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Résumé
Ce livre contient 259 inscriptions grecques antiques relatives à la pratique locative en milieu rural (location de terres
agricoles et de bâtiments construits sur ces terres). Si ce recueil ne comporte aucun inédit, il rassemble pour la première
fois des documents publiés dans des éditions très variées et pour certains jamais traduits en français. Les inscriptions
conservées proviennent essentiellement de Grèce continentale, des îles de la mer Égée ou d’Asie Mineure et sont
concentrées sur les quatre derniers siècles avant J.-C. Il s’agit de contrats passés entre un particulier et une collectivité
(cité, tribu, dème, ou sanctuaire). Ils réglementent la mise en location d’un bien. Outre la date, l’identité du bailleur et du
preneur, les contrats mentionnent généralement la durée du bail, le montant du fermage et le terme auquel ce dernier doit
être payé. Peuvent également figurer des clauses variées concernant les pratiques culturales et l’entretien du bien-fonds.
Le livre comprend le corpus épigraphique avec une traduction en français de chaque texte, suivie le plus souvent d’un
commentaire. Les quatre régions qui ont fourni une série particulièrement importante – l’Attique, Délos, la cité béotienne
de Thespies et la Carie – ont donné lieu à des synthèses « régionales ». En se fondant sur l’ensemble du corpus, la
dernière partie du volume tente de replacer les pratiques locatives du monde grec dans leur contexte archéologique,
économique et social.
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AvAnt-propos

Ce livre est la publication largement remaniée d’une thèse de Doctorat, soutenue à l’université Lumière 
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Maison de l’Orient.





IntroductIon

L’épigraphie grecque a livré une importante série de textes relatifs à la pratique locative. La majorité 
de ces textes concerne des propriétés agricoles et constitue une source importante pour l’histoire rurale 
de la Grèce ancienne. Les contrats portent sur des biens‑fonds qui vont du simple jardin au domaine 
comportant terres cultivables et bâtiments de ferme. Ils ont été publiés, pour beaucoup d’entre eux, dès le 
xixe siècle, mais le plus souvent sans traduction ni commentaire, et de manière isolée. Malgré leur diversité 
chronologique et géographique, ces documents forment un ensemble cohérent, qui méritait d’être rassemblé 
en un corpus thématique.

HIstorIoGrapHIe autour de La questIon aGraIre

L’histoire de l’agriculture ancienne occupe une place importante dans l’historiographie de ces 
trente dernières années rendant justice à la prépondérance des activités agricoles dans les économies antiques. 
L’agriculture a d’abord été analysée à partir des modèles anthropologiques : M. I. Finley considéra que la 
documentation grecque ne fournissait pas les données chiffrées dont la science économique avait besoin 
et de ses travaux on déduisit que l’économie grecque était à ranger parmi les économies « primitives » et 
que l’agriculture grecque était une agriculture de subsistance, visant essentiellement à l’autarcie. M. I. Finley 
s’opposait alors aux discours modernistes qui avaient pris naissance à la fin du xixe siècle et dont le plus brillant 
promoteur fut, au milieu du xxe siècle, M. Rostovtzeff. Le débat, dominé par ces deux figures imposantes, 
semblait sans issue. L’opposition frontale ainsi posée paraissait d’autant plus difficile à dépasser que, pour 
ce qui concerne spécifiquement l’agriculture, les sources, essentiellement littéraires, offraient l’image d’une 
société rurale figée dans ses routines, structurée autour de l’oikos, domaine de petite taille permettant tout 
juste de nourrir la cellule familiale. Le renouvellement des questions vint de l’essor, en archéologie, des 
études sur le paysage : la multiplication dans le monde grec des prospections a permis d’étudier sur le temps 
long l’occupation du territoire et son exploitation. en parallèle, le développement de l’histoire des techniques 
fournissait une meilleure compréhension des structures de production dans le monde rural, non seulement 
agricoles, mais également artisanales. on pouvait désormais reprendre l’étude de la cité grecque dans sa 
totalité en considérant sous un jour nouveau le rapport entre la ville et la campagne, en étudiant les structures 
sociales des populations rurales et leurs rapports avec celles des populations urbaines.

pour l’histoire économique et sociale du monde rural, c’est en partie des études épigraphiques que 
vient le renouvellement des perspectives : en 2003, Chr. Chandezon, à partir des inscriptions, a pu montrer 
que la place de l’élevage dans l’économie rurale était plus importante qu’on ne l’avait cru et que, dans 
certaines régions, il était véritablement intégré à l’agriculture, ce dont on doutait jusqu’alors. un des 
principaux apports de son étude est de mettre en évidence non pas un type d’élevage dans le monde grec, 
mais des spécificités régionales fortes, en fonction également des époques. La pénurie de documents 
contre laquelle prévenait M. I. Finley est une donnée incontestable qui empêche, comme le souligne  
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Chr. Chandezon, de considérer le « monde grec comme un bloc dans le temps et dans l’espace » 1. À cette 
tentation globalisante on préférera un tableau certes incomplet, mais brossé par touches successives, fait de 
synthèses régionales et circonscrites dans le temps.

avec les inscriptions relatives à l’élevage, les contrats de location de domaines ruraux forment un 
ensemble sans équivalent, par exemple, dans le monde romain. Ces inscriptions sont d’autant plus importantes 
pour notre connaissance de l’agriculture en pays grec qu’elles sont pratiquement les seules sources en matière 
de « techniques » agricoles, puisque la littérature agronomique grecque a presque entièrement disparu et 
qu’elle nous est connue essentiellement à travers les agronomes latins qui s’en sont inspirés. Ces documents 
constituent des sources à la fois pour l’histoire sociale, avec la relation des individus à la terre (question de 
l’esclavage, des dépendants), pour l’histoire juridique, avec la question du statut de la terre, de la propriété 
foncière et enfin pour l’histoire économique, avec la place de l’agriculture dans des économies que l’on peine 
encore à définir. La question est cruciale dans le débat sur l’autarcie : de l’intégration ou non de l’agriculture 
et de ses productions dans des circuits d’échanges dépend en partie la caractérisation de l’économie grecque 
antique. Enfin, ces documents, grâce aux inventaires qu’ils peuvent contenir, aux mentions des parcelles, 
contribuent aussi au renouvellement des études sur le territoire, sur l’occupation et l’exploitation de l’espace, 
conjointement aux résultats des prospections archéologiques et à l’intérêt porté au bâti de la campagne.

en 1893, paraît l’ouvrage de p. Guiraud, La propriété foncière en Grèce jusqu’à la conquête romaine. 
Ce livre, déjà ancien, reste néanmoins précieux sur les différentes questions touchant à la vie du monde rural 
en Grèce. en particulier, le chapitre relatif au fermage demeure une bonne introduction à ce que pouvait 
être la pratique locative : les principales conclusions auxquelles était parvenu l’auteur restent valables, 
même si, bien sûr, elles doivent être complétées par l’étude de nouveaux documents. peu après l’ouvrage de 
p. Guiraud, en 1895, r. dareste, B. Haussoullier et th. reinach ont fait paraître le premier fascicule de leur 
Recueil d’inscriptions juridiques grecques dans lequel, d’une part, ils consacrent un chapitre à l’édition des 
grandes inscriptions d’Héraclée (259), accompagnées d’une traduction, et, d’autre part, dans un chapitre 
intitulé « Contrats de louage », ils rééditent trois contrats attiques : celui du dème du pirée (11), celui du dème 
d’aixoné (18), un contrat pour des biens‑fonds urbains (une maison et un atelier situés au pirée) et un contrat 
provenant de Mylasa relatif aux biens‑fonds de thraséas (144, 147 et 151). en outre, dans leur commentaire, 
les auteurs fournissent une liste précieuse des contrats connus à l’époque 2. Ces deux ouvrages resteront, 
pendant de nombreuses années, les seules études d’ensemble sur les contrats agraires.

Certains de ces contrats ont été publiés séparément dans des recueils, mais on s’y est intéressé pour 
des questions juridiques, dans des articles traitant le plus souvent du statut de la terre en général, ou pour 
un aspect particulier, comme la question de l’emphytéose. Il faut attendre 1998 et la publication d’un article 
de synthèse par M. Brunet, G. rougemont et d. rousset 3 pour trouver un nouveau bilan des connaissances 
historiographiques sur le sujet, accompagné de quatre exemples de contrats agraires, qu’ils traduisent 
et commentent. Cet article avait au préalable fait l’objet d’une communication lors d’un colloque où le 
thème des contrats agraires était traité « de l’antiquité à nos jours » 4 : en effet, en raison sans doute d’une 
documentation beaucoup plus riche, les historiographies médiévale, moderne et contemporaine se sont 
intéressées au sujet plus tôt et plus abondamment que l’historiographie de l’antiquité.

Les contrats grecs ont néanmoins fait l’objet d’études régionales. C’est la série attique qui a suscité le plus 
grand nombre d’études, sans pour autant que les textes aient été systématiquement publiés à nouveau. ainsi, 
dans un article de 1935, ad. Wilhelm publie de manière complète le décret de teithras (13) et fournit nombre de 
compléments utiles pour trois autres documents (10, 12, 14). de manière générale, l’étude d’ad. Wilhelm reste 
très utile pour l’ensemble des baux attiques, y compris ceux dont il ne traite pas systématiquement. d. Behrend, 
lui, a produit trois études importantes, centrées sur l’aspect juridique des textes : une sur les baux attiques 5, une 

1. Chandezon 2003a, p. 399.
2. on trouvera dans la concordance les références de tous ces textes.
3. Brunet, rougemont et rousset 1998, p. 211‑245.
4. Béaur, arnoux et Varet‑Vitu 2003.
5. Behrend 1970 : étude des baux attiques du point de vue juridique. outil précieux qui fait un recensement presque 

complet des inscriptions avec d’utiles tables de concordance entre les principales éditions.
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autre sur les baux d’olymos et de Mylasa 6 et une étude détaillée des baux des Klytides 7 à Chios. toujours en 
attique, à l’occasion de la découverte de nouveaux textes dans les fouilles américaines de l’agora, M. B. Walbank, 
publie et commente des inscriptions en partie inédites, dans une série d’articles parus d’abord dans Hesperia 8. 
Il a ensuite rassemblé ces textes et les a fait suivre d’un article synthétique sur la pratique locative en attique qui 
contient un grand nombre de références, en particulier littéraires, mais dont les principales conclusions ne sont 
pas toujours convaincantes 9. de même, en Béotie, les baux de thespies ont fait l’objet des études successives 
d’ a. plassart 10, M. Feyel 11 et r. osborne 12. Enfin, c’est la série des baux de « Délos » qui a été la mieux 
étudiée avec l’important article de J. H. Kent 13 sur les domaines d’apollon dès 1948 ou plus récemment 
l’article de synthèse de M. Brunet sur la campagne délienne 14.

La pratIque LoCatIVe GreCque dans L’HIstoIre

Comme nous le verrons plus en détail ci‑dessous, les premiers contrats de location pour des biens‑fonds, 
ruraux ou non, apparaissent en Grèce vers le milieu du ve siècle av. J.‑C. disons d’emblée qu’il est très 
difficile de savoir comment et à quelle époque cette pratique est née en Grèce. Néanmoins, nous pouvons 
faire le point rapidement sur ce que nous savons du régime de la terre aux époques antérieures.

qu’il s’agisse du monde mycénien ou du proche‑orient ancien, l’historiographie a souvent donné 
l’impression de mondes dans lesquels soit les temples, soit les États étaient propriétaires exclusifs de la 
terre et en contrôlaient intégralement exploitation et productions. Mais ce modèle élaboré pour le monde 
proche‑oriental ne répond pas à la complexité plus grande du monde mycénien.

Les tablettes mycéniennes, en particulier celle du palais de pylos, en Messénie, montrent que le contrôle 
de la terre n’était pas l’apanage du palais. des communautés villageoises rurales exploitaient des portions de 
territoire définies, sous l’autorité de ce qui apparaît dans les tablettes sous le vocable da‑mo, le damos : des 
individus reçoivent du damos (« pa‑ro da‑mo ») des parcelles de terrains 15. Fr. rougemont, dans le chapitre 
qu’elle consacre à la terre dans son ouvrage sur l’administration palatiale, indique que, même s’il est difficile 
de dire quel était précisément le statut de ces parcelles et qui en était le propriétaire, du moins le damos jouait 
un rôle éminent dans leur administration. d’autre part, les tablettes retrouvées à pylos et qui enregistrent des 
données relatives à des terres ont été rédigées principalement par un scribe attaché à l’administration du palais, 
ce qui induit que les terres évoquées dans ces documents étaient l’objet d’un contrôle étroit de la part de l’État. 
Cependant, comme le souligne Fr. Rougemont, il est difficile de distinguer la nature des sommes enregistrées 
dans les tablettes : s’agissait‑il de revenus fiscaux ou de rentes, versées en contrepartie de l’exploitation d’un 
domaine ? Les terres mentionnées dans les tablettes de pylos sont désignées de différentes manières : il est 
manifeste qu’elles n’avaient pas toutes le même statut. Les documents distinguent différentes catégories de 
terres ainsi que deux types de tenure. on peut détenir une terre à titre d’o‑na‑to, terme qui semble désigner 
la jouissance de la terre sans en impliquer la possession, tandis que le terme d’e‑to‑ni‑jo semble désigner un 
titre de propriété, qui dans les tablettes de Pylos peut même faire l’objet de conflits. Comme le pensent les 
spécialistes, le régime de la terre dans le monde mycénien reste encore par bien des aspects assez obscur. 

  6. Behrend 1973.
  7. Behrend 1990.
  8. Walbank 1983a, 1983b, 1983c, 1983d, 1984, 1985.
  9. Walbank 1991.
10. plassart 1935.
11. Feyel 1936a, 1936b, 1937.
12. osborne 1985a ; pernin 2004.
13. Kent 1948.
14. Brunet 1999a.
15. rougemont 2009, p. 122‑123.
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Cependant les tablettes attestent l’existence d’une sorte de superposition de droits sur la terre qui semble avoir 
disparu ensuite aux époques archaïque et classique 16.

pour la période archaïque en général et pour l’histoire de la propriété en particulier, les sources sont peu 
nombreuses, éparses et ne concernent que quelques régions du monde grec. Hésiode et son poème Les Travaux 
et les Jours décrit le quotidien d’un petit paysan béotien au viie siècle av. J.‑C. on a affaire là à un domaine sans 
doute de taille modeste, visant à l’autonomie, grâce au travail des membres de la famille et de quelques esclaves 17. 
Les autres sources concernent athènes au début du vie siècle et les réformes attribuées à solon. Le principal objet 
de ces réformes semble avoir été la refonte du système foncier en attique dont le caractère inégalitaire était perçu 
comme insupportable. solon opéra ce qu’on appelle la seisachteia, « le rejet du fardeau » dans le but de libérer les 
plus pauvres de la dépendance dans laquelle ils étaient tombés vis‑à‑vis des riches. Les poèmes politiques de solon 
décrivent cette réforme, mais ce sont des textes bien postérieurs, de l’époque classique, qui relatent ce qu’était cette 
situation de crise. dans la Constitution des Athéniens (2), le pseudo‑aristote décrit la société au temps de solon : 
la terre était concentrée aux mains de quelques‑uns, qui utilisaient manifestement le faire‑valoir indirect pour 
exploiter leurs terres puisqu’il y est question des « fermages » (misthôseis) que devaient verser les exploitants. Ces 
derniers sont qualifiés dans le texte de « clients » (pelatai) et « sizeniers » (hectémores). C’est entre autres sur le 
montant de la rente que devaient verser les hectémores que le texte du pseudo‑aristote a prêté à controverse. Les 
commentateurs s’accordent sur le fait que cette rente devait être en nature et représentait une part de la récolte : soit 
1/6e, mais plus vraisemblablement les 5/6e à verser au propriétaire. Il semble que ce statut de client et hectémore ne 
soit pas le résultat d’une déchéance pour dette, mais plutôt le statut initial du paysan. si ce dernier ne parvenait pas 
à acquitter son fermage, il tombait alors dans le cas du débiteur qui pouvait être réduit en esclavage 18.

L’hectémorat, quelles qu’en soient les modalités exactes, peut être considéré comme une forme de 
métayage, puisque l’exploitant paie au propriétaire une redevance en nature, qui est constituée d’une part de 
la récolte. or aux époques classique et hellénistique, dans l’état actuel de nos connaissances, il semble que 
cette forme d’exploitation de la terre ait disparu. Les inscriptions, nombreuses et présentes dans plusieurs 
régions de Grèce, ne révèlent que des contrats de fermage dont le montant de la rente est fixe, le plus souvent 
payable en argent. Les sources nous manquent pour comprendre comment on est passé, à athènes au moins, 
de l’hectémorat aux pratiques locatives décrites par les inscriptions du ive et du iiie siècles av. J.‑C.

Il est probable que la location de terres agricoles, de taille très variable, pour des loyers eux aussi très divers, 
par des collectivités ou des particuliers est à mettre en relation avec l’évolution du régime de la terre : la Grèce 
est passée d’une concentration importante de la propriété foncière entre les mains de quelques‑uns à l’époque 
archaïque à un régime de petites propriétés, du moins dans les cités démocratiques. Les relations y étaient plus 
égalitaires et le contrat de location établissait une relation non de dépendance entre propriétaire et exploitant, 
mais une relation juridique et commerciale dans laquelle chacune des parties trouvait son intérêt.

rÉpartItIon CHronoLoGIque et GÉoGrapHIque des doCuMents

Les inscriptions dont nous disposons proviennent essentiellement de la Grèce continentale, de la mer 
Égée et d’asie Mineure ; deux inscriptions proviennent de Grande Grèce (carte 1). elles s’échelonnent 
majoritairement entre le milieu du ve siècle et le ier siècle av. J.‑C. quatre régions ont fourni chacune une 
série particulièrement importante de documents : l’attique, la cité béotienne de thespies, délos et la Carie.

pour athènes et l’attique (carte 2), il existe des documents provenant d’athènes même – émanant soit de 
la cité d’athènes, soit de collectivités athéniennes, et qui concernent des biens‑fonds localisés dans la ville – 
soit d’autres secteurs de l’attique. À proximité d’athènes, le dème du pirée loue plusieurs domaines (11). on 
connaît également plusieurs inscriptions provenant d’autres dèmes attiques : au nord‑est d’athènes, le dème de 

16. Voir aussi Zurbach 2005.
17. Zurbach 2009, p. 19.
18. Zurbach 2009, p. 31.
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rhamnonte (12) et, à peu de distance de la côte, celui de teithras (13) louent chacun plusieurs biens‑fonds ; plus 
au sud, sur le territoire du dème de Myrrhinonte, on a retrouvé le contrat passé par la phratrie des dyaleis (14). 
tout près, à l’est de Myrrhinonte, le dème de prasiai fournit trois inscriptions relatives à la location de ses 
biens‑fonds (15, 16 et 17). au sud d’athènes, c’est le dème d’aixoné qui loue un domaine (18).

Certains documents, bien qu’ayant été découverts à athènes même, doivent être rattachés à une autre 
série, celle de délos. en effet, il s’agit de comptes des amphictyons, collège de magistrats athéniens chargés de 
l’administration de l’île sacrée pendant la période de la première domination athénienne (de 478 à 314 av. J.‑C.). 
pour cette raison, les textes étaient gravés et conservés à athènes, lieu de leur découverte, mais ces inscriptions 
concernent la gestion des propriétés sacrées d’apollon à délos. en effet, qu’il s’agisse de l’époque de la première 
domination athénienne, ou ensuite de l’époque de l’Indépendance (314‑166), les archives du sanctuaire d’apollon, 
conservées en masse, fournissent une des séries les plus intéressantes et les mieux étudiées sur la pratique 
locative. des inscriptions trouvées dans les îles voisines de naxos, Kéos et amorgos enrichissent également la 
documentation pour cette région. Chios et thasos ont également livré quelques documents (carte 4).

en eubée, à Érétrie, on connaît pour le ive siècle un document exceptionnel, par son objet – l’assèchement 
d’un marais – et par le montant du contrat induit par cette entreprise d’assèchement. en Béotie, la cité de 
Thespies fournit une série de documents, tous datés de la fin du iiie siècle av. J.‑C., qui éclairent en partie 
la gestion que fait la cité de son patrimoine foncier civique et sacré. Comme à délos, mais sur une période 
beaucoup moins longue, les comptes d’apollon à delphes nous font connaître la gestion des domaines du 
dieu. Enfin, plus à l’est, à thestia, en Étolie, une inscription traite de la location de terrains et de maisons.

en Grèce du nord ou en thessalie, pourtant riche région agricole, les documents sont peu nombreux : 
en Macédoine, on connaît à Gazôros, dans la vallée du strymon, un règlement pour la gestion de domaines 
publics du milieu du iie siècle ap. J.‑C. de même, un seul document, un des plus ancien du corpus, provient 
du péloponnèse 19, à olympie.

en asie Mineure, plus précisément en Carie, il existe une autre série de documents dont la richesse 
peut être comparée à celle des archives déliennes, bien que leur nature soit très différente. on a retrouvé à 
Mylasa, ainsi que sur plusieurs sites environnants, une centaine d’inscriptions relatives à des transactions 
foncières entre les sanctuaires locaux et des particuliers. en plus de cette série très importante, toujours en 
Carie, Labraunda, Hyllarima et amos fournissent également quelques baux ainsi que la Mysie et l’Ionie.

Enfin, les seules inscriptions connues pour l’Occident proviennent d’Héraclée de Lucanie, en Grande 
Grèce, et concernent les biens‑fonds sacrés de dionysos (259 I) et d’athéna (259 II).

du point de vue chronologique, c’est à athènes et à délos qu’ont été retrouvées les plus anciennes 
inscriptions relatives à la pratique locative dans le monde grec : elles remontent au milieu du ve siècle 20. 
une inscription (1), découverte dans les fouilles de l’agora, extrêmement mutilée, mentionne cependant 
une (?) terre (l. 7), un champ ou un domaine (l. 10) et un loyer (l. 4). Il pourrait s’agir, pour athènes 21, du 
plus ancien témoignage épigraphique sur la location de biens fonciers. À délos, les premières attestations 
de mise en location des propriétés d’apollon remontent aux années 434‑433. délos constitue une exception 
dans le corpus du point de vue chronologique. en effet, elle est la seule cité pour laquelle on possède une 
documentation abondante et presque continue entre le milieu du ve siècle et le milieu du iie av. J.‑C. pour le 
ve siècle, une autre inscription, provenant d’athènes, est bien datée des années 418‑417 : il s’agit du décret 
relatif à la clôture et à la location du sanctuaire de Kodros, néleus et Basilè. Considérée souvent 22 comme la  

19. La cité de Messène a livré un document qui pourrait être une liste de baux, datée du ier siècle av. J.‑C. : cf. p. G. themelis, 
PAAH (2004) [2007], p. 38‑40 (SEG 54, 2004 [2008], 454). Ce document, qui nécessiterait d’être revu, n’a pu être introduit 
dans ce corpus.

20. on a retrouvé à Gortyne une inscription, datée du début du ve siècle av. J.‑C., relative à l’exploitation d’une plantation, qui 
n’est pas à proprement parler un contrat de location, mais plutôt, comme l’indiquent les éditeurs, une loi. Cette dernière 
indique que la cité « donne à planter » deux domaines, qui ne peuvent être ni achetés, ni hypothéqués : cf. Van effenterre et 
ruzé 1994, 47. de même, à pyla, à Chypre, dans le courant du ve siècle av. J.‑C., une inscription évoque peut‑être un bail, 
mais il pourrait aussi s’agir d’une borne hypothécaire : Van effenterre et ruzé 1995, 64.

21. pour la même période, on connaît une inscription provenant d’Éleusis qui mentionne le loyer d’écuries à chevaux et 
d’autres bâtiments (voir p. 92 et n. 234).

22. dareste, Haussoullier et reinach 1895, p. 256 ; Guarducci 1974, p. 308‑309.
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plus ancienne inscription concernant la pratique locative, une lamelle de bronze, trouvée à olympie (20), est 
datée approximativement de la seconde moitié du ve siècle. nous possédons deux bornes, datées de la fin du 
ve ou du début du ive siècle, et trouvées sur le territoire de la cité de poiessa (île de Kéos), qui marquaient la 
limite de deux terres publiques et portaient les contrats‑types relatifs à ces biens‑fonds.

La plupart des baux sont datés du ive et du iiie siècle av. J.‑C. C’est le cas des inscriptions attiques : à 
l’exception d’un document, extrêmement mutilé, qui daterait de la fin du iie siècle ou du début du ier siècle 
av. J.‑C., la plupart des inscriptions attiques sont datées du ive siècle. seulement deux ou trois, et encore sont‑elles 
mutilées, seraient à placer au iiie siècle av. J.‑C. de même, l’essentiel des témoignages que nous possédons sur 
la gestion locative des biens‑fonds d’apollon à delphes remonte au ive siècle. en dehors de délos, dont nous 
avons déjà souligné la singularité, le ive siècle concentre également l’essentiel de la documentation égéenne : 
naxos (127), Chios (130), amorgos (131), thasos (132, 133) et Érétrie (134). de même, la grande inscription 
d’Héraclée de Lucanie est datée de la fin du ive siècle av. J.‑C. ou du début du iiie siècle.

dans la seconde moitié du iiie siècle, on trouve la plupart des inscriptions de thespies (21‑28) ainsi 
que quatre inscriptions d’amos, en Carie (255‑258). on place également au iiie siècle av. J.‑C. le plus ancien 
texte relatif à la location de biens‑fonds retrouvé à Mylasa (137) et un autre provenant de Clazomènes en 
Ionie (136). L’importante série d’inscriptions de Mylasa et ses environs, a été originellement datée de la fin du 
iie siècle av. J.‑C. ou du début du ier av. J.‑C., mais deux études récentes proposent de remonter cette date 
au début du iie siècle av. J.‑C. 23.

nous ne possédons, pour l’époque impériale, que deux témoignages – encore ne s’agit‑il pas de baux à 
proprement parler – sur la gestion et la mise en culture de domaines publics : un décret d’une communauté 
inconnue provenant de Gazôros, en Macédoine, daté de 158‑159 ap. J.‑C. (36), et un édit proconsulaire de 
thisbé, en Béotie, daté du iiie siècle ap. J.‑C., tous deux réglementant l’exploitation de terres publiques 24.

Cette rapide présentation de la répartition géographique et chronologique des textes amène à faire 
immédiatement un constat sur l’impossibilité qu’il y a à écrire une « histoire » de la pratique locative. La 
dispersion spatiale et temporelle des textes autorise tout au plus l’étude ponctuelle de pratiques locatives qu’il 
faut considérer comme des cas plus ou moins isolés selon l’endroit et le moment, mais ne permet pas de 
décrire une quelconque évolution. seul le cas délien est à mettre à part. Les inscriptions attiques, concentrées 
au ive siècle, doivent être considérées comme des textes isolés : les bailleurs sont divers et l’on ne possède pas, 
comme à délos, des séries de contrats relatifs aux mêmes biens‑fonds sur plusieurs années. Les huit inscriptions 
de thespies, qui se répartissent sur la deuxième moitié du iiie siècle av. J.‑C., ne constituent pas un corpus 
homogène ni exhaustif. Il n’est donc pas possible d’analyser une évolution institutionnelle ou juridique de la 
pratique locative pour cette cité. Les textes provenant de la cité carienne de Mylasa, eux, sont assez nombreux, 
mais ils sont à peu près contemporains les uns des autres : là encore, il n’est pas possible de savoir sur la longue 
durée quelles étaient les habitudes en matière de gestion locative des biens ruraux pour cette région.

de plus, les témoignages épigraphiques ne concernent, pour l’immense majorité d’entre eux, que des 
domaines que l’on peut dire « publics » ou « sacrés » : il s’agit soit de propriétés de cités ou de subdivisions 
de la cité comme le dème ou la tribu, soit de propriétés appartenant à des dieux dont le patrimoine est géré 
par la cité, les autorités du sanctuaire ou encore une association religieuse telle que les orgéons à athènes. 
La propriété privée n’est que très peu évoquée dans les inscriptions. pour cette dernière, il faudrait pouvoir 
rassembler et étudier les témoignages fournis par les sources littéraires, en particulier par le corpus des 
plaidoyers attiques du ive siècle av. J.‑C. ; mais il ne s’agirait de toute façon que de témoignages indirects 
dans lesquels le contrat de fermage n’est évoqué que parce que la propriété concernée est l’objet d’un 
litige. Les contrats entre particuliers existaient, les textes littéraires évoqués ci‑dessus en sont la preuve 25. 

23. Voir descat et pernin 2008 ; ashton et reger 2006.
24. Je ne reproduis pas dans cet ouvrage l’édit de thisbé, qui fait l’objet d’une étude ultérieure : pernin 2014.
25. parmi les inscriptions, un petit nombre de contrats passés entre des particuliers ont été conservés : un tesson gravé retrouvé 

à athènes (MDAI(A) 14 [1889], p. 137‑145), qui semble concerner des oikèmata, et un contrat retrouvé en asie Mineure, 
à Gambréion (135 : voir le commentaire sur la nature de ce texte). Voir le cas particulier du texte d’olympie (20) : s’agit‑il 
d’un bail conclu entre deux particuliers ou d’un bail passé par une collectivité avec deux particuliers ? Le contrat évoqué 
par la borne de naxos est également un contrat entre particuliers (127).
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Mais, établis sur des matières périssables telles que le papyrus, ces documents privés n’ont pas résisté aux 
conditions climatiques des pays grecs, contrairement aux contrats privés conservés en grand nombre dans 
l’Égypte gréco‑romaine.

typoLoGIe des doCuMents

Les contrats de location se présentent à nous, en pratique, dans des documents de divers types, aux 
statuts juridiques et administratifs variés. Ils sont dans leur très grande majorité rédigés par l’autorité qui 
administre les biens‑fonds, publics ou sacrés. Il peut s’agir de « décrets » (psèphismata) pris par la cité, 
le dème ou toute autre subdivision du corps civique, de contrats (synthèkai, syngraphè, mithôsis, etc.), 
de règlement (telle la Hiera Syngraphè de délos) ou de listes de baux insérées ou non dans des comptes 
comme à delphes ou à délos.

Les décrets, que l’on trouve principalement en attique, en Béotie et en Carie, ont la forme canonique 
que l’on connaît à ces documents avec mention du magistrat éponyme, de l’assemblée qui a délibéré et des 
différents magistrats qui ont pris part à la procédure. Ils émanent des différentes instances qui ont le pouvoir 
de délibérer et sont le plus souvent assez développés : ils précisent les conditions qui régissent la prise à bail 
du bien‑fonds. toujours rédigés par ces mêmes autorités, on trouve également des contrats, qui se désignent 
eux‑mêmes comme tels, et qui comportent, comme les décrets, les différentes clauses qui règlent les conditions 
de bail, mais qui ne contiennent plus ou peu de traces de la délibération qui a abouti à leur adoption. Enfin 
on a retrouvé des listes de baux, insérées ou non dans des comptes, enregistrant brièvement les noms des 
preneurs, les biens‑fonds pris à bail et au moins le montant du loyer.

Les documents conservés sont donc très différents les uns des autres et plus ou moins développés. 
Cependant la plupart des contrats enregistrent au moins des éléments tels que la date, l’identité du bailleur 
et éventuellement du preneur ; ils mentionnent généralement la durée du bail, le montant du fermage et 
le terme auquel ce dernier doit être payé. Les superficies des parcelles louées ne sont que très rarement 
indiquées : sur quelque deux cent soixante documents, elles apparaissent seulement dans trois inscriptions, 
à thespies (27), olympie (20) et Héraclée de Lucanie en Grande Grèce (259). Le montant des loyers était 
très variable, d’une région à une autre et d’une époque à une autre, mais également à l’intérieur d’une même 
région. Les principes selon lesquels était fixé le montant du loyer nous échappent complètement : il devait 
être fonction de la superficie de la parcelle, de la qualité des sols, des aménagements et des constructions 
présents sur la propriété à l’entrée en jouissance du preneur, des investissements plus ou moins importants 
qui étaient imposés par le contrat, de la relative rentabilité du bien‑fonds… tous facteurs que ne livrent 
pas les inscriptions 26. en outre, les descriptions et les « inventaires » des biens‑fonds contenus dans ces 
documents fournissent quant à eux des informations sur les realia du monde agraire, qui peuvent être 
utilement rapprochées, dans certains cas, des sources archéologiques.

plus généralement, quelle que soit la nature « administrative » des documents, on peut les classer en 
trois grandes catégories : des baux stipulant les conditions générales de la prise de location du bien, quel 
qu’en puisse être le preneur, et que l’on peut appeler des « contrats‑types », des contrats passés avec un ou 
plusieurs particuliers, nommément désignés dans le corps du texte et enfin des listes de locations, insérées 
dans les comptes d’un sanctuaire comme à délos, et dans une moindre mesure à delphes. Je préfère le 
terme de « contrat‑type », utilisé par M. Brunet, G. rougemont et d. rousset 27 au mot « loi », employé 
en particulier par p. Guiraud 28, dont l’acception juridique et moderne peut prêter à confusion. aucun des 

26. Il faut absolument renoncer à déterminer la taille et la valeur des parcelles comme avait tenté de le faire andreyev 1974, 
p. 39‑43. V. n. andreyev indique qu’il parvient à un prix moyen de 2 000 à 3 000 drachmes pour 40 à 60 plèthres de terre 
(p. 14) en se fondant sur « les sources littéraires », sans donner d’autres précisions.

27. Brunet, rougemont et rousset 1998, p. 213.
28. Guiraud 1893, p. 423.
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textes du corpus n’est à proprement parler une « loi » et jamais le mot nomos n’est utilisé dans les textes 
eux‑mêmes pour les désigner.

Les inscriptions sont présentées selon l’ordre géographique du Bulletin épigraphique et, à l’intérieur de 
chaque série régionale, par ordre chronologique. L’édition de chaque texte comporte un lemme avec description 
et bibliographie 29, suivis du texte grec avec un apparat critique 30 : j’ai proposé les corrections qui m’ont paru 
nécessaires 31 ou qui étaient devenues évidentes du fait du rapprochement avec d’autres textes du corpus. 
Chaque fois que cela fut possible, j’ai revu moi‑même les pierres ou les archives pertinentes pour leur étude 
(comme pour les inscriptions de Mylasa et sa région). Cependant, dans certains cas, je n’ai donné que les 
extraits de textes dont l’objet principal n’était pas la pratique locative rurale ou, comme pour les documents 
déliens, faisaient partie de documents comptables dont le reste n’intéressait pas directement notre sujet : 
considérant seulement un extrait, il ne m’a pas semblé pertinent de donner alors une description de la pierre, 
ni une bibliographie exhaustive, mais seulement les références permettant de retrouver une édition complète 
du texte et celles intéressant le passage considéré. Chaque texte est accompagné de sa traduction. Enfin, à 
l’exception des textes de délos et de ceux de la région de Mylasa, chaque document est accompagné d’un 
commentaire. pour délos, les trois séries chronologiques (première domination athénienne, Indépendance, 
seconde domination athénienne) sont suivies d’une synthèse. pour les textes de Mylasa, olymos, Hydai et 
sinuri, les inscriptions composant un dossier relatif aux biens‑fonds d’un même personnage sont accompagnées 
d’une présentation synthétique du dossier. Les textes « isolés » sont suivis d’un bref commentaire. Enfin 
l’ensemble des inscriptions de cette région est suivi d’une synthèse, qui a paru s’imposer en raison de la 
particularité de la pratique locale. Le volume s’achève par une synthèse générale, qui, sans, je l’espère, répéter 
les commentaires particuliers, tente de faire le point sur la pratique locative dans la Grèce ancienne.

29. une seule exception à cette règle a été faite pour les textes de delphes : je reproduis les textes établis par J. Bousquet 
dans son corpus, CID II, où l’auteur ne donne d’ailleurs pas d’apparat. dans le lemme bibliographique, l’auteur cité en 
tête de chaque alinéa a revu lui‑même l’inscription et propose une nouvelle édition.

30. L’usage des signes critiques est celui de la tradition française : [ ], restitutions ; ( ), additions ou corrections ; < >, 
suppressions ; …, lacunes dont le nombre de lettres est fixé ; ‑ ‑ ‑ ‑, lacunes dont on ignore le nombre de lettres, vac. ou 
vacat : vides sur la pierre ; lettres pointées, lettres douteuses, partiellement conservées ; [[ ]], rasura.

31. en particulier, j’ai souvent rejeté dans l’apparat les restitutions, même plausibles, qui n’étaient fondées sur aucun parallèle.
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Carte 1 – Les baux en Méditerranée.
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Athènes

1. Location de terres publiques (milieu du ve siècle av. J.‑C.)

Athènes. Musée de l’Agora, inv. I 3611 et I 4829. Deux fragments de marbre non jointifs. Le fragment a (I 3611) a été 
trouvé le 26 février 1936 dans les fondations d’une maison moderne au nord‑est de l’Éleusinion. L’épaisseur de la pierre 
est conservée, mais le fragment est cassé de tous côtés. Dimensions : 37,5 x 20 x 14,3 cm. Hauteur des lettres : 10 mm. Le 
fragment b (I 4829) a été trouvé le 28 avril 1937, dans un « contexte moderne » (Woodhead), dans la zone située à l’ouest de 
la stoa d’Attale. Il est également cassé de tous côtés. Dimensions : 6,7 x 6,9 x 3,6 cm. Hauteurs des lettres : 10 mm.

Photographies des deux fragments. Pierres revues.

B. D. Meritt, Hesperia 14 (1945), p. 85‑86, no 4 : bonne photographie du fragment a.
D. Lewis, IG I3, 1981, 44.
A. G. Woodhead, Agora XVI, 1997, no 6.
M. B. Walbank, Agora XIX, 1991, L1, p. 170‑171.

Cf. D. Behrend, Att. Pacht., 1970, p. 55, no 5 ; n. Papazarkadas, Sacred and Public Land, 2011, p. 88 et n. 302.

 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . . . .]ε[.]καλ̣[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . . κ]αθάπερ Εὐ̣α[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . γρ]ά̣μματα [.]γγ[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
  4 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ μίσ]θοσιν ἒ εὐθ[ύνεσθο ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . . . .]είο· χρό[ν]ο[ς ἄρχει ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . . .] τ̣ὰ χρέματα [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . . . .] γς· τὸ δὲ σ̣[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
  8 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . . . .]ς hέος ἂν Ἀθ̣[εν ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . . .] τοῖς ἐμ πόλ[ει ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . . . τ]ô χορ[ί]ο : χσυ[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . . .]ιν hοι νομ[ς ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
12 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . . με]δὲ hὲν τὸν ε[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . . δρ]αχμὰ[ς ἐ]ς ε[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . . . .]ε̣ ἀποδ[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . . . . .]εχσ[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
16 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ . . . . .]ι[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 vacat
 [. .] ν̣ h ‑ ‑ ‑]
 [.] αι ἐ[‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [.] οδε [‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [. . .] Ι̣ [‑ ‑ ‑ ‑ ‑]

L’inscription, extrêmement mutilée, a cependant été datée, d’après la forme des lettres, du milieu du 
ve siècle av. J.‑C. Il est impossible de déterminer la nature exacte du texte. néanmoins, dans ce document il est 
question de terre (l. 7) et d’un champ ou d’un domaine (l. 10), d’un loyer (l. 4) et peut‑être du début de la location 
(l. 5). Il est également question de biens peut‑être fonciers, d’avoirs ou de fortune personnelle avec la mention 
de χρέματα (l. 6) et la mention d’un montant en drachmes à la ligne 13. n. Papazarkadas fait remarquer que 
la mention à la ligne 9 d’une commission impliquée dans les affaires de l’Acropole pourrait impliquer que les 
revenus mentionnés dans ce document pourraient être investis dans les chantiers de construction de l’Acropole 
et propose de ce fait de dater le document après 447, date de début du programme de construction de Périclès.

2. Décret relatif à la clôture et à la location du sanctuaire de Kodros, Néleus, et Basilè  
(418‑417 av. J.‑C.)

Athènes, EM, inv. 10616. Stèle de marbre pentélique trouvée en creusant les fondations d’une maison, un peu au 
sud‑est de l’Acropole, « à gauche du chemin de fer qui mène à Phalère » (Koumanoudis). L’inscription est surmontée 
d’un relief aujourd’hui très détérioré : on distingue à gauche un homme barbu assis, qui tient dans sa main droite un 
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sceptre, et à droite, face à lui, un cavalier vêtu d’une chlamyde. Dimensions : 149 x 64 x 20 cm. stoichédon. Hauteur 
des lettres : 10 mm. Au‑dessous du décret, sans doute ultérieurement à celui‑ci, ont été gravées des lettres plus grandes : 
[[Ε̣Υ̣Λ̣ . . . . .]] ΚΛΕΓΤΗΣ.

Photographie. Pierre revue. Fig. 1 et 2.

s. Koumanoudis, AEphem 1884, col. 161 à 166 et pl. 10 (fac‑similé).
A. Kirchhoff, CIA IV, 1, 2, 1886, 53a, d’après un estampage prêté par Wheeler et une révision de la pierre par 

Koehler.
J. R. Wheeler, AJA 3 (1887), p. 38 à 49 (trad. et comm., fac‑similé), d’après une copie et un estampage de 

J. R. s. sterrett ; (les corrections de Wheeler‑sterrett sont brièvement enregistrées par A. Kirchhoff, CIA IV, 1, 3, 1891, 
p. 165 ; Ch. Michel, Rec. inscr. gr., 1900, 77 ; W. Dittenberger, Syll.2, 1900, 550 ; e. s. Roberts et e. A. Gardner, Introduction 
to Greek Epigraphy II, 1905, p. 54‑58, 21 ; I. von Prott, L. Ziehen, Leg. Gr. sacr., 1906, 13 ; J. Kirchner, Syll.3, 1915, 93).

F. hiller von Gaertringen, IG I2, 1924, 94 (F. sokolowski, Lois sacrées, 1969, 14).
D. Lewis, IG I3, 1981, 84 (B. Le Guen‑Pollet, La vie religieuse, 1991, 31 : traduction et commentaire, ne donne 

pas le texte grec ; P. Brun, Impérialisme et démocratie à Athènes, 2005, 130 : traduction et commentaire, ne donne pas 
le texte grec).

Cf. e. Curtius, SAWDDR, 1885, p. 437‑441 (topographie, plan) ; Ad. Wilhelm, Beiträge, 1909, p. 265 ; 
s. eitrem, Beiträge zur griechischen Religionsgeschichte III, 1920, p. 182‑183 ; s. A. sebelev, C.R.Ac.Sc. U.R.S.S., 
1929, p. 201‑208 (traduction) : non vidi ; R. P. Austin, JHS 51 (1931), p. 287‑289 (ἴκρια) ; W. Judeich, Topographie, 
1931, p. 387‑388 et plan (localisation du sanctuaire) ; B. D. Meritt, AJPhil 57 (1936), p. 180‑182 (succession 
des prytanies) ; M. Giffler, Hermes 75 (1940), p. 220‑222 (euthyna de l’archonte) ; B. D. Meritt, ClQ 40 (1946), 

Fig. 1 – Stèle de Kodros, Néleus et Basilè (2) 
© Musée épigraphique d’Athènes.

Fig. 2 – Stèle de Kodros, Néleus et Basilè, détail  
© Musée épigraphique d’Athènes.



34 les BAux rurAux en grèce Ancienne

p. 45‑46 (calendrier) ; O. Broneer, AJA 52 (1948), p. 111‑114 (Kodros) ; G. t. W. hooker, JHS 80 (1960), p. 112‑117 
(localisation du sanctuaire) ; R. e. Wycherley, ABSA 55 (1960), p. 60‑66 (localisation du sanctuaire) ; id., GRBS 4 
(1963), p. 173‑174 (commentaire du passage de Pausanias, I, 19, 6 concernant Kodros) ; Ph.D. stravropoulos, 
ArchDelt 20 (1965), B’, p. 68‑70 (publication d’une borne d’un sanctuaire trouvée dans le secteur du sanctuaire) ; 
D. Behrend, Att. Pacht., 1970, p. 55‑61, no 6 ; J. travlos, Bildlexicon zur Topographie, 1971, p. 332‑333 (localisation 
du sanctuaire) ; t. Linders, Treasurers, 1975, p. 32‑33 ; O. Alexandri, ArchDelt 31 (1976), B1, p. 30 et pl. 35 ; 
h. A. shapiro, « Painting, Politics, and Genealogy : Peisistratos and the neleids », Ancient Greek Art, 1983, p. 87‑96 ; 
t. V. Blavatshaja, Terra antiqua Balcanica : Annuaire de l’Université de Sofia, Faculté d’Histoire 77.2 (1985), 
p. 47‑55 (en russe) : non vidi (horistai) ; G. Kuhn, JDAI 100 (1985), p. 217‑218 (τοῖχος) ; h. B. Mattingly, Chiron 16 
(1986), p. 167 ; h. A. shapiro, ZPE 63 (1986), p. 134‑136 (occurrences littéraires, épigraphiques et représentations 
de Basilè) ; n. W. slater, ZPE 66 (1986), p. 255‑264 (identification du sanctuaire de Dionysos et sur τὰ ἴκρια) ; 
M. Corsaro, Symposion 1988, 1990, p. 213‑229 (horistai) ; n. D. Robertson, GRBS 29 (1988), p. 225‑230 (légende 
de Kodros et Athènes) ; e. Kearns, The Heroes of Attica, 1989, p. 151, 178, 188 ; M. Meyer, Die griechieschen 
Urkundenreliefs 1989, p. 267, A7, pl. 6,1 (relief) ; n. D. Robertson, JHS 110 (1990), p. 49‑50 (τοῖχος, l. 24‑25) ; 
M. J. Osborne, s. G. Byrne, LGPN II, 1994, s.v. « Ἀδούσιος » ; M. Faraguna, Atene nell’età di Alessandro, 1992, 
p. 344 ; C. L. Lawton, Attic Document Reliefs, 1995, p. 10, 15, 27, 38, 50, 54, 68, 83‑84 ; L. J. samons II, Empire 
of the Owl, 2000, p. 53 ; A. Blamire, Hesperia 70 (2001), p. 116 ; n. Papazarkadas, Sacred and Public Land, 2011, 
p. 72‑73 (emplacement d’affichage), p. 82‑85 (syngraphai, nomos et merismos).

 Θ                              ε                          ο                             ί
 [ἔ]δοξεν τι βολι καὶ τôι δέμοι· Πανδιονὶς ἐπρυτάνευε, Ἀριστόχ‑
 [σ]ενος ἐγραμμάτευε, Ἀντιοχίδες ἐπεστάτει, Ἀντιφôν ρχε, Ἀδόσιο‑
  4 [ς ε]ἶπε· ρχσαι τὸ hιερὸν τô Κόδρο καὶ τô Νελέος καὶ τς Βασίλες κ[α‑]
 ὶ μισθôσαι τὸ τέμενος κατὰ τὰς συνγραφάς· οἱ δὲ πολεταὶ τὲν ρχσ[ι‑]
 ν̣ ἀπομισθοσάντον· τὸ δὲ τέμενος ὁ βασιλεὺς ἀπομισθοσάτο κατὰ [τ‑]
 ὰς χσυνγραφάς, καὶ τὸς ὁριστὰς ἐπιπέμφσαι ὁρίσαι τὰ hιερὰ ταῦτα,
  8 ὅπος ἄν ἔχει ὁς βέλτιστα καὶ εὐσεβέστα<τα>· τὸ δὲ ἀργύριον ἐς τὲν ρχ‑
 σιν ἀπὸ τô τεμένος εἶ́ναι· πρᾶχσαι δὲ ταῦτα πρὶν ἢ ἐχσιέναι τένδε
 τὲν βολέν, ἢ εὐθύνεσθαι χιλίαισι δραχμσι ἕκαστον κατὰ τὰ εἰρε‑
 μένα· ν Ἀδόσιος εἶπε· τὰ μὲν ἄλλα καθάπερ τι βολι, ὁ δὲ βασιλεὺς μ‑
12 [ι]σθοσάτο καὶ οἱ πολεταὶ τὸ τέμενος τô Νελέος καὶ τς Βασίλες κα‑
 [τ]ὰ τὰς χσυνγραφὰς εἴκοσι ἔτε· τὸν δὲ μισθοσάμενον ρχσαι τὸ hιε‑
 [ρ]ὸν τô Κόδρο καὶ τô Νελέος καὶ τς Βασίλες τοῖς ἑαυτô τέλεσιν· ὁπ‑
 [ό]σεν δʹ ἂν ἄλφει μίσ[θ]οσιν τὸ τέμενος κατὰ τὸν ἐνιαυτὸν ἕκαστον, κ‑
16 αταβαλλέτο τὸ ἀργύριον ἐπὶ τς ἐνάτες πρυτανείας τοῖς ἀποδέκ‑
 ται[ς], οἱ δὲ ἀποδέκται τοῖς ταμίαισι τôν ἄλλον θεôν παραδιδόντον
 [κ]ατὰ τὸν νόμον· ὁ δὲ βασιλεὺς ἐὰν μὲ ποιέσει τὰ ἐφσεφισμένα ἒ ἄλλ‑
 ος τις οἷς προστέτακται περὶ τούτον ἐπὶ τς Αἰγείδος πρυτανεί‑
20 ας, εὐθυνέσθο μυρίεσι δραχμσιν· τὸν δὲ ἐονεμένον τὲν ἰλὺν ἐκκο‑
 μίσασθαι ἐκ τς τάφρο ἐπὶ τσδε τς βολς ἀποδόντα τὸ ἀργύριον
 τôι Νελεῖ ὅσο ἐπρίατο· ὁ δὲ βασιλεὺς ἐχσαλεψάτο τὸν πριάμενον τ‑
 ὴν ἰλύν, ἐπειδὰν ἀποδôι τὲμ μίσθοσιν· τὸν δὲ μισθοσάμενον τὸ τέμ‑
24 ενος καὶ ὁπόσο ἂν μισθόσεται ἀντενγραφσάτο ὁ βασιλεὺς ἐς τὸν τ‑
 οῖχον καὶ τὸς ἐγγυετὰς κατὰ τὸν νόμον ὅσπερ κεῖται τôν τεμενôν·
 τὸ δὲ φσέφισμα τόδε, ὅπος ἄν ι εἰδέναι τô[ι] βολομένοι, ἀναγράφσα‑
 ς ὁ γραμματεὺς ὁ τς βολς ἐν στέλει λιθίνει καταθέτο ἐν τôι Νελεί‑
28 οι παρὰ τὰ ἴκρια· οἱ δὲ κολακρέται δόντον τὸ ἀργύριον ἐς ταῦτα νν

 μισθôν δὲ τὸν βασιλέα τὸ τέμενος τô Νελέος καὶ τς Βασίλες κατὰ
 τάδε· τὸν μισθοσάμενον ρχσαι μὲν τὸ hιερὸν τô Κόδρο καὶ τô Νελέ‑
 ος καὶ τς Βασίλες κατὰ τὰς χσυνγραφὰς ἐπὶ τς βολς εἰσιόσ‑
32 ες, τὸ δὲ τ[έ]μενο[ς] τô Νελέος καὶ τς Βασίλες κατὰ τάδε ἐργάζεσθαι·
 φυτεῦσαι φυτευτέρια ἐλαôν μὲ ὄλεζον ἒ διακόσια, πλέονα δὲ ἐὰν β‑
 όλεται, καὶ τς τάφρο καὶ τô ὕδατος κρατν τô ἐγ Διὸς τὸν μισθοσά‑
 μενον, ὁπόσον ἐντὸς ῥεῖ τô Διονυσίο καὶ τôν πυλôν <ι> ἅλαδε ἐ[χ]σελα‑
36 ύνοσιν οἱ μύσται καὶ ὁπόσον ἐντὸς τς οἰκίας τς δεμοσίας καὶ τ‑
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 ôν πυλôν αἳ ἐπὶ τὸ Ἰσθμονίκο βαλανεῖον ἐκφέροσι· μισθôν δὲ κατὰ
 εἴκοσι ἐτôν.

L. 2 : [Ἔδ]οξεν Wheeler. L. 2‑3 : Ἀριστόχ[σε]νος Kirchhoff et Wheeler. L. 3‑4 : Ἀδόσι[ο|ς] Koumanoudis ; Ἀδούσι[ο|ς ε]ἶπε 
Wheeler. L. 4‑5 : κ[α|ὶ] Koumanoudis. L. 5‑6 : χσ[ι]|ν Koumanoudis ; εἶρξ[ι|ν] Kirchhoff, Wheeler, hiller von Gaertringen. L. 6 : 
ἀπομισθοσάτο ὁ βασιλεὺς Koumanoudis. L. 7 : συνγραφάς Koumanoudis. L. 8 : La syllabe τα gravée deux fois à tort par le lapicide. 
L. 10 : δραχμ[σ]ι Koumanoudis. L. 14‑15 : ὁπ|[όσ]εν Koumanoudis ; ὁπ|[όση]ν Wheeler. L. 15 : μίσθοσιν Koumanoudis ; μ[ίσθ]ωσιν 
Wheeler. L. 16 : ἐνάτ[ης], π[ρ]υτανείας Wheeler. L. 18 : κατὰ Koumanoudis et Wheeler. πολέσει Koumanoudis. L. 18‑19 : ἄλλ|[ο]ς  
Wheeler. L. 19‑20 : πρυτανεί|[α]ς Wheeler. L. 20‑21 : ἐκκο|[μ]ίσασθαι Wheeler. L. 22 : ἐχαλεσάτο Koumanoudis ; ἐξαλει[ψ]άτω 
Kirchhoff. L. 25 : [περὶ] τῶν τεμενῶν Kirchhoff. L. 26 : τôι Koumanoudis. L. 32 : τέμενος Koumanoudis ; τ[έμ]εν[ος] Wheeler. L. 34 : 
μι[σ]θωσά|μενον Kirchhoff. L. 35 :  Koumanoudis. L. 35‑36 : ε[ἰ]σελα‑|ύνοσιν Koumanoudis. L. 36 : δεμοσία[ς] Koumanoudis et 
Kirchhoff. L. 37 : Ἰσ[θ]μονίκου Kirchhoff.

1. Dieux.
2. Il a plu au Conseil et au Peuple ; la tribu Pandionis exerçait la prytanie, Aristoxénos était 

secrétaire, Antiochidès était épistate, Antiphon archonte ; Adousios a proposé
4. d’enclore le sanctuaire de Kodros, néleus et Basilè et de donner à bail le téménos confor‑

mément aux textes en vigueur ; que les pôlètes mettent en adjudication le travail de clôture ; que 
l’archonte‑roi donne à bail le téménos conformément aux textes en vigueur ; et qu’on envoie les 
horistai effectuer le bornage de ces sanctuaires pour qu’il en aille du mieux possible et le plus 
conformément possible à la piété ; que l’argent pour la clôture soit prélevé sur les revenus du 
téménos ; que l’on exécute ces tâches avant la sortie de charge du présent Conseil, ou bien que chaque 
responsable désigné précédemment soit frappé d’une amende de mille drachmes conformément à 
ce qui a été dit.

11. Adousios a proposé :
qu’il en aille pour tout le reste comme en a décidé le Conseil, mais que l’archonte‑roi et les 

pôlètes donnent à bail le téménos de néleus et Basilè, conformément aux textes en vigueur, pour une 
durée de vingt ans ; que le preneur clôture le sanctuaire de Kodros, néleus et Basilè à ses propres frais ; 
que la totalité du loyer annuel du téménos soit versée par le preneur, pendant la neuvième prytanie, 
aux apodectes, et que les apodectes le remettent aux « trésoriers des Autres Dieux », conformément 
à la loi ;

18. l’archonte‑roi, ou l’un de ceux que l’on a chargés de cette mission avec lui, s’il n’exécute 
pas les dispositions de ce décret pendant la prytanie de la tribu Aigeïs 1, sera frappé d’une amende de 
dix mille drachmes ;

20. que celui qui aura acheté la boue l’enlève du fossé pendant le mandat du présent Conseil, 
après en avoir versé le prix d’achat à néleus ; que l’archonte‑roi efface le nom de l’acheteur de la boue 
lorsque celui‑ci aura payé son dû ;

23. le nom du preneur du téménos et le montant du loyer, que l’archonte‑roi les fasse graver sur le 
mur, ainsi que le nom des garants, conformément à la loi en vigueur pour les téménè.

26. Ce décret, afin que puisse en prendre connaissance qui veut, après l’avoir fait transcrire sur 
une stèle de pierre, que le secrétaire du Conseil le fasse placer dans le nèléion près des structures de 
bois (?) ; que les kolakrètes versent l’argent pour ces travaux ;

29. que l’archonte‑roi loue le téménos de néleus et Basilè aux conditions suivantes :
30. le preneur doit enclore le sanctuaire de Kodros, néleus et Basilè, conformément aux textes 

en vigueur, pendant le mandat du prochain Conseil, et cultiver le téménos de néleus et Basilè 
aux conditions suivantes : il doit planter au moins deux cents plants d’oliviers, plus s’il le désire ; 
le preneur disposera à son gré du fossé et des eaux de pluie qui ruissellent entre le sanctuaire 
de Dionysos et les portes par lesquelles les mystes sortent pour aller à la mer et de celles qui 
ruissellent entre la maison publique et les portes qui conduisent aux bains d’Isthmonikos ; durée 
du bail : vingt ans.

Voté sous l’archontat d’Antiphon, soit en 418‑417 av. J.‑C., ce décret prévoit d’enclore le sanctuaire 
de Kodros, néleus et Basilè et de louer le téménos attenant 2. sur ces trois divinités nous ne savons 
pour ainsi dire rien, si ce n’est qu’elles sont liées à la plus ancienne mythologie d’Athènes. Kodros, fils 

1. sur la ponctuation de ce passage, voir Meritt 1946, p. 45‑46.
2. Rien n’indique dans l’inscription que le terrain à louer ne soit pas contigu au sanctuaire.



36 les BAux rurAux en grèce Ancienne

de Mélanthos 3 et père de Médon et néleus 4, fut le dernier roi d’Athènes et la légende veut qu’il se soit 
sacrifié pour sauver l’Attique de l’invasion des Doriens 5. Néleus est identifié par les commentateurs de 
notre inscription plutôt au fils cadet de Kodros 6, puisqu’il est associé à ce dernier, qu’au père de nestor, 
fondateur de la famille des nèléides. néleus, après avoir cherché à contester en vain le pouvoir de son 
frère Médon 7, partit pour les côtes de l’Asie Mineure où il fonda Milet 8, Érythrée 9 et Dodécapolis 10. 
en ce qui concerne Basilè, les sources sont encore plus lacunaires. notre décret est la plus ancienne 
attestation de Basilè et ne nous apprend rien, si ce n’est qu’elle possède, à la fin du ve siècle, un sanctuaire. 
De même, un décret honorifique de 332‑331 mentionne un sanctuaire de Basilè dans le dème d’eitea 11 
et une inscription de 239‑237 fait mention d’une prêtresse de Basilè 12. enfin, plus récemment a été 
découverte une pyxide à figures rouges, datée des environs de 420‑410, soit à peu près contemporaine de 
notre texte 13. Cette dernière, sans étendre considérablement nos connaissances concernant Basilè, permet 
cependant d’écarter une assimilation qui a souvent été faite 14 avec la déesse Basiléia : sur le couvercle, 
sont représentés, accompagnés de leur nom gravé près de leur représentation, Athéna et Érichtonios 
bébé, avec Cécrops, Basilè et sotéria, en présence également d’Hermès et de plusieurs autres figures dont 
Basiléia, incarnation féminine de la puissance royale. Il s’agit donc bien de deux divinités que les Grecs, 
à cette époque, distinguaient 15.

La paix de nicias, conclue au printemps 421, avait instauré, dans la guerre du Péloponnèse, une 
trêve certes précaire, mais qui permettait aux Athéniens de souffler : enfermée depuis le début du conflit 
derrière les fortifications de la cité et du Pirée, la population, venue de la campagne attique abandonnée 
aux raids de s spartiates, s’entassait derrière les remparts. On peut penser que le décret de 418‑417 fait 
partie d’une série de mesures prises par la cité pour remettre en ordre ses affaires tant sur le plan matériel 
(délimitation de l’espace sacré et plantation d’oliviers) que sur le plan financier (mise en location du 
téménos). en effet, sous l’effet de l’augmentation de la densité de population à l’intérieur des murs de la 
cité, on peut imaginer que l’espace public et en particulier, les espaces sacrés aient été endommagés 16. 
Quant aux revenus des sanctuaires, ils avaient sans doute été largement utilisés pour contribuer à l’effort 
de guerre 17.

Ce texte comporte trois parties : lignes 1‑11, le décret adopté par l’Assemblée du Peuple, suivi, 
lignes 11‑25, d’un amendement, visant à préciser les conditions d’exécution du décret, et enfin, le contrat 
proprement dit, lignes 26‑38. La mention [ἔ]δοξεν τι βολι καὶ τôι δέμοι, au début du texte, après 
l’invocation aux dieux, indique qu’il s’agit d’un probouleuma, c’est‑à‑dire que le décret (l. 1‑11) a été 
rédigé par le Conseil, et qu’ainsi présenté devant l’Assemblée du Peuple, il a été voté par cette dernière, 

  3. hérodote, 1, 147 ; hellanicus, FGrH 323a F 23 ; IG II2, 4258.
  4. hellanicus, FGrH 323a F 23.
  5. suda s.v. « Πανύασις » ; Phérécydes, FGrH 3 F 154 ; hérodote, 5, 76 ; hellanicus, 323a F 23 ; Platon, Le Banquet, 208d ; 

Lycurgue, Contre Léocrate, 84‑87 ; Pausanias, I, 19, 6.
  6. hérodote, 9, 97 ; hellanicus, FGrH 323a F 11.
  7. hellanicus, FGrH 323a F 23.
  8. hérodote, 9, 97.
  9. hellanicus, FGrH 323a F 11.
10. hellanicus, FGrH 323a F 23.
11. Kalogeropoulou et Vanderpool 1970, p. 204‑216 ; SEG 28 (1978), 102.
12. Meritt 1938, p. 123, no 5.
13. Alexandri 1976, p. 30 et pl. 35.
14. À la suite de Wheeler 1887, p. 46‑47.
15. shapiro 1986, p. 134‑136.
16. Cf. thucydide, II, 17, 1 : « […] pour la plupart, ils s’installèrent dans les parties de la ville inhabitées, dans tous les 

sanctuaires des dieux ou des héros, sauf l’Acropole, l’Éleusinion, et tout autre lieu d’accès solidement barré. »
17. Thucydide (II, 13, 4‑5) fait le point sur les ressources financières d’Athènes à la veille de la guerre du Péloponnèse, dont 

le principal apport vient du tribut payé par les alliés, mais l’historien rappelle que la cité peut également compter sur les 
revenus des sanctuaires : ἔτι δὲ καὶ τὰ ἐκ τῶν ἄλλων ἱερῶν προσετίδει χρήματα οὐκ ὀλίγα.



Attique – Athènes (2) 37

qui lui a adjoint un amendement (l. 11‑38). Le texte du décret ainsi que celui de l’amendement ont pour 
rogator un certain Adousios (l. 3‑4, l. 11), par ailleurs inconnu, qui en a donc eu l’initiative. Adousios 
est‑il un simple citoyen, dont le projet, approuvé et mis en forme d’abord par le Conseil, a ensuite été 
soumis au vote du peuple à l’Assemblée, ou bien est‑il membre du Conseil ? en d’autres termes, l’initiative 
de ce texte revient‑elle au Conseil ou à l’Assemblée ? La date du texte (418‑417 av. J.‑C.) interdit de 
trancher : si les sources abondantes pour le ive siècle permettent d’affirmer qu’un texte introduit par 
la formule [ἔ]δοξεν τι βολι καὶ τôι δέμοι est un décret dont l’initiative revient au Conseil, et qu’il 
n’est venu devant l’Assemblée que pour être ratifié (à la différence des textes introduits par la formule 
ἔδοξεν τῶι δήμωι, qui indique que l’initiative en revient à un membre de l’Assemblée), les lacunes de 
la documentation pour le ve siècle ne permettent pas d’être aussi catégorique 18. Le texte du décret 
(l. 26‑28) prévoit également sa gravure et son affichage public. Cette partie du travail est placée sous 
la responsabilité du secrétaire du Conseil, Aristoxénos, qui avait été sans doute également chargé de 
la rédaction du texte. Il est indiqué que la stèle sera érigée dans le Nèléion, παρὰ τὰ ἴκρια. Que sont 
exactement ces ἴκρια ? D’après les différentes occurrences de ce mot dans les textes littéraires et dans 
les inscriptions, il peut aussi bien s’agir de gradins érigés à l’occasion de représentations théâtrales, 
d’assemblées ou de fêtes 19 que d’échafaudages utilisés à des fins de construction, de réfection 20. notre 
texte n’apportant pas d’autre précision, il est difficile de déterminer ici exactement la nature de cette 
structure.

Le probouleuma indique l’objet du présent décret : la mise en adjudication du travail de clôture 
du hiéron et la mise en location du téménos. Le probouleuma indique en outre que ceci se fera κατὰ τὰς 
συνγραφὰς (l. 5, l. 6‑7), expression que l’on retrouve aux lignes 12‑13 et 31. Ces syngraphai 21 étaient 
vraisemblablement un ensemble de textes stipulant les conditions générales de location des domaines 
sacrés (cf. la Hiéra Syngraphè de Délos). Cette réglementation ne nous est pas parvenue et notre texte 
nous éclaire assez peu sur son contenu : elle était supposée connue. On peut seulement déduire des 
lignes 12‑13 que 20 années de bail étaient sans doute la durée habituelle pour ce type de location (alors 
qu’un siècle plus tard, d’après la Constitution des Athéniens 22, la norme était de 10 ans, et qu’il existait, 
dans ces syngraphai, une clause relative à la clôture des téménè comme l’indique la ligne 31). Il faut 
distinguer ces syngraphai des lois, οἱ νόμοι 23, auxquelles il est fait référence aux lignes 18 et 25 : d’après 
notre texte, il est évident que ces lois renvoient à une réglementation générale qui déborde largement le 
cadre de la seule location des domaines sacrés. À la ligne 18, il s’agit du versement par les apodectes du 
loyer du téménos « aux trésoriers des Autres Dieux », et à la ligne 25, il s’agit de la gravure du nom du 
preneur et de ses garants. On peut supposer que la cité avait légiféré sur ces questions, qui n’étaient 
pas spécifiques à notre décret : les revenus, quels qu’ils soient, provenant des sanctuaires devaient être gérés 
selon les prescriptions de cette loi 24 ; de même qu’un autre texte prévoyait sans doute que soit gravé, et on 
comprend bien la nécessité de cette publicité, le nom de tout individu ayant passé un contrat concernant 
un domaine sacré 25.

Le probouleuma indique que globalement l’ensemble de la procédure est placé sous la responsabilité 
de l’archonte‑roi, traditionnellement chargé des affaires religieuses (l. 3‑4). Il doit veiller au bornage des 
sanctuaires (l. 7) et tenir à jour la liste des différents débiteurs : il doit faire effacer le nom de l’acheteur 

18. hansen 1993, p. 170.
19. Martin 1957, p. 66‑81.
20. hellmann 1992, p. 172‑173.
21. Behrend 1970, p. 57, n. 30, p. 58‑59.
22. Aristote, Constitution des Athéniens, 47, 4.
23. Sur la définition de νόμος, hansen 1993, p. 195‑196.
24. Papazarkadas 2011, p. 84‑85, suggère que cette loi traiterait peut‑être du merismos (dont on pensait jusqu’alors qu’il 

n’apparaissait qu’au ive siècle) puisque les apodectes remettent l’argent du loyer aux trésoriers des Autres Dieux, ce qui 
tendrait à prouver qu’une répartition des fonds récoltés était prévue par une loi, peut‑être précisément celle à laquelle fait 
référence notre texte.

25. Behrend 1970, p. 59‑60.
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de la boue, une fois que celui‑ci aura versé son dû (l. 22) et faire graver les noms du preneur et des 
garants, ainsi que le montant du loyer sur le mur manifestement prévu à cet effet (l. 23‑24). Là encore, cet 
emplacement prévu pour la gravure était si évident pour les différents intervenants de l’époque, que l’on 
n’a pas jugé utile de préciser : il ne peut sans doute pas s’agir d’un mur d’enceinte du téménos puisque ce 
mur n’existe pas 26. 

Le décret fait intervenir plusieurs autres magistrats. Les pôlètes 27 sont plus particulièrement chargés 
de faire exécuter le travail de clôture (l. 5‑6) et l’amendement précise qu’ils sont également coresponsables 
avec l’archonte‑roi de la mise en location (l. 12). Il est à noter que l’adjudication initialement prévue n’a sans 
doute pas eu lieu, puisque c’est finalement au preneur, à ses propres frais, qu’il incombera de clôturer le 
sanctuaire (l. 13‑14). Apparaissent aussi les apodectes 28 (l. 16‑17), auxquels le preneur remet le montant du 
loyer qu’ils transmettent aux « trésoriers des Autres Dieux », et les kolakrètes 29, chargés de verser l’argent 
pour l’exécution de la gravure.

Tous ces magistrats sont tenus d’exécuter leurs tâches, sans quoi ils se verront infliger une amende que 
le probouleuma fixait à 1 000 drachmes (l. 10), mais que l’amendement, lui, élève à 10 000 drachmes (l. 20). 
La responsabilité des magistrats est donc fortement engagée, et l’amende dissuasive de 10 000 drachmes 
tendrait à prouver que l’on tenait particulièrement à l’exécution de ce décret.

De plus, ces travaux devaient être exécutés dans des délais précis. Le décret, comme l’indique 
l’intitulé, a été voté alors que la tribu Pandionis exerçait la prytanie. Le probouleuma prévoit que la 
clôture et la mise en location doivent être exécutées « avant la sortie de charge du présent Conseil » 
(l. 9‑10), soit le mois de juin‑juillet suivant, ce qui est rappelé aux lignes 31‑32, ainsi que l’enlèvement 
de la boue (l. 21). L’amende de 10 000 drachmes qui pourrait être infligée le serait durant la prytanie 
de la tribu Aigeïs (l. 19‑20), et le loyer était à payer à la neuvième prytanie (l. 16), soit au mois de juin, 
habitude conservée encore un siècle plus tard 30. Les tribus étant tirées au sort chaque année pour exercer 
la prytanie, il ne nous est malheureusement pas possible de déterminer à quelles époques de l’année se 
situaient les termes ainsi fixés 31.

Outre la clôture et la mise en location, toujours sans doute dans l’idée d’une remise en état du téménos, 
il est prévu que soit vendue et emportée la boue d’un fossé qui se trouve dans l’enceinte du téménos (l. 21‑22). 
Cette mesure permet que ce canal, dont les eaux seront à disposition du futur preneur (l. 34), soit curé avant 
la mise en location du terrain. Cette boue donne lieu à une vente, car elle était utilisée comme engrais 
organique 32.

26. Robertson 1990, p. 49‑50, pense qu’il existe un mur, lieu officiel d’affichage où était consigné ce type d’informations.
27. Aristote, Constitution des Athéniens 47, 4, indique qu’au ive siècle ce collège de magistrats tirés au sort parmi les 

dix tribus était chargé des ventes et adjudications publiques : notre texte tendrait à prouver que c’était déjà leur rôle à la 
fin du ve siècle.

28. Pour le ive siècle, ils sont dix, tirés au sort, un par tribu (Aristote, Constitution des Athéniens 48, 1).
29. D’après Aristote, Constitution des Athéniens 7, 3, ils ont été créés par solon. Il semble qu’à l’époque d’Aristote cette 

magistrature ait disparu, car il n’en reparle pas dans la suite de son traité. notre texte atteste qu’elle existait encore à la 
fin du ve siècle.

30. Aristote, Constitution des Athéniens 47, 4.
31. Meritt 1936b, p. 180‑182, échafaude un raisonnement qui, quoique séduisant, repose sur des hypothèses fragiles compte 

tenu de la date de notre texte et du peu de renseignements dont on dispose quant au fonctionnement des institutions à 
cette date. Meritt suppose en effet que, comme pour le ive siècle, « l’ordre de succession des tribus à la prytanie était 
tiré au sort au coup par coup à la fin de chaque prytanie » (Hansen 1993, p. 291) et que, par conséquent, puisque dans 
ce décret on connaît déjà le nom d’une autre tribu, la tribu Pandionis ne pouvait être que la neuvième et la tribu Aigeïs, 
la dixième. Or, il n’est pas certain que l’on procédait de cette manière au Ve siècle : voir la réforme conçue au début 
du ive siècle concernant la présidence de l’Assemblée confiée à l’épistate des proèdres, tiré au sort le matin même de 
l’assemblée, et non plus à l’épistate des prytanes, qui, lui, était tiré au sort au coucher du soleil pour une nuit et un 
jour, réforme qui selon hansen (hansen 1993, p. 171‑172) pourrait avoir été imaginée pour éviter toute possibilité de 
corruption. De même, on peut supposer que le tirage au sort au coup par coup des tribus a été instauré dans le même 
esprit, mais à quelle date et que se passait‑il pour le ve siècle ?

32. Voir Xénophon, Économique XX, 11 ; Amouretti 1986, p. 62‑63.
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Le texte prévoit également que le preneur plantera au moins 200 plants d’oliviers sur le téménos 
(l. 33). Cette plantation constitue un investissement considérable visant à mettre en valeur le terrain et 
suppose que le preneur ait la capacité financière pour cette opération : en effet, la première récolte ne 
pourra se faire qu’aux alentours de la dixième année et la production de l’olivier n’atteint sa plénitude 
que vers 35 ans.

Topographie : où se situait le sanctuaire de kodros, néleus et basilè, dans athènes ?

Plusieurs commentateurs ont espéré pouvoir localiser de manière quasi certaine le sanctuaire, en 
particulier à partir de la dernière clause (l. 30‑37) de ce contrat qui depuis plus d’un siècle a fait couler 
beaucoup d’encre. Or, en réexaminant les données épigraphiques et les testimonia littéraires d’une part et, 
d’autre part, les interprétations successives qui en ont été faites, on s’aperçoit que les certitudes vacillent et 
que le dossier mérite un réexamen minutieux.

Intéressons‑nous tout d’abord aux indications données par la pierre elle‑même. en ce qui concerne le 
lieu de sa trouvaille, s. Koumanoudis 33, le premier éditeur du texte, écrit en 1884 : « trouvée il y a peu lors 
du creusement de fondations d’une maison appartenant à Kosmas Lamprakis à l’extrémité sud d’Athènes, sur 
la gauche de la ligne de tramway menant à Phalère, et achetée par les services archéologiques. » Ch. Kritzas 
me signalait aimablement dans une lettre que la « maison Λαμπράκη se trouvait donc quelque part dans le 
triangle que forment les rues actuelles Makrygianni, syngrou et Dionysiou Areopagitou » 34 (plan 1) et que 
la stèle était remployée dans les fondations de cette maison.

Le texte lui‑même fournit trois indications topographiques : le téménos est manifestement traversé 
ou bordé par un « fossé » (ἐκ τῆς τάφρο, l. 21), sans doute un fossé de drainage ; il peut recevoir au moins 
deux cents plants d’oliviers (l. 33) ; l’inscription parle d’une zone de récupération des eaux de pluie 
délimitée d’une part par le Dionysion et « les portes par lesquelles les mystes sortent pour aller à la mer » et, 
d’autre part, par la maison publique et « les portes qui conduisent aux bains d’Isthmonikos ». Ces données 
objectives permettent d’indiquer les termes du débat :

– est‑ce que le Dionysion dont il est question dans l’inscription est le sanctuaire dans l’enceinte duquel 
se situait le célèbre théâtre au pied de l’Acropole ou un autre sanctuaire de Dionysos, situé à l’extérieur du 
Mur de thémistocle, celui que l’on voit apparaître dans les Grenouilles d’Aristophane, le Dionysion des 
Marais ?

– Jusqu’alors, les différentes portes qui ont été repérées dans le Mur de thémistocle à l’occasion de 
fouilles n’ont pas été, dans cette partie sud du mur, identifiées de manière formelle. Je m’appuie ici sur la 
synthèse de M.‑Fr. Billot 35.

– nous ne savons pas ce qu’est la « maison publique » (ἐντὸς τς οἰκίας δεμοσίας, l. 36).
Nous pouvons affirmer que, d’après les indications du texte lui‑même et d’après le lieu de découverte 

de la pierre, le sanctuaire se situait à proximité du mur d’enceinte de la cité, dans le voisinage d’un autre 
sanctuaire appartenant à Dionysos, et sans doute au centre d’une zone plus vaste de récupération des eaux 
de pluies.

examinons maintenant les sources littéraires et épigraphiques ayant un rapport avec notre texte. Parmi 
les sources littéraires, une seule concerne la topographie des lieux. Platon, dans le Charmide 153a, évoque 
le sanctuaire de Basilè : Καὶ δὴ καὶ εἰς τὴν Ταυρέου παλαίστραν τὴν καταντικρὺ τοῦ τῆς Βασίλης ἱερου 
εἰσῆλθον 36, « Je me rendis donc à la palestre de tauréas, en face du sanctuaire de Basilè. » Cependant la 
palestre de tauréas n’a pas été formellement localisée.

33. Koumanoudis 1884, col. 161 à 166.
34. Lettre du 25 avril 2001.
35. Billot 1992.
36. Un autre manuscrit donnait βασιλικῆς, mais les éditeurs modernes optent massivement pour βασιλῆς. Or c’est la 

découverte de notre inscription qui leur fait adopter cette solution et non l’inverse (voir Girard 1889, p. 28, n. 4).
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Les trois autres témoignages littéraires concernent la légende de Kodros. D’après Lycurgue (390‑324) 37 
et Polyen (iie siècle ap. J.‑C.) 38, le roi légendaire d’Athènes qui se fit tuer par les Péloponnésiens pour sauver 
la ville, mourut hors du rempart de la cité. D’après ces deux passages, on a pu dire que, si le tombeau de 
Kodros a été érigé à l’endroit où il est mort et si le culte a ensuite été institué près du tombeau, alors le 
sanctuaire se trouverait à l’extérieur des portes de la cité. Pausanias 39, au iie siècle ap. J.‑C., bien qu’indiquant 
le lieu où fut tué Kodros, ne fait mention ni d’un éventuel tombeau, ni d’un sanctuaire. Mais il semble que 
l’on soit encore sur la rive droite de l’Ilisos, sans qu’on puisse préciser si Pausanias avait franchi ou non 
le rempart. 

Deux inscriptions sont également à mettre en relation avec notre texte. La première concerne encore 
la légende de Kodros et marque peut‑être l’emplacement de son tombeau 40. Cette pierre, datée de l’époque 
augustéenne, a été trouvée près du monument de Lysicrate. La ligne 3 donne une indication très vague : 
« transportant son corps au pied de l’Acropole, le peuple [d’Athènes] l’a enterré avec les honneurs… ». 
La pierre a‑t‑elle été trouvée en place ? si oui, marque‑t‑elle réellement l’emplacement du tombeau de 
Kodros ?

Ph. D. stravropoulos, dans la chronique du Deltion (AD 1965, B’, p. 68‑70), signale la découverte d’une 
borne, trouvée en place, au no 22 de la rue Chatzichristou, presque à l’angle de syngrou (plan 1), portant 
l’inscription suivante :

ΗΟΡΟΣ
ΤΟΗΙΕΡΟ

Mais, contrairement aux affirmations de J. Travlos, il est impossible d’affirmer formellement qu’il 
s’agissait d’une borne du sanctuaire de Kodros, néleus et Basilè.

Parmi les premiers commentateurs modernes de notre inscription, Curtius 41 et Judeich 42, partant 
du lemme de Koumanoudis, situent le sanctuaire de Kodros, néleus et Basilè à l’intérieur du rempart 
de thémistocle. et ce d’autant plus que, pour eux, le Dionysion de l’inscription ne pouvait être que le 
Dionysion du versant sud de l’Acropole.

J. travlos 43, plus récemment, maintient encore cette hypothèse. Il affirme que le sanctuaire a été établi 
près du tombeau de Kodros et que l’inscription IG I3, 84 a été trouvée à l’angle des rues Makriyianni et 
Chatzichristou ; il en déduit que le sanctuaire était à l’intérieur des remparts de thémistocle (plan 1). Or 
Koumanoudis ne dit rien d’aussi précis. De plus, l’obligeance de M. Kritzas, directeur du Musée épigraphique 
d’Athènes, où la pierre est conservée, m’a permis de constater que les registres d’entrée du Musée ne 
conservent aucune information concernant le lieu de découverte de la pierre. De même, le Pr Matthaiou, par 
l’intermédiaire de M. Kritzas, m’a fait savoir que les archives personnelles de Koumanoudis ne contenaient 
rien de plus que les indications qu’il donne dans sa publication. Enfin, comme la pierre fut trouvée remployée 
dans les fondations d’une maison, elle avait sûrement été déplacée.

37. Contre Léocrate, 86 : Φασὶν γοῦν τὸν Κόδρον […] κατὰ τὰς πύλας ὑπεκδύντα, « On raconte donc que Kodros […] se 
glissa hors des portes. »

38. Strategemata, I, 18 : […] τοῦ χάρακος προελθὼν ἔτεμνε τὴν ὕλην, « étant sorti devant la palissade, il <Kodros> 
coupait du bois ».

39. I, 19, 5‑6 : ποταμοὶ δὲ Ἀθηναίοις ῥέουσιν Ἰλισός τε καὶ Ἠριδανῷ τῷ Κελτικῷ […]. Ἐθέλουσι δὲ Ἀθηναῖοι 
καὶ ἄλλων θεῶν ἱερὸν εἶναι τὸν Ἰλισόν […]· δείκνυται δὲ καὶ ἔνθα Πελοποννήσιοι Κόδρον τὸν Μελάνθου 
Βασιλεύοντα Ἀθηναίων κτείνουσι. 6 Διαβᾶσι δὲ τὸν Ἰλισὸν […], « Les fleuves qui arrosent Athènes sont l’Ilisos 
et l’Éridan […]. Les Athéniens soutiennent que l’Ilisos est aussi consacré à d’autres dieux […] ; on y montre aussi 
l’endroit où les Péloponnésiens ont tué Codros, fils de Mélanthos, qui régnait sur Athènes. 6. Quand on a franchi 
l’Ilisos […]. »

40. IG II2, 4258 : Κόδρου τοῦτο πέσημα Μελανθείδαο [ἄνακτος]ͅͅ | ξεῖνε, τὸ καὶ μεγάλην Ἀσίδα τειχίσατ[ο]·| σῶμα δʹ ὑπʹ 
ἀκροπόληι φέρων τάρχυσεν [Ἀθήνης] | λαὸς ἐς ἀθανάτους δόξαν ἀειραμέ[νου].

41. Curtius 1885, p. 437‑441.
42. Judeich 1931, p. 387‑388.
43. travlos 1971a, p. 332‑333.
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Revenons maintenant à l’existence d’un éventuel tombeau de Kodros. Les sources littéraires selon 
lesquelles Kodros fut tué hors du rempart d’Athènes reposeraient, selon travlos, sur le fait que les auteurs 
anciens faisaient référence à un rempart antérieur à celui de thémistocle et construit beaucoup plus près 
de l’Acropole. En outre, Travlos affirme que la borne mentionnée par stravopoulos marque la limite sud du 
sanctuaire. Au sud de ce que Travlos identifie comme l’emplacement du sanctuaire, ont été mis au jour les 
restes importants d’un mur. son appareillage très soigné fait dire à travlos qu’il s’agit d’un bâtiment public, 
qu’il identifie à la palestre de Tauréas dont parle Platon. Travlos ne fournit malheureusement aucune preuve 
de ce qu’il avance.

Ce sont deux chercheurs qui se sont intéressés aux lieux de représentations théâtrales, à Athènes, à 
l’époque classique, qui, les premiers, ont fait l’hypothèse que le Dionysion de l’inscription n’était peut‑être 
pas celui du versant sud de l’Acropole, mais celui des Marais qui sert de cadre aux Grenouilles d’Aristophane. 
C’est en particulier la mention d’une vaste zone de récupération des eaux de pluie dans notre inscription qui 
permet à hooker 44 de songer au Dionysion ἐν Λίμναις. De même slater 45 cherche à montrer qu’au ve siècle 
des représentations théâtrales avaient lieu dans un autre théâtre que celui du théâtre de Dionysos, au sud 
de l’Acropole, et qu’il s’agirait du théâtre des Lénéennes, cité uniquement, dans les sources anciennes, 
par Pollux 46. Il pense que ce théâtre des Lénéennes pourrait être identifié avec le Dionysion ἐν Λίμναις. 
en examinant les sources littéraires, slater penche pour une localisation du nèléion et par conséquent du 
Dionysion des Marais, qui lui serait contigu, hors des remparts. hooker et slater ont fait indéniablement 
progresser le débat sans pourtant apporter d’arguments décisifs.

Or une indication du texte lui‑même permet au moins de savoir si le sanctuaire était à l’intérieur 
ou à l’extérieur du rempart. Mais aucun commentateur n’y a fait référence jusqu’à maintenant. Il 
s’agit de la clause imposant au preneur de planter au moins deux cents plants d’oliviers. On sait qu’en 
Attique, une superficie minimum d’un hectare était nécessaire à la plantation de deux cents pieds 
d’oliviers 47. Ce qui me semble exclure une localisation à l’intérieur des murs, zone sans doute trop 
fortement urbanisée.

Un autre argument non exploité par les commentateurs de ce texte est le fait que l’on peut supposer que 
le rempart, point de repère fixant la zone de collecte des eaux, était construit en haut de pente, plutôt que 
dans une dépression ; c’est bien ce qui ressort de la topographie : dans ce secteur situé au pied de l’Acropole, 
le terrain est en pente douce sans interruption jusqu’au bord de l’Ilisos. Le mur de thémistocle est donc 
quelque part à mi‑pente. et notre texte indique que le sanctuaire se situait dans une zone de récupération 
des eaux de pluies, probablement en contrebas des remparts, c’est‑à‑dire à l’extérieur.

44. hooker 1960, p. 112‑117.
45. slater 1986, p. 255‑264.
46. Pollux, 4, 21 (iie siècle ap. J.‑C.) : καὶ Διονυσιακὸν θέατρον καὶ Ληναϊκόν.
47. Amouretti 1986, p. 26.
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3. Liste de baux pour des biens‑fonds sacrés  
(ca 343‑342 av. J.‑C.)

Athènes, Musée épigraphique et musée de l’Agora. EM 280 et 8014, inv. I 7062, I 7123, I 7117 et I 4133. 
Six fragments d’une stèle en marbre de l’Hymette. Trois de ces fragments ont été publiés entre 1860 et 1937, puis les 
trois autres, trouvés au cours des fouilles américaines à l’Agora en 1969 et 1970, ont été publiés pour la première fois 
en 1983 par M. B. Walbank. Ces fragments, non jointifs, appartenaient à une stèle inscrite sur une seule face. Un des 
fragments (a) constitue le coin supérieur gauche de la stèle. Le fragment c préserve une partie du bord droit de la stèle. 
L’inscription était disposée en trois colonnes avec pour chaque colonne 29 lettres par ligne (stoichédon). Ces colonnes 
étaient surmontées d’un en‑tête « justifié » à gauche et de deux lignes qui occupaient sans doute toute la largeur de la 
surface inscrite, en lettres plus hautes que le reste du texte. Hauteurs des lettres : l. 1 : 10 mm ; l. 2‑3 : 9 mm ; à partir 
de la ligne 4, dans les colonnes 5 mm.

Photographie. Pierres revues. Fig. 3.

Fragment a : (EM 280). Trouvé en 1909 sur le côté nord de l’Agora, près de l’église Saint‑Philippe, dans le mur 
d’une maison moderne. Le bord supérieur plat et piqueté, le bord gauche piqueté et l’arrière plat et lissé sont préservés. 
Dimensions : 26 x 27 cm ; ép. de 11 à 12 cm. Hauteur des lettres : l. 1, 10 mm ; l. 2‑3 : 9 mm. stoichédon.

Mur de Thémistocle

1
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Plan 1 – Athènes. Les bords de l’Ilisos :  
1. rue Makrygianni ; 2. rue Syngrou ; 3. rue Dionysiou Areopagitou ; 4. rue Chatzichristou ; 5. Horos tou ierou 

(d’après W. Judeich, topographie von Athen (2e éd.), 1931, p. 387‑388).
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Fragment b : EM 8014. De provenance inconnue, brisé de tous les côtés, mais l’arrière lissé et plat est conservé. 
Dimensions : 27 x 28 cm ; ép. de 11 à 12 cm.

Fragment c : Agora I 7062. Trouvé le 10 septembre 1969, dans les fondations d’une maison moderne au sud de 
l’église Saint‑Philippe (secteurs L‑M 5‑6). Le bord droit piqueté et l’arrière lissé et plat sont conservés. Dimensions : 
31 x 22 x 11‑12 cm.

Fragment e : Agora I 7117. Trouvé en mai 1970 dans un contexte moderne au sud est de l’église Saint‑Philippe 
(secteur 06). Cassé de tous les côtés, mais l’arrière lissé et plat est conservé. Dimensions : 28 x 59 x 12 cm.

Fragment f : Agora I 4133. Trouvé le 6 mai 1936 dans un mur moderne au sud est de l’église Saint‑Philippe 
(secteur P7). Il est brisé de tous les côtés, mais l’arrière, lissé et plat, est conservé. Dimensions : 26 x 28 x 12 cm.

sur les six fragments conservés de la stèle, quatre comportent des mentions de propriétés rurales : b, c, e et f.
M. B. Walbank, Hesperia 52 (1983), p. 100‑135, L. 6 (id., Agora XIX, 1991, L6, p. 179‑184), donne une publication 

complète des six fragments.

Fig. 3 – Disposition des fragments de la liste de baux no 3 (Walbank 1983, p. 102, fig. 1 : reproduction avec l’aimable 
autorisation de l’American School of Classical Studies at Athens).
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a  Θεοί
  Ἐπὶ Πυθοδότου [ἄρχοντος . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .ca 45. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .]
  [Ἀ]θηνᾶς Πολιάδο[ς . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .ca 51. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .] 

  Col. I    
   4 [ἐ]ν Κυδαθηναίωι τῶν ΑΛΕ[. .]Λ[. . .5. . ⁚ ο]‑    
  [ἰ]κία πρώτη ἐξ ἀγορᾶς προ[. . . , μισθω⁚]    
  [Ἀ]ρισταγό ρας Ἀριστοδήμ[ου. . . .7. . .]    
  [ἐ]ν Κυδαθηναίωι οἰκῶν⁚ [. . . . .9. . . .]    
   8 [ἐ]γγυ⁚ Μοίριππος Μοιραγ[έ]νους [Κυδα]‑    
  [θ]η⁚ δευτέρα οἰκία, μισθω⁚ Πολέ[μων Δ]‑    
  [ι]οκλέους Φλυε⁚ Η𐅄ΔΔΓ⁚ ἐγγυ⁚ Ἀρ[χέδ]‑    
  [η]μος Ἀρχεδήμο[υ] Αὐρι⁚ τρί[τ]η οἰκ[ία, μ]‑    
 12 [ι]σθω⁚ Αὐτομένης Ἀνδρο[μ]ένους Ε[. . ⁚]    
  [Η]𐅄Δ𐅂𐅂 ⁚ ἐγγυ⁚ Θεόδωρος Κίρων[ος Π]‑    
  [ρ]ασι⁚ τετάρτη οἰκία, μισθω⁚ Κη[φισό]‑    
  [δω]ρος Σμικύθου Κυδαθη⁚ ΗΔΔΔ[. . ⁚ ἐγ]‑    
 16 [γυ⁚] Λεοντεὺς Ἀντικλείδου Κ[. . .5. . ⁚]    
  [πέμ]πτη οἰκία, μισθω[⁚] Λάχη[ς . . . .7. . .]‑    
  [. . .]δου Ῥαμνο⁚ ΗΔΔΓ𐅂⁚ ἐγγ[υη⁚ Χαριά]‑    
  [δης ? Χ]αιροκλέους Λευκο[νο⁚ ἕκτη οἰκ]‑    
 20 [ία, μι]σθω⁚ Λυκέας Λυ[. . . . . . .13. . . . . .]    
  [. . . .7. . .]⁚ ἐγγυη⁚ Δ[. . . . . . .14. . . . . . .]    
  [. . . . .9. . . .]ς οἰκία [. . . . . . .14. . . . . . .]    
  [. . . .8. . . . μι]ςθω⁚ [. . . . . . . .15. . . . . . .]    
                  vacat (ca 2‑3 lignes)    

b 24 [. . . . . . . . . . . .24. . . . . . . . . . . . Σο]υνι ? b σ[. . . . . . . . . . . . . .27. . . . . . . . . . . . . Ἁ]‑  
  [. . . . . . . . . . . . .26. . . . . . . . . . . . .]ιοι   64 γνού[⁚. . .6. . .⁚ ἐγγυ⁚ Χαριναύτης Χα]‑  
  [. . . . . . . . . . . . .26. . . . . . . . . . . . .]οιω  ιρίωνος Φαλη⁚ Λ[. . . . . . .14. . . . . . . τέ]‑  
  [. . . . . . . . . . . .24. . . . . . . . . . . . Μ]ενέξ‑  μενος ἐν Ἕρμει, μ[ισθω : . . . . . .11. . . . .]‑  
 28 [ενος ? . . . . . . . . . .19. . . . . . . . . Λυ ?]σικρ‑  οδήμου Εὐω : ΗΗΗ : ἐ[γγυ : . . . . .10. . . . .]  
  [. . . . . . . . . . . .23. . . . . . . . . . . μισ]θωτ‑   68 Λυσιδ[ήμου] Κεφαλ : κῆπο[ι ἐν Ἄγραις 48 ? ἐ]‑  
  [. . . . . . . . . . . . . .28. . . . . . . . . . . . . .]γ‑  φʹ Ἱλισ[ῶι, μ]ισθω : Φορμί[ων. . .7. . . .Φα]‑  
                   vacat (ca 38 lignes)  λη : ΗΗΗ[. .] : ἐγγυ : Πολ[. . . . . .12. . . . . .]‑  
      [.]νο[υ] Κ̣[. .]: οἰκία Ἀλωπ[εκῆσι, μισθω⁚ Π]‑        c 132 [. . . . . . .14. . . . . . .]νβ[. . . . . . .13. . . . . .]
       72 [υα]νέψι[ος ? .]ι[.]λιαμπ[. . . . . . .13. . . . . .]  [. . . . . .12. . . . . . μ]ισθω⁚ Ἀπήμων Ἀδε[. .]‑
      [. . . . κ]λ[έο]υς Ε[. . . . . . . . .18. . . . . . . . .]  [. . . . . . .13. . . . . .]ισοτ⁚ ἐμ Πειραιεῖ ο‑
                                 vacat (ca 3‑4 lignes)  [ἰκῶν⁚ . . .6. . .]𐅂𐅂⁚ ἐγγυ⁚ Φίλαγρος Λε‑
         136 [. . . . .9. . . . ἐ]κ τοῦ τοίχου ἐν Σαλαμῖν‑
      [ι . . . .7. . . ὅ ?] Καλλικράτης καθιέρωσε‑  [ι . . . .7. . . ὅ?] Καλλικράτης καθιέρωσε
      [ν . . . .8. . . .] χωρίον, μισθω: Φόρυσκος̣  [ν . . . .8. . . .] χωρίον, μισθω: Φόρυσκος̣
     d [. . . . . . .14. . . . . . .⁚ Δι]ὸς Ὀλυμπίου οἰ‑  [. . .6. . . ἐν Ἀ]λ̣ω͜: οἰ͜: 𐅄ΔΔΔΔ : ἐγγ: Στέφαν̣‑
      [κία . . . .8. . . .], μισθ[⁚] Ἐργόφιλος Φίλω‑ 140 [ος . . .7. . . .]δου Παια: τέλμα τὸ παρὰ [τ]‑
       76 [νος . . . .8. . . .]υλῆσι οἰκ⁚ Η𐅄ΔΔΓ𐅂⁚ ἐγ‑ [ὸ ἡρῶιον τοῦ] Νεανίου ἔξω τείχους ε[.]‑
      [γυ⁚ . . . .7. . .]ατος Δημέου Χολαρ<⁚> Διὸς  [. . . . .10. . . . .] εἰς τὸ τέλμα φέρων τὸ δ[.]
      [Ὀλυμπίου οἰ]κία παρὰ τὸ Διονύσιον, μ‑  [. . .3. . ., μισθ]ω: Τιμοκλῆς Τιμοκράτο‑
      [ισθω⁚ . . .5. .]ος Πυθοδώρου Ἐπικ⁚ Η𐅄Δ‑ 144 [υς . . . . .9. . . .]: ἐγγ: Ἱππεὺς Κηφίσοδ‑
       80 [.⁚ ἐγγυ⁚ Πυθό]δωρος Φιλοκλέους Ἐπι‑  [. .4. . Κυδα : τέμ]ενος Διὸς Ὀλυμπίου π‑
      [κηφ ?⁚ Διὸς Ὀλυ]μπίου πρώτη οἰκ[ί]α, μισ‑  [. . . . . . . .15. . . . . . . σ]κηνὴ ἥι Εὔβουλο‑
      [θω⁚ . . . . .9. . . .]ης Λυσίου Ἁμαξ⁚ ΔΔΔ[.]  [ς . . . . .10. . . . . παραστ]άδιον ? τοῦ θεατ‑
      [. . . . . . .13. . . . . .]ιτο[ς Α]ὐτολύκου Π[. .] 148 [ροῦ, μισθω: . . . . .9. . . .]ς Ἀλεξίου ἐξ Ο‑
       84 [δευτέρα οἰκία ? . . . .7. . .]ον[.]ας [. . .5. .]  [ἴ: . . . . . . . . .17. . . . . . . .]τος Χαρίσο[υ]
      [. . . . . . . . . .20. . . . . . . . . .]𐅂𐅂𐅂⁚ [ἐγγυ⁚] [. . . . . . . . . .20. . . . . . . . . .]πεδιε[. . . .]
                     vacat (ca 2‑3 li nes)  [. . . . . . . . . . .21. . . . . . . . . .]ετ[. . .6. . .]
                    vacat de 5 ou 6 li nes

e  [. . . . . . . . . . . . . .27. . . . . . . . . . . . .]κι  [. . . . . . . . . . : :24. . . . . . . . . . . .]λ[. . . .]  
 32 [. . . . . . . . . . . . .25. . . . . . . . . . . .]ρικλ‑  [. . . . . . . . . . : :24. . . . . . . . . . . .]μα[. . .]  
  [. . . . . . . . . . .22. . . . . . . . . . .]ς Χαριάδ‑   88 [. . . . . . . .17. . . . . . . . ., μισθω⁚] Εὐμη[. .]‑  
  [ο Λευκονο ?⁚ ἐγγυ⁚ . . . .8. . . .]άτης Νικ‑  [. . . . .9. . . . ο]υ Εὐω⁚ 𐅄ΔΔΔ[. .]𐅂𐅂 ἐγγυη <⁚>  
  [. . . . . . . . .17. . . . . . . . τ]έμενος Θρίαι  [. . . . . .12. . . . . .]νίου Συπ[αλ⁚] Ἀρτέμιδ‑  
 36 [. . . . . . . 13. . . . . . : Μο]σ̣χιων ? Εὐφαμίδο‑  [ος Ἀγροτέρας 49 χωρ]ίον κα[ὶ οἰ]κία, μισθ‑ 152 θ[. . . . . . . . . . . . . .27. . . . . . . . . . . . . .]
  [υ . . . . . .11. . . . . : ἐγγυ]: Κριτόδημος Α̣‑   92 [ω:] Σ̣ώ̣ι̣το[ς . . .6. . .]ενίδο[υ] Παια: ΗΗΗΗΔ<:>  ἐ[γγυ⁚ . . . . . . . . . . .21. . . . . . . . . . Ἀρτ]‑
  [. . . . . .12. . . . . . τέμεν]ο̣ς Θρίαι ΤΑΣΤΕ‑  ἐγγυ: Χα[. . .6. . . Γν]ά̣θωνος Λακ̣: Ἀρτέ‑  έμι[δος . . . . . . . . . .20. . . . . . . . . . ἐγ Κ]‑
  [. . . . . . . . .17. . . . . . . . χ]ωρὶς τῆς ἐσχα‑  μιδος Ἀ[γ]ρ[ο]τέ[ρας . . .]υλῆσι χωρίον, μ‑  ηφισ[ίαι . . . . . . . . . . .21. . . . . . . . . . .],
 40 [τιᾶς, μισθω: . . . .8. . . .]τος Τιμοκράτ‑  ισθω: Λυσ[ίμ]α̣[χος . . .]ικλέους Ἐρχιε<:> 156 μισθω[⁚ . . . . . . . . . .20. . . . . . . . . . ἐκ Κ ?]‑
  [τους ? . . . . .10. . . . . : ἐγγυ]: Διονυσόδωρ‑   96 HHH𐅄𐅂: [ἐγγυ: . . . .7. . .]ς Κλεαινέτου  ολω⁚ 𐅅Η[. . . . . . . . . . . .23. . . . . . . . . . .]
  [ος . . . . . . . . .17. . . . . . . . ἐ]σ̣χατιὰ<ν> ὑπ‑  Ἐρχι: Ἀρτέμι[δο]ς Ἀ[γρο]τέρας οἰκία ἐ‑  μου Ἁλ[α]ι[⁚ . . . . . . . . . . .21. . . . . . . . . .]
  [. . . . . . . . . . . .23. . . . . . . . . . . .]κ[.], μισθ‑  ν Κολλυτῶι παρὰ τὸ [Ἰ]λ[ει]θυεῖον, μισθ<ω⁚>  ου Ξυπε[⁚ Ἀρτέμιδος Βραυρωνίας ? κῆπ]‑
 44 [ω: . . . . . . . . . . . . . .27. . . . . . . . . . . . .]  Κηφισοφῶν Κεφαλίωνος Ἀφιδνα⁚ 𐅅ΗΔ‑ 160 ος Φαληρ[οῖ]ε[. . . . . . . . . .19. . . . . . . . .]
                          vacat (ca 5‑6 lignes) 100 ΔΔΓ𐅂⁚ ἐγγυ⁚ Φιλόφρων Φιλοκλέους Π‑  ξηλ[ω]ι[.]σ[.]α[. . . . . . . . . .20. . . . . . . . . .]
      ειραι⁚ ἐγγυ⁚ Παυσίστρατος Λυσιμά‑  π[.]δωι α [. . . . . . . . . . . .23. . . . . . . . . . .]
e      χου Πειρ⁚ Ἡρακλέους ἐν Κυνοσάργει  τος Ἁγν⁚ ΗΗΔ[ΔΔ]Δ[. . . . . . . .16. . . . . . . .]‑
      τεμένη, πρῶτον τέμενος, μισθω: Μείδ‑ 164 ς Ξενοκρίτο[υ] Ἀφ[ιδ⁚ Ἀρτέμιδος Βραυ]‑
     104 υλος Μειδυλίδου Ἀζη: HHH𐅄: ἐγγυη:  ραυνίας ἐμ Φιλα[ιδῶν . . . . . .11. . . . ., μι]‑
      Φίλων Φίλτωνος ἐκ Κοι: δευτέρον τέ‑  σθω⁚ Ἀντίμ[α]χο[ς . . . . . . . .16. . . . . . . .]
      μενος, μισθω: Θεόδοτος Ἀπολλοδώρου  𐅅Η⁚ ἐγγυ⁚ Κηφ[. . . . . . . . .18. . . . . . . . .]
      [Ο]ἰ̣ν̣αῖ: 𐅅H𐅄ΔΔΔ𐅂: ἐγγυ: Ἀριστίων Ἀρ‑ 168 ἐγγυ⁚ Φιλιά[δης? . . . . . . .13. . . . . . ⁚ Ἀρτ]‑
     108 [. . . . .10. . . . .]: [ἐ]γ̣γ̣υ: Σιλάνος Σωσίππ‑  έμιδος Β[ραυρωνίας . . . . .10. . . . . οἰκ]‑
      [ου . . .6. . . : τρίτον τέ]μενος, μισθω: Φ‑  ία π[ρώτη ? . . . . . . . . . . .22. . . . . . . . . . . .]
      [. . . . . . . . . . .22. . . . . . . . . . . .] ΗΔΔΓ: ἐγ‑  αζ[. . . . . . . . . . . . . .27. . . . . . . . . . . . .]
      [γυ: . . . . . . . . . . . . .26. . . . . . . . . . . . . .]    vacat
                                vacat (ca 2‑3 lignes)  

48. La mention de l’Ilisos a incité Judeich 1931, p. 164, à restituer le nom d’Agra pour ce dème. À la différence de 
M. B. Walbank, je préfère conserver un point d’interrogation.

49. Restitué d’après les lignes 93‑94 et 97 : Ἀρτέμι[δο]ς Ἀ[γρο]τέρας οἰκία.
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                              vacat                                          vacat  
f  [. . . . . . . . . . . .24. . . . . . . . . . . .]λεγι[.] 112 [. . . .]ον[. . . . 8. . . ., μισθω⁚ Τελεσίας Τ]‑  
  [. . . . . . . . . . . .23. . . . . . . . . . .]ἀπὸ τοῦ   [ελ]έστου Προβ[⁚ . . . . . . . . .17. . . . . . . .]  
  [. . . . . . .14. . . . . . ., μισθω⁚ Διο]νυσόδω‑  ς Νίκωνος Ἀχαρ[ν⁚ . . . . .9. . . . μετὰ το ?]‑  
 48 [ρος . . . . . . . . . . .21. . . . . . . . . .]𐅄ΔΔΔ𐅂<⁚>  ῦ χωρίου ἐχ̣όμε[νος . . . . .9. . . . ἀριστ ?]‑  
  [ἐγγυ⁚ . . . . . . . . .18. . . . . . . . . ο]υ Κηφι‑ 116 εράν, μισθω⁚ Ξεν[. . . . . . . . .16. . . . . . . .]‑  
  [. . . . . . . . . . . .24. . . . . . . . . . . .], μισθω<⁚>  ς Προβ⁚ 𐅄ΔΔΔΓ𐅂𐅂𐅂[. Ι⁚ ἐγγυ⁚ Ξενοφῶν]
  [. . . . . . . . . . . .24. . . . . . . . . . . .]⁚ 𐅄ΔΔΔ<⁚>  Ξενοφῶντος Προβ[⁚ οἰκία παρὰ τὴν ὁδ]‑  
 52 [ἐγγυ⁚ . . . . . . . . . .20. . . . . . . . . .]δου Π‑  ὸν τὴν ἐγ Μεσοκωμῶ[ν εἰς ? . . . . .10. . . . .]  
  [. . . . . . . . . . . . .26. . . . . . . . . . . . .]μου 120 δας, μισθω⁚ Ἀριστό[δημος Ἀριστοκλέ]‑  
  [. . . . . . . . . . . . . .27. . . . . . . . . . . . .]ΔΔ  ους Οἰναῖ⁚ Η𐅄Γ𐅂𐅂⁚ ἐ[γγυ⁚ Ξενοφῶν Ξε]‑
  [. . . . . . . . . . . . . .28. . . . . . . . . . . . . .]π  νοφῶντος Προβ⁚ ἀπὸ τ[οῦ βωμοῦ ? βαδίσ]‑  
 56 [. . . . . . . . . . . . . .28. . . . . . . . . . . . . .]ς  οντι τὴν ὁδὸν τὴν ἀστ[ικὴν ἐχόμενους ?]  
  [. . . . . . . . . . . . . .27. . . . . . . . . . . . .]ωρ‑ 124 ἐν ἀριστερ[ᾶ]ι τὸν βωμ[ὸν γύης ?, μισθω⁚]  
  [. . . . . . . . . . . . . .28. . . . . . . . . . . . . .]κ͜ι  Ναυ<σ>[ία]ς ? Νικοστράτο[υ . . . . . .11. . . . .]  
  [. . . . . . . . . . . . .26. . . . . . . . . . . . . Ἀ]λω  ἐγγυ⁚ Νικόστρατος Ν[. . . . .10. . . . . ἐχ]‑  
 60 [. . . . . . . . . . . . . .28. . . . . . . . . . . . . .]ι  όμενος τούτου τὴν αυ[. . . . . .11. . . . . γ]‑  
  [. . . . . . . . . . . . . .28. . . . . . . . . . . . . .]ι 128 ύης, μισθω⁚ Κλεότιμ[ος . . . . . .11. . . . .]  
  [. . . . . . . . . . . . . .28. . . . . . . . . . . . . .]ν  ΗΓ𐅂⁚ ἐγγυ⁚ Χαιρέστ[ρατος . . . .8. . . . .]  
                              vacat  Σφήτ⁚ κάμψαντι το[. . . . . . .13. . . . . . ἐ]  
      ν δεξιᾶι, μισθω⁚ Ε[. . . . . . . .15. . . . . . .]  
                                              vacat  

L. 70 : ΗΗΗ[Η𐅄] Kirchner ; ΗΗΗ[ΗΓ] Walbank. L. 94 : [Ἀγρ]ύλησι ou [Ἀνγ]ύλησι Walbank. L. 142 : τὸ δ[ιόρυγμα] Walbank.

ne sont traduits ci‑dessous que les extraits de l’inscription qui concernent des propriétés rurales.

Col. I, fragment e, l. 35‑44
35. … un téménos à Thria … Moschiôn (?) fils d’Euphamidas 50 … garant : Kritodémos fils 

d’A[…] … un téménos à thria … sans l’eschatia, preneur : […] fils de Timokratès (?) … garant : 
Dionysodôros … eschatia … preneur …

Colonne II, fragment b, l. 65‑71
65. … <le> téménos situé au lieu‑dit ἐν Ἕρμει 51, preneur : Untel fils de […]odèmos du dème 

d’Euônymia : 300 drachmes ; témoin : … fils de Lysidèmos du dème de Képhalè ; des jardins, à Agra (?), 
au bord de l’Ilisos, preneur : Phormiôn … du dème de Phalère (?), 300 drachmes (au moins), garant : 
Pol[…] fils de […]nos du dème de K[…] ;

Colonne II, fragment e, l. 90‑97, l. 102‑111
90. domaine et maison appartenant à Artémis Agrotéra, preneur, Sôitos fils de […]énidès du 

dème de Paiania, 410 drachmes ; garant : Cha[…] fils de Gnathôn du dème de Lakiadai ; domaine 
d’Artémis Agrotéra à […]ylè, preneur : Lysimachos fils de […]iklès du dème d’Erchia, 351 drachmes ; 
garant […]s fils de Kléainétos du dème d’Erchia ;

102. téménè d’héraclès au Cynosarges ; premier téménos, Meidylos fils de Meidylidès du dème 
d’Azènia : 350 drachmes, garant : Philôn fils de Philtôn du dème de Koilè ; deuxième téménos, preneur : 
Théodotos fils d’Apollôdoros du dème d’Oinoè, 681 drachmes ; garant : Aristiôn fils d’Ar[…] ; témoin : 
Silanos fils de Sôsippos … troisième téménos, preneur : Ph[…] … 125 drachmes (au moins) ; garant : …

Colonne II (ou III), fragment f, l. 114‑115
114. attenant au champ (?)

Colonne III, fragment c, l. 137‑145

137. Kallikratès a consacré … un champ, preneur : Phoryskos … à Alôpékè, 90 drachmes ; garant : 
Stéphanos fils de […]idès du dème de Paiania ; un étang <qui se trouve> à côté de l’hérôon de néanias, 
à l’extérieur du rempart … <qui conduit ?> à l’étang … preneur : Timoklès fils de Timokratès … ; 
garant : Hippeus fils de Kèphisod[…] du dème de Kydathénaion ; 

145. un téménos appartenant à Zeus Olympien …

La mention de l’archonte dans ce qui subsiste de l’intitulé de ce document a permis de le dater de 
l’année 343‑342 (l. 2). Il s’agit d’une liste de baux pour des biens‑fonds sacrés appartenant à plusieurs 
divinités : les passages conservés permettent d’identifier Athéna Polias (l. 3), Artémis Agrotéra (l. 90‑91, 
l. 93, l. 94, l. 97), héraclès (l. 102) dont le sanctuaire se trouve dans le quartier du Cynosarges 52, Zeus 

50. Papazarkadas 2011, appendix VII, 53 : ce patronyme serait un hapax en Attique.
51. On trouve le même nom de lieu‑dit dans le bail de Rhamnonte (12, l. 3).
52. sur la topographie de ce quartier cf. Billot 1992, p. 119‑156.
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Olympien (l. 77‑78, l. 81) et Artémis Brauronia (l. 164‑165, l. 168‑169) 53. La plupart de ces biens‑fonds sont 
des maisons, mais la liste concerne également des terres : jardins (κῆποι), domaines (χωρία), des téménè et 
un marais (τέλμα). Les biens‑fonds se trouvent à Athènes même : c’est le cas des trois téménè d’héraclès 
qui sont situés dans le quartier du Cynosarges, près du rempart sud‑est de la cité et des jardins d’Agra, un 
quartier des faubourgs d’Athènes, toujours au sud‑est, au‑delà de l’Ilisos. Mais des biens‑fonds se trouvent 
également dans un dème plus éloigné au nord‑ouest d’Athènes, le dème côtier de thria, dans la plaine 
éleusinienne (carte 2). Le téménos de Zeus Olympien se situait lui près d’un théâtre et d’un stade 54.

À thria, les biens‑fonds loués sont des téménè, mais il est également fait mention d’une eschatia qui 
semble être justement exclue du bail ([χ]ωρὶς τῆς ἐσχα[τιᾶς], l. 39‑40). L. Robert définit ainsi les eschatiai : 
« c’est la région au‑delà des cultures, des domaines et des fermes qui occupent les plaines ou les vallons ; 
c’est la région “au bout”, les terres de mauvais rapport et d’utilisation difficile et intermittente, vers la 
montagne ou dans la montagne qui borde toujours le territoire d’une cité grecque ; elles jouxtent la région 
frontière ou elles s’y fondent, cette région de montagnes ou de forêts qui sépare deux territoires de cités, 
laissée à l’usage des bergers, des bûcherons et des charbonniers » 55. Pour l’Attique précisément, selon 
M. h. Jameson 56, l’eschatia serait une terre qui demanderait un travail important pour être mise en valeur 
(comme la construction de terrasses, par exemple) et ne serait ni forcément « isolée », ni forcément pauvre 57. 
Pour d’autres auteurs, l’eschatia est également une terre que l’on n’avait pas cultivée jusque‑là 58.

Le document, malgré son laconisme, indique néanmoins que des jardins, peut‑être situés dans le dème 
d’Agra (l. 68), jouxtent l’Ilisos, le cours d’eau qui vient de l’est d’Athènes et contourne la cité par le sud : il 
y avait sans doute là un lieu propice à la culture maraîchère ou d’arbres fruitiers en raison de la possibilité 
d’irriguer les jardins avec l’eau du fleuve 59.

L’inscription enregistre également un bail pour un marais (τέλμα), pour le moins une zone humide ou 
une sorte d’étang : l’endroit pouvait être exploité pour la pêche, pour ses roseaux 60. On pense au « Lac » de 
Délos dont les comptes des hiéropes enregistrent les baux à plusieurs reprises.

Lignes Bien‑fonds Localisation Loyer (en drachmes)
35 téménos thria (?)
38 téménos thria (?)
65‑66 téménos ἐν Ἕρμει 300
68 kèpoi à Agra, au bord de l’Ilisos 300 (au moins)
91 chôrion + maison 410
94 chôrion 351
103 1er téménos d’héraclès au Cynosarges 350
105‑106 2e téménos d’héraclès au Cynosarges 691
109 3e téménos d’héraclès au Cynosarges 125 (au moins)
138 chôrion 90 drachmes
140 telma
145 téménos

Tabl. 1 – Les propriétés sacrées rurales louées dans 3.

53. Papazarkadas 2011, p. 30, émet l’hypothèse que ces baux avaient été passés et les listes gravées en vue du financement 
des Grandes Panathénées célébrées en 342‑341. Walbank 1983d, p. 213, estimait le total des loyers de cette stèle entre 
quatre et six talents pour une année.

54. Peut‑être le stade panathénaïque (Dillery 2002, p. 464‑466 ; Matthaiou 2007) plutôt que près du théâtre de Dionysos, 
comme le suggérait Walbank 1983a, p. 123‑124.

55. Robert 1960, p. 304‑305.
56. Jameson 2002, p. 63‑68.
57. Jameson 2002, p. 65, renvoie à l’eschatia de Phainippos (Démosthène, Contre Phainippos, 6, 7, 20).
58. Andreyev 1974, p. 16 ; Burford 1993, p. 80.
59. Ce « quartier » est décrit par Platon dans le début du Phèdre (229b‑231b) : socrate et Phèdre s’installent dans l’herbe, à 

l’ombre d’un beau platane, pour deviser.
60. À Mylasa, la description d’une propriété indique que cette dernière comprenait une roselière (εἰς τὸν προσόντα 

καλαμῶνα, 169, l. 10 ; τῶι προσόντι καλαμῶνι, 179, l. 9).
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4. Les orgéons du Héros Médecin louent un jardin à thrasyboulos d’Alôpéké  
(333‑332 av. J.‑C.)

Athènes, EM, inv. 13051. Stèle de marbre pentélique trouvée brisée en cinq morceaux (aujourd’hui recollés) dans 
un puits lors de travaux de construction exécutés à Athènes au no 82 de la rue Euripide, à 500 m environ au nord‑est de 
l’Agora. Dimensions : 47 x 23‑25,5 x 5 cm. stoichédon (17 lettres, sauf à la ligne 6, 18 et à la ligne 22, 16). Hauteur 
des lettres : 5 à 8 mm ; interlignes : 6 mm.

Pierre revue. Photographie. Fig. 4.

P. G. Vallindas, n. I. Pantzopoulos, Πραγματεῖαι τῆς Ἀκαδημίας Ἀθηνῶν 13, fasc. 2, (1948), p. 5‑23, avec 
photographie (h. W. Pleket, Epigraphica I, 1964, 43 ; SEG 24 [1969], 203 ; Nouveau choix, 2005, 27).

C. J. schwenk, Athens in the Age of Alexander, 1985, 32.

Cf. A. D. nock, HThR 37 (1944), p. 163 ; A. Papagiannopoulos‑Palaios in n. I. Pantzopoulos, Πολέμων 3 
(1948), p. 128 (identification des orgéons) ; J. et L. Robert, Bull. ép. 1950, 72a ; D. Behrend, Att. Pacht., 1970, p. 96 ; 
I. n. Arnaoutoglou, Thusias heneka kai sunousias, 2003, p. 110‑113, p. 137‑138 ; n. Papazarkadas, Sacred and Public 
Land, 2011, p. 191‑197.

 Θ    ε    ο    ι
 Κατὰ τ[άδ]ε ἐμίσθωσεν
 Χάροψ [Φ]αληρεὺς καὶ ο‑
 4 ἱ ὀργ[εῶ]νες τοῦ ἡρώιο
 τὸν [κῆπ]ον Θρασυβούλ‑
 ωι Ἀ[λωπε]κῆθεν εἴκοσι
 δ̣ραχ[μῶν] τοῦ ἐνιαυτô
 8 ἑκάστου ἔτη τριάκον‑
 τα· ἀποδιδόναι δὲ τὴν
 μίσθωσιν ἐ[ν] τῶι Θαργ‑
 ηλιῶνι· ἐνοι[κ]οδομεῖ‑
12 σθαι δὲ Θρασ[ύ]βουλον
 ἐὰν τι βουλήται τοῖς
 αὑτοῦ τέλ[ε]σιν, ἐν τῶι
 χωρίωι τῶι ἔξω τοῦ ὀχ‑
16 ετοῦ· ἐπειδὰν δὲ ἐξ(ή)κ‑
 ει ὁ χρόνος τῆς μισθώ‑
 σεως ἀπιέναι Θρασύβ‑
 ουλον λαβόντα τὸν κέ‑
20 (ρ)αμον καὶ τὰ ξύλα κ(α)ὶ
 τὰ θυρώματα, ἐὰμ μή τι
 αὐτὸν πεί(θ)ει Χάροψ 
 καὶ οἱ ὀργεῶνες· στῆσ‑
24 αι δὲ στήλην Θρασύβο‑
 υλον ἐν τῶι ἱερῶι ἀντ‑
 ίγραφα τῶνδε τῶν συν‑
 θηκῶν· χρόνος ἄρχει Ν‑
28 ικοκράτης ἄρχων· χρῆ‑
 σ(θ)αι δὲ τῶι ἱερῶι ⁚ κα‑
 θαρῶι.

L. 16 : à la fin, nu au lieu de êta. L. 20 : au début, la boucle du rho n’a pas été gravée, ni la barre du dernier alpha de la ligne. L. 22 
et 29 : thêta sans point. L. 29 : comme le montre la photographie (fig. 4), on distingue parfaitement avant la fin de la ligne deux points.

1. Dieux.
2. Conditions auxquelles Charops, du dème de Phalère, et les orgéons de l’hérôon ont donné à 

bail le jardin à thrasyboulos, du dème d’Alopékè, pour vingt drachmes par an et pour trente ans. Il 
remettra le loyer au mois de thargélion.

Fig. 4 – Contrat des orgéons du héros Médecin (4)  
© Musée épigraphique d’Athènes.
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11. thrasyboulos fera des constructions, s’il le veut, à ses propres frais, sur le terrain situé au‑delà 
de la canalisation.

16. Lorsque le bail viendra à expiration, thrasyboulos partira en emportant les tuiles, le bois et 
les portes 61, à moins que Charops et les orgéons aient conclu un accord avec lui.

23. thrasyboulos dressera une stèle dans le sanctuaire, portant une copie du présent contrat.
27. Le bail débute avec l’archontat de nikokratès.
28. Il usera du sanctuaire en respectant les règles de pureté.

Le texte est daté de l’année 333‑332 av. J.‑C. grâce à la mention de l’archonte nikokratès aux 
lignes 27‑28. On a identifié les orgéons de ce bail avec ceux du « héros Médecin » (ἥρως ἰατρός) car 
l’inscription a été trouvée au même endroit que deux autres inscriptions (IG II2, 839, 840) dans lesquelles le 
« héros Médecin » est explicitement mentionné 62.

Le document est un bail passé entre les orgéons et un particulier, thrasyboulos du dème d’Alopéké 
(l. 5‑6). Un jardin (l. 5) est donné à bail pour trente ans (l. 8‑9), pour un loyer relativement modique de 
20 drachmes par an, que le preneur doit acquitter en thargèliôn (en mai‑juin) 63. Contrairement à ce qui est 
affirmé dans le commentaire du Nouveau choix (p. 27), le propriétaire du jardin est sans doute le héros et 
Charops et les orgéons ne sont que les bailleurs agissant en son nom. Le bail commence dans l’année en 
cours de l’archonte nikokratès (l. 27‑28). Charops de Phalère est inconnu par ailleurs et pourrait être à la 
tête des orgéons 64.

Contrairement à d’autres baux 65, celui‑ci autorise le preneur à faire des constructions, mais ne l’y 
oblige pas (l. 11‑16), et s’il en fait, il a le droit d’emporter les tuiles, la charpente et les huisseries. À Amos 
(255B, l. 26‑30), où les constructions sont imposées, le preneur doit quitter le domaine en laissant la maison 
couverte. Cependant, il pourrait également y avoir un accord entre les orgéons et Thrasyboulos afin que 
ce dernier laisse tuiles et charpente en place : on imagine une compensation financière quelconque pour 
le preneur. Ces constructions doivent être faites dans la partie du terrain qui se trouve au‑delà d’une 
canalisation (τῶι ἔξω τοῦ ὀχετοῦ, l. 15‑16) qui traverse le terrain 66.

5. Liste de baux (330‑320 av. J.‑C.)

Athènes, musée de l’Agora. Inv. I 7116. Deux fragments jointifs d’une stèle opisthographe en marbre du 
Pentélique. Ils ont été trouvés ensemble, le 23 avril 1970, au nord de l’Agora et au sud‑est de l’église Saint‑Philippe. 
Dimensions : 42 x 29 x 10 cm. Hauteurs des lettres : face A, l. 1 : 11 mm ; à partir de la ligne 2 et face B : 5 mm.

Photographie. Pierre revue. Fig. 5 et 6.

M. B. Walbank, « Leases of sacred Properties in Attica, Part I », Hesperia 52 (1983), p. 177‑191, L. 9 (id., « the 
Leasing of Public Lands in Attica and in territories controlled by Athens », Agora XIX, [1991], L9, p. 189‑191).

61. selon hellmann 1992, p. 166‑168, « le mot θύρωμα s’applique presque exclusivement à des portes d’édifices religieux, 
des grandes portes qui imposent la traduction “portail”, d’autre part il recouvre en principe l’ensemble de la structure, 
cadre et vantaux » et ce n’est pas seulement le cas à Délos, mais également « dans les comptes de Delphes, comme dans 
ceux de l’Érechthéion, d’Épidaure et de Didymes ». Cependant, les constructions que thrasyboulos est autorisé à faire 
à l’intérieur du sanctuaire (ἐνοι[κ]οδομεῖσθαι) ne seront certainement pas monumentales. Le mot est également utilisé 
dans le bail des orgéons du héros Égrétès (7, l. 13‑14).

62. Papagiannopoulos‑Palaios in Pantzopoulos 1948, p. 128, mais l’identification est mise en doute par Arnaoutoglou 2003, 
p. 112, n. 86.

63. sur le terme du loyer voir le commentaire de 10.
64. Jameson 1982, p. 72. On connaît au moins une formulation similaire dans un cas de confiscation (Agora XIX, P5, 

l. 30‑31).
65. Par exemple, les preneurs des domaines de Dionysos à héraclée (259 I) sont tenus de construire au moins trois bâtiments 

sur chaque parcelle.
66. Au nord‑est de l’Agora, dans la rue euripide, où ont été découvertes les trois inscriptions relatives au héros Médecin, 

deux canalisations ont également été mises au jour. J. travlos (1971b, p. 168‑169) place sur son plan le sanctuaire du 
héros Médecin, sous le no 240.
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Fig. 5 – Liste de baux (5). Face A, 
@ American School of Classical Studies 
at Athens, Agora Excavations (I 7116 A).

Fig. 6 – Liste de baux (5). Face B, 
@ American School of Classical Studies 
at Athens, Agora Excavations (I 7116 B).
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Face A

a  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]ι̣αίου̣

  col. I        stoichédon 24 (25)  col. II (ou III ?)        stoichédon 24 (25)

  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [. . . .11. . . .] τούτου γύης Γ̣ΗΠ̣Ε̣‑
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]  24 [. . .9. . ., μ]ισθω : Εὐθίας Φαι‑
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [. . .10. . .]ο : ΗΗΔ𐅂𐅂 : ἐγγυη : 
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] Ἀριστοκλέους Ἁμα̣ [:] 
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [. . .10. . . τ]ούτω v τὼ γύα πρὸς [.] 
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]  28 [. . .9. . .] παραδρομίς, μισθω <:> 
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [. . .9. . . Χ]αρίου v Παια : ΗΗ <:> 
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [ἐγγυη : . . .]έ̣ξανδρος Χαριδήμο̣‑
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [υ . . . . .10. . . . .]ος            vacat 
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]  32 [. . . . .10. . . . .]υ ἰόντι τὴν ὁδὸν [τ]‑
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [ὴν . . .8. .] τετμημένην δεξι̣‑
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [ᾶς χειρός v π]ρ̣ῶτος γύης, μισθ[ω <:>] 
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [. . . . .10. . . . .]ο<ς> Χαριδήμου Πρ̣[ο]‑
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]  36 [. . . . .10. . . . .]ΔΔ : ἐγγυη : Χαιρ̣[  ̣]‑
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [. . . . .10. . . . .]Παιανιε vacat
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [. . . . . .11. . . . .] τούτου τὴν αὐτ[ὴν] 
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [. . . . .10. . . . .]ΤΑ ἐντὸς τῶν ὅρω̣[ν], 
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]  40 [μισθωτ : Ἀρι]στόδημος Ἀριστ[ο]‑
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [κλέους Οἰν]αῖ : ΗΔΔ𐅂𐅂 : ἐγγυ [:]
  [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]   [. . . . .10. . . . .]της Πολυκλέους [.]‑
b  [. . . . . .22. . . . . . .]λ̣ι̣[  ̣]   [. . . . .10. . . . .]                    vacat
  [. . . . . .21. . . . . .]η̣γ̣[  ̣]  44 [. . . . .10. . . . . το]ύτου τὴν αὐτὴν [<ὁδὸν> δύ]‑
   4 [. . . .15. . . ., μισθω]τ̣ : Ο[  ̣]‑  ο γ̣[ύαi, μισθω :] Ἀριστόδημος vacat
  [. . . . . .18. . . . . :] ἐγγυ [:]   Ἀριστοκλέους Οἰ[ν]αῖ : Η𐅄ΔΔΔ [:]
  [. . . . . .20. . . . . .]η[.3.]   ἐγγυ : Ξενοκράτης        vacat
  [. . . . . .19. . . . . .]ε̣φιδι[  ̣]‑ 48 Γνιφωνίδου Μαραθώνιο[ς vacat] 
   8 [. . . . . .19. . . . . .]ν[.4. .]   Π<α>ρὰ <δ>ὲ τούτω τὼ γύα τούτο[. 4 .] 
  [. . . . .15. . . . .]Γ𐅂𐅂 : ἐγγυη <:>  καὶ τὸν ἐχόμενον μεταξ[ὺ τού ν]‑
  [. . . . .16. . . . .ο]υ Ἀζηνι [:]  τοιν τοῖν χωρίοιν καὶ τ[οῖν vv] 
  [. . . . .15. . . . .], μ[ισ]θ[ω] : Λο[. .]  52 γύαιν, μισθω : Ἀριστοκλ[είδης] 
 12 [. . . . .15. . . . . : ἐγγ]υ : Μα̣η̣‑  Λυσανίου Προβαλί : Η𐅄Δ[. 4 . :] 
  [. . . . . .21. . . . . .] Μαραθ <:>   ἐγγυ : Λυσιθείδης Λυσιμ̣[. 4 .] 
  [. . . . . . .22. . . . . .]α̣σο̣   Οἰναῖος            vacat
  [. . . . .16. . . . .ο]υ̣ Ῥαμν[ο :]  56 Ἀπὸ τοῦ βωμοῦ βαδίσοντι τ̣[ὴν vv] 
 16 [. . . . .18. . . . .]ολοι[  ̣]λ‑  ὁδὸν τὴν πομπικήν, δεύτε̣[ρος v] 
  [. . . . .17. . . . .]ικ̣[. .5.]   γύης, μισθω : Σωνδρίδης Σ̣[ωστρi]‑
  [. . . . .22. . . . . .]ι̣ηρ̣   άτου Ἐροιά : Η𐅄ΔΔΔΔΓ : [ἐγγυη :]
  [. . . . .21. . . . . .]δου  60 Φιλοκράτης Φιλοκράτ̣[ους . . .] 
 20 [. . . . .22. . . . . .]α[  ̣]   Τρίτος γύης ὧι νοτόθε[ν . .6. .]‑
  [. . . . .18. . . . .]γα̣[.4.]   γωνιος, μι̣[σθω : . . .12. . . .]‑
  [. . . . . .23. . . . . .]υ̣λ̣‑  κ̣λ̣ε̣[ίδου . . . . .17. . . . . .] 
                      vacat                             vacat

L. 26 : [Ἀριστοκλῆς] Ἀριστοκλέους Ἁμα̣<ξαντειεύς> Walbank : « he is probably a descendant of PA 1858, Ἀριστοκλῆς 
Ἁμαξαντειεύς, who served as ταμίας ἱερῶν χρημάτων in 398‑397 [IG II2, no 1388A, 6 ; IG II2, no 1392, 6]. he is probably 
also a descendant of, or perhaps even the same person as, the trierarch of 356‑355, Ἀ[ρ]ιστοκ[‑ ‑ ‑ Ἁμ]αξαντε<ιεύς> [IG II2, 
no 1612, 254‑256] 67. » L. 30‑31 : [. . .]έ̣ξανδρος Χαριδήμο̣[υ Προβαλίσι]ος or [Προσταλτίο]ς Walbank : « he is also brother 

67. Walbank 1983b, p. 186.
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to the renter of the line 14 [35 du texte ci‑dessus]. he may be kin to Χαρίσανδρος Προβαλίσιος, a councillor of Pandionis 
in 336‑335 [Agora XV, no 42, 163]. thus, the restoration [Προβαλίσι]ος seems preferable here 68. » L. 32 : [ἐφεξῆς τούτο]υ  
Walbank. L. 38‑39 : [καὶ ἐχόμενος] τούτου τὴν αὐτ[ὴν ὁδὸν ?] Walbank. L. 44 : [καὶ ἐχομένω το]ύτου Walbank. L. 54 : Λυσιθείδης 
Λυσιμ̣[άχου] seule restitution possible pour Papazarkadas 2011, p. 309, no 48.

Face B

col. II (ou III ?)                stoichédon 24 (25)

64 Πέ[μ]πτον κηπεῖον κα[ὶ . . . .8. . . .] 
 δεξιᾶς χειρός, μισθ̣[ωτ : . .5. .]‑
 βουλος Πεισικλέου[ς . . . .7. . .] 
 ΔΔΔΔ : ἐγγυ : Νικόδη[μος . . .5. .]‑
68 κράτους Μυρρινούσι[ος vacat] 
 Ἕκτον κηπεῖον ἰόντι δ[εξιᾶς vv] 
 χειρὸς Μουνι<χι>άζε, μισ[θωτ : vvv] 
 Τιμόθεος Τιμοκράτου̣[ς . . .5. .]
72 ἐ<γγ>υ : Σωσίδημος Γλαύκω[νος . . .] 
 (Ἕβδομον) κηπεῖον οὗ ἡ συ[κάμινν]‑
 νο̣ς ἔνεστ[ι]ν, μισθωτ : Λ̣[. . .6. . .]‑
 στρατος Κελεύοντος [Πειραιε] 69 
76 : 𐅄Δ : ἐγγυ : Κελεύων [vacat] 
 Ναυσιστράτου Πειρα̣[ιεύς vacat] 
 Ὄγδοον κηπεῖον δεξι[ᾶς χειρνν]‑
 ός, μισθωτ : Αἰσχίνη[ς . . . .7. . .]‑
80 νίδου Πειραι : ΔΔΔ[ . . : ἐγγυη :] 
 Ἀριστομένης Εὐπό[. . . . .9. . . .] 
 Τ̣ὸ ἕλος : μισθωτ : Ἀρ̣[. . . .8. . . .] 
 Ἡγησίππου ἐκ Κερ̣ [: . . .9. . .] 
84 ἐγγυη : Ὀλυμπιό[δωρος vacat] 
 Δι̣ογείτονος Ἀχ[αρνεύς vacat] 
 [Ἔ]νατον κηπεῖον [δεξιᾶς χειρνν]‑
 ὸς ἰόντι Μουνιχ̣[ιάζε, μισθωτ :] 
88 Νικόφημος Φορ̣[. . . .9. . . .] 
 [. . .]ν̣[ : ]𐅄Δ[  ̣] : ἐ̣[γγυη : . .8. . .]
                     vacat

L. 71 : sur la pierre, Πέμπτον. L. 82‑83 : ἐγγυη : Ὀλυμπιό[δωρος ? vacat]  Δι̣ογείτονος Ἀχ[αρνεύς ? vacat] Walbank. Papazar‑
kadas 2011, p. 313, no 63, considère la restauration du nom et du patronyme comme certaine.

Face A, col. II (ou III ?) :

23. … parcelle de celui‑ci (?) …
24. … preneur : Euthias fils de Phai[…] 
25. … 212 drachmes ; garant :
26. … fils d’Aristoklès du dème d’Hamaxantéia ;
27. … ces deux parcelles …
28. … paradromis 70, preneur : 

68. Walbank 1983b, p. 187.
69. Restitué d’après le nom du dème de son père à la ligne suivante.
70. Hellmann 1992, p. 284, identifie la paradromis comme étant, à Delphes, dans les ruines du gymnase, la partie de la piste 

d’entraînement qui se trouve à l’air libre, la partie couverte étant le xyste. Chez Xénophon (Économique, XI, 15), il s’agit 
d’un lieu de promenade, mais qui se trouve non loin des palestres et où l’on peut rencontrer des athlètes. Walbank 1983b, 
p. 181 : « since the context is of fields, or field strips, perhaps the paradromis is the baulk or uncultivated strip between 
adjacent fields ».
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29. … fils de Charias, du dème de Paiania : 200 drachmes ; 
30. garant : […]exandros fils de Charidèmos …
32. … en suivant (?) la route … à droite, première parcelle, preneur : … fils de Charidèmos du 

dème de Pro[…] … 20 drachmes (au moins) ; garant : Chair[…] … de Paiania ; …
39. à l’intérieur des bornes, preneur : Aristodèmos fils d’Aristoklès du dème d’Oinoè, 122 drachmes ; 

garant : […]tès fils de Polyklès …
44 (fin). … deux parcelles (?), preneur : Aristodèmos fils d’Aristoklès, du dème d’Oinoè, 

180 drachmes ; garant : Xenokratès fils de Gniphônidès du dème de Marathon ;
49. le long de (?) ces deux parcelles … et le <bien‑fonds> attenant, entre ces deux domaines et 

ces deux parcelles, preneur : Aristokleidès fils de Lysanias, du dème de Probalinthos : 160 drachmes 
(au moins) ; garant : Lysitheidès fils de Lysim[…], du dème d’Oinoè ;

56. Depuis l’autel, en suivant la route qu’emprunte la procession, deuxième parcelle, preneur : 
sôndridès fils de sôstratos (?), du dème d’Éroiadai, 195 drachmes ; garant : Philokratès fils de 
Philokratès … ;

61. troisième parcelle dont <est voisin ?> au sud […]gônios, preneur : … fils de […]kleidès …

Face B :

64. cinquième jardin et …
65. à droite, preneur : […]boulos fils de Peisiklès … , 40 drachmes (au moins) ; garant : Nikodèmos 

fils de […]kratès, du dème de Myrrhinonte ;
69. sixième jardin, à droite, en allant à Mounichie, preneur : Timothéos fils de Timokratès … ; 

garant : Sôsidèmos fils de Glaukôn …
73. septième jardin, dans lequel se trouve un mûrier, preneur : L[…]stratos fils de Keleuôn, du 

dème du Pirée, 60 drachmes ; garant : Keleuôn fils de Nausistratos, du dème du Pirée ;
78. huitième jardin, à droite, preneur : Aischinès fils de […]nidès, du dème du Pirée : 30 drachmes 

(au moins) ; garant : Aristoménès fils d’Eupo[…] …
82. le marais, preneur : Ar[…] fils d’Hègèsippos, du dème de Kérameis … ; garant : Olympio[…] 

fils de Diogeitôn du dème d’Acharnes (?) ;
86. neuvième jardin, à droite, en allant à Mounichie, preneur : Nikophèmos fils de Phor[…] … 

60 drachmes (au moins) ; garant : …

L’inscription est datée des années 330‑320 d’après des critères paléographiques que corroborent 
plusieurs rapprochements prosopographiques 71. Le document, trouvé à Athènes, dans les fouilles de l’Agora, 
ne fournit aucune indication sur le ou les propriétaires des biens‑fonds donnés à bail.

Le document de la face A est constitué d’une liste de baux de gyai, « parcelles » disposées, semble‑t‑il, 
le long d’une route qui sert de repère topographique pour les identifier. Dans le voisinage de ces parcelles 
se trouvaient également un autel (l. 56) et une route empruntée par une procession (l. 57). Le mot guès est 
employé également, au ive siècle, à héraclée, pour désigner les propriétés foncières d’Athéna (259 II) et, au 
iiie siècle, en Béotie, à thespies (26). Pour le lexicographe hésychius le guès est une mesure de superficie 
équivalente à un plèthre. Pour P. Chantraine, le mot a le sens de « terre labourée » dont le labour correspond 
à une journée de travail 72. Il semble qu’à Héraclée, le mot désignait une parcelle de superficie donnée : 
on utilise également les mots triguon ou hémiguon ce qui signifierait que guès serait une unité de base. À 
thespies sont désignés par le terme de guès toute une série de biens‑fonds donnés à bail à différents preneurs 
pour des sommes très variables, ce qui semble également être le cas en Attique. Dans ces deux derniers cas 
y a‑t‑il encore un rapport entre la désignation de la parcelle et sa superficie ? Les loyers conservés de ces 
parcelles vont de 122 à 212 drachmes.

Le document de la face B est une liste de baux relatifs à la location de jardins : seuls les baux du 
cinquième au neuvième jardin, ainsi que le bail d’un « marais » (τὸ ἕλος, l. 80) 73, gravé entre le bail du 
huitième et celui du neuvième jardin, sont conservés. Deux de ces biens‑fonds au moins se trouvent « à 
droite », sur la route qui conduit à Mounichie (Face B, l. 68, l. 85). Pour permettre d’identifier l’un des 
jardins, on a indiqué la présence d’un mûrier (Face B, l. 71‑72).

71. Walbank 1983b, p. 186‑191.
72. Chantraine 1968‑1980, s.v. « γύης ».
73. Un bien‑fonds désigné par le même mot est donné à bail par les Klytides, à Chios, au ive siècle (130A, l. 37).



Attique – Athènes (6) 53

6. Les orgéons louent le hiéron d’Hypodektès à Diopeithès (fin du ive siècle av. J.‑C.)

Fragment de marbre pentélique « trouvé et conservé dans la partie occidentale de la ville basse d’Athènes, dans la 
maison du comte Bozzaris » (Rangabé), aujourd’hui perdu. Le fragment appartenait à « une belle colonne de marbre vert, 
sans cannelures, du style corinthien » (Rangabé). Pittakis et Rangabé, qui seuls ont vu la pierre, ne donnent pas de dimensions.

K. s. Pittakis, AE 1842, 734 : transcription en minuscules et fac‑similé.
A. R. Rangabé, Antiquités helléniques II, 1855, p. 444‑445, 815 : copie en majuscules et transcription en minuscules 

ainsi que traduction partielle (U. Koehler, IG II, 1883, 1061 : copie en majuscules ; Ph. Le Bas, W. h. Waddington, 
Inscr. gr. et lat. I, 1870, 278 : copie en majuscules ; J. Kirchner, IG II2, 1931, 2501 ; L. Robert, Ét. anat., 1937, p. 36‑37 : 
améliore le texte de la ligne 8 ; sur cette ligne, voir également W. Fergusson, HThR 37 [1944], p. 81‑82).

Cf. Ad. Wilhelm, Öst. Jahresh. 3 (1900), p. 42 et Öst. Jahresh. 5 (1902), p. 132, n. 3 ; D. Behrend, Att. Pacht., 1970, 
no 40 ; e. Kearns, The Heroes of Attica, 1989, p. 202 ; Chr. Pébarthe, Cité, démocratie et écriture (2006), p. 191‑192 
(archivage du document).

 [Ἀγαθ]ῆι [Τύχη]ι·
 [οἱ ὀργε]ῶνες ἐμίσθωσαν (τὸ ἱ)ερὸν τοῦ Ὑποδέκτο[υ Διοπείθει Διοπ]‑
 [είθους Σφη]ττ[ί]ω[ι αὐτῶι καὶ ἐκγό]νο[ι]ς αὐτοῦ εἰς τ[ὸν ἅπαντα χρόν]‑
  4 [ον], χρῆσθαι τῶι (τ)[εμ]ένε(ι) [καὶ τῶι τοῦ] Ὑποδέκτου ἱερῶι [ὡς ἱερῶι· ἀποδιδό]‑
 [ναι δὲ] αὐτοὺς τοῖς [ὀργεῶσι τὴν] μίσθωσ(ιν) 𐅄 δραχμὰς ἑκάστ[ου τοῦ]
 [ἐνιαυ]τ(ο)ῦ τεῖ νουμηνίαι τοῦ [Βοηδ]ρ[ομι]ῶνος μηνός, τεῖ δὲ τετρά[δι ἐπὶ]
 [δέκα ὅ]ταν ἱεροῖς ἀπαντ(ῶ)σιν παρέχει(ν) αὐτοὺς τοῖς ὀργεῶ[σι τὸ ἱε]‑
  8 [ρὸν ἀν]εωιγμένον ἅμα τ[εῖ] ἡμέραι καὶ ἐστεφανωμέν[ον, τὸ δὲ ἄγαλμα τοῦ]
 [θεοῦ ἀλ]ηλειμμένον καὶ [τὰ καλύ]μματα ἀποδ(εδυ)μένο[ν . . . .ca 9. . . . .]ΝΛ . .
 ‑ ‑ ‑ ΕΝΗΡΓ . Ν ‑ ‑ ‑ ‑ ΕΧΩΣΟΛΙΤΟΥΣ ‑ ‑ Λ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ 
 [‑ ‑ ‑ ‑ ε]ἰς τὴν οἰκί[α]ν πα ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ τὸν ‑ ‑ ‑ ‑ δέκα ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ΚΛΙ
12 ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ΠΩΜΕΝΑΙ τῶι ταμείωι τῆς ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ Κ. . .ΜΙ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ΚΑΙ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑
 ‑ ‑ ‑ ‑ ἱερῶι καὶ τἆλλα ΛΛΙΕ . . . Ι ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ΑΙ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ΜΩΝΓ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ 
 ‑ ‑ ‑ ‑ ειν ὅτι ἂν ΝΑΛΟ . ΙΦ . . ΚΕ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ Ι . . ΙΙ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ΙΑΑΓΟΟΤΑ ‑ ‑Λ‑ ‑ ‑ 
 [. . . Δ]ιοπε[ί]θ(η)ς . . . .ca 9. . . . . ΝΛ [. .ca 4. . ἐὰν δὲ] μὴ [χρῶντ]α(ι) [τ]ῶι τεμέν[ει τοῦ]
16 [Ὑποδ]έκτου ὡς ἱερ(ῶ)ι [ἢ] τὴν μίσθω[σιν μὴ ἀποδιδῶσιν τοῖ]ς [ὀ]ργε[ῶσιν] κα(τ)[ὰ]
 [τὰ γ]εγραμμένα [ἢ . . .]ι ἄλλων τι. . .ca 7. . . . ΝΑΕΙ παρασκευάζειν αὐτὰ
 [εἰς] τὴν θυσίαν καὶ π(οιε)ῖν τὰ γεγραμμένα, ἄκυρ(ο)[ν αὐ]τοῖς εἶναι τ(ὴν)
 [μίσ]θωσιν κα[ὶ] ἐξέστω τοῖς ὀργεῶσι[ν ἀπ]α[ιτ]ε[ῖν] παρʹ αὐτῶν τὸ τέμ(εν)[ος]
20 [τ]οῦ θεοῦ· ἀναγράψαι δὲ τάσδε τὰς συνθήκας τοὺς μὲν ὀργεῶνα[ς]
 εἰς τὸ κοινὸν γραμματεῖον, Διοπείθην δὲ εἰς στήλην λιθίνην καὶ
 στῆσαι ἐν τῶι ἱερῶι παρὰ τὸ ἄγαλμα τοῦ θεοῦ. vacat.

C’est dans l’édition de Kirchner que le texte est publié pour la première fois de manière satisfaisante : je ne tiendrai donc pas 
compte ici des éditions antérieures de Pittakis et de Rangabé. La pierre étant perdue, j’ai reproduit le texte de Kirchner, sauf à la ligne 8 
où j’ai adopté la correction de L. Robert qui remplace (καθʹ) ἡμέρα(ν) par ἅμα τ[εῖ] ἡμέραι.

1. À la Bonne Fortune.
2. Les orgéons ont loué le sanctuaire d’Hypodektès à Diopeithès fils de Diopeithès, du dème 

de sphettos, à lui et à ses descendants, à perpétuité, pour qu’il fasse du téménos et du sanctuaire 
d’hypodektès l’usage qui convient à un sanctuaire.

4. Les preneurs remettront aux orgéons le loyer, de 50 drachmes par an, le premier jour du mois de 
Boèdromiôn, et le quatorzième jour, lorsqu’ils viennent assister aux sacrifices, ils mettront à la disposition des 
orgéons le sanctuaire ouvert dès l’aube et décoré, et la statue du dieu frottée d’huile et dépouillée de ses voiles.

11. … à la maison …
12. … le cellier …
…
15. Diopeithès … s’ils ne font pas du téménos d’hypodektès l’usage qui convient à un sanctuaire 

ou s’ils ne versent pas le loyer aux orgéons conformément à ce qui a été convenu … de préparer les 
choses pour le sacrifice et d’exécuter les prescriptions ci‑dessus, le bail sera annulé avec eux et les 
orgéons pourront leur réclamer le téménos du dieu.

20. Les orgéons feront transcrire le présent contrat dans leurs archives communes (?) et Diopeithès 
le fera transcrire sur une stèle de pierre qu’il fera ériger dans le sanctuaire près de la statue du dieu.
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J. Kirchner, le premier, propose de dater l’inscription de la fin du ive siècle av. J.‑C., mais sans justifier 
cette date : comme il n’avait pas vu la pierre puisqu’elle était perdue, j’ai supposé qu’il s’appuyait sur le 
fac‑similé de Rangabé ainsi que sur le rapprochement avec le bail des orgéons d’Égrétès (7) dont il avait 
connaissance au moment de la publication des IG II2 (1931). Le bail des orgéons du héros Médecin ne fut 
publié pour la première fois qu’en 1948.

Les orgéons donnent à bail à perpétuité à Diopeithès et à ses descendants le sanctuaire du héros 
hypodektès, dont on ne sait pratiquement rien par ailleurs 74, pour la somme de 50 drachmes par an, que les 
preneurs doivent payer au 1er Boèdromiôn, ce qui correspond à peu près au mois de septembre. La remise du 
loyer au moment même des sacrifices en l’honneur du héros semble signifier que les revenus de la location 
servaient à financer l’activité cultuelle de l’association. On remarque cette concomitance également dans le 
contrat de location du sanctuaire du héros Égrétès (7).

Le nom du preneur Diopeithès est sûr puisqu’il apparaît, parfaitement lisible, à la ligne 21. en revanche 
son identification aux lignes 2‑3 avec Diopeithès fils de Diopeithès, du dème de sphettos qui ne repose que 
sur le double tau du début de la ligne 4 est plus incertaine 75.

Ce contrat, mutilé, vaut essentiellement par les renseignements qu’il fournit concernant le culte du 
héros hypodektès. On apprend ainsi que les orgéons venaient au sanctuaire le 14 Boèdromiôn de chaque 
année, sans doute pour des sacrifices. À cette occasion le preneur devait tenir le sanctuaire ouvert dès 
l’aube 76 et décoré. Il devait également avoir frotté d’huile et dévoilé la statue de culte. si les preneurs ne 
respectaient pas ces prescriptions ou bien ne versaient pas leur loyer à la date convenue, le bail était annulé 
et les orgéons pouvaient reprendre le téménos.

7. Les orgéons louent le sanctuaire du héros Égrétès à Diognétos (306‑305 av. J.‑C.)

Athènes, École américaine, inv. ASI 6. Stèle à fronton en marbre pentélique, trouvée sur la pente nord de la colline 
des Nymphes, près de l’angle sud‑est du jardin du Théséion et apportée à l’École américaine en 1896. Dimensions : 
65 x 28‑32 x 15 cm. Hauteur des lettres : 4 mm. La stèle porte les traces d’une inscription plus ancienne. stoichédon 
(28 lettres par lignes, sauf pour les lignes 31, 34, 37, 38 qui en comportent 29).

Pierre revue. Photographie. Fig. 7.

G. Dana Lord, AJA 3 (1899), p. 44‑53, avec photographie de l’estampage (Ch. Michel, Rec. inscr. grec., 1900, 
1356 ; W. Dittenberger, Syll.2, 1900, 937 ; L. Ziehen, Leg. Gr. sacr. II, 1, 1906, 43 ; F. hiller von Gaertringen, Syll.3, 
1915, 1097).

J. Kirchner, IG II2, 1931, 2499 a travaillé d’après son propre estampage, mais également d’après un estampage 
que Wilhelm avait envoyé à l’Académie de Berlin (F. sokolowski, Lois sacrées, 1969, 47 ; B. Le Guen Pollet, Vie 
religieuse, 1991, 8 : ne donne pas le texte grec, mais une traduction et un commentaire ; M.‑Chr. hellmann, Choix 
d’inscriptions architecturales, 1999, 43 ; J. s. Kloppenborg, R. s. Ascough, Greco‑Roman Associations, 2011, 7).

Cf. e. Ziebarth, RhM 55 (1900), p. 501‑502 ; Ad. Wilhelm, JÖAI 3 (1900), p. 42 sur δρίηλινα ; W. Fergusson, 
HThR 37 (1944), p. 79 ; A. D. nock, HThR 37 (1944), p. 144 ; D. Behrend, Att. Pacht., 1970, 39 ; e. Kearns, The Heroes 
of Attica, 1989, p. 157 ; R. Parker, Athenian Religion, 1996, p. 109‑110.

                           [Θε]οί.
 [ο]ἱ ὀργεῶνες ἐμίσθωσαν τὸ ἱερὸν το‑
 [ῦ] Ἐγρέτου Διογνήτωι Ἀρκεσίλου Με‑
4 λιτεῖ εἰς δέκα ἔτη : ΗΗ : δραχμῶν τοῦ ἐ‑
 <ε>νιαυτοῦ ἐκάστου, χρῆ vv σθαι τῶι ἱ‑
 ερῶι καὶ ταῖς οἰκία(ι)ς ταῖς ἐνωικοδ‑

74. Kearns 1989, p. 202.
75. Diopeithès fils de Diopeithès du dème de Sphèttos est connu comme syntriérarque (349‑348, IG II2, 1620, l. 32). Il est 

également connu comme un homme politique important dans les années 340, grâce à un discours d’hypéride, Pour 
Euxénippe, 29 et grâce à un discours de Démosthène, Sur la couronne, 70.

76. Robert 1937, p. 37, n. 2.
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 ομημέναις ὡς ἱερῶι· περιαλείψει δ‑
  8 ὲ Διόγνητος καὶ τῶν τοίχων τοὺς δε‑
 ομένους, ἐνοικοδομήσει δὲ καὶ κατ‑
 ασκευᾶι καὶ ἄλλʹ ὅσʹ αν τι βούληται v

 Διόγνητος· ὅταν δὲ ὁ χρόνος ἐξίηι v

12 αὐτῶι τῆς δεκαετίας, ἄπεισιν ἔχων
 τὰ ξύλα καὶ τὸν κέραμον καὶ τὰ θυρώ‑
 [μ]ατα, τῶν δʹ ἄλλων κινήσει οὐθεν· ἐπι‑
 [μ]ελήσεται δὲ καὶ τῶν δένδρων τῶν v

16 ἐν τῶι ἱερῶι πεφυκότων καὶ ἄν τι ἐγ‑
 λείπει, ἀντεμβαλεῖ καὶ παραδώσει
 τὸν αὐτὸν ἀριθμόν· τὴν δὲ μίσθωσιν
 ἀποδώσει Διόγνητος τῶι ἀεὶ ταμιε‑
20 ύοντι τῶν ὀργεώνων ἑκάστου τοῦ ἐν‑
 ιαυτοῦ τὴμ μὲν ἡμίσεαν τὰς : Η : δραχμὰ[ς]
 τοῦ Βοηδρομιῶνος τῆι νουμηνίαι, v

 τὴν δὲ λοιπὴν τὰς : Η : δραχμὰς τοῦ Ἐλα‑
24 φηβολιῶνος τῆι νουμ(η)νίαι· ὅταν δὲ 
 θύωσιν οἱ ὀργεῶνες τῶι ἥρωι τοῦ Βο‑
 ηδρομιῶνος, παρέχειν Διόγνητον τ‑
 ὴν οἰκίαν, οὗ τὸ ἱερόν ἐστιν, ἀνεωιγ‑
28 μένην καὶ στέγην καὶ τὸ ὀπτάνιον v

 καὶ κλίνας καὶ τραπέζας εἰς δύο τρ‑
 ίκλινα· ἐὰν δὲ μὴ ἀποδιδῶι τὴμ μίσθ‑
 ωσιν Διόγνητος ἐν τοῖς χρόνοις τοῖς 
32 γεγραμμένοις ἢ τἆλλα μὴ ποεῖ τὰ ἐν 
 τῆι μισθώσει γεγραμμένα, ἄκυρος v

 ἔστω αὐτῶι ἡ μίσθωσις καὶ στερέσθω
 τῶν ξύλων καὶ τοῦ κεράμου καὶ τῶν v

36 θυρωμάτων, καὶ ἐξέστω τοῖς ὀργεῶσι
 μισθοῦν ὅτωι ἂν βούλωνται· ἐὰν δέ τις
 εἰσφορὰ γίνηται, ἀπὸ τοῦ τιμήματος
 τοῖς ὀργεῶσιν εἶναι· ἀναγράψαι δὲ
40 τὴμ μίσθωσιν τήνδε Διόγνητον εἰς
 τὴν στήλην τὴν ὑπάρχουσαν ἐν τῶι ἱ‑
 ερῶι· χρόνος ἄρχει τῆς μισθώσεως v

 ἄρχων ὁ μετὰ Κόροιβον ἄρχοντα. vvv

Au début des lignes 5, 6, 7 et 8, Dana Lord restitue ἐ, ε, ο et ὲ, qu’on ne peut pas lire à cause d’une cassure de la pierre. L. 5 : 
χρή[σα]σθαι Dittenberger. L. 6 : la pierre porte ΟΙΚΙΑΣ. L. 10 : la pierre porte ΟΣΑΝΤΙ, que Dana Lord transcrit par ὅσʹ ἄν τι 
βούληται. ὅ(τ)αν τι est la correction suggérée par Wilhelm et adoptée par Dittenberger, puis par tous les éditeurs ultérieurs. L. 24 : la 
pierre porte ΝΟΥΜΙΝΙΑΙ. L. 34 : στερέσθ[ω] Dana Lord.

1. Dieux.
2. Les orgéons ont donné à bail le sanctuaire d’Égrétès à Diognètos fils d’Arkésilas, du dème de 

Mélité, pour dix ans, pour deux cents drachmes par an ;
5. il fera du sanctuaire et des maisons qui y sont construites l’usage qui convient à un lieu 

sacré ;
7. Diognètos enduira les murs qui en ont besoin, construira et aménagera tout ce qu’il voudra ;
11. lorsque la période de dix ans expirera pour lui, il partira en prenant le bois, les tuiles et les 

portes, mais il n’emportera rien d’autre ;
14 (fin). il prendra soin aussi des arbres plantés dans le sanctuaire, et s’il en meurt, il les 

remplacera et en laissera le même nombre ;
18. Diognètos remettra le loyer au trésorier des orgéons en fonction, chaque année, la moitié, 

soit 100 drachmes, le premier jour de Boèdromiôn, l’autre moitié, soit 100 drachmes, le premier jour 
d’Élaphèbolion ;

Fig. 7 – Contrat des orgéons du héros Égrétès (7),  
© American School of Classical Studies at Athens, 

Antiquities Collection (ASI 6).
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24. lorsque les orgéons feront le sacrifice au héros en Boèdromiôn, Diognètos tiendra à leur 
disposition la maison ouverte où se trouve la statue de culte 77, et un abri, la cuisine, des lits et des tables 
pour deux salles de banquet ;

30. si Diognètos ne remet pas son loyer aux dates fixées ou bien n’exécute pas les autres clauses 
du bail, le bail sera annulé pour lui et il sera privé du droit d’emporter le bois, les tuiles et les portes, et 
les orgéons pourront louer à qui ils voudront ;

37. si on lève une eisphora, elle sera à la charge des orgéons sur la base de leur cens ;
39. Diognètos fera transcrire ce bail sur la stèle qui se trouve dans le sanctuaire ;
42. le bail débute avec l’archontat du successeur de Koroibos.

troisième bail de la série attique passé par des orgéons, celui‑ci est conclu sous l’archontat de Koroibos 
(soit en 306‑305 av. J.‑C.) et le bail débutera l’année suivante, avec l’entrée en fonction du successeur de 
Koroibos.

Il s’agit d’un bail de dix ans dont l’objet est le sanctuaire du héros Égrétès 78 sur lequel étaient 
construites des « maisons ». Le loyer s’élevait à deux cents drachmes par an, ce qui est beaucoup plus élevé 
que les loyers exigés dans les autres baux d’orgéons (4, l. 6‑7 : 20 drachmes ; 6, l. 5 : 50 drachmes). Il était 
exigible en deux fois : cent drachmes le premier de Boèdromiôn (septembre) et cent drachmes le premier 
d’Élaphèbolion (mars). La première moitié du loyer est donc à remettre le premier du jour du mois fixé pour 
le sacrifice en l’honneur du héros Égrétès (l. 25‑26). Comme pour les orgéons du héros Hypodektès (6), les 
revenus de la location du sanctuaire semblent alloués au financement des sacrifices 79. 

Comme dans les deux autres baux d’orgéons, le contrat stipule un usage en conformité avec le 
caractère sacré du lieu (l. 7). Le preneur a également l’obligation, comme celui du sanctuaire d’hypodektès 
(6, l. 6‑9), de tenir le lieu à la disposition des orgéons le jour du sacrifice en l’honneur du héros (l. 24‑30) ; il 
doit également ce jour‑là fournir aux orgéons ce qui leur est nécessaire à la célébration de la fête : un abri 80, 
une cuisine, des lits et des tables pour deux salles de banquet.

Le preneur de ce sanctuaire se voit imposer des contraintes souvent rencontrées dans d’autres 
baux. elles concernent essentiellement des obligations d’entretien : le preneur n’est pas tenu d’investir en 
faisant des plantations, par exemple, mais il peut cependant, s’il le désire, faire de nouvelles constructions 
(l. 9‑11). sa seule obligation en ce qui concerne les bâtiments est d’enduire (περιαλείψει, l. 7) 81 ceux qui 
le nécessitent. Comme dans le contrat conclu entre thrasyboulos et les orgéons du héros Médecin (4), 
Diognètos, à l’expiration de son bail, emportera bois de charpente, tuiles et portes (l. 12‑14), ce qui 
signifie qu’il les aura fournis à son entrée en jouissance du bien‑fonds. En cas de contravention aux 
clauses du bail, ces équipements servent de garantie, car les orgéons pourront en priver Diognètos 
(l. 34‑36). Diognètos a également le devoir d’entretenir les arbres qui se trouvent sur le terrain sacré et 
d’en préserver le nombre, c’est‑à‑dire de remplacer les arbres qui viendraient à mourir (l. 14‑18). Enfin, la 
gravure du contrat est à la charge du preneur Diognètos, comme c’était le cas dans les deux autres contrats 
passés par des orgéons. Cette disposition exceptionnelle qui met la gravure à la charge du preneur a pu 
faire penser que la prise en location de ces biens‑fonds s’apparentait à une sorte de liturgie : le preneur, 
sans doute membre de l’association, finance le fonctionnement de cette dernière par le paiement de 
son loyer et de la stèle du contrat. Il semble que ce type d’organisation n’avait pas d’autres propriétés 
que leur sanctuaire et sans doute peu d’autres revenus que celui de leur location 82. Le texte indique que 
la stèle en question se trouvait déjà dans le sanctuaire (l. 39‑42) : l’inscription qui fut découverte sur la 
pente nord de la colline des nymphes a peut‑être été trouvée en place, ce qui donnerait une indication sur 
la localisation du sanctuaire d’Égrétès.

si le bien‑fonds était soumis à l’impôt extraordinaire de l’eisphora, cette dernière était à la charge des 
orgéons « sur la base de leur cens », ἀπὸ τοῦ τιμήματος τοῖς ὀργεῶσιν (l. 38‑39). Le timèma était l’estimation  

77. Dittenberger 1900, n. 3.
78. Inconnu par ailleurs. Cf. Le Guen‑Pollet 1991, p. 47 et n. 92.
79. Sur le terme en lien avec la date du sacrifice, cf. Papazarkadas 2011, p. 117‑118.
80. hellmann 1999, p. 104 : « le mot στέγη s’applique à une construction provisoire, en matériaux légers ».
81. hellmann 1999, p. 104 : « badigeon de chaux ou de poix ».
82. Papazarkadas 2011, p. 197.
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du montant de la fortune du contribuable : ce texte est la preuve qu’une association telle que celle des 
orgéons était soumise à l’imposition au même titre que les particuliers 83.

8. Fragment d’un bail mentionnant une location de terres publiques  
(ca 350‑300 av. J.‑C.)

Athènes. Musée de l’Agora (I 7458). Fragment d’une stèle de calcaire gris trouvé dans les fouilles de l’Agora le 
2 juin 1973, remployé dans un mur d’époque byzantine au sud‑est de la stoa d’Attale. Dimensions : 22 x 30 x 14 cm. 
Hauteur des lettres : 9 mm.

G. V. Lalonde, Hesperia 61 (1992), p. 375‑379, 1 (SEG 42 [1992], 145).

 μ̣έρος δέλτα τοῦτο με‑
 τ̣ρηται π̣[λ]έ̣θρα πέντε
 π̣όδες ΧΧΧΧΗ̣Η̣ΗΓ [. .]
4 καὶ ἐμισθώθ̣η το̣Π[. . .4‑5. .]
 μι ἈντικΑ̣Ρ. [. . . .ca 7. . .]
 ἐγ̣ [. . . . . . . .ca 15. . . . . . .]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]

1. <le> lot delta (ou en forme de delta ?) est mesuré : cinq plèthres, 4 305 pieds (au moins) et il a 
été donné à bail …

9. Liste de baux pour des biens‑fonds sacrés (fin ive ‑ début iiie siècle av. J.‑C.)

Athènes. Musée épigraphique, inv. 8015, musée de l’Agora, inv. I 5775. Deux fragments probablement en marbre 
de l’Hymette. 

Le fragment a a été trouvé sur l’Acropole avant 1873. Il était cassé de tous côtés et la face postérieure de la stèle 
a été retravaillée à l’époque byzantine. Dimensions : 28 x 17 x 11 cm. Hauteur des lettres : 4‑5 mm.

Le fragment b a été trouvé le 15 avril 1939 près du mur mycénien sur le versant nord de l’Acropole. Il est brisé 
de tous côtés et à l’arrière. Dimensions : 7,1 x 6,2 x 5,9 cm. Hauteur des lettres : 4‑5 mm.

a : J. Kirchner, IG II2, 1931, 1592.
a et b : M. B. Walbank, Hesperia 52 (1983), p. 361‑368, pl. 69, 54 (id., Agora XIX, 1991, L14, p. 195‑196).

 vacat
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]α̣κ̣λ̣[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] : Ἁλαιε : μισ : [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] Ἑστιαῖος Λυ[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
  4 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]μού : μισ : Γνίφω[ν ? ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] 
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] Διονυσοδώρ[ο ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]ο Ἡρακλείδη[ς ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ : ἐ]γ̣ : Καλλιάδης ᾼ[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
  8 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ κ]λ̣έους : Ἀγγελ : μισ : Αν[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]γ̣είτων Θεοπόμπου : Α[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ : πέμ]πτον τέμενος Θεα̣[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ : Α]ἰγιλι : ΧΗΗ𐅄ΔΔ : ἐγ : Δω[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
12 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ο]υ̣ : Αἰγιλι : ἐν Κυνοσ[άργει ? ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] οἰκ : μισ : Χαρίδη[μος ? ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]τίμου : Φρεαρ : [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ :] ἐγ Μυρρι : μισ : Δ[‑‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] 

83. sur la question des impôts mentionnés dans les baux, cf. synthèse p. 519.
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16 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ε]ως τέμενο[ς ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]μαχος Εὐθί[ου : ? ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] 
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]Ρ̣Υ̣[.2‑3.]Ι̣Σ̣[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] 
 vacat
 vacat
 [‑ ‑ ‑ ‑ :] Δ𐅂𐅂 : [ἐγ : ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
20 [‑ ‑ ‑ ‑]ο̣του̣[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ :] μι : Αγ[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ : Α]ἰγιλι : [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑]ε̣ ἐπὶ το̣[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
24 [‑ ‑ ‑ ‑]ο[υ] : Φρε̣[αρ : ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 vacat

L. 1‑2, 3, 5‑6, 7, 10 : Walbank restitue [πρῶτον τέμενος ὅ πρότερον ἐμισθώσατο], puis δεύτερον etc. jusqu’au cinquième, pour 
lequel on a peut‑être la fin de [πέμ]μτον (l. 10). Un téménos est mentionné à la ligne 10 et sans doute à la ligne 16, mais rien ne justifie 
de telles restitutions ailleurs. L. 10 (début) : [‑ ‑ ‑]τον Kirchner.

Il s’agit d’une liste de baux, comme 3 et 5, où l’on reconnaît la mention en abrégé du preneur (μισ, l. 2, 
l. 4, l. 8, l. 13, l. 15), et du garant (ἐγ, l. 11). Deux biens‑fonds loués sont des domaines sacrés (l. 10, l. 16). Un 
seul montant de loyer est conservé à la ligne 11 : 1 270 drachmes. s’il s’agit du loyer d’une seule propriété, 
et non pas d’un total, il est le plus élevé des montants conservés pour l’Attique. Ce qui reste de l’inscription 
ne permet pas de connaître la ou les divinités propriétaires des biens‑fonds.

10. Décret relatif à la location de biens‑fonds (iiie siècle av. J.‑C. ?)

Connu seulement par une copie de Fourmont qui avait vu la pierre « à Athènes, dans la maison de Σταμάτης 
Σαμάργης ».

A. Boeckh, Économie pol. des Athéniens, 1828, tab. VII, no XVIII et t. II, p. 338 ; id., CIG, 1828, 104 ; U. Koehler, 
IG II, 1877, 565 ; J. Kirchner, IG II2, 1916, 1168. 

Cf. B. Keil, Hermes 29 (1894), p. 346, n. 1 ; Ad. Wilhelm, ArchPF 11 (1935), p. 205 ; D. Behrend, Att. Pacht., 
1979, 20 ; n. Papazarkadas, Sacred and Public Land, 2011, p. 105, 106‑107.

 ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ Λ . . . ΟΙΛ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑
 [ἡ πα]ράδο̣σις· τοὺς δὲ μισ[θωσαμένου]‑
 ς καὶ τοὺς ἐνγ[υ]ητὰς ΑΦ[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ μί]‑
  4 σθωσιν ἀποδιδό̣ναι καὶ [καταβάλλειν τὸ]
 μὲν̣ πρ̣ῶ̣τον μέρος τῆς μι[σθώσεως ‑ ‑ ‑ ‑]
 ΟΥ τοῦ ἐνιαυτοῦ, τὸ δὲ δεύτε[ρον μέ]‑
 ρος τοῦ Γαμηλιῶνος̣ μηνός, [τὸ δὲ τ]‑
  8 ελ̣ευταῖον τοῦ̣ Θαργηλιῶν[ος μηνός· ἀπο]‑
 διδό̣ναι δὲ τῶι ταμίαι καὶ το̣ῖ[ς ἀεὶ οὖσιν ?]
 ἐ̣π̣ι̣μελ̣η̣ταῖς τῆ̣ς φυλῆς· ἐὰν [δ]ὲ [μὴ ἀ]‑
 ποδιδῶσιν κατὰ τὰ[ς] γενομένα[ς συγγραφάς, ἐ]‑
12 νεχυρασίαν εἶναι αὐ[τ]ῶ̣[ν . . .] τῶι̣ [ταμί]‑
 α̣ι καὶ τοῖς ἐπιμεληταῖς· τὰς δὲ̣ [ἐνεχυρ]‑
 ασίας ἐκ τῶν τοῦ μι[σ]θωσαμένου [εἶναι κα]‑
 ὶ τοῦ ἐγγυη̣τοῦ αὐτοῦ τρό[π]ω[ι ὁπο]ί[ωι]
16 ἂν βούλωνται ανατεκαι . . ω ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑
 ειν αὐτὸν ἐκ τοῦ μέρους ὅ[σον ‑ ‑μεμ]‑
 ι̣σθωμένος καὶ ΣΤΕΕΣ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑
 ΓΟ μηνῶν ἁπάντων [‑ ‑ ‑ ἀναγράψα]‑
20 [ι δὲ] τό̣δ̣ε τὸ ψήφισμα [εἰς στήλην λιθίνην ‑]
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 .Ι . Α . Λ . σικηται κ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ 
 . μέτρον ὅσον ἐκ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑
 . . . . τὰ ὀνόματα [πατρόθεν καὶ τοῦ δή]‑
24 [μου] καὶ παρα[γράψαι τὸ ὄνομα παρʹ ὧι ἂν κείωντ]‑ 84

 [αι αἱ συ]ν[θῆκαι].

L. 3 : ἀφʹ [οὗ ἂν μισθῶνται, τὴν μί] Boeckh ; ἀφʹ [οὗ ἂν παραδῶσι τὴν μί] Koehler, restitution sans parallèle. L. 4 : καὶ [διδόναι 
αὐτούς] Boeckh ; καὶ [καταβάλλειν τὸ] Koehler : on trouve le verbe καταβάλλειν au passif dans 2, l. 15‑16, p. ex. À l’actif, le verbe est 
employé, à Délos : 58, l. 25‑26. On pourrait aussi avoir ἀποδιδόναι, qui se trouve aux lignes 8‑9 du même texte et aussi dans 4, l. 9 ou 
à Mylasa, 147, l. 6. L. 5 : τῆς μι[σθώσεως ἀρχομέν]‑|ου τοῦ ἐνιαυτοῦ Koehler ; à ma connaissance l’expression est sans parallèle dans 
les baux. On attendrait la mention d’un autre mois. L. 7 : [τὸ δὲ τρίτον καὶ τ]‑. L. 10 : ΓΕΙΜΕΝΙΤΑΙΣΤΗΣΦΥΛΗΣ Boeckh en maj. ; 
Boeckh signale que la correction ἐπιμεληταῖς a été faite par Meier et schömann 85. L. 11 : κατὰ τὰ γεγραμμένα [ἐν ταῖς συνθήκας, ἐ] 
Boeckh, Koehler. L. 12 : εἶναι αὐτῶν καὶ τῶν [ἐγγυητῶν τῷ ταμι] Boeckh ; εἶναι αὐτῶν καὶ τῶ[ι ταμι] Koehler. L. 13 : τοῖς ἐπιμεληταῖς 
τῆς [φυλῆς· τὰς δὲ ἐνεχυρ] Boeckh, Koehler. L. 14 : Koehler. L. 15 : τροφῶν καὶ ο[ὐσίας εἶναι, ἐ] Boeckh ; Koehler indique que les 
dernières lettres n’ont pas été correctement copiées et s’en tient à τροφῶν (?) [. . . . .10. . . . .] ; Wilhelm. L. 16 : ἀνατε[ί] . καὶ ἐ[κ τῶν 
. . . .8. . . . ἐκτίν]‑ Boeckh. L. 16‑17 : [ἐκβαλλ]‑|ειν Wilhelm. L. 17‑18 : τοῦ μέρους ὃ [ἂν ἦι μεμ]‑|ισθωμένος Wilhelm, Kirchner. L. 18 : 
καὶ στέρεσ[θαι αὐτὸν] Wilhelm.

2. … la transmission (?) ; que les preneurs et les garants … acquittent le loyer et qu’ils versent la 
première partie du loyer … de l’année, la deuxième partie au mois de Gaméliôn et le reste au mois de 
thargèliôn ;

8. qu’ils s’en acquittent auprès du trésorier et des épimélètes de la tribu en fonction ;
10. s’ils ne s’en acquittent pas conformément aux accords passés, que le trésorier et les épimélètes 

pratiquent une saisie auprès d’eux ; que la saisie auprès du preneur et de son garant s’exécute de la 
manière qu’ils veulent …

…
17. … sur la part … le preneur …
19. … que l’on fasse transcrire le présent décret sur une stèle de pierre …
…
23. … les noms patronymiques et celui du dème et qu’ils inscrivent (?) le nom à côté des contrats.

Ce fragment mutilé est un décret (l. 20) relatif à la location de biens‑fonds appartenant peut‑être à 
une tribu (l. 10). Ce sont en effet le « trésorier et les épimélètes de la tribu en fonction » qui agissent comme 
bailleurs : les preneurs doivent leur remettre le loyer (l. 9‑10) et ils pratiquent une saisie 86 si le preneur 
ne l’a pas réglé (l. 11‑13). On ne connaît ni la nature du ou des biens‑fonds donnés à bail, ni la durée du 
bail, ni le montant du loyer : on sait seulement que ce dernier doit être acquitté en trois termes, ce qui est 
exceptionnel : habituellement le loyer est à acquitter en une ou deux fois. La date du premier versement n’est 
plus lisible (l. 5‑6), le deuxième se fait en Gamèliôn, pendant l’hiver (à peu près en janvier), au moment de, 
ou juste après, la récolte des dernières olives et le dernier terme en thargéliôn (qui correspond sensiblement 
au mois de mai). Les deux termes connus semblent correspondre à une période de forte activité agricole : la 
tribu a peut‑être fixé les termes du loyer à des moments de l’année où le preneur n’aura pas trop de difficulté 
à l’acquitter.

84. J. Kirchner restitue les lignes 24‑25 d’après IG II2, 1176, l. 20 : παργράψαι δὲ καὶ τὸ ὄνομα, παρʹ ὧι ἂν κείωνται αἱ 
συνθῆκαι.

85. Je n’ai pas pu retrouver la référence exacte de ces ouvrages dont Boeckh signale les titres abrégés et en latin.
86. Papazarkadas 2011, p. 106 pense, que ce contrat passé par une tribu prévoyait la constitution de garanties par le preneur 

et son garant, garanties qui faisaient l’objet de la saisie dont il est question aux lignes 11‑12 et 13‑14. Cette pratique, 
peu répandue dans le reste des contrats de location, serait utilisée ici par la tribu pour sécuriser la transaction, dans la 
mesure où à l’échelle de la tribu le contrat revêtirait un aspect plus « impersonnel ». Cependant, cette procédure de dépôt 
de garantie apparaît également dans un bail de dème (celui du Pirée, 11) à l’échelle duquel il était peut‑être plus aisé 
de contrôler la solvabilité des preneurs et des garants. Le vocabulaire employé dans le contrat du Pirée n’est d’ailleurs 
pas le même : on parle d’ἀποτίμημα, que j’ai traduit par « dépôt de garantie » (11, l. 4). Le mot ἐνεχυρασία renvoie, il 
me semble, plutôt à une saisie pratiquée sur les biens du preneur ou de son garant sans qu’il y ait eu nécessairement 
constitution d’un « dépôt de garantie ». Il apparaît une autre fois dans le contrat des Aixônéens (18, l. 7) qui précise que 
la saisie sera pratiquée sur les récoltes du bien‑fonds loué. Dans ce contrat d’une tribu, rien, il me semble, n’indique qu’il 
y ait eu constitution de garantie.
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DèMes AttIQUes

11. Le dème du Pirée réglemente la mise en location des domaines sacrés  
(321‑320 ou 318‑317 av. J.‑C.)

British Museum, inv. 289. Stèle de marbre blanc, surmontée d’un fronton, cassée en bas. « La première ligne de 
l’inscription, qui donne la date, est gravée sur la corniche à la base du fronton. Le coin supérieur droit est légèrement 
ébréché, et une lettre est perdue au début des lignes 3‑10. Les lettres sont lisibles, mais écrites dans un style peu assuré : Ο, 
Ω, Θ sont beaucoup plus petites que les autres lettres, et Λ est à peine distinct de Α et Δ. stoichédon, mais sans la précision 
qui caractérise les inscriptions avant Euclide » (Hicks). Dimensions : 35,5 x 37,1 cm. stoichédon 42 ou 43 lettres.

R. Chandler, Inscr. ant. II, 1774, 110, avec une traduction en latin (A. Boeckh, Staatsh. der Ath. I, 1817, p. 329, 
II, p. 336 ; A. Boeckh, CIG, 1828, 103, a travaillé d’après l’estampage de Chandler ; J. Franz, El. Ep. Gr., 1840, p. 170).

G. C. Lewis, 1842, dans sa trad. anglaise d’ A. Boeckh, Public Economy of Athens, p. 467‑469, après un nouvel 
examen de la pierre.

e. L. hicks, Gr. inscr. Brit. Mus. I, 1874, XIII (U. Koehler, IG II, 1883, 1059 ; R. Dareste, B. haussoullier, 
th. Reinach, Inscr. jur. grec., 1895, XIII, avec traduction ; W. Dittenberger, Syll.2, 1900, 534 ; Ch. Michel, Rec. inscr. 
grec., 1900, 1351 ; Fr. hiller von Gaertringen, Syll.3, 1920, 965).

J. Kirchner, IG II2, 1931, 2498, d’après un estampage reçu du British Museum (Br. Fr. Cook, Greek Inscriptions, 
1987, p. 32, avec trad. en anglais et photographie ; Chr. Chandezon, L’élevage en Grèce, 2003, 2, ne donne que les 
lignes 11‑15 sur les ennomia ; P. Brun, Impérialisme et démocratie, 2005, 149, ne donne pas le texte grec, mais une 
traduction et un commentaire).

Cf. W. Judeich, Topographie, 1931, p. 425‑426 (halmyris), p. 456 (théséion et thesmophorion) ; D. Behrend, 
Att. Pacht., 1970, 29 ; D. Whitehead, Demes, 1986, cf. index of passages cited s.v. IG II2 2498, index of demes 
s.v. « Peiraieus » ; R. Garland, The Piraeus, 1987, p. 74 et notes p. 195, p. 108 et notes p. 206, p. 122 et notes 209, 
p. 162‑163 et notes p. 221 ; D. h. Conwell, Journ. Anc. Topography 3 (1993), p. 49‑62. 

 Ἐπὶ Ἀρχίππου ἄρχοντος, Φρυνίωνος δημαρχοῦ[ντος],

 κατὰ τάδε μισθοῦσιν Πειραιεῖς Παραλίαν καὶ Ἁλμυρί‑
 [δ]α καὶ τὸ Θησεῖον καὶ τἆλλα τεμένη ἅπαντα· τοὺς μισθω‑
  4 [σ]αμένους ὑπὲρ : Δ : δραχμὰς καθιστάναι ἀποτίμημα τῆς μ‑
 [ι]σθώσεως ἀξιόχρεων, τοὺς δὲ ἐντὸς Δ δραχμ(ῶ)ν ἐγγυητὴ‑
 [ν] ἀποδιδόμενον τὰ ἑαυτοῦ τῆς μισθώσεως· ἐπὶ τοῖσδε μ‑
 [ι]σθοῦσιν ἀνεπιτίμητα καὶ ἀτελῆ· ἐὰν δέ τις εἰσφορὰ γ‑
  8 [ί]γνηται ἀπὸ τῶν χωρίων τοῦ τιμήματος, τοὺς δημότας ε‑
 [ἰ]σφέρειν· τὴν δὲ ὕλιν καὶ τὴν γῆν μὴ ἐξέστω ἐξάγειν το‑
 [ὺ]ς μισθωσαμένους μήτε ἐκ τοῦ Θησείου μήτε ἐκ τῶν ἄλλ‑
 ων τεμενῶν, μηδὲ τὴν ὕλην ἄλλοσʹ ἢ τῶι χωρίωι· οἱ μισ[θω]‑
12 σάμενοι τὸ Θεσμοφόριον καὶ τὸ τοῦ Σχοινοῦντος καὶ (τ)‑
 ἆλλα ἐννόμια τὴν μίσθω[σ]ιν καταθήσουσι τὴμ μὲν ἡμίσ‑
 εαν ἐν τῶι Ἑκατομβαιῶνι, τὴν δὲ ἡμίσεαν ἐν τῶι Ποσιδε‑
 ῶνι· οἰ μισθωσάμενοι Παραλίαν καὶ Ἁλμυρίδα καὶ τὸ Θη‑
16 σεῖον καὶ τἆλλα εἴ πού τί ἐστιν, ὅσα οἷόν τε καὶ θεμιτόν
 ἐστιν ἐργάσιμα ποεῖν, κατὰ τάδε ἐργάσονται· τὰ μὲν ἐ‑
 ννέα ἔτη ὅπως ἂν βούλωνται, τῶι δὲ δεκάτωι ἔτηι τὴν ἡ‑
 μίσεαν ἀροῦν καὶ μὴ πλεί(ω), ὅπως ἂν τῶι μισθωσαμένωι 
20 μετὰ ταῦτα ἐξῆι ὑπεργάζεσθαι ἀπὸ τῆς ἕκτης ἐπὶ δέκ‑
 α τοῦ Ἀνθεστηριῶνος· ἐὰν δὲ πλείω ἀρόσει ἢ τὴν ἡμίσε‑
 αν, τῶν δημοτῶν ἔστω ὁ καρπὸς ὁ πλείων· τὴν οἰκίαν τὴ[ν]
 [ἐν Ἁλμυρ]ίδι στέγουσαν παραλαβὼν καὶ ὀρθὴν κατὰ τ[α]‑
24 [ὐτὰ ἀποδώσει . . . . . . . . . . .23. . . . . . . . . . . .]ο̣ν ὀρθαί[.]

L. 1 : δημάρχου Boeckh. L. 2 : Boeckh d’après l’estampage de Chandler, indique que le κ, au début de la ligne, serait gravé de 
manière légèrement décalée dans la marge de gauche : [κ]ατὰ. hicks ne voit qu’une haste oblique et n’indique rien d’autre. Kirchner ne 
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fait aucune observation particulière et semble lire le κ sans difficulté. Pour les lignes 2, 3, 4, 5, 8, 9 Boeckh restitue la lettre manquante 
non au début de la ligne suivante, mais à la fin de chaque ligne. L. 4 : ἀποτ[ί]μημα Boeckh. L. 5 : Boeckh ; hicks : ΔΡΑΧΜΑΝ transcrit 
en min. δραχμ[ῶ]ν. Boeckh : ΕΓΓΥΝΤΙΝ transcrit en min. ἐγγυ[η]τ[ὴν] ; hicks lit ΕΓΓΥΗΤΗ‑| [Ν] ; ἐγγυ(η)τὴ‑|[ν] Kirchner. L. 6‑7 : 
μ‑|[ισ]θοῦσιν Boeckh. L. 7‑8 : γ‑|ίγνηται Boeckh. L. 9 : ΥΛΙΝ corrigé en min. ὕλ[η]ν Boeckh ; ἰλύν Dareste et al., Dittenberger, Michel, 
hiller von Gaertringen, Kirchner. L. 11 : Boeckh ΑΛΛΟΣΗΤΑΙΧΩΡΙΩΙ transcrit en ἄλλοσ[ε] τ[ῶν] χωρίω[ν]. L. 12 : Σχοινοῦντ[ο]ς 
καὶ [ὅ]σʹ Boeckh ; ΚΑΙΣ transcrit en min. καὶ [ὅ]σʹ hicks (fin) ; καὶ (τ)‑| ἆλλα Koehler. L. 13 : μίσθωσιν Boeckh. L. 15 : Ἁλμυρί[δ]α 
Boeckh. L. 16 : τἄλλα [τεμένη πάντα] Boeckh. L. 18 : τῶ[ι] δὲ δεκάτῳ ἔτ[ε]ι Boeckh. L. 19 : ΠΛΕΙΛ transcrit en min. πλεί[ω] hicks. 
L. 20 : ταῦτα ἐ[νῆ]ι ; ὑπεργά[ζ]εσθαι Boeckh. L. 22 : [τὴ]ν Boeckh. L. 23 : [ἐν τῇ Ἁ]λ[μυρ]ί[δ]ι σ[τ]έγουσαν ; καὶ ἀ[σφαλ]ῆ Boeckh ; 
[ἐν τῆι Ἁλμυρ]ίδι Dittenberger.

1. sous l’archontat d’Archippos, Phryniôn étant démarque.
2. Conditions auxquelles les gens du Pirée donnent à bail la Paralia, l’halmyris, le théséion et 

tous les autres domaines sacrés : 
3. que les preneurs dont le loyer dépasse 10 drachmes constituent une hypothèque de la valeur 

de leur loyer, que ceux dont le loyer est inférieur à 10 drachmes fournissent un garant dont les biens 
personnels garantiront le loyer ;

6. aux conditions suivantes, ils donnent à bail des fonds exemptés et libres de tout impôt : si une 
eisphora est imposée aux terrains, ce sont les démotes qui en acquitteront le montant ;

9. qu’il soit interdit aux preneurs d’emporter les boues et la terre hors du théséion et des autres 
domaines sacrés, ainsi que le bois ailleurs que pour en faire usage sur le domaine ;

11. les preneurs du thesmophorion, du domaine de schoinous et des autres pâturages paieront 
leur loyer, pour moitié en hékatombéon, pour l’autre moitié en Posidéon ;

15. que les preneurs de la Paralia, de l’halmyris, du théséion et de tous les autres domaines, quels 
qu’ils soient, qu’il est possible et permis de cultiver, les exploitent selon les prescriptions suivantes : 
comme ils veulent pendant les neuf premières années, mais la dixième année, qu’ils en labourent 
la moitié et pas plus, afin que le preneur suivant puisse faire ses labours de défonçage à partir du 
16 Anthestérion ; si <le preneur précédent> en laboure plus de la moitié, que le surplus de la récolte 
revienne aux démotes ;

22. la maison de l’halmyris sera remise au preneur couverte et en bon état, sera rendue par lui 
de même …

Le dème du Pirée était l’un des dèmes les plus importants de l’Attique tant par sa population, dont le 
cosmopolitisme était devenu légendaire, que par son port à la fois commercial et militaire. Le dème, qui 
appartenait à la tribu hippothontis, fournissait à l’Assemblée neuf bouleutes. Mais comme notre texte le 
prouve, il ne s’agissait pas seulement d’un dème urbain.

Malgré la mention d’un archonte éponyme, ce texte ne peut être précisément daté. en effet, à 
Athènes, deux archontes (ou un seul ?) du même nom, Archippos, exercent leur magistrature à trois années 
d’intervalle : le premier en 321‑320 87, et le second, du dème de Rhamnonte, en 318‑317 88. Qu’il s’agisse de 
321 ou 318, Le Pirée traverse une époque mouvementée : après la défaite d’Athènes, en 322, face à Antipatros, 
ce dernier installe au Pirée une garnison macédonienne. Dans ces années, après la mort d’Antipatros, le 
port est l’objet de la rivalité entre ses successeurs, Polyperchon (le successeur désigné par Antipatros) et 
Cassandre, le fils d’Antipatros. Ce n’est qu’en 317 que ville et port furent réunis 89. 

Le texte fait connaître le seul démarque mentionné pour le dème du Pirée, Phryniôn, par ailleurs inconnu. 
Le démarque du Pirée avait la particularité d’être tiré au sort 90 par le peuple athénien 91 et non d’être désigné 
par et à l’assemblée de son dème 92. De plus, une inscription 93 datant du milieu du ive siècle révèle que le 
démarque du Pirée était autorisé à infliger de sa propre initiative une amende, ce qui en fait le détenteur d’une 
archè 94, tandis que les démarques des autres dèmes n’étaient pas à proprement parler des archontes.

87. LGPN II, no 14.
88. LGPN II, no 49.
89. habicht 2000, p. 61‑71.
90. Aristote, Constitution des Athéniens, 54, 8.
91. Garland 1987, p. 195 (note de la p. 74).
92. Whitehead 1986, p. 395‑396.
93. IG II2, 1177 : règlement religieux relatif au thesmophorion.
94. hansen 1980, p. 154 et 173.
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Ce texte est un contrat‑type : le dème du Pirée édicte un certain nombre de mesures relatives à la location 
de ses téménè, mais sans mentionner nommément de preneurs autrement que par un terme générique : οἱ 
μισθωσάμενοι (l. 3‑4, l. 10, l. 11‑12, l. 15, l. 19). Le texte mentionne d’une part deux domaines, la Paralia 
et l’halmyris, et d’autre part, « tous les autres domaines sacrés » (l. 3 : τἆλλα τεμένη), parmi lesquels 
sont mentionnés le théséion (l. 3, l. 15‑16), le thesmophorion (l. 12) et le domaine de schoinous (l. 12). 
L’inscription apporte quelques précisions sur la nature de ces biens‑fonds. Le thesmophorion, le domaine 
de skoinous et d’autres semblent être dévolus au pâturage (ἐννόμια, l. 12‑13), tandis que l’halmyris 95, la 
Paralia et le théséion sont des domaines cultivables (ἐργάσιμα, l. 17). sur le domaine de l’halmyris se 
trouve également une maison mise à la disposition du preneur (l. 23).

L’adjectif σχοινόεις dont est dérivé le toponyme Schoinous signifie « rempli de joncs ». Comme dans le 
cas des deux précédents toponymes, la zone côtière marécageuse, notamment au bord de la baie de Phalère, 
et près de l’embouchure du Kephissos, pouvait être tout à fait propice au développement de cette sorte de 
végétation. Le terrain du schoinous était une zone de pâturage, ce qui suppose effectivement une certaine 
humidité pour permettre le développement d’un peu de pâture, qui justifiât le loyer demandé 96.

R. Garland (1987, p. 162‑163), qui rassemble les références littéraires relatives aux sanctuaires 
du Pirée indique que le théseion est peut‑être l’un des quatre sanctuaires attiques consacrés au héros 
athénien dont fait mention Philochore 97. Andocide (Des mystères, 45) évoque un théséion, à l’intérieur 
des Longs Murs, dans lequel une troupe, une nuit, fut rassemblée pendant la crise de la mutilation des 
hermès, en 415 98. Milchhöfer 99, dès 1881, proposait d’identifier les fondations d’un imposant bâtiment 
(56 x 60 m) construit sur un éperon, au nord de Mounychie, tout près du Long Mur sud, avec ce théseion, 
faisant remarquer que sa situation élevée était idéale pour des échanges de signaux avec la ville pendant 
la crise de 415. Mais ces vestiges peuvent aussi bien appartenir au thesmophorion, comme le souligne 
Judeich 100. Le thesmophorion, d’après R. Garland, nous est connu grâce à une autre inscription du dème 
du Pirée 101 chargeant le démarque et la prêtresse de Déméter du maintien de l’ordre dans l’enceinte du 
sanctuaire. 

Cette inscription comporte une clause intéressante et unique en son genre dans les baux concernant les 
garanties qu’exige le bailleur pour s’assurer du paiement du loyer. en effet, on demande que pour un loyer 
supérieur à dix drachmes, le preneur constitue une hypothèque (ἀποτίμημα, l. 4) équivalente au montant 
du loyer, qui, on l’imagine, reviendra au bailleur en cas de non‑paiement par le preneur. Pour les loyers 
inférieurs à 10 drachmes, un garant (ἐγγυητής, l. 5) répond du loyer sur ses biens personnels. Ἀποτίμημα 
est le terme employé pour désigner des garanties réelles constituées par exemple par l’époux pour garantir 
la dot de son épouse à la famille de cette dernière ou par le locataire des biens d’un orphelin. La notion 
importante dans ces deux derniers cas, comme pour notre contrat, est celle d’évaluation contenue dans le 
mot, qui dérive du verbe τιμάω, « évaluer » 102. si l’on se réfère à la procédure mise en place dans le cas de 
la constitution d’un ἀποτίμημα concernant les biens d’un orphelin, l’archonte chargé de l’administration 
des biens de l’orphelin désignait des ἀποτιμηταί qui évaluaient les biens présentés comme garantie par le 
preneur. Dans ce cas, l’ἀποτίμημα est constitué de biens‑fonds, et non d’une somme d’argent. tandis que 

  95. halmyris : en grec, ce substantif féminin (ἡ ἁλμυρίς, ίδος) désigne un sol imprégné de matières salines. Dans le dème 
côtier du Pirée, on peut supposer que ce toponyme désignait une terre dont le sol avait été imprégné des eaux salées de la 
mer. Mais on peut également supposer que ce sol, à l’époque de notre inscription, n’était plus saumâtre puisqu’il pouvait 
être labouré et mis en culture et que son propriétaire pouvait en tirer un loyer. Wilamowitz 1907, p. 6, démontre que la 
glose d’Hésychius selon laquelle l’Halmyris serait une région des confins de l’Attique où l’on aurait enterré les morts 
repose sur une interprétation fautive de deux vers d’Aristophane. en revanche, Wilamowitz pense que l’halmyris était 
un cimetière utilisé à l’époque d’Aristophane, et qui cent ans plus tard, à l’époque de notre inscription, ayant perdu cet 
usage funéraire, était devenu une terre agricole.

  96. sur les marais utilisés comme pâturage : Robert 1980, p. 12‑15 ; Rougemont 1983, p. 285‑289.
  97. FGrH 328 F 18 ap. Plutarque, Thésée 35, 2.
  98. Épisode évoqué également par thucydide VI, 62, 1.
  99. A. Milchhöfer, Der Peiraieus, in Curtius et Kaupert (éd.) 1881, p. 23‑72.
100. Judeich 1931, p. 456.
101. IG II2, 1177 (= sokolowski 1969, 36).
102. Finley 1985, p. 38.
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pour une dot, l’ἀποτίμημα pouvait très bien être une somme d’argent 103. Dans le cas de notre contrat, s’il 
s’agit seulement de garantir le montant du loyer, on peut supposer que c’était une provision en argent d’un 
montant égal à celui du loyer que le dème demandait au preneur de constituer. De même, on imagine mal, 
pour un montant inférieur à dix drachmes, que l’on confisque tout ou partie des biens de celui qui se sera 
porté garant : il s’agit plutôt sans doute de s’assurer de la solvabilité de ce dernier 104.

Des lignes 17 à 19 on peut déduire que la durée du bail pour les biens du Pirée était de dix ans, ce qui 
constitue la règle énoncée dans la Constitution des Athéniens 105 pour les biens sacrés affermés par la cité. 
Il y a donc ici similitude entre les pratiques de la cité et du dème, ce qui est loin d’être partout le cas 106.

Pour les domaines dévolus au pâturage, le thesmophorion et le domaine de schoinous, ainsi que 
d’autres qui ne sont pas nommés, le texte prévoit le paiement du loyer en deux fois : une première moitié 
en hécatombéon, qui correspond au premier mois de l’année dans le calendrier athénien, soit à peu près 
à notre mois de juillet, l’autre moitié en Posidéon, qui correspond à notre mois de décembre (l. 11‑15). en 
hécatombéon, le paysan a pu recueillir, sur ses autres terres, les fruits de sa moisson (faite en mai‑juin en 
Attique) et en Posidéon c’est la récolte des olives qui est terminée : on peut supposer que ces termes ont 
été choisis parce que le paysan se trouve plus à l’aise à ces époques de l’année. Pour le paiement des loyers 
des autres domaines rien n’est précisé : il me semble que cette clause concernant les pâturages peut être 
considérée comme une sorte d’exception, puisqu’il est besoin d’en faire mention spécifiquement, et que le 
terme pour les autres biens‑fonds était fixé à une date habituelle, bien connue de tous. Et si le dème du Pirée, 
comme pour la durée des baux, s’est inspiré de la pratique de la cité d’Athènes concernant la location des 
biens sacrés, on peut supposer alors que le terme était la neuvième prytanie 107.

Il est interdit au preneur d’emporter les boues, la terre et du bois hors du théséion et des autres 
domaines sacrés (l. 9‑11). Je reviens ici sur l’établissement du texte, à la ligne 9 : Chandler, le premier 
éditeur du texte, et Boeckh, qui a utilisé l’estampage de Chandler, lisent et transcrivent en majuscules ΥΛΙΝ, 
mais corrigent en minuscules en ὕλ(η)ν (« le bois »). Or le mot ὕλην apparaît très lisiblement deux lignes 
plus bas (l. 11) : il serait étonnant que l’on ait commis une telle redondance à si peu de distance. De plus 
ὕλιν, comme le suggérait déjà hicks, peut parfaitement convenir. D’après le LSJ, le terme n’apparaît que 
dans un papyrus et dans l’Ancien testament. Il est cependant attesté dans l’Etymologicum magnum 108, qui 
explique cette forme comme étant une métathèse pour ἰλύς. Comme nous l’avons déjà signalé à propos de 2, 
la boue servait d’engrais. C’est ainsi qu’à Délos, les boues du lac sacré pouvaient être vendues à des fins de 
fumure 109. 

Que désigne exactement le terme ὕλη ? Dans homère, le terme désigne les bois au sens de forêt. 
Dans nombre de cas nous savons qu’il désigne le bois en tant que matière. Mais il semble, et notamment 
chez Xénophon, que ce mot désigne les broussailles, les mauvaises herbes qui, une fois enlevées et mises à 
pourrir dans de l’eau stagnante, donnent de l’excellent fumier 110. 

en ce qui concerne les autres domaines qui sont des terres cultivables (l. 17 : ἐργάσιμα), les prescriptions 
sont plus précises, mais seulement pour la dernière année du contrat. en effet, pendant les neuf premières 
années, le preneur pourra exploiter la terre à sa guise. La dixième année, seule la moitié du domaine 
devra être labourée (l. 19 : ἀροῦν), pour que le preneur suivant « puisse pratiquer un labour de défonçage ». 
Cette mention d’un labour en profondeur de la terre au mois d’Anthestérion, c’est‑à‑dire aux environs du 
mois de mars, indique que le preneur va pratiquer une culture de céréales d’automne : la terre retournée 
en profondeur en mars va être laissée en jachère tout l’été ; voici ce que dit M.‑Cl. Amouretti de ce labour 

103. Finley 1985, p. 45.
104. Papazarkadas 2011, p. 122, fait l’hypothèse que les terres louées par Le Pirée pour moins de 10 drachmes par an étaient 

les terres de pâturages (ennomia), peut‑être prisées par les citoyens « déclassés » par la nouvelle constitution oligarchique 
imposée à Athènes par Antipatros, en 322.

105. Aristote, Constitution des Athéniens, 47, 4.
106. Voir synthèse p. 502‑503.
107. Aristote, Constitution des Athéniens, 47, 4.
108. Etymologicum magnum : ἐκ τούτου (s.e. ἰλύς) κατὰ μετάθεσιν γίγνεται ὕλις.
109. ID 1926, 354, l. 19.
110. Xénophon, Économique, XX, 11.
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de défoncement : « [il] arrache et enfouit les chaumes et les mauvaises herbes accumulées en cas de friche 
longue. Xénophon 111 emploie très précisément le terme technique utilisé par le bail du Pirée, ὑπεργάζεσθαι, 
et qui correspond au proscindere latin, et il explique clairement pourquoi il faut le faire au printemps ; 
l’hiver, la terre serait une fondrière, l’été, la terre serait trop dure. C’est un labour difficile, le labour de 
jachère par excellence, qui enfouit déjà sous forme d’engrais vert les premières pousses sauvages » 112. Un 
deuxième labour, plus superficiel, sera pratiqué en été, « pour empêcher la formation de la croûte de terre 
sèche, qui arrête toute évaporation » 113. Et enfin, le troisième labour est pratiqué après les semailles, à 
l’automne, pour recouvrir les semences. La moisson, puis le battage et le vannage se feront en mai‑juin 
suivants. Il s’agit donc d’un cycle d’assolement biennal qui s’étale sur seize mois.

12. Rhamnonte. (i) Le dème loue le téménos situé ἐν Ἕρμηι. (ii) Le dème loue un jardin  
et un téménos (339‑338 av. J.‑C.)

Athènes, Musée épigraphique et Rhamnonte. Stèle de marbre blanc composée de huit fragments. Quatre de 
ces fragments sont publiés depuis longtemps. Les numéros d’inventaire 4219, 4219a, 4219b du Musée épigraphique 
d’Athènes ont été publiés dans les IG II2 sous le numéro 2493 et la pierre portant le numéro 4225 au Musée 
épigraphique d’Athènes a été publiée dans les IG II2 sous le numéro 2494. Dans la publication des IG, ces pierres 
étaient signalées comme provenant de Sounion. Or, M. H. Jameson a découvert que, dans les registres du Musée 
épigraphique, les pierres ont été enregistrées comme appartenant à un lot provenant des fouilles à la fois de Sounion et 
de Rhamnonte, vers 1890. La découverte, à Rhamnonte, dans le sanctuaire de Némésis, de deux nouveaux fragments 
(jointifs) de IG II2 2493 et de quatre petits fragments que V. Petrakos a rapprochés de IG II2 2494 confirme que ces 
documents proviennent bien de Rhamnonte et non de Sounion. La découverte à Rhamnonte par V. Petrakos d’une 
inscription comportant environ 90 lignes (à ce jour encore inédite) qui selon M. H. Jameson et V. Petrakos, serait 
une copie, avec « seulement quelques différences mineures d’expression », de IG II2 2493 et IG II2 2494, permet de 
rapprocher les deux inscriptions. 

Nous appellerons I les fragments constituant IG II2 2493 et les deux fragments jointifs trouvés à Rhamnonte et II 
les fragments constituant IG II2 2494, complétés par les quatre fragments trouvés à Rhamnonte.

I : Musée épigraphique d’Athènes, inv. 4219, 4219a, 4219b. Trois fragments en marbre pentélique de la partie 
supérieure d’une stèle à fronton trouvés à Rhamnonte. Faces latérales bien dressées, face postérieure seulement 
dégrossie. La stèle est pyramidante, brisée en bas. Hauteur maximum conservée : 46,5 cm, dont 16,5 cm de fronton. 
Largeur en bas à la cassure 36 cm ; à la base du fronton : 35 cm. Largeur du fronton 39,5 cm. Épaisseur de la stèle : 
7 cm ; du fronton : 8,5 cm. stoichédon. Hauteur des lettres : 6 mm. Interlignes : 5 mm. 

Rhamnonte, inv. 55 et 438 : ces fragments, viennent d’après V. Petrakos, se placer, à la suite de IG II2, 2493, à 
partir de la ligne 31. V. Petrakos (1999) n’en donne pas de description, mais seulement le texte.

II : Musée épigraphique d’Athènes, inv. 4225. Fragment d’une stèle de marbre blanc trouvé à Rhamnonte. Le 
fragment est brisé sur trois côtés. Marge à droite. Dimensions : 24 x 16 x 7 cm. stoichédon. Hauteur des lettres : 
l. 1‑18 : 5 mm ; l. 20‑21 : 8 mm ; l. 22‑23 : 6 mm. Ε Ξ Ο Γ Ω.

Rhamnonte, inv. 38, 209, 445, 511 : ces fragments sont seulement signalés par V. Petrakos (1999) : il n’en donne 
ni la description, ni le texte.

i : J. Kirchner, IG II2, 1931, 2493 (Ad. Wilhelm, ArchPF 11 [1935], p. 203‑204 : propose une restitution pour les 
lignes 10 à 15, sans rééditer le texte entier).

Cf. D. Behrend, Att. Pacht., 1970, no 26.

ii : J. Kirchner, IG II2, 1931, 2494 (Ad. Wilhelm, Griechische Inschriften rechtlichen Inhalts, 1951, p. 72 : 
propose une restitution pour les lignes 9‑11, sans rééditer le texte entier).

Cf. Ad. Wilhelm, ArchPF, 11 (1935), p. 205 ; G. Klaffenbach, SBBerlin, 1936, p. 382 ; D. Behrend, Att. Pacht., 
1970, no 23.

i et ii : V. Petrakos, Ο ΔΗΜΟΣ ΤΟΥ ΡΑΜΝΟΥΝΤΟΣ ΙΙ, ΟΙ ΕΠΙΓΡΑΦΕΣ, 1999, no 180.

111. Xénophon, Économique, XVI, 9, 15.
112. Amouretti 1986, p. 58.
113. Amouretti 1986, p. 58.
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Cf. M. h. Jameson, Hesperia Suppl. 19 (1982), p. 66‑74 : M. h. Jameson y décrit le fragment no 38, découvert à 
Rhamnonte par V. Petrakos ; id., in Proceedings of the Seventh International Congress of Greek and Latin Epigraphy, 1987, 
p. 290‑292 ; n. Papazarkadas, ZPE 149 (2004), p. 69‑70 ; n. Papazarkadas, Sacred and Public Land, 2011, p. 142‑145.

I

a Θ         ε          ο       ι.         Τ          ύ           χ            η
                                 τῆς ἐν Ἕρμηι
 [κ]ατὰ τάδε μισθοῦσιν οἱ δημόται [ο]ἱ̣ [ἐ]κ̣ τοῦ Ἀ[ρ]‑ 114       c
  4 χίππου μέρους καὶ Στησίου τ̣ὸ τέμενος τὸ τῆ‑
 [ς θ]εοῦ τὸ ἐν Ἕρμει, ὃ Ἱεροκ[λ]ῆς πρότερον ἐγεώ‑
 ργει, ὧι (γ)είτων βορρᾶθε[ν Ἱ]εροφῶντος τὸ χωρ‑
 <ωρ>ίον· ὁ δὲ μισθωσάμε[ν]ος κατὰ τάδε γεωργήσ‑
  8 ει, ἀρῶν τὴγ γῆν ἐναλλά̣ξ, τὰ μετόρχ[ι]α πυροῖς
 καὶ κριθαῖς, τῆς δʹ ἡμισέας τὴν ἡμισ̣έαν ὀσπρ‑
 ίοις, τὴν δὲ ἄλλην γῆν εὐθὺ̣ νεὼν ἀνή̣σ̣ει : ὁ δὲ χ‑
 [ρ]ό(ν)ος τῆς μισθώσεως ὃγ γε̣ω̣ργήσει δέκα ἔτη·
12 [ἄρχ]ει ἄρχων τῆς μ[ι]σθώσεως πρῶτος ὁ μετὰ Λυ‑
 [σιμαχί]δην ἄρχο[ν]τα· τὴν μίσθωσιν καταθήσε‑
b [ι] πρὸς τὸν σ̣[. . .5. .]ον τοῦ Ποσ[ι]δεῶνος μηνὸς τ‑
 αῖς ἀγοραῖ[ς· τὰς] ἀμπέλους σκάψ̣ηι δὶς τοῦ ἐν‑
16 ιαυτοῦ ἑκάσ[του], τ̣ὸ μὲν ἅτ(ε)ρον̣ ἔτος κορθίλα‑
 ς 115 κα[τ]ὰ πέδον, τὸ [δὲ ἅτ]ε̣ρον [ἔ]τ̣ο̣ς περιορύξ[ας κ]‑
 α[τ]ὰ πέδον [κ]αὶ τʹ ἆλλα δέ̣[νδρα θʹ] ἥμερα κατὰ [ταὐτ]‑
 ά· στήσει δὲ [τ]ὰ̣[ς ἀ]μπέλο[υς, τ]ὰ̣ς μὲν νέας π[ρ]ὶν β‑
20 λαστάνειν, τὰ[ς] δ̣ὲ παλαιὰ[ς ὁ]π̣όταμ βούλ[η]ται·
 οἰ̣κ̣ήσει̣ [τ]ὴ̣ν̣ ο[ἰ]κίαν ὁ μισ[θω]σάμενος (τὴ)ν ἐπὶ
 τῶι τεμέ̣νει τούτωι καὶ πα̣[ρ]α(δ)ώσει ὅταν ἐξι‑
 (η)[ι ἐ]κ το[ῦ τ]εμ[έ]νους στέγου̣[σ]αν καὶ ὀρθὴ[ν] ὡς ἂ‑
24 ν π[α]ρ̣[α]λ̣ά̣β̣ει· τὰ [ἄ]χυρα κατ[αλ]είψ(ε)ι τὰ γενόμ[ε]‑
 να ἅπαντα ἐν τ[ῶ]ι χωρίωι κ[αὶ τ]ὴγ κόπρον [κ]αὶ τ‑
 ὰς χάρακας ἀπ[ά]σας αἷς ἂν [χρῆ]τ̣αὶ· τοὺς ὄ[ρ]χου‑
 ς τοὺς φυτιαίου(ς) φυτεύσ[ει μὴ] ἐγλείπ[ω]ν̣· τὰ σ‑
28 υκᾶς φυτεύσε[ι] καὶ ζωφύτ[α δώδ]εκ[α τοῦ ἐ]νια‑
 υτοῦ ἑκάστου καὶ ἐλάας ὅ[σας ἂν κελεύωσι φυ]‑
 τευτήρια οἱ [μ]ισθώσ[α]ν̣τ̣ε̣[ς· πυροὺς . . . .8. . . .]
 [.] ποδας [. . .6. . .]ε̣ι̣τ̣[. . . .]ώσει τὴν [. . . .8. . . .]
32 [. . . . . . . . . . .22. . . . . . . . . . .]α ἐὰν τιν [. . .6. . .]
 [. . . . . . . . . . . .24. . . . . . . . . . . .]οις χρ̣η̣[. . .5. .]
 [. . . . . . . . .17. . . . . . . . .]ει[. . . . . . . . .17. . . . . . . . .]
 vacat
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]χείων· vacat
 vacat
36 [κατὰ τάδε μισθοῦσι]ν οἱ δημόται οἱ ἐκ [το]ῦ Ἀρ̣χ̣[ί]‑
 [ππου μέρους καὶ Στη]σίου τὸ τέμενος τ̣[ὸ τ]ῆς θε[ο]‑
 [ῦ . . . . . .12. . . . . . καὶ] κῆπον· ὁ δὲ μισ[θ]ωσάμ[εν]‑

Le texte adopté ci‑dessus tient compte des lectures nouvelles de V. Petrakos (1999). L. 3 : οἱ δημόται [μετ]ὰ τοῦ Ἀ[ρ]‑ 
Kirchner. L. 4 : [τὸ τέμεν]ος Kirchner. L. 5 : ὃ Ἱεροκ[λῆς πρότερ]ον Kirchner. L. 6 : βορρᾶθε[ν . . . . .9. . . .]ς Kirchner. L. 7 : ὁ δὲ 
μισθωσάμε[νος τὸ χωρίον] Kirchner. L. 8 : ἐναλλ[άξ· τὰ δὲ ἡμίσε]α Kirchner. L. 9 : τῆς δʹ ἡμι[σέας τὴν μὲν ν]εὰν Kirchner. L. 10 : 
γῆν [χερρὸν οὐ σπερ]εῖ Kirchner. L. 11 : τῆς μισθώσεω[ς ἀνηκούσης ἐς] Kirchner. L. 12 : <τῆς μ[ισθώσεως χρόν]ος> Kirchner. 

114. On retrouve l’expression à la ligne 36.
115. Ce mot est un hapax que Kirchner rapprochait de κόρθυς ; κορθύνω signifie « amasser », « amonceler ».
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L. 13 : ἄρχο[ντα· τὴν μίσθωσι]ν Kirchner. L. 14 : τὸν [δήμαρχον τοῦ Γαμηλι]ῶνος Kirchner. L. 15 : ἀγοραῖ[ς κυρίαις τῆι . . . . τ]ηι  
Kirchner. L. 16 : ἑκάσ[του καὶ πρῶτον ἐφʹ] ἔτος Kirchner. L. 17 : πο[ήσει, τὰς συκᾶ]ς περιορύξ[ει κ]‑ Kirchner. L. 18 : [κ]α[ὶ τἆλλα 
φυτὰ τὰ] Kirchner. L. 19 : [χάρακας ?, ὥστε τὰ]ς μὲν νέας π[αραβ]‑ Kirchner. L. 20 : τὰ[ς . . . . .10. . . . .]ν, ὅταμ βούλ[ηται] Kirchner. 
L. 21 : Ο . . ΗΣΕ . . ΝΟ . . . . . .12. . . . . . σάμενος ΣΝ . . . . Kirchner ; (fin) sur la pierre, ΣΝΕΠΙ Kirchner. L. 22 : τῶι τεμ[έ]νει  
τὸ [ἀργύριον ἀν]αλώσει· ὅτα[ν δέ π]‑ Kirchner. L. 23 : ο[τ]ʹ ἐκ το[ῦ τ]εμ[έ]ν[ους ἐξίηι, νέ]αν καὶ ὀρθὴ[ν . . .] Kirchner. L. 24 :  
ΝΟ . . . . ΛΙ . ΙΤ[. . .6. . . κατα]λείψ(ε)ι τὰ γε[νόμε]‑ Kirchner. L. 25 : ἐν τ[ῶι χωρίωι καὶ τ]ὴγ Kirchner. L. 26 : ἀπ[. . . . . .12. . . . . . . 
κ]αὶ τοὺς ὄ[ρχου]‑ Kirchner. L. 27 : τοὺς φυτια[ίους· ἐὰν δὲ συκαῖ] ἐγλείπ[ωσιν, σ]‑ Kirchner ; [μὴ] ἐγλείπ[ω]ν̣· τάσ‑|υκᾶς Petrakos. 
L. 28 : φυτεύσ[ει, μὴ ἐλάττους δʹ ἢ δ]έκ[α τοῦ ἐνια]‑ Kirchner ; ζωφύτ[ας] Petrakos. L. 29 : υτοῦ ἑκάστο[υ . . . . . . . . . . .22. . . . . . 
. . . . . . φυ]‑ Kirchner.

entre les deux fragments, d’après la stèle portant une seconde copie de ces inscriptions, V. Petrakos 
estime la lacune à 25 lignes.

II

 [. . . . . . . . . . . . .29. . . . . . . . . . . . . . . .] ΛΑΔ̣ [. .]ΔΕ[.]
 [. . . . . . . . . . . . .29. . . . . . . . . . . . . . . .]ν δήμω[. .]ν
 [. . . . . . . . . . . . .28. . . . . . . . . . . . . . .]ο̣ντες κατα‑
  4 [. . . . . . . . . . . . .27. . . . . . . . . . . . . .]ΑΝΤΑΑ[. .]ΛΟΥ
 [. . . . . . . . . . . . .26. . . . . . . . . . . . .] ἐὰν δέ τινα Η[.]
 [. . . . . . . . . . . . .23. . . . . . . . . . ἀ]πὸ τῆς γῆς EI[.]ΛΥ
 [. . . . . . . . . . . . .17. . . . ἀποτίμ]ημα δὲ καταστήσει
  8 [. . . . . . . . . . . . .18. . . . . κ]ῆπον κηπουρήσει
 [. . . . . . . . . . . .22. . . . . . . . . .] ῥέοντι ἀπὸ τῆς [. . .]
 [. . . . . . . . . . . . .18. . . . . οὐδέ]να κωλύων ἀρδεύε[ι]‑
 [ν . . . . . . . . . . . . .17. . . . τὰ δὲ δ]ένδρα παρέχειν Ε[.]
12 [. . . . . . . . . . .20. . . . . . . . . ἀκ]ρόδρυα· εἰ δὲ μή [. . .]
 [. . . . . . . . . . .20. . . . . . . . .]φυτεῖν, τὰς πα[. . .]
 [. . . . . . . . . . . .21. . . . . . . . . τ]εμένει μήτε [. . . . .]‑
 [. . . . . . . . . . . .22. . . . . . . . . .]Ε ἄλλο δένδρον μη‑
16 [. . . . . . . . . . .20. . . . . . . . . ὅτ]αν δὲ ἐξίει ἐκ [. . . .]
 [. . . . . . . . . . .19. . . . . . . . ἥμι]συ τοῦ κήπου [. . . . .]
 [. . . . . . . . . . . . . . . .25. . . . . . . . . κ]αὶ ῥαφάνωι vacat
                          vacat
20 [. . . . . . . . . . . . .24. . . . . . . . . . .]μόνας ἐκ τῶν [. . .]
 [. . . . . . . . . . . . .24. . . . . . . . . . .]ν ἕκαστον vacat
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] vacat
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] Ἀπόλλωνι Λυκείωι
24 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ Ἀπόλ]λωνο[ς . . .6. . .]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]ς Διὶ Ἑρκείωι
                          vacat
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]μιδι vacat
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]Ι vacat
                          vacat
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]νου [. . .5. .]

L. 1 : Δ Α [. . .5. .] Kirchner ; Petrakos. L. 2 : //Iν δὲ μη[δὲ]ν Kirchner. L. 7 : τῆς γῆς CI// . Μ [.] Kirchner ; Petrakos. L. 8 : 
[τῆς μισθώσεως ἀξιόχρεων· τὸν δὲ κ]ῆπον Kirchner. L. 8‑9 : [ἐ‑|κτενῶς, ἀρδεύσει δὲ τῶι ὕδατι τῶι] ῥέοντι Kirchner. L. 10 : [εἰς 
τὸν ὀχετὸν οὐδέ]να κωλύων Kirchner. L. 11 : [τῶι ὕδατι τὸ ἴδιον χωρίον· τὰ δὲ δ]ένδρα Kirchner. L. 11 (fin) : παρέχει[ν εὐ]‑ 
Kirchner ; Petrakos. L. 9‑11 : [χρήσεται δὲ τῶι ὕδατι τῶι] ῥέοντι ἀπὸ τῆς [χα‑| ράδρας ὅτι ἂν βόληται, ἕτερον οὐδέ]να κωλύων 
ἀρδεύε[ι‑|ν τῶι ὕδατι τὸ ἴδιον χωρίον] Wilhelm (1935). L. 9 (fin) : ΚΙ Klaffenbach. L. 9‑10 : ἀπὸ τῆς κ[ρ‑|ήνης ὅ τι ἂν βούληται, 
ἕτερον οὐδέ]να κωλύων Wilhelm (1951). L. 11‑12 : [εὐ‑|θαλῆ ἐλάας καὶ συκᾶς καὶ τἆλλα ἀκ]ρόδρυα Kirchner. L. 12‑13 : εἰ δὲ 
μή, [αὐ‑|τίκα] Kirchner ; Petrakos. L. 13 : [αὐ‑|τίκα μάλα νέας ἀπὸ τῶν παλαιῶν ἀπ]οφυτεῖν Kirchner. L. 13‑14 : τὰς πα[λα‑|ιὰς] 
Kirchner ; Petrakos. L. 14 : πα[λα‑|ιὰς δὲ κολούειν ἱκανῶς· ἐν δὲ τῶι τ]εμένει Kirchner. L. 14‑15 : μήτε ἀρ[οῦ‑|ν] Kirchner ; 
Petrakos. L. 15 : [μήτε κόπτειν τὰ ἥμερα δένδρα μηδ]ὲ ἄλλο Kirchner. L. 15‑16 : δένδρον μη‑|[δὲν] Kirchner. L. 16 : [μήτε 
νέμειν μήτε κοπρεύειν. ὅτ]αν Kirchner. L. 16‑17 : ἐκ [τοῦ τ‑|εμένους] Kirchner ; Petrakos. L. 17 : [ὁ μισθωσάμενος, τὸ μὲν 
ἥμι]συ Kirchner. L. 17‑18 : τοῦ κήπου [φυτε‑|ύσει] Kirchner ; Petrakos. L. 18‑19 : [τὸ δὲ ἥ‑|μισυ χερρὸν καταλείψει] Kirchner. 
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L. 20 : [τὸν ἐπιμελητὴν θύσειν βοῦς δύο ἡγε]μόνας Kirchner ; [θύειν τοὺς ἱερομνή]μονας ἐκ τῶν [μισ|θώσεων τῶν τεμενῶν] 
Papazarkadas 2011, p. 143, n. 206 suggère qu’il y avait une ligne au‑dessus de la ligne 20, dans le vacat. L. 20‑21 : ἐκ τῶ[ν 
προσ‑|όδων τῶν γεγενημένων κατʹ ἐνιαυτὸ]ν Kirchner.

1. Dieux. Fortune de la déesse ἐν Ἕρμηι.
3. Conditions auxquelles les démotes du méros d’Archippos et de stésias 116 louent le téménos de la 

déesse situé ἐν Ἕρμηι, que cultivait auparavant hiéroklès, dont est voisin au nord le terrain de hiérophôn ;
7. le preneur cultivera selon les prescriptions suivantes, en labourant la terre par assolement 

biennal 117 : il sèmera les bandes intercalaires en blé et en orge, la moitié de la moitié en légumineuses 
et il laissera immédiatement 118 le reste de la terre en jachère ;

10. la durée du bail, pendant laquelle il exploitera <cette terre> est de dix ans ; le successeur 
immédiat de Lysimachidès marque le début du bail ;

13. il paiera le loyer au […], au mois de Posidéôn, le jour des assemblées … 
15. il piochera les vignes deux fois par an 119 : une année il les butera au pied, l’autre année il 

creusera tout autour du pied, et il traitera de la même manière les autres arbres fruitiers ; 
19. il échalassera les vignes, les jeunes plants avant qu’ils se développent, les anciens quand il 

voudra ;
21. le preneur habitera la maison qui se trouve sur ce téménos et la remettra, lorsqu’il quittera le 

téménos, couverte et en bon état, comme il l’aura reçue ; 
24. <quand il quittera le téménos ?>, il laissera sur le terrain toute la production de paille ainsi 

que le fumier, et tous les échalas dont il se sert ; 
26. … il plantera les rangées d’arbres fruitiers sans <en> oublier ; 
27. il plantera aussi douze plants de figuiers chaque année et le nombre de plants d’oliviers que 

lui indiqueront les bailleurs …
…
36. Conditions auxquelles les démotes du méros d’Archippos et de stésias louent le téménos de 

la déesse … et un jardin ; le preneur …

II

5. … si quelqu’un … 
6. … depuis (?) la terre …
7. … il constituera une hypothèque équivalente au montant du loyer. 
8. … il entretiendra le jardin … <avec de l’eau> qui coule de la ?, 
10. … en n’empêchant personne d’arroser …
11. … qu’il rende les arbres 
12. … arbres fruitiers ; sinon … 
13. … qu’il plante … 
14. … <dans le ?> téménos 
15. … un autre arbre … 
16. lorsqu’il quittera … 
17. la moitié du jardin … 
18. … et en chou …

21. … chaque … 
23. … à Apollon Lykeios …
24. … d’Apollon …
25. … à Zeus herkéios …

La date du premier bail est connue par la mention de l’archonte (I, l. 12‑13) : le bail commencera sous 
le successeur de Lysimachidès (339‑338 av. J.‑C.) dont le nom n’était pas encore connu au moment où le bail 
a été rédigé. On sait aujourd’hui qu’il s’agissait de Chairondas (338‑337 av. J.‑C.) 120.

116. Jameson 1982, p. 72‑73 ; id. 1987, p. 291 : « a group known as the meros of Archippos and stésias, acting on behalf of 
the deme of Rhamnous ».

117. La même expression se trouve dans le bail d’Amorgos (131, l. 7) et j’emprunte à M. Brunet et à G. Rougemont la 
traduction du passage : Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 223.

118. εὐθύ « tout de suite » : cela signifie‑t‑il « dès l’entrée en jouissance » ?
119. La même expression se trouve dans le bail d’Amorgos (131, l. 8‑9).
120. Jameson 1987, p. 291.
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L’inscription portait deux baux : le premier (I, l. 1‑34) concerne le téménos d’une déesse dont le nom 
n’est pas précisé, mais qui se situait au lieu‑dit ἐν Ἕρμει et qui est identifiée à némésis, les fragments de 
stèle ayant été trouvés à Rhamnonte dans le sanctuaire de cette dernière 121. elle était la divinité principale 
honorée dans le dème de Rhamnonte. Le second (I, l. 36‑38 et II, l. 1‑18) concerne également un téménos 
appartenant à une déesse et au moins un jardin (I, l. 37, 38 ; II, l. 8, l. 14, l. 17). La fin du second fragment est 
identifiée par Petrakos comme un « bref calendrier de sacrifices » 122 : plusieurs noms, quoique mutilés, de 
divinités y apparaissent. si l’on admet la restitution proposée par n. Papazarkadas pour les lignes 19‑20 du 
second fragment, l’argent des loyers recueilli par le dème servirait au financement des cultes de différentes 
divinités du dème 123. 

Maintenant qu’il est assuré que les deux fragments viennent de Rhamnonte 124, on peut supposer que les 
démotes mentionnés à la ligne 3 (I) comme bailleurs appartenaient effectivement à ce dème. Contrairement 
à ce que l’on observe pour le dème de teithras ou celui d’Aixoné 125, ce n’est pas l’ensemble des démotes 
qui interviennent pour louer les biens‑fonds sacrés, mais une fraction seulement : le méros d’Archippos et 
de stésias (I, l. 3‑4, l. 36‑37). On a pu penser que méros désignait une « partie » du bien‑fonds donné à bail : 
hiéroklès, le précédent preneur, aurait cultivé l’ensemble tandis que, dans le nouveau bail, le bien‑fonds aurait 
été divisé 126. Pour comprendre de quoi il s’agissait, M. h. Jameson a rapproché méros d’une expression que 
l’on trouve dans un bail pour trois bâtiments du Pirée (IG II2, 2496). Les huit bailleurs y sont désignés par 
l’expression Κυθηρίων οἱ μερῖται (l. 8). Dans un décret honorifique, des démotes honorent trois μεράρχαι 
(IG II2, 1203, l. 2‑6) pour leur générosité à l’occasion de sacrifices et envers les intérêts communs du dème. 
M. h. Jameson a supposé que, sous ces expressions, l’on désignait des fractions du dème constituées de 
groupes de démotes 127.

La durée du bail est de dix ans (l. 11) et le montant du loyer n’est pas mentionné dans ce qui nous reste 
de l’inscription. en revanche, le terme est fixé en Posidéôn, qui correspond à peu près au mois de décembre.

Le bail de Rhamnonte est le seul texte, à ma connaissance, qui stipule explicitement que le preneur 
devra occuper la maison qui se trouve sur le téménos : οἰ̣κ̣ήσει̣ [τ]ὴ̣ν̣ ο[ἰ]κίαν ὁ μισ[θω]σάμενος (I, l. 21). 
elle lui est fournie avec son toit et en bon état : il devra la rendre de même.

Les autres clauses du bail concernent des prescriptions pour la culture du domaine. Les espèces 
cultivées sont diverses. Une partie du domaine est consacrée à la vigne et les clauses sont ici parmi les plus 
détaillées que l’on possède : si, comme à Amorgos, on indique que le preneur devra piocher les vignes, 
on précise qu’une année, il les butera et que l’autre année, il fera l’inverse et creusera tout autour du pied 
(I, l. 15‑19). Des instructions précises sont également données quant à l’échalassage de la vigne : il est 
préconisé de le faire très vite pour les jeunes plants, « avant qu’ils se développent » (I, l. 19‑20). L’opération 
est moins urgente pour les anciens plants qui devaient déjà être sur des pieux, dont certains nécessitaient 
peut‑être d’être remplacés.

Le domaine comprenait au moins aussi des figuiers et des oliviers. Le preneur avait l’obligation de 
planter douze nouveaux figuiers chaque année 128. Pour les oliviers, ce sont les bailleurs qui indiqueront 
le nombre des nouveaux plants, peut‑être en fonction du nombre de ceux qui seront morts. La clause vise 
bien évidemment à l’entretien du bien‑fonds, mais le preneur devait aussi contribuer à son amélioration en 
plantant des « rangées d’arbres fruitiers » dont l’alignement devait être continu : il me semble que c’est 
la signification de l’expression μὴ ἐγλείπων (I, l. 27). 

121. Petrakos 1999, p. 146 ; Jameson 1987, p. 290.
122. Petrakos 1999, p. 329.
123. Papazarkadas 2011, p. 144‑145.
124. Voir le lemme.
125. 11, l. 2, l. 8, l. 22 ; 13 I, l. 2, l. 3, l. 5, l. 7, l. 18, l. 29.
126. Behrend 1971, p. 83, n. 150.
127. Cf. aussi Papazarkadas 2011, p. 115.
128. À Amorgos (131), le renouvellement des figuiers s’élevait à 10 pieds par an (l. 31) et celui des pieds de vigne à 20 ceps 

par an (l. 30).
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en dehors des baux d’Amos, où la clause est moins explicite 129, le bail de Rhamnonte est le seul à 
mentionner des cultures intercalaires (τὰ μετόρχια, I, l. 8), c’est‑à‑dire des semailles que l’on pratique 
entre les rangées d’arbres fruitiers : comme à Amos, ces cultures se trouvaient sans doute entre les 
rangées de vignes et de figuiers, mais peut‑être aussi entre celles d’oliviers. La terre consacrée à ces 
cultures intercalaires était divisée en deux : une moitié cultivée avec un quart où l’on faisait du blé et 
de l’orge (πυροῖς καὶ κριθαῖς, I, l. 8‑9) et un quart où l’on faisait des légumes (ὀσπρίοις, I, l. 9‑10) et une 
moitié laissée en jachère (I, l. 10).

Dans un souci de préservation et pour transmettre le domaine dans de bonnes conditions, le preneur 
doit laisser la paille qu’il a récoltée, sans doute dans l’année qui vient de s’écouler, pour que le nouveau 
preneur, qui n’a pas encore accompli de récolte, ne soit pas démuni dans sa première année de location (I, 
l. 24‑25). Pour les mêmes raisons, il doit également laisser le fumier (l. 25) et les pieux servant à échalasser 
la vigne (l. 26).

Le second fragment, très mutilé, concerne un jardin et un téménos. On peut distinguer une clause 
relative à l’usage de l’eau (II, l. 9‑10) : nécessaire à l’arrosage du jardin, il semble cependant qu’elle n’était 
pas à l’usage exclusif du preneur du jardin et que ce dernier ne devait pas la retenir et empêcher ainsi ses 
voisins de l’utiliser aussi. On pense ici aux clauses des tables d’héraclée relatives à l’usage de l’eau sur les 
terrains de Dionysos (259 I, l. 130‑133) : le terrain étant en pente et humide, le preneur devait non seulement 
entretenir les rigoles et les fossés permettant un bon drainage de la terre, mais également ne pas détourner 
le cours de ces rigoles à son seul profit. 

Le mot κῆπος dans cette inscription désignait peut‑être plutôt un verger qu’un jardin à proprement 
parler : on mentionne à plusieurs reprises des arbres (II, l. 11, l. 12, l. 15). L’inscription mentionne également 
la culture de choux (ῥαφάνωι, II, l. 18), ce qui nous renseigne peut‑être sur le type de légumes que l’on 
plantait dans les bandes intercalaires du premier bail (I, l. 9‑10).

13. Décrets du dème de teithras sur la location de ses biens‑fonds et liste de preneurs  
(milieu du ive siècle av. J.‑C.) 130

Athènes, EM, inv. 12566. Stèle de marbre pentélique entière trouvée par H. Möbius et K. Lehmann‑Hartleben, 
au printemps 1923, près de Pikermi, scellée dans le mur d’une chapelle. Stèle légèrement pyramidante, surmontée 
d’un fronton. Face postérieure grossièrement piquetée. La stèle porte quatre documents : deux décrets relatifs à 
la location de biens‑fonds appartenant au dème, gravés l’un à la suite de l’autre, une liste de preneurs séparée 
des deux premiers textes par un espace de 18 cm et un décret honorifique (ce dernier n’étant pas reproduit ici), 
gravé à la suite du précédent, avec un vacat d’environ une ligne. Dimensions : 92 x 36‑39 x 10 cm. stoichédon avec 
irrégularités, surtout dans le texte II. Hauteur moyenne des lettres : 8 mm. Surface très usée, surtout la moitié gauche 
du texte I. 

Pierre revue. Photographie. Fig. 8.

h. Möbius, MDAI(A) 49 (1924), p. 1‑13, pl. I ; (Ad. Wilhelm, ArchPF 11 [1935], p. 189‑200, seulement les 
lignes 5 à 35 du texte I ; h. W. Pleket, Epigraphica I, 1964, 41 : texte I, lignes 1 à 33 ; A. G. Woodhead, SEG 24 [1969], 
151 et 152 : textes I et II).

n. Papazarkadas, ZPE 159 (2007), p. 155‑177.

Cf. J. tréheux, BCH 77 (1953), p. 155‑165 (sur ἐπʹ ἀμφότερα) ; D. Behrend, Att. Pacht., 1970, p. 76‑80, 
no 24 ; D. Whitehead, Demes, 1986, index of demes s.v. « teithras », index of passages cited s.v. SEG 24, 151, 152 ; 
J. A. Krasilnikoff, Proceedings of the Danish Institute at Athens III, 2000, p. 177‑193 ; J. A. Krasilnikoff, ZPE 167 
(2008), p. 37‑49 (sur φελλεύς).

129. 255A, l. 34‑35 ; 256A, l. 7‑8.
130. Pour l’établissement du lemme, du texte grec et du commentaire de cette inscription, je suis redevable à G. Rougemont, 

qui m’a permis de consulter le mémoire qu’il a présenté à l’Académie des Inscriptions et Belles‑Lettres alors qu’il était 
membre de l’École française d’Athènes : Deux inscriptions, deux sites de la campagne attique (1973, inédit). Pour la 
préparation de ce travail, G. Rougemont avait lui‑même revu la pierre.
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Εὐθίππο δημαρχôντος,

I

 ἔδοξεν Τειθρασίοις, Εὔδικος εἶπεν· ὅπως ἂν σᾶ ἦι τ‑
 οῖς δημόταις τὰ κοινὰ καὶ εἰδῶσι Τειθράσιοι τὰ ὑπάρχ‑
 ο[ντα] καὶ τὰ προσιόντα, ἀναγρά[ψαι τὸ]ν δήμαρχο‑
  4 [ν] ὁπ[όσ]οι κατάπαξ μεμίσθωνται τῶν κοινῶν.
 Ἔδ[οξ]εν Τειθρασίοις, Πάνδιος εἶπεν· ἐπε[ιδὴ] Ξ‑
 [άνθι]ππό[ς] ἐστι ἀνὴρ ἀγαθὸς περ[ὶ] τὰ κοινὰ [τ]ὰ Τε‑
 [ι]θ[ρασ]ί[ων], ἐψηφ[ί]σθαι Τειθ[ρ]ασίοις μι(σ)θῶσαι [Ξ]‑
  8 ανθ[ίππω]ι τὸ [χ]ωρίον τὸ Τείθραντι ὧι γείτων [β]ο‑
 [ρᾶ]θε[ν τὸ] χωρίον τὸ Αἰ[γ]έως καὶ τὸ ἡρῶιον τὸ Ἐπ̣‑
 ιγόν[ου], νοτ[ό]θεν δὲ τὸ Ἡράκλειον καὶ τὸ χωρίο‑
 [ν] ἥρ[ω]ο[ς . . .5. .]ας καὶ τὸ τ̣ô [Δ]ιὸ[ς] τέμενος εἰς τὸ‑
12 ν αἰε[ὶ] χ̣ρ̣ό[ν]ον̣ καὶ αὐτῶι καὶ τοῖς Ξανθίππο κλη‑
 [ρ]ονό[μ]ο̣ι[ς] ἐ[πʹ] ἀμφότερα· ἐξεῖναι χρῆσθαι ὅ τι [ἂ]‑
 [ν βόλη]τ̣αι Ξ̣[ά]νθιππος τῶι χωρίωι καὶ τοῖς κλη‑
 [ρονόμοις] τοῖς [Ξανθ]ίππο ἀποδιδοῦσι ΗΗ [[.]]ΔΔ[[.]]
16 [Τ]ε[ιθρασίο]ι[ς] τô ἐν[ι]αυτô ἑκάστο· ἐὰν δὲ πολε[μ]‑
 [ιοι φθείρω]σι τῶι ἔχον[τ]ι τὸ χωρίον, τὰ ἡμίσε[α]
 [ἀπ]οδι[δ]όν[αι] Τειθρασίοις ὧν ἂν λάβει ἐκ τô χ[ω]‑
 [ρί]ο· ἐ[ὰ]μ̣ β̣ό̣λ̣ηται ?, ἀ̣π̣η̣[λ]λάχθαι τῆς μισθώσεως [ὑ]‑
20 [πὸ Τειθρασί]ων[ν]· στήλην δὲ στῆσαι ἐν τῶι Κορε̣‑
 [ίωι] κ̣αὶ [ἀν]αγράψαι τοὺς μεμισ[θ]ωμένους τὰ χω̣‑
 [ρία κα]τ̣άπ̣αξ [κ]αὶ τὰς μισ[θ]ώσεις ὁπόσου ἕκαστ̣‑
 [ος μεμ]ί[σθ]ω̣τ̣αι· ἐξαλεῖψαι δὲ ἐκ τῆς στήλης
24 [εἴ τι πρὸ το]ῦδε γέγραπται τῶιδε τῶι ψηφίσμ[α]‑
 [τ]ι [ἐναντ]ί[ο](ν), τρεῖ[ς] ἄνδρας πρὸς τῶι δημάρχωι
 . . Ι̣ . . Λ̣ . . . . . . . . . . Λ̣ Ι Ι Ι Ι Ι Ι . . ἀπο[λ]ύουσι Τε̣ι‑
 [θράσιοι τὸς μισθο]μ̣[έν]ο[υς] εἰς τὸν ἀεὶ χρό[ν]ον̣·
28 [μισθôν δὲ Τειθρα]σ̣[ί]ους τὰ χωρία κατάπαξ· τ[οὺ]‑
 [ς δὲ μισθωσαμένο]υς ἀποδιδόναι Τειθ[ρ]ασίο[ι]‑
 [ς τὰ τέλη ἑκάστο ἔ]τους I/̣ΕΙ καὶ τὰς εἰσ[φ]‑
 [ορὰς εἰσφέρειν ὑ]π̣ὲ̣ρ τ̣[ού]τ̣ων εἰς τὴν πόλιν, τ[ὰ]
32 [ς δὲ μισθώσεις ἀ]π[ο]διδόναι τῶι δημάρχωι τῶι
 [ἀεὶ δημαρχôντι εἰς] τὸν Ἐλαφηβολιῶνα μῆνα
 [. . . . .9. . . . τοῖς χωρίο]ις τοῖς μεμισθωμέν[οι]‑
 [ς. . . . . . . .17. . . . . . . . .]Κ . . . ταῦτα [κ]αθ̣άπερ [. . .]
36 [. . . . . . . ?]

II

 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]α [μ]ισθωτὴ[ς] Ἀνδρο[κ]λῆς [. . . . .]
 ΑΣ[. .]ΣΠ[. .]Ο[. .]· κα[θάπα]ξ μεμίσθωτα[ι] φελλε[ὺ]ς Τ[ε]‑
 ίθραντι μισθωτὴς Ἀντίας Τειθράσιος, Πυθύλος
4 Ὀαε[ύς]· μεμίσθωται χωρίον Τείθραντι μισθωτὴ[ς]
 Ἀπολλόδωρος Ὀνη Τειθράσιος· ἐκ τούτο καθάπαξ μ‑
 εμίσθωται.                            vacat

I. Le texte présenté ci‑dessus tient compte des lectures de G. Rougemont et de la dernière édition du texte par n. Papazarkadas. L. 5 : 
Ἔδοξεν Möbius, Wilhelm ; ἐπε[ι]δὴ Möbius, Wilhelm. L. 6 : Möbius copie en majuscules Ι Γ̣Γ̣O, et transcrit en minuscules : [ἀνθι]ππός ;  
Wilhelm rétablit [ἀνθι]ππό[ς] ; Ξ‑άνθιππός Papazarkadas. τ[ὰ κ]οινὰ Möbius, Wilhelm. (fin) Möbius transcrit en majuscules : Τ̣Α Ε,  
et en minuscules : τὰ [Τε] | ; Wilhelm rétablit : τὰ [Τ]ε‑ . L. 7 : [ιθρασ]ί[ων] Möbius ; ἐ[ψ]ηφ[ίσ]θαι Möbius, Wilhelm. L. 8 : [τ]ὸ  
Τε[ί]θραντι Möbius, Wilhelm ; [γε]ί[τ]ων Möbius, Wilhelm ; (fin) : Möbius voit une haste verticale et la moitié d’un N en dernière 

Fig. 8 – Décrets et liste du dème de Teithras (13) 
© Musée épigraphique d’Athènes.
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position ; Ν̣  . . Ο . . . . ΚΑ . . . . . ΙΟΑΙ . ΞΟΣ̣ Rougemont, Papazarkadas. L. 9 : Möbius lit un O en troisième position et un A en 
neuvième position, puis : Γ̣Ι̣Τ̣ ΑΙ̣Ι̣ΞΩΣ ; Π̣Ι̣Τ̣ ΑΙ̣Ι̣ ΩΣ Pleket. Möbius transcrit en majuscules Η̣Ι̣ΩΙΟΝ et en minuscules ἡρῶιον ; 
ἡ[ρ]ῶιον Wilhelm ; Klaffenbach chez Möbius suggérait τὸ ἡρῶιον τὸ Αἰγέως. (fin) : EΙ Möbius ; Ἐ[π] Wilhelm. L. 10 : Möbius lit 
en troisième position un Ο et Wilhelm conjecture : [ιγ]ό[ου ?]. νο[τό]θ[ε]ν Möbius. Ἡρά[κ]λειον Möbius ; Ἡρά[κ]λειο[ν (oder γ)] 
Wilhelm ; Ἡρά[κ]λειο[ν] Woodhead. Möbius (Pleket) en majuscules : ΧΩΡΙΙ et en minuscules : χωρίο ; χωριίο Wilhelm ; χωρί{ι}ο 
Woodhead. L. 11 : ΗΡΛ̣Ο̣ . . . Τ . Λ̣ . καὶ Möbius ; Wilhelm conjecture : ἥρ[ωος Δα]τύλ[ο κ]αὶ. τô [Δ]ιὸς Möbius ; τὸ [Δ]ιὸ[ς] Wilhelm ; 
[ν] ἥρ[ωος ?] . Α̣ΤΑ . ΑΞΥΛ̣ Rougemont, Papazarkadas. L. 12 : [ν αἰεὶ χρόνον] Möbius ; [ν αἰεὶ χρόν]ο[ν] Wilhelm. αὐτ[ῶ]ι Möbius. 
τοῖ[ς] Möbius. (fin) : Möbius copie en majuscules : ΚΛ̣Ι̣ et transcrit en minuscules : καὶ ; κλ[η]‑ Wilhelm. L. 13 : (début) [Ξα]νθ[ίππωι] 
Möbius ; [ρο]νό[μοις] Wilhelm ; ἐ[πʹ] . Möbius ; [ἐπʹ ?] ἀμφότερα Rougemont, Papazarkadas. ἐξ[ε]ῖναι Möbius ; [ἐξε]ῖναι Wilhelm. (fin) 
ΙΙ̣IIC Möbius ; [ὅ τ]ι [β]ο‑ Wilhelm ; [ὅ τ]ι [βο]‑ Pleket, Woodhead. L. 14 : (début) Ο̣ [Ξά]νθι[π]πος Möbius ; {[β]ο}ύλεται Ξάν]θι[π]
πος Wilhelm ; {[β]ο}[ύλεται Ξάν]θι[π]πος Pleket, Woodhead. τ[ῶι] Möbius ; [τῶι] Wilhelm. χ[ω]ρ[ί]ωι Möbius. (fin) Möbius copie 
en majuscules Ι̣ΛΡ et transcrit en minuscules καρ; Wilhelm rétablit [κ]λ<η>‑. L. 15 : (début) [ποις] . . .– ΟΙ Möbius ; [ρονόμοις τ]οῖς 
Wilhelm. Ξανθίππο Möbius ; [Ξανθ]ίππο Wilhelm. (fin) Ι Η Η Möbius ; Ι . Η̣ . . Η Wilhelm ; deux rasura. L. 16 : [: . . Ε . . .6. . . τô] 
ἐν[ι]αυτô Möbius ; [Τ]ε[ιθρασίο]ι[ς τô ἐ]ν[ιαυτ]ô Wilhelm. πολέ[μ]‑ Möbius. L. 17 : [ιοι ληΐζωνται] Möbius ; [ιοι φθείρωσι] Wilhelm. τῶ[ι] 
Möbius. L. 18 : [ἀπ]ο[δ]ι[δόναι] Möbius. λα[β]εὶ Wilhelm. L. 19 : [ρίο, ἐὰν δʹ ἀρν]ῆται Möbius. ἀ[πηλ]λάχθαι Möbius ; [ἀπηλ]λάχθαι 
Wilhelm. L. 20 : . . . . .10. . . . . ονι Möbius ; [τύχηι ἀμείν]ονι Wilhelm, Papazarkadas. [δ]ὲ Wilhelm. (fin) Κορ[ε]‑ Möbius. L. 21 : [ίωι 
καὶ ἀναγρά]ψαι Möbius ; [ίωι καὶ ἀναγράψ]αι Wilhelm. [μ]εμισθωμένους Wilhelm. (fin) χω‑ Möbius ; χ[ω]‑ Wilhelm. L. 22 : [ρία 
κατάπαξ κα]ὶ Möbius. [τὰ]ς Möbius, Wilhelm. ἕκα[στ]‑ Möbius, Wilhelm. L. 23 : [ος μεμίσθωτα]ι Möbius. στ[ή]λης Wilhelm. Lecture 
Rougemont. L. 24 : . . . . .9. . . .υδε Möbius. γέ[γ]ραπται Wilhelm. τῶι[δ]ε Wilhelm. ψηφίσμα‑ Möbius. L. 25 : (début) [τι] . . . .7. . . Γ̣;  
τρεῖς Möbius ; τ[ρ]ε[ῖς] Wilhelm. ἄ[ν]δρας Wilhelm. L. 26 : . . . . . . . 14. . . . . . . Α . Ο̣Τ̣Ι̣ . . Ι . . Möbius ; [καὶ προσεπιγράψ]α[ι], ὅτι 
[τῶνδε] Wilhelm. ἀπολύουσι Möbius ; ἀπολύου[σ]ι Wilhelm. (fin) Τ̣Κ̣Υ̣ Möbius ; Τ<ει‑> Wilhelm. L. 27 : . . . . . . . 15. . . . . . . . Ι . . 
Ο . . Möbius ; [θράσιοι τὸς μισθομέν]ο[υς] Wilhelm. χρό[ν]ο[ν] Möbius. L. 28 : [τοὺς μεμισθωμ]ένους Möbius ; [μισθôν δὲ Τειθρα]
σίους Wilhelm. [τ]ὰ Möbius ; [τ]<ὰ> Wilhelm. χωρί[α] Wilhelm. τ[ὴν] Möbius ; το[ὺ]‑ Wilhelm. L. 29 : (début) [. κατʹ ἔτος μίσθωσ]
ι[ν] Möbius ; [ς δὲ μισθωσαμένο]<υ>[ς] Wilhelm, Papazarkadas. L. 29‑30 : Möbius copie en majuscules ΤΕ̣ΙΟΡ̣Α̣ΣΙΟ et transcrit en 
minuscules Τειθρασίο[ις | ς]. L. 30 : [ς . . . . . . . .13. . . . . .] τοὺς Ε . Λ . Γ . ΕΙ Möbius ; [ς τὴν μίσθωσιν τô ἔτ]ους Wilhelm, Papazarkadas. 
ἑ[κάσ]<του> ? Wilhelm. L. 31 : [ὑ]πὲρ Möbius ; [ὑ]πὲ[ρ] Wilhelm. τ[ού]των Möbius ; [τού]τ[ων] Wilhelm. (fin) Τ̣[ε]̣ Möbius. L. 32 : 
[ιθρασίοις καὶ ἀπο]διδόναι Möbius, Behrend, Whitehead. À la fin de la ligne, Möbius indique la présence de trois lettres qu’il 
n’identifie pas et Wilhelm restitue : [τῶι]. L. 33 : (début) [κατὰ τ]ὸ[ν] Ἐλαφηβολιῶνα μῆνα Wilhelm, Papazarkadas. L. 34 : . . . . . . . 
.15. . . . . . . Λ̣ . . ις τὰ Möbius ; . . . . . . . . .18. . . . . . . . . Λ̣ . .ΙΣΤΟ̣Τ . Wilhelm, Papazarkadas. μεμισθ[ωμ]έν[α] Möbius. L. 35 : . . . . . . . 
. .19. . . . . . . . . . Ι . Möbius. [κ]αθάπερ Möbius ; [κ]α[θ]άπερ Wilhelm. 

II. Le texte tient compte des lectures de n. Papazarkadas. L. 1 : [Μεμίσθωται . . . . . . μ]ισθω[τὴς] Ἀνδρά<ρ>η[ς] Π[υθέ]ο Τ‑ 
Möbius. L. 2 : [ει]θράσ[ιος . . . .] Ο . . . . . . . μεμί[σ]θωτα[ι Φ]ε[λ]λεὼς Möbius ; Papazarkadas indique qu’il n’a pu distinguer aucune 
trace du oméga transcrit par Möbius dans Φ]ε[λ]λεὼς. L. 3 : ίθραντ[ι] μι[σ]θωτὴς Ἀντίας Τ[ε]ιθράσιος Εὔθυνο[ς] Möbius.

euthippos étant démarque, 

I
1. il a plu aux gens de Teithras, Eudikos a proposé : afin que les biens communs soient préservés 

pour les démotes et que les gens de teithras sachent ce qu’ils possèdent et leurs revenus, que le démarque 
fasse transcrire le nom de tous ceux qui ont pris à bail une fois pour toutes un des biens communs ;

5. il a plu aux gens de teithras, Pandios a proposé : attendu que Xanthippos se comporte comme 
il convient à l’égard des biens communs des gens de teithras, plaise aux gens de teithras de décréter 
de donner à bail à Xanthippos le fonds situé à teithras et dont sont voisins au nord le fonds d’Égée 
et l’hérôon d’Épigonos, et, au sud, l’hérakleion et le fonds du héros (?) […] le téménos de Zeus, à 
perpétuité, à Xanthippos lui‑même et à ses héritiers tout à la fois ;

13. que Xanthippos ait le droit de faire du fonds l’usage qu’il veut, et de même pour ses héritiers 
pourvu qu’ils versent deux cent vingt (au moins) drachmes aux gens de teithras chaque année ;

16. mais pour le cas où des belligérants causeraient du tort au détenteur du fonds, que celui‑ci 
remette aux gens de teithras la moitié de ce qu’il retirera du fonds ; s’il le désire, qu’il soit libéré du 
bail par les gens de teithras ; 

20. que l’on érige une stèle dans le Koréion et que l’on fasse transcrire les noms de ceux qui 
prennent à bail une fois pour toutes les fonds et le montant du loyer fixé pour chacun par son bail ;

23. que l’on efface de la stèle tout ce qui antérieurement y a été transcrit de contraire au présent 
décret ;

25. que trois hommes en plus du démarque […] les gens de teithras tiennent quittes les preneurs 
définitivement ;

28. que les gens de teithras donnent à bail leurs biens‑fonds une fois pour toutes ;
28 (fin). que les preneurs acquittent aux gens de teithras leurs taxes et qu’ils paient leurs eisphorai 

pour ces terrains à la cité ; qu’ils versent leurs loyers au démarque en fonction au mois d’Élaphébolion … 
les biens‑fonds pris à bail …
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II
1. … preneur Androklès …
2. … est pris à bail une fois pour toutes le terrain pierreux situé à teithras, preneurs Antias de teithras, 

Pythylos d’Oa ; est pris à bail un fonds situé à Teithras, preneur Apollodôros fils d’Onè(siphôn ?, ‑simos ?)  
de teithras ; il est pris à bail une fois pour toutes par ce dernier.

Le décret honorifique gravé à la suite de la liste des preneurs, qui n’est pas reproduit ici, permet 
de dater approximativement les deux décrets du haut de la stèle du milieu du ive siècle. en effet, il avait 
été pris en l’honneur d’euthippos (sans doute démarque éponyme des deux décrets gravés en haut de la 
même stèle), sur une proposition d’un certain Blépyros, qui semble pouvoir être identifié avec le Βλέπυρος 
Φυλείδου Τειθράσιος qui était ἐπιμελητὴς νεωρίων en 349‑348 131. selon h. Möbius (p. 8), cette date 
s’accorde bien avec l’écriture et l’orthographe de ces inscriptions, opinion confirmée par Ad. Wilhelm 
(p. 189).

C’est la découverte de cette stèle scellée dans le mur de la chapelle de la Métamorphosis, au sud de l’actuel 
hameau de Pikermi, qui a permis d’identifier le dème antique de teithras avec ce lieu‑dit moderne au nord‑est 
d’Athènes, un peu au nord de la route qui mène à Marathon, identification confirmée quelques années plus tard 
par la découverte d’une autre inscription 132. Le dème de teithras, qui était donc un dème rural, appartenait à 
la tribu Aigeis et possédait quatre représentants au Conseil 133. Réputé dans la littérature pour ses mazai, ses 
galettes et ses figues 134, le dème était également connu pour ses femmes redoutables (?) 135.

Le premier décret (l. 1‑4) prévoit que le démarque fasse graver la liste des preneurs qui ont pris à bail 
κατάπαξ des biens du dème. Le second est un contrat concernant la location d’un terrain à un particulier, 
Xanthippos, et à ses héritiers εἰς τὸν ἀεὶ χρόνον (l. 5‑20). Ce contrat est ensuite complété par des clauses qui 
ne concernent pas le seul Xanthippos, mais s’appliquent manifestement aux preneurs des biens du dème en 
général, évoqués par le premier décret (l. 4). en particulier, la disposition de gravure prévue dans le premier 
décret (l. 3‑4) est reprise dans des termes presque identiques dans le deuxième (l. 21‑23). Cette redondance 
et l’emploi tantôt de κατάπαξ (l. 4, 21, 28), tantôt de εἰς τὸν ἀεὶ χρόνον (l. 11‑12, 27) ont amené Möbius, à 
propos du deuxième décret, à parler de « l’étrange désordre de son contenu » 136. Après un vacat de 18 cm, 
les deux décrets sont suivis d’une liste de preneurs (II).

Le premier décret, concernant la gravure, utilise pour qualifier le bail à perpétuité le mot κατάπαξ : 
écrit habituellement καθάπαξ, ce terme est employé dans les textes littéraires, mais rarement (jamais ?) 
en épigraphie ; dans les baux, il est la seule mention connue. Le deuxième décret emploie alternativement 
κατάπαξ et εἰς τὸν ἀεὶ χρόνον, expression beaucoup plus fréquente et attestée dans d’autres baux. Pourquoi 
ces deux formules, utilisées simultanément, si elles sont parfaitement synonymes ? Une hypothèse, qui 
paraît séduisante, est de penser que le rédacteur du deuxième décret, familier de la formule plus usuelle, 
εἰς τὸν ἀεὶ χρόνον, s’en sert lorsqu’il rédige le contrat de Xanthippos, puis, reprenant presque mot à mot 
les termes du premier décret pour rédiger la clause relative à la gravure, il « recopie » le terme κατάπαξ 
employé par le rédacteur du premier décret. Le passage, à la ligne 27‑28, où apparaissent successivement 
εἰς τὸν ἀεὶ χρόνον et κατάπαξ est trop mutilé pour que l’on puisse espérer en tirer quelque chose. Une 
autre hypothèse de n. Papazarkadas suggère que les deux expressions, εἰς τὸν ἀεὶ χρόνον et κατάπαξ, ne 
sont pas équivalentes : κατάπαξ indiquerait que les biens‑fonds du dème sont en général donnés à bail 
pour toute la durée de la vie du preneur. Dans le cas du contrat avec Xanthippos, on emploie l’expression  

131. IG II2, 1620, l. 45.
132. Fragment d’un décret des teithrasioi en l’honneur de leurs bouleutes datant du ive siècle. Cf. Vanderpool 1962, 

p. 401‑403 : « Found in the village of Pikermi about a hundred meters north of the main road when it was brought to the 
surface by a tract‑of‑drawn plow in 1960 […] the inscription was found just below the end of the word “Mauerreste” on 
the map e. Curtius and J. A. Kaupert, Karten von Attika, Blatt XII. »

133. Whitehead 1986, p. 370.
134. théopompe, Fragments 11 : μάζαι, πλακοῦντες, ἰσχάδες Τειθράσιαι. Les mazai étaient fabriquées à partir de liquide et 

de farine, et n’étaient pas cuites, tandis que le plakoeis est une grande galette plate.
135. Aristophane, Ran. 475‑477.
136. Möbius 1924, p. 7. 
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εἰς τὸν ἀεὶ χρόνον et l’on mentionne également ses descendants, car le contrat restera valide avec ses 
héritiers. Cette interprétation permet astucieusement à n. Papazarkadas de proposer une explication 
d’une autre expression difficile à interpréter : ἐπʹ ἀμφότερα (l. 13). elle avait en son temps laissé perplexe 
Ad. Wilhelm : il l’avait rattachée à l’expression qui précède, τοῖς Ξανθίππο κλη[ρ]ονό[μ]ο̣ι[ς], et considérait 
qu’elle permettait de désigner les « héritiers d’un côté et de l’autre », c’est‑à‑dire les « descendants de 
la branche masculine et de la branche féminine » 137 sans que ce sens le satisfasse du point de vue du 
droit grec. en effet, les femmes étaient traditionnellement exclues de la succession de leur père et rien 
ne permet d’affirmer que le bail des teithrasioi ait transgressé cette loi. Le Thesaurus fournit une série 
d’exemples littéraires qui signifient « dans un cas comme dans l’autre », « tout à la fois » 138, dans lesquels 
l’expression relie deux termes qu’elle met sur le même plan. Ici, il est possible, comme l’admet J. tréheux, 
que l’expression soit « pléonastique » et serve seulement à souligner que le bail est accordé à Xanthippos 
et à ses héritiers « tout à la fois ». Pour n. Papazarkadas, cette expression souligne la distinction que les 
démotes font entre les baux concédés κατάπαξ, « une fois pour toutes » et ceux concédés « à perpétuité », 
εἰς τὸν ἀεὶ χρόνον 139.

La première ligne de nos inscriptions, gravée sur le bandeau même du fronton, indique que les 
documents de cette stèle sont tous datés de la même année civile. en effet, le démarque était soit tiré au 
sort, soit élu chaque année à l’assemblée du dème 140 : il s’agit ici d’un certain euthippos, inconnu par 
ailleurs, mais honoré par les démotes dans le décret gravé à la suite des documents relatifs à la location 
des biens du dème pour avoir fait faire une statue « plus grande que ce qui avait été convenu ». C’est 
ce même démarque qui est chargé de faire exécuter la gravure de la liste des preneurs (l. 3‑4). C’est 
également à lui que doivent être versés les loyers si la restitution est juste (l. 32). À la ligne 25, on peut 
lire que le démarque reçoit l’aide de trois assesseurs, mais ici le texte est trop mutilé pour qu’on puisse 
préciser leur fonction. nous ne connaissons pas non plus leur mode de désignation, mais il n’était pas rare 
que les dèmes, comme la cité, aient recours à des individus soit élus, soit tirés au sort pour accomplir une 
tâche précise et ponctuelle 141.

Les deux décrets du dème de teithras font partie des rares textes qui nous renseignent sur les 
raisons qu’une collectivité a de mettre en location ses biens. D’une part, il y a manifestement, pour 
le dème, une volonté de remise en ordre de ses affaires (l. 1‑3) et en particulier de sa « comptabilité ». 
D’autre part, le dème, dans le deuxième décret, indique que ce bail est une sorte de faveur pour le 
preneur, Xanthippos, récompensant son comportement exemplaire à l’égard des biens du dème (l. 5‑7) : 
Xanthippos avait peut‑être exercé une magistrature financière avec zèle 142. Peut‑on supposer, dans 
ce cas, qu’il s’agissait d’une terre particulièrement attractive, dont le dème, en concédant un bail à 
perpétuité, faisait presque don au preneur, le récompensant ainsi de ses services ? 143 De plus, le contrat 
à perpétuité, concédé à l’un des citoyens du dème, assure à la communauté que le bien‑fonds restera 
aux mains de l’un de ses membres. La liste des preneurs des biens du dème, gravée à la suite des 
deux décrets (II), confirme, pour ce qu’il en reste, que les preneurs des biens‑fonds étaient citoyens 
du dème de teithras. Lorsqu’un citoyen du dème d’Oa prend à bail un bien‑fonds, il est associé à un 
habitant de teithras.

Deux termes sont employés pour désigner les biens mis en location : τὰ κοινά (l. 4) et τὸ χωρίον ou τὰ 
χωρία (l. 8, l. 14, l. 17, l. 18‑19, l. 21‑22, l. 28). Le premier décret utilise le terme générique, τὰ κοινά, « les 

137. Wilhelm 1935, p. 193.
138. hérodote 7, 10 ; thucydide IV, 63 p. ex.
139. Papazarkadas 2007a, p. 159 et n. 24.
140. Aristote, Constitution des Athéniens, 21, 5 : ne concerne que l’institution par Clisthène du démarque à la tête du dème ; 

harpocration, Lexicon, s.v. « δήμαρχος ».
141. Cf. références données par Whitehead 1986, p. 145‑147.
142. Papazarkadas 2011, p. 151‑152. Dans son commentaire de 2007a, Papazarkadas suppose que Xanthippos aurait pu 

être le démarque précédent euthippos : en effet, à la suite de Withehead (1986, p. 72, n. 27) qui fait remarquer que les 
démarques honorés sont mentionnés sans leur patronyme, il note que c’est le cas de Xanthippos dans ce décret.

143. Mais le montant du loyer d’au moins 220 drachmes n’est pas complètement négligeable. Voir dans la synthèse la question 
du bail perçu comme une sorte de liturgie, p. 516.
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biens communs » qui désigne l’ensemble des propriétés que le dème peut donner à bail. La formulation de 
ce premier décret semble indiquer que les loyers constitueraient l’essentiel des revenus du dème 144. Dans 
le second décret, le bien‑fonds donné à bail à Xanthippos est désigné comme étant un χωρίον : le mot peut 
désigner tout lopin de terre pouvant être cultivé, du simple champ au domaine complet. Le loyer était de 
deux cent vingt drachmes au moins : la pierre porte à cet endroit une rasura qui pourrait laisser penser que 
le montant a été modifié. Dans la liste gravée à la suite des deux décrets, un autre chôrion pris à bail est 
mentionné ainsi qu’un « terrain pierreux », φελλεύς 145.

L’inscription définit les limites de la terre, en faisant mention des parcelles voisines. La terre, louée 
à Xanthippos, située à teithras même (l. 8), est entourée de biens sacrés : le fonds appartenant à Égée 146, 
l’hérôon d’Épigonos, l’hérakléion, le fonds d’un héros dont le nom est perdu, et le téménos de Zeus. On 
retrouve cette manière de délimiter la parcelle dans le bail du dème de Rhamnonte (12, l. 6‑7), et surtout 
dans celui de la phratrie des Dyaleis qui loue une terre à Diodôros (14, l. 9‑12). 

Le contrat de teithras, comme celui de Prasiai par exemple (16, l. 11‑16), comprend une clause relative 
aux éventuels dégâts occasionnés au preneur par suite du passage d’une armée ennemie, ce qui aura été 
épargné de la récolte sera à partager à parts égales entre le preneur et les gens de teithras 147. 

Les biens mis en location par le dème de teithras seraient soumis à un certain nombre d’impôts (telè, 
l. 30) tandis que l’eisphora (l. 30‑31), comme dans le bail du Pirée (11, l. 7‑9) serait peut‑être – mais la clause 
est mutilée – à la charge du dème.

La gravure de la liste de preneurs (II) qui suit le décret pour Xanthippos avait été prescrite dans 
les décrets du haut de la stèle (I, l. 3‑4 ; l. 20‑23) : on a distingué le cas de Xanthippos pour des raisons 
honorifiques. La liste enregistre trois contrats : dans le premier, conclu avec Androklès, le bien‑fonds loué 
n’est pas conservé : le dernier éditeur du texte, n. Papazarkadas, lit un alpha juste avant la mention du 
preneur et indique qu’il pourrait s’agir de la fin du mot [ἐσχατι]ά. Dans le second un preneur du dème d’Oa 
est associé avec un habitant de teithras pour prendre à bail un « terrain pierreux » (φελλεύς). La localisation 
du dème d’Oa n’est pas assurée, mais pourrait se situer près de celui de teithras 148. Le terme de φελλεύς est 
souvent associé aux terrains de pâturage : le terrain, situé sur le territoire de teithras jouxtait peut‑être la 
frontière avec le dème d’Oa et à ce titre pouvait intéresser aussi un habitant du dème d’Oa 149. Le troisième 
contrat pour un fonds (χωρίον) était conclu avec Apollodôros dont on a précisé le patronyme abrégé, sans 
doute pour le distinguer d’autres Apollodôros. Le mot masculin φελλεύς, dont le sigma final semble bien 
attesté 150, serait donc un nominatif, sujet de μεμίσθωται qui le précède immédiatement, comme χωρίον à la 
ligne 4. Les verbes μεμίσθωται de la liste seraient donc des passifs et le groupe prépositionnel ἐκ τούτο de 
l’avant‑dernière ligne serait un complément d’agent désignant Apollodôros 151.

144. Papazarkadas 2007a, p. 159 et n. 23.
145. Le premier éditeur de l’inscription, Möbius, avait transcrit [Φ]ε[λ]λεὼς avec un phi majuscule car il y voyait le nom 

d’un domaine. Je crois qu’il est plus juste, comme le suggère n. Papazarkadas (2007a, p. 158), d’y reconnaître le nom 
commun masculin ὁ φελλεύς qui désigne un « terrain pierreux ». Voir ci‑dessous la description de la structure de la 
liste.

146. n. Papazarkadas, qui a établi par une nouvelle lecture ce passage, indique (p. 157) que la présence de biens appartenant 
à Égée à Teithras n’est pas surprenante dans le dème portant le nom de son fils Thésée et rappelle que Teithras appartient 
à la tribu Aigeis. N. Papazarkadas souligne que cette dernière est une des deux tribus dont on n’a pas identifié le lieu de 
culte, et formule l’hypothèse que la présence d’un bien‑fonds appartenant à Égée pourrait indiquer que teithras abritait 
précisément un lieu de culte de cette tribu.

147. Cf. également 18, l. 12‑14. sur les clauses en cas de guerre, cf. Behrend 1970, p. 121 et n. 103.
148. traill 1975, p. 43.
149. Je suis plus réservée quant à l’hypothèse d’une « transhumance à petite échelle » entre les deux dèmes voisins émise 

récemment par Krasilnikoff 2008.
150. Voir les notes critiques de Papazarkadas 2007a, p. 158.
151. Papazarkadas 2007a, p. 159 et n. 21.
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14. Myrrhinonte. La phratrie des Dyaleis loue un bien‑fonds à Diodôros  
(300‑299 av. J.‑C.) 152

Athènes, EM, inv. 7841. Stèle pyramidante en marbre de l’Hymette, trouvée à Merenda (antique Myrrhinonte), à 
4 km au sud‑est du village de Markopoulos. Dimensions : 102,5 x 35‑41 x 9 cm. stoichédon. Hauteur des lettres : 8 mm. 
On lit souvent Λ pour Α, Ο pour Θ, Ω pour Λ, Ν pour H,  ou 𐅂 pour Φ.

Mauvaise copie en majuscules dans le quotidien athénien Ephemeris du 16 février 1873 (neubauer, Festschrift 
zur dritten Säkularfeier des Gymnasiums zum grauen Kloster, Berlin, 1874, p. 317 et suiv.).

s. Koumanoudis, Ἀθήναιον 2, 1873, p. 484‑486.
U. Koehler, IG II, 1877, 600 (Ch. Michel, Rec. insc. gr., 1900, 1357 ; e. s. Roberts, e. A. Gardner, An Introduction 

to Greek Epigraphy II, 1905, 85).
J. Kirchner, IG II2, 1916, 1241, d’après un estampage et une copie de Lattermann.
Ad. Wilhelm, ArchPF 11 (1935), p. 200‑203 (estampage), ne republie pas le texte, mais propose des restitutions pour 

les lignes 4 à 9 et 13 à 17 (h. W. Pleket, Epigraphica I, 1964, 44 ; A. R. W. harrison, The Law of Athens 2, 1971, p. 244‑247).
s. D. Lambert, The Phratries of Attica, 1993, T5, a bénéficié des lectures de Hedrick (1984), traduction et 

commentaire (e. P. Vivliodetis, AEph 155 [2005], p. 43‑46, no e2).

Cf. G. Billeter, Geschichte des Zinsfusses, 1898, p. 17 : sur les lignes 42‑53 ; A. Jardé, Céréales, 1925, p. 85‑86 ; 
D. Behrend, Att. Pacht., 1970, no 36 ; n. Papazarkadas, Sacred and Public Land, 2011, p. 166‑167.

 . . . . αρχος εἶπεν· δεδόχθαι Δυα̣[λεῦσιν]
 μισθῶσαι τὸ χωρίον τὸ Μυρρινο[ῦντι τὸ]
 [κ]οινὸν Δυαλέων Διοδώρωι κατὰ συνθ̣[ήκ]‑
  4 [α]ς τάσδε· κατὰ τάδε ἐμίσθωσαν τὸ χωρίο̣‑
 [ν] τὸ Μυρρινοῦντι ο[ἱ] φρατρίαρχοι Κα[λλ]‑
 ικλῆς Ἀριστείδου Μυρρινούσιος κα[ὶ Δ]‑
 ιοπείθης Διοφάντου Μυρρινούσιος [κα]‑
  8 ὶ τὸ κοινὸν Δυαλέων τὴν Σακκνὴν καλ[ου]‑
 μένην ἔτη δέκα, vv ὧι γείτων βορρᾶθεν π̣‑
 [ά]γος, νοτόθεν Ὀλυμπιοδώρου χωρίον, ἡλ‑
 ίου ἀνιόντος ὁδός, δυομένου Ὀλυμπιοδ‑
12 ώρου χωρίον, Διοδώρωι Κ̣[α]νθάρου Μυρρι‑
 νουσίω 𐅅Η vv τοῦ ἐνιαυτοῦ ἑκάστου ἀτ‑
 [ε]λὲς καὶ ἀνεπιτίμητον τῶν τε ἐγ Διὸς π̣‑
 ά̣ντων καὶ πολεμίων ε(ἰσ)βο[λ]ῆ̣ς καὶ φιλίο‑
16 υ στρατοπέδ[ο]υ καὶ τελῶ[ν] κ̣αὶ ε̣ἰσ̣φορᾶ[ς]
 καὶ τῶν ἄλλων ἁπάντων· ἐπ[ι]σκ[ε]υάζειν δ‑
 ὲ τὴν οἰκίαν Διόδωρον ΓΛ . . . ΜΕΝ .  ΜΕ
 . ^  τὰς ἀμπέλους τ[.]ν̣ Δ̣ . ΛΝ̣ . . . Κ̣ΛΛΣΙΛΛ
20 . ειναι τοῖς φρατριάρχ̣ο̣ις̣, καὶ̣ σκάψει
 τὰς ἀμπέλους δὶς κατ̣ὰ π̣[α]σῶ[ν] τῶν ὡρῶν· σ‑
 π̣ερεῖ δὲ τῆς γῆς σίτωι τ̣ὴ̣ν̣ ἡμίσειαν, τῆ‑
 ς δὲ ἀργοῦ ὀσπρεύσει ὁπ[όση]ν ἂν βούλητ‑
24 αι· ἐργάσεται δὲ καὶ τἄλλα δένδρα τὰ ἥμ‑
 ερα· ἀποδιδόναι δὲ τῆ[ς] μισθώσεως τὴν μ‑
 [ὲ]ν ἡμίσειαν μηνὸς Βοηδρομιῶνος [ἕ]ν̣ηι,
 τὴν δʹ ἡμίσειαν μηνὸς Ἐλαφηβολιῶνος [ἕ]‑
28 [ν]ηι τοῖς φρατριάρχοι[ς] Δυαλέων τοῖς [ἀ]‑
 [ε]ὶ φρατριαρχοῦσιν· ἄ[ρ]χει τὴς μισθώσε‑

152. Pour l’établissement du lemme, du texte grec et du commentaire de cette inscription, comme pour l’inscription précédente 
je suis redevable à G. Rougemont, qui m’a permis de consulter le mémoire qu’il a présenté à l’Académie des Inscriptions 
et Belles‑Lettres alors qu’il était membre de l’École française d’Athènes : Deux inscriptions, deux sites de la campagne 
attique (1973, inédit). Pour la préparation de ce travail, G. Rougemont avait lui‑même revu la pierre.

1. … archos a proposé ; plaise aux Dyaleis : que 
la communauté des Dyaleis donne à bail à Diodô‑
ros le domaine situé à Myrrhinonte, aux conditions 
suivantes :

4. conditions auxquelles les phratriarques 
Kalliklès fils d’Aristeidès, du dème de Myrrhinonte, 
Diopeithès fils de Diophantos, du dème de Myrrhi‑
nonte, et la communauté des Dyaleis ont donné à 
bail pour dix ans le domaine situé à Myrrhinonte, 
appelé « la sakknè », limité au nord par une 
colline, au sud par le domaine d’Olympiodôros, 
à l’est par un chemin, à l’ouest par le domaine 
d’Olympiodôros, à Diodôros fils de Kantharos, du 
dème de Myrrhinonte, pour 600 drachmes par an, 
le domaine étant exempté de tout impôt et de toute 
charge liés à toutes les calamités venant de Zeus, 
à une invasion ennemie, à un cantonnement d’une 
troupe amie, à des impôts et à une eisphora ou à 
toute autre contribution.

17. Diodôros doit remettre en état la maison 
[…] les vignes […] aux phratriarques, et il piochera 
les vignes deux fois par an (?). 

21. Il ensemencera la moitié de la terre en 
céréales, et la moitié non cultivée, il y plantera des 
légumes autant qu’il voudra. Il soignera aussi le 
reste des arbres fruitiers.

25. Qu’il paye la moitié du loyer le dernier 
jour de Boèdromiôn, l’autre moitié le dernier jour 
d’Élaphéboliôn aux phratriarques des Dyaleis alors 
en fonction.

29. La location débute au mois de Mounychiôn, 
sous l’archontat d’hégémachos.
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 ως ὁ ἐπὶ Ἡγεμάχου Μουνιχιών· μὴ ἐξεῖνα‑
 ι δὲ Διοδώρωι κόψαι τῶν δένδρων τῶν ἐ[κ]
32 τοῦ χωρίου μηθὲν μηδὲ τὴν οἰκίαν καθ[ε]‑
 λεῖν· ἐὰν δὲ μὴ ἀποδιδῶι τὴν μίσθωσιν ἐ‑
 [ν] τοῖς χρόνοις τοῖς γεγραμμένοις ἢ μὴ
 [ἐ]ργάζηται τὸ χωρίον κατὰ τὰ γεγραμμέ‑
36 [ν]α, ἐξεῖναι τοῖς φρατριάρχοις καὶ Δυα‑
 λ̣ε̣ῦ̣σ̣ιν ἐνεχυράζειν πρὸ δίκης καὶ μισ‑
 θῶσαι ἑτέρωι τὸ χωρίον ὧι ἂν βούλωντα‑
 [ι], καὶ ὐπόδικος ἔστω Διόδωρος ἐάν τι π̣[ρ]‑
40 ο[σ]οφείλει τῆς μισθώσεως ἢ καθέλε[ι] τ[ι]
 τ̣ῆς οἰκίας ἢ κόψει τι τῶν ἐκ τοῦ χωρίου·
 [ἐὰ]ν δὲ βούληται ἐν τοῖς δέκα ἔτεσιν Διόδω‑
 [ρ]ος ἢ οἱ κληρονόμοι αὐτοῦ, καταβαλόντ‑
44 [ες] Δυαλεῦσιν 𐅆 δραχμάς, καὶ ἐάν τιν̣α̣ μί‑
 σθωσιν προσοφείλωσιν, ἀποδόσθωσαν α‑
 [ὐ]τοῖς οἱ φρατρίαρχοι καὶ Δυαλεῖς τὸ χ‑
 [ωρί]ον κομισάμενοι τὸ ἀργύριον· ἐὰν δ[έ]
48 [μὴ] καταβάλωσιν τὰς 𐅆 v καὶ ἐάν τι προσ[ο]‑
 [φ]είλωσιν τῆς μισθώσεως ἐν τοῖς δέκα ἔ‑
 τεσιν, μὴ εἶναι Διοδώρωι μηδὲ τῶν Διοδ‑
 ώρου μηθενὶ συνβόλαι[ο]ν πρὸς τὸ χωρ[ί]ο‑
52 ν τοῦτο μηθὲν καὶ μισθωσάντωσαν Δυαλ‑
 εῖς ὧι ἂν βούλωνται τοῦ πλείστου. Ἀναγ‑
 ράψαι δὲ τὴν μίσθωσιν ταύτην ἐν στήλε‑
 ι λ̣ιθίνει τοὺς φρατριάρχους καὶ στ[ῆσ]‑
56 [αι] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 . . . . . . . . . . . . . . . . ἐπὶ τὸ χωρίον.

L. 1‑7 : Les restitutions de Koumanoudis ont paru satisfaisantes à tous les éditeurs. L. 8 : Pour le nom du domaine loué, 
Koumanoudis écrit τν̀ν.ΛΙΙνην et propose dans son commentaire ΣΑΕΙΝΗΝ ou ΣΑΚΝΝΗΝ ou ΣΑΚΙΝΗΝ ; Koehler en majuscules 
ΣΑΚΚΝΗΝ qu’il transcrit Σα[κ.]νην ; Michel, Roberts et Gardner adoptent Σακκνην, sans commentaire ; Σακι̣νην Kirchner ; Wilhelm, 
dans une démonstration convaincante, propose la solution la plus plausible Σακννή ou Σακκνή ; G. Rougemont a lu ΣΛΚΚΝ   Ν. 
L. 9‑10 : Koumanoudis propose Ι‑| ΟΠ?ος, tout en notant qu’il serait possible de lire ν‑|άπος ; Koehler copie en majuscules : I/‑|  
. ΓΟΣ et transcrit seulement : [.| . .]ος ; Kirchner : |v |𐅂ΓΟΣ et transcrit : κ̣‑| [ῆ]πος. Rougemont assure que la dernière lettre de la ligne 9 
ne peut être κ, mais seulement Γ ou Π ; selon ce dernier, la première lettre de la ligne 10 a disparu avec un petit éclat de la pierre, 
mais les trois lettres suivantes ne sont pas douteuses : ΓΟΣ, d’où Π‑| . ΓΟΣ, transcrit π‑| [ά]γος. L. 12 : Κυνθάρου Koumanoudis ;  
Κ[α]νθάρου Koehler. L. 14‑15 : ἐγδικ[ασ‑| ό]ντων Koumanoudis ; Koehler copie : ΕΓΛ/Ο . . | . ΝΤΩΝ et transcrit ἐ[. . . . . . | ό]ντων ; 
[τῶν] τε ε[γδι]ο[. . | ό]ντων Roberts et Gardner ; Kirchner, en majuscules, ΕΓΔΙΚ . . | Α̣ΝΤΩΝ transcrit ἐγδικ[ασ‑|ᾴντων ; Wilhelm 
restitue τῶν τε ἐγ Διὸ[ς π‑| ᾳντων ; pour Rougemont, Ο et Σ sont indiscutables, et la dernière lettre de la ligne, malgré son altération, 
ne peut être qu’un Π ; la première lettre de la ligne 15, réduite à l’état de traces, ne peut cependant être qu’une lettre triangulaire ou un 
oméga. L. 15 : ἐγβολῆς Koumanoudis et Kirchner, sans note ni commentaire ; Koehler copie : *ΓΙ/ Ο . . Σ et transcrit : [ἐ . . . . . ς] ; Michel, 
Roberts et Gardner restituent : ἐγ[βολῆ]ς ; Wilhelm corrige : ΕΙCΒΟΛΗC. L. 16 : Koumanoudis restitue : τελῶν [συ]νει[σ]φορας ;  
Koehler copie : ΤΕΛS . . * | . | ΣΟΡΑΣ et transcrit : τελῶ[ν κ]αὶ [ε]ἰσφορας. L. 18 (fin) : Koumanoudis : ΓΛ . . μεν . . Ι . Ε ; Koehler 
copie : ΓΛ . . 〈 ΜΕΝ.‑∟\Ε et transcrit : [. . . .σ]μεν[. . ε .]ε ; ΓΛ. . <ΜΕΝ. . *ΜΕ Kirchner ; ΤΛ[. .]ΚΜΕΝ[. .]Ε[.]Ε Lambert. L. 19 
(fin) : τῶν Δυ[αλ]έω[ν] ΚΛΛΣΙΜΗ Koumanoudis ; Koehler copie : . . Ν . . . *ΕΙ | . ΚΛΛΣΙ\Ν, et transcrit : [. . ν . . . . ε . . . .]ασι.ν ; 
τῶν Δυ[α]λ̣έω[ν] ΚΛΛ[. .]ΑΝ. Lambert. L. 20 : Koumanoudis transcrit : φρατριαρχ . . . . . . . κόψει ; Koehler copie ΡΑΤΡΙΑΡ . . . 
. ΚΑ . . Κ\*| et restitue φρατριάρ[χοις], κα[ὶ σ]κ[άψε]ι. L. 21‑22 : κΛΙ . . . . . . τ . ν ὡρῶν Koumanoudis ; Koehler copie ΚΛΙ . . . Σ 
. . Τ . . . Ν et restitue : κα[τὰ πᾶ]σ[αν] τ[ὴ]ν ὥ[ρα]ν· ; Kirchner lit sur l’estampage de Lattermann ΤΩΝ ΩΡΩΝ et transcrit δὶς κατ[ὰ  
πα]σ[ῶν] τῶν ὡρῶν ; ΚΛ* . * . ΣΩ . ΤΩΝΩΡΩΝ, lecture Rougemont. L. 23 : ὁπο[ί]ωι Koumanoudis ; ὁπό[ση]ν Koehler. L. 24 : τὰ 
δύο δένδρα Koumanoudis ; τἄλ[λα δ]έν[δρ]α Koehler. L. 26 (fin) : Βοηδρομιῶνος v ΗΗΗ Lambert. L. 27‑28 : Ἐλ̣αφηβο̣λιῶνος [v] |  
[Η]ΗΗ Lambert. L. 44 : restitution proposée par D. Rousset 2012, p. 65. L. 44‑45 : καὶ ἐὰν τὴ[ν] μί‑|σθωσιν Koumanoudis ; καὶ ἐὰν 
[τινα ?] μί‑|σθωσιν Koehler. L. 45 : Koumanoudis a transcrit : ἀποδιδόντων ; Koehler copie : ΑΓΟΔ . ΣΟ . Σ . * Λ restitue : ἀποδ[ό]σθ[ω]σ[α]ν.  
L. 57 : ἐπὶ τô χωρίο Lambert.

Le texte est daté de l’année 300‑299 av. J.‑C., puisqu’il est indiqué que le bail prendra effet sous 
l’archontat d’hégémachos (l. 30). Il s’agit d’un contrat passé par la communauté (κοινόν) des Dyaleis – en 

30. Diodôros n’a le droit de couper aucun des 
arbres du domaine, ni d’abattre la maison.

33. s’il ne remet pas l’argent du loyer aux 
dates fixées ou s’il ne prend pas soin du domaine 
conformément aux clauses prévues, les phratriar‑
ques et les Dyaleis pourront pratiquer une saisie, 
avant que l’affaire soit jugée, et relouer le domaine 
à quelqu’un d’autre, qui ils voudront ; Diodôros sera 
passible de poursuites judiciaires s’il reste redevable 
d’une partie de la location, s’il détruit en partie la 
maison ou s’il abat des arbres du domaine. 

42. si, dans les dix ans du bail, Diodôros ou 
ses héritiers le désirent, après avoir versé cinq mille 
drachmes aux Dyaleis, et le montant du loyer dont 
ils restent redevables, les phratriarques et les Dyaleis 
leur vendront le domaine, après en avoir reçu le prix. 

47. Mais s’ils ne versent pas, dans les dix années 
du bail les cinq mille drachmes et le montant du loyer 
dont ils restent redevables, qu’il n’y ait aucun contrat 
ni avec Diodôros ni avec aucun de ses descendants 
concernant ce domaine et que les Dyaleis le relouent 
à qui bon leur semblera, au meilleur prix.

53. Les phratriarques feront transcrire le présent 
contrat sur une stèle de pierre et la feront dresser […] 
sur le domaine.
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fait une phratrie – avec un particulier, Diodôros, concernant un domaine nommé la sakknè. Le document 
est un décret (l. 1‑4) avec la mention d’un rogator et la formule de résolution δεδόχθαι, puis suivent les 
conditions du bail. Deux phratriarques sont mentionnés 153 (l. 5‑7), alors qu’il n’est question que d’une seule 
phratrie et l’on admet généralement qu’il s’agissait de deux « parties » indépendantes d’une même phratrie 154. 
Pour l’Attique, nous possédons un seul autre texte dans lequel un individu est nommément désigné comme 
bailleur en plus de la mention de la communauté pour laquelle il agit 155. Les deux phratriarques ainsi que 
le preneur appartiennent au dème de Myrrhinonte.

Le bail est de dix ans (l. 9) et le loyer, non négligeable, est de six cents drachmes par an (l. 13). Le 
preneur en paiera une moitié le dernier jour de Boèdromiôn (environ septembre) et l’autre moitié le dernier 
jour d’Élaphéboliôn (mars‑avril) 156. Le bail commence en Mounychiôn de l’année en cours puisqu’on indique 
que ce sera sous l’archontat d’hégémachos. Mounychiôn, dans le calendrier attique, vient immédiatement 
après Élaphéboliôn : si un bail existait antérieurement, on peut supposer qu’il n’a pas été interrompu et que 
c’est à son expiration que le bail avec Diodôros a été conclu, du moins après le paiement du dernier terme 
du précédent preneur. Le fonds est exempté de tout impôt (l. 13‑17).

Le bail des Dyaleis contient une clause peu courante dans les baux : pendant la durée du bail, le 
preneur ou ses héritiers ont la possibilité d’acheter le domaine pour 5 000 drachmes (l. 42‑47). Le preneur 
doit cependant acquitter son loyer pour l’année en cours. À l’expiration du bail, si le preneur n’a pas souhaité 
acquérir le domaine ou si à plus forte raison il est débiteur du loyer, les phratriarques ont la liberté de 
procéder à une nouvelle adjudication en mettant le bail aux enchères (l. 47‑53). 

Le domaine est situé dans le dème de Myrrhinonte, au sud‑est d’Athènes, à peu de distance de la 
côte, au sud de Brauron. Il est désigné par le terme χωρίον (l. 2) et il comporte une maison que le preneur 
est chargé de restaurer (l. 17 : ἐπισκευάζειν) et qu’il ne doit pas abattre (l. 32‑33), sous peine de poursuites 
judiciaires (l. 40‑41). Le domaine est délimité, comme celui qui est donné à bail par le dème de teithras 
(13, l. 8‑11), par la mention des propriétés voisines. Les limites du domaine sont décrites dans toutes les 
directions. et si cette description reste trop imprécise pour qu’on puisse reconstituer la forme du domaine, 
elle nous en donne un aperçu, si flou soit‑il : au nord le domaine était limité par une colline (π̣[ά]γος, 
l. 9‑10) et à l’est par un chemin ; à l’ouest et au sud, il était bordé par un autre domaine appartenant à un 
certain Olympiodôros. nous savons que la stèle portant ce bail devait être dressée sur le domaine lui‑même. 
Malheureusement, les inventeurs de la pierre ne précisent rien d’autre que le lieu‑dit où cette dernière fut 
trouvée. Ce lieu‑dit, Merenda, se situe à 4 km environ au sud‑est du village de Marcopoulo et au nord du 
Mont Merenda (612 m). On a découvert dans des fouilles récentes, à Merenda même, un sanctuaire de Zeus 
Phratrios qui pourrait être le sanctuaire de la phratrie des Dyaleis 157.

La sakknè était en partie plantée de vignes 158. Le sens précis de l’une des clauses relatives à cette vigne nous 
échappe, car le passage est extrêmement mutilé (l. 19) ; aux lignes suivantes (l. 20‑21), le bail prévoit que le preneur 
devra « piocher » (σκάψει) 159 les vignes « deux fois par saison (?) ». Deux problèmes se posent ici : que recouvre 
l’action indiquée par le verbe σκάπτω et comment comprendre l’expression δὶς κατ̣ὰ π̣[α]σῶ[ν] τῶν ὡρῶν ?

Le sens premier de σκάπτω est « creuser » ; il peut avoir à la fois le sens de « labourer » et celui de 
« sarcler ». Pour la vigne, ou toute autre culture d’ailleurs, Billiard rappelle que pour les Anciens, le labourage 

153. L’un des deux phratriarques, Diopeithès fils de Diophantos, appartiendrait à une famille de notables locaux, dont 
J. Kirchner 1901, 4324 et J. K. Davies 1971, 4435, ont reconstitué le stemma familial : on le retrouve dans des activités 
en relation avec l’armement de bateaux. Diodôros, le preneur, n’est pas connu par ailleurs.

154. Wilamowitz‑Moellendorff 1893, p. 267‑268 ; Ferguson 1910, p. 270 ; s. D. Lambert 1993, p. 109, suggère qu’il y eut 
peut‑être soit une fusion de deux phratries en une, soit une séparation d’une phratrie en deux parties.

155. Charops dans le bail des orgéons du héros Médecin (4, l. 3).
156. L. 25‑29. Ce sont les mêmes dates que pour le bail conclu par les orgéons du héros Égrétès (7). Papazarkadas 2011, 

p. 167, fait remarquer que Boèdromiôn précède dans le calendrier attique Pyanepsion, le mois durant lequel étaient 
célébrées les Apatouries, les grandes fêtes des phratries. Les Dyaleis utilisaient peut‑être l’argent du loyer de la sakknè 
pour financer ces célébrations.

157. Papazarkadas 2011, p. 167 et n. 17.
158. Pour une synthèse de ce que nous enseignent les sources épigraphiques de la culture de la vigne en Attique, je renvoie à 

Pernin 2012.
159. Le même verbe est employé dans le bail d’Amorgos, l. 9, Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 222‑231.
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« agissait non seulement mécaniquement en divisant le sol, en le rendant perméable jusque dans ses 
profondeurs aux pluies bienfaisantes 160, mais encore il détruisait les herbes inutiles [le sarclage], parasites 
affamés qui vivent aux dépens des cultures et leur donnent une ombre préjudiciable 161 ; et par‑dessus tout, 
il permettait à l’air de descendre dans les couches du terrain, et de le vivifier dans toutes ses parties les plus 
éloignées ; car la plante par ses racines, ne suçait pas uniquement les aliments puisés dans l’humus : elle 
absorbait aussi la chaleur du soleil et l’air 162 » 163. Cette opération était exécutée chez les Grecs pour la vigne 
plus volontiers à la main qu’avec l’araire 164. en Grèce, à l’époque classique, l’instrument de labour le plus 
répandu est la houe à deux dents (δίκελλα) 165.

Le texte indique également la fréquence de l’opération : δὶς κατ̣ὰ π̣[α]σῶ[ν] τῶν ὡρῶν. L’expression 
est difficile à traduire car la préposition κατὰ, lorsqu’elle est employée avec le génitif, a essentiellement un 
sens local et non temporel. théophraste 166 propose de piocher une première fois la vigne au printemps, 
τοῦ ἔαρος, aussi profondément que possible pour que l’air puisse être mélangé à la terre et la nourrir ; puis 
une seconde fois, à l’apparition des bourgeons 167, ce qui en Attique se produisait sans doute au début du 
printemps (dès mars‑avril ?) et enfin une troisième fois, en plein été, afin de produire sur les grappes déjà 
bien avancées une couche de poussière protégeant le fruit des ardeurs trop grandes du soleil 168. La clause 
du bail d’Amorgos 169 relative à la vigne est sans doute plus proche de notre texte. elle prévoit que cette 
opération aura lieu deux fois par an, une première fois en février‑mars (Anthestériôn) et une seconde fois 
peut‑être en avril‑mai (tauréiôn). en nous appuyant sur ce parallèle, le seul que nous ayons pour les baux, 
le sens de l’expression dans le bail des Dyaleis est peut‑être « deux fois pour toutes les saisons », ce qui 
signifierait « deux fois par an ». Cependant ce serait une manière compliquée de l’exprimer. 

Les prescriptions concernant les cultures indiquent qu’outre les vignes (l. 19, l. 20‑21), le domaine est 
planté de céréales (l. 22), de légumineuses (l. 23) et d’arbres fruitiers (l. 24‑25). Les lignes 21‑24 prescrivent 
de pratiquer un assolement biennal : le preneur ensemencera la moitié de la terre en céréales (l. 22 : σίτωι) et 
l’autre moitié en légumineuses (ὀσπρεύσει, l. 23). Une clause protège les arbres du domaine que le preneur doit 
entretenir (l. 24‑25) ; il est interdit de les couper (l. 30‑32) : ce peut être un motif de résiliation du bail (l. 41). 

Les autres infractions qui entraînent la résiliation du contrat sont le non‑paiement du loyer ou la destruction 
de la maison (l. 32‑33, l. 40‑41). non seulement le contrat est résilié, mais le preneur est passible de poursuites 
et les phratriarques peuvent exécuter une saisie (ἐνεχυράζειν, l. 37) avant même que le procès ait eu lieu.

15, 16 et 17. trois contrats du dème de Prasiai

Le dème de Prasiai est localisé sur la côte est de l’Attique, dans la baie de Porto Raphti, réputée 
comme étant le meilleur port de la côte 170. C’est sur son territoire qu’est située la péninsule de Koroni où des 
ruines ont été identifiées comme étant celles d’un camp militaire d’époque ptolémaïque 171. Les trois pierres 
proviennent de ce dème ; la première (15), publiée par P. Foucart, est perdue. P. Foucart lui‑même n’a pas 

160. théophraste, C.P. III, 10, 1‑2 ; Columelle, Rust. II, 2 ; Géop. 3, 5.
161. Condamnation implicite des cultures intercalaires : cf. théophraste, C.P. III, 10, 1‑2.
162. théophraste, C.P. III, 12, 2 ; cf. Xénophon, Économique XVI. Aérer les racines, affari radices, était un remède préconisé 

par Pline dans certaines maladies des arbres, et Isidore, Étym. XVII, 5, faisait même venir, un peu arbitrairement, le mot 
fodere, de fovere, qui veut dire réchauffer : « Fodere est foveam facere, quasi fovere. »

163. Billiard 1913 [réimpr. 1997], p. 318.
164. théophraste, C.P. III, 25. 
165. Amouretti 1986, p. 96 et fig. 14, p. 94, pl. 13a ; Billiard 1913 [réimpr. 1997], p. 323‑324.
166. théophraste, C.P. III, 12, 2.
167. théophraste, C.P. III, 16, 1.
168. théophraste, C.P. III, 16, 3 et H.P. II, 7, 5.
169. 131, l. 8‑10.
170. strabon IX, 1, 22 ; thucydide VIII, 95, 1 ; Pausanias I, 31, 2 ; tite‑Live XXXI, 45, 10.
171. Vanderpool, Mc Credie et steinberg 1962.
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vu la pierre et a travaillé d’après un estampage, mais il indique qu’elle a été trouvée à Porto‑Raphti. La 
seconde (16) a été apportée aux Américains en même temps qu’une série de monnaies de bronze datant 
de Ptolémée II (282‑246) par un particulier de Marcopoulo, lors de la fouille du camp ptolémaïque, 
comme ayant été trouvée dans la presqu’île, sur le terrain que les Américains sondaient, dans la vallée 
sud‑ouest 172. La troisième pierre, insérée dans une habitation moderne, a été apportée à l’éphorie des 
Antiquités en 1975 et présentée comme provenant également de Porto Rafti. Le dème de Prasiai appartenait 
à la tribu Pandionis et possédait trois représentants au Conseil 173.

Les trois inscriptions sont des baux à perpétuité que le dème de Prasiai passe avec des particuliers 174. 
sur la durée du bail, 15 est tout à fait explicite (l. 6‑7) ; en revanche, ce qui reste de 16 et de 17 ne permet 
pas de lire cette durée, mais la mention des « descendants » du preneur (16, l. 9 ; 17, l. 15‑16) incite à penser 
qu’il s’agissait bien de baux conclus à perpétuité. 

15. Le dème de Prasiai loue à perpétuité un bien‑fonds (τὸ Θεοδώρειον) à Kirrias (?)  
et à ses descendants (seconde moitié du ive siècle av. J.‑C.)

Pierre perdue. Avait été trouvée à Porto‑Raphti. D’après P. Foucart « il y avait sur la partie supérieure de 
la stèle les deux lettres Θ et O assez éloignées l’une de l’autre, probablement Θ[ε]ο[ί] ». stoichédon : 25 lettres 
par ligne.

P. Foucart, BCH 15 (1891), p. 210‑212 ; (R. Dareste, B. haussoullier, th. Reinach, Inscr. jur. gr., 1re série, 1895, 
p. 254‑255, I, proposent une restitution des trois dernières lignes, sans rééditer le texte entier ; U. Koehler, IG II 5, 
supplementa, 1895, 1059b ; J. Kirchner, IG II2, 1931, 2497).

Cf. e. Vanderpool, J. R. Mc Credie, A. steinberg, « Koroni : A Ptolemaic camp on the east coast of Attica », 
Hesperia 31 (1962), p. 56 ; D. Behrend, Att. Pacht., 1970, no 27 ; J. K. Davies, Athenian Propertied Families, 1971, 
p. 469 ; D. Whitehead, Demes, 1986, index of demes s.v. « teithras », index of passages cited s.v. IG II2 2497. 
n. Papazarkadas, Sacred and Public Land, 2011, p. 118‑119 et n. 89, 147, 149‑150, p. 291‑293 (théodôreion).

 [κα]τὰ τάδε ἐμίσθωσεν ὁ δῆμος ὁ Π‑
 [ρασ]ιέων τὸ χωρίον τὸ Θεοδώρει‑
 [ον … Κιρ]ρίαι Ποσειδίππου Πρασι‑
  4 [εῖ …] τοῦ ἐνιαυτοῦ ἑκάστου ἀτ‑
 [ελὲς κ]αὶ ἀνεπιτίμητον εἰσφορ‑
 [ᾶς καὶ] τῶν ἄλλων ἁπάντων εἰς τὸ‑
 [ν ἅπαν]τὰ χρόνον αὐτῶι καὶ ἐκγό‑
  8 [νοις ἕω]ς ἂν ἀποδιδῶσι τὴμ μίσθ‑
 [ωσιν· ἀποδ]ιδόναι δὲ τὴμ μίσθωσ‑
 [ιν Κιρρίαν] καὶ τοὺς ἐκγόνους α‑
 [ὐτοῦ Πρασιε]ῦσιν τὴμ μέν ἡμίσε‑
12 [αν ἐν τῶι Μεταγ]ειτνιῶνι μηνὶ ἕ‑
 [κτηι ἱσταμένου ?, τ]ὴν δὲ ἡμίσεαν
 [ἐν τῶι Μουνιχιῶν]ι μηνί· μὴ ἐξε[ῖ]‑
 [ναι δὲ Κιρρίαν ἀφ]ελέσθαι Πρ[ασ]‑
16 [ιᾶς τὴν μίσθωσιν ἕω]ς ἂν ἀπο[διδ]‑
 [ῶι τὸ ἀργύριον καθʹ ἔ]τ̣ος ἢ ὀ[φειλ]‑
 [όντων Πρασιεῖς . . .5. .]ε . . .6. . .
 ‑ ‑ ‑

172. Vanderpool, McCredie et steinberg 1962, p. 53.
173. Whitehead 1986, p. 370.
174. Dans les autres baux passés par des dèmes (11, 12, 13 et 17), y compris le second du dème de Prasiai (16), on désigne 

habituellement le bailleur par le démotique au pluriel (oi Teithrasioi p. ex.), alors que dans 15 on a la mention du δήμος 
(l. 1). 17 est trop mutilé pour dire quelque chose à ce sujet.

1. Conditions auxquelles le dème de Prasiai 
a loué le fonds τὸ Θεοδώρειον à Kirrias fils de 
Poseidippos, du dème de Prasiai, pour (un loyer de ?) 
par an, le fonds étant exempt de taxes et dispensé 
de l’eisphora et de tous les autres impôts, et cela à 
perpétuité, pour lui‑même et ses descendants, tant 
qu’ils paieront le montant du loyer.

9. Que Kirrias et ses descendants versent 
le loyer aux gens de Prasiai pour moitié le 6 (?) 
Métageitniôn (?), pour l’autre moitié au mois de 
Mounichiôn.

14. Il n’est pas permis aux gens de Prasiai de 
priver Kirrias de son bail tant qu’il versera l’argent 
chaque année, sinon que le dème de Prasiai soit 
redevable …
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L. 12‑13 : ἕ‑|[κτηι φθίνοντος] Papazarkadas. L. 13 : [. . . . . . .13. . . . . .] τὴν Foucart ; [. . . . . . .13. . . . . ., τ]ὴν Koehler. L. 14 : 
[ἐν τῶι . . . .7. . .ων]ι Foucart, Koehler ; [Θαργηλιῶν]ι Behrend. L. 15 : [ναι δὲ . . . . . . . . . .20. . . . . . . . . .] Foucart ; [ναι δὲ . . . .9. . . . .  
ε]λεσθαι πρ . . Koehler. L. 16 : [ιέας . . . . .10. . . . . ἕω]ς Dareste, haussoullier, Reinach. L. 16‑17 : [ωσι τὴμμίσθωσιν αὐ]τὸς ἢ ο[ἱ 
ἔκη‑|ονοι αὐτοῦ . . .] Dareste, haussoullier, Reinach.

P. Foucart, le premier éditeur, datait la pierre, d’après l’écriture, du milieu du ive siècle av. J.‑C. 
La prosopographie permet aujourd’hui de confirmer cette première datation. En effet, bien que le nom 
du preneur soit mutilé, nous disposons du nom de son père, Poseidippos, et de son démotique. Or 
nous savons que ce Poseidippos, lui‑même fils de Kirrias du dème de Prasiai, fut syntriérarque sur 
l’Héphaistia Antigénous entre 356 et 346‑345 175. nous possédons également une pierre tombale trouvée 
dans le village de Marcopoulo, sur laquelle sont gravés les noms de Poseidippos et sans doute celui de 
sa femme, ainsi que celui de son fils, Kirrias et de sa belle‑fille, épouse de Kirrias. C’est cette dernière 
inscription qui a permis à Vanderpool, McCredie et steinberg (p. 56) de restituer en entier aux lignes 3, 
10 et 15 le nom de Kirrias. Récemment, n. Papazarkadas s’est intéressé à la prosopographie de ce 
personnage qu’il propose également de lier au nom, Theodôreion, du fonds donné à bail par le dème 176. 
Ce nom serait dérivé de celui d’un individu, Θεόδωρος, peut‑être ancien propriétaire du fonds. Dans la 
prosopographie du dème de Prasiai, n. Papazarkadas relève qu’il existe un Θεόδωρος fils de Κίρων, du 
dème de Prasiai qui apparaît comme garant dans un bail pour une propriété sacrée, dans les listes de 
baux enregistrées pour l’année 343‑342 177. n. Papazarkadas souligne la rareté des noms dérivés de la 
racine Κιρ(ρ)‑ en Attique et fait l’hypothèse que le preneur du Théodôreion, Kirrias fils de Poseidippos, 
et le garant de 343‑342, Théodôros fils de Kirôn, pourraient appartenir à la même famille et que Kirrias 
pourrait s’être porté acquéreur du bail d’une propriété ayant auparavant appartenu à sa famille. si cette 
propriété avait été confisquée, il y a peut‑être là de la part de Kirrias une tentative de « reconstituer », 
même partiellement, le patrimoine familial. s’il s’agissait d’une donation, Kirrias prend à bail une 
ancienne propriété de sa famille, ce qui à première vue peut paraître, comme le souligne n. Papazarkadas, 
paradoxal. À la suite de n. Papazarkadas, on ne peut s’empêcher de penser à la procédure mise en place 
à l’époque hellénistique à Mylasa : les divinités locales acquièrent massivement des propriétés auprès de 
citoyens. Dans la majorité des transactions, ces derniers prennent immédiatement à bail les propriétés 
qu’ils viennent de vendre aux dieux.

Le texte prévoit que le loyer sera payé en deux fois : une moitié en Metageitniôn, c’est‑à‑dire au 
mois d’août, et l’autre moitié en Mounichiôn, c’est‑à‑dire en avril, ou en mai, si l’on admet la restitution 
[Θαργηλιῶν]ι de Behrend. Metageitniôn et Mounichiôn ou thargéliôn peuvent être considérés comme 
des mois intermédiaires par rapport aux pics de l’activité agricole, et ces deux termes ne se justifient pas, 
comme dans d’autres textes, par la proximité d’une récolte qui assure le bailleur d’une relative aisance de 
son preneur. Il semble que le paiement en plusieurs fois soit prévu dans le cas des loyers les plus élevés (7, 
l. 13), mais ici, le montant du loyer n’était pas lisible 178.

Une clause protège le preneur d’une expulsion arbitraire tant qu’il paie son loyer (l. 14‑17). Cette 
clause, sous cette forme semble assez exceptionnelle 179. Ce que l’on trouve plus fréquemment, c’est une 
clause stipulant au contraire que si le preneur ne paie pas son loyer, le bailleur a le droit de relouer le fonds 
à qui il veut. et il est intéressant de noter que dans deux autres baux contractés par le même dème (16 et 17), 
c’est la protection du bailleur plutôt que celle du preneur qui est privilégiée.

Le fonds est remis au preneur exempt de tout impôt (l. 4‑5) et libre d’une éventuelle eisphora 180. 

175. IG II2, 1622, l. 711.
176. Papazarkadas 2011, p. 291‑293.
177. 3, I, l. 13‑14.
178. Cf. Papazarkadas 2011, p. 118‑119 sur la restitution du nom du mois.
179. elle n’existe pour l’Attique que dans un autre texte, 18, l. 9‑12.
180. Voir synthèse p. 519‑521.
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16. Location d’un bien‑fonds par le dème de Prasiai à Polysthénès  
(2e moitié du ive siècle av. J.‑C.)

Musée de Marcopoulo, inv. PR 12. Fragment d’une stèle en marbre de l’Hymette, cassée en haut et en bas, 
apportée aux Américains par l’exploitant du champ sur lequel ils étaient en train de travailler dans la vallée 181, 
au sud‑est de l’acropole de la presqu’île de Koroni, lors des fouilles du camp ptolémaïque découvert au sud‑est de 
Porto‑Raphti. Dimensions : 26 x 23,2‑23,8 x 7 cm. stoichédon (25 lettres). Hauteur des lettres : 6 mm.

e. Vanderpool, J. R. McCredie, A. steinberg, Hesperia 31 (1962), p. 54‑56, no 138 avec photographie pl. 23 
(A. Woodhead, SEG 21 [1965], 644).

Cf. J. et L. Robert, Bull. ép. 1963, 90 ; D. Behrend, Att. Pacht., 1970, 28 ; M. Meier‑Brügger, MünchStSprWiss 50 
(1989), p. 87‑90 : sur χόνδην. n. Papazarkadas, Sacred and Public Land, 2011, p. 120‑121, p. 147, p. 149‑150.

 ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑
 [. . . . . . . . .20. . . . . . . . .] τ̣ὸ χωρ‑
 [ίον· ἀποδιδόναι μὲν τὴν] μ̣ίσθωσ‑
 [ιν . . . ἑκάστου τοῦ ἐν]ι̣αυτοῦ Πρ‑
  4 [ασιεῦσιν· ἐὰν δὲ μὴ ἀ]ποδῶσιν ἐν
 [τοῖς χρόνοις το]ῖ̣ς γεγραμμένο‑
 [ις, ἐξεῖναι Πρα]σιεῦσιν μισθοῦ‑
 [ν τὸ χωρ]ί̣ον ὅτωι ἂν̣ βούλωνται κ‑
  8 [αὶ ἀπο]τεισάτω <Πολ[υσ]σθ̣έ̣ν̣η[ς]> ἢ ο‑
 ἱ ἔκγονοι αὐτοῦ οἱ μὴ ποιοῦντε‑
 ς τὰ γεγραμμένα : Χ : δραχμὰς τῶι δ‑
 ήμωι τῶι Πρασιέων· ἐὰν δὲ πολέμ‑
12 ιοι ἐμβάλωσι στρατόπεδον εἰς
 τὴν Ἀττικὴν κ[αὶ δι]αφθείρωσι τ‑
 ὸν καρπόν, τὰ ἡμ[ίσε]α τῶν λειφθέ‑
 ντων εἶναι <Πολ[υσσθέν]ους>, τὰ δὲ
16 ἡμίσεα Πρασιέων· [σκε]ύη δὲ ὅσα ἐ‑
 στὶν τοῦ δήμου ἐν τῆι ο̣[ἰ]κίαι πα‑
 ραδιδόασιν <Π[ο]λυσ[σθέ]νει>, φιδά‑
 κνας ἀμφορέων χόνδην : 𐅄ΔΔΔ : χάρ‑
20 ακας : ΧΧΧΧ : οἴκημα τὸ μ[. . .7. . . . ἠ]‑
 ρ̣ειμμένον δοκοί : Γ . . . .9. . . . . 
 . τες οἰκήματος εχ. . . . .10. . . . .
 . μμένον καὶ τὸ κ. . . . . .12. . . . . .
24 . νος ἔχει τουτ. . . . . .13. . . . . . .
 . . : ΙΙΙΙ : καὶ επ. . . . . . .14. . . . . . .
 . . . στος καὶ. . . . . . . .15. . . . . . .
 . . . . . ιστ . . . . . . . .17. . . . . . .

Aux lignes 8, 15 et 18, le nom du preneur, Polysthénès, « a été volontairement effacé, peut‑être à cause d’une rupture du contrat » 
Vanderpool et al. L. 20‑21 : [ἐρη]‑ ρ̣ειμμένον Vanderpool, McCredie et steinberg. L. 21‑22 : [ἱμά‑|ν]τες Vanderpool, McCredie et 
steinberg.

Le bien loué comprend au moins un terrain (l. 1‑2 : τ̣ὸ χωρ| [ίον]) et une maison que le dème doit 
fournir au preneur avec tout son équipement (l. 16‑17). On ne connaît pas le montant du loyer, mais il semble, 
comme pour les deux autres contrats de Prasiai, qu’il était à payer au moins en deux fois, puisqu’on utilise 
le pluriel ἐν | [τοῖς χρόνοις το]ῖ̣ς γεγραμμένο| [ῖς]. Une amende de 1 000 drachmes était prévue à l’encontre 
des preneurs s’ils ne respectaient pas les clauses du contrat, en particulier s’ils ne versaient pas leur loyer 
« aux dates prévues » : la somme peut paraître très élevée, mais d’une part, comme nous ne connaissons pas 

181. Voir carte in Vanderpool, Mc Credie et Steinberg 1962, p. 28, fig. 2.

1. … le fonds.
2. Verser le loyer, <soit ? drachmes> par 

an, aux gens de Prasiai. s’ils ne le versent pas 
aux dates fixées, les gens de Prasiai pourront 
louer le fonds à qui ils voudront et Polysthénès 
ou ses descendants, s’ils n’exécutent pas les 
clauses du contrat, acquitteront la somme de 
1 000 drachmes au dème de Prasiai.

11. si une armée ennemie installe un camp 
en Attique et saccage la récolte, que la moitié de 
ce qui restera revienne à Polysthénès, l’autre moitié 
aux gens de Prasiai.

16. Que tout l’équipement qui appartient 
au dème dans la maison soit remis à Polysthénès, 
c’est‑à‑dire des jarres fichées en terre équiva‑
lentes à 80 amphores (?), 4 000 échalas, une pièce 
(boutique, atelier ?) … ? poutres …
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la nature exacte des biens loués ni le montant du loyer, il est impossible de mettre en rapport la valeur de 
cette amende avec la valeur locative du bien ; d’autre part il n’est pas fait mention de garants, et l’on pourrait 
tout à fait imaginer que le montant exorbitant de l’amende en tienne lieu. en plus de cette amende, le dème 
se réservait le droit de relouer à quelqu’un d’autre, clause que l’on trouve fréquemment dans les baux.

Le nom du preneur, qui apparaissait à trois reprises, a été martelé, comme dans le troisième contrat de 
Prasiai (17). D. Behrend propose deux interprétations : soit Polysthénès est mort, soit il n’a pas respecté les 
clauses du contrat et la pierre aurait pu être remployée pour inscrire un nouveau contrat ou un nouveau nom 
de locataire (peint sur la rasura). Il me semble que la première solution est peu probable : en effet, le contrat, 
conclu sans doute à perpétuité, en faisant mention également des descendants de Polysthénès, prévoyait la 
mort du preneur et avait été rédigé de manière justement à rester valide après la disparition de ce dernier 182. 
Le démotique du preneur n’étant pas spécifié, on peut supposer qu’il s’agissait d’un habitant du dème.

Le texte contient une clause concernant d’éventuels dégâts occasionnés par une armée ennemie 
(l. 11‑16). Ici est envisagé le cas d’une armée qui stationnerait sur le territoire de l’Attique et saccagerait la 
récolte 183 : le preneur garderait la moitié de ce qui resterait et remettrait l’autre moitié aux gens du dème. Ce 
type de clause, que l’on retrouve dans plusieurs autres contrats 184, implique que des ravages de cette sorte 
étaient assez fréquents. notre texte est daté de la deuxième moitié du ive siècle et les démotes de Prasiai 
ont certainement présents à l’esprit les divers dégâts occasionnés par les incursions répétées des années 
troublées de la seconde moitié du siècle. Cependant, ces dégâts causés par les armées de passage n’étaient 
peut‑être pas aussi catastrophiques qu’on pourrait le penser, car les termes de notre contrat impliquent que 
l’on s’attendait à ce que la récolte ne soit pas entièrement détruite 185. 

Ce bail comprend une clause indiquant que le dème doit fournir la maison munie de son équipement ; 
nous n’avons que le début de l’inventaire (l. 16 et suiv.) : le preneur recevra entre autres objets des « jarres », 
φιδά|κνας ; le terme phidaknè est un diminutif de pithos 186 et il se trouve aussi, presque un siècle plus tôt, 
dans les stèles des hermocopides 187. Les occurrences chez Aristophane laissent supposer qu’il s’agissait de 
vases d’une contenance relativement importante puisqu’ils pourraient abriter un homme 188. Mais la réalité 
de ces vases est d’autant plus difficile à saisir qu’ils sont évoqués dans un passage loin d’être clair 189. À la 
ligne 19, l’inscription emploie un mot extrêmement rare, χόνδην. Pour Vanderpool, McCredie et steinberg, 
les premiers éditeurs du texte, il s’agirait d’un adverbe qu’ils font dériver du verbe χόω, employé pour χόννυμι, 
signifiant « amonceler de la terre ou du sable » ; il s’agirait donc d’amphores « enterrées ou fichées dans le 
sol » 190. Meier‑Brügger 191 rejette l’interprétation de Vanderpool et adopte le sens donné par le LSJ Suppl., 
« in capacity », dérivé du verbe χανδάνω, « contenir ». Dans ce cas χόνδην pourrait fonctionner comme un 
adverbe postposé réclamant le génitif (comme χάριν, ἕνεκα ou πλήν) et signifier « de la contenance de ». 

Un parallèle avec la stèle des hermocopides, mentionnée ci‑dessus, éclaire indirectement le propos. 
L’expression employée est φιδάκναι ἀχών<ι>δες ΔΔ ἀμφορέων ΗΗΔΔΔΔ, expression que D. A. Amyx 192, 
traduit par « 20 jarres, non bouchées, d’une capacité de 240 amphores ». Or, on lisait sans difficulté sur la 
pierre ΑΧΟΝΔΕΣ, corrigé par Pritchett en ἀχών<ι>δες dans son édition. Au moment où Pritchett publie les 
stèles des hermocopides, en 1953, il n’a pu avoir connaissance du bail de Prasiai, resté inédit jusqu’en 1962. 
Il interprétait ἀχών<ι>δες comme un adjectif ἄχωνις dérivé peut‑être du verbe χωνεύω, signifiant « boucher 

182. Papazarkadas 2011, p. 120‑121.
183. sur l’emploi de φθείρω et ses composés dans ce contexte cf. hanson 1998, p. 188‑189.
184. 13, l. 16‑20 ; 14, l. 15 ; 17, l. 9‑10 ; 18, l. 12‑14.
185. sur cette question cf. Garlan 1999, p. 96‑99.
186. Chantraine 1974, p. 900. La référence la plus complète à ma connaissance sur ce type de vases est l’article de D. A. Amyx 

concernant les vases recensés dans les stèles des hermocopides (Amyx 1958).
187. Pritchett 1953, p. 253, II, l. 251.
188. Aristophane, Eq., v. 792. Dans le Ploutos (v. 545), le flanc d’une πιθάκνη brisée sert de pétrin à Chrémyle.
189. Je renvoie à Pernin 2012, en particulier aux p. 142‑143 pour une explication détaillée de ce passage.
190. Vanderpool, McCredie et steinberg 1962, p. 56 : « buried or sunk in the ground ».
191. Cf. aussi SEG 39 (1989) [1992], no 196.
192. Amyx 1958, p. 170.
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des jarres avec de la poix » et il proposait de traduire par « des jarres non bouchées » 193. Mais le parallèle avec 
notre inscription, qui ne présente pas non plus de difficulté de lecture à cet endroit, permet, il me semble, de 
revenir au texte lisible sur la stèle des hermocopides et de rétablir ἀχόνδες au lieu d’ἀχών<ι>δες.

Ce parallèle avec la stèle des hermocopides permet alors peut‑être pour le bail de Prasiai de revenir 
à l’interprétation des premiers éditeurs pour le sens de χόνδην : les vases du domaine de Prasiai seraient 
fichés en terre, ce qui expliquerait que l’on prenne la peine de les mentionner parmi le mobilier délivré avec 
le domaine, tandis que les vases vendus dans les stèles des hermocopides justement n’étaient pas enterrés et 
ont pu être vendus parmi les autres effets des condamnés. Ces phidaknai, dans les stèles des hermocopides, 
semblent être vendues séparément du domaine sur lequel elles se trouvent, contrairement par exemple aux 
cas des pithoi qui eux sont explicitement vendus avec la maison dans laquelle ils sont vraisemblablement 
placés en terre 194. Ceci confirmerait que ces vases sont considérés comme du mobilier et qu’ils n’étaient 
donc pas enterrés dans les stèles attiques.

Avec ces vases le preneur du domaine reçoit également quatre mille pieux, χάρακας : ΧΧΧΧ, pouvant 
servir à échalasser la vigne. Le texte n’indique pas ce que pouvaient contenir les jarres. Les occurrences 
littéraires 195 laissent supposer qu’elles pouvaient servir à conserver des fruits tels que des figues. Mais 
puisque la mention des échalas montre que le domaine comportait des vignes, les phidaknai pouvaient servir 
à stocker le vin produit par ces dernières. Il s’agirait cependant d’une production sans doute uniquement 
destinée à la consommation propre du domaine avec une capacité de stockage d’environ 300 l 196.

On met également à disposition du preneur un οἴκημα. selon M.‑Chr. hellmann, ce terme « désigne 
dans tout le monde grec n’importe quel local, non seulement d’habitation, mais aussi d’exploitation » 197. Il 
semble que ce local soit en ruine ([ἡ]ρ̣ειμμένον), mais le passage est très mutilé (l. 20‑21). 

Il est ensuite mentionné que le preneur disposera de poutres (δοκοί) : « l’emploi de δοκοί ou de δοκία 
est signalé en rapport avec d’autres pièces de charpente ou de toiture […] ou dans une zone au voisinage 
du toit […]. C’est donc la traduction très vague – comme en français – par “poutre” qui s’impose 198. » Ici, 
comme dans d’autres baux, la mention des poutres montre que les pièces de charpente et de menuiserie en 
général étaient considérées comme du mobilier dont il fallait préciser les conditions d’usage.

17. Prasiai. Fragment d’un bail (seconde moitié du ive siècle av. J.‑C.)

Musée de Brauron. Inv. 1279. Fragment d’une stèle de marbre blanc trouvé à Porto Rafti. La pierre est cassée 
en haut, à droite et en bas. La majeure partie du côté gauche est conservée. La pierre était insérée dans le mur d’une 
ferme située à Νάτσο ou à Πρασᾶ à Porto Rafti. Elle a été apportée par un habitant de Markopoulo le 22 avril 1975 
à l’Éphorie des Antiquités. Dimensions : 20,5 x 95 x 7 cm. stoichédon (29 lettres) sauf aux lignes 8 (28 lettres), 
9 (27 lettres) et 11 (30 lettres). Hauteur des lettres : 5‑6 mm. Fig. 9.

A. P. Matthaiou, Horos 14‑16 (2000‑2003), p. 71‑76, avec fac‑similé, fig. 17 : a revu la pierre et a travaillé d’après 
deux estampages de V. n. Bardani (SEG 51 (2001) [2005], 153).

Cf. n. Papazarkadas, Sacred and Public Land, 2011, p. 119, p. 123 et n. 109, p. 149‑150.

 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ἐ]‑
 κ δα[. . . . . . . . . . . . .26. . . . . . . . . . . . .]
 Στειρ[. . . . . . . . . . . .24. . . . . . . . . . . .]‑
 οφάνο χωρ[ίον . . . . . . . . .18. . . . . . . . .]
4 [[. . . .8. . . .]] Η[Η δραχμὰς τοῦ ἐνιαυτοῦ ἑ]
 κάστου ἀνε[πιτίμητον ἁπάντων· ἀποδ]‑

193. Idem, p. 261.
194. Pritchett 1953, p. 253, II, l. 251 ; V, l. 26‑34 ; VII, l. 52‑56, l. 87, l. 88, l. 90, l. 92.
195. Démosthène, Onet. I, 28 ; Plat. Com. 114 ; théophraste, Sign. 49.
196. sur la production vinicole en Attique, voir Pernin 2012.
197. hellmann 1992, p. 288.
198. hellmann 1992, p. 113.
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 [ι]δόναι δὲ τὴ[ν μίσθωσιν τὴν μὲν ἡμίσ]‑
 [ε]αν ἐν τῶι Μετ[αγειτνιῶνι ταῖς ἀρχ ν]‑
  8 [αι]ρεσί<α>ις, τὴν δ´[ἡμίσεαν τοῦ . . .6. . .]
 [. .]ιῶνος μηνός· ἐᾲ[ν δέ τι πολέμιοι ν ν]
 [βλ]άψωσιν, ἀποδιδό[ναι . . . . .10. . . . . Π]‑
 [ρα]σιεῦσιν ὁποτέρ[αν τῶν ἡμισεῶν ἢ τὰ]
12 [ἡ]μίσεα τῶν ἐν τῶι χ[ωρίωι . . . . .9. . . .]‑
 [. .]ν τὴν γεγραμμέν[ην . . . . . .12. . . . . .]
 [[. . . .7. . .]] φυτεύειν [δὲ τὸ χωρίον πᾶν, ὅ]‑
 [π]ως ἂν βούληται [[. . . . .10. . . . .]] [καὶ οἱ ἔ]‑
16 γγονοι αὐτô, ἕως ἂν [τὴν μίσθωσιν ἀπο]‑
 [δ]ιδῶσι Πρασιεῦσ[ιν· ἐὰν δὲ μὴ ἀποδιδ]‑
 ῶσι Πρασιεῦσι τὴν [μίσθωσιν, μισθοῦ]‑
 ν ὅτωι ἂν βούλωντα[ι . . . . . . .13. . . . . .]
20 [[. . . . . . . . . . . . . . .29. . . . . . . . . . . . . .]]
 [.]εσθω[. . . . . . . . . . . .24. . . . . . . . . . . .]
 ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑

L. 4 : Η[Η δραχμὰς] Matthaiou. L. 11 : ὁποτέρ[oν τῶν ἡμισεῶν] Papazarkadas.

3. … le fonds … 100 drachmes (au moins) chaque année, exempt de toute taxe ; qu’il verse la moitié 
du loyer en Métageitniôn aux assemblées pour l’élection des magistrats (?), l’autre moitié au mois … 

9. si des ennemis commettent des dégâts, qu’il verse … aux gens de Prasiai soit … soit la moitié 
des ? sur le fonds …

13. … la ? prévue … 
14. que ? plante le fonds tout entier comme ? l’entend … ainsi que ses descendants, tant qu’ils 

versent le loyer aux gens de Prasiai ; s’il ne verse pas le loyer aux gens de Prasiai, qu’ils le donnent à 
bail à qui ils voudront …

La forme des lettres et leur disposition stoichédon permettent de dater ce fragment de la même époque 
que les deux autres contrats retrouvés à Prasiai. Malgré la mutilation de l’inscription, comme dans les 
deux autres contrats de Prasiai, le dème (mention des habitants de Prasiai aux lignes 17 et 18) donne à 
bail au moins un fonds, τὸ χωρίον (l. 3), sans doute à perpétuité (mention des descendants du preneur, 
l. 15‑16). Le loyer d’au moins cent drachmes par an était à acquitter en deux fois, dont une partie au moment 
des assemblées convoquées pour l’élection des magistrats du dème (l. 8). À la ligne 14, il est question 
de plantation, mais le passage est trop mutilé pour que l’on puisse être plus précis. Comme dans un des 
deux autres contrats du dème de Prasiai et d’autres contrats attiques 199, une clause semble concerner des 
dispositions prévues en cas de dégâts occasionnés soit par le passage soit par le stationnement d’une troupe 
ennemie (l. 9‑10).

18. Le dème d’Aixoné loue pour quarante ans le domaine de la Phelléis à Autoklès  
et Autéas, son fils (346‑345 av. J.‑C.)

Musée de Leyde. Stèle en marbre de l’Hymette provenant de l’Attique et sans doute du village d’Aixoné. 
Il y avait deux exemplaires de l’inscription, l’un dans le temple d’Hébé, l’autre dans la Leschè. Hauteur des 
lettres : 5 mm. 

A. Boeckh, CIG I, 1828, 93, d’après une copie en minuscules de Reuvens et deux copies de niebuhr ; 
L. J. F. Janssen, Inscriptiones Graecae et latinae Musei Lugduno‑Batavi, 1842, tab. 1 (U. Koehler, IG II, 1883, 1055 : 
a eu connaissance des variantes de Janssen, mais n’a pu consulter lui‑même l’ouvrage ; R. Dareste, B. haussoullier, 
th. Reinach, Inscr. jur. grec., 1re série, 1895, XIIIbis ; Ch. Michel, Rec. inscr. grec., 1900, 1354 ; W. Dittenberger, Syll.2, 
1900, 535 ; Fr. hiller von Gaertringen, Syll.3, 1920, 966).

h. van Gelder, Album gratulatorium in honorem H. van Herwerden, 1902, 66 (estampage).

199. 13, l. 16‑20 ; 14, l. 15 ; 16, l. 11‑16 ; 18, l. 12‑14.

Fig. 9 – Prasiai, fragment d’un bail (17),  
© Matthaiou, horos (2000‑2003), fig. 17.
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J. Kirchner, IG II2, 1931, 2492.
h. W. Pleket, Epigraphica I, 1964, 42 : a sans doute revu la pierre, puisqu’il en publie une photographie dans 

Gr. inscr. at Leiden, 1958, pl. XIII (D. Rousset, « Les contrats agraires dans la Grèce antique », Hist. et soc. Rur. 9 [1998], 
p. 231‑237, no 53).

Cf. A. Boeckh, CIG I [1878], 214 ; K. Keil, Zur Sylloge Inscr. Boeot., 1863, p. 621 ; P. Guiraud, Prop. fonc., 
1893, p. 421‑422 ; B. Keil, Hermes 29 (1894), p. 363, n. 1 ; Ad. Wilhelm, ArchPF XI, 1935, p. 193 et 212 ; M. I. Finley, 
Land and Credit, 1985, cf. index p. 320 ; D. Behrend, Att. Pacht., 1970, 25 ; s. Isager, Forpagtning of jord og 
bygninger i Athen, 1983, no 1 (non vidi) ; A. Matthaiou, Horos 10‑12 (1992‑1998), p. 133‑169 ; J. A. Krasilnikoff, 
Proceedings of the Danish Institute at Athens III, 2000, p. 177‑193 (sur φελλεύς) ; J. A. Krasilnikoff, ZPE 167 (2008), 
p. 37‑49 (sur φελλεύς).

 Κατάδε ἐμίσθωσαν Αἰξωνεῖς τὴν Φελλεῖδα
 Αὐτοκλεῖ Αὐτέου καὶ Αὐτέαι Αὐτοκλέους τετ‑
 ταράκοντα ἔτη, ἑκατὸν πεντήκοντα δυοῖν δρ‑
  4 αχμῶν ἕκαστον τὸν ἐνιαυτόν, ἐφʹ ᾧτε καὶ φυτε‑
 ύοντα(ς) καὶ ἄλλον τρόπον ὃν ἂν βούλωνται· τὴν δ‑
 ὲ μίσθωσιν ἀποδιδόναι τοῦ Ἑκατομβαιῶνος μη‑
 νός, ἐὰν δὲ μὴ ἀποδιδῶσιν εἶναι ἐνεχυρασίαν Αἰ‑
  8 ξωνεῦσιν καὶ ἐκ τῶν ὡραίων τῶν ἐκ τοῦ χωρίου καὶ
 ἐκ τῶν ἄλλων ἁπάντων τοῦ μὴ ἀποδιδόντος· μὴ ἐ‑
 ξεῖναι δὲ Αἰξωνεῦσιν μήτε ἀποδόσθαι μήτε μισ‑
 θῶσαι μηδενὶ ἄλλωι, ἕως ἂν τὰ τετταράκοντα ἔτ‑
12 η ἐξέλθει· ἐὰν δὲ πολέμιοι ἐξείργωσι ἢ διαφθείρ‑
 ωσί τι, εἶναι Αἰξωνεῦσιν τῶν γενομένων ἐν τῶι χ‑
 ωρίωι τὰ ἡμίσεα, ἐπειδὰν δὲ τὰ τετταράκοντα ἔτη
 ἐξέλθει, παραδ̣οῦναι τοὺς μεμισθωμένους τὴν ἡμ‑
16 ίσεαν τῆς γῆς χερρὸν καὶ τὰ δένδρα ὅσʹ ἂν εἶ ἐν τῶι χ‑
 ωρίωι, ἀμπελουργὸν δʹ ἐπάγειν Αἰξωνέας τοῖς ἔτεσ‑
 ι τοῖς τελευταίοις πέντε· χρόνος ἄρχει τῆς μισθώ(σεως)
 τοῦ Δημητρίου καρποῦ Εὔβουλος ἄρχων, τοῦ δὲ ξυλίν‑
20 ου ὁ μετʹ Εὔβουλον· τὴν δὲ μίσθωσιν ἀναγράψαντας ε‑
 ἰστήλας λιθίνας τοὺς ταμίας τοὺς ἐπὶ Δημοσθένου‑
 ς δημάρχου<ς> στῆσαι τὴν μὲν ἐν τῶι ἱερῶι τῆς Ἥβης ἔν‑
 δον, τὴν δʹ ἐν τεῖ λέσχει, καὶ ὅρους ἐπὶ τῶι χωρίωι μὴ ἔ‑
24 λαττον ἢ τρίποδας ἑκατέρωθεν δύο· καὶ ἐάν τις εἰσ‑
 φορὰ ὑπὲρ τοῦ χωρίου γίγνηται εἰς τὴν πόλιν, Αἰξωνέ‑
 ας εἰσφέρειν, ἐὰν δὲ οἱ μισθωταὶ εἰσενέγκωσι, ὑπολο‑
 γίζεσθαι εἰς τὴν μίσθωσιν· τὴν δὲ γῆν τὴν ἐκ τὴς γεω‑
28 ρυχίας μὴ ἐξεῖναι ἐξάγειν μηδε(ν)ὶ ἀλλʹ ἢ εἰς αὐτὸ τὸ χ‑
 ωρίον· ἐὰν δέ τις εἴπει ἢ ἐπιψηφίσει παρὰ τάσδε τὰς σ‑
 υνθήκας πρὶν τὰ ἔτη ἐξελθεῖν τὰ τετταράκοντα, εἶν‑
 αι ὑπόδικον τοῖς μισθωταῖς τῆς βλάβης· vacat Ἐτεοκλῆς
32 Σκάωνος Αἰξωνεὺς εἶπεν· ἐπειδὴ οἱ μισθωταὶ τῆς Φελ‑
 λειδος Αὐτοκλῆς καὶ Αὐτέας συνχωροῦσιν ὥστε ἐκκό‑
 ψαι τὰς ἐλάας Αἰξωνεῦσιν, ἑλέσθαι ἄνδρας οἵτινες
 μετὰ τοῦ δημάρχο καὶ τῶν ταμιῶν καὶ τô μισθωτô ἀπ‑
36 οδώσονται τὰς ἐλάας τῶι τὸ πλεῖστον διδόντι, τοῦ δὲ
 εὑροντος ἀργυρίου λογισάμενοι ἐπὶ δραχμεῖ τὸν τό‑
 κον τὸν ἥμυσυν ἀφελεῖν ἀπὸ τῆς μισθώσεως καὶ ἐνγ‑
 ράψαι ἐν ταῖς στήλαῖς τοσούτωι ἐλάττω τὴν μίσθωσιν·
40 τοῦ δὲ ἀργυρίο τῆς τιμῆς τῶν ἐλαῶν λαμβάνειν Αἰξων‑
 έας τὸν τόκον· τὸν δὲ πριάμενον τὰς ἐλάας ἐκκόψαι ἐ‑
 πειδὰν Ἀνθίας τὸν καρπὸν κομίσηται τὸν μετʹ Ἀρχία‑
 ν ἄρχοντα πρὸ τô ἀρότο· καὶ μύκητας καταλιπεῖν μὴ
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44 ἔλαττον ἢ (π)αλα(σ)τιαίους ἐν τοῖς περιχυτρίσμασιν, ὅ‑
 πως ἂν αἱ ἐλᾶαι ὡς κάλλισται καὶ μέγισται γένωνται
 ἐν τούτοις τοῖς ἔτεσι· οἵδε ἡιρέθησαν ἀποδόσθαι τὰ‑
 ς ἐλάας· Ἐτεοκλῆς, Ναύσων, Ἁγνόθεος. vac.

L. 1 : κα[τὰ] τάδε Boeckh, Dareste, haussoullier et Reinach, Michel ; κατὰ τάδε Dittenberger ; Boeckh recopie en 
majuscules : ΦΙΛΑΕΙΔΑ et transcrit en minuscules : Φιλαεῖδα ; Φ[ε]λλεῖδα Koehler, Dareste, haussoullier et Reinach ; Michel : 
Φιλλεῖδα ainsi que Dittenberger et hiller von Gaertringen qui s’appuient sur Janssen : ΤΙΝΙΙΛΛΕΙΔΑ ; ΦΙΛΑΕΙΔΑ Reuvens ; 
ΦΕΛΛΙΔΑ Boeckh ; ΦΕΛΛΕΙΔΑ Pleket. L. 4‑5 : φυτε‑|ύοντα Boeckh. L. 5 (fin) : ΤΗΝΑ Janssen, cité par Dittenberger ; τὴν [δ]|ὲ 
Dittenberger. L. 12 : ἐξελθεῖ(ν) Dareste, haussoullier et Reinach. L. 15 : le δ que pointe Kirchner dans παραδοῦναι est lu sans 
difficulté par Boeckh, Koehler, Dittenberger, Hiller von Gaertringen, Pleket. L. 18‑19 : Boeckh en majuscules ΤΗΣΜΙΣΘΩ |  
ΤΟΥ ΔΗΜΗΤΡΙΟΥ et en minuscules : τῆς μισθώ(σεως) τοῦ Δημητρίου, solution reprise par Koehler, Dareste, haussoullier 
et Reinach, Michel, Dittenberger, hiller von Gaertringen, Pleket. L. 21 (début) : Dittenberger : ε|ἰ(ς) στήλας. L. 22 : Boeckh 
en majuscules ΔΗΜΑΡΧΟΥΣΣΤΗΣΑΙ et en minuscules : δημάρχου στῆσαι, solution adoptée par Dittenberger, hiller von 
Gaertringen, Pleket. L. 26‑27 : Boeckh en majuscules ΨΠΟΛΟ|ΓΙΣΕΣΘΑΙ et en minuscules ὑπολογι(ζ)εσθαι. L. 28 : Boeckh 
en majuscules ΜΗΔΕΜΙΑΛΛ et transcrit en minuscules μηδεμι(ᾷ) ἀλλʹ ; « les autres éditeurs » : μηδενὶ. L. 32‑33 : Φιλαεῖδος 
Boeckh ; Φ[ε]λ‑|λεῖδος Koehler, Dareste, haussoullier et Reinach ; Φιλ|λεῖδος Michel, solution adoptée par Dittenberger, hiller von 
Gaertringen qui s’appuient sur Reuvens, ΦΙΛΑΕΙΔΟΣ Pleket ; ΦΙΛΛΕΙΔΟΣ Janssen ; ΦΕΛΛΕΙΔΟΣ Boeckh. L. 38 : Boeckh en 
majuscules ΗΜΥΣΥΝ et en minuscules ἥμ(ι)συν. L. 44 : Boeckh en majuscules ΕΛΑΤΤΟΝΗΤΑΛΑΝΤΙΑΙΟΥΣ et en minuscules 
ἕλαττον (π)αλα(σ)τιαίους ; ταλαντιαίους Pleket. L. 45 : γίγνωνται Boeckh, Dittenberger, hiller von Gaertringen. L. 46 : Boeckh 
en majuscules ΕΤΕΣΙΟΙΔΕΗΙΡΕΘΗΣΑΝ mais en minuscules ἔτεσι. ᾑρέθησαν.

1. Conditions auxquelles les Aixonéens ont donné à bail la Phelléis à Autoklès fils d’Autéas, et 
à Autéas fils d’Autoklès, pour quarante ans, pour cent cinquante‑deux drachmes par an, à condition 
qu’ils fassent des plantations et pour le reste de la manière qu’ils voudront ;

5. qu’ils versent le loyer au mois d’hékatombaiôn ; s’ils ne le versent pas, que les Aixonéens 
aient le droit de faire une saisie sur les récoltes provenant du domaine et sur tous les autres biens du 
débiteur ;

9. les Aixonéens ne pourront ni vendre, ni donner à bail à quelqu’un d’autre, avant que les 
quarante années ne soient expirées ;

12. si des troupes ennemies empêchent l’accès au domaine ou y font des destructions, que les 
Aixonéens aient la moitié des productions du domaine ;

14. une fois les quarante années du bail expirées, que les preneurs rendent la moitié de la terre en 
jachère et tous les arbres qui sont sur le domaine ; 

17. que les Aixonéens fassent venir un vigneron durant les cinq dernières années ;
18. le bail commence pour la récolte des céréales avec l’archontat d’euboulos, pour la récolte des 

fruits sous le successeur d’euboulos ; 
20. après avoir fait transcrire le bail sur des stèles de pierre, que les trésoriers en fonction sous 

le démarque Démosthénès en fassent dresser une dans le sanctuaire d’hébé, à l’intérieur, et une autre 
dans la leschè ; qu’ils fassent dresser sur le domaine des bornes de trois pieds de hauteur au moins, 
deux de chaque côté ;

24. si une eisphora pour la cité est imputée au domaine, que les Aixonéens y pourvoient, mais si 
ce sont les preneurs qui y pourvoient, qu’elle soit déduite de leur loyer ;

27. qu’il ne soit permis à personne d’emporter la terre extraite de fouilles ailleurs que sur le 
domaine lui‑même ;

29. si quelqu’un fait ou met aux voix une proposition contraire au présent contrat avant que 
les quarante années soient expirées, il sera passible de poursuites en justice par les preneurs pour le 
préjudice.

31. Étéoklès fils de Skaôn, du dème d’Aixoné, a proposé : attendu que les preneurs de la Phelléis, 
Autoklès et Autéas, consentent à faire couper les oliviers au profit des Aixonéens, que l’on choisisse 
des citoyens qui, accompagnés du démarque, des trésoriers et du preneur, vendront les oliviers au plus 
offrant ;

36. après avoir calculé l’intérêt de l’argent ainsi obtenu au taux d’une drachme, qu’ils en 
soustraient la moitié du loyer et qu’ils fassent inscrire sur les stèles que le loyer est diminué d’autant ; 
de l’argent de la vente des oliviers, que les Aixonéens perçoivent l’intérêt ; 

41. que l’acheteur coupe les oliviers lorsqu’Anthias aura rentré la récolte de l’archontat suivant 
celui d’Archias, avant le labour ;

43. qu’il laisse les souches hautes d’une palme au moins dans les cuvettes afin que les oliviers 
deviennent aussi beaux et aussi grands que possible dans ces années ;

46. ont été choisis pour vendre les oliviers Étéoklès, nausôn, hagnothéos.
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L’inscription comporte deux documents, séparés sur la pierre par un vacat ; l. 1‑31 : il s’agit d’un contrat 
passé entre le dème d’Aixoné et deux particuliers, Autoklès, le père, et Autéas, son fils, qui prennent à bail le 
domaine de la Phelléis. Le bail est complété par un décret proposé par Étéoklès visant à réglementer la vente 
des oliviers se trouvant sur le domaine de la Phelléis et devant être abattus (l. 31‑47). D. Rousset 200, dans son 
commentaire, montre que le bail fut sans doute négocié à la fin de l’archontat d’Archias (juin‑juillet 345), 
qu’Autoklès et Autéas prirent possession du domaine en juillet 345, alors qu’euboulos, nouvel archonte 
pour 345‑344 entrait en fonction, mais cette prise de possession fut en quelque sorte progressive : en effet, 
le contrat permet à l’ancien locataire, Anthias, de récolter ses fruits à l’été‑automne 345, tandis qu’Autoklès 
et Autéas peuvent s’installer sur le domaine et préparer leur première récolte de céréales du printemps 344. 
Il est intéressant de noter qu’au moment de la rédaction du décret concernant la vente des oliviers, on ne 
connaissait manifestement pas encore le nom du successeur d’Archias (l. 42‑43). en revanche, dans le bail, 
le nom d’euboulos, devenu archonte à la suite d’Archias, en juillet 345, est mentionné (l. 19) : D. Behrend 201 
et D. Rousset en concluent que le texte du bail a été modifié « avant la gravure du texte sur la pierre, pour 
faire apparaître non seulement le montant définitif du loyer, diminué à la suite de la coupe des oliviers, mais 
aussi le nom de l’archonte » 202.

D’après l’étude détaillée d’ A. P. Matthaiou, le dème d’Aixoné serait situé à Glyphada et le sanctuaire 
d’hébé, dans lequel doit être exposée l’une des deux copies de l’inscription (l. 22), se trouverait sur la côte 
entre Glyphada et Voula, mais plus près de Voula.

Les preneurs sont Autoklès (l. 2, 33), fils d’Autéas et Autéas (l. 2, 33), fils d’Autoklès. Autéas, le fils, est 
également honoré comme chorège dans une inscription de 313‑312 203. Le bail étant passé pour une durée 
de 40 ans, le dème d’Aixoné a sans doute tenu à ce que le fils d’Autoklès soit mentionné pour ne pas avoir à 
élaborer un second contrat à la mort d’Autoklès. notons que cette durée de 40 ans est unique dans les baux 
attiques qui nous sont parvenus, mais s’explique sans doute par le fait que les oliviers devant être abattus au 
moment où le domaine est reloué à Autoklès et Autéas, ces derniers ne pouvaient espérer faire une récolte 
avant plusieurs années 204.

Le nom du domaine, la Phelléis, semble à première vue surprenant au regard des cultures qui 
y sont préconisées. en effet, le terme de φελλεύς qualifie un terrain pierreux alors que le domaine 
de la Phelléis semble être le type même de l’exploitation méditerranéenne vouée à la polyculture de 
subsistance 205. en effet, les termes du bail indiquent que l’on y cultivait des céréales (l. 19) et pour 
ce faire, la moitié de la partie 206 qui leur était sans doute consacrée devait être laissée en jachère la 
dernière année avant l’expiration du bail (l. 15‑16). Il semble que ces céréales étaient semées aux pieds 
des oliviers, comme l’a remarqué D. Rousset 207. en effet, comme l’indique théophraste 208, il n’était pas 
rare que des cultures et en particulier des céréales fussent intercalées entre les oliviers 209. Le domaine 
comporte également des arbres fruitiers dont la nature n’est pas spécifiée (τὰ δένδρα, l. 16) et dont la 
production est désignée par le terme générique de ὁ ξύλινος καρπός, qui peut aussi bien se rapporter 
au produit de la vigne ou des oliviers qu’à d’autres arbres fruitiers. Ce qui en revanche est certain c’est 
que leur nombre doit être maintenu par les nouveaux preneurs (l. 16‑17). selon D. Rousset 210, c’est au 

200. Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 234 et tableau p. 236.
201. Behrend 1970, p. 80‑81.
202. Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 234.
203. Kyparissis et Peek 1941, p. 218‑219, no 1, l. 1‑2. 
204. Amouretti 1986, p. 59.
205. Krasilnikoff 2000 et 2008. Le domaine aurait conservé le nom qui correspondait peut‑être à un état originel, mais par 

amendements successifs, on a gagné sur les terres improductives pour en faire un domaine agricole. Voir également 
Moreno 2007, p. 64.

206. Ou alors doit‑on comprendre que la moitié du domaine était consacrée aux céréales ? Il me paraît peu vraisemblable que 
l’on demande aux preneurs de se priver d’une récolte tout entière de céréales.

207. Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 236.
208. Cf. aussi le bail de Rhamnonte (12) et ceux d’Amos (255‑258).
209. Voir sur ce point l’analyse d’Amouretti 1986, p. 26.
210. Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 235.
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remplacement des arbres et non à de nouvelles plantations que s’appliquerait la clause de la ligne 4‑5. 
Le domaine est également planté de vigne, puisqu’il est spécifié qu’un vigneron doit venir dans les 
cinq dernières années : « On imagine mal qu’un ouvrier spécialisé soit envoyé à seule fin de vérifier 
le nombre de pieds de vigne. en réalité le vigneron doit effectuer une opération technique d’entretien 
qui est jugée nécessaire pendant les cinq dernières années […] 211. » Et enfin, l’exploitation comporte 
également des oliviers 212. On peut donc légitimement supposer que ce bien‑fonds n’est pas un simple 
champ, mais véritablement un domaine : la diversité des productions et le montant relativement élevé 
du loyer incitent à penser qu’il pouvait faire vivre une famille 213. Le domaine, à l’origine peut‑être 
extrêmement pierreux, d’où son nom, avait été sans doute amendé. Un passage de l’inscription fait 
peut‑être allusion à des travaux de terrassement (l. 27‑29), mais il est difficile de mettre en relation, 
comme le fait A. Moreno (2007, l. 64‑5), ce passage du bail d’Aixoné avec les terrasses modernes photo‑
graphiées pendant la seconde guerre mondiale. Γεωρυχία désigne toute action de creusement (c’est en 
particulier le terme employé pour désigner les travaux relatifs au creusement d’une mine) et peut tout aussi 
bien concerner l’assainissement de fossés comme on en a l’exemple dans le bail athénien pour la location 
du sanctuaire de néleus, Kodros et Basilè (2).

Le contrat prévoit une opération de bornage du domaine (l. 23‑24) qui incombe aux trésoriers du 
dème 214. Comme dans le cas de 2, on peut supposer que le renouvellement du bail était ici l’occasion d’une 
sorte de remise en ordre des affaires du dème. De plus, comme le souligne D. Rousset (p. 234), ces bornes 
« avaient pour fonction de rappeler par une inscription l’identité du propriétaire, le dème, pour éviter que ne 
naisse à ce propos une incertitude en raison de la longueur du bail ».

Le loyer, malgré son importance, était à payer en une seule fois, au mois d’hécatombaiôn qui 
correspond approximativement au mois de juillet. Il peut y avoir deux justifications à ce terme : d’une 
part, il s’agit de la date anniversaire de la conclusion du bail et du début de l’année civique et religieuse, 
d’autre part, comme nous l’avons déjà souligné, en juillet, la moisson était faite et les bailleurs pouvaient 
espérer que le preneur était alors plus en fonds 215. Les Aixonéens tiraient de l’exploitation de ce domaine 
un double profit : en effet, outre le loyer, ils comptaient faire travailler l’argent de la vente du bois des 
oliviers coupés sur le domaine (l. 36‑37) en le prêtant « au taux d’une drachme », ce qui signifie un 
taux d’une drachme par mois et par mine, soit 12 % par an. Or la moitié de ces intérêts ainsi recueillis 
devaient être déduits du montant du loyer. L’opération devait être faite au moment de la gravure 
du contrat puisqu’on a pu inscrire le montant du loyer de 152 drachmes. On voit dans cette opération 
que le dème applique des techniques financières assez élaborées, mais qu’il ne cherche pas un profit 
maximum : la déduction offerte aux preneurs sur le montant de leur loyer visait plus à la sécurité qu’à la  
rentabilité.

Dans l’éventualité où le preneur ne paierait pas son loyer, le contrat permettait aux Aixonéens de 
pratiquer une saisie (ἐνεχυρασία, l. 7) d’abord sur la récolte du domaine elle‑même, puis, si cela ne suffisait 
pas, sur les autres biens des preneurs. Il n’est pas fait mention de garants (ἐγγυηταί) ou de constitution 
d’hypothèque (ἀποτίμημα). Deux autres baux attiques ont recours à cette forme d’assurance contre le 
non‑paiement du loyer : le bail de la phratrie des Dyaleis (14) qui loue un bien‑fonds à Diodôros, mais là le 
verbe ἐνεχυράζειν (l. 37) est employé absolument, sans que l’on puisse savoir sur quel objet sera pratiquée 
la saisie, et le bail d’une tribu (10, l. 11‑12) dont la mutilation empêche également de savoir sur quoi portera 
la saisie. 

211. Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 235.
212. sur le renouvellement de l’oliveraie, voir le commentaire de D. Rousset in Brunet, Rougemont et Rousset 1998, 

p. 235.
213. Il ne s’agit que d’une supposition, puisque nous ne connaissons pas la superficie du domaine. Sur la surface nécessaire 

à la subsistance d’une famille, voir Amouretti 1986, p. 204‑208.
214. sur la forme du domaine, voir le commentaire de D. Rousset in Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 234.
215. Papazarkadas 2011, p. 118.
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Plus rares sont les deux clauses qui protègent le preneur : en effet le bail conclu avec les Aixonéens 
empêche ces derniers de vendre le domaine ou de la louer à quelqu’un d’autre (l. 9‑12) 216. De même, le 
preneur a la possibilité de poursuivre en justice toute personne qui ferait voter une mesure contraire au 
contrat (l. 29‑31).

19. Salamine. Liste de baux (première moitié du ive siècle av. J.‑C.)

Pierre trouvée en plusieurs morceaux par G. Welter dans l’île de Salamine, près du moulin à vent d’Ambelaki. 
Ad. Wilhelm (1927) indique que la pierre est à Athènes dans une collection privée. Kirchner indique une dimension de 
23 cm et une épaisseur de 6 cm, avec des lettres de 6 mm, mais avec des irrégularités dans la gravure pour Ε, Ν et Φ. 
Les Ο et Θ sont plus petits. sigmas lunaires.

h. Fränkel, MDAI(A) 48 (1923), p. 1‑3 (Ad. Wilhelm, AnzWien 64 [1927], p. 212‑222 avec les lectures nouvelles 
de J. Kirchner sur estampage).

J. Kirchner, IG II2, 1931, 1590a.

Cf. Ad. Wilhelm, SBWien 211, 1 (1929), p. 37 : sur l’exploitation agricole de Psyttalie ; A. C. Chatzis, AEphem 1930, 
p. 59‑60 ; D. Behrend, Att. Pacht., 1970, no 33 ; M. B. Walbank, Agora XIX, 1991, p. 158 ; A. s. hollis, ZPE 93 (1992), 
p. 4 et n. 20 ; n. Papazarkadas, Sacred and Public Land, 2011, p. 208‑209.

 ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ΑΔ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑
 ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ΑΝ[.]Ο ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑
 [. . . . .10. . . . . τὴ]ν Συπταλ[ία]ν Μύρω[ν ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
4 [ἐγγυηταὶ] Σμικυθίων Σμικύθο Ἐλευσίνιο[ς ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ Ἐ]λευσίνιος ⁝ 𐅄ΔΔΔ ⁝ τὴν Βο(σ)φαγέαν [Ναύμαχος]
 . . .6. . . δο Περιθοίδης ⁝ ἐγγυηταὶ Ναυσιγένης Να[υσικλέος]
 [Ἀν]αγυράσιος ⁝ ΔΔΔ𐅂𐅂𐅂𐅂 ⁝ Βοειοτομίαν ⁝ μι ⁝ Διόφαντο[ς ‑ ‑ ‑ ⁝ ἐγ ⁝]
8 Ἀγνόθεος Πειραιεὺς ⁝ 𐅂𐅂   ⁝ Κολοῦριν Ναύμα[χος ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 [.]δ[ο] Περιθοίδης ⁝ ἐ[γ]γυη[τὴς] Σμικυθίων Ἰσον[ό]μ[ο ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
 . . ⁝ ΔΓ𐅂 ⁝ κεφάλ[αιον ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] 𐅂𐅂   .     vac.

L. 4 : [ἐγγυηταὶ] Σμικυθίων Wilhelm et Kirchner. L. 5 : ΤΗΝΓΟΟΦΑΓΕΑΝ, τὴν ποοφ(ρ)αγέαν ? (« clôture d’un pré ») Fränkel 
[Ναύμαχος] Kirchner sans explication ; ΡΟΟΦΑΓΕΑΝ, Βο(σ)φαγέαν, nom de lieu Wilhelm après Kirchner sur estampage : le lapicide 
a pris le sigma lunaire pour un second O. L. 7 : ΒΟΓΚΤΟΜΙΑΝ, βοεκτομίαν Fränkel ; ΒΟΓΙΟΤΟΜΙΑΝ Kirchner ; βοειοτομίαν (nom 
de lieu) Wilhelm d’après Kirchner.

3. … la Syptalia, Myrôn … garants : Smikythiôn fils de Smikythos d’Éleusis, … d’Éleusis : 
80 drachmes, la Bosphagéa ; Naumachos fils de …dos de Périthoidai ; garant : Nausigénès fils de 
nausikléos, d’Anagyronte : 34 drachmes ; la Boeiotomia, preneur : Diophantos … ; garant : Agnothéos 
du Pirée : 2 drachmes, 3 oboles ; la Koulouris, naumakos fils de …dos de Périthoidai ; garant : 
Smikythiôn fils d’Isonomos … : 16 drachmes ; total … 2 drachmes, 3 oboles.

La pierre, trouvée à salamine, est un fragment de liste de baux. subsiste ici l’enregistrement pour 
quatre propriétés. Les noms, Bosphagéa et Boeiotomia, ainsi que le montant modique des loyers, ont fait 
penser que ces deux biens‑fonds étaient des pâturages. J. Kirchner rapproche le nom du premier domaine, 
la syptalia (l. 3) de celui de l’îlot de Psyttalie, tout près de salamine, mais Ad. Wilhelm suggère que 
le bien‑fonds loué n’est pas l’îlot entier, mais une partie seulement ; Ad. Wilhelm fait aussi remarquer 
que Koulouris (l. 8) est l’ancien nom de salamine et note que c’est aussi le nom que l’île porte encore 
aujourd’hui. Le fragment n’indique ni le propriétaire de ces biens‑fonds, ni l’autorité qui se charge de 
leur location. On a pensé qu’il s’agissait de propriétés appartenant à la cité plutôt que de propriétés 
sacrées 217. On sait, par la Constitution des Athéniens (54, 8), qu’on envoyait à salamine un archonte, tiré 
au sort, comme le démarque du Pirée, mais rien n’indique ici l’intervention de ce magistrat. Pour les 

216. Une clause semblable se trouve en 15, l. 14‑17.
217. Walbank 1991, p. 158 et n. 53.
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noms qui subsistent dans ce fragment, tous les personnages impliqués dans ces locations viennent des 
dèmes attiques continentaux. Les deux garants de la syptalia appartiennent au dème d’Éleusis. Un même 
personnage, Naumachos fils de (…) dos de Péritoidai prend à bail deux biens‑fonds : la Bosphagéa et la 
Koulouris. Selon J. Kirchner (1931), Nausigénès fils de Nausiklès du dème d’Anagyronte serait le fils du 
cavalier Nausiklès fils de Nausigénès qui apparaît dans une tablette de défixion faite par des cavaliers et 
retrouvée à salamine (IG II2, 1955) 218.

LA PRAtIQUe LOCAtIVe en AttIQUe À L’ÉPOQUe CLAssIQUe

Il n’est sans doute pas inutile, comme nous y poussent certaines publications récentes, de faire le 
point sur la pratique locative en Attique. Certes, les inscriptions attiques ne constituent pas une série 
homogène comme on peut en trouver dans d’autres régions. néanmoins deux particularités caractérisent 
ces documents : les inscriptions datent toutes du ve et du ive siècle av. J.‑C. et, à notre connaissance et 
dans les limites de la lisibilité et de l’établissement des documents, la majorité, mais non la totalité, est 
relative à des biens‑fonds sacrés, c’est‑à‑dire appartenant à des divinités 219. À l’époque classique, ces 
propriétés sacrées ou publiques sont administrées à plusieurs niveaux institutionnels : on voit intervenir 
la cité elle‑même, mais également les dèmes ainsi que différentes associations organisées autour du 
culte d’une divinité. tandis que le corpus qui précède présente les documents dans l’ordre géographique 
et chronologique, nous essaierons ici de donner une vision plus synthétique de la pratique locative en 
commentant les documents en fonction de l’acteur institutionnel qui est le gestionnaire des biens‑fonds 
loués 220 : la cité (qui gère aussi les biens‑fonds des déesses d’Éleusis et les possessions athéniennes 
outre‑mer), les dèmes, les tribus (avec un point particulier sur les propriétés situées à Oropos), une 
phratrie et des associations (génos, orgéons). Les autres aspects de ces documents, synthétisés dans le 
tableau 2, seront commentés dans la synthèse générale.

Cité

La cité d’Athènes elle‑même est le bailleur de terres appartenant aux divinités dont le culte, par 
ailleurs, est civique, au premier rang desquelles on trouve Athéna, ou les déesses d’Éleusis, Déméter et 
Corè, mais également des divinités moins importantes, dont le sanctuaire est administré par les magistrats 
de la cité. Les attestations épigraphiques les plus anciennes de location, à Athènes, remontent au milieu du 
ve siècle av. J.‑C., mais l’état des documents est souvent très lacunaire. Ainsi 1, daté du milieu du ve siècle 
av. J.‑C. par l’écriture, est très certainement relatif à la location de terres publiques, mais il n’est possible de 
connaître ni l’identité du propriétaire, ni celle des bailleurs. Vers 430, un décret 221 mentionne des locataires 
(l. 8 : [τ]ὸς μισθοτ[άς]) et semble concerner des biens‑fonds appartenant à Athéna (l. 2 et 3), de même 
qu’une loi de la fin du ve siècle 222 évoque la location de terre et de maisons (l. 5‑6 : [μισ]θόσεος γς καὶ 
οἰκιôν), mais l’état du texte ne permet pas de connaître le propriétaire de ces biens. Finalement, pour 
le ve siècle, le décret de 418‑417, relatif à la clôture et à la location du sanctuaire de Kodros, néleus, et 
Basilè (2), presque intact, constitue le témoignage le plus complet de la procédure de mise en location 

218. Audollent 1904, no 50.
219. Cette synthèse nous permettra également d’évoquer les documents lacunaires qui n’apparaissent pas dans le corpus.
220. Voir la synthèse de n. Papazarkadas (2011).
221. IG I3, 59.
222. IG I3, 237.
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d’un bien‑fonds sacré par les magistrats de la cité 223. L’archonte‑roi est chargé de la mise en location du 
téménos et l’argent du loyer, remis par le preneur aux apodectes, était versé « aux trésoriers des Autres 
Dieux » (l. 17). Dans les années qui ont précédé ce décret, Athènes avait, semble‑t‑il, dû remettre de l’ordre 
dans ses finances. Dans les deux décrets, dits de Callias (434‑433 av. J.‑C. ?) 224, on voit justement que des 
sommes doivent être remboursées au trésor « des Autres Dieux », sommes qui avaient été « empruntées » 
pour financer des travaux sur l’Acropole, au profit d’Athéna. Dans ces décrets sont évoqués des collèges de 
trésoriers, bien distincts, pour administrer d’une part le trésor d’Athéna et d’autre part le trésor des « Autres 
Dieux ». Le contrat de 418‑417, en consacrant le loyer substantiel du téménos de néleus, Kodros et Basilè 
à la caisse des Autres Dieux, atteste que cette distinction était alors entérinée. Ce versement devait être 
exécuté « conformément à la loi » (l. 18) : on peut se demander s’il s’agissait d’une loi relative aux procédures 
de locations des biens‑fonds sacrés ou bien d’une loi réglementant le fonctionnement des caisses sacrées, 
adoptée pour renforcer les principes énoncés dans les décrets de Callias. 

Durant la guerre du Péloponnèse, les trésors sacrés ont été sans doute également augmentés des 
revenus tirés des terres dont Athènes s’empare chez ses « alliés » et qu’elle consacre à Athéna ou aux Autres 
Dieux. On possède ainsi les fragments d’une inscription 225 qui mentionne entre autres des téménè (l. 2), 
trois « parcelles » (guès) de terre nue dont la superficie est perdue (III γύαι φσιλὲς πλέθ̣ρα [‑ ‑ ‑], l. 4) et 
peut‑être un chôrion (l. 17). Ces biens‑fonds sacrés étaient situés sans doute en eubée ([ἐν Χαλκί]δι, l. 2 ; 
ἐν Χα[λκίδι], l. 11 ; ἐν Χαλ̣[κίδι], l. 22 ; [ἐν Ἐρε]τ̣ρ̣ίαι, l. 9). À deux reprises l’inscription porte des chiffres, 
mais il n’y a pas de preuve irréfutable que ceux‑ci correspondent à des loyers plutôt, par exemple, qu’à des 
prix de vente. Cependant, même si le témoignage est tardif (ier‑iie siècles ap. J.‑C.), on peut rapprocher de 
cette inscription lacunaire un texte d’Élien : après sans doute l’abaissement de Chalcis et d’Érétrie, après 
la révolte de 424 226, une partie de la plaine Lélantine (?) avait été consacrée à Athéna et avait été mise en 
location 227. Le texte d’Élien est instructif à propos des terres d’eubée, mais, incidemment aussi, en ce qui 
concerne la pratique locative à Athènes à la fin du ve siècle av. J.‑C. : il mentionne les stèles dressées près 
du portique royal qui enregistraient les contrats de location, ce qui confirme l’implication de l’archonte‑roi 
dans les procédures de mise en location des biens‑fonds sacrés. Au siècle suivant, un fragment de stèle en 
marbre de l’hymette (0,16 x 0,14 x 0,03) 228 était peut‑être un décret de la cité et mentionne l’archonte‑roi 
en lien avec des opérations de locations 229. s. D. Lambert fait remarquer que le lieu de trouvaille de la 
pierre est inhabituel (dans les faubourgs d’Athènes, près de l’hôpital des enfants, à Ampelokipi, sur la rue 
Alexandras) : il pourrait s’agir d’une pierre errante, ou d’une stèle dressée sur la terre mise en location.

Pour ce qui concerne les terrains acquis sur le territoire des cités alliées, un document des années 
387‑385 atteste l’intervention d’Athènes à Lemnos : les cinq fragments d’un ou deux décrets athéniens 
semblent être relatifs à la clérouchie de Lemnos, qu’à la suite de la paix du Grand Roi les Athéniens ont 
recouvrée sur les spartiates. Il y est question de bail ([‑ ‑ ‑]της αὐτὴ ἡ μίσθωσις πέπρατ[αι], l. 19 ; voir aussi 
l. 31) : on peut supposer qu’après une vingtaine d’années d’occupation spartiate, il était nécessaire de revoir 
la répartition des terres dans cette clérouquie, mais le texte est trop lacunaire pour fournir des données 
certaines 230.

À partir des années 343‑342, l’épigraphie a transmis des listes relativement nombreuses de baux 
pour des biens‑fonds sacrés. Cette pratique semble se poursuivre jusqu’au début ou dans le courant du 

223. nous évoquerons un peu plus loin le cas de la gestion des biens‑fonds sacrés par le sanctuaire d’Éleusis, dont la première 
attestation remonte sans doute également au milieu du ve siècle av. J.‑C.

224. IG I3, 52. La date est discutée et on l’abaisse parfois jusqu’en 422‑421. Cf. Brun 2005, p. 214 et Papazarkadas 2011, p. 22 
et n. 30. Cf. samons 2000, p. 113‑138.

225. Walbank 1991, L2 = IG I3, 418 (Athènes, vers 430‑410 av. J.‑C.).
226. Ducrey et al. 2004, p. 33. Knoepfler 2001a, p. 77‑84.
227. Élien, V.H. 6, 1 cité par Papazarkadas 2011, p. 19, n. 16, p. 24 et n. 39‑41.
228. IG II2, 295.
229. Lambert 2005, p. 137. Cf. Aristote, Constitution des Athéniens 47, 4 : « L’archonte‑roi apporte aussi les locations des 

terrains sacrés, après les avoir inscrites sur des tablettes blanchies. Ceux‑ci sont également affermés pour dix ans et le 
loyer est versé à la neuvième prytanie. Aussi est‑ce à cette prytanie qu’on recueille le plus d’argent. »

230. Walbank 1991, L3.
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iiie siècle. Ces textes sont souvent très fragmentaires et nous n’avons reproduit dans le corpus qui précède 
que les mieux préservés. La première liste conservée pour cette époque est celle de 343‑342 (3). elle 
concerne les biens‑fonds de plusieurs divinités, maisons et terrains de diverses natures, mais, semble‑t‑il, 
tous situés à Athènes ou dans les environs proches. trois autres inscriptions enregistrant des listes de 
baux, extrêmement mutilées, ont cependant pu être datées des années 338‑326 231, époque de l’exercice 
du pouvoir par Lycurgue. La liste publiée par Walbank (1991) sous le numéro L10 enregistre le preneur, 
le garant et son loyer. sur la face A, il est impossible de reconnaître les biens‑fonds dont il est question. 
sur la face B, mieux conservée, un étang (τέλμα, l. 40) appartenant à Athéna est donné à bail. Une clause 
mutilée précède le bail de l’étang et semble indiquer que le terme pour payer le loyer coïncide avec le 
temps des récoltes (l. 35‑39) :

 [τ]ά[δ]ε ὕστερον ἐμισθώ[θη, ὁ vacat]
36 [α]ὐτὸς αὐτοῖς χρόνος [ἐστὶν vacat]
 τῆς καθέσεως τῆς μ[ισθώ vacat]
 σεως καὶ τῶν ὡραίων [vacat]
 τῆς κομίδης [vacat]

Ces documents datent d’une époque de réformes économiques à Athènes, entreprises d’abord par 
eubule (actif jusque vers 346), puis par Lycurgue (338‑326 av. J.‑C.). Cette réorganisation des finances 
publiques incluait peut‑être une remise en ordre des contrats de locations pour les biens‑fonds publics et 
sacrés et ces listes pourraient en témoigner 232.

Pour les années suivantes, nous possédons deux listes de baux. La première, datée des années 
330‑320 (5), est extrêmement mutilée et il est impossible de déterminer qui sont les propriétaires des 
biens‑fonds loués. En revanche, dans la seconde, datée de la fin du ive ou du début du iiie siècle av. J.‑C. (9), 
deux biens‑fonds sont désignés comme étant des téménè, appartenant donc à des divinités 233. en dehors de 
propriétés d’Athéna et des autres dieux, la cité tirait des revenus également des biens‑fonds que possédaient 
les déesses d’Éleusis.

Éleusis

La cité d’Athènes intervient, entre autres par l’intermédiaire de l’archonte‑roi, dans l’administration 
du sanctuaire de Déméter et Corè à Éleusis, même si les inscriptions semblent témoigner d’une adminis‑
tration relativement autonome, avec des magistrats ad hoc. Dès le milieu du ve siècle av. J.‑C., dans ce 
qui semble être un extrait des comptes du sanctuaire d’Éleusis, on trouve la mention d’un bail ou d’un 
loyer pour des écuries à chevaux (hιππόνον μ[ίσθοσις], l. 1), puis pour des bâtiments qu’il est impossible 
d’identifier (οἰκεμάτον μίσθοσις, l. 5) 234. Au moment de la paix de nicias, des épistates collectent pour 
les déesses les loyers de terres situées à styra, en eubée 235. De même, en 408‑407, le même collège 
reçoit la somme de 500 drachmes comme loyer d’un téménos situé à Kythnos 236, qui était peut‑être déjà 
la source de financement permettant aux Kythnoi d’offrir une contribution aux autorités d’Éleusis dans 
les années 420 237.

231. Walbank 1991, L10, L11, L12.
232. Voir Papazarkadas 2011, p. 30, p. 93‑95, p. 239.
233. La location de biens‑fonds appartenant aux Autres Dieux est attestée par un plaidoyer attribué, peut‑être à tort, à 

Démosthène, Contre Macartatos, 58 : τοὺς δὲ μὴ ἀποδιδόντας τὰς μισθώσεις τῶν τεμενῶν τῶν τῆς θεοῦ καὶ τῶν ἄλλων 
θεῶν καὶ τῶν ἐπωνύμων ἀτίμους εἶναι·, mais n’est pas autrement attestée par les inscriptions.

234. IG I3, 395 (vers 450‑445 av. J.‑C.) = I. Eleusis, 23.
235. IG I3, 394, l. 10.
236. IG I3, 386, l. 147.
237. IG II2, 394, l. 7.
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Au siècle suivant, dans les comptes du sanctuaire de 329‑328 238, les loyers, perçus par l’archonte‑roi, 
les parèdres, les « épistates d’Éleusis » et les épimélètes des mystères, sont destinés à couvrir le financement 
de la célébration des Grands Mystères. Le fait de mentionner de manière explicite la destination des loyers 
est relativement rare à Athènes, mais également dans le reste des sources relatives aux revenus des locations. 
De plus, ce même compte précise que les sommes perçues ne devaient pas être versées aux apodectes, mais 
aux trésoriers des deux déesses. n. Papazarkadas considère que cette procédure inhabituelle avait été induite 
par un besoin urgent de financement 239. Ce même compte de 329‑328 enregistre également la location par 
l’orateur hypéride de la terre dite de la Rharia ou Ῥάριον πεδίον 240. La Rharia est évoquée dans la chronique 
du marbre de Paros (264‑263) où elle est mentionnée comme étant la première terre mise en culture par 
triptolème et située à Éleusis 241. Pausanias ajoute qu’il était de coutume d’utiliser les récoltes de cette terre 
pour les sacrifices et pour confectionner des gâteaux destinés également aux sacrifices 242. De plus, dans une 
scholie à la Neuvième Olympique de Pindare, il est indiqué que le prix attribué aux vainqueurs des concours 
à Éleusis était constitué d’orge 243. Or, dans le compte de 329‑328, on constate d’une part, qu’hypéride doit 
acquitter son loyer en nature (ce qui est extrêmement rare dans les contrats de location du monde grec) en 
apportant 619 médimnes d’orge chaque année pendant quatre ans, soit 2 476 médimnes d’orge au total, et, 
d’autre part, que les prix pour les concours pentétériques étaient indiqués en « médimnes » 244. La clause 
sur les prix attribués au concours suit immédiatement celle qui concerne l’encaissement des loyers de la 
Rharia, dont il n’est pas aberrant de penser qu’ils servaient justement à la constitution des prix pour les 
vainqueurs 245. notons à l’appui de cette remarque que la clause enregistrant les loyers d’hypéride pour la 
Rharia concerne « quatre années », l’espace de temps qui sépare deux concours pentétériques. On retrouve 
encore la mention, au début du iiie siècle av. J.‑C., à Éleusis, d’un loyer (?) 246 indiquant que la pratique 
perdure au moins jusqu’à cette date. 

Dèmes, phratries et tribus

Dans les documents qui nous sont parvenus, la cité ne semble administrer que des biens‑fonds 
appartenant à des divinités, tandis que les dèmes donnent à bail des biens‑fonds publics dont ils sont 
propriétaires ainsi que des propriétés sacrées. Le plus ancien témoignage épigraphique de cette activité des 
dèmes remonterait au milieu du ve siècle. A. P. Matthaiou 247 fait état d’une inscription, photographiée en 
1980 par deux étudiants gallois dans la région du Laurion, et à ce jour inédite, qui serait un décret relatif à 
la location de deux téménè, l’un consacré à Dionysos, l’autre à héraclès. La pierre est perdue et l’inscription 
est inédite, mais D. Lewis, qui a vu des photographies, la date des années 460‑440 d’après la forme des 
lettres et l’attribue au dème de thorikos. 

À la fin du ve siècle (425‑413), le dème de Plôtheia 248 prend un décret unique en son genre puisqu’il 
indiquerait dans une première partie les capitaux prêtés à intérêts par le dème à des particuliers. Ces 
capitaux et donc sans doute leurs revenus étaient affectés à divers postes de dépenses dont l’essentiel est 

238. I. Eleusis 177 (IG II2, 1672), l. 370‑376.
239. Papazarkadas 2011, p. 38.
240. I. Eleusis 177, l. 381‑383.
241. IG XII, 5, 444, l. 24‑25.
242. Pausanias I, 38, 6.
243. schol. Pind. Olympique 9, 150b.
244. I. Eleusis 177, l. 388‑390.
245. Papazarkadas 2011, p. 39 et n. 101.
246. IG II2, 1551, l. 5.
247. Matthaiou 2009, p. 206.
248. IG I3, 258.



94 les BAux rurAux en grèce Ancienne

constitué par des dépenses religieuses. Les revenus du dème proviennent également de loyers 249. Cependant 
si la somme indiquée ligne 11 est bien celle provenant des recettes des locations, elle semble peu élevée 
(134 drachmes et 2,5 oboles) en comparaison des revenus des capitaux prêtés. nous ne savons pas non plus 
s’il s’agissait de biens publics ou sacrés.

On connaît ensuite, pour le ive siècle et jusqu’au début du iiie siècle, une série de documents relatifs à 
la pratique locative dans les dèmes. Ainsi deux fragments, l’un daté du milieu du ive siècle 250 et l’autre du 
début du iiie siècle 251, proviendraient probablement du dème d’Acharnes et pourraient être des fragments 
de baux. tous deux ont rapport avec des questions de gestion de l’eau, avec l’évocation de canalisations 
souterraines (IG II2, 2491, l. 11 : ὑπονόμους, l. 11), que le preneur du terrain semble autorisé à construire 
dans le texte du ive siècle, ou la mention d’un ὁχέτος (« ruisseau, aqueduc, canalisation ? ») dans le texte 
beaucoup plus mutilé du début du iiie siècle. 

À partir de la seconde moitié du ive siècle av. J.‑C., plusieurs inscriptions montrent que les dèmes 
attiques possédaient des propriétés foncières, domaines ruraux ou bâtiments en milieu urbain 252, qu’ils 
mettaient en location pour en tirer un revenu régulier. Le dème de teithras, au nord‑est d’Athènes, prend 
un décret, vers le milieu du ive siècle qui vise à remettre en ordre la gestion « des biens communs » du 
dème (13). De même, on a retrouvé trois documents émanant du dème de Prasiai et tous datés de la seconde 
moitié du ive siècle av. J.‑C. qui enregistrent la location à des particuliers de chôria (χωρία) appartenant 
au dème (15, 16 et 17). tous ces contrats, aussi bien à teithras qu’à Prasiai, sont conclus à perpétuité. 
en 346‑345, le dème d’Aixoné (18) loue pour quarante ans le domaine de la Phelléis, dont il est propriétaire, 
à deux particuliers, Autoklès et Autéas, père et fils. Mais les dèmes, comme la cité, administrent également 
des biens‑fonds sacrés au nom des divinités. C’est le cas du dème de Rhamnonte, qui donne à bail le 
téménos et sans doute un jardin appartenant à némésis (12), ou du dème du Pirée, dans les années 320, qui 
met en location plusieurs domaines sacrés sans que la ou les divinités propriétaires soient mentionnées. Ces 
propriétés sacrées sont louées pour dix ans, comme le préconise la Constitution des Athéniens pour les 
biens‑fonds administrés par la cité 253.

D’autres subdivisions du corps civique, comme les phratries ou les tribus administrent également des 
propriétés foncières. Ainsi la phratrie des Dyaleis, au tournant du ive siècle (300‑299 av. J.‑C.), possède dans 
le dème de Myrrhinonte un bien‑fonds, la sakknè, qu’elle loue pour dix ans, pour un loyer relativement 
élevé de 600 drachmes par an (14). nous possédons également des attestations de gestion foncière par 
les tribus, et ce peut‑être dès le milieu du ve siècle av. J.‑C. : dans un document athénien 254, on trouve la 
mention d’un ou de garants (ἐγγυη̣τ[‑ ‑], l. 8) et peut‑être d’une durée (δέκα ἔτ[η], l. 11) qui incite à penser 
qu’il pourrait s’agir d’un bail concédé par une tribu (ἐκ τς φυ[λς], l. 3). La seule autre attestation que nous 
possédions de la pratique locative par une tribu apparaît dans un document extrêmement mutilé que l’on 
peut peut‑être dater du iiie siècle av. J.‑C. (10). Le loyer est à acquitter en trois termes ce qui apparaît comme 
une exception dans la pratique locative attique.

Les tribus attiques, dans la seconde moitié du ive siècle av. J.‑C., paraissent très impliquées dans 
la gestion des terres qu’Athènes recouvre à Oropos en 335. Après la défaite de Chéronée face à Philippe 
de Macédoine, la Confédération athénienne est dissoute et Athènes doit devenir l’alliée de Philippe. 
Comme gage de cette alliance, Athènes garde ses clérouchies de Lemnos, Imbros et skyros, ainsi que 

249. L’édition avec traduction et le commentaire le plus récent de ce document sont dus à Migeotte 2010, p. 53‑66 avec la 
réponse de Whitehead 2010, p. 67‑72 à cette communication.

250. IG II2, 2491.
251. IG II2, 2502.
252. IG II2, 2496 (après le milieu du ive siècle) concerne un atelier et deux autres bâtiments loués à perpétuité pour 54 drachmes 

par an.
253. Dans le Contre Euboulidès 63, Démosthène évoque la question de la perception des loyers par les dèmes : Εἰ δὲ 

δεῖ τὴν δημαρχίαν λέγειν, δι´ ἥν ὠργίζοντό μοί τινες, ἐν ᾗ διάφορος ἐγενόμην εἰσπράττων ὀφείλοντας πολλοὺς 
αὐτῶν μισθώσεις τεμενῶν […], « Faut‑il parler maintenant de mes fonctions de démarque qui m’ont valu des 
rancunes et où je me suis fait des ennemis pour avoir poursuivi beaucoup d’entre eux qui devaient des loyers de 
terres sacrées […] ».

254. IG I3, 252.
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Délos et samos, et reçoit en 335 Oropos détachée de la Béotie, territoire qui était aux mains des thébains 
depuis 366 255. À la suite de cette restitution d’Orôpos à Athènes, l’orateur hypéride, dans son discours 
Pour Euxenippos, évoque l’opération qui a consisté à diviser les collines d’Orôpos en cinq lots à peu près 
égaux et à les attribuer aux cinq paires de tribus athéniennes, opération que n. Papazarkadas propose 
de situer dans les années 335‑334/332‑331 et peut‑être précisément en 332‑331 256. Dans la décennie qui 
suivit, des problèmes d’empiètement sur ces terres de la part de particuliers surgirent : on a conservé 
un décret 257 émanant des deux tribus Aigeis et Aiantis (l. 2‑9) dans lequel on examine une par une les 
propriétés situées à Orôpos, ces terres faisant l’objet d’une contestation et certaines d’entre elles devant 
être louées (l. 138) 258.

Enfin l’inscription IG II2, 2490 (avant le milieu du ive siècle) est peut‑être un contrat pour la location 
de terres appartenant à une trittye 259.

Associations

Plusieurs inscriptions attestent que différents types d’associations mettaient en location des biens‑fonds. 
Dans le cas des génè, il ne s’agit pas de contrats, mais de mentions indirectes. Ainsi le règlement d’une 
dispute entre deux branches du génos des Salaminioi, daté de 363‑362 av. J.‑C., indique que les loyers 
des propriétés seront utilisés pour financer les sacrifices du génos 260. De même, un décret honorifique de 
324‑323 av. J.‑C., indique que la communauté des eikadeis tire peut‑être des revenus de la location de terres 
pour financer des sacrifices 261. 

nous possédons en outre pour la seconde moitié du ive siècle av. J.‑C., comme nous l’avons vu dans le 
corpus qui précède, trois contrats de location passés par trois associations d’orgéons (4, 6 et 7). Il s’agit pour ces 
trois associations de tirer un revenu régulier plus ou moins important – les loyers sont respectivement de 20, 50 et 
200 drachmes – de la location de leur sanctuaire afin sans doute de financer leur fête annuelle 262.

Cas incertains

Il reste à mentionner trois documents extrêmement fragmentaires. Au milieu du ive siècle av. J.‑C., 
un texte lacunaire 263 mentionne un loyer ou un bail ([τ]ὴν μίσθ[ωσιν], l. 21) dont l’objet était au moins 
un ou plusieurs chôria (τῶν χωρ[ίων], l. 20). De même à la fin du ive siècle av. J.‑C., un bail (?) 264, très 
fragmentaire, comportait un nom qui a été « effacé », comme dans le bail du dème de Prasiai (16), et 
la mention d’un sanctuaire. On peut encore citer, pour la fin du ive ou le début du iiie siècle av. J.‑C, un 
fragment d’inscription mentionnant des bornes et le début d’un bail 265.

255. Orôpos est remise à Athènes sans doute plutôt en 335 qu’immédiatement après Chéronée. Cf. Knoepfler 1993, p. 295 ; 
1995, p. 360 ; 2001a, p. 367‑389.

256. Papazarkadas 2011, p. 45‑48.
257. Walbank 1991, L8 (330‑320 av. J.‑C.).
258. sur le décret voir la dernière étude de Papazarkadas 2009, p. 165‑181.
259. Papazarkadas 2007b.
260. Ferguson 1938 ; Rhodes et Osborne 2003, 37 ; Papazarkadas 2011, p. 171‑181, p. 296‑298.
261. IG II2, 1258. Cf. Papazarkadas 2011, p. 184.
262. La pratique perdure sans doute à la période hellénistique : voir ce qui est peut‑être le fragment d’un bail des orgéons de 

Zeus Épakrios (IG II2, 1294).
263. Walbank 1991, L5.
264. IG II2, 598.
265. Walbank 1991, L15.
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PéloPonnèse

Olympie

20. Bail avec deux particuliers (fin ve - déb. ive siècle av. J.-C.)

Olympie, Musée, inv. 564. Plaque de bronze trouvée à Olympie devant le portique d’Écho. Elle était percée 
de trous destinés à recevoir des clous aux quatre coins, mais seuls les coins supérieur gauche et inférieur droit sont 
conservés. Par ailleurs, la tablette et l’inscription sont entières. La gravure est soignée et profonde. Dimensions : 
9,3 x 13 x 0,1 cm. Hauteur des lettres : 5-7 mm.

A. Kirchhoff, Arch. Zeitung 37 (1879), p. 158‑159, no 306, fac‑similé : Kirchoff a travaillé d’après une copie 
de Furtwängler, qui a lui‑même estampé la plaque (D. Comparetti, JHS 2 [1881], p. 375‑376, n. 1 ; H. Roehl, Inscr. 
graecae antiquissimae, 1882, 121 et add. p. 181 ; p. Cauer, Delectus2, 1883, p. 181 et p. 184, no 263 ; Fr. Blass, SGDI i, 
1884, 1168 ; e. S. Roberts, An Introduction to Greek Epigraphy i, 1887, p. 297, no 300 [texte], p. 373 [commentaire] ; 
R. Dareste, B. Haussoullier, Th. Reinach, Inscr. jur. grec., 1re série, 1895, p. 256‑257 ; W. Dittenberger, K. purgold, 
I. Olympia, 1896, 18 ; Ch. michel, Rec. inscr. gr., 1900, 1358 ; e. Schwyzer, Dial. gr. ex. epigr. potiora, 1923, 419 ; 
m. Guarducci, Epigrafia Greca iii, 1974, p. 308‑310 ; G. Casanova, in Bresciani e., Geraci G., pernigotti S., Susini G. 
[éd.] 1981, p. 91‑92 [bibliographie] et p. 95‑96 [texte]).

S. minon, Les inscriptions éléennes dialectales i, 2007, 25.

Cf. A. Kirchhoff, Arch. Zeitung 38 (1880), p. 69 ; R. meister, Griech. Dial. ii, 1889, p. 10, n. 3 et p. 28 ; p. Guiraud, 
Prop. fonc., 1893, p. 427 ; H. Roehl, Imagines inscriptionum Graecarum3, 1907, 19 (fac‑similé de Kirchhoff, sans 
commentaire) ; A. Calderini, Epigrafia, 1974, p. 204 (cite le texte comme exemple de bail, sans commentaire).

le texte retenu est celui de Dittenberger et purgold (1896). Cette édition donne une orthographe 
normalisée attique avec η et ω que ne porte pas la plaque de bronze d’Olympie.

	 Συνθῆ(μ)αι	Θήρων[ι	κ]‑
	 Αἰχμάνορι	παρ	τᾶρ
	 γᾶρ	τᾶρ	ἐν	Σαλαμώ‑
4	 ναι,	πλέθρων	ὀπτὼ	καὶ	
	 δέκα·	φάρην	κριθᾶν	μα‑
	 νασίως	δύο	καὶ	ϝίκατι	Ἀλ‑
	 φιῴω	μηνόρ·	αἰ	δὲ	λίποι,	λυ‑
8	 σάστω	τῶ	διφυίω·	πεπάστω
	 τὸν	πάντα	χρόνον.

l. 1 : sur les différents fac‑similés, on lit incontestablement ΣΥΝΘΕΝΑ ; après le A, la plaque de bronze présente une petite 
fente verticale avec les traces d’une haste verticale. A. Kirchhoff, Συνθεῖνα[ι	?], mais suggérait déjà que le Ν	soit corrigé en Κ : συνθήκα	
ou συνθῆκα[ι] ; Dittenberger (1880) propose que le N soit corrigé en M : σύνθημα	ου	συνθήμα,	συνθῆμα[ι]	(pour συνθήκη) ; Συνθὲν	 
Α[ἰ]θέρων[α	τῷ]|	Αἰχμανορι	Comparetti ; Σύνθη(μ)α,	seu	συνθή(κ)α,	Θήρων[ι	καὶ]	|	Αἰχμάνορι	Rœhl ; Συνθκα[ι]	Θέρον[ι	κ]|αἰχμάνορι	
Cauer ; Συνθῆ(κ)α[ι]	Θήρων[ι	κʹ]	|	Αἰχμάνορι	Blass, Roberts, Dareste et al. ; Συνθῆ[μ]αι	Θήρων[ι	κ]|αἰχμάνορι	Dittenberger‑purgold 
(1896) ; Συνθνα[ι]	Θέρον[ι	κ]|αἰχμάνορι	michel ; συνθναι	Θέρον[ι]	|	Αἰχμάνορι	Schwyzer, Guarducci, Casanova. 

1. Contrats avec Thérôn et Aichmanor relatifs à 
la terre située à Salamôna, de dix‑huit plèthres ;

5. qu’ils apportent vingt‑deux manasioi d’orge 
au mois d’Alphiôios ;

7. si le preneur y manque, qu’il paie le double ;
8. qu’il détienne <le bien‑fonds> pour toujours.
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L’interprétation de ce document s’est avérée délicate en raison des difficultés d’établissement du 
texte, en particulier à la première ligne. Comme l’indique l’apparat ci‑dessus, la plupart des éditeurs ont 
pensé que le lapicide s’était trompé en gravant un Ν	pour un K ou un Μ. L’autre difficulté vient de ce 
que la fin de la première ligne a disparu : il manque la désinence du premier nom propre, Θέρων[?].	Si la 
graphie du premier mot de la ligne 1 ne peut être établie avec certitude, en revanche il est certain, quelle 
que soit sa forme, que le mot dérive du verbe συντίθημι,	qui, au moyen, a le sens de « fixer ou régler 
par une convention ». Que l’on choisisse la solution proposée par Kirchhoff (1879), συνθήκα, ou celle de 
Dittenberger (1880), σύνθημα, le reste de l’inscription indique qu’il s’agit bien d’un contrat 1 (indication 
d’une superficie, d’une redevance et d’une durée). la question a porté sur le fait de savoir s’il s’agissait d’un 
contrat entre deux particuliers ou d’un contrat passé avec deux particuliers 2. Dans le cas d’un contrat entre 
deux particuliers (interprétation adoptée par la dernière éditrice du texte, S. minon), ce document serait la 
seule attestation épigraphique d’un tel accord : tous les autres textes recensés sont des baux conclus entre 
une personne morale et un ou plusieurs particuliers. Un contrat entre particuliers serait d’autant plus 
étonnant qu’il s’agit ici manifestement d’un contrat à perpétuité. Sans constituer des preuves absolues, 
ces raisons nous incitent à penser que l’hypothèse la plus vraisemblable est que cette inscription est elle 
aussi une attestation d’un contrat entre une entité, dont la nature n’est pas indiquée (cité, divinité, etc.) et 
deux particuliers, Thérôn et Aichmanor.

la date ne peut être que conjecturée et est située, d’après les critères paléographiques et linguistiques, 
à la fin du ve siècle ou au début du ive siècle av. J.‑C. 3.

Comme les contrats passés avec des particuliers à Héraclée, en Grande‑Grèce, l’inscription indique la 
superficie du bien‑fonds, 18 plèthres, et le loyer qui sera acquitté en nature, 22 manasioi d’orge, ainsi que 
le terme. la terre est située à Salamôna, entre Élis et Olympie, « à dix kilomètres environ du sanctuaire » 4. 
le bail est conclu pour une durée illimitée : τὸν	πάντα	χρόνον.	Si, à Olympie, à cette époque, le plèthre 
correspondait à une superficie de 100 pieds carrés, alors Thérôn et Aichmanor disposaient d’une superficie 
d’environ deux hectares. pour ce qui est de la mesure d’orge employée, les seules références connues se 
trouvent apparemment chez Hésychius (ive siècle ap. J.‑C.), qui indique que le mnasion serait équivalent 
à deux médimnes (μνάσιον·	μέτρον	τι	διμέδιμνον),	et chez Épiphane de Chypre (ive siècle ap. J.‑C., 
De mensuribus et ponderibus 178B) : cette mesure aurait été employée notamment chez les Chypriotes et 
servait à mesurer le blé et l’orge.

1. La solution de Comparetti (1881), difficilement acceptable du point de vue de la construction syntaxique, a été très 
rapidement écartée par les éditeurs postérieurs.

2. Guiraud 1893, p. 427.
3. Dittenberger‑purgold 1896, p. 48 ; m. Guarducci (1974) fait remonter la date de l’inscription au milieu du ve siècle av. J.‑C.
4. minon 2007, p. 177, qui donne les références à Strabon et Diodore de Sicile.



Grèce centrale et septentrionale

Thespies (BéoTie)

21‑22. locations de domaines sacrés (250‑245 av. J.‑c.)

Musée de Thèbes, inv. 1589, 1218, 1566, 1592. Cinq fragments d’une stèle opisthographe de calcaire fin, épaisse 
(18,5‑19 cm), débitée en blocs quadrangulaires de dimensions assez semblables pour être remployés comme matériaux de 
construction. Raccord impossible entre les fragments. Quatre d’entre eux étaient conservés au musée de Thèbes où A. Plassart 
a découvert que ces fragments, sauf un, retaillé dans l’épaisseur, étaient inscrits sur les deux faces. L’un de ces fragments 
(inv. 1218) provient de la fouille effectuée à Érimokastro (Thespies) en 1890, par P. Jamot. On appellera face A celle qui 
porte les inscriptions inédites mises au jour par Plassart (21) et face B celle qui porte les textes édités dans les iG (22).

Fragment no 1 (A : Plassart, 351b ; B : iG VII, 1739). Thèbes, inv. 1589. Angle supérieur droit de la stèle. 
Dimensions : 22 x 37 x 18,5 cm. Hauteur des lettres : face A : 8‑9 mm (lettres rondes 4‑5 mm) ; face B : 7 mm (lettres 
rondes : 4‑5 mm). « Les caractères d’ailleurs sont très frustes, et il manque sur le côté droit un ensemble de lettres 
considérable » (P. Decharme).

Fragment no 2 (A : Plassart, 357e ; B : iG VII, 1740). Thèbes, inv. 1566. Dimensions : 17 x 38 x 18,9 cm. Une face 
latérale est conservée à droite.

Fragment no 3 (A : Plassart, 359f ; B : iG VII, 1741). Thèbes, inv. 1592. Fragment trouvé encastré « dans une 
maison sur la place d’Érimo‑Kastro, maintenant (en 1885) au Musée » (P. Foucart). Dimensions : 21 x 37 x 19 cm.

Les fragments 2 et 3 s’inséraient au‑dessus du fragment 4 et conservent des débris de listes de locataires et de garants.

Fragment no 4 (B : iG VII, 1742). Inv. inconnu. Brisé en deux morceaux jointifs, ce fragment n’est inscrit que sur 
une seule face puisqu’il a été retaillé dans l’épaisseur. Dimensions : 40 x 21,5 x 14 cm. « Ce fragment se plaçait vers 
le bas de la stèle, comme le montre l’inscription en grands caractères des totaux des prix de location des divers τόμοι 
(trois au moins) » (Plassart).

Fragment no 5 (A : Plassart, 354d, intitulé face B chez Plassart ; B : Plassart, 354c, intitulé face A chez Plassart). 
Thèbes, inv. 1218. Fragment encastré dans le mur de la maison du pope, à Érimokastro. Ce fragment devait s’insérer 
au‑dessus du fragment no 2, mais à une certaine distance. En effet, on constate que sur leur face A, les fragments no 2 et 
no 5 présentent tous les deux un texte disposé à droite en étroite colonne (larg. : 12,5 cm).
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Face B :Face A :

3

1

5
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21. Face A de la stèle

Fragment no 1, Thèbes, inv. 1589. Fig. 10.

A. plassart, Mélanges Navarre, 1935, p. 351‑354, b.
p. Roesch, I. Thespies, 2009, 44 : les lemmes des no 44 à 52, laissés inachevés par p. Roesch, sont confus et fautifs. 

en revanche p. Roesch avait amélioré la lecture du texte et proposé des restitutions que nous reproduisons ci‑dessous.

Cf. p. Roesch, Thespies, 1965, p. 187 (date) ; p. Roesch, Études béotiennes, 1982, p. 393‑394 ; R. osborne, in La 
Béotie antique, 1985, p. 317‑323 ; D. Knoepfler, Chiron 22 (1992), no 100.

	 -	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	Β	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-
	 -	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	.	χο	.	.	ος	Σαμιῆος,	Ἀντιφάω[ν]
	 -	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	χος	Καπιώνος,	Δινίας	Δινιῆ[ος]
		4	 -	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	.	ο	.	ἐνβά[ν]θω	ἐν	πρόσστασιν	κ[ὰτ]
	 [τάδε.	Ὁ	ἐμβὰς	τὰγ	γᾶν	τὰν	ἱαρὰν	κὴ	τὸ	Νυνφῆον	τ]ὸ	ἐν	[Φ]ερίης	καταβαλεῖ	τὰν	ἔμβασιν
	 [ἐν	τοῖ	.	.	.	.	.	μεινὶ	ἑκάστω	ἐνιαυτῶ	κὴ	προστ]άτας	καταστάσει	ἀξιοχρεέας	μὲ	πλέ-
	 [ον	δυοῖν	ὥστινάς	κα	δοκιμαδδῶντιτοὶ	κατ]όπτη	κὴ	ἐννέχυρον	δώσει	ὑπέρ	τε	αὐτ[ο]-
		8	 [σαυτῶ	κὴ	τῶμ	προσστάταων	τῆ	ἀρχῆ	ὀβελὸν	ὑπὲρ	ἑκ]άσστω	κὴ	ἐπώνιον	δώσει	κὰτ	τὰν
	 [προτηνὶ	πρόρρεισιν	δραχμάν.	Ἠ	δέ	κά	τις	ἐμβὰ]ς	τὼς	προστάτας	μὴ	καθιστάε	ὥς	κ[α]
	 [δοκιμαδδῶντι	εἲ	μὴ	ἀξιοχρεέας	καθιστάε,	ἐσς]	ἀρχᾶς	ἐμβάσει	ἁ	ἀρχά.	Ὁπόττοι	δέ	κα
	 [μῖον	εὕρει,	τὸμ	προτηνὶ	ἐμβάντα	ἐν	τὸ	λεύκω]μα	ἐσγράψει	ἁ	ἀρχὰ	συνθσα	παρὰ	πάν-
12	 [τα	τὰ	ϝέτεα	τὸ	μιόνωμα	ἐφʹ	ἡμιολίοι.	Ἠ	δέ	κά	τι]ς	προστάτας	καταστάσας	μὴ	κατα-
	 [βάλλει	τὰν	ἔμβασιν	ἐν	τοῖ	γεγραμμένοι	χρό]νοι,	ἐν	τὸ	λεύκωμα	ἐσγράψει	ἁ	ἀρχὰ
	 [ὀφείλοντας	τὰν	ἔμβασιν	κὴ	αὐτὸν	κὴ	τὼς	π]ροστάτας	ἐφʹ	ἡμολίοι	τοῖ	φόροι	κὴ	τὰν
	 [γᾶν	ἐμβάσει·	ὁπόττοι	δέ	κα	μῖον	εὕρει,	τὸμ	προτ]ηνὶ	[ἐ]μβάντα	ἐν	τὸ	λεύκωμα	ἐσγρά-
16	 [ψει	ἁ	ἀρχὰ	κὴ	τὼς	προστάτας	συνθσα	τὸ	μιόνωμα]	παρ[ὰ	π]άντα	τὰ	ϝέτεα	ἐφʹ	ἡμιολίο[ι]
                                                                                                                                  traces de lettres

p. Roesch a amélioré la lecture des lignes 2 à 5, dans lesquelles plassart n’avait déchiffré que quelques mots, et a étoffé les 
restitutions de la ligne 5.

2. […]ch[. .]os fils de Samias, Antiphaôn …
3. […]chos fils de Kapiôn, Dinias fils de Dinias …
4. qu’<il> prenne à bail aux conditions suivantes :
5. le preneur de la terre sacrée et du Nymphèon situé ἐν	[Φ]ερίης paiera le loyer au mois de ? 

chaque année et produira des garants solvables, pas plus de deux, que les contrôleurs des finances 

Fig. 10 – Locations de domaines sacrés, face A (21). Fragment no 1, Archives  
P. Roesch – HiSoMA (UMR 5189) – MOM, Lyon.
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devront approuver ; il versera à la commission un droit d’une obole pour lui‑même et pour chacun de 
ses garants ; il paiera comme épônion conformément à la prorrhésis, une drachme.

9. si un preneur ne produit pas de garants qui puissent être approuvés ou s’il en produit qui sont 
insolvables, la commission procédera à une nouvelle adjudication.

10. Au cas où elle en obtiendrait un montant inférieur, la commission fera inscrire le précédent 
preneur sur le leukôma après avoir additionné les manques à gagner de toutes les années encore à venir 
avec une majoration de cinquante pour cent.

12. Si un preneur, ayant produit des garants, ne paie pas son loyer à la date fixée, la commission 
fera inscrire sur le leukôma comme débiteurs du loyer à la fois le preneur lui‑même et ses garants 
avec (?) la somme due, majorée de cinquante pour cent, et mettra en adjudication la terre.

15. Au cas où elle en obtiendrait un montant inférieur, la commission fera inscrire sur le leukôma 
le précédent preneur et ses garants, après avoir additionné les manques à gagner de toutes les années 
encore à venir avec une majoration de cinquante pour cent.

Date : ca 250‑245. D. Knoepfler (1992, p. 469) considère que la date de 240 donnée par R. Osborne 
(1985, p. 317), qui suit sur ce point M. Feyel (1942, p. 236), est « sans doute un peu basse, puisque la présence 
constante d’adjectifs patronymiques prouve que cette face de l’inscription doit être antérieure au nouveau 
catalogue SEG 37, 385, à situer vers 240‑235 » 1. p. Roesch (1965, p. 187 et n. 4), qui avait amélioré la lecture 
des toutes premières lignes de l’inscription, reconnaissait, en effet, à la ligne 2 Σαμ[ι]ῆος	et à la ligne 3 
un Δινιῆ[ος], deux adjectifs patronymiques. 21 est donc sans doute antérieur aux années 240.

Ce fragment no 1 contient ce qu’il reste d’une prorrhésis, c’est‑à‑dire les conditions générales selon 
lesquelles étaient conclus les baux. Les premières lignes du texte sont illisibles, mais l’on peut supposer, 
grâce au texte gravé au revers, qu’elles contenaient un préambule permettant de dater l’acte, avec peut‑être 
le nom de l’archonte et des polémarques.

Dans la partie conservée de la pierre, le bien loué n’est pas explicitement indiqué. Cependant, à la ligne 5, 
un toponyme est conservé ἐν	[Φ]ερίης,	que l’on retrouve sur la stèle « des γύαι », 26, lignes 12‑13 : dans ce 
passage, un bien‑fonds appelé τὸ	Νυνφῆον	τὸ	ἐν	Φερίης	est mis en adjudication. C’est ce parallèle qui permet 
la restitution. Le fragment manquant à gauche indique un espace suffisant 2 pour laisser penser qu’il y avait un 
ou d’autres biens‑fonds mis en location : la restitution τὰ	γᾶν	τὰν	ἱαράν	proposée par p. Roesch, même si elle 
probable, n’est pas assurée. pour l’un d’entre eux au moins, il s’agit donc de la location d’un bien sacré dédié aux 
Nymphes. p. Roesch, sans donner d’explication, place le Nynphèon dans la catégorie des « domaines publics », 
par opposition aux « fondations sacrées » et aux « autres domaines sacrés » 3, distinction qui ne s’explique 
pas bien : il n’était pas rare qu’une cité mette en location un bien consacré à une divinité et en particulier, à 
Thespies, les baux attestent de la location par la cité de terres appartenant à héraclès ou aux Muses.

La prorrhésis fixe un terme pour le paiement du loyer (l. 6), mais celui‑ci nous reste inconnu, de même 
que la durée du bail.

Le preneur devra fournir deux garants « au plus », désignés ici par le mot προστάτας (l. 6, 8 ?, 9, 12, 
14, 16 ?), comme dans le reste de l’inscription, à l’exception de la ligne 54 (frg. no 3), où l’on emploie ἔγγυος, 
terme habituel de la koinè, que l’on trouve dans les baux de Délos. Dans ce qu’il nous reste des listes gravées 
à la suite de la prorrhésis, il semble que, dans la pratique, on avait recours à un seul garant (tabl. 3). La seule 
condition de solvabilité était requise pour l’acceptation des garants (l. 7) et leur insolvabilité remettait en 
question l’adjudication, qui devait être entièrement refaite (l. 9‑10). si le preneur ne payait pas son loyer, le 
nom des garants était inscrit au nombre des débiteurs au même titre que celui du preneur (l. 14).

Le preneur doit en outre s’acquitter de deux « impôts ». L’un appelé ἐννέχυρον (l. 8) d’un montant 
d’une obole, qui, comme le souligne P. Roesch, malgré l’étymologie, ne peut être un « dépôt de garantie », 
« car la somme est trop minime » 4 : en effet, le preneur doit verser une obole pour lui‑même et une pour 

1. Ce catalogue est daté par son éditrice N. p. papadopoulou (Horos 5 [1987], p. 79‑90) des années 245‑240. D. Knoepfler 
(1992, no 35) préfère abaisser sa date dans les années 240‑235. en tout état de cause, le catalogue ne contient plus 
d’adjectif patronymique (sauf un peut‑être).

2. plassart 1935, p. 352 : « Des restitutions bien assurées montrent qu’il faut compter 63‑64 lettres à la ligne (cf. par exemple 
les l. 9, 11, 13). »

3. Roesch 1965, p. 221.
4. Roesch 1982, p. 394.
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chacun de ses garants. L’autre taxe, l’ἐπώνιον	(l. 8) semble être une taxe forfaitaire d’une drachme versée 
à la conclusion d’un nouveau bail. L’ἐπώνιον était habituellement une taxe prélevée par la cité sur les 
transactions de marchandises. Comme l’indique son étymologie, elle était donc liée à une vente. sa mention 
dans des baux est à ma connaissance unique.

Deux cas provoquent l’annulation du contrat et la réadjudication du bien‑fonds : si le preneur produit 
des garants qui ne peuvent être agréés ou sont insolvables (l. 9‑10), ou si, une fois le contrat conclu, le 
preneur ne paie pas son loyer à la date fixée (l. 12‑13). Dans ces deux cas, des pénalités sont prévues à 
l’encontre du preneur seul (l. 10‑12), ou à l’encontre du preneur et de ses garants (l. 15‑16). si le preneur a 
enchéri, mais sans fournir de garants solvables, on doit procéder à une nouvelle adjudication : si on obtient 
alors un loyer inférieur à celui annoncé par le preneur indélicat, ce dernier se verra infliger une amende 
égale à la somme des manques à gagner des années du nouveau bail, majorée de 50 %. De même, lorsqu’on 
est obligé de procéder à une nouvelle adjudication en cas de non‑paiement du loyer à la date prévue, le 
preneur et ses garants doivent acquitter non seulement la somme due majorée de 50 %, mais également la 
même amende égale à la somme des manques à gagner des années du nouveau bail, majorée de 50 %, si la 
nouvelle adjudication se fait à un montant inférieur.

Ce sont des magistrats réguliers, les katoptai ou « contrôleurs des finances », qui sont chargés de 
l’examen de la solvabilité des garants. Ces magistrats ne sont connus qu’en Béotie, mais il semble qu’ils 
y soient extrêmement répandus 5. en particulier, à Thespies, ils étaient au nombre de trois, assistés d’un 
secrétaire, mais « on ignore en revanche s’ils travaillaient ensemble, en collège, toute l’année ou si, comme 
les trésoriers, ils étaient “de permanence” et présidaient leur collège à tour de rôle pendant quatre mois 
chacun » 6. « Les katoptai sont la plus haute instance financière de la cité. Ils exercent leur contrôle sur toutes 
les opérations financières des commissions, des trésoriers, des hiérarques et même des polémarques, et leur 
compétence s’étend aussi bien aux finances civiles qu’à celles des sanctuaires 7. »

Dans cette inscription, c’est une ἀρχά,	qu’à la suite de p. Roesch, j’ai traduit par « commission », qui 
est chargée de recevoir l’ἐννέχυρον payé par le preneur (ainsi sans doute que l’ἐπώνιον d’une drachme), de 
remettre le bien‑fonds en adjudication, si le preneur ne fournit pas de garants solvables ou bien s’il ne paie 
pas son loyer, de faire inscrire sur le leukôma les débiteurs et de fixer le montant de leur amende. Le texte 
« indique clairement que la commission reste en fonction pendant toute la durée du bail, puisque le défaut 
de paiement et par suite la remise en adjudication peuvent se produire à n’importe quel moment du bail » 8. 
Le texte ne fournit aucune indication sur la composition de cette ἀρχά.

Fragment no 5, Thèbes, inv. 1218. Fig. 11.

A. plassart, Mélanges Navarre 1935, p. 354‑357, d, face B.
p. Roesch, I. Thespies, 2009, 45.

	 	 		 Α̣Ρ̣Ω̣Ι̣
	 	 		 Ω̣ΟΔΗΓ
20	 	 		 .	.	Λ̣	λεγέ-	vac
	 	 		 σ̣θη	τῶ	ἐνι-
	 	 		 αυτῶ	ϝεκ-
22bis	 -	-	Λου]κίδαο	
	 	 		 άσστω	Α
24	 	 		 Γ	πὰρ	τὰς
	 -	-	-	ιος	 ϝοινώας
	 -	-	-	ν̣ιος	 Δαμέας
	 	 		 Ἐπιτέ̣[λε]-
28	 	 		 ι̣[ος]	-	-

5. Roesch 1965, p. 208 et n. 2.
6. Roesch 1965, p. 208.
7. Roesch 1965, p. 209.
8. Roesch 1965, p. 188.

Fig. 11 – Locations de domaines sacrés, face A (21). 
Fragment no 5, Archives P. Roesch – HiSoMA  

(UMR 5189) – MOM, Lyon.
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col. de g., l. 25 : Feyel, BCH 60 (1936), p. 408, n. 2, ιος	plutôt que τος	lu par A. Plassart, ce qui signifie qu’il s’agirait d’un 
adjectif patronymique plutôt que d’un génitif, lecture que confirme P. Roesch.

plassart (1935, p. 356) pense que jusqu’à la ligne 23, il s’agirait de « clauses de location », se terminant 
par τῶ	ἐνιαυτῶ	ϝεκάστω.	« L’indication topographique des l. 7‑8 [= 24‑25], le nom d’homme qui suit au 
nominatif peuvent être le début de l’inscription d’une location particulière. »

Fragment no 2, Thèbes, inv. 1566. Fig. 12.

A. plassart, Mélanges Navarre, 1935, p. 357‑359, e.
p. Roesch, I. Thespies, 2009, 46.

	 	 -	-	-	-	-	-	-	-	-	-	.	ΟΙ
	 	 ἑπτα	βλέθρα	-	ἐ̣[σ]-
	 	 ς	ὑπογραφᾶς	-	ϝί-
32	 -	-	-	-	η	.	ο	.	 κατι	ϝέτεα	-	κατα-
	 	 βόλος	τῶ	ἐνιαυ-
	 -	-	γρα.	.	.	.	ιος	
	 	 τῶ	ϝεκάστω	-	ΚΟΘ
36	 -	-	Σ	-	-	-	-	-	Α̣Ο	 προ(στάτας)	Ϝιφιάδας	Ἀσω-
	 -	-	λείν[ι]ος	 ποδώριος.
	 -	-	λείνιος	 Ἄρχι	τῶν	ϝκατι
	 -	-	-	-	-	-	-	ος	 ϝετέων	ὅστις
40	 -	-	σ[ί]θιος	 κα	πεδὰ	Δαμόφι-
	 -	-	ύχιος	 λον	ἄρχη
	 -	-	σιλ[ι]ος	 vac.
	 -	-	[μ]αχος	.	.	.	πίθειος

(colonne de droite) 
30. … sept plèthres ‑ par souscription ‑ vingt ans ‑ versement chaque année 
36. garant : Hiphiadas fils d’Asôpodôros.
38. Le bail de vingt ans débute sous l’archonte qui suit Damophilos.

il s’agit d’un bail sous une forme aussi abrégée que possible. Le nom du preneur et la désignation du 
domaine étaient sans doute dans les lignes qui précédaient. Le texte débute avec la mention de la superficie 
du bien‑fonds qui était de sept plèthres au moins, soit environ 0,6 hectare.

Le bail est conclu par « souscription », sous‑entendu aux mêmes clauses que précédemment : c’est du 
moins ce que l’on peut en déduire de la comparaison avec la stèle des γύαι (26) dans laquelle est employé le 
verbe ὑπογράψασθη	(plassart, p. 358).

Le loyer (καταβόλος) est annuel. Le terme employé, équivalent à la καταβόλη	de la koinè est rare en 
ce sens de « loyer ». on attend ensuite son montant, mais les trois lettres ΚΟΘ que l’on trouve au bout de la 
ligne peuvent difficilement être le chiffre attendu et restent jusqu’alors inexpliquées (Plassart, p. 358‑359).

Un seul garant est mentionné.

Fig. 12 – Locations de domaines sacrés, face A (21).  
Fragment no 2, Archives P. Roesch – HiSoMA 

(UMR 5189) – MOM, Lyon.
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Fragment no 3, Thèbes, inv. 1592. Fig. 13.

A. plassart, Mélanges Navarre, 1935, p. 359‑360, f.
p. Roesch, I. Thespies, 2009, 47.

44	 								ΥΤ	.	.	Ο
	 ά̣τρων	Δαμοκλείδα	-	𐅩𐅥𐅤𐅜𐅜𐅜𐅙 - π[ρο](στάτας)
	 [Ἀν]τ̣άνωρ	Ἀντανόριος	-	𐅪 - προ(στάτας) Ἠγι/̣
	 [Φι]λωνίδας	Ἠνησιδάμιος	-	𐅩𐅜𐅙 - προ(στάτας) -
48	 [Ἑρ	?]μείας	Γλαυκιώνος	vac.	προ(στάτας)	Ἀγεισίας	Ἰσιδ̣[ότιος̣̣̣̣	?]
	 [Ἀγει]σίας	Ἰσιδότ[ιος	chiffre]	προ(στάτας)	-	Ἀγασίας	Θε	-	-
	 [.	.	.	.]μων	Καφισοδότιος	-	𐅪 𐅜𐅜 - προ(στάτας) - Σ
	 -	-	-	-	ριν	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-
52	 [Δι]ωνύσιος	Στομῆος	-	𐅪 𐅜 -	προ(στάτας) -	ΛΙ
	 [Ἑ]ρμέας	Πολυβίωνος	-	𐅩𐅜𐅜𐅙 - π[ρο](στάτας)
	 [Π]αντάρεις	Ξεναρχίδαο	-	𐅤𐅜𐅙 - ἔγγυος
	 [Πο]λ̣υτιμ̣ίδα[ς]	Κ	-	-	-	-	-	-	-	𐅜 𐅙 -	προ(στάτας)
56	 [Δ]α̣μ̣έας	Ἀσωποδότιος	-	𐅩𐅜𐅜 - προ(στάτας)
	 [Πο]λυ[τιμ]ίδας	Ἐπιξένιος	-	𐅪 𐅜𐅙 - πρ[ο](στάτας)
	 -	-	-	λαος	[-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]	𐅩𐅜 -	[π]ρο(στάτας) Δο -	-
	 -	-	-	ρων	Φειδώνιος	[-	-	somme	-	-]	προ(στάτας)
60	 -	-	-	ας	Εὐρυμάχ[ι]ος

l. 52 : plassart ne lit que 𐅪 . l. 56 : ///α̣μ̣έας	Ἀσωποδότιος plassart. l. 58 : ΛΙΛ plassart.

45. […]atrôn fils de Damokleidas (?) ‑ 97 dr. ‑ garant …
46. Antanôr fils d’Antanôr ‑ 100 dr. ‑ garant Ègi[…]
47. Philônidas fils d’Ènèsidamos ‑ 53 dr. ‑ garant …
48. [Her ?]méias fils de Glaukiôn … garant Ageisias fils d’Isid[otos ?]
49. Ageisias fils d’Isidotos … garant Agasias fils de Thé[…]
50. […]môn fils de Kaphisodotos ‑ 104 dr. ‑ garant Li[…]
51. ?
52. Diônysios fils de Stomas ‑ 102 dr. ‑ garant Li[…]
53. Herméas fils de Polybiôn ‑ 55 dr. ‑ garant […]
54. [P]antareis fils de Xénarchidas ‑ 13 dr. ‑ garant …
55. Polytimidas fils de K[…] ‑ […]3 dr. ‑ garant …
56. Daméas fils d’Asôpodoteis ‑ 54 dr. ‑ garant …
57. Polytimidas fils d’Épixéneis ‑ 103 dr. ‑ garant …
58. […]laos ? … ‑ 52 dr. ‑ garant Do[…]
59. […]rôn fils de Pheidôn ‑ ? ‑ garant …
60. […]as fils d’Eurymachos.

Fig. 13 – Locations de domaines sacrés, face A (21).  
Fragment no 3, Archives P. Roesch – HiSoMA 

(UMR 5189) – MOM, Lyon.
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il s’agit d’une liste de preneurs mentionnant également le montant du loyer et le nom d’un garant. La 
prorrhésis indiquait qu’il pouvait y en avoir deux au plus.

Les montants des loyers vont de 13 à 104 drachmes pour ceux dont la lecture est certaine.

preneur loyer Garant ligne
Hiphiadas fils d’Asôpodôros 36

[…]atrôn fils de Damokleidas (?) 97 45
Antanôr fils d’Antanôr 100 46
[…]lônidas fils d’Ènèsidamos 53 47
[Her ?]méias fils de Glaukiôn Ageisias fils d’Isid[otos ?] 48
Ageisias fils d’Isidotos Agasias fils de Thé[…] 49
[…]môn fils de Kaphisodotos 104 50
Diônysios fils de Stomas 102 Li[…] 52
Herméas fils de Polybiôn 55 53
[P]antareis fils de Xénarchidas 13 54
Polytimidas fils de K[…] […]3 55
Daméas fils d’Asôpodoteis 54 56
Polytimidas fils d’Épixénios 103 57
[…]laos 52 Do[…] 58
[…]rôn fils de Pheidôn 59
[…]as fils d’Eurymachos 60

Tabl. 3 – Preneurs, loyers et garants dans 21.

22. Face B de la stèle

Fragment no 1, Thèbes, inv. 1589. Fig. 14.

K. Keil, Zur Sylloge Inscr. Boeot., 1863, p. 515‑518, XIX, d’après une copie de Schillbach exécutée entre 1857 et 
1859 « sur une pierre du mur ouest » de la maison du pope à Érimokastro.

p. Decharme, Recueil d’inscr. inédites de Béotie, 1868, 25 : le lemme de D. indique qu’il a vu la pierre encore 
encastrée dans le mur. Il note qu’elle était difficile à lire et pratiquement impossible à estamper car située en hauteur 
(R. Meister in Bezzenberger 1881, p. 12, no 23 ; W. Larfeld, Sylloge Inscr. Boeot., 1883, 240 ; R. Meister in Collitz, 
Bechtel et al., SGDI i, 1884, p. 256, no 802).

p. Foucart, BCH 9 (1885), p. 411‑415, no 23.
W. Dittenberger, IG Vii, 1892, 1739, d’après un estampage de Lolling (B. haussoullier, RPh 22 [1898], p. 361‑363).
A. plassart, Mélanges Navarre 1935, p. 342‑351, a.
p. Roesch, I. Thespies, 2009, 48.

Cf. p. Roesch, Thespies, 1965, p. 188‑189 ; p. Roesch, Études béotiennes, 1982, p. 393‑394 ; R. osborne, in La 
Béotie antique, 1985, p. 317‑323 ; D. Knoepfler, Chiron 22 (1992), no 100.

Fig. 14 – Locations de domaines sacrés, face B (22).  
Fragment no 1, Archives P. Roesch – HiSoMA 

(UMR 5189) – MOM, Lyon.
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	 [Θ]εοί	-	Πραξίωνος	ἄ[ρ]χοντος,	πολεμαρ̣[χιόντων	-	nom ‑ patronyme, nom ‑ patronyme, nom ]‑
	 [Μ]νασίνω,	γ[ρα]μματίδδοντος	Θεοδώρω	Πολύω[νος,	κὰτ	τάδε	ἐμισθωσε	ἁ	πόλις	ϝέκαστον	τῶν	τό]-
	 μων	τοῖς	ἐμβάντεσσι.	Τὸν	ἱαρὸν	τόμον	κὴ	τὸ	Νυ̣ν̣[φῆον	ἐνέβασαν	-	nom ‑ patronyme -,	Μελ]-
		4	 άντιχος	Στρότωνος,	Ἀθανίας	Θεοϝέργω,	γραμμ[ατιστὰς ‑ nom ‑ patronyme	-	κὰτ	τὰν	πρόρρεισιν]
	 τανί.	Ὁ	ἐμβὰς	τὰγ	γᾶν	τῶ	Ἡρακλεῖος	τῶ	ἱαρῶ	τό[μω	κὴ	τὸ	Νυνφῆον	καταβαλῖ	τὰν	ἔμβασιν]
	 ἐν	τοῖ	Δαματρίοι	μεινὶ	ἑκάστω	ἐνιαυτῶ,	κὴ	[προστάτας	καταστάσι	ἀξιοχρειέας	μεὶ	πλέ]-
	 ον	δυοῖν	ὥστινάς	κα	ἁ	ἀρχὰ	δοκιμάδδει	κὴ	ἐ[ννέχυρον	δῶσι	τῆ	ἀρχῆ	ὑπέρ	τε	αὐτοσαυτῶ]
		8	 κὴ	τῶμ	προσστατάων	ὀβελὸν	ὑπὲρ	ἑκάσ[τω	κὴ	ἐπώνιον	δῶσι	κὰτ	τὰν	προτηνὶ	πρόρρεισιν]
	 [δ]ραχμάν.	Ἠ	δέ	κά	τις	ἐμβὰς	τὼς	προστάτα̣[ς	μεὶ	καθιστάει	ὥς	κα	δοκιμαδδῶντι	εἲ	μεὶ	ἀξι]-
	 [ο]χρειέας	καθιστάει,	ἐσς	ἀρχᾶς	ἐμβάσι	ἁ	[ἀρχά·	ὁπόττοι	δέ	κα	μῖον	εὕρει,	τὸμ	προτηνὶ	ἐμ]-
	 [β]άντα	ἐν	τὸ	λεώκωμα	ἐσγράψι	ἁ	ἀρχὰ	ἐφʹ	εἱμι[ολίοι.	Ἠ	δέ	κα	προστάτας	καταστάτας	μεὶ	κατα]-
12	 βάλλει	τὰν	ἔμβασιν	ἐν	τοῖ	γεγραμμένοι	χρ[όνοι,	ἐν	τὸ	λεύκωμα	ἐσγράψι	ἁ	ἀρχὰ	ὀφείλοντας]
	 τὰν	ἔμβασιν	κὴ	αὐτὸν	κὴ	τὼς	προστάτας	ἐ[φʹ	εἱμιολίοι	τοῖ	φόροι	κὴ	ἐμβάσι·	ὁπόττοι	δέ]
	 κα	μῖον	εὕρει,	τὸμ	προτηνὶ	ἐμβάντα	ἐν	τὸ	[λεύκωμα	ἐσγράψι	ἐν	πάντα	τὰ	ϝέτεα	κὴ	τὼς	προστά]-
	 τας	ἐφʹ	εἱμιολίοι.	Δεκάταν	δὲ	οἵσονθι	τοὶ	ἐ[μβάντες,	ἠ	δέ	κα	τέλος	τι	εἰ	ἐπὶ	τῶ	κοινῶ]
16	 δείει	Βοιωτῶν	φερέμεν	εἰ	ἐπὶ	πόλιος,	κὴ	ο[ὗτο	οἵσονθι	τοὶ	ἐμβάντες,	οὔτε	πὸτ	τὰν	πό]-
	 λιν	οὔτε	πὸτ	τὰν	ἀρχὰν	ἀμφι[λ]έγο̣ν̣τ̣[ες	οὐδὲν	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	τὰ]
	 γεγραμμένα.	Ἁ	δὲ	ἔμβασις	ἔνθ̣[ω	ἐν	ϝίκατι	(?)	ϝέτεα.	Ἄρχι	τῶ	χρόνω	ὅστις	κα	πεδὰ	-	5-8 ‑]-
	 λα̣ον	ἄρχει.	Ἠ	δʹ[ο]ὗτα	ΟΥ	.	ΠΡΤ
20           traces de lettres

Je ne tiens pas compte des éditions de Keil et de Decharme ; les conditions dans lesquelles ils ont lu la pierre étaient difficiles 
puisqu’elle était encore encastrée dans le mur d’une maison à une hauteur nécessitant l’usage d’une échelle. l. 2 : Θεοδώρω	π[…]	Foucart. 
l. 3 : τοῖς	ἐ[μβ]άντεσσι	τὸν	ἰαρὸν	κὴ	τοι	[…]	Foucart ; τὸν	ἰαρὸν	κὴ	τοῖς	[…]	Dittenberger. l. 6 : κὴ	[καταβαλῖ	ἐγγύων	ἐναντί]-|ον	 
Dittenberger. l. 10 : ἐμβὰς	ια[…]	Foucart. l. 14 : καλη	ὅν	εὕρει	Foucart. l. 16 : δενὶ	Βοιωτῶν	Foucart. l. 17 : ἀμφι[εκλ]εγ[η	…]	 
Foucart. l. 19 : λλον	ἄρχειν	δʹ	αὐτὰ	ου[…]	Foucart. l. 18 : ἔνθ̣[ω	ἐν	ϝίκατι	(?)	ϝέτεα] Roesch.

1. Dieux. Sous l’archontat de Praxiôn, les polémarques étant Untel fils d’Untel, Untel fils d’Untel, 
et Untel fils de Mnasinos, Théodoros fils de Polyôn, étant secrétaire, la cité a donné à bail chacune 
de ses parcelles aux preneurs aux conditions suivantes. ont mis en adjudication la parcelle sacrée et 
le Nymphèon Untel fils d’Untel, Melantichos fils de Strotôn, Athanias fils de Théoergos, Untel fils 
d’Untel, étant secrétaire, conformément à la prorrhésis suivante.

5. L’adjudicataire de la terre d’héraclès, qui fait partie du domaine sacré, et du Nymphèon 
paiera son loyer au mois de Damatrios chaque année et produira des garants solvables, pas plus de 
deux, que la commission devra approuver ; il versera à la commission un droit d’une obole pour 
lui‑même et pour ses garants ; il paiera comme épônion conformément à la précédente prorrhésis 
une drachme.

9. si un preneur ne produit pas de garants qui puissent être approuvés ou s’il en produit qui sont 
insolvables, la commission disposera <des parcelles> à nouveau.

10. Au cas où elle en obtiendrait un montant inférieur, la commission fera inscrire le précédent 
preneur sur le leukôma avec une majoration de cinquante pour cent.

11. Si, ayant produit des garants, <le preneur> ne paie pas son loyer à la date fixée, la commission 
fera inscrire sur le leukôma comme débiteurs du loyer le preneur lui‑même et ses garants avec (?) la 
somme due majorée de cinquante pour cent et mettra en adjudication <la terre>.

13. Au cas où elle en obtiendrait un montant inférieur, <la commission> fera inscrire le précédent 
preneur sur le leukôma et ses garants pour toutes les années <du bail> (?) avec une majoration de 
cinquante pour cent.

15. Les preneurs paieront un impôt de dix pour cent ; s’il faut acquitter un impôt soit à la 
Confédération béotienne, soit à la cité, les preneurs le paieront aussi sans faire aucune contestation ni 
contre la cité, ni contre la commission … conformément aux conditions (?) fixées.

18. Le bail est de ? ans. il commence sous l’archonte qui suit … ?

Les premières lignes de l’inscription indiquent qu’il s’agit d’un décret de la cité de Thespies, avec 
son préambule mentionnant l’archonte, Praxiôn, les polémarques dont les trois noms devaient apparaître 
dans la lacune de la ligne 1 et le secrétaire Théodôros fils de Polyôn. Le reste du texte présente de grandes 
similitudes avec l’inscription de la face A (21) : il s’agit également d’une prorrhésis qui semble avoir été 
rédigée sur le même modèle.
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Les biens loués sont « le domaine sacré » τὸν	ἱαρὸν	τόμον	9, et le Nymphèon déjà mis en location 
dans 21. L’inscription précise ensuite (l. 5) τὰν	γᾶν	τῶ	Ἡρακλεῖος	τῶ	ἱαρῶ	τό[μω],	« la terre d’héraclès 
qui fait partie du domaine sacré ». on peut opposer à ce domaine sacré l’expression rencontrée dans 23 qui 
évoque la terre publique (δαμοσίαν, l. 4).

Malgré la lacune de la fin de la ligne 5, on peut supposer que le loyer du domaine d’héraclès devait 
être payé au mois de Damatrios (l. 6) ; sur les treize mois du calendrier béotien, Damatrios était le onzième 
et correspondait au quatrième mois du calendrier athénien, pyanepsion 10, ce qui situe le paiement du terme 
en automne, approximativement au mois d’octobre de notre calendrier. Le non‑paiement du loyer à la date 
fixée entraîne la réadjudication du bien‑fonds et les mêmes pénalités (l. 13, 15) pour le preneur et ses garants 
que dans 21. Comme dans 21, c’est une commission, ἀρχὰ, qui est chargée de cette réadjudication (l. 10), et 
d’infliger les amendes (l. 11, 12).

Les clauses relatives aux garants sont également identiques à celles du texte précédent, à ceci près 
qu’ils sont approuvés non plus par les katoptai, mais par la commission elle‑même (l. 7). De même, si le 
preneur fournit des garants insolvables, la commission procédera à une nouvelle adjudication et le preneur 
sera passible de la même amende, même si l’expression a été manifestement abrégée 11.

Les katoptai semblent donc avoir disparu entre la rédaction de 21 et de 22, contrairement à l’opinion de 
M. Feyel 12 ; ce dernier estimait qu’il fallait restituer dans la lacune de la ligne 3 : [-	-	-	ἐνέβασαν	τοὶ	κατόπτη	
Μελ]-|άντιχος	et considérait donc qu’il y avait deux katoptai chargés de l’adjudication des biens‑fonds et 
qu’ils étaient désignés dans la suite du texte par le mot ἀρχά. or, grâce à son étude de la stèle des magistrats, 
p. Roesch (1965, p. 188‑189) montre que les katoptai étaient au nombre de trois. Ce n’est donc pas τοὶ	
κατόπτη	qu’il faut restituer, mais le nom d’une troisième personne qui, avec les deux autres, Athanias et 
Mélantichos, ainsi qu’avec le secrétaire Théohergos forment l’ἀρχά	dont il est question dans la suite du 
texte. p. Roesch estime que « le terme d’ἀρχά […] serait incompréhensible s’il n’avait pas été défini au 
début du texte ». De plus, « le mot ferait tomber dans un anonymat peu flatteur des titres de magistrats qui 
sont autant de titres honorifiques pour leurs titulaires ». Cette hypothèse est pleinement confirmée par la 
teneur de l’inscription 26 : afin de procéder au renouvellement des baux des γύαι, la cité doit désigner une 
commission (l. 3, ἀρχὰν) que l’on décrit explicitement comme composée de trois hommes âgés d’au moins 
cinquante ans et d’un secrétaire âgé d’au moins trente ans (l. 4‑5).

Le preneur verse les mêmes taxes, ἐννέχυρον	(l. 7) d’une obole pour lui et ses garants et un ἐπώνιον	(l. 8) 
d’une drachme. À ces impôts déjà mentionnés dans la prorrhésis de la face A s’ajoute une dîme, δεκατὰν	(l. 15). 
Plutôt que d’y voir un impôt correspondant au dixième du fermage 13, L. Migeotte 14 suggère, il me semble à juste 
titre, que cette dîme pourrait être « l’impôt foncier, équivalant au dixième de la valeur des récoltes, tel qu’on le 
rencontre, sous ce nom et sous cette forme, dans plusieurs cités grecques ». Le preneur acquitte également un impôt 
exceptionnel (l. 15‑17), appelé τέλος, télos, soit auprès de la Confédération béotienne, soit auprès de la cité. Cette 
clause apparaît dans deux autres textes 15, et en particulier dans 25 (l. 26‑27), qui a permis la restitution 16.

on peut remarquer que l’on retrouve sans doute l’un des membres de la commission, Ἀθανίας	Θεοϝέργω,	
une dizaine d’années plus tard, dans une autre inscription (26, l. 33, 37) : il assiste alors Θυμιας	et Ῥοδιος,	
deux frères, sans doute mineurs, qui prennent à bail l’une des parcelles mises en adjudication par la cité.

Fragment no 5, Thèbes, inv. 1218. Fig. 15.

A. plassart, Mélanges Navarre 1935, p. 354‑357, c, face A.
p. Roesch, I. Thespies, 2009, 49.

  9. pour un commentaire de cette expression et son lien éventuel avec la notion de « parcelle », voir pernin 2011, p. 298.
10. Roesch 1982, p. 41‑42.
11. 21, l. 11‑12 : ἐσγράψει	ἁ	ἀρχὰ	συνθσα	παρὰ	πάντα	τὰ	ϝέτεα	τὸ	μιόνωμα	ἑφʹ	ἡμιολίοι ; 22, l. 11 : ἐσγράψι	ἁ	ἀρχα	ἑφʹ	ἡμιολίοι.
12. Feyel 1942, p. 238 et 1936b, p. 408, n. 2.
13. Feyel 1937, p. 224 : parce que cette dîme est mentionnée dans 23, l. 14‑15 immédiatement après le fermage, M. Feyel a 

pensé qu’elle s’y appliquait et en représentait le dixième.
14. Migeotte 1994, p. 7.
15. 24, 25 (domaine sacré des Muses et jardin de Sôstratos).
16. Voir sur les impôts p. 139‑140 dans la synthèse sur Thespies.
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	 Ἀντι̣φ̣ά̣[ων]
	 Ἀντιφάων	ι̣υ̣
	 Ἐπήνετος	Ἡράκων[ος]
24	 Σάων	Δαματρίω	-	-	-	
	 Εὐάγγελος	Αὐτοσό[φω]
	 Πέμπτας	ἐφόδω	ἀπὸ
	 Ἰθυ̣[κ]λεῖ<ο>ς	Ὀρσέλαο
28	 Εὕκριτος	Ἵππωνος
	 Ἰθυκλεῖ<ο>ς	Ὀρσέλαο
	 [Τ]ιμόδαμος	Εὐθο[ίνω]
	 [Τιμό]δ̣α̣μ̣ος	Εὐθο̣[ίνω]

l. 25 : Εὐάγγελος	Αὐτοσθ[ένεος] plassart, Roesch. La photographie et l’estampage ne permettent pas de trancher entre omicron 
et thêta.

Liste de preneurs qui comprend peut‑être une indication topographique (l. 26).

Fragment no 2, Thèbes, inv. 1566. Fig. 16.

K. Keil, Zur Sylloge Inscr. Boeot., 1863, p. 518, XX, d’après une copie de Schillbach (R. Meister in Bezzen‑
berger 1881, p. 14, no 25 ; W. Larfeld, Sylloge Inscr. Boeot., 1883, 239 ; R. Meister in Collitz, Bechtel et al., SGDI i, 
1884, p. 255, no 801).

W. Dittenberger, IG Vii, 1892, 1740, d’après un estampage de Lolling.
p. Roesch, I. Thespies, 2009, 50.

32	 Πουθίων	Δαμεῆος	-	𐅩
	 Πουθίων	Δαμεῆος	-	𐅩𐅤𐅤𐅜𐅙 - [ἔ]γγυος̣ Ἀ̣γ̣α̣ - - -
	 Εὔθοινος	Θεοδότω	-	𐅩𐅜𐅜𐅜𐅜- ἔγγυος Νικ[είας - - - -]
	 Τιμόδαμος	Εὐθοίνω	-	𐅩𐅜𐅙 - ἔγγυος - Μενν - - - -
36	 τὰν	ἄμπελον	Ῥεγκίας	Φιλογίτονος	-	𐅤𐅤𐅜 -
	 τρισκηδεκάτας	ἐφό(δω)	-	ἀπὸ	ϝεσ(πέρας)	-	Μνασίων	Φυλ	-	-	-
	 Ὀνατορίδας	Ὀνατορίδαο	-	𐅩𐅤𐅤 · ἔγγυος Κ-	- - - -
	 Θείραρχος	Κάναο	-	𐅩𐅤𐅜𐅜 - ἔγγυος Νικεία̣[ς - -	-	-
40	 [Θ]είραρχος	-	Κάναο	-	𐅥[𐅤]𐅜𐅜 - ἔγγυος Εὔδα[μος Θ -	-
	 [Θεί]ραρχος	-	Κάναο	-	𐅩𐅥𐅤𐅜 - ἔγγυος Νικε[ίας - -	-
	 [Θεί]ρ̣α̣ρχος	Κάναο	-	𐅥𐅤 -	ἔγγυος -	Εὔδαμ[ος Θ	-	-	-
	 -	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	ἐ]φ̣[ό]δω	ΑΦΛΥ	Φιλωνίδας	Ι̣
44	 -	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	ἔγγυος]	Ε̣ὔ̣δ̣α̣μος	Θ

l. 42 : 𐅩𐅥 Dittenberger ; Roesch. l. 43 : [πετταρεσκηδεκάτας	ἐ]φ[ό]δω Roesch. l. 33 : 𐅩𐅤𐅤𐅜𐅜 Dittenberger.         

32. Pouthiôn fils de Dameas, 50 drachmes …
33. Pouthiôn fils de Dameas, 73 drachmes, garant Aga[…]
34. Euthoinos fils de Théodotos, 58 drachmes, garant Nikeias …
35. Timodamos fils d’Euthoinos, 53 drachmes, garant Menn[…]
36. prend à bail la vigne Regkias fils de Philogiton, 22 drachmes …
37. treizième chemin, depuis le couchant, Mnasiôn Phyl[…]
38. Onatoridas fils d’Onatoridas, 70 drachmes, garant K[…]
39. Theirarchos fils de Kanas, 64 drachmes, garant Nikéias …
40. Theirarchos fils de Kanas, 44 drachmes, garant Eudamos Th[…]
41. Theirarchos fils de Kanas, 92 drachmes, garant Nikéias …
42. Theirarchos fils de Kanas, 40 drachmes, garant Eudamos Th[…]
43. . . . . . . . . . . . . . . chemin . . . . . . . . Philônodas fils d’I[…]
44. … garant eudamos Th[…]

il s’agit d’une liste de preneurs. il semble, d’après le peu qu’il en reste, qu’on ait groupé les parcelles 
prises à bail par un même individu. on voit ici apparaître une vigne, seul bien‑fonds désigné par sa nature. 
De nouveau, comme dans le fragment précédent, il y a une mention topographique (l. 37), accompagnée 
manifestement d’une orientation géographique.

21. Antiphaôn
22. Antiphaôn
23. Épènétos fils d’Hèrakôn
24. Saôn fils de Damatrios
25. Euaggélos fils d’Autosophôn
26. Le cinquième chemin depuis …
27. Ithukleis fils d’Orsélas
28. Eukritos fils de Hippôn
29. Ithukleis fils d’Orsélas
30. Timodamos fils d’Euthoinos
31. Timodamos fils d’Euthoinos
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Theirarchos fils de Kanas a été également polémarque 17. Un Nikéias est trois fois garant, une fois pour 
Euthoinos fils de Théodotos et deux fois pour Theirarchos fils de Kanas, mais nous ne pouvons être sûrs 
qu’il s’agit bien du même (tabl. 4).

Fragment no 3, Thèbes, inv. 1592. Fig. 17.
p. Foucart, BCH 9 (1885), p. 415, no 24.
W. Dittenberger, IG Vii, 1892, 1741, d’après un estampage de Lolling.
p. Roesch, I. Thespies, 2009, 51.

	 [-	-	-	-	-	-	ἔγγυος	-	-	-	-	-	-	-	-]ω
	 [-	-	-	-	-	-	ἔγγυος	-	-	-	-	-	-	-	-]λάω
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	ἔ]γγυος	-	Δέξων	Δαματρίω
48	 [-	-	-	-	-	-	-	-	ἔγγυος	-	-	-	-	-	-]οκλίδας	Ἐπικρ[ά]τεος
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	ἔγγυος	-	-	-	-	-	ο]κλίδας	Ἐπικράτεος
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	ἔγγυος	-	-	-	-	-	-]νεις	Πούθωνος
	 [-	-	-	ἔγγυος	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]ελάω
52	 [-	-	-	ἔγγυος	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	ε]λάω
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]αο	-	𐅜𐅙 -	ἔγγυος -	Ἐπήνετος Ἡράκωνος
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	ἔγγυος	Ἐπήνε]τος	-	Ἡράκωνος
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	ἔγγυος	Ἐπήνε]τος	-	Ἡράκωνος
56	 [-	-	-	ἔγγυος	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]	-	Τυννιχίδαο
	 [-	-	-	ἔγγυος	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]ας	-	Στρότωνος
	 [-	-	-	ἔγγυος	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]λ̣ος	Ἀθανοδώρω
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]ς	𐅜𐅙 -	ἔγγυ[ος Π]αντάρ̣εις Πυ̣ρ̣ρ̣ί̣χ̣ω

47. … garant, Dexôn fils de Damatrios …
48. … […]oklidas fils d’Épikrateis …
49. … […o]klidas fils d’Épikrateis
50. … […]neis fils de Pouthôn

53. … ? fils de […]as, 3 drachmes, garant 
Épènétos fils d’Hèrakôn

54. … [… Épèné]tos fils d’Hèrakôn
55. … [… Épèné]tos fils d’Hèrakôn
56. … fils de Tunnichidas
57. … […]as fils de Strotôn
58. … […]los fils d’Athanodôrôs
59. … 3 drachmes, garant Pantareis fils 

de pyrrichos

Cette liste est extrêmement mutilée, mais elle permet de constater que certains loyers pouvaient être très 
faibles. Épènétos fils d’Hèrakôn, qui apparaissait comme preneur dans le fragment no 5, est ici trois fois garant.

17. IG Vii, 1725, 1745, cf. 1749 et son fils figure peut‑être dans IG Vii, 1728.

Fig. 17 – Locations de domaines sacrés, face B (22). 
Fragment no 3, Archives P. Roesch – HiSoMA  

(UMR 5189) – MOM, Lyon.

Fig. 15 – Locations de domaines sacrés, face B (22).  
Fragment no 5, Archives P. Roesch – HiSoMA 

(UMR 5189) – MOM, Lyon.

Fig. 16 – Locations de domaines sacrés, face B (22).
Fragment no 2, Archives P. Roesch – HiSoMA 

(UMR 5189) – MOM, Lyon.
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Fragment no 4, Thèbes, a priori sans numéro d’inventaire. Fig. 18.

J. schmidt, MDAI(A) 5 (1880), p. 125, no 14 (W. Larfeld, Sylloge Inscr. Boeot., 1883, 239a ; R. Meister in Collitz, 
Bechtel et al., SGDI i, 1884, p. 258, no 803).

W. Dittenberger, IG Vii, 1892, 1742.
A. plassart, Mélanges Navarre, 1935, p. 340, estampage du fragment du haut.
p. Roesch, I. Thespies, 2009, 52.

60	 [-	-	-	ἔγγυος	-	-	-	-	-	-]ις	Α
	 [-	-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-]δαο
	 [-	-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-]ιω
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	]𐅥𐅜𐅜𐅜𐅜 - ἔγγ - Θεόδωρος Θεομνάσ[τω]
64	 [-	-	-	ἔγγ-	--	-	-νος	Ἀθα]νίαο
	 [-	-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-]ν̣ος	Ἀθανίαο
	 [-	-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-νο]ς	Ἀθανίαο
	 [-	-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-	-]τος	Ϝαρτάλω
68	 [-	-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-	-]οδωρος	Νικοδάμιος
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]ω̣ρω	-	𐅤𐅤 -	ἔγγυ -	Ἀρίστιχος Χαριπ[ιθέω ou ίθειος]
	 [-	-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-	-]νω
	 [-	-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-	-]ν̣ω
72	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	ἔγγυος	Εὐ]μαρείδας	Ἀντιγένεος
	 [-	-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-	-]ς	Ἐπικούδεος
    vacat
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	]ρω	-	𐅜𐅜𐅜𐅜𐅤 - ἔγγυ	- Ἀρίστιχος Χαριπ̣[ιθέω ou ίθειος]
	 [-	-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-	-]ε̣ις	Εὐμαρείδαο
76	 [-	-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-Θ]ε̣όδωρος	Διονυσοδώρω
    vacat
	 [-	-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-	-]	Ἐχεσθένεος
	 [-	-	-	-	-ἔγγυος	Ἀρί]σταρχος	Μύσσω
	 [-	-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-	-]τ̣ος
80 
 
    vacat
 
84	 [-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	Εὐ]μαρείδαο
	 [-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	Εὐ]μαρείδαο
	 [-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	Εὐ]μαρείδαο
	 [	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	ἐ]ν	Λε̣ῦ̣κτρα
88	 [-	-	ἔγγ-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]ω̣νος

…
63. … 38 drachmes (au moins), garant, Théodôros fils de Théomnastos …
64. … garant […]nos fils d’Athanias
65. … garant […]nos fils d’Athanias
66. … garant […]nos fils d’Athanias
67. … […]tos fils d’Hartalos
68. … […]odôros fils de Nikodamos
69. … fils de […]ôros, 20 drachmes, garant Aristichos fils de Charipitheis …
…
72. … [Eu]mareidas fils d’Antigéneis
73. … ? fils d’Épikoudeis

74. … ? fils de […]ros, 9 drachmes, garant Aristichos fils de Charipitheis
75. … […]eis fils d’Eumareidas
76. … [Th]éodôros fils de Dionysodôros

77. … ? fils d’Échesthéneis  Total des baux pour la première
78. … [Ari]starchos fils de Myssos   parcelle …
     …

 			Κεφάλ[ηον	τῶ	πρώτω]
				τόμω	τ[ᾶς	ἐμβά]-
				σιος
						𐅩𐅤𐅜Ι - - -
				Κεφά[ληον	-	-	-]
				τᾶς	ἐμ[-	-	-]
						𐅮𐅩[- -	-]
				Κεφάλ[ηον]
					τᾶς	ἐ[-	-	-]
												𐅤̣
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80.     63 drachmes
81.     Total
82.     …
83.      550 drachmes (au moins)
84. … ? fils d’Eumareidas  Total
85. … ? fils d’Eumareidas  …
86. … ? fils d’Eumareidas  …
87. … à Leuctres
88. … fils de […]ôn

Date de l’inscription : fin des années 220. pour ce 
texte, la date de ca 240 était généralement admise, mais 
D. Knoepfler (1992, p. 469) indique qu’elle pourrait être plus 
basse : l’adjectif patronymique « n’est plus ici qu’à l’état de 
vestige ». De plus, le garant Ἀρίσταρχος	Μύσσω (l. 78) qui 
était conscrit dans le nouveau cata logue SEG 37, 385, l. 22 
doit donc être postérieur de quelques années à ce catalogue, 
comme le montre D. Knoepfler : « Enfin si j’ai raison de lire 
Αὐτ[όσοφος]	Εὐαγγέλω dans le catalogue et Εὐάγγελος	
Αὐτοσό[φω] dans le bail [fragment no 5, l. 25] (voir no 35 ; 
l’éditrice a d’ailleurs relevé, à propos de la l. 47, un autre lien 
entre les deux documents), il faut admettre que le locataire 
est le père du conscrit (l’inverse impliquant une date trop 
basse pour le bail), ce qui doit empêcher de descendre 
beau coup après 220 (pour des exemples isolés d’adj. patr. à 
cette date, cf. R. Étienne – D. Knoepfler, Hyettos 271). Une 
datation vers la fin des années 220 apparaît en fin de compte 
très vraisemblable, puisque le locataire Θείραρχος	Κάναο 
– appartenant à une famille bien connue – a été conscrit 
sous l’archonte local Xénocritos (IG Vii, 1749), lequel fut 
en fonction deux ans avant l’archonte fédéral onasimos 
(223 selon notre chronologie), soit en 225 (cf. déjà Hyettos 290 et n. 78, où l’on rectifiera vers le bas la 
date, empruntée à Feyel et à Roesch, du bail discuté ici) ou peut‑être seulement un an avant, soit en 224 
(cf. L. Migeotte, Emprunt public 63‑64). »

preneur loyer Garant ligne
Antiphaôn 21, 22
Épènétos fils d’Hèrakôn 23
Saôn fils de Damatrios 24
Euaggélos fils d’Autosophôn 25
Ithukleis fils d’Orsélas 27, 29
Eukritos fils de Hippôn 28
Timodamos fils d’Euthoinos 30, 31
Pouthiôn fils de Dameas 50 drachmes 32
Pouthiôn fils de Dameas 73 drachmes Aga[…] 33
Euthoinos fils de Théodotos 58 drachmes Nikeias… 34
Timodamos fils d’Euthoinos 53 drachmes Menn[…] 35
Regkias fils de Philogiton, 22 drachmes 36
Mnasiôn Phyl[…] 37
Onatoridas fils d’Onatoridas 70 drachmes K[…] 38
Theirarchos fils de Kanas 64 drachmes Nikéias… 39
Theirarchos fils de Kanas 44 drachmes eudamos Th[…] 40
Theirarchos fils de Kanas 92 drachmes Nikéias… 41
Theirarchos fils de Kanas 40 drachmes eudamos Th[…] 42
Philônodas fils d’I[…] 43

eudamos Th[…] 44

Fig. 18 – Locations de domaines sacrés, face B 
(22). Fragment no 4, Archives P. Roesch – 

HiSoMA (UMR 5189) – MOM, Lyon.
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preneur loyer Garant ligne
Dexôn fils de Damatrios 47
[…]oklidas fils d’Épikrateis 48, 49
[…]neis fils de Pouthôn 50
Untel fils de […]elas 51, 52
Épènétos fils d’Hèrakôn 53, 54, 55
Untel fils de Tynnichidas 56
[…]as fils de Strotôn 57
[…]los fils d’Athanodôros 58

3 drachmes Pantareis fils de Pyrrichos 59
38 drachmes (au moins) Théodôros fils de Théomnastos 63

[…]nos fils d’Athanias 64, 65, 66
[…]tos fils d’Hartalos 67
[…]odôros fils de Nikodamos 68

fils de […]ôros 20 drachmes Aristichos fils de Charipitheis 69
Eumareidas fils d’Antigéneis 72
[…]s fils d’Épikoudeis 73

fils de […]ros 9 drachmes Aristichos fils de Charipitheis 74
[…]eis fils d’Eumareidas 75
Théodôros fils de Dionysodôros 76
Untel fils d’Échesthénos 77
Aristarchos fils de Myssos 78

Tabl. 4 – Preneurs, loyers et garants dans 22.

23. Décret de l’archontat de charigéneis (230‑220 av. J.‑c.)

Thèbes, inv. 325 et 325a. Grande stèle pyramidante, de calcaire, gravée d’un seul côté, trouvée au cours de ses fouilles 
à Thespies, en 1890, par P. Jamot, brisée en deux morceaux superposés et raccordés au musée de Thèbes. « Le haut de la 
stèle et les deux bords sont assez bien conservés, mais le reste est profondément rongé ; si l’on y aperçoit quelques vestiges de 
lettres, il demeure impossible de les reconnaître. » Dimensions : 116,1 x 70,5‑75 x 23‑25 cm. Fig. 19.

A. Keramopoullos, ArchDelt 14 (1931‑1932), p. 26‑27, no 3, pl. 3 et 3a.
M. Feyel, BCH 61 (1937), p. 217‑235, pl. XXII.
p. Roesch, I. Thespies, 2009, 53.
Cf. A. plassart, Mélanges Navarre 1935, p. 342, n. 2 ; M. Feyel, BCH 60 (1936), p. 175 ; p. Roesch, Thespies, 

1965, p. 189‑190 ; p. Roesch, Études béotiennes, 1982, p. 394‑395.

Fig. 19 – Décret de Charigéneis (23). Archives P. Roesch – HiSoMA (UMR 5189) – MOM, Lyon.
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 Χαριγένεος	ἄρχοντος,	μεινὸς	Ὁμολωΐω	νεομ[ε]ινίη.	vac.	Δαμοκλεῖς	Φο[σ]ούνω	ἔλεξε·	δε-
	 δόχθη	τοῖ	δάμοι·	τὼς	ἱαράρχας	τὼς	ἐπὶ	Χαριγένεο[ς]	ἄρχοντος	ἀνγράψη	ἐν	στάλη	λιθί[νη	τό]
	 τε	ψάφισμα	τῶ	δάμω	κὴ	τὰν	πρόρρεισιν,	καθʹ	ἃν	ἑμίσθωσαν	τὰν	γᾶν	τὰν	ἐν	[τ]οῖ	Δρυμ[ο]ῖ	[τ]ὰ[ν]
		4	 [δ]α[μοσίαν,	κὴ]	τῶν	μισθ[ω]σαμένων	τά	τε	ὀνύμα[τ]α	κὴ	τὰ	ἐπιπατρίδια	[.]	ΑΤ	̣.	.	.	Ι	.	.	.	.	.	.	.	.	.	ἐγ-
	 [γύ]ων,	ἐπιγ[ρ]άφοντας	ἐπὶ	τὰ	ὀνύματα	τῶν	μισθωσ[αμ]ένων	τὸ	πλεῖθος	τῶν	τε	βλέ[θ]ρων	κὴ	τ[ῶ]	ἀρ-
	 [γυρ]ίω	[ἐφʹ	ὅ]ττω	ἕκαστος	ἐμισθώσατο,	κὴ	στᾶση	τὰν	στάλαν	ὅπου	κα	δοκεῖ	ἐν	καλλίστοι	εἶμεν,
	 βω[λευο]μένως	πεδὰ	τῶν	πολεμάρχων·	τ[ὸ]ν	δὲ	ταμ[ί]αν	διδόμεν	ἀργύριον	ἐν	οὗτα,	τὸ	δʹ	ἅλωμα
		8	 [τὼς	ἱαρ]ά[ρ]χας	ἀπολογίξασθ[η]	κὰτ	[τὸ]ν	νόμον.	vac.	Ἐμίσθωσαν	τὰν	γᾶν	τὰν	δα[μ]οσίαν	τὰν	ἐν
	 Δρυμοῖ	ἱαράρχη	ΕὐΟ̣[.	.	.]δα[ς	.]	δ[ω]ν[ο]ς,	Δαμοκλεῖς	Φοσούνω,	vac.	Νεομείδεις	Θειβανγέλω,	[.	.]ιδ[ό]-
	 λαος	[.	.	.]ωνος,	vac.	Γόργυθος	[Κλει]σθ̣[έ]ν[ε]ος·	γρ[α]μματίστας	[.	.	.	.	.]έας	Π̣[ου]ριάδαο·	πρόρρεισις	κα-
	 θʹ	ἃν	ἐμίσθωσαν·	vac.	ὁ	μισθωσάμενος	[πάρ]	τ[ῶ]ν	ἱ[αραρ]χ[άων	τὰν	γᾶν	τ]ὰ[ν]	δαμοσί[α]ν	τὰν	ἐν	Δρυ-
12	 μοῖ	[γαϝεργείσι	πέντε	κὴ	ϝίκατι	?	ϝέτια·	ἄρχι	τῶ	χρόνω	ὁ	ἐνιαυτὸς	ὁ	ἐπὶ]	Χαριγέν[ε]ος	ἄρχοντος·
	 κατα[βα]λῖ	[δὲ	τὰν]	μίσθωσιν	τοῖς	ἱαράρχης	[ἑκάστω	τῶ	ἐνιαυτῶ	ἐν	τοῖ	Ἀλαλκομενείο	?]ι	μ[ε]ινί,	κὴ	οἴσι	τὰν
	 δε[κά]ταν	κὰτ	[τὸν	νό]μον·	ἐν[γύως	δὲ	καταστ]άσ[ι	τοῖς	ἱαράρχης	ἀξιοχρειέας,	τῶ	μὲ]ν	ψε[ύ]δεος	παρχρεῖ-
	 [μα],	ὅλ[α]ς	δὲ	τᾶς	μ[ι]σ[θώσι]ος	τ[ριῶν]	ἁμε[ράων	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	κὴ	ἐννέχυρο]ν	δώσι	ὑπέρ	τε	[α]ὐτοσαυτῶ	κ[ὴ]
16	 [τ]ῶν	ἐνγύων	[ἑκ]άσ[τω	δύο	ὀβολώς·	ἡ	δέ	κα	μεὶ	καθιστάει	τὼς	ἐγγύως,	ἐπα]μμισ[θ]ώσονθι	τ[ο]ὶ	ἱαράρχη·	ἠ	δέ
	 [κ]α	μῖον	ε[ὕ]ρει	ἐν	[τὰ	πέντε	κὴ	ϝίκατι	?	ϝέτια,	ἐν	τὸ	λεύκωμα	ἐσγραφείσετη	ὑπὰ	τῶν	ἱαρ]αρχάων	αὐτὸς	κὴ	ὁ
	 ἔνγυος	τῶ	[ψ]εύδ[εος]	ἐφʹ	εἱ[μιολίοι·	ἠ	δέ	κά	τις	τῶν	μισθωσαμένων	μεὶ	κατα]βάλλει	τὰν	μίσθωσιν	[ἐ]ν
	 [τοῖ	γεγ]ραμμέν[οι	χρόνοι,	τοὶ	ἱαράρχη	ἐσγράψονθι	αὐτὸν	κὴ	τὼς	ἐγγύως	ἐπὶ	τῆ]	μισθώσι	τῆ	ἀντʹ	ἐνιαυ-
20	 τῶ	ἐ[φʹ	εἱ]μιο[λίοι,	κὴ	ἐπαμμισθώσονθι	τὰν	γᾶν	ἐν	τὰ	περίσαα	ϝέτια·	κὴ	ἤ	τί	κα	μῖο]ν	εὕρει	ἐν	τὸν	λοιπὸν
	 χ[ρό]νον,	[ἐν	τὸ	λεύκομα	ἐσγράψονθι	αὐτὸν	κὴ	τὼς	ἐγγύως	ἐφʹ	εἱμιολίοι	τ]οῖ	μιονώματι	παντὶ
	 [τῶ]ν	π[ε]ρισάων	ϝετί̣ων	[-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]Υ	.	.	Σ	.	ΙΕΝ	τοῖς	ΔΕΚΑ
	 .	.	.	Ο̣Ι̣ΣΑΝΓ	.	Ε̣	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	 ΕΙ	.	.	ΙΑΑ	.	.	Λ
24	 -	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	ΤΕΣ̣Σ̣	[ἐ]ν	τοῖς	πέντε
	 κὴ	ϝίκατι	ϝέ[τεσιν	?	.	.	.	.	.	.	.13	.	.	.	.	.	.]ΝΤΑΝ[.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.25.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.]ἐσσεῖμεν	ὐπα-
	 γράψασθη	ἄλλ[ων	πέντε	κὴ	ϝίκατι	ϝετίων	?	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	δι]εσσελθόντος
	 .	.	.	ΙΟΝΑΓΙ	.	ΑΟΣΟ	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	ΑΝ.	Ἠ	δὲ	μεὶ	ΔΑ
28	 .	ΩΣΑΝΤΕ	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	κὰτ	[τ]ὸν	νόμον.	Περὶ	δ[ὲ]
	 .	.	Α	.	.	τοὶ	μισθ[ωσάμε]νοι	[κ]αταλ[ίψ]ο[ν]θ[ι	?]	ΤΕΙ	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	Χ̣Λ̣Ο̣	.	.	.	Σ	.	Τ̣ΟΛ
	 [π]ερὶ	[δὲ]	Τ	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	ΑΣ,	δόρα	τρία
	 .	.	.	.	.	Γ̣ΕΙ̣	.	.	ΝΔΟ̣	.	Α̣	.	.	.	.	Τϝ̣Ι		Οˉ	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	τρία
32	 .	.	ΟΝ̣	.	ΑΣΑ̣	.	.	.	.	.	.	ΟΣΤΑ̣	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-
	 Διωνούσω	τῶ	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-
	 Ε̣Ν̣[ἄ]ρχονθι	ἀπ[ὸ]	τ[ῶ	?]	Ε̣Γ̣	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	ΕΥΚΟΔ̣
	 .	Ω	.	ΤΕ̣Ι̣Ο̣Τ̣ΓΟˉ 	ˉ 	Η	.	.	Γ̣Α̣	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	ΔΕΘ̣
36	 Λ̣Ι̣Ι̣ΟΝ	.	.	.	.	.10.	.	.	.	.	Τ̣ΤΟΙ̣	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	Α̣Υ̣Ν̣
	 Τ̣ΩΝ̣ΜΕΝΩ̣	.	ΤΑ̣Ν̣	.	.	Σ̣Τ̣Α̣Σ	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-
	 τῶ	Ἀπόλλωνος	τ̣ῶ̣	[Ἀ	?]ρχεγ[έταο	?]	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-
	 Η̣ΤΙ̣ΑΑΓ̣Ω	.	Α̣Γ̣Ε̣	.	Ρ̣ΟΣΓ	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	Ε	.	.	.	.	Ι	 
40	 Λ̣ΑΩΝΕΥ	.	.	Σ	.	Α̣Χ	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	Γ.	.	.	-	ΟΔ
	 ταν	ΜΕΝΑ	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-
	 ΣΤΑ	.	.	.	.	.	.	.	.	.27.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	ΤΩ	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.30.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	Ι̣Ν	κὰτ	τὰν
	 .	.	.	.	.	.	.	.	Υ̣ΣΤ	.	.	.	.	.	.	.14.	.	.	.	.	.	.	.	ΤΑ̣ΝΓΑ	.	.	.	.	.	.28.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	καταλίψι	δὲ	Κ	.
44	 .	ΛΒΟΝ	.	.	ΝΟΤ̣Τ	.	Ο	.	.	Ε	.	.	Τ̣Ι	.	.	.	.	.	Ι̣Τ̣ΗΙ	.	.	.	.	.	.	.	.29.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	ΝΑΣ	τας	ὑπαρ[χώ]-
	 σας	συνχ[ωρείσι	-]	ΙΟ/	.	Ε̣Ι̣	.	.	Ν	Ι̣Ο̣ΝΕΣ[-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	ἐσγ]ρ̣[α]φείσονθη
	 τὼς	ὐπὰ	νό[μ]ω	Σ̣	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-
	 .	Λ̣	.	Τ̣ΑΙ	.	.	.	ΣΟ	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	Τ̣	.	Λ̣ΓΥΛΑ̣	.	Ν̣	.
48	 Γ̣	.	Τ̣ΛΓ̣ΥΣΙ	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-
	 -	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	ἔνγυος
	 -	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	[τὸ]ν	ἐνιαυτὸν	ΝΕ
	 -	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	[β]λέθρα	-	-	-	ΓΙ	-	-	-	τ[ὸ]ν	[ἐνι]-
52	 αυτὸν	[ἕκ]αστον	.	.	.	.	.	.	.15.	.	.	.	.	.	.	.	ων	.	.	ωνος	.	.	.	.9.	.	.	.	.	Α̣ΤΑΝ̣	-	-	-	Ξένων	Ξένωνος	-	-	-	ΛΕ	.	.	.	.	.	.
	 Ξέ[ν]ων	[Κ]λ̣υτομάχ[ω	.	.	.	.	.9-10.	.	.	.	Ἁγεί]σιππ[ος]	Ἁγεισ[ίππω	?	.	.	.]	ΑΤΩΝ	.	.	.	.	.Ο̣Σ̣	.	Δ̣ΟΡ̣	.	ΩΝΔ̣	.	.	.	.
	 .	ΑΓ̣ΕΡΩ	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-
	 .έ.ων	Θεοδώρω,	Ξ̣	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	ΤΟΣ̣	.	τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκαστον	-	P
56	 .	.	.	.	Ε̣Ν	.	Τ̣Ο	[-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]	δόρα	-	ΔΔΔΔ	-	τὸν	ἐνι
	 [αυ]τὸ[ν	ἕκαστον	-	-	-	-	ἔνγυος	-	-	-	-]	Κα[λ]λιφάοντος	[.	.	.	.	.	.	.14.	.	.	.	.	.	.]	Ν	.	.	.	Θουμίαο,	βλέθρα
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	 .	ΙΙΙ	-	-	-	δόρα	.	.	.	ΔΔ̣[-	-	τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκαστον	-	-	-	-	-	ἔ]νγυοι	-	-	-	[-	-	-	-]λεος,			̔Ρο.	.	.ας	.	.	.	.	.	.	.	.
	 Δ	.	.	.	.	.	.	.	Ι̣	.	.	Δ̣	.	Ο̣Ν	.	.	.	.	.	.	.	.	.18.	.	.	.	.	.	.	.	.	-	Ἀρίστων.	.	.	Ο̣Σ.	.	.	.	.	.	.βλ[έθ]ρα.	.	.	[-	-	δό]ρα	Γ̣Δ	.	.	.	.	.	.	Ι
60	 -	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	Ο	-	-	Ἀρίστων	Ἀ[ρι]στοκ[.	.	.	.,	Σ]άων	Θεο[δώ]ρω	vac.
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	βλ]έθρ[α]	-	-	-	δόρα	[-,	-	-	τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκασ(τον)	-	-	-	-]	ἔνγυ[ος]	-	Ἀλέξιππος
	 Ἀλ[εξ]ίω[νος	.	.	.	.	.	.	.14.	.	.	.	.	.	.	.]	Ἀλκέτας.	.	.	.	τέλ[ε]ος	—	[β]λέ[θρ]α	[.	.	.,	δόρα]	Δ̣Δ̣Δ̣.	.,	τὸν	ἐνιαυτὸν
	 ἑ̣[κασ(τον)?]	-	-	ἔνγυ[ος]	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-
	 .	.	.	.	.ΜΑΣ	.	.	.	.βλέθ[ρα.	.]	-	-	τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκα[σ(τον)	?.	.	.]	-	-	ἔνγυος	[Ξ]ενοκράτεις	Δάμωνος	-	-	vac.
64	 .	.	.ΑΙΙ̣	-	-	τὸ	πὸτ	τὸ	ΓΑ̣Σ̣	ΚΑΓ	[-	-	-	-	-	-	-	-	-	Μ]νασι[σ]τ[ρό]τω,	Καλλίας	Α	.	.	.
	 .	.	.ΟΜ̣	Λ̣⸌	.	ΕΟΙΛ-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	νος,	Ἀρχίας.	.	.	.	.	.	.
	 .	.	.	Α̣Ν	.	Α	.	Ο	ΙΓ	.	.	.	Ε̣Ρ̣/	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-
	 -	-	-	-	-	-	ἔ]γγυος	[-	-]	Ν̣ολέας	[-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	: βλ]έθρα
68	 .	.	.	.	-	-	δό]ρα	[-	-	vac.]	Κεφαλὰ	[τᾶς]	μισθώσ[ιο]ς	[τᾶς	γᾶς	τᾶς	δαμοσίας	τᾶς	ἐν	Δρυμοῖ]	τῶ
	 [ἐνιαυτῶ	ἑκάστω.	.	.]	𐅱𐅮𐅫𐅪 𐅩𐅤𐅤𐅜𐅜 vac.

l. 2 : ἐνγράψη	Roesch. L. 4 (fin) : [τ]ά	τ[ε	αὐ	?]τ[ῶν]	κ̣ὴ	τῶν	ἐγ-	Roesch. l. 9 : Εὐο̣εμ[ί]δα[ς	.	.	.]	Roesch. L. 9 (fin) : Νεομ[ε]ίδεις	 
[Θ]ειβανγέ[λω],	Φειδ[ό]-	Roesch. l. 10 (début) : Πά[τ]ρωνος	Roesch ; Ἀ̣[ρ]ιστέας	Roesch. l. 12 : γ[αϝερ]γ[είσι	ϝέ]τια	[πέ]ντε	κὴ	 
[ϝ]ίκατ[ι]	ἄ[ρχι	τῶ	χρόνω	ὁ	ἐνιαυτὸς	ὁ	ἐπὶ]	Roesch. l. 13 : [ἐν	τοῖ	Ἀλαλκομε]νί[οι]	Roesch.

1. Sous l’archontat de Charigéneis, le premier jour du mois Homolôiôn, Damokleis fils de Phosounos  
a proposé : il a plu au peuple que les hiérarques en fonction sous Charigéneis fassent transcrire sur une 
stèle de pierre le décret du peuple et la prorrhésis selon laquelle ils ont donné à bail la terre publique située 
au lieu‑dit Drymos, les noms et les patronymiques des preneurs et … des garants, en faisant inscrire avec 
les noms des preneurs pour combien de plèthres et d’argent chacun a pris à bail ; qu’ils fassent placer la 
stèle à l’endroit qui leur paraîtra le meilleur après avoir consulté les polémarques ; que le trésorier verse 
l’argent nécessaire pour cela ; que les hiérarques rendent compte de la dépense selon la loi ;

8. ont donné à bail la terre publique située au lieu‑dit Drymos les hiérarques Euo[…]das fils de 
[…]dôn, Damokleis fils de Phosounos, Néomeideis fils de Theibangélos, […]idolaos fils de […]ôn, 
Gorgythos fils de Kleisthénès ; secrétaire, […]éas fils de Pouriadas.

10. Prorrhésis selon laquelle ils ont pris à bail : 
11. que celui qui a pris à bail devant (?) les hiérarques la terre publique située au lieu‑dit Drymos 

la travaille pendant 25 ans (?) ; la période <du bail> débute sous l’archontat de Charigéneis ;
13. il paiera le loyer aux hiérarques chaque année au mois Alalkoménios (?) et paiera la « dîme » 

selon la loi ;
14. il présentera aux hiérarques des garants solvables, l’un tout de suite contre une enchère 

mensongère, l’autre (?) <comme garant> du bail tout entier dans les trois jours ; il versera comme 
droit deux oboles pour lui‑même et pour chacun de ses garants ; s’il ne présente pas ses garants, les 
hiérarques procéderont à une nouvelle adjudication ;

16. au cas où ils en obtiendraient un montant inférieur pour les 25 (?) années du bail, le preneur 
lui‑même et le garant contre l’enchère mensongère seront inscrits par les hiérarques sur le leukôma 
avec une majoration de cinquante pour cent (?) ;

18. si l’un des preneurs ne paie pas son loyer à la date fixée, les hiérarques le feront inscrire ainsi 
que ses garants pour le montant du loyer d’une année avec une majoration de cinquante pour cent et 
donneront de nouveau la terre à bail pour les années encore à venir ;

20. et au cas où ils en obtiendraient un montant inférieur pour la période restante, ils feront 
inscrire sur le leukôma le preneur lui‑même et ses garants avec les manques à gagner de toutes les 
années encore à venir, avec une majoration de cinquante pour cent …

…
68. Total des loyers de la terre publique située au lieu‑dit Drymos, chaque année, 1 974 drachmes 

(au moins).

Date : ca 230‑220. Le dialecte, l’écriture et le contenu de la prorrhésis invitent à penser que la stèle de 
Charigéneis est proche de la stèle opisthographe 24‑25, mais sans doute antérieure à cette dernière. on retrouve, 
en effet, l’un des hiérarques de 23, Gorgythos Kleisthénéos, comme testateur dans 24 : il vient donc de mourir.

L’inscription comporte plusieurs documents : 
– un décret du peuple ordonnant la gravure du présent décret, des conditions générales (prorrhésis) 

selon lesquelles sera mise en location la terre publique située ἐν	Δρυμοῖ, des noms et patronymes des 
preneurs, des garants ainsi que la superficie et le montant du loyer (l. 1‑6). Le décret se termine par les 
dispositions relatives à sa gravure et à l’érection de la stèle (l. 6‑8). Le rogator est l’un des hiérarques 
chargés de la mise en location des biens‑fonds ;

– ont ensuite été gravés les noms des hiérarques chargés de la mise en location (l. 8‑10) ;
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– la prorrhésis commence à la ligne 10, mais étant donné le mauvais état de la pierre à partir de la 
ligne 22, il est difficile de définir jusqu’où elle allait. Cette prorrhésis comporte des clauses tout à fait 
semblables à celles de 21 et 22 concernant les garants, l’éventuelle réadjudication du bien‑fonds en cas de 
défaut du preneur ;

– on peut penser, comme M. Feyel (1937, p. 221), que la liste des locataires, prévue par le décret gravé 
en tête du document, commençait vers la ligne 49.

Alors même que le décret concerne la mise en location de « la terre publique », ce sont des magistrats 
des affaires religieuses qui sont chargés de toute l’opération18.

Si la restitution de la ligne 10 est correcte, le hiérarque Gorgythos fils de Kleisthéneis pourrait être le 
même personnage que dans 24, ligne 28 : ce dernier dans son testament fait don aux Muses d’un domaine 
avec ses bâtiments. Ce hiérarque serait donc décédé entre la rédaction de 23 et 24 (voir ci‑dessus pour la 
date). Toujours à la ligne 10, si p. Roesch a bien lu et que le nom du secrétaire est Ἀ̣[ρ]ιστέας	Π[ου]ριάδαο,	
l’homme apparaît également comme conscrit dans le catalogue militaire SEG 37, 385, l. 15, ce qui confirme 
que l’inscription se situe après les années 240‑235. Les autres hiérarques ne sont pas connus par ailleurs.

D’après les lignes 24‑25, M. Feyel (1937, p. 224), restitue, à la ligne 12, une durée des baux de 25 ans. 
Les baux débutent l’année de l’archontat de Charigéneis et le terme était sans doute précisé à la ligne 13, 
mais sans que l’on puisse le connaître avec certitude 19.

Comme dans les deux premiers textes, le preneur doit payer l’ἐννέχυρον, mais ici, il s’élève non plus à 
une, mais deux oboles pour le preneur lui‑même et pour chacun des garants (l. 15‑16), ce qui reste néanmoins 
une somme extrêmement faible et sans doute symbolique. en revanche, l’ἐπώνιον semble avoir disparu. Le 
preneur doit également s’acquitter de la dîme, apparue dans 22 (l. 13‑14) et l’expression employée, δε[κά]ταν	 
κὰτ	[τὸν	νό]μον,	indique que cette dîme avait été instituée par une loi de la cité de Thespies 20.

La prorrhésis gravée ici, nous l’avons dit, a de fortes ressemblances avec celles des textes précédemment 
étudiés. Cependant une des différences notable tient à la fourniture par le preneur d’un garant d’un genre 
nouveau. Le texte indique que le preneur devra fournir deux garants, l’un immédiatement, c’est‑à‑dire 
au moment de l’adjudication, contre une « enchère mensongère », ἔγγυος	τῶ	ψεύδεος, et l’autre, dans les 
trois jours, garant du loyer pour toute la durée du bail, comme dans les textes précédents. et c’est ce garant 
contre une enchère mensongère, ainsi que le preneur bien sûr, qui se verront infliger une amende au cas 
où l’adjudication ne pourrait se faire, faute de garants (l. 16). Le preneur et le garant contre l’enchère 
mensongère, en cas de réadjudication à un prix inférieur, paieront alors une amende égale à la somme des 
manques à gagner pour toutes les années du nouveau bail avec une majoration de 50 % 21.

24. locations de terres sacrées à thespies (ca 230‑215 av. J.‑c.)

Thèbes, inv. no 470. Face A d’une grande stèle opisthographe, « retrouvée » par A. Kéramopoullos lors d’un 
rangement du musée de Thèbes vers 1905. La stèle provenant de Thespies était alors inédite. Elle était en cinq fragments (?), 
incomplète en haut et légèrement mutilée sur son coin gauche inférieur. Dimensions : 140 x 87 x 12 cm. Hauteur des 
lettres : 12 mm. Fig. 20.

Πρακτ.	Ἀκαδ.	Ἀθηνῶν	8 (1933), 146.
A. Kéramopoullos, ArchDelt 14 (1931‑1932) [1935], p. 12‑19, et pl. 1 et 1a.
M. Feyel, BCH 60 (1936), p. 177‑181, A et com. p. 389‑405 (pl. XLV‑XLVI) : a lui‑même revu la pierre en 

1934‑1935 et a pu travailler à partir des copies faites par p. Roussel en 1906.
p. Roesch, I. Thespies, 2009, 54.

18. sur les hiérarques et leurs attributions, voir p. 138.
19. Le mois d’Alalkoménios est restitué par M. Feyel d’après le bail du jardin des Muses (25, l. 13), mais sans assurance. 

Cf. également Roesch 1982, p. 396.
20. Voir le commentaire de 22.
21. Feyel 1936b, p. 411‑412.
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Cf. p. Roussel, R. Flacelière, Bull. ép. 1936, p. 364 ; R. Flacelière, J. et L. Robert, Bull. ép. 1938, 150 ; p. Roesch, 
Thespies, 1965, p. 190 ; p. Roesch, Études béotiennes, 1982, p. 395‑396 ; D. Knoepfler, Chiron 22 (1992), no 100 (date).

	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	τοὶ	ἱαράρχη	ἐσγράψονθι	αὐτὸν	κὴ	τ]ὼς	ἐγγ[ύως	ἐπὶ	τῆ]
	 [μισθώσι	τῆ	ἀντὶ	ἐνιαυτῶ	ἐπὶ	τοῖ	εἱμιολίοι,	κὴ	ἐπαμμισθώσονθι	τὰν	γᾶν	ἐν]	τὰ	περισά[α	ϝέτεα]
	 [κὴ	ἤ	τί	κα	μῖον	εὕρει	ἐν	τὸν	λοιπὸν	χρόνον,	ἐν	τὸ	λεύκωμα	ἐσγράψονθι	κ]ὴ	αὐτὸν	κὴ	τὼς	[ἐγγύ]-
		4	 [ως	ἐφʹ	εἱμιολίοι	τοῖ	μιονώματι	παντὶ	τῶν	περισάων	ϝετέων.	Τῶν	δ]ὲ 	δενδρέων	τῶν	ἐν	[τῆ	γῆ	πεφυ]-
	 [τευμένων	ἐπιμελεισέτη	ὁ	μισθωσάμενος	καθʹ	ἅ	κα	ποτταξῶνθι]	τοὶ	ἱαράρχη.	Ἠ	δέ	τί	κα	τέ-
	 [λος	δείει	ἐμφερέμεν	ἐν	τὰν	πόλιν	εἲ	ἐν	τὸ	κοινὸν	Βοιωτῶν,	ὔσ]ι	ὁ	γαεργός.
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]	ἐν	τῆ	γῆ	ἐπιτομάς.	vac.
		8	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	τοὶ]	μισθωσάμενοι,	τὸν	δὲ
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	ἐν	τὸ	λεύκωμα]	ἐσγραφείσονθη.	vac.
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-ν]θι,	ὁ	δὲ	τὰν	αὐλὰν

   vacat de	deu x	lignes

	 [Τοιὶ	ἐμισθώσ]αντο	τὰς	γᾶς	τὰ[ς	ἱαρὰς	τᾶν	Μω]σε̣ίων	ἐ[ν	πετταρ]άκοντα	ϝέτεα·	ἄρχι	τᾶς	μισ-
12	 [θώσιος	ὁ	ἐ]νιαυτὸς	ὁ	ἐπὶ	Χαροπίνω.	Τὸν	ἐ[νιαυτ]ὸν	ἕκασ[τον·	τὰν	π]ὰρ	Δωροθέας	Καφισόδωρος
	 [Ὀνασ]ίχω	𐅤𐅤𐅜· ἔγγυος Σωκλεῖς Ὀνασι[μί]δαο. - Ἄλλη [μισθώ]σιες κὰτ τὰν αὐτὰν πρόρ-
	 ρεισιν	ἐν	ϝίκατι	ϝέτεα·	ἄρχι	τᾶς	μισ[θ]ώσιος	ὁ	ἐνια[υτὸς	ὁ]	ἐπὶ	Χαροπίνω.	Τ[ὸ]ν	ἐνιαυτὸν	
	 ἕκαστ[ον]·	τὰν	πὰρ	Μνασιστρότω	Νίκω[ν]	Φίλωνος	𐅪 𐅩Ι [. .	.	ἔγ]γυος Ἀλέξαρχος Ϝαστέαο·
16	 [[τὰν	πὰρ	Ἀριστογίτιδος	Καλίων	Νικάνδρω,	ϝέτεα	[δέ]κα,	τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκ[αστον	Γ]Ε𐅥𐅜Τ· ἔγγυος Ἀρίστων Φιλοκλεῖος]]
	 Ἄλ(λ)η	μισθώσιες	κὰτ	τ[ὰ]ν	αὐτὰν	πρόρ[ρ]εισιν	ἐν	ἓξ	ϝέτεα·	[ἄρχι	τ]ᾶς	μισθώσιος	ὁ	ἐνιαυτὸς
	 ὁ	ἐπὶ	Χαροπίνω·	τ[ὸ]ν	ἐνιαυτὸν	ἕ[κ]αστον·	-	τὰν	πὰρ	Α[.	.	.	.]σίαο	Παντακλίδας	Ἀκεσ-
	 τίμω	𐅩𐅥𐅤𐅜Ο, [ἔ]γγ[ουο]ς Ἀγεισίας [Ὁ]μολωΐχω - Φιλέας Λ[ουσ]ανίαο 𐅩𐅥𐅤ΤΟ, ἔγγυος
20	 Ἀμινοκλεῖς	Ἀμινοκλ[ε]ῖος·	Μικίων	Ὁμο[λ]ωΐχω	𐅩𐅤𐅜𐅜𐅜𐅜, ἔγγυος [. . .]σιμος Πραξίωνος· -
	 Φιλόδαμος	Μνάσωνος	𐅥𐅜, ἔγγου[ο]ς Φιλέας Φιλοκλεῖος· -	Δάμ[ων] Χηρίππω· 𐅩𐅤𐅜𐅙 ἔγγυος
	 Μικίων	Ὁμολωΐχω.																																										vac.
	 Εὐδάμω	ἄρχοντος,	Λούσων	Κάπωνος	ἱαρεὺς	γεν[ό]μενος	τῆς	Μώσης	
24	 ἀνέθεικε	τῆς	Μώσης	κὴ	τῆ	πόλι	ἀργυρίω	δραχμὰ[ς]	πετρακισχιλί-
	 ας	διακατίας	ἱαρὰς	εἶμεν	τὸν	πάντα	χρόνον,	ἀπὸ	δὲ	τᾶς	ποθόδω
	 τᾶς	ἀφʹ	οὕτω	τῶ	ἀργυρίω	γινυμένας	θύεσθη	βοῦς	ἐν	τῆ	θυσίη
	 τῶν	πεντεϝετείρων	Μωσείων.																									vac.
28	 Δάμων	Μνασάρχω	ἔλεξε·	περὶ	ἱαρῶ·	προ[βεβ]ωλευμένον	εἶμεν	αὑτῦ·	ἐπιδεὶ	Γόργουθος	Κλεισθένεος	κατέλιπε	τῆς
	 Μώσης	κὰτ	τὰν	θείκ[αν]	τὰν	γᾶν	τὰν	ἐν	τῆ	Κερεισίη	κὴ	τὰς	αὐλὰς	τόμου	ϝοῦ,	σούνταξας	ἅμα	ϝυκ[ο]νομί[α]ν	γίνουσθη·	ὅπως
	 ὦν	ἅ	τε	προήρεσις	τῶ	καταλιπόντος	φανε[ρὰ	εἰ]	κὴ	τῶν	πο̣λι̣τάων	ὁ	βωλόμενος	ἔχει	ἐφορ(ᾶ)σθη	τὰν	δόσιν	ἅν	πεπόειτη,
	 τὸν	δᾶμον,	ἐπί	κα	τὸ	ψάφισμα	[κ]ούριον	[γ]ένειτη,	ἑλέσθη	ἀρχὰν	δούο	ἄνδ[ρ]ας	μεὶ	νεωτέρως	τριάκοντα	ϝετέων,	τὼς	δὲ	εἱρ[ε]-
32	 θέντας	ἐγδόμεν	τὰν	ἐνκόλαψιν	τῶν	γραμμάτων	ἐν	τὰν	στάλαν	τὰν	ἐν	τῦ	προυτανίυ	ὅπ̣[ως	ἀνγρ]άψει,	ὅπ[ω]
	 κὴ	τὺ	λυπὺ	τὺ	ἀντε̣θέοντες	[γᾶς	τῆς]	Μώσης,	τό	τε	ψάφισμα	κὴ	τὰς	θείκας.	vac.	Κατέλιπε	Γό[ργουθ]ος	Κλεισθέν[ε]-
	 ος	τὸ	μέρος	.	ΘΙ	.	.	τὰν	δὲ	γᾶν	τ[ὰν]	ἐν	τῆ	Κερεισίη	κὴ	τὰς	αὐλὰς	ΤΙΙΓΙΟΟΛ̣Ι	̣.	.	.	ΛΟ̣	.	.	.	.	.	⁝	τῆς	[Μ]ώσης	τῆς	Ἑ-
	 λικωνιάδεσσι	ἱαρὰν	εἶμεν	ἐν	τ[ὸν	π]άντα	χρόνον.																																										vac.
36	 Τοιὶ	ἐμισθώσαντο	τὰς	γᾶς	[τὰ]ς	ἱαρὰς	τῶ	Ἕρμαο	τὰς	ἐν	τὸ	ἐληοχρίστιον	κὰτ	τὰ[ν]	αὐ[τὰν]	πρόρ(ρ)ει[σιν]	ἐν
	 πετταράκοντα	ϝέτεα·	ἄρχι	τᾶς	μισθώσιος	ὁ	ἐνιαυτὸς	ὁ	ἐπὶ	Νίκωνος·	τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκασ[τ]ον·
	 τὰν	πὰρ	Ἀνδρέαο	Φίλομειλος	Ναύτωνος	τὰν	γᾶν	κὴ	τὰν	αὐλὰν	𐅪 𐅜, ἔγγ[ο]υος [Κλεάρετ]ος Μέδον-
	 τος·	Κλεάρετος	Μέδο[ν]τ[ο]ς	𐅪 𐅤𐅤𐅜𐅜𐅜𐅜, ἔγγυος	Εὐκράτεις Δαμοκράτεος· Εὐκράτεις Δαμοκράτεο[ς]
40	 𐅩𐅥𐅤, ἔγγυος Κλεάρε[τ]ος [Μ]έδοντος· Φιλόμειλος Ναύτωνος 𐅩𐅜𐅜, ἔγγυος Νίκων	Χαρειτίδα[ο]·
	 Ἀρίστανδρος	Ἄν[δρ]ω[νος	𐅩𐅜𐅜𐅜] ἔγγυος Κάλλιππ[ο]ς Ἀσώπωνος - Ἠνεισίας Σάωνος 𐅩𐅙 ,	ἔγγυος
	 Ἀρίστων	Δαματρί[ω·	Ἠνε]ισίας	Σάωνος	𐅩𐅜𐅜𐅜𐅜𐅙 , ἔγγυος Νίκων	Χαρειτ[ί]δαο· Νόνν[ο]ς Ἀλεξί-
	 ωνος	𐅩𐅤, ἔγγυος Εὐπίνων Φιλομε[ί]λω· Νόννος Ἀλεξίωνος 𐅩𐅤, ἔγγυος Εὐπί(ν)ων Φιλομε-
44	 ίλω·	Μένων	Μένω[νος	𐅩]𐅤𐅜𐅜, ἔγγυος Φίλιππος Ἀρειϊφίλω - Μένων Μένωνος 𐅩𐅤,	ἔγγυος
	 Φίλιππος	Ἀρειϊφίλ[ω	-]	Θεόμναστος	Π[ου]θοδώρω	𐅪 𐅥𐅙 , ἔγγυος Πυθέας Πυθέαο - Τὰν πὰρ Ἀριστάν-
	 δρω	τὰν	γᾶν	κὴ	τὰν	αὐλὰν	Τορτέας	Φιλοκώμω	𐅫𐅥𐅤, ἔγγυος Θεόδοτος Σιμμίαο· ἄρχι τὰς
	 μισθώσιος	ὁ	ἐνιαυ[τ]ός	ὁ	ἐπὶ	Χαροπίνω	-	Τὰν	πὰρ	Θέωνος	κὴ	Δ[ω]ροθέας	Καφισόδωρος	[Ὀν]ασίχω
48	 𐅥𐅤𐅜𐅜, ἔγγυος Σωκ[λ]εὶ[ς . .	.	.]σιμίδαο· [ἄ]ρχι τᾶς	μισθώσιος [ὁ]	ἐνιαυτὸς ὁ ἐπ[ὶ] Χαρ[ο]πίνω· τὰν
	 πὰρ	Εὐτύχω	Ματ[.	.	.]ς	Ε[ὐ]χαρίδαο	𐅫𐅩𐅤𐅤𐅜𐅜𐅙 , ἔγγυος	Κυναγὸς [Θ]εοτίμω, Ἀπολλόδωρος Ὀλυμ-
	 πίχω·	ἄρχι	τᾶς	μισθώσιος	[ὁ]	ἐνι[α]υτὸς	ὁ	ἐπὶ	Θρασυμάχω	-	Ἄλλη	μισθώ[σ]ιες	κὰτ	τὰν	αὐτὰν	[π]ρόρ(ρ)ε[ι]-
	 σιν	ἐν	ϝίκατι	ϝέ[τ]εα·	ἄρχι	τᾶς	μισθώσιος	ὁ	ἐνιαυτὸς	ὁ	[ἐ]πὶ	Νίκωνος,	τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκαστον·
52	 τὰ	vac. ν	πὰρ	Ἀνδρέαο	Ἀριστόκριτος	Ἀριστοκρ[ί]τω	𐅩𐅤𐅤𐅙 , ἔγγυος Φίλων Σιλω . ω	-	Σάων Ἱάρωνο[ς]
	 𐅩𐅜, ἔγγυος Ἀριστόκριτος Ἀριστοκρίτω -	Σάων Ἱάρωνος 𐅩𐅤𐅤, ἔγγυος Ἀριστόκριτος Ἀριστοκρίτω·
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	 Σάων	Ἱάρων[ο]ς	𐅩, ἔγγυος Ἀριστόκρ[ι]τος Ἀριστοκρίτω - Σάων Ἱάρωνος 𐅪 𐅜𐅜𐅙 , ἔγ(γ)υος Ἀρι[στ]όκριτος
	 Ἀριστοκρίτω·	Ἠνεισίας	Σάωνος	𐅩𐅥, ἔγγυος Κλεάρ[ε]τος Μέδοντος -	Τὰν πὰρ Ἀγασ[ιστ]ρότω
56	 Ἀριστόκριτος	[Ἀ]ριστοκρίτω	𐅪 𐅤𐅤, ἔγγυος [Σ]άων Ἱά[ρ]ωνος
	 Κεφαλὰ	τᾶς	μισθώσιος	τῶ	ἐνιαυτῶ	τᾶς	γᾶς	τᾶς	ἱαρᾶς	τῶ	Ἕρμαο	τᾶς	ἐν	τὸ	ἐληοχρίστιον
	 𐅱𐅱𐅪 𐅪 𐅤𐅤𐅜. vac.

l. 4‑5 : τῶν	ἐν	-	-	-	|	[-	-	-	-	-]	τοὶ	ἱαράρχη	Feyel. l. 11 : [τᾶν	Μω]σάων	Feyel. l. 16 : in rasura. l. 21 : 𐅩𐅤𐅜𐅙  (= 63 dr.) Feyel. 
l. 30 : la pierre porte ΕΦΟΡΙΣΘΗ. l. 32 : ὅπ[ως	ἀνγ	?]ρ̣άψ̣ει	Feyel. l. 34 : τὸ	μέρος	τοῖ	Δί Kéramopoullos ; Feyel, à la place de Δί, 
propose de restituer [υἱῦ]	;	Roesch. l. 46 : 𐅫𐅥𐅙  (= 331 dr.) Feyel ; Roesch. l. 48 : Σωκ[λ]εῖς	Ὀν[α]σιμίδαο Roesch. l. 49 : πὰρ	
Εὐτύχω	Μαν τ ίας	Εὐχαρίδαο, Roesch ; πὰρ	Εὐτύχω	Ματ[ρέα]ς	Ε[ὐ]χαρίδαο, LGPN iiiB.

1. … les hiérarques feront inscrire le preneur lui‑même et ses garants pour le loyer d’une année avec 
une majoration de cinquante pour cent, et donneront de nouveau à bail la terre pour les années encore à 
venir ; au cas où ils en obtiendraient un montant inférieur pour la période restante, ils feront inscrire sur le 
leukôma le preneur lui‑même et ses garants pour la totalité du manque à gagner des années encore à venir.

4. Quant aux arbres plantés sur la terre, le preneur en prendra soin conformément aux prescriptions 
des hiérarques.

5. S’il faut verser un impôt à la cité ou à la Confédération béotienne, le cultivateur le paiera.

[Lignes 7 à 10 trop mutilées pour être traduites]

11. Les preneurs suivants ont pris à bail les terres sacrées des Muses pour quarante ans ; le bail 
commence sous l’archontat de Charopinos. Chaque année : le domaine loué précédemment par Dôrothéa, 
Kaphisodôros fils d’Onasichos, 22 drachmes ; garant : Sôkleis fils d’Onasimidas.

13. Autres baux selon la même prorrhésis, pour vingt ans ; le bail commence sous l’archontat de 
Charopinos. Chaque année : le domaine précédemment loué par Mnasitrotos, Nikôn fils de Philôn, 150 drachmes 
[au moins] ; garant : Alexarchos fils d’Astéas ; le domaine loué précédemment par Aristogitis, Kaliôn fils de 
Nikandros, pour dix ans, 82 drachmes, 3 oboles chaque année ; garant : Aristôn fils de Philokleis.

17. Autres baux concédés selon la même 
prorrhésis, pour six ans. Le bail commence sous 
l’archontat de Charopinos. Chaque année : le 
domaine précédemment loué par A[…]sias, panta‑
klidas fils d’Akestimos, 92 drachmes, 1 obole ;  
garant : Ageisias fils d’Homolôïchos ; Philéas fils de 
Lousanias, 90 drachmes, 4 oboles ; garant : Amino‑
kleis fils d’Ami nokleis ; Mikiôn fils d’Homolôïchos, 
68 drachmes ; garant : […simos fils de Praxiôn ; 
Philodamos fils de Mnasôn, 32 drachmes ; garant :  
Philéas fils de Philokleis ; Damôn fils de Chèrippos, 
63 drachmes ; garant : Mikiôn fils d’Homolôïchos.

23. Eudamos étant archonte, Lousôn fils 
de Kapôn, devenu prêtre des Muses, a consacré 
aux Muses et à la cité quatre mille deux cents 
drachmes d’argent pour en faire une fondation 
sacrée à perpétuité ; avec l’intérêt retiré de cet 
argent, on sacrifiera des bœufs lors du sacrifice 
des Mouséia, tous les quatre ans.

28. Damôn fils de Mnasarchos a proposé : 
au sujet des affaires sacrées ; ayant été décidé au 
pré alable ce qui suit ; attendu que Gorgouthos fils 
de Kleisthéneis, a laissé aux Muses par testament 
la terre située dans la Kérésia avec ses bâtiments, 
parcelle de son propre domaine, ayant prescrit en 
même temps qu’il soit administré ; afin donc que 
l’intention du testateur soit manifeste et que le 
citoyen qui le désire puisse voir la donation qu’il a 
faite, le peuple, lorsque le décret sera en vigueur, 
désignera une commission de deux hommes âgés 
d’au moins trente ans ; et une fois choisis, ces 
derniers donneront à graver le texte sur la stèle 
qui est au prytanée afin de le faire transcrire là où 
sont enregistrés les autres donateurs de terres (?) 

Fig. 20 – Stèle opistographe de locations de terres 
sacrées à Thespies (24, 25). Archives P. Roesch – 

HiSoMA (UMR 5189) – MOM, Lyon.
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aux Muses, le décret et le testament : Gorgouthos fils de Kleisténeis a laissé sa part à … et la terre 
située dans la Kérésia et ses bâtiments … aux Muses de l’hélicon pour qu’elle soit sacrée pour 
toujours.

36. Les <preneurs> suivants ont pris à bail les terres sacrées d’hermès pour la fourniture de 
l’huile selon la même prorrhésis, pour 40 ans. Le bail commence sous l’archontat de Nikon. Chaque 
année : 

38. la terre et le bâtiment précédemment loués par Andréas, Philomeilos fils de Nautôn, 
102 drachmes ; garant : Kléarétos fils de Médôn ; 

39. Kléarétos fils de Médôn, 128 drachmes ; garant : Eukrateis fils de Damokrateis ; Eukrateis fils 
de Damokrateis, 90 drachmes ; garant : Kléarétos fils de Médôn ;

40. Philomeilos fils de Nautôn, 54 drachmes ; garant : Nikôn fils de Chareitidas ;
41. Aristandros fils d’Andrôn, 56 drachmes ; garant : Kallippos fils d’Asôpôn ; Éneisias fils de Saôn, 

51 drachmes ; garant : Aristôn fils de Damatrios ; 
42. Éneisias fils de Saôn, 59 drachmes ; garant : Nikôn fils de Chareitidas ; Nonnos fils d’Alexiôn, 

60 drachmes ; garant : Eupinôn fils de Philomeilos ; 
43. Nonnos fils d’Alexiôn, 60 drachmes ; garant : Eupinôn fils de Philomeilos ; 
44. Ménôn fils de Ménôn, 64 drachmes ; garant : Philippos fils d’Areiiphilos ; Ménôn fils de 

Ménôn, 60 drachmes ; garant : Philippos fils d’Areiiphilos ; 
45. Théomnastos fils de Pouthodôros, 131 drachmes ; garant : Pythéas fils de Pythéas ; 
45 (fin). la terre et le bâtiment précédemment loués par Aristandros, Tortéas fils de Philokômos, 

340 drachmes ; garant : Théodotos fils de simmias ; le bail commence sous le successeur de 
Charopinos.

47. La terre précédemment louée par Théôn et par Dôrothéa, Kaphisodôros fils d’Onasichos, 
44 drachmes ; garant : Sôkleis fils de […]simidas ; le bail commence sous l’archontat de Charopinos.

48. La terre précédemment louée par eutychos, Mat[…] fils d’eucharidas, 375 drachmes ; 
garants : Kynagos fils de Théotimos, Apollodôros fils d’Olympikos ; le bail commence sous l’archontat 
de Thrasymachos.

50. Autres baux concédés selon la même prorrhésis, pour 20 ans ; le bail commence sous 
l’archontat de Nikôn ; chaque année : 

52. la terre précédemment louée par Andréas, Aristokritos fils d’Aristokritos, 71 drachmes ; 
garant : Philon fils de Silô(?)os ; Saôn fils de Hiarôn, 52 drachmes, garant : Aristokritos fils d’Aris‑
tokritos ;

53. Saôn fils de Hiarôn, 70 drachmes, garant : Aristokritos fils d’Aristokritos ;
54. Saôn fils de Hiarôn, 50 drachmes, garant : Aristokritos fils d’Aristokritos ; Saôn fils de 

Hiarôn, 105 drachmes, garant : Aristokritos fils d’Aristokritos ;
55. Éneisias fils de Saôn, 80 drachmes ; garant : Kléarétos fils de Médôn ; la terre précé‑

demment louée par Agasistrotos, Aristokritos fils d’Aristokritos, 120 drachmes ; garant : Saôn fils 
de Hiarôn.

57. Total des loyers, chaque année, de la terre sacrée d’hermès pour la fourniture de l’huile : 
2 222 drachmes.

Date : ca 230‑215 (pour l’établissement de cette date, voir 26). Ne contenant plus d’adjectifs patrony‑
miques, la stèle est de toute façon postérieure au catalogue militaire SEG 37, 385, c’est‑à‑dire postérieure 
aux années 240‑235. La présence des archontes Nikôn et Charopinos sur chacune des deux faces induit 
que les deux inscriptions sont à peu près contemporaines. plusieurs remarques sur la gravure peuvent‑elles 
aider à établir une chronologie relative ? Les précédents éditeurs ont remarqué que la pierre sur la face B 
avait été moins soigneusement préparée que la face A. De plus, la face B, au contraire de la face A, n’a 
pas été gravée jusqu’en bas, ce qui semble signifier que l’on aurait d’abord « rempli » la face A, puis, 
faute de place, gravé la face B, sans qu’elle ait été préparée aussi soigneusement que A. La face B (25) 
de la stèle a été gravée, selon les précédents éditeurs, d’une seule main et cela sous l’archontat de Nikôn, 
puisque l’on ne connaît pas encore le nom de son successeur (l. 12). Un autre archonte, Charopinos, lui, 
est connu au moment de la gravure du texte (l. 4), ce qui implique que son archontat avait précédé celui 
de Nikôn. En revanche, la face A a été gravée en plusieurs fois. Deux autres archontes apparaissent, en 
plus de Nikôn et Charopinos, Thrasymachos et Eudamos. Peut‑on espérer établir l’ordre de succession 
de leurs archontats ? il faut d’abord noter que les baux ont été gravés dans l’ordre décroissant de leur 
durée : comme l’avait déjà fait remarquer A. Kéramopoullos (p. 19), on ne peut rien en déduire sur l’ordre 
de succession des archontes. M. Feyel considère que l’archontat de Thrasymachos a pu, comme celui de 
Charopinos, précéder celui de Nikôn. Pour l’affirmer, il s’appuie sur l’argument suivant, extrêmement 
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fragile : la liste des baux aurait été gravée l’année de l’archontat de Nikôn, car le plus grand nombre de 
baux ont été conclus cette année‑là. en fait, il est pour l’instant impossible de savoir où placer l’archontat 
de Thrasymachos. 

ont été gravés sur cette face plusieurs documents de nature différente : 
– l. 1‑10 : une prorrhésis extrêmement mutilée, mais que les éditeurs précédents ont pu restituer grâce 

à la prorrhésis inscrite sur le revers de cette même pierre (face B, l. 21‑24 et 26‑27) ;
– l. 11‑22 : la liste des preneurs des domaines sacrés des Muses ;
– l. 23‑27 : une donation de 4 200 drachmes faite par Lousôn, prêtre des Muses, dont l’intérêt permettra 

d’acheter les bœufs pour le sacrifice des Mouséia, tous les quatre ans. Rien n’est dit sur la manière dont était 
placé cet argent ;

– l. 28‑35 : un décret ayant pour objet justement la gravure, sur une stèle prévue à cet effet dans le 
prytanée, du testament de Gorgouthos qui lègue aux Muses un domaine et ses bâtiments. Le texte précise 
que le domaine devait être « administré » (l. 29), mais sans dire selon quelles modalités. Ce n’était pas l’objet 
du présent décret ;

– l. 36‑58 : la liste des preneurs des propriétés d’hermès.

Les documents 3 et 4, la donation de Lousôn et le legs de Gorgouthos, ne seront pas commentés ici, 
puisqu’ils ne sont pas directement liés à la pratique locative.

La prorrhésis (l. 1‑10) :
Il semble qu’il s’agisse ici de la fin d’une prorrhésis dont le libellé serait assez semblable à ceux 

des prorrhéseis précédemment rencontrées. Ce sont manifestement les hiérarques, comme dans 23, qui 
sont chargés de la location. il semble néanmoins que cette prorrhésis comportait d’autres clauses : l’une 
relative aux arbres, restituée en partie par p. Roesch, d’après la clause du bail des orgéons du héros 
égrétès 22. À la fin de la ligne 7, on trouve la mention d’ἐπιτομάς. M. Feyel, s’appuyant sur l’expression 
qui précède ἐν	τῆ	γῆ, pense qu’il s’agit de sentiers 23. il rappelle que le mot ἐπιτομά	se trouvait dans une 
inscription de Delphes, où il semble désigner « la taille de la vigne » (le texte est très mutilé) 24. Cette 
clause pourrait concerner une interdiction d’empiéter sur ces sentiers, comparable à celle que l’on trouve 
à héraclée, où le mot employé pour désigner ces chemins est ἀντομος. À la ligne 10, le texte mentionne 
une ferme (τὰν	αὐλάν).

La première liste de preneurs (l. 11‑22) concerne des propriétés appartenant aux Muses (tabl. 5). Les 
parcelles sont louées pour 40, 20 ou 6 ans pour des montants variant de 22 à 150 (ou plus) drachmes par an. 
Tous les baux de cette liste entraient en vigueur avec le successeur de Charopinos.

La seconde liste de preneurs (l. 36‑58) concerne les propriétés d’hermès. Tous les autres documents 
concernent, nous l’avons vu, les propriétés et le culte des Muses. or, comme l’a souligné M. Feyel (1936, 
p. 402), d’une part « la stèle était dressée dans le prytanée, et non dans un lieu saint des Muses » et pour 
les propriétés d’hermès, l’inscription (l. 36) indique que « les locations ont été conclues aux conditions qui 
étaient reproduites en haut de la pierre (l. 1‑10) ». Ce qui permet de faire l’économie d’une nouvelle gravure 
de la même prorrhésis. L’inscription nous apprend, indication rare, que les revenus des loyers dont la liste 
est ici gravée devaient permettre d’acheter l’huile utilisée au gymnase 25. Les baux sont également de 40 
ou de 20 ans. Ceux de 40 ans entrent en vigueur pour la plupart sous le successeur de Nikôn, sauf un sous 
le successeur de Charopinos et un autre sous le successeur de Thrasymachos. Les baux de 20 ans entrent 
en vigueur tous sous l’archontat du successeur de Nikôn. Les loyers vont de 44 à 340 drachmes pour un 
montant total de 2 222 drachmes, ce qui permet de déduire le montant du seul loyer manquant (l. 41) soit 
56 drachmes.

22. 7 = IG ii2 2499, l. 14‑16.
23. Feyel 1936b, p. 393 et n. 4.
24. SEG 2, 293, l. 11.
25. Feyel 1936b, p. 402. Cf. holleaux 1895, p. 13, n. 1.
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ligne précédent preneur preneur loyer Garant
12‑13 Dôrothéa Kaphisodôros fils d’Onasichos 22 drachmes Sôkleis fils d’Onasimidas
15 Mnasitrotos Nikôn fils de Philôn 150 drachmes (+) Alexarchos fils d’Astéas
16 Aristogitis Kaliôn fils de Nikandros 82 drachmes, 3 oboles Aristôn fils de Philokleis
18 A(…)sias Pantaklidas fils d’Akestimos 92 drachmes, 1 obole Ageisias fils d’Homolôïchos
19 — Philéas fils de Lousanias 90 drachmes, 4 oboles Aminokleis fils d’Aminokleis
20 — Mikiôn fils d’Homolôïchos 68 drachmes (…)simos fils de Praxiôn
21 — Philodamos fils de Mnasôn 32 drachmes Philéas fils de Philokleis
21 — Damôn fils de Chèrippos 63 drachmes Mikiôn fils d’Homolôïchos
38 Andréas Philomeilos fils de Nautôn 102 drachmes Kléarétos fils de Médôn
39 — Kléarétos fils de Médôn 128 drachmes Eukrateis fils de Damokrateis
39 — Eukrateis fils de Damokrateis 90 drachmes Kléarétos fils de Médôn
40 — Philomeilos fils de Nautôn 54 drachmes Nikôn fils de Chareitidas
41 — Aristandros fils d’Andrôn 56 drachmes Kallippos fils d’Asôpôn
41 — Éneisias fils de Saôn 51 drachmes Aristôn fils de Damatrios
42 — Éneisias fils de Saôn 59 drachmes Nikôn fils de Chareitidas
42 — Nonnos fils d’Alexiôn 60 drachmes Eupinôn fils de Philomeilos
43 — Nonnos fils d’Alexiôn 60 drachmes Eupinôn fils de Philomeilos
44 — Ménôn fils de Ménôn 64 drachmes Philippos fils d’Areiiphilos
44 — Ménôn fils de Ménôn 60 drachmes Philippos fils d’Areiiphilos
45 — Théomnastos fils de Pouthodôros 131 drachmes Pythéas fils de Pythéas
45 Aristandros Tortéas fils de Philokômos 340 drachmes Théodotos fils de Simmias
47 Théôn et Dôrothéa Kaphisodôros fils d’Onasichos 44 drachmes Sôkleis fils d’[…]simidas
48 eutychos Mat[…] fils d’Eucharidas 375 drachmes Kynagos fils de Théotimos, 

Apollodôros fils d’Olympikos
52 Andréas Aristokritos fils d’Aristokritos 71 drachmes Philon fils de Silô(?)os
52 — Saôn fils de Hiarôn 52 drachmes Aristokritos fils d’Aristokritos
53 — Saôn fils de Hiarôn 70 drachmes Aristokritos fils d’Aristokritos
54 — Saôn fils de Hiarôn 50 drachmes Aristokritos fils d’Aristokritos
54 — Saôn fils de Hiarôn 105 drachmes Aristokritos fils d’Aristokritos
55 — Éneisias fils de Saôn 80 drachmes Kléarétos fils de Médôn
55 Agasistrotos Aristokritos fils d’Aristokritos 120 drachmes Saôn fils de Hiarôn

Tabl. 5 – Précédents preneurs, preneurs, loyers et garants dans 24.

25. locations de terres sacrées à thespies (ca 230‑215 av. J.‑c.)

Thèbes, inv. no 470. Face B de la même stèle opisthographe que 24, « retrouvée » par A. Kéramopoullos lors d’un 
rangement du musée de Thèbes vers 1905. La stèle provenant de Thespies était alors inédite. Elle était en cinq fragments, 
incomplète en haut et légèrement mutilée sur son coin gauche inférieur. Dimensions : 140 x 87 x 12 cm. Hauteur des 
lettres : 12 mm. Fig. 20.

Πρακτ.	Ἀκαδ.	Ἀθηνῶν 8 (1933), 146.
A. Kéramopoullos, ArchDelt 14 (1931‑1932) [1935], p. 19‑25, et pl. 2 et 2a.
M. Feyel, BCH 60 (1936), p. 181‑183, B et com. p. 405‑415 : a lui‑même revu la pierre en 1934‑1935 et a pu 

travailler à partir des copies faites par P. Roussel en 1906 (W. Pleket, Epigraphica i, 1964, 45).
p. Roesch, I. Thespies, 2009, 55.

Cf. p. Roussel, R. Flacelière, Bull. ép. 1936, p. 364 ; R. Flacelière, J. et L. Robert, Bull. ép. 1938, 150 ; SEG 22 (1967), 
376 ; p. Roesch, Thespies, 1965, p. 190‑191 ; id., Études béotiennes, 1982, p. 395‑396 ; D. Knoepfler, Chiron 22 (1992), no 100.

Texte p. Roesch, l. 1‑32. La plupart des restitutions sont dues à M. Feyel, sauf le nom de l’archonte, l. 5, 
le patronyme du témoin, l. 9.

	 [-	-	-	τοὶ	ἱαρ]άρχη·	[εἰ	δέ	τί	κα	τέλος	δείει	ἐμφερέμεν	ἐν	τὰν	πόλιν]
	 [εἲ	ἐν	τὸ]	κ̣οινὸν	Βοιωτῶ[ν,	οἴσι	ὁ	γαϝεργός].

  vacat d’une ligne



grèce centrAle et septentriOnAle – thespies (25) 123

	 [Τοιὶ	ἐμι]σ̣θώσαντο	τὰς	γᾶς	τὰς	ἱα[ρὰς	τᾶν	Μωσάων	ἐν	-	-	-	-	ϝέτεα·	ἄρχι	τῶ	χρόνω	ὁ	ἐνιαυτὸς]
		4	 [ὁ	ἐπὶ]	Χαροπί[νω]·	τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκ[αστον	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]
	 [Ἄλ]λη	μισθώσ[ι]ε[ς	κ]ὰτ	τὰ[ν]	αὐ[τὰν	πρόρρεισιν	ἐν	-	-	-	ϝέτεα·	ἄρχι	ὁ	χρόνος	ἐπὶ	Νίκωνος	ἄρχοντος·	τὸν]
	 ἐ̣νιαυτὸν	ἕκαστ[ο]ν	-	Τὰν	πὰρ	Ε[-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]
	 Φιλοφέραο	-	Ε[ὐά]γγελος	Πτέρων̣[ος	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]
		8	 Στρότων	Μύρ[τω]ν̣ος	-	Τιμόδαμος	Χ̣[-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	Καλίων]
	 Νικάνδρω	[ϝέ]τεα	δέκα·	τὸν	ἐνιαυ[τὸν	ἕκαστον	.	.	.	.	.	.	.	-	ἔγγυος]	Ἀ̣ρίστων	Φιλ̣[οκλεῖος].

  vacat de quatre lignes

	 Ὁ	μ[ι]σθωσάμενος	πὰρ	τᾶς	ἀρχ[ᾶς	τὸ]ν	κᾶπον,	ὃν	ἀνέθεικε	vac.	Σώστρατος	ἱαρὸν
	 τ[ῆ]ς	Μώσης,	γαϝεργείσι	ϝέτε[α	ϝίκ]α̣τι·	ἄρχι	τῶ	χρόνω	ὅλας	τᾶς	μισθώσιο	vac. ς					vac.
12	 ὅστις	κα	πεδὰ	Νίκωνα	ἄρχει·	vac.	[τῶ]	δ̣ʹ	ἐπὶ	Νίκωνος	ἐνιαυτῶ	καταβαλεῖ	τὰν	μί	vac.	σθωσιν
	 δραχμάων	𐅪 𐅤𐅤𐅙 τὸ εἵμιτ[τον 𐅩]𐅤Τ τοῖ ταμίη· vac. τῶν	δὲ	ϝίκατι	ϝετέων	καταβαλῖ
	 τοῖ	ταμίη	τᾶν	Μωσάων	τὰμ	μίσθ[ωσι]ν	ἑκάστω	τῶ	ἐνιαυτῶ	ἐν	τοῖ	Ἀλαλκομενείοι	μεινὶ
	 πρὸ	τᾶς	πέμτας	ἀπιόντο[ς·	vac.]	ἐγγύως	δὲ	καταστάσι	τῆ	ἀρχῆ	ἀξιοχρειέας,	vac.
16	 τῶ	μὲν	ψεύδεος	πάρχρειμα,	ὅλας	δὲ	τᾶς	μισθώσιος	τριῶν	ἁμεράων·	κὴ	ἐννέχυρον
	 δώσι	δύο	ὀβολὼς	ὑπὲρ	τ[ε]	αὐτοσαυτῶ	κὴ	τῶν	ἐγγύων	ἑκάστω.	Ἠ	δέ	κα	μεὶ	καθιστάει
	 τὼς	ἐγγύως,	ἐπαμμισθώσι	ἁ	ἀρχὰ.	Ἠ	δέ	κα	μῖον	εὕρει	ἐν	τὰ	ϝίκατι	ϝέτεα,	ἐν	τὸ	λεύκωμα
	 ἐσγραφείσετη	ὑπὰ	τᾶ[ς]	ἀρχᾶς	αὐτὸς	κὴ	ὁ	ἔγγυος	τῶ	ψεύδεος	ἐπὶ	τοῖ	εἱμιολίοι.
20	 Ἠ	δέ	κά	τις	τῶν	μισθωσαμένων	μεὶ	καταβάλλει	τὰμ	μίσθωσιν	ἐν	τοῖ	γεγραμμένοι
	 χρόνοι,	ὁ	ταμίας	ὁ	τᾶν	Μ[ω]σάων	ἐσγρ	vac. άψι	vac.	αὐτὸν	κὴ	τὼς	ἐγγύως	ἐπὶ	τῆ	μισθώσι	τῆ	ἀντὶ	ἐ̣-
	 νιαυτῶ	ἐπὶ	τοῖ	εἱμιολίοι,	κὴ	ἐπαμμισθώσοντι	τὸν	κᾶπον	ἐν	τὰ	περίσαα	ϝέτεα·
	 κὴ	ἤ	τί	κα	μῖον	εὕρε[ι]	ἐν	τὸν	vac. λοιπὸν	χρόνον,	ἐμ	τὸ	λεύκωμα	ἐσγράψονθι	αὐτὸν	κὴ	τὼς	
24	 [ἐ]γγύως	ἐφʹ	εἱμιολίοι	τοῖ	μιον	vac. ώματι	παντὶ	τῶν	περισάων	ϝετέων.	vac.	Ἠ	δέ
	 κά	τι	ἐπιϝοικίξ[ε]ιτη,	vac. ἐπί	κα	διεσσέλθει	ὁ	χρό	vac.	νος,	ἀπίσετη	λαβὼν	ὅ	κα	ἐπιϝοικο-
	 δομε[ί	vac.]σει.	Εἰ	δέ	τί	κα	δείει	τέλος	ἐμφερέμεν	ἐν	τὰν	πόλιν	εἲ	ἐν	τὸ	κοινὸν
	 Βοιωτῶν,	ὔσι	ὁ	γ[αϝ]εργός·	καταλίψι	δὲ	περὶ	τὸ	ἱαρὸν	τῶ	vac. Μειλιχίω	ἑκατὸν	πόδας
28	 ἐμβαδόν.																																														vac.
	 Τὸν	κᾶπον	τ[ὸ]ν	πὰρ	Φιλωτίδος	ἐμισθώσατο	ϝέτεα	vac.	ΔΔ	Ναύφιλος	Κραττίδαο	vac.
	 τὸν	ἐνιαυτ[ὸ	vac.]ν	ἕκασ[τ]ον	𐅪 𐅤𐅤𐅙 vac.	·	ἔγγυος	Κλεῖς	Κλεῖτος·	ἄρχι	τῶ	χρόνω	vac.
	 Νίκωνος	vac.	ἄρχοντος	ἁ	ὑστέρα	ἕγμεινος.																												vac.

  vacat de huit lignes

32	 [Κεφα]λ̣ὰ	τᾶς	μισθώσιος	τῶ	ἐνιαυτῶ	τᾶς	γᾶς	τᾶς	ἱαρᾶς	τᾶν	Μ̣[ω]σ̣ά ων	𐅮𐅩𐅥𐅤𐅙 .

l. 1 : ἄρχι	τᾶς	[μισθώσιος	ὁ	ἐνιαυτὸς	ὁ	ἐπὶ·	-	-	-	-]	Kéramopoullos. l. 4 : Χαροπίνω	Kéramopoullos. l. 5 : μισθώσιες	κὰτ	τὰν	
αὐ[τὰν]	Kéramopoullos. l. 9 : (fin) [ἱα]ρᾶς	τῶν	Φιλ[ετηρειέων·]	Kéramopoullos. l. 21 : (fin) ἀντίο-|ν	αὐτῶ	Kéramopoullos. l. 23 : 
ἐν	τὸ	λεύκωμα	Kéramopoullos, Feyel. l. 24 : en maj. ΤΟΙΜΙΟΝ	.	.	ΙΩΜΑΤΙ, min. : τοῖ	μίον[ι	μισθώ]μα[τ]ι	Kéramopoullos. l. 31 : ἁ	
ὑστέρα	ΓΓ	μείνος	Kéramopoullos.

1. … les hiérarques ; s’il faut payer un impôt à la cité ou à la Confédération béotienne, le 
cultivateur le paiera.

3. Les preneurs suivants ont pris à bail les terres sacrées des Muses pour … ans. Le bail 
commence sous l’archontat de Charopinos ; loyer annuel : …

5. Autres baux concédés selon la même prorrhésis pour … ans ; le bail commence sous l’archontat 
de Nikôn ; chaque année : le domaine que louait précédemment …

7. fils de Philophéras ; Euangélos fils de Ptérôn …
8. Strotôn fils de Myrtôn ; Timodamos fils de Ch[…] … Kaliôn fils de Nikandros pour dix ans ; 

chaque année … garant, Aristôn fils de Philokleis.

10. Celui qui a pris à bail devant la commission le jardin que Sôstratos a consacré aux Muses, le 
cultivera pendant vingt ans ; la période <correspondant> au loyer complet commence avec l’archonte 
qui suit Nikôn ; pour l’année de l’archontat de Nikôn, il versera au trésorier la moitié du loyer de 
121 drachmes : 60 drachmes et 3 oboles ; et pour les vingt années, il versera au trésorier des Muses son 
loyer chaque année au mois d’Alalkoménios, cinq jours avant la fin du mois ; 



124 les BAux rurAux en grèce Ancienne

15. il présentera à la commission des garants solvables, l’un immédiatement contre une enchère 
mensongère, l’autre pour garantir le loyer tout entier dans les trois jours ; et il paiera un droit de deux oboles 
pour lui‑même et pour chacun de ses garants ; s’il ne présente pas ses garants, la commission donnera 
de nouveau à bail <le jardin> ; si elle en obtient un montant inférieur pour les vingt années, sur le 
leukôma seront gravés par la commission le nom du preneur lui‑même et celui du garant contre l’enchère 
mensongère avec une majoration de cinquante pour cent.

20. Si l’un des preneurs ne verse pas son loyer à la date fixée, le trésorier des Muses le fera 
inscrire, lui et ses garants, avec le loyer d’une année majoré de moitié, et ils donneront de nouveau 
à bail le jardin pour les années encore à venir ; si on en obtient un montant inférieur pour le temps 
restant, ils le feront inscrire sur le leukôma, lui et ses garants, pour la totalité du manque à gagner des 
années encore à venir, avec une majoration de la moitié.

24. si une construction est faite, lorsque le temps de la location expirera, <le preneur> partira en 
emportant ce qu’il aura construit.

26. S’il faut verser un impôt à la cité ou à la Confédération béotienne, le cultivateur le paiera.
27. il laissera autour du sanctuaire de Meilichios un passage (?) de 100 pieds.
29. Le jardin précédemment loué par Philôtis, Nauphilos fils de Krattidas l’a pris à bail, pour 

20 ans, chaque année : 121 drachmes ; garant, Kleis fils de Kleis. Le bail commence avec le second 
semestre de l’archontat de Nikôn.

32. Total des loyers de l’année pour la terre sacrée des Muses : 591 drachmes.

Date : voir le commentaire de 24, gravé sur l’autre face de la même stèle.

Comme sur la face A de cette stèle, on a gravé plusieurs documents à la suite les uns des autres :
– l. 1‑2 : il s’agit de la fin d’une prorrhésis et plus particulièrement de la clause concernant le paiement 

par le fermier d’un éventuel impôt à la cité ou à la Confédération béotienne 26. À la ligne 1, la restitution 
très vraisemblable faite à partir de la ligne 5 de la face A indique que les hiérarques, comme dans 23 et 24, 
prenaient part à l’administration des biens‑fonds dont il est question ici ;

– l. 3‑9 : vient ensuite une liste de preneurs de domaines sacrés, mais le nom de la divinité propriétaire 
des terres est illisible. Le fait que le document suivant ainsi que la dernière ligne de l’inscription qui indique 
le total des loyers soient relatifs à une propriété des Muses incite à penser que cette liste est également la 
recension des preneurs de domaines appartenant aux Muses. Le texte est, dans cette partie, très mutilé et 
une seule durée de baux est conservée : dix ans, durée qui n’apparaît pas dans les baux de la face A ;

– l. 10‑28 : une prorrhésis relative à la location d’un jardin consacré aux Muses par un particulier, Sôstratos ;
– l. 29‑31 : le bail proprement dit du jardin des Muses ;
– l. 32 : le total des loyers des terres sacrées appartenant aux Muses.

Le contenu de la prorrhésis du jardin des Muses est assez semblable à celui des prorrhéseis des autres 
inscriptions 27. Cependant, à la différence des autres propriétés des Muses dont il est question sur cette même 
stèle, ce ne sont plus les hiérarques, mais de nouveau une commission qui est chargée de l’adjudication du 
jardin (l. 10) ou de sa réadjudication (l. 18) et d’examiner la solvabilité des garants (l. 15). La commission 
est également responsable de l’amende devant être infligée au preneur et à son garant contre une enchère 
mensongère en cas de réadjudication pour un montant inférieur (l. 18) 28. Mais c’est au trésorier des Muses 
que doit être versé le loyer (l. 13) et c’est ce même trésorier qui en cas de non‑paiement du loyer doit faire 
inscrire, sur le leukôma, le nom du preneur et de son garant ainsi que le montant de l’amende (l. 21).

Le bien‑fonds loué est « un jardin », κᾶπον. Le mot renvoie aussi bien à la notion de jardin potager 
que de verger, en tout cas d’une parcelle accueillant des cultures irriguées 29. Le loyer est de 121 drachmes 
par an (l. 13) et doit être versé au mois d’Alalkoménios, « cinq jours avant la fin du mois » (l. 14‑15). 
Alalkoménios est le dernier mois de l’année dans le calendrier thespien, correspondant au cinquième mois 

26. Cette clause apparaît également dans 22, l. 15‑17, dans 24, l. 5‑6. Voir le commentaire de 22.
27. sur l’existence d’un modèle ayant servi à la rédaction de cette prorrhésis et sur les écarts avec le modèle, cf. M. Feyel 1936b, 

p. 406‑407.
28. Voir sur ce point le commentaire de 23.
29. Brunet 2001.
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athénien, Maimaktérion, soit approximativement le mois de novembre du calendrier moderne 30. Mais pour 
la première année, l’année de l’archontat de Nikôn, il est précisé que le preneur ne versera que la moitié du 
loyer, soit 60 drachmes et 3 oboles. L’explication en est donnée dans le contrat proprement dit (l. 30‑31) qui 
stipule que le bail commence « avec le second semestre de l’archontat de Nikôn ». On peut se demander si 
le début du bail n’aurait pas été fixé ainsi à l’automne pour permettre au preneur de faire une récolte dès la 
première année de son bail.

La prorrhésis du jardin des Muses mentionne les taxes déjà rencontrées : un droit (l. 16, ἐννέχυρον) de 
deux oboles pour le preneur et ses garants et l’impôt exceptionnel (l. 26, τέλος) que le preneur doit verser à 
la cité ou la Confédération le cas échéant.

Comme dans la prorrhésis très mutilée de la face A, le texte comporte des prescriptions que l’on 
ne trouve pas dans les autres inscriptions, l’une concernant d’éventuelles constructions sur la propriété 
(l. 24‑26) et l’autre concernant une servitude (l. 27‑28). La première clause indique que le preneur, à la 
sortie du bail, pourra emporter les matériaux lui ayant servi à faire des constructions sur le bien‑fonds. La 
seconde clause concerne une bande de terrain de 100 pieds (de large ?) constituant un ἐμβαδόν autour du 
sanctuaire de Zeus Meilichios, peut‑être un passage qui devait rester inculte.

26. stèle des γύαι (après 210 av. J.‑c.)

Musée de Thèbes. Inv. 2029. Stèle de calcaire gris, provenant du φρούριον situé au pied du village moderne 
d’Érimokastro. La pierre, de forme trapézoïdale, est brisée en bas, au‑dessous de l’inscription et d’un espace de 5 cm 
sous la dernière ligne, et est surmontée d’une moulure, en saillie, haute de 4,5 cm. L’écriture est irrégulière, malgré un 
réglage tracé à l’avance. La pierre au milieu et à droite est assez abîmée. Dimensions : 81,5 x 55,5‑59,5 x 17 cm. Hauteur 
des lettres : 8 mm.

G. Colin, BCH 21 (1897), p. 553‑568, no 2 : copie au musée d’Érimokastro en 1896 (R. Meister, SBLeipzig 51 
[1899], p. 141‑147 ; E. Fraenkel, Inscr. ad inl. dial. sel., [1930], 18 : l. 1‑15 seulement ; e. schwyzer, Dial. gr. ex. epigr. 
potiora [1923], 485 : l. 1‑15 seulement).

p. Roesch, I. Thespies, 2009, 56.

Cf. B. haussoullier, RPh 22 (1898), p. 359‑361 ; s. Louria, REG 28 (1915), p. 51‑54 ; M. Feyel, BCH 58 (1934), 
p. 501‑505 (sur le mot γύαι) ; A. plassart, Mélanges Navarre, 1935, p. 342, n. 3 ; M. Feyel, BCH 60 (1936), p. 175‑177 ; 
id., BCH 61 (1937), p. 234‑235 ; p. Roesch, Thespies, 1965, p. 191 ; D. Knoepfler, Chiron 22 (1992), p. 470 (date).

	 Θεοδότω	ἄρχοντος,	Διονύσιος	Λυσίαο	ἔλεξε·	ἐπιδεὶ	ἁ	μίσθωσις	τῶν	γυαῶν
	 διεσσείλθεικε,	ὑπάρχι	δὲ	ἐν	τῆ	π[ρ]οτ̣ηνὶ	π[ρ]ορρέσει,	ἤ	τίς	κα	βείλειτη	τ̣ῶν	ϝ̣εϝυ[κει]-
	 όντων,	ὑπογράψ[ασθη]	τᾶς	[αὐτ]ᾶς	μισθώσιος,	δεδόχθη	τôι	δάμοι	ἀρχὰν	ἑλ[έσ]-
		4	 θη	τρῖς	ἄνδρα[ς	μεὶ	νεω]τ[έρως]	πεντ[εί]κοντα	ϝετέων	κὴ	γραμματιστὰν	[μεὶ	νε]-
	 ώτερον	τ[ρι]άκοντα	ϝετέων·	τὼς	δὲ	σταθέντας	μισθῶση	τὼς	γύας	κὰτ	τὰν
	 πρόρρεισιν	καθʹ	ἃν	κὴ	τὸ	πρότερον	μεμισθωάθη·	μισθῶση	δὲ	κὴ	τὸ	νυνφῆον	τὸ	ἐν	Φε[ρίης]·
	 τοῖς	μὲν	πεπιτευόντεσσι	κὴ	πεποιοντεῖσσι	τὰ	ἐς	τᾶς	προρρείσι(ος),	ἤ	κα	βε[ί]λωνθη,	τᾶς	[αὐ]-
		8	 τᾶς	μισθώσιος	ἐσσεῖμεν	αὐτῦς	ὑπογράψασθη	παριόντεσσι	αὐτοῖς·	ὁπόττα	δὲ	κα
	 ἀπίτευτα	ἴωνθι	ἐνβᾶση	τὰν	ἀρχὰν	καθʹ	ἅ	κα	φήνειτη	αὐτῆ	σύνφορον	εἶμεν·	ὅτι	δέ	κα
	 ἀναλώσωνθι	ἐν	οὗτα,	ἀπολογίσασθη	πὸκ	κατόπτας.	Θεοδότω	ἄρχοντος,	μεινὸς
	 Ἀλαλκομενίω·	ἀρχὰ	Ἑρμάϋλος	Εὐαγγέλω,	Σιττάρων	Διονυσίω,	Μνασίων	Μνασιγέν[εος],
12	 γραμματιστὰς	Ἑρμάϊος	Εὐαρχίδαο,	ἔνβασε	τὼς	γύας	[τὼ]ς	ἐν	Ἀφαρκαέυς	31	κὴ	τὸ	Νυνφῆον	τὸ	[ἐν]
	 Φερίης	κατὸ	ψάφισμα	τῶ	δάμω	κὴ	τὰς	προρρείσις	τὰς	ὑπαρχώσας	τῶν	μὲν	γ[υ]αῶν	τὰς	ἐ[πὶ]
	 Ἐνπεδοκλεῖος	ἄρχοντος,	τῶ	δὲ	Νυνφήω	τὰς	ἐπὶ	Χαροπίνω	ἄρχοντος.	Τυὶ	ὑπεγρ(ά)ψανθο
	 κὴ	ἐμισθώσαντο·	πρᾶτον	γυαῶν·	Σάων	Ἀντίγωνος	τᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγράψ[α]το	𐅪 𐅥𐅤 · προσ-
16	 τάτας	Τειμοκράτεις	Ἐργοφίλω·	-	δεύτερον	Ἀριστόκριτος	Νίκωνος	Θειβῆος	[ἐ]ν[έ]βα	𐅪 [.]𐅤𐅜𐅜· προ[σ]-

30. Roesch 1982, p. 42‑44.
31. Roesch 1965, p. 191, n. 2 : « Le toponyme, au datif, de la l. 12 est, non pas Ὑφαρκλεῦς, mais Ἀφαρκαέυς,	nom tiré 

d’ἀφάρκη, l’arbousier. »
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	 τάτας	Ἀπολλωνίδας	Ἁρμοδίω,	Ῥόδων	Ἀγεσστρότω	-	τρίτον	Φίλων	Φίλωνος	τᾶς	αὐτᾶ[ς	ὑ]πε-
	 γράψατο	𐅪 𐅤𐅤𐅙 · προστάτας Εἱρόδοτος Ϝαδωσίω· - πέτρατον Φίλων Φίλωνος τᾶς	αὐτᾶς ὑ[πε]-
	 γρ[ά]ψατο	𐅪 𐅩𐅤𐅜𐅜𐅜𐅙 · προστάτας Εἱρόδος Ϝαδωσίω - πένπτον Μνασιγένεις Θεοδώρω
20	 [τᾶ]ς	αὐτᾶς	ὑπεγράψατο	𐅩𐅥𐅤𐅜𐅜𐅜𐅜𐅙 · προστάτας Πισίας Δαϊκ[ρά]τεος Θειβῆος· - ἕκτον	(τὸν) Διο-
	 [νυσοδ]ώρω	Ζωπούρα	Διονυσίω	(ἁ)	ἀδελφεὰ	τᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγράψατο	𐅩𐅤𐅤𐅜𐅜𐅜𐅙 · προστ[ά]τας Πολέα[ς]
	 [Ἀρχί]αο,	Σαωσίας	Σωσιπόλιος·	παρεῖαν	Ζωπύρη	τῶν	φίλων	Πολέας	Ἀρχίαο,	Σαωσίας	Σ[ω]-
	 [σιπ]όλιος,	Διονύσιος	Διονυσίω·	-	ἕβδομον	Μνασιγένεις	Θεοδώρω	τᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγράψατ[ο]
24	 𐅩𐅥· προστάτας Πισίας [Δαϊ]κρά[τ]εος Θειβῆος· -	ὄγδοον τὸν Διονυσοδώρω Ζω[πύρα] Διονυσί[ω]
	 ἀδελφεὰ	τᾶς	αὐτᾶς	ὑ[πεγ]ράψατο	𐅤𐅤𐅜𐅜𐅜𐅜· προστάτας Πολέας Ἀρχίαο, Σ[αωσίας] Σωσι[πό]-
	 λιος·	παρεῖαν	Ζωπύρη	τῶν	φίλων	Πολέας	Ἀρχίαο,	Σαωσίας	Σωσιπόλιος,	Διονύσιος	Διο-
	 νυσίω·	-	ἔνατον	Θεότιμος	Θεοτίμω	τᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγ[ρ]άψατο	𐅩𐅥𐅤𐅜𐅜𐅜𐅜𐅙 · προσ[τάτας]
28	 Δευξίας	Πουθίωνος·	-	δέκατον	Θεότιμος	Θεοτίμω	τᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγράψατο	𐅤𐅜· προσ[τάτας]
	 Δευξίας	Πουθίωνος·	-	ἑνδέκατον	Εἱρ[όδ]οτος	Ϝαδωσίω	ἐνέβα	𐅥𐅜𐅜𐅜· προστάτας [Φ]ίλων
	 Φίλωνος·	-	δυ[ω]δέκατον	Σ̣ι[μύ]λος	Ν̣έ̣ωνος	τᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγράψατ(ο)	𐅪 𐅩𐅤· προ(στάτας) Ἀλεξίδαμος Ἀλεξιδ[ά]-
	 μω·	-	τρῖς	κὴ	δέκατον	τὸν	Πουθοδότω	Θυμίας,	Ῥόδιος	τοὶ	παῖδες	Πουθοδότω	τᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγράψαν-
32	 θο	𐅩𐅜· προστάτας Ἀριστογίτων Πολυκλίδαο Θισβεύς, Ἱάρων Δίωνος· παρεῖαν τῶν φίλων Μν[ασι]-
	 γένεις	Θεοδώρω,	Ἱππομενίδας	Ὀλυνπίωνος,	Ἀθανίας	Θεοϝέργω	-	πέτταρες	κὴ	δέκατον	Σιμύλος
	 Νέωνος	τᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγράψατο	𐅩𐅤· προστάτας Ἀλεξίδαμος Ἀλεξιδάμω· -	πέντε κὴ δέκα[τον]
	 τὸν	Πουθοδότω	Θυμ[ίας],	Ῥ[όδιος	τ]οὶ	παῖδες	τᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγράψανθο	𐅥𐅜𐅜𐅜· προστάτας Ἀριστογίτ[ων]
36	 Πολυκλίδαο	Θισβ[εύ]ς,	Ἱάρων	Δίωνος·	παρεῖαν	τῶν	φίλων	Μνασιγένεις	Θεοδώρω,	Ἱππομενίδα[ς]
	 Ὀλυνπίωνος,	Ἀθανίας	Θεοϝέργω·	-	ἓς	κὴ	δέκατον	Τίρων	Πύθωνος	ἐνέβα	𐅤𐅤𐅜𐅜𐅜· προστάτας
	 Λουσίμαχος	Μικ[ί]ναο·	-	ἑπτὰ	κὴ	δέκατον	Φίλων	Φίλωνος	τᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγράψατο	𐅤𐅤𐅜 [𐅜]𐅜·
	 προστάτας	Πτωίων	Πασιμάχω·	-	ὀκτὸ	κὴ	δέκατον	τὸν	Ἱσμεινο[δ]ώρω	Δ[ι]νοφίλα	ἁ	θυγάτ[ειρ]
40	 [τ]ᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγράψατο	𐅜𐅜𐅜· προστάτας Φέρεις Ὑπερβόλω, Ἀρχίας Μενεστρότω· παρεῖς Δινο-
	 φί(λ)η	Ἀρχίας	ὁ	ἀνείρ·	-	ἔνα	κὴ	δέκατον	Φίλων	Φίλωνος	τᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγράψατο	𐅤𐅤· προστάτας
	 Πτωίων	Πασιμάχω·	-	ϝικαστὸν	τὸν	Ἱσμεινοδώρω	Δινοφίλα	ἁ	θυγάτειρ	τᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγράψατο
	 𐅤𐅤𐅜· προστάτας Φέρεις Ὑπερβόλω, Ἀρχίας Μενεστρότω· παρεῖς Δινοφίλη Ἀρχίας ὁ ἀνε[ίρ]· - ἕνα [κὴ]
44	 ϝικαστὸν	τὸν	Ϝιμμπίδαο	Φρουνίχα	Δόρκω̣ν(ο)ς	ἔγγιστα	φᾶσα	εἶμεν	τᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγρ[άψατο]
	 𐅤𐅤𐅜· προστάτας Ῥόδων Ἀγεστρότω· παρεῖς Φρουνίχη Μύσ̣ω̣ν Πεισίαο ὁ ἀνείρ· - δεύ[τερον κὴ	ϝικα]-
	 στὸν	τὸν	Φερεκλεῖος	Πολέας	ὁ	ἀδελφεὸς	τᾶς	αὐτᾶς	ὑπεγράψατο	𐅜𐅜𐅜𐅜· προστ[άσας . .	.	.ca 9.	.	.	.	.]
	 Διονουσίω·	-	τρίτον	κὴ	ϝικαστὸν	τὸν	Ϝιμμπίδαο	Φρουνίχα	Δόρκωνος	ἔγγιστ[α	φᾶσα	εἶμεν	τᾶς	αὐτᾶς]
48	 ὑπεγράψατο	𐅥𐅜 · [πρ]οστάτας Ῥόδων Ἀγεστρότω· παρῖς Φρουνίχη Μύσων Π[εισίαο ὁ	ἀνείρ· -	πέτρατον]
	 κὴ	ϝικαστὸν	[Ῥόδ]ων	Ἀγεστρότω	ἐνέβα	𐅩𐅜𐅜𐅜𐅙 · προστάτας Ποσθίων [. .	. . .ca 10.	.	.	.	.	Τὸ	Νυνφῆον]
	 ἐμισθώσατ̣ο	Καλλικράτεις	Θεοφάνεος	𐅩𐅥𐅤· προστάτας Κλέ̣ω̣ν̣ - - - - -.

l. 9 : ἀπίτευταίωνθι Colin.

1. Théodotos étant archonte, Dionysios fils de Lysias a proposé : attendu que le bail des parcelles 
est arrivé à expiration, et que, dans la précédente prorrhésis, si l’un des cultivateurs le désire, il lui est 
permis de souscrire le même bail, plaise au peuple de choisir une commission de trois hommes âgés de 
cinquante ans au moins et d’un secrétaire âgé de trente ans au moins ; que les hommes choisis donnent 
à bail les parcelles selon la prorrhésis selon laquelle le précédent affermage a été fait ;

6. qu’ils donnent à bail aussi le Nymphèon de pheriai ;
7. à ceux qui ont irrigué 32 et qui se sont conformés aux prorrhéseis, s’ils le désirent, il sera permis 

de souscrire les mêmes baux à condition qu’ils se présentent en personne ;
8. quant aux parcelles qui n’ont pas été irriguées, la commission en disposera selon les conditions 

qui lui paraîtront avantageuses ;
9. tout ce qu’ils dépenseront pour cela, qu’ils en rendent compte devant des contrôleurs des finances.
10. Théodotos étant archonte, au mois d’Alalkoménios, la commission, composée d’Hermaülos 

fils d’Éuangélos, Sittarôn fils de Dionysios, Mnasiôn fils de Mnasigénès, et du secrétaire Hermaios fils 
d’Éuarchidas, a disposé des parcelles situées à Apharkéoi et le Nymphèon de Phériai selon un décret 
du peuple et les prorrhéseis en vigueur pour les parcelles sous l’archontat d’Empédoklès et, pour le 
Nymphèon, sous l’archontat de Charopinos.

32. Traduction proposée par G. Vottéro dans l’édition électronique du corpus de Thespies. en effet, p. Roesch, à la ligne 9, 
avait choisi ἀπίτευτα	 ἴωνθι, plutôt que ἀπίτευταίωνθι, établi par G. Colin qui considérait que πεπιτευόντεσσι et 
ἀπιτευταίωνθι	étaient des dérivés de πείθομαι. G. Vottéro estime que πεπιτευόντεσσι et ἀπιτευταίωνθι sont dérivés plutôt 
d’un verbe πιτεύω « apparenté à πίνω et signifiant “irrigué” ».
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14. Ont souscrit et pris à bail : première parcelle : Saôn fils d’Antigôn a souscrit le même bail pour 
140 drachmes ; garant : Teimokrateis fils d’Ergophilos ;

16. deuxième parcelle : Aristokritos fils de Nikôn de Thèbes, l’a prise à bail pour 62 (+) drachmes ; 
garants : Apollônidas fils d’Harmodios, Rhodôn fils d’Agesstrotos ;

17. troisième parcelle : Philôn fils de Philôn, a souscrit le même bail pour 121 drachmes ; garant : 
Heirodotos fils d’Adosios ;

18. quatrième parcelle : Philôn fils de Philôn, a souscrit le même bail pour 167 drachmes ; garant : 
Heirodotos fils d’Adosios ;

19. cinquième parcelle : Mnasigéneis fils de Théodôros a souscrit le même bail pour 99 drachmes ; 
garant : Pisias fils de Daïkratès de Thèbes ;

20. sixième parcelle, parcelle de Dionysodôros : Zôpoura fille de Dionysios, sa sœur, a souscrit 
le même bail pour 77 drachmes ; garants : Poléas fils d’Archias, Saôsias fils de Sôsipoleis ; Zôpyra était 
assistée de ses amis Poléas fils d’Archias, Saôsias fils de Sôsipoleis, Dionysios fils de Dionysios ;

23. septième parcelle : Mnasigéneis fils de Théodôros a souscrit le même bail pour 80 drachmes ; 
garant : Pisias fils de Daïkratès de Thèbes ;

24. huitième parcelle, parcelle de Dionysodôros : Zôpyra fille de Dionysios, sa sœur, a 
souscrit le même bail pour 28 drachmes ; garants : Poléas fils d’Archias, Saôsias fils de Sôsipoleis ; 
Zôpyra était assistée de ses amis Poléas fils d’Archias, Saôsias fils de Sôsipoleis, Dionysios fils de  
Dionysios ;

27. neuvième parcelle : Théotimos fils de Théotimos a souscrit le même bail pour 99 drachmes ; 
garant : Deuxias fils de Pouthiôn ;

28. dixième parcelle : Théotimos fils de Théotimos a souscrit le même bail pour 12 drachmes ; 
garant : Deuxias fils de Pouthiôn ;

29. onzième parcelle : Heirodotos fils de Hadosios (?) l’a prise à bail pour 36 drachmes ; garant : 
Philôn fils de Philôn ;

30. douzième parcelle : Simylos fils de Néôn, a souscrit le même bail pour 160 drachmes ; garant : 
Alexidamos fils d’Alexidamos ;

31. treizième parcelle, parcelle de Pouthodotos : Thymias et Rhodios, les fils de Pouthodotos ont 
souscrit le même bail pour 52 drachmes ; garants : Aristogitôn fils de Polyklidas de Thisbé, Hiarôn 
fils de Diôn ; ils étaient assistés de leurs amis Mnasigéneis fils de Théodôros, Hippoménidas fils 
d’Olympiôn, Athanias fils de Théohergos ;

33. quatorzième parcelle : Simylos fils de Néôn a souscrit le même bail pour 60 drachmes ; 
garant : Alexidamos fils d’Alexidamos ;

34. quinzième parcelle, parcelle de Pouthodotos : Thymias, Rhodios ses fils ont souscrit le même 
bail pour 36 drachmes ; garants : Aristogitôn fils de Polyklidas de Thisbé, Hiarôn fils de Diôn ; ils 
étaient assistés de leurs amis Mnasigéneis fils de Théodôros, Hippoménidas fils d’Olympiôn, Athanias 
fils de Théohergos ;

37. seizième parcelle : Timôn fils de Pythôn l’a prise à bail pour 26 drachmes ; garant : Lousimachos 
fils de Mikinas ;

38. dix‑septième parcelle : Philôn fils de Philôn a souscrit le même bail pour 26 drachmes ; 
garant : Ptôiôn fils de Pasimachos ;

39. dix‑huitième parcelle, parcelle d’Hismeinodôros : Dinophila, sa fille, a souscrit le même bail 
pour 6 drachmes ; garants : Phéreis fils d’Hyperbolos, Archias fils de Menestrotos ; elle était assistée 
d’Archias son mari ;

41. dix‑neuvième parcelle : Philôn fils de Philôn, a souscrit le même bail pour 20 drachmes ; 
garant : Ptôiôn fils de Pasimachos ;

42. vingtième parcelle, parcelle d’Hismeinodôros : Dinophila, sa fille, a souscrit le même bail 
pour 22 drachmes ; garants Phéreis fils d’Hyperbolos, Archias fils de Menestrotos ; elle était assistée 
d’Archias son mari ;

43. vingt et unième parcelle, parcelle de Himmpidas : Phrounicha fille de Dorkôn, qui se dit sa 
plus proche parente, a souscrit le même bail pour 22 drachmes ; garant : Rhodôn fils d’Agestrotos ; 
Phrounichè était assistée de son mari Mysôn fils de Peisias ;

45. vingt‑deuxième parcelle, parcelle de Phérékleis : Poléas, son frère, a souscrit le même bail 
pour 8 drachmes ; garant : […] fils de Dionousios ;

47. vingt‑troisième parcelle, parcelle de Himmpidas : Phrounicha, fille de Dorkôn, qui se dit 
sa plus proche parente, a souscrit le même bail pour 32 drachmes ; garant : Rodôn fils d’Agestrotos ; 
Phrounicha était assistée de son mari Mysôn fils de Peisias ;

48. vingt‑quatrième parcelle : Rhodôn fils d’Agestrotos, l’a prise à bail pour 57 drachmes ; 
garant : Posthiôn …

49. Kallikrateis fils de Théophaneis a pris à bail le Nymphaion pour 90 drachmes ; garant : 
Kléôn …
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Date : après 210. Des conscrits, présents dans le catalogue militaire SEG 13, 343 et SEG 37, 388 
(daté peu après 240), sont mentionnés comme commissaires dans 26 : ils sont donc alors âgés de plus de 
50 ans, ce qui permet de dater 26, après 210. L’inscription prévoit le renouvellement des baux des guai 
ainsi que du Nymphèon, sous l’archontat de Théodotos, et que ce renouvellement pour le Nymphèon 
se fasse conformément aux conditions générales en vigueur sous l’archontat de Charopinos, c’est‑à‑dire 
selon l’une des deux prorrhéseis gravées sur la stèle opisthographe 24‑25. or nous savons que les baux 
conclus sous l’archontat de Charopinos étaient de 40, 20 ou 6 ans. il y a donc un intervalle maximum 
de 40 ans et minimum de 6 ans entre l’archontat de Charopinos et celui de Théodotos 33. Ce qui 
situerait la stèle opisthographe entre 250 et 215. Mais nous avons vu que le terminus ante quem de 
cette stèle était les années 240‑235 : on peut donc dire que 24‑25 se situe un peu après 235 et avant les 
années 215.

L’inscription se compose d’un décret 34 du peuple (l. 1‑14) destiné à réglementer le renouvellement des 
baux des guai, arrivés à expiration, et de la liste des nouveaux preneurs (l. 14‑50).

Les guai qui sont ici relouées sont vraisemblablement des parcelles de terre 35, dont on nous dit 
qu’elles sont situées au lieu‑dit Apharkéoi. On afferme également le Nymphèon, situé au lieu‑dit Phérai, qui 
apparaissait déjà dans les baux des inscriptions 21 et 22.

pour procéder à la réadjudication, la cité doit composer une commission en choisissant trois hommes 
âgés de plus de cinquante ans, assistés d’un secrétaire, âgé lui de plus de trente ans, dont les noms ont été 
gravés aux lignes 11‑12. Les membres de cette commission devront rendre compte de leurs dépenses liées 
à cette réadjudication (en particulier sans doute concernant la gravure de la stèle elle‑même) devant les 
katoptai, magistrats déjà mentionnés dans l’inscription 21, mais qui avaient alors la charge de contrôler 
la solvabilité des garants. La nouvelle adjudication a eu lieu sous l’archontat de Théodotos, au mois 
d’Alalkoménios, qui dans le bail du jardin des Muses (25) était le mois du terme pour le paiement du 
loyer.

ici il n’y a pas de nouvelle prorrhésis : en effet, le décret précise que les parcelles seront relouées 
aux conditions générales précédemment consenties. il est indiqué que pour les parcelles, c’est la pror‑
rhésis en vigueur sous l’archontat d’Empédoklès 36 qui fait référence, tandis que pour le Nymphèon, 
c’est celle de l’archontat de Charopinos. s’agit‑il de la prorrhésis extrêmement mutilée du début de 24 ? 
Dans la liste de baux gravée à la suite de cette prorrhésis, plusieurs contrats débutent avec l’archontat 
de ce magistrat.

Le décret autorise les preneurs des parcelles à renouveler leur bail s’ils le désirent (l. 2) et surtout 
s’ils ont respecté leurs engagements durant leur précédent bail (l. 7), en particulier leurs obligations en 
matière d’irrigation. De plus, il semble que ce nouveau contrat sera conclu selon les mêmes conditions que 
le précédent (l. 7‑8), c’est‑à‑dire même durée, même terme et même loyer, ce qui constitue des conditions 
beaucoup plus avantageuses qu’à Délos, où le renouvellement au même fermier était possible, mais avec 
une majoration du loyer de 10 %. en revanche, dans le cas de locataires indélicats, la commission se réserve 
le droit de relouer à un autre preneur « aux conditions qui lui paraîtront avantageuses », ce qui semble 
sous‑entendre qu’une augmentation n’est peut‑être pas exclue.

33. D. Knoepfler 1992, qui situait 24‑25 après 215, a, me semble‑t‑il, oublié que sous l’archontat de Charopinos, outre 
des baux de six ans, avaient également été conclus des baux de vingt et quarante ans. Ce qui peut repousser d’autant la 
date de l’archontat de Charopinos, car 26 ne précise pas pour quelle durée étaient reloués les guai et le Nymphèon.

34. ou de deux ? l. 1‑10, l. 10‑14 ?
35. Feyel 1934, p. 501‑505.
36. Archonte inconnu par ailleurs.
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ligne parcelle précédent preneur preneur loyer Garant tuteur
15 1 Saôn fils d’Antigôn Saôn fils d’Antigôn 140 Teimokrateis fils d’Ergophilos

16 2 ? Aristokritos fils de Nikôn 
de Thèbes

62 (+) Apollônidas fils d’Harmodios, 
Rhodôn fils d’Agesstrotos

17 3 Philôn fils de Philôn Philôn fils de Philôn 121 Heirodotos fils d’Adosios

18 4 Philôn fils de Philôn Philôn fils de Philôn 167 Heirodotos fils d’Adosios

19 5 Mnasigéneis fils de 
Théodôros

Mnasigéneis fils de 
Théodôros

99 Pisias fils de Daïkratès de 
Thèbes

20 6 Dionysodôros Zôpoura fille de 
Dionysios, sa sœur

77 Poléas fils d’Archias, Saôsias 
fils de Sôsipoleis

amis Poléas fils 
d’Archias, Saôsias 
fils de Sôsipoleis, 
Dionysios fils de 
Dionysios

23 7 Mnasigéneis fils de 
Théodôros

Mnasigéneis fils de 
Théodôros

80 Pisias fils de Daïkratès de 
Thèbes

24 8 Dionysodôros Zôpyra fille de Dionysios, 
sa sœur

28 Poléas fils d’Archias, Saôsias 
fils de Sôsipoleis

amis Poléas fils 
d’Archias, Saôsias 
fils de Sôsipoleis, 
Dionysios fils de 
Dionysios

27 9 Théotimos fils de 
Théotimos

Théotimos fils de 
Théotimos

99 Deuxias fils de Pouthiôn

28 10 Théotimos fils de 
Théotimos

Théotimos fils de 
Théotimos

12 Deuxias fils de Pouthiôn

29 11 ? Heirodotos fils de 
hadosios

36 Philôn fils de Philôn

30 12 Simylos fils de Néôn Simylos fils de Néôn 160 Alexidamos fils d’Alexidamos

31 13 pouthodotos Thymias et Rhodios, fils 
de phouthodotos

52 Aristogitôn fils de Polyklidas 
de Thisbé, Hiarôn fils de Diôn

amis Mnasigéneis 
fils de Théodôros, 
hippoménidas 
fils d’Olympiôn, 
Athanias fils de 
Théohergos

33 14 Simylos fils de Néôn Simylos fils de Néôn 60 Alexidamos fils d’Alexidamos

34 15 pouthodotos Thymias et Rhodios, fils 
de phouthodotos

36 Aristogitôn fils de Polyklidas 
de Thisbé, Hiarôn fils de Diôn

amis Mnasigéneis 
fils de Théodôros, 
hippoménidas 
fils d’Olympiôn, 
Athanias fils de 
Théohergos

37 16 ? Timôn fils de Pythôn 26 Lousimachos fils de Mikinas

38 17 Philôn fils de Philôn Philôn fils de Philôn 26 Ptôiôn fils de Pasimachos

39 18 Hismeinodôros Dinophila, sa fille 6 Phéreis fils d’Hyperbolos, 
Archias fils de Menestrotos

Archias son mari

41 19 Philôn fils de Philôn Philôn fils de Philôn 20 Ptôiôn fils de Pasimachos

42 20 Hismeinodôros Dinophila, sa fille 22 Phéreis fils d’Hyperbolos, 
Archias fils de Menestrotos

Archias son mari

43 20 himmpidas Phrounicha fille de 
Dorkôn, qui se dit sa plus 
proche parente

22 Rhodôn fils d’Agestrotos son mari Mysôn 
fils de Peisias

45 22 Phérékleis poléas, son frère 8 […] fils de Dionousios

47 23 himmpidas Phrounicha fille de 
Dorkôn, qui se dit sa plus 
proche parente

32 Rhodôn fils d’Agestrotos son mari Mysôn 
fils de Peisias

48 24 ? Rhodôn fils d’Agestrotos 57 Posthiôn

Tabl. 6 – Stèle des guai (26).
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27. Décret relatif à une donation par ptolémée iV destinée à l’achat et à la location  
d’une terre sacrée (ca 210 av. J.‑c.)

Pierre perdue. Stèle de marbre blanc trouvée à Barbaca en 1889. Elle est surmontée d’une moulure plate. Incomplète 
à droite. La pierre est usée car elle a servi de dallage à l’église de Barbaca. Dimensions : 115 x 49 x 15 cm.

p. Jamot, BCH 19 (1895), p. 379‑385, no 29.
M. holleaux, REG 10 (1897), p. 26‑49 (= M. holleaux, Études i [1938], p. 99‑120) : n’a pas revu la pierre, 

mais a travaillé d’après la copie et l’estampage de p. Jamot (B. Laum, Stift. in der griech. und röm. Antiken ii [1914, 
réimpr. 1964], 24 ; W. Ameling in W. Ameling, K. Bringmann, B. schmidt‑Dounas, Schenk. hell. Herrscher an griech. 
Städte und Heilig. i [1995], no 85). 

p. Roesch, I. Thespies, 2009, 62.

Cf. M. holleaux, REG 13 (1900), p. 187‑197 (date) ; p. Jamot, REG 15 (1902), p. 353‑356 ; e. Ziebarth, 
VerglRechtswiss 16 (1903), p. 259, no 14 ; M. Feyel, Polybe, 1942, p. 245‑247 ; p. Roesch, Thespies 1965, p. 186 
(sur l’ἀρχά), p. 221‑222 ; A. schachter, Cults 2, 1986, p. 165 et n. 2 ; D. Knoepfler, Chiron 22 (1992), no 100 (date) ; 
D. Knoepfler, « La réorganisation du concours des Mouseia », in hurst et schachter (éd.) 1996, p. 145‑146 et 160 ; 
J. D. sosin, « A Missing Woman », GRBS 41 (2001), p. 47‑58.

	 Θεο[ί	Ἐ]π[-	-	-]
	 ἄρχοντος,	βασιλεὺς	Π[τολεμῆος	βασιλεῖος	Πτο]-
	 λεμήω	κὴ	βασίλισσα	Ἀ[ρσινόα	συνεσσαπέστι]-
		4	 λαν	ἐς	τῶν	καθιαρωμέν[ων	τῆς	Μώσης	(?)	τεμενῶν]
	 τὰς	ποθόδως	ἀργυρίω	δραχ[μὰς	ΜΜ𐅲. Ἔδοξε τῆ πό]-
	 λι	οὕτ[ων]	τῶν	χρειμάτων	γᾶ[ς	ἱαρὰς	ὠνεισάσθη]
	 κὰτ	τὸ	ψάφισμα	τῶ	δάμω.	Ἀρχὰ	ἐ[πὶ	τὰς	γᾶς	τὰς	ὠ]-
		8	 νίας·	Δάσυος	Δασ[ύ]ω,	Νικείας	Κορρινά[δαο,	Ἔμ]-
	 μονος	Ξενέαο,	Σιμύλος	Νέωνος,	Μνασ	.	.	.	.	.
	 Δάσωνος,	Παρμενίας	Φαντείω.	Ἐν	τῆ	Ἀλ[οιῆ	γᾶ]
	 [κ]ὴ	αὐλὰ	σὺν	τῆ	ἐπικαρπίη·	βλέθρα	𐅮[𐅩]𐅙 
12	 δόρα	Δ𐅃IIII· δραχμάων ΜΜ𐅱𐅱· πλα[τίος]·
	 Αὐτο[κ]ρά[τει]ς	Ἀθανίαο,	Πά[γ]ων	Ἀ[γ]ασιθέ[ω],	Ἱσ[μει]-
	 νὸς	(?)	Εὐστρ[ότω,	Θ]εομνάστα	Λύσωνος,	Ϝέ[λιξ	.	.	.	.	.	.	.	.],
	 Μνάσιππος	Μνασίππω,	Αὐτοκράτεις	.	.	.	.	.	.	.	,	[Παν]-
16	 [τ]άρεις	Μέν[ιος],	Φιλοκράτεις	Ἀπ[ολλοδώ]ρω,	[Ν]εί-
	 κηος	[Φ]άνε[ιος,	Θεο]μνάστη	Κα[λλ]ισθένειο[ς].
	 Ἄλλαν	γᾶν	[π]ὰ[ρ	.	.]μοκρίτω	.	.	.	.	.	τί[ω]	ἐν	τῆ	Ἀλ[ο]ι[ῆ	.	.	.	.	.]
	 σι·	βλέθρα	[HΔΔ𐅃], δόρα 𐅃I[II· δ]ρα[χμ]άων 𐅱𐅱[𐅮]𐅫·
20	 [π]λατίος·	Ἕρ[μων]	Ἕ[ρ]μ[ω]νος,	.	εμελ	.	εις	Ὁμολωίχ[ω],
	 Ἀγαθι	.	.	ος	Καλλι<α>σ[θένε]ιος	(?)	vac.
 vacat
	 Ἐμισθώ[σατο	τὰν	π]ρά[τ]αν	[γ]ᾶν	Παρμενίας	ϝέ[τεα]
	 [δέκα	̣̣	?]	πέτ[τ]αρα,	τὸν	[ἐνιαυ]τ[ὸ]ν	ἕκαστον	𐅱[𐅫𐅪 ]𐅩[𐅂]. Τὰ[ν]
24	 [Ἀ]λοιὰν	(τὰν)	[δευτ]έ[ραν	τ]ὰ[ν	.	.	μ(?)]ο[κρί]τω	ϝέ[τ]εα	δέκα	[πέτταρα	?]
	 [ἐ]μισθώ[σατ]ο	Ἀρι	.	.	ιδας	Διο	.	.	.	.	.,	[β]λέ[θ]ρο[ν	ἕκ]αστον
	 [𐅂𐅂], πᾶσαν 𐅪 𐅪 [𐅩𐅂] τὸν ἐνιαυτόν. Ἄρχει	τῶ χρόνω
	 ὁ	ἐνιαυτὸς	ἐπὶ	Φίλωνος	ἄρχοντος.	Κεφάλα[ι]ο[ν	τῶ]
28	 ἐνιαυτῶ	τᾶς	μισθώσι[ο]ς	𐅱𐅮𐅪 𐅪 𐅂.

Je ne tiens pas compte de la première édition, due à p. Jamo  : le texte a été largement amendé par M. holleaux. l. 1 : holleaux, 
sur l’estampage, « en caractères très grands et très espacés », Θ	Ε	Ο	.	v	Γ.	l. 12 : Jamot, Δ𐅃ΙΙΙΙ𐅂, mais holleaux (1938, p. 114‑11 ) 
indique que le signe 𐅂 est tout à fait invisible sur l’estampage.

1. Dieux. sous l’archontat d’ép[…], le roi ptolémée, fils du roi ptolémée, et la reine Arsinoé ont 
envoyé ensemble pour les revenus des biens‑fonds sacrés des Muses (?) 25 000 (?) drachmes d’argent.

5. La cité a décidé d’acheter pour cette somme des terres à consacrer conformément au décret 
du peuple.
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7. Commission pour l’achat de la terre : Dasyos fils de Dasyos, Nikeias fils de Korrinadas, 
Emmonos fils de Xénéas, Simylos fils de Néôn, Mnas[…] fils de Dasôn, Parménias fils de Phantéios.

10. Dans l’Aloia, <une terre> et une ferme avec sa récolte ; 560 plèthres, 19 dora, pour 
22 000 drachmes ; voisins : Autokrateis fils d’Athanias, Pagôn fils d’Agasithéos, Hismeinos (?) fils 
d’Eustrotos, Théomnasta fille de Lysôn, Hélix (?) fils de … , Mnasippos fils de Mnasippos, Autokrateis 
fils de … , Pantareis (?) fils de Méneis (?), Philokrateis fils d’Apollodôros, Neikèos fils de Phaneis, 
Théomnastè fille de Kallisthéneis.

18. Une autre terre achetée à […]mokritos fils de […]tios dans l’Aloia … ; 125 plèthres, 8 dora 
pour 2 800 drachmes ; voisins : Hermôn fils d’Hermôn, […]emel[…]eis fils d’Homolôichos, Agathi[…]
os fils de Kalliasthéneis (?). 

22. A pris à bail la première terre parménias pour 14 (?) ans ; loyer annuel 1 451 drachmes. A pris 
à bail pour 14 (?) ans la seconde terre située dans l’Aloia, achetée à […]mokritos (?), Ari[…]idas fils de 
Dio[…] ; chaque plèthre : 2 drachmes ; toute la terre : 250 drachmes, 1 obole chaque année.

26. Le bail commence l’année de l’archontat de philon.
27. Total des loyers, chaque année : 1 701 drachmes, 1 obole.

L’inscription est un décret de Thespies par lequel la cité rend compte de l’emploi qui a été fait d’une 
somme de 25 000 drachmes donnée par les souverains d’Égypte, Ptolémée IV Philopatôr et sa sœur‑épouse 
Arsinoè III : la cité a acheté deux domaines qu’elle a ensuite mis en location afin que le capital investi 
fournisse des rentrées d’argent régulières.

Le décret indique que les souverains égyptiens ont envoyé de l’argent destiné aux caisses des domaines (?) 
sacrés (καθιαρωμένων, l. 4), sans qu’il soit possible de dire à quelle divinité précisément cet argent était destiné, 
mais il est raisonnable de penser, à la suite de M. holleaux, qu’il pouvait s’agir des Muses 37. Thespies était en 
effet le siège non seulement d’un culte, mais d’un concours très important en leur honneur 38 et les attestations 
des marques d’intérêt des princes étrangers pour cette manifestation ne sont pas rares.

Le peuple, dans un précédent décret, avait décidé l’achat des terres (l. 7). Celui qui est ici gravé a pour 
objet les modalités concrètes de l’achat (l. 1‑21) et le contrat de location des domaines achetés (l. 22‑29). 
Une commission constituée de six membres (l. 7‑10) a été désignée pour procéder à l’achat des terrains.

À la ligne 27, le bail indique que le contrat débutera sous l’archontat de philon, ce qui avait permis aux 
précédents éditeurs du texte, à la suite de M. holleaux, de restituer aux lignes 1‑2 : Θεο[ί	Ἐ]π[ὶ	Φίλωνος]	
ἄρχοντος. Or, comme le fait remarquer D. Knoepfler (1996, p. 145, n. 11), d’une part « il n’est pas sûr que 
l’acte lui‑même date de l’archontat de philon » et d’autre part, « la formule avec ἐπί	» est « insolite en Béotie 
dans un intitulé » 39. C’est pourquoi, suivant sur ce point la suggestion de D. Knoepfler, il m’a semblé 
préférable de restituer le début du nom de l’archonte [Ἐ]π[-	-	-], sans qu’il soit possible de le déterminer 
entièrement 40. 

Il a été clairement établi que Philon correspondait à l’archonte fédéral Lykinos 41, que l’on situe depuis 
l’étude de M. holleaux entre 210 et 203. De même, les souverains égyptiens ne peuvent être que ptolémée iV 
Philopatôr et sa sœur épouse Arsinoè III : on s’accorde aujourd’hui pour dater le règne de Ptolémée IV des 
années 220‑204. Nous avons vu que l’inscription ne remontait pas à l’archontat de philon, mais à un archonte 
dont le nom nous échappe, et qui précédait philon (sans doute de peu), par conséquent correspondant à un 
archonte fédéral qui précédait Lykinos. Et il semble que Lykinos ne puisse venir qu’avant un autre archonte 
fédéral Dionysos, daté lui vraisemblablement de 205 ; or la séquence des archontes avant Dionysos paraît 
sûre (tabl. 7) : Nikon – Aristomachos II – Philon II – Dionysos 42. Lykinos ne pourrait donc dater au mieux 
que de 209, ce qui empêcherait de descendre notre texte après ce terminus et permet de le placer sans doute 
un peu avant, donc ca 210. 

37. holleaux 1938, p. 105‑106.
38. Knoepfler 1996, fait le point sur l’important dossier épigraphique des Mouseia.
39. Knoepfler 1992, no 32.
40. D. Knoepfler suggère Épimachanos ou plutôt Épigénès qui est attesté pour la fin du iiie siècle av. J.‑C. il peut également 

s’agir d’un nom commençant par un Π.
41. holleaux 1900, p. 188.
42. Knoepfler 1992, no 32.
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Date archonte de thespies archontes fédéraux
ép[…]

entre 210 et 203 philon Lykinos 
Nikon
Aristomachos ii
philon ii

205 Dionysos

Tabl. 7 – Les archontes dans la donation des Ptolémées.

La cité de Thespies avait désigné une archa, c’est‑à‑dire une commission, composée de six hommes, dont 
deux sont connus par ailleurs : Emmonos fils de Xénéas appartient sans doute à une famille dont on retrouve 
les membres comme choreute, vainqueur aux Sôtéria de Delphes, ou président de l’assemblée fédérale. Nikéias 
fils de Korrinadas, lui, faisait partie des otages remis aux Achéens en 228 ou 227 43. L’un des membres de cette 
commission, Parménias fils de Phantéios, est sans doute également le preneur de l’un des domaines (l. 22).

si cette commission a été constituée selon les mêmes règles en usage pour les baux de Thespies, les 
hommes qui la composent devaient être âgés de cinquante ans au moins. C’est en tout cas l’âge fixé par 
la stèle dite des guai (26), contemporaine ou à peu près de notre texte, qui confiait la réadjudication de 
24 parcelles (ou guai) à trois commissaires âgés d’au moins 50 ans, assistés d’un secrétaire qui devait avoir 
au moins 30 ans. 

D’un point de vue onomastique, il faut remarquer que plusieurs noms de la liste des commissaires posent 
problèmes : ils ne sont pas attestés ailleurs ni à Thespies, ni même en Béotie. on peut se demander s’il s’agit 
véritablement d’hapax ou s’il pourrait s’agir d’une mauvaise lecture (la pierre est aujourd’hui perdue). Ainsi à 
la ligne 10, on connaît au moins un phantias, mentionné dans une inscription de Delphes comme Béotien 44, 
mais pas de Phantéios. À la ligne 13‑14, le nom, en partie restitué, Hismeinos, qui est le nom du fleuve béotien 
arrosant Thèbes, n’est pas attesté ailleurs comme anthroponyme : on connaît des hismeinias, mais pas de 
Hismeinos. Enfin la forme Neikèos des lignes 16‑17 est également une forme non attestée par ailleurs.

La commission est chargée d’acheter deux domaines situés « dans l’Aloia » 45 (l. 10, 17). Le premier 
bien‑fonds acheté comprend de la terre, une aulè, ainsi que la récolte vraisemblablement encore sur pied au 
moment de la vente 46. Le texte donne la superficie du domaine, soit 560 plèthres et 19 dora (soit environ 50 ha), 
acheté pour la somme de 22 000 drachmes. Comme souvent dans les actes de vente, les limites du domaine 
sont définies par la mention des voisins, ici au nombre de onze, ce qui peut paraître beaucoup, mais est à mettre 
en rapport avec sa superficie importante. 

Le second domaine dont le nom de l’ancien propriétaire est indiqué, mais est trop mutilé pour être 
déchiffré (l. 18) est plus petit : 125 plèthres et 8 dora (soit environ 11 ha) achetés pour 2 800 drachmes 47, 
chiffre incomplet sur la pierre, mais qui a été restitué avec certitude par M. holleaux (1938, p. 113) 48. il n’est 

43. Roesch 1965, p. 104 : « De même, lorsque la Béotie et la phocide concluent en 228 ou 227 une alliance avec la 
Confédération Achéenne, celle‑ci exige comme gage de fidélité à l’alliance huit otages béotiens et deux phocidiens ; 
les huit Béotiens représentent les cinq villes principales et haliarte, Coronée et oropos. » (Syll.3 519, décret pris en 
l’honneur des otages pris entre 224 et 222).

44. FD iii, 3, 185.
45. Le terme ἀλῳή	désigne d’abord l’aire à battre le grain et par extension toute terre ayant été aplanie pour la culture. Mais 

que reste‑t‑il réellement de ce sens primitif dans ce toponyme ?
46. C’est le sens d’ἐπικαρπία dans les stèles des hermocopides. Voir le commentaire de ce mot employé aussi à héraclée (259 i).
47. Au début de la l. 19 on trouve deux lettres ΣΙ qui terminent un mot, et dont M. holleaux n’a pas retrouvé le début. il voyait 

dans cette terminaison une désinence de locatif et supposait « qu’après les mots ἐν	Ἀλ[ο]ι[ῆ] on avait inscrit sur le marbre une 
seconde indication topographique ». est‑ce que cela pourrait être la désinence active de la troisième personne du pluriel ?

48. Un total de 24 800 drachmes a donc été dépensé pour l’achat des deux domaines, ce qui permet de dire que la donation des 
ptolémées équivalait au moins ce chiffre. M. holleaux suppose à juste titre qu’il est peu probable que les deux sommes 
coïncident et que la somme donnée par les souverains égyptiens devait être légèrement supérieure, ce qui l’amène à 
restituer le chiffre rond de 25 000 drachmes à la ligne 5.
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fait mention ni d’une aulè, ni de la récolte. De même que pour le premier domaine, les limites sont définies 
grâce à la mention des voisins qui ne sont ici apparemment que trois.

on a gravé ensuite les deux contrats de location des domaines qui venaient d’être achetés, sous une 
forme extrêmement abrégée. il n’est fait mention ni de garants, ni des conditions de location. il n’est pas non 
plus fait référence à une éventuelle prorrhésis. 

Le premier domaine est loué par un certain parménias dont le patronyme est omis, pour la somme 
annuelle non négligeable de 1 451 drachmes 49 : les commentateurs se sont accordés, en l’absence justement 
du patronyme, pour identifier ce preneur avec le Parménias fils de Phanteios, membre de la commission 
d’achat, mentionné à la ligne 10. Ce personnage, inconnu par ailleurs, était sans doute extrêmement riche : 
en effet, il devait d’une part pouvoir s’acquitter du fermage très élevé, mais également être en mesure de 
fournir la main‑d’œuvre capable d’exploiter ces 50 ha.

en ce qui concerne le second domaine, le nom du preneur est extrêmement mutilé (l. 25). il est 
étonnant et absolument exceptionnel dans ce type de texte que soit donné non seulement le loyer annuel, 
250 drachmes et 1 obole, mais également le montant du loyer par plèthre, 2 drachmes.

Les deux baux, d’après les restitutions de M. holleaux, seraient de 14 ans. il me semble, et M. holleaux 
en convenait lui‑même, que ces durées ne sont pas du tout assurées. elles reposent sur une restitution 
mutuelle des lignes 22‑23 et 24, en partant du principe que les deux domaines étaient loués pour la même 
durée, ce qui est possible, mais pas certain. Ce que l’on peut dire c’est que le premier domaine était loué 
pour une durée qui ne devait pas être inférieure à quatorze ans, mais pouvait l’être également pour 
vingt‑quatre, trente‑quatre ans ou plus. Le second domaine, lui, était loué pour une durée comprise entre 
dix et vingt ans.

Domaine Superficie prix d’achat loyer annuel loyer par plèthres

1 560 plèthres, 19 dora (env. 50 ha) 22 000 drachmes 1 451 drachmes

2 125 plèthres, 8 dora (env. 11 ha) 2 800 drachmes 250 drachmes, 1 obole 2 drachmes

Tabl. 8 – Les domaines achetés grâce à la donation des Ptolémées (27).

Ce texte fait figure d’exception à double titre : 
– premièrement, il est inhabituel, que dans des documents relatifs aux domaines fonciers (baux, actes 

de ventes, etc.) soit mentionnée, en même temps que le prix, la superficie du bien‑fonds ;
– deuxièmement, il s’agit de domaines d’une exceptionnelle grandeur sans doute sans véritable rapport 

avec le domaine moyen exploité à l’époque. en effet, les sources fournissent quelques points de comparaison, 
et comme l’a montré M.‑Cl. Amouretti 50, une exploitation moyenne en Grèce ancienne comptait 4 à 5 ha. 
À la fin du ve siècle av. J.‑C., le domaine de 300 plèthres (environ 26,5 ha) confisqué à Alcibiade fait figure 
d’exception. À Larissa, à la fin du iiie siècle av. J.‑C., l’étude de cadastres permet d’établir une moyenne de 
50 plèthres (= 4,4 ha) par klèroi 51.

Deux remarques s’imposent quant à l’exploitation des chiffres fournis par le texte : il me semble vain 
de raisonner sur le taux de rapport de ces terres dans la mesure où nous ne connaissons pas la nature 
de leur sol, leur qualité, les cultures pratiquées, les rendements. De plus, il serait à mon sens dangereux 
de vouloir appliquer le montant du loyer par plèthre aux chiffres des loyers connus dans les autres 
baux de Thespies et tenter de calculer les superficies correspondantes dans la mesure où il s’agit ici de 
deux domaines aux dimensions exceptionnelles. il en va de même pour le second domaine, bien qu’il soit 
nettement plus petit : il reste cependant d’une taille bien supérieure à la moyenne.

49. M. holleaux a restitué le montant des loyers annuels de chacun des domaines à partir du montant global des locations et 
des vestiges des chiffres sur la pierre de manière tout à fait certaine. Voir sa démonstration, très claire, dans holleaux 1938, 
p. 113‑114. De même, ses restitutions concernant les superficies sont assurées (p. 114‑115).

50. Amouretti 1986, p. 204‑206.
51. salviat et Vatin 1983, p. 309‑311.
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Ce texte fait partie d’un dossier complexe comportant plusieurs documents évoquant les relations 
épistolaires et diplomatiques 52 qu’entretinrent les Thespiens avec les rois hellénistiques et en particulier les 
souverains lagides, concernant le concours des Mouséia dans la seconde moitié du iiie siècle av. J.‑C. 53.

28. thespies (?). liste de locataires

Bloc de calcaire blanc, complet. Sa provenance est inconnue, mais il est taillé dans du calcaire de Domvréna 
(l’ancienne Thisbé) dont étaient faites la plupart des inscriptions de Thisbé et de Thespies. Sur les faces antérieure, 
droite et postérieure, bandeau saillant (0,3 cm). Cadre d’anathyrose de 3,5 cm de large sur la face gauche. Sur la 
face supérieure, deux trous de goujon et deux trous de scellement pour crampons en pi. Dimensions : 62 x 43 x 75 cm. 
Hauteurs des lettres : 10 mm. Interligne : 10 mm. Traces de réglage horizontal.

p. Roesch, REA, 1966, p. 77‑82.
p. Roesch, I. Thespies, 2009, 57.

	 ἔγ(γυος)	Φί(λ)ων	/̣	.	.	.	ικλεῖος·	vac. ἕκ[τον]
	 Δαμοίτας	Νικομείδεος	𐅜𐅜Τ· ἔγ(γυος) Ἐχ[ε]-
	 κ(λ)εῖς	Μολόρκω·	ἕβδομον	Δαμοί[τας]
		4	 Νικομείδεος	𐅜𐅜𐅜𐅜Τ o ·	ἔγ(γυος) Ἐχεκλεῖς Μο[λόρ]-
	 κω·	vac.	ὄγδον	Δαμοίτας	Νικομείδ̣[εος]
	 ☉ΤΤ	ο	·	ἔγ(γυος)	Ἐχεκλεῖς	Μολόρκω·	vac.	ἔνατον
	 Δαμοίτας	Νικομείδεος	☉	𐅜· ἔγ(γυος) Ἐχε-
		8	 κλεῖς	Μολόρκω·	vac.	δέκατον	Σώστ̣[ρά]-
	 τος	Ἵππωνος	Ο·	ἔγ(γυος)	Ἵππων	Σωστρά-
	 τω·	vac.	ἑν(δ)έκατον	Δαμοίτας	Νικο-
	 μείδεος	𐅜𐅜𐅜𐅜𐅙 · ἔγ(γυος) Ἐχεκλεῖς Μολόρκω.
12     vac.				Εὐωνούμιον					vac.
	 Δαμάτριος	Στρότωνος	Κ𐅙 ο ·
	 [ἔ]γ(γυος)	Ὀλούμπιχος	Εὐμένεος.

1. garant : Philôn fils de […]ikleis ; sixième parcelle, Damoitas fils de Nikomeideis : 4 drachmes, 
3 oboles ; garant, Échékleis fils de Molorkos ;

3. septième parcelle, Damoitas fils de Nikomeideis, 8 drachmes, 4 oboles ; garant, Échékleis fils 
de Molorkos ;

5. huitième parcelle, Damoitas fils de Nikomeideis, 10 drachmes, 7 oboles ; garant, Échékleis fils 
de Molorkos ;

6. neuvième parcelle, Damoitas fils de Nikomeideis, 12 drachmes ; garant, Échékleis fils de 
Molorkos ;

8. dixième parcelle, Sôstratos fils d’Hippôn, 10 drachmes ; garant, Hippôn fils de Sôstratos ;
10. onzième parcelle, Damoitas fils de Nikomeideis, 9 drachmes ; garant, Échékleis fils de Molorkos ;
12. Euônoumion 54, Damatrios fils de Strotôn, 21 drachmes, 1 obole ; garant Oloumpichos fils 

d’euméneis.

Ce fragment d’inscription semble être une liste de locataires comme on en connaît d’autres à Thespies. 
Comme dans la stèle des guai (26), le document indique un numéro de parcelle (?), puis le nom d’un preneur 
suivi du montant d’un loyer sans doute et de la mention d’un garant. La provenance de la pierre n’est pas 
assurée, mais trois des noms de l’inscription ne sont attestés qu’à Thespies. Mais comme le fait remarquer 

52. IG Vii, 1722 : il s’agit d’un décret de proxénie voté par les Thespiens en faveur de trois égyptiens : un Alexandrin et 
deux habitants de Canope. M. holleaux écrit que « ce nombre de trois fait penser qu’il s’agit ici d’une ambassade, venue 
d’égypte à Thespies. est‑il trop hardi de supposer que les ambassadeurs avaient pour mission d’apporter aux Thespiens 
l’une des sommes périodiquement offertes à la ville par le roi ? ».

53. Roesch 1989, p. 623.
54. Nom du bien‑fonds pris à bail par Damatrios.
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p. Roesch (p. 82), l’onomastique de Thisbé, de Chorsiai et de siphai est restée « très proche » de celle de 
Thespies, même si ces cités ne font plus partie du territoire de Thespies depuis 386.

Le système numéral utilisé dans cette inscription est original et sans parallèle dans les cités béotiennes. 
p. Roesch en propose une interprétation que nous avons adoptée pour la traduction proposée ci‑dessus. 
on retrouve des signes utilisés de manière courante, notamment à Thespies : 𐅜 pour le statère,	𐅙 pour 
la drachme et le T pour le triobole et un omicron plus petit que les autres lettres pour noter l’obole. en 
revanche, deux signes sont sans parallèle dans les systèmes numéraux béotiens :	☉	(ou simplement O) et K. 
en prenant des parallèles dans les inscriptions de Némée et d’Argos, p. Roesch propose d’interpréter le	☉	
comme indiquant le chiffre 10. Le K, comme dans le système alphabétique, noterait le chiffre 20. p. Roesch 
admettait que la combinaison d’un système numéral et alphabétique était « surprenante » dans une même 
inscription.

si les chiffres notés dans ce document sont correctement interprétés, les montants sont assez faibles 
et ne devaient concerner que de petites parcelles. À la ligne 12, le nom Euônoumion, gravé de manière 
distinctive, était interprété comme le nom d’un domaine par p. Roesch qu’il faisait dériver du nom du 
« fusain »,	εὐώνυμος. A. schachter propose de mettre ce nom en rapport avec celui du héros euonymos 55.

LES bAUX DE Thespies : essAi D’ANALyse éCoNoMiQUe 56

La cité béotienne de Thespies a livré une série de huit inscriptions relatives à la location de terres 
sacrées et publiques, datées de la deuxième moitié du iiie siècle av. J.‑C. Ces inscriptions, découvertes pour 
la plupart lors de la fouille française des années 1890, ont toutes été publiées séparément. La première pierre 
connue est celle dont deux fragments, encastrés dans le mur d’une des maisons du village d’Érimokastro, 
furent publiés dès 1863 par K. Keil et dont un autre fut découvert au cours des fouilles de p. Jamot (22). 
en effet ce dernier mena tout d’abord deux campagnes de fouille au Val des Muses, en 1888 et 1889, 
puis deux autres dans le village même d’Érimokastro, l’antique Thespies, en 1890 et 1891. Deux de ces 
inscriptions découvertes dans les années 1890 furent publiées rapidement, l’une qui concerne une fondation 
ptolémaïque par Jamot lui‑même en 1895 (27), l’autre, la stèle dite des guai, par G. Colin, en 1897 (26). 
pour les autres, il fallut attendre les années 1930 et leur « redécouverte » au musée de Thèbes, à la fois par 
A. D. Kéramopoullos (23, 24 et 25) et par. A. plassart (21 et 22). Malheureusement, les publications de ces 
inscriptions sont évasives sur les conditions de découverte de ces pierres et il est impossible de localiser 
précisément le lieu où elles ont été trouvées. 

elles présentent toutes, sauf deux, du point de vue formel, des points communs : elles contiennent une 
prorrhésis qui détaille les conditions générales faites aux fermiers, puis elles sont suivies d’une liste de 
locations qui indique les fonds, les noms des preneurs, ceux de leurs garants ainsi que le montant du loyer. 
il est manifeste que les prorrhéseis des différentes inscriptions sont toutes inspirées d’un modèle commun 
et ne présentent entre elles que quelques variantes.

Deux savants ont consacré à ces textes une étude d’ensemble : M. Feyel en 1942 57 et R. osborne 
en 1985 58. Ayant eu à étudier et à traduire de près ces textes, il m’a paru nécessaire de revenir sur les 
tentatives d’analyse économique et sociale qui en ont été faites et qui soulèvent un certain nombre de 
problèmes de méthode.

55. schachter 1981, p. 223.
56. Ce chapitre a fait l’objet d’une communication lors d’un colloque à Montpellier (21‑23 mars 2002), publiée sous 

le titre « Les baux de Thespies (Béotie), essai d’analyse économique », Les hommes et la terre dans la Méditerranée 
gréco‑romaine, Pallas 64 (2004), p. 221‑232 ; il est reproduit ici, avec seulement quelques corrections formelles.

57. Feyel 1942, p. 235‑247.
58. osborne 1985a, p. 316‑323.
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il me paraît tout d’abord important d’évoquer trois des principaux problèmes méthodologiques posés 
par cette série documentaire. 

Nous disposons de huit textes répartis approximativement sur une période qui va de 240 à 210. Ce 
n’est pas un nombre suffisant pour dégager une évolution institutionnelle ou économique.

Deuxième point : il s’agit d’une série de textes non homogène et non exhaustive : peut‑on alors les 
traiter comme un ensemble du point de vue des contenus ? Ainsi deux textes doivent être considérés avec 
précaution : une petite liste de preneurs impossible à dater, très mutilée et dont la provenance est incertaine 
(28) ; le texte concernant la fondation des ptolémées (27), qu’il faut, il me semble, considérer comme un cas 
limite par rapport à la pratique locative. premièrement, il s’agit surtout des modalités d’achat de domaines : 
leur mise en location n’est qu’évoquée ; ensuite, il s’agit de domaines d’une taille exceptionnelle, sans doute 
sans véritable rapport avec le domaine moyen exploité à l’époque 59. par conséquent l’information donnée 
par cette inscription, dans laquelle il est possible de mettre en rapport le prix d’achat et le montant des loyers 
avec la superficie des biens‑fonds, n’est pas raisonnablement applicable à d’autres terrains. Nous sommes en 
présence, comme souvent en épigraphie, d’une série certes intéressante et dont les textes doivent être mis en 
rapport les uns avec les autres, mais aucun argument ne permet de dire si elle est exhaustive pour la période 
considérée. La cité disposait‑elle d’autres domaines à louer ? Que représentaient ces domaines par rapport à 
l’ensemble des surfaces exploitées sur le territoire de Thespies ? il est impossible de le dire.

Enfin, troisième et dernier point, je voudrais remettre en question l’affirmation selon laquelle nous 
serions en présence d’une pratique tout à fait exceptionnelle à Thespies en cette fin du iiie siècle av. J.‑C. 
Là encore, c’est une chose que nous ne pouvons pas savoir. il est vraisemblable que la cité louait des 
domaines depuis longtemps et qu’elle a continué à le faire. simplement, soit qu’on n’ait pas gravé ce type de 
document, soit que les pierres n’aient pas été conservées, nous ne pouvons observer cette pratique que dans 
la deuxième moitié du iiie siècle. Cela ne signifie pas que la pratique locative à Thespies ait été limitée à la 
deuxième moitié du iiie siècle av. J.‑C.

Une fois ces précautions prises, il est cependant possible d’étudier la nature des biens‑fonds mis en 
location, d’examiner dans quel cadre institutionnel ces adjudications de terres prenaient place et, grâce à 
l’étude prosopographique des listes de preneurs, de mettre en lumière quelques aspects sociaux de cette 
pratique locative thespienne.

les biens‑fonds

Les biens‑fonds mis en location, pour la plupart, sont qualifiés de « terres sacrées », τὰς	γᾶς	τὰς	ἱαρὰς	
appartenant à héraclès (22), aux Muses (24 et 25) et à hermès (24). on trouve une fois l’expression τὸν	ἱαρὸν	
τόμον, qui semble ici vouloir dire « domaine sacré ». Dans trois inscriptions est mis en adjudication un 
Nymphèon, dont on précise qu’il est situé au lieu‑dit ἐν	Φερίης	60. Un jardin légué par un particulier et consacré 
aux Muses est également proposé à la location (25). La cité de Thespies met aussi en adjudication des terres qui 
n’appartiennent pas à une divinité : une terre qualifiée de « publique », τὰν	γᾶν	τὰν	δαμοσίαν,	située au lieu‑dit 
ἐν	τῶι	Δρυμοῖ et des « parcelles », γύαι. en dehors de ces désignations que l’on trouve dans les différentes 
prorrhéseis, nous avons, dans une liste de preneurs (22), une seule mention d’une vigne, τὰν	ἄμπελον.	

hormis la mention de ces fonds, les baux de Thespies, contrairement aux textes de l’Attique par exemple, 
ne comportent pas de clause concernant la mise en valeur des biens‑fonds 61. Ainsi nous ne possédons aucune 
indication sur le type de culture pratiquée à Thespies, sur les domaines mis en location et encore moins sur la 
nature ou la qualité des sols. il est ici impossible d’avoir la moindre idée d’éventuels rendements. Les inscriptions, 
à une exception près, n’indiquent pas non plus à quelles dépenses étaient affectés les revenus des loyers 62.

59. Voir le commentaire de 27.
60. 21, l. 3 ; 22, l. 3 ; 26, l. 6, 12‑13, 14.
61. Sauf peut‑être à la fin de la prorrhésis de 24, mais le texte est particulièrement mutilé.
62. Les revenus provenant du domaine d’hermès sont destinés à la fourniture d’huile au gymnase (24).
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Dans les listes de preneurs les mieux conservées (24 et 26), une expression est fréquemment employée, 
la préposition πὰρ (παρά	en koinè) suivie du génitif d’un nom de personne, qui a été le plus souvent inter‑
prétée comme étant le moyen de désigner le précédent preneur de la parcelle concernée. R. osborne (1985) 
a néanmoins émis l’hypothèse qu’il pouvait s’agir de la désignation d’un voisin. or, il me semble que 
l’emploi de la préposition dans les baux de Thespies eux‑mêmes suffit à montrer qu’il s’agit sans doute 
plutôt de la désignation du précédent preneur. Hors des listes de preneurs, on trouve un exemple de 
πὰρ + génitif (ὁ	μ[ι]σθωσάμενος	πὰρ	τᾶς	ἀρχ[ᾶς	τὸ]ν	κᾶπον)	dans le bail du jardin que Sôstratos lègue 
aux Muses et qui est mis en location par une commission (25). Le texte stipule que le preneur recevra le 
jardin des mains de la commission et non d’un preneur précédent, puisque manifestement il vient d’être 
légué, et c’est sans doute la première fois que la cité le met en adjudication. Le contrat gravé à la suite de 
la prorrhésis contenant le nom du preneur et du garant vient confirmer cette hypothèse : au moment de la 
gravure, le jardin légué par Sôstratos a sans doute été déjà loué au moins une fois et l’inscription indique que 
le nouveau preneur Nauphilos fils de Krattidas le recevra non des mains de la commission comme indiqué 
dans la prorrhésis, mais des mains de Philôtis, sans doute la précédente locataire. Autre argument : lorsque, 
dans un des textes (27), on a besoin de citer les voisins d’un domaine pour en définir les limites, comme 
c’est l’habitude, on emploie le terme de πλατίος	forme béotienne pour πλησίος	et qui signifie « voisin ».

R. osborne se servait de cette interprétation de πὰρ pour réfuter un argument de M. Feyel. Ce dernier, 
qui estimait que πὰρ + génitif désignait le précédent preneur, avait constaté, dans la liste de preneurs du 
texte 24, que plusieurs nouveaux preneurs prenaient à bail plusieurs parcelles auparavant louées par un seul 
preneur. L’exemple le plus frappant étant celui de dix‑sept parcelles louées précédemment par un certain 
Andréas et qui sont relouées par douze preneurs différents. M. Feyel en déduisait que cette inscription 
témoignait du morcellement de la terre auquel était obligée de recourir la cité de Thespies pour faire face 
à une crise agraire. il est sans doute un peu hâtif d’en venir à une telle conclusion sur la foi de ce seul 
document. De plus, la stèle des guai (26), qui n’est sans doute pas très éloignée chronologiquement de 
l’inscription 24, semble au contraire témoigner de beaucoup de stabilité et constance chez les preneurs, 
puisque, sur vingt‑quatre parcelles, quinze sont relouées au bénéficiaire du précédent contrat, et les neuf 
autres sont louées par des membres de la famille (fils ou fille, frère ou sœur) du précédent preneur, peut‑être 
après le décès de ce dernier. Toujours est‑il que les parcelles restent dans la même famille. Une fois de plus 
la documentation est trop lacunaire pour permettre de mettre en évidence une quelconque évolution dans 
un sens ou dans un autre.

cadre institutionnel

il est intéressant d’examiner ensuite quel dispositif la cité de Thespies a mis en place pour la 
gestion des terres à louer. Dans six de nos huit inscriptions, on voit intervenir essentiellement deux types 
d’instances. L’adjudication des biens‑fonds est confiée soit à un collège de magistrats, soit à des hiérarques. 
Dans un rôle secondaire, interviennent également deux autres types de magistrats : le trésorier des Muses 
et les katoptai.

Une commission, ἀρχά

Dans les inscriptions de la stèle la plus ancienne de la série (21 et 22), ainsi que dans le renouvellement 
des baux des guai (26) c’est une archa,	c’est‑à‑dire un « collège de magistrats », qui est chargé de mettre ou 
de remettre le bien‑fonds en adjudication, si le preneur ne fournit pas de garants solvables ou s’il ne paie 
pas son loyer ; elle est également chargée de recevoir les loyers et les taxes payées par le preneur, de faire 
inscrire sur le leukôma les débiteurs et de fixer le montant de leur amende. 

Les inscriptions 21 et 22 ne fournissent aucune indication sur la composition de cette archa. C’est grâce à 
la stèle des guai (26) que nous pouvons nous faire une idée de ce qu’elle était : pour procéder à la réadjudication 
des parcelles, la cité doit composer une commission en choisissant trois hommes âgés de plus de cinquante 
ans, assistés d’un secrétaire, âgé, lui, de plus de trente ans, dont les noms ont été gravés aux lignes 1 à 12. 
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Dans le décret concernant le jardin légué par Sôstratos (25, l. 10‑31), à la différence des autres propriétés 
des Muses dont il est question sur cette même stèle, ce ne sont pas les hiérarques, mais une fois encore une 
commission qui est chargée de l’adjudication du jardin (l. 10) ou de sa réadjudication (l. 18) et d’examiner 
la solvabilité des garants (l. 15). La commission est également responsable de l’amende infligée au preneur 
et à son garant contre une enchère frauduleuse en cas de réadjudication pour un montant inférieur (l. 18). 
Mais c’est à un autre magistrat, le trésorier des Muses, que doit être versé le loyer (l. 13) et c’est ce même 
trésorier qui, en cas de non‑paiement du loyer, doit faire inscrire le nom du preneur et de son garant ainsi 
que le montant de l’amende sur le leukôma (l. 21). Malgré les affirmations de P. Roesch 63, on ne perçoit pas 
pour quelle raison, pour ce terrain particulier, le trésorier des Muses intervient, alors qu’il n’apparaît pas 
dans la gestion des autres biens‑fonds appartenant aux Muses.

Les hiérarques

Dans le décret pris sous l’archontat de Charigéneis (23), ce n’est plus un collège de magistrats, mais 
des hiérarques qui ont la responsabilité de la mise en adjudication de la terre publique (l. 8, 11), de la 
réadjudication en cas de défaut du preneur (l. 16, 20) et qui infligent les amendes (l. 17, 19). C’est à eux que 
les preneurs doivent remettre leur loyer (l. 13) et c’est par eux que les garants doivent être agréés (l. 14). ils 
sont également chargés de la gravure des différents documents (l. 2), grâce à l’argent que leur fournira à cet 
effet le trésorier 64 (l. 7) et ils devront rendre compte de cette dépense devant les polémarques 65 (l. 7‑8). Ces 
hiérarques sont au nombre de cinq, assistés d’un secrétaire (l. 8‑10). Les hiérarques sont également connus 
en Béotie dans d’autres cités que Thespies et l’essentiel de leur activité est lié aux affaires religieuses 66. or, 
ici, les hiérarques sont chargés de l’adjudication de la « terre publique », τὰν	γᾶν	τὰν	δαμοσίαν	τὰν	ἐν	τοῖ	
Δρυμοῖ. il semble que ce soit le seul exemple d’une activité que l’inscription ne nous permet pas de rattacher 
à coup sûr à la sphère religieuse ; jusqu’ici, cette exception apparente n’a pas soulevé de question 67. peut‑on 
émettre l’hypothèse que c’est la destination des fonds recueillis grâce à la location de la terre publique qui a 
déterminé le choix des hiérarques pour cette opération ? on pourrait en effet supposer que les revenus tirés 
de ces loyers servaient à la célébration de quelque fête ou à la réfection d’un temple.

Dans les prorrhéseis de la stèle opisthographe 24 et 25, ce sont également des hiérarques qui contrôlent 
l’exécution de certaines clauses, mais les textes sont ici trop mutilés pour qu’on sache s’ils étaient également 
chargés de l’adjudication.

il est impossible de savoir pourquoi dans l’inscription 23 et peut‑être dans les documents 24 et 25, 
l’adjudication passe de la responsabilité d’une commission à celle des hiérarques. en effet, ce changement 
ne peut être justifié ni par la nature des biens‑fonds concernés, ni par une quelconque évolution dans le 
temps, puisque l’on trouve les deux instances dans des textes chronologiquement très proches.

Les katoptai

Dans deux inscriptions, 21 et 26, apparaissent à côté de la commission des magistrats réguliers, les 
katoptai ou « contrôleurs des finances ». Dans l’inscription 21, ils sont chargés de l’examen de la solvabilité 
des garants. Ces magistrats ne sont connus qu’en Béotie, mais il semble qu’ils y soient extrêmement 
répandus 68. À Thespies, ils étaient au nombre de trois, assistés d’un secrétaire. Les katoptai semblent ne 
plus intervenir dans ces affaires entre la rédaction de 21 et de 22, et on ne les retrouve qu’une seule fois 

63. Roesch 1965, p. 191.
64. La stèle des magistrats indique clairement qu’il y avait, à Thespies, trois trésoriers. Mais ces derniers exerçaient la 

présidence de leur collège à tour de rôle : c’est donc au trésorier de service qu’il est fait allusion ici. Cf. Roesch 1965, 
p. 210‑211.

65. sur les attributions des polémarques, cf. Roesch 1965, p. 166‑167.
66. Roesch 1965, p. 205.
67. p. Roesch y voit seulement une extension de leur activité (1965, p. 205).
68. Roesch 1965, p. 208 et n. 2.
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par la suite et dans un rôle différent : les membres de la commission chargés du renouvellement des baux 
des guai (26) devront rendre compte de leurs dépenses liées à cette réadjudication (en particulier sans 
doute celle qui concerne la gravure de la stèle elle‑même) devant les katoptai. il est peut‑être intéressant 
de remarquer que dans les deux textes où les katoptai interviennent, c’est un collège de magistrats qui 
est chargé de l’adjudication. peut‑on considérer comme « normale » ou « régulière » la collaboration des 
katoptai avec le collège ?

on voit donc que la cité de Thespies avait mis en place au moins deux procédures institutionnelles bien 
établies, dans lesquelles le remplacement d’un collège de magistrats par des hiérarques ne semblait pas constituer 
un grand bouleversement, et qui lui permettait de s’assurer les rentrées régulières des revenus tirés des biens‑fonds 
mis en location. Aux revenus mêmes des biens‑fonds s’ajoutait un certain nombre de taxes et impôts.

Taxes et impôts

Dans les textes 21 et 22, le preneur doit s’acquitter de deux « taxes ». L’une appelée ἐννέχυρον (l. 8) 
d’un montant d’une obole, qui, comme le souligne P. Roesch, malgré l’étymologie, ne peut être un « dépôt 
de garantie », « car la somme est trop minime » 69 : en effet, le preneur doit verser une obole pour lui‑même et 
une pour chacun de ses garants. L’autre taxe, l’ἐπώνιον	(l. 8) semble être une taxe forfaitaire d’une drachme 
versée à la conclusion d’un nouveau bail. L’ épônion était habituellement une taxe prélevée par la cité sur les 
transactions de marchandises ; comme l’indique son étymologie, elle était liée à une vente 70. sa mention en 
ce sens dans les baux de Thespies est à ma connaissance exceptionnelle 71. Comme dans les deux premiers 
textes, dans l’inscription de la stèle de Charigéneis, le preneur doit payer l’ennéchyron, mais dans cette 
transaction, celui‑ci s’élève non plus à une, mais à deux oboles pour le preneur lui‑même et pour chacun 
des garants (l. 15‑16), ce qui reste néanmoins une somme extrêmement faible et sans doute symbolique. en 
revanche, l’ἐπώνιον semble avoir disparu.

Dans le texte 22, aux impôts déjà mentionnés dans la prorrhésis de l’inscription 21 s’ajoute une dîme, 
δεκατὰν	(l. 15). Plutôt que d’y voir un impôt correspondant au dixième du fermage 72, L. Migeotte 73 suggère, 
à juste titre, me semble‑t‑il, que cette dîme pourrait être « l’impôt foncier, équivalant au dixième de la valeur 
des récoltes, tel qu’on le rencontre, sous ce nom et sous cette forme, dans plusieurs cités grecques ». Dans 
l’inscription 23, le preneur doit également s’acquitter de la dîme et l’expression employée, δε[κά]ταν	κὰτ	
[τὸν	νό]μον	(l. 14), indique que cette dîme avait été instituée par une loi édictée par la cité thespienne.

La lecture du texte 22 montre que le preneur pouvait également avoir à acquitter un impôt exceptionnel 
(l. 15‑17), appelé télos (τέλος), soit auprès de la Confédération béotienne, soit auprès de la cité 74. Ce sont 
les seules attestations du mot dans le corpus béotien, ce qui ne permet de connaître ni la destination, ni 
le taux, ni le mode de perception d’un tel impôt. Nous pouvons seulement en déduire qu’il était payé par 
des particuliers. La formulation dans les inscriptions fait penser à l’eisphora que l’on rencontre dans les 
baux attiques et qui désigne spécifiquement un impôt de guerre. Mais le mot eisphora se trouve également 
dans trois inscriptions béotiennes : dans deux décrets, l’un provenant d’orchomène 75, où cette eisphora est 
destinée à rembourser une dette ; l’autre d’haliarte 76, où elle sert au financement de la participation de 

69. Roesch 1982, p. 394.
70. Cf. occurrence dans la loi athénienne sur le grain de 374‑373 av. J.‑C. (l. 28) et le commentaire qu’en fait R. s. stroud 

(1998, p. 61‑64).
71. À Délos, les éponia étaient des « droits sur les ventes qui frappaient, entre autres, l’adjudication des taxes », prêtre et al. 2002, 

p. 76.
72. Feyel 1937, p. 224 : parce que cette dîme est mentionnée dans l’inscription 23, l. 14‑15 immédiatement après le fermage, 

M. Feyel a pensé qu’elle s’y appliquait et en représentait le dixième.
73. Migeotte 1994, p. 7.
74. Cette clause apparaît dans deux autres textes 24, 25 (une fois pour le domaine sacré des Muses et une fois pour le jardin 

de Sôstratos), et en particulier dans l’inscription 25, l. 26‑27, qui a permis la restitution dans les autres inscriptions plus 
endommagées.

75. IG Vii, 3172, l. 141‑161.
76. Roesch 1982, p. 205, l. 25‑27.
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la cité aux ptoia ; et dans les comptes d’un agonothète des Basiléia 77, où le mot désigne la quote‑part 
de chaque cité à l’organisation de la fête 78. L’eisphora renvoie également aux contributions que devaient 
fournir, au ive siècle, les onze districts béotiens au trésor fédéral 79. il semble donc que télos et eisphora 
recouvrent deux réalités différentes, sans pour autant que l’on puisse être plus précis 80. L’acquittement de 
cet impôt ne se faisait peut‑être pas sans mal, car l’un des textes précise que les preneurs devront le payer 
« sans faire aucune contestation ni contre la cité, ni contre la commission ».

les preneurs et les garants

sur un total approximatif de soixante‑dix preneurs – je n’ai compté ici que les noms qui apparaissaient 
comme tels avec certitude ; il y en avait bien évidemment plus – seuls trois personnages, formellement 
identifiés dans d’autres inscriptions, paraissent appartenir à la catégorie des « notables » 81. Dans 22, l. 39, 
40, 41, 42, Theirarchos fils de Kanas, qui est quatre fois preneur pour un total de 240 drachmes par an, fut 
également polémarque 82. Les deux autres sont preneurs ou garants de parcelles de la stèle des guai (no 6) : 
Kallikrateis fils de Théophaneis (l. 50), preneur du Nymphèon pour 90 drachmes par an, est honoré de la 
proxénie à Delphes quelques années plus tard, en 189‑188 83 ; Pisias fils de Daïkrateis, de Thèbes (l. 20, 24), 
qui est deux fois garant pour un Thespien, était également kabiriarque, c’est‑à‑dire chargé d’administrer le 
sanctuaire du Kabirion près de Thèbes 84.

Le fait que pour la plupart les preneurs ou leurs garants restent pour nous des inconnus avait fait 
dire à M. Feyel 85 que nous avions à faire à de « petites gens sans influence et sans richesse ». Or, comme 
l’a souligné R. Osborne, un exemple vient contredire cette affirmation. Parménias, le preneur du grand 
domaine acheté avec l’argent des ptolémées (27), dont le loyer s’élève à 1 451 drachmes par an pour une 
superficie d’environ 50 ha, était incontestablement un homme riche, capable non seulement de s’acquitter 
d’un loyer élevé, mais également de fournir la main‑d’œuvre nécessaire à l’exploitation d’une aussi grande 
propriété. Or ce Parménias fils de Phanteios, qui était également membre de la commission chargée de 
l’achat, n’apparaît dans aucune autre inscription de l’époque. Ce qui ne signifie pas, bien entendu, qu’il ne 
possédait aucune influence dans sa communauté et même au‑delà.

Mais je ne pense pas que l’on puisse non plus en déduire, comme l’a fait R. osborne, que nos preneurs 
étaient tous des paysans aisés (« well‑off »). À l’exclusion des deux propriétés achetées grâce à la donation 
des ptolémées, les loyers lisibles sur les stèles s’échelonnent de 6 à 375 drachmes par an, avec une majorité 
comprise entre 50 et 100 drachmes. il est évident que la parcelle louée pour 6 drachmes par an représentait 
un lopin de terre pouvant servir par exemple de jardin potager et n’imposait pas que son preneur fût un 
richissime paysan.

Car il est très difficile de ranger nos preneurs et nos garants dans une seule et même catégorie sociale : 
il y avait sans doute parmi eux une majorité de petits paysans, pour lesquels la location d’une parcelle 

77. Vollgraff 1901, p. 365, no 19 ; institut F. Courby 2005, no 22.
78. sur ces trois inscriptions, cf. Roesch 1982, p. 299‑300.
79. Hell. oxy. XVI, 4.
80. Roesch 1982, p. 300‑301.
81. parmi les membres de la commission d’achat de 27, on trouve également deux individus connus dans d’autres inscriptions. 

Emmonos fils de Xénéas appartient sans doute à une famille dont on retrouve les membres comme choreute, vainqueur 
aux Sôtéria de Delphes, ou président de l’assemblée fédérale. Nikéias fils de Korrinadas faisait partie des otages remis 
aux Achéens en 187.

82. IG Vii, 1745, l. 3‑4.
83. Syll.3 585, l. 110.
84. IG Vii, 2420, 31. Mnasigéneis fils de Théodôros qui est deux fois preneur pour un total de 179 drachmes par an et assiste 

Thumias et Rhodios apparaît également comme témoin (ϝίστωρ) dans un acte d’affranchissement (Syll.3 585, l. 110), 
sans que cela n’indique rien sur son statut social.

85. Feyel 1942, p. 242.
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permettait de compléter les revenus d’un domaine modeste, qui ne suffisait pas à nourrir leur famille ; et 
il y avait également sûrement des paysans plus aisés auxquels la location de terres nouvelles permettait 
peut‑être de sortir de la seule culture vivrière et de vendre un peu de surplus. Mais dans l’état actuel de nos 
connaissances de la prosopographie thespienne, il n’est pas possible d’aller plus loin.

en revanche, la prosopographie interne aux documents eux‑mêmes permet quelques constats quant 
aux relations qu’entretenaient entre eux preneurs et garants. il faut d’abord remarquer qu’en dehors de 
quelques exceptions, on ne retrouve pas de noms d’une stèle à l’autre. Tout se passe comme si les preneurs et 
les garants d’un lot de parcelles formaient un groupe distinct des autres. R. osborne en a déduit que, puisque 
chaque stèle semblait concerner une terre différente, il existait des groupes « locaux » qui prenaient à bail 
des terres proches de chez eux, et qu’un individu n’allait pas prendre à bail un terrain dans un autre secteur 
plus éloigné de chez lui 86.

examinons maintenant de plus près preneurs et garants à l’intérieur de chaque inscription. Deux inscrip‑
tions, 24 et 26, sont particulièrement significatives à cet égard puisqu’elles comportent des listes de preneurs 
bien conservées. il semble, d’après ces deux stèles, que l’on puisse faire apparaître deux niveaux de relations 
entre les individus : d’une part des liens familiaux et d’autre part des liens entre des individus qui n’ont pas 
de liens familiaux apparents.

C’est dans l’inscription de la stèle des guai qu’apparaissent, à l’occasion des renouvellements 
de baux, des liens familiaux dont on peut être sûr puisqu’ils sont explicitement exprimés. Ainsi, à 
quatre reprises et pour neuf parcelles (sur vingt‑quatre), ce sont des parents du précédent locataire qui 
reprennent les parcelles.

Dans deux cas il s’agit de ses propres enfants : Dinophila la fille d’Ismeinodoros reprend les parcelles 18 
et 20 avec comme garant Phéreis fils d’Hyperbolos et Archias fils de Menestrotos, son mari, qui également 
l’assiste. De même, Thumias et Rhodios les fils de Pouthodotos reprennent les parcelles 13 et 15 de leur père, 
avec l’aide de deux garants et assistés de trois personnes, ce qui indique qu’ils sont mineurs ;

Dans deux autres cas ce sont la sœur ou le frère qui reprennent les parcelles. Ainsi Zôpyra reprend les 
parcelles 6 et 8 de Dionysodôros. Ils sont tous deux les enfants de Dionysios. De même Poléas reprend la 
parcelle 22 de son frère Phérékleis fils d’Archias. Il faut ici noter le lien qui existe entre les deux fratries : 
Poléas est également garant et assiste Zôpyra ;

Enfin, Phrounicha fille de Dorkôn reprend les parcelles 21 et 23 de Himmpidas et le texte indique 
qu’« elle déclare être sa plus proche parente » (ἔγγιστα	φᾶσα	εἶμεν), sans que l’on sache quelle était la nature 
exacte de leur lien de parenté.

De plus, dans les trois cas où les preneurs sont des femmes, deux d’entre elles, phrounicha et Dinophila, 
sont assistées de leurs maris. La troisième, Zôpyra fille de Dionysios est assistée soit par son père, qui 
vient de lui transmettre sa parcelle, soit par son frère Dionysios fils de Dionysios. Quant aux deux garçons 
mineurs, leurs « assistants » n’ont pas de lien apparent avec eux ; mais il peut très bien y avoir parmi eux un 
parent ou plusieurs, du côté maternel par exemple.

Dans le texte 24, il n’est pas possible d’établir de manière formelle des liens de parenté, bien que le 
rapprochement de certains patronymes et de certains noms laisse penser que nous avons peut‑être à faire au 
père et au fils ou à des frères 87. Mais il existe manifestement des groupes formés d’hommes dont les liens, 
s’ils ne sont pas de manière avérée des liens familiaux, sont cependant assez étroits. on voit apparaître dans 
ces groupes une entraide mutuelle : le preneur devient garant pour celui qui était son garant précédemment. 
Ainsi, on peut supposer que ces hommes se connaissent et se font suffisamment confiance pour s’engager 
les uns pour les autres.

86. Je développe cette idée dans une étude sur le territoire de Thespies (pernin 2011, p. 295‑297), en m’appuyant en 
particulier sur le fait que l’on enregistrait les contrats relatifs à des terres publiques et ceux relatifs à des terres sacrées 
sur des stèles différentes.

87. Aristôn et Philéas, tous deux fils de Philokleis et qui ne sont que garants pourraient être frères. Èneisias fils de 
Saôn pourrait être le fils de Saôn fils de Hiarôn. Eupinôn fils de Philomeilos et Nikôn fils de Philôn pourraient être 
respectivement les fils de Philomeilos fils de Nautôn et de Philôn fils de Silo[.]os.
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pour conclure, force est de reconnaître que l’étude minutieuse de ces textes conduit surtout à nuancer 
les conclusions auxquelles étaient parvenus les commentateurs précédents. Thespies avait pu mettre en 
place des procédures efficaces pour louer les terres publiques et sacrées ; ces terres, grâce aux revenus 
de leurs loyers et des impôts afférents constituaient sans doute pour la cité une source de revenus non 
négligeable. Enfin ces procédures fixées permettaient de perpétuer autant que possible la location au sein 
d’une même famille. en effet, les preneurs de ces domaines, aussi diverses que puissent être les catégories 
sociales auxquelles ils appartenaient, semblent former des groupes familiaux ou plus largement amicaux 
permettant de s’entraider pour prendre ou maintenir dans le groupe une ou plusieurs parcelles.

DeLphes (phoCiDe)

pour les documents de Delphes (29 à 34), je reproduis les éditions de J. Bousquet, CID ii, 67 à 72 
(avant chaque paiement, un vacat d’une lettre est marqué par un ).

29. Locations et loyers au profit d’Apollon (entre ca 330 et 327 av. J.‑c.)

J. Bousquet, CID ii, 1989, 67.

Cf. D. Rousset, Le territoire de Delphes, 2002, p. 205‑209.

	 	[Ξε]νοφά[νης	Χρησίμου	τοῦ	Δαμοτίμου	χωρίου	στατῆρας]	
	 [ὀκ]τώ,	ὀδελο[ὺς	δύο,	χαλκέους	ὀκτώ].	
	 	[Ἐ]πικρατίδ[ας	Αἰνησιδάμου	τοῦ	Δαμοτίμου	χωρίου]	
		4	 στατῆρας	δέκα	[ἑπτά,	χαλκέους	ἐννέα].	
	 	Λαρισαῖοι	τ[ᾶς	Ἀρχεδάμου	οἰκίας	στατῆρας	τριάκοντα],	
	 δραχμάν,	ὀδελο[ὺ]ς	δύο,	ἡμ[ιωδέ]λ[ιον].	
	 	Λ[ύσ]ων	Εὐάλκου	[τ]ᾶς	Δ[αμοτίμου	οἰκίας	στατῆρας]	
		8	 δέκα,	δραχμάν,	χαλκέους	[δύο].	
	 	Ἀριστοκράτης	Ἀνδρομά[χου	τ]ᾶ[ς	Ἀρχέλα	οἰκίας]	
	 στατῆρας	δέκα	ἕνα,	ὀδελοὺς	τέτορας,	[ἡμιωδέλιον].	
	 	Κολόσιμμος	τᾶς	Ἀστ[υ]κρά[τεος]	οἰκ[ία]ς	παλιμ[πώλου]	
12	 γενομένας	καὶ	με[ῖ]ον	εὑρούσα[ς]	στατῆρας	πέντε.	
	 	Φιλλίδας	Θράσυος	τοῦ	Ἀστυκράτεος	χωρίου	στατῆρ[ας]	
	 δέκα	ὀκτώ,	δραχμάν,	ὀδελοὺς	τέτορας,	χαλκέον.	
                                                             vacat 
	 Τ[ῶμ]	μεταπωληθέντων	τὰ	πρῶτα·	
16	 	Σιμυλίων	τοῦ	Ἀγάθωνος	χωρίου	σ[τατῆρας]	τετρώκον[τα].	
	 δραχμάν,	ὀδελοὺς	τρεῖς.	
	 	Θέσσαλος	τοῦ	Α[ἰγύλ]ου	χωρίου	σ[τ]α[τῆρας	ἑ]βδεμήκοντα.	
	 	[Ἀρίστων	τῶν	Ἐ]πικλέος	χωρίων	στ[ατῆρας	ἑκ]α[τ]ὸν	πέντε.	
20	 	[Κλεόδαμος	τᾶς	Ἀ]γάθωνος	οἰκία[ς	στατῆρας	τρε]ῖς.	
	 	Χηρία[ς	τᾶ]ς	Αἰγύλου	οἰκίας	στατῆρας	[τριάκοντ]α	ἕξ,	
	 δραχμάν,	ὀδελοὺς	τρεῖς.	
	 	Ἰσοκράτης	τᾶς	Καλλιγένεος	οἰκίας	στατῆρας	πέντε,	
24	 δραχμάν,	ὀδελοὺς	τρεῖς.	
	 	Ξενόδαμος	τᾶς	Μένωνος	καὶ	Διωνάκα	οἰκίας	στατῆρας	
	 δύο,	δραχμάν,	ὀδελόν,	ἡμιωδέλιον,	χαλκέους	τέτορας.	
	 	Ἐχιναῖοι	τᾶς	Διωνάκα	οἰκίας,	στατῆρας	δέκα	ἕνα.	
28	 	Χαιρόλας	τᾶς	Πεισία	τοῦ	Φλείακος	οἰκίας	
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	 στατῆρας	τρεῖς,	δραχμάν.	
                                                             vacat 
	 [Τῶν	ὒστερον	προσπ]ωληθέντων·	
	 	[Ἐτυμώνδας	τοῦ	Ἀρχ]εδάμου	χωρί[ου	στα]τῆρας	
32	 [εἴκοσι	ἐννέα,	ὀδελοὺς]	δύο.	
	 	[Παγκρατίδας	τοῦ	Ἀρι]στοξένου	[χωρίου]	στατῆρας	
	 [ἑξήκοντα	ἕξ,	ὀδελόν,	χαλκ]έους	τέτο[ρας].	
	 	[Ἐτυμώνδας	τοῦ	Ἀστυκράτεος	χωρίου	σ]τατῆρας	
36	 [πεντήκοντα	ὀκτώ,	ὀδελοὺς	τέτορας].	
	 	[Ἐτυμώνδας	τοῦ	Αἰγύλου	χωρίου	στατῆ]ρας	τριάκοντα	
	 [τρεῖς,	χαλκέους	ἐννέα].	
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]	

1. Xénophanès fils de Chrèsimos, pour le terrain de Damotimos, huit statères, deux oboles, 
huit chalques.

3. Épikratidas fils d’Ainèsidamos, pour le terrain de Damotimos, dix‑sept statères, neuf chalques.
5. Les Larisaioi 88, pour la maison d’Archédamos, trente statères, une drachme, huit oboles et demie.
7. Lysôn fils d’Eualkos, pour la maison de Damotimos, dix statères, une drachme, deux chalques.
9. Aristokratès fils d’Andromachos, pour la maison d’Archélas, onze statères, quatre oboles et demie.
11. Kolosimmos, pour la maison d’Astykratès remise en location 89 et pour un loyer inférieur, 

cinq statères.
13. Phillidas fils de Thrasys, pour le terrain d’Astykratès, dix‑huit statères, une drachme, 

quatre oboles, un chalque.

15. Baux postérieurs, série première.
16. Simyliôn, pour le terrain d’Agathôn, quarante statères, une drachme, trois oboles.
18. Thessalos, pour le terrain d’Aigylos, soixante‑dix statères.
19. Aristôn, pour les terrains d’Épiklès, cent cinq statères.
20. Kléodamos, pour la maison d’Agathôn, trois statères.
21. Chèrias, pour la maison d’Aigylos, trente‑six statères, une drachme, trois oboles.
23. Isokratès, pour la maison de Kalligénès, cinq statères, une drachme, trois oboles.
25. Xénodamos, pour la maison de Ménôn et de Diônakas, deux statères, une drachme, une obole 

et demie, quatre chalques.
27. Les échinaioi 90, pour la maison de Diônakas, onze statères.
28. Chairolas pour la maison de Peisias fils de Phleiax, trois statères, une drachme.

30. Baux postérieurs, série additionnelle.
31. Étymôndas, pour le terrain d’Archédamos, vingt‑neuf statères, deux oboles.
33. pagratidas, pour le terrain d’Aristoxénos, soixante‑six statères, une obole, quatre chalques.
35. Étymôndas, pour le terrain d’Astykratès, cinquante‑huit statères, quatre oboles.
37. Étymôndas, pour le terrain d’Aigylos, trente‑trois statères, neuf chalques.

30. Locations et loyers au profit d’Apollon (entre ca 330 et 327 av. J.‑c.)

J. Bousquet, CID ii, 1989, 68.

Cf. D. Rousset, Le territoire de Delphes, 2002, p. 205‑209.

             col. i (Baux primitifs, à partir du 5e poste)
	 [Ξενόδαμος	Κρίνιος	τοῦ	Ἀστυκράτεος	χωρ]ί-	[CΧΧ].
	 [ου,	στατῆρας	εἴκοσι,	δραχμάν,	ὀβολοὺς	δ]ύο,	
	 [Ἀχαίων	Κλεάνδρου	τοῦ	Ἁγησάρχου	χ]ωρίου
4	 	[στατῆρας	ἑκατὸν	δύο,	ὀβολοὺς	πέ]ντε,	CT.

88. Rousset 2002, p. 208, n. 766.
89. Rousset 2002, p. 206, n. 761.
90. Rousset 2002, p. 208, n. 766.
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	 [Λάκων	Πειθαγόρα	τοῦ	Ἀστυκράτε]ος	χωρίου	
	 	[στατῆρας	ἐνενήκοντα	ἑπτά,	ὀβ]ολοὺς	τέτο(ρας).	
	 [Ἀντιχάρης	Ἀδειμάντου	τοῦ	Ἀρχ]εδάμου	χω-
		8	 	[ρίου	στατῆρας	τετρώκοντα	δύο],	ὀβολόν,	Χ.	
	 [Ξενοφάνης	Χρησίμου	τοῦ	Δ]αμοτ[ί]μου	χωρί-
	 	[ου	στατῆρας	ὀκτώ,	ὀβολο]ὺς	δύο,	CXX.	
	 [Ἐπικρατίδας	Αἰνησιδά]μου	τοῦ	Δαμοτίμου	
12	 	[χωρίου	στατῆρας	δέκ]α	ἑπτά,	χαλκοῦς	ἐννῆ.	
	 [Λαρισαῖοι	τᾶς	Ἀρχεδ]άμου	οἰκίας	στατῆ-
	 	[ρας	τριάκοντα,	δραχ]μάν,	ὀβολοὺς	δύο,	C.
	 [Λύσων	Εὐάλκου	τᾶς	Δα]μοτίμου	οἰκίας	στα-
16	 	[τῆρας	δέκα,	δραχμάν],	χαλκοῦς	δύο.	
	 [Ἀριστοκράτης	Ἀνδρο]μάχου	τᾶς	Ἀρχέλα	C.
	 	[οἰκίας	στατῆρας	δέ]κα	ἕνα,	ὀβολοὺς	τέτο(ρας),
	 [Κολόσιμμος	τᾶς	Ἀστυ]κράτεος	οἰκίας,	πα-
20	 	[λιμπώλου	γενομένα]ς	καὶ	μεῖον	εὑρο[ύ]σας,	
	 	[στατῆρας	πέντε	vac.].							vacat 
	 [Φιλλίδας	Θράσυος	τ]οῦ	Ἀστυκράτε[ος	χωρίου]	
	 	[στατῆρας	δέκα	ὀκτ]ώ,	δραχμάν,	[IIIIX].	
24 [Τῶμ	μεταπωληθέντων]	τὰ	πρ[ῶτα,	κτλ.]	

             Cοl. ΙΙ 
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]	
	 Ξενόδα[μος	Κρίνιος	τοῦ	Ἀστυκράτεος]	
	 	χωρίο[υ	σ]τατ[ῆρας	εἴκοσι,	δραχμάν,	IICXX].	
		4	 Ἀχαιίων	[Κλ]εάνδρ[ου	τοῦ	Ἁγησάρχου	χωρίου]	
	 	στατῆ[ρ]ας	ἑκατὸ[ν	δύο,	ὀβολοὺς	πέντε,	CT].	
	 Λάκων	Πειθαγόρα	[τοῦ	Ἀστυκράτεος	χω]-
	 	ρίου	[σ]τατῆρας	ἐν[ενήκοντα	ἑπτά,	IIII].	
		8	 Ἀντιχάρης	Ἀδειμά[ντου	τοῦ	Ἀρχεδάμου]	
	 	χωρίου	στατῆρας	[τετρώκοντα	δύο,	IX].	
	 Ξενο[φ]άνης	Χρησίμ[ου	τοῦ	Δαμοτίμου	χω]-
	 	ρί[ο]υ	στατῆρας	ὀκ[τώ,	ὀβολοὺς	δύο,	CXX].	
12	 Ἐπικρατίδας	Αἰ[νησιδάμου	τοῦ	Δαμοτί]-
	 	μου	χωρίου	στα[τῆρας	δέκα	ἑπτά,	CT].	
	 Λαρισαῖοι	τᾶς	Ἀ[ρχεδάμου	οἰκίας	στατῆ]-
	 	ρας	τριάκοντα,	[δραχμάν,	ὀβολοὺς	δύο,	C].	
16	 Λύσων	Εὐάλκου	τ[ᾶς	Δαμοτίμου	οἰκίας]	
	 	στατῆρας	δέκα,	[δραχμάν,	χαλκοῦς	δύο].	
	 Ἀριστοκράτης	Ἀ[νδρομάχου	τᾶς	Ἀρχέλα]	
	 	οἰκίας	στατῆρ[ας	δέκα	ἕνα,	IIIIC].	
20	 Κολόσιμμος	τᾶς	[Ἀστυκράτεος	οἰκίας]	
	 	[παλιμπώλου]	γ[ενομένας	καὶ	μεῖον	εὑ]-
	 	[ρούσας	στατῆρας	πέντε].	
	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]

col. i
1. Xénodamos fils de Krinis, pour le terrain d’Astykratès, vingt statères, une drachme, deux oboles 

et demie, deux chalques.
3. Achaiôn fils de Kléandros, pour le terrain d’Hagèsarchos, cent deux statères, cinq oboles, 

un chalque, un tétartèmorion.
5. Lakôn fils de Peithagoras, pour le terrain d’Astykratès, quatre‑vingt‑dix‑sept statères, quatre oboles.
7. Anticharès fils d’Adeimantos, pour le terrain d’Archédamos, quarante‑deux statères, une obole, 

un chalque.
9. Xénophanès fils de Chrèsimos, pour le terrain de Damotimos, huit statères, deux oboles et demie, 

deux chalques.
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11. Épikratidas fils d’Ainèsidamos, pour le terrain de Damotimos, dix‑sept statères, neuf chalques.
13. Les Larisaioi, pour la maison d’Archédamos, trente statères, deux oboles et demie.
15. Lysôn fils d’Eualkos, pour la maison de Damotimos, dix statères, une drachme, deux chalques.
17. Aristokratès fils d’Andromachos, pour la maison d’Archélas, onze statères, quatre oboles et demie.
19. Kolosimmos, pour la maison d’Astykratès, remise en location et pour un loyer inférieur 91, 

cinq statères.
22. Phillidas fils de Thrasys, pour le terrain d’Astykratès, dix‑huit statères, une drachme, 

quatre oboles, un chalque.
24. Baux postérieurs, série première.

col. ii
2. Xénodamos fils de Krinis, pour le terrain d’Astykratès, vingt statères, une drachme, 2,5 oboles, 

2 chalques.
4. Achaiôn fils de Kléandros, pour le terrain d’Hagèsarchos, cent deux statères, cinq oboles et 

demie, 1 tétartèmorion.
6. Lakôn fils de Peithagoras, pour le terrain d’Astykratès, quatre‑vingt‑dix‑sept statères, 4 oboles.
8. Anticharès fils d’Adeimantos, pour le terrain d’Archédamos, quarante‑deux statères, 0,5 obole, 

1 chalque.
10. Xénophanès fils de Chrèsimos, pour le terrain de Damotimos, huit statères, deux oboles et 

demie, 2 chalques.
12. Épikratidas fils d’Ainèsidamos, pour le terrain de Damotimos, dix‑sept drachmes, 0,5 obole, 

1 tétartèmorion.
14. Les Larisaioi, pour la maison d’Archédamos, trente statères, une drachme, deux oboles et demie.
16. Lysôn fils d’Eualkos, pour la maison de Damotimos, dix statères, une drachme, deux chalques.
18. Aristokratès fils d’Andromachos, pour la maison d’Archélas, onze statères, 4,5 oboles.
20. Kolosimmos, pour la maison d’Astykratès, remise en location et pour un loyer inférieur, 

cinq statères.

31. Locations et loyers au profit d’Apollon (entre ca 330 et 327 av. J.‑c.)

J. Bousquet, CID ii, 1989, 69.

Cf. D. Rousset, Le territoire de Delphes, 2002, p. 205‑209.

	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	Ἐχιναῖοι	τᾶς	Διωνάκα	οἰκίας]	
		1	 [στατῆρας	δέκα	ἕνα]			[Χαιρόλας	τᾶς	Πεισία	τοῦ	Φλεία]-
	 [κος	οἰκίας	στατῆρ]ας	τρ[εῖς,	δραχμάν	.	.	.	.	.	.	.13.	.	.	.	.	.].	
	 [		Τῶν	ὒστερον	προ]σπωληθέ[ντων			Ἐτυμώνδας	τοῦ	Ἀρ]-
		4	 [χεδάμου	χωρίου	στα]τῆρας	εἴκ[οσι	ἐννέα,	ὀβολοὺς	δύο].	
	 [		Παγκρατίδας	τοῦ]	Ἀριστοξέ[νου	χωρίου	στατῆρας]	
	 [ἑξήκοντα	ἕξ,	ὀβολόν,	χα]λκοῦς	[τέσσαρας			Ἐτυμώνδας]	
	 [τοῦ	Ἀστυκράτεος	χωρίο]υ	στ[ατῆρας	πεντήκοντα	ὀκτώ],	
		8	 [ὀβολοὺς	τέσσαρας			Ἐτυμώ]ν[δας	τοῦ	Αἰγύλου	χωρίου]	
	 [στατῆρας	τριάκοντα	τρεῖς,	χαλκοῦς	ἐννέα			Ἐτυμών]-
	 [δας	τοῦ	Ἀστυκράτεος	χωρίου	στατῆρας	ὀγδοήκοντα]	
	 [πέντε,	δραχμάν,	χαλκοῦς	ἐννέα	vac.	Ἐτυμώνδας	τᾶς	.	.4.	.]	
12	 [ 	̣.	.4.	.	οἰκίας	στατῆρας	τριάκοντα	τρεῖς,	ὀβολοὺς	τέσ]-
	 [σαρας			.	.4.	.	ανδρος	τοῦ	Ἀστυκράτεος	πανδοκείου]	
	 [στατῆρας	τριάκοντα	ὀκτώ].	
	 []	Κ̣α̣[τ]ὰ̣	[τὴν	ἠρινὴν	πυλαίαν	οἱ	ταμίαι	ἐξέλεξαν	ἐπὶ	Λυ]-
16	 κίνου	ἄρχοντος,	πρ[υτανευόντων	-	-	-	-	-	-	2	noms,	-	-	16	-	-]
	 Ἐχεκρατίδα,	Πεισ[ιθέου	-	-	-	-	-	2	noms,	- - 19-21 - -,	?	Βα]-
	 θύλλου	Θεοξένου.	[		ἱερομνημονούντων	τῶνδε	.	.	.5.	.]·	

91. Rousset 2002, p. 206, n. 761.
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	 Θεσσαλῶν	Πολίτα,	[Νικασίππου·	παρ’	Ἀλεξάνδρου	Εὐθυ]-
20	 κράτεος,	Ἀρχεπόλ[ιος·	Δελφῶν	-	-	-	-	17-19	-	-	-	-	-]
	 Δωριέων	Λυσιμάχ[ου,	1	nom	Ἰώνων	1	nom,	?	οφί]-
	 λου·	Περραιβῶν,	Δο[λόπων	Ἱπποκλέα,	Φαίκου·	Βοιωτῶν]	
	 Χαιρέα,	Ὀρσιχίδα·	[Λοκρῶν	-	-	-	-	-	14-16	-	-	Ἀχαιῶν]	
24	 Ἐπισθένους,	Ξενο[πείθους·	Μαγνήτων	.	.4.	.	του,	Εὐδά]-
	 μου·	Αἰνιάνων	Τηλ[-	-	-	-	2	noms -	-	-	-	-	-	Μαλιέων	-	-	-]	
	 νίκου,	Ἀρχίππου.	
                                                     Fin de la plaque

… Les Échinaioi, pour la maison de Diônakas, onze statères.
1. Chairolas, pour la maison Peisias fils de Phleiax (?), trois statères, une drachme.
3. Baux postérieurs. série additionnelle. étymondas, pour le terrain d’Archédamos, vingt‑neuf 

statères, deux oboles.
5. Pankratidas, pour le terrain d’Aristoxénos, soixante‑six statères, une obole, quatre chalques.
6. Étymondas, pour le terrain d’Astykratès, cinquante‑huit statères, quatre oboles.
8. étymondas, pour le terrain d’Aigylos, trente‑trois statères, neuf chalques.
9. Étymondas, pour le terrain d’Astykratès, quatre‑vingt‑cinq statères, une drachme, neuf chalques.
11. étymondas, pour la maison de ?, trente‑trois statères, quatre oboles.
13. […]andros, pour l’auberge d’Astykratès, trente‑huit statères.
15. À la pylée de printemps, les trésoriers ont collecté sous l’archontat de Lykinos, étant 

prytanes … fils d’Échékratidas, Peisithéos … fils de (?) bathyllos, Théoxénos ; étant hiéromnèmons 
… pour les Thessaliens, Politas, Nikasippos ; représentants d’Alexandre, Euthykratès, Archépolis ; 
pour les Delphiens, … … ; pour les Doriens, Lysimachos … pour les ioniens … […]ophilos ; pour les 
Perrhèbes‑Dolopes, Hippoklès, Phaikos ; pour les béotiens, Chairéas, Orsichidas ; pour les Locriens, 
… … ; pour les Achaiens, Épisthénès, Xénopoithès ; pour les Magnètes, […]tos, Eudamos ; pour les 
Ainianes, Tèl[…] … … ; pour les Maliens (?), […]nikos, Archippos.

32. Locations et loyers au profit d’Apollon (entre ca 330 et 327 av. J.‑c.)

J. Bousquet, CID ii, 1989, 70.

Cf. D. Rousset, Le territoire de Delphes, 2002, p. 205‑209.

	 [-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	Φιλλίδας	Θρά]-
		1	 [συος	τοῦ	Ἀστυκράτεος	χωρίου	στατῆρα]ς	δ[έκα	ὀκτώ],	
	 [ὀβολοὺς	δέκα,	χαλκοῦν].			vacat 24	lettres				[-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]	
	 [Τῶμ	μεταπωληθέντων	τὰ	πρῶτα	]			Σιμυλί[ων	τοῦ	Ἀγά]-
		4	 [θωνος	χωρίου	στατῆρας	τεσσαρ]άκοντα,	ὀβ[ολοὺς	ἐννέα].	
	 [	Θέσσαλος	τοῦ	Αἰγύλου	χωρίο]υ	στατῆρ[α]ς	[ἑβδεμήκοντα].	
	 [	Ἀρίστων	τῶν	Ἐπικλέος	χωρίων	σ]τ[ατῆρας	ἑκατὸν	πέντε].	
	 [	Κλεόδαμος	τᾶς	Ἀγάθωνος	οἰκί]ας	στατῆρ[ας	τρεῖς].	
		8	 [	Χηρίας	τᾶς	Αἰγύλου	οἰκίας	στα]τῆρας	τρ[ιάκοντα]	
	 [ἕξ,	ὀβολοὺς	ἐννέα.			Ἰσοκράτης	τᾶ]ς	Κ[α]λλι[γένεος	οἰκί]-
	 [ας	στατῆρας	πέντε,	ὀβολοὺς	ἐννέα		]	Ξ̣ε̣ν̣ό̣[δαμος	τᾶς]	
	 [Μένωνος	καὶ	Διωνάκα	οἰκίας	στατῆρας	δύο,	ὀβολοὺς]	
12	 [ἑπτά,	χαλκοῦς	δέκα	etc. -	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-]	

1. Phillidas fils de Thrasys, pour le domaine d’Astykratès, dix‑huit statères, dix oboles, un chalque.
3. Baux postérieurs. série première. Simyliôn, pour le terrain d’Agathôn, quarante statères, 

neuf oboles.
5. Thessalos, pour le terrain d’Aigylos, soixante‑dix statères.
6. Aristôn, pour les terrains d’Épiklès, cent cinq statères.
7. Kléodamos, pour la maison d’Agathôn, trois statères.
8. Chèrias, pour la maison d’Aigylos, trente‑six statères, neuf oboles.
9. Isokratès pour la maison de Kalligénès, cinq statères, neuf oboles.
10. Xénodamos, pour la maison de Ménôn et Diônakas, deux statères, sept oboles, dix chalques …
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33. Locations et loyers au profit d’Apollon (entre ca 330 et 327 av. J.‑c.)

J. Bousquet, CID ii, 1989, 71.

Cf. D. Rousset, Le territoire de Delphes, 2002, p. 205‑209.

	 [Κρί]των	τοῦ	(Ἀστυκράτεος)	χωρίου	στατ[ῆρας	ἑκατὸν	τετρώκοντα	ἕνα	?],	
	 χ[α]λκοῦς	ἑπτά.			Πλειστέας	τοῦ	(Ἀστυκ[ράτεος)	κάπου	στατῆρας	δέκα]	
	 	δύο,	δραχμάν,	ὀβολοὺς	τέσσαρας.			Κότ[τυφος	τοῦ	Ἀστυκράτεος	χωρίου]	
		4	 	στατῆρας	τεσσαράκοντα,	ὀβολοὺς	ἑπτ[ά,	ἡμιωβέλιον.			Ἐχεκρατίδας]	
	 	Πολυχάρμου	τοῦ	(Ἀστυκράτεος)	χωρίου	σ[τατῆρας	πεντήκοντα	.	.	.6	max..	.	.],	
	 	ὀβολοὺς	τρεῖς.			Ξενόδαμος	Κρίνιος	τ[οῦ	Ἀστυκράτεος	χωρίου	στα]-
	 	τῆρας	εἴκοσι,	δραχμάν,	ὀβολοὺς	δύο,	χαλκ[οῦς	ὀκτώ.			Ἀχαιίων	Κλεάν]-
		8	 δρου	τοῦ	Ἁγησάρχου	χωρίου	στατῆρας	ἑκα[τὸν	δύο,	ὀβολοὺς	πέντε,	χαλ]-
	 κοῦς	ἐννέα.			Λάκων	Πειθαγόρα	τοῦ	(Ἀστυκ[ράτεος)	χωρίου	στατῆρας]	
	 ἐνενήκοντα	ἑπτά,	ὀβολοὺς	τέσσαρας.			Ἀντ[ιχάρης	Ἀδειμάντου	τοῦ	Ἀρ]-
	 χεδάμου	χωρίου	στατῆρας	τεσσαράκοντα	δ[ύο,	ὀβολόν,	χαλκοῦν.			Ξενο]-
12	 φάνης	Χρησίμου	τοῦ	Δαμοτίμου	χωρίου	στατ[ῆρας	ὀκτώ,	ὀβολοὺς	δύο],	
	 χαλκοῦς	ὀκτώ.			Ἐπικρατίδας	Αἰνησιδάμου	[τοῦ	Δαμοτίμου	χωρίου]	
	 στατῆρας	δέκα	ἑπτά,	χαλκοῦς	ἐννέα.			Λαρισ[αῖοι	τᾶς	Ἀρχεδάμου	οἰκίας]	
	 στατῆρας	τριάκοντα,	ὀβολοὺς	ὀκτώ,	ἡμιωβέλ[ιον.			Λύσων	Εὐάλκου	τᾶς]	
16	 Δαμοτίμου	οἰκίας	στατῆρας	δέκα,	δραχμάν,	χ[αλκοῦς	δύο.			Ἀριστοκρά]-
	 της	Ἀνδρομάχου	τᾶς	Ἀρχέλα	οἰκίας	στατῆρα[ς	δέκα	ἕνα,	ὀβολοὺς	τέσσα]-
	 ρας,	ἡμιωβέλιον.			Κολόσιμμος	τᾶς	(Ἀστυκρά[τεος)	οἰκίας	παλιμπώλου]	
	 γενομένας	καὶ	μεῖον	εὑρούσας	στατῆρας	πέν[τε.			Φιλλίδας	Θράσυος]	
20	 τοῦ	(Ἀστυκράτεος)	χωρίου	στατῆρας	δέκα	ὀκ[τώ,	ὀβολοὺς	δέκα,	χαλκοῦν].	
  vacat 
 Τῶμ	μεταπωληθέντων	τὰ	πρῶτα·				Σιμυλίω[ν	τοῦ	Ἀγάθωνος	χωρίου	στα]-
	 τῆρας	τεσσαράκοντα,	ὀβολοὺς	ἐννέα.			Θέσ[σαλος	τοῦ	Αἰγύλου	χωρίου]	
	 στατῆρας	ἑβδομήκοντα.			Ἀρίστων	τῶν	Ἐπ[ικλέος	χωρίων	στατῆρας]	
24	 [ἑ]κατὸν	πέντε.			Κλεόδαμος	τᾶς	Ἀγάθωνος	[οἰκίας	στατῆρας	τρεῖς].	
	 	Χηρίας	τᾶς	Αἰγύλου	οἰκίας	στατῆρας	τρ[ιάκοντα	ἕξ,	ὀβολοὺς	ἐννέα].	
	 Ἰσοκράτης	τᾶς	Καλλιγένεος	οἰκίας	στατ[ῆρας	πέντε,	ὀβολοὺς	ἐννέα].	
	 	Ξενόδαμος	τᾶς	Μένωνος	καὶ	Διωνάκα	οἰκίας	στατ[ῆρας	δύο,	ὀβολοὺς]	
28	 ἑπτά,	χαλκοῦς	δέκα.			Ἐχιναῖοι	τᾶς	Διωνάκα	οἰκίας	σ[τατῆρας	δέκα]	
	 ἕνα.			Χαιρόλας	τᾶς	Πεισία	τοῦ	Φλείακος	οἰκίας	στατῆ[ρας	τρεῖς,	δρα]-
	 χμάν.	vac. 6	lettres Τῶν	ὒστερον	προσπωληθέντων·	vac. 4	lettres	Ἐτυμώνδ[ας	τοῦ	Ἀρχε]-
	 [δάμου	χ]ωρίου	στατῆρας	εἴκοσι	ἐννέα,	ὀβολοὺς	δύο.			Παγκ[ρατίδας]	
32	 [τοῦ	Ἀριστοξένου	χωρίου	στατῆρ]ας	ἑξήκοντα	ἕξ,	ὀβολόν,	χαλ[κοῦς	τέσ]-
	 [σαρας.			Ἐτυμώνδας	τοῦ	(Ἀστυκρά]τεος)	χωρίου	στατῆρας	πεντ[ήκοντα]	
	 [ὀκτώ,	ὀβολοὺς	τέσσαρας.			Ἐτυμ]ώνδας	τοῦ	Αἰγύλου	χωρίου	στα[τῆρας]	
	 [τριάκοντα	τρεῖς,	χαλκοῦς	ἐνν]έα.			Ἐτυμώνδας	τοῦ	Ἀστυκράτε[ος	χωρίου]	
36	 [στατῆρας	ὀγδοήκοντα	πέντε],	δραχμάν,	χαλκοῦς	ἐννέα.			Ἐτυμών[δας]	
	 [τᾶς	.	.	.	.8.	.	.	.	οἰκίας	στατῆρ]ας	τριάκοντα	τρεῖς,	ὀβολοὺς	τέ[σσαρας].	
	 [	.	.	4.	.	ανδρος	τοῦ	(Ἀστυκράτε]ος)	πανδοκείου	στατῆρας	τριάκοντα	ὀ[κτώ].	
  vacat 
	 [	Κατὰ	τὴν	ὀπωρινὴν	πυλαί]αν	οἱ	ταμίαι	ἐξέλεξαν,	ἐπὶ	Θεολύτου	ἄρχο[ν]-
40	 [τος,	πρυτανευόντων	.	.4.	.	̣]έ̣α,	Θέωνος,	Ἐτεάρχου,	Φιλίνου,	Μένωνος,	Ἀνδρ[ο]-
	 [μάχου	?,	-	-	-	-	-	15 ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ο]ς.			ἱερομνημονούντων	τῶνδε·	Θεσσαλῶν				
	 [Πολίτα,	Νικασίππου·	πὰρ]	Ἀλεξάνδρου	Ἀρχεπόλιος	vac. 16 lettres max. 
	 [Δελφῶν	-	-	-	-	-	12	-	-	-	-]α·	Δωριέων	Δαμοτίμου,	Δαΐφρονος·	Ἰώνων	Ἀπημάν-
44	 [του,	.	.	.5.	.	·	Περραιβῶν]	Ἱπποκλέα·	Βοιωτῶν	Πετράτωνος,	Θεοκύδους·	
	 [Λοκρῶν	Πολυκλέος	?,	Χα]ιρέα·	Ἀχαιῶν	Ἐπισθένους,	Ξενοπείθους·	[Μα]γνήτων	
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	 [Παυσανία,	-	-	-	8 ‑ ‑ Α]ἰνιάνων	Κέλωνος,	Νικάνορος·	Μαλιέων	Ἀρχίππου,	
	 [-	-	-	8 - - 		Κρίτων	τ]ο[ῦ]	(Ἀστυκράτεος)	χωρίου	στατῆρας	ἑκατὸν	τετρώ-
48	 [κοντα	ἕνα	?,	χαλκοῦς	ἑ]πτά.			Πλειστέας	τοῦ	(Ἀστυκράτεος)	κάπου	στατῆ-
	 [ρας	δέκα	δύο,	δραχμά]ν,	ὀβολοὺς	τέσσαρας.			Κόττυφος	τοῦ	(Ἀστυκράτεος)	
	 [χωρίου	στατῆρας	τε]σσαράκοντα,	ὀβολοὺς	ἑπτά,	ἡμιωβέλιον.		Ἐχεκρα-
	 [τίδας	Πολυχάρμου	το]ῦ	(Ἀστυκράτεος)	χωρίου	στατῆρας	πεντήκοντα			
52	 [.	.	.5.	.	,	ὀβολοὺς	τρεῖ]ς.			Ξενόδαμος	Κρίνιος	τοῦ	(Ἀστυκράτεος)	χωρίου	
	 [στατῆρας	εἴκοσι,	δρ]αχμάν,	ὀβολοὺς	δύο,	χαλκοῦς	ὀκτώ.			Ἀχαιίων	Κλεάν-
	 [δρου	τοῦ	Ἀγησάρχου]	χωρίου	στατῆρας	ἑκατὸν	δύο,	ὀβολοὺς	πέντε,	χαλ-
	 [κοῦς	ἐννέα.			Λάκω]ν	Πειθαγόρα	τοῦ	(Ἀστυκράτεος)	χωρίου	στα[τῆ]ρας	
56	 [ἐνενήκοντα	ἑπτά,	ὀ]βολοὺς	τέσσαρας.			Ἀντιχάρης	Ἀδειμά[ντου	τοῦ	Ἀρ]-
	 [χεδάμου	χωρίου	σ]τατῆρας	τεσσαράκοντα	δύο,	ὀβολόν,	χ[αλκοῦν.			Ξενο]-
	 [φάνης	Χρησίμου	τ]οῦ	Δαμοτίμου	χωρίου	στατῆρας	ὀκτ[ώ,	ὀβολοὺς	δύο],	
	 [χαλκοῦς	ὀκτώ.			Ἐ]πικρατίδας	Αἰνησιδάμου	τοῦ	Δ[αμ]οτίμο[υ	χωρίου]	
60	 [στατῆρας	δέκα	ἑπτά],	χαλκοῦς	ἐννέα.			Λ[αρισαῖ]οι	τᾶς	Ἀρχεδάμ[ου	οἰκίας]	
	 [στατῆρας	τριάκοντα],	ὀβο[λ]οὺς	[ὀ]κτ[ώ],	ἡμ[ιωβέλιον].			Λύσων	Εὐάλκ[ου	τᾶς]	
	 [Δαμοτίμου	οἰκίας	στατῆρας	δέκα,	δραχμάν,	χ]αλ[κ]οῦς	δύο.			Ἀριστ[οκρά]-
	 [της	Ἀνδρομάχου	τᾶς	Ἀρχέλα]	οἰ[κίας	στατῆρας]	δέκα	ἕνα,	ὀβολοὺς	τέ[σσα]-
64	 [ρας,	ἡμιωβέλιον.			Κολόσι]μμος	τ[ᾶς	(Ἀστυκράτ]εος)	οἰκίας	παλιμπώλο[υ]	
	 [γενομένας	καὶ	μεῖον	εὑρ]ούσας	στ[ατῆρας	πέ]ντε.			Φιλλίδας	Θράσυος	
	 [τοῦ	Ἀστυκράτεος	χωρίου]	στατῆρας	δέ[κα	ὀ]κτώ,	ὀβολοὺς	δέκα,	χαλκοῦν.	
  vacat 
	 [Τῶμ	μεταπωληθέντων	τὰ	π]ρῶτα·				Σιμυλίων	τοῦ	Ἀγάθωνος	χωρίου	
68	 [στατῆρας	τεσσαράκ]ο[ντ]α,	ὀβολοὺς	ἐννέα.			Θέσσαλος	τοῦ	Αἰγύλου	χω-
	 [ρίου	στατῆρας	ἑβ]δομή[κ]οντα.				Ἀρίστων	τῶν	Ἐπικλέος	χωρίων	στατῆ-
	 [ρας	ἑκατὸν	πέντε].			Κλ[ε]όδαμος	τᾶς	Ἀγάθωνος	οἰκίας	στατῆρας	τρεῖς.	
	 [	Χηρίας	τᾶς	Α]ἰγύλου	οἰ[κί]ας	στατῆρας	τριάκοντα	ἕξ,	ὀβολοὺς	ἐννέα.	
72	 [Ἰσοκράτης	τᾶ]ς	Καλλιγέ[νε]ος	οἰκίας	στατῆρας	πέντε,	ὀβολοὺς	ἐννέα.	
	 [	Ξενόδαμο]ς	τᾶς	Μένωνο[ς	κ]αὶ	Διωνάκα	οἰκίας	στατῆρας	δύο,	ὀβολοὺς	
	 [ἑπτά,	χαλκο]ῦς	δέκα.			Ἐχι[να]ῖοι	τᾶς	Διωνάκα	οἰκίας	στατῆρας	δέκα	ἕνα.	
	 [v	Χαιρόλα]ς	τᾶς	Πεισία	τοῦ	[Φ]λείακος	οἰκίας	στατῆρας	τρεῖς,	δραχμάν.	
  vacat 
76 [τῶν	ὒστερ]ον	προσπωληθέ[ντω]ν·				Ἐτυμώνδας	τοῦ	Ἀρχεδάμου	χωρίου	
	 [στατῆρα]ς	εἴκοσι	ἐννέα,	ὀβολοὺς	δύο.			Παγκρατίδας	τοῦ	Ἀριστοξένου	
	 [χωρίου	σ]τατῆρας	ἑξήκοντα	ἕξ,	ὀβολόν,	χαλκοῦς	τέσσαρας.	vacat 
  vacat

1. Kritôn, pour le terrain d’Astykratès, cent quarante et un (?) statères, sept chalques.
2. Pleistéas, pour le jardin d’Astykratès, douze statères, une drachme, quatre oboles.
3. Kottyphos, pour le terrain d’Astykratès, quarante statères, sept oboles et demie.
4. Échékratidas fils de Polycharmos, pour le terrain d’Astykratès, cinquante statères … , trois oboles.
6. Xénodamos fils de Krinis, pour le terrain d’Astykratès, vingt statères, une drachme, deux oboles, 

huit chalques. 
7. Achaiiôn fils de Kléandros, pour le terrain de Hagèsarchos, cent deux statères, cinq oboles, 

neuf chalques.
9. Lakôn fils de Peithagoras, pour le terrain d’Astykratès, quatre‑vingt‑dix‑sept statères, 

quatre oboles.
10. Anticharès fils d’Adeimantos, pour le terrain d’Archèdamos, quarante‑deux statères, une obole, 

un chalque.
11. Xénophanès fils de Chrèsimos, pour le terrain de Damotimos, huit statères, deux oboles, 

huit chalques.
13. Épikratidas fils d’Ainèsidamos, pour le terrain de Damotimos, dix‑sept statères, neuf chalques.
14. Les Larisaioi, pour la maison d’Archèdamos, trente statères, huit oboles et demie.
15. Lysôn fils d’Eualkos, pour la maison de Damotimos, dix statères, une drachme, deux chalques.
16. Aristokratès fils d’Andromachos, pour la maison d’Archélas, onze statères, quatre oboles et 

demie.
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18. Kolosimmos, pour la maison d’Astykratès remise en location et pour un loyer inférieur 92, 
cinq statères.

19. Phillidas fils de Thrasys, pour le domaine d’Astykratès, dix‑huit statères, dix oboles, un chalque.

21. Baux postérieurs. série première. Simyliôn, pour le terrain d’Agathôn, quarante statères, 
neuf oboles.

22. Thessalos, pour le terrain d’Aigylos, soixante‑dix statères.
23. Aristiôn, pour les terrains d’Épiklès, cent cinq statères.
24. Kléodamos, pour la maison d’Agathôn, trois statères.
25. Chèrias, pour la maison d’Aigylos, trente‑six statères, neuf oboles.
26. Isokratès pour la maison de Kalligénès, cinq statères, neuf oboles.
27. Xénodamos, pour la maison de Ménôn et Diônakas, deux statères, sept oboles, dix chalques.
28. Les Échinaioi, pour la maison de Diônakas, onze statères.
29. Chairolas pour la maison de Peisias fils de Phleiax, trois statères, une drachme.
30. Baux postérieurs, série additionnelle. Étymôndas, pour le terrain d’Archédamos, vingt‑

neuf statères, deux oboles.
31. Pakgratidas, pour le terrain d’Aristoxénos, soixante‑six statères, une obole, quatre chalques.
33. Étymôndas, pour le terrain d’Astykratès, cinquante‑huit statères, quatre oboles.
34. Étymôndas, pour le terrain d’Aigylos, trente‑trois statères, neuf chalques.
35. Étymondas, pour le terrain d’Astykratès, quatre‑vingt‑cinq statères, une drachme, neuf chalques.
36. étymondas, pour la maison de ?, trente‑trois statères, quatre oboles.
37. […]andros, pour l’auberge d’Astykratès, trente‑huit statères.

39. À la pylée d’automne, les trésoriers ont collecté sous l’archontat de Théolytos, étant prytanes 
[…]éas, Théôn, Étéarchos, Philinos, Ménôn, Andro[machos ?] … étant hiéromnèmons : pour les 
Thessaliens, Politas, Nikasippos ; représentant d’Alexandre, Archépolis …

43. pour les Delphiens … ; pour les Dôriens, Damotimos, Daïphrôn ; pour les Ioniens, Apèmantos, 
… ; pour les Perrhèbes, Hippoklès ; pour les béotiens, Petratôn, Théokydès ; pour les Lokriens, 
Polyklès (?), Chairéas ; pour les Achéens, Épisthénès, Xénopeithès ; pour les Magnètes, Pausanias, … ; 
pour les Ainianes, Kélôn, Nikanôr ; pour les Maliens, Archippos, …

47. Kritôn, pour le terrain d’Astykratès, cent quarante et un (?) statères, sept chalques.
48. Pleistéas, pour le jardin d’Astykratès, douze statères, une drachme, quatre oboles.
49. Kottyphos, pour le terrain d’Astykratès, quarante statères, sept oboles et demie.
50. Échékratidas fils de Polycharmos, pour le terrain d’Astykratès, cinquante statères … , 

trois oboles.
52. Xénodamos fils de Krinis, pour le terrain d’Astykratès, vingt statères, une drachme, deux oboles, 

huit chalques. 
53. Achaiiôn fils de Kléandros, pour le terrain de Hagèsarchos, cent deux statères, cinq oboles, 

neuf chalques.
55. Lakôn fils de Peithagoras, pour le terrain d’Astykratès, quatre‑vingt‑dix‑sept statères, 

quatre oboles.
56. Anticharès fils d’Adeimantos, pour le terrain d’Archèdamos, quarante‑deux statères, une obole, 

un chalque.
57. Xénophanès fils de Chrèsimos, pour le terrain de Damotimos, huit statères, deux oboles, 

huit chalques.
59. Épikratidas fils d’Ainèsidamos, pour le terrain de Damotimos, dix‑sept statères, neuf chalques.
60. Les Larisaioi, pour la maison d’Archèdamos, trente statères, huit oboles et demie.
61. Lysôn fils d’Eualkos, pour la maison de Damotimos, dix statères, une drachme, deux chalques.
62. Aristokratès fils d’Andromachos, pour la maison d’Archélas, onze statères, quatre oboles et demie.
64. Kolosimmos, pour la maison d’Astykratès remise en location 93, cinq statères.
65. Phillidas fils de Thrasys, pour le terrain d’Astykratès, dix‑huit statères, dix oboles, un chalque.

67. Baux postérieurs. série première. Simyliôn, pour le terrain d’Agathôn, quarante statères, 
neuf oboles.

68. Thessalos, pour le terrain d’Aigylos, soixante‑dix statères.
69. Aristôn, pour les terrains d’Épiklès, cent cinq statères.
70. Kléodamos, pour la maison d’Agathôn, trois statères.
71. Chèrias, pour la maison d’Aigylos, trente‑six statères, neuf oboles.

92. Rousset 2002, p. 206, n. 761.
93. Rousset 2002, p. 206, n. 761.
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72. Isokratès pour la maison de Kalligénès, cinq statères, neuf oboles.
73. Xénodamos, pour la maison de Ménôn et Diônakas, deux statères, sept oboles, dix chalques.
74. Les Échinaioi, pour la maison de Diônakas, onze statères.
75. Chairolas pour la maison de Peisias fils de Phleiax, trois statères, une drachme.

76. Baux postérieurs, série additionnelle. Étymôndas, pour le terrain d’Archédamos, vingt‑neuf 
statères, deux oboles.

77. Pankratidas, pour le terrain d’Aristoxénos, soixante et un statères, une obole, quatre chalques.

34. Locations et loyers au profit d’Apollon (entre ca 330 et 327 av. J.‑c.)

J. Bousquet, CID ii, 1989, 72.

Cf. D. Rousset, Le territoire de Delphes, 2002, p. 205‑209.

	 [	Κατὰ	τὴν	ἠρινὴν	πυλαίαν	οἱ	ταμίαι	ἐξέλεξαν	ἐπὶ	Κάφιος	ἄρχον]-
	 [τος,	πρυτανευόντων	Μαιμάλου,	Ἀσωποδώρου,	Τεισίλα,	Κρατίνου],	
	 [Ἄντωνος,	Δίωνος,	Ἀπολλοδώρου,	Ὀπωρίωνος	vac.]	
		4	 [ἱερ]ομνημ[ονούντων	τῶνδε			Θεσσαλῶν	Πολίτα,	Νικασίππου·	πὰρ]	
	 Ἀ̣λεξάνδρ[ου	Ἀρχεπόλιος,	(Ἀγίππου	?)	Δελφῶν	Δεινομάχου,	Πλεί]-
	 στωνος·	Δωρ[ιέων	Κλεωνύμου,	.	.	.5.	.	ύτου·	Ἰώνων	Ἀπημάντου,	Τιμοκρά]-
	 τους·	Περρα[ιβῶν,	Δολόπων	Ἀριστολάου,	Ἑλλανοκράτους·	Βοιωτῶν]	
		8	 Φίλλεος,	Φέρ[ητος·	Λοκρῶν	Πολυκλέος,	Εὐδίκου·	Ἀχαιῶν	Ἐπισθένους],	
	 Εὐξένου·	Μα[γνήτων	Παυσανία,	Σιμία·	Αἰνιάνων	Κέλωνος,	Νικάνορος]·	
	 [Μα]λιέων	Ἀρχ[ίππου,	Λυκόφρονος.	vac.]	
	 [	Κρ]ίτων	τοῦ	[Ἀστυκράτεος	χωρίου	στατῆρας	ἑκατὸν	τετρώκοντα]	
12	 [ἕνα	?,	χ]αλκοῦς	[ἑπτά.			Πλειστέας	τοῦ	Ἀστυκράτεος	κάπου	στατῆρας]	
	 [δέκα	δ]ύο,	δρα[χμάν,	ὀβολοὺς	τέσσαρας.			Κόττυφος	τοῦ	Ἀστυκράτε]-
	 [ος	χωρίο]υ	στ[ατῆρας	τεσσαράκοντα,	ὀβολοὺς	ἑπτά,	ἡμιωβέλιον].	
	 [	Ἐχεκρατ]ίδ[ας	Πολυχάρμου	τοῦ	Ἀστυκράτεος	χωρίου	στατῆρας]	
16	 [πεντήκοντα	.	.	.5.	.	,	ὀβολοὺς	τρεῖς.			Ξενόδαμος	Κρίνιος	τοῦ]	
	 [Ἀστυκράτεος	χωρίου	στατῆρας	εἴκοσι,	δραχμάν,	ὀβολοὺς	δύο,	χαλ]-
	 [κοῦς	ὀκτώ.			Ἀχαιίων	Κλεάνδρου	τοῦ	Ἁγησάρχου	χωρίου	στατῆρας]	
	 [ἑκατὸν	δύο,	ὀβολοὺς	πέντε,	χαλκοῦς	ἐννέα.			Λάκων	Πειθαγόρα	τοῦ]	
20	 [Ἀστυκράτεος	χωρίου	στατῆρας	ἐνενήκοντα	ἑπτά,	ὀβολοὺς	τέσσα]-
	 [ρας.			Ἀντιχάρης	Ἀδειμάντου	τοῦ	Ἀρχεδάμου	χωρίου	στατῆρας]	
	 [τεσσαράκοντα	δύο,	ὀβολόν,	χαλκοῦν.			Ξενοφάνης	Χρησίμου	τοῦ]	
	 [Δαμοτίμου	χωρίου	στατῆρας	ὀκτώ,	ὀβολοὺς	δύο,	χαλκοῦς	ὀκτώ].	
24	 [	Ἐπικρατίδας	Αἰνησιδάμου	τοῦ	Δαμοτίμου	χωρίου	στατῆρας]	
	 [δέκα	ἑπτά,	χαλ]κο[ῦς	ἐννέα.			Λαρισαῖοι	τᾶς	Ἀρχεδάμου	οἰκίας]	
	 [στατῆρας]	τριάκ[οντα,	ὀβολοὺς	ὀκτώ,	ἡμιωβέλιον.			Λύσων	Εὐ]-
	 [άλκου	τ]ᾶς	Δαμοτ[ίμου	οἰκίας	στατῆρας	δέκα,	δραχμάν,	χαλκοῦς	δύο].	
28	 	Ἀριστοκράτης	[Ἀνδρομάχου	τᾶς	Ἀρχέλα	οἰκίας	στατῆρας	δέκα]	
	 ἕνα,	ὀβολοὺς	τέσ[σαρας,	ἡμιωβέλιον.			Κολόσιμμος	τᾶς	(Ἀστυκρά]-
	 τεος)	οἰκίας	παλ[ιμπώλου	γενομένας	καὶ	μεῖον	εὑρούσας	στατῆ]-
	 ρας	πέντε.			Φιλλ[ίδας	Θράσυος	τοῦ	Ἀστυκράτεος	χωρίου	στατῆ]-
32	 ρας	δέκα	ὀκτώ,	ὀβο[λοὺς	δέκα,	χαλκοῦν.	vac.]	
 Τῶμ	μεταπωληθέντων	[τὰ	πρῶτα·				Σιμυλίων	τοῦ	Ἀγάθωνος	χωρίου]	
	 στατῆρας	τεσσαράκον[τα,	ὀβολοὺς	ἐννέα.			Θέσσαλος	τοῦ	Αἰγύλου]	
	 χωρίου	στατῆρας	ἑβδομ[ήκοντα.			Ἀρίστων	τῶν	Ἐπικλέος	χωρίων]	
36	 στατῆρας	ἑκατὸν	πέντε.	[		Κλεύδαμος	τᾶς	Ἀγάθωνος	οἰκίας	στα]-
	 τῆρας	τρεῖς.			Χηρ[ί]ας	τᾶ[ς	Αἰγύλου	οἰκί]ας	σ[τατῆρας	τριάκοντα]	
	 ἕξ,	ὀβολοὺς	ἐννέα.			Ἰσοκρ[άτης	τᾶς	Καλλ]ιγέν[εος	οἰκίας	στατῆ]-
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	 ρας	πέντε,	ὀβολοὺς	ἐννέα.			Ξ[ενόδαμος]	τᾶς	Μέ[νωνος	καὶ	Διωνάκα]	
40	 οἰκίας	στατῆρας	δύο,	ὀβολοὺ[ς	ἑπτά,	χα]λκοῦς	δ[έκα.			Ἐχιναῖοι]	
	 τᾶς	Διωνάκα	οἰκίας	στατῆρα[ς	δέκα	ἕ]να.			Χαιρ[όλας	τᾶς	Πεισία]	
	 τοῦ	Φλείακος	οἰκίας	στατῆρ[ας	τρεῖ]ς,	δραχμάν.	[vac.] 
  vacat 
 Τῶν	ὒστερον	προσ[πωλ]ηθέντ[ων.			]	Ἐτυμώνδας	τ[οῦ	Ἀρχεδάμου	χωρί]-
44	 [ο]υ	στατῆρας	εἴκ[οσι]	ἐννέα,	[ὀβολοὺ]ς	δύο.			Παγκρ[ατ]ίδ[ας	τοῦ	Ἀρι]-
	 [σ]τοξένου	χω[ρίου]	στατῆρα[ς	ἑξ]ήκοντα	ἕξ,	ὀβολόν,	χαλκο[ῦς	τέσσα]-
	 [ρ]ας.			Ἐτυμ[ώνδας]	τοῦ	Ἀστυ[κρ]άτεος	χωρίου	στατῆρας	πε[ντήκοντα]	
	 [ὀ]κτώ,	ὀβο[λοὺς	τέσ]σαρας.			[Ἐ]τυμώνδας	τοῦ	Αἰγύλου	χωρίο[υ	στατῆ]-
48	 [ρας	τριάκοντα	τρε]ῖς,	χαλκοῦς	ἐννέα.			Ἐτυμώνδας	τοῦ	Ἀστ[υκρά]-
	 [τεος	χωρίου	στατῆ]ρας	ὀγδοήκοντα	πέντε,	δραχμάν,	χαλκοῦς	[ἐννέα].	
	 [	Ἐτυμώνδας	τᾶς	.	.	.	.8.	.	.	.]	οἰκίας	στατῆρας	τριάκοντα	τρεῖς,	
	 [ὀβολοὺς	τέσσαρας			.	.4.	.]ανδρος	τοῦ	(Ἀστυκράτεος)	πανδοκείο[υ]	
52	 [στατῆρας	τριάκοντα	ὀκτώ].	vacat 
  fin de la plaque

1. À la pylée de printemps, les trésoriers ont collecté sous l’archontat de Kaphis, étant prytanes 
Maimalos, Asôpodôros, Teisilas, Kratinos, Antôn, Diôn, Apollodôros, Opôriôn ; étant hiéromnèmons : 
pour les Thessaliens, Politas, Nikasippos ; représentants d’Alexandre, Archépolis, Agippos (?) ; pour 
les Delphiens, Deinomachos, Pleistôn ; pour les Dôriens, Kléônymos, … , pour les Ioniens, Apèmantos, 
Timokratès ; pour les Perrhèbes et Dolopes, Aristolaos, Hellanokratès ; pour les béotiens, Philléas, 
Phérès ; pour les Locriens, Polyklès, Eudikos ; pour les Achéens, Épisthénès, Euxénos ; pour les 
Magnètes, Pausanias, Simias ; pour les Ainianes, Kélôn, Nikanôr, pour les Maliens, Archippos, 
Lykophrôn.

11. Kritôn, pour le terrain d’Astykratès, cent quarante et un (?) statères, sept chalques.
12. Pleistéas, pour le jardin d’Astykratès, douze statères, une drachme, quatre oboles.
13. Kottyphos, pour le terrain d’Astykratès, quarante statères, sept oboles et demie.
15. Échékratidas fils de Polycharmos, pour le terrain d’Astykratès, cinquante statères … , 

trois oboles.
16. Xénodamos fils de Krinis, pour le terrain d’Astykratès, vingt statères, une drachme, deux oboles, 

huit chalques. 
18. Achaiiôn fils de Kléandros, pour le terrain de Hagèsarchos, cent deux statères, cinq oboles, 

neuf chalques.
19. Lakôn fils de Peithagoras, pour le terrain d’Astykratès, quatre‑vingt‑dix‑sept statères, 

quatre oboles.
21. Anticharès fils d’Adeimantos, pour le terrain d’Archèdamos, quarante‑deux statères, une obole, 

un chalque.
22. Xénophanès fils de Chrèsimos, pour le terrain de Damotimos, huit statères, deux oboles, 

huit chalques.
24. Épikratidas fils d’Ainèsidamos, pour le terrain de Damotimos, dix‑sept statères, neuf chalques.
25. Les Larisaioi, pour la maison d’Archèdamos, trente statères, huit oboles et demie.
26. Lysôn fils d’Eualkos, pour la maison de Damotimos, dix statères, une drachme, deux chalques.
28. Aristokratès fils d’Andromachos, pour la maison d’Archélas, onze statères, quatre oboles et 

demie.
29. Kolosimmos, pour la maison d’Astykratès remise en location 94 et pour un loyer inférieur, 

cinq statères.
31. Phillidas fils de Thrasys, pour le terrain d’Astykratès, dix‑huit statères, dix oboles, un chalque.
33. Baux postérieurs. série première. Simyliôn, pour le terrain d’Agathôn, quarante statères, 

neuf oboles.
34. Thessalos, pour le terrain d’Aigylos, soixante‑dix statères.
35. Aristiôn, pour les terrains d’Épiklès, cent cinq statères.
36. Kléodamos, pour la maison d’Agathôn, trois statères.
37. Chèrias, pour la maison d’Aigylos, trente‑six statères, neuf oboles.
38. Isokratès pour la maison de Kalligénès, cinq statères, neuf oboles.
39. Xénodamos, pour la maison de Ménôn et Diônakas, deux statères, sept oboles, dix chalques.

94. Rousset 2002, p. 206, n. 761.
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40. Les Échinaioi, pour la maison de Diônakas, onze statères.
41. Chairolas, pour la maison de Peisias fils de Phleiax, trois statères, une drachme.

43. Baux postérieurs, série additionnelle. Étymôndas, pour le terrain d’Archédamos, vingt‑
neuf statères, deux oboles.

44. Pankratidas, pour le terrain d’Aristoxénos, soixante‑six statères, une obole, quatre chalques.
46. Étymôndas, pour le terrain d’Astykratès, cinquante‑huit statères, quatre oboles.
47. Étymôndas, pour le terrain d’Aigylos, trente‑trois statères, neuf chalques.
48. Étymondas, pour le terrain d’Astykratès, quatre‑vingt‑cinq statères, une drachme, neuf chalques.
50. étymondas, pour la maison de ?, trente‑trois statères, quatre oboles.
51. […]andros, pour l’auberge d’Astykratès, trente‑huit statères.

Les inscriptions ci‑dessus sont les seules attestations de domaines appartenant à Apollon pythien, mis 
en location 95. « il s’agit de neuf relevés semestriels [pour certains incomplets] de loyers perçus entre ca 330 
et le printemps 327 96. » Certaines listes indiquent la session amphictyonique de printemps ou d’automne, 
avec la mention de l’archonte, des prytanes et des hiéromnèmons, pendant laquelle les loyers ont été 
collectés (31, l. 15 ; 33, l. 39 ; 34, l. 1) par les trésoriers de la cité ; malgré l’intervention de ces derniers dans 
la perception de ces loyers, comme l’a fait remarquer J. Bousquet 97, les sommes collectées reviennent à 
l’Amphictionie et non à la cité.

Dans chaque document les noms des preneurs sont répartis en trois séries : la première ne porte 
aucun titre et les deux dernières sont respectivement distinguées par les en‑têtes : τῶν	μεταπωληθέντων	
τὰ	πρῶτα	(« Baux postérieurs. série première ») et τῶν	ὕστερον	προσπωληθέντων (« Baux postérieurs. 
série additionnelle ») 98. Ces séries se retrouvent donc à l’identique d’une session à l’autre et l’on peut 
remarquer que les loyers n’ont pas varié dans les différentes listes. C’est la répétition des sommes versées 
successivement par le même personnage et pour le même bien‑fonds qui permet d’affirmer qu’il s’agit de 
baux et non de ventes.

Les listes sont composées de la manière suivante : on enregistre le nom du preneur, puis la désignation 
du bien‑fonds (chôrion ou oikia) 99 accompagné du nom de l’ancien propriétaire, et enfin le montant du 
loyer exprimé en statères, drachmes, oboles et chalques. on dénombre treize anciens propriétaires 100. Les 
noms de six d’entre eux, se trouvant dans la première série, apparaissent aussi dans un décret athénien de 
363 av. J.‑C. qui accorde à l’un d’entre eux, Astykratès, le droit de cité et à ses compagnons l’isotélie 101. Les 
biens répertoriés dans la première série sont donc ceux qui ont été confisqués à ces hommes exilés et réfugiés 
à Athènes. sur les circonstances de cette confiscation, D. Rousset indique : « Tous […] avaient été exilés 
et privés de leurs fortunes, à la suite d’une accusation, pour nous inconnue, lancée par un hiéromnémon 
thessalien. » 102

pour ce qui concerne la deuxième série (« Baux postérieurs. série première »), D. Rousset précise 
qu’elle « concerne les propriétés d’un autre groupe de Delphiens, dont on a supposé qu’ils furent exilés de 
leur cité lors des troubles politiques de la troisième guerre sacrée (356‑346). Quant à la troisième série de 
locations (“Baux postérieurs. série additionnelle”), elle porte de façon singulière à la fois sur des biens de 
certains exilés de 363 et sur le terrain d’Aigylos, qui apparaît dans la deuxième série des locations : on ne 
peut donc dire pour quelle raison on distingue cette série des deux précédentes » 103.

  95. L’épigraphie fournit également une autre attestation de biens‑fonds appartenant à Apollon : il s’agit d’un lotissement de 
terre du iie siècle ap. J.‑C., dans lequel il n’est pas question de mise en location : Rousset 2002, p. 245‑262.

  96. Rousset 2002, p. 206. Dans ce commentaire des textes de Delphes, je reprends les principales conclusions auxquelles 
D. Rousset est parvenu dans son ouvrage : p. 205‑209 (2002).

  97. Bousquet 1988, p. 192, n. 8.
  98. Cf. sur ces dénominations, homolle 1901, p. 128‑130.
  99. on a également la mention d’un jardin (κᾶπος, 33, l. 2, l. 48) et d’une auberge (πανδοκεῖον, 31, l. 13 ; 33, l. 38 ; 34, l. 51).
100. Voir le tableau dans Rousset 2002, p. 207.
101. D. Rousset indique que h. pontow fut le premier à faire ce rapprochement entre les listes de loyers delphiennes et le 

décret athénien Syll.3 175.
102. Rousset 2002, p. 205, avec la bibliographie sur cette affaire.
103. Rousset 2002, p. 206, donne toutes les références antérieures.
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D. Rousset (2002, p. 208‑210) le premier fournit une analyse complète de ces documents : longtemps 
exploités seulement du point de vue des circonstances politiques, ils n’avaient été que peu examinés pour 
ce qu’ils enseignent sur la gestion des biens sacrés appartenant à Apollon. D. Rousset lève les réticences des 
précédents commentateurs 104 qui n’imaginaient pas qu’une partie du patrimoine d’Apollon fût exploitable, 
« tant la terre maudite de Kirrha obnubilait les esprits » 105. D. Rousset distingue « la terre maudite de Kirrha, 
inaliénable et vouée à rester en friche de façon intangible, et d’autre part les domaines qui étaient l’objet 
d’une exploitation régulière et officielle » 106.

outre les biens des exilés, on sait qu’Apollon possédait d’autres terres exploitées dont il tirait un revenu. 
C’est le cas d’ « une région appelée Natéia, cultivée, que M’. Acilius a donnée au dieu » (Rousset 2002, inscr. 6, 
C, l. 37‑38) dont les revenus reviennent à Apollon. Le même M’. Acilius Glabrio fit don au dieu, en 191‑190, 
de quatre‑vingt‑dix et vingt‑quatre chôria et lui rendit 6 autres téménè (Rousset 2002, inscr. 41). Cependant, 
les inscriptions conservées ne disent rien du mode de faire‑valoir utilisé pour exploiter ces biens‑fonds. et si la 
probabilité d’une location de ces domaines est très forte, nous n’en avons conservé aucune trace.

ThesTiA (éToLie)

35. réglementation pour des propriétés publiques (iie siècle av. J.‑c.)

Vlochos, lieu‑dit Panaghia, devant la petite église (dernière localisation connue, mais depuis la pierre semble 
avoir disparu). Grande base rectangulaire de calcaire, cassée en haut, qui repose sur sa face supérieure. La face 
postérieure présente une anathyrose et le lit de pose un trou de scellement. Trois des quatre faces étaient inscrites. 
L’inscription de la face antérieure a disparu, mais la fin de l’inscription portée par le côté droit (a) et la fin de 
l’inscription portée par le côté gauche (b) sont conservées.

A. Hauteur des lettres : 13‑22 mm ; interligne : 7 mm.
B. Hauteur des lettres : ca 15 mm ; interligne : ca 7 mm.

Fragments a et b : G. Klaffenbach, SBBerlin, 1936, p. 380‑385 (Fragment a : s. von Bolla, ÖJh 31 [1939], p. 170‑178 ; 
fragments a et b : H. W. Pleket, Epigraphica i, 1964, p. 67‑68, no 47).

Cf. J. et L. Robert, Bull. ép. 1940, 64.

Je ne reproduis ci‑dessous que le fragment b. Le fragment a concerne, d’après J. et L. Robert (1940), 
des locataires des διάλαυρα,	un quartier de la ville.

b	 λευκίδαι	ι	ι	[.	.	.	.	.ca 10.	.	.	.	.	τὸ	ἥμι]-
	 συ	ὥστε	ἐνοικοδομ[ῆσαι	καὶ	φυτεῦ]-
	 σαι	αὐτοῖ	καὶ	ἐκγόνοις	[αὐτοῦ·	εἰ]
		4	 δέ	τις	τούτων	μή	ἐστιν,	ἔστω	[τᾶς]
	 πόλιος	καὶ	ἁ	οἰκία	καὶ	τὸ	χωρίον·	φ[ό]-
	 ρων	δὲ	ἑκάστου	ἐνιαυτοῦ	δρα-
	 χμάν·	ἁ	(δ)ὲ	πρᾶξις	ἔστω	τοῖ	ταμ[ί]-
		8	 αι,	καθὼς	καὶ	περὶ	τῶν	διαλαύρων	107

	 ἁ<ι>	συνγραφὰ	περιέχει·	παρεχέτω-
	 σαν	δὲ	ἀνεπικώλυτον	τὰν	κρά-
	 ναν.

l. 7 (milieu) : Klaffenbach a lu ΓΕ.

104. homolle 1901, p. 141 ; Bourguet 1905, p. 27, p. 31.
105. Rousset 2002, p. 207.
106. Rousset 2002, p. 207, indique que cette distinction avait déjà été proposée par h. pontow, Klio 6 (1906), p. 119, n. 4.
107. Dans son commentaire de l’inscription a, S. von bolla rapporte la définition d’Hésychius : διάλαυρος·	οἰκία	μεγάλη	

πανταχόθεν	λαύραις	διειληιμένη,	ἡ	λεγομένη	περιάμφοδος.

1. … la moitié afin de construire et de faire 
des plantations pour lui et ses descendants ;

3. si un <preneur> n’a pas de descendants, 
que la maison et le terrain reviennent à la cité ; 

5. <montant> des loyers, chaque année, une 
drachme ; 

7. que le trésorier pratique le recouvrement, 
comme l’indique le contrat aussi à propos des 
dialaura ;

9. que <les preneurs> laissent <l’accès> libre 
à la fontaine.
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il s’agit d’un bail pour une maison et un terrain (l. 5). La propriété comprenait une fontaine auquel les 
preneurs devaient laisser l’accès libre (l. 9). On sait par l’inscription du côté droit de la pierre et l’allusion de la 
ligne 8 aux dialaura que le bailleur était la cité de Thestia. La mention des descendants (l. 3) indique probablement 
que le bail était conclu à perpétuité. Le montant du loyer, une drachme (l. 6‑7), perçue par le trésorier de la 
cité (l. 7‑8), était tout à fait symbolique. Le texte s’ouvrait sur une clause relative à des constructions et à des 
plantations, mais l’établissement et la compréhension du passage, incomplet, demeurent incertains.

GAZôRos (MACéDoiNe)

36. règlement pour l’exploitation des domaines publics (158‑159 ap. J.‑c.)

Kavalla, sans numéro d’inventaire. Stèle avec fronton, intégralement conservée, trouvée en 1958 sur le territoire 
de la commune de Gazôros (anc. Porna), près de l’église Haghios Athanasios, à un kilomètre environ au nord de la route 
nationale Serrès‑Drama. La stèle est aujourd’hui conservée au musée de Kavalla (K. Rhomiopoulou, ArchDelt XIXB 
[1964], p. 378). Dimensions : 200 x 35 x 15 cm. Hauteur des lettres : 30 mm ; gravure soignée.

C. Tryphéroulis, Kathimérini du 7 décembre 1961, Athènes (Cl. Vatin, BCH 86 [1962], p. 57‑63 ; H. W. Pleket, 
Epigraphica i, 1964, 49 ; SEG 24 [1969], 614 ; institut F. Courby, Nouveau choix, 2005, 28 ; i. Arnaoutoglou, Ancient 
Greek Laws, 1998, 49 : ne redonne pas le texte, présente seulement une traduction en anglais et un bref commentaire).

G. V. Kaphtantzis, Ἱστορία	τῆς	πόλεως	Σερρῶν	i, 1967, p. 320‑324 (non vidi).
p. philhofer, Philippi, II. Katalog der Inschriften von Philippi, 2000, no 544.

Cf. F. papazoglou, BCH 87 (1963), p. 531‑535 (identification de Gazôros) ; J. et L. Robert, Bull. ép. 1965, 239 ; 
G. Mihailov, « inscriptions de la Thrace égéenne », Philologia 6 (1980), p. 15, no 45 (non vidi) ; E. Mastrokostas, « The 
edict of Gazoros Concerning the hiring of public places », in h. J. e. Dell, Ancient Macedonian Studies in Honor of 
Charles F. Edson, 1981, p. 255‑257 ; F. papazoglou, Les villes de Macédoine à l’époque romaine, 1988, p. 382‑383 ; 
F. Quass, ΤΕΚΜΗΡΙΑ 2 (1996), p. 90‑92 ; M. B. hatzopoulos, « épigraphie et villages en Grèce du Nord : ethnos, polis et 
kome en Macédoine », in A. Calbi, A. Donati, G. poma, L’epigrafia del villaggio, 1993, p. 151‑171 ; M. B. hatzopoulos, 
Macedonian Institutions under the Kings i, 1996, p. 58‑63.

	 Ἀγαθῇ	τύχῃ·
	 παρὰ	Σύρου	τοῦ	Εὐάλκου,	Κοζειμάζου	[τοῦ]
	 Πολυχάρμου,	Δουλέους	τοῦ	Βειθύος,	τῶ[ν]
		4	 κληρωθέντων	προέδρων,	τῇ	ιʹ	τοῦ	Ἀρ-
	 [τ]εμεισίου	μηνὸς,	τοῦ	𝈉ρʹ σεβαστοῦ
	 τοῦ	καὶ	ςτʹ	ἔτους,	(Δ	?)ϊούλᾳ	Ἡροῦνος
	 τῷ	ἐν	Γαζώρῳ	μνήμονι·	δόγμα	τὸ	κυρωθὲν	ὑ-
		8	 πό	τε	τῆς	βουλῆς	καὶ	τοῦ	δήμου	ἀπεστάλκαμεν
	 πρὸς	σὲ	καθάπερ	ὁ	νόμος	συντάσσει·	εἰσηγη-
	 σαμένου	Ἀλκίμου	τοῦ	Ταραλα	καὶ	εἰπόντος	δεῖ-
	 σθαι	τοὺς	δημοσίους	τόπους	ἐνφυτεύσεως
12	 ἀμπέλων	τε	καὶ	δενδρέων	καρποφόρων	καὶ	ὀ-
	 πωρῶν,	εἶναί	τε	τοὺς	βουλομένους	θέλειν	ἐ[πι]-
	 μελεῖσθαι	καὶ	ἐπικαρπίαν	τινὰ	λαμβάνειν	ἐ-
	 ξ	αὐτῶν,	τοῖς	βουλευταῖς	βουλευσαμένοις	ἔ-
16	 δοξεν	εὔλογος	εἶναι	ἡ	εἰσήγησις	αὐτοῦ	[καὶ]
	 ἐδοκίμασαν	τοὺς	ἐνφυτεύσαντας	κα[ὶ	τοὺς]
	 [βουλομ]ένους	ἔχειν	ἐπικαρπίαν	ἀ[μπέλων]
	 [μὲν	ἐξ]	ἡμισείας,	χωροῦντος	το[ῦ	ἡμι]-
20	 σέου	μέρους	εἰς	τὸ	δημόσιον,	τῆς	δʹ	ἐ[λαί]-
	 ας	τὰ	δύο	μέρη,	[σ]υκέ[ων	δ]ὲ	[κ]αὶ	τῶν	λο[ι]-
	 πῶν	ὀπωρῶν	καὶ	στεμφύλων	ἔ[χειν	τὴν]
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	 ἐπικαρπίαν	τὸν	ἐπιμελούμενον,	μη-
24	 δενὸς	ἐξ	αὐτῶν	χωροῦντος	εἰς	τὸ	δημό-
	 σιον·	καὶ	περὶ	τούτου	ψήφου	διενεχθεί-
	 σης	ἐγένοντο	πᾶσαι	λευκαί·	ἐπεχειροτό-
	 νησεν	ὁ	δῆμος.

l. 6 : ΑΙΟΥΛΑ,	sur la pierre ; Αϊουλᾳ, Vatin.

1. À la bonne fortune.
2. De la part de Syros fils d’Eualkès, de Kozeimazos fils de Polycharmos, de Doulès fils de 

Bithys, les proèdres tirés au sort, le 10 du mois d’Artémisios de la 190e année d’Auguste et de la 
306e année, à Aioulas fils d’Hérous, mnémôn à Gazôros ;

7. nous t’avons transmis 108 un décret ratifié par le conseil et le peuple, comme la loi l’exige ;
9. Alkimos fils de Taralas, ayant recommandé et déclaré que les terrains publics devaient recevoir 

des plantations 109 de vignes, d’arbres de rapport et d’arbres fruitiers et que ceux qui voulaient bien 
consentir à s’en occuper devaient obtenir une partie de la récolte, il a plu aux membres du conseil, après 
délibération, d’approuver sa recommandation et ils ont jugé bon que ceux qui ont fait des plantations 
et ceux qui veulent en faire aient pour les vignes la moitié de la récolte, l’autre moitié revenant au 
trésor public, pour les oliviers, les deux tiers, pour les figuiers, les autres arbres fruitiers et les restes de 
pressage 110, que celui qui s’en occupe ait la récolte, sans que rien en revienne au trésor public ; 

25. la question ayant été mise au vote, tous les jetons furent blancs ;
26. le peuple a voté à mains levées.

Le texte est un décret d’une communauté inconnue, adressé par les proèdres de cette communauté au 
mnémôn qui se trouve à Gazôros. Cette correspondance est doublement datée à partir du règne d’Auguste (l. 5), 
que l’on fait commencer à la bataille d’Actium (31 av. J.‑C.) 111 et à partir de la création de la province de Macédoine 
(l. 6) en 148 av. J.‑C., ce qui permet de situer le texte sous le règne d’Antonin le pieux, en avril 158 ou 159 ap. J.‑C.

La discussion a porté sur l’identification de la communauté qui émet le document, sur le statut de Gazôros 
et sur ses relations avec cette communauté. Gazôros, située dans la vallée du Strymon et aujourd’hui identifiée 
avec le village moderne portant le même nom, est connue pour son culte d’Artémis Gazoria et mentionnée 
comme cité par ptolémée et étienne de Byzance 112. Une inscription funéraire trouvée dans un village voisin et 
datée de 144‑145 113, mentionne une femme portant l’ethnique Γαζωρία, ce qui, selon M. B. hatzopoulos 114, 
indique que Gazôros était une « communauté autonome » sensiblement à la même époque que notre décret. 
On pense aujourd’hui que Gazôros appartenait à une Pentapolis 115 formée de cinq communautés en partie 
identifiées grâce à une autre inscription 116, provenant de Philippes qui commémore un sacrifice offert en 
l’honneur de l’empereur septime sévère entre 201 et 209 par « des citoyens d’un groupe de cinq communautés, 
appelés dans l’inscription οἱ	Πενταπολῖται, parmi lesquels figurent les Γαζώριοι » 117.

108. hatzopoulos 1996, p. 63, n. 1, montre que l’emploi du verbe ἀπεστάλκαμεν	ne signifie pas forcément que les autorités 
qui ont pris le décret se trouvaient dans une cité différente de celle du mnémôn.

109. LSJ : « ἐμφύτευμα,	ατος,	τό in Roman law, hereditary lease‑hold held on cultivating tenure, Just. Nov. 7.3.2 ; quitrent paid 
on such property, Cod. Just. i.4.32, PMasp. 298.40 (Vi A.D.). ‑ευσις,	εως,	ἡ, tenure of such a holding, Just. Nov.7 Pr i, 
al. ; κατ´	ἐμφύτευσιν	ἔχειν PMasp.257.5 (Vi A.D.). » supl. au LSJ : « planting in a place, BCH 86. 57. 11 (Macedonia, 
ii A.D.) », renvoie à notre inscription. il est évident ici, malgré la date du texte d’époque romaine, qu’ἐμφυτεύσις ne peut 
désigner que l’« acte de planter » et non le contrat de location à perpétuité.

110. Amouretti 1986, p. 179.
111. Hatzopoulos 1996, p. 58, donne 159. Pleket donne 158‑159, de même que SEG et Bull. ép. Le Nouveau choix donne 158. 

Ces divergences proviennent du fait que l’on date la première année de l’ère auguste soit de 32‑31 soit de 31‑30.
112. ét. Byz., s.v. « Γάζωρος », πόλις	Μακεδονίας.	τὸ	ἐθνικὸν	Γαζώριος.	ἡ	γὰρ	Ἄρτεμις	αὐτόθι	Γαζωρία	τιμᾶται. ptol., 

Geog. iii, 12, 28.
113. Roger 1945, p. 45‑47.
114. hatzopoulos 1996, p. 58.
115. hatzopoulos 1996, p. 58‑63.
116. Roger 1938, p. 37‑41.
117. hatzopoulos 1996, p. 58. il faut également, pour information, rappeler l’existence, pour l’époque hellénistique, d’un 

décret en l’honneur de Plestis émanant de la cité de Gazôros et des villages voisins : Hatzopoulos 1996, p. 57, no 39.
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À la découverte de cette inscription, le mnémôn auquel a été transmis le décret (l. 7) était ici cité pour 
la première fois dans une inscription de Macédoine et la première interprétation qui avait été faite du texte 
était la suivante : une communauté inconnue avait envoyé au mnémôn de Gazôros son décret pour archivage. 
on avait d’abord pensé que les trois « présidents » (l. 4) représentaient une autorité supérieure au mnémôn, 
ce qui impliquait que Gazôros n’était qu’un village (κώμη) qui se trouvait dans une relation de subordination 
avec la cité dont émanait le décret. on découvrit ensuite un mnémôn mentionné dans deux inscriptions 
provenant de la cité macédonienne de Morrylos, qui remplissait le même rôle qu’à Gazôros : c’est à lui que 
devaient être envoyés les deux décrets. Le mnémôn, dans les cités macédoniennes, apparaît alors « comme 
le responsable des archives publiques » 118, ce qui permet de conclure pour notre texte qu’« il ne s’agit pas 
d’un envoi des magistrats d’une entité politique supérieure au mnémon d’une communauté sujette, mais 
de la transmission à l’intérieur d’une même cité. » Cette conclusion, valable pour Morrylos, peut être 
nuancée pour Gazôros : rien n’indique que notre texte fût effectivement rédigé par les autorités de Gazôros ; 
il pourrait provenir d’une des quatre autres communautés qui formaient la Pentapolis. en effet dans les 
décrets de Morrylos, si l’on retrouve bien une formule d’envoi au mnémôn tout à fait comparable à celle de 
notre texte, en revanche la localisation du mnémôn n’est pas spécifiée, comme elle l’est à Gazôros (l. 7) : il 
était évident pour tous que le mnémôn était celui de Morrylos. or ici les rédacteurs ont éprouvé le besoin 
d’indiquer que le mnémôn se trouvait à Gazôros. Il pourrait s’agir d’une indication nécessaire pour le cas où 
le décret émanerait d’une communauté différente de Gazôros.

Ce texte n’est pas un bail : il ne cherche à définir que les conditions d’exploitation de terrains publics 
(τοὺς	δημοσίους	τόπους,	l. 11) sur lesquels certains avaient déjà empiété (l. 17), et qui apparemment ne 
faisaient jusqu’alors l’objet d’aucune exploitation réglementée. Comprenant l’intérêt qu’il y avait pour la cité 
à ce que ces terres soient mises en valeur soit par ceux qui avaient déjà commencé à y faire des plantations 
(τοὺς	ἐνφυτεύσαντας, l. 17), soit par ceux qui en avaient l’intention (l. 17‑18), la communauté propriétaire 
des biens‑fonds reprend les choses en mains et cherche à tirer bénéfice de cette exploitation en partageant 
avec les exploitants les fruits de la récolte. il n’est pas question ici d’un contrat qui définirait des conditions 
de bail (durée, montant du loyer, terme, etc.). Le texte établit seulement, sans précision excessive, la nature 
des plantations et indique que les récoltes devront être en partie partagées entre la cité et l’exploitant. sur la 
recommandation d’un certain Alkimos, la cité souhaite, pour ses terrains, une mise en valeur arboricole grâce 
à la plantation de vignes (ἀμπέλων,	l. 12), d’arbres que l’on qualifie de καρποφόρων	(l. 12) et de végétaux 
appelés ὀπωρῶν	(l. 12‑13). par ces termes, en dehors de la vigne, le texte ne précise pas les espèces. il n’indique 
pas non plus le nombre d’arbres qui devront être plantés, ni la proportion de chacune des espèces ni leur 
espacement, comme cela peut être le cas dans d’autres documents. il n’est pas aisé de savoir ce que recouvrent 
les deux termes καρποφόρων et ὀπωρῶν. Καρποφόρος est l’adjectif générique qui sert à désigner l’arbre, la 
plante qui donne des fruits. on l’a traduit par « arbres de rapport » (Cl. Vatin), traduction conservée dans le 
Nouveau choix, tandis qu’on a réservé l’expression « arbres fruitiers » pour traduire ὀπωρῶν.	Ὀπώρα,	ας	(ἡ)	
désigne une saison, la fin de l’été, la saison des fruits, justement ceux que l’on récolte à ce moment‑là. Le 
mot sert également à désigner les fruits eux‑mêmes. platon (Les Lois, 844d, 845a et b) désigne par ce terme 
essentiellement le raisin et les figues, en distinguant les fruits qui peuvent être gardés en étant séchés (figues 
et raisins) ou transformés en vin (raisins) et ceux qui doivent être consommés immédiatement. Le philosophe 
semble également inclure dans cette catégorie les poires, les pommes, les grenades et « tous autres fruits de ce 
genre » (845b). Voici la définition qu’en donnent les Géoponiques (10, 3) : ὀπώρα	λέγεται	ἡ	χλοώδη	τὸν	καρπὸν	
ἔχουσα	οἷον	δωράκινα,	μῆλα,	ἀπίδια,	δαμασκηνὰ	καὶ	ὅσα	μὴ	ἔχει	ἔξωθέν	τι	ξυλῶδες,	« on appelle ὀπώρα 
la plante qui a des fruits tels que pêches (?), pommes, poires, prunes et qui n’a pas d’enveloppe extérieure 
ligneuse ». Dans l’Histoire des animaux (606b), Aristote oppose les « fruits à coque » (ἀκρόδρυα) aux « fruits 
à pulpe » (ὀπώρα). De plus, lorsque, dans le même ouvrage, Aristote évoque les mœurs des frelons, il indique 
qu’« ils se nourrissent aussi de fruits sucrés », ἅπτονται	δὲ	καὶ	τῆς	γλυκείας	ὀπώρας,	ce qui confirmerait que le 
mot désigne toute sorte de fruits dépourvus d’enveloppe extérieure. Néanmoins, le terme reste vague et laisse 
une grande liberté sur le choix des espèces à planter. 

118. Hatzopoulos et Loukopoulou 1989, p. 37. Sur le mnémôn cf. Lambrinoudakis et Wörrle 1983, p. 338‑339.
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Quelques précisions sur les espèces cultivées sont apportées dans les lignes 18‑25, relatives au 
partage des récoltes. Les vendanges seront partagées à moitié entre l’exploitant et la cité (l. 18‑19). Le 
partage des olives est plus favorable à l’exploitant puisqu’il pourra en garder les deux tiers. Le document 
mentionne ensuite les figuiers et les autres arbres fruitiers (l. 21‑22), ce qui semblerait inclure les figuiers 
dans cette dernière catégorie, comme dans le texte de platon. pour ces arbres ainsi que les restes de pressage 
(στεμφύλων, l. 22), la cité en laisse l’entière jouissance à l’exploitant. Le mot στέμφυλον désigne les restes 
du pressage de la vigne aussi bien que des olives. À propos de ce « marc tari », R. Billiard écrit : « Ce résidu 
composé de tous les éléments solides du raisin : grappe, scopio, scopus ; pellicule des grains, pellicula, 
folliculus, cutis ; pépin, vinacea, acini nucleus, vinacia, γίγαρτα, et aussi quelques traces de jus plus ou 
moins abondantes, selon la perfection du pressurage, renfermait de multiples principes dont on profitait de 
différentes manières. C’est ainsi qu’on en faisait un excellent engrais ; c’était ensuite un précieux appoint à la 
nourriture habituelle des animaux de la ferme ; et même en vue de le conserver pour les besoins futurs, on le 
tassait dans des vases de poterie poissés et bouchés avec soin, afin qu’il ne moisît pas au contact de l’air ; on 
ne l’en sortait que juste au moment de le donner au bétail, soit aux porcs soit aux bœufs. Pour ces derniers, 
la ration était d’un modius (8,75 l) par tête et par jour, mais seulement lorsqu’ils ne travaillaient pas 119. »

Le mot στέμφυλον	peut également désigner les restes du pressage des olives. M.‑Cl. Amouretti indique 
que la pâte d’olive, expressément désignée par le mot στέμφυλον	et qui résulte du détritage des olives (première 
opération de transformation visant à faire éclater la peau de l’olive et à morceler la chair) était « appréciée et 
vendue sur le marché (ce commerce est d’ailleurs décrié, selon Diphilos [apud Athénée, 55e]) ; elle est faite à 
Athènes d’olives noires » 120. Mais ici, puisque le produit des olives récoltées était partagé entre exploitant et 
propriétaire, lorsque le texte parle du στέμφυλον dont on laisse l’entière jouissance à l’exploitant, il ne peut 
s’agir que des restes du pressurage, les grignons, c’est‑à‑dire, les débris des noyaux et les peaux séchées, une 
fois l’huile extraite. Ce produit a pu, comme le marc pour le vin, servir de fumure par exemple 121.

119. Billiard 1913 [réimpr. 1997], p. 458.
120. Amouretti 1986, p. 179.
121. Amouretti 1993, p. 463‑476.
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date désignation des documents Publication principale
37 434‑433 et 433‑432 baux et loyers globaux à Délos et à Rhénée ID 89, l. 15‑24 (IG i3, 402)
38 410‑409 loyers globaux de Rhénée et Délos ID 93, l. 19‑23
39 408‑407 loyer global de Rhénée ID 94, l. 7‑8
40 vers 398 loyers globaux de Délos ID 95, l. 13‑14
41 393‑392 loyer global de Rhénée et Délos ID 97, l. 8
42 375‑374 et 374‑373 loyers globaux de Rhénée et de Délos pour 2 ans ID 98Aa, l. 26‑29 (IG ii2, 1635)
43 375‑374 et 374‑373 baux pour quatre domaines ID 98Ab, l. 101‑109
44 374‑373 loyers globaux de Rhénée et de Délos ID 98Ab, l. 64‑66
45 entre 373‑372 et 370‑369 loyers non versés ID 100, l. 14
46 vers 367‑366 loyer d’un domaine ID 102, l. 9
47 359‑358 ? loyers globaux de Délos et Rhénée ID 104‑3A, l. 2‑4 (IG ii2, 1636)
48 358‑357 et 354‑353 loyers de domaines à Rhénée et à Délos ID 104‑11A, l. 8‑14 ; 15‑21 (IG ii2, 1638)
49 355‑354 ? loyers ID 104‑9, l. 20 (IG ii2, 1637)
50 entre 353‑352 et 348‑347 loyers ID 104‑8A, l. 9
51 vers 350 loyers ID 104‑13, l. 5‑6
52 vers 350 loyers ID 104‑14A, l. 11
53 mil. du ive siècle baux intermédiaires et loyers de Délos et Rhénée ID 104‑19, l. 6‑14 (IG ii2, 1641a)
54 vers 350 bail intermédiaire ID 104‑20, l. 5‑7
55 mil. du ive siècle loyers de domaines ID 104‑21bB, l. 6‑21
56 351‑350 baux de domaines ID 104‑26A, l. 9‑15

Tabl. 9 – Documents relatifs à la pratique locative à Délos et à Rhénée entre 434-433 et ca 350.
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Carte 3 – Les baux 
en mer Égée. 
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37. Baux et loyers globaux à délos et à Rhénée (434-433 et 433-432 av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 89, l. 15‑24 (D. lewis, IG i3, 1981, 402 ; v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque 
classique, 2008, 1, l. 15‑24).

	 																																																																																	[Τὴν	γῆν	τὴν	ἐν	Δήλωι	τὴν]
16	 [ἱ]ερὰν	ἐμίσθωσαν	καὶ	τὸς	κήπος	καὶ	τὰς	οἰκίας	καὶ	[.	.	.	.	δέκα	ἔτη	(?)·	χρόνος	ἄρ]‑
	 [χ]ει	Ποσιδηιὼν	μὴν	Ἀθήνησι	ἄρχοντος	Κράτητος,	ἐ[ν	Δήλωι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	μ]‑
	 [ὴ]ν	ἄρχοντος	Εὐπτέρος·	ὥστε	ἀποδιδόναι	τὴμ	μίσθωσ[ιν	ἁπάντων	τότων	τὸς	με]‑
	 [μ]ισθωμένος,	κατὰ	τὰς	συγγραφάς,	μισθώσεως	κεφ[άλαιον	τὸ	μὲν	πρώτο	ἔτος]
20	 𐅅ΗΗΔ𐅃𐅂 ⁝ τῶν δὲ	ἄλλων ἐτῶν ⁝ 𐅅ΗΗΗ [. . .	.	.	.	.	.	Τὴν	γῆν	τὴν	ἐν Ῥηνει]‑
	 αι	τὴν	ἰερὰν	ἐμίσθωσαν	δέκα	ἔτη·χρόνος	[ἄρχει	Ἀθήνησι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 μὴν	ἄρχοντος	Ἀψεύδος,	ἐν	Δήλωι	Ἱερὸς	[μὴν	ἄρχοντος	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [.]ρο·	ὥστε	ἀποδιδόναι	τὸμ	μεμισθωμέ[νον	ἑκάστο	τô	ἔτος	τὴμ	μίσθ]‑
24	 ωσιν	⁝ 	ΤXHΔ	⁝ 

l. 16 : Kent propose de restaurer [φυτά] ou [τὰ	φυτά] par comparaison avec IG Xi, 2, 161c, l. 126‑127 et 163, Bg, l. 19.

15. on a donné à bail la terre sacrée de Délos, ainsi que les jardins, les maisons et … pour dix ans (?).
16. les baux commencent en posidéiôn, Kratès étant archonte à Athènes, en [mois délien], 

euptérès étant archonte à Délos.
18. Ainsi, que les preneurs versent le loyer de tous ces biens, conformément aux textes en vigueur, 

la première année la totalité du loyer, 716 drachmes, les autres années, 800 drachmes …
20. on a donné à bail la terre sacrée de Rhénée pour dix ans. les baux commencent en [mois 

athénien], Apseudès étant archonte à Athènes, en hiéros, [nom de l’archonte délien] étant archonte à 
Délos.

23. Ainsi, que le preneur verse chaque année le loyer, 7 110 drachmes.

ce texte est la plus ancienne inscription délienne connue portant un fragment de comptes relatif 
à des biens sacrés. la pierre, trouvée à Athènes, est aujourd’hui perdue. Bien daté grâce à la mention 
conjointe d’archontes déliens et d’archontes athéniens (434‑433 et 433‑432), ce texte a surtout suscité des 
commentaires concernant la chronologie athénienne 1.

il s’agit d’une liste de recettes parmi lesquelles on trouve les revenus que tire le sanctuaire de la 
location des biens‑fonds appartenant à Apollon à Délos et à Rhénée. on a fait précéder le montant global 
des loyers de la mention des baux globaux de chacune des deux îles.

À Délos, sont loués des domaines sacrés, des jardins, des maisons, mais également peut‑être des 
vignes, si l’on admet la restitution de Kent 2. on peut se demander si les jardins, les maisons et les vignes (?) 
mentionnés à la ligne 16 appartiennent aux domaines précédemment cités, comme le suppose Kent (1948, 
p. 258‑259), ou si ce sont des biens‑fonds indépendants. les contrats ne sont pas plus détaillés : il n’est 
précisé aucun nom de domaines, ni de preneurs. mais il semble qu’une réglementation plus générale existait, 
puisque le texte renvoie à des συγγραφάς	3, qu’il ne fait qu’évoquer et qui étaient supposées connues 4. 

1. West 1934, p. 1‑9 ; meritt 1936a, p. 378‑380 ; coupry 1937, p. 365.
2. Kent 1948, p. 259 et n. 44.
3. Kent 1948, p. 259, conteste l’existence de « lois générales » qui s’appliqueraient à tous les domaines à la fois, en s’appuyant 

sur le fait que les baux ne commençaient pas à la même date à Délos et à Rhénée. or la mention explicite de ces συγγραφάς 
(l. 19) vient contredire cette affirmation. Je ne suis pas d’accord avec Kent (p. 259, n. 5), qui considère que ces syngraphai 
sont les contrats passés individuellement pour chaque bien‑fonds. la formule employée dans cette inscription, κατὰ	τὰς	
συγγραφάς, qui concerne Délos, mais qui émane d’une administration athénienne, est identique à celle que l’on trouve dans 
un contrat athénien de 418‑417 (2) et qui renvoie manifestement à un ou plusieurs textes réglementant l’exploitation de 
l’ensemble des domaines sacrés. l’entrée en vigueur des baux à des dates différentes ne remet en rien en question la validité 
d’une telle réglementation, si elle existait. De plus, συγγραφή est le terme employé dans les inscriptions déliennes mêmes 
pour désigner la réglementation générale des biens sacrés à l’époque de l’indépendance dans l’expression ἱερὰ	συγγραφή, 
dont on possède un exemplaire datant de 301 ou 300 av. J.‑c. (ID 503 = 64).

4. cf. le commentaire de 2 (Athènes). voir également tréheux 1944‑1945, p. 293.
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l’inscription indique que les baux de Délos débuteront en posidéiôn, sous l’archontat attique de Kratès 
(434‑433), soit approximativement en décembre 434, pour une durée sans doute de dix ans : le passage est 
restitué d’après la ligne 21 du même texte, concernant les biens de Rhénée. les baux de Rhénée, eux, doivent 
débuter au mois délien de hiéros, sous l’archontat attique d’Apseudès, ce qui correspond à février‑mars 432 5. 
À cette époque les baux des deux îles ne débutent donc pas en même temps 6.

le montant global des loyers de Délos s’élève à 716 drachmes la première année, puis 800 pour les 
années suivantes sans que l’on explique cette augmentation 7.

pour Rhénée, la nature exacte des biens loués n’est pas précisée, mais ils sont également loués pour 
dix ans, pour un montant global annuel de 7 110 drachmes, soit presque dix fois plus qu’à Délos. 

pour le versement de ce loyer, le texte évoque un seul preneur (l. 23) alors qu’ils sont manifestement 
plusieurs, [τὸς	μεμ]ισθωμένος (l. 18‑19), à Délos. peut‑être que Rhénée n’était pas encore lotie et n’était 
qu’une vaste terre de pâture ou bien la « terre de Rhénée » était moins étendue qu’elle ne le sera plus tard ? 
pourtant, ce même document à la ligne 11 indique que l’on avait procédé au bornage de Rhénée : τὴν	
Ῥήνειαν	ὥρισαν, mais la formulation était vague et, en l’absence d’autre précision, il est difficile de dire en 
quoi avait consisté ce bornage 8.

38. loyers globaux de Rhénée et délos (410-409 av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 93, l. 19‑23 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 5, l. 19‑23).

	 												Μισθ[ώσ]εος	τε[μενῶ]ν
20	 ἐκ	τῆς	Ῥη[νε]ίας	κα[ὶ]	πορ[φ]ύ[ρ‑]
	 α[ς]	κ̣[ε]φάλαιο[ν]	Τ	.	.	.	.	𐅂 𐅂 [· Ἐν] Δ̣[ή‑]
22	 λωι̣	τε̣[μενῶ]ν	[μισθώσεω]ν	[κε‑]
	 φάλαιον	X	.	.	.	.	.	.13.	.	.	.	.	.	.

extrait des comptes des Amphictyons d’Athènes pour l’année 410‑409. les lignes 19‑23, très mutilées, 
laissent supposer qu’il s’agit du montant global des loyers perçus pour les domaines de Rhénée (l. 19‑21) et de 
Délos (l. 21‑23), mais le montant, dans les deux cas, n’est pas totalement lisible. pour Rhénée, avec le loyer des 
domaines on comptabilise également le revenu provenant des pêcheries de pourpre (πορφύρας	κεφάλαιον)	9.	

39. loyer global de Rhénée (408-407 av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 94, l. 7‑12 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 6, l. 7‑12).

		7	 																																	Μ[ίσ]θ[ω]σιν	τεμενῶν
		8	 [ἐκ	τῆς	Ῥηνείας	ἀ]π̣ε̣[λά]βομ̣ε̣ν̣·	παρὰ	Ἀρ	.	‑
	 [.	.	.	.16.	.	.	.	]	ΗΗΔΔ	.	.	·	παρὰ	Σθε‑
	 [.	.	.	.	.17.	.	.	.	.]	𐅂  [. . · π]αρὰ Ἀλκμ‑
	 [εωνίδο	?	.	.	.12.	.	.	.]ς	[.	.	.7.	.	]	ΛΜ.
12	 [.	.	.	.	.19.	.	.	.	.]	Τ[.	.6.	.]	Ο	.	.

5. sur ce calendrier, voir chankowski 2008, p. 128‑131.
6. prêtre et al. 2002, p. 26 : « Quant au retard d’un mois qu’on observe dans le calendrier des locations de Rhénée, qui suit 

le rythme de l’année délienne, il est sans doute lié aux opérations de bornage mentionnées au début du texte, qui ont pu 
retarder la mise en location. »

7. Kent 1948, p. 259, n. 45 ; prêtre et al. 2002, p. 27 : « le texte ne fournit aucune explication à cette différence mais il est 
possible que, pour des raisons qui nous échappent, l’une des propriétés louées en 434 n’ait en fait été disponible – et par 
conséquent n’ait rapporté un revenu – que l’année suivante. »

8. sur cette opération de bornage, voir le commentaire de chankowski 2008, p. 133.
9. homolle 1890, p. 455, n. 5. 

19. total du loyer des domaines de Rhénée et 
de la pourpre : 6 002 drachmes [au moins, le montant 
n’est pas complet].

21. À Délos, total des loyers des domaines : 
1 000 drachmes [au moins, le montant n’est pas complet].

7. nous avons reçu comme loyer de domaines de 
Rhénée d’Ar ‑ … 220 drachmes … ; de sté … 1 drachme ; 
d’Alcméonidès (?) …
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40. loyers globaux de délos (vers 398 av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 95, l. 13‑14 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 9, l. 19‑23).

		9	 [.	.	.12.	.	.	μισθ]ώματα	ἐκ	τῶ[ν	τεμενῶν	τῶν	ἐν	Ῥηνείαι	‑	‑	‑]

13	 [Ἐκ	τῶν	τεμ]ενῶν	τ[ῶν	ἐν]	Δήλωι	καὶ

Le document, très mutilé, dont sont extraites les lignes ci‑dessus est défini par J. Coupry de la manière 
suivante : « “Actes” de l’intendance sacrée : protocole, réception de l’encaisse, revenus et dépenses de l’exercice 10. »

41. loyer global de Rhénée et délos (393-392 av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 97, l. 8 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 11, l. 8).

		8	 Τεμενῶν	μισθώσ[ε]ς	[τ]ῆ[ς]	Ῥ[η]ν̣[είας	‑	‑	‑	·	Μισθώσες	τεμενῶν	ἐγ	Δήλο	.	.	𐅄𐅃. ·]

si l’on compare avec 37, l. 23 et 38, l. 19, on peut suggérer μισθώσ[ι]ς	au lieu de μισθώσ[ε]ς.

8. loyer(s ?) des domaines de Rhénée : [montant perdu]. loyers des domaines de Délos : 
[montant perdu].

l’ensemble du document dont est extraite cette ligne couvre un exercice de cinq années, entre 393‑
392 et 389‑388, comme l’indique le commentaire de J. coupry 11. mais d’après les lignes qui précèdent, les 
loyers indiqués à la ligne 8 concernent seulement l’année de l’archonte athénien Dèmostratos, soit 393‑392.

42-44. Comptes des années 375 à 373

Deux fragments d’une stèle opisthographe, trouvés à Athènes. il s’agit d’« “actes” des Amphyctions 
d’Athènes, de 377‑376 à l’avant dernier mois de 375‑374 » 12 (A, l. 2‑56), puis, à partir de la ligne 57, d’« “actes” 
des “Amphictyons” d’Athènes et des Amphictyons d’Andros, du dernier mois de 375‑374 à la fin de 374‑373 » 13. 
ce sont donc les comptes de quatre années d’exercice qui sont consignés dans cette inscription.

42. loyers globaux de Rhénée et Délos pour deux années (375‑374 et 374‑373 av. J.‑c.)

J. coupry, ID, 1972, 98Aa, l. 26‑29 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 13Aa, l. 26‑29).

26	 																																																																																																									Μισθώ‑
	 [σ]εις	τεμενῶν	ἐξ	Ῥηνείας	ἐπὶ	ἀρχόντων	Ἀθήνησι	Χαρισάνδρο,	Ἱππ‑
28	 οδάμαντος,	ἐν	Δήλωι	δὲ	Γαλαίο,	Ἱπ[πί]ο	[Τ]ΤΧΗΗ[Δ]Δ·	μισθώσεις	τεμενῶ‑
	 ν	ἐγ	Δήλο	ἐπὶ	τῶν	αὐτῶν	ἀρχόντων	ΧΧΗΗΗΗ𐅄ΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 ·

26. loyers des domaines de Rhénée, charisandros et hippodamas étant archontes à Athènes, 
Galaios et hippios à Délos : 13 220 drachmes.

28. loyers des domaines de Délos sous les mêmes archontes : 2 484 drachmes.

10. coupry 1972, p. 10.
11. cf. également chankowski 2008, p. 190‑193.
12. coupry 1972, p. 21.
13. coupry 1972, p. 21.

9. … loyers des domaines de Rhénée …

13. … des domaines de Délos et …
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43. Baux pour quatre domaines conclus en 375‑374 et 374‑373 av. J.‑c.

J. coupry, ID, 1972, 98Ab, l. 101‑109 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 13Ab, 
l. 101‑109).

 [.	.	.	.	.	.	.	.	.17.	.	.	.	.	.	.	μισθ]ώσεις	τῶν	τεμε[νῶν	(τῶνδε	?)·	Ἐπὶ	Χαρισάδ]‑
102	 [ρο	ἄρχοντος	Ἀθήνησι,	ἐν	Δ]ήλωι	δ[ὲ]	Γαλαίο	[.	.	.	.	.domaine   20   locataire.	.	.]
 [.	.	.	.	.	.	.	.	.	.20  prix.	.	.	.	.	.]Γ,	ἐγγυητὴς	Νικ	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.20.	.	.	.	.	.	.	.	.	
104	 [.	.	.	.8.	.	.	.	·	Ἐπὶ	Ἱπποδάμαν]τος	ἄρχοντος	Ἀ[θήνησι,	ἐν	Δήλωι	δὲ	Ἱππίο]
 [.	.	.	.	.domaine.	.22.	.	.	.	.locataire.	.	.	.]σιμβρότο	Δ[ηλίος	prix.	.	.	.8.	.	.	.,	ἐγγυητὴς]
106	 .	.	.	.	.	.	.	.	.	.20.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	Δήλιος.	Τô	χωρ[ίο	?	.	.	.	.	.	.	.	.	.19.	.	.locataire.	.	.]
 .	.	.	.	.	.	.	.	.19.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	ος	ΗΗ𐅄, ἐγγυητὴ[ς . . . . . . . . . .20.	.	.	.	.	.	.	.	.	.]
108	 [.	.	.	.	.	.	.	.16.	.domaine.	.	ὃ	ἦν	?]	Ἐπισθένος,	Γο	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.22.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.
 [.	.	.	.	.	.	.	.	.18.	.prix.	.	.	.	.	.	.	ἐ]γγυητὴς	Νικη	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	22.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.

le texte ci‑dessus est extrêmement mutilé, mais on peut admettre qu’il s’agit de quatre baux. le 
premier (l. 101‑103) est passé sous l’archonte athénien charisandros et l’archonte délien Galaios (376‑375). 
les trois autres baux ont été passés sous les archontats suivants (375‑374) de l’Athénien hippodamas et du 
Délien hippios. le premier concerne une propriété sise sans doute à Délos (l. 102), le troisième (l. 106‑107) 
peut‑être la location d’un chôrion et enfin le quatrième apparemment une ancienne propriété d’un certain 
épisthénès confisquée en 376‑375 : ce dernier ainsi que plusieurs autres Déliens ont été condamnés à une 
amende de 10 000 drachmes et à l’exil perpétuel pour impiété, ce qui implique la confiscation de leurs biens. 
ils avaient en effet tenté de chasser les Amphictyons du sanctuaire d’Apollon et les avaient frappés 14. on peut 
supposer, comme le fait Kent 15, que le domaine que l’on retrouve ensuite dans les archives déliennes sous 
le nom d’épisthénéia, situé à Délos, est une propriété ayant appartenu à épisthénès 16. pour ces quatre baux, 
à chaque fois, est mentionné le nom d’un garant (ἐγγυητὴς).

44. loyers globaux de Rhénée et de Délos (374‑373 av. J.‑c.)

J. coupry, ID, 1972, 98Ab, l. 64‑66 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 13Ab, l. 64‑66).

64	 																																																																																																																										Μ]‑
	 [ισθ]ώσεις	τεμενῶν	ἐ[ξ]	Ῥηνε[ί]ας	ΤΗΗΗ𐅄[. . . . · Μισθώσεις τεμενῶν ἐγ Δ]‑
66	 [ήλο]	Χ𐅅ΔΔ𐅂 𐅂 ·

64. loyers des domaines de Rhénée : 6 350 drachmes [au moins, mais inférieur à 6 400 dr.] …
65. loyers des domaines de Délos : 1 522 drachmes.

parmi les recettes sont consignés les loyers reçus lors des trois dernières années de l’exercice pour 
les « domaines sacrés » de Rhénée et Délos (l. 26‑29 et 64‑66). il était tentant de comparer ces chiffres qui 
forment la seule série, si mince soit‑elle, dont nous disposions pour cette période. c’est ce que Kent a fait 17 
et il a déduit de la différence de montant entre 376‑374 et 374‑373 que de nouveaux baux avaient été conclus 
en même temps pour tous les domaines, tant pour Délos que pour Rhénée. cette conclusion est pour le 
moins abusive. tout juste peut‑on en déduire que le montant annuel des loyers pour Délos a augmenté 

14. ID, 98Ba, l. 24‑27.
15. Kent 1948, p. 257.
16. épisthénès possédait également au moins deux maisons (ID 98Ba, l. 35 et 37) et on exige de lui 380 drachmes (ID 98Aa, 

l. 24‑25). À propos de cette somme, Kent (p. 257, n. 36) indique que, d’après la formulation du texte grec, il s’agirait 
d’un loyer tiré de la propriété d’épisthénès, plutôt que d’un capital possédé par ce dernier. Kent ajoute que ce loyer 
correspond au montant des loyers perçus pour l’épisthénéia pendant la période de l’indépendance.

17. Kent 1948, p. 259 et n. 47.
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entre 376‑374 et 374‑373, passant de 1 242 drachmes en moyenne (pour 376‑375 et 375‑374, car on ne 
peut pas savoir si les montants étaient égaux pour ces deux années) à 1 522 drachmes en 375‑374, soit une 
augmentation de 280 drachmes. en revanche, pour les loyers de Rhénée, on constate, même si nous ne 
possédons pas le chiffre tout à fait exact pour 374‑373, que les loyers sont passés de 6 620 drachmes (en 
moyenne) à moins de 6 400. on peut en déduire que le loyer d’un ou plusieurs domaines supplémentaires 
ont été perçus à Délos, tandis qu’à Rhénée, c’est l’inverse qui s’est produit. Dans le cas de Délos, il peut 
s’agir de loyers non perçus les deux premières années, et finalement recouvrés la troisième année, aussi bien 
que de nouveaux domaines mis en location. À l’inverse, pour Rhénée, on peut supposer que la troisième 
année, un ou plusieurs loyers de domaines précédemment loués n’ont pas été versés. mais on ne peut en 
aucun cas tirer de ces différences de montant d’une année sur l’autre la conclusion que l’on a procédé à un 
renouvellement général des baux. Un autre argument contre le renouvellement global des baux dans ces 
années se trouve dans l’inscription 43, puisqu’elle fournit des baux individuels de domaines passés, pour 
l’un, en 376‑375, et pour trois autres, en 375‑374.

45. loyers non versés (entre 373-372 et 370-369 av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 100, l. 14 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 15, l. 14).

14	 Ἔλλειμμα	μισθώσεως	.	.	.	.	.	 	 14. Défaut de paiement de loyer …

ces deux mots extraits d’une inscription très fragmentaire invitent à penser qu’il s’agit de fonds non 
perçus au titre des loyers, pendant les cinq années de l’exercice.

46. loyer d’un domaine (vers 367-366 av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 102, l. 9 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 17, l. 9).

9	 [ος	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῆς	Ἐπισθέ]νους	ΗΗ̣Δ[Δ]ΔΔ̣

l. 9 : coupry : « immédiatement avant un chiffre on attend la désignation d’une propriété, et nos parallèles actuels ne fournissent, 
à restituer ici, que le nom de terre [ἡ	(τῆς)	Ἐπισθέ]νους. »

Dans cette inscription extrêmement mutilée, on ne retient que la ligne 9, mais il se peut qu’à la ligne 5, 
on ait la mention du domaine nikou choros, situé à Rhénée, loué pour 150 drachmes (ou plus) ; qu’à la 
ligne 8, on ait un montant de loyer incomplet de 220 drachmes au moins ; qu’à la ligne 10, il soit question 
de l’hippodromos, domaine situé à Délos et à la ligne 12, d’un domaine de Rhénée, appelé panormos. De 
plus, à la ligne 11, il est peut‑être question d’ἐπε̣ργασία̣[ς], action de cultiver le terrain d’autrui ou droit, pour 
deux voisins, de cultiver réciproquement le domaine l’un de l’autre.

Dans la note 49 de son étude, J. h. Kent 18 évoque un loyer de 330 dr. au lieu du chiffre 240 proposé dans 
l’édition de coupry. Kent s’appuyait sur l’édition de th. homolle 19 et en déduisait que 330, qui est divisible 
par onze, était le résultat d’une augmentation de 10 %, comme ce sera le cas à l’époque de l’indépendance, 
au moment du renouvellement des baux, tout en admettant que le montant du loyer pouvait ne pas avoir 
été totalement préservé. pour rétablir le montant de 240 drachmes, coupry s’appuie sur une relecture de 
Durrbach et sur sa propre révision, ce qui anéantit le raisonnement de Kent.

18. Kent 1948, p. 260.
19. homolle 1884, p. 313, no 15, l. 9.
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47. loyers globaux de délos et Rhénée (359-358 ? av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 104‑3A, l. 2‑5 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 22A, l. 2‑5).

2	 																																						Ἐ̣[πισ]θ̣[ε]‑
	 [νείας	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Κεφ]άλαιον	μισθ(ώσ)εων	ἐγ	Δ‑
4	 [ήλου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Πο]λυάρκης	Ῥηναιεὺς	H𐅄ΔΔ
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	Κεφάλαιον	μισθώσεων	ἐκ	τῆς	Ῥηνείας	καὶ	πορ]φύρας	Τ𐅅ΗΗΗ𐅄Δ .	𐅂 ·

l. 5 : Je reviens à la restitution d’homolle, alors que coupry propose : [Κεφάλαιον	μισθώσεων	ἐκ	τῆς	Ῥηνείας	καὶ	ἐγ	Δήλου	?	καὶ	
πορ]φύρας.	en effet, on ne comprend pas pourquoi les montants des loyers de Rhénée et Délos seraient ici confondus alors que dans tous les 
exemples que nous avons pour cette période, ils sont distingués. il semble de toute façon que le montant des loyers de Délos apparaissait à la 
ligne 4. De plus, nous avons le parallèle de ID 93, l. 20‑21 (38), dans lequel, les revenus des pêcheries de pourpre sont associés aux revenus 
des loyers des domaines de Rhénée, sans qu’il soit question de Délos. pour respecter l’agencement stoichédon de l’inscription, on pourrait 
supposer par exemple que le montant du loyer, indiqué à la fin de la ligne 4, n’est pas complet et se poursuit au début de la ligne 5.

3. total des loyers de Délos …
4. polyarkès de Rhénée [preneur ?] : 170 drachmes.
5. … total des loyers de Rhénée et de la pourpre : 6 862 [ou 6 871] drachmes.

pourquoi, au milieu de ce qui semble être l’énumération de loyers globaux, voit‑on apparaître un nom 
d’un particulier (fin de la ligne 4), immédiatement suivi du montant d’un loyer (?) ?

48. loyers de domaines à Rhénée et à délos (358-357 et 354-353 av. J.-C.) 

J. coupry, ID, 1972, 104‑11A, l. 8‑14 ; l. 15‑21 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 
24A, l. 8‑14 ; l. 15‑21).

		8	 [Τεμένη	ἐν	τῆι	Ῥηνείαι	τῆι	ἱερᾶι	μεμισθωμέ]να·	Ἡ	ἐπὶ	Πορθμῶι	𐅅 μισθ[ωτὴς .]
 [‑	‑	‑	domaine	‑	‑	‑	loyer	‑	‑	‑	μισθωτὴς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἡ]	ἐλ	Λίμναις	HHH	μισθωτὴς	.	.	.]
10	 [‑	‑	‑	domaine	‑	‑	‑	loyer	‑	‑	‑	μισθωτὴς	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Ἡ	ἐν	Πανόρμωι	HHH	μισθωτὴ[ς	.]
 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	domaine	‑	‑	‑	loyer	‑	‑	‑	μισθωτὴς]	Θεοκύδης.	Ἡ	Χαρήτεια	𐅅HH μ[ισ]‑
12	 [θωτὴς	‑	‑	‑	domaine	‑	‑	‑	loyer	‑	‑	‑	μισθωτὴς	‑	‑	‑	‑]ρι	.	ος.	Ἡ	Σκιτώνεια	HHH	μισθ‑
 [ωτὴς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	Ἡ	ἐπὶ	Διον]υσίωι	HHH	μισθωτὴς	Διόδοτο‑
14	 [ς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	‑	‑	‑]Δ	μισθωτὴς	Λυσιφάνης.	

 																																																																																									Ἐν	Δήλωι	τεμένη·	Σολόη	𐅄
16	 [‑	‑	‑	μισθω	‑	‑	‑	‑	domaine	‑	‑	‑	‑	loyer	‑	‑		‑	‑	‑	μισθω	‑	‑]πολις.	Ἱππόδρομος	καὶ	κῆπ‑
 [ος	prix μισθωτὴς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	domaine	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	H𐅄ΔΔ𐅃 μισθω Λύσιππος. Ἡ	Ἄφ‑
18	 [εσις	(‑	‑	‑	‑	‑	?)	‑	‑	‑	loyer	‑	‑	‑	μισθωτὴς	Ἡ	Λ]υκώνεια	𐅄 μισθω Ἱππίας. Ἡ Φ‑
 [υταλία	‑	‑	‑	‑	‑	prix	‑	‑	‑	‑	μισθωτὴς	‑	‑	‑	‑	Ἡ	?	‑	‑	Ἐπισ]θένους	HΔΔΔ𐅃 μισθω Κλεοκ‑
20	 [‑	‑	‑	‑	‑	domaine	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	loyer	‑	‑	‑	‑	‑	μισθωτ]ὴς	Φοῖνιξ	Τήνιος.Ἐμ	Πεδί‑
 [ωι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΗΝΙ.	Ἐν	Σύρωι	χωρίον	ὃ	ἦν	Σ‑

8. Domaines loués sur l’(île) sacrée de Rhénée : la terre située à porthmos, 500 drachmes, preneur 
[manque le nom] … ;

9. … la terre située à limnai, 300 drachmes, preneur [manque le nom] … ;
10. … la terre située à panormos, 300 drachmes, preneur [manque le nom] … ;
11. … preneur, théokydès ; la charètéia, 700 drachmes, preneur [manque le nom] … ; la skitônéia, 

300 drachmes, preneur [manque le nom] … ;
13. … la terre située à Dionysion, 300 drachmes, preneur Diodotos … ;
14. … preneur, lysiphanès ; 

15. … À Délos, domaines : soloè, 50 drachmes [ou plus] …
16. … hippodromos et un jardin …
17. … 175 drachmes [ou plus], preneur lysippos ; l’Aphesis (?) …
18. … la lykônéia, 50 drachmes, preneur hippias ; la phytalia (?) …
19. … pour la terre qui appartenait à épisthénès, 135 drachmes, preneur Kléok(…) … preneur 

phoinix de tènos …
21. … À syros, un champ qui appartenait à s(…)
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nous avons ici une liste, incomplète, parce que mutilée, de loyers des domaines d’abord de Rhénée 
(l. 8‑14), puis de Délos (l. 15‑20) 20. la ligne 21 se rapporte sans doute à une propriété confisquée à Syros. 
c’est, entre autres, cette inscription qui a permis à th. homolle d’établir une première répartition des 
domaines entre Délos et Rhénée 21.

selon J. coupry (p. 70) : « l’état de location des “domaines sacrés” (l. 8‑20), sans mention d’ἐγγυηταί, 
a chance de ne pas signifier un renouvellement de baux (non plus p. ex. que n. 125, B, 6), mais d’avoir 
seulement valeur d’inventaire. »

À la ligne 16, est mentionné l’hippodrome qui forme un lot avec un jardin. À la ligne suivante on 
trouve l’Aphésis ou « ligne de départ ». Dans d’autres inscriptions, ces deux domaines ne forment qu’un 
lot 22, ou bien l’hippodrome est loué seul 23, mais ph. Bruneau pense qu’il s’agit en fait d’une manière 
abrégée de désigner l’hippodrome et l’Aphésis 24. cette inscription est donc la seule où hippodrome et 
Aphésis apparaissent comme deux lots distincts 25. À la ligne 18, on peut mettre en doute la restitution de 
J. coupry pour le nom de domaine commençant par phi (phytalia). en effet, ce domaine est attesté pour la 
première fois dans les documents déliens en 282 (69, l. 14).

49. loyers (355-354 ? av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 104‑9, l. 20 (fin) (V. Chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 25, l. 20).

20	 	 	 	 	 	 	 	 	 [Μισθώσ]ε̣¸ι[ς	τ]εμενῶν	ἐ[κ	‑	‑]

20 (fin). loyers des domaines sacrés de …

50. loyers (entre 353-352 ou 348-347 av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 104‑8A, l. 9 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 28A, l. 9).

9	 [Τῆς	Σο]λόη[ς	.	.	.6.	.	.]	:	𐅄Δ : Ἐ̣γ [Ῥ]ην[ε]ίας . . . . . . .14.	.	.	.	.	.	.

première mention, peut‑être, du domaine appelé soloé et situé à Délos, loué pour 60 drachmes. ce 
chiffre est très inférieur au montant des loyers que l’on connaît pour le même domaine à la fin du ive siècle : 
240 drachmes entre 312 et 309, 330 drachmes entre 308 et 304 26, mais il est comparable au montant qui 
apparaît dans 48, ligne 15, inscription datée de 354‑353 : ce montant est sans doute incomplet, mais il est 
d’au moins 50 drachmes.

51. loyers (vers 350 av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 104‑13, l. 5‑6 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 31, l. 5‑6).

	 μισθώσ‑]
6	 [ει]ς̣	τεμ̣ε[νῶν	ἐκ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

5. loyers des domaines sacrés de …

20. sur les montants conservés, cf. Kent 1948, p. 260, n. 51.
21. homolle 1890, p. 423.
22. 56, l. 9 ; 58, l. 6 ; 69, l. 11 ; 71, l. 11 ; 73, l. 9 ; 74, l. 5‑6 ; 77, l. 24‑25.
23. 60, l. 9 ; 65, l. 2 ; 84, l. 32 ; 86, l. 143 ; 93, l. 12.
24. Bruneau 1995, p. 38.
25. cf. le commentaire de 56.
26. Kent 1948, tableau p. 303 (cf. tabl. 33).
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52. loyers (vers 350 av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 104‑14A, l. 11 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 32A, l. 11).

11	 [Τεμένη	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	μεμισθω]μένα·	

53. Baux intermédiaires et loyers de délos et Rhénée (milieu du ive siècle av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 104‑19A, l. 6‑14 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 40A, 
l. 6‑14).

		6	 																																		[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀ]‑
	 ναμεμισθωμένων	ΟΣ
		8	 ἐν	Ῥάμνοις	:	μισθω[τὴς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ίππου	:	Δ(ή)λιος	:	Λ
10	 ΗΔΔΔΔ	:	ἐγγυητὴς	:	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τεμένη	μεμισθωμέ]‑
	 να	ἐν	Δήλωι	:	Ἱππόδ[ρομος	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐν	Λει]‑
12	 μῶνι	:	HHΔΔ𐅃 : Ἡ ΕΓΙ [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ἐν Ῥηνείαι ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
	 HHH	:	Τὰ	ἐπὶ	Διο(ν)υ[σίωι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
14	 .	.	.	.	𐅄ΔΔ : Τὰ ἐν ‑ ‑

7. de nouveau donnés à bail …
8. Rhamnoi : preneur …
9. … Délien …
10. 140 drachmes ; garant : … domaines loués à Délos : hippodrome … leimôn : 225 drachmes … 

à Rhénée … 300 drachmes ; les terrains du Dionysion … 70 drachmes …

Aux lignes 6‑7, on trouve le participe ἀναμεμισθωμένων	qui indique que des baux ont été interrompus 
(par exemple pour non‑paiement du loyer) avant le terme initialement prévu et que les biens‑fonds ont été 
loués à nouveau à d’autres preneurs.

À partir de la fin de la ligne 10, il semble que l’on ait une liste de loyers mentionnant, pour Délos, 
l’hippodrome (l. 11), le domaine situé à leimôn, loué pour 225 drachmes (l. 11‑12) et pour Rhénée, les 
propriétés situées au lieu‑dit Dionysiôn.

54. Bail intermédiaire (vers 350 av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 104‑20, l. 5‑7 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 35, l. 5‑7).

5	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τὸ	τέμενος	ἀνεμισθώσαμ[εν]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ιος	Νικήνδρος	Δήλιος	Α
7	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ων	τῆς	δεκαετίας	ΘΕΟΛΛ

comme dans 53 (l. 6‑7), il s’agit ici sans doute de la relocation d’un domaine (au moins) après 
l’interruption du bail 27. 

il est à noter que nous avons la mention d’une « période de dix ans » (δεκαετίας, l. 7), qui se situe dans 
un passage concernant la location des domaines, mais le texte est trop mutilé pour être sûr qu’il s’agisse de 
la longueur du bail renouvelé.

27. coupry 1972, p. 83 : « sous l’indépendance l’emploi le plus courant d’ἀναμισθοῦν	concernera la remise en location en 
dehors du renouvellement général des baux et pour la fin à courir de la période normale, de dix ans pour un τέμενος.	»



168 les BAux rurAux en grèce Ancienne

55. loyers de domaines (milieu du ive siècle av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 104‑21bB, l. 6‑21 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 41Bb, l. 6‑21).

		6	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Τεμένη	μεμισθω]μένα	τοῦ	Ἀπόλ[λ]ωνος	ἐν	Δή[λωι.	‑	‑	domaine ‑ ‑ loyer μισθωτὴς]‑
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Τῆς	(γῆς	τῆς)	ἑ]λ	Λυκωνεί[ω͜ι	v]	𐅄Δ v μισθωτὴ[ς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		8	 [‑	‑	‑	loyer	‑	‑	‑ μισθωτὴς	‑	‑	‑	‑]ίδης	Μνησίλεω	Δήλιος.	Τῆς	Ε[‑	‑	loyer	‑	‑	‑ μισθωτὴς	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Τῆς	ἐ]λ	Λειμ[ῶν]ι	v	HHΔΔ𐅃 v	μισθωτ[ὴς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
10	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	loyer	‑	‑	‑‑	‑ μισθ]ωτὴς	Ἀριστων	Ἀριστέου	Δή[λιος.	‑	‑	‑	‑	loyer	‑	‑	‑ μισθωτὴς]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Σο]λόης	v	HΔΔΔ	v	μισθωτὴς	Σιμ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
12	 [ Ἐν	Ῥηνείαι	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Η̣	v	μισθωτὴς	Πεισιθείδης	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [ loyer μισθωτὴς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Ἰ.ω̣νίδης.	Τῆς	ἐπὶ	Διονυσίω[ι	‑	‑	loyer	‑	‑	μισθωτὴς	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
14	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	]ς	v	Η[Η]ΗΔ	v	μισθωτὴς	Θεοκύδ[ης	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	loyer ‑	‑	μισθωτὴς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]δίκου	Δήλιος.	Τῆς	Φωκαιέ[ως	‑	‑	loyer	‑	‑	μισθωτὴς	‑	‑	‑	‑	‑]
16	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]HHΔΔ𐅃𐅂 v	μισθωτὴς	Ἀριστε[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	loyer ‑ μισθωτὴς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ένους	Δήλιος.	Τῆς	ἐγ	ΚΛΤΕ̣	[‑	‑	loyer ‑	‑	μισθωτὴς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
18	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Η[.	.	v	μ]ισθωτὴς	Ἀρχικλ̣[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	loyer ‑	‑	‑	μισθωτὴς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ξένου	Δήλιος
20	 																																																																																					Δ̣	v	μισθω[τὴς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 																																																																																					Τή̣[ν]ιο̣[ς	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

6. … Domaines d’Apollon loués à Délos …
7. … pour la terre située à lykonéiôn, 60 drachmes, preneur …
8. … (…)idès, fils de Mnèsiléôs, de Délos ; …
9. … pour la terre située à leimôn, 225 drachmes, preneur …
10. … preneur Aristôn, fils d’Aristéas, de Délos …
11. … pour soloè, 130 drachmes, preneur sim[…] …
12. À Rhénée (?), … 100 drachmes, preneur peisitheidès …
13. … […]nidès ; pour la terre située à Dionysiôn …
14. … 310 drachmes, preneur théokydès …
15. … fils de […]dikos, de Délos ; pour la terre phocéenne ? (la terre du Phocéen ?) …
16. … 226 drachmes [au moins], preneur Aristé[…] …
17. … fils de […]énès de Délos. …
18. … preneur Archikl[…] …
19. … fils de […]xénos de Délos 
20. … preneur …
21. … de tènos (?) …

cet extrait prend place dans l’inscription à la suite d’inventaires, ce qui laisse supposer que, plutôt 
que de baux, il s’agirait d’une simple liste des domaines loués, dont le nom est suivi du montant du loyer 
et du nom de preneur. malgré le piteux état de la pierre, il semble qu’il n’y ait pas de garant : il ne s’agirait 
donc pas de l’enregistrement de contrats.

la prosopographie délienne ne nous est pas d’un grand secours pour cette inscription : les individus 
cités ici n’apparaissent dans aucune autre inscription, si ce n’est théokydès (l. 14), déjà mentionné sans doute 
comme preneur d’un domaine de Rhénée (?) pour l’année 354‑353 28. Parmi les ethniques identifiables, on 
reconnaît cinq déliens et un habitant de tènos, île voisine 29. 

Un nom de domaine m’intrigue sans que j’aie aucune explication à proposer. À la ligne 15, que désigne 
τῆς	Φωκαιέ[ως]	? pourrait‑il s’agir d’une terre confisquée à un Phocéen ou à un certain Phocaieus ? À ma 
connaissance, on ne retrouve dans aucune autre inscription délienne le nom de ce domaine.

sur le montant des loyers, voir les tableaux de synthèse (tabl. 10‑11) dans les quelques pages de 
présentation générale.

28. 48, l. 11.
29. Je ne vois pas où J. coupry reconnaît au nombre des preneurs, un Athénien.
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56. Baux de domaines (351-350 av. J.-C.)

J. coupry, ID, 1972, 104‑26A, l. 9‑15 (v. chankowski, Athènes et Délos à l’époque classique, 2008, 29A, l. 9‑15).

[ἐν	Δήλ]ωι	τὸν	Ἱππόδρομο[ν]	καὶ	τὴ[ν	Ἄφ]‑
10	 [εσιν	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	μισθω	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	ἐγγυη	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	⁚	𐅄̣. ⁚ μισθω ⁚ Ξενο . . . . ς Γ . . .
	 [‑	‑	‑	‑	‑	,	ἐγγυη	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	‑	‑	‑	‑	⁚	μισθ	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	,	ἐγγυη	⁚]	Θεοτέλης	Θόα[ν]το[ς]	Ῥαμ[νούσ]‑
	 [ιος.	‑	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	‑	‑	‑	‑	⁚	μισθ	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	ἐγγυη	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐν	Λει]μῶνι	⁚	.	.	⁚	μισθ	⁚	Ἀνδρο[κ]λῆς	.	.
	 [‑	‑	‑	‑	‑	,	ἐγγυη	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	‑	‑	‑	‑	⁚	μισθω	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ου̣	[Δήλι	?]ος,	ἐγγ[υ]η	⁚	Φιλοκλῆ[ς	.]
14	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	μισθ	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	,	ἐγγυη	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]σ[ιος	?	Σ]ολόη	⁚	Η̣	.	𐅃 ⁚ μισθ ⁚ Ξε . .
15	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	ἐγγυη	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	‑	‑	‑	‑	⁚	μισθ	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Πρ[οξ]ενίδου	Τειθράσι	⁚	ἐγ[γυ]‑
	 [η	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	‑	‑	‑	‑	⁚	μισθ	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	ἐγγυη	⁚	Χαρισα]νδ[ρ]ίδης	Χαρισανδ[ρ]ίδου	Ἐ[λε]‑
	 [υσίνιος.	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	‑	‑	‑	‑	⁚	μισθω	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	ἐγγυη	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	θ]εν.	τὰ	Σκιτώνεια	⁚	ΗΗ𐅄 ⁚ μισ[θ .]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	ἐγγυη	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	‑	‑	‑	‑	⁚	μισθω	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]λο[ς]	Καλλισθένους	Τρινε[μεε]‑
	 [ύς,	ἐγγυη	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	‑	‑	‑	‑	⁚	μισθω	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	ἐγγ]υ[η]	⁚	Θεόμνηστος	Δεινίο̣[υ	Ἀθ]‑
20	 [μονεύς.	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	‑	‑	‑	‑	⁚	μισθω	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	ἐγγυη	⁚	Διειτ]ρέφους	Ἐρ[χ]ιεύς.	τὰ	ἐμ	[Π	.	.]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	‑	‑	‑	‑	⁚	μισθ	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	ἐγγυη	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	‑	‑	‑	‑	⁚	μισθ]	⁚	Μόσχος	[Ἱε]ρωνίδου	Χο[λ	.]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	ἐγγυη	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	⁚	‑	‑	‑	‑	⁚	μισθ	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	ἐγγυη	⁚	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ος	Σμ[ικρ]ίωνος	Ἀχα[ρνε]‑
	 [ύς.	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	αι]νέ̣[τ]ου	Αἰγιλιε[ύς	.	.]

Χαρμύλος	.	.	.	.	.

la mention de garants (l. 13 et 15) indique que nous avons affaire ici à une liste de baux. À titre soit 
de preneurs et soit de garants, on trouve huit Athéniens, originaires de différents dèmes attiques. 

Deux domaines, situés à Délos, peuvent être identifiés : Soloé (l. 14) et l’Hippodrome (l. 9). Ici, bien 
que le passage soit fortement restitué, il semble que l’hippodrome constitue un lot avec l’Aphésis (voire le 
commentaire de 48). th. homolle, dans son article de 1890 (p. 427), indique : « la réunion des deux mots 
prouve qu’il s’agit d’un champ de courses » et « dans l’intervalle des jeux, le champ était loué et mis en 
pâture ». ph. Bruneau (1995, p. 38) donne les autres attestations de cette pratique.

lA pRAtiQUe locAtive entRe 434 et 350

en 478, après les guerres médiques, se constitue autour d’Athènes la « ligue de Délos ». À cette 
occasion, un trésor commun est organisé : il est gardé à Délos (jusqu’en 454 au plus tard) et est alimenté 
par le phoros des alliés. Athènes exerce sa domination sur l’île jusqu’en 314 (excepté pendant les années 
405‑394 et quelques années après 386) et en particulier sur l’administration du sanctuaire d’Apollon. 
cependant, dans les premières années de la ligue, le fonctionnement de cette administration est totalement 
inconnu. en effet, la première inscription conservée concerne les comptes des années 434‑433 et 433‑432 30, 
et pour le ve siècle, nous ne possédons en tout et pour tout que trois documents 31. les inscriptions sont plus 
nombreuses pour le ive siècle, mais souvent très mutilées.

Dans cette documentation conservée pour la période amphictyonique, les passages concernant la 
location des biens‑fonds appartenant à Apollon sont de nature différente : 

– il existe un seul exemple de baux globaux, dans lequel les divers biens‑fonds appartenant au dieu ne 
sont pas (encore ?) distingués 32 : on mentionne seulement séparément « la terre sacrée » de Délos et celle de 
Rhénée ;

30. 37 = ID 89 = IG i3, 402.
31. sur les sources de la période amphictyonique, cf. coupry 1937, p. 365. voir maintenant chankowski 2008.
32. 37, l. 15‑18 et l. 20‑21.
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– des baux nominaux dans lesquels les noms des biens‑fonds et des preneurs sont indiqués n’apparaissent 
que deux fois dans les archives de cette époque : en 376‑375 et 375‑374 33 et dans une inscription datant des 
années 350 34 ;

– deux mentions de baux intermédiaires 35 ;
– le plus souvent, nous ne disposons que de la mention du loyer global, c’est‑à‑dire de la somme des 

loyers encaissés pour les différents biens‑fonds, figurant au milieu des autres recettes ;
– les archives ont livré quelques mentions de loyers nominaux ;
– nous avons une mention de loyers non versés 36.

De cette documentation, même si elle est parfois extrêmement mutilée, on peut tirer quelques rensei‑
gnements sur la pratique locative de ces années et compléter la synthèse de J. h. Kent 37. À l’époque où ce 
dernier a rédigé son article, un petit nombre de textes étaient encore inédits et ont été publiés depuis par 
J. coupry 38.

les biens loués

Dans le premier texte conservé, en 434‑433, on parle de « la terre sacrée » de Délos ou de Rhénée. 
sont également évoqués, sans autre précision, « les jardins » à Délos. puis, jusqu’en 376‑375, date des 
premiers baux nominaux conservés, les biens‑fonds sacrés ne sont mentionnés que par le terme géné‑
rique de téménè. les premiers domaines nommément désignés apparaissent dans les baux de 376‑375 
et 375‑374 (43) : mais les noms de trois de ces domaines restent illisibles. Un des baux semble avoir 
pour objet la location d’un chôrion et un autre la location d’un domaine ayant appartenu à épisthénès, 
acquis sans doute à la suite d’une confiscation, qui deviendra dans les années suivantes, le domaine 
que l’on retrouve sous le nom d’épisthénèia 39. À partir des années 360‑350, les noms des domaines 
apparaissent plus fréquemment et peuvent être présentés dans les tableaux suivants. vers le milieu du 
ive siècle, Apollon possédait sept domaines à Délos et sept à Rhénée, que l’on peut identifier, mais sans 
doute plus.

m.‑th. le Dinahet dans le Bulletin de liaison de la Société des Amis de la Bibliothèque Salomon 
Reinach 2 (1984 p. 32), envisage l’hypothèse que les Athéniens, dans les années 430‑420, aient pu 
pratiquer la délimitation des domaines de Rhénée et même une cadastration systématique de l’île. cette 
hypothèse repose en partie, mais pas seulement, sur la mention, dans les comptes de 433, de frais de 
délimitation (orismos) pour Rhénée. Dans un article de vulgarisation (« les domaines d’Apollon », 
Dossiers histoire et archéologie 105 [mai 1986], p. 70‑72), m.‑th. le Dinahet indique que l’étude de 
photographies aériennes ferait apparaître sous le cadastre actuel « deux cadastrations plus anciennes, de 
type orthogonal ». malheureusement aucune publication de ces photographies ou d’une telle étude n’est 
à ce jour disponible.

33. 43, l. 101‑109 : baux pour quatre domaines.
34. 56, l. 9‑15.
35. 53, l. 6‑7 ; 54, l. 5‑7.
36. 45, l. 14.
37. Kent 1948, p. 223‑338.
38. coupry 1972.
39. cf. le commentaire de 43.
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Années Épisthénéia soloé Hippodromos Aphésis lykônéia leimôn Inscriptions
vers 367‑366 240 + 46, l. 9
vers 359‑358 ? m. p.* 47, l. 4
358‑357 et 354‑353 135 50 + m. p.** m. p. 50 48, l. 15‑19
entre 353‑352 et 348‑347 60 50, l. 9
mil. du ive siècle m. p. 225 53, l. 11 ; 12
mil. du ive siècle 130 60 225 55, l. 7, 9, 11
351‑350 m. p. m. p.*** m. p.*** m. p. 56, l. 9, 12, 14

* M. p. : montant perdu.
** l’hippodromos est loué avec un jardin.
*** l’hippodromos est peut‑être loué avec l’Aphésis.

Tabl. 10 – Domaines de Délos à l’époque de la première domination athénienne.

Années Porthmos limnai Panormos Charètéia skitônéia dionysiôn Rhamnoi Inscriptions
358‑357 et 354‑353 500 300 300 700 300 300 48, l. 8‑13
mil. du ive siècle m. p. m. p. 53, l. 8, 13
mil. du ive siècle m. p. 55, l. 13

Tabl. 11 – Domaines de Rhénée à l’époque de la première domination athénienne.

J’ai signalé dans ces deux tableaux les montants des loyers connus à titre indicatif ; en effet, l’informa‑
tion est trop parcellaire pour permettre aucune conclusion 40.

De même, je regroupe dans le tableau suivant les informations concernant les loyers globaux. ce 
tableau s’inspire de celui de J. h. Kent (p. 261), que j’ai légèrement remanié et complété avec les références 
à la publication de J. coupry.

Années Rhénée délos Total Inscriptions
433 716 37, l. 15‑24 (IG i3, 402)
432 7 110 800 + 7 910 + 37, l. 15‑24 (IG i3, 402)
410‑419 6 002 + 1 000 + 7 002 + 38, l. 19‑23 (BCH 61 [1937], p. 366)
375‑374 et 374‑373 13 220 2 484 15 704 42, l. 26‑29, (IG ii2, 1635)
375‑374 et 374‑373 6 350 + 1 522 7 872 + 43, l. 65‑67, (IG ii2, 1635)
359‑358 ? 6 862 ou 6 871* 47, l. 5 (IG ii2, 1636)

* comprend sans doute les revenus des loyers des domaines, mais également les revenus de la pourpre des pêcheries de Rhénée.

Tabl. 12 – Loyers globaux sous la première domination athénienne.

les montants individuels ou globaux qui apparaissent dans les inscriptions sont annuels, sauf pour 42 
qui indique les montants globaux de deux années. mais qu’en est‑il de la durée des baux ?

durée des baux

De manière certaine, en 434‑433 « la terre » de Rhénée était louée pour dix ans 41. ce qui a conduit 
les différents éditeurs de l’inscription à restituer la même durée pour les baux de Délos, pour cette même 
année 42. Une seule autre inscription fait référence à une « période de dix ans » (δεκαετίας) 43. si nous ne 
connaissons pas plus précisément la durée des baux, nous savons cependant que, comme à l’époque de 

40. sur les loyers individuels et la comparaison avec ceux de l’indépendance, cf. Kent 1948, p. 260‑261 et chankowski 2008, 
p. 289‑292.

41. 37, l. 21.
42. 37, l. 16.
43. 54, l. 7.
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l’indépendance, les contrats ont pu être interrompus et les biens‑fonds reloués à d’autres preneurs 44, pour 
non‑versement de loyer, par exemple, dont on trouve une seule mention pour la période amphictyonique 45.

début des baux

les deux seules références que nous trouvions relatives au début des baux incitent à penser qu’à cette 
époque, les locations ne commençaient pas forcément à la même date à Délos et à Rhénée 46 ; et même, sur chacune 
des deux îles, les contrats n’étaient peut‑être pas synchronisés 47. cependant là encore, notre documentation est 
trop lacunaire pour qu’on puisse en tirer des généralités valables sur l’ensemble des ve et ive siècles.

Preneurs et garants

Dans les deux exemples de baux nominaux 48, il semble que le preneur ait à fournir au moins un 
garant, tandis que lorsqu’il s’agit de simples listes de loyers, les garants n’apparaissent pas. Quelques noms 
de garants et de preneurs ont subsisté. en voici la liste. sans surprise on y trouve des Athéniens et au moins 
un habitant de l’île voisine, tènos.

359‑358 ? polyarkès de Rhénée preneur d’un domaine à Rhénée, 170 drachmes 47, l. 4
358‑357 et 355‑354 phoinix de tènos preneur d’un domaine à Délos 48, l. 19
mil. du ive siècle un Délien comme preneur 53, l. 9
mil. du ive siècle un Délien comme preneur 54, l. 6
mil. du ive siècle […]idès, fils de Mnésiléos, délien comme preneur à Délos  55, l. 8

Aristôn fils d’Aristéas, délien comme preneur à Délos 55, l. 10
Untel fils de […]dikos, délien comme preneur à Rhénée 55, l. 15
Untel fils de […]énès, délien comme preneur à Rhénée 55, l. 17
Untel fils de […]xénos, délien comme preneur à Rhénée 55, l. 19
Untel de tènos, comme preneur à Rhénée 55, l. 21

351‑350 Théotélès fils de Thoas, de Rhamnonte, athénien preneur à Délos (?) 56, l. 11
Untel fils de Proxénidès, du dème de Teithras, athénien, preneur à Délos (?) 56, l. 15
Charisandidès fils de Charisandidès, du dème d’Éleusis, athénien, garant à Délos (?) 56, l. 16
[…]los fils de Kallisthénès, du dème de Trinemeis ‑méa ?, athénien, preneur à Rhénée (?) 56, l. 18
Théomnestos fils de Deinias, du dème d’Athmonia, athénien, garant à Rhénée (?) 56, l. 19
Untel fils de Dieitrépheis, du dème d’Erchia, athénien, garant à Rhénée (?) 56, l. 20
Moschos fils de Hiéronidès, du dème Chol(argeis) ou Chol(leidès), athénien, preneur à Rhénée (?) 56, l. 21
[…]os fils de Smikriôn, du dème d’Acharnes, athénien, garant à Rhénée (?) 56, l. 22
Untel fils de […]ainétos, du dème d’Aigilia, athénien, garant ou preneur ? à Rhénée (?) 56, l. 23

Tabl. 13 – Liste des preneurs sous la première domination athénienne.

nous ne savons par ailleurs rien sur le mode d’adjudication des domaines. il semble qu’il existait dès 
cette époque une réglementation générale, peut‑être comparable à celle qui a été en partie conservée pour 
la période de l’indépendance 49.

44. 53, l. 6‑7 ; 54, l. 5.
45. 45, l. 14.
46. cf. le commentaire de 37.
47. 42.
48. 43, l. 101‑109 ; 56, l. 9‑15.
49. cf. le commentaire de 37.



îles De l’égée – DélOs – périODe De l’inDépenDAnce 173

Délos – péRioDe De l’inDépenDAnce (314‑169 av. J.‑c.)

date désignation des documents Publication principale
57 314 baux de 4 ans (?), fragments d’inventaire IG Xi 2, 138A, l. 6‑8
58 313 loyers pour 4 ans 135, l. 1‑16
59 309 baux de 5 ans 143B, l. 1‑4
60 308‑307 

ou 306
loyers (l. 2‑4) et réadjudication de la soloè et de l’hippodromos 142, l. 2‑12

61 304 loyers 144A, l. 9‑17 ; 144B, l. 78‑81
62 301 loyers 146A, l. 9‑11
63 300 loyer en retard (?) et mention de la stèle des baux (300 av. J.‑c.) 147A, l. 15‑17 ; 147A, l. 18‑20
64 301 ou 300 Hiéra Syngraphè ID 503
65 297 loyers 149, l. 1‑12
66 entre 297 

et 279
loyers non versés 153, l. 21‑27

67 avant 282 réadjudication d’episthénéia et de sôsimachéia 156B, l. 7‑20
68 avant 282 loyers 157A, l. 1‑5
69 282 loyers 158A, l. 7‑14
70 280 mention de loyers 160, l. 14
71 279 loyers 161A, l. 6‑15
72 279 réadjudication de panormos, nikou chôros et de charônéia 161c, l. 109‑131
73 278 loyers 162A, l. 5‑13
74 274 loyers 199A, l. 3‑7
75 vers 274 loyers 200, l. 3‑5
76 entre 278 

et 270
loyers 201, l. 5‑8

77 269 loyers 203A, l. 18‑25
78 268 loyers 204, l. 6‑20
79 262 dettes de loyers non versés 223A, l. 35‑39
80 258 loyers 224A, l. 12‑17
81 entre 259 

et 250
loyers 225a, l. 13‑15

82 257 loyers non versés 226A, l. 28‑36
83 259‑250 loyers 275A, l. 12‑17
84 250 loyers 287A, l. 25‑34
85 250 réadjudications de Rhamnoi, de skitônéia, de la moitié de charônéia et 

d’une partie de charètéia
287A, l. 136‑142

86 249‑240 baux décennaux pour quinze domaines avec inventaires 287A, l. 142‑174
87 249‑240 renouvellement de baux pour six domaines avec épidékaton et 

inventaires
287A, l. 174‑180

88 246 loyers 290, l. 14‑21
89 233 loyers 314A, l. 36‑41
90 230 baux avec inventaires 308 
91 225‑210 transmission de loyers pour les domaines de myconos 346A, l. 13
92 220 baux avec inventaires 351, l. 6‑24
93 219 loyers d’une demi‑année 353A, l. 3‑15
94 218 loyers 354, l. 35‑39
95 entre 216 

et 212
loyers 356, l. 12‑15

96 210 loyers 356bis A, l. 6‑13
97 210 renouvellement de baux avec inventaires 356bis B, l. 20‑48
98 209 loyers 362A, l. 15‑21
99 207 renouvellement de baux de domaines situés à myconos 366A, l. 99‑102
100 207 réadjudications de trois domaines : porthmos, Dionysion et panormos 366A, l. 102‑106
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date désignation des documents Publication principale
101 206 loyers 368, l. 23‑33
102 206 dettes de loyers non versés 369, l. 40
103 206 transmission de loyers pour les domaines de myconos 369, l. 44
104 200 loyers 372A, l. 10‑18
105 200 salaire versé au lapicide 372A, l. 115
106 200 baux avec inventaires 374 Aa, Ab, B
107 192 loyers 399A, l. 74‑82
108 vers 190 réadjudications de deux (?) domaines 406B, l. 80‑86
109 189 réadjudications de charônéia et de l’hippodromos avec inventaires 403, l. 48‑53
110 189 transmission des loyers des domaines de myconos 403, l. 55‑56
111 188 loyers 404, l. 15‑17
112 180 loyers 441, l. 11‑17
113 180 baux avec inventaires 373A
114 180 renouvellement de baux pour trois domaines avec épidékaton et 

inventaires
373B, l. 1‑20 (Kent 1939, p. 241‑243)

115 179 loyers 442A, l. 145‑152
116 178 ou 177 réadjudication de nikou chôros avec inventaire 445, l. 16‑24
117 176 réadjudications avec inventaires 452, l. 16‑32 + 467
118 174 loyers (l. 8‑23) et réadjudications de plusieurs domaines dont ceux de 

myconos (l. 87‑97)
456A, l. 7‑23 + 440B, l. 18‑27

119 172 loyers 459, l. 39‑43
120 171 loyers ? 460u, l. 22‑26
121 169 réadjudication du domaine de myconos, chersonèsos 461Bb, l. 54‑57

Tabl. 14 – Documents concernant la pratique locative à Délos et à Rhénée entre 314 et ca 170.

57. Baux de quatre ans (?) et fragments d’inventaire (314 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 138A, l. 6‑8.

cf. J. h. Kent, Hesperia 17 (1948), p. 264 : sur la chronologie des premières années de l’indépendance. voir également 
le tableau (p. 266) qui donne la succession des archontes dans les premières années de l’indépendance (314‑296 av. J.‑c.).

6	 Ἀρτεμισίω[ι]	vel	Ἀρτεμισιῶ[νος	‑	‑	‑	‑	‑	ἀμπέ	?]‑
	 λους	ḤH𐅃, βού[στασιν]‑
8	 [γ]ῆ̣ς	τῆς	ἐπὶ Πορθ[μῶι]‑

6. … à Artémisiôs ou Artémisiôn (ou au mois d’Artémisiôn) … 205 pieds de vignes ? … , une étable
8. … pour la terre située à Porthmos …

À la suite de W. B. Dinsmoor 50, J. h. Kent pense que l’archonte philon mentionné à la ligne 3 de 
IG Xi 2, 138, Bb date l’année 314.

ce texte contenait peut‑être un inventaire, avec la mention d’une étable (l. 3 ?). À la ligne 8, il est 
question de la terre située à porthmos, l’un des domaines de Rhénée.

58. loyers pour quatre ans (?) (313 av. J.-C.)

F. Durrbach, BCH 29 (1905), p. 434‑446, no 143 et pl. Xviii.
F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 135, l. 1‑16 : a revu la pierre en 1909.

50. Dinsmoor 1966, p. 499‑500, 503.
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cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 232 : sur le montant de la ligne 16 ; idem, 1948, p. 264 : sur la chronologie des 
premières années de l’indépendance. voir également le tableau (p. 266) qui donne la succession des archontes dans les 
premières années de l’indépendance (314‑296 av. J.‑c.).

	 [ἐπὶ	‑	‑	‑]ήρου	ἄρχ[ον]τος	εἰς	τέ[τταρα	ἔτη	?	τὰ]
	 [μισθώ]ματα	κατʹ	ἐνιαυτὸν	ἀποδιδόναι	51	οἵδε	Α
 Λειμῶνος	Ἕρμων	Κλεοκ(ρ)ίτου	𐅅HH𐅄ΔΔΔ𐅂 · τοῦ Λυκων[εί]‑
  4 ου	Σαρπηδὼν	Καρνείου	HΔΔ·	τῆς Σολόης	Ἀμφέας	Ἀρι‑
	 στέου	HHΔΔΔΔ·	Φοινίκων	Πασίτιμος	Ξενομήδους
	 𐅅HHHΔ· τοῦ Ἱπποδρόμου καὶ	τῆς Ἀφέσεως	Σαρπηδὼν	
	 Καρνείου	𐅅HHΔΔ· τῆς Χαρητείας Ἡγήμων	X𐅅HH𐅄· Πανόρμ‑
  8 μου	Ἳερος	Φανοδίκου	𐅅HH𐅄· τῆς Σκιτωνείας	Εὐέλθων
	 Λυσαγόρου	𐅅𐅃𐅂 · τῆς Χαιρωνείας	Μάχων	Πραξιμένο[υς]
	 X𐅄· τῆς ἐπὶ Πορθμῶι	Θεόδωρος	Ἀριστάρχου	XHH·
	 τῆς	ἐν Πύργοις	Μένανδρος	Πραξιμένους	𐅅HHH𐅄Δ
12	 ΔΔΔ·	τῆς	ἐν Διονυσίωι	Ὀνομακλείδης	Μνησίλεω
	 𐅅HH𐅄· τῆς ἐν Λίμναις	Κλεόκ(ρ)ιτος	Ἰφιάνακτος	𐅅HH𐅄ΔΔ·
 Νίκου Χώρου	[Γνω]σίδικος	Ἡρακλείδου	HHHHΔΔΔΔ·	τῆς	ἐν Ῥά‑
 μνοις	Γνωσίδικος	Ἡρακλείδου	𐅅HHH· κεφάλαιον ἐνηρο‑
16	 σίων	Α𐅂𐅆𐅅𐅄ΔΔ𐅃𐅂 𐅂 :

L. 2 (fin) : ἀ[πέδοσαν]	Durrbach.	l. 16 : Kent (1939) ; Α𐅂𐅆𐅅𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 𐅂  Durrbach (1905 et 1912).

22	 																																																																																				Θαρσύ‑
	 [νω]ν	Ἱερογν̣ώτου	ὑπὲρ	τῆς	γῆς Ἐπισθενείας	τό[κ]ον	HH·	Λυσίξε‑
24	 [ν]ος	Ἀριστοβούλου	τοῦ	μισθώματος	οὗ	ὤφειλεν	αὐ‑
	 τ̣ῶν	ὁ	πατὴρ	Ἀριστόβουλος	τῆς	γῆς	τῆς	ἐπὶ Πορθμῶι	κα‑
26	 τέβαλε	τὸ	καθʹ	ἕτος	μέρος	𐅅·

1. sous l’archontat de […]èrès, pour quatre ans (?), versement, chaque année, des loyers ; les 
preneurs suivants (?) :

3. pour leimôn, Hermôn fils de Kléokritos, 781 drachmes ; pour le lykônéion, Sarpèdôn fils 
de Karnéios, 120 drachmes ; pour la soloè, Amphéas fils d’Aristéas, 240 drachmes ; pour Phoinikès, 
Pasitimos fils de Xénomèdès, 810 drachmes ; 

6. pour l’Hippodromos et l’Aphésis, Sarpèdôn fils de Karnéios, 720 drachmes ; pour la Charètéia, 
hègémôn, 1 750 drachmes ; pour Panormos, Hiéros fils de Phanodikos, 750 drachmes ; pour la skitônéia, 
Euelthôn fils de Lysagoras, 506 drachmes ; 

9. pour la Chairônéia, machôn fils de praximénès, 1 050 drachmes ; pour la terre située à 
Porthmos, Théodôros fils d’Aristarchos, 1 200 drachmes ; pour la terre située à Pyrgoi, ménandros 
fils de Praximénès, 890 drachmes ; 

12. pour la terre située à dionysion, Onomakleidès fils de Mnèsiléôs, 750 drachmes ; pour la 
terre située à limnai, Kléokritos fils d’Iphianax, 770 drachmes ; pour Nikou Chôros, Gnôsidikos 
fils d’Hérakleidès, 440 drachmes ; pour la terre située à Rhamnoi, Gnôsidikos fils d’Hérakleidès, 
800 drachmes 52 ; 

15. total des loyers : 1 talent, 5 577 drachmes.
[…]
22. Tharsynôn fils de Hiérognôtos, pour la terre Épisthénéia, <a versé> un intérêt de 200 drachmes ; 

Lysixénos fils d’Aristoboulos, pour le loyer que devait leur père Aristoboulos, pour la terre située à 
Porthmos, a payé sa part chaque année, 500 drachmes.

l’archonte dont le nom est mutilé serait celui de 313, et les baux, de quatre ans (l. 1 ?) dont les loyers 
apparaissent dans cette inscription commenceraient en 312 et se termineraient donc à la fin de 309.

51.  À ma connaissance, cette formule avec un infinitif est la seule présente dans les textes déliens et la correction de 
Durrbach, ἀ[πέδοσαν]	est sans parallèle. De plus, avec une telle correction, la construction ne se comprend pas.

52. Kent 1948, p. 252, n. 21, avait déjà constaté qu’à deux reprises Rhamnoi et nikou chôros avaient le même preneur 
(entre 206 et 200, Rhamnoi et nikou chôros sont pris à bail ensemble par nichomachos et Xénocratès, 101, l. 25 ; 104, 
l. 10) : il en déduisait que les deux domaines devaient être limitrophes.
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par rapport aux textes du temps de l’Amphictyonie, on voit apparaître le nom d’un nouveau domaine 
à Délos, phoinikès, et le nom de trois nouveaux domaines à Rhénée, charonéia, pyrgoi et nikou chôros, 
dont on ne connaît pas la date d’acquisition.

il faut noter que dans cette inscription l’hippodromos et l’Aphèsis font l’objet d’un seul et même 
contrat 53 pour lequel un seul preneur paie un montant global, ce qui sera la pratique sans doute pour toute 
la période de l’indépendance 54. 720 drachmes est le premier montant conservé pour ces deux domaines.

selon Kent, les montants de 781 (l. 3), de 506 (l. 9), de 770 (l. 13) et de 440 (l. 14) drachmes, tous 
divisibles par 11, seraient le résultat d’un renouvellement des baux avec une augmentation de 10 % 55.

59. Baux de cinq ans (309 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 143B, l. 1‑4.

cf. J. h. Kent, Hesperia 17 (1948), p. 264, 268 et n. 73.

	 [Τὰ	δὲ	ἱερὰ	τεμέν]η	ἐμίσθωσαν	ἱεροποιοὶ	εἰς	πέν‑
2	 [τε	ἔτη	ἐπὶ	Ἀθήνιο]ς	ἄρχοντος	μηνὸς	Ἑκατομβαιῶ‑
	 [νος·	τὴν	γῆν	ἐν Λειμῶνι]	ἐμισθώσατο	Θεοδωρίδης
4	 [Ἐπικράτους	δραχμῶν	𐅅H τὸν ἐνιαυτὸν] ἕκαστον·

les restitutions, en particulier celle du montant, ont été faites d’après IG Xi 2, 1912, no 144A, l. 10.

1. les hiéropes ont loué les domaines sacrés pour cinq ans sous l’archontat d’Athènis, au mois 
d’Hékatombaiôn ; Théodôridès fils d’Épikratès a pris à bail la terre située à leimôn pour 600 drachmes 
chaque année.

l’archontat d’Athénis, que l’on place en 309 (cf. Kent, 1948), correspondrait à la dernière année des 
baux de quatre ans dont les loyers sont enregistrés dans 58. les baux de cinq ans dont il est question ici 
commenceraient donc en 308 pour courir jusqu’à la fin de 304. En outre, l’inscription indique que le bail 
aurait débuté en hékatombaiôn, c’est‑à‑dire en juillet, ce qui correspond, dans le calendrier délien au milieu 
de l’année, l’année civile commençant au solstice d’hiver et non au solstice d’été comme à Athènes 56. nous 
ne possédons aucune autre indication sur le moment de l’année auquel démarraient les baux : J. h. Kent (1948, 
p. 268 et n. 73) suppose que pour qu’un nouveau preneur puisse faire une récolte dès sa première année de bail, 
il fallait qu’il prît possession du bien‑fonds en automne, en particulier pour pouvoir semer son grain.

60. loyers (l. 2-4) et réadjudication de la soloè et de l’Hippodromos  
(308-307 ou 306 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 142, l. 2‑12.

cf. m. lacroix, BCH 56 (1932), p. 372, 374 (établissement des lignes 1 à 4 et sens de l’expression τὸ	ἐπαναβληθέν) ; 
J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 232 ; J. tréheux, BCH 68‑69 (1944‑1945), p. 287 ; J. h. Kent, Hesperia 17 (1948), p. 265, 
n. 61 (sur la date) : J. h. Kent situe cette inscription entre 308 et 304 av. J.‑c.

	 .	Δ	.	.	.	.	Υ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὸ	ἐπα]‑
2	 ναβληθὲν·	HΔΔ·	ΑΡΑ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ΙΗΝΑ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῆς Χαρη]‑
 τείας·	XXHH𐅄· καὶ τὸ ἐπα[ναβληθὲν ‑ ‑ ‑ ‑ ‑·] τῆς γῆς τῆς ἐν̣ [Λ]ίμναις·	𐅅 [H· καὶ τὸ ἐπαναβληθὲν]
4	 Δ̣ΔΔ:	Ἀστέαν	Νίκου Χώρου·	HHHHΔΔ	.	.	:	τὸ	ἐπαναβληθὲν·	𐅄𐅃𐅂 · Στράτωνα τῆς γῆς τῆς [ἐν ‑ ‑ ‑ ‑]

53. Kent 1948, p. 255, n. 30.
54. voir le commentaire de 116.
55. Kent 1948, p. 260, n. 49.
56. prêtre et al. 2002, p. 20.
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	 Τὴν	γῆν	τὴν	ἐν	Σολόει	ἀνεμισθώσαμεν	οὐ	καθιστάντος	τὸν	ἐγγυητὴν	Ἑρμάδ[ου]	ὑπὲρ	τοῦ	[πρότερον	
ὄντος	?]

		6	 ἐγγύου	Σάττου·	ἐμισθώσατο	Ἀριστόδικος	Ἀρ[ι]στοκράτους	δραχμ[αῖς·]	HΔ·	ἔγγυοι	Τλ[η]σιμέν[ης	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑],

	 Πυθόδωρος	‑	Ἀριστοκράτους·	τοῦ	δὲ	μισθώματος	ἐπράξαμεν	‑	κριθὰ[ς	λ]αβόντες	δραχμὰς·	HΔΔΔΔ·	
[τὸ	δὲ	λοιπὸν]

		8	 ὀφείλει	Ἑρμάδας	‑	δραχμὰς·	H𐅄ΔΔΔΔἡμιόλιον αὐτὸς καὶ [ο]ἱ ἔγγυοι· [ἔγγυ]ος ‑ Σάντος Τίμωνος· καὶ
ὧι	ἔλ[αττον	εὗρεν]

	 ἀναμισθωθὲν	τὸ	τέμενος	τοῦ	ἐνιαυτοῦ	‑	δραχμαῖς·	HḤΔΔ·	τὸν Ἱπ[πό]δρομον	ἀνεμισθώσαμεν	οὐ	
τιθέν[τος	τὸ	ἐνη]‑

10	 ρόσιον	Ἀρχ[ά]νδρου·	ἐμισθώσατο	Νικόμαχος	Ἀρχ[ά]νδρου	δρ[αχ]μῶν·	𐅅HHHHΔΔ · ἔγγυοι Ἀμφίας
Χοιρύλου,	[Πρωτόλεως]

	 Λύσου·	τοῦ	δὲ	ἐνηροσίου	ἐπράξαμεν	ἐκ	τῶν	κριθ[ῶ]ν	δρα[χμ]ὰς·	HHH	:	[δύο]	βοῦς	ἀπεδόμεθα·	H𐅄:
τοῦ	δὲ	ἐνλε̣ί̣π[οντος	κατέβα]‑

12	 λε	Πρωτόλεως	ἔγγυος	ὢν	κατὰ	τὸ	ἥμυσυ	δραχμὰς·	HHΔΔΔ𐅃· [τὸ] δὲ λοιπὸν ὀφ[είλει ἡμιόλιο]ν
Ἄρ[χ]ανδρος·	HHΔΔΔ𐅃· κα[ὶ ὁ ἔ]γ[γ]υος Ἀ[μφίας].

l. 2 : HΔΔ	·	ΛΡ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ΙΗΝΑ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑τῆς	Χαρη]|τείας	Durrbach ; HΔΔ	·	Ἄρχ[ανδρον	Ἱπποδρόμου	τὸ	ἐπαναβληθὲν	?	‑]	IH𐅄Δ·
[‑	‑	Νίκανδρον	?	τῆς	Χαρη]|τείας	lacroix ; Kent. l. 4 : .	.	Δ·	Ἀστίαν	Durrbach ; .	.	Δ	.	Αστίαν	lacroix ; Kent.

1. … le paiement différé, 120 drachmes …
2 (fin). … pour la Charètéia, 2 250, et le paiement différé … pour la terre située à limnai, 600, 

et le paiement différé 30 drachmes (au moins) …
4. … Astéas, pour Nikou Chôros, 420 (au moins) ; le paiement différé, 56 ; stratôn, pour la terre 

située à …
5. nous avons donné à nouveau à bail la terre située à soloè, hermadas n’ayant pas présenté 

son garant à la place du garant précédent Sattos ; Aristodikos fils d’Aristokratès a pris à bail pour 
110 drachmes ; garants : Tlèsiménès … , Pythodôros fils d’Aristokratès ;

7. sur le loyer, nous avons recouvré, grâce à une saisie d’orge, 140 drachmes ; pour le reste, 
hermadas doit 190 drachmes ; lui et ses garants <doivent> une fois et demie <190 drachmes ?> ; 
garant : Santos fils de Timôn ; 

8. et le domaine sacré se trouve donné à nouveau à bail chaque année pour un montant inférieur, 
<à savoir> 220 drachmes ;

9. nous avons donné à nouveau à bail l’Hippodromos, Archandros n’ayant pas versé le fermage 
de 920 drachmes ; garants : Amphias fils de Choirylos, Prôtoléôs fils de Lysos ; et pour prix du fermage, 
nous avons recouvré sur son orge 300 drachmes ; nous avons vendu deux bœufs : 150 drachmes ; pour 
le reste, prôtoleôs étant garant a payé la moitié : 235 drachmes ; pour le reste Archandros doit une fois 
et demie 235 drachmes ainsi que son garant Amphias.

nous avons dans cette inscription les deux seules mentions (l. 7 et 11) directes de grains dans les 
textes relatifs aux biens‑fonds.

ligne 7 : le texte indique, qu’après qu’on a vendu pour 140 drachmes d’orge pris sans doute sur sa récolte, 
hermadas était encore débiteur de 190 drachmes. il devait au total 330 drachmes (140 + 190), montant de son loyer. 
Pour ce qui de la pénalité de retard infligée à Hermadas et ses garants (l. 8), le texte n’est pas explicite : on ne sait 
sur quoi porte l’amende. Mais si l’on compare avec la pénalité infligée au preneur défaillant de l’hippodromos, 
dans la suite du texte, il semble que cette pénalité porte bien sur les 190 drachmes que doit encore hermadas.

ligne 8 : au lieu des 330 drachmes que payait hermadas.
ligne 11 : comme pour le grain, ceci est l’unique mention directe d’animaux dans les baux déliens, 

puisque ces derniers, propriétés des fermiers, n’apparaissent pas dans les inventaires.

61. loyers (304 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 144A, l. 9‑17.

cf. m. lacroix, BCH 48 (1924), p. 401 ; m. lacroix, BCH 56 (1932), p. 372‑387 ; J. h. Kent, BCH 63 (1939), 
p. 234‑235.
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 																																																																																																																									Καὶ	τάδʹ	ἐπρά[ξ]αμ[εν]	
ἐν[η]ρ[όσ]ια·	vac.

10 [Σο]λό[ης]	Καλλι̣[κλῆς	(?)	.	.	.	.]𐅂 · Λε(ι)μῶνος	Θεοδωρίδης	Ἐπικράτ[ο]υ̣ς<ι>	𐅅H· Φ[ο]ινίκων	Ἕρμων	
XH·	τοῦ Ἱπποδ[ρό]μ[ου]

	 Ἀ̣[ρ]ι̣[στέας	Ἀρ]ιστέου	X̣[Δ]𐅂 𐅂 · Πορθμοῦ	Ἀντικράτης	Ξενομήδ[ο]υς	X[H]H𐅄𐅂 [. .· Χ]αρ[η]τεί[α]ς 
Νίκανδρος

12	 ‑	‑	‑	‑	‑ου̣ς̣	XXHHHH𐅄ΔΔ𐅃·Πανόρμου	Μαισιάδης	Ἡρακλείδου	𐅅HHHHΔ[Δ]𐅃·Λιμνῶν	Γνωσίδ[ι]κος
	 [Ἡρακλείδου	?]	 𐅅H𐅄Δ· Ῥάμνους	 ἐγλιπόντος	 Χίονος	 ἀνεμισθώσαμεν·	 Διονυσίου	 Πασίτιμος	

XH[H]Δ[ΔΔ	?]
14	 [‑	‑	‑·	Φί	?]λαρ̣χ̣ος	Δεξικράτους	τῆς	Σκιτωνείας	𐅅HH𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 ΙΙ𐅁· Χαρωνείας Ἑρμόδοτος	Ἀριστέ[ου]
	 X𐅄 · Ἡ[ρ]ώδης Θεοδώρου τῆς ἐμ Πύργοις	XH[H]𐅄ΔΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 · Νίκου Χώρου	Αὐτο[σ]θένης	

𐅅𐅄𐅂 𐅁/ κ[αὶ] ?
16 Λυκωνεί[ου]	Λ[υ]σ[ίξεν]ος	?	Ἀριστοβούλου	HH𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · κεφάλαιον ἐνηροσίων ὧν εἰσεπράξαμεν

TTXXHHH
	 ΔΔΔ𐅃𐅂 [𐅂 ]𐅂 𐅂 I.

l. 10 : ‑	‑	‑	‑	Μ̣ΙΒΛΛ	‑	‑	Durrbach ; Kent. l. 11 : Ἀ̣[ρ]ι̣[στείδης	?	Ἀρ]ιστέου	Durrbach ; Kent ; X[H]H	Durrbach ; lacroix (1924). 
l. 13 : [Ἡρακλείδου	?]	𐅅H𐅄𐅂 Durrbach ; lacroix (1932). l. 15 : X𐅄Γ . . . . . Durrbach ; Kent lit X𐅄Ḥ . ΩΔΗΣ. l. 16 : HH𐅄𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 
Durrbach ; Kent. l. 17 : ΔΔΔ𐅃𐅂 [𐅂 ]𐅂 𐅂 I[I?] Durrbach ; Kent.

9. voici les loyers que nous avons recouvrés : 
10. pour soloè, Kalliklès (?) … pour leimôn, Théodôridès fils d’Épikratès, 600 drachmes ; pour 

Phoinikès, hermôn, 1 100 drachmes ; pour l’Hippodromos, Aristéas fils d’Aristéas, 1 012 drachmes ; 
pour Porthmos, Antikratès fils de Xénomèdès 1 251 drachmes (au moins) ; pour Charètéia, nikandros 
… 2 475 drachmes ; pour Panormos, Maisiadès fils d’Hérakleidès, 925 drachmes ; pour limnai, 
Gnôsidikos fils d’Hérakleidès (?), 660 drachmes ; Chiôn ayant fait défaut, nous avons donné à nouveau 
à bail Rhamnoi ; pour dionysion, pasitimos, 1 330 drachmes (au moins) ; 

14. … Philarchos fils de Dexikratès, pour la skitônéia, 774 drachmes, 2 oboles et demie ; pour 
Charônéia, Hermodotos fils d’Aristéas, 1 050 drachmes ; … Hèrôdès fils de Théodôros, pour la terre 
située à Pyrgoi, 1 298 drachmes ; pour Nikou Chôros, Autosthénès 551 drachmes, 1 obole, 1 chalque ; 
pour lykônéion, Lysixénos fils d’Aristoboulos 209 drachmes ; 

16. total des loyers que nous avons recouvrés : 2 talents, 2 339 drachmes, 1 obole.

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 144B, l. 78‑81.

78	 																																																														‑	[τὴν	γῆν]	τὴν	ἐν
 [Ῥάμν]οις	ἐμισθώσα[το	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	𐅨 . .
80	 .	.	.	Η𐅨 καὶ τὰ ἅλλα τεμέν[η ‑ ca 8	‑]	Ἐπ̣ικ̣ύ[δης	?	Λ]υκόφρ[ο]‑
	 νος,	Ἐπικύδης	Ἀριστέου	δραχμῶν	𐅅Ḥ𐅂  [‑] vac.

78. … Untel a pris à bail la terre située à Rhamnoi …
80. … et les autres domaines sacrés … Épikydès fils de Lykophrôn, Épikydès fils d’Aristéas, 

601 drachmes (au moins).

62. loyers (301 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 146A, l. 9‑12.

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 235‑236.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	το̣ῦ̣ Ἱππο[δ]ρ̣[όμ]ου	Χ̣[.	.	.]·	παρὰ	Π̣[ιστοξ(	?)]έ̣ν̣ου̣	[Φ]οινίκων	·
10	 XH𐅂 · vac.	Παρὰ	Πέλοπος	ἐκ	τῆς	[Λ]ειμῶνος	𐅅H𐅄· ἐκ Πύργων	παρὰ	Δημέ[ου]
	 X𐅅H𐅄· παρʹ Αὐτοσθένου[ς] Διονυσίου X·	παρὰ	Λεωνύμου	τοῦ	[Λυ]κωνείου	HH·
12 Νίκου Χώρου	HHHḤΔ[Δ]Δ𐅃 ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ Γερ̣ύλλου ΔΔIII

l. 9 : [‑	‑	‑	ί]ππο[υ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παρὰ	‑	‑	‑	‑]ος	[.	.	.	Φο]ινίκων Durrbach. l. 10 : XH𐅂 III Durrbach ; Kent. l. 11 : τοῦ	[Λυ]κωνείου	
H𐅂 Durrbach ; Kent. l. 12 : Νίκου	Χώρου	[…] Durrbach ; Kent.



îles De l’égée. DélOs – périODe De l’inDépenDAnce (63) 179

9. … pour l’Hippodrome, 1 000 drachmes (au moins) … ; de p[istox ?]énos, pour Phoinikès, 
1 101 drachmes ; de pélops, pour leimôn, 650 drachmes ; pour Pyrgoi, de Dèméas, 1 650 drachmes ; 
d’Autosthénès, pour dionysion, 1 000 drachmes ; de léônymos, pour le lykonéion, 200 drachmes ; 
pour Nikou Chôros, 435 drachmes 57 … Géryllos, 20 drachmes, 3 oboles.

63. loyer en retard (?) et mention de la stèle des baux (300 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 147A, l. 15‑19.

cf. J. h. Kent, Hesperia 17 (1948), p. 283‑284 et n. 142 : reprend l’hypothèse de G. Glotz selon laquelle la stèle 
dont il est question aux lignes 18‑19 pourrait être celle de la Hiéra Syngraphè.

	 [Κα]ὶ	[τ]όδε	κατέβαλε	Γνωσίδικος	πρὸς	ἡμᾶς	τοῦ	μισθώμα‑
16	 [το]ς	οὗ	ἐνέλιπε	Μαισιάδης	τῆς	[γ]ῆς	[τ]ῆς	ἐν	Πανόρμωι	μισθώμ[α]‑
	 [τος	ἀργ]υρίου	δραχμῶν	XΔΔΔ	τοῦ	καθʹ	αὑτὸν	μέρο[υ]ς	HHHΔΔΔΔ·

18	 [Εἰ]ς	τὴν	ἀ(να)γραφὴν	τῶγ	γεωργῶν	στήλη	παρʹ	Ἑρμοδίκου	καὶ	βατὴρ	Δ·
	 γράψαντι	Ἑρμοδίκωι	ΔΔ𐅃·

15. et Gnôsidikos nous a versé la somme suivante sur le montant du loyer pour lequel maisiadès 
a fait défaut pour la terre située à Panormos, loyer de 1 030 drachmes d’argent, pour sa part 340.

18. pour la liste des cultivateurs, une stèle fournie par hermodikos et une base, 10 drachmes ; à 
hermodikos qui a gravé, 25 drachmes 58 .

64. Hiéra Syngraphè (301 ou 300 av. J.-C.)

F. Durrbach, REG 32 (1919), p. 167‑178 (e. Ziebarth, Hermes 61 [1926], p. 87‑109 ; e. Weiss, « Ἱερὰ	συγγραφή », 
Ἐπιτύμβιον	Heinrich Swoboda dargebracht, Reichenberg, 1927, p. 325‑335).

F. Durrbach, ID, 1929, 503 (chr. chandezon, L’élevage en Grèce, 2003, 24 : l. 19‑29).

cf. Ad. Wilhelm, ArchPF 11 (1935), p. 215‑217 ; J. tréheux, BCH 68‑69 (1944‑1945), p. 284‑295 (sur la date) ; 
J. h. Kent, Hesperia 17 (1948), p. 267‑289 ; cl. vial, Délos indépendante, 1984, p. 169 ; J. tréheux, MusHelv 48 (1991), 
p. 248‑251 ; s. isager, « sacred Animals in classical and hellenistic Greece », in t. linders, Br. Alroth, Economics of 
Cult, 1992, p. 17 ; s. isager, J. e. skydsgaard, Ancient Greek Agriculture, 1992, p. 194‑195 ; G. Reger, Regionalism and 
Change, 1994, p. 281‑283.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑],	τα	τοὺς	[.	.	.	.	.]
 1 ligne illisible
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σὺν]	τῶι	κυ[ρί]ωι	[.	.	.	.	.	.	.	.]
		4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΤΟΥΑΡΝΑ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΤΑΡΟΝ	εἰσπρασσόντων	[.	.	.	.	.	.	.	.]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ο]ἱ	ἐγγυητα[ὶ	.	.	.	.	.	.	.	.	.]
	 [.	.	.	.]ΟΥ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΤΟΝ[.	.	.	.]
	 [.	.	.	.	.]ΤΟ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	π]αρὰ	τοῦ	Α[.	.	.	.	.]
		8	 [.	.	.	.	.	.	.]ΙΥΛ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	30‑40	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τὸ	ἀργύρ[ιον	‑	‑	‑	‑	‑	20‑22	‑	‑	‑]ΑΙ[.	.]	οἱ	δὲ	ἱεροποιοὶ	[.	.]
	 [τοὺς]	ἐγγύους	[ἐγγραφόντων	.	.	.	.	.	εἰς	λεύκ]ωμα	[.‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῶν	μισθω]σαμένων	

καὶ	τῶν	ἠγγ[υ]‑
	 [ων	‑	‑]	ΟΥ[.]Ν[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ca 30 ‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΕΡΑΣ[‑	‑	‑	15 ‑	‑	‑	‑	ἐ]φʹ	ἑκάστοις	αἱ	ΑΠΟ[.	.	.	.]ΤΩΝ	τῶι	δήμωι
	 τοὺς	τῆι	Υ[‑	‑	‑	‑	15	‑	‑	‑	‑	‑]Σ	τοῦ	μηνὸς	τοῦ	[Μεταγειτονιῶνος]	ΑΠ[.	.	.	.]	τοῦ	μηνὸς	κατὰ	ἁπ[λ]οῦν	

ἀποτινόντων	εἰς	.
12	 [.	.	.	.	.	.]ΣΕ[.	.	.	.]ΟΥ	[τε]λ[ευτη]σά(ν)τ[ων]	τῶγ	[γεωργούντω]ν	τὰ	τεμένη,	ἐξέστω	τοῖς	κληρονόμοις	ἢ	τοῖς	

ἐγγυηταῖς	Π[.	.	.]

57. Kent 1939, p. 236, indique que l’omission du nom du preneur est surprenante.
58. Glotz 1920, p. 365, n. 1, a émis l’hypothèse que cette stèle pouvait être celle de la Hiéra Syngraphè.
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	 [.	.	.]ΙΗΙΠΑ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ca 45 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῶν]	ἱεροποιῶν·	εἰὰν	δὲ	[μὴ	‑	8 ‑	‑]ΩΤΑΙ[.	.	.]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ca 25 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΤΟΙΣ[.	.	.	.	.]ΚΥ[‑	‑	11	‑	‑]	μισθωθέντος	τοῦ	τεμένους	.	.	.	.	.	τοῖς
	 ἐγγυηταῖς	ἐπὶ	ὀρφάνου	[.]Λ[.	.]ωσσάτω	τὸν	Η[.	.	.]ΦΡΑΣ[.	.	.	.	.]	ὁ	ἔξοχος	?	αὐτοῦ	[.	.]	τῆς	ἐγδείας·	εἰὰν	δέ	

τις	ΚΑΤΑ
16	 ΜΑΣΤΑ	?	[λίπ]ηι	παῖδας	ἄρσενας,	[εἶναι]	τὴμ	πρᾶξιν	τῆς	ἐγδείας	καθάπ[ερ]	ἐκ	τοῦ	μισθωσαμένου·	εἰὰν	δέ	

τις	τῶν	ἐγγύω[ν]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]σάτω	ὁ	μισθωσάμενος	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	πρὸς	τοῦ	ὑοῦ	εὐθὺς	δοὺς	

δέκα	ἡμερῶν	Α[‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὸ	ἐν]ηρ(ό)σ[ιον,	‑	‑	‑	ἀνα	?]μισθούντων	[τὸ	τέμενος	.	.	.,	καὶ]	εἰὰν	ἔλασσον	εὕρει,	

εἰσπρασσόντων	ἐκ	τοῦ
	 ἐγγ[ύου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐγγράφει]ν	εἰς	τὴν	σ[τήλην·	το]ῦ	δ̣ὲ	[μισ]θώματος	ἀποδ[ώ]σουσι	τοῖς	

ἱεροποιοῖς	τὰ	μ[ὲν	.]	ΠΟΣΤ
20	 [.	.	.]Ω[.],	ἐὰν	τ[ὰ]	πρόβατα	τρέφωσιν,	τοῦ	μηνὸς	τοῦ	Ἀρτεμισιῶνος	κατὰ	τὸ	πρόβατον	ἕκαστον,	πάντων	δὲ	

[ἃ]	ἂν	τρέφωσ[ι]
	 [.	.	.	.	.	.	.]ΟΝΤΑ	ἀκίνδυνον	παν[τὸς	κιν]δύνου·	‑	οἱ	δὲ	ἱεροποιοὶ	τοῦ	μηνὸς	τοῦ	Γαλαξιῶνος	ἐξετάσαντες	

τοὺς	βοῦς	κατʹ	(τ)ὸν
	 [νόμον]	εἰὰν̣	?	περιὸν	τοῦ	μηνὸς	(τοῦ)	Μεταγειτ̣νιῶν̣ο̣ς̣	τεμένεσι	[‑	‑	ca 16 ‑	‑]ΑΝΤΟΣ	αὐτὸς	ΗΜΕ[.	.	.	.	.	.]

Κ[.	.]Υ[.	.	.]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	πρώτου	[.	.	.	.	.]ΕΚΛ[.]ΥΣ[.	.]	μηδὲ	[‑	‑	‑	‑	15	‑	‑	‑	‑	‑	τοῖς	ἱεροῖς]	τεμένεσιν·	εἰὰν	δέ	τις	τρέφει,	

ἐπομοσ[ά]‑
24	 σθ[ω]ν	αὐτὸν	ἱεροποιοὶ	τὸ	μὴ	εἶναι	ὑπόλογον	τῶι	τρέφοντ[ι]	ἐπὶ	τὸ	μιίσθωμα·	[ἐ]ξα[γο]ρε[ύε]ιν	δὲ	ἐξέστω	

τῶι	βουλομένωι
	 παραλαμβάνειν	τὸ	ἥμυσυ	τῆς	τιμῆς	τῶν	πραθέντων·	‑	εἰὰν	δέ	τις	βούλεται	τῶν	γεωργῶν	ἀποδόμενός	τι	τῶν	

ἐγκε[καυ]‑
	 μένων	βοσκημάτων	ὅσα	ἐδεῖτο	καταστῆσαι,	ἐξέστω	αὐτῶι	ἐγγυητὴν	καταστήσαντι	τῆς	τιμῆς	ἧς	ἃν	ἀποδώ‑
	 σωσι	?,	[τὸ	δ]ὲ	λοιπὸμ	μίσθωμα	ἀ[ποδ]ώσι	τοῦ	μηνὸς	τοῦ	Ληναιῶνος	τῆι	ἐκλησίαι,	τῶι	δὲ	ἐσχάτωι	ἐνιαυτῶι	

τοῦ	μηνὸς	τοῦ
28	 Μεταγειτονιῶνος·	ὅσοι	ἃμ	μὴ	τρέφωσι	πρόβατα,	ἀποδώσουσιν	ἅπαν	τὸ	μίσθωμα	ἀκινδυνον	τοῦ	μηνὸς	τοῦ	Μετα‑
	 γειτονιῶνος·	εἰσφέρειν	δὲ	τοὺς	ἱεροποιοὺς	[.	.	.	.	.	.	.]Π[.	.]	πάντων	τὰς	τοῦ	μηνὸς	ἐν	τοῖς	ἱεροῖς	τεμένεσιν	

εἰς	[.	.]ΝΚ[.	.	.]ΤΟΝ
	 [τὸ	μίσ]θωμα	ἅπαν	τὸ	γινόμενον	τῶι	θεῶι	κατὰ	τὴν	συγγραφὴν,	εἰὰν	δὲ	μὴ	ἀποδῶσιν	οἱ	μισθωσάμενοι	ἐν	

τοῖς	χρόνοις	τοῖς
	 γεγραμμένοις	ἢ	μὴ	παραδιδῶσι	τοὺς	καρποὺς	εἰς	τὸ	κυριεύειν	τοῖς	ἱεροποιοῖς,	ἡμιόλιον	ἀποτινόντων	[ἐ]ν	

τ[ε]τ[α]γμένοις
32	 χρόνοις	?,	τοὺς	καρποὺς	[.	.	.]ΗΣ[.	.	.	.]ΗΣ[.	.	.	.	.	.]ΤΩΙΤΟ	[.	.]ΩΤΟΝ,	ΑΝΘΩΝΜΗΔΗΝ	π[ω]λοῦντες	τῶν	

μεμισθωμένω[ν],
	 πρὸς	τῶν	ἠγγυωμένων	εἰσπραξάσθων	ἡμιόλιον	τῶι	θεῶι	τὸ	ὀφειλόμενον	τοῦ	μισθώματος·	‑	εἰὰν	δέ	τι	

ἐλλείπει	τοῦ	μι‑
	 σθώματος,	πραθέ(ν)των	τῶγ	καρπῶν,	[ἀπ]οδόσθων	πρὸς	τὸ	ἐλλεῖπον	τοὺς	βοῦς	[κα]ὶ	πρόβατα	καὶ	τὰ	

ἀνδράπ[οδα]·	εἰὰν	<ειαν>
	 δέ,	κ[αὶ]	τούτων	πραθέντων,	ἔτι	ἐλλείπει	τι	τοῦ	μισθώματος,	εἰσπρασσόντων	τὸ	ελλείπον	ἐκ	τῶν	ὑπαρχόντων	τοῖς
36	 μεμισθωμένοις	καὶ	τοῖς	ἐγγυηταῖς·	εἰὰν	δὲ	μὴ	δύνωνται	πρᾶ(ξα)ι,	ἐξομόσαντες	ἐπ[ὶ]	Δι[ὶ]	ἀγοραίωι	[μ]ὴ	

δυνατοὶ	εἴναι	πρᾶ‑
	 [ξ]αι,	ἀναγραφόντων	αὐτοὺς	εἰς	τὴν	στήλην	πατρόθεν	ὀφείλοντας	τῶι	θεῶι	καὶ	αὐτοὺς	καὶ	τοὺς	ἐγγυητάς,	καὶ	ἀνά‑
 μισθούντων	τὸ	τέμενος·	εἰάν	δέ	τις	ἔγδεια	γίνηται	τοῦ	μισθώματ[ο]ς,	ἐγγραφόντων	αὐτοὺς	καὶ	τοῦτο	

ἡμιόλιον·	‑	ἀπ[ο]‑
 τινόντων	δὲ	καὶ	οἱ	ἱεροποιοὶ	τῶι	θεῶι	τὸ	ἥμυσυ	τοῦ	μισθώματος	οὗ	ἃμ	μὴ	εἰσπράξωσιν	ΩΝΑΣ	τοὺς	ἐγγυητὰς	

αὐτῶν	πρά‑
40	 ξωνται·	τοῖς	δὲ	ἐγγραφεῖσιν	ἐγγυηταῖς	τοῦ	μισθωσαμένου	μὴ	ἐξέστω	μερίσαι	τῶι	καταστήσαντι	τοῦ	

ἐγγραφ[εν]‑
	 τος	ἀργυρίου	εἰς	τὴν	στήλην,	ἀλλʹ	εἶναι	τὸ	ἀπότεισμα	ἅπαν	τοῖς	ἐγγυηταῖς	κατὰ	τὸ	ἐπιβάλλομ	[μέρο]ς	ἑκάστω[ι],
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	 εἰὰμ	μὴ	ὁ	καταστήσας	ἀποτίνει	ὑπὲρ	αὐτῶν·	‑ ὅ	τι	δʹ	ἄν	τις	τῶν	ἐγγυητῶν	εἰσπραχθεῖ	τοῦ	μισθώματος	ὑπὸ	
τῶν	ἱερο[ποι]‑

	 ῶν	ἢ	αὐτὸς	ἀποδῶ(ι)	ὑπὲρ	τοῦ	καταστήσαντος	αὐτὸν	ἐγγυητὴν,	ἐγγραφέτω	ἡ	βουλὴ	κυρία	οὖσα	τῶι	
ἐγγυητῆι	τὸν

44	 καταστήσαντα	τὸ	ἀποτεισθὲν	ἀργύριον	ἡμόλιον	καθα[π]ερ	τοὺς	ὠφληκότας·	καὶ	εἶναι	τοὺς	ἐγγραφέντας	ὑπε[ρ]‑
	 ημέρους	κατὰ	τὸν	νόμον·	εἰὰν	δὲ	μὴ	ἐγγράψει	ἡ	βουλὴ,	διπλάσιον	ἀποτινέτω	τῶι	ἐγγυητῆι	τοῦ	ἀποτεισθέντ[ος]
	 ἀργυρίου·	‑	ὑποκεῖσθαι	δὲ	τῶι	θεῶι	τὰ	βοσκήματα	καὶ	τὰ	ἀνδράποδα	καὶ	τὰ	ἐνοικεῖα	[καὶ]	τὰ	[ὑπάρχοντα]	πάντα
	 ὅσα	ὑπάρχει	τοῖς	μεμισθωμένοις·	 ‑	ὑποκεῖσθαι	δὲ	καὶ	τὰ	τοῖς	ἐγγυηταῖς	ὑπάρχοντα	πάντα	τῶι	θεῶι	

καθάπερ	τὰ
48	 τοῦ	μεμισθω<σα>μένου·	‑	εἰὰν	δὲ	πράξαντες	οἱ	ἱεροποιοὶ	[μὴ	πάντα	εἰσπράξωσιν	?],	ὑποκεῖσθαι	τὰ	

ὑπάρχοντα	τοῖς
	 [ἱεροποιοῖς	πάντα	τῶι	θεῶι]	‑
 τὸ	δὲ	γενόμενον	μίσθωμα	.	.	ντα	πλ	.	ισηκου	‑
	 .	λοτ	.	.	τῶν	ὑποκειμένων	τῶι	θεῶι	‑

les lettres soulignées par Durrbach sont des lettres lues par homolle, mais devenues illisibles au moment où Durrbach a lu la 
pierre. l. 9 : [καὶ	τὰ	ὀνόματα	τῶν	γεωργῶν	τῶν	μισθω]σαμένων	Ziebarth.	l. 9-10 : τῶν	ἠγγ[υ]‑|[ωμένων]	οὗ	[ἂ]ν	Ziebarth. l. 11 : τοὺς	τῆι	
ὑ[στεραίαι	?]	Ziebarth. l. 12 : la restitution, plausible, est de Ziebarth. l. 13 : [παρὰ	τῶν]	ἱεροποιῶν	Ziebarth. l. 15-16 : Durrbach, « Glotz 
suppose ici le mot κατάμαστρος, usité à Delphes dans le sens de ὑπεύθυνος ; mais la lacune ne porte pas la restitution κατάμαστρ[ος	ὢν	
λίπ]ηι ; κατάμαστρα	[λίπ]ηι, que propose Ziebarth irait mieux ; toutefois ce mot détonne à Délos, et j’ajoute que la lecture ΜΑΣΤΑ	est 
fort incertaine. » l. 17 : [τελευτήσηι	μεταξὺ	τοῦ	χρόνου	?,	τει	?]σάτω	ὁ	μισθωσάμενος	[καὶ	εἰσπραττέτω	?]	πρὸς	τοῦ	ὑοῦ	εὐθὺς	δοὺς	δέκα	
ἡμερῶν	ἀ[ναβο(λὴν)	?·]	Ziebarth.	l. 18 : [εἰὰν	δὲ	μὴ	τιθῆι	τὸ	ἐν]ηρ(ό)σ[ιον,	ἐπανα]μισθούντων	[τὸ	τέμενος	.	.	.,	καὶ]	εἰὰν	ἔλασσον	εὕρει	
Ziebart. l. 19 : ἐγγ[ύου	ὑοῦ·	εἰ	δὲ	μὴ	δύνανται,	ἐγγράφει]ν	Ziebart. l. 20 (début) [αὐτ]ῶ[ν]	?	Durrbach. L. 21 (fin) : sur la pierre KATON ; 
Ziebarth, suivi par Durrbach, κατʹ	ὄν‑|[ομα].	Wilhelm corrige en κατʹ	(τ)ὸν	|	[νόμον], car la restitution de Ziebarth ne respectait pas la 
coupe syllabique. l. 22 : τεμένεσι	[ἱεροῖς]	Ziebarth.	Durrbach ne retient pas cette restitution, car il estime que ἱεροῖς	« devrait précéder et 
non suivre τεμένεσι ». Durrbach indique en outre qu’il a « rectifié la lecture de cette ligne en supprimant un certain nombre de lettres qu’il 
[lui] est impossible de retrouver aujourd’hui sur l’estampage. ». l. 23 (début) : [μισθώματος	?]	πρώτου	Durrbach.	l. 27 : sur la pierre 
ΑΠΟΔΩΣΙ.	ἀποδώ(σου)σι	Ziebarth.	l. 29 : [τὰς	λοι]π[ὰς]	πάντων	Durrbach.	(fin) εἰς	[τὴ]ν	κ[ιβω]τὸν	Durrbach.	l. 31 : Durrbach, « εἰς	
τὸ	κυριεύειν est d’une lecture difficile ; elle peut s’autoriser d’un texte cité par Glotz, Pap. Oxyrh. no 101 : κυριεύειν	τῶν	καρπῶν ».	l. 34 : 
Durrbach lit ΠΡΑΘΕΤΩΝ. l. 36 : ΠΡΑΙΕΞ	Durrbach.	l. 43 : ΑΠΟΔΩ, avec omission du ι final Durrbach. l. 46 : Durrbach, « ἐνοικεῖα 
est très lisible ; le mot paraît nouveau, mais il est d’une interprétation transparente : il semble bien désigner le mobilier de la maison. »

3. … avec son représentant légal …
4. … qu’ils fassent exécuter le recouvrement …
5. … les garants …
…
7. … des mains du …
8. … l’argent … que les hiéropes … fassent inscrire les garants … sur le leukôma … des preneurs 

et des garants …
10. … à chacune des <conditions ?> … au peuple …
11. … le mois de métageitnion … le mois … qu’ils paient comme amende en une fois (?) …
12. … en cas de décès de ceux qui cultivent les domaines sacrés, qu’il soit permis aux héritiers 

ou aux garants …
13. … des hiéropes ; sinon …
14. … le domaine ayant été loué … aux garants devant un orphelin …
15. … le supplément (?) … la somme impayée … si quelqu’un … laisse après lui des enfants de 

sexe masculin, que le recouvrement de la somme impayée soit effectué à leurs dépens comme <il aurait 
été effectué> aux dépens du preneur ; 

16. si l’un des garants … le preneur … auprès du fils ayant donné immédiatement <un délai (?)> 
de dix jours ;

18. … le fermage, qu’ils (les hiéropes) procèdent à une nouvelle adjudication du domaine … , 
et s’ils en obtiennent un loyer inférieur, qu’ils recouvrent <la différence> auprès du garant … qu’ils 
fassent inscrire <la somme, les noms des débiteurs ?> sur la stèle ; 

19. … du fermage, ils remettront aux hiéropes les … , s’ils élèvent le (?) petit bétail, au mois 
d’Artémisiôn, pour chaque animal et de tous ceux qu’ils élèvent, … en espèces 59 ;

59. Je reprends l’interprétation et la traduction de chandezon 2003a, p. 111 et commentaire p. 112 et n. 11 et 12. l’auteur 
indique que l’expression ἀκίνδυνον	πάντος	κινδύνου se trouve souvent dans les papyrus grecs. elle « est utilisée pour un 
paiement en espèces, à l’exclusion de tout versement en nature ou transfert de titre de créance ».
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21. que les hiéropes, au mois de Galaxiôn, après avoir recensé les bœufs conformément à la loi 60, 
si (?) un surplus au mois de métageitniôn pour les domaines …

…
23 (fin). <sur ?> les domaines sacrés ; si quelqu’un en élève, que les hiéropes fassent le serment 

(αὐτὸν	?) qu’il n’y aura pas de déduction du loyer pour celui qui en élève ; quiconque le désire pourra 
dénoncer <ce délit> et qu’il reçoive (?) la moitié du prix des <animaux> vendus ;

25. si l’un des fermiers le désire, après avoir vendu l’une des bêtes marquées au fer qu’il a l’obligation 
de présenter comme gage, il le pourra, à condition qu’il fournisse un garant du prix de la vente ; il remettra 
le loyer restant au mois de lénaiôn, à l’assemblée, mais pour la dernière année, au mois de métageitniôn ; 

28. que ceux qui n’élèvent pas de petit bétail remettent le loyer tout entier en espèces au mois de 
métageitniôn ;

29. que les hiéropes reversent … de toutes les (?) du mois, dans les domaines … ; 
30. quant au loyer qui revient tout entier au dieu conformément à la syngraphè, si les preneurs ne 

le versent pas dans les délais fixés ou s’ils ne remettent pas leurs récoltes en possession (?) des hiéropes, 
qu’ils paient comme amende la moitié <en plus> à des dates (?) fixées, quant aux récoltes …

32 (fin). … en vendant … des preneurs, qu’ils recouvrent auprès des garants le montant du loyer 
dû au dieu, augmenté de la moitié ;

33 (fin). s’il reste une partie du loyer à payer après la vente des récoltes, qu’ils vendent pour le 
montant restant dû les bovins, le petit bétail et les esclaves ; mais si, même après cette vente, il reste encore 
une partie du loyer à payer, qu’ils recouvrent le montant restant dû sur les biens des preneurs et de leurs 
garants ; s’ils ne peuvent pratiquer le recouvrement, après avoir prêté serment par Zeus Agoraios qu’ils 
étaient dans l’impossibilité de pratiquer le recouvrement, qu’ils inscrivent <les débiteurs ?> sur la stèle 
parmi les débiteurs du dieu, eux et leurs garants et qu’ils donnent à nouveau à bail le domaine ; 

38. s’il subsiste une somme impayée sur le loyer, qu’ils les inscrivent avec la moitié en plus <à payer> ;
38 (fin). que les hiéropes paient aussi comme amende au dieu la moitié du loyer qu’ils n’ont pas 

encaissé … qu’ils recouvrent <la somme ?> auprès des garants ;
40. quant aux garants du preneur qui ont été inscrits, qu’ils ne puissent partager la somme 

d’argent inscrite sur la stèle, mais que le versement tout entier incombe aux garants conformément à 
la part définie pour chacun, à moins que celui qui <les> a désignés <comme garants> paie pour eux 61 ;

42. quelle que soit la part du loyer que les hiéropes recouvrent auprès de l’un des garants ou 
que le garant lui‑même acquitte à la place de celui qui l’a désigné comme garant, que le conseil, qui 
a autorité en la matière, fasse inscrire que le preneur doit à son garant une fois et demie le montant de 
l’argent versé, comme il convient pour les débiteurs ; et que ceux qui ont été inscrits <le soient en tant 
que> « retardataires », conformément à la loi ; si le conseil ne le fait pas inscrire, qu’il (le conseil) 62 
paie à son garant comme amende deux fois le montant de l’argent versé ;

46. sont hypothéqués au bénéfice du dieu le bétail, les esclaves, l’équipement de leur maison 
et tout ce que possèdent les preneurs ; sont également hypothéquées au bénéfice du dieu toutes les 
possessions des garants comme celles du preneur ;

48. et si, ayant procédé au recouvrement, les hiéropes qui pratiquent le recouvrement ne recouvrent 
pas la totalité des sommes (?), toutes les possessions des hiéropes sont hypothéquées au bénéfice du dieu.

65. loyers (297 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 149, l. 1‑12.

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 236.

	 Ἐπὶ	Πυρρίδου	ἄρχοντος	οἵδʹ	ἔθεσαν	ἐνηρόσια	τῶν	τοῦ
	 θεοῦ	τεμενῶν	:	Ἀριστείδης	τοῦ	Ἱπποδρόμου	X𐅂 : Ἀγασικλῆς
 Σολόης	HHHΔΔ𐅂 : Σκύμνος τοῦ Λυκωνείου	HHΔΔ	:	Χάρης	Εὐκλεί‑
		4	 δου	Φοινίκων	XH𐅂 : Πρόξενος Εὐκλείδου Λειμῶνος	𐅅H𐅄Δ𐅂 ·
	 Ἐπικύδης	Πύργων	X𐅅H𐅄 :	Σώσιλος Νίκου Χώρου	𐅅H : Μα̣ισιά‑
	 δης	Πανόρμου XΔΔΔ	:	Ἐροτίων	Σκιτωνείας	𐅅HHHH : Αὐτο‑

60. J’adopte ici la restitution d’Ad. Wilhelm, mais elle n’est pas plus fondée que celle d’e. Ziebarth. seul le sens me 
paraît plus vraisemblable. Qu’auraient à faire les hiéropes de posséder les noms des bœufs ? s’il s’agissait du nom des 
preneurs, il me semble que le texte grec serait explicite sur ce point.

61. voir Kent 1948, p. 281.
62. pour Kent 1948, p. 281, l’amende incombe non au conseil, mais au preneur.
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	 σθένης	Διονυσίου	XHHH𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 : Ξενομήδης Χαρωνείας
		8	 XHHHH𐅄 : Ἀριστείδης Ῥάμνων	𐅅HHΔΓ : Ἀντικράτης
 Πορθμοῦ X𐅅HΔΔ𐅂 𐅂 : Ἀμφοτερὸς Χαρητείας	XXXHΔ𐅂 :
	 Ἐπικύδης	Λιμνῶν	𐅅HΔ𐅂 𐅂 · vac.
	 οἵδε	ἐγ(γ)υητὰς	κατέστησαν·	Αὐτοσθένης	vac.
12	 Κλεόκριτον	Ἕρμωνος,	Ἐροτίων	Σ̣ῖμιν	Λύ̣σο(υ).	vac.

l. 9 :	X𐅅HΔ𐅂 𐅂 Durrbach ; Kent.

1. sous l’archonte pyrrhidès, voici ceux qui ont versé des loyers pour les domaines du dieu : 
Aristeidès, pour l’Hippodromos, 1 001 drachmes ; Agasiklès, pour soloè, 321 drachmes ; skymnos, 
pour le lykônéion, 220 drachmes ; Charès fils d’Eukleidès, pour Phoinikès, 1 101 drachmes ; proxénos 
fils d’Eukleidès, pour leimôn, 661 drachmes ; 

5. épikydès, pour Pyrgoi, 1 650 drachmes ; sôsilos, pour Nikou Chôros, 600 drachmes ; 
maisiadès, pour Panormos, 1 030 drachmes ; érotiôn, pour skitônéia, 900 drachmes ; Autosthénès, 
pour dionysion, 1 372 drachmes ; Xénomèdès, pour Charônéia, 1 450 drachmes ; Aristeidès, pour 
Rhamnoi, 715 drachmes ; Antikratès, pour Porthmos, 1 622 drachmes ; Amphotéros, pour Charètéia, 
3 111 drachmes ; épikydès, pour limnai, 612 drachmes ;

11. les preneurs ci‑dessous ont présenté comme garants ; Autosthénès <a présenté> Kléokritos 
fils d’Hermôn, Érotiôn <a présenté> Simis fils de Lysos.

66. loyers non versés (entre 297 et 279 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 153, l. 21‑27.

	 οἵδε	ἐγδείας	ὀφείλουσιν	τῶν	γεωργῶν	[τῶ]μ	μισθωθέντων	{των}	τεμε
22	 [νῶν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	ὁ	ἐγγ]υητὴς	αὐτοῦ	Ἀριστόδικος
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	οἱ	ἐγγυ]ηταὶ	αὐτοῦ	Ὕψηλος
24	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑ὀφείλου]σ[ι]ν	τῶι	θεῶι
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ἐγγυηταῖς̣̣
26	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ου	ΔΔΔΔ
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	]	ΙΝ̣̣

21. voici ceux qui, parmi les cultivateurs ayant pris à bail les domaines sacrés, sont débiteurs de 
sommes impayées …

22. … et son garant Aristikos …
23. … et ses garants hypsèlos …
24. … ils doivent au dieu …

67. Réadjudication d’Épisthénéia et de sôsimachéia (avant 282 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 156B, l. 7‑20.

	 Τελευτήσαν‑
		8	 τος	Καλλισθέ‑
	 νους	τοῦ	μεμισ‑
	 θωμένου	τὴγ	γ[ῆν]
	 τὴν	Ἐπισθένεια[ν]
12	 ἀνεμισθώσαμε[ν]
	 Πολυκρίτωι	𐅅·
	 ἔγγυοι	Θεόγνωτο[ς],
	 Διάκριτος·	vac.
16	 τὰ	Σωσιμάχεια
	 ἀνεμισθώσαμε[ν]
	 Ἀμφιστράτωι	HH[𐅂 ]·
	 ἔγγυοι	Γέρυλλος,	
20	 Τεισικλῆς.

7. Kallisthénès, le preneur de la terre l’Épis-
thénéia, étant décédé, nous avons donné à nouveau 
à bail <cette terre> à polykritos pour 500 drachmes ; 
garants : théognôtos, Diakritos ;

16. nous avons donné à nouveau à bail les 
sôsimachéia à Amphistratos pour 201 drachmes ; 
garants : Géryllos, teisiklès.
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68. loyers (avant 282 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 157A, l. 1‑5.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παρὰ	‑	‑	‑	‑	τ]ῆς	ἐν
2	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παρὰ	Φερε]κλείδου	τῆς	ἐ[ν]
 [Λειμῶνι	HHH·	63	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παρὰ	Ἀριστοβούλου	?	τῆς	Σολό]ης· 64	HH	:	παρʹ	Εὐμ[ή]‑
4	 [δους	τοῦ	Λυκωνείου	𐅄ΔΔΔ· ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ παρʹ Ἀναψ]υκτίδου 65	τῶν	ἐγ	Κο‑
 [ρακιαῖς	H·	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παρὰ	Ἀμφιστράτου	?	τῶν	Σωσι]μαχείων·	66	HH𐅂 · παρὰ
	 ‑	‑	‑	‑																																																																																																				vac.

2. … de phérékleidès pour la terre située à leimôn, 300 drachmes … d’Aristoboulos (?) pour 
la soloè, 200 drachmes ; d’eumèdès, pour lykônéion, 80 drachmes … d’Anapsyktidès pour les terres 
situées à Korakiai, 100 drachmes … d’Amphistratos, pour les sôsimachéia, 201 drachmes …

69. loyers (282 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 158A, l. 7‑14.

 Καὶ	τάδε	τῶν	ἱερῶν	τεμενῶν	μισθώματα	κατεβλήθη	πρὸς	ἡμᾶς·	παρʹ	Ἀπολλοδώρου	τῆς	γῆς	τῆς	ἐπὶ	
Πορθμῶι	XHH·	παρὰ

		8	 Δόρκωνος	τῆς	γῆς	τῆς	ἐμ	Πύργοις	XHΔ·	παρὰ	Στράτωνος	τῆς	γῆς	τῆς	Χαρητείας	X𐅅HHH· παρὰ
Τελεσάνδρου	τῆς	ἐμ	Πανόρ‑

 μωι	𐅅H𐅄D· παρὰ Χοιρύλου τῆς Σκιτωνείας	𐅅𐅄Δ· παρὰ Θεστέου τῆς ἐγ Χαρωνείαι	𐅅HHH· παρὰ
Πα[ρ]μενίωνος	τῆς	ἐν	Διονυσίωι

10	 𐅅H𐅂 𐅂 · παρὰ Ἀριστέου τῆς γῆς τῆς ἐν	Λιμναις	HHH𐅄Δ𐅂 · παρʹ Ἀντιγόνου Ῥάμνων	HHH𐅄ΔΔ𐅃: παρʹ
[Ἐ]μπεδοκλέους	Νίκου Χώρου

	 HHHΔΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 · παρὰ Ἀριστείδου τοῦ	Ἱπποδρόμου	καὶ	τῆς	Ἀφέσεως	𐅅𐅄· παρὰ Φερεκλείδου
Λειμῶνος	HHH·	παρὰ	Ἀρ[ισ]τοδίκου	Φοι‑

12 νίκων	𐅅HHΔΔ· παρὰ Ἀναψυκτίδου τῶν ἐν Ἄκραι Δήλωι	HHH·	παρὰ	Πολυκρίτου	τῶν	Ἐπισθενείων 
𐅅· παρὰ Ἀναψυκτίδου τῶν ἐγ

 Κορακιᾶι	H·	παρὰ	Ἀριστοβούλου	τῶν	ἐν	Σολόηι	HH·	παρʹ	Εὐμήδους	τοῦ	Λυκωνείου	𐅄ΔΔΔ· παρὰ
Ἐτεοκλείδου	τῶν	ἐγ	Κεραμείοις	HΔΔ·

14	 παρὰ	Ἀμφιστράτου	τῶν	Σωσιμαχείων	HH𐅂 · παρὰ Φίλτου τῶν ἐμ Φυταλιᾶι	𐅄Δ.

7. et voici les loyers des domaines sacrés qui nous ont été payés ; d’Apollodôros, pour la terre située 
à Porthmos, 1 200 drachmes ; de Dorkôn, pour la terre située à Pyrgoi, 1 110 drachmes ; de stratôn, pour 
la terre la Charètéia, 1 800 drachmes ; de télésandros, pour la terre située à Panormos, 660 drachmes ; 

9. de choirylos, pour la skitônéia, 560 drachmes ; de thestéas, pour la terre située à Charônéia, 
800 drachmes ; de parméniôn, pour la terre située à dionysion, 602 drachmes ; d’Aristéas, pour la terre 
située à limnai, 361 drachmes ; d’Antigonos, pour Rhamnoi, 375 drachmes ; d’empédoklès, pour 
Nikou Chôros, 348 drachmes ;

11. d’Aristeidès, pour l’Hippodromos et l’Aphésis, 550 drachmes ; de phérékleidès, pour 
leimôn, 300 drachmes ; d’Aristodikos, pour Phoinikès, 720 drachmes ; d’Anapsyktidès, pour les 
terres situées à Akra dèlos, 300 drachmes ; de polykritos, pour les Épisthénéia, 500 drachmes ; 
d’Anapsyktidès, pour les terres situées à Korakiai, 100 drachmes ; 

13. d’Aristoboulos, pour les terres situées à soloè, 200 drachmes ; d’eumèdès, pour le lykônéion, 
80 drachmes ; d’étéokleidès, pour les terres situées à Kéraméia, 120 drachmes ; d’Amphistratos, pour 
les sôsimachéia, 201 drachmes ; de philtès, pour les terres situées à Phytalia, 60 drachmes.

ligne 12 : le preneur est le même pour Akra Dèlos et Korakiai.

63. Restitué d’après 69, l. 11.
64. Restitué d’après 69, l. 13.
65. Restitué d’après 69, l. 12.
66. Restitué d’après 67, l. 18 et 69, l. 14.
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70. Mention de loyers (280 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 160, l. 14‑16.

 [‑	‑	‑	‑	καὶ	τά]δε	ἐνηρόσ[ια	εἰσήκει	‑	‑]
15	 [‑]	ε̣ι·	XHH	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
 [‑]	ύλου.	Η	.	.	.	.	.	.	ΗΔ	[‑	‑	‑	‑]

14. … et voici les loyers reçus …

71. loyers (279 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 161A, l. 6‑15.
Nouveau choix d’inscriptions de Délos, 2002, p. 59‑86 et en particulier p. 59 (texte grec), p. 64‑65 (traduction) 

et p. 75 (commentaire).

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 236.

  6	 Οἵδε	τῶν	ἱερῶν	τεμενῶν	ἐπὶ	τῆς	ἡμετέρας	ἀρχῆς	ἐνηρόσια	τεθήκασιν·	τῆς	γῆς	τῆς	ἐπὶ	Πορθμῶι 
Ἀπολλόδωρος	Ξενομήδους	δρα‑

	 χμὰς·	XHHHΔΔ·	τῆς	γῆς	τῆς	ἐμ	Πύργοις	Δόρκων	δραχμὰς·	XHHΔΔ𐅂 𐅂 𐅁/ · τῆς γῆς τῆς ἐν	Λίμναις 
Ἀριστέας	Ἀμφοτεροῦ	δραχμὰς	·	HHH𐅄ΔΔΔΔ𐅃[𐅂 ]

		8	 𐅂 𐅁/ ·	τῆς γῆς τῆς ἐν Ῥάμνοις	Ἀντίγονος	Ἀνέκτου	δραχμὰς·	HHHHΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · τῆς γῆς τῆς ἐν Διονυσίωι 
Παρμενίων	Χοιρύλου	δραχμὰς·	𐅅H𐅄Δ𐅂 𐅂 [I/ / ]·

	 τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Νικοῦ Χώρωι	Διονύσιος	Αὐτοκλέους	δραχμὰς·	HH𐅄ΔΔ𐅂 · τῆς γῆς ἐμ Πανόρμωι	Ἰηκλῆς	
δραχμὰς·	𐅅HH𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · τῆς γῆς τῆς

10 Σκιτωνείας	Δίδυμος	Καλλιδίκου	δραχμὰς·	𐅅ΔΔΔ· τῆς γῆς τῆς Χαρητείας	Ἐμπεδοκλῆς	Χαριλέοντος	
δραχμὰς·	X𐅅HHH· τῆς γῆς τῆς Χαρω‑

 νείας	Μελήσιππος	Ῥηναιεὺς	δραχμὰς·	𐅅HHH· τοῦ Ἱπποδρόμου καὶ	τῆς	Ἀφέσεως	Ἀριστείδης	Ἀριστέου	
δραχμὰς·	𐅅H𐅃·Λειμῶνος	Φερεκλείδης

12	 Εὐκλείδου	δραχμὰς·	HHHΔΔΔ·	τοῦ	Κεραμείου	Ἱερόμβροτος	Ἐτεοκλείδου	δραχμὰς·	HΔΔΔΔ·	τῆς	γῆς	
τῆς	ἐν	Σολόηι καὶ Κορακιαῖς	Τελέσων	Αὐ‑

	 τοκλέους	δραχμὰς·	HHHHΔ·	τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Ἄκραι Δήλωι	Ζωπύρος	Αὐτομέδοντος	δραχμὰς·	𐅅𐅂 · τῆς
γῆς	τῆς	ἐμ	Φοίνιξι	Θεωρύλος·	𐅅HHΔ·

14	 τῆς	γῆς	τῆς	Ἐπισθενείας	Χοιρύλος	Τελέσωνος	δραχμὰς·	𐅅𐅄ΔΔΔΔ· τῶν ἐμ Φυταλιᾶι	Καλλισθένης	
Διακρίτου	δραχμὰς·	𐅄Δ· τοῦ Λυκωνείου

	 Ἀριστείδης	Ἀριστέου	δραχμὰς·	H𐅄/ / / / · τῶν Σωσιμαχείωγ	Γέρυλλος	Πιστοξένου	δραχμὰς·	HHHΔΔΔΔ.	vac.

L. 8 (fin) : 𐅅HΔΔ𐅂 Durrbach ; Kent.

6. voici les preneurs qui ont versé sous notre magistrature des loyers des domaines sacrés : pour 
la terre située à Porthmos, Apollodôros fils de Xénomèdès, 1 320 drachmes ; pour la terre située à 
Pyrgoi, Dorkôn, 1 222 drachmes, 1 demi‑obole, 1 chalque ; pour la terre située à limnai, Aristéas fils 
d’Amphotéros 397 drachmes, 1 demi‑obole, 1 chalque ; pour la terre située à Rhamnoi, Antigonos fils 
d’Anektos, 429 drachmes ; pour la terre située à dionysion, Parméniôn fils de Choirylos, 662 drachmes, 
1 obole, 2 chalques ; 

9. pour la terre située à Nikou Chôros, Dionysios fils d’Autoklès, 271 drachmes ; pour la terre 
située à Panormos, ièklès, 704 drachmes ; pour la terre la skitônéia, Didymos fils de Kallidikos, 
530 drachmes ; pour la terre la Charètéia, Empédoklès fils de Chariléôn, 1 800 drachmes ; pour la 
terre la Charônéia, mélèsippos de Rhénée, 800 drachmes ; pour l’Hippodromos et l’Aphésis, 
Aristeidès fils d’Aristéas, 605 drachmes ; pour leimôn, Phérékleidès fils d’Eukleidès, 330 drachmes ; 
pour le Kéraméion, Hiérombrotos fils d’Étéokleidès, 140 drachmes ; pour la terre située à soloè et 
à Korakiai, Télésôn fils d’Autoklès, 410 drachmes ; pour la terre située à Akra dèlos, Zôpyros fils 
d’Automédôn, 501 drachmes ; pour la terre située aux Phoinikès, théôrylos, 710 drachmes ; pour la terre 
l’Épisthénéia, Choirylos fils de Télésôn, 590 drachmes ; pour les terres situées à Phytalia, Kallisthénès 
fils de Diakritos, 60 drachmes ; pour le lykônéion, Aristeidès fils d’Aristéas, 150 drachmes ; pour les 
sôsimachéia, Géryllos fils de Pistoxénos, 340 drachmes.
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72. Réadjudication de Panormos, Nikou Chôros et Charônéia (279 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 161c, l. 109‑131.
Nouveau choix d’inscriptions de Délos, 2002, p. 59‑86 et en particulier p. 70‑71 (texte grec), p. 71 (traduction) 

et p. 86 (commentaire).

	 Τάδε	τεμένη
110	 ἀνεμισθώσα‑
	 μεν·	Πάνορμον,
112	 [καὶ]	ἐμισθώσατο
	 Σωτάδας	Κρῆς·
114	 ἔγγυος	Ἀντίγον‑
	 ος	Ἀν[δρομένους	?]·
116 Νικοῦ Χῶρον,	Ἡγη‑
	 σαγόρας·	HH𐅄Δ
118	 Δ𐅂 · ἔγγυοι Ξενο‑
	 κλείδης,	Ξενο‑
120	 κλείδης·	Χαρω‑
 νείαν,	Μελήσιπ‑
122	 πος	Ῥηναιεὺς	κ‑
	 αὶ	οἱ	ἔγγυοι	Ἱερόμ‑
124	 βροτος,	Σωσισθέ‑
	 νης·	αὐτοὶ	παρέ‑
126	 λαβον	τά	τε	φυτ‑
	 ὰ	καὶ	τἄλλα	τὰ	γε‑
128	 γραμμένα	ἐν	τῆι
	 στήληι	ἧι	ἔστησα‑
130	 ν	Ἡγίας	καὶ	Ἀνά‑
	 σχετος.	vac.

73. loyers (278 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 162A, l. 5‑13.

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 236, n. 1.

	 Οἵδε	[ἐνηρόσια]	τῶν	τοῦ	θεοῦ	τεμενῶν	τεθήκασιν	ἐπὶ	τῆς	ἡμετέρας	ἀρχῆς·	τῆς	[γῆς	τῆς	ἐπὶ	Πορθμῶι 
Ἀπολλόδωρος]	Ξενομήδους	δραχμὰς·	XHHHΔΔ·	τῆς	γῆς	τῆς	ἐμ	[Πύρ]‑

  6 γοις	ὁ	κληρονόμος	ὁ	Δόρκωνος	Κλεινίας	δραχμὰς·	XHHΔΔ𐅂 · / / / / / / / / τῆς γῆς τῆς ἐ[ν Λίμναις	Ἀριστέας	
Ἀμφοτεροῦ	δραχμὰς·	HHHHΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 ]· τῆς γῆς τῆς ἐν Ῥάμνοις Ἀν[τί]‑

	 γονος	Ἀνέκτου	 δραχμὰς·	ḤḤḤHΔΔ𐅃[𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 ]· τῆς γῆς τῆς ἐν Διονυσίωι	 Παρμενίων	Χοιρύλου	
[δραχμὰς·	𐅅H𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 I/ / · τῆς	γῆς	τ]ῆς ἐν Νικοῦ Χώρωι	Ἡγησαγόρας	Ἀναξ[ι]μένου	[δρα]‑

		8	 χμὰς·	HH𐅄ΔΔ𐅂 · τῆς γῆς τῆς ἐμ Πανόρμωι	Σωτάδας	Κρὴς·	𐅅HH𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · τῆς γῆς τῆς Σκι[τωνείας 
Δίδυμος	Κα]λλιδίκου	δραχμὰς·	𐅅ΔΔΔ· τῆς γῆς τῆς Χαρητείας

	 Ἐμπεδοκλῆς	Χαριλέοντος	δραχμὰς·	X𐅅HHH· τῆς γῆς τῆς Χαρωνείας	Μελήσιππος	Ῥηναιε[ὺς	δραχμ]ὰς·	
𐅅HHH· τοῦ Ἱπποδρόμου	καὶ	τῆς	Ἀφέσεως Ἀριστείδης

10	 Ἀριστέου	δραχμὰς·	𐅅H𐅃· τοῦ Λειμῶνος	Φερεκλείδης	Εὐκλείδου	δραχμὰς·	HHHΔΔΔ·	τοῦ	Κερα[μείου 
Ἱ]ερόμβροτος	Ἐτεοκλείδου	δραχμὰς·	ΗΔΔΔΔ·	τῆς	γῆς	τῆς

	 [ἐ]ν	Σολόηι	καὶ	Κορακιᾶις	Τελέσων	Αὐτοκλέους	δραχμὰς·	HHHHΔ·	τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Ἄκραι Δήλωι 
Ζώπυ[ρ]ος	Αὐτομέδοντος	δραχμὰς·	𐅅𐅂 · τῆς γῆς τῆς ἐμ Φοίνιξι	Θεω‑

12	 ρύλος	Διακτορίδου	δραχμὰς·	𐅅HHΔ· τῆς γῆς τῆς Ἐπισθενείας	Χοιρύλος	Τελέσωνος	δραχμὰς·	
𐅅𐅄ΔΔΔ[Δ]· τῶν ἐμ Φυταλιᾶι	Καλλισθένης	Διακρίτου	δραχμὰς·	𐅄Δ· τοῦ

 Λυκωνείου	Ἀριστείδης	Ἀριστέου	δραχμὰς·	H𐅄· τῶν Σωσιμαχείωγ	Γέρυλλος	Πιστοξένου	δραχμὰς·	
HHHΔ[Δ]ΔΔ.

109. nous avons donné à nouveau à bail les 
domaines suivants : 

111. Panormos, que sôtadas de crète a pris 
à bail ; garant Antigonos fils d’Androménès (?) ;

116. Nikou Chôros, que hègèsagoras <a pris 
à bail>, 271 drachmes ; garants : Xénokleidès, 
Xénokleidès ;

120. Charônéia, que mélèsippos de Rhénée 
et ses garants, hiérombrotos et sôsisthénès <ont 
pris à bail> ;

125. ils ont trouvé à leur arrivée les plantations 
et tout ce qui est inscrit sur la stèle qu’avaient fait 
dresser hègias et Anaschètos.



îles De l’égée. DélOs – périODe De l’inDépenDAnce (74) 187

5. voici les preneurs qui ont versé sous notre magistrature des loyers des domaines du dieu : 
pour la terre située à Porthmos, Apollodôros fils de Xénomèdès, 1 320 drachmes ; pour la terre située 
à Pyrgoi, l’héritier de Dorkôn, Kleinias, 1 221 drachmes ; pour la terre située à limnai, Aristéas fils 
d’Amphotéros, 428 drachmes ; pour la terre située à Rhamnoi, Antigonos fils d’Anektos, 429 drachmes ; 

7. pour la terre située à dionysion, Parméniôn fils de Choirylos, 662 drachmes, 1 obole, 2 chalques ; 
pour la terre située à Nikou Chôros, Hègèsagoras fils d’Anaximénès, 271 drachmes ; pour la terre située 
à Panormos, sôtadas de crète, 704 drachmes ; pour la terre la skitônéia, Didymos fils de Kallidikos, 
530 drachmes ; pour la terre la Charètéia, Empédoklès fils de Chariléôn, 1 800 drachmes ; 

9. pour la terre la Charônéia, mélèsippos de Rhénée, 800 drachmes ; pour l’Hippodromos et 
l’Aphésis, Aristeidès fils d’Aristéas 605 drachmes ; pour le leimôn, Phérékleidès fils d’Eukleidès, 
330 drachmes ; pour le Kéraméion, Hiérombrotos fils d’Étéokleidès, 140 drachmes ; pour la terre 
située à soloè et à Korakiai, Télésôn fils d’Autoklès, 410 drachmes ; 

11. pour la terre située à Akra dèlos, Zôpyros fils d’Automédôn, 501 drachmes ; pour la terre 
située aux Phoinikès, Théôrylos fils de Diaktoridès, 710 drachmes ; pour la terre de l’Épisthénéia, 
Choirylos fils de Télésôn, 590 drachmes ; pour les terres situées à Phytalia, Kallisthénès fils de 
Diakritos, 60 drachmes ; pour le lykônéion, Aristeidès fils d’Aristéas, 150 drachmes ;

13. pour les sôsimachéia, Géryllos fils de Pistoxénos, 340 drachmes.

74. loyers (274 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 199A, l. 3‑7.

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 236‑237 ; id., Hesperia 17 (1948), p. 269 et n. 76 : sur la restauration du montant 
du loyer de l’hippodromos et de l’Aphésis, l. 6.

        Καὶ	[οἵ]δε	τῶν	γεωργοῦν[των	τὰ	ἱερὰ	τεμένη	
ἐνηρόσια	τεθήκασιν·	Ἀπολλόδωρος	Ξενομήδους	?]

4	 [τοῦ	ἐπὶ	Πορθμῶι	XHH]HΔΔ·	Κλεινίας	τοῦ	ἐμ	Πύργοις XHHΔΔ𐅂 · Ἀντίγονος τοῦ<ς> ἐν Ῥάμνοις 
HHHHΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · Τελέσανδρος τῆς ἐν Διονυσίωι	𐅅HΔΔ𐅂 𐅂 ΙΙ· Σωτάδ[ας Κρὴς τῆς ἐμ	Πανόρμωι 
𐅅HH𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · ‑ ‑ ca 24	‑	‑]

	 [‑	ca 15	‑	‑	‑	‑	Τιμησίδημ]ος	καὶ	Ἀριστόδικος	τῆς	γῆς	ἐγ	Χαρωνείαι	𐅅HHH· τῆς ἐν Λίμναις	Ἀριστέας	
HHH𐅄ΔΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅁· Ἡγησαγόρας τῆς ἐν Νικοῦ Χώ̣ρω[ι	HH𐅄ΔΔ𐅂 · Ἀριστείδης ?] Ἀριστείδου
τοῦ	Ἱπποδρόμου	καὶ	τῆς

6 [Ἀφέσεως 𐅅H𐅃] ·	οἱ Φερεκλείδου παῖδες Λειμῶνος HHHΔΔΔ·	Τε(λέσ)ων	τῆς	ἐν	Σολόηι καὶ Κορακιαῖς 
HHHHΔ·	Ζώπυρος	τῆς	ἐν	Ἄκραι Δήλωι	𐅅𐅂 · Θεωρύλος τῆς [ἐμ Φοίνιξι 𐅅HHΔ· Χοιρύλος] τῆς
Ἐπισθενείας	𐅅𐅄ΔΔ[ΔΔ· τ]ο(ῦ) Λυ̣[κων]	‑

 [είου	Ἀριστείδης	H𐅄·] Ἱερόμβροτος τοῦ Κεραμείου	HΔΔΔΔ·	Καλλισθένης	τῶν	ἐμ	Φυταλιᾶι	𐅄[Δ]. vac.

l. 3 : τὰ	ἱερὰ	τεμένη	ἐνηρόσια, d’après 71, l. 6 et 73, l. 5. l. 4 : (début) restitué d’après les formules que l’on trouve dans le texte 
même. 𐅅HΔΔ𐅂 𐅂 III Durrbach ; Kent (1939). l. 6 : [Ἀφέσεως	𐅅H𐅄Δ𐅃IIII] Kent (1948).	l. 6-7 : 𐅅𐅄ΔΔ[ΔΔ· .]ΟΛΟ |. .	.	ca 17	.	.	.	 
Durrbach ; Kent, restitué d’après 71, l. 15 et 73, l. 13.

3. et ceux qui cultivent les domaines sacrés ont versé comme loyers : Apollodôros fils de 
Xénomèdès (?), pour le domaine situé à Porthmos, 1 320 drachmes ; Kleinias, pour le domaine situé à 
Pyrgoi, 1 221 drachmes ; Antigonos, pour le domaine situé à Rhamnoi, 429 drachmes ; télésandros, 
pour la terre située au dionysion, 622 drachmes, 2 oboles ; sôtadas de crète, pour la terre située à 
Panormos, 704 drachmes …

5. … timèsidèmos et Aristodikos, pour la terre située à Charônéia, 800 drachmes ; pour la 
terre située à limnai, Aristéas 397 drachmes, 1 demi‑obole ; hègèsagoras pour la terre située à Nikou 
Chôros, 271 drachmes ; Aristeidès fils d’Aristeidès, pour l’Hippodromos et l’Aphèsis, 605 drachmes ; 
les enfants de phérékleidès, pour leimôn, 330 drachmes ; télésôn, pour la terre située à soloè et à 
Korakiai, 410 drachmes ; Zôpyros, pour la terre située à Akra dèlos, 501 drachmes ; théôrylos, pour 
la terre située aux Phoinikès, 710 drachmes ; choirylos pour l’Épisthénéia, 590 drachmes ;

6 (fin). pour le lykonéion, Aristeidès, 150 drachmes ; hiérobromtos, pour le Kéraméion, 
140 drachmes ; Kallisthénès pour les terres situées à Phytalia, 60 drachmes.

ligne 6, loyer de l’Aphésis : Kent (1948), en considérant le loyer de 279 et 278 qui était de 605 drachmes 
et celui de 268 qui est de 732 drachmes et un quart d’obole, pense qu’il y a eu deux augmentations successives 
de dix pour cent entre ces deux dates (605 + 60,5 = 665 dr. 3 ob. ; 665 dr. 3 ob. + 66 dr. 3/4 ob. = 732 dr. 1/4 ob.).



188 les BAux rurAux en grèce Ancienne

75. loyers (vers 274 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 200A, l. 1‑5.

	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	[τῆς	γῆς	τῆς	Χαρητείας 67	Ἐμπ]εδοκλῆς
2	 [X𐅅HHH] ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ [Διον]υσίου	Τελέ‑
	 [σανδρος	𐅅HΔΔ𐅂 𐅂 II] ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ 𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · τοῦ Κερα‑
4 [μείου	Ἱερόμβροτος	HΔΔΔΔ·	Λειμῶνος	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]δωρος	HHHΔΔΔ·	68

	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	[τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Ἄκραι Δήλ]ωι	Ζώπυρος	𐅅[𐅂 ]·

1. … pour la terre de la Charètéia, empédoklès, 1 800 drachmes … ; pour dionysion, télésandros, 
622 drachmes, 2 oboles … … 4 drachmes ; pour le Kéraméion, hiérombrotos, 140 drachmes ; pour 
leimôn … […]dôros, 330 drachmes … pour la terre située à Akra dèlos, Zôpyros, 501 drachmes …

76. loyers (entre 278 et 270 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 201A, l. 5‑8.

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 237.

4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]𐅂 𐅂 𐅂 τῶν [‑	‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῆς	Χαρητ[είας	Ἐμπεδοκλῆς	X𐅅HHH]· ‑
6	 [τοῦ	Ἰπποδρόμ]ου	καὶ	τῆς	Ἀφέ[σεως	Ἀριστείδης	?	𐅅H𐅃]· ‑
 [Φοινίκων]	Θεωρύλος	𐅅HH[Δ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] ‑
8	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	π̣ίδης	.	.	τοῦ	Κ[εραμείου	Ἱερόμβροτος	HΔΔΔΔ]·	‑

l. 4 : 𐅂 𐅂 · τῶ[ν Σωσιμαχείων?] Durrbach ; Kent.

4. … 3 drachmes ; pour les …
5. … pour la Charètéia, empédoklès, 1 800 drachmes …
6. pour l’Hippodromos et l’Aphèsis, Aristeidès (?), 605 drachmes ;
7. pour les Phoinikès, theôrylos, 710 drachmes ;
8. … […]pidès … pour le Kéraméion, hiérombrotos, 140 drachmes ;

77. loyers (269 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 203A, l. 18‑25.

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 237.

18	 [Τ]άδε	εἰσήκει	μισθώματα	παρὰ	τῶν	γεωργούντων	τὰ	τεμένη	τὰ	τοῦ	θεοῦ	:	παρὰ	Κλεινίου	τοῦ	Ὀρθίου	
Πύργων	:	XHHHΔΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅁X : παρὰ Ἱερομβρότου τοῦ	Ἐτεοκλείδου

	 [τ]οῦ	Κεραμείου	:	H[𐅄]Δ𐅃𐅂 : [π]αρὰ Ἀπολλοδ[ώ]ρου τοῦ Ξενομήδους Πορθμοῦ	:	X̣HHHH𐅄𐅂 𐅂 : παρʹ
Ἐνπεδοκλέους	τοῦ	Χαριλέον[τος]	Χαρητείας	:	X𐅅HHH : παρὰΔιδύμου τοῦ Καλλίδίκου Σκιτωνεί‑

20 ας	 :	𐅅𐅄Δ :	παρὰ Τελέσωνος τοῦ Αὐτοκλέους Σολόης καὶ Κορακιῶν	 [:]	ḤHH𐅄ΔΔ[𐅂 𐅂 ] : παρὰ
Τιμησιδήμου	καὶ	Ἀριστοδίκου	τῶν	Ἀντικράτους	Χαρωνείας	:	XH	[:]	παρὰ	Ὁδοιτέλου[ς]

 Λειμῶνος	:	HHH𐅄 : π[αρὰ] Ξένωνος τοῦ Τελέσωνος Ἐπισθενείας	:	𐅅ḤΔ𐅂 𐅂 : παρὰ Χαρίλα τοῦ
Τιμησιδήμου	Ἄκρας Δήλου	[:]	𐅅Δ𐅂 𐅂  vac. :	παρὰ	τῶν	Ἀντιγόνου	τοῦ	Ἀνέκτου	κληρονό‑

22	 μων	Ῥάμνων	[:]	HHHH𐅄ΔΔ𐅂 ỊỊT/ :	παρὰ Ἀρησιμβρότου τοῦ Πολυξένου Πανόρμου	𐅅HHHΔΔΔ [:]
παρὰ	Χοιρύλου	τοῦ	Τελέσωνος	Λιμνῶν 𐅅𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 : παρὰ	Διακρίτου τοῦ Καλλισθένους

 Φυταλιᾶς	𐅄Δ[Δ𐅂 𐅂 ] : παρὰ Κ[α]λ[λισθέ]νου[ς τοῦ Διακρίτου] Φοίνικων	𐅅ḤḤ[ΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 :] παρὰ
Ἱ̣π̣π̣άκ̣ου	τοῦ	Δ̣η̣λίκου	τοῦ	Λυκωνείου	:	Ḥ𐅄𐅂 𐅂 𐅂 : πα[ρὰ . .	.	.	.]ο[υ?] το̣[ῦ] Θαρσυδίκου Νικοῦ 
Χώρου	HHH𐅄𐅂 · vac.	παρὰ	Τε‑

67. le nom du domaine est restitué à la fois d’après 73, l. 8 (278 av. J.‑c.) et d’après 77, l. 19 (269 av. J.‑c.).
68. le nom de leimôn est restitué d’après les montants connus pour ce domaine (74, l. 6).
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24	 λεσάνδρου	τοῦ	Παρμενίωνος	Διονυσίου	:	𐅅HH [.] : παρὰ Πολύβου τοῦ Διοδότου τοῦ Σω[σι]μαχείου	:	
H	𐅄 : παρὰ Ἀντικράτους τοῦ Τιμησιδήμου τοῦ Ἱπποδρόμου	καὶ	τῆς

 Ἀφέσεως	[:	𐅅]Ḥ[HΔ]ΔΔ𐅂 𐅂 TX.

l. 21 : Λειμῶνος	:	HHHỊỊ	Durrbach ; Kent. Ἄκρας	Δήλου	[:]	𐅅Δ𐅂 𐅂 ỊỊ Durrbach ; Kent. l. 23 : τοῦ	Λυκωνείου	:	Ḥ	.	ỊỊỊ	Durrbach ; 
Kent. Νικοῦ	χώρου	HHH	:	vac. Durrbach ; Kent.

18. Voici les loyers reçus de ceux qui cultivent les domaines du dieu :de Kleinias fils d’Orthios, pour 
Pyrgoi, 1 343 drachmes, 1 demi‑obole, 1 chalque : de Hiérombrotos fils d’Étéokleidès, pour le Kéraméion, 
166 drachmes ; d’Apollodôros fils de Xénomèdès, pour Porthmos, 1 452 drachmes ; d’Empédoklès fils de 
chariléôn, pour Charètéia, 1 800 drachmes ; de Didymos fils de Kallidikos, pour skitônéia, 560 drachmes ; 

20. de Télésôn fils d’Autoklès, pour soloè et Korakiai, 372 drachmes ; de timèsidèmos et 
Aristodikos, tous deux fils d’Antikratès, pour Charônéia, 1 100 drachmes ; d’hodoitélès, pour 
leimôn, 350 drachmes ; de Xénôn fils de Télésôn, pour Épisthénéia, 612 drachmes ; de Charilas fils 
de timèsidèmos, pour Akra dèlos, 512 drachmes, 2 oboles ; des héritiers d’Antigonos fils d’Anektos, 
pour Rhamnoi, 471 drachmes, 2 oboles, 1 tétartèmorion, 1 chalque ; 

22. d’Arèsimbrotos fils de Polyxénos, pour Panormos, 830 drachmes ; de Choirylos fils de 
télésôn, pour limnai, 573 drachmes ; de Diakritos fils de Kallisthénès, pour Phytalia, 72 drachmes ; 
de Kallisthénès fils de Diakritos, pour Phoinikès, 723 drachmes ; d’Hippakos fils de Dèlikos, pour le 
lykônéion, 153 drachmes ; de […]os fils de Tharsydikos, pour Nikou Chôros, 351 drachmes … 

23 (fin). de Télésandros fils de Parméniôn, pour dionysion, 700 drachmes (au moins) ; de 
Polybos fils de Diodotos, pour le sôsimachéion, 150 drachmes ; d’Antikratès fils de Timèsidèmos, 
pour l’Hippodromos et l’Aphèsis, 732 drachmes, 1 tétartèmorion, 1 chalque.

ligne 20 : dans la même inscription (l. 52‑53), les deux fermiers, timèsidèmos et Aristodikos, tous 
deux fils d’Antikratès, vendent deux cochons.

78. loyers (268 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 204, l. 6‑20.

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 237.

	 Καὶ	τάδε	εἰσήκει	μισθώματα	τῶν	ἱερῶν	τ[εμενῶν·	παρʹ	Ἀπολλο]‑
	 δώρου	Πορθμοῦ	X[HH]HH𐅄𐅂 𐅂 · Τελέσανδρος [Διονυσίου	𐅅HH .]· 69

		8	 τοῦ	Ἱπποδρόμου	Ἀντικράτης	𐅅HHΔΔΔ𐅂 𐅂 TX· [Νικοῦ Χώρου]
	 Θαρσύδικος	HḤḤ𐅄𐅂 · Χαρωνείας	Τιμησίδη[μος	καὶ]
	 Ἀριστό[δι]κος	XH·	Λιμνῶν	Χοιρύλος	𐅅𐅄ΔΔ[𐅂 𐅂 𐅂 · Ῥάμνων]
	 Ἄνεκτο[ς]	Ἀντιγόνου	HHHH𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 IIIITX· Σκι[τωνείας]
12	 Δίδυμος	𐅅𐅄Δ· Πύργωγ	Κλεινίας	XHHHΔΔ[ΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅁X]·
	 τοῦ	Κεραμείου	Ἱερόμβροτος	H𐅄Δ𐅃𐅂 : Χαρητεί[ας]
	 Ἐμπεδοκλῆς	X𐅅HHH· Σολόης καὶ Κορακιῶν	[Τελέσων]
	 HHH𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 · Λειμῶνος	Ὁδοιτέλης	ἀπέδωκ[εν	HHH𐅄]  70·
16	 τῆς	Ἐπισθενείας	Ξένων	𐅅HΔ𐅂 𐅂 : Ἄκρας Δή[λου	Χαρίλας]
	 𐅄ΔΔΔ, τὰς δὲ HHHHΔΔΔ𐅂 𐅂 · Πανόρμου	Ἀρησίμβρ[οτος	𐅅HHHΔΔΔ]·
 Φυταλιᾶς	Διάκριτος	𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 · Φοινίκων	Καλλ[ισθένης]
	 Διακρίτου	𐅅HHΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 · τοῦ	Λυκωνείου	Ἵππακο[ς	H𐅄𐅂 𐅂 𐅂 ]·
20	 τὸ	Σωσιμάχειον	Πόλυβος	H𐅄.

l. 9 : Θαρσύδικος	Λ̣ΙΑΧ̣𐅄𐅂 Durrbach ; Kent.

6. et voici les loyers des domaines sacrés reçus : d’Apollodôros, pour Porthmos, 1 452 drachmes ; 
télésandros, pour dionysion, 700 drachmes (au moins) ; 

8. pour l’Hippodromos, Antikratès, 732 drachmes, 1 tétartèmorion, 1 chalque ; pour Nikou 
Chôros, tharsydikos, 351 drachmes ; pour Charônéia, timèsidèmos et Aristodikos, 1 100 drachmes ; 

69. Restitué d’après 77, l. 24.
70. Restitué d’après 77, l. 21.
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10. pour limnai, choirylos, 573 drachmes ; pour Rhamnoi, Anektos fils d’Antigonos, 472 drachmes, 
4 oboles, 1 tétartèmorion, 1 chalque ; pour skitônéia, Didymos, 560 drachmes ; 

12. pour Pyrgoi, Kleinias, 1 343 drachmes, 1 demi‑obole, 1 chalque ; pour le Kéraméion, 
hiérombrotos, 166 drachmes ; pour Charètéia, empédoklès, 1 800 drachmes ; 

14. pour soloè et Korakiai, télésôn, 372 drachmes ; pour leimôn, hodoitélès a acquitté 
350 drachmes, 2 oboles ; 

16. pour l’Épisthénéia, Xénôn, 612 drachmes ; pour Akra dèlos, charilas, 80 drachmes et 
432 drachmes ; pour Panormos, Arèsimbrotos, 830 drachmes ;

18. pour Phytalia, Diakritos, 72 drachmes ; pour Phoinikès, Kallisthénès fils de Diakritos, 
723 drachmes ; pour le lykônéion, hippakos, 153 drachmes ; 

20. le sôsimachéion, polybos, 150 drachmes.

79. dettes de loyers non versés (262 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 223A, l. 35‑39.

cf. m. lacroix, BCH 48 (1924), p. 407‑408 ; J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 237‑238.

34	 [‑	‑]𐅂 · Σκ[ιτ]ω̣ν[είας	Δίδυμος	𐅅𐅄Δ·] 71

 [Σωσ]ι̣μαχεί̣ω[ν	Πόλυβος	H𐅄.]· 72

36	 .	.	.	ΦΑ[‑	‑	‑	‑	‑	Κερ]αμε[ίου	ὁ	δεῖνα	‑	‑	‑	‑·	Ἐπισθε]‑
 ν̣ε̣ί̣α̣ς̣	Ξένων	[𐅅H]Δ[𐅂 𐅂 ]·
38	 .	𐅂 𐅂 · Λυκωνείου	Ἵππακος	[‑	‑	‑	‑]
	 Δημολύτου,	Ἀντιγένης	Ἀνδρομένους	[‑	‑	‑	‑	‑]

l. 34 : ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ΙΣΧ	‑	Durrbach ; Kent. l. 35 : [Σωσι]μαχ[είων]	‑	Durrbach ; Kent. l. 36-37 : [Ἐπισθε]‑|ν̣ε̣[ία]ς̣	[Ξέ]ν̣ω[ν]	
Durrbach ; lacroix.

80. loyers (258 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 224A, l. 12‑17.

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 238.

12	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	[Τάδε	
εἰσήκει	παρὰ	τῶν	μ]εμισθωμένων	τὰ	ἱερὰ	τεμένη·	Πυθέας	Φερεκ̣[λεί]‑

	 δου	[Πο]ρ̣θ̣μοῦ·	𐅅HHHHΔΔΔ𐅂 · Ἀπολλόδωρος ΕΙ[‑ ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παρὰ Κεκρί]ωνος
Διονυσίου·	𐅅𐅄Δ· Τιμησίδημος Ἀντικρ[ά]‑

14	 του	[Χ]α[ρων]είας·	𐅅HHH𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 · Τελέσ[ων· ‑ ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Κλεινίας Ὀρθίου
Πύργων·]	XΔ𐅂 𐅂 [𐅁/ ?]· Ἔνπεδος Ξένωνος Ἄκρας Δήλου·	HHH[H]

	 .	.	.	.	.	.	.	ω	.	.	.	σο	̣.	Φοινίκων	[·	𐅅H· ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ΠερίανδροςἩγησαγόρου? τῆςἘπισθενε]ίας·	 
𐅅H𐅄Δ· παρʹ Ἐργοτέλου τοῦ Κεραμείου·	H𐅄[ΔΔ𐅂 ]·

16	 Ἀκριδίων	Διο[ν]υσοδώρου	τοῦ	[Λυκωνείου·	HΔ𐅂 · ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
HH𐅄ΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 · Πολύξενος Ἀρησινβρότου (Πανόρμου)·	𐅅HHΔΔΔ𐅂 ·

	 Ἀπολλώνιος	τῶν	Σωσιμα[χείων·	HH𐅄· ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ είδου τοῦ
Ἱπποδρόμου·	𐅅Δ. vac.

l. 13 : παρὰ	Κεκρί]ωνος	restitué d’après 83, l. 13. l. 14 : Τελέσ[ων	Αὐτοκλέους	Σολόης	καὶ	Κορακιῶν]	Durrbach ; Τελέσ[ων	
Χένωνος	καὶ	Ἐκέφυλος	(?)	Χαρητείας	XHH·	Κλεινίας	Ὀρθίου	Πύργων·]	Kent ; XΔ𐅂 𐅂 [𐅁/ ?], restitué d’après 84, l. 30. l. 15 : montant 
restitué d’après 84, l. 31 ;	Περίανδρος	Ἡγησαγόρου restitué d’après 87, l. 178 ; H𐅄[ΔΔ𐅂 ], montant restitué d’après 84, l. 33. l. 16 : 

71. Restitué d’après 77, l. 20 et 78, l. 11‑12.
72. Restitué d’après 77, l. 24 et 78, l. 20.

34. … pour skitônéia, Didymos, 560 drachmes ;
35. pour sôsimachéia, polybos, 150 drachmes …
36. … pour Kéraméion … pour Épisthénéia, 

Xénôn, 612 drachmes …
38. … 2 drachmes ; pour lykônéion, hippakos …
39. … fils de Dèmolytos, Antigénès fils d’Andro‑

ménès …
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HΔ𐅂 , restitué d’après 84, l. 33 ;	[τῆς	Χαρητείας·	𐅅HH]HH𐅄ΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 Durrbach ; [‑	‑	‑	Πολύβουλος	Παρμενίωνος	τῆς	Σκιτονείας	HH]
HH𐅄ΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂  Kent. l. 17 : τοῦ	Ἱπποδρόμου·	𐅅Δ[Δ] Durrbach ; Kent ; τῶν	Σωσιμα[χείων·	HH𐅄, montant restitué d’après 84, l. 31.

12. Voici les loyers reçus de ceux qui ont pris à bail les domaines sacrés : Pythéas fils de Phéré‑
kleidès, pour Porthmos, 931 drachmes ; Apollodôros … ; de Kékriôn, pour dionysion, 560 drachmes ; 
Timèsidèmos fils d’Antikratès, pour Charônéia, 872 drachmes ; 

14. télésôn … Kleinias fils d’Orthios, pour Pyrgoi, 1 012 drachmes, 1 demi‑obole, 1 chalque ; 
Enpédos fils de Xénôn, pour Akra dèlos, 400 drachmes …

15. … pour Phoinikès, 600 drachmes … Périandros fils d’Hègèsagoras (?), pour l’Épisthénéia, 
660 drachmes ; d’ergotélès, pour le Kéraméion, 171 drachmes ; Akridiôn fils de Dionysodôros, 
pour le lykônéion, 111 drachmes ; … 283 drachmes (au moins) ; Polyxénos fils d’Arèsinbrotos, pour 
Panormos, 731 drachmes ; Apollônios pour les sôsimachéia, 250 drachmes ; … […]eidès pour 
l’Hippodromos, 510 drachmes.

ligne 16 : J. h. Kent (1939), p. 238 indique qu’en 259‑257, le loyer de charètéia était encore de 
1 200 drachmes et qu’il ne convient pas de restituer avec un loyer de 872 drachmes le nom de la charètéia 
à la ligne 14.

81. loyers (entre 259 et 250 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 225a, l. 8‑18.

		8	 																															Καὶ	τάδ[ε	εἰσήκει	ἐνηροσίων·	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῆς	γῆς	τῆς]
 [Χ]αρητείας	δραχμαὶ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῆς	γῆς]
	 τῆς	ἐν	Σκιτωνείαι	δρ[αχμαὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Ῥάμνο[ις	δραχμαὶ	𐅅𐅄ΔΔΔ· 73	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῆς	γῆς	τῆς	ἐμ	Πορθ]‑
12 μῶι·	δραχμαὶ	𐅅HHHHΔΔΔ[𐅂 ·]
	 τῆς	γῆς	τῆς	ἐς	Σολόηι	δρ[αχμαὶ	HHHH·	74	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παρʹ	Ἀνα	?]‑
	 ξιμένου	τῆς	γῆς	τῆς	ἐ[ν]
	 [τ]ῆς	γῆς	τῆς	ἐμ	Φοίνιξιν	[παρὰ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	δραχμαὶ	𐅅H 75	·	τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Χαρω]‑
16 [ν]είαι	παρὰ	Τιμησιδήμου	[δραχμαὶ	𐅅HHH𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 ·  76	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	β]ούλου	[τοῦ]	Τελ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑]αι[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

l. 9 : [Χ]αρητείας	δραχμαὶ	[𐅅HHHH𐅄ΔΔΔ𐅂 ] Durrbach. l. 10 : Durrbach restitue pour skitônéia un montant de HHHH𐅄ΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 .
l. 16 : είαι, lu par homolle, avant 1885, mais illisible pour Durrbach en 1907.

8. voici les loyers reçus … pour la terre de la Charètéia, ? drachmes ; … pour la terre située à 
skitônéia, ? drachmes ; …

11. pour la terre située à Rhamnoi, 580 drachmes ; … pour la terre située à Porthmos, 981 drachmes ; 
13. pour la terre située à soloè, 400 drachmes ; … d’Ana(?)ximénos, pour la terre située à …
15. pour la terre située à Phoinikès, de … , 600 drachmes ; pour la terre située à Charônéia, de 

timèsidèmos, 872 drachmes …
17. … [… b]oulos fils de Tél[…] …

82. loyers non versés (257 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 226A, l. 28‑36.

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 238.

73. montant restitué d’après 84, l. 25.
74. montant restitué d’après 84, l. 31.
75. montant restitué d’après 84, l. 31.
76. montant restitué d’après 81, l. 14.
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28	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ους	δραχμῶν	𐅅𐅄Δ. .	.	.	οὐκ ἀποδόντες .	.	.	.ένους τὸ ἐνηρόσιον τοῦ
ἐγγ[υ]‑

	 [ηθέντος	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὑ]πὲρ	τοῦ	πατρὸς	τὴν	ἐγγύαν	τοῦ	ἐνηροσίου	τὸ	ἥμυσυ	δραχμὰς	
HHH𐅄ΔΔΔΔ· Τελ[έ]‑

	 [ς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῆς	γῆς	τῆς	ἐν]	Χαρητείαι	ἣν	ἐμεμίσθωτο	Τελέσων	Ξένων[ο]ς	καὶ	Ἐκέ[φυλος	?	
.	.	.]XHH

	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑κριτος	δραχμὰς	𐅂 𐅂 𐅂 καὶ ἀπέδωκεΑὐτοκλῆς Τελέσωνος ὁ ἔγγυος τὸ	ἥμυσυΔI
32	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑ύου	δραχμὰς	HH	.	ΔΔ.	.	.	.	.Λ.	Ε	τὸ	ἥμυσυ	τῆς	μισθώσεως	ἀπέδωκεν	

Μνησίμαχος
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἀρι]σ̣τείδου	ὑπὲρ	Ἐργ[οτέ]λ[ους]	δραχμὰς	HH𐅄III: ΓΑΡ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /  

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / 
	 / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / 	[Τῆς]	γῆς	τῆς	ἐλ	Λειμῶνι	ἣν	ἐ[με]‑
	 [μίσθωτο	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ἀπέδωκε	Πισ[τ]ῆς	ὁ	ἔγγυος	[τ]ὸ	ἥμυσυ	τοῦ	ἐνηροσίου	H𐅄𐅂 · τὸ δὲ λοιπὸν

ὀφείλειται·	Νίκων	καὶ	Δι‑
36	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τοῦ	Κεραμείου	‑	‑	‑	‑	‑	vac.	‑	ἀπέ]δωκ[ε	τ]οῦ	μισθώματος	Ἐργοτέλης	δραχμὰς	𐅄ΔΔ·

τὸ	δὲ	λοιπὸν	ὀφείλουσιν.

l. 28 : δραχμῶν	𐅅H. . . . Durrbach ; Kent. l. 36 : le nom du domaine τοῦ	Κεραμείου est restitué d’après le nom du preneur qui 
suit. il était le preneur de Kéraméion en 258 (80, l. 15).

28. … 560 drachmes … n’ayant pas acquitté … le fermage …
29. … a acquitté pour son père, la garantie à savoir la moitié du fermage, soit 390 drachmes ; 

télés[…] …
30. … pour la terre située à Charètéia, qu’avait prise à bail Télésôn fils de Xénôn et Éképhylos (?) … 

1 020 drachmes (au moins) ;
31. … […]kritos, 3 drachmes et Autoklès fils de Télésôn, son garant, a acquitté la moitié, soit 

10 drachmes, 1 obole
32. … 220 drachmes … mnèsimachos a acquitté la moitié du loyer …
33. … d’Aristeidès à la place d’ergotélès, 250 drachmes, 3 oboles …
34. … pour la terre située à leimôn, qu’avait prise à bail … pistès, son garant, a acquitté la 

moitié du fermage, 151 drachmes ; le solde continue d’être dû ; nikôn et D[…] … pour le Kéraméion 
… ergotélès a acquitté comme loyer 70 drachmes ; ils restent débiteurs du solde.

ligne 28, le montant de 560 drachmes, selon Kent (1939), pourrait être le montant du loyer de Rhamnoi, 
mais il pourrait aussi s’agir de skitonéia dont le montant est le même : voir 79, ligne 34.

83. loyers (259-250 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 275A, l. 12‑17.

12	 																						‑	[Πυθο]κλῆς	77 Πορθμοῦ	𐅅[HHHHΔΔΔ𐅂 ·] ‑
	 																										‑	[παρ]ὰ	Κερκίωνος	Δι[ονυσίου	𐅅𐅄Δ·] 78	‑
14	 								‑	[παρὰ	Πολυξένου	79 Πανόρ]μου	𐅅HHΔΔ[Δ𐅂 ·] ‑
	 ‑	[παρὰ	Τιμοξένου	80 Κορακιῶ]ν καὶ Σολόη̣[ς	HHHH·]	‑
16	 								‑	[Νεοκροντίδη]ς	81	τοῦ	Κε[ραμείου	H𐅄ΔΔ𐅂 ·]
	 																						‑	Γ̣·	Διογέ[νης]	‑

12. … pythoklès, pour Porthmos, 931 drachmes ;
13. … de Kerkiôn, pour dionysion, 560 drachmes ;
14. … de polyxénos, pour Panormos, 781 drachmes ;

77. D’après 84, l. 25.
78. D’après 84, l. 26.
79. D’après 84, l. 30.
80. D’après 84, l. 31.
81. D’après 84, l. 33.
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15. … de timoxénos, pour Korakiai et soloè, 400 drachmes ;
16. … néokrontidès, pour le Kéraméion, 171 drachmes ;
17. … Diogénès …

84. loyers (250 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 287A, l. 25‑34.
Nouveau choix d’inscriptions de Délos, 2002, p. 87‑124 et en particulier p. 88 (texte grec), p. 99‑100 (traduction) 

et p. 112‑114 (commentaire).

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 239.

	 																																											Καὶ	παρὰ	τῶν	μεμισθωμένων	τὰ	ἱερὰ	τεμένη	εἰσήκει·	Πορθμοῦ παρὰ	
Πυθοκλέους	𐅅HHHHΔΔΔ𐅂 · Ῥάμνων	παρʹ	Αὐτοκλείους	𐅅𐅄ΔΔΔ· vac.

 Λιμνῶν	παρὰ	Κυνθιάδου	HHHH𐅄ΔΔΔ· Νικοῦ Χώρου	παρὰ	Πυθοκλέους	HHHΔΔ𐅂 · Διονυσίου	παρὰ	
Κερκίωνος	𐅅𐅄Δ· Σκιτωνείας	παρὰ	Καλλισθένους	HHHHΔΔΔ𐅃IIT/ / · καὶ παρὰ

	 Ἕρμωνος	τοῦ	ἐγγύου	τὸ	ἐπιβάλλον	αὐτῶι	τῆς	ἐγδείας	ΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · Χαρωνείας	παρὰ	Τιμησιδήμου	
HHH𐅄ΔΔI·	καὶ	παρὰ	τῶν	ἐγγύων	καθʹ	ὃ	ἐγίνετο	ἑκάστωι	τῆς	ἐγδείας·	παρὰ

28	 Πολυξένου	τοῦ	Ἀλκιμάχου	ΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 II𐅁T/ · παρὰ	Διονυσοδώρου	τοῦ	Θεοτίμου	Δ𐅃𐅂 IIII/ / · παρὰΚλεομάχου
τοῦ	Πελάγοντος	𐅃𐅂 𐅂 III𐅁T/ / · παρʹ Εὐκλείδου	τοῦ	Πυρ(ρίδου	?)	𐅃𐅂 𐅂 IIIIIṬ·

	 παρὰ	Πολυστράτου	τοῦ	Τιμο(θέμιδος	?)	𐅂 𐅂 IIII𐅁· παρὰ Θεοκύδου	τοῦ	vac.	𐅂 III/ / · παρʹ Ἀριστοφίλου τοῦ
Μνη.	𐅂 𐅂 𐅂 T/ · παρὰ Τιμοκράτους τοῦΛυσ(ανίου	?)	IIII𐅁T/ · Χαρωνείας	παρὰ	Βούλωνος	HHHHΔΔΔ

	 Γ𐅂 𐅂 · Πανόρμου	παρὰ	Πολυξένου	𐅅HHΔΔΔ𐅂 · Χαρητείας	παρὰ	Διογένους	𐅅HH· vac. Χαρητείας 
παρὰ	Ξενοκράτους	HH𐅄ΔΔΔ𐅂 · Πύργων	παρὰ	Κλεινίου	XΔ𐅂 𐅂 𐅁/ ·

 Φοινίκων	παρὰ	Διακτορίδου	𐅅H· τῶν Σωσιμαχείων	παρʹ	Ἀπολλωνίου	HH𐅄· Ἄκρας Δήλου	παρʹ	
Ἐμπέδου	HHHH·	Σολόης καὶ Κορακιῶν	παρὰ	Τιμοξένου	HHHH·	Ἐπισ‑

32 θενείας	παρὰ	Περιάνδρου	𐅅H𐅄Δ· Λειμῶνος	παρὰ	Διονυσοδώρου	HHH·	Ἱπποδρόμου	παρʹ	Ἱερομβρότου	
HHH𐅄Δ𐅃𐅂 𐅂 IIII𐅁T/ · καὶ παρὰ	τῶν	ἐγγύων	τὸ	ἐπιβάλλον	αὐτοῖς	τῆς

	 ἐγδείας·	παρὰ	Καλλαγόρα	𐅄𐅃IIIII· παρὰ Φίλωνος τοῦ Δημοσῶντος 𐅄ΔΔΔ𐅃𐅂 II/ / · τοῦ Κεραμείου 
παρὰ	Νεοκροντίδου	H𐅄ΔΔ𐅂 · τοῦ Λυκωνείου	παρʹ	Ἀκριδίωνος	HΔ𐅂 · τῆς

 Λίμνης	παρὰ	ταμίου	Πιστοῦ	κατὰ	ψήφισμα	ΔΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 IIII/ · Φυταλιᾶς	παρʹ	Εὐβίου	ΔΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 .

l. 25 : 𐅅𐅄ΔΔΔ .	.	.	Durrbach ; 𐅅𐅄ΔΔΔ vac. Kent. L. 26 (fin) : HHHHΔΔΔI	 ̣I	 ̣IIT/ /  Durrbach ; HHHHΔΔΔ𐅃IIT/ / · Kent. 
L. 28 (fin) : 𐅃𐅂 𐅂 III[IIT?]	Durrbach ; 𐅃𐅂 𐅂 IIIIIṬ· Kent.

25. et de ceux qui ont pris à bail les domaines sacrés ont été reçues : pour Porthmos, de 
pythoklès, 931 drachmes ; pour Rhamnoi, d’Autoklès, 580 drachmes ; pour limnai, de Kynthiadès, 
480 drachmes ; pour Nikou Chôros, de pythoklès, 321 drachmes ; pour dionysion, de Kerkiôn, 
560 drachmes ; pour skitônéia, de Kallisthénès, 435 drachmes, 2 oboles, 1 tétartèmorion, 2 chalques ; 
et d’hermôn, son garant, la part de la somme impayée qui lui incombe, 29 drachmes ; 

27. pour Charônéia, de timèsidèmos, 370 drachmes, 1 obole ; et de ses garants, la part de la somme 
impayée qui incombait à chacun : de Polyxénos fils d’Alkimachos, 24 drachmes, 2 oboles et demie, 
1 tétartèmorion, 1 chalque ; de Dionysodôros fils de Théotimos, 16 drachmes, 4 oboles, 2 chalques ; de 
Kléomachos fils de Pélagôn, 7 drachmes, 3 oboles et demie, 1 tétartèmorion, 2 chalques ; d’Eukleidès fils de 
Pyr., 7 drachmes, 5 oboles, 1 tétartèmorion ; de Polystratos fils de Timo(thémis ?), 2 drachmes, 4 oboles et 
demie ; de Théokydès fils de … 1 drachme, 3 oboles, 2 chalques ; d’Aristophilos fils de Mnè., 3 drachmes, 
1 tétartèmorion, 1 chalque ; de Timokratès fils de Lys(anias ?), 4 oboles et demie, 1 tétartèmorion, 1 chalque ; 

29 (fin). pour Charônéia, de Boulôn, 437 drachmes ; pour Panormos, de polyxénos, 731 drachmes ; 
pour Charètéia, de Diogénès, 700 drachmes ; pour Charètéia, de Xénokratès, 281 drachmes ; pour Pyrgoi, 
de Kleinias, 1 012 drachmes, 1 demi‑obole, 1 chalque ; pour Phoinikès, de Diaktoridès, 600 drachmes ; 
pour les sôsimachéia, d’Apollônios, 250 drachmes ; pour Akra dèlos, d’empédos, 400 drachmes ; pour 
soloè et Korakiai, de timoxénos, 400 drachmes ; pour Épisthénéia, de périandros, 660 drachmes ; pour 
leimôn, de Dionysodôros, 300 drachmes ; 

32. pour Hippodromos, de hiérombrotos, 367 drachmes, 4 oboles et demie, 1 tétartèmorion, 
1 chalque ; et de ses garants, la part de la somme impayée qui leur incombait : de Kallagoras, 55 drachmes, 
5 oboles ; de Philôn fils de Dèmosôn, 86 drachmes, 2 oboles, 2 chalques ; 

33. pour le Kéraméion, de néokrontidès, 171 drachmes ; pour le lykônéion, d’Akridiôn, 
111 drachmes ; pour la limnè, du trésorier pistès, conformément à un décret, 43 drachmes, 4 oboles, 
1 chalque ; pour Phytalia, d’eubios, 44 drachmes.
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ligne 27 : pour charônéia et charètéia, m. Brunet (prêtre et al. 2002, p. 113) étudie la chronologie des 
faits qui ont conduit à la subdivision de ces propriétés qui ont été louées chacune à deux preneurs.

85. Réadjudications de Rhamnoi, de skitônéia, de la moitié de Charônéia  
et d’une partie de Charètéia (250 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 287A, l. 136‑142.
Nouveau choix d’inscriptions de Délos, 2002, p. 87‑124 et en particulier p. 94‑95 (texte grec), p. 107 (traduction) 

et p. 112‑114 (commentaire).

136	 Ἀνεμισθώσαμεν	δὲ	καὶ	τὸ	χωρίον	ὃ	καλεῖται	Ῥάμνοι,	οὐ	καθιστάντος	Ξενομήδους	τοὺς	ἐγγύους	κατὰ	
τὴν	ἱερὰν	συγγραφὴν	ὅτε	ἦσαν	αἱ	διεγγυήσεις,	καὶ	ἐμισθώσατο

	 Αὐτοκλῆς	Τελέσωνος	δραχμῶν	𐅅𐅄ΔΔΔ· ἀνεμισθώσαμεν δὲ καὶ τὸ χωρίον ὃ	καλεῖται Σκιτώνεια,	οὐ	
καθιστάντος	Πολυβούλου	τοὺς	ἐγγύους,	καὶ	ἐμισθώσατο	Καλλισθ[έ]‑

	 νης	Διακρίτου	δραχμῶν	HHHH𐅄ΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 · ἀνεμισθώσαμεν δὲ καὶ	Χαρωνείας	τὸ	ἥμυσυ,	ὃ	μέρος	
ἐγειώργει	ποτὲ	Ἀριστόδικος,	οὐ	καθιστάντος	Τιμησιδήμου	τοὺς	ἐγγύους,	καὶ	ἐμισ‑

	 θώσατο	Βούλων	Τύννωνος	δραχμῶν	HHHHΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 · ἀνεμισθώσαμεν δὲ	καὶ τῆς Χαρητείας	τὸ	
μέρος	ὃ	ἐμεμίσθωτο	Μνησίμαχος,	οὐ	καθιστάντος	τοὺς	ἐγγύους	Μνησιμάχου,	κα[ὶ]

140	 ἐμισθώσατο	Ξενοκράτης	Ἱερομβρότου	δραχμῶν	HH𐅄ΔΔΔ𐅂 · τὸ δὲ λοιπὸν ὅσωι ἔλαττον ηὗρεν ἡ	γῆ
ἀναμισθωθεῖσα	ὀφείλει	Μνησίμαχος	Αὐτοκράτους	καὶ	οἱ	ἔγγυοι	Ἱεροκλῆς

	 καὶ	Φρασίλας	Ἀμμωνίου	καὶ	Φᾶνος	Διοδότου	δραχμὰς	HHHHΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 III· ἔγγυος πρὸς	τὸ ἥμυσυ
Φᾶνος,	πρὸς	δὲ	τὸ	ἥμυσυ	Ἱεροκλῆς	καὶ	Φρασίλας·	ὀφείλουσι	δὲ	καὶ	τούτου	τὸ	ἡμιόλι‑

	 ον	κατὰ	τὴν	συγγραφὴν	δραχμὰς	HH𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 IIII𐅁. / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / 

136. nous avons donné à nouveau à bail le domaine appelé Rhamnoi, Xénomèdès n’ayant pas 
présenté ses garants, conformément à la Hiéra Syngraphè, lorsqu’a eu lieu l’examen des garants, et l’a 
pris à bail Autoklès fils de Télésôn, pour 580 drachmes ; 

137. nous avons aussi donné à nouveau à bail le domaine appelé skitônéia, polyboulos n’ayant 
pas présenté ses garants, et l’a pris à bail Kallisthénès fils de Diakritos, pour 483 drachmes ; 

138. nous avons aussi donné à nouveau à bail la moitié de Charônéia (la partie qu’Aristodikos 
cultivait autrefois), Timèsidèmos n’ayant pas présenté ses garants, et l’a prise à bail Boulôn fils de 
tynnôn, pour 437 drachmes ;

139. nous avons aussi donné à nouveau à bail la partie de la Charètéia qu’avait prise à bail 
Mnèsimachos, Mnèsimachos n’ayant pas présenté ses garants, et l’a prise à bail Xénokratès fils de 
hiérombrotos, pour 281 drachmes ; pour le reste, le manque à gagner occasionné par la relocation de 
la terre, Mnèsimachos fils d’Autokratès et ses garants Hiéroklès et Phrasilas fils d’Ammônios, Phanos 
fils de Diodotos, en restent redevables, <à savoir> 419 drachmes, 3 oboles ; garant pour une moitié, 
phanos ; pour l’autre moitié, hiéroklès et phrasilas ; et ils doivent en plus la moitié de cette somme, 
conformément à la syngraphè, <à savoir> 209 drachmes, 4 oboles et demie.

86. Baux décennaux pour quinze domaines avec inventaires (249-240 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 287A, l. 142‑174 (m.‑chr. hellmann, Choix d’inscriptions architecturales, 1999, 
no 45 ; chr. chandezon, L’élevage en Grèce, 2003, 29).

Nouveau choix d’inscriptions de Délos, 2002, p. 87‑124 et en particulier p. 95‑96 (texte grec), p. 107‑108 
(traduction) et p. 112‑114 (commentaire).

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 240.

142	 Ἐμισθώσα‑
	 μεν	δὲ	καὶ	τὰ	τεμένη	τὰ	τοῦ	θεοῦ	εἰς	ἔτη	δέκα	κατὰ	τὴν	ἱερὰν	συγγραφὴν	καὶ	ἐμισθώσαντο	οἵδε·	τὸν	

Ἱππόδρομον	Ἀντίγονος	Τηλεμνήστου	δραχμῶν	𐅅H𐅄Δ𐅂 ·
	 ἔγγυοι	Τηλέμνηστος	Φιλίου,	Ἀριστόβουλος	Ἀρκέοντος·	καὶ	παρέλαβεν	κλείσιον	τεθυρωμένον,	

θάλαμον	ἄθυρον,	βούστασιν	ἄθυρον,	προβατῶνα	ἄθυρον,	ἰπνῶνα	ἀθυ‑
	 ρον,	 θύραν	 αὐλείαν.	 Τὸ	 Κεραμεῖον	 Λυσῆς	 Σίμιος	 HH𐅄· οὐ καθισταν́τος δὲ	 τοὺς	 ἐγγύους,	

ἀνεμισθώσαμεν	καὶ	ἐμισθώσατο	Εὔδικος	Φιλιστίδου	δραχμῶν	HH𐅄· ἔγγυοι Ἀναξίθεμις,
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146	 Κραταίβιος	Ἐρητιμένου·	καὶ	παρέλαβεν	θύραν	αὐλείαν,	κλείσιον	τεθυρωμένον	καὶ	θάλαμον	ἔχον	
τεθυρωμένον,	κλίμακα	φοινικίνην,	ὑπερώιδιον	τεθυρωμένον,	μυλῶνα	τεθυ[ρω]‑

	 μένον,	ἀνδρώνιον	τεθυρωμένον	‑ ἐπὶ	τοῦ	κήπου	θύρα	‑	,	 ἰπνῶνα	ἄθυρον	ἐγ	κήπωι,	ἀνδρώνιον	
ἄθυρον,	συκᾶς	τέτταρας,	ῥοάν.	Τὴν	Λίμνην	Γλαῦκος	Γλαῦκου	δραχμῶν	ΔΔ𐅂 · ἔγγυο[ς]

	 Ξένων	Νικάνδρος.	Λειμῶνα	Διονυσόδωρος	δραχμῶν	HHΔΔ𐅂 · ἔγ(γ)υοι Θειαῖος καὶ Συνώνυμος οἱ
Θεαίου·	καὶ	παρέλαβεν	κλείσιον	τεθυρωμένον,	βούστασιν	τεθυρωμένη[ν],

	 ἀχυρῶνα	ἄθυρον,	προβατῶνα	ἄθυρον,	ἄλλο	οἴκημα	τεθυρωμένον,	θύραν	αὐλείαν.	Κορακιὰς	καὶ	
Σολόην	Φίλαρχος	Θεωρύλου	δραχμῶν	HHHHΔΔ·	ἔγ(γ)υοι	Πυθαγόρας	Ἅβρωνος,	Χέ̣ρ‑

150	 σις	Ἐλπίνου·	καὶ	παρέλαβεν	θύραν	αὐλείαν,	κλείσιον	τεθυρωμένον,	θαλάμους	δύο	ἀθύρους,	
βούστασιν	ἄθυρον,	προβατῶνα	ἄθυρον,	ὑπερώιδιον	ἄθυρον,	θάλαμον	τεθυ‑

	 ρωμένον.	Φοίνικας	Ἀντίγονος	Διδύμου	δραχμῶν	𐅅H𐅄𐅂 · ἔγ(γ)υοι Σωσιδήμος Νίκωνος, Ἄναξος
Τελέσωνος·	καὶ	παρέλαβεν	θύρας	αὐλείας	δύο,	κλείσιον	τεθυρωμένον,	θάλα‑

	 μον	ἄθυρον,	βούστασιν	ἄθυρον,	προβατῶνα	διπλοῦν	ἄθυρον,	ἀχυρῶνα	ἄθυρον,	ὑπερῶιον	τεθυρωμένον,	
θάλαμον	ἔχον	ἄθυρον,	ἰπνῶνα	ἄθυρον,	ἀμπέλους	𐅅𐅄ΔΔΔΔ𐅃I, συ‑

	 κᾶς	ΔΔΔΔ,	ἐρινοὺς	𐅃. Ῥάμνους	ἐμισθώσατο	Κυνθιάδης	δραχμῶν	𐅅𐅄𐅂 𐅂 𐅂 , οὐ καθιστάντος δὲ τοὺς	
ἐγγύους,	ἀνεμισθώσαμεν	καὶ	ἐμισθώσατο	Παρμίσκος	Διοδότου	δρα‑

154	 χμῶν	𐅅𐅄𐅂 𐅂 𐅂 · ἔγ(γ)υοι Ἀντίρρητος Ἀντιγόνου,	Θυμίας	Ἐχεκρατίδου·	καὶ	παρέλαβεν	θύραν	αὐλείαν,	
προβατῶνα	ἄθυρον,	πυργίον	τεθυρωμένον,	ἀνδρώνιον	τεθυρω‑

	 μένον,	κλείσιον	τεθυρωμένον,	βούστασιν	ἄθυρον,	θαλάμους	ἀθύρους,	ἀμπέλους	X𐅅HHHH𐅄ΔΔ𐅃III,
συκᾶς	𐅄ΔΔΔΔI,	ῥοήν.	Νικοῦ Χῶρον	Πυθοκλῆς	Φερεκλείδου	δρα‑

	 χμῶν	HH𐅄Δ·	ἔγγυοι	Τηλέμνηστος	Ἀντιγόνου,	Ῥάδις	Σκύδρου·	καὶ	παρέλαβεν	θύραν	αὐλείαν,	
κλείσιον	τεθυρωμένον,	θάλαμον	ἄθυρον,	μυλῶνα	ἄθυρον,	ἀχυρῶνα	ἄθυ‑

	 ρον,	βούστασιν	ἄθυρον,	ἀνδρώνιον	ἄθυρον,	ὑπερώιδιον,	προβατῶνα	ἄθυρον,	ἰπνῶνα	ἄθυρον,	
ἀμπέλους	𐅅HH, συκᾶς Δ𐅃. Λίμνας	Αὐτοκλῆς	Τελέσωνος	δραχμῶν

158	 HHHΔΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 · ἔγγυοι Ἀντιγόνος Δημέου, Τηλέμνηστος Ἀντιγόνου·	καὶ	παρέλαβεν	θύρας	αὐλείας	
δύο,	κλείσιον	τεθυρωμένον,	θάλαμον	τεθυρωμένον,	ἄλ(λ)ον	ἄθυρον,	

	 ἀχυρῶνα	ἄθυρον,	μυλῶνα	ἄθυρον,	βούστασιν	τεθυρωμένην,	ὑπερώιδιον	τεθυρωμένον,	ἀνδρώνιον	
ἄθυρον,	ἀμπέλους	X𐅅ΔIIII, συκᾶς	ΔΔΔII,	ἐρινοὺς	III.	Διονύσιον	Ἡρακλείδ[ης]

	 Ῥηναιεὺς	δραχμῶν	𐅅HHH𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · ἔγγυοι	Πόλυβος	Διοδότου,	Σώσιλος	Νησιώτου·	καὶ	παρέλαβεν	
θύραν	αὐλείαν,	κλείσιον	τεθυρωμένον,	θάλαμον	τεθυρωμένον,	ἀχυρῶνα	ἄθυρον,

	 μυλῶνα	τεθυρωμένον,	ἰπνῶνα	ἄθυρον,	ὑπερώιδιον	τεθυρωμένον,	ἀνδρώνιον	ἄθυρον,	προβατῶνα	
ἄθυρον,	ἀνδρώνιον	ἄθυρον,	ἀμπέλους	X𐅄ΓI, συκᾶς ΔΔΔΓI. Σκιτών[ει]‑

162 αν	Ἀρχεδάμας	Κτησικλείους	δραχμῶν	HHHH𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 · ἔγγυοι Ἀχαιὸς Ἀριστείδου,	Ἀριστόβουλος	
Μενεκράτου·	καὶ	παρέλαβεν	κλείσιον	τεθυρωμένον,	θαλάμους	δ[ύο]

	 ἀθύρους,	τὸν	τοῖχον	τὸν	πρόσβορρον	πεπτωκότα,	βούστασιν	ἄθυρον,	ὑπερῶιον	τεθυρωμένον,	ἄλλα	
οἰκήματα	τρία	ἄθυρα,	θύραν	αὐλείαν,	ἀμπέλους	𐅅HΔΔΓIIII, συκῆ[ν].

 Χαρώνειαν	Εὐκτήμων	καὶ	Δεξικράτης	Ἀχαιοῦ	δραχμῶν	XH·	ἔγγυοι	Παντέλης	Οἴκωνος,	Χάρμος	
Κτησιβούλου·	καὶ	παρέλαβον	κλεισίον	τεθυρωμένον,	θαλάμους	δύο	τὸν	ἕν[α]

	 τεθυρωμένον,	βούστασιν	ἄθυρον,	προβατῶνα	ἄθυρον,	οἴκημα	ὀροφὴν	οὐκ	ἔχον,	πύργον	τεθυρωμένον,	
θύραν	αὐλείαν,	ἄλλην	οἰκίαν	ἔχουσαν	θύραν	αὐλείαν,	κλείσιον	τεθυρωμέν[ον],

166	 θάλαμον	τεθυρωμένον,	ἄλλον	θάλαμον,	ἀνδρώνιον	τεθυρωμένον,	ἰπνῶνα<ν>	ἐστυλωμένο(ν)	τὴν	
δοκόν,	βούστασιν	ἄθυρον,	ἀχυρῶνα	ἄθυρον,	προβατῶνα	ἄθυρον,	συκᾶς

	 ΔΔΔΔ𐅃II, ἀμπέλους XXH𐅄ΔΔΔ𐅃II. Πάνορμον Στήσαρχος	δραχμ<ν>ῶν	𐅅H𐅃𐅂 · ἔγγυοι Φίλλις
Διαίτου,	Πολύξενος	Ἀρησιμβρότου·	καὶ	παρέλαβεν	θύραν	αὐλείαν,	κλείσιον	τεθυρωμέ‑

	 νον,	θάλαμον	τεθυρωμένον,	ἀχυρῶνα	ἄθυρον,	βούστασιν	ἄθυρον,	ἰπνῶνα	ἄθυρον,	πιθῶνα	τεθυρωμένον,	
ὑπερώιδιον,	προβατῶνα	ἄθυρον,	ἀνδρώνιον	τεθυρωμένον

	 ἀμπέλους	XHH𐅄ΔΔΔΔ𐅃III, συκᾶς ΔΔ𐅃IIII, ἐρινόν.	Χαρήτειαν	Φιλόνικος	Φερεκλείδου	δραχμῶν	
XHΔ𐅂 𐅂 𐅂 · ἔγγυοι Πραξιμένης Καλλιδίκου, Ξένων Πιστοῦ·	καὶ	παρέλαβε[ν]

170	 θύραν	αὐλείαν,	κλείσιον	τεθυρωμένον,	θαλάμους	δύο	τεθυρωμένους,	ἐν	τῶι	ἑνὶ	δοκὸν	ἐστυλωμένην,	
βούστασιν	ἐστυλωμένην	ἄθυρον,	σιτοβολῶνα	ἄθυρον,	ἀχυρῶνα	[ἄ]‑

	 θυρον,	ὑπερώιδια	δύο	τεθυρωμένα,	ἀνδρώνιον	θάλαμον	ἔχον	ἄθυρον,	ἀνδρώνιον	ἄθυρον,	ἰπνῶνα	
ἄθυρον,	μυλῶνα	ἄθυρον,	προβατῶνα	ἐστυλωμένον	ἄθ̣υρ[ο]ν	?,	ἀμπέλους	𐅅𐅄[Δ],
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	 συκᾶς	𐅄ΔΔII. Πύργ[ου]ς	Εὐ̣θέας	Μ̣[εν]ύ̣λ[λ]ου	δραχμῶν	Χ·	ἔγγυοι	Ἀντικράτης	Ἀριστοδίκου,	
Χαρίλας	Ἀντιγόνου·	καὶ	παρέλαβεν	θύραν	αὐλείαν,	κλείσιον	τεθυρωμένον,	θαλά‑

	 μους	δύο	τεθυρωμένους,	ἀχυρῶνα	ἄθυρον,	βούστασιν	ἄθυρον,	ἀνδρώνια	δύο	τεθυρωμένα,	ὑπερώιδιον	
τεθυρωμένον,	ἰπνῶνα	ἄθυρον,	προβατῶνα	ἄθυρον,	ἀμπέλους	XXHH𐅄,

174	 συκᾶς	𐅄ΔΔIII, ἐρινοὺς δύο.

L. 171 (fin) : 𐅅[𐅄Δ?] Durrbach ;	𐅅𐅄[Δ] Kent d’après 114, l. 14.	l. 172 (début) : Εὐ̣θέας	Γ[ερύ]λ[λ]ου	Kent, qui corrige dans 
Hesperia 17 (1948), p. 327, no 100 en Εὐ̣θέας	Μ̣[εν]ύ̣λ[λ]ου.

142. nous avons aussi donné à bail les domaines du dieu pour dix ans, conformément à la Hiéra 
Syngraphè, et voici ceux qui les ont pris à bail : 

143. l’Hippodromos, Antigonos fils de Tèlemnestos, pour 661 drachmes ; garants : Tèlemnestos 
fils de Philios, Aristoboulos fils d’Arkéôn ; et il a trouvé à son arrivée un kleision avec porte, un thalamos 
sans porte, une étable sans porte, une bergerie sans porte, un fournil sans porte, et une porte pour la cour ;

145. le Kéraméion, Lysès fils de Simis, pour 250 drachmes ; mais comme il ne présentait pas ses 
garants, nous avons donné le domaine à nouveau à bail et l’a pris à bail Eudikos fils de Philistidès, pour 
250 drachmes ; garants : Anaxithémis, Krataibios fils d’Érètyménès ; et il a trouvé à son arrivée une 
porte pour la cour, un kleision avec porte et disposant d’un thalamos avec porte, une échelle en bois de 
palmier, un étage (?) avec porte, un moulin avec porte, un andrônion avec porte, une porte donnant sur 
le jardin, un fournil sans porte dans le jardin, un andrônion sans porte, quatre figuiers, un grenadier ;

147. la limnè, Glaukos fils de Glaukos, pour 21 drachmes ; garant : Xénôn fils de Nikaner ; 
148. leimôn, Dionysodôros, pour 221 drachmes ; garants : Theiaios et Synônymos, tous deux fils 

de théaios ; et il a trouvé à son arrivée un kleision avec porte, une étable avec porte, un pailler sans 
porte, une bergerie sans porte, un autre local avec porte, une porte pour la cour ;

149. Korakiai et soloè, Philarchos fils de Théôrylos, pour 420 drachmes ; garants : Pythagoras 
fils de Habrôn, Chersis fils d’Elpinès ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision 
avec porte, deux thalamoi sans porte, une étable sans porte, une bergerie sans porte, un étage sans 
porte, un thalamos avec porte ; 

151. Phoinikès, Antigonos fils de Didymos, pour 651 drachmes ; garants : Sôsidèmos fils de 
Nikôn, Anaxos fils de Télésôn ; et il a trouvé à son arrivée deux portes pour la cour, un kleision avec 
porte, un thalamos sans porte, une étable sans porte, une bergerie double sans porte, un pailler sans 
porte, un étage avec porte, disposant d’un thalamos sans porte, un fournil sans porte, 596 pieds de 
vigne, 40 figuiers, 5 figuiers sauvages ; 

153. Kynthiadès avait pris à bail Rhamnoi pour 553 drachmes ; mais, comme il ne présentait pas 
ses garants, nous avons donné le domaine à nouveau à bail et l’a pris à bail Parmiskos fils de Diodotos 
pour 553 drachmes ; garants : Antirrhètos fils d’Antigonos, Thymias fils d’Échékratidès ; et il a trouvé 
à son arrivée une porte pour la cour, une bergerie sans porte, une petite tour avec porte, un andrônion 
avec porte, un kleision avec porte, une étable sans porte, des thalamoi sans porte, 1 978 pieds de vigne, 
91 figuiers, un grenadier ;

155. Nikou Chôros, Pythoklès fils de Phérékleidès, pour 260 drachmes ; garants : Tèlemnestos fils 
d’Antigonos, Rhadis fils de Skydros ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision avec porte, 
un thalamos sans porte, un moulin sans porte, un pailler sans porte, une étable sans porte, un andrônion 
sans porte, un étage, une bergerie sans porte, un fournil sans porte, 700 pieds de vigne, 15 figuiers ;

157. limnai, Autoklès fils de Télésôn, pour 343 drachmes ; garants : Antigonos fils de Dèméas, 
Tèlemnestos fils d’Antigonos ; et il a trouvé à son arrivée deux portes pour la cour, un kleision avec porte, 
un thalamos avec porte, un autre sans porte, un pailler sans porte, un moulin sans porte, une étable avec 
porte, un étage avec porte, un andrônion sans porte, 1 514 pieds de vigne, 32 figuiers, 3 figuiers sauvages ;

159. dionysion, Hèrakleidès de Rhénée, pour 804 drachmes ; garants : Polybos fils de Diodotos, 
Sôsilos fils de Nèsiôtès ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision avec porte, un 
thalamos avec porte, un pailler sans porte, un moulin avec porte, un fournil sans porte, un étage avec porte, 
un andrônion sans porte, une bergerie sans porte, un andrônion sans porte, 1 056 pieds de vigne, 36 figuiers ; 

161. skitônéia, Archédamas fils de Ktèsiklès, pour 473 drachmes ; garants : Achaios fils 
d’Aristeidès, Aristoboulos fils de Ménékratès ; et il a trouvé à son arrivée un kleision avec porte, 
deux thalamoi sans porte, le mur nord effondré, une étable sans porte, un étage avec porte, trois autres 
locaux sans porte, une porte pour la cour, 629 pieds de vigne, un figuier ; 

164. Charônéia, Euktèmôn et Dexikratès fils d’Achaios, pour 1 100 drachmes ; garants : Pantélès 
fils d’Oikôn, Charmos fils de Ktèsiboulos ; et ils ont trouvé à leur arrivée un kleision avec porte, 
deux thalamoi dont l’un avec porte, une étable sans porte, une bergerie sans porte, un local n’ayant 
pas de toit, une tour avec porte, une porte pour la cour, une autre maison disposant d’une porte pour la 
cour, un kleision avec porte, un thalamos avec porte, un autre thalamos, un andrônion avec porte, un 
fournil dont la poutre est étayée, une étable sans porte, un pailler sans porte, une bergerie sans porte, 
47 figuiers, 2 187 pieds de vigne ;
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167. Panormos, Stèsarchos, pour 606 drachmes ; garants : Phillis fils de Diaitos, Polyxénos fils 
d’Arèsimbrotos ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision avec porte, un thalamos 
avec porte, un pailler sans porte, une étable sans porte, un fournil sans porte, un cellier à jarres avec 
porte, un étage, une bergerie sans porte, un andrônion avec porte, 1 298 pieds de vigne, 29 figuiers, un 
figuier sauvage ;

169. Charètéia, Philonikos fils de Phérékleidès, pour 1 113 drachmes ; garants : Praximénès fils 
de Kallidikos, Xénôn fils de Pistès ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision avec 
porte, deux thalamoi avec porte, ayant dans l’un une poutre étayée, une étable étayée sans porte, une 
resserre à grain sans porte, un pailler sans porte, deux étages avec porte, un andrônion disposant d’un 
thalamos sans porte, un andrônion sans porte, un fournil sans porte, un moulin sans porte, une bergerie 
étayée sans porte, 560 pieds de vigne, 72 figuiers ;

172. Pyrgoi, Euthéas fils de Ményllos, pour 1 000 drachmes ; garants : Antikratès fils d’Aristodikos, 
Charilas fils d’Antigonos ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision avec porte, 
deux thalamoi avec porte, un pailler sans porte, une étable sans porte, deux andrônia avec porte, 
un étage avec porte, un fournil sans porte, une bergerie sans porte, 2 250 pieds de vigne, 73 figuiers, 
deux figuiers sauvages.

87. Renouvellement de baux pour six domaines avec épidékaton et inventaires  
(249-240 av. J.-C.)

F. Durrbach, IG Xi 2, 1912, 287A, l. 174‑180 (chr. chandezon, L’élevage en Grèce, 2003, 29).
Nouveau choix d’inscriptions de Délos, 2002, p. 87‑124 et en particulier p. 96‑97 (texte grec), p. 109‑110 

(traduction) et p. 112‑114 (commentaire).

174	 																																																																																	Καὶ	οἵδε	τῶν	μεμισ[θω]μένων	ἐπέβαλον	τὰ	ἐπιδέκατα	
κατὰ	τὴν	συγγραφήν·	Πορθμῶι	Πυθοκλῆς	Φερεκλείδου	ἐπὶ	𐅅HHHHΔΔΔ𐅂 ἐπέβαλεν

	 𐅄ΔΔΔΔ𐅂 [𐅂 𐅂 𐅁/ ] καὶ μεμίσθωται σὺν τῶι ἐπιδεκάτωι XΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 𐅁/ · ἔγγυοι Κριτόβουλος Ἀμπυκίδου,
Φίλαρχος	Φιλίου·	τῶι	ἐν	Ἄκραι Δήλωι	Ἔμπεδος	Ξένωνος	ἐπὶ	HHHH	ἐπέβαλεν	ΔΔΔΔ,	κα[ὶ]

	 μεμίσθωται	σὺν	τῶι	ἐπιδεκάτωι	HHHHΔΔΔΔ·	ἔγγυοι	Τελέσων	Ξένωνος,	Ἐπίχαρμος	Βουληκράτου·	
τοῖς	Σωσιμαχείοις	Ἀπολλώνιος	ἐπὶ	HH𐅄 ἐπέβαλεν ΔΔ𐅃 καὶ μεμίσθωται σὺν

	 τῶι	ἐπιδεκάτωι	HH𐅄ΔΔ𐅃· ἔγγυοιΜένυλλοςΜενύλλου, Ἰσόδικος Σωσίλου.Φυταλιᾶι	Εὔβιος	Θεοδότου	
ἐπὶ	ΔΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 ἐπέβαλεν 𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 II𐅁/ / καὶ μεμίσθωται ΔΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 II𐅁/ / · ἔγγυοι Ἄνεκτος Εὐ‑

178	 δίκου,	Χαρικλείδης	Ἀριστοκρίτου·	Ἐπισθενείαι	Περίανδρος	Ἡγησαγόρου	ἐπὶ	𐅅H𐅄Δ ἐπέβαλεν
𐅄Δ𐅃𐅂 καὶ μεμίσθωται σὺν τῶι ἐπιδεκάτωι 𐅅HHΔΔ𐅃𐅂 · ἔγγυοι Κράτων Μνη‑

	 σιάδου,	Βούλων	Τύννωνος·	τῶι	Λυκωνείωι	Ἀκριδίων	Διονυσοδώρου	ἐπὶ	HΔ𐅂 ἐπέβαλεν Δ𐅂 𐅁/ καὶ
μεμίσθωται	σὺν	τῶι	ἐπιδεκάτωι	HΔΔ𐅂 𐅂 𐅁/ · ἔγγυοι <η̣> Ἡρακλείδης Ἐπαρχίδο[υ],

	 Ἀριστόβουλος	Ἀριστείδου.

174. et les preneurs suivants ont versé la majoration de dix pour cent conformément à la 
syngraphè : pour Porthmos, Pythoklès fils de Phérékleidès a ajouté à 931 drachmes 93 drachmes, 
1 demi‑obole, 1 chalque, et a pris à bail, avec les dix pour cent, pour 1 024 drachmes, 1 demi‑obole, 
1 chalque ; garants : Kritoboulos fils d’Ampykidès, Philarchos fils de Philios ;

175. pour le domaine situé à Akra dèlos, Empédos fils de Xénôn a ajouté à 400 drachmes, 
40 drachmes, et a pris à bail, avec les dix pour cent, pour 440 drachmes ; garants : Télésôn fils de 
Xénôn, Épicharmos fils de Boulèkratès ;

176. pour les sôsimachéia, Apollônios a ajouté à 250 drachmes 25 drachmes et a pris à bail, avec 
les dix pour cent, pour 275 drachmes ; garants : Ményllos fils de Ményllos, Isodikos fils de Sôsilos ;

177. pour Phytalia, Eubios fils de Théodotos a ajouté à 44 drachmes, 4 drachmes, 2 oboles et 
demie, 2 chalques et a pris à bail pour 48 drachmes, 2 oboles et demie, 2 chalques ; garants Anektos fils 
d’Eudikos, Charikleidès fils d’Aristokritos ;

178. pour Épisthénéia, Périandros fils d’Hègèsagoras a ajouté à 660 drachmes 66 drachmes et a pris à 
bail, avec les dix pour cent, pour 726 drachmes ; garants : Kratôn fils de Mnèsiadès, Boulôn fils de Tynnôn ; 

179. pour le lykônéion, Akridiôn fils de Dionysodôros a ajouté à 111 drachmes 11 drachmes, 
1 demi‑obole, 1 chalque et a pris à bail, avec les dix pour cent, pour 122 drachmes, 1 demi‑obole, 
1 chalque ; garants : Hèrakleidès fils d’Éparchidès, Aristoboulos fils d’Aristeidès.

ligne 177 : sur l’erreur commise dans le calcul de l’épidékaton, cf. Kent 1948, p. 307. 10 % de 
44 drachmes égalent 4 drachmes, 2 oboles, 1 tétartèmorion et 1 chalque.
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88. loyers (246 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1926, 290, l. 14‑21.

	 [Καὶ	τάδε]	ἐνηρόσια	εἰσήκει	παρὰ	τῶν	μεμισθωμένων	τὰ	ἱερὰ	τεμένη·	παρʹ	Ἐμπέδου	Ἄκρας Δήλου 
HHHHΔΔΔ[Δ·	παρὰ	Διονυσο]‑

	 [δώρου	?	Λε]ιμῶνος	HHΔΔ𐅂 · πα[ρʹ Ἀ]πολλωνίου τῶν Σωσιμαχείων	HH𐅄ΔΔ𐅃· παρʹ Εὐβίου Φυταλιᾶς 
ΔΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 III𐅁/ / · παρὰ	Πε[ριάνδρου τῆς Ἐπισθε]‑

16 [νείας	𐅅]HHΔΔ𐅃𐅂 · παρὰ Καλλισθένους Σολόης καὶ Κορακιῶν	HHHHΔΔ𐅂 · παρʹ Ἀντιγόνου Φοινίκων 
𐅅H𐅄𐅂 · πα[ρʹ Ἀντιγόνου? τοῦ Ἱπ]‑

 [ποδρόμ]ου	𐅅H𐅄Δ𐅂 · παρʹ Εὐκλείδου τοῦΛυκωνείου	HΔΔ𐅂 𐅂 𐅁/ · παρὰ Κοσμιάδου τοῦΚεραμείου	HH𐅄·
παρὰ	Πυθοκλέους	[Πορθμοῦ	XΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 𐅁/ ·]

	 [παρὰ]	Ἀντιρρήτου	Νικοῦ Χώρου	HH𐅄Δ· παρὰ Φάνου Ῥαμνων	𐅅𐅄𐅂 𐅂 𐅂 · παρὰ	παιδίων τῶνΑὐτοκλέους
Λ[ιμνῶν	HHHΔΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 · πα]‑

	 [ρʹ	Ἡρακ]λείδου	Διονυσίου	𐅅HHH𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · παρὰ	τῶν Ἀρχεδάμα κληρονόμων Μενεκράτους καὶ Ἀρχεδάμα
Σκι[τωνείας	HHHH𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 ·]

20	 [παρʹ	Εὐ]κτήμονος	καὶ	Δεξικράτους	Χαρωνείας XH·	παρὰ	Στησάρχου	Πανόρμου	𐅅HΔ𐅂 · παρὰ
Φιλονίκου	Χαρ[ητειας	XHΔ𐅂 𐅂 𐅂 · πα]‑

	 [ρὰ	Με]νύλλου	Πύργων	X·	κεφαλὴ	MX𐅄ΔΔΔΔ𐅃𐅂 III𐅁T/ .

l. 14-15 : παρὰ	Διονυσο]‑ [δώρου] restitué d’après 86, l. 148. l. 15 : Φυταλιᾶς	ΔΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 II<I>𐅁/ / Durrbach.

14. et voici les loyers reçus des preneurs des domaines sacrés : d’empédos, pour Akra dèlos, 
440 drachmes ; de Dionysodôros, pour leimôn, 221 drachmes ; d’Apollônios pour les sôsimachéia, 
275 drachmes ; d’eubios, pour Phytalia, 48 drachmes, 3 oboles et demie, 2 chalques ; de périandros, 
pour l’Épisthénéia, 726 drachmes ; 

16. de Kallisthénès, pour soloè et Korakiai, 421 drachmes ; d’Antigonos, pour Phoinikès, 
651 drachmes ; d’Antigonos (?), pour l’Hippodromos, 661 drachmes ; d’eukleidès, pour le lykônéion, 
122 drachmes, 1 demi‑obole, 1 chalque ; de Kosmiadès, pour le Kéraméion, 250 drachmes ; de 
pythoklès, pour Porthmos, 1 024 drachmes, 1 demi‑obole, 1 chalque ; 

18. d’Antirrhètos, pour Nikou Chôros, 260 drachmes ; de phanos, pour Rhamnoi, 553 drachmes ; 
des enfants d’Autoklès, pour limnai, 343 drachmes ; d’hèrakleidès, pour dionysion, 804 drachmes ; 
des héritiers d’Archédamas, ménékratès et Archédamas, pour skitônéia, 473 drachmes ; 

20. d’euktèmôn et Dexikratès, pour Charônéia, 1 100 drachmes ; de stèsarchos, pour Panor-
mos, 611 drachmes ; de philonikos, pour la Charètéia, 1 113 drachmes ; de ményllos, pour Pyrgoi, 
1 000 drachmes ; total : 11 096 drachmes, 3 oboles et demie, 1 tétartèmorion, 1 chalque.

ligne 21 : si l’on fait le total des sommes indiquées par ce compte, on obtient une obole de plus que 
le total indiqué à la ligne 21. elle provient d’une erreur de gravure dans le fermage de phytalia (l. 15) qui 
comporte une obole de plus qu’en 87 (l. 177).

89. loyers (233 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1926, 314A, l. 36‑41.

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 241.

36	 [‑	‑	‑ο]υ̣	Δημοκράτης	[.]	HḤΔ𐅃· Π[. .]
	 [‑	‑	‑]ς	HH𐅃𐅂 · τοῦ Λυκωνείου
	 [‑	‑	‑]	HH𐅄ΔΔ𐅂 · Νικοῦ Χώρ[ου]
	 [‑	‑	‑]	λαρχος	‑	‑	ca 12	‑	‑
40	 [‑	‑	‑]	Φ̣υτα̣λιας̣	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑]	II𐅁 . τ[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]

36. … Dèmokratès, 215 drachmes (au moins) …
37. … 206 drachmes ; pour le lykônéion 
38. … 271 drachmes ; pour Nikou Chôros […]larchos …
40. … Phytalia …

l. 36 : ν	Δημοκράτης	‑	(8 lettres)	Durrbach ; Kent. l. 40 : λτ	.	λιλ	Durrbach ; Kent.
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90. Baux avec inventaires (230 av. J.-C. ?) 82

F. Durrbach, ID, 1926, 308, l. 3‑20.
J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 240‑241.

Je ne donne ici que les lectures de J. h. Kent qui a amélioré sensiblement le texte.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	βού]στασιν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		4	 [‑	‑	‑	‑	ἀμ]πελους	X𐅅ΔΔΔ𐅃· σ̣[‑ ‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]αντι	τα[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]αντι	ταπ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑]ỊỊỊ	ἐγγ·	Κέρκιος	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐ]μισθώ[σα]τ̣ο	Γνω[σιδικος	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [καὶ	παρέλαβεν]	θ[ύρ]αν	αὐλ[είαν	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
                        4 lignes effacées
	 [‑	‑	‑	καὶ	παρέλαβεν]	θ[ύρ]αν	αὐλ[είαν	‑	‑	‑	‑	‑	‑]		 …
16	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	καὶ	πα[ρέλαβεν	(?)	‑	‑	‑	‑] 18. …	40	figuiers,	5	(?)	figuiers	sauvages	83 …
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	συκ]ᾶς̣	Δ[Δ]ΔΔ·	ἐ̣ρ̣[ινούς	𐅃· ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]αι[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
20	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

91. Transmission de loyers pour les domaines de Myconos (225-210 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1926, 346A, l. 13.

13	 [Τῶν	τεμενῶν	τῶν	ἐν	Θ]αλέωι	καὶ	Δωρίους	καὶ	Χερσονήσοι	τὸ	γινόμενον	ἐν̣[ηρόσιον	ἔδομεν	βουλῆι	
καὶ	ἐπιστάταις.]

l. 13 : (fin) restitué d’après 103, l. 44.

13. pour les domaines situés à Thaléon, dôrion et Chersonèsos, nous avons remis au conseil 
et aux épistates le loyer perçu.

92. Baux avec inventaires (220 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1926, 351, l. 6‑24.

 [Χαρητείαν	ἀνεμισθώσαμεν	καὶ	ἐμισθώσατο	Φανόδικος	𐅅HHHΔΔΔ𐅂 𐅂 · ἔγγυοι ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑
Τηλέμνησ]τος	Ἀντιγόνου·	καὶ	παρέλαβεν	θύρα[ν	αὐλείαν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σιτοβολῶνα	ἄθυρ]ον,	ἀχυρῶνα	
ἄθυρον,	ὑπερώιδια	δύο	τεθυ[ρωμένα	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

		8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	,	Φυταλιὰν	ἀνεμισθώσαμεν,	καὶ	ἐμισθὼσατο]	
Κινέας	Διονυσοδώρου	𐅄· ἔγγυοι ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑·	
κ]αὶ	παρέλαβεν	θύραν	αὐλείαν,	κλείσιον	τεθ[υρωμένον	‑	‑	‑	‑	‑]

 [Λίμνας	ἀνεμισθώσαμεν,	καὶ	ἐμισθώσατο	Ἡγίας	H𐅄ΔΔ𐅃· ἔγγυοι ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ος
Μνησιμάχου·	καὶ	παρέλαβεν	θύρας	αὐ[λείας	δύο	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ν,	ἀχυρῶνα	ἄθυρον,	ἀμπέλους	
X𐅅ΔỊII[I ?, συκᾶς 𐅄ΔΔIII ?, ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	κλ]είσιον	τεθυρωμένον,	
θαλάμους	δύο,	βούσ[τασιν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

82. sur la date, voir Kent 1939, p. 240.
83.  Kent pense que ces lignes concernent les Phoinikès et restitue le nombre de figuiers sauvages que comporte ce domaine 

en 86, l. 153.

3. … une étable …
4. … 1 535 pieds de vigne … ? …
…
7. … garant : Kerkios …
8. … Gnôsidikos a pris à bail …
9. … il a reçu à son arrivée une porte de cour …
…
15. … il a reçu à son arrivée une porte de cour …
16. … il a reçu à son arrivée (?)
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	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑.	Ἐπισθένειαν	ἀνεμισθώ]σαμεν,	καὶ	ἐμισθώσα[το]	
Δ[ιακτορί]δης	Τ̣λ̣	?[‑	‑HHHHΔΔ𐅂 𐅂 · ἔγγυοι ‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	vacat. [Φοίνικας	ἀνεμισ]‑
	 [θώσαμεν	καὶ	ἐμισθώσατο	Ξενοκράτης	HHHH𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 𐅁/ / · ἔγγυοι ‑ ‑ ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Τηλέμ]νηστος

Ἐπιχάρμου·	καὶ	παρέλ[αβεν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
16	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τε]θυρωμένον,	[ἀ]μπέλους	

𐅅𐅄ΔΔ[ΔΔ𐅃I? ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	καὶ	παρέλαβεν	θύραν	αὐλείαν	[‑	‑	‑	‑	‑	

‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	συκᾶς	[‑	‑	‑]DI:	Λυκώνειον	Να̣ξ̣[ιάδης	

H𐅄𐅂 𐅂 𐅂 · ἔγγυοι ‑ ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	θαλά]μους	[δ]ύο	ὧν	ἕνα	τεθυρω[μένον	

‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
20	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	πα]ρέλαβεν	θύραν	αὐλ[είαν	

‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ῶ]να	τεθυρωμένον	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	

‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ι̣τος	.	.	.	.	σε̣	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	

‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
24	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ιν	.	.	ς	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

l. 6 : le nom du preneur et le montant du loyer sont restitués d’après 93, l. 3‑4. l. 8 : le nom du domaine phytalia est restitué 
d’après 93, l. 13. l. 10 : Durrbach, p. 120 : « Λίμνας est attesté par le nombre des plants de vigne (l. 11). » le nom du preneur et le 
montant du loyer sont restitués d’après 94, l. 36. l. 13 : si le nom du preneur est bien Diaktoridès, on peut alors, à la suite de Durrbach, 
restituer le nom du domaine : épisthénéia. montant restitué d’après 94, l. 37.

6. nous avons donné à nouveau à bail Charètéia, et l’a prise à bail phanodikos pour 
832 drachmes ; garants : … Tèlemnestos fils d’Antigonos ; et il a trouvé à son arrivée une porte 
pour la cour …

7. … une resserre à grain sans porte, un pailler sans porte, deux étages avec porte …
8. … nous avons donné à nouveau à bail Phytalia, et l’a prise à bail Kinéas fils de Dionysodôros, 

pour 50 drachmes ; garants : …
9. … et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision avec porte …
10. nous avons donné à nouveau à bail limnai, et l’a pris à bail hègias pour 175 drachmes ; 

garants : … , […]os fils de Mnèsimachos ; et il a trouvé à son arrivée deux portes pour la cour …
11. … un pailler sans porte, 1 514 (?) pieds de vigne, 73 (?) figuiers ; 
12. … un kleision avec porte, deux thalamoi, une étable …
13. … nous avons donné à nouveau à bail Épisthénéia, et  l’a prise à bail Diaktoridès fils de 

tl[…], pour 422 drachmes ; garants : … 
14. nous avons donné à nouveau à bail Phoinikès et l’a pris à bail Xénokratès, pour 474 drachmes, 

1 demi‑obole, 2 chalques ; garants : … Tèlemnestos fils d’Épicharmos ; et il a trouvé à son arrivée …
16. … avec porte, 596 (?) pieds de vigne …
17. … et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour …
18. … 11 figuiers (au moins) ; lykônéion, naxiadès 153 drachmes ; garants : … 
19. … deux thalamoi avec porte …
20. … et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour …
21. … avec porte …

ligne 7 : dans l’inventaire 86, charètéia est le seul domaine pour lequel sont mentionnés deux « étages » 
avec porte. 

ligne 12 : Durrbach, p. 120 veut reconnaître dans ces lignes l’inventaire de soloè et Korakiai, mais 
ce domaine, dans l’inventaire 86, possède deux thalamoi « sans porte ». s’agit‑il bien du même domaine ?

ligne 14 : Durrbach restitue le nom du domaine, phoinikès, p. 120 ; « ici encore c’est le nombre des 
pieds de vignes qui permet le rapprochement. »

ligne 19 : dans 86, l. 164, le domaine qui possède « deux thalamoi dont un avec porte » est charônéia.
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93. loyers d’une demi-année (219 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1926, 353A, l. 3‑15.

                    vacat 																															ἐνηρόσια·	παρὰ	Φανοδ[ίκου	Χα]‑
  4 ρητείας	HHHHΔ𐅃𐅂 · παρʹ Ἀντιγόνου Πύργων	HHH𐅂 I𐅁· παρὰ [Ξενο]‑
	 κράτου	Φοινίκων	HHΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 T/ · παρὰ Φερεκλείδου Χαρωνείας	[HHΔIIII·]
	 παρὰ	τῶν	Κόνωνος	κληρονόμων	HIII·	παρʹ	Ἡγία	Λιμνῶν	H𐅄[ΔΔ𐅃·]
	 παρʹ	Ἐχεκρατίδου	Νικοῦ Χώρου	𐅄ΔΔΔΔ𐅃III𐅁T: παρὰ Μελησίππο[υ]
  8 Σκιτωνείας	HIII:	παρʹ	Ἀλκίμου	Πανόρμου	H𐅄ΔΔΔΔ𐅂 𐅂 · παρὰ Δια‑
	 κτορίδου	Ἐπισθενείας	HHΔ𐅂 · παρʹ Ἀνέκτου Διονυσίου	HH𐅂 ·
	 παρὰ	Καλλισθένου	Σωσιμαχείων	H𐅁T: παρὰ Νικάνδρου
 Πορθμοῦ	HH𐅄ΔΔ𐅃· παρʹ Εὐδήμου Λειμῶνος	H𐅂 𐅂 · παρὰ Φάνο[υ]
12 Ῥάμνων	H𐅄III· παρὰ Ξενομήδου Ἱπποδρόμου	HH𐅄ΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 II·
	 παρʹ	Ἐμπέδου	Ἄκρας Δήλου	H𐅄ΔΔ𐅁T· παρὰ Κινέου Φυταλιᾶς	ΔΔ𐅃·
	 παρὰ	Ναξιάδου	τοῦ	Λυκωνείου	𐅄ΔΔ𐅃𐅂 III· παρὰ Λυσιξένου
	 τοῦ	Κεραμείου	HΔΔΔ𐅂 . Κεφαλὴ ἐνηροσίων XXX𐅅𐅄ΔI/ .

3. loyers ; de phanodikos, pour Charètéia, 416 drachmes ; d’Antigonos, pour Pyrgoi, 301 drachmes, 
1 obole et demie ; de Xénokratès, pour Phoinikès, 237 drachmes, 1 tétartèmorion, 1 chalque ; de 
phérékleidès, pour Charônéia, 210 drachmes, 4 oboles ; des héritiers de Konôn, 100 drachmes, 3 oboles 84 ; 
de hègias, pour limnai, 175 drachmes ; 

7. d’échékratidès, pour Nikou Chôros, 95 drachmes, 3 oboles et demie, 1 tétartèmorion ; de 
mélèsippos, pour skitônéia, 100 drachmes, 3 oboles ; d’Alkimos, pour Panormos, 192 drachmes ; de 
Diaktoridès, pour Épisthénéia, 211 drachmes ; d’Anektos, pour dionysion, 201 drachmes ; 

10. de Kallisthénès, pour sôsimachéia, 100 drachmes, 1 demi‑obole, 1 tétartèmorion ; de 
nikandros, pour Porthmos, 275 drachmes ; d’eudèmos, pour leimôn, 102 drachmes ; de phanos, pour 
Rhamnoi, 150 drachmes, 3 oboles ; de Xénomèdès, pour Hippodromos, 289 drachmes, 2 oboles ; 

13. d’empédos, pour Akra dèlos, 170 drachmes, 1 demi‑obole, 1 tétartèmorion ; de Kinéas, pour 
Phytalia, 25 drachmes ; de naxiadès, pour le lykônéion, 76 drachmes, 3 oboles ; de lysixénos, pour le 
Kéraméion, 131 drachmes ; total des loyers : 3 560 drachmes, 1 obole, 1 chalque.

94. loyers (218 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1926, 354, l. 35‑39.

	 [καὶ	τῶν	ἐνηροσίων·	παρʹ	Ἐχεκρατίδου	Νικοῦ Χώρου·	H𐅄ΔΔΔΔ𐅂 I𐅁· παρὰ] Νικάνδρου Πορθμοῦ	𐅅𐅄·
παρὰ	Φανοδίκου	Χαρητείας·	𐅅HHHΔΔΔ𐅂 𐅂 · [πα]ρὰ Φερεκλείδου Χαρωνείας	HHHHΔΔ𐅂 ỊỊ·
παρὰ	Ξενοκράτου	Φοινί‑

36 [κων·	HHHH𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 𐅁/ / ·] παρὰ Κόνωνος κληρονόμ[ων· HH𐅂 ·]	παρʹ Ἡγία Λιμνῶν·	H𐅄ΔΔ𐅃· παρὰ
Λυσιξένου	τοῦ	Κεραμείο[υ·	H]H𐅄[Δ𐅂 ]𐅂 · παρὰ Μελη[σίππ]ου Σκιτωνείας·	HH𐅂 · παρʹ Ἀλκίμου
Πανόρ‑

 [μου·	 HHH𐅄ΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · παρὰ] Διακτορίδου Ἐπισθενείας·	 [HH]ḤHΔΔ𐅂 𐅂 · παρὰ Καλλισθένου
Σωσιμαχείων·	HHI𐅁· παρʹ Εὐδήμου Λειμῶνος·	[HH𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 ·] παρὰ Φάνου Ῥάμνων·	ḤHH𐅂 · παρʹ
Ἐμπέδ[ου]

38 [Ἄκρας Δήλου·	HHH]ΔΔΔΔI𐅁· παρὰ Ξενομήδου Ἱπποδρόμου·	[𐅅]𐅄ΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · παρὰ Κριτοβούλου
Φυταλιᾶς·	𐅄· Εὐθύπολις ὑπὲρ Ναξιάδου τοῦ Λυκωνείου	τῆς	ἐγγύης·	𐅄ΔΔ𐅃𐅂 III·

	 [παρʹ	Ἀντιγόνου]	Πύργων·	𐅅H𐅂 𐅂 III· παρὰ Ἀνέκτου Διονυσίου·	[HHH]Ḥ𐅂 𐅂 .

les restitutions dans ce texte sont toutes faites d’après 93, l’enregistrement des loyers pour une demi‑année de l’année précédente.

35. loyers ; d’échékratidès, pour Nikou Chôros, 191 drachmes, 1 obole et demie ; de nikandros, 
pour Porthmos, 550 drachmes ; de phanodikos, pour Charètéia, 832 drachmes ; de phérékleidès, pour 
Charônéia, 421 drachmes, 2 oboles ; de Xénokratès, pour Phoinikès, 474 drachmes, 1 demi‑obole, 
2 chalques ; 

84. le nom du domaine manque, comme aussi dans 94, l. 36. Durrbach, p. 133, pensait qu’il pouvait s’agir de soloè et Korakiai.
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36. des héritiers de Konôn, 201 drachmes ; de hègias, pour limnai, 175 drachmes ; de lysixénos, 
pour le Kéraméion, 262 drachmes ; de mélèsippos, pour skitônéia, 201 drachmes ; d’Alkimos, pour 
Panormos, 384 drachmes ; 

37. de Diaktoridès, pour Épisthénéia, 422 drachmes ; de Kallisthénès, pour sôsimachéia, 
200 drachmes, 1 obole et demie ; d’eudèmos, pour leimôn, 204 drachmes ; de phanos pour Rhamnoi, 
301 drachmes ; d’empédos, pour Akra dèlos, 340 drachmes, 1 obole et demie ; 

38. de Xénomèdès, pour Hippodromos, 579 drachmes ; de Kritoboulos, pour Phytalia, 50 drachmes ; 
euthypolis à la place de naxiadès, pour le lykônéion, au titre de la caution, 76 drachmes, 3 oboles ; 

39. d’Antigonos, pour Pyrgoi, 602 drachmes, 3 oboles ; d’Anektos, pour dionysion, 402 drachmes.

95. loyers (entre 216 et 212 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1926, 356, l. 12‑15.

cf. v. chankowski, ch. Feyel, BCH 121 (1997), p. 123 : lecture de la ligne 15.

12	 																																																				[Καὶ	παρὰ	τῶν	μεμισθωμένων	τὰ	ἱερ]ὰ	τεμένη·	παρ[ὰ]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑·	παρʹ	Ἀπολλοδώρου	85	τοῦ	Λυκων]είου	H𐅄𐅂 𐅂 𐅂 · πα[ρὰ]
14	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑·	παρὰ	τοῦ	δεῖνα	τῆς	Ἐπισθεν ou Χαρων]είας·	HHHHΔΔ[𐅂 . ·]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑·	παρὰ	Φάνου	86 Ῥάμν]ων·	HHH𐅃· παρ[ὰ]

l. 15 : [Ῥάμν]ων·	HHH𐅂 Durrbach ; chankowski, Feyel.

12. et de ceux qui ont pris à bail les domaines sacrés : de …
13. … d’Apollodôros, pour le lykônéion, 153 drachmes ; de …
14. … d’Untel pour l’Épisthénéia ou Charônéia, 421 drachmes (au moins) …
15. … de phanos, pour Rhamnoi, 305 drachmes ; de …

96. loyers (210 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1926, 356bis A, l. 6‑13.

cf. m. lacroix, BCH 56 (1932), p. 378‑381 ; J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 241.

 [Τάδε	ἐνηρόσια	εἰσήκει·	Ῥάμνων]	παρὰ	τῶν	Φάνου	κληρονόμων	HHH𐅂 · Χαρητείας	Φ̣[ανόδικος]
	 [𐅅HHHΔΔΔ𐅂 𐅂 · ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ Φοινίκω]ν	Φίλων	HHHH𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 𐅁/ · Πύργων	Ξενοκράτης	

𐅅H[𐅂 𐅂 III·]
		8	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑𐅂 𐅂 𐅂 . vacat <Σ.	.	.	.	.>	Σολόης	[Δ]ήμαρ̣χος	HH[𐅂 .]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Κ]εραμείου	Λυσίξενος	HH𐅄Δ𐅂 𐅂 · Λυκωνείου	Ἀπολλόδωρ[ος	‑	‑·]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Χαρωνείας	Φερεκλ]είδης	HHHHΔΔ𐅂 I[I·] Διονυσίου	Ἄνεκτος	HHHHII·	Ἄκ̣ρ̣α̣ς̣ 

Δήλου	Ἔ̣[μπεδος]
	 [HHHΔΔΔΔI𐅁· ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ Καλλισθένης] τ̣ῶν Σωσιμαχείων	HHI𐅁· Ἱπποδρόμου	Ξενομήδ[η̣]ς	

𐅅𐅄ΔΔ𐅃𐅂 [𐅂 𐅂 𐅂 ·]
12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑α]ξ̣	?	ΔΔΔΔIIII:	Νικοῦ Χώρου	Σωσίδημος	ΔΔΔΔIIII:	τῆς	Ἐπι[σ]θενεία[ς] 

πα[ρὰ	Δι‑]
	 [ακτορίδου	?	HHHHΔΔ𐅂 𐅂 .]

l. 8 : Σολόης	.	η.λ.φ.	.	HH[𐅂 . ‑ ‑] Durrbach ; Kent. l. 7 : HHHH𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 𐅁[/ / ·] Durrbach ; lacroix, p. 379, indique que 
les deux chalques sont « nettement visibles ». Kent n’en voit qu’un ; Πύργων	Ξενοκράτης	[𐅅H𐅂 𐅂 III·] Durrbach ; lacroix. l. 11 : 
Ἱπποδρόμου	Ξενομήδ[η̣]ς	𐅅𐅄[ΔΔ𐅃]𐅂 [𐅂 𐅂 𐅂 ·] Durrbach ; lacroix.

6. voici les loyers reçus : pour Rhamnoi, des héritiers de phanos, 301 drachmes ; pour Charètéia, 
phanodikos, 832 drachmes ; … pour Phoinikès, philôn, 474 drachmes, 1 demi‑obole, 1 chalque ; pour 
Pyrgoi, Xénokratès, 602 drachmes, 3 oboles ; 

85. le nom du preneur est restitué d’après 96, l. 9.
86. le nom du preneur est restitué d’après 94, l. 37 et 96, l. 6.
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8. … 3 drachmes ; pour soloè, Dèmarchos, 201 drachmes (au moins) …
9. … pour Kéraméion, lysixénos, 262 drachmes ; pour lykônéion, Appollodôros …
10. … pour Charônéia, phérékleidès, 421 drachmes, 2 oboles ; pour dionysion, Anektos, 

400 drachmes, 2 oboles ; pour Akra dèlos, empédos, 340 drachmes, 1 obole et demie ; … Kallisthénès 
pour sôsimachéia, 200 drachmes, 1 obole et demie ; pour Hippodromos, Xénomèdès, 579 drachmes ;

12. … 40 drachmes, 4 oboles ; pour Nikou Chôros, sôsidèmos, 40 drachmes, 4 oboles ; pour 
l’Épisthénéia, de Dioktoridès (?), 422 drachmes ;

ligne 7 : le chiffre lu par Kent correspond au loyer pour phoinikès de la décade précédente augmenté 
de 10 %, qui, selon Kent, aurait été de 431 dr., mais il n’y en a pas d’attestation conservée. si la lecture retenue 
ici est juste, il faudrait corriger les loyers restitués en 92, l. 15 et en 94, l. 36 et les remplacer par le montant 
supposé par Kent de 431 drachmes.

ligne 12 : « nikou chôros, sôsidèmos, 40 drachmes, 4 oboles », s’agit‑il d’un loyer partiel ? la même 
somme précède immédiatement le nom du domaine. s’agit‑il du paiement d’une partie du loyer par un garant ?

97. Renouvellement de baux avec inventaires (210 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1926, 356bis B, l. 20‑48 : « F. Durrbach avait publié ce texte essentiel, trouvé au cours de 
l’impression du fascicule, sans connaître la pierre, d’après des copies ébauchées, des estampages et une photographie » 
(J. tréheux 1986, p. 430).

m. lacroix, BCH 56 (1932), p. 381‑384, d’après « une copie prise en 1930 et revue en 1932 par m. p. Roussel ».

cf. J. tréheux, BCH 110 (1986), p. 430‑431.

Je donne ici le texte de m. lacroix, qui améliore sensiblement celui des ID.

	 																																																																																																						‑	καὶ	παρέλαβεν	‑
20	 																																																																																			‑	[Ν]ίκαρχος	Μένωνος,	Λυσιξε[νος]	‑
	 																																																																																																‑	κλείσιον,	θάλαμον	‑
	 																																																																				‑	[καὶ	παρέλαβεν]	θύραν	[αὐλ]είαν	87

	 																																																																				‑	[Λυκώνειον ?]	Ἀπολλόδωρος	Ἐχενίκου	HH𐅄 ‑
24	 																																																																																												‑	ἔγγυοι	Θεογένης	Θεο[‑	‑	‑]
	 																																																																										‑	ἔγγυοι	Διόδοτος	Φάνου,	Φιλ[‑	‑	‑]
	 																																																																													‑	τεθυρωμένα,	βούστασ[ιν]	‑
	 																																																									‑	[Νικό]μάχο[ς	Ν]ικομάχου,	Ξενο[κράτης	Ἀντιγόνου]	‑
28	 																																																									‑	ον	τεθυρωμένον,	θάλα[μο]ν	‑
	 																																																							‑	ωνα	ἄθυρα,	ἀμπ̣έλους	H,	συκ[ᾶς]	‑
	 																																																‑	ἔγγυοι	‑	‑	‑	‑	‑]	οδήμου	καὶ	παρέλαβεν	θύρας	‑
	 																																																																																										‑	ἀνδρῶνα	‑
32	 																																																‑	ἔγγυο]ι	Λυσίξενος	Ἀφθο[ν]ήτου,	Δημέας	Ἐπ[ικλέους]	‑
	 																																																																					‑	ωνα,	ἀνδρώνιον	‑
	 																																						‑	[Σκ]ιτώνει[αν]	Ἐλπίνης	‑	‑	‑	‑	HH[HΔI]·	88	ἔγγυοι	Φερεκλείδη[ς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	·	

καὶ	παρέλαβεν]
	 																																																																																			‑	[θα]λάμους	[δύο]	‑
36                                      Χαρωνείαν	Νικίας	Εὐελθοντος	‑	‑	‑	ἔγγυοι	Ἀγόραλλος	Σαρπη[δόνος	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	

παρέλαβεν	θύραν	αὐλείαν]‑
	 κλείσιον	τεθυρωμένον,	θαλάμ[ους	δύο	τὸν	ἕνα]	τεθυρωμένον,	βού[στασιν]‑
	 κενόν,	πύργον	τεθυρωμένον	‑
	 μενα,	ἀνδρώνιον	τεθυρωμένον,	ἱ[μνῶνα	ἐστυ]λωμένον	‑	‑	‑	‑	ἀμπέλους	XXH	?]	89

87. Dans le texte présenté par m. lacroix, il semble que la ligne 22 ait été oubliée. Faute d’une nouvelle lecture je donne la 
ligne 22 du texte publié par Durrbach.

88. montant restitué d’après 98, l. 17 et 159, l. 30.
89. Dans l’inventaire établi en 249 av. J.‑c. pour charônéia (86, l. 167), on comptait 2 187 pieds de vigne.
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40	 𐅄ΔΔΔ𐅃I, συκᾶς ΔΔ𐅃I· Χαρητείαν	[Φανόδικ]ος	90	Χαριλα	νεμ	‑	‑	
	 𐅅HHHHΔ𐅃I[/ / ]: καὶ παρέλα[β]εν θύ[ρ]αν [αὐ]λεία[ν ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑] ‑
	 να,	ἀχυρῶν[α	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀμπέλους]
	 𐅆𐅄Δ[.] συκᾶς 𐅄ΔII ‑
44	 ν̣ου,	Καλλισθένης	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	βού]‑
	 στασιν,	ἰπνῶνα	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Τι]‑
	 μόθεμις	Μετα	.	.	.	οσ	‑
	 καὶ	παρέλαβεν	‑
48	 ὑπερώιδιον,	προ[β]ατῶνα	‑

19. … et il a reçu à son arrivée
20. … Nikarchos fils de Ménôn, Lysixénos …
21. … un kleision, un thalamos …
22. … et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour …
23. … lykônéion ?, Apollodôros fils d’Échénikos, 250 drachmes …
24. … garants : Théogénès fils de Théo[…]
25. … garants : Diodotos fils de Phanos, Phil[…] …
26. … avec porte, une étable …
27. … Nikomachos fils de Nikomachos, Xénokratès fils d’Antigonos …
28. … avec porte, un thalamos …
29. … sans porte, 100 pieds de vigne, des figuiers …
30. … garants : … Untel fils de […]odèmos, et il a trouvé à son arrivée des portes …
31. … un andrôn 91 …
32. … garants : Lysixénos fils d’Aphtonètos, Dèméas fils d’Épiklès
33. … un andrônion …
34. … skitônéia, elpinès … 311 drachmes ; garants : phérékleidès … et il a trouvé à son arrivée …
35. … deux thalamoi …
36. Charônéia, Nikias fils d’Euelthôn … ; garants : Agorallos fils de Sarpédôn, … et il a trouvé 

à son arrivée une porte pour la cour … 
37. un kleision avec porte, deux thalamoi dont un avec porte, une étable …
38. … une tour avec porte,
39. un andrônion avec porte, un fournil étayé … 2 186 pieds de vigne, 26 figuiers ; Charètéia, 

Phanodikos fils de Charilas …
41. 915 drachmes, 1 obole, 2 chalques et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour …
42. un pailler … 5 060 (au moins) pieds de vigne, 62 figuiers …
44. Untel fils de […]nès, Kallisthénès …
45. … une étable, un fournil …
46. Timothémis fils de Méta[…] …
47. et il a trouvé à son arrivée …
48. un étage, une bergerie …

98. loyers (209 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1926, 362A, l. 15‑21.

	 [Τάδε]	εἰσήκει	[ἐν]ηρόσια·	Ἱπποδ[ρόμου	Ξε]νομ̣ή̣δης	𐅅HΔΔ𐅂 𐅂 · τοῦ Λυκῶνείου	‑
16	 .	.	ο̣ς̣	HHΔΔΔ𐅂 · τῶν Σωσιμαχεί[ων	Καλλι]σθένης	H𐅄· Ῥάμνων	Νικόμαχο[ς	?	.	·	Νικοῦ Χώρου]	92

	 [Ξε]νοκρ[άτ]ης	H𐅄ΔΔ𐅂 · Σκιτω[νείας	Ἐλπ]ί̣ν̣ης	93	HHHΔ𐅂 · Χαρητείας	Φανόδ[ικος	𐅅HHHHΔ𐅃I\\ ?]‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	[Φ]υταλιᾶς	Μετώνυμος	τὸ	ἐπιβάλ[λον	αὐτῶι	μέρος	ΔΔ𐅃III?] 94	‑

90. D’après 96, l. 6 et 98, l. 16, on peut restituer le nom du preneur.
91. hellmann 1992, p. 49‑50, traduit par « ateliers pour travailleurs masculins ». Dans les inventaires précédents, on trouvait 

le terme andrônion, mais pas andrôn.
92. nom du domaine restitué d’après 101, l. 25.
93. on peut restituer le nom du preneur grâce aux lectures de p. Roussel pour 97, l. 34.
94. montant restitué d’après le même texte, l. 21.
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	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	[‑	‑	‑]ων	Τιμοσθένης	HHΔ𐅂 𐅂 · Χαρων̣[είας]	‑	
20	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ρ.	.	ου	τοῦ	τῆς	ἐγγύης	Διονυσίου	𐅄ΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 · ‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	[τὸ	ἐπιβάλ]λον	Φυταλιᾶς	ΔΔ𐅃IIỊ· Δημόνους Λειμῶ[νος	‑	‑]	‑

l. 16 : Ῥάμνων	Νικόμαχο[ς	HH𐅄ΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 I] Durrbach. l. 17 : Σκιτω[νείας	 .	 .	 .	 .	 .]ί̣ν̣ης	Durrbach.	l. 19 : [Λιμν]ῶν	
Τιμοσθένης	Durrbach. l. 21 : Δημόνους	Λειμῶ[νος	HH	‑]	Durrbach.

15. voici les loyers reçus : pour Hippodromos, Xénomèdès 622 drachmes ; pour le lykônéion …
16. … […]os, 231 drachmes ; pour les sôsimachéia, Kallisthénès, 150 drachmes ; pour Rhamnoi, 

nikomachos, … ; pour Nikou Chôros, Xénokratès, 171 drachmes ; pour skitônéia, elpinès, 311 drachmes ; 
pour Charètéia, phanodikos, 916 drachmes, 2 chalques ; …

18. … pour Phytalia, métônymos <a acquitté> la part qui lui revient, 25 drachmes, 3 oboles ;
19. … timosthénès, 212 drachmes ; pour Charônéia …
20. … au titre de la caution, pour dionysion, 83 drachmes …
21. … <la part> qui lui revient, pour Phytalia, 25 drachmes, 3 oboles ; Dèmonous, pour leimôn …

99. Renouvellement de baux de domaines situés à Myconos (207 av. J.-C.)

e. schulhof, BCH 32 (1908), p. 83, no 21.
F. Durrbach, ID, 1926, 366A, l. 99‑102.

	 																																																	Ἐμισθώσαμεν	δὲ	καὶ	τὰ	χωρία	τὰ	ἐν	Μυκόνωι	ὥστε	τοὺς	μισθωσαμένους	
καθιστᾶν	τοὺς	ἐγγύους

100	 κατʹ	ἐνιαυτόν·	καὶ	ἐμισθώσατο	τὰ	ἐν	Θαλέωι	Θυμίας	Ἐχεκρατίδου	HHH𐅄ΔΔΔ𐅂 · Χερσόνησον 
Ἀριστόπαππος	Τέλλιος	HHHΔΔΔ𐅂 𐅁·

	 Ἐπράξαμεν	δὲ	καὶ	τὰ	ἐνηρόσια	Θαλέου	παρὰ	Θυμίου	HHH𐅄𐅃𐅂 , καὶ Δωριοῦς	καὶ	Χερσονήσου	παρὰ	
Ἀριστοπάττου	HHH,	καὶ	ἔδομεν	βουλῆι

102	 καὶ	τοῖς	ἐπιστάταις.															vacat

99. nous avons donné à bail aussi les domaines situés à myconos à condition que les preneurs 
présentent leurs garants chaque année ; et a pris à bail les domaines situés à Thaléon Thymias fils 
d’échékratidès, pour 381 drachmes ; Chersonèsos, Aristopappos fils de Tellis, pour 331 drachmes, 
1 obole et demie ;

101. nous avons recouvré aussi les loyers pour Thaléon auprès de thymias, 356 drachmes, et 
pour dôrion et Chersonèsos auprès d’Aristopappos, 300 drachmes et nous les avons remis au conseil 
et aux épistates.

100. Réadjudications de trois domaines : Porthmos, dionysion et Panormos  
(207 av. J.-C.)

e. schulhof, BCH 32 (1908), p. 83, no 21.
F. Durrbach, ID, 1926, 366A, l. 102‑106.

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 241.

102 Πορθμοῦ οὐ	καθιστάντος	τοὺς	ἐγγύους	Αἴσχρωνος,	ἀνεμισθώσαμεν	καὶ	ἐμισθώσατο	Λάμπρου	
Νικά[ν]‑

	 [δ]ρου	𐅅H𐅄ΔΔΔΔ𐅂 · ἔγγυοι Αἴσχρων Καλοδίκου, Ἀλκιμίδης Θαρσύνοντος· τὸ	λοιπὸν ὧι	ἔλαττον
εὗρεν	HΔΔ𐅂 · / / / / / / / / / / / / / / / / / / / 

104 Διονυσίου (οὐ)	καθιστάντος	τοὺς	ἐγγύους	Πόττου,	ἀνεμισθώσαμεν,	καὶ	ἐμισθώσατο	Ἀριστόδικος	
Λυκάδου	τοῦ	ἴσου	/ / / / / 	HHH𐅄ΔΔΔΔ·

	 ἔγγυοι	Φίλλις	Εὐθυπόλιος,	Ἐλπίνης	Κλεοδήμου·	Πανόρμου	οὐ	καθιστάντος	τοὺς	ἐγγύο(υ)ς	Μίκωνος,	
ἀναμεμισθώ<θω>σαμεν,	καὶ	ἐμ[ι]‑

106	 σθώσατο	Ἀντίγονος	Ἀνέκτου	HHH𐅄ΔΔΔΔ· ἔγγυοι Ἀντίγονος Ἀντιγόνου, Ἀντίγονος Ἀνδρομένου·

l. 103 : [𐅅?]H𐅄ΔΔΔΔ𐅂 Durrbach ; Kent.
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102. pour Porthmos, Aischrôn n’ayant pas présenté ses garants, nous l’avons à nouveau donné à 
bail et l’a pris à bail Lamprôn fils de Nikandros pour 691 drachmes ; garants : Aischrôn fils de Kalodikos, 
Alkimidès fils de Tharsynôn ; le manque à gagner avec le précédent loyer étant de 121 drachmes ;

104. pour dionysion, pottos n’ayant pas présenté ses garants, nous l’avons à nouveau donné à 
bail, et l’a pris à bail Aristodikos fils de Lykadès, pour le même loyer, 390 drachmes ; garants : Phillis 
fils d’Euthypolis, Elpinès fils de Kléodèmos ; 

105. pour Panormos, mikôn n’ayant pas présenté ses garants, nous l’avons à nouveau donné à 
bail, et l’a pris à bail Antigonos fils d’Anektos, pour 390 drachmes ; garants : Antigonos fils d’Antigonos, 
Antigonos fils d’Androménès.

101. loyers (206 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1926, 368, l. 23‑33.

	 																																																				Καὶ	τ[όδε]	ἄλλ[ο]	ἀρ[γύριον	εἰσήκει·	ἐνηροσίων·	παρὰ	τῶν]
24	 Καλλι[φ]άντου	κ[λ]ηρον[όμ]ων	Πύργων	HHΔΔΔΔ𐅃III· πα[ρὰ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ παρὰ Νικομάχου καὶ

Ξενο]‑
	 [κ]ράτου	Ῥάμνων	[κ]αὶ	Ν[ικ]οῦ Χώρου	HHHH𐅄Δ𐅂 · παρὰ Ἀλ[‑ ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παρʹ]
	 Ἀ̣λ̣[κ]ιμάχου	Ἱπποδρόμου	[𐅅]HΔΔ𐅂 𐅂 · παρὰ Με[τω]νύμου ὧι	[ἔλαττον εὗρεν Φυταλιὰ	τὸ	ἐπι]‑
	 [β]άλλον	αὐτῶι	μέρος	[Δ]Δ[𐅃II]I· [π]αρὰ [Φ]ι[λ]ο[νί]κ̣ου καὶ [Ξένω]ν[ος τῶν Φερεκλείδου τοῦ

Φιλονίκου]
28	 τὸ	ἐμ	Πανόρμωι	.	𐅄 . .· ΔΗΣ [. . .]μνης καὶ Ἀλκιμάχου Δ[‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
	 νος	95	HH𐅄II· παρὰ Λάμπρ̣ωνος [Π]ο[ρ]θ̣μοῦ	[𐅅]HΔΔΔΔ𐅂 · Π̣αν[όρ]μου	[Ἀντίγονος	HHH𐅄ΔΔΔΔ· 96 

Φανόδικος	Χαρητεί]	97	‑
 ας	𐅅HHHH· [Ἐλπί]ν̣η̣ς Σκιτωνείας	HHH[Δ]𐅂 · Κ̣[λ]εόκρι[τος? ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
	 νος	καὶ	Νίκαρχος	HHΔΔ𐅂 𐅂 · Πολύξενος Ἄκρας Δήλ[ου	‑	‑·	Ἔμπεδος	Σολόης καὶ Κορα]	98	‑
32 κ̣ιῶν	HHH𐅄𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · Συνώνυμος Ἱερομβρότου ὑπὲρ	Κ[αλλισθένους τῆς ἐγγυῆς τῶν]
 Σω̣σιμ[α]χείων	𐅄ΔΔ𐅃· Τιμόστρατος ὑπὲρ Ἀριστ[οδίκου Διονυσίου 99	𐅄Δ𐅃𐅂 𐅂 𐅂   100.]

l. 28 : Durrbach a lu ΤΟΕΜΓΑΝΟΡΜΩΙ	.	𐅄 . . ΔΗΣ . . . ΜΝΗΣΚΑΙΑΛΚΙΜΑΧΟΥΔ et transcrit <το[ῦ]	ἐμ	Πανόρμωι	?> [H]𐅄 
[.	.·	τ]ῆς	[λίμ]νης	[π]αρ̣ʹ	Ἀλκιμάχου	Δ.	l. 28-29 : [Λειμῶ]|νος	Durrbach.	l. 30 : Durrbach indique prudemment [.	.	ί]ν̣η̣ς	?	et écrit 
dans ses notes critiques : « Je restitue avec réserve ‑ί]νης (Ἐλπίνης	?)	d’après le n. 362, A, l. 17, où d’ailleurs la lecture est douteuse. » 
nous avons montré que les lectures de p. Roussel de 97 permettaient de restituer avec plus d’assurance le nom d’elpinès en 98, l. 17 
(= ID 362A). cf. 98, n. 64. l. 30-31 : [Λιμνῶν	‑	‑]	|	νος	καὶ	Νικαρχος	HHΔ<Δ>𐅂 𐅂  Durrbach.	l. 33 : Durrbach proposait de restituer, 
comme part payée par timostratos à la place d’Aristodikos pour Dionysion, H𐅄ΔΔΔΔ.

23. et voici les autres sommes d’argent reçues ; à titre de loyers : des héritiers de Kalliphantos, 
pour Pyrgoi, 245 drachmes, 3 oboles ; de … ; de nikomachos et Xénokratès, pour Rhamnoi et Nikou 
Chôros, 461 drachmes ; d’Al[…] … ;

26. d’Alkimachos, pour Hippodromos, 622 drachmes ; de métônymos, la part qui lui incombe du 
manque à gagner <sur le fermage> pour Phytalia, 25 drachmes, 3 oboles ; de philonikos et de Xénôn, 
tous deux fils de Phérékleidès et petits‑fils de Philonikos, le domaine situé à Panormos, 50 drachmes 
(au moins) ; … ? et Alkimachos …

  95.  Leimôn est le seul domaine dont le génitif peut convenir ici, mais il pourrait aussi bien s’agir de la fin du nom d’un 
preneur au nominatif, comme on trouve à la fin du texte (l. 31‑33).

  96. nom du preneur et montant du loyer restitués d’après 100, l. 106. Durrbach indiquait comme restitution du montant 
HHHΔΔΔΔ : il s’agit sans doute d’une erreur pour HHH𐅄ΔΔΔΔ, montant nettement lisible en 100, l. 106.

  97. nom du preneur et nom du domaine restitué d’après 98, l. 17 : charètéia est le seul des domaines avec un génitif en ‑as 
qui possède dans ces années un loyer supérieur à 900 drachmes. il faut noter que phanodikos est encore preneur de ce 
domaine en 192 (107, l. 79).

  98. noms du preneur et du domaine restitués d’après 104, l. 17.
  99. noms du preneur et du domaine restitués d’après 100, l. 104.
100. montant restitué d’après la somme dont est débiteur Aristodikos en 102, l. 40.
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29. […]nos, 250 drachmes, 2 oboles ; de lamprôn, pour Porthmos, 641 drachmes ; pour Panormos, 
Antigonos, 390 drachmes ; phanodikos, pour Charètéia, 900 drachmes ; elpinès, pour skitônéia, 
311 drachmes ; Kléokritos (?) … ;

31. […]nos et nikarchos, 222 drachmes ; polyxénos, pour Akra dèlos … ; empédos, pour soloè et 
Korakiai, 354 drachmes ; Synônymos fils de Hiérombrotos, à la place de Kallisthénès, au titre de la caution 
pour les sôsimachéia, 75 drachmes ; timostratos à la place d’Aristodikos, pour dionysion, 68 drachmes ;

Faut‑il, à la suite de Durrbach, restituer le nom d’un second preneur pour Rhamnoi et nikou chôros, à la 
ligne 24 ? on constate qu’en 209 les deux domaines étaient pris à bail par des preneurs distincts, Xénokratès 
pour nichou chôros et nikomachos pour Rhamnoi. puis en 206, Xénokratès (et peut‑être un autre) paie pour les 
deux domaines à la fois, un loyer global de 461 drachmes. si l’on admet qu’entre 209 et 200, les loyers n’ont pas 
été majorés, alors on peut sans doute déduire que le loyer de Rhamnoi en 209 était de 290 drachmes, que celui 
de nikou chôros, en 200, était de 171 drachmes et que le nom du domaine qui manque en 104, l. 10 est celui de 
Rhamnoi. en 200 Xénocratès semble être associé à quelqu’un pour prendre à bail Rhamnoi dont on vient de 
restituer le nom : son associé est sans doute nikomachos, avec lequel il est également associé aux lignes suivantes 
pour prendre à bail nikou chôros. Dans le renouvellement des baux de la même année, Xénokratès est le preneur 
de Rhamnoi pour 319 drachmes ; il semble qu’il y ait de la place pour le nom d’un second preneur (106Aa, ligne 21) 
et l’on peut supposer que la situation des années antérieures est en quelque sorte entérinée ; les deux preneurs, 
moyennant le paiement de l’épidékaton, conservent le bail de Rhamnoi (290 + 29 = 319). le texte, incomplet, 
ne nous apprend rien concernant nikou chôros. on sait seulement qu’en 192 (107), nichou chôros et Rhamnoi 
sont de nouveau loués à deux preneurs bien distincts : nichou chôros pour 80 drachmes (l. 79) et Rhamnoi pour 
319 drachmes (l. 81). on peut donc raisonnablement penser, à la suite de Durrbach, que Xénokratès et nikomachos 
étaient associés pour prendre à bail nikou chôros et Rhamnoi entre 206 et 200 au moins.

Textes et domaines date Preneurs loyers
98, l. 16 (loyers) : [Νικοῦ	χώρου] 209 Xénokratès 171
98, l. 16 (loyers) : Ῥαμνων 209 nikomachos 290 (r.)
101, l. 25 (loyers) : Ῥάμνων	[κ]αὶ	Ν[ικ]οῦ	χώρου 206 [nikomachos et Xénok]ratès 461
104, l. 10‑11 (loyers) : [Ῥάμνων] 200 [nikomachos] et Xénokratès 290
104, l. 12‑13 (loyers) : [Νι]κοῦ	χώρου 200 Xénokratès et nikomachos 171 (r.)
106, l. 21 (réadj.) : Ῥάμνους 200 [Nikomachos fils de Nikomachos] et Xénokratès 

fils d’Antigonos
319

107, l. 79 (loyers) : Νικοῦ	χώρου 192 Achaios fils Zèloménès 80
107, l. 81 (loyers) : Ῥάμνους 192 Nikomachos fils de Nikomachos 319

Tabl. 15 – Les preneurs de Nikou Chôros et de Rhamnoi entre 209 et 192.

102. dettes de loyers non versés (206 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1926, 369, l. 40‑41.

40	 [Καὶ	οἵδε	τῶν	τὰ	ἱερὰ	τεμένη	μεμισθωμένων	ὀφείλουσιν	ἐπι]βαλόντων	ἡμῶν	τὸ	ἡμιόλιον·	Ἀριστόδικος	
Λυκάδου	Διονυσίου·	H𐅂 𐅂 ·

	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	𐅂 · Καλλισθένης Ἐπισθενείας·	HΔ𐅂 𐅂 III. 																							vacat

40. parmi les preneurs des domaines sacrés, voici ceux qui sont débiteurs, imputation ayant été faite, 
par nos soins, de la majoration de 50 % : Aristodikos fils de Lykadès pour dionysion, 102 drachmes 101 ; …

41. […]1 drachmes ; Kallisthénès pour Épisthénéia 102, 112 drachmes, 3 oboles.

101. Aristodikos était donc à l’origine débiteur de 68 drachmes sur son loyer pour le Dionysion. est‑ce la somme qu’il faut 
restituer en 101, l. 33 ?

102. on sait, par 101, l. 33 qu’Aristodikos est débiteur de 75 drachmes sur le loyer des sôsimachéia. cette somme majorée de 
la moitié correspond exactement à la somme indiquée ici, soit 112 drachmes et 3 oboles. on peut légitimement penser, 
à la suite de Durrbach, qu’il y a eu erreur du lapicide et qu’il a gravé épisthénéia au lieu de sôsimachéia.



208 les BAux rurAux en grèce Ancienne

103. Transmission de loyers pour les domaines de Myconos  
(206 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1926, 369, l. 44.

44	 [Τῶν	δὲ	τεμενῶν	τῶν	ἐν	Θαλέωι	καὶ	Δωρίους καὶ	Χερσονήσου	εἰσ]πράξαντες	τὸ	γινόμενον	ἐνηρόσιον	
ἔδομεν	βουλεῖ	καὶ	ἐπιστάταις.

44. pour les domaines situés à Thaléon, pour dôrion et Chersonèsos, ayant recouvré le loyer, 
nous l’avons remis au conseil et aux épistates.

104. loyers (200 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 372A, l. 10‑18.

	 Καὶ	τό[δε	ἄ]λλο	ἀργύριον	εἰσήκει	τ[ῶι	θεῶι·	ἐνηροσίων	·	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ῥάμνων	παρὰ	Νικομάχου]
	 καὶ	Ξενοκρά[τ]ου	HH𐅄ΔΔΔΔ· Χαρητείας	π̣α[ρὰ	Φανοδίκου	103	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἐπισθενείας	?	παρὰ	Πολυ	?]‑
12	 ξένου	HHHHΔ[Δ]Δ𐅂 · παρὰ Προκλέους Φυτα[λιᾶς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑·	Νι]‑
 κοῦ Χώρου	παρὰ	[Ξ]ενοκράτου	καὶ	Νικομάχου	[H𐅄ΔΔ𐅂 · ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παρὰ Φιλονίκου]
	 καὶ	Ξένωνος	τῶν	[Φ]ερεκλείδου	τοῦ	Φιλονίκο̣[υ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · Σκιτωνεία[ς]	παρὰ	τοῦ	κληρονόμου	[Ἐλπίνου	?	HHHΔ𐅂 104:	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
16	 χου	HHΔΔΔ𐅂 · τοῦ Ἱπποδρόμου	παρ´	Ἀλκιμάχο[υ	𐅅HΔΔ𐅂 𐅂 ·  105	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
 Σολόης	καὶ	Κορακιῶν	πα[ρ´]	Ἐμπέδου	HHH𐅄𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑
	 παρὰ	Μετωνύμου	Φυταλί[ᾶ]ς	τὸ	ἔλλειμμα	Δ𐅂 𐅂 ‑. 																					vacat

l. 11 : Χαρητείας	π̣α[ρὰ	Φανοδίκου	𐅅HHHHΔ𐅃I/ / ?] Durrbach.	l. 13-14 : [Χαρωνείας	παρὰ	Φιλονίκου]	|	καὶ	Ξένωνος	Durrbach, 
mais cette restitution ne repose sur aucun élément tangible. l. 15-16 : [τοῦ	Λυκωνείου	παρὰ	‑	‑	‑	‑]	|	χου	HHΔΔΔ𐅂 Durrbach.

10. et voici les autres sommes d’argent reçues par le dieu ; au titre des loyers … pour Rhamnoi, de 
nikomachos et Xénokratès, 290 drachmes ; pour Charètéia, de phanodikos, … pour Épisthénéia (?), 
de polyxénos (?), 431 drachmes ; de proklès, pour Phytalia … ; pour Nikou Chôros, de Xénokratès 
et Nikomachos, 171 drachmes ; … de Philonikos et Xénôn, tous deux fils de Phérékleidès et petits‑fils 
de philonikos, …

15. 29 drachmes ; pour skitônéia, de l’héritier d’elpinès (?), 311 drachmes ; … 
16. […]chos, 231 drachmes ; pour l’Hippodromos, d’Alkimachos, 622 drachmes ; …
17. pour soloè et Korakiai, d’empédos, 354 drachmes ; …
18. de métônymos, pour Phytalia, l’arriéré, 12 drachmes. 

105. salaire versé au lapicide (200 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 372A, l. 115.

	 	 κα[ὶ]
115	 τῶι	γράψαντι	τὸν	λόγον	καὶ	τὰς	παραδόσεις	τῶν	ἱερῶν	ἀναθεμάτων	καὶ	τὰς	μ/ / ισθώσεις	τῶν	ἱερῶν	

τεμενῶν	HH𐅄·

114. à celui qui a gravé le compte, les transmissions (inventaires ?) des offrandes sacrées et les 
loyers des domaines sacrés : 250 drachmes ;

103. on peut sans doute ici restituer le nom du preneur, phanodikos, que l’on trouve aussi bien en 206 (101, l. 30) qu’en 192 
(107, l. 79). en revanche, le montant de l’année 192 n’étant pas complet, il ne peut être restitué ici.

104. montant et nom de l’ancien preneur restitué d’après 101, l. 30.
105. montant restitué d’après 101, l. 26.
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106. Baux avec inventaires (200 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 374.

 Aa

 [Χαρώνειαν 106	Ἀρη]σίμβροτος	Νι[κά]νδρου	HHHH·	ἔ[γ]‑
	 [γυοι	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	Φί]λλις·	καὶ	παρέ[λαβ]εν	θύραν	αὐ‑
	 [λειαν,	κλείσιον	τ]εθυρωμένον,	[θα]λάμους	II,	τὸ[ν]
		4	 [ἕνα	τεθυρωμένο]ν,	βούστασιν,	[προ]βατῶνα	ἄθυρ[α],
	 [οἴκημα,	πύργον	τ]εθυρωμένο[ν,	.]	ΥΡΑ	ΙΛ	.	ΙΑΙ,	ἄλλη[ν]
	 [οἰκίαν	ἔχουσαν	θύ]ραν	αὐλείαν,	[κ]λείσιον	τεθυρ[ω]‑
	 [μένον,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ο]ν	ἐστυλωμ[έν]ον,	ἀνδρώνι‑	vacat.
		8	 [ον	τεθυρωμένον,	ἰπνῶνα]	ἐστυλωμένον,	βούστα[σιν]
	 [ἄθυρον,	ἀχυρῶνα,	προβατῶνα],	ἀ[μ]πέλους	XXH[𐅄ΔΔ]
	 [Δ𐅃I, συκᾶς ΔΔΔΔ𐅃I· 107 Λίμνας 108	Μελ]ήσιππος	ὁ̣	κα[ὶ]
	 [Φιλόνικος	Ῥηναιεὺς	HH𐅃𐅂 𐅂 𐅂 · ἔγγυος Λευ]κῖνος· καὶ
12	 [παρέλαβεν	θύρας	αὐλείας	II,	κλείσιον,	θάλ]αμον̣
	 [τεθυρωμένα,	ἄλλον	ἄθυρον,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ν,	ἀχυ̣[ρῶνα]
	 [ἄθυρον,	μυλῶνα	ἄθυρον,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ν̣α[.	σ]υκ̣ᾶς̣	?
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Δ.	[Φοί]ν[ικ]ας	Λ.	.	.
16	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	𐅅𐅄ΔΔΔ𐅃?·	109	ἔγ]γυοι	Δημόστρατ̣ο̣ς̣
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑·	καὶ	παρέλαβεν]	θύρας	αὐλείας	II,	κ̣[λεί]‑
	 [σιον	τεθυρωμένον	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὑ]περώιδιον	τεθυ[ρω]‑
	 [μένον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀ]ν̣δρώ[νια	?]	II	ἄθυρα,	ἀν‑
20	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ῥοὴ	?]ν	I,	ἐριν[οὺ]ς	Γ.	Ράμνους
	 [Νικόμαχος	Νικομάχου	καὶ	Ξε]νοκράτης	Ἀντιγό̣ν[ου]
	 [ἀνεμισθώσαντο	σὺν	τοῖς	ἐπιδεκ]άτοις	κατὰ	τὴν	συγ‑
	 [γραφὴν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	HH[H]Δ[𐅃]𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · ἔγγυ[ο]ς̣
24	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ατο.	.	.	λοκος̣	π̣.	.	.	·
	 [καὶ	παρέλαβον	θύραν	αὐλείαν,	πρ]οβατῶνα	ἄ[θυρον],
	 [πυργίον	τεθυρωμένον,	ἀνδρώνιον,	κλείσ]ιον	τεθυρωμέν[α],
	 [βούστασιν	ἄθυρον,	θαλάμους	II	τεθυρωμενο]υ̣ς,	ἀμπέλους	XH[H]Ḥ𐅄,
28	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ν	Ὀ̣ρ̣θ̣οκλ[ῆς	?	Ἀρισ[τεί]δ[ου]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	παρέλαβεν]	θ̣α̣λ̣[άμους]	δ[ύο]
	 																																																																	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ρ̣ι	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 																																																																									‑	‑	ιον	.	.	.	.	α.	ν̣κ̣λ̣	.	λ	.	.
32	 																																																																						‑	‑	υ	‑	‑	‑	Γ	.	ΓΙ	‑	‑	‑
	 																																																																																‑	ελα	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 																																																																											‑	IIII	‑	‑	α	‑	‑	‑	‑
                                                                                  traces de lettres

l. 28 : Durrbach restitue [συκᾶς	𐅄ΔΔIII, ἐρινοὺς II], qui correspondent aux nombres donnés pour pyrgoi en 86, l. 174.

Aa
1. Arèsimbrotos fils de Nikandros <a pris à bail> Charônéia, pour 400 drachmes ; garants : … , 

phillis ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision avec porte, 2 thalamoi, l’un avec 
porte, une étable ; une bergerie sans porte, un local, une tour avec porte, … une autre maison disposant 
d’une porte pour la cour ; un kleision avec porte, … ? étayé, un andrônion avec porte, un fournil étayé, 
une étable sans porte, un pailler, une bergerie, 2 186 pieds de vigne, 46 figuiers ; 

106. le nom du domaine est restitué d’après 107, l. 80. les restitutions pour ce domaine ont été faites d’après 109, l. 49‑51 (189).
107. chiffres restitués d’après l’inventaire de charônéia de 189 av. J.‑c. (109, l. 51).
108. le nom du domaine et le montant du loyer sont restitués d’après 107, l. 81.
109. montant restitué d’après 107, l. 77, mais ce montant a pu changer.



210 les BAux rurAux en grèce Ancienne

10. mélèsippos, celui qui est aussi appelé philonikos, de Rhénée <a pris à bail> limnai, pour 
208 drachmes ; garant : leukinos ; et il a trouvé à son arrivée deux portes pour la cour, un kleision, un 
thalamos avec porte, un autre sans porte … un pailler sans porte, un moulin sans porte, … des figuiers (?) …

15. Phoinikès … 585 drachmes (?) ; garants : Dèmostratos … ; et il a trouvé à son arrivée 
2 portes pour la cour, un kleision avec porte (?) … un étage avec porte … 2 andrônia sans porte … 
1 grenadier (?), 5 figuiers sauvages ;

20. Nikomachos fils de Nikomachos et Xénokratès fils d’Antigonos ont pris à bail à nouveau Rhamnoi, 
avec les dix pour cent, conformément à la syngraphè … , pour 319 drachmes ; garant : … et ils ont trouvé 
à leur arrivée une porte pour la cour, une bergerie sans porte, une petite tour avec porte, un andrônion, un 
kleision, le tout avec porte, une étable sans porte, 2 thalamoi avec portes, 1 350 pieds de vigne ; …

28. … Orthoklès fils d’Aristeidès … ; et il a trouvé à son arrivée deux thalamoi …
 Ab
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ι,	συκᾶς	IIII,	[ῥοὴν	I·	110 Πάνορ]‑
 [μον 111	‑	‑]δης	Πολ.	.	.	.	.	.	ς̣	HH𐅄ΔΔΔ𐅃· ἔ̣[γγυος Ἔμ]‑
	 [πεδος	Ἀσβ]ήλου·	καὶ	παρέλαβεν	θύραν	αὐλεία[ν],
		4	 [κλείσιον,	θά]λαμον,	πιθῶνα,	ἀνδρ(ώ)νιον	τεθυρωμένα,
	 [βούστασιν],	ἀχυρῶνα,	ἰπνῶνα,	ὑπερώιδι[ο]ν,	προβατῶ‑
	 [να,	ἀμπέλο]υς	XHH𐅄ΔΔΔΔ𐅃III, συκᾶς Δ[Δ]𐅃II[II], ἐρινόν.
 [Σκιτώνεια]ν 112	Λά[μ]π̣ρων	Νικάνδρου	HḤΔΔ𐅃· ἔγγυοι Η‑
		8	 [‑	‑	‑	‑	‑	κα]ὶ	?	Ῥάδις·	καὶ	παρέλαβεν	θύραν	αὐλείαν,
	 [κλείσιον,	ὑ]περώιδιον	τεθυρωμένα,	θαλάμους	II
	 [ἀθύρους],	καὶ	ἄλλα	οἰκήματα	III	ἄθυρα	<I>,	ἀμπέλους
	 [𐅅HΔΔ𐅃II]II, συκῆν. 							vacat
12                        vacat

1. … 4 figuiers, 1 grenadier (?) ; […]dès fils de Pol[…] <a pris à bail> Panormos, pour 285 drachmes ; 
garant : Empédos fils d’Asbèlos ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision, un 
thalamos, un cellier à jarres, un andrônion, le tout avec porte, une étable, un pailler, un fournil, un étage, 
une bergerie, 1 298 pieds de vigne, 29 figuiers, un figuier sauvage ;

7. lamprôn fils de nikandros <a pris à bail> skitônéia pour 225 drachmes ; garants : … 
et (?) Rhadis ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision, un étage, le tout avec porte, 
2 thalamoi sans porte, 3 autres locaux sans porte, 629 pieds de vigne, un figuier.

 B
	 																														‑	κ	‑
	 																														‑	ν̣ια	‑
	 																														‑	ικρα	‑
		4	 								‑	ω̣νεύσ̣ε̣ι	.	.	.	φιλι	‑
	 .	.	.	.	.	ληνο̣ς	?	[Ἀ]σ[κλ]ηπίωνο[ς]	‑
	 .	.	.	.	Σωσίστρα[τ]ος	Ἀμφίου	‑
	 .	.	ς,	Ἀριστοφά[νης]·	καὶ	παρέλ[αβεν	θύραν	αὐλείαν],
		8	 κ̣λείσιον	τεθ[υρ]ωμένον,	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	βού]‑
	 σ̣τασιν	τεθυρ[ω]μένην,	ἀχ̣[υρῶνα	?	‑	‑	‑	‑	‑,	ἀνδρώ	?]‑
	 ν̣ιον	τεθυρωμ[έ]νο[ν],	ἀμπέλ[ους	‑	‑	‑,	συκᾶς	?]
	 ΔΔ𐅃IIII· Σολόην καὶ Κορακιὰς	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
12	 ḤH𐅄ΔΔΔ𐅃𐅂 · ἔγγυ[οι] Κυρβηλίω[ν ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ καὶ παρέ]‑
	 λαβεν	θύραν	α[ὐ]λείαν,	κλείσ[ιον	τεθυρωμένον],
	 θαλάμους	II,	βούστασιν,	προ[βατῶνα,	ὑπερώιδιον	ἄθυ]‑
	 ρ̣α,	θάλαμον	τεθ[υ]ρωμένον·	[Ἐπισθένειαν	Πολύ]‑
16	 ξ̣ενο̣ς	Φωκα(έως)	HHHΔΔ[ΔΔ]𐅃· ἔγγυοι Πα[‑ ‑· καὶ πα]‑
	 ρέλαβεν	θύραν	αὐλεία[ν]	‑
	 .	αν,	ἀνδρῶν[α,	ὑπ]ερῶ[ιον	?]	‑

110.  Il pourrait s’agir de la fin de l’inventaire du Kéraméion (cf. 84, l. 147).
111. le nom du domaine est restitué d’après 107, l. 79.
112. le nom du domaine est restitué d’après 107, l. 80.



îles De l’égée. DélOs – périODe De l’inDépenDAnce (107) 211

	 .	.	.	.	HHHHΔΔΔ·	ἔ̣γ̣γ̣[υοι]	Λ̣	‑
20	 .	ν	τὸ	μὲν	Μνησι	‑
	 .	.	ύους	Μ	‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑
	 .	έ̣ν̣ων	Καλ	‑
24	 [σ]αντ̣ο̣	βούσ[τασιν]	‑
          7 lignes effacées
32	 ‑	‑	‑	‑	‑	ἔγγ[υοι]	‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	λλ	‑
	 .	.	.	.	ὑπερώιδιον	α	‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
36	 .	.	.	λλι	‑
	 .	.	σ.	ειλ	‑
	 ἐμισθώσατο	Τ	‑
	 .	𐅂 𐅂 · καὶ ἐγγύ[ους κατέστησεν] ‑
40          traces de lettres

l. 11 : .	Δ𐅃IIII Durrbach ; Kent. l. 12 : ḤH𐅄ΔΔΔIII Kent.

…
5. … […]lènos fils d’Asklèpiôn …
6. … Sôsistratos fils d’Amphios … ; 
7. Aristophanès ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision avec porte … une 

étable avec porte, un pailler … , un andrônion (?) avec porte, ? pieds de vigne, 29 (au moins) figuiers (?) ; 
11. soloè et Korakiai … , pour 286 drachmes ; garants : Kyrbèliôn, … ; et il a trouvé à son arrivée 

une porte pour la cour, un kleision avec porte, 2 thalamoi, une étable, une bergerie, un étage, tous 
trois sans porte, un thalamos avec porte ;

15. Polyxénos fils de Phôkaieus a pris à bail Épisthénéia, pour 345 drachmes ; garants : pa[…] ; 
et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour … , un andrôn, un étage …

19. … 430 drachmes ; garants : …
…
24. … une étable …
…
32. … garants …
…
34. … un étage …
…
38. … a pris à bail …
39. … 2 drachmes, et il a présenté comme garants …

107. loyers (192 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 399A, l. 74‑82.
Nouveau choix d’inscriptions de Délos, 2002, p. 143‑158 et, en particulier, p. 146 (texte grec), p. 151 (traduction) 

et p. 156 (commentaire).
cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 244.

74	 [Καὶ	τόδ]ε	ἄλλο	ἀργύριον	εἰσήκει	τῶι	θεῶι·	ἐ[ν]ηροσίων·	[Δ]ημόνους	Σωσιδήμου	Λειμῶνος	HHΔΔΔ𐅂 ·
Ἀκρας Δήλου	Πολύξενος

	 [H	.	.]𐅂 𐅂 · Σολόης καὶ Κορακιῶν	Πολυ̣κ̣ράτου	κληρονόμοι	ḤḤH·	Ἐπισθενείας	Πολύξενος	Φωκαιέως	
HHHΔΔΔΔ𐅃· Ἱπποδρό‑

 [μου]	Ἄμνος	Ἱερομβρότου	𐅅𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 · Λυκ̣ων̣είου	Νησιώτης	Δωριέως	<το>	ḤΔΔΔ·	τὸ	Κεραμεῖον 
Βόηθος	Ὀρθοκλέους	HH

	 .	.	.·	Φυταλιᾶς	Ἡ̣γέας	Μέννιος	𐅄𐅂 𐅂 · Φοινίκων	Σ̣.	.	.	.	κ̣[ω]ν	?	Φι̣λοκράτου	𐅅𐅄ΔΔΔ𐅃· τῶν Σωσιμαχείων 
Ἀντίγονος	Χαρισ(τίου)	ḤHΔ·

78 [Πορθ]μοῦ	Τληπόλεμος	Ἄμνου,	Τληπόλεμος	Κρίττιος	𐅅H𐅄ΔΔΔ· Πύργους	Ξενοκράτου	κληρονόμος	
𐅅ΔΔ𐅂 · vacat.

 [Χαρ]ητείας	Φανόδικος	Φανοδίκου	𐅅H[𐅄Δ𐅂 ]· Νικοῦ Χώρου	Ἀχαιὸς	Ζηλομένου	𐅄ΔΔΔ· Πανόρμου 
Ἔμπεδος	Ἀσβήλου	HH𐅄ΔΔΔ
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	 [𐅃· Σ]κιτωνείας	Λ[ά]μπρων	Νικάνδρου	HH[ΔΔ𐅃]· Χαρωνείας	Ἀρησίμβροτος	Νικάνδρου	HHHH·	
Διονυσίου	Ἀ[λθ]αιμένης

	 [Ἀλθ]αιμένου	HHH𐅄ΔΔΔΔ· [Λιμνῶν	Μελήσιππος]	ὁ	καὶ	Φ̣ι̣λ̣όνικος	Ῥηναιεὺς	HH𐅃𐅂 𐅂 𐅂 · Ῥάμνους 
Νικόμαχος	Νικομά‑

82	 [χου]	ḤHH[Δ]𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · τῆς Λίμνης	[ὁ	δεῖνα	‑	‑]λου	Δ𐅃𐅂 · Νικόμαχος Νικομάχου ὧι ἔλαττον αὐτὸν
ἀνήνεγκαν	ἐν	τῆι	στήλει	Ṭ𐅂  ?

l. 79 : [Χαρ]ητείας	Φανόδικος	Φανοδίκου	𐅅H[H𐅄𐅃𐅂 III/ / ?] Durrbach. Kent indique qu’il n’y a la place pour restaurer que 
trois chiffres. sa restitution, adoptée ci‑dessus, est fondée sur sa lecture des baux de 180 (114, l. 9) dans lesquels il propose de lire 
comme loyer de charètéia 𐅅H[H]ΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅁[/ ]. le loyer de 180 serait donc le loyer de 192 augmenté de l’épidékaton.

74. Et voici les autres sommes d’argent versées pour le dieu ; loyers : Dèmonous fils de Sôsidèmos, 
pour leimôn, 231 drachmes ; pour Akra dèlos, polyxénos 102 drachmes (au moins) ; pour soloè et 
Korakaiai, les héritiers de polykratès, 300 drachmes ; pour Épisthénéia, Polyxènos fils de Phôkaieus, 
345 drachmes ; Hippodromos, Amnos fils de Hiérombrotos, 572 drachmes ; pour lykônéion, nèsiôtès 
fils de Dôrieus, 130 drachmes ; 

76. le Kéraméion, Boèthos fils d’Orthoklès, 200 drachmes (au moins) ; pour Phytalia, hègéas 
fils de Ménnis, 52 drachmes ; pour Phoinikès, S[…]kôn fils de Philokratès, 585 drachmes ; pour les 
sôsimachéia, Antigonos fils de Charistios, 210 drachmes ;

78. pour Porthmos, Tlèpolémos fils d’Amnos, Tlèpolèmos fils de Krittis, 680 drachmes ; Pyrgoi, 
l’héritier de Xénokratès, 521 drachmes ; 

79. pour Charètéia, Phanodikos fils de Phanodikos, 661 drachmes ; pour Nikou Chôros, Achaios 
fils de Zèloménès, 80 drachmes ; pour Panormos, Empédos fils d’Asbèlos, 285 drachmes ; 

80. pour skitônéia, Lamprôn fils de Nikandros, 225 drachmes ; pour Charônéia, Arèsimbrotos 
fils de Nikandros, 400 drachmes ; pour dionysion, Althaiménès fils d’Althaiménès, 390 drachmes ; pour 
limnai, mélèsippos, celui qui est aussi appelé philonikos, de Rhénée, 208 drachmes ; pour Rhamnoi, 
Nikomachos fils de Nikomachos, 319 drachmes ; pour la limnè, Untel fils de […]los ou ‑lès, 16 drachmes ; 
Nikomachos fils de Nikomachos pour le manque à gagner pour lequel on l’avait inscrit sur la stèle …

108. Réadjudications de deux (?) domaines (vers 190 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 406B, l. 80‑86.

80	 [ἀνεμισθώσαμεν	δὲ	‑	‑	,	οὐ	καθιστά]ντος	τοὺς	ἐγγύους	Δημ[‑	‑·	καὶ	ἐμισθώ]‑
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἔγγυοι]	Ἀντίγονος	Τηλεμνήσ[του]	
	 [σατο	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	πα]ρέλαβ(ε)	θύρας	αὐλείας	I[I]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ἀνδρώνιον	ἄθυρα·	ἀνε[μισθώσαμεν	δὲ	καὶ]
84	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	σ̣ε̣	‑	‑	ε̣κ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ΔΔ,	καὶ	ἐγγύους	κατέσ̣τ[ησεν]	‑
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	κλ]είσιον	τεθυρωμένον,	θαλ[αμο]	‑

l. 81 : Durrbach, p. 86, « la l. 81 a été insérée après coup entre les l. 80 et 82, en sorte que la phrase se continue dans ces 
deux dernières lignes, et que la l. 81 doit se lire avant [καὶ	πα]ρέλαβ(ε) : c’est, dans les formules de location, la place ordinaire occupée 
par le nom des cautions. »

80. nous avons donné à nouveau à bail … , Dèm[…] n’ayant pas présenté ses garants et a pris à bail …
81. … garants : Antigonos fils de Tèlemnestos
82. … et il a trouvé à son arrivée 2 portes pour la cour,
83. … et un andrônion sans porte ; nous avons donné à nouveau à bail et …
…
85. … 20 … , et il a présenté comme garants …
86. … un kleision avec porte, un (?) thalamos …

109. Réadjudications de Charônéia et de l’Hippodromos avec inventaires (189 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 403, l. 48‑53.

48	 ἀνεμισθώσαμεν	vacat	δὲ	Χα[ρ]ώνείαν,	οὐ	καθιστάντος	το[ὺς	ἐγγύους]	Ἀρησιμβρότου,	καὶ	ἐμισθώσατο	
T||	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τοῦ	ἴ]‑
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	 σ̣ου	?	𐅂 HHH, [κα]ὶ κατέστησε[ν ἐ]νγύους Ἀφθόνητον Τλησιμ[ένου, Ἀριστείδ ?]ην Τελέσωνος· καὶ
παρέλαβεν	θύρα[ν	αὐλείαν,	κλείσιον,	θαλάμους]

	 δύο	τεθυρ[ωμ]ένα,	βούστασιν,	πρ[οβ]ατῶνα	ἄθυρα,	οἴκημα,	πύργ[ον	τεθυρωμέν]ον,	ἄλλην	οἰκίαν	
ἔχουσαν	θύραν	αὐ[λείαν,	κλείσιον,	ἀνδρώνιον	τε]‑

	 [θυρ]ωμένα,	ἰ[π]νῶνα,	βούστασιν,	ἀχ̣[υρ]ῶνα,	προβατῶνα	[ἄ]θυρα,	ἀ[μπέλους	XXH]𐅄ΔΔΔ𐅃I,
συκᾶς	ΔΔΔΔ𐅃I· ἀνεμισθώσ̣[αμεν δὲ καὶ τὸν Ἱππόδρομον,	οὐ	κα]‑

52	 [θισ]τάντος	[τ]οὺ(ς)	ἐνγύους	Ἄμνου,	[καὶ	ἐ]μισθώσατο	Μενεθάλης	[‑	‑	‑	τοῦ	ἴ]σου	𐅂 𐅅HΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 I𐅁,
καὶ	ἔγγυον	κα[τέστησε	Πάχ]ητα	Ἀναξ[ιθέμιδος]·

	 [καὶ]	παρέλαβεν	θύραν	αὐλεία[ν,	κλ]είσιον	καὶ	θάλαμον	ἄθυ[ρα,	προβατῶν]α,	ἰπνῶνα	ἄθυρα.

l. 49 (début) : Durrbach, p. 77 : « le nombre est surprenant, j’avertis qu’il est complet, HHH ; il est précédé du signe de la 
drachme, 𐅂  (qu’on ne doit pas interpréter comme un premier H). »

48. nous avons donné à nouveau à bail Charônéia, Arèsimbrotos n’ayant pas présenté ses garants, 
et t[…] l’a pris à bail, pour le même loyer (?), 300 drachmes, et il a présenté comme garants Aphthonètos 
fils de Tlèsiménès, Aristeidès (?) fils de Télésôn ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un 
kleision, deux thalamoi, le tout avec porte, une étable, une bergerie, le tout sans porte, un local, une tour 
avec porte, une autre maison ayant une porte pour la cour, un kleision, un andrônion, le tout avec porte, 
un fournil, une étable, un pailler, une bergerie, le tout sans porte, 2 186 pieds de vigne, 46 figuiers ;

51. nous avons donné à nouveau à bail l’Hippodromos, Amnos n’ayant pas présenté ses garants, 
et ménéthalès … l’a pris à bail pour le même loyer, 629 drachmes, 1 obole et demie, et il a présenté 
comme garant Pachès fils d’Anaxithémis ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision 
et un thalamos, le tout sans porte, une bergerie, un fournil le tout sans porte.

110. Transmission des loyers des domaines de Myconos (189 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 403, l. 55‑56.

55	 Τὸ	[δʹ]	ἐνηρόσιον	Χερσονή[σου	κα]ὶ	Δωρίου	παρὰ	Γοργ[ίου	καὶ	τὸ	Θ]α̣λέ̣ου	παρʹ	Ἠραίπ̣π̣ων[ος	
προεισενέγκαντε]ς	ἔδομεν	τοῖ[ς	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑]	εἰς	τὰ	κατὰ	μῆνα	καὶ	τ̣[ὸ	λοιπὸ]ν	τῶι	ἐπιστάτει.	vacat

l. 55 : Durrbach, p. 77 : « pour la restitution, on peut hésiter entre πράξαντες	et προεισενέγκαντες, les deux verbes étant usités 
dans les formules analogues ; le second me paraît mieux convenir à l’étendue de la lacune. » voir 103, l. 44 : [εἰσ]πράξαντες.	(fin) : 
Durrbach, ἔδομεν	τοῖ[ς	πρυ|τάνεσιν], mais cette restitution est sans parallèle.

55. le fermage de Chersonèsos et de dôrion, reçu de Gorgios et celui de Thaléon reçu d’Èraippôn, 
en faisant l’avance, nous les avons remis aux ? pour les mois correspondants et le reste à l’épistate.

111. loyers (188 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 404, l. 15‑17.

cf. J. h. Kent, BCH 69 (1939), p. 244.

	 																							‑	[Πολύξ]ενος	Ἐπισθε̣[νείας]	‑
16	 																														‑	[Ἀνάξανδρος	τ]οῦ	Κεραμείου	HḤ[𐅄ΔΔΓ]· 113

	 ‑	[παρὰ	Τληπολέμο]υ	114 Πορθμοῦ	[𐅅ΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 T] 115:	‑

l. 16 : [τ]οῦ	Κεραμείου	Durrbach ; Kent.

113. le montant et le nom du preneur sont restitués d’après 115, l. 150. le montant du loyer indiqué dans 115 correspond à 
celui de 111 augmenté de l’épidékaton.

114. nom du preneur restitué d’après 107, l. 78 et 115, l. 151.
115. montant calculé par Durrbach à partir du montant que l’on trouve dans 115, l. 151 (179) qui, lui, serait le loyer de 188 

augmenté de l’épidékaton.
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15. … polyxénos, pour Épisthénéia …
16. … Anaxandros, pour le Kéraméion, 275 drachmes …
17. … de tlèpolémos, pour Porthmos, 539 drachmes, 1 tétartèmorion.

112. loyers (180 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 441, l. 11‑17.

	 										‑	[Καὶ	τόδε	ἄλλο	ἀργυρίον	εἰσήκει	τῶι	θε]ῶ̣ι·	ἐνηροσίων·	παρὰ	Ἀ̣χ[αιοῦ	τοῦ	Ζηλομένου	?]	116

12 [Νικοῦ Χώρου	?	𐅄ΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂   117·	παρὰ	Νέωνος	τοῦ	Δημητρίου	118	τοῦ	Λ]υκωνείου	H𐅄𐅃𐅂 · παρ[ὰ]‑
	 																																																																										‑	παρὰ	Ἀντιγόνου	τοῦ	Νικ	‑
	 																																																																		‑	[π]αρὰ	Σκύλακος	τοῦ	Λε	/ / / / 	οντ[ιάδου]	‑
	 																																																											‑	[Δη]μοσῶντος	ὑπὲρ	τοῦ	πατρὸ[ς]	‑
16	 																																						‑	[παρὰ	‑	‑]ου	119 Φοινίκων	𐅅𐅄𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 · παρὰ ‑
	 																																																																					‑	𐅄Δ𐅂 · παρʹ Ε	‑

11. Et voici les autres sommes versées au dieu ; loyers : d’Achaios fils de Zèloménès (?), pour 
Nikou Chôros (?), 88 drachmes ; de Néôn fils de Dèmètrios, pour le lykônéion, 156 drachmes ; de …

13. … d’Antigonos fils de Nik[…] …
14. … de Skylax fils de Léontiadès …
15. … Untel fils de Dèmosôn à la place de son père …
16. … de […] pour Phoinikès, 554 drachmes ; de …
17. … 61 drachmes ; d’é[…] …

113. Baux avec inventaires (180 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 373A.
cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 241‑242.

	 Οἵδε	τ̣ε̣[μ]ένη	.	.	λ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 μ̣εν	.	.	καὶ̣	κατ[ὰ]	ν[όμον	?	καὶ	συγ]γραφὴν	παρὰ	I	‑	‑	‑	‑	‑
	 κριτο	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	κ]αὶ	παρελάβοσα̣[ν	‑	‑	‑	‑	‑]
		4	 βούσ[τασιν,	ἀχυρ	?]ῶνα	[‑	‑	‑	‑	‑]
	 .	εσα	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	το	‑
	 της	δε	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 .	να	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
		8	 ἀ̣μπ̣έ̣λους	[.	.	.	.]Δ	·	σ̣υ̣[κᾶς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ca 11	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὴν	γὴν]	τὴν
	 ἐν	Ἐ(πισ)θενείαι	[ἐμισθώσατο	Μενέστρατος	Τιμοστράτου	HHHHΔ𐅂 ]· 120 
	 ἔγγυοι	Τ[.	.	.	.	.]άτης	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	πα‑
	 ρέλαβεν	θ[ύρ]αν	[αὐλεί]αν,	[κλείσιον	τεθυρωμένον	(?)]	ἀ[μ]π[έλου]ς	[.	.]HH
12	 𐅄ΔΔΔ𐅃ỊỊ ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
 7 lignes complètement effacées
20	 	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	άτης
 2 lignes effacées
23	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ΔΔ𐅃III
 3 lignes effacées

116. les noms du preneur et du domaine sont restitués d’après les deux seules premières lettres conservées du nom du preneur ; 
Achaios fils de Zèloménès était effectivement preneur de Nichou Chôros en 192 (107, l. 79) et en 179 (115, l. 150).

117. le montant est calculé d’après celui qui est indiqué en 115, l. 150‑151 et qui serait celui de 180 augmenté de l’épidékaton.
118. le nom du preneur est restitué d’après 115, l. 150.
119. le nom du preneur ne peut ici être restitué car entre 180 et 179, les montants du loyer de phoinikès indiquent qu’il y a 

eu manifestement mise aux enchères.
120. le nom du preneur et le montant du loyer sont restitués d’après 115, l. 146.
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	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	οτος	Με‑
28	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	παρέλα]βεν	θύραν	αὐλεί‑
	 [αν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]τρα.	.	ῶνα,	θαλά‑
	 [μους	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Φυταλί]αν 121	Σίληνος	Σ̣ι̣λήν̣[ου]
32	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐμισθ]ώσαντο	Στησι‑
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑·]	ἔγγυοι	Κ̣α̣‑
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	παρέλαβ]εν	θύραν	αὐλεία[ν],
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	βούστασιν	ἄ[θ]υρ[ον].
36	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	·	ἔγ]γυοι	Καλλισθένης
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	κ]αὶ	παρέλαβεν	θύρ[αν]
	 [αὐλείαν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ν,	κλείσιον	τεθυρω‑
	 [μένον,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	θαλά]μους	ἄθυρα,	ἀμπέ‑
40	 [λους	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΔII,	ῥοάν,	ΛΙ.ΑΣΑΝ
 [Φοινίκας	ἐμισθώσατο	Παρμικὸς	Ἐπικύδου	HH]HH𐅄ΔΔΔΔ𐅂 · ἔγγυ‑
	 [οι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]·	καὶ	παρέ‑
	 [λαβεν	θύραν	αὐλείαν,	κλείσιον	τεθυρωμένον,	θάλ]α[μο]ν	τ[ε]‑
	 [θυρωμένον	?	κ.	τ.	λ.]‑

l. 4 : ν̣ου	σ	‑	‑	‑	τ̣α	σ̣ὺν̣	χ̣ω̣ι	.	ω	‑	‑	Durrbach ; Kent. l. 8 :.	.	ν	.	λο̣	‑	‑	‑	ιν	Durrbach ; Kent. l. 9 : εν	Π	.	ΕΛ̣ΕΙΛ	‑	‑	‑	‑	Durrbach ; 
Kent. l. 10-11 : καὶ	πα‑|ρέλαβε̣ν̣	τ	‑	‑	Durrbach ; Kent. l. 41 : [Διονύσιον	Ἀλθαιμένης	Ἀλθαιμένου	H]HH𐅄ΔΔΔΔ Durrbach. Kent 
indique qu’il faut lire, après le quatrième Δ, le chiffre de la drachme, 𐅂 , ce qui l’amène à restituer comme nom de domaine et de 
preneur ceux de phoinikès d’après 115, l. 145.

1. les téménè suivants …
2. … et conformément à la loi (?) et à la syngraphè …
3. … et ils ont trouvé à leur arrivée …
4. une étable, un pailler (?) …
…
8. 10 (au moins) pieds de vigne, ? figuiers … quant à la terre située à Épisthénéia, ménestratos 

fils de Timostratos l’a prise à bail, 411 drachmes ;
10. garants : t[…]atès … et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision avec 

porte (?), 287 (au moins) pieds de vigne …
…
29. … et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour … 
30. … des thalamoi … Phytalia Silènos fils de Silènos …
32. … stèsi[…] … ont pris à bail …
33. … garants : Ka[…] …
34. … et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour …
35. … une étable sans porte …
36. … garants ; Kallisthénès … ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour … un kleision 

avec porte, … des thalamoi sans porte, ? pieds de vigne, … 12, un grenadier …
41. Parmikos fils d’Épikydès a pris à bail Phoinikès pour 491 drachmes ; garants : …
42. et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision avec porte, un thalamos avec 

porte ? …

114. Renouvellement de baux pour trois domaines avec épidékaton et inventaires  
(180 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 373B, l. 1‑20.

cf. m. lacroix, BCH 56 (1932), p. 386 ; J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 242‑243.

	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	III	ων	δ̣	‑	‑	‑	‑	‑
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τὸ	ἐν	Νίκου Χώ[ρωι]

121. Kent, p. 242 restaure le nom de ce domaine d’après 115, l. 147.
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	 [Ἀχαιός	Ζηλομένου	𐅄ΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂   122·	καὶ	σὺν	τῶι]	ἐπιδεκάτω̣[ι]
		4	 [𐅃𐅂 𐅂 𐅂 IIII𐅁T/   123·	ἔγγυ]οι	Ἀμφοτερ[ὸς	Ἀρκέ	?ο]ντ[ο]ς,	Ἀριστοκύδης	Ἡ‑
	 [‑	‑	‑	‑·	κα]ὶ	παρέλαβε[ν	θύρα]ν	[αὐλ]είαν,	κλείσιον	τε‑
	 θυρ[ωμέ]νον,	[θάλαμον	ἄ]θυρ̣[ον,	μυλῶνα],	ἀχυρῶνα,	βούστα‑
	 σιν,	ἀνδρών[ιον,	ὑπερώιδιον],	προβατῶνα,	ἰπνῶνα	ἄθυ‑
		8	 ρα,	ἀμπέλο(υ)ς	𐅅H, συκᾶς 𐅃IIỊ· [Χα]ρήτειαν	Φανόδικος	Φα‑
	 νοδίκου	𐅅H[H]ΔΔΔ𐅃I· καὶ [σὺν τῶι] ἐπιδεκάτωι 𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 
	 𐅂 III𐅁 ἔγγυοι [‑ ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ανος Ἀρησιμβρό‑
	 του·	καὶ	παρέλαβεν	θύραν	[αὐ]λεία̣ν̣,	κλείσιον,	θαλά‑
12	 μους	II	τεθυρωμένα,	[βούστασιν	?,	ἀχ]υρῶνα,	ὑπερῶια	II
	 τεθυρωμέν[α],	ἀνδρώνιο[ν	θάλαμον]	ἔχον,	ἄλλο	ἀνδρώ‑
	 νιον	[ἄθυρα],	μυλῶνα,	[ἰπνῶνα	?,	ἀ]μ̣π̣έλους	𐅅𐅄Δ, συ‑
	 [κ]ᾶς	[𐅄ΔΔII? 124	‑	Πορθμὸν	Τληπόλεμος	Κρίττιος]	𐅅ΔΔΔ𐅃𐅂 
16	 [𐅂 𐅂 𐅂 T· 125	καὶ	σὺν	τῶι	ἐπιδ]εκάτω[ι	𐅄𐅂 𐅂 𐅂 𐅦T]/ ̣/ ̣· 126	ἔγγυοι	Ἀγόραλλος
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	καὶ	παρέλαβεν	θύ‑
	 [ραν	αὐλείαν,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]α̣	II,	ἀνδρω‑
	 [ν	‑]	‑	‑	‑	‑	‑	
20	 ‑	‑	‑	‑

l. 3-4 : [Ξενοκράτης	Ἀντιγόνου	?	H𐅄ΔΔ𐅂 ?· καὶ σὺν τῶι] ἐπιδεκάτω̣[ι |	[Δ𐅃𐅂 𐅂 𐅁?] Durrbach ; Kent. l. 9-10 : Durrbach a lu 
pour charètéia un loyer de 𐅅Ḥ𐅄ΔΔΔ𐅃𐅂 I\\ et un épidékaton de 𐅄[Δ]ΔΔIIII𐅁Ṭ. lacroix lit pour le loyer 𐅅H . ΔΔΔ𐅃I et corrige 
𐅅H[H]ΔΔΔ𐅃I, pour l’épidékaton 𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 III𐅁. l. 15 : [(domaine, fermier)	‑]	𐅄ΔΔΔ𐅃I Durrbach ; Kent. l. 16 : Kent restitue 
également le montant de l’épidékaton.

2. … le domaine situé à Nikou Chôros, Achaios fils de Zèloménès, 88 drachmes, auxquelles 
il a ajouté les dix pour cent, 8 drachmes et 4 oboles et demie ; garants : Amphotéros fils d’Arké(?)ôn, 
Aristokydès fils d’Hè[…] … ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision avec porte, 
un thalamos sans porte, un moulin, un pailler, une étable, un andrônion, un étage, une bergerie, un 
fournil, le tout sans porte, 600 pieds de vigne, 8 figuiers ;

8. Charètéia, Phanodikos fils de Phanodikos, 735 drachmes, 1 obole, auxquelles  il a ajouté 
les dix pour cent, 73 drachmes, 3 oboles et demie ; garants : … , […]anos, fils d’Arèsimbrotos ; et il a 
trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision, 2 thalamoi, le tout avec porte, une étable (?), 
un pailler, 2 étages avec porte, un andrônion disposant d’un thalamos, un autre andrônion, le tout sans 
porte, un moulin, un fournil (?), 560 pieds de vigne, 72 (?) figuiers ;  

15. Porthmos, Tlèpolèmos fils de Krittis, 539 drachmes, 1 tétartèmorion, et avec les dix pour cent, 
53 drachmes, 5 oboles, 1 tétartèmorion, 2 chalques ; garants : Agorallos … 

17. … et il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour … , 2 (?), un andrôn (?) …

ligne 2 : Kent restitue ici un chalque en trop, mais qui se trouve présent dans le loyer de l’année 
suivante (115, l. 150‑151).

lignes 9‑10 : Kent propose de corriger les nombres lus par lacroix : 𐅅H[H]ΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅁 [/ ], pour le loyer 
et 𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 IIIIT, pour l’épidékaton, de manière à ce que le loyer indiqué dans l’inscription de 179 (115, 
l. 151), corresponde, à une obole près, au loyer de 192 (107, l. 79) augmenté deux fois de l’épidékaton (en 
190 et 180), ce qui n’est pas le cas avec les lectures de lacroix puisque le loyer + l’épidékaton, en 180, 
donneraient un loyer de 808 dr., 4,5 ob., 1 t., 1 ch. voir le tableau ci‑dessous.

122. le nom du preneur et le montant du loyer sont restitués par Kent d’après 107, l. 79 (192) et 115, l. 150 (179).
123. Kent restitue ici un chalque en trop, mais qui se trouve présent dans le loyer de l’année suivante (115, l. 150‑151).
124. ce nombre de figuiers est restitué d’après l’inventaire 86, l. 172 : on constate que le nombre de pieds de vigne est le 

même que dans les années 250. En était‑il de même pour les figuiers ?
125. montant du loyer restitué, comme en 111, l. 17, à partir du loyé exprimé en 115, l. 151.
126. il y a sans doute encore ici une légère erreur de calcul de 3 oboles : on attendrait un épidékaton de 53 dr., 2 ob., 1 t., 2 ch. 

ce qui donnerait un loyer de 592 dr., 2,5 ob., 2 ch., en 179 ; or le montant indiqué en 115, l. 151 est de 592 dr., 5,5 ob., 
2 ch.
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loyer indiqué Épidékaton indiqué loyer supposé Épidékaton supposé

107, l. 79 (192) 6[61] 66 dr., 0,5 ob., 1 ch.

114, l. 9‑10 (180) 735 dr., 1 ob.
𐅅H[H]ΔΔΔ𐅃I

73dr., 3,5 ob., 1 t., 1 ch.
𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 III𐅁T/ **

727 dr., 0,5 ob., 1 ch.
𐅅H[H]ΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅁[/ ]*

72 dr., 4 ob., 1 t.
𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 IIIIT*

115, l. 151 (179) 799 dr., 3,5 ob., 1 t., 1 ch. 799 dr., 4,5 ob., 1 t., 1 ch.

* corrections proposées par Kent.
** lacroix fait remarquer que si le montant du loyer est exact, celui de l’épidékaton ne l’est pas. Avec 

un loyer de 735 dr. et 1 ob., il devrait s’élever à 73 dr., 3 ob., 1 ch.
n.B. : si l’on suppose que la lecture de lacroix en 114, l. 9 est bonne, il faudrait restituer un loyer de 668 dr. 

et 2 ob. en 107, l. 79 soit 𐅅H[𐅄Δ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 II].

Tabl. 16 – Loyers et épidékaton dans 114.

115. loyers (179 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 442A, l. 145‑152.
Nouveau choix d’inscriptions de Délos, 2002, p. 159‑193 et, en particulier, p. 167‑168 (texte grec), p. 181 (traduction) 

et p. 191 (commentaire).

                                                                                                          Καὶ	τόδε	ἄλλο	ἀργύριον	εἰσήκει	τῶι	
θεῶι·	ἐνηροσίων·	Φ[ο]ινίκων,	παρὰ	Παρμικοῦ	τοῦ	Ἐπικύδου	HHHH𐅄ΔΔΔ𐅂 ·

146 Ἄκ[ρ]ας Δήλου,	παρὰ	Πιστοῦ	τοῦ	Φερεκλείδ[ου]	Ḥ𐅄·Ἐπισθενείας,	παρὰ	Μενεστράτου	τοῦ	Τιμοστράτου	
HHHHΔ𐅂 · Σολόης καὶ Κορακιῶν,	παρὰ	Ἀριστίωνος	τοῦ	Φέλυος	HHΔΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 · Ἱπποδρόμου,

	 παρὰ	Διαίτου	τοῦ	Διαίτου	𐅅H𐅄𐅃III: Λειμῶν[ο]ς,	παρὰ	Ἀρησιμβρότου	τοῦ	Νικάνδρου	HH𐅄ΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 ·
Φυταλιᾶς,	παρὰ	Σιλήνου	τοῦ	Σιλήνου	ΔΔΔ·	Σωσιμαχείας,	παρὰ	Γερύλλου	τοῦ	Καρυστίου	H𐅄Δ

148	 Δ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 · Ῥάμνων,	παρὰ	Εὐέλθοντος	τοῦ	Νικίου	HHH𐅄𐅂 · Λιμνῶν,	παρὰ	Ἀντιγόνου	τοῦ	Ἀντιγόνου	
τοῦ	Τηλεμνή[σ]του	HH𐅄ΔΔΔ· Διονυσίου,	παρὰ	Ἀπολλωνίου	τοῦ	Κτήσωνος	HHHΔΔΔΔ𐅂 ·
Σκιτωνείας,

	 παρὰ	Δημοστράτου	τοῦ	Διογένου	HHHΔΔΔ𐅂 𐅂 · Χαιρωνείας,	παρὰ	Κασσάνδρου	τοῦ	Κατων̣άνδρου	
HHHH𐅄𐅂 · Πύργων,	παρὰ	Ἀφροδισίου	τοῦ	Σωπάτρου	HHHH𐅄ΔΔ𐅂 𐅂 · Πανόρμου,	παρὰ	Φέλυος

150	 τοῦ	Φέλυος	HHHΔΔΔ𐅂 𐅂 · Λυκωνείου,	παρὰ	Νέωνος	τοῦ	Δημητρίου	H𐅄ΔΔ𐅂 III𐅁/ / · τοῦ Κεραμείου,	
παρὰ	Ἀναξάνδρου	τοῦ	Νεοκροντίδου	HHH𐅂 𐅂 III· Νικοῦ Χώρου,	παρὰ	Ἀχαιοῦ	τοῦ	Ζηλομένου	𐅄

	 ΔΔΔΔ𐅃𐅂 IIII𐅁T/ ·Χαρητείας,	παρὰ	Φανοδίκου	τοῦ	Φανοδίκου	𐅅HH𐅄ΔΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 IIII𐅁T/ ·Πορθμοῦ,	
παρὰ	Τληπόλεμου	τοῦ	Κρίττιος	𐅅𐅄ΔΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅦𐅁/ / · τῆς Λίμνης,	παρὰ	Τιμοξενου	τοῦ	Τιμοξέ‑

152	 νου	DI·	κεφάλη	ἐνηροσίων	𐅆X𐅅HHHH𐅄ΔΔΔI(I).

145. et voici les autres sommes d’argent versées au dieu ; loyers : pour Phoinikès, de parmikos 
fils d’Épikydès, 491 drachmes ; pour Akra dèlos, de Pistès fils de Phérékleidès, 150 drachmes ; pour 
Épisthénéia, de Ménéstratos fils de Timostratos, 411 drachmes ; pour soloè et Korakiai, d’Aristiôn 
fils de Phélys, 248 drachmes ; 

146 (fin). pour Hippodromos, de Diaitos fils de Diaitos, 655 drachmes, 3 oboles ; pour leimôn, 
d’Arèsimbrotos fils de Nikandros, 284 drachmes ; pour Phytalia, de Silènos fils de Silènos, 30 drachmes ; 
pour sôsimachéia, de Geryllos fils de Karystios, 178 drachmes ; 

148. pour Rhamnoi, d’Euelthôn fils de Nikias, 351 drachmes ; pour limnai, d’Antigonos fils 
d’Antigonos, petit‑fils de Tèlemnestos, 280 drachmes ; pour dionysion, d’Apollônios fils de Ktèsôn, 
341 drachmes ; pour skitônéia, de Dèmostratos fils de Diogénès, 332 drachmes ; pour Charônéia, 
de Kassandros fils de Katônandros, 451 drachmes ; pour Pyrgoi, d’Aphrodisios fils de Sôpatros, 
472 drachmes ; 

149 (fin). pour Panormos, de Phélys fils de Phélys, 332 drachmes ; pour lykônéion, de néôn 
fils de Dèmètrios, 171 drachmes, 3 oboles et demie, 2 chalques ; pour le Kéraméion, d’Anaxandros 
fils de Néokrontidès, 302 drachmes, 3 oboles ; pour Nikou Chôros, d’Achaios fils de Zèloménès, 
96 drachmes, 4 oboles et demie, 1 tétartèmorion, 1 chalque ; 
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151. pour Charètéia, de Phanodikos fils de Phanodikos, 799 drachmes, 4 oboles et demie, 
1 tétartèmorion, 1 chalque ; pour Porthmos, de Tlèpolèmos fils de Krittis, 592 drachmes, 5 oboles et 
demie, 2 chalques ; pour la limnè, de Timoxénos fils de Timoxénos, 10 drachmes, 1 obole ; total des 
loyers : 6 980 drachmes, 2 oboles.

ligne 152 : la somme des montants indiqués est exacte.

116. Réadjudication de Nikou Chôros avec inventaire (178 ou 177 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 445, l. 16‑24.

16                                     Νίκου Χῶρον	δὲ	ἀνεμισθώσαμεν	οὐ
	 καθιστάντος	τοὺς	ἐγγύους	Ἀχαιοῦ	τοῦ	Ζηλομένου·	κα[ὶ]
	 ἐμισθώσαντο	Λυκομήδης	Κριτ[ίου,	Χ]αρίστιος	Ἀντιγό‑
	 νου	τοῦ	αὐτοῦ	𐅄ΔΔΔΔ𐅃𐅂 IIII𐅁T/ · καὶ	ἐγγύους κατέστη‑
20	 σαν	Εὐέλθοντα	Τλησιμένου	καὶ	Παρμενίωνα	Πολυ‑
	 βουλου·	καὶ	παρέλαβον	θύραν	αὐλείαν,	κλείσιον	τεθυρω‑
	 μένον,	θάλαμον	ἄθυρον,	μυλῶνα,	ἀχυρῶνα	ἐστυλωμέ‑
	 νον,	βούστασιν,	ἀνδρώνιον,	ὑπερώιδιον,	προβατῶνα,	ἰ‑
24	 πνῶνα	ἄθυρα,	ἀμπέλους	II,	συκᾶς	𐅃III.

16. nous avons donné à nouveau à bail Nikou Chôros, Achaios fils de Zèloménès n’ayant pas 
présenté ses garants ; et Lykomèdès fils de Kritias, Charistios fils d’Antigonos l’ont pris à bail, pour le 
même loyer, 96 drachmes, 4 oboles et demie, 1 tétartèmorion, 1 chalque ; 

19. et ils ont présenté comme garants Euélthôn fils de Tlèsiménès et Parméniôn fils de Polyboulos ; 
et ils ont trouvé à leur arrivée une porte pour la cour, un kleision avec porte, un thalamos sans porte, 
un moulin, un pailler étayé, une étable, un andrônion, un étage, une bergerie, un fournil, le tout sans 
porte, 2 pieds de vigne, 8 figuiers.

117. Réadjudications avec inventaires (176 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 452, l. 16‑32 et 467.
m. Brunet, BCH 114 (1990), p. 678‑679 : raccord entre les lignes 18 à 32 de ID 452 et le fragment ID 467 

(SEG 40 [1990] [1993], 655 ; m. Brunet in Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 237‑243, no 54).

cf. G. Reger, Hesperia 63 (1994), p. 105‑110 (date et restitution des lignes 26‑29) ; ph. Gauthier, Bull. ép. 1995, 438 
(à propos de la restitution de G. Reger pour la ligne 26) ; v. chankowski, chr. Feyel, BCH 121 (1997), p. 114 (sur la date).

16	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	[Ἀνεμισθ]ώσαμεν	δὲ	τὰ	ἱερὰ	χ[ωρία,	τὴν	γῆν	τὴν	ἐν	Ἐπισθενείαι 127,	οὐ	καθιστάντος]
	 [Μενεστράτου	Τιμοστρά]του̣	128	τοὺς	ἐγγύους	κατὰ	[τὴν	συγγραφὴν,	ἐμισθώσατο	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [H]HHHΔ𐅂 κ̣[αὶ ἐγγύου]ς κατέστησεν Φωκ[αιέα ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ καὶ πα]‑
	 [ρέ]λαβεν	θύρα[ν	αὐ]λείαν,	κλείσιον	τεθυρωμέ[νον,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀμπέ]	129	‑
20	 λους	HHHH𐅄Δ[ΔΔ𐅃I?]I 130,	συκᾶς	ΔΔ𐅃IIII, ἐρινοὺς II· [Πάνορμον 131,	Φέλυος	132	οὐ	καθιστ]άν[τος	

τοὺς	ἐγγύους]

127. le nom du domaine a été déduit de ce qui reste du montant du loyer au début de la ligne 18 et dont les chiffres semblent 
pouvoir correspondre seulement, d’après 115 (179), à ceux d’épisthénéia.

128. le nom du preneur est restitué d’après 115, l. 146.
129. nous ne possédons, en dehors de ce texte, que deux mentions d’inventaire pour l’épisthénéia qui sont très mutilés et ne 

permettent pas de restitution : 106B, l. 17‑18 et 113, l. 10‑12.
130. nombre de pieds de vigne restitué d’après la fin du nombre lisible en 113, l. 11‑12.
131. le nom du domaine peut être ici restitué grâce au montant du loyer indiqué à la ligne suivante, 332 drachmes, qui est 

le même qu’en 179 (115, l. 150) et qu’en 173 (118, l. 18). le montant correspond également à celui de skitônéia, mais 
comme l’a déjà indiqué Durrbach, p. 211, ce qui reste de l’inventaire correspond à celui de panormos.

132. le nom du preneur est restitué d’après 115, l. 149.
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	 ἐμισθώσατο	Κ̣[αλ]λίας	Καλλίου	HHHΔΔΔ𐅂 𐅂 · [καὶ ἐγγύους κατέστησεν Μει]λιχί[δην Σιλήνου, Σίλη]‑
	 νον	Σιλήνου·	[καὶ	παρ]έλαβεν	θύραν	αὐλεί[αν,	κλείσιον,	θάλαμον,	πιθῶν]α,	ἀνδρώ[νιον	τεθυρωμέ]‑
	 να,	βούστασ[ιν,	ἀχυρῶ]να,	ἰπνῶνα,	ὑπερώ[ιδια	δύο,	προβατῶνα	ἄθυρα]	133,	ἀμπέλους	[XHH𐅄ΔΔΔΔ𐅃III]
24	 συκᾶς	Δ[Δ𐅃IIII, ἐριν]ό̣ν̣· Φυταλιάν,	οὐ	κ[αθιστάντος	τοὺς	ἐγγύου]ς	Σιλήνου,	ἐμι[σθώσατο	Ἀλκί]‑
	 μαχος	[Ἀντικράτου	?	134	Δ]ΔΔ·	καὶ	ἐγγύο[υς	κατέστησεν	Εὐβοέα	Ἱπ]πώνακτος	135,	Ἀμ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 Ἐμισ[θώσαμεν	δὲ	καὶ]	Χερσόνησο[ν καὶ	Δωριοῦς	ἐν	τοῖς	καθήκο]υσιν	χρόνοις	κα[ὶ	ἐμισθώσατο	Μελήσιπ]‑
	 πο[ς	136	Διογ	?	ένου	‑	‑	‑	‑]	ισ	.	αχλ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Τηλέμ]νηστος	Ἀριστείδ[ου	καὶ	παρέλαβεν]
28	 																																														‑	ν̣ο̣	III	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀ]μπέλους	XX𐅅HH𐅄 ‑
	 																																																																																								‑	φοίνικα,	δάφνημ	137	‑
	 																																																																																												‑	υσεν	?	καὶ	ἐγγύ[ους	κατέστησεν]
	 																																																																																									‑	ν̣	καὶ	τὰς	‑
32	 																																																																																									‑	ος	Φέ̣λ[υος	?]	‑

l. 16 : τὰ	ἱερὰ	χ[ωρία,	οὐ	καθιστάντων	τοὺς	ἐγγύους]	Durrbach ; Brunet. l. 17 : ‑	(domaine)	‑	ου̣	τοὺς	ἐγγύους	κατὰ	[τὴν	συγγραφὴν	‑	
(fermier évincé)	‑,	ἐμισθώσατο]	Durrbach ; κατὰ	[τὴν	συγγραφὴν,	ἐμισθώσατο	Μειλιχίδης	Σιλήνου],	Brunet d’après la restitution que faisait 
Durrbach pour 118, l. 9, mais, comme je le montre pour 118, nous ne pouvons pas être sûrs que Meilichdès fils de Silènos était le preneur 
d’épisthénéia. l. 18 : .	HHHΔ𐅂 I [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	πα]‑	Durrbach, ID 467, l. 1 ; [‑	(nouveau fermier, loyer)	‑·	καὶ	ἐγγύου]ς	κατέστησεν	
Durrbach, ID 452, l. 18 ; Brunet. l. 19 : [ρέ]λαβεν	θύρα[ν	αὐλείαν	‑	‑	‑	‑	,	ἀμπέ]‑	Durrbach, ID 467, l. 2 ; [καὶ	παρέλαβεν	θύραν	αὐ]λείαν,	
κλείσιον	τεθυρωμέ[νον]	Durrbach, ID 452, l. 19 ; κλείσιον	τεθυρωμέ[νον,	ἀδρώνιον,	ὑπερώιδιον	τεθυρωμένα,	ἀμπέ]‑	Brunet. l. 20 : λους	
HHH𐅄Δ ‑ Durrbach, ID 467, l. 3 ; ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	I,	συκᾶς	ΔΔΓIIII,	ἐρινοὺς	II·	[Πάνορμον,	οὐ	καθιστ]άν[τος	τοὺς	ἐγγύους]	Durrbach, 
ID 452, l. 20 ; Brunet. l. 21 : ἐμισθώσατο	Κ̣[‑	‑	‑	‑	‑	‑	(loyer) ‑·	καὶ	ἐγγύους	κατέστησεν	‑	‑	Σιλη]‑	Durrbach, ID 467 ; [Φέλυος	?,	ἐμισθώσατο	
Καλ]λίας	Καλλίου	HHHΔΔΔ𐅂 𐅂 : Durrbach, ID 452 ; Brunet. l. 22 : νον	Σιλήνου	[‑	‑	‑	‑	‑·	καὶ	παρέλαβεν	‑	‑	‑	‑	‑]	Durrbach, ID 467, l. 5 ; 
[τὸν	δεῖνα	τοῦ	δεῖνα,	καὶ	παρ]έλαβεν	θύραν	αὐλεί[αν,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]α,	ἀνδρώ[νιον	τεθυρω]‑	Durrbach, ID 452, l. 22 ; Brunet. l. 23 : να,	
βούστασ[ιν]	Durrbach, ID 467, l.	6 ; μένον,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]να,	ἰπνῶνα,	ὑπερώ[ιδιον,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ἀμπέλους	[XHH𐅄ΔΔΔΔ] Durrbach, ID 452, 
l. 23 ; Brunet. l. 24 : συκᾶς	Δ	Durrbach, ID 467, l. 7 ;	[𐅃III, συκᾶς ΔΔ𐅃IIII, ἐριν]ό̣ν̣· Φυταλιάν Durrbach, ID 452, l. 24 ; Brunet. l. 25 : 
μαχος	Durrbach, ID 467, l. 8 ; [Ἀλκίμαχος	Ἀντικράτου	Δ]ΔΔ Durrbach, ID 452, l. 25 ; Brunet. l. 26 : ἐμισ[θωσατο]	Durrbach, ID 467, l. 9 ; 
Χερσόνησο[ν	‑	‑	‑	‑ἐν	καθήκο]υσιν	χρόνοις	κα‑	Durrbach, ID 452, l. 26 ; Ἐμισ[θώσαμεν	τὰ	χώρια	?]	Χερσόνησο[ν	καὶ	Δωριοῦς	ἐν	καθήκο]υσιν	 
χρόνοις	κα[ὶ	ἐμισθώσατο]	Reger ; Gauthier : « l’article serait indispensable dans la formule ἐν	τοῖς	καθήκο]υσιν	χρόνοις » ; Brunet 1998. 
l. 26-27 : G. Reger corrige la restitution du patronyme faite par Kent [Μελήσιπ|πος	Διογ	?	ένου]	considérant que Διογένου serait trop long. 
mais la ligne est extrêmement mutilée : il faudrait pouvoir examiner les fragments et les photos. l. 28 : G. Reger, d’après l’inventaire 121, 
l. 56, restitue [κλείσιον	τεθυρωμέ]ν̣ο̣ν̣	β̣[ούστασιν,	ἀχυρῶνα,	ὑπερώιδιον,	ἀνδρώνιον,	ἰπνῶνα	ἄθυρα,	ἀ]μπέλους	XX𐅅HH𐅄, ce qui ferait 
80 lettres. m. Brunet indiquait dans son édition que le nombre de lettres était compris entre 70 et 76 lettres. l. 31-32 : ‑	[Σολόη]ν̣	?	καὶ	τὰς	
[Κορακιὰς	?,	οὐ	καθισ]‑|[στάντος	τοὺς	ἐγγύους	?	Ἀριστίωνος,	ἐμισθώσατο	Ἀπατούρι]ος	Φέ̣λ[υος	?]	‑	Durrbach ; la restitution de Durrbach 
a été suggérée par Glotz et s’appuie sur les trois dernières lettres lisibles de la ligne 32, ΦΕΛ. Glotz a rapproché ces trois lettres du nom du 
père du preneur de Soloè et Korakiai de 179 (115, l. 146), Phélys. La finale en ος qui précède ne peut être celle du nom du preneur de 179 
qui s’appelait Aristiôn. Glotz a donc pensé qu’il pouvait s’agir de son frère, dont il restituait le nom Apatourios d’après 118, l. 20. en effet, 
dans 118, Durrbach restituait à cet endroit du texte le nom du domaine soloè et Korakiai, faisant reposer sa restitution seulement sur l’ordre 
d’énumération des domaines (voir apparat critique de 118).

16. nous avons donné à nouveau à bail les domaines sacrés, la terre située à Épisthénéia, 
Ménestratos fils de Timostratos n’ayant pas présenté ses garants conformément à la syngraphè, et […] l’a 
prise à bail, pour 411 drachmes et il a présenté comme garants phôkaieus … et il a trouvé à son arrivée 
une porte pour la cour, un kleision avec porte, … , 487 (?) pieds de vigne, 29 figuiers, 2 figuiers sauvages ; 

20. Quant à Panormos, Phélys n’ayant pas présenté ses garants, Kallias fils de Kallias l’a pris 
à bail, pour 332 drachmes ; et il a présenté comme garants Meilichidès fils de Silènos, Silènos fils de 
silènos ; il a trouvé à son arrivée une porte pour la cour, un kleision, un thalamos, un cellier à jarres, un 
andrônion, le tout avec porte, une étable, un pailler, un fournil, deux étages, une bergerie, le tout sans 
porte, 1 298 pieds de vigne, 29 figuiers, un figuier sauvage.

133. Restitution d’après 118, l. 23.
134. on peut peut‑être ici restituer le nom du preneur d’après le nom du preneur d’un domaine dont le nom est perdu en 118, 

l. 11‑12 et en retour restituer en 118, l. 12 le nom du domaine manquant, mais sans certitude. nous connaissons à Délos, 
parmi les noms des preneurs de domaines, deux autres noms en ‑machos (mnèsimachos et nikomachos).

135. la restitution du nom d’euboeus est tenue pour sûre par Durrbach : il indique (p. 211) que « le nom d’hipponax ne se 
rencontre, à Délos, que comme patronymique d’euboeus : n. 442, B, l. 161 ; n. 449, B, l. 37 ; on peut donc tenir pour 
certaine notre restitution ».

136. le nom du preneur du domaine mykoniate peut être restitué d’après 118, l. 92 (174 av. J.‑c.).
137. la forme usuelle de ce mot est δάφνη,	‑ης	(ἡ)	et cette forme en ‑ημ reste inexpliquée : il faudrait revoir la pierre.
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24. Quant à Phytalia, Silènos n’ayant pas présenté ses garants, Alkimachos (?) fils d’Antikratès (?) 
l’a prise à bail, pour 30 drachmes ; et il a présenté comme garants Euboeus fils d’Hipponax, Am[…] …

26. nous avons donné à bail aussi Chersonèsos et dôrion dans les délais fixés et Mélèsippos fils 
de Diogénès les a pris à bail … Tèlemnestos fils d’Aristeidès et il a trouvé à son arrivée … 2 750 pieds 
de vigne … un palmier, un (?) laurier … […]os fils de Phélys (?) …

118. loyers (l. 8-23) et réadjudications de plusieurs domaines  
dont ceux de Myconos (l. 87-97) [174 av. J.-C.]

F. Durrbach, ID, 1929, 456A, l. 8‑23 et 440B, l. 18‑27.
v. chankowski, BCH 122 (1998), p. 213‑238 : publie les deux fragments ID 456 et 440, dont la jonction avait été 

suggérée par J. tréheux (voir ci‑dessous).

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 244 ; J. tréheux, BCH 109 (1985), p. 485‑497 ; G. Reger, Hesperia 63 (1994) 
[restitutions des lignes 22‑27 de ID 440B] ; v. chankowski, chr. Feyel, BCH 121 (1997), p. 114 (sur la date).

		8	 [Καὶ	τάδε	εἰσήκει	τῶι	θ]ε̣ῶι·	ἐνειροσίων·	παρὰ	[Π]αρμικοῦ	τοῦ	Ἐπικύδου	vacat.	Φοινίκω[ν]
	 [HHHH𐅄ΔΔΔΔ𐅂 · παρὰ Πιστοῦ τοῦ] Φερεκλείδου Ἄκρας [Δ]ήλου	H𐅄· παρὰ Μειλιχίδου τοῦ Σιλή̣‑
	 [νου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑·	παρ]ὰ	Διαίτ[ο]υ	τ̣ο̣ῦ̣	Διαίτου	Ἱπποδρόμου	𐅅H𐅄𐅃(III)· παρὰ Ἀρη‑
	 [σιμβρότου	τοῦ	Νικάνδρου	Λει]μῶνος	HH𐅄ΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂   138·	[π]αρὰ	Ἀλκιμάχου	τοῦ	Ἀντικράτου
12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	·	παρὰ	Γερύλ]λου	τοῦ	Καρυστίου	Σω[σ]ιμαχείου	H𐅄ΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 · παρὰ	Εὐέλ‑
	 [θοντος	τοῦ	Νικίου	Ῥάμνων	H]HH𐅄𐅂 · 139	παρὰ	Ἀντιγόνου	τοῦ	Ἀντιγόνου	Λιμνῶν	HḤ𐅄ΔΔΔ·
	 [παρὰ	Ἀπολλωνίου	τοῦ	Κτήσ]ωνος	Διονυσίου	HHHΔ[ΔΔ]Δ𐅂 <X̣>· παρὰ Δημοσ[τρ]άτου τοῦ Δι[ο]‑
	 [γένου	Σκιτωνείας 140	HHHΔ]ΔΔ𐅂 𐅂 · παρὰ Ἀφροδισίου [τοῦ] Σωπάτρου Πύργων	HHHH𐅄ΔΔ[𐅂 𐅂 ]·
16	 [παρὰ	Τληπολέμου	τοῦ	Κρί]ττιος	Πορθμοῦ	𐅅𐅄ΔΔΔ[Δ𐅂 𐅂 𐅦]𐅁XX· παρὰ Φανοδίκου τοῦ Φ[ανοδί]‑
	 [κου	Χαρητείας 141	𐅅HH𐅄ΔΔ]ΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 I𐅁T· παρὰ Χαρισ[τίου τ]οῦ Ἀντιγόνου 142 Νικοῦ Χώ[ρου	𐅄]
	 [ΔΔΔΔ𐅃𐅂 IIII𐅁TX· παρὰ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]α τοῦ [Φ]ανοδίκου Πανόρμο[υ	H]HHΔΔΔ𐅂 𐅂 · παρὰ Ἀντ[‑ ‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παρὰ]	Νέωνος	τοῦ	Λυκωνείου	H𐅄Δ[Δ]𐅂 III𐅁X̣[X]· vacat	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
20	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Υ	Χαιρωνείας	HHHH𐅄𐅂 ỊIX̣· παρὰ Ἀ[π]ατουρίου [‑ ‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	·	παρὰ	Ν]εοκροντίδου	τοῦ	Νεοκροντίδου	Κερα[μ]είου	H[HH𐅂 𐅂 III?	‑	‑	ca 5	‑	‑].
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	ca 25	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Ἱεροῦ	τοῦ	καὶ	Φιλοσόφου	τῆς	ἐγγύη[ς	‑	‑	‑	‑	ca 15 ‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]𐅂 ΙΙΙ. vacat

	 																																								ἀνεμι[σθώσαμεν	δὲ	καὶ	τὰ	ἱερὰ	τεμένη	vac.]	Π̣ά[νορμο]ν
	 ἀνεμισθώσαμεν	καὶ	ἐμισθώσατο	Ἀντ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 σου,	[Ἀ]στέας	[Δ]ερκέτο̣[υ·	καὶ	παρέλαβεν	θύραν	αὐλείαν,	.	.	.ca 7.	.	.	.	ἄθυρον,]
90	 κλείσιον,	θάλαμον	[ἄθυ]ρ̣[ο]ν,	ἀνδρῶνα	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὑπερώι]‑
	 δια	δύο,	προβατῶνα	[ἄθ]υρον,	ἀμ̣[πέ]λους	X̣[H]H𐅄ΔΔΔΔ𐅃III, συκᾶς ΔΔ𐅃[IIII], ἐ[ρι]ν̣ὸν I.	vac.
 Χερσόνησον [καὶ]	Δωρ̣[ιοῦς],	οὐ	καθιστάντος	τοὺς	ἐγγύους	Μελ[ησίπ]που	[Διογ	?]ένου	143,	ἀν[ε]‑
	 μισθώσαμεν,	καὶ	ἐμισθώσατο	Ἀντίγονος	Μενύλλου	τοῦ	ἴσου	HHḤΔ·	καὶ	ἐγγύο[υς]	κατέσ[τη]‑
94	 σε	Τελέσανδρον	Τελεσάνδρου,	Ἀσ	.	.	ΛΥ	.	Ι	.	.	.	.	.	δου	καὶ	παρέλαβ(ε)ν	κλείσιον	τεθυρ[ω]‑

138. nom du preneur et du domaine restitués d’après 115, l. 147.
139.  Le début du nom du preneur à la fin de la ligne 12 et la fin du montant du loyer à la ligne 13 permettent de restituer 

d’après 115, l. 148 le nom du domaine.
140. le nom du domaine est restitué grâce au nom du preneur qui est le même qu’en 179 (115, l. 149).
141.  Le nom du preneur à la fin de la ligne 16 et la fin du montant du loyer à la ligne 17 permettent de restituer d’après 115, 

l. 148 le nom du domaine.
142. Dans la réadjudication qui est faite de ce domaine en 178 ou 177, deux preneurs étaient mentionnés pour ce domaine : 

ici ne subsiste que le nom de Charistios fils d’Antigonos. Durrbach avait restitué le montant du loyer d’après le texte de 
cette réadjudication (116, l. 19).

143. ici la restitution comme patronymique de [Διογ	?]ένου	ne pose pas de problème de longueur de ligne : la ligne 93, 
complète, comprend 68 lettres. la ligne 92 avec la restitution [Διογ	?]ένου	comporte 65 lettres.
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	 μένον,	βούστασιν,	ἀχυρῶνα,	ὑπερώιδιον,	[ἀνδρώνιον,	ἰπνῶνα	ἄθυρα,	ἀμπέλους	XX𐅅HH𐅄 ‑	‑] 144

	 ας	ΔΓ,	σ̣υ̣κ̣ᾶς	ΔΔΔΔ𐅃II, ἀγ̣ρι̣ελαίους ΔΔ𐅃 [‑ ‑	‑] ‑	καὶ ?	.	ΛΛΛΙ .	Ι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
	 HHH𐅄, μυρσίνας II, καρύας II, μηλέας 𐅄. vacat

l. 8 : [Καὶ	τάδε	τῶι	θεῶι	εἰσεληλυθ]ό̣τα·	ἐνειροσίων	Durrbach ; chankowski : « on voit au début de la ligne des traces d’une 
lettre ronde et d’une haste verticale, qui peuvent être un Ω et un Ι. À la place de la formule [Καὶ	τάδε	τῶι	θεῶι	εἰσεληλυθ]ό̣τα	
restituée par F. Durrbach, qui ne trouve pas de parallèles dans les comptes de cette période, on lira plus aisément [Καὶ	τάδε	
εἰσήκει	τῶι	θ]ε̣ῶι,	employé d’innombrables fois. » Durrbach s’est appuyé sur l’ordre d’énumération des domaines utilisé dans 115 
et dans ce texte pour restituer les noms de certains domaines. or la simple observation de ces deux listes, même si certains noms 
apparaissent groupés de la même manière, montre que cet ordre est différent d’un compte à l’autre et qu’il est hasardeux de s’appuyer 
sur cet ordre pour faire des restitutions présentées comme sûres. Ainsi aux lignes 9‑10, Durrbach restituait le nom du domaine 
épisthénéia ainsi que le montant du loyer que l’on trouve dans le compte de 179 (115, l. 146). l. 9-10 : παρὰ	Μειλιχίδου	τοῦ	Σιλή̣‑|[νου	
Ἐπισθενείας	HHHHΔ𐅂 ·] Durrbach.	or, si l’on s’appuie effectivement sur l’ordre d’énumération des domaines qui apparaît dans 115, 
il pourrait également s’agir de soloè et Korakiai. l. 10 : Durrbach a lu sur la pierre Ἱπποδρόμου	𐅅H𐅄𐅃𐅂 𐅂 𐅂 , qu’il corrige d’après 
le montant lu en 115, l. 147, que l’on peut considérer comme sûr puisque garanti par le total des loyers inscrits à la fin de 115 (l. 152). 
l. 11-12 : [π]αρὰ	Ἀλκιμάχου	τοῦ	Ἀντικράτου	|	[Φυταλιᾶς	ΔΔΔ	?·]	Durrbach.	ici encore, Durrbach s’appuie seulement sur l’ordre 
d’énumération des domaines pour restituer le nom du domaine, puisque le preneur n’est plus le même qu’en 179 (115, l. 147 : silènos 
fils de Silènos). l. 13 : παρὰ	Ἀντιγόνου	Λιμνῶν	HḤ𐅄ΔΔΔ Durrbach ; Kent. l. 13 : Λιμνῶν	HHH[ΔΔ]Δ𐅂 chankowski, erreur 
de copie sans doute, puisque Durrbach avait lu HḤ𐅄ΔΔΔ, ce qui correspond au montant indiqué en 115, l. 148. l. 14 : Διονυσίου	
HHHΔ[ΔΔΔ]𐅂 X̣ Durrbach ; Kent indique que le X final a dû être gravé par erreur, car il semble qu’on ait tenté de l’effacer et il n’en 
subsiste que quelques traces. l. 18 : [παρὰ	Χαρίλ	?]α	τοῦ	[Φ]ανοδίκου	Durrbach, mais sans certitude : « on pourrait supposer aussi 
bien [Καλλί]α,	[Κινέ]α ; nous ne connaissons, à Délos, aucun personnage, avec le patronymique Φανόδικος, dont le nom se termine 
en ‑ας. » L. 18 (fin) : παρὰ	Ἀντ[ιγόνου]	Durrbach, mais nous connaissons, pour Délos, bien d’autres noms qui commencent par Ἀντ‑. 
l. 19 (début) : Durrbach restituait comme nom de domaine Λίμνης,	accompagné du montant ΔI	?,	mais cette restitution ne repose 
sur aucune justification. l. 19 : Durrbach corrige [παρὰ]	Νέωνος	τοῦ	(Δημητρίου	?)	Λυκωνείου,	tout en admettant lui‑même que le 
patronymique aurait aussi pu être omis ici (p. 227). l. 19-20 : [παρὰ	Κασσάν]‑|[δρου	τοῦ	Κατωνάνδρο]υ	?	Χαιρωνείας	Durrbach, 
mais on constate que le loyer subit une légère augmentation de 2 oboles et 1 chalque : le preneur peut ne pas être le même qu’en 179. 
l. 20 : παρὰ	Ἀ[π]ατουρίου	[τοῦ	Φέλυος	Σολόης]|	[καὶ	Κορακιῶν	HHΔΔΔΔ𐅃𐅂 𐅂 𐅂 ?·]	Durrbach, mais la restitution ne repose sur 
aucun parallèle, si ce n’est l’ordre supposé d’énumération des domaines, dont on a déjà montré qu’il n’était pas fixe : nous ne pouvons 
savoir si cette lacune du texte contenait bien le nom du domaine de soloè et Korakiai. en restituant le nom du domaine soloè et 
Korakiai, Durrbach, d’après 117, l. 32 faisait d’Apatourios le fils de Phélys et donc le frère d’Aristiôn, le précédent preneur de Soloè 
et Korakiai, hypothèse dont on a montré la fragilité (cf. apparat de 117, l. 31‑32).

l. 87 : Durrbach ne lisait rien en dehors de cinq lettres au début de la ligne qui semble concerner d’autres recettes que des loyers ; 
Kent. l. 88 : ἐμισθώσατο	ΛΛ	‑ ; Kent, Ἀντ[ίγονος	(?)	τοῦ	δεῖνος	‑	‑	‑	ἔγγυοι	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Durrbach.	on peut faire ici la même remarque 
que pour la restitution proposée par Durrbach à la fin de la ligne 18.	l. 89 : σον·	ΕΤΤΑ	.	.	ΕΡΚΕΙ	‑	Durrbach ; Kent. l. 90 : κλείσιον,	
θάλαμον	[‑	‑	‑	‑	ἀ]νδρῶν[α	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὑπερώι‑?]|δια	Durrbach ; Kent. l. 91 : προβατῶνα,	[‑	‑	‑	‑	ἀμπέ]λους	[.	.	.	.	𐅄]ΔΔΔΔ𐅃
[‑	‑	‑	‑	‑	‑·	Θάλεον	δὲ	καὶ]	Durrbach ; Kent. l. 92 : Μ̣ελ̣	?	‑	‑	τοῦ	‑	‑	ένου,	ἀν[ε]‑|μισθώσαμεν	Durrbach ; Kent qui, dans son article de 
1948, a corrigé Μελ[εσίπ]που	[Διογ	?]ένου	en Μελ[ησίπ]που	[Διογ	?]ένου. l. 93 : HḤ[H	?]Δ	Durrbach ; Kent. l. 95 : Reger propose 
de restituer les vignes plutôt à la fin de la ligne 96‑97 : [ἀμπέλους	XX]	|	𐅅HH𐅄, d’après l’inventaire de 117, l. 28. il lui faut alors 
modifier la lecture de Durrbach du début de la ligne 96 : HHH𐅄. La lecture de Reger semble être confirmée par Chankowski qui 
l’adopte sans commentaire. l. 96 : ΛΣΙ	.	ΛΛΙΝΛΣ	Durrbach ; Kent.

8. Et voici les sommes encaissées pour le dieu ; loyers : de Parmikos fils d’Épikydès, pour 
Phoinikès, 481 drachmes ; de pistès fils de phérékleidès, pour Akra dèlos, 150 drachmes ; de 
Meilichidès fils de Silènos, … ; 

10. de Diaitos fils de Diaitos, pour Hippodromos, 655 drachmes, 3 oboles ; d’Arèsimbrotos fils 
de nikandros, pour leimôn, 284 drachmes ; d’Alkimachos fils d’Antikratès, … ; 

12. de Géryllos fils de Karystios, pour sôsimachéion, 178 drachmes ; d’Euelthôn fils de Nikias, 
pour Rhamnoi, 351 drachmes ; d’Antigonos fils d’Antigonos, pour limnai, 280 drachmes ; 

14. d’Apollônios fils de Ktèsôn, pour dionysion, 341 drachmes, 1 chalque ; de Dèmostratos fils de 
Diogénès, pour skitônéia, 332 drachmes ; d’Aphrodisios fils de Sôpatros, pour Pyrgoi, 472 drachmes ; 

16. de Tlèpolémos fils de Krittis, pour Porthmos, 592 drachmes, 5 oboles et demie, 2 chalques ; 
de Phanodikos fils de Phanodikos, pour Charètéia, 799 drachmes, 1 obole et demie, 1 tétartèmorion ; de 
Charistios fils d’Antigonos, pour Nikou Chôros, 96 drachmes, 4 oboles et demie, 1 tétartèmorion, 1 chalque ; 

18. de […]as fils de Phanodikos, pour Panormos, 332 drachmes ; d’Ant[…] … ; de néôn, pour 
lykônéion, 171 drachmes, 3 oboles et demie, 2 chalques ; … , pour Chaironéia, 451 drachmes, 
2 oboles, 1 chalque ; 

20. d’Apatourios … ; de Néokrontidès fils de Néokrontidès, pour Kéraméion, 302 drachmes, 
3 oboles ? …

22. … de hiéros appelé aussi philosophos, la garantie …

144. éléments de l’inventaire que l’on peut restituer d’après l’inventaire 121, l. 56 (169).
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23. … 1 drachme, 3 oboles.

87. … nous avons aussi donné à nouveau à bail les domaines sacrés ; 
88. nous avons donné à nouveau à bail et Ant[…] a pris à bail Panormos …
89. … Untel fils de […]sos, Astéas fils de Derkétès ; et il a trouvé à son arrivée une porte pour la 

cour, … sans porte, un kleision, un thalamos sans porte, un andrôn … deux étages, une bergerie sans 
porte, 1 298 pieds de vigne, 29 figuiers, 1 figuier sauvage ; 

92. quant à Chersonèsos et dôrion, Melèsippos fils de [Diog ?]énès n’ayant pas présenté ses 
garants, nous avons donné à nouveau à bail ces domaines, et Antigonos fils de Ményllos les a pris à bail, 
pour le même loyer, 310 drachmes ; et il a présenté comme garants Télésandros fils de Télésandros, As[…] 
… et il a trouvé à son arrivée un kleision avec porte, une étable, un pailler, un étage, un andrônion, un 
fournil, le tout sans porte, 2 750 pieds de vigne, 15 (au moins) … , 47 figuiers, 25 oliviers sauvages …

97. 350 … , 2 myrtes, 2 noyers, 50 pommiers.

119. loyers (172 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 459, l. 39‑43.

cf. v. chankowski, chr. Feyel, BCH 121 (1997), p. 114 : sur la date.

	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	𐅂 . ἐνηροσίων· παρὰ Παρμικο[ῦ τοῦ Ἐπικύδου Φοινίκων	HHHH𐅄ΔΔΔΔ𐅂 ·]
40	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑·	παρὰ	Ἀρησιμβ]ρότου	τοῦ	[Νι]κ̣άνδρου	Λειμῶ[νος	HH𐅄ΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 ·] ‑
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑·	παρὰ	Ἀντιγ]ό̣νου	τοῦ	[Ἀ]ν[τιγ]όνου	Λι̣μ[νῶν	HH𐅄ΔΔΔ· ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑· παρὰ]
42	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Χα]ι̣ρωνείας	HHHHΔΔΔΔ·	παρ̣ὰ̣	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑·	παρὰ	Φανο]‑
	 [δίκου	τοῦ	Φανοδίκου	Χαρητείας	𐅅]HH𐅄ΔΔΔ[Δ]𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 [I]𐅁T: παρὰ ‑ ‑ ‑ ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑.

39. … Loyers : de Parmikos fils d’Épikydès, pour Phoinikès, 491 drachmes ; 
40. … d’Arèsimbrotos fils de Nikandros, pour leimôn, 284 drachmes ; …
41. … d’Antigonos fils d’Antigonos, pour limnai, 280 drachmes ; … de …
42. … pour Chairônéia, 440 drachmes ; de … ; … de Phanodikos fils de Phanodikos pour 

Charètéia, 799 drachmes, 1 obole et demie, 1 tétartèmorion ; …

120. loyers ? (171 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 460u, l. 24‑26.

cf. J. h. Kent, BCH 63 (1939), p. 245.

24	 																																																						‑	𐅂 · Ἀλκίμαχος ‑
	 																																																‑	[Χαιρ]ω̣νείας	HHḤH[ΔΔΔΔ·]	‑
	 																																																										‑	𐅃𐅂 IIII𐅁T/ · καὶ ‑

l. 24 : Ἀλκίμαχος	[Φυταλιᾶς	ΔΔΔ:]	Durrbach. l. 26 : [Νίκου	Χώρου	𐅄ΔΔΔΔ]𐅃𐅂 IIII𐅁T/ · Καρ̣[‑ ‑ ‑] Kent.

24. … 1 drachme ; Alkimachos, … ;
25. … pour Chairônéia, 440 drachmes …
26. … 6 drachmes, 4 oboles et demie, 1 tétartèmorion, 1 chalque ; et …

121. Réadjudication du domaine de Myconos, Chersonèsos (169 av. J.-C.)

F. Durrbach, ID, 1929, 461Bb, l. 54‑57.

cf. G. Reger, Hesperia 63 (1994) : restitution des lignes 55‑57.

54                                             vacat                                                                         Χ[ε]ρσό[ν]ησον	δὲ,	[οὐ	
καθιστάντος	τοὺς	ἐγγύους	Ἀντιγόνου	τοῦ	Με]‑

	 νύλλου,	ἀνεμισθώσαμεν,	καὶ	ἐμισθώσατο	Ξένων	Ξένωνος	δρα.	HHΔ·	καὶ	[ἐγγύους]	κατέστησε	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	νησι	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑·	καὶ	παρέλαβεν	κλείσιον	?]
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	 τεθυρωμένον,	βούστασιν,	ἀχυρῶνα,	ὑπερώιδιον,	ἀ[ν]δρώνιον,	[ἰ]πνῶνα	ἄθυρα,	ἀμπ[έλους	XX𐅅HH𐅄
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ἀ̣γρι[ελαίους	ΔΔΓ]

	 [μυ]ρσίνας	II,	καρύας	III,	μηλέας	𐅃I. 																vacat

l. 54 : Ἀντιγόνου	τοῦ	Με]‑ νύλλου restitué d’après 118, l. 93. l. 56 : Reger d’après 117, l. 29, ἀμπ[έλους	XX𐅅HH𐅄,	συκᾶς	
ΔΔΔ𐅃II, φοίνικα, δάφνημα ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]ἀ̣γρι[ελαίους ΔΔΓ]. on peut peut‑être ici restituer le nombre de pieds de vigne donné par 
l’inventaire de 176, 117, l. 28. le nombre des pommiers est restitué d’après l’inventaire de 174, 118, l. 96.

54. Quant à Chersonèsos, Antigonos fils de Ményllos n’ayant pas présenté ses garants, nous 
avons de nouveau donné à bail le domaine, et Xénôn fils de Xénôn l’a pris à bail pour 210 drachmes ; 
et il a présenté comme garants … et il a trouvé à son arrivée un kleision ? avec porte, une étable, un 
pailler, un étage, un andrônion, un fournil sans porte, 2 750 (?) pieds de vigne, … 25 oliviers sauvages, 
2 myrtes, 3 noyers, 6 pommiers.

lA pRAtiQUe locAtive entRe 314 et 169

environ un quart de siècle sépare les derniers documents conservés de la période amphictyonique 
(56, vers 350 av. J.‑c.) des premiers conservés pour la période de l’indépendance (57, 314 av. J.‑c.) 145. 
ces derniers montrent que l’accession à l’indépendance s’est accompagnée de quelques hésitations dans 
l’administration des biens‑fonds d’Apollon. on sait que durant la période de l’Amphictyonie des baux de 
dix ans existaient déjà, ainsi sans doute qu’une réglementation générale du type de la Hiéra Syngraphè de 
l’indépendance. or dans les premières années de l’indépendance, les textes conservés indiquent que l’on 
avait contracté, en 313, des baux de quatre ans 146, puis en 309, des baux de cinq ans 147. ce n’est sans doute 
que dans les années 300 ou un peu après 148 que l’usage s’établit de conclure et de renouveler, les années de 
millésime 0 des baux d’une durée de dix ans. cette règle ne connut plus d’exception jusqu’à l’époque de la 
seconde domination athénienne 149. 

les types de documents

les comptes des hiéropes comportent trois types de documents.
chaque année, sont enregistrés les loyers versés par les preneurs, sous la forme d’une liste, dans 

laquelle sont indiqués le nom du domaine, le nom du preneur et le montant du loyer. ce sont les documents 
les plus nombreux. il arrive parfois aussi que soit indiqué le nom du ou des garants qui acquittent à la place 
du preneur une partie du loyer. Ainsi le compte de 250 (84), ne mentionne pas moins de neuf garants qui 
paient chacun une partie du loyer de timèsidèmos pour le domaine de charônéia (l. 27‑29). chacun des 
garants paie des sommes allant de 4 oboles et demie, 1 tétartèmorion et 2 chalques à 24 drachmes, 2 oboles 
et demie, 1 tertatèmorion, 1 chalque. Dans un autre cas, en 246 av. J.‑c., ce sont les héritiers du preneur, 
sans doute décédé, qui acquittent le loyer de skitônéia (151, l. 19) ;

les hiéropes, tous les dix ans, enregistrent également le renouvellement des baux. nous avons, pour 
les domaines de Délos et Rhénée, seulement six exemplaires de ces renouvellements 150 sur une période 
allant de 250 à 180 av. J.‑c. ces documents enregistraient le nom du nouveau preneur, le montant du loyer, 
le nom des garants, puis donnaient la liste des éléments qui constituaient la ferme que recevait le preneur 

145. Kent 1948, p. 223‑338, étudie l’ensemble des textes.
146. 58, l. 1.
147. 59, l. 1‑2.
148. Kent 1948, p. 282, n. 136, pense que les baux de dix ans sont instaurés au plus tôt en 279.
149.  Sur la fin de la période amphictyonique et le début de l’Indépendance voir Tréheux 1949, p. 1008‑1032.
150. en 250, pour la décennie 249‑240 (86), en 230 (90), en 220 (92), en 210 (97), en 200 (106), en 180 (113 et 112).
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(un véritable état des lieux) : d’une part les différents bâtiments (ou pièces ?) 151 à usage domestique et 
agricole, pour lesquels on indiquait s’ils étaient délivrés au preneur avec ou sans porte, d’autre part les 
arbres présents sur le domaine (vignes, figuiers et autres arbres fruitiers). ces inventaires ne mentionnaient 
pas les terres à proprement parler ;

en dehors de ces renouvellements de baux tous les dix ans, les hiéropes pouvaient être amenés à 
procéder à une nouvelle adjudication « intermédiaire », avant la fin de la période décennale, en cas, par 
exemple, de décès du preneur (132), lorsque le preneur ne présentait pas ses garants, comme il devait le 
faire chaque année 152 ou, a fortiori, lorsque le preneur ne payait pas son loyer (60, l. 9‑10). la raison de 
la réadjudication n’est pas toujours indiquée : ainsi trois domaines régulièrement affermés en 280 (71, l. 9, 
10‑11), sont reloués dès l’année suivante à de nouveaux preneurs (72), sans que les hiéropes aient indiqué la 
raison de cette réadjudication 153. les comptes des hiéropes témoignent à plusieurs reprises des difficultés 
de paiement rencontrées par les preneurs. Ainsi en 300 av. J.‑c., ils enregistrent le paiement en retard d’une 
partie du loyer, versée par un garant : Gnôsidikos, l’un des garants pour le preneur de panormos, maisiadès, 
verse 340 drachmes sur les 1 030 du loyer que devait le preneur (63). À quatre reprises, ils inscrivent aussi 
les noms de fermiers qui restent débiteurs de leur loyer (66 ; 79 ; 82 ; 102).

la Hiéra Syngraphè

l’épigraphie délienne a livré le seul exemple connu, dans le monde grec, de réglementation générale 
des conditions de location. De nombreux baux, dans d’autres régions, font allusion à ce type de texte 154, 
mais l’exemplaire délien est le seul qui soit conservé. la pierre portant la Hiéra Syngraphè fut trouvée 
par th. homolle en 1877. malheureusement il s’agit d’une stèle de marbre de naxos, relativement fragile, 
et qui fut, en outre, remployée comme dalle de sol. si cette stèle est à peu près intacte, en revanche sa 
surface est très abîmée et la moitié supérieure de l’inscription est presque illisible. très récemment, 
chr. chandezon 155, qui ne republie que les clauses du texte relatives aux obligations des fermiers qui 
élèvent des animaux, fait néanmoins une présentation très claire de ce texte et des diverses études qui s’y 
rapportent : les lignes qui suivent lui doivent beaucoup. le commentaire le plus complet de l’inscription 
reste à ce jour, après celui d’e. Ziebarth 156, celui de J. h. Kent 157. malgré la présence, sur la pierre, de 
tirets qui semblent délimiter des chapitres, le texte pose de nombreux problèmes de compréhension. 
en particulier, la date de ce document n’est pas parfaitement assurée. J. h. Kent plaçait le texte en 
290 av. J.‑c. 158, ce que conteste G. Reger 159 qui se rallie à la conclusion de J. tréheux. ce dernier situe 
la Hiéra Syngraphè en 301 ou 300 av. J.‑c. en supposant que cette réglementation marquait le début de 
l’adoption des baux décennaux 160.

Avant d’entrer dans le commentaire de chaque clause, je reprends ici le plan établi par le premier 
éditeur du texte, F. Durrbach : « la partie conservée envisage la constitution des cautions (l. 9‑10), la 
situation juridique des héritiers et celle des garants en cas de décès du fermier (l. 12‑19), le paiement, 
les modalités et les termes des versements, avec les astreintes spéciales imposées aux tenanciers 
qui élèvent des troupeaux (l. 19‑29), la remise des sommes encaissées par les hiéropes (l. 29‑30), les 

151. ces listes ne permettent pas de savoir si les éléments énumérés étaient des bâtiments indépendants ou constituaient les 
différentes parties d’un seul corps de ferme.

152. 60, l. 5 ; 85 ; 100 ; 108 ; 116 ; 117 ; 118, l. 92 ; 121.
153. c’est également le cas de 92, mais les raisons étaient peut‑être indiquées dans les lacunes du texte, qui est très mutilé.
154. voir synthèse p. 489‑492.
155. chandezon 2003a, p. 109‑114.
156. Ziebarth 1926, p. 87‑109.
157. Kent 1948, p. 267‑285.
158. Kent 1948, p. 282‑285.
159. Reger 1994b, p. 281‑283.
160. tréheux 1944‑1945, p. 289‑295.
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pénalités en cas de retard, amendes et saisies, l’inscription dans une liste des débiteurs, la remise 
en location du domaine (l. 30‑38), la responsabilité des hiéropes qui n’auront pu faire rentrer une 
amende (l. 39‑40), celle des cautions (l. 40‑46), la prise d’hypothèques sur les biens des insolvables 
(l. 46‑48) 161. »

Grâce à ce texte, bien que notre compréhension des différentes clauses soit loin d’être complète, et 
grâce aux extraits de comptes des hiéropes relatifs aux biens‑fonds d’Apollon, la procédure d’adjudication 
et les obligations des preneurs peuvent être décrites avec une relative précision. 

l’emploi par les hiéropes, dans la rédaction de leurs archives, de la première personne du pluriel, 
ἀνεμισθώσαμεν	(par exemple dans 72, l. 110‑111) ou ἐμισθώσαμεν	(86, l. 142‑143), semble indiquer qu’ils 
prenaient part à l’adjudication. À la fin des dix années de son bail, le preneur avait la possibilité de le 
renouveler moyennant une augmentation de 10 % de son loyer, augmentation désignée, dans les inscriptions, 
sous le terme d’épidékaton. trois inscriptions mentionnent cette procédure : en 250, six domaines sont 
reloués aux mêmes preneurs moyennant un loyer augmenté de 10 % (87). De même, en 200, au moins un 
domaine, Rhamnoi, est repris à bail par le même preneur (106Aa, l. 22) et en 180 ce sont trois domaines 
qui restent aux mains des mêmes fermiers (114, l. 3, 9, 16). Dans les comptes de 250 et dans ceux de 200, il 
est précisé que le domaine est reloué avec épidékaton « conformément à la syngraphè » : une clause relative 
à ce type de prise à bail devait se trouver dans la Hiéra Syngraphè, mais elle n’a pas été conservée. si le 
preneur sortant ne souhaitait pas conserver le bail ou voulait courir le risque d’une nouvelle enchère, les 
hiéropes procédaient à une nouvelle adjudication. l’ancien preneur pouvait alors tenter sa chance et espérer 
conclure un nouveau bail pour un loyer inférieur à celui de la période précédente. les loyers enregistrés par 
les comptes montrent qu’à trois reprises au moins les preneurs ont pu reprendre à bail le même domaine 
avec une réduction non négligeable 162 du loyer. 

pour entrer en jouissance du bien‑fonds, le preneur devait fournir des garants non seulement au 
moment de l’adjudication, mais également chaque année. le nom de ces garants était inscrit en même 
temps que celui du preneur dans l’enregistrement des loyers 163. ces garants étaient généralement au nombre 
de deux 164 et nos textes attestent qu’ils devaient être agréés par les hiéropes : cet examen des cautions 
(dienguèsis) avait lieu chaque année en lénaiôn 165. nous avons vu plus haut que la non‑présentation des 
garants entraînait la résiliation du bail et donnait lieu de la part des hiéropes à une réadjudication. À 
cette occasion, si les hiéropes relouaient le domaine pour un loyer inférieur à celui du preneur précédent, 
ce dernier se voyait infliger une amende équivalente à une fois et demie le montant du manque à gagner 
(egdéia) 166. 

les enregistrements des loyers, qui sont annuels, n’en précisent pas le terme. Une clause de la Hiéra 
Syngraphè semble faire allusion au terme prévu pour les fermiers qui pratiquent l’élevage (l. 19‑21) : 
ceux qui élèvent du petit bétail semblent devoir payer un fermage calculé en fonction du nombre de 

161. ID, 1929, p. 316.
162.  En 269, Kleinias fils d’Orthios, payait pour Pyrgoi, un loyer de 1 343 dr., 1 demi‑ob., 1 ch. (77, l. 18), tandis qu’en 258, il 

ne payait plus, pour le même domaine que 1 012 dr., 1 demi‑ob., 1 ch. (80, l. 14). en 250, Dionysodoros louait leimoôn 
pour 300 drachmes (84, l. 32) et pour la décennie suivante, il obtint le même domaine pour seulement 221 drachmes (86, 
l. 148‑149). en 218, Kallisthénès payait 200 drachmes et 1 obole et demie de loyer (94, l. 37), tandis qu’en 209, il ne 
payait plus que 150 drachmes (98, l. 16). 

163. c’est sans doute ce que prescrivait la Hiéra Syngraphè aux lignes 9‑10.
164. Un texte fournit une exception non négligeable : en 250, timèsidèmos a fourni huit garants qui ont payé chacun la part 

du loyer de charètéia qui leur incombait. le preneur fournit parfois un seul garant (72, l. 114‑115). mais on a aussi le 
cas d’un preneur qui fournit trois garants : l’un a acquitté la moitié du loyer et les deux autres ont acquitté l’autre moitié 
(85, l. 139‑142).

165. Brunet in prêtre et al. 2002, p. 253, n. 383 indique que « c’est toujours en lénaiôn qu’est enregistré l’achat de 
tablettes blanchies pour la transcription des garants et des contrats (leukômata, IG Xi 2, 287A, l. 42 ; peteura, ID, 
442A, l. 200) ».

166. ἐγδείας	ὀφείλουσιν, 66, l. 21 ; παρὰ	Ἕρμωνος	τοῦ	ἐγγύου	τὸ	ἐπιβάλλον	αὐτῶι	τῆς	ἐγδείας, 84, l. 27 ; παρὰ	τῶν	
ἐγγύων	καθʹ	ὃ	ἐγίνετο	ἑκάστωι	τῆς	ἐγδείας, 84, l. 27 ; παρὰ	τῶν	ἐγγύων	τὸ	ἐπιβάλλον	αὐτοῖς	τῆς	ἐγδείας, 84, l. 32. les 
lignes 17‑19 de la Hiéra Syngraphè traitaient sans doute de cette disposition.
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leurs animaux et doivent le remettre en Artémisiôn (avril‑mai) 167, en espèces. Une autre clause semble 
indiquer que le loyer des fermiers qui élèvent du petit bétail pouvait comporter un solde qui devait être 
acquitté en lénaiôn (l. 27), sauf la dernière année, où la totalité du fermage est exigée en métageitniôn 
(août‑septembre, l. 28). Quant aux fermiers qui n’élèvent pas de petit bétail, la Hiéra Syngraphè prévoit 
qu’ils paieront leur loyer en métageitniôn (août‑septembre), c’est‑à‑dire une fois les moissons accomplies 
et la récolte vendue. cette distinction entre fermiers éleveurs et fermiers qui n’élèvent pas de petit 
bétail n’apparaît pas ailleurs que dans la Hiéra Syngraphè : aucune allusion n’est faite à l’élevage dans 
les enregistrements de loyers ou les renouvellements de baux, en dehors de la mention de bœufs qui 
appartenaient à un fermier et qui ont été saisis et vendus par les hiéropes, car le fermier n’avait pas payé 
son loyer (60, l. 11).

cette saisie pratiquée par les hiéropes en 304 av. J.‑c., c’est‑à‑dire sans doute peu de temps avant la 
promulgation de la Hiéra Syngraphè, trouve un écho dans une clause de cette dernière : aux lignes 33 à 
38, la réglementation prévoit qu’en cas de non‑paiement du loyer, les hiéropes pourront vendre d’abord la 
récolte, puis, si cela ne suffit pas, le bétail et enfin les autres biens que possède le fermier pour couvrir le 
montant du loyer dû. Dans les faits, cette mesure n’est pas attestée ailleurs que dans l’inscription de 304 ; 
ensuite les mauvais payeurs sont simplement inscrits comme débiteurs du dieu par les hiéropes 168. 

À chaque renouvellement décennal des baux, les hiéropes dressaient un inventaire des éléments qui 
constituaient les biens‑fonds, même dans le cas où le preneur restait le même : en effet, les renouvellements 
de baux avec épidékaton sont également accompagnés d’inventaires. il s’agissait de dresser la liste des 
pièces ou bâtiments à usage domestique et agricole qui constituaient la ferme en indiquant si ces locaux 
étaient pourvus de porte ou non. les hiéropes recensaient également les arbres fruitiers et les vignes 
présents à l’entrée en jouissance du bien‑fonds. l’établissement de ces inventaires impliquait sans nul doute 
que le preneur avait l’obligation de rendre le domaine au moins dans l’état où il l’avait pris, c’est‑à‑dire avec 
les mêmes huisseries et le même nombre d’arbres fruitiers qu’il avait trouvés à son arrivée et, évidemment, 
sans qu’aucun bâtiment ait été détruit.

les domaines sacrés

pour ce que l’on connaît de la période de l’Amphictyonie, le patrimoine d’Apollon 169 se composait 
de sept domaines à Délos, et de sept autres à Rhénée. Dans le premier document enregistrant les loyers 
et conservé pour la période de l’indépendance (58), daté de 313 av. J.‑c., on voit apparaître le nom d’un 
nouveau domaine à Délos, phoinikès, et le nom de trois nouveaux domaines à Rhénée, charonéia, pyrgoi 
et nikou chôros 170, dont on ne connaît pas la date d’acquisition. De plus, l’hippodromos et l’Aphèsis, 
loués séparément à l’époque de la première domination athénienne, font l’objet, en 313, d’un seul et 
même contrat 171 pour lequel un seul preneur paie un montant global de 720 drachmes, ce qui sera la 
pratique pour toute la période de l’indépendance. les autres domaines que l’on retrouve tout au long de 
l’indépendance ont été acquis au début du iiie siècle av. J.‑c. il est probable que sôsimachéia, qui apparaît 
pour la première fois dans une inscription datée au plus tard de 282 av. J.‑c. (68), était une propriété privée 
appartenant à sôsimachos 172 et qui aurait été saisie pour dettes. on sait en revanche de manière sûre que 
phytalia, qui apparaît pour la première fois dans le compte 71 de 279, était auparavant la propriété d’un  

167. sur le calendrier délien, voir Bruneau 1970, p. 507‑508.
168. Avant d’inscrire les débiteurs, les hiéropes semblent devoir prêter serment, jurant qu’ils n’avaient pas pu recouvrer les 

sommes impayées (Hiéra Syngraphè, l. 36).
169. sur la constitution du patrimoine d’Apollon, voir Kent 1948, p. 255‑257 et p. 286‑289.
170. toutefois nikou chôros était peut‑être déjà mentionné dans un texte de la période amphictyonique, vers 360. voir le 

commentaire de 46.
171. voir Kent 1948, p. 255, n. 30.
172. Un sôsimachos est inscrit comme débiteur dans l’inscription IG Xi 2, 135, l. 27.
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particulier, phérékleidès 173. le domaine appelé Korakiai, qui à partir de 279 est constamment loué avec 
soloè, est d’abord loué seul dans une inscription datée au plus tard de 282 (68, l. 4), puis en 282 (69, l. 13). 
Dans cette même inscription de 282 apparaît également pour la première fois Akra Dèlos (l. 12). nous 
n’avons aucun indice qui nous renseigne sur le mode d’acquisition de ces deux domaines. le domaine 
appelé Kéraméion est mentionné lui aussi parmi les propriétés d’Apollon pour la première fois en 282 
(69, l. 13). J. h. Kent pensait que, comme l’épisthénéia, le Kéraméion, qu’il prenait pour un établissement 
de potier 174, avait été confisqué en 375 et n’était pas enregistré jusqu’alors dans les listes des domaines 
du dieu parce que leurs loyers étaient mentionnés avec ceux des autres propriétés confisquées, qui étaient 
des maisons. l’inventaire du Kéraméion, établi en 250 (86, l. 146‑147), ne confirme en rien que cette 
propriété possédait un atelier de potier. le nom du domaine pouvait aussi lui venir d’un ancien usage 
des lieux.

À partir des années 290‑280, la liste des domaines d’Apollon s’établit comme suit : pour Délos, 
épisthénéia, soloè et Korakiai, l’hippodromos et l’Aphèsis, lykônéion, phytalia, leimôn, phoinikès, 
sôsimachéia, Akra Dèlos, Kéraméion et la limnè ; pour Rhénée, porthmos, limnai, panormos, charètéia, 
skitônéia, Dionysiôn, Rhamnoi, charonéia, pyrgoi, nikou chôros 175. En outre, à la fin du iiie siècle av. J.‑c., 
en 207, on voit apparaître, dans les comptes des hiéropes, les revenus de trois domaines que le dieu possédait 
à myconos : thaléon, chersonèsos et Dôrion (161, l. 100‑101), sans que l’on ne sache rien non plus sur la 
manière dont avaient été acquises ses trois nouvelles propriétés 176. À quatre reprises, en 207, 189, 176 et 174, 
Dôrion et chersonèsos sont loués ensemble au même preneur 177.

lors des renouvellements de baux, tous les dix ans, ou des réadjudications forcées avant le terme 
des dix années, les hiéropes se rendaient sur les exploitations 178 pour dresser un inventaire des bâtiments 
ou pièces qui composaient les fermes des domaines, ainsi que des arbres fruitiers que le preneur trouvait 
à son arrivée. les baux déliens ne mentionnent jamais les terres proprement dites ni les cultures qui y 
sont pratiquées. Dans ces inventaires ne figurent ni les outils, ni les animaux, ni les esclaves, qui étaient 
sans doute la propriété du fermier. comme l’indiquent les tableaux rassemblant les données fournies 
par ces inventaires (tabl. 48-59), nous possédons pour l’époque de l’indépendance treize attestations, 
plus ou moins complètes. l’exemplaire le mieux conservé est celui de 250 qui fournit les inventaires 
de quinze domaines (86). les éléments répertoriés permettent d’avoir une idée du type d’agriculture que l’on 
pratiquait à Délos et à Rhénée. la présence d’une resserre à grain (σιτοβολών), au moins sur le domaine 
rhéniote de la charètéia 179, de moulins (μύλων) et de fournils (ἰπνών) sur plusieurs domaines, aussi 
bien à Délos qu’à Rhénée, atteste que les fermiers cultivaient des céréales qu’ils stockaient parfois et 
transformaient souvent. Un mot que l’on a fréquemment traduit par « étages » pourrait, il me semble, 
être également un lieu de stockage pour des céréales. en effet, plusieurs fermes déliennes et rhéniotes 
possèdent un ὑπερώιδιον	ou ὑπερῶιον.	on a souvent considéré que les inventaires déliens décrivaient les 
différentes pièces d’un même bâtiment plutôt que des constructions indépendantes, et comme le terme 
est utilisé dans les inventaires des maisons de ville, où il semble ne pouvoir désigner que l’« étage », on 
l’a traduit de même pour les fermes. nous avons constaté que deux inscriptions de mylasa utilisaient 
également le mot ὑπερῶιον.	il semble que, dans cette région, les inventaires énuméraient des bâtiments  

173. IG Xi 2, 287A, l. 130. 
174. Kent 1948, p. 258.
175. Dès 1890, th. homolle, « comptes et inventaires des temples déliens en l’année 279 », BCH 14 (1890), p. 423‑424, avait 

établi la répartition des domaines entre les deux îles.
176. sur les propriétés d’Apollon à myconos, voir Kent 1948, p. 288‑289 ; Reger 1994a, p. 105‑110 ; chandezon 2003a, 

p. 130‑131.
177. 99, l. 101 ; 110, l. 55 ; 117, l. 26 ; 118, l. 92.
178. tréheux 1986, p. 427‑431, a réfuté l’idée longtemps admise que les hiéropes faisaient le tour des exploitations pour 

percevoir les loyers. c’est sur cette idée que reposait l’hypothèse selon laquelle l’ordre d’énumération des domaines 
dans les listes de loyers reflétait l’itinéraire qu’auraient emprunté les hiéropes dans leur tournée. De là on espérait 
pouvoir déduire la localisation des domaines. J. tréheux a bien montré que les hiéropes ne se déplaçaient sur les fermes 
que tous les dix ans, pour en faire l’inventaire.

179. 86, l. 170.



228 les BAux rurAux en grèce Ancienne

indépendants et nous avons préféré traduire le mot par « grenier », en pensant à une construction quelque 
peu surélevée au‑dessus du sol, servant à abriter les récoltes de céréales, comme une sorte de silo. À 
Délos, nous avons indiqué que seule la charètéia possédait un local clairement identifié comme un 
lieu de stockage des grains (σιτοβολών). or, dans l’inventaire de 250, huit des quinze domaines ont 
un fournil, cinq un moulin. parmi ces domaines, quatre ont à la fois un fournil et un moulin. tous les 
domaines équipés ou d’un fournil ou d’un moulin possèdent également un « étage ». Un seul domaine, 
soloè et Korakiai, possède un « étage » sans être pourvu ni d’un fournil ni d’un moulin. De plus, sur les 
dix domaines possédant un « étage », six possèdent également un lieu de stockage pour la paille (ἀχυρών) 
(tabl. 48). le local appelé ὑπερώιδιον	ou ὑπερῶιον se trouve souvent sur des domaines qui semblent 
pratiquer la culture des céréales 180. on ne peut cependant en conclure de manière sûre qu’il s’agissait de 
« greniers ». ce qui pourrait inciter à penser qu’il s’agissait, comme à mylasa, d’une construction indé‑
pendante, c’est le fait que, pour la charètéia, on indique que la propriété était pourvue de deux ὑπερώιδια	
avec portes 181. compte tenu de ce que l’on connaît des fermes fouillées à Délos et à Rhénée, qui ne 
comportaient, semble‑t‑il, pas d’étage, et de ce que l’on sait des fermes dans d’autres régions, on imagine 
assez mal un bâtiment rural avec deux étages, alors qu’en principe la surface au sol ne fait pas défaut 
comme ce pourrait être le cas en milieu urbain. ce qui pourrait corroborer ce doute est ce que nous 
apprennent les inventaires à propos du domaine de Rhénée, panormos : en 250 et en 200, il est pourvu 
d’un « étage » (86, l. 167 ; 106Ab, l. 5), tandis qu’en 172, il est pourvu de deux « étages » (118, l. 90‑91). il 
me paraît peu probable que l’on ait remonté un étage au‑dessus d’un autre. ce cas apporterait la preuve 
que dans la campagne délienne ὑπερώιδιον	ou ὑπερῶιον	ne désignait pas un « étage », comme dans une 
maison en ville, mais plutôt une structure surélevée qui permettait de stocker des récoltes, peut‑être les 
récoltes de céréales.

pour la plupart les fermes déliennes possédaient une étable (βούστασις) et une bergerie (προβατών). 
Dans l’inventaire de 250, sur quinze fermes, seules trois ne possèdent que l’une ou l’autre. en outre, 
plus de la moitié d’entre elles (huit) sont pourvues d’un pailler (ἀχυρών), local pour stocker la paille qui 
servira essentiellement à la litière des animaux. les fermiers déliens pratiquaient donc l’élevage. mais 
divers indices, à la fois épigraphiques et archéologiques, ont amené à penser que les fermiers déliens 
élevaient plutôt des chèvres et des moutons et que les bovins abrités dans l’étable étaient sans doute des 
animaux de trait 182. À propos des bovins, une occurrence dans la Hiéra Syngraphè soulève un problème 
quant à la propriété de ces animaux : le règlement stipule que les hiéropes devront recenser des bœufs, 
ἐξετάσαντες	τοὺς	βοῦς	(l. 21), au mois de Galaxion (mars), puis il est question de bétail marqué au fer rouge 
que le fermier a l’obligation de « présenter », τι	τῶν	ἐγκε[καυ]μένων	βοσκημάτων	ὅσα	ἐδεῖτο	καταστῆσαι	
(l. 25‑26). À la suite de J. h. Kent 183, on a souvent pensé qu’il s’agissait de bétail sacré que les hiéropes 
faisaient paître sur les domaines loués aux fermiers. Le marquage au fer aurait permis d’identifier les 
animaux comme propriété d’Apollon. mais, faisant remarquer que les inventaires des fermes n’évoquent 
jamais ce bétail sacré, J. tréheux a contesté cette interprétation 184 : selon lui ce bétail servait de garantie 185 
au loyer que les fermiers pratiquant l’élevage devaient acquitter en deux termes, une partie en Artémisiôn 
(avril), juste après le recensement des animaux par les hiéropes, et l’autre partie en lénaiôn (janvier). 
pour s’assurer que les fermiers ne vendraient pas d’animaux avant d’avoir acquitté leur loyer en entier, les 
hiéropes les faisaient marquer au fer.

outre les locaux à usage agricole dont la destination n’est pas douteuse, les inventaires dénombrent 
des locaux beaucoup plus difficiles à identifier. En 250 av. J.‑C., toutes les fermes de Délos et Rhénée sont 

180. moulin et fournil attestent que les domaines qui en sont pourvus transformaient des céréales, mais en produisaient‑ils ? 
c’est vraisemblable, mais pas absolument certain. voir à ce sujet les restrictions apportées par Brunet 1990a, p. 680‑681.

181. 86, l. 171 ; 92, l. 7.
182. chandezon 2003a, p. 127.
183. Kent 1948, p. 277.
184. tréheux 1991, p. 248‑251.
185. À l’appui de cette interprétation, il faut remarquer que le verbe employé dans la Hiéra Syngraphè pour la « présentation » 

du bétail est le même que celui employé lorsque les preneurs doivent « présenter » leurs garants : καταστῆσαι	(l. 26).
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pourvues d’un kleision remis au preneur toujours équipé d’une porte. J. h. Kent 186 et m.‑chr. hellmann 187, 
après avoir examiné les différents emplois du mot, pensent qu’il s’agit d’une « salle commune […] servant 
à tout pour le personnel de la ferme : pour le travail, les réunions, les repas et finalement le sommeil » 
(m.‑chr. hellmann). le même problème se pose pour le thalamos, dont une seule ferme est dépourvue. 
cette pièce, qui semble être tout aussi indispensable que le kleision, peut lui être attenante (86, l. 146) ou 
peut être attenante à un ὑπερῶιον	(86, l. 152). les occurrences littéraires ou épigraphiques 188 semblent 
indiquer qu’il s’agit d’une pièce reculée qui, le plus souvent, dans la maison, servait de chambre, ou, dans un 
temple, peut être comparée à « une sorte d’adyton » 189. les inventaires des domaines déliens ne fournissant 
jamais de description, il est impossible de savoir exactement ce que le mot thalamos recouvrait lorsqu’il 
était employé pour une ferme. De même, trois domaines sont pourvus d’oikèmata et un seul possède une 
oikia,  termes trop génériques pour qu’on puisse espérer  identifier plus précisément ces locaux dans le 
langage dépouillé des inventaires. Un seul domaine, à Rhénée, était pourvu d’une tour (pyrgos). pour tous 
ces locaux, les hiéropes notaient précisément s’ils étaient remis aux preneurs avec ou sans porte. À la fin du 
bail, le preneur devait à son tour quitter le domaine en y laissant au moins les portes qu’il y avait trouvées. 

les inventaires qui nous sont parvenus recensaient également les arbres que le fermier trouvait à son 
arrivée sur le domaine. À Délos et Rhénée, les espèces dénombrées étaient les figuiers, les grenadiers, 
les figuiers sauvages et les pieds de vigne. Un inventaire unique des domaines de myconos indique, 
outre des figuiers, des oliviers sauvages, deux pieds de myrte, deux noyers et cinquante pommiers, ces 
quatre dernières espèces n’étant mentionnées ni à Délos ni à Rhénée. on a remarqué depuis longtemps 
l’absence d’oliviers sur les domaines déliens et rhéniotes : le vent du nord (meltem) qui sévit dans les 
cyclades ne convient pas à cet arbre, qui préfère les zones abritées comme certains vallons que peut 
offrir l’île voisine de myconos 190. les inventaires dressés en 250 av. J.‑c. indiquent nettement que les 
domaines de Rhénée étaient plus abondamment plantés d’arbres que ceux de Délos. en effet, à Délos, 
le Kéraméion possède quatre figuiers et un grenadier et les Phoinikès 40 figuiers et 596 pieds de vigne : 
ce sont les seuls arbres recensés à Délos sur les domaines du dieu, pour l’année 250 191 (tabl. 48). par la 
suite, un inventaire de 180 indique que l’épisthénéia était plantée aussi d’au moins 287 pieds de vigne 192, 
mais le texte est extrêmement mutilé et ce sont les seuls chiffres que nous possédions pour cette année‑là. 
en revanche tous les domaines de Rhénée sont plantés de vigne (entre 560 pieds pour la charètéia 
et 2 250 pour pyrgoi) 193 et de figuiers (de 1 à 91 arbres). En relation peut‑être avec cette production 
vinicole, il faut signaler la présence d’un « cellier à jarres » (pythôn) à panormos, où l’on trouvait égale‑
ment 1 298 pieds de vignes. cependant les jarres pouvaient aussi servir à conserver d’autres denrées que 
le vin. il devait exister aussi, à Délos et à Rhénée, d’autres cultures (légumineuses par exemple) que les 
inscriptions déliennes ne mentionnent pas.

chr. chandezon 194 montre clairement pourquoi il faut renoncer à chercher dans ces inventaires une 
spécialisation agricole des domaines. J. h. Kent et plus récemment G. Reger 195 ont voulu montrer que les 
domaines pouvaient être classés en fonction de leur production agricole. en particulier, G. Reger s’appuie 

186. Kent 1948, p. 297‑298.
187. hellmann 1992, p. 223‑224.
188. hellmann 1992, p. 150‑151.
189. hellmann 1992, p. 152.
190. sur la culture et la transformation des olives à Délos et dans les îles voisines, cf. Brun et Brunet 1997, p. 573‑615 et en 

particulier sur la place de l’oléiculture dans l’agriculture délienne, voir p. 605‑609.
191. il ne faut pas oublier que les comptes des hiéropes ne nous renseignent que sur une partie seulement des propriétés 

agricoles, celles qui appartenaient à Apollon. À côté de ces propriétés sacrées, il existait des propriétés privées.
192. en 176, le chiffre était d’au moins 460 et peut‑être même de 487, mais la restitution n’est pas certaine (117, l. 20 et n. 102).
193. sur la viticulture à Délos, Bruneau et Fraisse 1981, p. 127‑153. en particulier aux pages 141 à 145, ph. Bruneau 

rassemble l’ensemble des données que fournissent les comptes des hiéropes à propos de la vigne sur les domaines sacrés. 
voir également Brunet 1993, p. 201‑212, qui s’intéresse plus particulièrement « aux données fournies par l’exploration 
archéologique » (p. 201).

194. chandezon 2003a, p. 128‑129.
195. Reger 1994b, p. 190‑238.
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sur cette « spécialisation » pour analyser l’évolution des loyers. comme le fait remarquer chr. chandezon, 
le « seul critère de classification des domaines qui apparaît comme pertinent est […] celui de la localisation 
géographique » 196. les inventaires montrent que « viticulture et arboriculture sont pratiquement absentes 
des fermes de Délos », tandis qu’elles sont présentes sur tous les domaines de Rhénée. en revanche, il 
semble que l’élevage soit pratiqué de manière plus uniforme sur presque tous les domaines tant à Délos 197 
qu’à Rhénée. Enfin, pendant toute la période de l’Indépendance, il est incontestable que les loyers ont 
toujours été plus élevés à Rhénée qu’à Délos.

on a aussi tenté, à partir du nombre de pieds de vigne, de faire des calculs de rendements et de 
superficie. Pour le calcul des différents rendements, je renvoie à l’étude de M.‑Th. Le Dinahet 198 : ces 
calculs me semblent dépendre de paramètres dont nous ne disposons pas (espèce de la vigne, qualité des 
sols, etc.) et les valeurs calculées ne sont peut‑être pas aussi fiables qu’il y paraît. En revanche, pour ce 
qui concerne les superficies, il est peut‑être possible d’estimer la superficie minimum qu’occupaient les 
plantations de vigne. en s’appuyant d’une part sur les textes des agronomes antiques, qui préconisent un 
espacement entre les pieds de 1,45 m à 2,5 m environ, et sur les résultats des fouilles des exploitations de 
chersonèsos (iiie siècle av. J.‑c.) qui montrent que la distance entre les pieds était de 1,4 m, m.‑th. le Dinahet 
admettait, elle, que l’on pouvait planter au plus environ 5 000 pieds par hectare. la vigne sur les domaines 
sacrés de Rhénée en 250 av. J.‑c., qui comportait, d’après l’inventaire de 250, 12 172 ceps, occupait 
donc au minimum une superficie d’environ deux hectares et demi 199, ce qui ne constituait pas, il faut 
en convenir, une superficie très considérable. Cependant, il ne s’agit que de l’évaluation approximative 
d’une superficie minimum et nous ne connaissons pas la part qu’occupaient ces vignobles par à rapport 
l’ensemble de chaque domaine sacré ; nous ne savons rien de l’étendue des vignobles cultivés à Rhénée 
sur des propriétés privées.

les fermiers

l’abondance de la documentation épigraphique à Délos permet de faire ce qu’il est à peu près 
impossible de faire ailleurs : établir et étudier une prosopographie des fermiers du dieu. Ainsi, J. h. Kent 
a dressé la liste des preneurs en indiquant pour quel domaine et en quelle année ils avaient contracté 
un bail, en renvoyant aux références épigraphiques correspondantes 200. la liste établie par J. h. Kent, 
pour l’époque de l’indépendance, comprend 268 entrées. il faut ici immédiatement faire remarquer, à 
la suite de cl. vial 201, que, parmi ces 268 fermiers recensés dans les comptes de l’indépendance, seuls 
28 ou 29 ont exercé des magistratures, dont 10 en même temps qu’ils exploitaient un domaine sacré 
à Délos 202, et 5 à Rhénée 203. Au contraire des propriétaires fonciers, pour lesquels cl. vial a établi 
qu’environ la moitié d’entre eux avaient eu « une belle carrière politique », la proportion des fermiers 
ayant exercé des responsabilités atteint un peu plus de 10 % du nombre total de fermiers 204. cl. vial 

196. chandezon 2003a, p. 129.
197. chandezon 2003a, p. 130, en déduit que Délos était plus orientée vers l’élevage que Rhénée et ce peut‑être pour satisfaire 

« la demande des pèlerins en bêtes de sacrifices ».
198. le Dinahet 1990, p. 127‑129.
199. J. h. Kent, qui prend pour base de calcul 10 m2 par cep, arrive au chiffre bien supérieur de 14 hectares (1948, p. 291, 

n. 173). il s’appuie sur la comparaison avec les vignobles modernes de la région pour parvenir à cette estimation de 
10 m2 par pied.

200. Kent 1948, p. 320‑338.
201. vial 1984, p. 329.
202. vial 1984, p. 335.
203. vial 1984, p. 336.
204. Dans le tableau établi par cl. vial (1984, p. 335), on compte sept preneurs qui furent hiéropes, un preneur qui fut 

archonte, un preneur qui fut secrétaire, un preneur épimélète, un preneur astynome, un preneur trésorier, un preneur qui 
fut hiérope puis archonte, un preneur qui fut secrétaire puis épimélète, un preneur qui fut logiste puis hiérope, un preneur 
qui fut trésorier puis sitonès.
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en conclut à juste titre qu’ « [i]l ne suffisait pas, pour faire partie des classes dirigeantes de Délos, de 
tirer ses revenus de l’agriculture, il fallait posséder de la terre » 205. Une des distinctions majeures que 
cl. vial établit entre propriétaires fonciers et fermiers est que les premiers ont l’avantage de pouvoir 
« exploiter un même terrain de façon continue pendant plusieurs générations » 206. l’enregistrement des 
baux et des loyers déliens  indique que  les fermiers ont cherché « à bénéficier du même avantage » et 
ont, pour ce faire, utilisé plusieurs procédés. il y a d’abord le cas des héritiers qui se portent volontaires 
pour reprendre le bail à la suite du parent décédé. Ainsi pour le domaine de Rhénée, la charètéia 207, 
Phanodikos fils de Charilas, qui apparaît comme preneur pour la première fois en 220 (156, l. 6), a choisi 
de payer l’épidékaton en 210 pour continuer l’exploitation du domaine. sans doute avec le même souci 
de continuité, on voit apparaître en 192 comme preneur un certain Phanodikos fils de Phanodikos (107, 
l. 79), qui était vraisemblablement le fils du précédent, entre‑temps décédé. De même que son père avant 
lui, phanodikos accepte de payer, en 180, l’épidékaton pour conserver le domaine qu’il exploitait encore 
en 172, année de la dernière mention conservée de ce preneur dans les archives déliennes. cette famille 
a donc réussi à exploiter la même propriété pendant au moins une quarantaine d’années. cependant le 
montant des loyers payés par ces deux preneurs indique que le père ou le fils (nous ne connaissons pas 
la date du décès de Phanodikos fils de Charilas) ont sans doute couru le risque de l’enchère en 200, 
puisque le loyer, qui était de 900 drachmes en 206 (101, l. 30), n’est plus que de 661 drachmes en 192. 
Il n’était sans doute pas financièrement envisageable pour une famille de fermiers, sur une période de 
quarante années, d’assumer une hausse de plus de 45 % de son loyer. c’est sans doute pour cette raison que 
l’on constate que peu de familles se sont maintenues pour de longues périodes sur un même domaine 208. 
néanmoins cl. vial a mis en évidence le fait que plusieurs membres d’une même famille se retrouvaient 
fermiers. en particulier, à plusieurs reprises des fratries entières ont choisi de prendre des domaines : par 
exemple, deux frères se sont associés pour exploiter le domaine rhéniote de charônéia 209, timèsidèmos et 
Aristodikos, tous deux fils d’Antikratès 210. cl. vial analyse également le cas exceptionnel d’une famille 
de fermiers dont le père, « ses deux frères, son fils et ses deux petits‑fils ont exploité entre 259 et 200, 
des domaines sacrés situés à Rhénée, charètéia, porthmos et charônéia » 211. plusieurs membres d’une 
autre famille ont exploité sur plusieurs générations trois domaines à Rhénée (panormos, porthmos et 
skitônéia) 212. certains membres de ces familles avaient atteint une certaine richesse comme le montre le 
tableau de cl. vial 213 : « 26 d’entre eux [les fermiers] sont connus pour avoir été chorèges, lampadarques, 
garants de la cité (prodaneistai) ou cautions de ces garants (anadochoi). » comme ceux qui ont exercé 
des magistratures, les fermiers « riches » représentent environ 10 % du total des preneurs de domaines 
sacrés. encore faut‑il y apporter la nuance de cl. vial concernant le point de vue de B. cavagnola 214 qui 
parle de la « florida situazione patrimoniale » des fermiers déliens : « mais nous n’avons, en réalité, aucune 
idée sur le nombre des fermiers qui pouvaient être qualifiés de riches : sauf pour les deux décennies 
239‑230 et 229‑220, nous connaissons la plupart des locataires des fermes, alors que nous connaissons 
relativement peu de chorèges » 215.

205. vial 1984, p. 329.
206. vial 1984, p. 329.
207. voir tabl. 36.
208. cl. vial (1984, p. 331) les a recensées : le phénomène ne concerne que huit domaines et pour des durées n’excédant pas 

cinq périodes de bail.
209. 74, l. 5 (274 av. J.‑c.), 77, l. 20 (269 av. J.‑c.), 78, l. 9 (268 av. J.‑c.), 80, l. 14 (258 av. J.‑c.), 81, l. 15‑16 (259‑250). 

voir sur cette famille le commentaire de cl. vial (1984, p. 298‑299) et dans prêtre et al. 2002, p. 113.
210. voir pour les autres exemples vial 1984, p. 333.
211. vial 1984, p. 334 et stemma XXXiv, p. 332‑333.
212. vial 1984, p. 334 et stemma vii.
213. vial 1984, p. 334.
214. cavagnola 1972, p. 51‑115 et en particulier p. 112.
215. vial 1984, p. 335, n. 84.
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les loyers

les tableaux des loyers (17 et 18) montre trois grandes phases dans leur évolution 216 : les loyers 
enregistrés dans les premières années de l’indépendance pour des domaines déjà connus à la période 
précédente prouvent qu’entre les années 350 et la fin du ive siècle, les loyers de certains domaines ont connu 
une hausse spectaculaire.

Années Épisthénéia soloé Hippodromos Aphésis lykônéia leimôn Inscriptions
vers 367‑366 240 + 46, l. 9
vers 359‑358 ? m. p.* 47, l. 4
358‑357 et 354‑353 135 50 + m. p.** m. p. 50 48, l. 15‑19
entre 353‑352 et 348‑347 60 50, l. 9
mil. du ive siècle m. p. 225 53, l. 11 ; 12
mil. du ive siècle 130 60 225 55, l. 7, 9, 11
351‑350 m. p. m. p.*** m. p.*** m. p. 56, l. 9, 12, 14
313 240 720**** 120 781 58, l. 3, 6, 
av. 282 500 67, l. 11

* M. p. : montant perdu.
** l’hippodromos est loué avec un jardin.
*** l’hippodromos est peut‑être loué avec l’Aphésis.
**** l’hippodromos est loué avec l’Aphésis.

Tabl. 17 – Les loyers des domaines de Délos entre le milieu et la fin du ive siècle.

Années Porthmos limnai Panormos Charètéia skitônéia dionysiôn Rhamnoi Inscriptions
358‑357 et 354‑353 500 300 300 700 300 300 48, l. 8‑13
mil. du ive siècle m. p. m. p. 53, l. 8, 13
mil. du ive siècle m. p. 55, l. 13
313 1 200 770 750 1 750 506 750 800 58, l. 7, 12, 13

Tabl. 18 – Les loyers des domaines de Rhénée entre le milieu et la fin du ive siècle.

cette hausse est très certainement la conséquence de plusieurs facteurs, dont le principal est sans 
doute le départ des Athéniens, dont a vu dans les documents du milieu du ive siècle qu’ils étaient impliqués 
dans la location des domaines d’Apollon. v. chankowski (2008, p. 287) pense que le départ des Athéniens 
a suscité une hausse importante de la demande parmi les Déliens, ce qui a induit une augmentation sensible 
des loyers, puisque le nombre de domaines à louer, lui, restait relativement stable (voir également ci‑dessous 
l’analyse de m. Brunet).

Après cette hausse de la fin du ive siècle et du début du iiie siècle, la première baisse significative des 
loyers est enregistrée pour l’année 282. suit une période de relative stabilité jusqu’aux loyers de 220, année 
pour laquelle on enregistre une chute spectaculaire, en particulier pour les domaines de Rhénée 217.

les tentatives d’explication de ces phénomènes n’ont pas manqué. Récemment 218, on s’est appuyé 
sur la spécialisation des domaines pour expliquer ces variations de loyers : ces dernières seraient à mettre 
en rapport avec le prix de vente du produit dont la culture prédomine sur le domaine. Ainsi à Rhénée, les 
loyers subiraient les mêmes aléas que ceux du prix du vin. or nous avons indiqué ci‑dessus les raisons pour 
lesquelles il fallait renoncer à cette classification des domaines en fonction de leur production. Comme le 

216. ces phases ont été repérées par Kent 1948, p. 302‑313 et commentées ensuite par Reger 1994b, p. 189‑276 et plus 
récemment par Brunet in prêtre et al. 2002, p. 256.

217.  Ces phases semblent confirmées par le montant des totaux des loyers, connu pour cinq années entre 313 et 179. Voir 
tabl. 22.

218. Kent 1948, p. 308‑311 ; Reger 1994b, p. 190‑238.
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souligne m. Brunet 219, malgré l’abondance des données déliennes, plusieurs facteurs importants manquent 
pour déterminer les causes exactes des variations des loyers. nous ne savons rien de la valeur des domaines : 
l’absence du prix de la terre, des superficies, de la part respective occupée par les différentes cultures, des 
rendements, etc. empêche toute analyse globale pertinente.

m. Brunet a tout de même montré qu’il était possible de donner des explications ponctuelles pour 
certains phénomènes 220 : 

– le montant plus élevé des loyers des domaines de Rhénée s’explique sans doute par une superficie 
plus élevée que celle des domaines déliens ;

– les exploitations de Délos et Rhénée permettaient sans doute au preneur, une fois prélevée la part de 
la récolte nécessaire à la subsistance des exploitants du domaine, de vendre une part de surplus – impossible 
à évaluer – et on peut suivre G. Reger lorsqu’il montre qu’il existe une étroite corrélation entre l’évolution 
du prix des céréales vendues à Délos et celles des montants des loyers 221 ;

– le niveau relativement élevé des loyers dans les premières années de l’indépendance est peut‑être 
imputable à la surenchère à laquelle se seraient livrés les fermiers déliens pour obtenir les baux des 
propriétés laissées vacantes par les preneurs athéniens de la période précédente. la promulgation dans les 
années 290 de la Hiera Syngraphè aurait selon v. chankowski (2008, p. 287) fait baisser la demande : « en 
introduisant, pour les locataires défaillants, le risque de voir saisir leurs biens et leurs récoltes, ce règlement 
favorise les plus riches fermiers qui ont les moyens d’assumer les pertes d’une mauvaise année et élimine les 
petits demandeurs. il contribue à faire baisser les loyers, en particulier ceux des domaines qui ne sont pas 
plantés en vigne, où les locataires doivent tous leurs revenus à leurs investissements propres, qui risquent 
d’être saisis en cas de défaillance 222 » ;

– la seconde baisse des loyers à partir de 220 est peut‑être à mettre en relation d’une part « avec une 
augmentation de la demande suscitée par un accroissement certain de la population » et d’autre part « avec 
l’ouverture plus affirmée du port de Délos à un commerce régional de transit qui eut pour effet d’assurer un 
approvisionnement plus régulier » 223. 

240 720* 120 781 810 313
600 309

220 920 308‑306 ?
1 012 209 600 1 100 304
1 000*** 200 650 1 101 301

321 1 001 220 661 1 101 297
500 201 av. 282

200 100 ? 80 300 201 av. 282
500 200 100 550* 80 60 300 720 201 300 120 282
590 410** 605* 150 60 330 710 340 501 140 279
590 410** 605* 150 60 330 710 340 501 140 278
590 410** 605* (r.) 150 (r.) 60 330 710 (r.) 501 140 274

330 501 vers 274
605* (r.) 710 140 (r.) 278‑270

612 372** 732 dr., 
1 t., 1 ch.*

153 72 350. 723 150 512 166 269

219. Brunet in prêtre et al. 2002, p. 256‑257.
220. pour les lignes qui suivent je renvoie à l’exposé de Brunet in prêtre et al. 2002, p. 257‑258.
221. Reger 1994b, p. 197‑201.
222. voir aussi sur le même sujet Reger 1994b, p. 218‑230.
223. Brunet in prêtre et al. 2002, p. 257.
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612 372** 732 dr., 
1 t., 1 ch.

153 (r.) 72 350 (r.) 723 150 80 + 432 166 268

612 150 (r.) 262
660 510 111 (r.) 600 (r.) 250 (r.) 400 171 258

400 600 (r.) 259‑250
151 
(1/2 loyer)

70 (loyer 
partiel)

257

400** 259‑250
660 400** 509 dr., 

5,5 ob., 
2 t.

111 44 300 600 250 400 171 43 dr., 
4 ob., 
1 ch.

250

420** 661 221 651 250 21 249‑240
726 122 dr., 

0,5 ob., 
1 ch.

48 dr., 
2,5 ob., 
2 ch.

275 440 249‑240

726 421** 661 122 dr., 
0,5 ob., 
1 ch.

48 dr., 
3,5 ob., 
2 ch.

221 651 275 440 250 246

422 (r.) 153 (r.) 50 474 dr., 
0,5 ob., 
1 ch.

220

211 289 dr., 
2 ob.

76 dr., 
3 ob.

25 102 237 dr., 
1 t., 1 ch.

100 dr., 
0,5 ob., 
1 t.

170 dr., 
0,5 ob., 
1 t.

131 219

422 579 76 dr., 
3 ob.

50 204 (r.) 474 dr., 
0,5 ob., 
1 ch. (r.) 

200 dr., 
1,5 ob.

340 dr., 
1,5 ob.

262 218

153 216‑212
422 (r.) 201*** 579 474 dr., 

0,5 ob., 
1 ch.

200 dr., 
1,5 ob.

340 dr., 
1,5 ob. (r.)

262 210

250 210
622 51 ? 150 209

354** 622 25 dr. 3 
ob.

75 206

431 354** 622 (r.) 200
345 286** 585 (r.) 200
345 300** 572 130 52 231 585 210 200*** 16 192

629 dr., 
1,5 ob.

189

275 (r.) 188
156 554 180

411 (r.) 491 180
411 248** 655 dr., 

3 ob.
171 dr., 
3,5 ob., 
2 ch.

30 284 491 178 150 302 dr., 
3 ob.

179

411 30 176
655 dr., 
3 ob.

171 dr., 
3,5 ob., 
2 ch.

284 491 (r.) 178 150 302 dr., 
3 ob. (r.)

174

284 (r.) 491 (r.) 172

* l’hippodromos est loué avec l’Aphésis. 
** soloé est loué avec Korakiai.
*** Au moins (nombre mutilé). 

Tabl. 19 – Les loyers des domaines de Délos entre 313 et 172.
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Niko
u C

hô
ros

1 200 770 750 1 750 506 750 800 1 050 890 440 313
600 2 250 420 308‑306 ?

1 251 651 925 2 475 774 dr., 2 ob. 1 220 1 050 1 298 551 dr., 
1 ob., 1 ch.

304

1 000 1 650 435 301
1 622 612 1 030 3 111 900 1 372 715 1 450 1 650 600 297
1 200 361 660 1 800 560 602 375 800 1 110 348 282
1 320 397 dr., 

0,5 ob., 
1 ch.

704 1 800 530 662, 1 ob., 
2 ch.

429 800 1 222 dr., 
0,5 ob., 1 ch.

271 279

1 320 428 (r.) 704 1 800 530 662, 1 ob., 
2 ch.

429 800 1 221 271 278

1 320 397 dr., 
0,5 ob.

704 (r.) 661, 1 ob., 
2 ch.

429 800 1 221 271 274

1 800 (r.) 622 dr., 
2 ob.

vers 274

1 800 (r.) 278‑270
1 452 573 830 1 800 560 700*** 471 dr., 

2 ob., 1 t., 
1 ch.

1 100 1 343 dr., 
0,5 ob., 1 ch.

351 269

1 452 573 830 (r.) 1 800 560 700*** 472 dr., 
4 ob., 1 t., 
1 ch.

1 100 1 343 dr., 
0,5 ob., 1 ch.

351 268

560 (r.) 262
931 731 660 872 1 012 dr., 

0,5 ob., 1 ch.
258

931 580 (r.) 872 (r.) 259‑250
1 200*** 257

931 (r.) 731 560 (r.) 259‑250
931 480 731 981 464 dr., 2 ob., 

1 t., 2 ch
560 580 864 dr., 

2 ob., 3 t.
1 012 dr., 
0,5 ob., 1 ch.

321 250

281***** 483 (réadj.) 580 
(réadj.)

437**** 250

343 606 1 113 473 804 553 1 100 1 000 260 249‑240
1 024 dr., 
0,5 ob., 
1 ch.

249‑240

1 024 dr., 
0,5 ob., 
1 ch. (r.)

343 (r.) 611 1 113 (r.) 473 (r.) 804 553 1 100 1 000 260 246

175 (r.) 832 (r.) 220
275 175 192 416 100 dr., 3 ob. 201 150 dr. 

3 ob.
210 dr., 
4 ob.

301 dr., 
1,5 ob.

95 dr., 
3,5 ob., 1 t.

219

550 175 384 (r.) 832 201 402 301 421 dr., 
2 ob.

602 dr., 
3 ob.

191 dr., 
1,5 ob. (r.)

218

305 216‑212
832 (r.) 400 dr., 

2 ob.
301 421 dr, 

2 ob.
602 dr., 
3 ob.

40 dr., 4 ob. 210

915 dr. 
1 ob., 2 ch.

311 (r.) 210

311 83 171 209
641 390 390 207

390 (r.) 900 311 68 461 245 dr., 3 ob. 206
290 200

208 (r.) 285 225 319 400 200
680 208 285 661 225 390 319 400 521 80 192

300 189
539 dr., 1 t. 
(r.)

188

88 180
539 dr., 1 t. 
(r.)

735 dr., 1 ob.
+ 73 dr., 
3,5 ob.

88 (r.)
+ 8 dr., 4,5, 
1 t., 1 ch. (r.)

180
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Niko
u C

hô
ros

592 dr., 
5,5 ob., 
2 ch.

280 332 799 dr., 
3,5 ob., 
1 t., 1 ch.

332 341 351 451 472 96 dr., 
4,5 ob., 1 t., 
1 ch.

179

96 dr., 
4,5 ob., 1 t., 
1 ch.

178 ou 
177

332 176
592 dr., 
5,5 ob., 
2 ch.

280 332 799 dr., 
3,5 ob., 
1 t., 1 ch.

332 341 351 451 dr., 
2 ob., 
1 ch.

472 96 dr., 
4,5 ob., 1 t., 
1 ch.

174

280 (r.) 799 dr., 
3,5 ob., 
1 t., 1 ch.

440 172

440 (r.) 171

*** Au moins (nombre mutilé).
**** seule une moitié du domaine est louée.
***** seule une partie du domaine est louée.

Tabl. 20 – Les loyers des domaines de Rhénée entre 313 et 171.

dôrion Chersonèsos Thaléon date

300*
331 dr., 0,5 ob. 381

356
207
206 ?

310** 174
210 169

* loué avec chersonèsos.
** loué avec Dôrion.

Tabl. 21 – Les loyers des domaines de Myconos  
 entre 207 et 169.

Total des loyers Inscriptions date
1 t., 5 577 dr. 58, l. 16 313
2 t., 2 339 dr., 1 ob. 61, l. 16‑17 304
11 096 dr., 3,5 ob., 1 t., 1 ch. 88, l. 21 246
3 560 dr., 1 ob., 1 ch. 93, l. 15 219
6 980 dr., 2 ob. 115, l. 152 179

Tabl. 22 – Les loyers globaux entre 313 et 179.

Domaines de Délos. Tableaux des loyers domaine par domaine (tabl. 23‑34)

Texte Année Preneur loyer
69, l. 12 (loyers) : τῶν	ἐν	Ἄκραι	Δήλωι 282 Anapsyktidès 300
71, l. 13 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Ἄκραι	Δήλωι 279 Zôpyros fils d’Automédôn 501
73, l. 11 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Ἄκραι	Δήλωι 278 Zôpyros fils d’Automédôn 501
74, l. 6 (fermages) : τῆς	ἐν	Ἄκραι	Δήλωι 274 Zôpyros 501
75, l. 5 (loyers) : [τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Ἄκραι	Δήλ]ωι vers 274 Zôpyros 501
77, l. 21 (loyers) : Ἄκρας	Δήλου 269 Charilas fils de Timèsidèmos 512 dr.
78, l. 16 (loyers) : Ἄκρας	Δήλ[ου] 268 charilas (r.) 80 + 432
80, l. 14 (loyers) : Ἄκρας	Δήλου 258 Enpédos fils de Xénôn 400
84, l. 31 (loyers) : Ἄκρας	Δήλου 250 empédos 400
87, l. 175 (+ 10 %) : τῶι	ἐν	Ἄκραι	Δήλωι 249‑240 Enpédos fils de Xénôn 400 + 40 = 440
88, l. 14 (loyers) : Ἄκρας	Δήλου 246 empédos 440
93, l. 13 (loyers) : Ἄκρας	Δήλου 219 empédos 170 dr., 0,5 ob., 1 t. 
94, l. 38 (loyers) : [Ἄκρας	Δήλου] 218 empédos 340 dr., 1,5 ob.
96, l. 10 (loyers) : Ἄκ̣ρ̣α̣ς̣	Δήλου 210 e[mpédos] 340 dr., 1,5 ob. (r.)
101, l. 31 (loyers) : Ἄκρας	Δήλ[ου] 206 polyxénos ?
107, l. 74 (loyers) : Ἄκρας	Δήλου 192 polyxénos ?
115, l. 146 (loyers) : Ἄκ[ρ]ας	Δήλου 179 Pistès fils de Phérékleidès 150
118, l. 9 (loyers) : Ἄκρας	[Δ]ήλου 174 Pistès fils de Phérékleidès 150

Tabl. 23 – Akra Dèlos.
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Texte Année Preneur loyer
58, l. 23 : ὑπὲρ	τῆς	γῆς	Ἐπισθενείας 313
67, l. 11 (réadj.) : τὴν	Ἐπισθένεια[ν]	ἀνεμισθώσαμε[ν] av. 282 Kallisthénès (†), puis polykritos 500
69, l. 12 (loyers) : τῶν	Ἐπισεενείων 282 polykritos 500
71, l. 14 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	Ἐπισθενείας 279 Choirylos fils de Télésôn 590
73, l. 12 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	Ἐπισθενείας 278 Choirylos fils de Télésôn 590
74, l. 6 (loyers) : τῆς	Ἐπισθενείας 274 choirylos (r. ?) 590
77, l. 21 (loyers) : Ἐπισθενείας 269 Xénôn fils de Télésôn 612
78, l. 16 (loyers) : Ἐπισθενείας 268 Xénôn 612
79, l. 36‑37 : [Ἐπισθε]ν̣ε̣[ία]ς 262 Xénôn 612
80, l. 15 (loyers) : [τῆς	Ἐπισθενε]ίας 258 Périandros fils d’(?)Hègèsagoras 660
84, l. 31‑32 (loyers) : Ἐπισθενείας 250 périandros 660
87, l. 178 (+ 10 %) : Ἐπισθενείαι 249‑240 Périandros fils d’Hègèsagoras 660 + 66 = 726
88, l. 15‑16 (loyers) : [τῆς	Ἐπισθενείας] 246 [pé]riandros 726
92, l. 13 (réadj.) : [Ἐπισθένειαν] 220 Diaktoridès fils de Tl[…] 422 (r.)
93, l. 9 (loyers) : Ἐπισθενείας 219 Diaktoridès 221
94, l. 37 (loyers) : Ἐπισθενείας 218 Diaktoridès 422
96, l. 12 (loyers) : τῆς	Ἐπι[σ]θενεία[ς] 210 Diaktoridès (r.) 422 (r.)
104, l. 11 (loyers) : [Ἐπισθενείας	?] 200 [poly ?]xénos 431
106B, l. 15 (b. av. inv.) : [Ἐπισθένειαν] 200 Polyxénos fils de Phokaieus 345
107, l. 75 (loyers) : Ἐπισθενείας 192 Polyxénos fils de Phokaieus 345
111, l. 15 (loyers) : Ἐπισθε̣[νείας] 188 [polyx]énos ?
113, l. 9 (réadj.) : [τὴν	γὴν]	τὴν	ἐν	Ἐ(πισ)θενείαι 180 Ménestratos fils de Timostratos 411 (r.)
115, l. 146 (loyers) : Ἐπισθενείας 179 Ménestratos fils de Timostratos 411
117, l. 16 (réadj.) : [τὴν	γῆν	τὴν	ἐν	Ἐπισθενείαι] 176 Ménestratos fils de Timostratos 

n’ayant pas présenté ses garants ?
411

Tabl. 24 – Épisthénéia.

inventaires d’épisthénéia :
– 106B, l. 17‑18 : une porte pour la cour … , un andrôn, un étage … ;
– 113, l. 10‑12 : une porte pour la cour, un kleision avec porte (?), 287 (au moins) pieds de vigne ;
– 117, l. 18‑20 : une porte pour la cour, un kleision avec porte, … , 487 (?) pieds de vigne, 29 figuiers, 

2 figuiers sauvages.

Texte Année Preneur loyer
58, l. 6 (loyers) : τοῦ	Ἱπποδρόμου	καὶ	τῆς	Ἀφέσεως 313* Sarpèdôn fils de Karnéios 720
60, l. 9‑10 (réadj.) : τὸν	Ἱπ[πό]δρομον 308‑306 ? Archandros puis ?** 920
61, l. 10 (loyers) : τοῦ	Ἱπποδ[ρό]μ[ου] 304 Aristéas fils d’Aristéas 1 012
62, l. 9 (loyers) : το̣ῦ̣	Ἱππο[δ]ρ̣[όμ]υ 301 ? 1 000 (au moins)
65, l. 2 (loyers) : τοῦ	Ἱπποδρόμου 297 Aristeidès 1 001
69, l. 11 (loyers) : τοῦ	Ἱπποδρόμου	καὶ	τῆς	Ἀφέσεως 282 Aristeidès 550
71, l. 11 (loyers) : τοῦ	Ἱπποδρόμου	καὶ	τῆς	Ἀφέσεως 279 Aristeidès fils d’Aristéas 605
73, l. 9 : τοῦ	Ἱπποδρόμου	καὶ	τῆς	Ἀφέσεως 278 Aristeidès fils d’Aristéas 605
74, l. 5‑6 : τοῦ	Ἱπποδρόμου	καὶ	τῆς	[Ἀφέσεως] 274 Aristeidès (r.) fils d’Aristeidès 605 (r.)
76, l. 6 (loyers) : [τοῦ	Ἰπποδρόμ]ου	καὶ	τῆς	Ἀφέ[σεως] 278‑270 Aristeidès ? 605 (r.)
77, l. 24 (loyers) : τοῦ	Ἱπποδρόμου	καὶ	τῆς	Ἀφέσεως 269 Antikratès fils de Timèsidèmos 732 dr., 1 t., 1 ch.
78, l. 8 (loyers) : τοῦ	Ἱπποδρόμου 268 Antikratès 732 dr., 1 t., 1 ch.
80, l. 17 (loyers) : τοῦ	Ἱπποδρόμου 258 […]eidès 510***
84, l. 32 (loyers) : Ἱπποδρόμου 250 hiérombrotos

Garants : Kallagoras
Philôn fils de Dèmosôn

367 dr., 4,5 ob., 1 t., 1 ch.
55 dr., 5 ob.
86 dr., 2 ob., 2 ch.
loyer = 509 dr., 5,5 ob., 2 t.

86, l. 143 (b. d.) : τὸν	Ἱππόδρομον 249‑240 Antigonos fils de Tèlemnestos 661
88, l. 16‑17 (loyers) : [τοῦ	Ἱπποδρόμ]ου 246 Antigonos ? 661
93, l. 12 (loyers) : Ἱπποδρόμου 219 Xénomèdès 289 dr., 2 ob.
94, l. 38 (loyers) : Ἱπποδρόμου 218 Xénomèdès 579
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Texte Année Preneur loyer
96, l. 11 (loyers) : Ἱπποδρόμου 210 Xénomèdès 579
98, l. 15 (loyers) : Ἱπποδ[ρόμου] 209 Xénomèdès 622
101, l. 26 (loyers) : Ἱπποδρόμου 206 Alkimachos 622
104, l. 16 (loyers) : τοῦ	Ἱπποδρόμου 200 Alkimachos 622 (r.)
107, l. 75‑76 (loyers) : Ἱπποδρό[μου] 192 Amnos fils de Hiérombrotos  572
109, l. 51 (réadj.) : [τὸν	Ἱππόδρομον] 189 Amnos n’ayant pas présenté 

ses garants, ménéthalès
629 dr., 1,5 ob.

115, l. 146 (loyers) : Ἱπποδρόμου 179 Diaitos fils de Diaitos 655 dr., 3 ob.
118, l. 10 (loyers) : Ἱπποδρόμου 174 Diaitos fils de Diaitos 655 dr., 3 ob.

* sur l’apparition de l’hippodromos dans les comptes, cf. J. h. Kent, « the temple estates », Hesperia 17 
(1948), p. 255‑256, p. 269, n. 76.

** en 308‑306 ?, Archandros n’a pas acquitté le loyer : on vend pour 300 drachmes d’orge, 2 bœufs 
pour 150 drachmes, prôtoléôs, garant acquitte 235 drachmes et Archandros est débiteur d’une fois et demie la 
somme restante (235 dr. + 117,5).

*** le plus petit loyer acquitté pour ce domaine est celui de 258 av. J.‑c., 510 drachmes et le plus élevé est 
celui du début de la période de l’indépendance, en 304 soit 1 012 drachmes.

Tabl. 25 – Hippodromos.

inventaires d’hippodromos : 
– 86, l. 144‑145 : un kleision avec porte, un thalamos sans porte, une étable sans porte, une bergerie 

sans porte, un fournil sans porte, une porte pour la cour ;
– 109, l. 53 : une porte pour la cour, un kleision et un thalamos, le tout sans porte, une bergerie, un 

fournil sans porte.

Texte Année Preneur loyer
69, l. 13 (loyers) : τῶν	ἐγ	Κεραμείοις 282 étéokleidès 120
71, l. 12 (loyers) : τοῦ	Κεραμείου 279 Hiérombrotos fils d’Étéokleidès 140
73, l. 10 (loyers) : τοῦ	Κερα[μείου] 278 Hiérombrotos fils d’Étéokleidès 140
74, l. 7 (loyers) : τοῦ	Κεραμείου 274 hiérombrotos 140
75, l. 3‑4 (loyers) : τοῦ	Κερα[μείου] vers 274 hiérombrotos (r.) 140 (r.)
76, l. 8 (loyers) : τοῦ	Κ[εραμείου] 278‑270 hiérombrotos (r.) 140 (r.)
77, l. 19 (loyers) : [τ]οῦ	Κεραμείου 269 Hiérombrotos fils d’Étéokleidès 166
78, l. 13 (loyers) : τοῦ	Κεραμείου 268 hiérombrotos 166
79, l. 36 (loyers) : [Κερ]αμε[ίου] 262 ? ?
80, l. 15 (loyers) : τοῦ	Κεραμείου 258 ergotélès 171
82, l. 36 (loyers) : [τοῦ	Κεραμείου] 257 ergotélès 70
84, l. 33 (loyers) : τοῦ	Κεραμείου 250 néokrontidès 171
86, l. 145 : Τὸ	Κεραμεῖον 249‑240 Lysès fils de Simis, n’ayant pas présenté ses 

garants, Eudikos fils de Philistidès
250

88, l. 17 (loyers) : τοῦ	Κεραμείου 246 Kosmiadès 250
93, l. 15 (loyers) : τοῦ	Κεραμείου 219 lysixénos 131
94, l. 36 (loyers) : τοῦ	Κεραμείου 218 lysixénos 262
96, l. 9 (loyers) : [Κ]εραμείου 210 lysixénos 262
107, l. 76 (loyers) : τὸ	Κεραμεῖον 192 Boèthos fils d’Orthoklès 200 (au moins)
111, l. 16 (loyers) : [τ]οῦ	Κεραμείου 188 Anaxandros (r.) 275 (r.)
115, l. 150 (loyers) : τοῦ	Κεραμείου 179 Anaxandros fils de Néokrontidès 302 dr., 3 ob.
118, l. 22 (loyers) : Κερα[μ]είου 174 Néokrontidès fils de Néokrontidès 302 dr., 3 ob. (r.)

Tabl. 26 – Kéraméion.

inventaire de Kéraméion :
– 86, l. 146‑147 : une porte pour la cour, un kleision avec porte et disposant d’un thalamos avec porte, 

une échelle en bois de palmier, un étage (?) avec porte, un moulin avec porte, un andrônion avec porte, une porte 
donnant sur le jardin, un fournil sans porte dans le jardin, un andrônion sans porte, quatre figuiers, un grenadier (?) 
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Texte Année Preneur loyer
68, l. 4‑5 (loyers) : τῶν	ἐγ	Κο[ρακιαῖς] av. 282 Anapsyktidès 100
69, l. 13 (loyers) : τῶν	ἐγ	Κορακιᾶι 282 Anapsyktidès 100
71, l. 12 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Σολόηι	καὶ	Κορακιαῖς 279 Télésôn fils d’Autoklès 410
73, l. 10‑11 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	[ἐ]ν	Σολόηι	καὶ	Κορακιαῖς 278 Télésôn fils d’Autoklès 410
74, l. 6 (loyers) : τῆς	ἐν	Σολόηι	καὶ	Κορακιαῖς 274 télésôn 410
77, l. 20 (loyers) : Σολόης	καὶ	Κορακιῶν 269 Télésôn fils d’Autoklès 372
78, l. 14 (loyers) : Σολόης	καὶ	Κορακιῶν 268 télésôn 372
83 (loyers) : [Κορακιῶ]ν	καὶ	Σολόη̣[ς] 259‑250 timoxénos (r.) 400 (r.)
84, l. 31 (loyers) : Σολόης	καὶ	Κορακιῶν 250 timoxénos 400
86, l. 149 (b. d.) : Κορακιὰς	καὶ	Σολόην 249‑240 Philarchos fils de Théôrylos 420
88, l. 16 (loyers) : Σολόης	καὶ	Κορακιῶν 246 Kallisthénès 421
101, l. 31 (loyers) : [Σολόης	καὶ	Κορα]κ̣ιῶν 206 empédos (r.) 354
104, l. 17 (loyers) : Σολόης	καὶ	Κορακιῶν 200 empédos 354
106B, l. 11 (b. av. inv.) : Σολόην	καὶ	Κορακιὰς 200 ? 286
107, l. 75 (loyers) : Σολόης	καὶ	Κορακιῶν 192 les héritiers de polykratès 300
115, l. 146 (loyers) : Σολόης	καὶ	Κορακιῶν 179 Aristiôn fils de Phélys 248

Tabl. 27 – Korakiai.

inventaires de Korakiai : 
– 86, l. 150‑151 : une porte pour la cour, un kleision avec porte, deux thalamoi sans porte, une étable 

sans porte, une bergerie sans porte, un étage sans porte, un thalamos avec porte ;
– 106B, l. 13‑15 : une porte pour la cour, un kleision avec porte, 2 thalamoi, une étable, une bergerie, 

un étage, tous trois sans porte, un thalamos avec porte.

Texte Année Preneur loyer
58, l. 3 (loyers) : Λειμῶνος 313 Hermôn fils de Kléokritos 781
59, l. 3‑4 (baux) : [τὴν	γῆν	ἐν	Λειμῶνι]	ἐμισθώσατο 309 Théodôridès fils d’Épikratès 600
61, l. 10 (loyers) : Λε(ι)μῶνος 304 Théodôridès fils d’Épikratès 600
62, l. 10 (loyers) : ἐκ	τῆς	[Λ]ειμῶνος 301 pélops 650
65, l. 4 (loyers) : Λειμῶνος 297 Proxénos fils d’Eukleidès 661
68, l. 3 (loyers) : τῆς	ἐ[ν	Λειμῶνι] av. 282 phérékleidès 300
69, l. 11 (loyers) : Λειμῶνος 282 phérékleidès 300
71, l. 11 (loyers) : Λειμῶνος 279 Phérékleidès fils d’Eukleidès 330
73, l. 10 : τοῦ	Λειμῶνος 278 Phérékleidès fils d’Eukleidès 330
74, l. 6 (loyers) : Λειμῶνος 274 les enfants de phérékleidès 330
75, l. 4 (loyers) : [Λειμῶνος] vers 274 […]dôros 330
77, l. 21 (loyers) : Λειμῶνος 269 hodoitélès 350
78, l. 15 (loyers) : Λειμῶνος 268 hodoitélès 350 (r.) 
82, l. 34 (loyers) : [Τῆς]	γῆς	τῆς	ἐλ	Λειμῶνι 257 pistès, garant, a acquitté la moitié du fermage 151
84, l. 32 (loyers) : Λειμῶνος 250 Dionysodôros 300
86, l. 148 (b. d.) : Λειμῶνα 249‑240 Dionysodôros 221
88, l. 15 (loyers) : [Λε]ιμῶνος 246 Dionysodôros (?) 221
93, l. 11 (loyers) : Λειμῶνος 219 eudèmos 102
94, l. 37 (loyers) : Λειμῶνος 218 eudèmos 204 (r.)
98, l. 21 (loyers) : Λειμῶ[νος] 209 Dèmonous ?
107, l. 74 (loyers) : Λειμῶνος 192 Dèmonous fils de Sôsidèmos 231
115, l. 147 (loyers) : Λειμῶν[ο]ς 179 Arèsimbrotos fils de Nikandros 284
118, l. 11 (loyers) : [Λει]μῶνος 174 Arèsimbrotos fils de Nikandros 284
119, l. 40 (loyers) : Λειμῶ[νος] 172 Arèsimbrotos fils de Nikandros 284 (r.)

Tabl. 28 – Leimôn.

inventaire de leimôn :
– 86, l. 148‑149 : un kleision avec porte, une étable avec porte, un pailler sans porte, une bergerie sans 

porte, un autre local avec porte, une porte pour la cour.
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Texte Année Preneur loyer
84, l. 33‑34 (loyers) : τῆς	Λιμνῆς 250 le trésorier pistès, conformément à un décret 43 dr., 4 ob., 1 ch.
86, l. 147 (b. d.) : Τὴν	Λίμνην 249‑240 Glaukos fils de Glaukos 21 
107, l. 82 (loyers) : τῆς	λίμνης 192 Untel fils de […]los 16
115, l. 151 (loyers) : τῆς	λίμνης 151 Timoxénos fils de Timoxénos 11

Tabl. 29 – Limnè.

Texte Année Preneur loyer
58, l. 3‑4 (loyers) : τοῦ	Λυκων[εί]ου 313 Sarpèdôn fils de Karnéios 120
61, l. 16 (loyers) : Λυκωνεί[ου] 304 Lysixénos ? fils d’Aristoboulos 209
62, l. 11 (loyers) : τοῦ	[Λυ]κωνείου 301 léônymos 200
65, l. 3 (loyers) : τοῦ	Λυκωνείου 297 skymnos 220
133, l. 4 (loyers) : [τοῦ	Λυκωνείου] av. 282 eumèdès 80 ?
69, l. 13 (loyers) : τοῦ	Λυκωνείου 282 eumèdès 80
71, l. 14 (loyers) : τοῦ	Λυκωνείου 279 Aristeidès fils d’Aristéas 150
73, l. 13 (loyers) : τοῦ	Λυκωνείου 278 Aristeidès fils d’Aristéas 150
74, l. 6 (loyers) : [τ]ο(ῦ)	Λυ̣[κωνείου] 274 Aristeidès (r.) 150 (r.)
77, l. 23 (loyers) : τοῦ	Λυκωνείου 269 Hippakos fils de Dèlikos 153
78, l. 19 (loyers) : τοῦ	Λυκωνείου 268 hippakos 153 (r.)
79, l. 38 (loyers) : τοῦ	Λυκωνείου 262 hippakos ?
80, l. 16 (loyers) : τοῦ	[Λυκωνείου] 258 Akridiôn fils de Dionysodôros 111
84, l. 33 (loyers) : τοῦ	Λυκωνείου 250 Akridiôn 111
87, l. 179 (+ 10 %) : τῶι	Λυκωνείωι 249‑240 Akridiôn fils de Dionysodôros 111 + 11 dr., 0,5 ob., 1 ch.

= 122 dr., 0,5 ob., 1 ch.
88, l. 17 (loyers) : τοῦ	Λυκωνείου 246 eukleidès 122 dr., 0,5 ob., 1 ch.
89, l. 37 (loyers) : τοῦ	Λυκωνείου 233 ? ?
92, l. 14 (réadj.) : Λυκώνειον 220 nax[iadès] 153 (r.)
93, l. 14 (loyers) : τοῦ	Λυκωνείου 219 naxiadès 76 dr., 3 ob.
94, l. 38 (loyers) : τοῦ	Λυκωνείου 218 euthypolis à la place de naxiadès 76 dr., 3 ob.
95, l. 13 (loyers) : [τοῦ	Λυκων]είου	 216‑212 Apollodôros 153
96, l. 9 (loyers) : Λυκωνείου 210 Apollodôros ?
97, l. 23 (réadj.) : [Λυκώνειον	?] 210 Apollodôros fils d’Échenikos 250
98, l. 15 (loyers) : τοῦ	Λυκῶνείου 209 ? ?
107, l. 76 (loyers) : Λυκ̣ων̣είου 192 Nèsiôtès fils de Dôrieus 130
112, l. 12 (loyers) : [τοῦ	Λ]υκωνείου 180 Néôn fils de Dèmètrios (r.) 156
115, l. 150 (loyers) : Λυκ̣ων̣είου 179 Néôn fils de Dèmètrios 171 dr., 3,5 ob., 2 ch.
118, l. 19 (loyers) : τοῦ	Λυκωνείου 174 néôn 171 dr., 3,5 ob., 2 ch.

Tabl. 30 – Lykônéion.

Texte Année Preneur loyer
58, l. 5 (loyers) : Φοινίκων 313 Pasitimos fils de Xénomèdès 810
61, l. 10 (loyers) : Φ[ο]ινίκων 304 hermôn 1 100
62, l. 9 (loyers) : [Φο]ινίκων 301 p[istox ?]énos 1 101 dr.
65, l. 4 (loyers) : Φοινίκων 297 Charès fils d’Eukleidès 1 101
69, l. 11‑12 (loyers) : Φοινίκων 282 Aristodikos 720
71, l. 13 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐμ	Φοίνιξι 279 théôrylos 710
73, l. 11 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐμ	Φοίνιξι 278 Théôrylos fils de Diaktoridès 710
74, l. 6 (loyers) : τῆς	[ἐμ	Φοίνιξι] 274 théôrylos 710
76, l. 7 (loyers) : [Φοινίκων] 278‑270 théôrylos 710
77, l. 23 (loyers) : Φοινίκων 269 Kallisthénès fils de Diakritos 723
78, l. 18 (loyers) : Φοινίκων 268 Kallisthénès fils de Diakritos 723
80, l. 15 (loyers) : Φοινίκων 258 ? 600 (r.)
81, l. 15 (loyers) : [τ]ῆς	γῆς	τῆς	ἐμ	Φοίνιξιν 259‑250 ? 600 (r.)
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Texte Année Preneur loyer
84, l. 31 (loyers) : Φοινίκων 250 Diaktoridès 600
86, l. 151 (b. d.) : Φοίνικας 249‑240 Antigonos fils de Didymos 651
88, l. 16 (loyers) : Φοινίκων 246 Antigonos 651
92, l. 14 (réadj.) : [Φοίνικας] 220 Xénokratès 474 dr., 0,5 ob., 1 ch. (r.)
93, l. 5 (loyers) :	Φοινίκων 219 Xénokratès 237 dr., 1 t., 1 ch.
94, l. 35‑36 (loyers) : Φοινί[κων] 218 Xénokratès 474 dr., 0,5 ob., 1 ch. (r.) 
96, l. 6 (loyers) : [Φοινίκω]ν 210 philôn 474 dr., 0,5 ob., 1 ch.
106, l. 15 (b. av. inv.) : [Φοί]ν[ικ]ας 200 ? 585 (r.)
107, l. 77 (loyers) : Φοινίκων 192 S[…]kôn fils de Philokratès  585
112, l. 16 (loyers) : Φοινίκων 180 ? 554
113, l. 31 (réadj.) : [Φοινίκας] 180 Parmikos fils d’Épikydès (r.) 491
115, l. 145 (loyers) : Φ[ο]ινίκων 170 Parmikos fils d’Épikydès 491
118, l. 8 (loyers) : Φοινίκω[ν] 174 Parmikos fils d’Épikydès 491 (r.)
119, l. 39 (loyers) : [Φοινίκων] 172 Parmikos fils d’Épikydès 491 (r.)

Tabl. 31 – Phoinikès.

inventaires de phoinikès :
– 86, l. 151‑153 : deux portes pour la cour, un kleision avec porte, un thalamos sans porte, une étable 

sans porte, une bergerie double sans porte, un pailler sans porte, un étage avec porte, disposant d’un 
thalamos sans porte, un fournil sans porte, 596 pieds de vigne, 40 figuiers, 5 figuiers sauvages ;

– 92, l. 15‑16 : avec porte, 596 (?) pieds de vigne …
– 106Aa, l. 17‑20 : deux portes pour la cour, un kleision avec porte (?) … un étage avec porte … 

2 andrônia sans porte … , 1 grenadier (?), 5 figuiers sauvages ;
– 113, l. 43‑44 : une porte pour la cour, un kleision avec porte, un thalamos avec porte ?

Texte Année Preneur loyer
71, l. 14 (loyers) : τῶν	ἐμ	Φυταλιᾶι 279 Kallisthénès fils de Diakritos  60
73, l. 12 (loyers) : τῶν	ἐμ	Φυταλιᾶι 278 Kallisthénès fils de Diakritos 60
74, l. 7 (loyers) : τῶν	ἐμ	Φυταλιᾶι 274 Kallisthénès 60 (r.)
77, l. 23 (loyers) : Φυταλιᾶς 269 Diakritos fils de Kallisthénès 72
78, l. 18 (loyers) : Φυταλιᾶς 268 Diakritos 72
84, l. 34 (loyers) : Φυταλιᾶς 250 eubios 44
87, l. 177 (+ 10 %) : Φυταλιᾶι 249‑240 Eubios fils de Théodotos 44 + 4 dr., 2,5 ob., 2 ch.

= 48 dr., 2,5 ob., 2 ch.
89, l. 38 (loyers) : Φ̣υτα̣λιᾶς̣ 233 ? ?
92, l. 8 (réadj.) : Φ̣υτα̣λιάν 220 Kinéas fils de Dionysodôros 50
93, l. 13 (loyers) : Φ̣υτα̣λιᾶς̣ 219 Kinéas 25*
94, l. 38 (loyers) : Φ̣υτα̣λιᾶς̣ 218 Kritoboulos 50
98, l. 18 (loyers) : [Φ]υταλιᾶς
98, l. 21 (loyers) : Φυταλιᾶς

209 métônymos, garant ?
?, garant ?

25 dr. 3 ob. (r.)
25 dr. 3 ob.

101, l. 26 (loyers) : Φυταλιὰ 206 métônymos 25 dr. 3 ob.*
104, l. 12 (loyers) : Φυτα[λιᾶς] 200 proklès ?
104, l. 18 (loyers) : Φυταλί[ᾶ]ς 200 « arriéré » dû par métônymos 12
107, l. 77 (loyers) : Φυταλιᾶς 192 Hègéas fils de Mennis 52
113, l. 31 (réadj.) : [Φυταλί]αν 180 Silènos fils de Silènos ?
115, l. 147 (loyers) : Φυταλιᾶς 179 Silènos fils de Silènos 30
117, l. 24 (réadj.) : Φυταλιάν 176 silènos n’ayant pas présenté ses garants, 

Alkimachos ? fils d’Antikratès ?
30

* s’agit‑il d’un demi‑loyer seulement ?
Tabl. 32 – Phytalia.

inventaire de Phytalia :
– 92, l. 9 : une porte pour la cour, un kleision avec porte …
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Texte Année Preneur loyer
58, l. 4 (loyers) : τῆς	Σολόης 313 Amphéas fils d’Aristéas 240
60, l. 5 (réadj.) : Τὴν	γῆν	τὴν	ἐν	Σολόει	ἀνεμισθώσαμεν 308‑306 ? hermadas * 

puis Aristodikos fils d’Aristokratès
140 + 190
110 (220)

61, l. 10 (loyers) : [Σο]λό[ης] 304 Kalli[klès ?] ?
65, l. 3 (loyers) : Σολόης 297 Agasiklès 321
68, l. 3 (loyers) : [τῆς	Σολό]ης av. 282 Aristoboulos ? 200
69, l. 13 (loyers) : τῶν	ἐν	Σολόηι 282 Aristoboulos 200
71, l. 12 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Σολόηι	καὶ	Κορακιαῖς 279 Télésôn fils d’Autoklès 410
73, l. 10‑11 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	[ἐ]ν	Σολόηι	καὶ	Κορακιαῖς 278 Télésôn fils d’Autoklès 410
74, l. 6 (loyers) : τῆς	ἐν	Σολόηι	καὶ	Κορακιαῖς 274 télésôn 410
77, l. 20 (loyers) : Σολόης	καὶ	Κορακιῶν 269 Télésôn fils d’Autoklès 372
78, l. 14 (loyers) : Σολόης	καὶ	Κορακιῶν 268 télésôn (r.) 372
80, l. 14 (loyers) : [Σολόης	καὶ	Κορακιῶν] 258 Télésôn fils d’Autoklès 400 (r.)
81, l. 13 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐς	Σολόηι 259‑250 ? 400 (r.)
83 (loyers) : [Κορακιῶ]ν	καὶ	Σολόη̣[ς] 259‑250 timoxénos (r.) 400 (r.)
84, l. 31 (loyers) : Σολόης	καὶ	Κορακιῶν 250 timoxénos 400
86, l. 149 (b. d.) : Κορακιὰς	καὶ	Σολόην 249‑240 Philarchos fils de Théôrylos 420
88, l. 16 (loyers) : Σολόης	καὶ	Κορακιῶν 246 Kallisthénès 421
96, l. 8 (loyers) : Σολόης 210 Dèmarchos 201 (au moins)
101, l. 31 (loyers) : [Σολόης	καὶ	Κορα]κ̣ιῶν 206 empédos (r.) 354
104, l. 17 (loyers) : Σολόης	καὶ	Κορακιῶν 200 empédos 354
106B, l. 11 (b. av. inv.) : Σολόην	καὶ	Κορακιὰς 200 ? 286
107, l. 75 (loyers) : Σολόης	καὶ	Κορακιῶν 192 les héritiers de polykratès 300
115, l. 146 (loyers) : Σολόης	καὶ	Κορακιῶν 179 Aristiôn fils de Phélys 248

*  en 308‑306 (?), hermadas n’a pas présenté de nouveau garant à la place de sattos. le domaine est reloué à 
Aristodikos pour 110 drachmes (sans doute pour une demi‑année). on a vendu pour 140 drachmes d’orge et 
hermadas reste débiteur de 190 drachmes.

Tabl. 33 – Soloè.

inventaires de soloè : 
– 86, l. 150‑151 : une porte pour la cour, un kleision avec porte, deux thalamoi sans porte, une étable 

sans porte, une bergerie sans porte, un étage sans porte, un thalamos avec porte ;
– 106B, l. 13‑15 : une porte pour la cour, un kleision avec porte, 2 thalamoi, une étable, une bergerie, 

un étage tous trois sans porte, un thalamos avec porte.

Texte Année Preneur loyer
67, l. 16 (réadj.) : τὰ	Σωσιμάχεια av. 282 Amphistratos 201
68, l. 5 (loyers) : [τῶν	Σωσι]μαχείων av. 282 Amphistratos ? 201
69, l. 14 (loyers) : τῶν	Σωσιμαχείων 282 Amphistratos 201
71, l. 15 (loyers) : τῶν	Σωσιμαχείωγ 279 Géryllos fils de Pistoxénos 340
73, l. 13 (loyers) : τῶν	Σωσιμαχείωγ 278 Géryllos fils de Pistoxénos 340
77, l. 24 (loyers) : τοῦ	Σω[σι]μαχείου 269 Polybos fils de Diodotos 150
78, l. 20 (loyers) : τὸ	Σωσιμάχειον 268 polybos 150
79, l. 35 (loyers) : [Σωσι]μαχ[είων] 262 polybos (r.) 150 (r.)
80, l. 17 (loyers) : τῶν	Σωσιμα[χείων] 258 Apollônios 250 (r.)
84, l. 31 (loyers) : τῶν	Σωσιμαχείων 250 Apollônios 250
87, l. 176 (+ 10 %) : τοῖς	Σωσιμαχείοις 249‑240 Apollônios 250 + 25 = 275
88, l. 15 (loyers) : τῶν	Σωσιμαχείων 246 Apollônios 275
93, l. 10 (loyers) : Σωσιμαχείων 219 Kallisthénès 100 dr., 0,5 ob., 1 t. 
94, l. 37 (loyers) : Σωσιμαχείων 218 Kallisthénès 200 dr., 1,5 ob.
96, l. 11 (loyers) : τ̣ῶν	Σωσιμαχείων 210 Kallisthénès (r.) 200 dr., 1,5 ob.
98, l. 16 (loyers) : τῶν	Σωσιμαχεί[ων] 209 Kallisthénès 150
101, l. 33 (loyers) : [τ̣ῶν]	Σωσιμαχείων 206 Synônymos fils de Hiérombrotos paie la part du 

loyer que Kallisthénès n’a pu acquitter 
75

102, l. 40 (dettes) : <Ἐπισθενείας> 206 dette de Kallisthénès 112 dr, 3 ob.



îles De l’égée – lA prAtique lOcAtive entre 314 et 169 243

Texte Année Preneur loyer
107, l. 77 (loyers) : τῶν	Σωσιμαχείων 192 Antigonos fils de Charistios 210
115, l. 147 (loyers) : Σωσιμαχείας 179 Géryllos fils de Karystios 178
118, l. 12 (loyers) : Σω[σ]ιμαχείου 174 Géryllos fils de Karystios 178

Tabl. 34 – Sôsimachéia.

Domaines de Rhénée (tabl. 35‑44)

Texte Année Preneur loyer
58, l. 9 (loyers) : τῆς	Χαιρωνείας 313 Machôn fils de Praximénès 1 050
61, l. 14 (loyers) :	Χαρωνείας 304 Hermodotos fils d’Aristéas 1 055 (au moins)
65, l. 7 (loyers) :	Χαρωνείας 297 Xénomèdès 1 450
69, l. 9 (loyers) : τῆς	ἐγ	Χαρωνείαι 282 thestéas 800
71, l. 11‑12 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	Χαρωνείας 279 mélèsippos de Rhénée 800
72, l. 120‑121 (réadj.) : Χαρωνείαν 279 mélèsippos de Rhénée
73, l. 9 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	Χαρωνείας 278 mélèsippos de Rhénée 800
74, l. 5 (loyers) : τῆς	γῆς	ἐγ	Χαρωνείαι 274 timèsidèmos et Aristodikos 800
77, l. 20 (loyers) : Χαρωνείας 269 Timèsidèmos et Aristodikos, fils d’Antikratès 1 100
78, l. 9 (loyers) : Χαρωνείας 268 timèsidèmos et Aristodikos 1 100
80, l. 14 (loyers) : [Χ]α[ρων]είας· 258 Timèsidèmos fils d’Antikratès 872
81, l. 15‑16 (loyers) : [τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	
Χαρων]είαι

259‑250 timèsidèmos 872

84, l. 27 (loyers) : Χαρωνείας 250 1er preneur : timèsidèmos
garants : Polyxénos fils d’Alkimachos
Dionysodôros fils de Théotimos
Kléomakos fils de Pélagôn
Eukleidès fils de Pyrridès
Polystratos fils de (?) Timothèmis
Théokydès fils de ?
Aristophilos fils de Mnè.
Timokratès fils de Lysanias
2nd preneur : Boulôn

370 dr., 1 ob.
24 dr., 2,5 ob., 1 t., 1 ch.
16 dr., 4 ob., 2 ch.
7 dr., 3,5 ob., 1 t., 2 ch.
7 dr., 5 ob., 1 t.
2 dr., 4,5 ob.
1 dr., 3 ob., 2 ch.
3 dr., 1 t., 1 ch.
4,5 ob., 1 t., 1 ch.
(= 427 dr., 2 ob., 3 t.)
437
loyer = 864 dr., 2 ob. 3 t.

85, l. 138 : (réadj.) : Χαρωνείας	τὸ	ἥμυσυ,	
ὃ	μέρος	ἐγειώργει	ποτὲ	Ἀριστόδικος

250 timèsidèmos n’ayant pas présenté ses garants, 
Boulôn fils de Tynnôn

437

86, l. 161‑162 (b.d.) : Χαρώνειαν 249‑240 Euktèmôn et Dexikratès tous deux fils d’Achaios 1 100
88, l. 20 (loyers) : Χαρωνείας 246 euktèmôn et Dexikratès 1 100
93, l. 5 (loyers) : Χαρωνείας 219 phérèkleidès 210 dr., 4 ob.
94, l. 35 (loyers) : Χαρωνείας 218 phérèkleidès 421 dr., 2 ob.
96, l. 10 (loyers) : [Χαρωνείας] 210 phérékleidès 421 dr, 2 ob.
97, l. 36 (réadj.) : Χαρωνείαν 210 Nikias fils d’Euelthôn ?
98, l. 19 (loyers) : Χαρων̣[είας] 209 ? ?
106Aa, l. 1 (b. av. inv.) : [Χαρώνειαν] 200 Arèsimbrotos fils de Nikandros 400
107, l. 80 (loyers) : Χαρωνείας 192 Arèsimbrotos fils de Nikandros 400
109, l. 48 (réadj.) : Χα[ρ]ώνείαν 189 Arèsimbrotos n’ayant pas présenté ses garants, t[…] 300
115, l. 149 (loyers) : Χαρωνείας 179 Kasandros fils de Katônandros 451
118, l. 20 (loyers) : Χαιρωνείας 174 ? 451 dr., 2 ob., 1 ch.
119, l. 42 (loyers) : [Χα]ι̣ρωνείας 172 ? 440
120, l. 24 (171) : [Χαιρ]ω̣νείας 171 ? 440 (r.)

Tabl. 35 – Charônéia/Chairônéia.

inventaires de charônéia/chairônéia :
– 72, l. 125‑128 : ils ont trouvé à leur arrivée les plantations et tout ce qui est inscrit sur la stèle qu’ont 

fait dresser hègias et Anaschètos ;
– 86, l. 164‑167 : un kleision avec porte, deux thalamoi dont l’un avec porte, une étable sans porte, 

une bergerie sans porte, un local n’ayant pas de toit, une tour avec porte, une porte pour la cour, une 
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autre maison disposant d’une porte pour la cour, un kleision avec porte, un thalamos avec porte, un autre 
thalamos, un andrônion avec porte, un fournil dont la poutre est étayée, une étable sans porte, un pailler 
sans porte, une bergerie sans porte, 47 figuiers, 2 187 pieds de vigne ;

– 97, l. 36‑39 : une porte pour la cour … un kleision avec porte, 2 thalamoi dont un avec porte, une 
étable … une tour avec porte, un andrônion avec porte, un fournil étayé … 2 186 pieds de vigne, 26 figuiers ;

– 106Aa, l. 2‑10 : une porte pour la cour, un kleision avec porte, 2 thalamoi, l’un avec porte, une étable, 
une bergerie sans porte, un local, une tour avec porte, … une autre maison disposant d’une porte pour la 
cour ; un kleision avec porte, … ? étayé, un andrônion avec porte, un fournil étayé, une étable sans porte, un 
pailler, une bergerie, 2 186 pieds de vigne, 46 figuiers ;

– 109, l. 49‑51 : une porte pour la cour, un kleision, deux thalamoi, le tout avec porte, une étable, une 
bergerie, le tout sans porte, un local, une tour avec porte, une autre maison ayant une porte pour la cour, un 
kleision, un andrônion, le tout avec porte, un fournil, une étable, un pailler, une bergerie le tout sans porte, 
2 186 pieds de vigne, 46 figuiers.

Texte Année Preneur loyer
58, l. 7 (loyers) : τῆς	Χαρητείας 313 hègémôn 1 750
60, l. 2‑3 (loyers) : τῆς	Χαρητείας 308 ou 306 2 250
61, l. 11 (loyers) : [Χ]αρ[η]τεί[α]ς 304 nikandros 2 475
65, l. 9 (loyers) : Χαρητείας 297 Amphotéros 3 112
69, l. 8 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	Χαρητείας 282 stratôn 1 800
71, l. 10 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	Χαρητείας 279 Empédoklès fils de Kariléôn 1 800
73, l. 8 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	Χαρητείας 278 Empédoklès fils de Kariléôn 1 800
75, l. 1 (loyers) : [τῆς	γῆς	τῆς	Χαρητείας] vers 274 empédoklès 1 800 (r.)
76, l. 5 (loyers) : τῆς	Χαρητ[είας] 278‑270 empédoklès (r.) 1 800 (r.)
77, l. 19 (loyers) : Χαρητείας 269 Empédoklès fils de Kariléôn 1 800
78, l. 13 (loyers) : Χαρητεί[ας] 268 empédoklès 1 800
81, l. 9 (loyers) : [Χ]αρητείας 259‑250 ? ?
82, l. 30 (loyers) : [τῆς	γῆς	τῆς	ἐν]	Χαρητείαι 257 Télésôn fils de Xénôn et Éké[phylos] 1 200 (au moins)
84, l. 30 (loyers) : Χαρητείας 250 1er preneur : Diogénès

2nd preneur : Xénokratès
700
281
loyer = 981

85, l. 139 : (réadj.) : τῆς	Χαρητείας	τὸ	
μέρος	ὃ	ἐμεμίσθωτο	Μνησίμαχος

250 mnèsimachos n’ayant pas présenté ses 
garants, Xénokratès fils de Hiérombrotos
mnèsimachos est redevable du 
manque à gagner

281
419 dr., 3 ob.

86, l. 169 (b.d.) : Χαρήτειαν 249‑240 Philonikos fils de Phérékleidès 1 113
88, l. 20 (loyers) : Χαρ[ητείας] 246 philonikos 1 113 (r.)
92, l. 6 (réadj.) : [Χαρήτειαν] 220 phanodikos 832 (r.)
93, l. 3‑4 (loyers) : [Χα]ρητείας 219 phanodikos 416
94, l. 35 (loyers) : Χαρητείας 218 phanodikos 832
96, l. 6 (loyers) : Χαρητείας 210 phanodikos (r.) 832 (r.)
97, l. 40 (réadj.) : Χαρητείαν 210 Phanodikos fils de Charilas 915 dr. 1 ob., 2 ch.
98, l. 17 (loyers) : Χαρητείας 209 phanodikos 915 dr. 1 ob., 2 ch. (r.) 
101, l. 29‑30 (loyers) : [Χαρητεί]ας 206 phanodikos (r.) 900
104, l. 11 (loyers) : Χαρητείας 200 phanodikos (r.) ?
107, l. 79 (loyers) : [Χαρ]ητείας 192 Phanodikos fils de Phanodikos 661 (r.)
114, l. 8 (réadj.) : [Χα]ρήτειαν 180 Phanodikos fils de Phanodikos 735 dr., 1 ob.

+ 73 dr., 3,5 ob. 
115, l. 151 (loyers) : Χαρητείας 179 Phanodikos fils de Phanodikos 799 dr., 3,5 ob., 1 t., 1 ch.
118, l. 17 (loyers) : [Χαρητείας] 174 Phanodikos fils de Phanodikos 799 dr., 3,5 ob., 1 t., 1 ch.
119, l. 43 (loyers) : [Χαρητείας] 172 Phanodikos fils de Phanodikos (r.) 799 dr., 3,5 ob., 1 t., 1 ch.

Tabl. 36 – Charètéia.

inventaires de charètéia :
– 86, l. 170‑172 : une porte pour la cour, un kleision avec porte, deux thalamoi avec porte, ayant dans 

l’un une poutre étayée, une étable étayée sans porte, une resserre à grain sans porte, un pailler sans porte, 
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deux étages avec porte, un andrônion disposant d’un thalamos sans porte, un andrônion sans porte, un 
fournil sans porte, un moulin sans porte, une bergerie étayée sans porte, 560 pieds de vigne, 72 figuiers ;

– 92, l. 6‑7 : une porte de cour … une resserre à grain sans porte, un pailler sans porte, deux étages 
avec porte … ;

– 97, l. 41‑42 : une porte pour la cour … un pailler … 5 060 (au moins) pieds de vigne, 62 figuiers … ;
– 114, l. 11‑15 : une porte pour la cour, un kleision, 2 thalamoi, le tout avec porte, une étable, un 

pailler, 2 étages avec porte, un andrônion disposant d’un thalamos, un autre andrônion, le tout sans 
porte, un moulin, un fournil, 560 pieds de vigne, 72 (?) figuiers.

Texte Année Preneur loyer
58, l. 12 (loyers) : τῆς	ἐν	Διονυσίωι 313 Onomakleidès fils de Mnèsiléôs 750
61, l. 13 (loyers) : Διονυσίου 304 pasitimos 1 220
62, l. 11 (loyers) : Διονυσίου 301 Autosthénès 1 000
65, l. 7 (loyers) : Διονυσίου 297 Autosthénès 1 372
69, l. 9 (loyers) : τῆς	ἐν	Διονυσίωι 282 parméniôn 602
71, l. 8 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Διονυσίωι 279 Parméniôn fils de Choirylos 662, 1 ob., 2 ch.
73, l. 7 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Διονυσίωι 278 Parméniôn fils de Choirylos 662, 1 ob., 2 ch. (r.)
74, l. 4 (loyers) : τῆς	ἐν	Διονυσίωι 274 télésandros 661 dr., 1 ob., 2 ch.
75, l. 2 (loyers) : [Διον]υσίου vers 274 télésandros 622 dr., 2 ob. (r.)
77, l. 24 (loyers) : Διονυσίου 269 Télésandros fils de Parméniôn 700 (au moins)
78, l. 7 (loyers) : [Διονυσίου] 268 télésandros 700 (au moins) (r.)
80, l. 13 (loyers) : Διονυσίου 258 Kékriôn 560
83, l. 13 (loyers) : Δι[ονυσίου] 259‑250 Kékriôn 560 (r.)
84, l. 26 (loyers) : Διονυσίου 250 Kékriôn 560
86, l. 157 (b. d.) : Διονύσιον 249‑240 hèrakleidès de Rhénée 804
88, l. 19 (loyers) : Διονυσίου 246 hèrakleidès 804
93, l. 9 (loyers) : Διονυσίου 219 Anektos 201
94, l. 38 (loyers) : Διονυσίου 218 Anektos 402 (r.)
96, l. 10 (loyers) : Διονυσίου 210 Anektos 400 dr., 2 ob.
98, l. 20 (loyers) : Διονυσίου 209 ? comme caution 83 (au moins)
100, l. 104 (réadj.) : Διονυσίου 207 pottos n’ayant pas présenté ses garants, 

Aristodikos fils de Lykadès
390

101, l. 33 (loyers) : [Διονυσίου] 206 timostratos paie la part du loyer 
qu’Aristodikos n’a pu acquitter 

68*

102, l. 40 (dettes) : Διονυσίου 206 dette d’Aristodikos fils de Lykadès 112
107, l. 80 (loyers) : Διονυσίου 192 Althaiménès fils d’Althaiménès 390
115, l. 148 (loyers) : Διονυσίου 179 Apollônios fils de Ktèsôn 341
118, l. 14 (loyers) : Διονυσίου 174 Apollônios fils de Ktèsôn 341

* somme déduite de la dette inscrite pour Aristodikos en 102, l. 40 (= 102 dr.).

Tabl. 37 – Dionysion.

inventaire de Dionysion : 
– 86, l. 160‑161 : une porte pour la cour, un kleision avec porte, un thalamos avec porte, un pailler sans 

porte, un moulin avec porte, un fournil sans porte, un étage avec porte, un andrônion sans porte, une 
bergerie sans porte, un andrônion sans porte, 1 056 pieds de vigne, 36 figuiers.

Texte Année Preneur loyer
58, l. 13 (loyers) : τῆς	ἐν	Λίμναις 313 Kléokritos fils d’Iphiana (?) 770
60, l. 3 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐν̣	 
[Λ]ίμναις

308 ou 
306

600

61, l. 12 (loyers) : Λιμνῶν 304 Gnôsidikos fils d’Hérakleidès (?) 651
69, l. 10 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Λίμναις 282 Aristéas 361
71, l. 7 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	
Λίμναις

279 Aristéas fils d’Amphotéros 397 dr., 0,5 ob., 1 ch.
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Texte Année Preneur loyer
73, l. 6 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐ[ν	Λίμναις] 278 Aristéas fils d’Amphotéros (restitué ?) 428 (restitué)
74, l. 4 (loyers) : τῆς	ἐν	Λίμναις 274 Aristéas 397 dr., 0,5 ob.
77, l. 22 (loyers) : Λιμνῶν 269 Choirylos fils de Télésôn 573 
78, l. 10 (loyers) : Λιμνῶν 268 choirylos 573
84, l. 26 (loyers) : Λιμνῶν 250 Kynthiadès 480
86, l. 157 (b. d.) : Λίμνας 249‑240 Autoklès fils de Télésôn 343
88, l. 18 (loyers) : Λ[ιμνῶν] 246 les enfants d’Autoklès 343 (r.)
92, l. 10 (réadj.) : [Λίμνας] 220 hègias 175 (r.)
93, l. 6 (loyers) : Λιμνῶν 219 hègias 175
94, l. 36 (loyers) : Λιμνῶν 218 hègias 175
106Aa, l. 10 (b. av. inv.) : [Λίμνας] 200 mélèsippos appelé aussi philonikos de Rhénée 208 (r.)
107, l. 81 (loyers) : [Λιμνῶν] 192 mélèsippos appelé aussi philonikos de Rhénée 208
115, l. 148 (loyers) : Λιμνῶν 179 Antigonos fils d’Antigonos, petit‑fils de Tèlemnestos 280
118, l. 13 (loyers) : Λιμνῶν 174 Antigonos fils d’Antigonos 280
119, l. 41 (loyers) : Λι̣μ[νῶν] 172 Antigonos fils d’Antigonos 280 (r.)

Tabl. 38 – Limnai.

inventaires de limnai :
– 86, l. 158‑9 (249‑240) : deux portes pour la cour, un kleision muni de portes, un thalamos avec porte, 

un autre sans porte, un pailler sans porte, un moulin sans porte, une étable avec porte, un étage avec porte, 
un andrônion sans porte, 1 514 pieds de vigne, 32 figuiers, 3 figuiers sauvages ;

– 92, l. 10‑11 : deux portes pour la cour … un pailler sans porte, 1 514 (?) pieds de vigne, 73 (?) figuiers ;
– 106Aa, l. 12‑14 : deux portes pour la cour, un kleision, un thalamos avec porte, un autre sans porte 

… un pailler sans porte, un moulin sans porte, … des figuiers (?) …

Texte Année Preneur loyer
58, l. 14 (loyers) : Νίκου	χώρου 313 Gnôsidikos fils d’Hérakleidès 440
60, l. 4 (loyers) : Νίκου	χώρου 308 ou 

306
Astéas 420

61, l. 15 (loyers) : Νίκου	χώρου 304 Autosthénès 551, 1 ob., 1 ch.
62, l. 12 (loyers) : Νίκου	χώρου 301 ? 435
65, l. 5 (loyers) : Νίκου	χώρου 297 sôsilos 600
69, l. 10 (loyers) : Νίκου	χώρου 282 empédokleis 348
71, l. 9 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Νικοῦ	
χώρωι

279 Dionysios fils d’Autokleis 271

72, l. 116 (réadj.) : Νικοῦ	χῶρον 279 hègèsagoras 271
73, l. 7 (loyers) : [τῆς	γῆς	τ]ῆς	ἐν	
Νικοῦ	χώρωι

278 Hègèsagoras fils d’Anaximénos 271

74, l. 5 (loyers) : τῆς	ἐν	Νικοῦ	χώ̣ρω[ι] 274 hègèsagoras 271 (r.)
77, l. 23 (loyers) : Νικοῦ	χώρου 269 Untel fils de Tharsydikos 351
78, l. 8 (loyers) : [Νικοῦ	χώρου] 268 tharsydikos 351
84, l. 26 (loyers) : Νικοῦ	χώρου 250 pythoklès 321
86, l. 155 (b. d.) : Νικοῦ	χῶρον 249‑240 Pythoklès fils de Phérékleidès 260
88, l. 18 (loyers) : Νικοῦ	χώρου 246 Antirrhètos 260
89, l. 38 (loyers) : Νικοῦ	χώρου 233 ? ?
93, l. 7 (loyers) : Νικοῦ	χώρου 219 échékratidès 95 dr., 3,5 ob., 1 t. 
94, l. 35 (loyers) : [Νικοῦ	χώρου] 218 échékratidès (r.) 191 dr., 1,5 ob. (r.)
96, l. 12 (loyers) : Νικοῦ	χώρου 210 sôsidèmos 40 dr. 4 ob.
98, l. 16 (loyers) : [Νικοῦ	χώρου] 209 Xénokratès 171
101, l. 25 (loyers) : Ῥάμνων	[κ]αὶ	
Ν[ικ]οῦ	χώρου

206 [nikomachos et Xénok]ratès 461

104, l. 12‑13 (loyers) : [Νι]κοῦ	χώρου 200 Xénokratès et nikomachos 171 (r.)
107, l. 79 (loyers) : Νικοῦ	χώρου 192 Achaios fils Zèloménès 80
112, l. 12 (loyers) : [Νικοῦ	χώρου	?] 180 Achaios fils Zèloménès (r.?) 88 (r.)
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Texte Année Preneur loyer
114, l. 2 (réadj.) : τὸ	ἐν	Νίκου	χώ[ρωι] 180 Achaios fils Zèloménès (r.) 88 (r.) 

+ 8 dr., 4,5, 1 t., 1 ch. (r.)
115, l. 150 (loyers) : Νικοῦ	χώρου 179 Achaios fils Zèloménès 96 dr., 4,5 ob., 1 t., 1 ch.
116, l. 16 (réadj.) : Νίκου	χῶρον 178 ou 

177 
Achaios fils de Zèloménès n’ayant pas 
présenté ses garants, Lykomèdès fils de 
Kritias, Charistios fils d’Antigonos

96 dr., 4,5 ob., 1 t., 1 ch.

118, l. 17 (loyers) : Νικοῦ	χώ[ρου] 174 Charistios fils d’Antigonos 96 dr., 4,5 ob., 1 t., 1 ch. (r.)

Tabl. 39 – Nikou Chôros.

inventaires de nikou chôros : 
– 86, l. 156‑157 : une porte pour la cour, un kleision avec porte, un thalamos sans porte, un moulin 

sans porte, un pailler sans porte, une étable sans porte, un andrônion sans porte, un étage, une bergerie sans 
porte, un fournil sans porte, 700 pieds de vigne, 15 figuiers ;

– 114, l. 5‑8 : une porte pour la cour, un kleision avec porte, un thalamos sans porte, un moulin, un pailler, 
une étable, un andrônion, un étage, une bergerie, un fournil, le tout sans porte, 600 pieds de vigne, 8 figuiers.

Texte Année Preneur loyer
58, l. 7 (loyers) : Πανόρμου 313 Hiéros fils de Phanodikos 750
61, l. 12 (loyers) : Πανόρμου 304 Maisiadès fils d’Hérakleidès 925
63, l. 16 (loyers) : Πανόρμωι 300 maisiadès, défaillant ; Gnôsidokos, garant 340 pour sa part
65, l. 5‑6 (loyers) : Πανόρμου 297 maisiadès 1 030
69, l. 8‑9 (loyers) : τῆς	ἐμ	Πανόρμου 282 télésandros 660
71, l. 9 (loyers) : τῆς	γῆς	ἐμ	Πανόρμωι 279 ièklès 704
72, l. 111 (réadj.) : Πάνορμον 279 sôtadas de crète
73, l. 8 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐμ	Πανόρμωι 278 sôtadas de crète 704
74, l. 4 (loyers) : [τῆς	ἐμ	Πανόρμωι] 274 sôtadas de crète 704 (r.)
77, l. 22 (loyers) : Πανόρμου 269 Arèsimbrotos fils de Polyxénos 830
78, l. 17 (loyers) : Πανόρμου 268 Arèsimbrotos 830 (r.)
80, l. 16 (loyers) : (Πανόρμου) 258 Polyxénos fils d’Arèsinbrotos 731
83, l. 14 (loyers) : [Πανόρ]μου 259‑250 polyxénos (r.) 731
84, l. 30 (loyers) : Πανόρμου 250 polyxénos 731
86, l. 167 (b. d.) : Πάνορμον 249‑240 stèsarchos 606
88, l. 20 (loyers) : Πανόρμου 246 stèsarchos 611
93, l. 8 (loyers) : Πανόρμου 219 Alkimos 192
94, l. 36‑37 (loyers) : Πανόρμου 218 Alkimos 384 (r.)
100, l. 105 (réadj.) : Πανόρμου 207 mikôn n’ayant pas présenté ses garants, 

Antigonos fils d’Anektos
390

101, l. 28 (loyers) : τὸ	ἐμ	Πανόρμωι 206 ? ?
101, l. 29 (loyers) : Π̣αν[όρ]μου 206 Antigonos (r.) 390 (r.)
106Ab, l. 1‑2 (b. av. inv.) : [Πάνορμον] 200 ? 285
107, l. 79 (loyers) : Πανόρμου 192 Empédos fils d’Asbèlos 285
115, l. 149 (loyers) : Πανόρμου 179 Phélys fils de Phélys 332
117, l. 20 (réadj.) : [Πάνορμον] 176 phélys n’ayant pas présenté ses garants, 

Kallias fils de Kallias
332

118, l. 18 (loyers) : Πανόρμο[υ] 174 […]as fils de Phanodikos 332
118, l. 97 (réadj.) : Π̣ά[νορμο]ν 174 ? ?

Tabl. 40 – Panormos.

inventaires de panormos : 
– 86, l. 167‑169 : une porte pour la cour, un kleision avec porte, un thalamos avec porte, un pailler sans 

porte, une étable sans porte, un fournil sans porte, un cellier à jarres avec porte, un étage, une bergerie sans 
porte, un andrônion avec porte, 1 298 pieds de vigne, 29 figuiers, un figuier sauvage ;

– 106Ab, l. 3‑6 : une porte pour la cour, un kleision, un thalamos, un cellier à jarres, un andrônion, le tout avec 
porte, une étable, un pailler, un fournil, un étage, une bergerie, 1 298 pieds de vigne, 29 figuiers, un figuier sauvage ;
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– 117, l. 22‑24 : une porte pour la cour, un kleision, un thalamos, un cellier à jarres, un andrônion, le 
tout avec porte, une étable, un pailler, un fournil, deux étages, une bergerie, le tout sans porte, 1 298 pieds 
de vigne, 29 figuiers, un figuier sauvage ;

– 118, l. 89‑91 : une porte pour la cour, … sans porte, un kleision, un thalamos sans porte, un andrôn 
… deux étages, une bergerie sans porte, 1 298 pieds de vigne, 29 figuiers, 1 figuier sauvage.

Texte Année Preneur loyer
57, l. 8 (bail av. inv.) : γῆ̣ς	τῆς	ἐπὶ	Πορθμῶι 314
58, l. 10 (loyers) : τῆς	ἐπὶ	Πορθμῶι
58, l. 25 : τῆς	γῆς	τῆς	ἐπὶ	Πορθμῶι

313 Théodôros fils d’Aristarchos 1 200

61, l. 11 (loyers) : Πορθμοῦ 304 Antikratès fils de Xénomèdès 1 251
65, l. 9 (loyers) : Πορθμοῦ 297 Antikratès 1 622
69, l. 7 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐπὶ	Πορθμῶι 282 Apollodôros 1 200
71, l. 6 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐπὶ	Πορθμῶι 279 Apollodôros fils de Xénomèdès 1 320
73, l. 5 (loyers) : τῆς	[γῆς	τῆς	ἐπὶ	Πορθμῶι] 278 Apollodôros fils de Xénomèdès 1 320
74, l. 4 (loyers) : [τοῦ	ἐπὶ	Πορθμῶι] 274 Apollodôros fils de Xénomèdès (r.) 1 320 (r.)
77, l. 19 (loyers) : Πορθμοῦ 269 Apollodôros fils de Xénomèdès 1 452
78, l. 7 (loyers) : Πορθμοῦ 268 Apollodôros 1 452
80, l. 13 (loyers) : [Πο]ρ̣θ̣μοῦ 258 Pythéas fils de Phérékleidès 931
81, l. 11 (loyers) : [τῆς	γῆς	τῆς	ἐμ	Πορθ]μῶι 259‑250 ? 931
83, l. 12 (loyers) : Πορθμοῦ 259‑250 pythoklès 931 (r.)
84, l. 25 (loyers) : Πορθμοῦ 250 pythoklès 931
87, l. 174 (+ 10 %) : Πορθμῶι 249‑240 Pythoklès fils de Phérékleidès 931 + 93 dr., 0,5 ob., 1 ch.

= 1 024 dr., 0,5 ob., 1 ch.
88, l. 17 (loyers) : Πορθμοῦ 246 pythoklès 1 024 dr., 0,5 ob., 1 ch.
93, l. 11 (loyers) : Πορθμοῦ 219 nikandros 275
94, l. 35 (loyers) : Πορθμοῦ 218 nikandros 550
100, l. 102 (réadj.) : Πορθμοῦ 207 Aischrôn n’ayant pas présenté ses 

garants, Lamprôn fils de Nikandros
641

101, l. 29 (loyers) : [Π]ο[ρ]θ̣μοῦ 206 lamprôn 641
107, l. 78 (loyers) : [Πορθ]μοῦ 192 Tlèpolémos fils d’Amnos, Tlèpolémos 

fils de Krittis
680

111, l. 17 (loyers) : Πορθμου 188 tlèpolémos 539 dr., 1 t. (r.)
114, l. 15 (réadj.) : [Πορθμὸν] 180 Tlèpolémos fils de Krittis (r.) 539 dr., 1 t. (r.)
115, l. 151 (loyers) : Πορθμοῦ 179 Tlèpolémos fils de Krittis 592 dr., 5,5 ob., 2 ch.
118, l. 16 (loyers) : Πορθμοῦ 174 Tlèpolémos fils de Krittis 592 dr., 5,5 ob., 2 ch.

Tabl. 41 – Porthmos.

inventaire de porthmos :
– 114, l. 17‑19 : une porte pour la cour … , 2 (?), un andrôn (?) …

Texte Année Preneur loyer
58, l. 11 (loyers) : τῆς	ἐν	Πύργοις 313 Ménandros fils de Praximénès 890
61, l. 15 (loyers) : τῆς	ἐμ	Πύργοις 304 Hèrôdès fils de Théodôros 1 298
62, l. 10 (loyers) : ἐκ	Πύργων 301 Dèméas 1 650
130, l. 5 (loyers) : Πύργων 297 épikydès 1 650
69, l. 8 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐμ	Πύργοις 282 Dorkôn 1 110
71, l. 7 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐμ	Πύργοις 279 Dorkôn 1 222 dr., 0,5 ob., 1 ch.
73, l. 5‑6 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐμ	[Πύρ]γοις 278 l’héritier de Dorkôn, Kleinias 1 221 drachmes
74, l. 4 (loyers) : τοῦ	ἐμ	Πύργοις 274 Kleinias 1 221
77, l. 18 (loyers) : Πύργων 269 Kleinias fils d’Orthios 1 343 dr., 0,5 ob., 1 ch.
78, l. 12 (loyers) : Πύργωγ 268 Kleinias 1 343 dr., 0,5 ob., 1 ch.
80, l. 14 (loyers) : Πύργων 258 Kleinias fils d’Orthios 1 012 dr., 0,5 ob., 1 ch.
84, l. 30 (loyers) : Πύργων 250 Kleinias 1 012 dr., 0,5 ob., 1 ch.
86, l. 172 (b. d.) : Πύργ[ου]ς 249‑240 Euthéas fils Ményllos 1 000
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Texte Année Preneur loyer
88, l. 21 (loyers) : Πύργων 246 ményllos 1 000
93, l. 4 (loyers) :	Πύργων 219 Antigonos 301 dr., 1,5 ob.
94, l. 38 (loyers) : Πύργων 218 Antigonos (r.) 602 dr., 3 ob.
96, l. 7 (loyers) : Πύργων 210 Xénokratès 602 dr., 3 ob.
101, l. 24 (loyers) : Πύργων 206 les héritiers de Kalliphantos 245 dr., 3 ob.
107, l. 78 (loyers) : Πύργους 192 l’héritier de Xénokratès 521
115, l. 149 (loyers) : Πύργων 179 Aphrodisios fils de Sôpatros 472
118, l. 15 (loyers) : Πύργων 174 Aphrodisios fils de Sôpatros 472

Tabl. 42 – Pyrgoi.

inventaire de pyrgoi : 
– 86, l. 172‑174 : une porte pour la cour, un kleision avec porte, deux thalamoi avec porte, un pailler 

sans porte, une étable sans porte, deux andrônia avec porte, un étage avec porte, un fournil sans porte, 
une bergerie sans porte, 2 250 pieds de vigne, 73 figuiers, deux figuiers sauvages.

Texte Année Preneur loyer
58, l. 14‑15 (loyers) : τῆς	ἐν	Ῥάμνοις 313 Gnôsidikos fils d’Hérakleidès 800
61, l. 13 (réadj.) :	Ῥάμνους 304 chiôn puis ?
65, l. 8 (loyers) : Ῥάμνων 297 Aristeidès 715
69, l. 10 (loyers) : Ῥάμνων 282 Antigonos 375
71, l. 8 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Ῥάμνοις 279 Antigonos fils d’Anektos 429
73, l. 6 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Ῥάμνοις 278 Antigonos fils d’Anektos 429
74, l. 4 (loyers) : τοῦ<ς>	ἐν	Ῥάμνοις 274 Antigonos 429
77, l. 22 (loyers) : Ῥάμνων 269 les héritiers d’Antigonos fils d’Anektos 471 dr., 2 ob., 1 t. , 1 ch.
78, l. 10 (loyers) : Ῥάμνων 268 Anektos fils d’Antigonos 472 dr., 4 ob., 1 t., 1 ch.
81, l. 11 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	ἐν	Ῥάμνο[ις] 259‑250 ? 580 (r.)
84, l. 25 (loyers) : Ῥάμνων 250 Autoklès 580
85, l. 136 : (réadj.) : τὸ	χωρίον	ὃ	καλεῖται	
Ῥάμνοι

250 Xénomèdès n’ayant pas présenté ses 
garants, Autoklès 

580

86, l. 153 (b. d.) : Ῥάμνους 249‑240 Kynthiadès n’ayant pas présenté ses 
garants, Parmiskos fils de Diodotos

553

88, l. 18 (loyers) : Ῥαμνων 246 phanos 553
93, l. 12 (loyers) : Ῥαμνων 219 phanos 150 dr., 3 ob.
94, l. 37 (loyers) : Ῥαμνων 218 phanos 301
95, l. 15 (loyers) : [ Ῥαμν]ων 216‑212 phanos 305
96, l. 6 (loyers) : [ Ῥαμνων] 210 les héritiers de phanos 301
98, l. 16 (loyers) : Ῥαμνων 209 nikomachos ?
101, l. 25 (loyers) : Ῥάμνων	[κ]αὶ	Ν[ικ]
οῦ	χώρου

206 [nikomachos et Xénok]ratès 461

104, l. 10 (loyers) : [ Ῥάμνων] 200 [nikomachos] et Xénokratès 290
106Aa, l. 20 (réadj.) : Ῥάμνους 200 [Nikomachos fils de Nikomachos] et 

Xénokratès fils d’Antigonos
319

107, l. 81 (loyers) : Ῥάμνους 192 Nikomachos fils de Nikomachos 319
115, l. 148 (loyers) : Ῥάμνων 179 Euelthôn fils de Nikias 351
118, l. 13 (loyers) : [Ῥάμνων] 174 Euelthôn fils de Nikias 351

Tabl. 43 – Rhamnoi.

inventaires de Rhamnoi :
– 86, l. 154‑156 : une porte pour la cour, une bergerie sans porte, une petite tour avec porte, un 

andrônion avec porte, un kleision avec porte, une étable sans porte, des thalamoi sans porte, 1 978 pieds de 
vigne, 91 figuiers, un grenadier ;

– 106Aa, l. 25‑27 : une porte pour la cour, une bergerie sans porte, une petite tour avec porte, un 
andrônion, un kleision, le tout avec porte, une étable sans porte, 2 thalamoi avec portes, 1 350 pieds de vigne.



250 les BAux rurAux en grèce Ancienne

Texte Année Preneur loyer
58, l. 8 (loyers) : τῆς	Σκιτωνείας 313 Euelthôn fils de Lysagoras 506
61, l. 14 : (loyers) : τῆς	Σκιτωνείας 304 Philarchos fils de Dexikratès 774 dr., 2,5 ob.
65, l. 6 : (loyers) :	Σκιτωνείας 297 érotiôn 900
69, l. 9 (loyers) : τῆς	Σκιτωνείας 282 choirylos 560
71, l. 10 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	Σκιτωνείας 279 Didymos fils de Kallidikos 530
73, l. 8 (loyers) : τῆς	γῆς	τῆς	Σκι[τωνείας] 278 Didymos fils de Kallidikos 530
77, l. 19‑20 (loyers) : Σκιτωνείας 269 Didymos fils de Kallidikos 560
78, l. 19‑20 (loyers) : Σκιτωνείας 268 Didymos 560
79, l. 34 (loyers) : Σκ[ιτ]ω̣ν[είας] 262 Didymos (r.) 560 (r.)
81, l. 9‑10 (loyers) : [τῆς	γῆς]	τῆς	ἐν	
Σκιτωνείαι

259‑250 ? ?

84, l. 26 (loyers) : Σκιτωνείας 250 Kallisthénès 435 dr., 2 ob., 1 t., 2 ch. + 29
loyer = 464 dr., 2 ob., 1 t., 2 ch

85, l. 137 : (réadj.) : τὸ	χωρίον	ὃ	καλεῖται	
Σκιτώνεια

250 polyboulos n’ayant pas présenté ses 
garants, Kallisthénès fils de Diakritos

483

86, l. 161‑162 (b.d.) : Σκιτών[ει]αν 249‑240 Archédamas fils de Ktèsiklès 473
88, l. 19 (loyers) : Σκι[τωνείας] 246 ménékratès et Archédamas héritiers 

d’Archédamas
473 (r.)

93, l. 8 (loyers) : Σκιτωνείας 219 mélèsippos 100 dr., 3 ob.
94, l. 36 (loyers) : Σκιτωνείας 218 mélèsippos 201
97, l. 34 (réadj.) : [Σκ]ιτώνει[αν] 210 elpinès 311 (r.)
98, l. 17 (loyers) : Σκιτω[νείας] 209 elpinès 311
101, l. 30 (loyers) : Σκιτωνείας 206 elpinès 311
104, l. 15 (loyers) : Σκιτωνεία[ς]	 200 elpinès (r.) 311 (r.)
106Ab, l. 7 (b. av. inv.) : [Σκιτώνεια]ν 200 Lamprôn fils de Nikandros 225
107, l. 80 (loyers) : [Σ]κιτωνείας 192 Lamprôn fils de Nikandros 225
115, l. 148 (loyers) : Σκιτωνείας 179 Dèmostratos fils de Diogénès 332
118, l. 15 (loyers) : [Σκιτωνείας] 174 Dèmostratos fils de Diogénès 332

Tabl. 44 – Skitônéia.

inventaires de skitônéia :
– 86, l. 162‑163 (249‑240) : un kleision avec porte, deux thalamoi sans porte, le mur nord effondré, 

une étable sans porte, un étage avec porte, trois autres locaux sans porte, une porte pour la cour, 629 pieds 
de vigne, un figuier ;

– 97, l. 34‑35 : deux thalamoi ;
– 106Ab, l. 8‑11 : une porte pour la cour, un kleision, un étage, le tout avec porte, 2 thalamoi sans 

porte, 3 autres locaux sans porte, 629 pieds de vigne, un figuier.

Domaines de Myconos (tabl. 45‑47)

Texte Année Preneur loyer
99, l. 100 (réadj.) : Χερσόνησον 207 Aristopappos fils de Tellis 331 dr., 0,5 ob.
99, l. 101 (réadj.) : καὶ	Δωριοῦς	καὶ	
Χερσονήσου

207 Aristopappos 300

110, l. 55 (trans.) : Τὸ	[δʹ]	ἐνηρόσιον	
Χερσονή[σου	κα]ὶ	Δωρίου

189 Gorgios ?

117, l. 26 (réadj.) : Χερσόνησο[ν	καὶ	Δωριοῦς] 176 Mélèsipos fils de [Diog ?]énos ?
118, l. 92 (réadj.) : Χερσόνησον	[καὶ]	
Δωρ̣[ιοῦς]

174 Mélèsippos fils de [Diog ?]énès n’ayant pas 
présenté ses garants, Antigonos fils de Ményllos

310

121, l. 54 (réadj.) : Χ[ε]ρσό[ν]ησον 169 Antigonos fils de Ményllos, n’ayant pas présenté 
ses garants, Xénôn fils de Xénôn

210

Tabl. 45 – Chersonèsos.
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inventaires de chersonèsos :
– 117, l. 28‑29 : 2 750 pieds de vigne … un palmier, un (?) laurier … ;
– 118, l. 94‑97 : un kleision avec porte, une étable, un pailler, un étage, un andrônion, un fournil, le tout 

sans porte, 2 750 pieds de vigne, 15 (au moins) … , 47 figuiers, 25 oliviers sauvages, … 350 … , 2 myrtes, 
2  noyers, 50 pommiers ;

– 121, l. 56‑57 : un kleision ? avec porte, une étable, un pailler, un étage, un andrônion, un fournil sans 
porte, 2 750 (?) pieds de vigne, … 25 oliviers sauvages, 2 myrtes, 3 noyers, 6 pommiers.

Texte Année Preneur loyer
98, l. 101 (réadj.) : καὶ	Δωριοῦς	καὶ	Χερσονήσου 207 Aristopappos 300
110, l. 55 (trans.) : Τὸ	[δʹ]	ἐνηρόσιον	Χερσονή[σου	
κα]ὶ	Δωρίου

189 Gorgios ?

118, l. 92 (réadj.) : Χερσόνησον	[καὶ]	Δωρ̣[ιοῦς] 174 Melèsippos fils de [Diog ?]énès n’ayant pas 
présenté ses garants, Antigonos fils de Ményllos

310

Tabl. 46 – Dôrion.

inventaire de Dôrion : 
– 118, l. 94‑97 : un kleision avec porte, une étable, un pailler, un étage, un andrônion, un fournil, le tout 

sans porte, 2 750 pieds de vigne, 15 (au moins) … , 47 figuiers, 25 oliviers sauvages, … 350 … , 2 myrtes, 
2 noyers, 50 pommiers ;

Texte Année Preneur loyer
98, l. 100 (réadj.) : τὰ	ἐν	Θαλέωι 207 Thymias fils d’Échékratidès 381
98, l. 101 (réadj.) : Θαλέου 207 (206 ?) thymias 356
110, l. 55 (trans.) : [τὸ	Θ]α̣λέ̣ου 189 Èraippôn ?

Tabl. 47 – Thaléon.

Éléments constitutifs des domaines inscrits aux inventaires (tabl. 48‑59)

  

hippodromos (D.) 1 a.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1
Kéraméion (D.) 1 a.p. 1 a.p. 1 s.p. 1 1 1 a.p. 1 a.p. 1 a.p.

1 s.p.
4 1

limnè (D.)
leimôn (D.) 1 a.p. 1 a.p. 1 s.p. 1 1 s.p. 1 a.p.
Korakiai et 
soloè (D.)

1 a.p. 2 s.p.
1 a.p.

1 s.p. 1 s.p. 1 1 s.p.

phoinikès (D.) 1 a.p. 1 s.p.
1 s.p.

1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 2 1 a.p. 1 s.p. 40 596

Rhamnoi (R.) 1 a.p. s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 1 a.p. 1 a.p. 91 1 1 978
nikou chôros (R.) 1 a.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 1 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 15 700
limnai (R.) 1 a.p. 1 a.p.

1 s.p.
1 a.p. 1 s.p. 2 1 a.p. 1 s.p. 1 s.p. 32 3 1 514

Dionysion (R.) 1 a.p. 1 a.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 1 a.p. 1 a.p. 1 s.p. 1 s.p. 36 1 056
skitônéia (R.) 1 a.p. 2 s.p. 1 s.p. 1 a.p. 3 s.p. 1 629
charônéia (R.) 1 a.p.

1 a.p.
2
1 a.p.
1

1 s.p.
1 s.p.

1 s.p.
1 s.p.

1 1
1

1 a.p. 1 s.p. 1 1 1 a.p. 47 2 187

panormos (R.) 1 a.p. 1 a.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 1 1 a.p. 1 s.p. 1 a.p. 29 1 1 298
charètéia (R.) 1 a.p. 2 a.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 2 a.p. 1 s.p. 1

1 s.p.
1 s.p. 1 s.p. 72 560

pyrgoi (R.) 1 a.p. 2 a.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 1 a.p. 2 a.p. 1 s.p. 73 2 2 250

Tabl. 48 – Baux décennaux (86, 249-240 av. J.-C.).
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Baux avec inventaires (90, 230 av. J.‑c.) : 
– une étable, 1 535 pieds de vignes, 2 portes de cour, 40 figuiers, 5 figuiers sauvages.

Kleision Thalamos Étable Porte de cour « Étage » Achyrôn Sitobolôn Figuiers Figuiers 
sauvages

Pieds de 
vigne

charètéia (R.) 1 2 a.p. 1 s.p.
phytalia (D.) 1 a.p. 1
limnai (R.) 2 1 s.p. 73 (r.) 1 514 ?
? 1 a.p. 2 1
épisthénéia (D.)
phoinikès (D.) 596
? 1 11
lykônéion (D.) 2

Tabl. 49 – Baux avec inventaires (92, 220 av. J.-C.).

Kleision Thalamos Étable Bergerie Fournil Porte de 
cour « Étage » Andrônion Andrôn Achyrôn Pyrgos Figuiers Pieds de 

vigne
? 1 1
? 1
? 1
? 1
? ? 100
? 1
? 1
sktônéia (R.) 2
charônéia (R.) 1 2 1 1 1 a.p. 1 a.p. 26 2 186
charètéia (R.) 1 1 62 5 060
? 1 1
? 1 1

Tabl. 50 – Renouvellement de baux avec inventaires (97, 210 av. J.-C.).

 
charônéia (R.) 1 ? a.p.

1 a.p.
2 1 s.p.

1 s.p. ?
1 s.p.
1

1 ? 1 1 a.p. ? 1 1 ? 1 1 ? 
a.p.

46 ? 2 186

limnai (R.) 1 ? a.p. ? 1 a.p. ?
1 ? s.p. ?

2 1 ? s.p. ? 1 s.p. ? ?

phoinikès (D.) 2 1 a.p. 2 ? s.p. 1 ? 5
Rhamnoi (R.) 1 ? a.p. 2 ? a.p. ? 1 ? s.p. ? 1 s.p. 1 350
? 2
Kéraméion ? (D.) 4 1
panormos (R.) 1 a.p. 1 a.p. 1 1 1 1 1 1 a.p. 1 1 a.p. 29 1 1 298
skitônéia (R.) 1 a.p. 2 s.p. 1 1 a.p. 3 s.p. 1 629 ?
? 1 a.p. 1 a.p. 1 ? a.p. 1 29 ? ?
soloè et 
Korakiai (D.)

1 2 s.p.
1 a.p.

1 s.p. 1 s.p. 1 1 s.p.

épisthénéia (D.) 1 1 1
? 1
? 1

Tabl. 51 – Baux avec inventaires (106, 200 av. J.-C.).

Kleision Thalamos Porte de cour Andrônion
? 2 1 s.p.
? 1 a.p. 1 (?)

Tabl. 52 – Réadjudications de deux (?) domaines (108, vers 190 av. J.-C.).
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Kleision Thalamos Étable Bergerie Fournil Porte 
de cour Andrônion Achyrôn Oikèma Oikia Pyrgos Figuiers Pieds de 

vigne
charônéia (R.) 1 a.p.

1 a.p.
2 a.p. 1 s.p.

1 s.p.
1 s.p.
1 s.p.

1 s.p. 1 1 a.p. 1 s.p. 1 1 1 a.p. 46 2 186

hippodromos (D.) 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1

Tabl. 53 – Réadjudications de Charônéia et de l’Hippodromos avec inventaires (109, 189 av. J.-C.).

Kleision Thalamos Étable Porte de cour Achyrôn grenadiers Pieds de vigne
? 1 1 ?
épisthénéia (D.) 1 a.p. (?) 1 287
? ? 1
? 1 s.p. 1
? 1 a.p. ? s.p. 1 1 ?
phoinikès (D.) 1 a.p. (?)

Tabl. 54 – Baux avec inventaires (113, 180 av. J.-C.).

Kleision Thalamos Étable Bergerie Fournil Porte de 
cour « Étage » Moulin Andrônion Achyrôn Figuiers Pieds de 

vigne
nikou chôros (R.) 1 a.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 8 600
charètéia (R.) 1 a.p. 2 a.p. 1 ? a.p. 1 1 2 a.p. 1 1

1 s.p.
1 a.p. 72 ? 660

porthmos (R.) 1

Tabl. 55 – Renouvellement de baux pour trois domaines avec épidékaton et inventaires (114, 180 av. J.-C.).

Kleision Thalamos Étable Bergerie Fournil Porte 
de cour « Étage » Moulin Andrônion Achyrôn Figuiers Pieds de 

vigne
nikou chôros (R.) 1 a.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 1 s.p. 1 1 s.p. 1 8 2

Tabl. 56 – Réadjudication de Nikou Chôros avec inventaire (116, 178 ou 177 av. J.-C.).

 
épisthénia (D.) 1 a.p. 1 29 2 487 (?)
panormos (R.) 1 a.p. 1 a.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 2 s.p. 1 a.p. 1 s.p. 1 a.p. 29 1 1 298
chersonèsos (m.) 1 1 2 750

Tabl. 57 – Réadjudications avec inventaires (117, 176 av. J.-C.).

panormos (R.) 1 a.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 2 1 49 1 1 298
chersonèsos et 
Dôrion (m.) 

1 a.p. 1 1 1 47 25 2 2 50

Tabl. 58 – Loyers (l. 8-23) et réadjudications de plusieurs domaines dont ceux de Myconos (l. 87-97)  
[118, 174 av. J.-C.].

Kleision Étable Fournil « Étage » Andrônion Achyrôn Myrtes Noyers Pommiers Pieds de vigne
chersonèsos (m.) 1 (?) a.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 1 s.p. 2 3 6 ?

Tabl. 59 – Réadjudication du domaine de Myconos, Chersonèsos (121, 169 av. J.-C.).
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Délos – seconDe DominAtion Athénienne

date désignation des documents Publication principale
122 157‑156 syngraphè ID 1416 B i, 1‑4 et 39‑55 
123 157‑156 baux de cinq passés en Metageitniôn ID 1416 B i, 57‑63
124 157‑156 bail pour l’isthme à myconos ID 1416 B ii, 5‑13
125 157‑156 baux pour deux jardins ID 1416 B ii, 49‑56
126 156‑155 baux de cinq ans pour des domaines et des jardins ID 1417 B ii, 78‑141

Tabl. 60 – Documents concernant la pratique locative à Délos sous la seconde domination athénienne.

122. Syngraphè (157-156 av. J.-C.)

F. Durrbach, p. Roussel, ID, 1935, 1416 B i, l. 1‑4 et l. 39‑55.

cf. p. Roussel, Délos colonie Athénienne, 1916 (réimpr. augm. 1987), p. 160‑164 ; J. h. Kent, Hesperia 17 (1948), 
p. 314‑319 ; chr. chandezon, L’élevage en Grèce, 2003, no 28.

	 Ἀγαθεῖ	τύχει	τοῦ	δήμου	τοῦ	Ἀθηναίων·	ἐπὶ	τοῖσδε	ἐμίσθωσαν	οἱ	καθεσταμέ‑
	 νοι	ἐπὶ	τὴν	φυλακὴν	τῶν	ἱερῶν	χρημάτων	καὶ	τὰς	ἄλλας	προσόδους	Διόφαντος	
	 Ἑκαταίου,	Ἕρμειος	καὶ	Θεόδωρος	Στράτωνος	Μαραθώνιος	εἴς	τε	τὸν	ἐπίλοιπον	χρόνον	
		4	 τοῦ	ἐνιαυτοῦ	καὶ	εἰς	ἄλλα	ἔτη	πέντε	τὰ	μετὰ	Ἀνθεστήριον	ἄρχοντα·

	 																																																																																																											[‑	‑	‑	τοῖς]	
40	 [ἀ]πεσταλμένοις	ὑπὸ	τοῦ	[δήμου	ἐπὶ]	τὴν	φ̣υ̣λακὴν	τῶν	ἱερῶ̣ν̣	χρ̣[η]μ̣ά̣τω̣ν	
	 ἐπὶ	τὴν	δημοσίαν	τράπεζα̣ν̣	[ὀ]φ̣[ει]λούμενοι	τὰς	καταβολὰς	[κα]τὰ	τετρά‑
	 μηνον·	καὶ	τοὺς	κήπους	παραλ[άβων]ται	παρὰ	τῶν	ἀνδρῶν	τάς	τε	ἀμπέλους	
	 καὶ	τὰς	συκᾶς	καὶ	τὰς	ἐλάας	ἀριθμ[ῶι	ὡ]σαύτως	καὶ	παραδώσουσιν·	ἐὰν	δέ	τι	
44	 τούτων	μὴ	παρα[δῶσι]ν,	ἀπο[τει]σάτω	ὁ	μὴ	παραδοὺς	ἑκ[άσ]τ̣[η]ς	[ἀ]μπέλου	
	 καὶ	συκῆς	καὶ	ἐρινεοῦ	καὶ	ἐλαίας	δραχμὰς	.	.	.	Μὴ	ἐξέστω	δ̣ὲ̣	πρόβατα	εἰς	τὰς	ἀμ‑
	 πέλους	ἐμβαλεῖν·	εἰ	δὲ	μή,	ἀποτεισάτω	[δρ]α̣χ̣μ̣ὰς	HH	κατ’	ἐνιαυτόν·	ὁμοί‑
	 ως	δὲ	καὶ	τοῖς	μισ[θω]σαμένοις	τὰς	οἰκίας	καὶ	τὰ	χωρία	καὶ	τοὺς	κήπους	μὴ	ἐξέσ‑
48	 τω	ἑτέραν	μισ[θώ]σασθαι	οἰκίαν	μηδὲ	χ[ωρίον	μ]ηδὲ	κήπους	μηδὲ	ἑτέρω̣ι̣	ἐ‑
	 γμισθῶσαι,	ἀ[λλ]ὰ	καὶ	αὐτοὺς	ἐνοικεῖν·	ἐ[ὰ]ν	δ[έ	τι]ς	τούτων	τι	ποιῶν	ἁλῶι,	
	 ἀποτεισάτω	δραχμὰς	𐅅T . . . . · ἐὰν δέ τις ἐξ[αδ]υνατήσῃ εἲ τε‑
	 λευτήσῃ 	μεταξὺ	τοῦ	χρόνου,	εἰσπραξ̣[άτωσαν]	ἐκ	τῶν	καταλει‑
52	 [φ]θέντων	οἱ	ἄνδρες	καὶ	ἐ̣κ	τῶν	ἐγγυητῶν	καὶ	ἐπα[να]μισθωσ[άτω]σα̣ν	
	 [τά]ς	τε	οἰκίας	καὶ	τὰ	ἐργαστήρια	καὶ	τὰ	[χωρί]α	καὶ	τὰ	ναυπήγια	
	 [καὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ]	τοὺς	κήπους	εἰς	τὰ	ὑπόλοιπα	ἔτη	τῆς	πενταετη‑
	 [ρίδος	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑.]

l. 9 : Roussel lit ΕΜΛΗΤΙ.

1. À la bonne fortune du peuple des Athéniens ; les hommes désignés pour veiller à la préservation 
de la fortune sacrée et aux autres revenus, Diophantos fils d’hékataios du dème de hermos et 
Theodôros fils de Stratôn, de Marathon, pour la fin de l’année et pour les cinq années après l’archontat 
d’Anthestèrios ont donné à bail aux conditions suivantes.

les lignes 5 à 34 (?) concernent les réparations que les preneurs doivent faire dans les maisons : 
remplace ment des bois de construction (l. 5‑8) qui se seraient détériorés, des menuiseries (l. 8‑10), réparation 
des murs (l. 10‑11), des toits (l. 11‑13), réfection des enduits (l. 13‑15) y compris pour les constructions 
des domaines et des jardins (l. 14), réparation et installation de portes (l. 17‑20). les lignes suivantes sont 
extrêmement mutilées : aux lignes 21 et 22, la clause, dont on ne distingue pas l’objet, concernait également 
les domaines et les jardins. À la ligne 23, il est question de grilles (τοῦς	τρυφάκ[τους]) 224, à la ligne 26 de 

224. hellmann 1992, p. 210‑211.
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réparations (τὰς	ἐπισκεύας). Les clauses plus spécifiques aux domaines ruraux commençaient peut‑être dès 
la ligne 34 (mention de vignes à la fin de la ligne 34‑35), mais en dehors de la mention de deux garants à la 
ligne 38, le texte ne redevient lisible qu’à partir de la ligne 40.

40. … aux <hommes> envoyés par le peuple pour préserver la fortune sacrée, redevables à la 
banque publique de leurs loyers tous les quatre mois ; 

42. quant aux jardins, les preneurs les recevront des mains des commissaires avec un nombre de 
pieds de vigne, de figuiers et d’oliviers égal à celui avec lequel ils les remettront <à leurs successeurs> ; 
si alors il en manque, que le contrevenant pour chaque pied de vigne, de figuier, de figuier sauvage et 
d’olivier <manquant> paie une amende de ? drachmes ; 

45. il est interdit d’introduire du petit bétail dans les vignes ; sinon, qu’on paie une amende de 
200 drachmes par an ;

46. de même, il est interdit aux preneurs des maisons, des domaines et des jardins de prendre à 
bail une autre maison, un autre domaine ou d’autres jardins et de sous‑louer à quelqu’un d’autre : qu’ils 
les occupent eux‑mêmes ; 

49. si quelqu’un est reconnu coupable de contravention, qu’il paie une amende de 500 drachmes, 
1 tetartèmorion (au moins) … ;

50. si quelqu’un est frappé d’invalidité ou décède avant la fin du bail, les commissaires procéderont 
aux recouvrements <des sommes dues> auprès des héritiers et des garants et ils donneront de nouveau à bail 
les maisons, les ateliers, les domaines, les cales à bateaux et … et les jardins pour le reste des cinq années …

123-125. Baux de cinq ans pour l’année 157-156 av. J.-C.

123. Bail pour le chôrion appelé pyrrakhidai

F. Durrbach, p. Roussel, ID, 1935, 1416 B i, l. 57‑63.

cf. p. Roussel, Délos colonie athénienne, 1916 (réimpr. augm. 1987), p. 149 ; J. h. Kent, Hesperia 17 (1948), 
p. 314‑319 ; n. papazarkadas, Sacred an Public Land, 2011, p. 186 et Appendix v (sur le nom du domaine pyrrhakidai).

	 Μεταγειτνιῶνος·	τὸ	χ[ωρίο]ν	τὸ Πυρρακίδων	[ὃ	εἶχεν]	Θεόξενος	
58	 Μύνδιος	δραχ.	X	[ἐ]μ̣ι̣σ̣θ̣ώ̣[σατο]	Π̣απύλο[ς]	Λ[υσανίου]	Σ̣τ̣ρ̣ατονικε̣ὺ[ς]	
	 διὰ	τὸ	Θεόξενον	ἐκχωρ[ῆσαι	εἰς	τοὺς]	ὑπολοίπους	[μ]ῆ[νας]	δέκα	καὶ	
	 εἰς	ἔτη	τε	πέντε	τὰ	μετ[ὰ	ἄρχοντα	Ἀνθεσ]τήριον	ἑκάστου	ἐνιαυτο[ῦ]	
	 δραχμῶν	X𐅃𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 III [ἐφ’	ὧι τε ἐπισκεῦαι ? ‑ ‑ ‑]	πάντα ἐκ τῶν [ἰ]‑
62	 [δί]ων	τὰ	προσδεόμενα	καὶ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑·	ἔγγυ.]	Ἀπελ[λ]ῆς	Κά̣‑
	 [λου	Κοθω]κίδης.

57. en métageitniôn ; le domaine <appelé> Pyrrhakidai que détenait théoxénos, de myndos 
pour 1 000 drachmes, en raison du départ de Théoxénos, Papylos fils de Lysanias, de Stratonicée, 
l’a pris à bail, pour les dix mois <de l’année> restants et pour les cinq années qui suivent l’archontat 
d’Anthestèrios, pour 1 504 drachmes, 3 oboles par an, à condition qu’il remette en état (?) à ses frais 
tout ce qui en a besoin et … ; garant : Apellès fils de Kallos, du dème de Kothôkidai. 

124. Bail pour la terre sacrée isthmos à myconos 

F. Durrbach, p. Roussel, ID, 1935, 1416 B ii, l. 5‑13.

cf. p. Roussel, Délos colonie athénienne, 1916 (réimpr. augm. 1987), p. 151 ; J. h. Kent, Hesperia 17 (1948), p. 314‑319.

          vacat                        τὴν ἴσθμον τὴν ἱερὰν τὴν ἐμ Μυκόνωι 
	 ἀνεμι[σθώσαμ]εν	διὰ	τὸ	μηθένα	τὸμ	πρότερον	μεμισθωμένον	
	 ἔγγυον	[ἀπο]καταστῆσαι·	ἐμισθώσαντο	Πόπλιος	Αἰμύλιος	Μάρ‑
		8	 κου	καὶ	Γ̣[άιος	?]	Ἄννιος	Μάρκου	οἰκοῦντες	ἐν	Δήλωι	vacat 
	 εἴς	τε	τ[ὸν	ἐ]πίλοιπον	χρόνον	τοῦ	ἐνιαυτοῦ	καὶ	εἰς	ἄλλα	ἔτη	δέκα	
	 τὰ	με[τὰ	Ἀ]νθεστήριον·	μισθὸς	τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκαστον	δραχ.	.	.	.	Δ
	 [ἐὰν	μή	τι	ἕτερον	?]	ὁ	δῆμος	βουλεύσηται	ἐφ’	ὧ̣ι̣	[τε	οἰ]κο‑
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12	 δομ̣ή̣[σουσι]ν	αὑτοῖς	?	ἐποίκιον	ἱκανὸν	ἐκ	τῶι	ἰδίων	[κ]αὶ	?	.	.	ε̣	
	 ενα̣ν̣	.	.	.	.	σ̣ουσιν	καὶ	καταλείψουσιν	ὅταν	ἀπολύωνται.	vacat

5. la terre sacrée Isthmos située à Myconos, nous l’avons donnée à nouveau à bail parce que le 
précédent preneur n’a présenté personne comme garant ; Poplios Aimilios fils de Markos 225 et Gaios (?) 
Annios fils de Markos, résidant à Délos, l’ont prise à bail pour la période de l’année restante et pour les 
dix années qui suivent <l’archontat> d’Anthestèrios ; loyer annuel : 10 drachmes (au moins) ; si le peuple ne 
désire rien modifier, à condition qu’ils construisent des bâtiments appropriés à leurs frais 226 … et ils <les> 
laisseront lorsqu’ils partiront.

125. Baux pour deux jardins 

F. Durrbach, p. Roussel, ID, 1935, 1416 B ii, l. 49‑56.

cf. p. Roussel, Délos colonie athénienne, 1916 (réimpr. augm. 1987), p. 149 ; J. h. Kent, Hesperia 17 (1948), p. 314‑319.

                              Κῆπον τὸν πρὸς τῶι Λητώιω ὃν	εἶχεν	Ἑρμίας,
	 διὰ	τὸ	ἀδυνατῆσαι	Ἑρμίαν,	ἐμισθώσατο	Σήραμβος	Ἡραΐππου	Ἕρμει‑
	 ος	δραχμῶν	HHHHΔ𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 εἰς	ἔτη	πέντε τὰ μετὰ Ἀνθεστήριον
52	 ἄρχοντα·	ἐγγυητὴς	Ἡλιόδωρος	Σίμωνος	Παιανιεύς·	κῆπον τὸν 
 πρὸς τεῖ αὐλεῖ	ὃν	εἶχεν	Ἀντιάναξ	δραχ.	HHH𐅄𐅃𐅂 𐅂 ἐμισθώσα‑
	 μεν	διὰ	τὸ	ἀδυνατῆσαι	Ἀντιάνακτα·	μισθωτὴς	Μένων	Μενίπ‑
	 που	Μαραθώνιος	δραχμῶν	HHH𐅄ΔΔ ἔγγυος Μυίσκος Ἰάσονος
56	 Σουνιεύς.

49. le jardin près du lètôon que détenait hermias ; en raison de l’incapacité de hermias, 
Sèrambos fils de Hèraïppos, du dème de Hermos l’a pris à bail, pour 414 drachmes, pour les cinq années 
qui suivent l’archontat d’Anthestérios ; garant : Hèliodôros fils de Simôn, du dème de Paiania ; 

52. le jardin près de la ferme que détenait Antianax pour 357 drachmes, nous l’avons donné à 
nouveau à bail, en raison de l’incapacité d’Antianax ; preneur : Ménôn fils de Ménippos, du dème de 
Marathôn, pour 370 drachmes ; garant : Myiskos fils d’Iasôn, du dème de Sounion.

126. Baux de cinq ans pour des domaines et des jardins (156-155 av. J.-C.)

F. Durrbach, p. Roussel, ID, 1935, 1417 B ii, l. 78‑141 (Nouveau choix d’inscriptions de Délos, 2002, p. 211‑212 
[texte], p. 227‑228 [traduction], p. 235‑238 [commentaire]).

cf. p. Roussel, Délos colonie athénienne, 1916 (réimpr. augm. 1987), p. 153‑156 ; J. h. Kent, Hesperia 17 (1948), 
p. 314‑319.

	 																																	Ἐπὶ	Καλλιστράτου	ἄρχοντος,	Σκιροφοριῶνος,	τάδε	ἐμίσθωσαν	οἱ	κε‑
	 χειροτονημένοι	ἐπὶ	τὰ	ἱερὰ	καὶ	ἐπὶ	τὴν	φυλακὴν	τῶν	ἱερῶν	χρημάτων	καὶ	τὰς	ἄλ‑
		80	 λας	προσόδους	[Καλλίας	Θρα]σίππου	Γαργήττιος	καὶ	Ἐφιάλτης	Ἀσκληπιάδου	Συβρίδης	
	 [κ]α[ὶ	?	ἀνέγρ	?]αψ̣αν	κατὰ	τὴν	ὑπογεγραμμένην	συγγραφὴν	ὧν	τε	ἐξήκουσιν	
	 οἱ	[χρόνοι	?	καὶ	τῶν	τετελευτ]ηκότων	καὶ	τῶν	ἀπεληλυθότων	ἐκ	τῆς	νήσου·
 χωρίον τὸ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὃ]	ἐμεμίσθωτο	Διοσκουρίδης	ἐ<γ>	Μυρρινούττης·	διὰ	τὸ	
		84	 ἐξεληλ[υθέναι	τὸν	χρόνον,	ἐμισ]θώσατο	εἰς	ἔτη	πέντε	τὰ	μετὰ	Καλλίστρατον	
	 [ἄρχοντα	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ἐγ	Μυρρινούττης	δραχ.	𐅄𐅂 τὸν ἐνιαυτὸν ἕκαστον· ἐγγυητ[ὴς]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ἐγ	Μυρρινούττης.	χωρίον τὸ καλούμενον Πωρίνην 
	 ὃ	ἐμεμίσθωτο	Ἀ[.	.	.]πων	Ἐπι[κ]ού̣ρου	Πάριος·	διὰ	τὸ	ἐξεληλυθέναι	τὸγ	χρόνον,	ἐμισ‑
		88	 θώσατο	εἰς	ἔτη	πέντε	τὰ	μετὰ	Καλλίστρατον	ἄρχοντα	Κτησωνίδης	Ἀπολλωνί‑
	 [δ]ου	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	δρα[χ.	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκαστον·	ἐγγυητὴς	Νίκανδρος	Ἀ̣ρ̣[η]‑

225. p. Roussel fait remarquer que ce preneur appartient à la gens des Aemilii « qui eut de nombreux représentants à Délos » 
(p. 75, n. 7). ces italiens, assez peu attestés dans les premières années de la seconde domination athénienne, devaient 
former « l’embryon » de la colonie italienne pour laquelle on possède nombre d’attestations plus tardives, en particulier 
de ses associations.

226. clause obscure.
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	 [σιμβρότου	Ἀχαρνεύς·	χωρίον ἐν Ῥην]είαι τὸ καλούμενον Πάνορμον,	ὃ	ἐμεμίσθω‑
	 το	Διονύ[σιος	‑	‑	‑	‑]·	διὰ	τὸ	ἐξ[ελη]λυθέναι	τὸν	χρόνον,	ἐμισθώσατο	εἰς	ἔτη	πέ[ν]‑
		92	 τε	τὰ	μετὰ	Καλλίστρατον	ἄρχοντα	ἐφ’	ὧι	τε	ἐπισκεῦαι	τὸμ	πύργον	καὶ	οἰκοδομ[ῆ]‑
	 [σαι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ττ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Ἐρμαιεὺς	δραχμῶν	HH𐅄𐅃 τὸν ἐνιαυ‑
	 τὸν	ἕκαστον·	ἐγγυητὴς	Ἡραῖος	Ἀπολλοδώρου	Σουνιεύς·	χωρίον ἐν Ῥηνεία<ι> τὸ καλού‑
 μενον Διονύσιο̣ν	ὃ	ἐμεμίσθωτο	Νίκανδρος	Ἀρησιμβρότου	Ἀχαρνεύς,	διὰ	
		96	 τὸ	δὲ	ἐ[ξεληλυθέ]ναι	τὸγ	χρόνον	<διὰ	τὸ	ἐξεληλυθέναι	τὸγ	χρόνον>	ἐμισθώσατο	
	 [εἰς	ἔτη	πέντε	τὰ	μετὰ]	Καλλίστρατον	ἄρχοντα	Εὐκλῆς	Ἡρακλείδου	Ταραντῖνος	
	 HḤḤḤ𐅄𐅃 τὸν ἐνιαυτὸν ἕκαστον· ἐγγυ. Νίκανδρος Ἀρησιμβρότου Ἀχαρνεύς·
 κῆπον τὸν καλούμενον Λυκώνειον	ἐμεμίσθωτο	Ἄπολλα	μετὰ	τοῦ	κυρίου,	
100	 ἧς	κύριος	Ἐχέδημος	Σουνιεύς·	διὰ	τὸ	ἐξεληλυθέναι	τὸγ	χρόνον,	[ἐμισθώσα]‑
	 το	εἰς	ἔτη	πέντε	τὰ	μετὰ	Καλλίστρατον	ἄρχοντα	Ἑρμαῖος	.	.	.	.8.	.	.	.	
	 ν̣[ 	̣.	.	Σι]δ̣ήτο[υ	?]	δραχμῶν	𐅄ΔΔ τὸν ἐνιαυτὸν ἕκαστον· ἐγγ[υητὴς . . . . .9.	.	.	.]	
	 [.]δ[.]η̣	[.	.	.]αν̣ου	Σιδήτης·	κῆπον τὸν καλούμενον Θεανδριδῶν,	[ὃν	ἐμεμίσθω]‑
104	 το	Ὀνάνιμος,	οὗ	κύριος	ἦν	Ο̣	[.	.	.	.]α̣ρ̣ε̣ύς,	διὰ	τὸ	ἐξεληλυθέναι	τὸγ	χρόνον,	[ἐμισθώσατο]	
	 εἰς	ἔτη	πέντε	τὰ	μετὰ	Καλλίστρατον	ἄρχοντα	Ἀντίπατρος	Ἀντι[πάτρου	.	.	.	.]
	 ο̣ς	δραχμῶν	HHΔ	τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκαστον·	ἐγγυητὴς	Πάπυλος	Λ[υσανίου]	
	 Στρατονικεύς·	κῆπον ἐν ΑΝΤΙΠ̣ΕΡΣΙΝ,	ὃν	ἐμεμίσθωτο	Διογείτ[ων	.	.	.	.]	
108	 [.	.	.	.	.]α̣τεύς·	διὰ	τὸ	ἐξεληλυθέναι	τὸγ	χρόνον,	ἐμισθώσατο	εἰς	ἔτη	πέν[τε]	
	 τὰ	μετὰ	Καλλίστρατον	ἄρχοντα	Εὔνους	Φίλωνος	Ἀντιοχεὺς	δρα.	H𐅄Δ𐅂 
	 τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκαστον·	ἐγγυητὴς	Γηρόστρατος	Θεοδότου	ἐγ	Μυρρινούττης·	κῆ‑
 πον τὸν πρὸς τῶι Νεωρίωι	ἐμεμίσθωτο	Ἀνδροκλῆς	(Ε)ὐμνήστου	ἐξ	Οἴου·	διὰ	τὸ	ἐξελ(ηλ)υθέ‑
112	 ναι	τὸν	χρόνον	ἐμισθώσατο	εἰς	ἔτη	πέντε	τὰ	μετὰ	Καλλίστρατον	ἄρχοντα	Δημή‑
	 τριος	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Φυλάσιος	δραχ.	HΔΔΔ𐅃𐅂 τὸν ἐνιαυτὸν ἕκαστον· ἐγγυητὴς Σα‑
	 ραπίων	Μι[.	.	.	.	.]	Ἡρακλεώτης·	κῆπον τὸμ πρότερον προσόντα τῶι Ἱπποδρόμωι 
	 [ὃν	ἐμεμίσθωτο]	Μῆνις	ἐγ	Μυρρινούττης·	διὰ	τὸ	ἐξεληλυθέναι	τὸγ	χρόνον,	ἐμισθώσα‑
116	 το	[εἰς	ἔτη	πέντε	τὰ]	μετὰ	Καλλίστρατον	ἄρχοντα	Σώφρων	Αὐτοκλέους	Ἀμόρ‑
	 γιος	δραχ[.]ι[.]	𐅃𐅂 τὸν ἐνιαυτὸν ἕκαστον· ἐγγυητὴς Σωτήριχος Β̣α̣χ̣χ̣ί̣ο̣υ̣ [Νεα?]π̣ολί‑
	 της·	τοῦ [. .]υ [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] τὸ ἄνω μέρος	καὶ	τὸ	προσευρεθὲν	ν̣ε̣ωρίδιον	καὶ	τὸ̣	[.	.]υγ̣̣‑
	 [.	.]υτ	[.	.	.	.]	τ[ὸ	προσ]ὸν	τῶι	νεωριδίωι,	ὃ	ἐμεμίσθωτο	Φιλοκράτης	Εὑρήμονος	[Σαλα]μίνιος,	
120	 [διὰ	τὸ	ἐξεληλυ]θέναι	τὸγ	χρόνον,	ἐμισθώσατο	εἰς	ἔτη	πέντε	τὰ	μ[ετὰ]	Καλλί‑
	 [στρατον	ἄρχ]οντα	Φιλοκράτης	(Ε)ὑρήμονος	(Σ)αλαμίνιος	δραχμῶν	.	.	.	.	𐅂 𐅂 𐅂 𐅂 τὸν	
	 [ἐνιαυτὸν	ἕκαστον·	ἐγγυ]ητὴς	Ἀσκληπιάδης	Νικοδήμου	Ἀπολ[λωνιε]ύς·	τὸ κάτω 
 [μέρο]ς τοῦ [. . . .7. . .]είου	καὶ	τὴν	προσοῦσαν	αὐτῶι	συνοικίαν,	ἃ	ἐμε[μίσθω]το	Εὑρήμων	Ζ[ή]‑
124	 [νωνο]ς	Ἀναφλύστιος·	διὰ	τὸ	ἐξεληλυθέναι	τὸγ	χρόνον,	ἐμ[ισθώσα]το	εἰς	ἔτη	πέντ[ε]	
	 [τὰ	μετὰ]	Καλλίστρατον	ἄρχοντα	Σωτὴρ	Νέωνος	Ἀ[ναγ]υράσιος	δραχ(μῶν)	HHΔΔ𐅃
	 τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκαστον·	ἐγγυ.	Ἑρμαῖος	Δημητρίου	Κικυννεύς·	κῆπον τὸν πρὸς 
 [. .]Ν . ΤΑ [. . . .],	ἐμεμίσθωτο	Μένων·	διὰ	τὸ	δὲ	ἐ[πι	?]	vacat	μισθῶσαι	τοὺς	ἐπὶ	
128	 [τὰ	ἱερά	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τόκου	[τὸν]	ἐνιαυτόν,	ἐμισθώσατο	Μενεκράτης	Ἡρακλείδου	
	 [Ταραντῖνος]	εἰς	ἔτη	πέντε	τὰ	μετὰ	Καλλίστρατον	ἄρχοντα	τὸν	ἐνιαυτὸ[ν]	
	 [ἕκαστον	δραχμῶν	‑	‑	‑	‑]𐅂 𐅂 I· ἐγγυητὴς Ἀθηναγόρας Ἀθηναγόρου Αἰθαλίδη[ς]·
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]·	ΕΙ̣Κ̣[.	.]Χ̣ΙΩΙ,	ἐμεμίσθωτο	Ἰάσων	Πάτρωνος	ἐγ	Μυ[ρ]‑
132	 [ρινούττης·	διὰ	τὸ	ἐξ]εληλυθέναι	τὸγ	χρόνον,	ἐμισθώσατο	εἰς	ἔτη	πέντε	τὰ	μετ[ὰ]	
	 [Καλλίστρατον	ἄρχ]οντα	Ἰάσων	Πάτρωνος	ἐγ	Μυρρινούττης	τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕ‑
	 [καστον	δραχμῶν	.]ΔΔΔ𐅂 𐅂 𐅂 · ἐγγυητὴς Παυσανίας Μηνοδώρου Μελιτεύς· χωρ[ί]‑
 ον̣ [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]χ̣ο̣ρ̣ε̣α̣	ἐμεμίσθωτο	Εὔνους·	διὰ	τὸ	δὲ	ἀπεληλυθέναι	Εὔνουν	ἐκ	τῆς	
136	 [νήσου,	ἐμισθώσα]το	εἰς	ἔτη	πέντε	τὰ	μετὰ	Καλλίστρατον	ἄρχοντα	Ἀφρο‑
	 δί[σιος	.	.	.	.]ιος	τὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκαστον	δραχμῶν	HH𐅄· ἐγγυ. Μνασέας
	 Μνασέου	Ἀναγυράσιος·	κῆπον τὸν Θεανδριδῶν,	ὃν	ἐμεμίσθωτο	Εὐμένης	[Ο]ἰ‑
	 ναῖος·	διὰ	τὸ	τετελευτηκέναι	Εὐμένη,	ἐμισθώσατο	εἰς	ἔτη	πέντε	τὰ	
140	 μετὰ	Καλλίστρατον	ἄρχοντα	Ἀγαθοκλῆς	Ἀπολλοδώρου	Παιανιεὺς	τὸν	
	 ἐνιαυτὸν	ἕκαστον	δραχ.	HH𐅄Δ𐅃· ἐγγυητὴς Σωτὴρ Νέωνος Ἀναγυράσιος·

l. 106 : Πάπυλος	Π[απύλου	?]	Durrbach, Roussel.	correction de J. tréheux, Index des inscriptions de Délos, s.v. « papylos ».
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78. sous l’archontat de Kallistratos, au mois de skirophoriôn, les commissaires élus pour les 
affaires sacrées, pour la préservation de la fortune sacrée et pour les autres revenus, Kallias fils de 
Thrasippos, du dème de Gargettos, Éphialtès fils d’Asclèpiadès, du dème de Sybridai ont donné à bail 
les biens‑fonds suivants et ont fait transcrire conformément à la syngraphè ci‑dessous les noms de ceux 
dont le bail a expiré, de ceux qui sont morts et de ceux qui ont quitté l’île ;

83. le domaine … qu’avait pris à bail Dioskouridès du dème de myrrhinonte ; en raison de 
l’expiration du bail, … du dème de myrrhinonte l’a pris à bail pour les cinq années qui suivent 
l’archontat de Kallistratos, pour 51 drachmes par an ; garant : … du dème de myrrhinonte ;

86. le domaine appelé Pôrinè qu’avait pris à bail A[…]ôn fils d’Épikouros, de Paros ; en raison de 
l’expiration du bail, Ktèsônidès fils d’Apollônidès … l’a pris à bail pour les cinq années qui suivent l’archontat 
de Kallistratos, pour … drachmes par an ; garant : Nikandros fils d’Arèsimbrotos, du dème d’Acharnes ; 

90. le domaine, situé à Rhénée, appelé Panormos, qu’avait pris à bail Dionysios … ; en raison 
de l’expiration du bail, … du dème d’hermos l’a pris à bail pour les cinq années qui suivent l’archontat 
de Kallistratos, à condition de remettre en état la tour et de construire … , pour 255 drachmes chaque 
année ; garant : Hèraios fils d’Apollodôros, du dème de Sounion ;

94. le domaine, situé à Rhénée, appelé dionysion, qu’avait pris à bail Nikandros fils d’Arèsimbrotos, 
du dème d’Acharnes ; en raison de l’expiration du bail, Euklès fils d’Hèrakleidès, de Tarente l’a pris à 
bail pour les cinq années qui suivent l’archontat de Kallistratos, pour 455 drachmes par an ; garant : 
Nikandros fils d’Arèsimbrotos, du dème d’Acharnes ;

99. le jardin appelé lykônéion qu’avait pris à bail Apolla avec son représentant légal qui était 
échédèmos du dème de sounion ; en raison de l’expiration du bail, hermaios … de sidè l’a pris à bail 
pour les cinq années qui suivent l’archontat de Kallistratos, pour 70 drachmes chaque année ; garant : 
… fils de […]anos, de Sidè ;

103. le jardin appelé des Théandridai qu’avait pris à bail onanimos, dont le représentant légal 
était O[…] ; en raison de l’expiration du bail, Antipatros fils d’Antipatros … l’a pris à bail pour les 
cinq années qui suivent l’archontat de Kallistratos, pour 210 drachmes chaque année ; garant : papylos 
fils de Lysanias, de Stratonicée ;

107. le jardin situé à … qu’avait loué Diogeitôn … ; en raison de l’expiration de son bail, eunous 
fils de Philôn, d’Antioche l’a pris à bail pour les cinq années qui suivent l’archontat de Kallistratos, 
pour 161 drachmes chaque année ; garant Gèrostratos fils de Théodotos, du dème de Myrrhinonte ;

110 (fin). le jardin situé près du Néôrion, qu’avait pris à bail Androklès fils d’Eumnestos du 
dème d’Oion ; en raison de l’expiration de son bail, Dèmètrios fils de … , du dème de Phylè l’a pris à bail 
pour les cinq années qui suivent l’archontat de Kallistratos, pour 136 drachmes chaque année ; garant : 
Sarapiôn fils de Mi[…], d’Héraclée ;

114. pour le jardin antérieurement rattaché 227 à l’Hippodromos qu’avait pris à bail mènis du 
dème de Myrrhinonte ; en raison de l’expiration de son bail, Sophrôn fils d’Autoklès, d’Amorgos l’a pris 
à bail pour les cinq années qui suivent l’archontat de Kallistratos, pour 6 drachmes (au moins) par an ; 
garant : Sôtèrichos fils de Bacchios, de Néa(?)polis ;

118. la partie supérieure du … , la petite remise à bateau qui se trouve à côté et le … attenant 
à la petite remise à bateau, qu’avait pris à bail Philokratès fils d’Heurèmôn, de Salamine ; en raison 
de l’expiration de son bail, Philokratès fils d’Heurèmonos, de Salamine les a pris à bail pour les 
cinq années qui suivent l’archontat de Kallistratos, pour … 4 drachmes (au moins) chaque année ; 
garant : Asklèpiadès fils de Nikodèmos, du dème d’Apollônieis ;

122 (fin). la partie supérieure du … et l’immeuble de rapport attenant, qu’avait loués heurèmôn 
fils de Zènôn, du dème d’Anaphlystos ; en raison de l’expiration de son bail, Sôtèr fils de Néôn, du 
dème d’Anagyronte les a pris à bail pour les cinq années qui suivent l’archontat de Kallistratos, pour 
215 drachmes chaque année ; garant : Hermaios fils de Dèmètrios du dème de Kikynna ; 

126. le jardin près de … qu’avait pris à bail ménôn ; en raison de … , les commissaires aux 
affaires sacrées (?) l’ont donné à bail … d’intérêt par an ; Ménékratès fils d’Hèrakleidès, de Tarente, l’a 
pris à bail pour les cinq années qui suivent l’archontat de Kallistratos, pour 2 drachmes et 1 obole (au 
moins) par an ; garant : Athènagoras fils d’Athènagoras, du dème d’Aithalia ;

131. … qu’avait pris à bail Iasôn fils de Patrôn, du dème de Myrrhinonte ; en raison de l’expiration de 
son bail, Iasôn fils de Patrôn, du dème de Myrrhinonte l’a pris à bail pour les cinq années qui suivent l’archontat 
de Kallistratos, pour 33 drachmes (au moins) par an ; garant Pausanias fils de Menôdoros, du dème de Mélitè ;

227. sur le sens de προσεῖναι, ph. Bruneau (1995, p. 41) indique que « michèle Brunet, dans sa thèse encore inédite, a 
proposé une solution beaucoup plus simple et plus satisfaisante en donnant à προσεῖναι	non plus le sens topographique 
de “jouxter”, mais le sens administratif de “être attaché à”, “être joint à” : antérieurement, le jardin était loué avec 
l’hippodrome, ce dont atteste le compte ID 104‑11, A, 15‑17 [= 48] ; maintenant il forme un lot séparé. »
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134 (fin). le domaine … qu’avait loué eunous ; en raison du départ de l’île d’eunous, Aphrodisios 
… l’a pris à bail pour les cinq années qui suivent l’archontat de Kallistratos, pour 250 drachmes par 
an ; garant : Mnaséas fils de Mnaséas, du dème d’Anagyronte ;

138. le jardin des Théandridai qu’avait pris à bail euménès du dème d’oinoè ; en raison du décès 
d’Euménès, Agathoklès fils d’Apollodôros, du dème de Paiania l’a pris à bail pour les cinq années qui suivent 
l’archontat de Kallistratos, pour 265 drachmes par an ; garant : Sôtèr fils de Néôn, du dème d’Anagyronte.

lA pRAtiQUe locAtive entRe 157 et 155

lorsque Délos passe à nouveau sous la domination des Athéniens, la documentation relative à la 
gestion des domaines sacrés se raréfie, avant de disparaître totalement. Nous ne possédons, pour cette 
période, que deux inscriptions datées du milieu du iie siècle avant J.‑c. : une pour l’année 157‑156 dans 
laquelle se trouve une série de clauses réglementant la location des maisons et des domaines ruraux (122), 
suivies d’une liste de baux (123‑125) et une autre inscription pour l’année 156‑155 comprenant une autre 
série de baux (126). il semble que l’usage de graver de tels documents se soit ensuite perdu 228.

l’inscription des clauses réglementaires (syngraphè) indique (122) le nouveau système mis en 
place par les Athéniens. Deux commissaires athéniens sont désignés en 157‑156 : ils sont préposés à 
l’administration des richesses et des revenus sacrés (122, l. 2) ; ils procèdent à la location des maisons et des 
domaines d’Apollon (ἐμίσθωσαν, 122, l. 1). Dans l’inscription de 157‑156, ils sont désignés par l’expression 
οἱ	καθεσταμένοι	ἐπὶ	τὴν	φυλακὴν	τῶν	ἱερῶν	χρημάτων	καὶ	τὰς	ἄλλας	προσόδους	(122, l. 1‑2), puis par 
l’expression [τοῖς	ἀ]πεσταλμένοις	ὑπὸ	τοῦ	[δήμου	ἐπὶ]	τὴν	φ̣υ̣λακὴν	τῶν	ἱερῶ̣ν̣	χρ̣[η]μ̣ά̣τω̣ν	(122, l. 39‑40) et 
enfin plus simplement par οἱ	ἄνδρες	(122, l. 42). l’année suivante, leur dénomination apporte une précision 
sur leur mode de désignation : ils ont été élus (οἱ	κεχειροτονημένοι	ἐπὶ	τὰ	ἱερὰ	καὶ	ἐπὶ	τὴν	φυλακὴν	τῶν	
ἱερῶν	χρημάτων	καὶ	τὰς	ἄλλας	προσόδους,	126, l. 78‑80). entre l’inscription de 157‑156 et celle de l’année 
suivante, on constate que les deux magistrats qui interviennent dans la location de biens‑fonds sacrés ne 
sont pas les mêmes : en 157‑156, il s’agit de Diophantos fils d’Hékataios du dème d’Hermos et de Théodôros 
fils de Stratôn, du dème de Marathon, tandis qu’en 156‑155, on trouve Kallias fils de Thrasippos et Éphialtès 
fils d’Asclépiadès, du dème de Sybridai. Il faut donc en déduire qu’au moins deux collèges de magistrats 
interviennent successivement pour l’adjudication des biens‑fonds d’Apollon 229. 

l’inscription 230 contient une série de clauses relatives à l’entretien des maisons sacrées, que nous 
n’étudierons pas ici. elle contient également des clauses relatives à la conduite des domaines ruraux : le preneur 
a l’obligation de préserver le nombre d’arbres qu’il trouve à l’entrée en jouissance du jardin (κήπους,	122, 
l. 42) 231. s’il manque des arbres au moment de la transmission à son successeur, le preneur est passible d’une 
amende dont le montant est perdu (122, l. 45). il est également passible d’une amende de 200 drachmes si 
chèvres et moutons pénètrent dans les vignes (122, l. 45‑46). la particularité de cette amende est qu’elle est 
renouvelable chaque année. plus rare est la clause qui impose au preneur d’occuper lui‑même les biens‑fonds 
qu’il prend à bail et lui interdit de sous‑louer (122, l. 46‑49). pour toute contravention au contrat autre que 
celles énumérées ci‑dessus, le preneur est passible d’une amende de 500 drachmes et 1 tertatèmorion, au 

228. prêtre et al. 2002, p. 235.
229. sur ces collèges de magistrats, voir Kent 1948, p. 315 et n. 230 ; Roussel 1916 (réimpr. augm. 1987), p. 126‑135. on 

admet généralement qu’ils sont les successeurs des hiéropes de l’indépendance. le titre de hiérope subsiste à l’époque 
de la seconde domination athénienne, mais désigne une fonction mineure. Pour P. Roussel (p. 140, n. 1) il est difficile de 
déterminer quelle était la durée de la charge de ces magistrats.

230. pour Kent 1948, p. 316 et n. 232, cet ensemble de clauses n’est pas à proprement parler une « loi » comme il considérait 
qu’était la Hiera Syngraphè de l’époque de l’indépendance. il s’appuie sur un passage de l’inscription de 157‑156, qui 
contient les clauses réglementant la mise en location, et qui fait ailleurs référence à une Hiéra Syngraphè koinè (ID 1416 
B ii, l. 15). De plus, pour J. h. Kent, il ne peut s’agir d’une « loi » puisque le peuple athénien a la possibilité d’apporter 
« quand il le veut » des modifications à ces règles : ID 1416 B i, l. 4‑5.

231. sur le sens du mot κῆπος, voir ci‑dessous.
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moins, (122, l. 49‑50). l’incapacité physique ou le décès du preneur entraîne une réadjudication du bien‑fonds, 
mais seulement pour le temps restant des cinq années du bail entamé (122, l. 50‑55). 

en effet, la principale différence avec la période de l’indépendance est que les baux ne sont plus de 
dix ans pour les domaines ruraux, mais de cinq ans pour tous les biens‑fonds (122, l. 3‑4) – comme c’était 
déjà le cas pour les maisons à la période précédente.

Une autre différence majeure avec la période précédente est la modification notable de la composition 
du patrimoine foncier d’Apollon. en ce qui concerne les domaines ruraux, nous possédons pour la période 
de l’indépendance le nom de plus de vingt domaines répartis entre Délos, Rhénée et myconos et appelés 
dans les comptes des hiéropes τεμένη	ou ἱερὰ	τεμένη.	Dans les deux inscriptions de la période suivante, 
on ne retrouve que quatre noms de ces anciennes propriétés : à Rhénée, panormos (126, l. 90) et Dionysion 
(126, l. 95) ; à Délos, le téménos appelé lykônéion est mentionné comme étant un jardin (κῆπον,	126, l. 99) 
et l’hippodromos de l’indépendance a, semble‑t‑il, été divisé ; en 126, l. 114, on donne à bail le jardin qui lui 
est « attenant » et qui était déjà mentionné deux siècles plus tôt dans une inscription de 354‑353 (48, l. 16‑17). 
les autres biens‑fonds portent des dénominations nouvelles. m. Brunet indique l’origine de ces propriétés 
nouvelles : il s’agit de « biens qui appartenaient auparavant aux trittyes de la cité (voir les deux kèpoi dits des 
“théandridai”, [ID 1417] B, ii, l. 103 et 138 [= 126]), ainsi que des propriétés privées confisquées aux Déliens 
expulsés » 232. Désormais les administrateurs athéniens répartissent les propriétés rurales en deux catégories : 
les chôria et les kèpoi. m. Brunet a pu montrer, grâce à l’étude des vestiges archéologiques, en particulier 
des systèmes d’irrigation répartis sur le territoire délien 233, que ces deux dénominations correspondaient 
à deux types d’exploitations distincts 234 : les chôria sont des « domaines agricoles voués à l’agriculture sèche 
et à l’élevage », tandis que les kèpoi sont des « exploitations comprenant des parcelles irriguées plantées 
et maraîchères ». en faisant le compte des biens‑fonds mentionnés dans les deux inscriptions de 157‑156 et 
156‑155, on parvient à un total de douze kèpoi, six chôria et une « terre sacrée » située à myconos. 

Enfin la dernière différence avec la période de l’Indépendance est l’origine des preneurs et de leurs 
garants : à l’époque de l’indépendance, si en théorie la prise à bail n’était pas interdite aux étrangers, en 
pratique elle s’est révélée extrêmement rare 235. le contexte historique nouveau de la seconde domination 
athénienne entraîne un changement radical de ce point de vue. Garants et preneurs sont à cette époque non 
seulement en majorité des Athéniens, mais également des étrangers originaires des cyclades voisines (paros, 
126, l. 87 et Amorgos, 126, l. 116‑117), de chypre (salamine, 126, l. 119, 121), d’Asie mineure (myndos, 
123, l. 58 ; sidè, 126, l. 103 ; stratonicée, 126, l. 107 ; héraclée de Bithynie, 126, l. 114), de syrie (Antioche, 
126, l. 109), d’italie (italiens résidents à Délos, 124, l. 7‑8 ; tarente, 126, l. 97, l. 128‑129 ; néapolis [?], 126, 
l. 118‑119). on constate néanmoins que trois preneurs au moins sont d’anciens habitants de Délos à l’époque 
de l’Indépendance : Nikandros fils d’Arèsimbrotos, du dème d’Acharnes 236 (126, l. 95‑98), qui se porte 
garant pour son successeur ainsi que pour un autre preneur (126, l. 89), était le fils du preneur de Charônéia 
en 192 (107, l. 80). Les deux frères originaires de Tarente, Euklès et Ménékratès, sont les fils du banquier 
Hérakleidès, qui résidait et exerçait à Délos à la fin de l’Indépendance (cf. ID 442A, l. 11).

on constate en outre que le système de l’épidékaton semble avoir disparu. D’ailleurs, les exemples 
conservés montrent que la relocation du même bien‑fonds au même preneur est rare ; on n’en trouve que 
deux attestations : 126, l. 118‑122 et 126, l. 131‑134. le système des enchères s’est peut‑être maintenu, mais 
nous n’en possédons pas la preuve. 

m. Brunet 237 a montré que, pour l’inscription 126, les administrateurs athéniens avaient rédigé le document 
de manière rigoureuse, suivant plusieurs logiques qu’il a été possible de retrouver. ils ont d’abord enregistré les 
contrats renouvelés au terme échu, c’est‑à‑dire au bout de cinq ans (126, l. 83‑134), puis les contrats qui ont dû 
être conclus après interruption du bail en cours (126, l. 134‑141) : dans un cas le preneur a quitté l’île, dans l’autre 

232. prêtre et al. 2002, p. 236 ; voir également p. Roussel, 1916 (réimpr. augm. 1987), p. 158‑159.
233. Brunet 1999a, p. 1‑50.
234. prêtre et al. 2002, p. 236.
235. on recense comme preneur étranger deux crétois (72, l. 113 ; 86, l. 159‑160) et un habitant de Rhénée (72, l. 121‑122).
236. il a reçu la citoyenneté athénienne.
237. prêtre et al. 2002, p. 237.
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il est décédé. À l’intérieur de ces deux séries, les administrateurs athéniens ont classé les biens‑fonds selon 
leur nature, en distinguant, pour les domaines ruraux, chôria et kèpoi. c’est cette hiérarchisation qui permet à 
m. Brunet d’indiquer que les propriétés dont les noms sont mutilés aux lignes 118, 123 et 131 sont sans doute des 
jardins. Enfin il semble qu’on a également procédé à un classement d’ordre géographique en distinguant, dans 
le cas des domaines ruraux, les biens‑fonds situés à Rhénée et ceux situés à Délos.

l’étude non seulement des baux des domaines ruraux, mais également des baux des maisons a permis 
à m. Brunet de montrer que les premiers baux conclus par les administrateurs athéniens l’ont sans doute 
été en 167‑166, plus précisément en juillet 166 238. m. Brunet suppose que la Hiéra Syngraphè koinè, dont 
il est question dans ID 1416 B, ii, l. 15, a été édictée dès 167‑166, en particulier pour imposer une durée de 
cinq ans, et que les clauses conservées en 122 sont des « dispositions complémentaires » au texte de 167‑166.

nAXos

127. Borne signalant l’hypothèque prise sur un domaine (ive siècle av. J.-C.)

Naxos. Petite stèle de marbre. Dimensions : 30 x ? x 7 cm. 

F. hiller von Gaertringen, IG Xii Suppl., 1939, 194 (J. v. A. Fine, Horoi, 1951, p. 103 ; m. i. Finley, Land and 
Credit, 1951, no 131 ; institut F. courby, Nouveau choix, 2005, 25D ; m. Brunet, D. Rousset, « les contrats agraires dans 
la Grèce antique », Hist. et soc. rur. 9 [1998], p. 244‑245).

cf. m. i. Finley, Land and Credit, 1951, p. 43‑44 et n. 26, p. 72 + n. 120, p. 85‑86, p. 155‑156, p. 238‑239, p. 261.

	 [ὅ]ρ̣ος	χωρίων	καὶ
	 οἰκίας	καὶ	κεράμου
	 ἀποτετιμημέν‑
		4	 ων	τοῖς	παιδίοις
	 τοῖς	Ἐπ̣ίφρονος	τοῦ
	 ἀρχαίου	ΧΧΧ𐅅 καὶ
	 τῶν	μισθωμάτων
		8	 τετρακοσίων	δρα‑
	 χμῶν	τοῦ	ἐνιαυ‑
	 [το]ῦ	ἑκάστου	ἐπὶ
	 .	.	.	.	ήτου·	τούτου
12	 [δὲ	τοῦ	χω]ρίου	ἅπα‑
	 [ν	ἀποτετί]μηται
	 [κ]αὶ	τ̣ὰ	ἐν	Ἐλαι‑
	 οῦντι	καὶ	τὰ	vac.
16	 ἐμ	Μέλανι.	vac.

l. 11 : [Θεα]γ̣ήτου ou [Ἐυα]γ̣ήτου	hiller von Gaertringen. l. 12-13 : Finley, p. 238‑239, n. 26 sur une suggestion de J. Day : 
ἅπα‑|[ντα	τετι]μήται.

cette inscription était une borne placée sur une propriété hypothéquée pour garantir un loyer. Alors 
que le document est connu depuis longtemps, l’interprétation en a été récemment modifiée par M. Brunet 
et D. Rousset 239. en effet, on avait d’abord compris 240 que les biens hypothéqués étaient ceux des enfants 

238. prêtre et al. 2002, p. 238. voir également pour la date de la prise de possession de Délos par les Athéniens les discussions 
récentes : vial 1984, p. 3 ; tréheux et charneux 1997, p. 158‑159 et n. 8.

239. Brunet et Rousset 1998, p. 244‑245.
240. institut F. courby 2005, p. 142.

1. Borne pour des terrains, une maison et son toit de tuiles 
hypothéqués au profit des enfants d’Épiphrôn pour un capital 
de 3 500 drachmes et des loyers soit quatre cents drachmes 
chaque année <à l’époque> de ? […]ètos ;

11. la totalité de ce domaine est hypothéquée ainsi que 
les biens‑fonds situés à élaionte et ceux situés à mélas.
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mineurs d’épiphrôn. en réalité, les biens hypothéqués (d’une valeur de 3 500 drachmes) étaient ceux du 
preneur des biens‑fonds des enfants d’épiphrôn : pour pouvoir prendre à bail les propriétés de ces derniers 
et garantir le loyer, qui s’élevait à 400 drachmes, un preneur (dont on ne connaît pas le nom) a hypothéqué 
non seulement la maison et les terrains (l. 1‑2) sur lesquels la borne était placée, mais également deux autres 
propriétés situées aux lieux‑dits élaionte et mélas (l. 14‑15 et l. 16).

poiessA

128. Bail gravé sur une pierre servant de borne (fin ve - déb. ive siècle av. J.-C.)

Kéos, Poiessa. Stèle de marbre blanc, brute en haut et en bas, trouvée au lieu-dit Ἅγιος	Μερκούριος dans la partie 
orientale de la vallée de Poiessa, transportée à Tzia, dans la maison d’un particulier (Dittenberger, 1900). Dimensions : 
14 x 34 x 7 cm. Hauteur des lettres : de 5 à 10 mm. C’est d’après la forme de ces lettres que Dittenberger, puis 
Hiller von Gaertringen datent l’inscription du v e ou ive siècle av. J.-C.

F. halbherr, « iscrizioni di Keos », Museo Italiano di Antichita classica 1 (1885), p. 191 (R. Dareste, B. haussoullier, 
th. Reinach, Inscr. jur. grec. i, 1re série, 1895, p. 253‑254 ; F. Bechtel, Die Inschriften des ionischen Dialekts, 1887, no 47 
(dans les Schriften der Göttinger Gesellschaft der Wissenschafetn) ; h. swoboda, Die Griech. Volksbeschlüsse, 1890, p. 246 ; 
W. Dittenberger, Syll.2, 1900, 532 ; ch. michel, Rec. inscr. grec., 1900, 1352).

F. hiller von Gaertringen, IG Xii, 5.1, 1903, 568 (F. Bechtel, SGDI iii, 2, 1905, 5399 ; F. hiller von Gaertringen, 
Syll.3, 1915, 964A ; e. schwyzer, Dial. gr. ex. epigr. potiora, 1923, 767).

cf. e. pridik, De Cei rebus, 1892, 168, no 69 ; R. osborne, « land Use and settlement in hellenistic Keos », in 
cherry, Davis, mantzourani, 1991, p. 319‑325.

	 [Θ		ε		ο	]		ί·

	 Ποιασσίων	ἡ	γῆ·
	 [τ]ὸν	ἐνοικοῦντ[α]
		4	 [ἀ]ποδιδόναι	με‑
	 νὸς	Βακχιῶνιος
	 δεκάτηι	Δ	Δ	Δ·
	 ἂν	δὲ	μὴ	ἀποδῶι,
		8	 ἀπιέναι	ἐκ	τῶν
	 χωρίων·	φόρους
	 φέρεν	ἐς	Ποιᾶσσα‑
	 ν·	οἰκίην	ὀρθὴν	κα[ὶ]
12	 στέγουσαν	παρέ‑
	 χεν·	δένδρα	ἕμε‑
	 ρα	μὴ	κόπτεν.

1. Dieux.

2. terre appartenant aux poiassiens ;
3. que celui qui l’occupe paie, le dix du mois de 

Bacchiôn, 30 drachmes ;
7. s’il ne paie pas, qu’il quitte le terrain ; 
9. qu’il apporte ses loyers à poiessa ; 
11. qu’il rende la maison en bon état et couverte ;
13. qu’il ne coupe pas d’arbres fruitiers.

129. Bail gravé sur une pierre servant de borne (fin ve - déb. ive siècle av. J.-C.)

Kéos, Poiessa. P. Graindor indique que « le [...] texte n’est pas, comme [128], gravé sur une stèle ; il occupe la 
surface d’une plaque de marbre plus large que haute [...] et qu’il y a tout lieu de croire complète [...]. Il ne servait donc 
pas de borne [...], mais devait être encastré dans le mur d’une construction afférent aux terrains loués. » Dimensions : 
29 x 15 x 11 cm. stoichédon. Hauteur des lettres : 10 mm.

F. hiller von Gaertringen, IG Xii, 5.2, 1909, 1100, texte communiqué par p. Graindor (id., Syll.3, 1920, 964B).
p. Graindor, Musée belge 25 (1921), p. 111‑113 (photographie).

cf. R. osborne, « land Use and settlement in hellenistic Keos », in cherry, Davis, mantzourani, 1991, 
p. 319‑325.
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	 Ποιασσίων	ἡ	γῆ·	τὸν	ἐν[ο]‑
	 ικοῦντα	τίμημα	κατα[β]‑
	 άλλεν	τριάκοντα	δρα[χ]‑
4	 μὰς	τô	ἐνιαυτô	μηνὸ[ς	Β]‑
	 ακχιῶνος	δεκάτει·	εἰὰ̣‑
	 ν	δὲ	μὴ	καταβάλει,	ἀ[π]ιέ‑
	 ναι	ἐκ	τῶν	χωρίων	κ[ατὰ]
8	 τὴν	στήλην̣	τὴ(ν)	ἐμ	Πυθ̣ί[ω]‑
	 ι	[Π]οι̣[ά]σ̣σ[η]ς	[κ]ε̣ιμ̣έ[νην].

1. terre appartenant aux poiassiens ; que celui 
qui l’occupe verse comme loyer trente drachmes 
par an, le dix du mois de Banchiôn ; 

5. s’il ne le verse pas, qu’il quitte le terrain, 
conformément à la stèle qui se trouve dans le 
<sanctuaire d’Apollon> pythien de poiessa. 

À poiessa, l’une des quatre cités de l’île de Kéos, au nord des cyclades (carte 3), on a retrouvé deux contrats 
pour des propriétés de la cité. il s’agit de ce qu’il est convenu d’appeler des contrats‑types. les deux contrats 
de poiessa sont parmi les plus anciens que l’on connaisse pour le monde grec. la cité des poiassiens donne à 
bail deux « domaines », l’un constitué d’un terrain sur lequel devait être bâtie une maison et où l’on pratiquait 
l’arboriculture, tandis que l’autre domaine n’était sans doute constitué que d’un terrain. les deux propriétés 
sont données à bail pour un loyer de 30 drachmes par an, à verser selon un terme fixé le dix du mois de 
Bacchiôn. la durée des contrats n’est pas stipulée, mais il semble qu’il ne s’agit pas, au moins pour le premier 
contrat, de baux à perpétuité, puisque l’on envisage le cas où le preneur quitterait le domaine et devrait laisser 
la maison « en bon état et couverte », c’est‑à‑dire munie de ses tuiles. en effet, dans de nombreux contrats, les 
maisons ou bâtiments agricoles étaient livrés aux preneurs munis de leurs huisseries (portes, fenêtres et volets) 
ainsi que des tuiles de la toiture ou non. Bois et tuiles constituaient des éléments considérés comme mobiliers 
et le contrat prévoyait qui du preneur ou du propriétaire devait les fournir. le second contrat fait allusion à une 
stèle exposée dans le sanctuaire d’Apollon pythien (dont on sait par d’autres inscriptions de poiessa qu’il était 
un lieu d’exposition habituel des inscriptions de la cité), stèle sur laquelle devait être gravée une réglementation 
générale (syngraphè) décrivant les conditions de location des propriétés de la cité telles que les dispositions 
prévues en cas de non‑paiement du loyer auxquelles il est fait allusion dans le second contrat de poiessa.

Les deux contrats de Poiessa sont datés par l’écriture de la fin du ve siècle ou du début du ive siècle 
les textes sont proches dans la formulation et le montant du loyer est identique. p. Graindor (1925) se posait 
déjà la question de savoir si ces loyers rigoureusement identiques ne correspondaient pas à une division de la 
terre publique « en lots d’une valeur locative égale ». Il est évidemment impossible de vérifier ou d’infirmer 
cette hypothèse. ces deux documents pour l’époque considérée constituent les seules attestations sur les 
modes d’exploitation des terres agricoles à poiessa. l’épigraphie de poiessa a livré un autre document relatif 
à une transaction foncière, mais plus tardif, daté par l’écriture du iiie av. J.‑c. (IG Xii 5, 1, 572). il s’agit 
peut‑être d’un contrat de location, mais cette fois appartenant à une communauté, les Antalkidai, dont on ne 
sait rien par ailleurs. le texte n’est pas complet et la terminologie employée a pu faire penser qu’il s’agissait 
d’un contrat de vente. le preneur reçoit avec le domaine (to chôrion) une série de jarres destinées très 
certainement au stockage de ses productions, qu’il s’agisse de vin, d’huile ou de céréales. 

chios

130. Baux des Klytides (ive siècle avant J.-C.)

Chios, musée (inv. 117, 135). Pierre qui servait jadis de linteau au-dessus de la porte de l’église en ruines Ἅγιος	
Παντελεήμονας, au lieu-dit Mavro Campo, à trois quarts d’heure environ du village de Kardamyla, situé au nord-est de 
Chios. La pierre est inscrite sur ses deux faces. Elle est d’un noir bleuâtre, brisée en haut et en bas, et sur l’un des côtés. 
La face A est bien conservée, tandis que la face B est en certains endroits assez détériorée. Face A et B, stoichédon : 
31 lettres par ligne. Dimensions : 92,5 x 35 x 4,8 cm.

B. haussoullier, BCH 3 (1879), p. 242‑255 (c. euler, De locatione conductione atque emphyteusi Graecorum, 
1882, p. 30‑31 : ne donne que les lignes 6 à 29 de la face A ; ch. michel, Rec. inscr. gr., 1900, 1359 : l. 1 à 50 de la 
face A ; F. Bechtel, SGDI iii, 2, 1905, 5661 : l. 1 à 49 de la face A).

A. plassart, ch. picard, BCH 37 (1913), p. 203‑211 : pour la face A, s’en tiennent à la lecture de haussoullier, et proposent 
d’après leur lecture de la face B des restitutions pour les lignes 49‑59 de la face A ; ont relu et estampé la face B. (K. latte, 
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W. Kunkel, ZRG 53 [1933], p. 508‑510 : l. 1 à 59 de la face A ; Ad. Wilhelm, JÖAI 28 [1933], p. 197‑221 : faces A et B ; G. Dunst, 
ArchPF 16 [1958], p. 172‑177 : propose une révision des l. 23‑28 de la face A ; h. W. pleket, Epigraphica i, 1964, 40).

SEG 22 (1967), 508 : édition qui tient compte des révisions des lignes 7‑8 par W. G. Forrest, ABSA 55 (1960), 
p. 179‑181, pl. 49b (U. Fantasia, AnnPisa vii, 1 [1977], p. 27‑55 : face A et long commentaire sur les aspects juridiques 
du texte ; D. Behrend, « Die pachturkunden der Klytiden », Symposium 1988, 1990, p. 231‑250).

cf. R. Dareste, B. haussoullier, th. Reinach, Inscr. jur. grec., 1re série, 1895, p. 255‑256 ; SEG 17 (1960), 385 (sur les 
lignes 24‑28) ; R. merkelbach, ZPE 4 (1969), p. 203‑204 (sur l’emploi de βόλιμον) : cité et commenté dans J. et l. Robert, 
Bull. ép. 1970, 446 ; m. corsaro, « Qualche osservazione sulle procedure di recupero delle terre pubbliche nelle città greche », 
Symposium 1988, 1990, p. 213‑229 (sur les magistrats qui sont chargés de la χώρα) ; chr. chandezon, L’élevage en Grèce, 
2003, p. 155‑158, no 38A‑38c (sur les clauses relatives à l’interdiction de pâturage et à la fourniture du bois).

A 
I	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ΙΔ
	 [.	.	ἔργα]	ἑκκαίδεκα	μν̣[ῶν	ἄξια]	241	κ̣ατ̣αθῆτα‑
	 [ι·	ἀνεί]λετο	Ἀναξίδημος	Ἡραγόρου·	ἐγγυ‑
		4	 [ηταὶ	Ε]ὔβουλος	Δημοκρίτου,	Ἀναγόρας	Ἡ‑
	 [ραγόρ]ου·	ἐνηλάσιον	τετρακόσιαι	εἴκο‑	
	 [σι	δρα]χμαί·	Ἀναξίδημος	Ἡραγόρου	Κλυτ‑
	 [ίδαις]	καὶ	Κλυτιδέων	τῶι	ἄρχοντι	Ἀργε‑
		8	 [ίωι	Κλ]υ̣τομήδους·	ἡ	γῆ	ἡ	ἐν	Δελφινίωι	ἡ	τ‑
	 [είως	Κ]αυκασίωνος	τοῦ	Βασιλείδου	καὶ
	 [τὰ	ἑπό]μενα	τῆι	γῆι	πάντα	ἐστὶν	ἐμὰ	καὶ
	 [.	.	.	.	.	.]	ἡ	ἐν	Ἀνδίνηι	ἣν	οἱ	ὁρισταὶ	ὥρι[σ]‑
12	 [αν	Κλυτ]ιδῶν	εἶναι	καὶ	ἣν	Λεώφρων	ὁ	Δε[ι]‑
	 [νίου	ἐδ]ίκασεν	ἑκατοστηρίην	εἶναι,	ἔσ‑
	 [τιν	δὲ	ἡ]	ἀξίη	πεντακισχιλίων	στατήρω‑
	 [ν,	ἀποδί]δοντος	ἐμοῦ	Κλυτίδαις	ἔτεος	ἑ‑
16	 [κάστου]	τριάκοντα	τάλαντα	ξύλων	ἐν	Ἀ̣[κ]‑
	 [ταῖς	242	ἐν]	τῶι	ἄλσει	κείμενα,	ὅταν	ἡ	ἀγὴ	ἦ[ι],
	 [καὶ	τετ]ρακοσίας	εἴκοσι	δραχμὰς	ἐμ	μ[η]‑
	 νὶ	Ἀρτεμισιῶνι,	τὸμ	πρῶτον	δασμὸν	ἅμα
20	 τρίτωι	ἔτει	μετὰ	Ἄλσωνα	πρύτανιν	καὶ
	 τοὺς	ἄλλους	ἅμα	ἐνιαυτῶι	ἕκαστον	κατ‑
	 ὰ	τὴν	στήλην	τὴγ	κειμένην	ἐν	Ἀκταῖς	ἐν	
	 [τῶι	ἱερ]ῶι·	ἐπέτρεψαν	Ἀριστομένει	Τηλ‑
24	 [.	.	.	.	.	ο]υ·	κατεδίκασεν·	ὁμολογοῦσιν	ἑπ‑
	 [τακαιδ]εκάτηι	Λευκαθεῶνος·	243	τὰ	γράμμα‑
	 [τα	.	.	.]	ε̣ι	συναγωγῶν	Ἡρόκριτος	Θεοδώρ‑
	 [ου,	.	.	.]ύ̣ξενος	Κτησίωνος,	Ἀριστόμαχος
28	 [.	.	.	.	μ]έδοντος.																					vac.

II	 [Ἐγδίδο]μεν	τὴγ	γῆν	τὴν	Κλυτιδέων	τὴμ	Π‑
	 .	.	.	.	.	.	ν	ἀίδασμον	αὐτὴγ	καὶ	τὰ	ἑπόμεν‑
	 [α	τῆι	γῆ]ι	πάντα	καὶ	τῆς	ἑκατοστηρίτης	τ‑
32	 [ὴν	ἐπʹ	ἀρ]ιστερὰ	τῆς	ὁδοῦ	τῆς	εἰς	Ἀκτὰς	φ‑
	 [ερούση̣]ς	ἀπὸ	τῶν	Καυκασιῶνος	τοῦ	Ἑρμη‑
	 [σίλεω	ἕω]ς	τῆς	ὁδοῦ	τῆς	εἰς	Πάρβαντα	φε‑
	 [ρούσης	πλ]ὴν	τῆς	Λαγοείης·	προσεγδίδο‑
36	 [μεν	.	.	.	.	.	τ]ὸ	ἕλος	καὶ	τὴν	λίμην	τὰ	ἐμ	Π‑

241. la ligne 1 est partiellement restituée d’après les lignes 42‑43 et 58 de la face A.
242. Ad. Wilhelm a restitué ce nom de lieu d’après les lignes 22 et 32 de la face A.
243. J’adopte ici la ponctuation proposée par Ad. Wilhelm.

A I
2. … qu’il accomplisse des travaux d’une valeur 

de seize mines ;
3. Anaxidèmos fils d’Hèragoras a pris à bail ; 

garants : Euboulos fils de Dèmokritos, Anagoras fils 
d’hèragoras ; 

5. loyer : quatre cent vingt drachmes ; 
6. Anaxidèmos fils d’Hèragoras aux Klytides et 

à l’archonte des Klytides, Argéios fils de Klytomèdès : 
8. la terre sise au <lieu‑dit> Delphinion, terre qui 

jusqu’alors était la propriété de Kaukasiôn fils de Basi‑
leidès, et tout ce qui va avec cette terre m’appartient 
et … celle qui se trouve à Andinè, que les horistai 
ont bornée comme appartenant aux Klytides et dont 
Léôphrôn fils de Deinias a décrété par jugement qu’elle 
était hékatostèriè ; 

13 (fin). elle a une valeur de cinq mille statères ; 
je remets aux Klytides chaque année trente talents de 
bois déposés dans le bois sacré, à Aktai, au moment du 
transport, et <je remets> quatre cent vingt drachmes 
au mois d’Artémisiôn, le premier versement <étant à 
faire> la troisième année après la prytanie d’Alsôn et 
les autres <versements>, chacun, au début de l’année, 
conformément à la stèle qui se trouve à Aktai, dans 
le sanctuaire ;

23. ils ont confié <l’affaire> à Aristoménès fils 
de tèl[…]os ; il <les> a condamnés ; ils acceptent le 
dix‑sept leukathéôn … ; 

25. le procès‑verbal des … synagôgoi hèrokritos 
fils de Théodôros, […]yxénos fils de Ktèsiôn, Aristo‑
machos fils de […]médôn.

A II
29. nous donnons à bail la terre des Klytides, 

la p[…] … le revenu de la <la terre> elle‑même 
et tout ce qui va avec est invariable (?), et celle de 
l’hékatostèriè, à gauche de la route qui conduit à 
Aktai, depuis les <biens‑fonds> de Kaukasiôn fils 
d’hermèsiléôs jusqu’à la route qui conduit à parbas, 
sauf la lagoeiè ;

35. nous avons donné en outre à bail … le marais 
et l’étang situés à parbas ; 
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	 [άρβαντι·	244	ὁ	ἀνε]λόμενος	τὴγ	γῆν	τὸ	ἐνηλά‑
	 [σιον	ἀποδώσε]ι	245	ἐμ	μηνὶ	Ἀρτεμισιῶνι	τῶ‑
	 [ι	μετὰ	.	.	.	.	.	.]ην	πρύτανιν	καὶ	τῶν	ἄλλω‑
40	 [ν	ἕκαστον	ἅμʹ	ἐ]νιαυτῶι	246,	ὑπόλογον	οὐδέν‑
	 [α	ποιούμενος]	οὔτε	πολέμου	οὔτʹ	εἰρήνη‑
	 [ς·	τὴν	δασεῖα(?)]ν	οὐ	κερεῖ	πρότερον	ἢ	ἔργα
	 [ἄξια	ἑκκαίδ]εκα	247	μνῶν	καταθῆται	εἰς	φυ‑
44	 [τείαν	καὶ	οἰ]κοδομίαν·	ἐπιγνώμονας	δὲ
	 [τῶν	καταναλ]ωθέντων	εἶναι	Κλυτίδας·	τ‑
	 [έλη	τὰ	εἰς	τὴμ]	248	πόλιν	καὶ	τὴν	οἴην	τελεῖ
	 [πάντα	ὁ	ἀνελόμ]ενος	ὑπὲρ	τῶν	ἐγδόντων
48	 [παρὲκ	τοῦ	ἐνηλ]ασίου·	τὴμ	ἑκατοστηρίη‑
	 [ν	ἄλλο	οὐ	δεῖ	οὔτ]ε	νέμεν	οὔτε	ὅσα	νόμο‑
	 [ς	Κλυτίδαις	νέμε]σθαι·	249	εἰς	τὴν	ἀγὴν	ξύλ‑
	 [ων	δώσει	τριάκον]τα	τάλαντα	ἔτεος	ἑκά‑
52	 [στου	ἐν	τῶι	ἄλσει	κ]αὶ	ἀποστήσει	τοῖς	ἱ‑
	 [εροποιοῖς	δεκάτηι]	Βαδρομιῶνος·	ὅ	τι	ἄ‑
	 [ν	περὶ	ὅρκων	ἀντιλέγ]ηται,	ὅρκους	μὲν	ε‑
	 [ἶναι	Κλυτίδαις	ὑπὲρ	τ]ῆς	χώρας·	250	ἢν	ἐξελ‑
56	 [έγξωσιν,	τὸ	βόλιμον	το]ῦ	ἀνελομένου·	ἐγ‑
	 [γυητὰς	παρέξει	δύο	ἀρε]στοὺς	251	Κλυτίδα‑
	 [ις	καὶ	ἑκκαίδεκα	μνῶν	ἄξ]ια	ἔργα	καταθ‑
	 [ήσεται	‑	‑	‑	‑	‑	‑]·	Ὀ̣ρθέως	Ἑκατ‑
60	 [αίου	ἔργα	καταθῆται	ἄξια	μν]ῶν	ἑκκαίδ‑
	 [εκα·	ἀνείλετο	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]στεῦς	Ἐγ‑
	 [‑	‑	‑	ἐγγυηταὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]υκρ.Γ̣.

B 
I	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τέλη	τὰ	εἰς	τὴμ	π]‑
	 [όλιν]	κα̣[ὶ	τὴν	οἴην	τελεῖ	πάντα	ὁ	ἀνελόμ]‑
	 [εν]ος	ὑπὲρ	τ̣[ῶν	ἐγδόντων	παρὲκ	τοῦ	ἐνηλ]‑
		4	 [α]σίου·	[τὴν	ἑκατοστηρίην	ἄλλο	οὐ	δεῖ	οὔ]‑
	 [τε	νέμειν	οὔτε	ὅσα	νόμος	Κλυτίδαις	νέ]‑
	 [μ]εσ̣θ̣αι·	252	ξ̣ύλων	δώσει	τριάκοντα	[τάλαντ]‑
	 α̣	ἔτεος	ἑκάστου	ἐν	τῶι	ἄλσει	κ[αὶ	ἀποστ]‑
		8	 ήσει	τοῖς	ἱεροποιοῖς	δεκάτηι	[Βαδρομ]‑
	 ῶνος·	ὅ	τι	ἂν	περὶ	ὅρκων	ἀντιλέγ[ηται,	ὅρ]‑
	 κους	μὲν	εἶναι	Κλυτίδα̣[ις	ὑπὲρ	τῆς	γῆς],
	 τὸ	δὲ	βόλιμον	τοῦ	ἀνελομέν[ου	.	.	.	.	·	ἐγγ]‑
12	 [υ]ητὰς	παρέξει	δύο	ἀρεστοὺς	Κ[λυτίδαι]‑
	 [ς,	ἔργα	δʹ	ἄξια	ἑκκαίδεκα	μνῶν	καταθήσε]‑
	 [τ]α̣ι̣·	πρᾶξιν	δʹ	εἶναι	[τῶν	ὀφειλομένων	πα]‑
	 ρὰ	τοῦ	ἀνελομένου	καὶ	παρὰ	τ[ῶν	ἐγγυητ]‑

244. B. haussoullier avait restitué ce nom de lieu d’après la ligne 32 de la face B.
245. Restitué d’après la face B, l. 39‑40.
246. les lignes 39‑41 de la face A et les lignes 41‑43 de la face B se complètent les unes les autres.
247. le chiffre est restitué d’après A, l. 2.
248. les lignes 45‑55 de la face A et les lignes 47‑53 de la face B se complètent les unes les autres.
249. l’établissement des lignes 48‑50, leur compréhension et leur traduction restent très incertains.
250. les lignes 53‑55 de la face A et les lignes 9‑10 de la face B se complètent les unes les autres.
251. les lignes 56‑57 de la face A, 11‑12 et 56‑57 de la face B se complètent les unes les autres.
252. les six premières lignes de la face B sont restituées d’après les lignes 45‑50 de la face A.

37. le preneur de la terre remettra le loyer au mois 
d’Artémisiôn, après la prytanie de […]ès et chaque 
<loyer>, au début de l’année, en ne faisant aucune 
déduction ni en temps de guerre, ni en temps de paix ;

42. il ne pratiquera pas de coupe dans la partie 
boisée (?) avant d’avoir accompli des travaux d’une 
valeur de seize mines en plantations et en construc‑
tions ; 

44. que des Klytides surveillent les sommes 
dépensées ;

45 (fin). que le preneur acquitte tous les impôts 
destinés à la cité et au bourg, à la place des bailleurs, 
en plus du loyer ;

48. quant à l’hékatostèriè, il est interdit d’y faire 
paître du bétail, de même que sur tous les terrains que 
la loi attribue aux Klytides (?) ;

50. pour le transport du bois, il en donnera 
trente talents chaque année dans le bois sacré et il les 
remettra aux hiéropes le dix Badromiôn ; 

53. si une contestation s’élève au sujet des 
serments, que les Klytides prêtent serment au sujet de 
la terre ; 

55. s’ils parviennent à le confondre, que <la 
fourniture de> la victime revienne au preneur (?) ;

56 (fin). <le preneur> fournira deux garants qui 
seront agréés par les Klytides et il accomplira des 
travaux d’une valeur de seize mines … ;

59. qu’orthéôs fils d’hékataios accomplisse 
des travaux d’une valeur de seize mines ; a pris à bail 
Untel … […]steus fils d’Heg[…] … garants : Untel … 

B I
1. que le preneur acquitte tous les impôts destinés 

à la cité et au bourg, à la place des bailleurs, en plus 
du loyer ;

4. quant à l’hékatostèriè, il est interdit d’y faire 
paître du bétail, de même que sur tous les terrains que 
la loi attribue aux Klytides ;

6. il donnera trente talents de bois chaque année 
dans le bois sacré et il les remettra aux hiéropes le 
dix Badromiôn ;

9. si une contestation s’élève au sujet des serments, 
que les Klytides prêtent serment au sujet de la terre et que 
<la fourniture de> la victime revienne au preneur (?) … ;

11 (fin). il fournira deux garants qui seront agréés 
par les Klytides et il accomplira des travaux d’une 
valeur de seize mines ;

14. que le recouvrement des sommes dues se fasse 
auprès du preneur et auprès des deux garants et … 
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16	 ῶν	ἀμφοτέρων	καὶ	πλεον	.	.	σ̣	.	ο̣	.	.	.	.	.	.	.
	 ῶν̣ται	Κλυτίδαι	ἐπὶ	τοῦ	Λ	.	.	ο̣	.	.	.	.	.	.	.	.
	 .	.	.	.	Γ̣[.	.	.	.	.	Κ]λυτιδέων	.	ο	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
20	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
24	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
28	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑

II	 Ἐγδίδομεν	τὴν	γῆν	τὴν	Κλυτι[δέων	τὴμ	Μ]‑
	 ικαλιη̣νείην	ἀίδασμον	[καὶ	τὴν	ἑκατοσ]‑
32	 τηρίην	τὴν	ἐμ	Πάρβαντι·	καὶ	[ὅσα	πρὸς	Ἱπ]‑
	 πίαν	καὶ	Ζώπυρον	τὸν	Λ̣υκό̣[φρονος	καὶ	Ζ]‑
	 ώπυρον	τὸν	Οἰκλέος	καὶ	πρ[ὸς	.	.	.	.	.	.	.	.]
	 ν	τὸν	Διομέδοντος	καὶ	.ο̣ι̣[.	.	.	.	.	.	.	καὶ	Φ]‑
36	 ιλίσκον	τοὺς	Ἀναψύξιος	κ̣[αὶ	ὅσα	πρὸς	Φ(?)]‑
	 [ι]λ̣έωνα	ἀμφισβητοῦμεν	ἢ	[προς	.	.	.	.	.	.]
	 [.	Φ]ιλέωνος·	253	ἐγδεδώ<καμεν>	καὶ	.ἀπ[.	.	.	.	.	.	.	τὸ]
	 ἕλος	πᾶσαν·	ὁ	ἀνελόμενος	ἐ̣[νηλάσιον	ἀπ]‑
40	 οδώσει	ἐμ	μηνὶ	Ἀρτεμισιῶ[νι	τῶι	μετὰ	π]‑
	 ρύτανιν	Κλεωναῖον	κ[αὶ	τῶν	ἄλλων	ἕ]‑
	 καστον	ἅμʹ	ἐνιαυτῶι,	ὑπόλ[ογον	οὐδένα	π]‑
	 οιούμενος	οὔτε	πολέμου	[οὔτʹ	εἰρήνης·	ὁ]
44	 ἀνελόμενος	εἰς	φυτείαν	[ἢ	οἰκοδομίαν]
	 [ἀνα]λ̣ώ[σ]ε[ι]	ὀκτὼ	μνᾶς	ἐν	ἔτ[ει	.	.	.	.	.	.	.	.	.]
	 .	προ.	.	.	.·	ἐπιγνώμονας	δ[ὲ	εἶναι	Κλυτί]‑
	 [δ]α̣ς·	τ[έλη]	τελεῖ	τὰ	εἰς	τὴμ	π[όλιν	καὶ	τὴν]
48	 οἴην	π̣ά[ντα	ὁ]	ἀνελόμενος	ὑπ[ὲρ	τῶν	ἐγδό]‑
	 [ν]τ̣[ων	π]α̣ρὲκ̣	τ̣[ο]ῦ	ἐνηλασίου·	[τὴν	ἑκατοστ]‑
	 [ηρ]ίην	ἄ̣[λλ]ο̣	ο̣ὐ	δεῖ	οὔτε	νέ[μειν	οὔτε	.	.	.]
	 .	.	.υλ̣ο.	ἐπιβάλλειν	οὔτ[ε	ὅσα	νόμος	Κλυ]‑
52	 [τί]δαις	νέμεσθαι·	εἰς	τὴ[ν	ἀγὴν	ξύλων	δώ]‑
	 [σ]ει	τεσσαράκοντα	τάλ[αντα	ἔτεος	ἑκάσ]‑
	 του	ἐν	τῶι	ἄλσει	κ̣α̣ὶ	ἀπ[οστήσει	τοῖς	ἱε]‑
	 ροποιοῖς	δεκάτηι	Β̣α[δρομιῶνος·	ἢν	ὑπὲ]‑
56	 ρ	τῶν	ὅρκων	ἀντιλέγω̣[σιν,	παρέχειν	τὸ	β]‑
	 όλιμον	τὸν	ἀνελόμε[νον,	ὅρκους	δὲ	εἶνα]‑
	 ι	Κλ[υ]τιδέων	ὑπὲρ	Η	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.
	 [τὸ	δ]ὲ	β̣[ό]λιμον	τοῦ	[ἀνελομένου·	ἐγγυητὰ]‑
60	 [ς	παρέ]ξει	δύο	ἀρε̣[στοὺς	Κλυτίδαις	καὶ]
	 [ἔργα	ἄ]ξια	ὀκτὼ	[μνῶν	καταθήσει·	πρᾶξιν]
	 [δ	εἶνα]ι	παρὰ	τ[οῦ	ἀνελομένου	καὶ	παρὰ	τ]‑
	 [ῶν	ἐγγ]υ̣ητ̣[ῶ]ν	[ἀμφοτέρων‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
64	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	

253. sur les restitutions des lignes 32‑38 voir Wilhelm 1933, p. 217.

B II
30. nous donnons à bail la terre des Kly‑

tides <appelée> mikaliènéiè, dont le revenu est 
invariable (?) et l’hékastotèriè située à parbas ; 
et tous <les biens‑fonds ?> pour lesquels nous 
sommes en conflit avec Hippias, Zôpyros fils 
de Lykophrôn et Zôpyros fils d’Oiklès et avec 
… Untel fils de Diomédôn et … Philiskos, tous 
deux (?) fils d’Anapsyxis et tous ceux pour 
lesquels nous sommes en conflit avec Ph(?)iléôn,  
ou avec … fils de Philéôn ;

38. nous avons donné à bail et … le marais, 
en entier ;

39. le preneur paiera son loyer au mois 
d’Artémisiôn de l’année qui suivra celle où 
Kléônaios et, par la suite, chaque <loyer> au 
début de l’année, s’en faire aucune déduction ni 
en temps de guerre ni en temps de paix ;

43 (fin). le preneur dépensera pour des 
plantations et des constructions huit mines dans 
l’année (?) …

46. que des Klytides surveillent les som‑
mes dépensées ;

47. que le preneur acquitte tous les impôts 
destinés à la cité et au bourg, à la place des 
bailleurs, en plus du loyer ;

49. quant à l’hékatostèriè, il est interdit d’y 
faire paître … d’introduire … de même que sur 
tous les terrains que la loi attribue aux Klytides ;

61. que le recouvrement se fasse auprès du 
preneur et des deux garants …
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Face A, l. 1-2 : [Κλυτ]ίδ|[αις	πρὶν	ἢ]	latte ; ιδ‑|[ου	ἔργα]	Forrest.	l. 4 : Ἀνα(αξ)αγόρας	Wilhelm.	l. 7-8 : Ἀργέ‑|[αι]	haussoullier ; 
Ἀργέ‑|[ωι]	Bechtel, latte ; Wilhelm. l. 8-9 : (π)‑|[άλαι]	Bechtel ; τ‑|[έως]	latte ; latte pensait que τείως restitué par haussoullier 
était une forme fautive pour l’époque.	l. 11 : [ἡ	οἰκίη]	haussoullier, Bechtel ; [ἡ	οἰκίη	?]	K. latte ; [ἡ	.	.	5.	.]	Forrest.	l. 12-13 : Δε	.	|	 
[.	.	.	.]	haussoullier ;	Δε[ι‑|νέος]	Bechtel, latte ; Δε[ι‑|νίου]	Wilhelm, Forrest. l. 19-23 : le début des lignes, qui n’avait pu être lu 
jusque‑là, a été déchiffré par Forrest. l. 23-24 : Τηλ‑|[εμνήστο]υ	Wilhelm.	l. 24-26 : ὁμολογοῦσιν	ἑπ‑|[τακαιδ]εκάτηι	Λευκαθεῶνος	
τὰ	γράμμα‑|[τα	τὰ	τῶ]ν	haussoullier ; ὁμολογοῦσιν	ἑπ‑|[τακαιδ]εκάτηι	Λευκαθεῶνος·	τὰ	γράμμα‑|[τα	ἐστί]ν	?	Wilhelm ; ὁμολογοῦσιν	
ἔγ‑|[γραψαν]	δεκάτηι	Λευκαθεῶνος	τὰ	γράμμα‑|[τα	ἐκ	τῶ]ν ou ὁμολογοῦσιν	ἑπ‑|[ετέθη]	δεκάτηι	Λευκαθεῶνος	τὰ	γράμμα‑|[τα	τὰ	
τῶ]ν	Dunst. l. 25-26 : Forrest. l. 27 : [Πολ]ύξενος	haussoullier.	l. 29-30 : τὴν	π‑|[ατρώιη]ν	haussoullier.	l. 31-32 : τ‑|[ὰ	δύο,	
ἀρ]ιστηρά	haussoullier ; Bechtel. l. 42 : [τὴν	ἔκλυσι]ν	οὐκ	ἐρεῖ	haussoullier ; [τῶν	δὲ	ξύλω]ν	οὐ	κερεῖ	latte ; Wilhelm. l. 45 : [τῶν	
μὲν	ἀναλ]ωθέντων	haussoullier, Bechtel ; [τῶν	ἐπισκευ]ωθέντων	latte ; plassart, picard. l. 55 : Forrest restituait, d’après la ligne 58 
de la face B, Κλυτιδέων	alors que tous les autres éditeurs ont adopté Κλυτίδαις.	l. 55-56 : ἢν	ἐξελ[έγχηται	‑	‑]	plassart et picard, latte ; 
ἢν	ἐξελ[ήξωσιν	‑	‑]	Wilhelm, Forrest ; ἢν	ἐξελ[.	.	.	.	.	.	.	τὸ	βόλιμον	το]ῦ	merkelbach.

Face B, l. 56-57 : [ἐλέγξειν	τὸ	β]‑|όλιμον	Wilhelm ; merkelbach.

tous les commentateurs de ces inscriptions s’accordent pour les situer, d’après des critères paléo‑
graphiques, au ive siècle av. J.‑c. 254. il s’agit de quatre documents gravés sur les deux faces d’une stèle 
opisthographe relatifs à la location de terrains par une communauté appelée les Klytides.

les Klytides sont connus par une autre inscription provenant aussi de chios, une loi sacrée, également 
datée du ive siècle av. J.‑c. 255. cette inscription indique que les Klytides avaient une organisation, une 
administration et un culte communs, mais la nature de cette communauté n’est pas connue : pour les uns, il 
s’agit d’une fraction du corps civique, du type de la tribu 256, pour d’autres, il s’agirait plutôt d’une association 
religieuse 257. G. Dunst (1958, p. 180‑181, n. 10), indique, d’après les lieux de découverte des inscriptions 
mentionnant les Klytides, que ces derniers se trouveraient au nord de l’île, dans les environs de Kardamyla (on 
connaît une autre communauté, les « tottides » qui semblaient occuper plutôt la partie sud de l’île).

Deux baux sont gravés sur chacune des deux faces de la pierre et présentent, pour trois au moins d’entre 
eux, de grandes similitudes dans leur rédaction. le deuxième de la face A est le mieux conservé et a permis 
certaines restitutions dans les deux autres baux de la face B. le document i (l. 6‑28), gravé sur la face A, est assez 
différent des trois autres dans la mesure où il enregistre une « lettre » qu’un particulier, Anaxidèmos, adresse aux 
Klytides et à leur archonte (A I, l. 6‑8) ; elle a pour objet à la fois un conflit relatif à une terre ayant appartenu à 
un autre particulier et le bail relatif, semble‑t‑il, à cette terre et conclu entre Anaxidèmos et les Klytides.

Dans la partie conservée du premier bail de la face B, dont le début est perdu, les biens‑fonds loués ne 
sont pas mentionnés. le deuxième bail de la face A concerne apparemment trois lots : une terre appartenant 
aux Klytides, dont le nom est perdu, sauf la lettre initiale (A, l. 29), une partie de l’hékatostèriè (A, l. 31‑35) et 
un marais et un étang situés au lieu‑dit parbas (A, l. 36). le deuxième bail de la face B a pour objet une terre 
appartenant aux Klytides et portant le nom de [m]ikaliènéiè (B, l. 30‑31), l’hékatostèriè, située à parbas (B, 
l. 31‑32), plusieurs biens‑fonds qui font l’objet, semble‑t‑il, d’une contestation (B, l. 32‑38), un marais et sans 
doute un autre bien‑fonds (B, l. 38‑39 : ἕλος	est neutre et πᾶσαν,	à la fin de la ligne est féminin). 

l’énumération de ces biens‑fonds pose au moins deux problèmes d’interprétation du texte grec : les 
terres dont on dit qu’elles appartiennent aux Klytides (A, l. 29 et B, l. 30‑31) sont qualifiées d’ἀίδασμον et 
on donne à bail soit en partie (A, l. 31‑35) soit en totalité (B, l. 31‑32) un bien‑fonds qui est désigné sous 
le nom d’hékatostèriè 258. le premier éditeur de la face A des baux des Klytides, B. haussoullier (1879, 
p. 249‑250), pensait que la forme αἴδασμον	était employée pour ἄδασμον,	« exempt de tribut » (p. 251). 
le mot est également employé dans une autre inscription de chios, l’inscription dite « d’Attale » où il est 

254. haussoullier 1879, p. 249 ; Forrest, SEG 22 (1967), 508 ou plus récemment Fantasia 1977, p. 31‑32 qui propose de dater 
l’inscription de la première moitié du ive siècle.

255. sokolowski 1969, no 118 ; Syll.3 987.
256. Forrest 1960, p. 179, fait remarquer qu’il ne peut s’agir d’une phratrie, comme l’avaient affirmé A. Plassart et Ch. Picard 

(1913, p. 203), puisque dans la loi sacrée, la phratrie paraît être une subdivision des Klytides ; Ad. Wilhelm (1933, p. 197), 
considérait également que les Klytides constituaient une phratrie. cf. piérart 1985, p. 182 ; Jones 1987, p. 191‑195.

257. Roussel 1976, p. 78bis, n. 78.
258. sur ces deux mots, Fantasia 1977, p. 43‑46, fait le point des hypothèses, que je résume ci‑après. voir également 

Behrend 1990, p. 238‑239.
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question des biens‑fonds ἅ	φέρει	δασμόν	ἀείδασμον	ἔτους	ἑκάστου, qui signifierait pour L. Bürchner 259 et 
G. Zolôtas 260 que les biens‑fonds en question sont : « der Abgabenpflicht jeweils unterworfen », c’est‑à‑dire 
« soumis à chaque fois à l’impôt ». c’est l’interprétation admise par le LSJ s.v. « ἀείδασμος	»	261	: « subject to a 
perpetual charge ».	A. plassart et ch. picard ont vu une opposition entre ἀίδασμον	et l’adjectif ἑκατοστηρίη	
qui signifiait pour eux « soumis à l’impôt du centième », sous‑entendu du loyer : ce qui signifiait que le 
loyer était alors variable, tandis que la terre aidasmos serait soumise à un impôt fixé une fois pour toutes. 
U. Fantasia (1977, p. 45) va plus loin en supposant que cette différence de régime fiscal implique une 
différence d’exploitation des terrains en raison de leur nature. il semble effectivement que les Klytides 
aient donné à bail des terres dont la nature était diverse. Dans l’énumération des biens‑fonds, on trouve 
à deux reprises un marais (ἕλος,	A, l. 36 ; B, l. 39) et un étang (λιμνή,	A, l. 36). Une partie au moins des 
terres données à exploiter devait permettre aux preneurs de fournir du bois, trois fois pour 30 talents 
(A, l. 16, 51 ; B, l. 6) et une fois pour 40 talents (B, l. 53). mais ces terres devaient aussi pouvoir recevoir 
des plantations, puisqu’il est indiqué que le preneur doit consacrer une somme d’argent, fixée par le bail, 
à des plantations dont la nature n’est pas précisée (A, l. 43‑44 ; B, l. 44). l’adjectif hékatostèriè semble 
effectivement renvoyer à une catégorie de terre que l’on trouve en plusieurs endroits différents du domaine 
des Klytides ; l’une se trouve au lieu‑dit parbas (B, l. 31‑32) : l’expression [τὴν	ἑκατοσ]τηρίην	τὴν	ἐμ	
Πάρβαντι	indique que c’est toute l’hékatostèriè de cet endroit qui est donnée à bail. en revanche, dans le 
deuxième bail de la face A, une partie seulement de la terre dite hékatostèriè est louée : dans ce cas on prend 
la peine d’indiquer les limites de la parcelle par la mention des routes qui la bordent et d’un particulier qui 
en est le voisin (A, l. 31‑35). Dans ce secteur se trouvait également une autre parcelle, la lagoeiè, dont on 
précise qu’elle est exclue du bail (A, l. 35). cependant, il est impossible de dire quelle catégorie de terre est 
désignée par le terme hékatostèriè : les baux de chios ne le précisent pas.

les Klytides donnent également à bail des biens‑fonds sur lesquels des particuliers ont peut‑être 
empiété et qui, du moins, font l’objet d’une contestation (B, l. 32‑38) 262 : c’est Ad. Wilhelm le premier qui a 
compris ce passage et proposé les restitutions admises depuis 263.

Dans le premier document de la face A (l. 6‑28), relatif à la contestation qui, oppose Anaxidèmos aux 
Klytides, les termes et le mode de règlement du conflit suscitent également des difficultés d’interprétation. 
Le début du document est perdu et s’ouvre sur la fin d’une clause que l’on retrouve dans les autres baux : il 
s’agit du montant des travaux que le preneur s’engage à faire. vient ensuite le bail à proprement parler avec 
la mention du nom du preneur, Anaxidèmos fils d’Hèragoras, du nom de ses deux garants et du montant du 
loyer (l. 3‑6). puis on a fait graver ce qui semble être une lettre adressée par Anaxidèmos aux Klytides et à 
leur archonte (l. 6‑8). Anaxidèmos y mentionne les biens‑fonds qu’il a pris à bail : 

– une terre située au lieu‑dit Delphinion, qui appartenait autrefois à un autre particulier, Kaukasiôn 
fils de Basileidès, et tout ce qui en dépend, c’est‑à‑dire sans doute les bâtiments et autres installations 
qui se trouvent sur le domaine ; la formulation peut surprendre car Anaxidèmos écrit que « tout cela 
lui appartient », πάντα	ἐστὶν	ἐμὰ	(l. 10) ; d’autres textes, en particulier, lorsqu’il s’agit de baux conclus à 
perpétuité 264, montrent que les biens‑fonds, bien que juridiquement « loués », sont considérés comme faisant 
partie du patrimoine du preneur et que ce dernier peut en transmettre le bail à ses héritiers au même titre 
qu’il transmet ce qui lui appartient en propre ;

– une terre appelée Andinè, que les horistai mandatés par les Klytides ont délimitée et qu’un certain 
léôphrôn a déclarée par arbitrage ([ἐδ]ικασεν,	l. 13) hékatostèriè.

259. Berl. phil. Wochenschr. 20 (1900), p. 1628 : non vidi.
260. Athena XX, p. 170, p. 279 : non vidi.
261. le mot a également été interprété comme un substantif et non comme un adjectif qui se rapporterait à γή : o. hoffmann, 

SGDI iv, 1915, p. 894.
262. Behrend 1988, p. 239.
263. Wilhelm 1933, p. 216‑218.
264. les baux des Klytides ont souvent été considérés, bien que la durée n’en soit nulle part mentionnée, comme des baux à 

perpétuité du fait qu’ils comprennent une clause relative à des plantations : il me semble qu’il ne faut pas exclure qu’il 
s’agisse effectivement de baux à perpétuité, mais en l’occurrence, la formule employée ici par Anaxidèmos me paraît 
être un argument plus pertinent que celui des plantations.
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Anaxidèmos indique ensuite que « la terre » est estimée à cinq mille statères (l. 13‑14) : il est difficile de 
savoir si l’expression se rapporte uniquement à la dernière terre mentionnée, c’est‑à‑dire celle qui a été qualifiée 
d’hékatostèriè, ou si l’estimation porte également sur la terre située au lieu‑dit Delphinion. si, comme le pensent 
certains commentateurs, hékatostèriè signifie « soumise à un impôt du centième » et si cette fraction est calculée 
sur la valeur du bien et non sur le montant du loyer (comme on l’a souvent pensé), alors la valeur de cinq mille 
statères ne concerne peut‑être que le second bien‑fonds. plus vraisemblablement le loyer, parce qu’il était déjà 
mentionné dans le contrat qui précède et est rappelé à la ligne 18, semble, lui, concerner les deux biens‑fonds.

La fin du document relate la procédure judiciaire à laquelle on a recours pour régler le conflit. Les 
interprétations du passage ont été diverses. ce qui peut être considéré comme assuré c’est que les deux parties 
ont fait appel à l’arbitrage d’Aristoménès (A, l. 23) qui a prononcé une condamnation (κατεδίκασεν,	l. 24) 
que l’on peut supposer avoir été à l’encontre des Klytides et au bénéfice d’Anaxidèmos. L’interprétation des 
lignes suivantes varie. pour B. haussoullier (1879, p. 244), suivi par A. steinwenter 265, les trois noms au 
nominatif des lignes 26‑27 sont le sujet de ὁμολογοῦσιν	(l. 24) et τὰ	γράμματα	en est le coD : ὁμολογοῦσιν	
ἑπ‑|[τακαι]δεκάτηι	Λευκαθεῶνος	τὰ	γραμμα‑|[τα	τὰ	τῶ]ν	συναγωγῶν	(haussoullier ne semble lire au début 
de cette dernière ligne qu’une haste verticale et non un N complet). On traduirait alors « Hèrokritos fils 
de Theodôros, […]yxénos fils de Ktèsiôn et Aristomachos fils de […m]édôn ont accepté les prescriptions 
des synagôgoi ». pour Ad. Wilhelm, il faut introduire une ponctuation après Λευκαθεῶνος : ὁμολογοῦσιν	
ἑπ‑|[τακαι]δεκάτηι	Λευκαθεῶνος·	τὰ	γραμμα‑|[τα	ἐστὶ	?]ν	συναγωγῶν.	mais comment accorder le nominatif 
des trois noms propres et le génitif συναγωγῶν ? Une troisième interprétation a été proposée par G. Dunst 
(1958, p. 175) : il voit dans les synagôgoi non pas des « conciliateurs », mais des magistrats des Klytides 
au même titre que l’archonte (A i, l. 7) ou les hiéropes (A ii, l. 52‑53 ; B i, l. 8 ; ii, l. 54‑55). De plus, 
retenant pour la fin de la ligne 24, la première lecture de B. Haussoullier qui donne en majuscules ΕΓ	et 
transcrit en minuscule ἐπ‑, G. Dunst propose de restituer : ὁμολογοῦσιν	ἔγ‑|[ραψαν	δ]εκάτηι	Λευκαθεῶνος	
τὰ	γράμμα‑[τα	ἐκ	τῶ]ν	συναγωγῶν	 ̔Ηρόκριτος	Θεοδώρ‑|[ου,	.	.	 .]ύ̣ξενος	Κτησίωνος,	Ἀριστόμαχος	|	[.	.	
.	.	μ]έδοντος.	mais les lectures nouvelles de W. G. Forrest qui distingue au début de la ligne 26 [τα	...]ε̣ι	
συναγωγῶν,	anéantissent les conjectures proposées ci‑dessus. et la question du lien entre les synagôgoi et 
les trois noms propres reste entière ainsi que la question de leur fonction. Ad. Wilhelm proposait cependant 
de les identifier, bien qu’il n’ait pas de solution syntaxique à proposer, à des « rédacteurs du procès‑verbal ».

R. Dareste, B. haussoullier, th. Reinach (1895) ont fait remarquer que le vocabulaire employé par les 
documents de chios était différent du vocabulaire habituel des baux : à la place de μισθόω, on trouve ἐγδιδόναι	
(A, l. 29 ; B, l. 30, l. 38) ou προσεγδιδόναι	(A, l. 35‑36)	avec, semble‑t‑il, la même signification.	Ἐγδιδόναι	est 
le verbe de l’adjudication de travaux, y compris, en beaucoup d’endroits, de la fabrication de stèles gravées. 
comme à héraclée parfois, le preneur est désigné par le mot ὁ	ἀνελόμενος	(A, l. 37, l. 47, l. 56 ; B, l. 2‑3, l. 11, 
l. 15, l. 39, l. 44, l. 48, l. 57) et l’action de prendre à bail est désignée par le verbe ἀναιρέω	au moyen (A, l. 3). le 
mot employé pour désigner le loyer est ἐνηλάσιον (A, l. 5, l. 37‑38, l. 48 ; B, l. 3‑4, l. 39, l. 49). comme à Délos 
ou en Attique, il semble qu’il existait une réglementation générale à laquelle le premier document se réfère à 
propos du terme du loyer (A, l. 21‑23) : il s’agit d’une stèle qui se trouve au lieu‑dit Aktai, dans un sanctuaire (?).

en dehors du premier document de la face A, les trois autres baux conservés présentent de grandes 
similitudes dans la rédaction de leurs clauses ainsi que dans l’ordre dans lequel ces clauses se présentent.

le premier versement du loyer est toujours acquitté en Artémisiôn (A, l. 19, l. 38 ; B, l. 40). on connaît 
un seul montant, celui du contrat passé avec Anaxidèmos, qui est de 420 drachmes (A, l. 5‑6, l. 18). il semble 
qu’il doit être acquitté en une seule fois, au début de chaque année (A, l. 21, l. 40 ; B, l. 41‑42). Dans le 
contrat passé avec Anaxidèmos, un délai de trois années est accordé au preneur avant le premier versement 
du loyer (A, l. 19‑20), peut‑être en raison des investissements, d’une valeur de 16 mines, qu’Anaxidèmos 
devra faire (A, l. 2‑3). il semble qu’un tel délai ne soit pas consenti dans les autres contrats. il est dit à 
deux reprises que le loyer ne doit subir aucune déduction, même en temps de guerre 266, et a fortiori en 
temps de paix (A, l. 40‑42 ; B, l. 42‑43).

265. Die Streitbeendigung durch Urteil, Schiedsspruch und Vergleich nach griechischen Recht, « Münchener Beiträge usw. » 
vii, munich, 1925, p. 173. cf. Wilhelm 1933, p. 202.

266. c’est également le cas à clazomènes (136).
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Dans trois des baux de Chios, on impose au preneur une somme, fixée dans le contrat, pour le montant 
de laquelle il devra faire des travaux (A, l. 1, l. 42‑44 ; B, l. 43‑45) dont la nature est désignée par l’expression 
relativement peu précise : εἰς	φυτείαν	καὶ	οἰκοδομίαν, « pour planter et construire ». Deux fois la somme 
est de 16 mines (soit 1 600 drachmes) et une fois seulement de huit mines (soit 800 drachmes) ce qui 
représente des sommes non négligeables. Dans le cas du premier bail, dont le loyer est de 420 drachmes, 
l’investissement demandé représente un peu moins de quatre fois le montant du loyer. c’est peut‑être pour 
cette raison que le preneur en est exonéré les trois premières années. mais rien n’est moins sûr : en effet 
dans le cas du second bail, où le même investissement est exigé (A, l. 44), le preneur ne bénéficie pas de 
cette exonération (A, l. 38‑40). parmi les Klytides sont désignés des épignômonès qui vérifieront que ces 
dépenses ont bien été faites (A, l. 44‑45 ; B, l. 46).

le preneur doit également acquitter les impôts qui sont dus aussi bien à la cité (polis) qu’au bourg (oiè) 
(A, l. 45‑48 ; B, l. 1‑4, l. 47‑49), en plus du loyer (παρὲκ	τοῦ	ἐνηλασίου). la clause indique que le preneur 
paiera « tous » les impôts : cette formulation tendrait à confirmer que aidasmos, s’il signifiait « exempté 
d’impôt », entrerait en contradiction avec cette clause.

on trouve ensuite une clause relative à des interdictions de pâturage, puis une clause relative à la 
fourniture de bois coupé par le preneur 267. chr. chandezon montre comment ces deux clauses, ainsi que celle 
qui précède concernant les impôts, avaient été mal comprises par les premiers éditeurs (B. haussoullier, 
puis A. Plassart et Ch. Picard). C’est Ad. Wilhelm (1933, p. 206‑207) qui en a assuré le sens en modifiant 
la ponctuation. la clause relative au pâturage interdit l’hékatostèriè ainsi que les autres possessions des 
Klytides aux animaux domestiques susceptibles de venir y paître. en plus du loyer en espèces et des impôts 
afférents aux biens‑fonds, le preneur doit fournir une quantité de bois dont la valeur est soit de 30 talents (A, 
l. 18, l. 51 ; B, l. 6), soit de 40 talents (B, l. 53). il est à noter que c’est dans les baux où les investissements 
demandés sont les plus lourds que la quantité de bois à fournir est la plus petite.

Une autre clause de ces baux reste jusqu’ici inexpliquée : trois des quatre baux comprennent un passage 
relatif à des serments (A, l. 53‑55 ; B, l. 9‑11, l. 55‑58).

A, l. 53‑55 : ὅ	τι	ἄ‑|ν	περὶ	ὅρκων	ἀντιλέγηται,	ὅρκους	μὲν	ε‑|ἶναι	Κλυτιδ́έων	ὑπὲρ	τ]ῆς	χώρας·	ἢν	
ἐξελ‑|[έγξωσιν,	τὸ	βόλιμον	το]ῦ	ἀνελομένου 

B, l. 9‑11 : ὅ	τι	ἄν	περὶ	ὅρκων	ἀντιλέγ[ηται,	ὅρ]‑|κους	μὲν	εἶναι	Κλυτίδα̣[ις	ὑπὲρ	τῆς	γῆς],	|	τὸ	βόλιμον	
τοῦ	ἀνελομέν[ου	.	.	.]

B, l. 55‑58 : [ἢν	ὑπὲ]‑|ρ	τῶν	ὅρκων	ἀντιλεγω̣[σιν,	παρέχειν	τὸ	β]‑|όλιμον	τὸν	ἀνελόμε[νον	ὅρκους	δὲ	
εἶνα]‑|ι	Κλ[υ]τιδέων	ὑπὲρ	Η	.	.	.	.	

il semble d’après le texte grec qu’il faille comprendre qu’en cas de contestation des serments (quels 
serments ? par qui ont‑ils été prêtés ? À quelle occasion ?), les Klytides prêtent serment à propos de la terre 
et le preneur fournit une victime 268 : le serment était ordinairement accompagné d’un sacrifice 269.

Enfin le preneur a l’obligation de fournir deux garants qui doivent être agréés par les Klytides (A, 
l. 56‑58 ; B, l. 11‑13, l. 59‑60).

AmoRGos

131. Conditions de location des terres de Zeus Téménitès par la cité d’Arkésinè  
(ive siècle av. J.-C.)

Stèle de marbre local bleuâtre, grossier et traversé de grosses veines blanches, très dur. La surface est par 
endroits très altérée, avec des lacunes irrémédiables. La stèle est entière, seuls les angles sont mutilés. La pierre 
utilisée d’abord comme seuil de l’église Ὅσιοϛ	Ὀνούφριοϛ	a été dégagée par les soins du pope D. Prasinos et dressée 

267. pour l’analyse de ces deux clauses, je renvoie à l’étude de chandezon 2003a, p. 157‑158.
268. c’est R. merkelbach (1969) qui a interprété le mot bolimon comme étant une victime frappée à la hache (βάλλω).
269. Deux autres contrats mentionnent des serments : le contrat d’Amorgos (131) et celui d’érétrie (134).
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contre le mur de la façade. (Le bloc inscrit avait été exhumé dans un champ à quelques minutes de marche au nord d’un 
village qu’on appelait, il y a cent ans, to chorio, « le village », et qui porte le nom moderne d’Arkessini). Dimensions : 
150 x 47 x 15 cm. Hauteur des lettres : 10 mm.

R. Weil, MDAI(A) 1 (1876), p. 343‑345, d’après un estampage (jusqu’à la ligne 38) complété par une copie du 
pope D. prasinos.

th. homolle, BCH 16 (1892), p. 276‑294, no vi, d’après une copie de G. Radet (R. Dareste, B. haussoullier, 
th. Reinach, Inscr. jur. grec., 1re série, 1895, p. 253 et n. 1, p. 504‑508 : ne donnent que des extraits du texte qu’ils 
commentent ; W. Dittenberger, Syll.2, 1900, 531).

J. Delamarre, RPh 25 (1901), p. 165‑188, a revu la pierre à Amorgos. copie et estampage (F. Bechtel, SGDI iii, 
2, 1905, 5371 : ne donne que les lignes 7‑13, 20‑25, 27‑29, 35‑39 ; J. Delamarre, IG Xii, 7, 1908, 62 ; Fr. hiller von 
Gaertringen, Syll.3, 1920, 963 : reprend le texte de Delamarre, mais a revu l’estampage ; J. pouilloux, Choix d’inscr. gr., 
1960 [réimpr. 2003], 35 ; chr. chandezon, L’élevage en Grèce, 2003, 34).

m. Brunet, G. Rougemont, Hist. et soc. rur. 9 (1998), p. 222‑230, no 52.

cf. e. Ziebarth, Hermes 32 (1897), p. 614 (sur ἐνδεικνύεν,	l. 37‑38 et 53) ; h. lattermann, MDAI(A) 34 (1909), 
p. 369‑373 (sur les lignes 14‑16) ; J. partsch, Griech. Bürgschaftsrecht i, 1909, p. 327 et n. 1 (sur les lignes 14‑16) ; p. Guiraud, 
Prop. fonc., 1893, p. 472 ; A. Jardé, Céréales, 1925, p. 85 et n. 4 (sur les lignes 7 et 8) ; m. Brunet, Méditerranée 71 (1990), 
p. 5‑11 (sur les terrasses) ; o. Rackham, J. moody, Agriculture in Ancient Greece, 1992, p. 123‑130 (sur les terrasses) ; 
l. Foxhal in G. shipley, J. salmon (éd.), Human Landscapes in Classical Antiquity, 1996, p. 44‑67 (sur les murs 
de clôture) ; m.‑cl. Amouretti, Le pain et l’huile, 1986, p. 51‑57 (système de culture) ; id., p. 62‑63 (sur la fumure) ; 
Fr. salviat, BCH 96 (1972), p. 363‑373 (sur la fumure) ; R. Billiard, La vigne, 1913 [réimpr. 1997], p. 328‑344, p. 366‑368 
(sur la vigne) ; Fr. salviat in m.‑cl. Amouretti, J.‑p. Brun (éd.), Prod. du vin et de l’huile en Méd., 1993, p. 151‑161.

	 [.	.]δι[.	.	.	.	.	.12.	.	.	.	.	.	ὁ]	μισθωσάμενος	[.	.	.	.	.10.	.	.	.	.]
	 [.	.	.]μ[.	.	.	.	ἐγγυητὰς	κατασ]τήσει	τοῖς	νεωποί[αι]ς	ἀ[ξ]ιό[χρεως]
	 [.	.	.5.	.]ει[.	.	.]ανα[.]ιησ[.	.	.5.	.]ο[.	.]ητ[α]ι	παντὸς	το[ῦ]	μι[σθώματος],
		4	 [καὶ	τ]ὸ	μίσθ[ωμα	ἀπ]ο[δώσει	ἐμ]	μηνὶ	Θαργηλιῶνι	καθʹ	[ἕκα]σ[τον	τὸν]
	 [ἐνιαυ]τὸ[ν	ἀ]τελ[ὲς	πάντω]ν·	εἰὰν	δὲ	μὴ	[ἀ]ποδῶι,	π[ρακ]‑
	 [τὸς	ἔ]σ[τω]	τοῖς	ν[εωποίαις	τοῦ]	ἡμιολίου	καὶ	αὐ[τ]ὸς	κ[αὶ]
	 [οἱ	ἐγγ]υηταί·	τὴγ	γῆ[ν	ἀρόσε]ι	ἐναλλὰξ	καὶ	οὐκ	[ἀ]μφ[ι..]
		8	 [.	.	.]ι,	εἰ	νέον	ἀροῖ	ΤΙ..ΑΙΟΥΣ	ἀρότους·	ἀμπέλους	δ[ὲ]
	 [σκ]άψει	δίς,	τὸμ	πρ[ῶ]το[ν	μ]ηνὸς	Ἀνθε[σ]τηριῶνος,	τ[ὸν]
	 δεύτερον	σκαφη[τὸ]ν	[μηνὸς]	Ταυρειῶνος	πρὸ	εἰκάδ[ος]·
	 συκᾶς	ἅπαξ·	τούτων	ὅ	[τ]ι	[ἂ]ν	μὴ	[ἐργά]σηται	κατὰ	τ[ὴν]
12	 συγ[γ]ρ[α]φὴν,	ἀποτείσει	τ[ῆς	ἀ]μ[π]έλο[υ]	ἑ[κά]στης	καὶ	συκ[ῆς]
	 ὀβολόν,	ἀρότου	ἑκάστου	ζ[υ]γοῦ	τρεῖς	δραχμάς·
	 οἱ	δʹ	ἐγγυηταὶ	ἐγγυάσθω[σαν	π]ᾶ[ν]	τὸ	τοῦ	μισθώματο[ς]
	 καὶ	τῶν	ἐπέργων	ἁπάντων	[ἀπ]ό[τεισ]μα,	εἰὰμ	μὲν	βού‑
16	 ληται	ἔχειν	ὁ	μισθωσάμεν[ος·	ε]ἰ	[δ]ὲ	μή,	οἱ	νεωποῖαι	[μι]‑
	 σθούντων·	τειχία	τὰ	πίπτον[τα]	ἀφʹ	αὑτοῦ	ἀνορθώσ[ει]·
	 εἰὰν	δὲ	μὴ	ἀνορθώσηι,	ὀφειλέτω	ἑκάστης	ὀρ[γυιᾶς]
	 δραχμήν·	φράξει	τὰ	ἐφʹ	ὁδοῦ	τειχία	ἅπαντα	καὶ	πεφρ[α]‑
20	 γμ[έν]α	[κα]τ[α]λείψει	ἀπιών·	κοπροφορὰς	ἐμβαλεῖ	ἑκ[άσ]‑
	 του	ἐνιαυτοῦ	πεντήκοντά	τε	καὶ	ἑκατὸν	με[τ]ρητίδα[ς]
	 ἀρσίχ[ω]ι	χ[ω]ρούσηι	μέδ[ι]μνον	τέσσαρα	ἡμίεκτα·	ἐὰν
	 δὲ	μὴ	ἐμβάληι,	ἀποτείσει	ἑκάστης	ἀρσίχου	τριώβολο[ν]·
24	 πίστιν	δὲ	ποιήσει	πρὸς	τοὺς	νεωποίας	ἦ	μὴν	ἐμβεβλη‑
	 κέναι	τὴ[ν	κό]προν	κατὰ	τὴν	συγγραφήν·	τέγη	στεγνὰ
	 παρέξει	κ[αὶ	κα]ταλείψας	παραδώσει·	τὰς	ἀμπέλους	τὰς
	 ἐκκοπτομένας	ἀποδιδόσθωσα[ν]	οἱ	νεωποῖαι·	τὰς	τράφα[ς]
28	 ὀρ[ύ]ξει	ἐμ	μηνὶ	Εἰραφιῶνι,	ὅπου	ἂν	σταθμήσωνται	οἱ	νε[ω]‑
	 ποῖαι,	τετρ[ά]ποδας	καὶ	τρίποδας,	καὶ	τὰ	φυτὰ	ἐμβαλεῖ
	 παρόντων	τῶν	νεωποιῶν,	ἀμπέλους	εἴκοσιν	διʹ	ὁπόσου
	 ἂν	κελεύωσιν	οἱ	νεωποῖαι,	συκᾶς	δέκα,	καθʹ	ἕκαστον	τὸν
32	 ἐνια[υ]τόν,	καὶ	ἐποικοδομήσει	τειχίον	ὑπὲρ	γῆς·	πίθω[ν]
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	 ἐγγύην	ἕ[ξ]ει,	ἐὰν	μὴ	τειχίον	γίνηται·	ὁ	δὲ	μισθωσάμενο[ς]
	 πίστιν	ἐπιθήσει	πρὸς	τοὺς	νεωποίας·	ἐὰν	δὲ	μὴ	ἐμφυτ[εύ]‑
	 [σηι]	τὰ	φυτά,	ἀποτεισάτω	ἑκάστου	δραχμήν·	πρόβατα	[δὲ]
36	 [μὴ]	ἐξέστω	ἐμβιβάσκεν	εἰς	τὸ	τέμενος	μηδενί·	εἰὰν	δʹ	[ἐμ]‑
	 [βιβά]σκηι,	ἔστω	[τὰ]	πρόβατα	ἱερὰ	τοῦ	Διὸς	τοῦ	Τεμενίτου·	[ἐν]‑
	 [δεικνύεν]	ἐ[ξ]έστω	τῶι	βουλομένωι	ἐπὶ	τῶι	ἡμίσει	εἰς	τὴν
	 [βουλήν·	εἰὰ]ν	βούλωνται	οἱ	νεωποῖαι	προσθέτας	συκᾶς	[φυ]‑
40	 [τεύε]ν	ε[.	.	.	.]ατρ[..],	ἐξέστω	αὐτοῖς·	ὅταν	δὲ	ἀπίηι	ὁ	γεωρ‑
	 [γός,	κ]ατ[α]λει[ψάτω	κο]προφορὰς	ἑκατὸν	πεντήκοντα	καὶ
	 [παρ]αμετρησά[τω]	τοῖς	νεωποίαις	ἀρσίχωι	χωρούσηι
	 [μ]έδιμνον	τέσσα[ρα	ἡ]μίεκτα·	ἐὰν	δὲ	μὴ	παραμετρήσηι,
44	 [ἀπ]οτείσατ[ω]	ἑκάσ[της]	ἀρσίχου	δραχμήν·	εἰσπραξάντων
	 [δὲ]	οἱ	νε[ωποῖα]ι	ἢ	αὐτ[οὶ	ὀ]φειλόντων	διπλάσιον·	παρασκά‑
	 [ψει]	τὴν	γῆν	ν[ε]ιάν·	εἰὰν	δὲ	μὴ	παρασκάψηι,	ἀποτινέτω	κʹ·
	 [τὰς	ζημία]ς	[ἁπάσας]	ἀποδιδ[ότω]	ἅμα	τῶι	μισθώματι.	Ἀποδ[ι]‑
48	 δότω	[τὸ	τέλος],	ὅσον	[ἂ]ν	τ[ο]ῦ	[ἐ]νιαυτοῦ,	χωρὶς	τοῦ	μισθώμ[ατος]
	 το[ῖς	ταμίαις]	ἐμ	μηνὶ	Θαργηλιῶνι·	εἰὰν	δὲ	μὴ	ἀποδ[ῶι],
	 πρακτὸς	ἔστω	τοῦ	ἡμιολίου	τοῖς	[τα]μίαις·	ὅσα	δʹ	ἂν	ἀμφίσ[βατ]‑
	 [α,	ἅ]μ[α	?]	τ[ῶ]ι	[γεωργ]ῶι	πωλούντων	ταῦτα	οἱ	νεωποῖαι	ἐν	τ[ῆι]
52	 [ἀγορᾶι	τῶι	τὸ]	πλεῖστον	ποιοῦντι,	ἢ	αὐτοὶ	ἀποτινόντων	δι‑	
	 [πλάσιον·	τῶι	βο]υλομένωι	ἔστω	ἐπὶ	τῶι	ἡμίσει	ἐνδεικνύ[εν]
	 [τούτους	πρὸς	τοὺς]	μαστ[ῆ]ρας·	ἂν	φυτεύηι	καὶ	ὑπάγη[ι	.]
	 [.	.	.	.	.	.	.14.	.	.	.	.	.	.]	εἰ	δὲ	[μ]ή,	ἀποτείσει	ἑκάστης	ὀργυ[ιᾶς]
56	 [.	.	.	.	.9.	.	.	.]															vacat

Weil indiquait l’existence des trois premières lignes, mais ne lisait rien. homolle le premier a déchiffré en partie ces premières 
lignes. c’est Delamarre qui a fait progresser la lecture du texte. sauf indication contraire, c’est son texte qui est reproduit ci‑dessus. 
l. 1 : homolle, en maj., ΛΙΣΘΟΣΑΜΕΝΟΣ,	en min. [ὁ	μ]ισθ[ω]σάμενος.	Delamarre, au début de la ligne a lu ΔΙ.	l. 2 : homolle, 
en maj., ΗΣΕΙΤΟΙΣΝΕΩΠΟΙΟΙΣΑΙΙΟ,	en min., [καταθ]ήσει	τοῖς	νεωποί[α]ις	α[ὐτ]ὸ[ς] ; Delamarre, . . . μ	.	.	 .	 .	[ἐγγυητὰς	κατασ]
τήσει	τοῖς	νεωποί[αι]ς	ἀ[ξ]ιό[χρεως].	l. 3 : homolle, en maj., ΑΝΑ	.	Σ	‑	‑	‑	Ο	‑	ΗΤΑΙΠΑΝΤΟΣΤΟ	.	ΜΗ,	en min., [ἤ	οἱ	ἐγγυ]ηταὶ	
πάντος	τοῦ	μ[ισθώμα]‑.	l. 4 : [το]ς	[τὸ	ἀπότεισμα	ἐμ]	μηνὶ	homolle.	l. 7-8 : [ἀ]μφ[ι‑|ετε]ί	hiller von Gaertringen.	l. 8 : Α	.	ΟΙΤ	.	.	
.	.	.	ΤΟΥΣΑΡΟΤΟΥΣ	homolle ; ἀροῖ	το[ὺς]	ἀλίους	ἀρότους	Delamarre.	Brunet, Rougemont : « la pierre est très endommagée à cet 
endroit. on avait conjecturé qu’il pourrait y être question de labours triples (ΤΡΙΠΛΑΣΙΟΥΣ	[suggéré par hiller von Gaertringen]), 
mais une révision effectuée sur place en 1977 par marie‑Françoise Boussac et Georges Rougemont a permis d’éliminer la possibilité 
d’une telle restitution, sans pour autant parvenir à une nouvelle lecture fournissant un sens cohérent. » l. 15 : [ἀπότεισ]μα	homolle.	
l. 36-37 : εἰ	ἂν	δ[έ	τις	|	βό]σκη(ι)	homolle ; Delamarre. l. 37-38 : homolle,	[ἐνδε‑|ικνύειν	δὲ	ἐ]ξέστω, verbe qu’il restitue d’après 
la ligne 53. l. 38-39 : εἰς	τὴν	|	[βουλήν]	homolle.	l. 40 (début) : [ἐμφυ]τ[εύειν]	ἐξέστω	αὐτοῖς	homolle.	l. 47 : [τὰ	μὲν	ἔπεργα]	
διδό[τω]	homolle ; Delamarre. l. 50 : ὅσα	δʹ	ἂν	ἀμφισ[βητ‑|ῃ ]	Delamarre ; hiller von Gaertringen. l. 51 : [ἅ]μ[α]	τ[ῶ]ι	.	.	.	.	ΩΙ	
Delamarre ; hiller von Gaertringen. l. 52-53 : ἀποτινόντων	.	.	 |	[.	.	 .	 .7.	 .	 .	τῶι	βο]υλομένωι	Delamarre ; hiller von Gaertringen. 
l. 53-54 : ἐνδεικνύ[εν	|	.	.	.	.8.	.	.	.	εἰς	τοὺς]	μαστ[ῆ]ρας	Delamarre ; hiller von Gaertringen.

la traduction reproduite ci‑dessous est celle de m. Brunet et G. Rougemont (1998), p. 222‑225.

1. … le preneur fournira aux néopes des cautions sûres … la totalité du loyer, et il paiera le loyer au 
mois de thargéliôn, chaque année, indépendamment de tout impôt ; s’il y manque, lui‑même et ses cautions 
seront passibles d’une majoration égale à la moitié du montant du loyer, à recouvrer par les néopes ;

7. il labourera la terre par assolement biennal et il ne … ; du moment qu’il ensemence la jachère … 
les champs ensemencés ; 

8. les vignes, il les piochera deux fois par an, la première au mois d’Anthestériôn, la seconde au 
mois de Tauréiôn, avant le vingtième jour du mois ; les figuiers, une seule fois.

11. s’il n’effectue pas un de ses travaux de la façon prévue par le contrat‑type, il paiera pour 
chaque pied de vigne et pour chaque figuier, une amende d’une obole, et pour chaque zugon de terre 
ensemencée, une amende de trois drachmes ;

14. les cautions garantiront en totalité le paiement du loyer et celui des amendes pour non‑exécution 
de travaux, si le preneur veut continuer à jouir du bail ; s’il y renonce, les néopes remettront le bail en 
adjudication ; 

17. le preneur relèvera à ses frais les murs qui s’effondrent ; s’il ne les relève pas, il devra une drachme 
par orgyie ; il devra garnir de protections tous les murs du côté du chemin et les laisser garnis en partant ; 
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20. il épandra chaque année, cent cinquante métrètes de fumier en se servant d’un panier contenant 
un médimne et quatre hémiectes ; s’il n’épand pas ce fumier, il paiera une amende de trois oboles par 
panier manquant ; il attestera par un serment prêté devant les néopes qu’il a bien procédé à l’épandage 
conformément au contrat‑type ; 

25. il assurera l’étanchéité des couvertures et il les badigeonnera avant de les rendre ;
26. les pieds de vigne coupés seront mis en vente par les néopes ; le preneur creusera les tranchées au 

mois d’eiraphiôn, aux endroits mesurés par les néopes – dimensions des tranchées : quatre pieds sur trois – 
et il y placera les plants en présence des néopes, à savoir vingt pieds de vigne, plantés aux intervalles fixés 
par les néopes, et dix figuiers, cela chaque année, et il construira un mur au‑dessus du sol ; 

32. … ? 270, s’il n’y a pas de mur ; le preneur s’y engagera par serment devant les néopes ;
34. s’il n’effectue pas les plantations, il paiera une amende d’une drachme par pied non planté ; 
35. défense est faite à quiconque d’introduire du bétail sur le domaine ; en cas d’infraction, les 

bêtes seront confisquées au profit de Zeus Téménitès ; qui le voudra pourra dénoncer au Conseil les 
infractions éventuelles ; le dénonciateur touchera la moitié de l’amende infligée ; 

39. si les néopes veulent planter des figuiers supplémentaires … , ils le pourront ;
40. quand le cultivateur s’en ira, il laissera cent cinquante mesures de fumier ; il remettra ce 

fumier aux néopes en le mesurant au moyen d’un panier contenant un médimne et quatre hémiectes ; 
43. s’il manque à cette obligation, il paiera une amende d’une drachme par panier manquant ; les néopes 

sont chargés du recouvrement de l’amende ; s’ils y manquent, ils paieront eux‑mêmes le double de l’amende ; 
45. le preneur défoncera la jachère à la pioche ; s’il y manque il paiera une amende de 20 drachmes ; 
47. le preneur paiera l’ensemble des amendes en même temps que le loyer.
47 (fin). il paiera le montant annuel de l’impôt, indépendamment du loyer, aux trésoriers, au mois 

de thargéliôn ; s’il y manque, il sera passible d’une majoration égale à la moitié du montant de l’impôt, 
à recouvrer par les trésoriers ;

50. tout ce qui est objet de contestation (?), que les néopes, en présence (?) du cultivateur, le 
vendent sur l’agora au plus offrant, ou bien qu’ils paient eux‑mêmes une amende du double ; 

53. qui le voudra pourra dénoncer ceux‑ci (?) auprès des mastèrès pour la moitié de l’amende infligée ; 
54. s’il plante ou emporte …
55. sinon, qu’il paie comme amende pour chaque orgyie …

l’inscription est datée d’après l’écriture du ive siècle av. J.‑c. le lieu de trouvaille de la pierre, sans 
doute découverte à peu de distance de son lieu d’exposition originel, indique que le domaine donné à bail 
ainsi que le sanctuaire de Zeus téménitès se trouvaient sur le territoire de la cité d’Arkésinè, mais à bonne 
distance du centre urbain 271.

la pierre est brisée en haut et en bas : dans la lacune du début devaient se trouver la date et la durée 
du bail. le document est un contrat‑type (syngraphè, l. 12) réglementant les conditions selon lesquelles les 
néopes donnaient à bail le téménos de Zeus téménitès. les clauses, en particulier celles qui concernent la 
mise en culture du domaine, sont extrêmement détaillées et en font l’un des textes les plus riches et les plus 
étudiés du corpus des baux. Je renverrai abondamment aux commentateurs précédents et tenterai seulement 
d’exposer les principales conclusions auxquelles on est jusqu’ici parvenu.

Après avoir indiqué le terme du loyer, fixé en Thargéliôn 272, et la pénalité à acquitter par le preneur ou 
par ses garants en cas de non paiement (l. 1‑7), les rédacteurs ont distingué les clauses d’entretien courant du 
bien‑fonds (l. 7‑26) et les clauses visant au renouvellement des arbres (l. 26‑35). on a ensuite introduit une clause 
visant à protéger le domaine des incursions du bétail, avant de définir les obligations du preneur au moment de 
son départ 273 (l. 40‑46). le contrat définit ensuite les modalités de paiement des amendes et des impôts que le 
preneur aura à acquitter en plus du loyer (l. 47‑50). La fin du texte conservé soulève des difficultés d’interprétation 
pour l’instant restées insolubles : la pierre est en mauvais état et les dernières lignes sont mal établies. 

le domaine loué est une propriété sacrée (téménos) appartenant à Zeus téménitès. les néopes, magistrats 
chargés de l’administration des sanctuaires, en sont les bailleurs. ils procèdent sans doute à l’adjudication 

270. chandezon 2003a, p. 145, traduit πίθω[ν]	ἐγγύην	ἕ[ξ]ει par « il assumera la garantie des pithoi ».
271. pour la description des lieux, voir Rougemont, in Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 225‑226.
272. m. Brunet fait remarquer qu’on ne connaît pas complètement le calendrier d’Arkésinè, mais qu’« il semble proche du 

calendrier attique ». Dans ce cas thargéliôn correspondrait à mai‑juin, soit peu après la récolte des céréales, qui a lieu, 
dans les cyclades, en mai.

273. si l’on ne connaît pas la durée du bail, ces clauses prouvent au moins qu’il ne s’agissait pas d’un bail à perpétuité.
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(mais la partie du texte conservée ne le dit pas), car ils sont chargés de la réadjudication si nécessaire (l. 16‑17), 
ils agréent les garants (l. 2) et ils recouvrent les amendes (l. 5‑6, l. 44‑45) 274. en deux occasions, ils recueillent 
le serment du preneur : lorsque ce dernier atteste avoir épandu le fumier prescrit par le contrat (l. 24) et dans 
une clause dont le sens demeure obscur, mais qui a trait sans doute à l’entretien de constructions (l. 32‑34). en 
outre, les néopes surveillent le renouvellement de la vigne sur le domaine 275 : ils déterminent les emplacements 
(l. 28‑29) et assistent à la plantation des ceps (l. 30) 276. Enfin, au terme du bail, ils reçoivent le fumier que 
le preneur doit laisser sur le domaine (l. 42). en revanche, ce sont les trésoriers de la cité qui perçoivent les 
impôts afférents au domaine : les rédacteurs ont insisté sur la distinction que l’on fait entre paiement du loyer 
et paiement des impôts, bien qu’ils doivent tous être acquittés en thargéliôn (l. 5 et l. 48). 

le domaine de Zeus téménitès se composait à la fois de terres arables (ἀρότους, l. 8 ; ἀρότου, l. 13) et 
de cultures arbustives (vignes et figuiers) 277. le contrat prévoyait un assolement biennal (l. 7), ce qui signifie 
qu’une moitié de la terre était laissée en jachère (τὴν	γῆν	ν[ε]ιάν,	l. 46) pendant qu’on ensemençait l’autre 
moitié 278. À la fin du bail, avant de quitter le domaine et pour préparer les semailles de son successeur, le 
preneur doit « défoncer la jachère à la pioche » (l. 45‑46) 279. le preneur avait également l’obligation d’épandre 
sur le domaine des quantités imposées de fumier (l. 20‑22), soit cent cinquante métrètes par an. il devait en outre 
en constituer une provision équivalente à son départ, qu’il remettait aux néopes à l’usage de son successeur 
(l. 40‑43). m. Brunet explique cette obligation de fumer le terrain par le fait que le preneur n’aurait pas la 
possibilité de pratiquer l’élevage sur le domaine de Zeus : c’est ainsi qu’elle lit la clause qui interdit d’introduire 
du bétail sur le téménos (l. 35‑36). chr. chandezon (2003a, p. 146‑147), qui estime cette contrainte bien lourde 
pour le locataire, pense que, dans cette clause précisément, le mot téménos ne désigne pas le domaine tout 
entier, mais seulement le sanctuaire du dieu, qui constituerait une enclave à l’intérieur de la propriété agricole. 
Quant aux arbres du domaine, vignes et figuiers, le preneur devait piocher la terre à leurs pieds, deux fois 
par an pour les vignes et une seule fois pour les figuiers (l. 8‑11) : M. Brunet en a trouvé l’explication chez 
Théophraste : « afin qu’en été ils aient le moins de chaleur possible » (C.P. iii, 12).

outre ces clauses d’entretien courant, le contrat prévoyait également que le preneur devait planter vingt pieds 
de vigne et dix figuiers par an, afin de renouveler progressivement les arbres sans doute vieillissants (l. 27‑32). Les 
directives relatives à la plantation des vignes sont très précises et, pour qu’elles soient parfaitement respectées, 
elles sont placées sous la responsabilité étroite des néopes (voir ci‑dessus) : l’étude par Fr. salviat (1993) des 
clauses des baux d’Amos a permis à m. Brunet de donner une explication satisfaisante de cette clause parfois mal 
comprise. pour planter les ceps, le preneur devait creuser des tranchées 280 et des fosses. mais à la différence des 
baux d’Amos, le contrat d’Amorgos ne précise pas les mesures d’espacement entre chaque pied, ni la profondeur 
de la tranchée. la nécessaire présence des néopes, lors de cette opération, pour déterminer à chaque fois la mesure 
de ces espacements s’explique, selon M. Brunet par la nécessité de s’adapter « à la configuration irrégulière du 

274. le texte prévoit minutieusement une amende pour chaque contravention aux termes du contrat.
275. ce sont également les néopes qui sont chargés de la vente des ceps que l’on coupe, sans doute pour cause de vieillissement 

(l. 26‑27). voir une clause semblable dans le contrat conclu par le dème d’Aixoné (18, l. 31‑36) : trois commissaires 
spécialement désignés parmi les citoyens du dème, en présence du démarque, des trésoriers et des deux preneurs, procèdent 
à la vente des oliviers que les preneurs ont accepté de laisser couper. cette vente se fera au plus offrant, τῶι	τὸ	πλεῖστον	
διδόντι	(18, l. 36). Je me demande s’il ne serait pas possible de voir dans les lignes 50‑52, dont l’établissement est incertain, 
une clause du même genre, plutôt qu’une clause relative à des « contestations », dont on ne comprend pas quel en serait 
l’objet : de même que dans le bail d’Aixoné, les néopes doivent procéder à une vente (πωλούντων, l. 51), peut‑être au plus 
offrant, [τῶι	τὸ]	πλεῖστον	ποιοῦντι	(l. 52) et peut‑être aussi en présence du preneur, [ἅ]μ[α]	τ[ῶ]ι	[γεωργ]ῶι	(l. 51).

276.  Les néopes eux‑mêmes peuvent faire planter des figuiers en plus de ceux qui devaient être plantés par le preneur (l. 39‑40).
277. m. Brunet (in Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 227), fait remarquer qu’en raison d’une trop forte exposition aux 

vents du nord, le domaine ne comportait pas d’oliviers, comme c’est le cas pour les domaines de Délos, autre cyclade, 
soumise à des conditions climatiques semblables.

278.  La fin de la clause relative aux labours (l. 7‑8) est mal établie et ne se laisse pas comprendre.
279. m. Brunet (in Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 228), rectifie le sens de l’expression παρασκά[ψει]	τὴν	γῆν	ν[ε]ιάν. 

par exemple, dans pouilloux 1960, p. 138, on traduisait par « il délimitera par un fossé la terre en jachère ».
280. Brunet, in Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 229, n. 33 : « Bien que les tranchées de plantation aient déjà été 

évoquées par certains, elles ont souvent été confondues avec des “fosses” de plantation, et l’on a parfois imaginé qu’elles 
étaient destinées à accueillir des bornes de pierre délimitant les parcelles plantées : cf. pouilloux 1960, p. 137, à la suite 
d’homolle, 1892, p. 285‑286. »
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terrain » 281. les mesures de quatre pieds sur trois sont celles de la tranchée (l. 29), comparable à celles d’Amos dont 
on sait que la profondeur, pour la vigne, devait être de cinq demi‑pieds au moins (256A, l. 10).

Enfin le preneur avait l’obligation d’entretenir les constructions qui se trouvaient sur le domaine, en 
particulier, il devait préserver l’étanchéité des toitures (l. 25‑26). À trois reprises, le contrat stipule l’entretien ou 
la construction par le preneur de teichia, « petits murs », « murets » (l. 17, l. 19 et l. 32). la question se pose de 
savoir s’il s’agit de murs de clôture ou de murs de terrasse. Dans la première clause qui prévoit que les murs qui 
s’effondrent devront être relevés, m. Brunet fait remarquer que le preneur les garnira, en outre, de protections 
(φράξει, l. 19) : « le verbe employé, qui apparaît fréquemment dans un contexte militaire, indique que les murets 
doivent être “couverts, garnis de défense” 282 », en particulier ceux qui se trouvent le long du chemin. Dans le 
contexte pastoral du contrat pour le domaine de Zeus, on peut penser, à la suite de m. Brunet, qu’il s’agissait ici 
de placer sur la crête des murs des branchages d’épineux pour empêcher l’intrusion des animaux : les teichia de 
la clause des lignes 19‑20 sont très probablement des murs de clôture plutôt que des murs de terrasse. « il est plus 
malaisé de saisir la fonction exacte du muret dont la construction est exigée à la l. 32 : s’agit‑il d’un muret bas sans 
fondation (“sur le sol”), qu’il faudrait élever en relation avec l’opération de plantation des vignes et des figuiers 
pour la protection des jeunes plants ? Quoi qu’il en soit, on peut supposer que les moellons utilisés pour cette 
construction proviennent de l’épierrage des tranchées creusées pour les plantations 283. »

thAsos

132. Bail pour un terrain planté (milieu du ive siècle av. J.-C.)

Thasos, musée. « Bloc d’assise fragmentaire en marbre, recueilli en 1967 par Spyros Divanakis dans la démolition 
d’une maison de Limenas lui appartenant, au nord-ouest du sanctuaire d’Héraclès ; déposé maintenant au musée. Il subsiste 
seulement l’extrémité droite de la pierre, en deux morceaux recollés. Au bas de la face antérieure inscrite, on remarque 
l’extrémité d’un bourrelet horizontal en saillie » (Fr. Salviat). Dimensions : 53,5 x 30 x 25 cm. Hauteur des lettres : 15 mm.

Fr. salviat, BCH 96 (1972), p. 363‑373, photographie (G. Daux, « Un mot rare à thasos ? », BCH 97 [1973], 
p. 245‑246 : sans rééditer le texte, G. D. propose deux nouvelles lectures des lignes 9 et 15).

cf. sur la κόπρος : J. et l. Robert, Bull. ép. 1973, 341.

	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ος
	 ‑	‑	‑	‑	‑	εα	πεντήκον̣[τα]
	 ‑	‑	‑	‑	‑	ν	πάντα
		4	 ‑	‑	‑	‑	‑	βλαστοῦ
	 ‑	‑	‑	‑	‑	τοῖς	ἐπιγνώμο[σι]
	 ‑	‑	‑	‑	‑	τεσσερακοστ	...
	 ‑	‑	‑	‑	‑	τὰ	ἐγλείποντα
		8	 ‑	‑	‑	‑	‑	αθηρας	παραδω‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	ΕΛΩΝ	πεφυτευ‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	ου	νεωτέρας	ε
	 [‑	‑	ἀρι]στερὰ	εἰσίοντι
12	 [‑	‑	‑	‑	α]σκευάσ[.	τα]ι	τῶι
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ν	ὑπαρ
	 [‑	‑	ὑπάρ]χοντα	οὐκ	ε
	 ‑	‑	‑	‑	‑	μιην	πλῆθος

281. Brunet in Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 230. les baux d’Amos fixent des espacements pour les plantations en 
« plaine » et pour les plantations en « terrain rocheux » (255A, l. 32‑36 ; 256A, l. 4‑12). il faut noter que l’opération avait une 
tout autre ampleur qu’à Amorgos, puisqu’il s’agissait de planter mille pieds de vigne et quarante de figuiers par mine de loyer. 

282. Brunet in Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 227.
283. Brunet in Brunet, Rougemont et Rousset 1998, p. 228.
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16	 ‑	‑	‑	‑	‑	εμενευς	το
	 ‑	‑	‑	‑	‑	υρας	τὰς	αυ
	 ‑	‑	‑	‑	‑	ως	καὶ	ἰλὺν
	 ‑	‑	‑	‑	‑	ἐκκόπηι
20	 ‑	‑	‑	‑	‑	ἐγγύην

133. Bail d’un ou deux terrains dont l’un est le « jardin » d’Héraclès  
(fin ive - déb. iiie siècle av. J.-C.)

Thasos. Texte gravé sur un orthostate de la façade de la leschè qui paraît limiter vers le sud-est le sanctuaire 
d’Héraclès. La partie droite est intacte, mais à gauche la pierre est brisée presque verticalement. Un listel protecteur, qui 
n’a pas été détruit après l’achèvement de la construction, épais de 2 cm, et large de 4 cm (en haut) à 6 cm (en bas) fait le 
tour de la face inscrite. Sur la dernière ligne de l’inscription, un tenon de bardage apparaît encore partiellement près de la 
cassure de gauche. La surface inscrite est en bon état. La face postérieure est seulement dégrossie. Une fissure, antérieure 
à la gravure, coupe obliquement le texte. Dimensions : 63 x 79 x 27 cm. Hauteur des lettres : 13 à 15 mm.

m. launey, BCH 61 (1937), p. 380‑409 et pl. XXX (F. hiller von Gaertringen, IG Xii Suppl. [1939], 353) ; 
Fr. salviat, BCH 96 [1972] : reproduit le texte de m. launey p. 366 et propose une autre restitution pour la l. 8, 
p. 370‑371 ; B. Bergquist, Herakles on Thasos, 1973, p. 66‑69 : reproduit le texte sans restitutions et en donne une 
traduction en anglais ; cl. vatin, BCH 100 (1976), p. 560‑564 : propose une restitution pour les lignes 4 à 9, reproduites 
et commentées dans SEG 26 (1976‑1977) [1979], 1029 (cf. également J. et l. Robert, Bull. ép. 1977, 66).

cf. J. pouilloux, Recherches sur l’histoire et les cultes de Thasos i, 1954, p. 364 n. 3 ; D. van Berchem, « sanctuaires 
d’hercule‑melquart. contribution à l’étude de l’expansion phénicienne en méditerranée : ii. thasos », Syria 44 (1967), 
p. 88‑109 ; B. Bergquist, Herakles on Thasos, 1973, p. 30‑32 ; J. pouilloux, REA 76 (1974) [1976], p. 305‑316 : revient 
sur les deux études précédentes ; id., « le culte d’héraklès à thasos, état de la question », Mélanges Antoine Bon, 1975, 
p. 25‑31 ; sur les quatre études précédentes cf. J. et l. Robert, Bull. ép. 1976, 539 ; G. Roux, « l’héracléion thasien », 
Bch suppl. 5 (1979), p. 208‑210 ; h. Duchêne, La stèle du port, 1992, p. 46, 50, 57, 60, 85, 96, 108.

 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Θεορρήτου	τοῦ	Ἐράτωνος,	Σκύλλου	τοῦ	Φιλίσκου,
 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Πυθώνακτος	τοῦ	Πυθώνακτος,	Ἀθηναγόρεος	τοῦ
 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Κρα]τησικλῆς	Τεισιάδευς,	Στρατόνικος	Πυθωνύμου	καὶ
  4 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀγαθῆι	τ]ύχηι·	ὁ	μισθωσάμενος	τὸν	κῆπον	τοῦ	Ἡρακλέος	τὸν
 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ν	ῥέοντι	ὅταμ	μὴ	ἡ	πόλις	χρῆται·	τὸ	δὲ	χωρίον	τὸ	ΕΞ
 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τοῖ]ς	ἐπιγνώμοσιν.	Τὴν	δὲ	κόπρον	τὴγ	γινομένην	ΔΙΕ
 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καθότι	ἄν	κ]ελεύηι	ὁ	ἐπιγνώμων.	Ὅσην	δʹ	ἂν	λαμβάνηι	ὁ	τὸ
  8 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	πρότε]ρον	ἐξεβάλλετο,	καὶ	τὰ	πρὸ	τῶμ	πυλέων	πάντα
 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὸν	κῆ]πον	καὶ	τὸν	δοῦλον	μαστιγώσας	ἀθώϊος	ἔστω.	Βοῦν
 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑ἐ]νατευθῆι.	Ὅ	τι	δʹ	ἂν	ἀπόσταθμον	γίνηται,	τῶν	μὲν
 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ει	τοῖς	πολεμάρχοις,	ὥστε	τῆι	τάξει	τῆι	νικώσηι
12 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	Φυτεύσει	δὲ	ἐν	τῶι	κήπωι	ὁ	μισθωσάμενος]	συκέων	δένδρη	δέκα	καὶ	μυρσίνης	δέκα	καὶ	λεπτο‑
 [καρυῶν	δέκα	?	.	.	.	Οἰκοδομήσει	δὲ	καὶ	οἴκους	nbre]	οὐκ	ἐλάσσους	ἑπτὰ	κλινῶν,	καὶ	παρὰ	τούτους	στωιὴν
 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	περίφραγμ]α	ὕψος	ὑπὲρ	γῆς	πέντε	πηχέων,	λίθινον	ὀρθὸν	καὶ	εὐθύ.
 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐν	τῶι	θ]αργηλιῶνι	ἐπὶ	Σκύλλου,	τὸ	δὲ	λοιπὸν	ἐν	τῶι	θαργηλιῶνι
16 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῶι	ταμί]α̣ι	τοῦ	Ἡρακλέος	ἐγγυητὰς	καταστήσει	οὓς	ἂν	δέχωνται
 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σετ]αι	τοῦ	χωρίου	οὗ	ἂν	αὐτῶι	δοκῆι.	Οἰκοδομήσει	δ[ὲ	κ]αὶ	κοπρῶνα
 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	κατα]θήσει	καὶ	παραδώσει	τῶι	νῦμ	μεμισθωμένωι.	Ἐμισθώσατο

l. 3 : [Κ]τησικλῆς	launey. l. 4 : [κατὰ	ψήφισμα	βουλῆς	καὶ	δήμου	ἀγαθῆι	τ]ύχηι	launey.	l. 5 : [τῶι	δὲ	ὕδατι	χρήσθω	τῶι	παρὰ	τὸν	
κῆπο]ν	launey.	l. 5-6 : τὸ	δὲ	χωρίον	τὸ	ἐξ	|	[ἀριστερᾶς	εἰσιόντι	ou ἐξιόντι]	vatin. L. 6 (fin) : διʹ	ἐ‑|[νιαυτοῦ]	launey ; διʹ	ε‑|[ξοδῶν]	vatin. l. 7 : 
[ἣ	ὅσακις	ἀν	κ]ελεύηι	ὁ	ἐπιγνώμων	vatin. l. 8 : [χωρίον	ἐργαζόμενος	vel sim. ‑ ‑ ‑ ταύτην	ἐγβαλεῖ	ὅπου	ἡ	κόπρος	πρότε]ρον	ἐξεβάλλετο,	καὶ	τὰ	
πρὸ	τῶμ	πυλέων	πάντα	|	[καθαρὰ	παρέξει·]	launey ; [… .	Τὸ	δὲ	χωρίον	τὸ	… ὅπου	ἡ	κόπρος	πρότε]ρον	ἐξεβάλλετο	καὶ	τὰ	πρὸ	πυλέων	πάντα	|	
[καθαρὰ	παρέξει	…] salviat. l. 9 : [ἢν	δέ	τις	ἐγβάλληι	κόπρον	ἐς	τὸ	χωρίον,	ἔστω	τὸ	ἄγγος	τοῦ	μισθωσαμένου	τὸν	κῆ]πον	launey ; [ἢν	δέ	τις	
κοπρώσηι	ἀπαγέτω	ὁ	λαβὼν	τὸν	κῆ]πον	vatin.	l. 10 : [δὲ	τέλειον	τῶι	ἱερεῖ	τοῦ	Ἡρακλέος	παρέξει	?] launey. l. 11 : [‑ ‑ ‑ γέρα	ἑαυτῶι	καὶ	τοῖς	
‑ ‑ ‑ ὁ	ἱερεὺς	τεμεῖ,	τῶν	δὲ	‑ ‑ ‑ ἀποδώσ]ει	launey.	l. 12 : [τούτους	ἔχειν	ἆθλον	διδόναι	εἰς	τὸν	εὐταξίας	ἀγῶνα.]	launey. l. 14 : [Περιθήσει	δὲ	
τῶι	κήπωι	περίφραγμ]α	launey.	l. 15 : [Τῆς	δὲ	μισθώσεως	τοῖς	‑ ‑ ‑	τὸ	μὲν	ἥμισυ	ἀποδώσει	(καταβάλει	?)	ὁ	μισθωσάμενος	ἐν	τῶι	θ]αργηλιῶνι	
launey. l. 16 : [τοῦ	μετὰ	Σκύλλον	ἔιαυτοῦ	?	Τοῖς	δὲ	‑ ‑ ‑ καὶ	‑ ‑ ‑	τῶι	ἱερε]ῖ	launey.
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1. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] Théorrètos fils d’Ératôn, Skyllos fils de Philiskos,
2. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] Pythônax fils de Pythônax, Athénagorès fils de ?
3. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ Kra]tèsiklès fils de Teisiadès, Stratonikos fils de Pythônymos, et …
4. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] à la bonne fortune ; celui qui a pris à bail le jardin d’héraclès
5. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ <l’eau>] qui coule lorsque la cité ne s’en sert pas ; quant au terrain
6. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] les épignômonès. Que les ordures que produit <le terrain> 
7. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ comme] l’ordonne l’épignômôn. toutes celles (les ordures ?) que reçoit celui 
8. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] ont été jetées auparavant, et tout ce qui se trouve devant les portes
9. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ le jardin] et après avoir fouetté l’esclave qu’il ne reçoive pas de châtiment. Un bœuf …
10. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] s’il y a un ἀπόσταθμον, parmi ? les …
11. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] aux polémarques, de sorte que pour la taxis victorieuse
12. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ le preneur plantera dans le jardin] dix figuiers, dix pieds de myrte, et dix (?) noisetiers
13. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ il construira x salles de banquet] ne comportant pas moins de sept lits et le long 

de celles‑ci un portique
14. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ un mur de clôture] d’une hauteur au‑dessus du sol de cinq coudées, en pierre, 

d’aplomb et rectiligne.
15. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] au mois de thargéliôn sous l’archontat de skyllos, le reste au mois de thargéliôn
16. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ devant le trésorier ?] d’héraclès, il constituera des garants qu’agréeront
17. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] dans l’endroit du terrain qui lui convient. il construira aussi un dépotoir
18. [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑] il paiera (?) et transmettra à l’actuel preneur. A pris à bail …

ce texte, amputé de toute sa partie gauche, semble être le bail (ὁ	μισθωσάμενος, l. 4, et surtout 
ἐμισθώσατο,	l. 18) d’un verger appartenant à héraclès (l. 5) et peut‑être d’un autre « terrain », τὸ	χωρίον	
(l. 5, l. 17), mais la partie manquante nous empêche de comprendre précisément les différentes clauses. 
il est également question, à la ligne 16, des garants que le preneur devra fournir et présenter devant le 
trésorier (?) 284 du dieu. De même, la fin du bail semble concerner la remise (παραδώσει) de quelque chose 
soit au précédent preneur soit au preneur entrant en jouissance du bail (τῶι	νῦμ	μεμισθωμένωι) et dont le 
nom devait apparaître à la dernière ligne de l’inscription comme sujet de ἐμισθώσατο.

La fin conservée des lignes 1 à 4 indique qu’il s’agit de l’intitulé se terminant par la formule [ἀγαθῆι	
τ]ύχηι, et comportant au moins quatre noms de magistrats au génitif (l. 1‑2) et deux noms au moins au 
nominatif (l. 3). m. launey 285 a montré que cet intitulé n’était pas habituel dans les inscriptions de thasos. 
le plus souvent on trouvait le nom des trois archontes au génitif suivi du nom des trois théores au nominatif, 
sujets de l’aoriste ἀνέγραψαν.	on pourrait avoir fait appel « à plusieurs collèges de magistrats en raison 
de l’importance de ce texte » 286 . les travaux de J. pouilloux ont permis de retrouver deux des magistrats 
du bail, Κρατησικλῆς	Τεισιάδευς	et Στρατόνικος	Πυθωνύμου,	comme théores dans une liste 287. comme 
l’indique J. Pouilloux, cela ne signifie nullement qu’ils sont cités dans le bail comme théores 288. De plus, 
m. launey pense que « les clauses du bail doivent avoir été votées par décret », c’est pourquoi il restitue, à 
la l. 4, avant [ἀγαθῆι	τ]ύχηι	la formule κατὰ	ψήφισμα	βουλῆς	καὶ	δήμου.

D’autres magistrats, les épignômonès (l. 6), que l’on retrouve dans d’autres cités 289, avaient selon 
m. launey des compétences variées comparables à celles des astynomes à Athènes. mais comme le souligne 
Fr. salviat, le texte de thasos aussi bien que les autres exemples rassemblés par m. launey n’imposent pas 
cette hypothèse. il semble que les ἐπιγνώμονες soient des « “experts” ou des “contrôleurs” », pas toujours 
magistrats, « ayant une mission en rapport particulier avec le contrat ou avec telle de ses clauses » 290. pour 
J. pouilloux 291, les ἐπιγνώμονες pourraient former une commission spéciale dont les noms auraient pu être 
gravés dans les premières lignes mutilées de l’inscription.

284. pouilloux 1954b, p. 91, n. 1 : « légère correction au texte publié par m. launey : l. 16, on voit nettement au bord de la 
pierre le départ d’une haste oblique à gauche du Ι, qui impose de lire α̣ι. on substituera donc [τῶι	ταμί]α̣ι	au [τῶι	ἱερε]ῖ	
τοῦ	Ἡρακλέος	de m. launey. »

285. launey 1937, p. 384‑386.
286. pouilloux 1954b, p. 400, n. 3.
287. pouilloux 1954b, p. 279, no 36, col. 3, l. 6 et 7.
288. pouilloux 1954b, p. 241, n. 2 et p. 401, n. 1.
289. voir les exemples donnés par launey 1937, p. 389‑390.
290. salviat 1972, p. 367.
291. pouilloux 1954b, p. 400, n. 3.
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À la ligne 15, le nom d’un magistrat, skyllos, éponyme apparaît sans patronyme, que l’on peut sans 
doute identifier avec le magistrat de la première ligne Skyllos fils de Philiskos.

D’après l’écriture, m. launey situe le texte au début du iiie siècle av. J.‑c., sans certitude. la prosopographie 
thasienne permet à J. pouilloux de placer le bail vers 290‑280 292, ce que conteste Fr. salviat qui estime que 
la date est « trop basse d’une quarantaine d’années » 293. J. pouilloux date la colonne de la liste des théores 
dans laquelle se trouvent Κρατησικλῆς	Τεισιάδευς	et Στρατόνικος	Πυθωνύμου	de la période 285‑255, car s’y 
trouvent également des théores fils d’archontes en fonction de 345 à 315. mais deux arguments peuvent inciter 
à penser que le bail pourrait être plus ancien. tout d’abord, l’un des théores, Στρατόνικος	Πυθωνύμου,	que 
l’on retrouve également dans le bail, pourrait être le frère d’un Νικίας	Πυθωνύμου, théore vers 330. on peut 
supposer, sans certitude cependant, que les deux frères appartenaient à la même génération et ont exercé leurs 
magistratures respectives sensiblement à la même époque. le deuxième argument en faveur d’une date haute, 
avancé par Fr. salviat, est un autre rapprochement prosopographique : on retrouve un des magistrats du bail, 
Σκύλλου	τοῦ	Φιλίσκου, comme archonte 294 ayant exercé sa magistrature entre 345 et 315. 

Un des objets du bail est sans conteste possible un « jardin » appartenant à héraclès (l. 3). le texte fait 
mention, à la ligne suivante, d’un terrain, τὸ	δὲ	χωρίον	τὸ	ΕΞ (l. 4), qui semble également être mis en location ; 
c’est en tout cas ce que laisserait supposer la clause de la ligne 17, qui a sans doute rapport avec la mise en 
valeur de ce terrain, sur lequel le preneur aura le choix de l’implantation d’un objet que la lacune nous dissimule 
(bâtiment, plantations…) : τοῦ	χωρίου	οὗ	ἂν	αὐτῶι	δοκῆι	295. le jardin d’héraclès et un terrain sont également 
mentionnés dans une autre inscription de thasos 296 dont il convient de rapprocher le bail. si le texte donnait 
des précisions concernant la localisation de ces biens‑fonds, il n’en subsiste rien dans la partie conservée. en 
ce qui concerne le jardin d’héraclès, launey le situe « à l’intérieur des remparts, entre l’hérakleion et la porte 
d’héraclès » 297, sans donner aucune justification à son assertion. Rappelons que le texte fut trouvé par M. Launey 
lors de travaux de nettoyage pratiqués à l’hérakléion et qu’il avait été gravé sur un des orthostates de la leschè 
limitant le sanctuaire au sud‑est, fait qui encouragea sans doute le fouilleur à situer le jardin du dieu à proximité 
de son sanctuaire 298, ce qui est possible, mais pas certain. les deux lettres ΕΞ,	à la fin de la ligne 5, à la suite de la 
mention du chôrion, ont été interprétées comme étant la préposition ἐξ	seule ou en composition, laissant supposer 
une indication topographique, ou comme étant le nombre ἕξ également seul ou en composition, début d’une 
indication de superficie 299. la seconde solution me semble moins probable, car les baux n’indiquent jamais les 
dimensions des biens‑fonds. launey pense que le chôrion peut être identifié avec les τὰ	πρὸ	τῶμ	πυλέων	πάντα	
(l. 8), ce qui impliquerait qu’il se situait hors du rempart. En ce qui concerne leur superficie respective, pour 
m. launey, « le κῆπος,	apparemment compris dans l’enceinte de la ville, doit être d’étendue moyenne ; le χωρίον,	
sans doute hors des remparts où commence la riche olivette, peut être fort étendu » 300. là encore, nous sommes 
dans le domaine de la conjecture et rien dans le texte ne permet de se faire une idée précise de ce qu’était la 
superficie de ces deux biens‑fonds. Pour Cl. Vatin 301, les deux lettres ΕΞ de la fin de la ligne 5 sont le début d’une 
indication topographique qui peut se rendre par la formule ἐξ	ἀριστερᾶς	εἰσιόντι	ou ἐξιόντι	302, « à gauche pour 
celui qui entre ou qui sort », expression qui serait à comprendre par rapport à l’existence de portes dans le rempart 
(celles dont il est question à la l. 8 ?), ce qui implique pour cl. vatin que le χωρίον	se trouvait « immédiatement à 
la sortie, le long du rempart », mais là encore aucune certitude ne peut être établie.

292. pouilloux 1954b, p. 454 et 460 ; sur les rapprochements prosopographiques voir p. 280.
293. salviat 1972, p. 364, n. 1.
294. pouilloux 1954b, p. 273, no 34, col. 1, l. 29.
295. launey 1937, p. 386 : « les terrains nommés dans le bail paraissent être au nombre de deux, le κῆπος	τοῦ	Ἡρακλέος	

ὁ	… , objet principal de la location et le χωρίον	τὸ	ΕΞ	qui doit s’y rattacher de quelque façon et se louer en même temps. »
296. IG Xii 8, 265. il ne s’agit pas d’un bail, mais d’un règlement de propreté.
297. launey 1937, p. 387.
298. il faut remarquer que le sanctuaire était à l’origine hors de l’enceinte de la cité ; ce n’est qu’au ive siècle qu’il fut englobé 

à l’intérieur du rempart. cf. martin 1978.
299. launey 1937, p. 387.
300. launey 1937, p. 407, n. 2.
301. vatin 1976, p. 562.
302. cl. vatin ne donne pas de parallèles.
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la première clause du bail (l. 5) concerne l’irrigation du jardin, qui se faisait avec des eaux, dont l’usage 
était habituellement réservé à la cité et que le preneur ne pouvait utiliser que lorsque la cité le lui permettait. 

Aux lignes 6 à 9, le texte traite de la κόπρος	qui peut, en grec, désigner aussi bien le fumier servant 
d’engrais que les ordures. pour launey, « il ne peut s’agir que d’ordures indésirables » 303, car il rapproche 
ce passage de l’inscription IG Xii 8, 265, qui, elle, est effectivement un règlement de propreté. il semble 
que ce soit un des épignômonès mentionnés à la ligne 6 qui soit chargé de faire appliquer la réglementation 
concernant la κόπρος. Fr. salviat estime que m. launey a trop vite écarté l’hypothèse de l’engrais et que 
sa restitution de la ligne 8 n’est pas recevable : « [o]n ne comprend pas en effet pourquoi le locataire aurait le 
devoir, ou le privilège, de rapporter les ordures dans un endroit qu’il a précisément pour mission de tenir 
propre 304. » Fr. salviat considère donc, qu’au moins à la ligne 7 et peut‑être à la ligne 6 (?) 305, comme pour le 
bail d’Amorgos, la κόπρος	dont il est question est le fumier servant d’engrais : il est ici « recueilli » sans doute 
par le preneur. en revanche dans sa restitution, il semble considérer que le χωρίον	servait précédemment de 
dépotoir et doit donc être nettoyé (voir l’apparat, l. 8‑9) et qu’à cet effet, à la ligne 17, le preneur doit faire 
une construction pour recevoir les ordures, κοπρῶνα (et non des latrines comme l’interprétait m. launey).

pour cl. vatin, la kopros ne peut être autre chose que des immondices. il pense que les épignômonès 
sont « commis spécialement à la surveillance de l’entretien » de la zone du chôrion. il faut restituer, selon 
cl. vatin, l’expression διʹ	ἐ|ξοδῶν	à la fin de la ligne 6 et début de la ligne 7, ce qui signifierait que le texte 
désigne ici les ordures des « lieux de passage », « inévitable déchet qui tombe des charrettes et le crottin des 
animaux de selle et de trait » 306. voici la remarque que fait l. Robert sur cette restitution 307 : « ἔξοδος	désigne 
exactement la sortie, comme εἴσοδος	l’entrée, et “lieu de passage” est une extension abusive : l’emploi de διά 
surprend dans ce cas. » comme Fr. salviat, cl. vatin considère que le koprôn que doit construire le preneur 
(l. 17) est un dépotoir prévu pour recevoir les déchets ramassés par le preneur. ce dernier aurait donc à 
fournir « un véritable service public de voirie » 308.

À la ligne 9, se trouve une clause relative à la punition d’un esclave qui est sans doute à mettre en rapport 
avec les prescriptions qui précèdent sur la kopros. cette clause se retrouve identique dans le règlement de 
propreté IG Xii 8, 265, l. 6 : […] |	δοῦλον	μαστιγώσαντα	ἀθώϊον	εἶναι.	m. launey a pensé que le parallèle avec ce 
règlement de propreté lui permettait de restituer dans le bail les mots qui précèdent cette formule dans IG Xii 8, 
265 (voir apparat) et aboutit à la conclusion que « la partie restituée [avait] 75 lettres pour un texte conservé 
de 39 ; nous possédons par conséquent un tiers de l’inscription primitive » 309. ce qui lui permet d’en conclure 
que le bloc sur lequel était gravée l’inscription avait une longueur totale de 2,40 m. on aurait préféré que la 
longueur du bloc ait pu être déterminée par des indices architecturaux, ce qui aurait permis peut‑être de restituer 
approximativement le nombre de lettres manquantes par ligne de l’inscription. cependant il est impossible de 
dire si une ou plusieurs autres inscriptions n’étaient pas gravées également sur le bloc ; dans ce cas, il est bien 
difficile de déterminer quelle était l’ampleur de la lacune. cette clause prévoit donc l’impunité pour celui qui 
faisait fouetter un esclave, sans doute pris en train de contrevenir aux prescriptions concernant la kopros. si 
les clauses du bail sont semblables à celles du règlement de propreté, le preneur avait le droit de confisquer le 
récipient (ἄγγος) avec lequel l’esclave était venu jeter ses détritus et de fouetter ce dernier. mais le texte du bail 
est trop mutilé pour que l’on puisse être absolument certain que le bail répétait strictement la clause du règlement.

on peut également relier les clauses concernant la kopros et l’obligation qui est faite au preneur à la 
ligne 17 de construire un κοπρών, qui dans le corpus aristophanesque désigne des latrines 310, mais, dans les 
inscriptions, semble désigner plus généralement un lieu où étaient stockés les déchets et diverses déjections 
susceptibles de produire de l’engrais, plus largement un dépôt d’ordures 311. 

303. launey 1937, p. 390.
304. salviat 1972, p. 370.
305. salviat 1972, p. 371.
306. vatin 1976, p. 562.
307. J. et l. Robert, Bull. ép. 1977, 66.
308. vatin 1976, p. 563.
309. launey 1937, p. 383.
310. c’est ainsi que l’interprète m. launey.
311. salviat 1972, p. 370 ; vatin 1976, p. 561.
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À la ligne 12, apparaît une clause concernant la plantation d’arbres, sans doute dans le κῆπος, compte 
tenu de l’arrosage qu’ils devaient réclamer. Dans les autres baux prévoyant la plantation d’arbres, celle‑ci est 
à la charge du preneur. ici ce sont dix figuiers, dix plants de myrte et sans doute autant de noisetiers 312 que 
doit planter le preneur. si le jardin d’héraclès était destiné à recevoir des salles de banquets et un portique 
comme le laissent deviner les lignes 13‑14, les plantations qui sont demandées au preneur sont conformes 
aux exigences d’ouverture au public qu’impliquent de telles constructions. les arbres fruitiers offriront de 
l’ombre aux visiteurs en même temps qu’ils seront de quelque rapport pour le preneur du lieu. Quant aux 
plants de myrte, m. launey fait remarquer que « les rameaux servaient à fabriquer des couronnes et, à ce 
titre, jouaient parfois un certain rôle dans le culte » 313.

outre les plantations, il semble que le preneur ait également l’obligation de faire des constructions 
(l. 13‑14). la mention des lits (κλινῶν) garantit que les bâtiments dont le nom figurait dans la lacune étaient 
des salles de banquets ; il devait également construire un portique (στωιὴν) « le long » (παρὰ	τούτους) de ces 
salles 314. Un édifice, comportant cinq salles de banquets devant lesquelles s’élevait un portique, a été retrouvé 
dans l’Hérakléion. La question de l’identification de cet édifice avec le bâtiment que devait construire le 
preneur du jardin s’est donc posée. le premier fouilleur de l’hérakléion, m. launey, qui date les oikoi du 
sanctuaire du début du ve siècle av. J.‑C., exclut de fait cette identification 315. Dès la publication du bail, en 
1937, il estimait que « l’hérakleion ne pouvait les <salles de banquets> contenir et les convives devaient se 
transporter jusqu’au verger » 316. De même, J. pouilloux 317 pense que le dispositif du jardin « reproduisait » 
celui du sanctuaire. en revanche, pour G. Roux 318 le bâtiment du bail doit être identifié avec l’Hestiatorion du 
sanctuaire qui, selon lui, « vu le type de scellements, n’est certainement pas antérieur au début du iiie siècle ». 
B. Bergquist 319, elle, identifie le bâtiment du bail avec le monument de Thersilochos, qu’elle date de la fin 
du ive ou du début du iiie siècle, identification qu’il faut sans doute exclure 320. étant donné d’une part que 
les cinq oikoi du sanctuaire, dans lesquels, il faut le remarquer, on a repéré l’emplacement pour dix‑sept lits, 
ne sont pas fermement datés, d’autre part que la date du bail n’est pas établie précisément et que nous ne 
connaissons pas le nombre d’oikoi prévus par l’inscription, il paraît bien difficile de trancher.

Quant à la construction prescrite à l. 14, « d’une hauteur au‑dessus du sol de cinq coudées, en pierre, 
d’aplomb et rectiligne », il est vraisemblable qu’il s’agissait d’un mur d’enceinte, pour lequel m. launey 
restituait [περίφραγμ]α, « mur de clôture ». il me semble plausible que ce mur soit à mettre en relation avec 
le jardin lui‑même 321.

les dates évoquées à la ligne 15 pourraient à première vue faire penser aux termes fixés pour la remise 
du loyer comme on peut les trouver dans d’autres baux. mais ici nous avons deux fois le mois de thargèliôn, 
le premier daté sans doute par l’archonte éponyme de l’année en cours, et le second peut‑être de l’année 
suivante. or dans les autres baux, le loyer, même échelonné en plusieurs échéances, reste toujours annuel. 
on ne comprend pas pourquoi ici, s’il s’agit d’un bail courant sur plusieurs années, le preneur devrait verser 
le loyer de toutes les années en deux fois. comme le propose cl. vatin 322, l’hypothèse que ces dates soient 
les échéances auxquelles le preneur doit avoir terminé les constructions imposées par le bail me paraît plus 
plausible, même si cela reste invérifiable 323.

312. launey 1937, p. 401, n. 3.
313. launey 1937, p. 401, n. 2.
314. launey 1937, p. 402, indique que ces oikoi à sept lits paraissent avoir constitué un type que l’on retrouve aussi bien dans 

la littérature que dans les inscriptions.
315. launey 1944, p. 83‑85.
316. launey 1937, p. 403.
317. pouilloux 1954b, p. 364, n. 1.
318. Roux 1979, p. 208.
319. Bergquist 1973, p. 84.
320. Roux 1979, p. 210.
321. Je ne comprends pas l’hypothèse de Bergquist 1973, p. 83, qui veut y voir un péribole construit à l’intérieur de l’hérakleion.
322. vatin 1976, p. 563.
323. Je laisse volontairement de côté le commentaire des lignes 9‑12 relatives sans doute au culte d’héraclès et qui ont 

soulevé d’innombrables questions sans rapport direct avec la pratique locative. 
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éRétRie

134. Contrat pour le drainage de l’étang de Ptéchai

Athènes. Musée épigraphique. Inv. 11553. Stèle en marbre pentélique, surmontée d’un relief, trouvée à Chalcis 
et transportée à Athènes. La stèle est cassée de tous côtés ; seul est conservé le bord gauche, le long des 36 premières 
lignes de l’inscription. La stèle est opisthographe et gravée également sur l’une de ses tranches. Dimensions : 86 x 47 
x 9 cm. Hauteur des lettres : 3 à 5 mm. Écriture stoichédon 80-81 lettres par ligne.

p. eustratiadis, AEph, iie série, 1869, p. 317‑332, no 404 et pl. 48 (R. Dareste, B. haussoullier, th. Reinach, 
Inscr. jur. grec., fasc. 1, 1891, iX : ont eu à leur disposition un estampage fourni par h. lechat et h. G. lolling, mais 
qui ne leur permit pas d’améliorer les lectures d’eustratiadis ; F. Bechtel, SGDI, iii, 2, 1905, no 5311 : ne reprend que 
partiellement l’inscription).

e. Ziebarth, IG Xii, 9, 191 (th. tsatsos, Der Chairephanes-Dekret, 1963,  ; D. l. papadimos, Τὰ	ὑδραυλικὰ	παρὰ	
τοῖς	Ἀρχαίοις, 1975, p. 490‑498).

cf. R. laqueur, Epigraphische Untersuchungen zu den griechischen Volksbeschlüssen, 1927, p. 159‑160 (κατὰ	τάδε) ; 
p. Kussmaul, Synthekai. Beiträge zur Geschichte des attischen Obligationenrechtes, Diss. Bâle, 1969, p. 16 : non vidi. 
D. Knoepfler, REG 98 (1985), p. 247‑248 et n. 15 (synthekai) ; D. Knoepfler, « Le contrat d’Érétrie en Eubée pour le drainage 
de l’étang de ptéchai », in Briant 2001, p. 41‑79, photographie ; Th. Châtelain, « Assèchement et bonification des terres dans 
l’Antiquité grecque. l’exemple du lac ptéchai à érétrie : aspects terminologiques et techniques », in Briant 2001, p. 81‑107. 

L’édition et la traduction qui suivent synthétisent les résultats des publications de D. Knoepfler et Th. Chatelain, 
citées ci‑dessus.

	 [κ]ατὰ	τάδε	[Χ]αιρεφάνης	ἐπαγγέλλεται	Ἐρετ[ριεῦσιν	ἐξάξειν	τε	καὶ	ξηρὰν	ποιήσειν	τὴν	λίμνην	τὴν	ἐν]
	 [Π]τέχαις	αὐτὸς	τὰ	ἀναλώματα	παρέχων	εἰς	τ[ὴν	ἐξαγωγήν,	τέλος	δὲ	μὴ	τιθεὶς	τῆι	πόλει	ὅταν	εἰσάγει	κα]‑
	 [ὶ]	ἐξάγε[ι]	ἕνεκα	τῆς	ἐργασίας	τῆς	εἰς	τὴν	ἐξα[γωγὴν	καὶ	ἀτέλεια	δὲ	ἔστω	αὐτῶι	ἐπὶ	εἰσαγωγῆι	καὶ	ὑλῶν	vel ὑλῆς	?]
		4	 καὶ	ξύλ[ων],	ὅσων	ἂν	δέηται	εἰς	τὴν	ἐργασίην,	κ[αθάπερ	γέγραπται	ἐν	τῶι	νόμωι	τῶι	περὶ	τῶν	ἔργων	τῶν	δη]‑
	 μοσίων·	ἐ[π]ειδὰν	δὲ	ἐξαγάγ[ε]ι	τὴν	λίμνην,	καρ[πιζέσθω	τὴν	γῆν	τῆς	λίμνης	τριάκοντα	ταλάντων	μισθωθ]‑
	 [εῖ]σαν	δέκα	[ἔ]τη	ὑποτελέων	τῆι	π[ό]λει	τὸ	μίσθ[ωμα	ἑκάστου	ἐνιαυτοῦ	τοῦ	Ἀπατουριῶνος	μηνός·	ἐξαγαγε]‑
	 [ῖν]	δὲ	[τ]ὴν	λίμνην	τὸ	πλεῖστον	ἐν	τέτταρσιν	ἔ[τεσι	Χαιρεφάνην·	χρόνος	ἄρχει	τῶν	συνθηκῶν	τῶνδε	ὁ	ἐνι]‑
		8	 αυτὸς	ὁ	μετὰ	τὴν	Ἱπποκύδου	[κα]ὶ	συναρχόντων	[προβούλων	ἀρχὴν	καὶ	μὴν	Ἀπατουριών·	καὶ	τὸν	χρόνον	τῶν]
	 τεττάρων	ἐτῶν	ἀπὸ	τούτου	ἄρχειν	τοῦ	χρόνου·	[τέλος	δὲ	μὴ	τιθεῖν	τῆι	πόλει	μηδὲν	Χαιρεφάνην	πωλοῦν]‑
	 [τ]α	ἐ[ν]	Ἐρετρίαι	τὸν	καρπὸν	καὶ	[μ]ὴ	ἐξάγοντα·	ὀμ[όσαι	δὲ	πολίτας	πάντας	ἀθροισαμένους	vel simile εἰς	Ἀπόλλωνο]‑
	 ς	Δα[φ]νηφόρου	Χαιρεφάνει	ἦ	μὴν	[ἐά]σειν	καρπίζ[εσθαι	τὴν	γῆν	δέκα	ἔτη	τριάκοντα	ταλάντων,	ἐπειδὰν	ἐ]‑
12	 ξαγάγει	τὴν	λίμνην·	ἀναγράψαι	δὲ	τὰς	συνθήκα[ς	τάσδε	ἐν	στήλει	λιθίνει	καὶ	τὰς	διᾶ	τοῦ	ὅρκου	vel τῶν	ὅρκων	πίστε]‑
	 ις	καὶ	τὸν	ὅρκον	καὶ	τἆλλα	πάντα	καὶ	στῆσαι	α[ὐτὰς	ἐν	τῶι	ἱερῶι	τοῦ	Ἀπόλλωνος	τοῦ	Δαφνηφόρου·	ἐὰν	δὲ]
	 πόλεμο[ς]	διακωλύσει	Χαιρεφάνην	ἐξάγοντα	τὴ[ν	λίμνην	ξηρὰν	ποεῖν,	ὡς	γέγραπται,	ὁ	ἴσος	αὐτῶι	χρόν]‑
	 ος	ἀποδοθήτω,	ἐπειδὰν	δυνατὸν	εἶ	καὶ	εἰρήνη	γέ[νηται,	ὅσονπερ	ὁ	πόλεμος	αὐτὸν	διεκώλυσεν·	ἐὰν	δὲ	πό]‑
16	 λεμος	ἐπιγένηται	καὶ	μὴ	δυνατὸν	εἶ	καρπίζεσθα[ι	τὴν	γῆν	τῆς	λίμνης	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.25.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.]
	 .	ὁ	ἴσος	α[ὐ]τῶι	χρόνος	ἀποδοθήτω	ὅσονπερ	ἐκωλύθ[η,	ἐπειδὰν	δυνατὸν	εἶ·	καὶ	ἐξέστω	δὲ	Χαιρεφάνει	κα]‑
	 [ὶ]	ἐν	τοῖς	ἰδι̣ωτικοῖς	χωρίοις	φρεατία[ς]	ποεῖν	τῶ[ι	ὑπονόμωι,	ἀλλὰ	ταύτας	μὴ	ποείτω	πλὴν	διὰ	τοῦ	χωρί]‑
	 ου	οὗπερ	καὶ	πρότερον	τὴν	τιμὴν	δῷ·	κατὰ	δὲ	τὴν	λίμ[νην,	ἐάν	του	χωρίου	δέηται,	λογισάμενος	μίαν	δραχμ]‑
20	 ὴν	τοῦ	ποδὸς	τοῦτο	ἀποτεισάτω	Χαιρεφάνης,	[ὅτα]ν	ἐ[ξαγάγει	τὴν	λίμνην·	.	.	.	.	.	.	.	.15.	.	.	.	.	.	.	τὴν	δὲ	λίμν]‑
	 ην,	ἐξαγέτω	ἀπὸ	τῶν	ἐργασίμων	χωρίων	δι[ὰ]	τῶν	ἀργῶ[ν,	ἵνα	μὴ	βλάπτωνται	οἱ	γεωργοῦντες	(?)·	πο(ι)ησάσθω	δὲ]
	 κ[α]ὶ	δεξαμενὴν	τοῖς	ποταμοῖς	μὴ	μείζον[α]	ἢ	δύο	στα[δίων	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.20.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	·	ἡνίκα	δὲ	Χαιρεφάνη]‑
	 ς	αὐτὸς	καρπίζεται	τὴν	γ[ῆ]ν,	ἐπισκευαζέτω	τὸν	ὑπό[νομον	καὶ	τὴν	δεξαμενήν	(?),	ἐπιμελείσθω	δέ	ὅπως	ἕξει	κ]‑
24	 αλῶς	καὶ	εἰς	τὸν	ἔπε[ι]τα	[χ]ρόνον	πάντα·	καὶ	δρυφάκτ[ους	δὲ	ποησάσθω	περὶ	τὴν	δεξαμενήν·	ἔνθα	δὲ	τὸ	ὕδω]‑
	 ρ	εἰσπίπτει	εἰς	[τ]ὸν	ὑπόνομον,	καὶ	θύραν	ἐργασάσθω	[καὶ	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.34.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	ἵνα	ἐ]‑
	 ὰν	τοῦ	ἦρος	[ὕδ]ατος	γενομέν[ου]	δέωνταί	τι	οἱ	γεωργο[ὶ	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.31.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	ἐξῇ	αὐτ]‑
	 οῖς	ἀποκλείσασι	τὸν	ὑπόνομον	χρῆσθαι	τῶι	ὕδατι	μ[ὴ	τέλος	τιθέντες	τεῖ	πόλει	μηδὲν	(?).	.	.	.	.9.	.	.	.	·	ἐὰν	δ]‑
28	 [έ]	τι	πάθει	Χαι[ρ]εφάνης	πρὶν	ἐξαγαγεῖν	τὴν	λίμνην,	ε[ἶναι	τοῖς	μετὰ	Χαιρεφάνους	ἐργαζομένοις	ἅπασι	κα]‑
	 [ὶ]	τοῖς	κληρονόμοις	τοῖς	Χαιρεφάνους	τὰς	αὐτὰς	συν[θήκας	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.30.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	·	εἰ	δ]‑
	 έ	τις	ἀκύρους	ἐρεῖ	τάσδε	τὰς	<σ>υνθήκας	ἢ	ἄ[ρ]χων	ἢ	ἰδιώτη[ς	ἢ	γράψει	ἢ	ἐπιψηφίζει	παρὰ	τὰς	συνθήκας	οὕτ]‑
	 ω	ἀνανκάζων	Χ[α]ιρεφάνην	καὶ	τοὺς	κοινω[ν]οὺς	λύειν	τὰ[ς	συνθήκας	ἐπὶ	παρευρέσει	ἢ	τρόπωι	ἢ	λόγωι	ὡ]‑
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32	 [ι]τινιοῦν,	ἄτι[μος]	ἔστω	καὶ	τὰ	χρήματα	αὐτοῦ	ἔστω	ἱερὰ	[τῆς	Ἀρτέμιδος,	καὶ	αὐτὸς	καὶ	γένος	τὸ	ἐξ	αὐτοῦ]
	 ὃ	ἂν	πάθει	[ν]ηπ[οι]νεὶ	πασχέτω·	καταστῆσαι	δὲ	καὶ	Χαιρε[φάνην	ἐγγυητὰς	ἐπαγγελλομένους,	ἐπειδὰν	ἐ]‑
	 ξαγάγει	τὴν	λίμνην,	ἦ	μὴν	ἔσεσθαι	ξηρὰν	τὴν	λίμνην	[ὡς	αὐτὸς	ἐπαγγέλλεται	καὶ	βέβαιον	παρέχοντας]
	 τὴν	αὐτοῦ	[κ]άρπ[ω]σιν	τριάκοντα	ταλάντων·	Γ	οἱ	πρόβουλοι	[εἶπον·	ἔδοξεν	τεῖ	βουλεῖ	καὶ	τῶι	δήμωι·	ἀνα	vel προσ]‑
36	 γράψαι	πρὸς	τὰς	συνθήκας	τὰς	Χαιρεφάνους	τὰς	πρόσθε[ν	γεγραμμένας	ἐν	τεῖ	στήλει	τὴν	δεδομένην]
	 [α]ὐτῶι	ἀσυλίαν	ἐργαζομένωι	τὰ	πρὸς	τὴν	πόλιν	καὶ	κατὰ	γ[ῆν	καὶ	κατὰ	θάλασσαν	καὶ	πολέμου	καὶ	εἰρήνη]‑
	 [ς	καὶ]	αὐτῶι	καὶ	τοῖς	μετὰ	Χαιρεφάνους	ἐργαζομένοις	ἅπα[σιν·	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.19.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	καὶ	μὴ	ἐξεῖναι]
	 [συλᾶ]ν	τοὺς	συνεργαζομένους	ἀεί,	πλὴν	εἴ	τις	σῦλον	κατὰ	τῆς	πόλεως	ἔχει,	τούτω[ι	δὲ	μὴ	ἐξεῖναι	συλᾶν	τοὺς	με]‑
40	 [τὰ	Χα]ιρεφάνου,	πρὶν	ἂν	διαλύσωνται	πρὸς	τὴν	πόλιν	πάντ[α,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐγγυηταὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ἐξ	Ἀσ(‑),	Ἱέρων	Φηγόεις,	Ὠρέων,	Ἀμφιχάρης	Αἰγ(αλῆθεν),	Τιμόξενο[ς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ‑	‑	‑	‑	‑	κράτης	Ἀφαρ(εῦθεν)	. . . . . .11. . . . .	οἱ	πρόβουλοι	εἶπον·	ἔδοξ[εν	τεῖ	βουλεῖ	καὶ	τῶι	δήμωι·	ὀμόσαι	τοὺς	πο]‑
	 [λίτας	π]άντας	Χαιρεφάνει	ἐν	Ἀπόλλωνος	Δαφνηφόρου·	ὃς	δ’	ἂν	μ[ὴ	ὀμόσει,	ἄτιμος	ἔστω·	.	.	.	.8.	.	.	.	ἐξορκού]‑
44	 [ντων	δὲ]	οἱ	πρόβουλοι,	ἐξορ[κ]ούντων	δὲ	καὶ	οἱ	στρατηγοὶ	κατὰ	[ἔτος	τοὺς	ἐφήβους·	ὅπως	οὖν	.	.	.	.8.	.	.	.]
	 [.	τὴν	γῆν]	καρπίζηται	τὰ	ἔτη	τὰ	σ[υ]γκείμενα	Χαιρεφάνης,	ἀναγ[ράφειν	καὶ	τὸ	ψήφισμα	καὶ	τὸν	ὅρκον	ἐν	σ]‑
	 [τήλει	λιθ]ίνει	καὶ	στῆσαι	ἐν	τῶι	ἱερῶι	τοῦ	Ἀπόλλωνος	τοῦ	Δα[φνηφόρου·	ἀναγράψαιν	δὲ	καὶ	ἐν	τεῖ	στελε]‑
	 [ὶ	τοὺς	ὀμόσαντας·	ἀ]ναγράφειν	δὲ	καὶ	τῶ[ν]	ἐφήβων	τοὺς	ὀμόσαντ[ας	ἐν	στήλει	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.21.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.]
48	 [ὅρκος·	ὁ	δὲ	ὅρκος	ὅδε]	ἔσται·	ὀμνύω	τὸ[ν	Ἀ]πόλλωνα	καὶ	τὴν	Λητοῦν	καὶ	[τὴν	Ἄρτεμιν	ἦ	μὴν	ἐάσω	καρπίζεσθαι]
	 [τὴν	γῆν	τῆς	λίμνη]ς	Χαιρεφάνην,	ὧι	συνέθετο	ἡ	πόλις	ὑπὲρ	τῆς	λ[ίμνης·	ἐὰν	δέ	τις	λύει	τὰς	συνθήκας	τὰς]
	 [πρὸς	Χαιρεφάνην,	οὐ]κ	ἐπιτρέ[ψ]ω	εἰς	δύναμιν	ξυ̣νοῦ	ὅρκου	κειμέ[νου·	καὶ	εὐορκοῦντί	μοι	εἶναι	πολλὰ	κἀγαθά],
	 [εἰ	δὲ	ἐπιορκέοιμι,	ἀπ]ολέσθ[αι]	αὐτὸς	καὶ	χρήματα	τὰ	ἑαυτοῦ·	ὀ[μόσαι	δὲ	καὶ	τοῖς	κληρονόμοις	τοῖς	Χαιρε]‑
52	 [φάνου	τὰ	αὐτὰ	ἅ]π̣ερ	Χαιρεφ<άν>ει	ὀμνύωσιν,	μὴ	κατανεμεῖ[ν	ἄλλοις	τὴν	γῆν	τῆς	λίμνης	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [παρὰ	ταῦτα]	δὲ	ἐάν	τις	λέγει	ἢ	γράφει	ἢ	ἐπιψηφίζ̣[ει	ὡς	δεῖ	ἄλλοις	κατανέμειν	τὴν	γῆν	τῆς	λίμνης	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ‑	‑	‑	[μνᾶς	δέκ]α	τίσει·	ἐπομνυόντων	δὲ	τὸν	Ἀπόλλω[να	καὶ	τὴν	Λητοῦν	καὶ	τὴν	Ἄρτεμιν	καὶ	ἐπ]‑
	 [εύχεσθαι	εὐορκοῦντι	εἶναι	τ]ῶι	αὐτῶι	πολλὰ	κἀγαθά,	εἰ	δὲ	ἐπιο[ρκέοι,	ἀπολέσθαι	αὐτὸν	καὶ	χρήματα	τὰ	ἐκεί]‑
56	 [νου	πάντα	‑	‑	‑	‑	ἐὰν	δέ	τις	λέγει	ἢ	γρά]φει	ἢ	ἐπιψηφίζει	παρὰ	τοὺς	ὅρκ[ους,	ὡς	ἀκυροῦν	δεῖ	τὰς	συνθήκας,	ἄτιμο]‑
	 [ς	ἔστω	καὶ	τὰ	χρήματα	αὐτοῦ	ἱερὰ	ἔσ]τω	τῆς	Ἀρτέμιδος	τῆς	Ἀμαρυσί[ας	καὶ	ὃ	ἂν	πάθει,	νηποινεὶ	πασχέτω	κ]‑
	 [αὶ	αὐτὸς	καὶ	γένος	τὸ	ἐξ	αὐτοῦ·	τῶν	δὲ]	πυρριχιστῶν	ἄν	τις	τούτων	π̣α̣[ραβῇ	τι,	τίσει	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	δραχμὰς	ἱερὰς	Ἀρτέ]μιδι	τῆι	Ἀμυρυσίαι·	ἐξορκο[ύντων	δὲ	καὶ	τοὺς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
60	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὅπως	καὶ	τούσ]δε	τοὺς	ὅρκους	καὶ	τὰ	ψη[φίσματα	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀναγρ]άψουσι,	τῶν	δὲ	συνθηκῶ[ν	ἀντίγραφα	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	πέμψαι	καὶ	εἰς]	Μέγαρα	καὶ	Ἄνδρον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀναθ]εῖναι	τὰς	συνθήκας	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
64	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ά]γουσιν	τὰς	αὐτὰ[ς	τιμὰς	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὸ]	ψήφισμα	τόδε	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	στα	.	.	ισω	.	.	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑

l. 1 : [κ]ατὰ	τάδε	[Χ]αιρεφάνης	ἐπαγγέλλεται	Ἐρετ[ριεῦσιν	.	.	ἐξάξειν	καὶ	ξηρὰν	ποιήσειν	τὴν	λίμνην	τὴν	ἐν] Ziebarth ; 
Knoepfler ajoute la copule τε pour « combler la lacune de deux lettres qu’implique le stoichédon » (2001, p. 47, n. 30). l. 3 : τῆς	εἰς	
τὴν	ἐξα[γωγὴν	καὶ	ἀτέλεια	δὲ	ἔστω	αὐτῶι	ἐπ’	εἰσαγωγῆι	καὶ	λίθων] Ziebarth ; Knoepfler. l. 4 : κ[αθάπερ	γέγραπται	τοῖς	ἐργολαβοῦσί	
τι	τῶν	ἔργων	τῶν	δη]‑ μοσίων Ziebarth ; Knoepfler. l. 6-7 : τὸ	μίσθ[ωμα	μηνὸς	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.30.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	ἐξαγαγε]‑ [ῖν] 
Ziebarth ; Knoepfler. l. 8 : ὁ	μετὰ	τὴν	Ἱπποκύδου	[κα]ὶ	συναρχόντων	[προβουλίαν	καὶ	μὴν	.	.	.	.	.	.	.13.	.	.	.	.	.	.] Ziebarth ; Knoepfler. 
l. 9-10 : ὀμ[όσαι	δὲ	τοὺς	πολίτας	καὶ	πίστεις	δοῦναι	ἐν	Ἀπόλλωνο]‑ ς	Δα[φ]νηφόρου	Χαιρεφάνει Eustratiadis ; Knoepfler. l. 12-13 : 
ἀναγράψαι	δὲ	τὰς	συνθήκα[ς	τάσδε	ἐν	στήλει	λιθίνει·	ἀναγράψαι	δὲ	καὶ	τὰς	πίστε]‑ ις	Eustratiadis ; Knoepfler. l. 13 : στῆσαι	
α[ὐτὰς] Eustratiadis, Ziebarth ; Knoepfler. l. 20-21 : ἐὰν	δὲ	ποταμοῖς	ἄγει	τὴν	λίμν]‑ ην Ziebarth ; Knoepfler (p. 53). l. 21 : [ἵνα	μὴ	
βλάπτωνται	.	.	.	.	.	.	.14.	.	.	.	.	.	.	.] Ziebarth ; Knoepfler. l. 23 : ἐπισκευαζέτω	τὸν	ὑπό[νομον	καὶ	τοὺς	ποταμούς] Ziebarth ; Knoepfler. 
l. 27 : Knoepfler. l. 29-31 : εἰ	δ]‑ έ	τις	ἀκύρους	ἐρεῖ	τάσδε	τὰς	<σ>υνθήκας	ἢ	ἄ[ρ]χων	ἢ	ἰδιώτη[ς	ἢ	γράψει	ἢ	ἐπιψηφίζει	.	.	.	.	.	.	.	.17.	
.	.	.	.	.	.	.	.] ω	ἀνανκάζων	Χ[α]ιρεφάνην	καὶ	τοὺς	κοινω[ν]οὺς	λύειν	τὰ[ς	συνθήκας	τάσδε	.	.	.5.	.	ἐπὶ	προφάσει	ἢ	λόγωι	ὡ]‑ [ι]τινιοῦν,	
ἄτι[μος]	ἔστω Ziebarth ; Knoepfler. l. 34 : [ὡς	ἐπαγγέλλεται	.	.	 .	 .ca 8.	 .	 .	 .	καὶ	βέβαιον	παρέχειν] Ziebarth ; Knoepfler. l. 35 et 42 : 
τοῖ	δήμοι Ziebarth ; Eustratiadis, Dareste, Haussoullier et Reinach ; D. Knoepfler (p. 55, n. 72) indique que la forme diphtonguée 
abrégée, adoptée par Ziebarth, disparaît à érétrie vers 320. l. 35-36 : ἀνα]‑ γράψαι	πρὸς	τὰς	συνθήκας	τὰς	Χαιρεφάνους	τὰς	πρόσθε[ν	
δεδομένας	αὐτῶι	τιμὰς...] Ziebarth ; Knoepfler n. 73. l. 37 : κατὰ	θάλασσαν Eustratiadis ; Knoepfler n. 74. l. 46-47 : [ἀναγράφειν	δὲ	
κα]‑ [ὶ	τοὺς	ὀμόσαντας] Ziebarth ; Knoepfler.

1. conditions auxquelles chairéphanès s’engage auprès des érétriens à drainer et à assécher 
l’étang situé à ptéchai, assumant lui‑même les frais pour le drainage, mais sans acquitter de taxe à la 
cité lorsqu’il importera ou exportera pour les travaux de drainage et il bénéficiera d’une exemption de 
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taxes pour l’importation de grumes 324 et de poutres autant qu’il en faudra pour les travaux, comme il 
est prescrit dans la loi relative aux travaux publics ;

5. lorsqu’il aura drainé l’étang, il exploitera la terre de l’étang donnée à bail pour trente talents pour 
dix ans, acquittant à la cité le loyer chaque année au mois d’Apatouriôn ; que chairéphanès draine l’étang au 
maximum en quatre ans ; le présent contrat débute avec l’année suivant celle de la magistrature d’hippokydès 
et des probouloi en fonction avec lui, en Apatouriôn ; et la période de quatre ans part de ce moment ;

9. que chairéphanès ne paie aucune taxe à la cité s’il vend sa récolte à érétrie et s’il ne l’exporte pas ; 
10. que tous les citoyens assemblés prêtent serment pour chairéphanès dans <le sanctuaire> d’Apollon 

Daphnéphoros de le laisser exploiter la terre pour dix ans pour trente talents, lorsqu’il aura drainé l’étang ; 
12. que l’on fasse graver ce contrat sur une stèle de pierre ainsi que les pisteis ?, le serment et tout 

le reste et qu’on la dresse dans le sanctuaire d’Apollon Daphnéphoros ;
13 (fin). si une guerre empêche chairéphanès d’assécher l’étang par drainage, comme il est 

prescrit, que le temps égal <à l’interruption due à la guerre> lui soit rendu, lorsque cela sera possible 
et qu’il y aura la paix, autant que la guerre l’aura empêché ; si une guerre survient et qu’il n’est pas 
possible d’exploiter la terre de l’étang …

17. … que lui soit rendu le même temps qu’il aura été empêché, lorsque ce sera possible ; 

[l. 17-27, la traduction qui suit s’appuie sur l’étude et reprend les traductions des termes 
techniques proposées par Th. Chatelain]

17 (fin). que chairéphanès ait le droit également dans les terrains privés de faire des puits 
pour la galerie souterraine, mais il ne le fera que dans le terrain où il en aura aussi payé le prix ; aux 
abords de l’étang, s’il a besoin du terrain, après <l’> avoir payé une drachme le pied, que chairéphanès 
acquitte cette somme lorsqu’il aura drainé l’étang …

20. qu’il draine l’étang hors des terres cultivables, en passant par des terres impropres à la culture, 
afin de ne pas nuire aux cultivateurs (?) ; 

21. qu’il construise aussi pour <la décharge des> cours d’eau un réservoir pas plus grand que 
deux stades …

22. tant que chairéphanès lui‑même exploitera la terre, qu’il entretienne la galerie et le réservoir (?), 
qu’il veille à ce que tout soit en bon état et ce pour toujours ; 

24. qu’il dresse également des barrières de bois autour du réservoir ; à l’endroit où l’eau tombe 
dans la galerie, qu’il façonne une porte … afin que, lorsque les agriculteurs auront besoin de l’eau qui 
vient au printemps … ils puissent, après avoir fermé la galerie, se servir de l’eau sans verser aucune 
contribution à la cité …

27 (fin). si chairéphanès meurt avant d’avoir drainé l’étang, que les accords incombent à tous 
ceux qui travaillent avec chairéphanès et les héritiers de chairéphanès …

29 (fin). si quelqu’un allègue que ces accords sont invalides, qu’il soit magistrat ou particulier, qu’il 
rédige ou mette aux voix une proposition contraire au contrat, obligeant ainsi chairéphanès et ses associés 
à rompre le contrat sous un prétexte quelconque, fallacieux ou juste, qu’il soit privé de ses droits, que ses 
biens soient consacrés à Artémis, que lui‑même et sa famille, quoi qu’il arrive, ne restent pas impunis.

33. que chairéphanès fournisse des garants qui promettront, lorsque l’étang sera drainé, que 
l’étang sera bien sec, comme l’a promis <chairéphanès>, et qui lui en garantiront la jouissance 
moyennant la somme de trente talents.

35. les probouloi ont proposé ; il a plu au conseil et au peuple ; que l’on fasse transcrire en plus 
des accords conclus ci‑dessus avec chairéphanès sur la stèle l’octroi de l’asylie lorsqu’il travaille pour 
la cité, sur terre et sur mer, en temps de guerre et en temps de paix, aussi bien pour lui que pour tous 
ceux qui travaillent avec lui …

38. et qu’il n’y ait jamais de saisie contre ses associés, excepté si quelqu’un a un droit de saisie 
contre la cité, mais ce dernier ne peut exercer une saisie contre les collaborateurs de chairéphanès 
avant qu’ils ne soient complètement en règle vis‑à‑vis de la cité … garants …

41. … iérôn de phègeus, Ôréôn, Amphicharès d’Aigalée, timoxénos … […]kratès d’Aphareus …
42. les probouloi ont proposé ; il a plu au conseil et au peuple ; que tous les citoyens prêtent 

serment pour chairéphanès dans le sanctuaire d’Apollon Daphnéphoros ; que celui qui ne prête pas 
serment soit privé de ses droits ; … que les probouloi fassent prêter le serment et que les stratèges le 
fassent prêter chaque année aux éphèbes ;

44 (fin). afin donc … que Chairéphanès exploite la terre pour le nombre d’années convenues, 
que l’on fasse transcrire le décret et le serment sur une stèle de pierre et qu’on la fasse dresser dans le 
sanctuaire d’Apollon Daphnéphoros … que l’on fasse également transcrire sur la stèle le nom de ceux 

324.  D. Knoepfler fait remarquer que compte tenu de la nature des travaux que Chairéphanès a à exécuter, il n’aura certainement 
pas besoin d’importer des « pierres » (restitution couramment admise jusqu’ici), mais sans doute plutôt des pièces de bois.
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qui ont prêté serment ; que l’on fasse également transcrire sur la stèle le nom des éphèbes qui ont prêté 
serment …

48. serment ; le serment sera : je jure devant Apollon, léto et Artémis de laisser chairéphanès 
exploiter la terre de l’étang, selon ce que la cité a convenu à propos de l’étang ; si quelqu’un rompt les 
accords passés avec chairéphanès, je m’y opposerai autant que possible tant que durera le serment 
commun ; et si je respecte le serment, beaucoup de bien m’est réservé, tandis que si je me parjure, 
moi‑même et mes biens serons perdus ; 

51. qu’ils prêtent le même serment qu’à chairéphanès à ses descendants, de ne distribuer à 
d’autres la terre de l’étang …

53. contrairement à ces dispositions, si quelqu’un énonce, rédige ou met aux voix une proposition, 
indiquant qu’il faut distribuer à d’autres la terre de l’étang … qu’il verse dix mines ; 

54. jurant en outre devant Apollon, léto et Artémis et qu’ils fassent le vœu que beaucoup de bien 
lui soit réservé, tandis que s’il se parjure, lui‑même et tous ses biens seront perdus …

56. si quelqu’un énonce, rédige ou met aux voix une proposition contraire aux serments, que le 
contrat soit invalide, qu’il soit privé de ses droits, que ses biens soient consacrés à Artémis Amarysia 
et, quoi qu’il arrive, que lui‑même et sa famille ne restent pas impunis.

58. et si l’un des danseurs de pyrrhique transgresse <les serments>, qu’il paie comme amende … 
drachmes, consacrées à Artémis Amarysia ; faisant prêter serment …

60. … afin que ces serments et les décrets …
61. … ils feront transcrire, et un exemplaire du contrat …
62. … qu’ils envoient et à mégare et Andros …
63. … qu’ils consacrent le contrat …
64. … ils portent les autres amendes …
65. … le présent décret …

l’inscription est un contrat rédigé à l’initiative de la cité d’érétrie, en Eubée, à la fin du ive siècle 
av. J.‑c. et passé avec un entrepreneur étranger à la cité, un certain chairéphanès. il est chargé de « drainer 
et d’assécher le lac situé au lieu‑dit ptéchai » (l. 1‑2). le texte à cet endroit est restitué, mais la nature des 
travaux se déduit sans difficulté de la suite du texte.

l’inscription a été retrouvée en 1860, en possession d’un particulier dans la ville moderne de chalcis. 
chalcis se trouve à une vingtaine de kilomètres du lieu où la pierre devait être exposée, puisque la stèle devait 
être dressée dans le sanctuaire d’Apollon Daphnéphoros, à érétrie. c’est d’ailleurs ce document, lors de sa 
première publication en 1869, qui a révélé l’existence de ce sanctuaire et sa localisation à érétrie même 325. 
la pierre fut ensuite acquise en 1862 par l’état grec et transportée à Athènes où elle est actuellement 
conservée au musée épigraphique. seule la partie supérieure gauche de la stèle est conservée. c’est sans 
doute lors de ses pérégrinations à l’époque moderne qu’elle fut abîmée et qu’elle perdit une partie de son 
couronnement ainsi que de son fût. la pierre était opisthographe ; elle était aussi gravée sur l’un de ses 
côtés et était surmontée d’un couronnement sculpté représentant sans doute Apollon, Artémis et leur mère 
léto, les trois divinités garantes du serment des lignes 48‑51 de l’inscription. D. Knoepfler, à la suite de 
l’archéologue grec K. Kourouniotis, identifie la figure de gauche, la seule complètement conservée, comme 
étant celle de léto (et non celle d’Apollon que l’on ne représente pas habituellement muni d’un sceptre 326) 
grâce à la torche oblique qu’elle porte dans la main gauche.

Un seul autre document public de la cité d’érétrie, un décret relatif à la consultation d’un oracle, 
est orné d’un relief du même type. il existe également un relief provenant de l’Artémision d’Amarynthos 
représentant la procession des trois divinités apolliniennes. D’après ces deux exemples, D. Knoepfler propose 
la restitution suivante : Apollon viendrait en tête de la triade et serait muni d’une cithare comme dans les 
deux autres reliefs érétriens. il précéderait Artémis, léto fermant le cortège tout à gauche. Apollon ferait 
face à un quatrième personnage qui pourrait être soit chairéphanès lui‑même, soit par exemple la divinité 
poliade de la cité d’origine de Chairéphanès. En effet, D. Knoepfler restitue un quatrième personnage pour 
la partie droite du relief car on peut être certain de la largeur de la pierre grâce à la restitution du texte de 
l’inscription, gravée stoichédon. 

325. voir la ligne 46 qui a permis la restitution de la ligne 13.
326. c’était l’interprétation proposée par m. meyer (1989, p. 128).
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l’inscription fut publiée pour la première fois par un archéologue grec, panagiotis eustratiadis, dans 
l’Archaiologikè Ephèmeris de 1869. il déchiffra intégralement la pierre et établit que la grille du stoichédon 
était en principe de 80 lettres, même si le lapicide a parfois été obligé de déroger à cette grille. son édition 
comporte des fac‑similés des trois faces qui sont aujourd’hui importants compte tenu de la dégradation de 
la pierre depuis sa découverte en 1860.

R. Dareste, B. haussoullier et th. Reinach, sans doute sans nouvelle autopsie de la pierre, donnèrent, 
dans leur important Recueil des inscriptions juridiques grecques, à côté du texte grec la première traduction 
française du texte. Ils ne reproduisent pas le catalogue de noms figurant à la fin de la face A, sur la face B 
et sur la face latérale. ils proposent des restitutions importantes qui ont pu laisser penser ultérieurement que 
beaucoup de problèmes d’établissement et de compréhension du texte étaient résolus.

vient ensuite l’édition dans le volume eubéen des IG (IG Xii, 9) de l’Allemand e. Ziebarth. cette édition 
reproduit l’intégralité de l’inscription, y compris les catalogues des faces B et c. elle repose sur l’examen 
de la pierre par Ziebarth lui‑même qui a ainsi amélioré quelques lectures du texte et proposé plusieurs 
restitutions nouvelles. les publications ultérieures se sont appuyées sur ces trois éditions de référence sans 
donner de véritable réédition. elles sont le fait de techniciens. notons celle de D. l. papadimos, en 1975, un 
ingénieur hydraulicien qui propose quelques observations techniques sur l’ouvrage à réaliser.

Il faut maintenant signaler comme études de référence pour ce document les articles de D. Knoepfler 
et th. chatelain dans la publication d’un séminaire qui s’est tenu au collège de France au printemps 2000. 
D. Knoepfler ne donne ni texte grec, ni traduction in extenso, bien qu’il ait revu à de nombreuses reprises 
cette inscription. néanmoins son commentaire détaillé fournit de nombreuses nouvelles propositions 
de restitutions et des traductions de certains passages que nous avons reproduites. De même, nous nous 
sommes appuyés sur l’étude de th. châtelain pour la traduction des lignes 17 à 27. 

l’inscription comprend quatre parties qui semblent avoir été distinguées matériellement sur la pierre :
I. l. 1‑35 : le contrat passé par la cité avec chairéphanès séparé du décret qui suit par une sorte de Γ. 

D. Knoepfler (p. 46) qui a revu la pierre indique que « le signe en question n’occupe pas l’espace d’une lettre 
dans la grille du stoichédon de sorte qu’il n’y a pas à en tenir compte pour la restitution de cette ligne ».

II. l. 35‑42 : un premier décret proposé par les plus hauts magistrats de la cité, les probouloi. ce 
décret a un double objet : d’une part, aux lignes 35‑40, garantir à chairéphanès, qui est étranger à érétrie, 
et à ses ouvriers l’asylie, c’est‑à‑dire la protection de leur personne et de leurs biens et d’autre part, aux 
lignes 40‑42, établir la liste des garants fournis par chairéphanès.

III. l. 42‑fin de la face A : le second décret des probouloi concerne le serment que doivent jurer les 
citoyens d’érétrie, serment qui les engage à respecter le contrat passé avec chairéphanès et ses héritiers en 
cas de décès de celui‑ci.

IV. Enfin, la pierre porte au dos et sur sa face latérale gauche une liste de noms avec démotique abrégé 
des citoyens qui ont prêté serment, comme le prescrivaient les lignes 46‑48 du second décret des probouloi. 
Comme il n’y a pas d’intitulé en haut de la face B, D. Knoepfler suppose que cette liste devait commencer 
au bas de la face A. Aujourd’hui, on a pu déchiffrer 450 noms : la liste pouvait en contenir entre 1 000 et 
2 000, mais, selon D. Knoepfler, la liste complète ne recensait certainement pas l’ensemble du corps civique 
érétrien qui, selon d’autres inscriptions de la même époque, ne comptait pas moins de 6 000 citoyens et 
peut‑être jusqu’à 10 000. soit donc il manque deux autres stèles qui auraient permis de graver les noms de 
tous les citoyens, soit, hypothèse plus vraisemblable, les noms de tous les citoyens d’érétrie n’auraient pas 
été enregistrés. Pour D. Knoepfler, « seuls ont été enregistrés les citoyens appartenant à des dèmes proches 
du lac Ptéchai donc directement intéressés à la bonification des terres […] ». en faveur de cette solution 
pourrait plaider enfin le fait que seule une vingtaine de dèmes sur les soixante ou soixante‑six que comptait 
le territoire sont mentionnés dans ce qui nous reste de la liste. Je reviendrai sur la composition de la liste 
lorsque j’évoquerai la question de la localisation du lac ptéchai.

La date

Dès les premières publications du texte, les différents éditeurs se sont accordés pour dater l’inscription 
de la fin du ive siècle avant J.‑C., mais on doit à l’étude récente de D. Knoepfler une datation plus précise.
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la gravure de l’inscription est stoichédon, habitude de gravure bien attestée à érétrie. or, pour 
l’instant, parmi les documents érétriens gravés selon ce procédé, on ne connaît pas d’inscriptions posté‑
rieures à 301. cette date nous fournit donc un terminus ante quem, après lequel l’inscription ne peut être 
datée. Du point de vue linguistique, le texte est écrit largement en langue commune, en koinè, de plus  
en plus utilisée dans toute la Grèce à la fin du ive siècle. cependant quelques traits dialectaux de l’ionien 
utilisé en eubée centrale (et à oropos) subsistent dans l’inscription.

le rhotacisme intervocalique a presque complètement disparu et ne subsiste que dans l’onomastique 
du catalogue de noms. Ainsi, D. Knoepfler indique qu’à l’ancienne épithète de la déesse Artémis Ἀμαρυρίης, 
on a déjà substitué la forme commune : Ἀρτέμιδος	Ἀμαρυσίας (l. 57). en s’appuyant sur les documents 
connus pour la même période, D. Knoepfler conclut que le contrat du lac Ptéchai ne peut être antérieur 
à 335‑330.

Un autre trait dialectal, plus flottant, subsiste dans l’inscription avec l’hésitation entre le η	de l’ionien ancien et 
le α long adopté dans la koinè  327 ou la présence de la forme dialectale non contracte du participe ὑπολέων	(l. 6).

Or, selon D. Knoepfler, cette période de transition entre l’usage du dialecte et l’adoption complète 
de la koinè n’a pas duré à érétrie plus d’une quinzaine d’années. les documents érétriens de la dernière 
décennie du ive siècle sont entièrement rédigés en koinè. D’après donc les critères paléographiques 
et dialectaux, l’inscription peut être située entre 335 et 310. Mais D. Knoepfler fait remarquer que « les 
individus mentionnés dans l’inscription ne portent pas de patronyme […], mais seulement leur démotique 
[…]. or, cette absence du patronyme est, à érétrie, un incontestable trait d’ancienneté […] ». ce qui amène 
D. Knoepfler à situer l’inscription plutôt dans les années 320‑315.

De même, l’étude du couronnement sculpté plaide selon D. Knoepfler « dans le même sens ». D. Knoepfler, 
qui semble admettre avec les autres éditeurs que le marbre de la stèle proviendrait de la montagne attique 
du pentélique, indique que le relief sculpté du couronnement est manifestement de facture attique et il émet 
l’hypothèse (p. 63) que ce couronnement pourrait être « l’œuvre d’un sculpteur athénien installé ou venu à 
érétrie peu après 317, quand les lois somptuaires de Démétrios de phalère obligèrent effectivement beaucoup 
d’artistes à s’exiler pour trouver du travail en dehors de leur patrie ». Ceci confirmerait aux yeux de 
D. Knoepfler une datation autour de 315.

la cité d’érétrie, au cours du ive siècle, a connu une alternance de gouvernements oligarchiques et 
démocratiques. or les commentateurs du texte se sont accordés pour reconnaître que le contrat conclu avec 
chairéphanès était le résultat d’un processus démocratique. même si les deux décrets sont proposés par les 
probouloi, magistrats qu’Aristote dans sa Politique (1299b, 11), associe à un régime oligarchique, ils sont 
cependant votés par la Boulè et le Dèmos (l. 35 et 42, restitution, mais quasi certaine, selon D. Knoepfler). 
De plus, le catalogue de noms, gravé à la suite du contrat et des deux décrets, indique une ample participation 
des citoyens : ainsi D. Knopfler a compté plus de soixante citoyens pour le dème de Dystos et près de 
soixante‑dix pour le dème de styra, ce qui indique selon lui qu’il ne peut pas s’agir seulement de « notables 
ou de grands propriétaires » et confirme que ce texte a dû être rédigé dans un régime démocratique.

les érétriens ont connu un régime démocratique entre 341 et 338, c’est‑à‑dire après l’expulsion du 
tyran Kleitarchos par les Athéniens et avant chéronée, mais l’état de la langue empêche de faire remonter 
l’inscription jusqu’à cette date haute. D. Knoepfler a établi, grâce à son étude approfondie des Décrets 
érétriens de proxénie et de citoyenneté (volume Xi de la série Érétria, 2001), qu’érétrie avait connu une 
autre période démocratique entre 318 et 306‑305, peut‑être même jusqu’à l’intervention de Démétrios 
poliorcète en Grèce centrale en 304. 

D. Knoepfler montre donc, dans une démonstration que j’ai résumée à grands traits, qu’une date aux 
alentours de 318‑315 est désormais plausible pour ce décret.

Le contrat 

Dans les lignes 1 à 35 de l’inscription, on a un contrat passé entre la cité d’érétrie et un particulier, 
Chairéphanès. On ne sait rien de Chairéphanès auquel est confiée l’entreprise d’assèchement, puisque 

327.  D. Knoepfler (p. 62) indique comme exemple le mot ἐργασίας	(l. 3) écrit ἐργασίην	à la ligne suivante.
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l’inscription ne mentionne ni son patronyme, ni son démotique 328. mais la rédaction même de l’inscription 
et la clause d’asylie des lignes 35‑38, indique que chairéphanès n’est pas érétrien 329. l’objet du contrat est 
double : tout d’abord, chairéphanès doit exécuter des travaux de drainage pour assécher l’étang de ptéchai, 
puis, une fois ces travaux accomplis, chairéphanès aura la jouissance des terres bonifiées pour les exploiter 
moyennant l’acquittement d’un loyer. le texte d’érétrie combine donc les deux aspects de documents que 
l’on connaît ailleurs dans le monde grec : à la fois des contrats d’entreprise, pour la construction par exemple 
d’édifices – voir  les  textes rassemblés par M.‑Chr. Hellmann 330 – et des contrats de location pour des 
biens‑fonds agricoles. le contrat pour l’étang de ptéchai est tout à fait unique en son genre. cependant 
du point de vue formel, il peut être rapproché des contrats passés par une cité pour la concession à un 
particulier de l’exploitation d’une carrière : en effet, le particulier doit à la fois exécuter des travaux pour 
pouvoir ensuite exploiter la carrière, moyennant un loyer annuel. 

le terme utilisé dans l’inscription pour désigner cet accord est un mot féminin, employé au pluriel : 
συνθῆκαι, que l’on traduit, selon les occurrences, par « contrat », « convention » ou « traité ». ici, dans le cas 
d’un accord entre une collectivité publique, la cité d’érétrie, et un particulier, on le traduira par « contrat ». 
tel qu’il a été gravé sur la pierre, il établit les clauses qui régissent la mise en chantier des travaux de drainage 
et les conditions de location des terres bonifiées, mais il ne contient ni la motivation, ni la description 
des travaux. lorsqu’il est fait référence à ces derniers, l’inscription donne l’impression qu’ils avaient été 
prescrits et décrits ailleurs : on peut ici faire un parallèle avec les travaux de construction qui sont le plus 
souvent seulement évoqués dans les décrets décidant de leur exécution. ils sont plus amplement décrits dans 
un autre document, qui constitue le contrat d’entreprise à proprement parler. la préoccupation majeure de la 
cité était, dans ce document, de réglementer la cohabitation avec les paysans, riverains des travaux. 

comme l’ont déjà fait remarquer R. Dareste, B. haussoullier et th. Reinach (1895) et à leur suite 
D. Knoepfler, la formule κατὰ	τάδε en début de contrat n’est pas un cas unique : on la retrouve dans d’autres 
contrats, entre autres en Attique. Comme le signale D. Knoepfler, cependant, ce qui est plus surprenant est 
l’impression que l’initiative du contrat est revenue à chairéphanès. en effet, dans les autres contrats où cette 
formule apparaît, elle est immédiatement suivie du nom de la collectivité qui passe le contrat et non pas du 
nom du preneur avec lequel il est conclu.

La nature de l’entreprise figurait dans la fin de la première ligne cassée à cet endroit. Cependant 
l’opération est mentionnée à plusieurs reprises dans la suite du texte et en particulier la ligne 34 permet de 
proposer une restitution de la ligne 1 : il s’agit de drainer et d’assécher un étang marécageux (limnè). pour 
ce faire, chairéphanès dispose de quatre années au maximum (l. 7) et le document indique que le contrat 
débutera avec l’année civile suivant la magistrature en cours d’Hippokydès. Or D. Knoepfler a pu établir que 
l’année à érétrie commençait avec le mois Apatouriôn, d’où sa proposition de restitution de la ligne 6 que 
nous avons reproduite. comme dans d’autres contrats de location, le contrat d’érétrie comprend deux clauses 
relatives à la guerre (l. 13‑17). la première de ces clauses concerne la période des travaux. chairéphanès 
bénéficiera d’un laps de temps supplémentaire pour terminer les travaux de drainage et d’assèchement égal à 
l’interruption éventuelle due à la guerre. la seconde, mutilée, semblait, elle, concerner l’exploitation des terres 
bonifiées, mais il est difficile d’en connaître les termes exacts. Après ces clauses sur la guerre, des lignes 17 à 
27 viennent des instructions relatives au déroulement des travaux et leurs conséquences sur l’exploitation des 
terres agricoles concernées. nous reviendrons sur le détail de ces prescriptions, plus techniques, ci‑dessous.

chairéphanès doit exécuter ces travaux à ses propres frais (l. 2), ce qui représente certainement un 
investissement important. Une fois les travaux accomplis, pendant le temps du bail d’exploitation des terres 
bonifiées, Chairéphanès devra entretenir les ouvrages (galerie et puits) qu’il aura construits (l. 22‑23). la cité a 

328. chairéphanès et ses associés étaient peut‑être originaires de mégare ou d’Andros : en effet dans les dernières lignes 
de l’inscription, extrêmement mutilées, ces deux cités sont mentionnées. Devait‑on y afficher une copie de la présente 
inscription ?

329.  D. Knoepfler (p. 67) propose à titre d’hypothèse de rapprocher Chairéphanès du contrat d’Érétrie d’un Chairéphanès fils 
d’Aischylos qui apparaît dans une inscription publiée en 1997 (vocotopoulou 1997), comme un citoyen de cassandreia 
auquel le roi cassandre accorde une exemption assez semblable à celle octroyée par le contrat d’érétrie pour les 
productions du domaine exploité par chairéphanès.

330. hellmann 1999.
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également prévu une clause visant à assurer la pérennité des travaux, même en cas de décès de chairéphanès 
(l. 27‑28) : ce sont alors les collaborateurs et les héritiers de chairéphanès qui reprendront à leur compte les 
termes du contrat. En outre, le contrat prévoit plusieurs aménagements fiscaux : Chairéphanès bénéficie d’une 
exemption de taxe sur l’importation de matériaux nécessaires au chantier (l. 3‑4), ainsi que sur la vente des 
productions des terres bonifiées si Chairéphanès s’engage à les vendre à Érétrie même (l. 9‑10).

À l’issue des travaux, Chairéphanès pourra exploiter les terres bonifiées pour une durée de dix ans, 
moyennant un loyer de 30 talents. Deux remarques s’imposent : la durée de dix ans pour un bail de terres 
agricoles est très fréquente (en Attique, à Délos, etc.). en revanche, le loyer de trente talents est doublement 
exceptionnel : d’abord par son montant supérieur et de loin à tous les loyers connus pour le monde grec. 
Bien que le texte ne le dise pas et que ce ne soit pas l’habitude dans les autres baux, on peut légitimement 
supposer qu’il s’agit du montant global pour les dix années, ce qui fait un montant annuel de 3 talents soit 
18 000 drachmes à verser chaque année. D. Knoepfler compare ce montant annuel à celui du total des loyers 
perçus par Apollon pour ces domaines sacrés à Délos pour l’année 250 (année où les données sont les plus 
complètes) : le dieu reçoit alors 11 500 drachmes pour l’ensemble de ses fermes réparties sur l’île de Délos 
et celle voisine de Rhénée. chairéphanès s’apprêtait donc à exploiter une étendue sans doute de plusieurs 
centaines d’hectares, sans doute « tout un canton de l’Érétriade » selon D. Knoepfler (p. 49). Or, nous avons 
vu que la cité avait fixé un délai de quatre ans maximum pour l’exécution des travaux : si, comme le laisse 
supposer l’importance du loyer, les travaux pris en charge par chairéphanès devaient concerner de grandes 
étendues de terres arables et de ce fait de nombreux voisins cultivant des terres aux alentours, il était 
important que le chantier ne s’éternise pas.

Les travaux hydrauliques

l’ensemble des travaux demandés à chairéphanès est désigné par le terme d’ἐργασία	(l. 3, l. 4). comme 
le fait remarquer D. Knoepfler, le terme technique est le même que celui employé dans un autre contrat 
d’entreprise, cette fois athénien, conclu vers 330, avec un entrepreneur du nom de sôklès, et qui porte sur une 
opération de très longue durée (vingt‑cinq ans), peut‑être une prospection minière (IG ii2, 411).

l’entreprise commandée par la cité d’érétrie à chairéphanès consiste à « drainer » (ἐξαγάγειν, l. 5) un 
« étang marécageux » (D. Knoepfler) ou un « lac » (Th. Chatelain). Le mot grec employé dans l’inscription est 
λίμνη	(l. 5, l. 7, l. 12, etc.). th. chatelain indique que le mot limnè, à la différence de hélos, désigne une étendue 
d’eau assez bien « délimitée ». Hélos est généralement traduit par le mot « marais » et, contrairement au mot 
limnè, il semble s’appliquer à une zone où les limites entre la terre et l’eau sont indistinctes. les deux termes 
désignent certainement des réalités différentes puisqu’on les retrouve côte à côte dans le bail des Klytides à 
chios (130, A, l. 36), où un marais et un étang font partie des biens‑fonds loués par les Klytides.

À partir de la ligne 17, on trouve une série de prescriptions relatives aux travaux proprement dits. 
D. Knoepfler met à juste titre en garde contre les commentaires dans lesquels on a considéré que cette partie 
de l’inscription était un devis ou un contrat de construction (c’est le cas des IJG). en effet, la cité d’érétrie ne se 
préoccupe pas d’indiquer à chairéphanès, pour les différents éléments du dispositif (puits, galerie, réservoirs, 
etc.), les dimensions, ni les techniques que l’entrepreneur devra mettre en œuvre. comme nous l’avons indiqué, 
ce qui importe à la cité, c’est de définir ici les termes de la cohabitation avec les riverains du chantier.

néanmoins, ces clauses énumèrent plusieurs dispositifs dont th. chatelain 331 décrypte le fonction‑
nement à la fois grâce à une étude lexicographique approfondie et grâce à la comparaison avec d’autres 
systèmes hydrauliques connus par l’archéologie. 

pour le terme hyponomos, th. chatelain recense les occurrences dans les œuvres littéraires et dans 
les inscriptions : il apparaît que les attestations littéraires désignent des réalités très différentes dont le 
seul point commun est de décrire une galerie souterraine « c’est‑à‑dire un ouvrage destiné à permettre le 
passage entre deux espaces distincts » (p. 87). Dans les inscriptions, les attestations sont encore plus rares, 
mais semblent toujours en relation avec des travaux liés à l’eau. th. chatelain exploite entre autres une 
inscription très intéressante de termessos en pisidie : il s’agit de la consécration par un prêtre d’installations 

331. chatelain 2001.
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hydrauliques. « Datée du iie siècle ap. J.‑c., l’inscription mentionne une recherche d’eau, des réservoirs, 
une galerie souterraine (hyponomos), un creusement à travers la montagne et un aqueduc, travaux réalisés 
aux frais du dédicant. » Je ne reproduis pas ici l’ensemble de la démonstration de th. chatelain, mais il 
apparaît de sa recherche que le terme hyponomos, lorsqu’il est employé dans un contexte manifestement 
hydraulique, désigne une galerie souterraine servant au drainage plutôt qu’à l’adduction d’eau.

pour ce qui est des « puits » de la ligne 18, th. chatelain indique qu’il est plausible, sans cependant 
être absolument certain, que la restitution soit un sigma final, c’est‑à‑dire un pluriel, plutôt qu’un nu qui 
signifierait que l’entrepreneur n’aurait à creuser qu’un seul puits.

le système construit par chairéphanès comportera en outre un réservoir, dexaménè (l. 22) dont le 
sens n’est pas douteux : il s’agit d’un bassin. « À Délos, le mot est attaché à un dispositif architectural et non 
à la nature ou à l’origine de l’eau qu’on y puise. » (p. 88, n. 32) 332.

en revanche, la mention d’une « vanne » – c’est la traduction adoptée par th. chatelain pour le mot 
thyra – est tout à fait exceptionnelle, puisque d’après lui, l’inscription d’érétrie en serait la seule attestation 
pour la Grèce propre. « en égypte, [il s’agit d’]une porte d’écluse à vantaux, fermées par des barres 
horizontales, qui permet de moduler la quantité d’eau lâchée dans les canaux. »

Enfin, Th. Chatelain revient sur l’interprétation du mot potamos qui, depuis l’édition des IJG, a été considéré 
comme désignant des « canaux de dérivation ». or, th. chatelain estime qu’il n’y a aucune raison de ne pas 
accepter aussi pour l’inscription d’érétrie, le sens communément admis de « cours d’eau ». Dans les recherches 
qu’il a pu faire, aucune attestation ne fait allusion à une réalité construite lorsque le mot potamos est employé.

cependant pour toutes ces installations décrites dans l’inscription d’érétrie, nous ne possédons 
aucun vestige et pour l’instant aucune localisation précise n’a pu être établie. th. chatelain à partir de son 
hypothèse de restitution du dispositif que devait construire chairéphanès et compte tenu des contraintes 
géomorphologiques que les prescriptions du contrat supposaient, indique que le lac ptéchai pourrait s’être 
trouvé, selon également l’hypothèse de D. Knoepfler, dans le bassin de Vélousia‑Lépoura que Th. Chatelain 
décrit ainsi : « une plaine, partiellement fermée, où s’accumulent les eaux descendues des montagnes 
avoisinantes ». on se situerait à l’est d’érétrie, dans le district de iii de Mesochôros.

Localisation de Ptéchai 

le lac situé dans l’inscription au lieu‑dit ptéchai n’est connu par aucune mention dans la littérature 
antique, ce qui fait penser à D. Knoepfler que l’on n’a certainement pas affaire à une très vaste étendue d’eau 
comme le lac Copaïs. On a souvent voulu identifier le lac de Ptéchai avec le plan d’eau de Dystos, au centre 
du territoire d’érétrie. cependant, on ne comprend pas pourquoi, alors que le catalogue de la face B de 
l’inscription mentionne une soixantaine de démotes de Dystos, le lac serait situé à ptéchai et non à Dystos. 
Une troisième localisation, en quelque sorte naturelle, a été suggérée, c’est‑à‑dire à proximité immédiate 
d’érétrie. en effet, les sources antiques évoquent le climat malsain d’érétrie qui perdura jusqu’aux années 
1950, c’est‑à‑dire jusqu’à l’assèchement d’une zone humide située à proximité immédiate de la ville, à l’est, 
dans la plaine qui s’étend jusqu’à l’Artémision d’Amarynthos. Mais D. Knoepfler réfute cette localisation à 
proximité d’érétrie. en effet, comment pourrait‑on être sûr que le but de l’entreprise d’assèchement à ptéchai 
avait des raisons de salubrité ? le texte n’évoque pas les motivations qui ont conduit les habitants d’érétrie 
à commander ces travaux. Et D. Knoepfler souligne que le but éventuellement décelable dans le document 
même est un gain de terres cultivables 333. De plus, la zone marécageuse à proximité d’érétrie se trouve à peine 
au‑dessus du niveau de la mer et interdit donc le percement d’une galerie d’évacuation tel que l’hyponomos 
mentionné dans l’inscription de ptéchai 334. Enfin contre une localisation à proximité d’Érétrie, D. Knoepfler 
avance un argument de géographie historique. il a établi ces dernières années que le territoire d’érétrie était 
constitué d’une soixantaine de dèmes, répartis en cinq districts appelés les choroi. or le seul de ces districts 
dont le nom soit connu est celui qui englobait le dème de Ptéchai : il portait le nom de Mésochôros, le district 

332. hellmann 1992, p. 233‑242.
333. De même, en Italie, l’assèchement du lac Fucin, à l’époque impériale n’a pas d’autre finalité qu’agricole (Leveau 1993, p. 7).
334.  Knoepfler 2001b, p. 71‑72.
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du milieu. comme on a longtemps pensé que le lac de ptéchai était situé à proximité immédiate d’érétrie, on 
justifiait cette appellation de « chôros du milieu », qui s’appliquerait mieux à un district de l’intérieur (voir la 
mésogée en Attique), par le fait que ce district était « central » non sur le plan géographique, mais sur le plan 
politique puisque s’y trouvaient à la fois érétrie même et le principal sanctuaire extra-muros, l’Artémision 
d’Amarynthos. Mais D. Knoepfler a aujourd’hui établi de manière sûre que le district englobant Érétrie n’était 
pas celui appelé mésochôros, mais le district i (à défaut de son nom antique). le Mésochôros doit donc être 
déplacé et D. Knoepfler a montré qu’il ne pouvait se situer que parmi les districts I, IV et II 335.

D. Knoepfler propose, pour sa part, de situer le lac Ptéchai dans la plaine de Lépoura‑Vélousia : « d’une 
part [elle] occupe une position absolument centrale, au carrefour de plusieurs routes importantes, et d’autre 
part constitue, à quelques cent mètres au‑dessus du niveau de la mer, une plaine alluviale de belle étendue 
(fig. 6), entourée de collines, sillonnée en outre de divers cours d’eau – ce pourrait donc être les potamoi de 
l’inscription – […] » (p. 73). Aujourd’hui la plaine est dépourvue d’étang ou de lac et D. Knoepfler penche 
pour une « transformation […] naturelle du régime des eaux » plutôt que pour la persistance des bénéfices 
des travaux d’assèchement de l’inscription. Cependant en 1876, à la fin de l’hiver, l’archéologue allemand 
h. G. lolling avait noté la présence d’une étendue d’eau à proximité du village de vélousia, ce qui fait 
penser à D. Knoepfler, si son hypothèse est juste, que le lac de Ptéchai a pu être un lac saisonnier. En 
situant Ptéchai à cet endroit du territoire érétrien, D. Knoepfler indique également que cette localisation 
permet de résoudre en particulier les problèmes liés à la localisation d’un autre dème important, celui 
d’Aphareus que D. Knoepfler place désormais « immédiatement au nord du plateau de Lépoura ».

Revenons maintenant au catalogue gravé sur la face B et sur la face latérale c de la stèle. ce catalogue 
devait commencer sur la face A, pour une trentaine de lignes (Knoepfler 2001, p. 75). D. Knoepfler émet 
l’hypothèse fort probable que les citoyens avaient été inscrits en fonction de la proximité géographique de 
leur dème avec celui de ptéchai, le contrat intéressant au premier chef les riverains du lac. ce qui reste de 
la liste montre qu’elle ne contient aucun nom de citoyens appartenant aux districts du nord (iv et v) dont 
la région de lépoura‑vélousia n’est pas limitrophe. en revanche, dans les premières lignes de la face B, les 
citoyens inscrits viennent du dème de Dystos, de styra et de Zarex entre autres, immédiatement situés au 
sud de la zone présumée de localisation de ptéchai.

335. voir également Fachard 2012, p. 57‑58.



Asie mineure

Gambréion

135. Gambréion (?). Donation de terres (326-325 av. J.-C.)

Gambréion. Inscription découverte par Ch. Fellows lors de son voyage en Asie Mineure à 8 miles (presque 
13 km) de Pergame, sur la route qui mène à Soma, remployée comme pierre de côté dans une fontaine. La pierre se 
trouve aujourd’hui dans le « Lapidarium » (SEG 53 (2003) [2007], 1380), dans la partie nord de l’agora du bas à 
Pergame. Stèle de marbre blanc. Dimensions : 104 x 32‑33 x 13 cm. Hauteur des lettres : environ 17 mm.

Ch. Fellows, A Journal Written During an Excursion in Asia Minor : 1838, 1839, p. 30 avec un commentaire de 
J. Yates, p. 312‑313 (a. boeckh, CIG ii, 1843, no 3561).

a. Papadopoulos‑Kerameus, BCH 1 (1877), p. 53‑55, d’après une copie envoyée au musée de l’école évan‑
gélique de Smyrne par m. Georgiou (W. Dittenberger, Syll.1, 1883, 114 ; r. Dareste, b. Haussoullier, Th. reinach, 
Inscr. jur. grec., 1re série, 1895, p. 257‑258 ; W. Dittenberger, Syll.2, 1898, 155 ; Ch. michel, Rec. inscr. grec., 
1900, 1360 ; Fr. Hiller von Gaertringen, Syll.3, 1915, 302 ; m. Guarducci, Epigrafia Greca iii, 1974, p. 310‑312 ; 
G. Casanova, Scritti Montevecchi, 1981, p. 92, 96 : cité dans SEG 31 [1981], 1650 ; m. Heltzer, RDAC, 1991, 
p. 157‑162).

H. müller, Chiron 33 (2003), p. 419‑423 (P. Thonemann, Chiron 39 [2009], p. 369‑384).

Cf. P. Guiraud, Prop. fonc., 1893, p. 427‑428 ; m. rostowzew, Studien zur Geschichte des römischen Kolonates, 
1910 (réimpr. Darmstadt, 1970), p. 267‑268 ; K. J. rigsby, Hermes 117 (1989), p. 246‑250 (sur les magistrats, cité dans 
SEG 39 [1989], 1324, qui donne également Ph. Gauthier, Bull. ép. 1990, 264) ; m. b. Hatzopoulos, Une donation du roi 
Lysimaque, 1988, p. 29, n. 2 (sur Krateuas) et p. 35, n. 2 (sur le versement du loyer).

	 θεός·	τύχη	ἀγαθή·
	 βασιλεύοντος	Ἀλ‑
	 εξάνδρου	ἔτει	ἑν‑
4	 δεκάτωι,	Μενάνδρ‑
	 ρου	σατραπεύοντο‑
	 ς,	ἐπὶ	πρυτάνιος	Ἰσ‑
	 αγόρου,	Κρατεύας	ἔ‑
8	 δωκεν	Ἀριστομέν‑
	 ει	γῆν	ψιλὴν	ἀγρὸν
	 ἐποικίσαι	1	πρὸς	τῶι
	 φυτῶι	ἐπὶ	Κρατεύ‑

1.	 Dittenberger	1898,	fait	remarquer	que	le	verbe	est	inusité	dans	ce	sens.	À	l’actif,	il	signifie	habituellement	«	bâtir	»	ou	
«	établir	comme	colon	»,	«	peupler	de	colons	».	Rien	de	plus	dans	TLG et LSJ.

1. Dieu. À la bonne fortune.
2. La onzième année du règne d’alexandre, 

ménandros étant satrape, isagoras étant prytane ;
7. Crateuas a donné à aristoménès une terre 

nue comme domaine pour s’y installer, en plus du 
terrain planté du temps de Crateuas ;
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12	 α	φυτευθέντι·	ὁ	δὲ	πε‑
	 ρίβολός	ἐστιν	τῆς	γ‑
	 ῆς	σπόρου	κύπρων	ἑκ‑
	 ατὸν	ἑβδομήκοντα,
16	 καὶ	οἰκόπεδα	καὶ	κῆπͅ‑
	 ος,	φόρος	δὲ	τοῦ	κήπο‑
	 υ	χρυσοῦς	ἕκαστο‑
	 ν	ἐνιαυτόν.

Les	nouvelles	lectures	sont	de	H.	Müller,	qui	élimine	toutes	les	difficultés	soulevées	par	le	premier	éditeur	de	la	pierre.	
L. 4-5 : Μενάνδρ‑[ρ]ου Papadopoulos‑Kerameus. L. 7 : Κ[ρ]ατεύας Papadopoulos‑Kerameus. L. 9 : Papadopoulos‑Kerameus, 
ΕΙΓΗΙΥΙΑΗΝΑΓΡΟΝ,	qu’il corrige en minuscules, ‑ει	γῆ(ν)	(ψ)ι(λ)ὴν	ἀγρὸν ; Dareste, Haussoullier, reinach, supposant une erreur 
du lapicide ou de l’éditeur, corrigent ἀγρὸν	en ἀ(ργ)όν.	L. 10 : Papadopoulos‑Kerameus, ΕΠΟΙΚΙΚΑΙ,	qu’il corrige en ἐποικί(σ)αι. 
L. 11 : Dittenberger, Syll.2, introduit φυτῶι	<τῶι>	ἐπὶ	Κρατεύ‑|α. L. 12 : Papadopoulos‑Kerameus, ΦΥΤΕΥΤΟΕΝΤΙ, qu’il corrige en 
φυτευ(θ)έντι. L. 13 : Papadopoulos‑Kerameus, ΕΣΠΙΝ, qu’il corrige en ἐσ(τ)ιν.

Le texte possède une double datation : la onzième année du règne d’alexandre, soit 326‑325 et la 
mention du satrape ménandros. P. Thonemann fait remarquer que l’on trouvait cette manière de dater dans 
des textes cariens (et maintenant lydiens) de la période achéménide, au ive siècle av. J.‑C. 2. Le satrape 
ménandros, mentionné aux lignes 4‑5, est connu par la littérature ; compagnon d’alexandre 3, il commandait 
un corps de mercenaires. En 331, il fut nommé satrape de Lydie. En 323, il fut appelé en renfort à babylone 4. 
Dans la redistribution des satrapies qui eut lieu à Triparadeisos, ménandros perdit la Lydie 5.

L’attribution de cette inscription à Gambréion, cité de la vallée du Caïque, repose essentiellement 
sur son lieu de trouvaille (environ 12 km à l’est de Pergame) et a été contestée par K. J. rigsby. Ce 
dernier fait remarquer que d’après la loi sur le deuil Syll.3 1019, datée du iiie siècle av. J.‑C., l’éponyme 
de Gambréion était le stéphanéphore et la mention du prytane dans notre texte le conduit à attribuer 
l’inscription	à	Pergame	«	dont	le	magistrat	éponyme	était	effectivement	un	prytane	».	Ph.	Gauthier	pense	
que	«	R.	a	peut‑être	raison,	mais	il	n’est	pas	à	exclure	que,	comme	en	d’autres	cités, le prytane éponyme 
de Gambréion (en 326‑325) ait été investi, un peu plus tard, de la dignité de stéphanéphore (ainsi dans la 
loi du iiie	siècle)	»	6.

Ce texte n’est pas un bail à proprement parler. il s’agit bien plutôt d’une donation de terres (ἔδωκεν, 
l. 7‑8) d’un particulier, Crateuas, à un autre particulier, aristoménès. rostowzew (1910), le premier, a supposé 
que ce contrat qu’on avait pris la peine de graver ne concernait pas une transaction privée, mais était relatif 
à une donation d’une parcelle de terre royale, χώρα	βασιλική. Crateuas (Hiller von Gaertringen fait 
remarquer qu’il s’agit d’un nom macédonien) n’aurait pas agi en son nom propre, mais aurait été un simple 
intermédiaire,	fonctionnaire	(«	Beamten	»)	chargé	d’administrer	le	domaine royal. Puis m. b. Hatzopoulos, 
en étudiant une donation de terre royale faite par le roi Lysimaque, et en rassemblant un certain nombre 
de	parallèles,	a	repris	et	modifié	sensiblement	l’hypothèse	de	Rostowzew.	M.	B.	Hatzopoulos	indique	que	
le	verbe	«	δίδωμι est le terme technique, exprimant la donation (δωρεά) de terres royales par le roi à un de 
ses	Compagnons	»	7. Pour m. b. Hatzopoulos, Crateuas n’est pas un fonctionnaire du roi macédonien, mais 
plutôt	le	premier	bénéficiaire	d’une	donation	royale,	dont	il	cède	lui‑même	ensuite	une	partie	à	Aristoménès.	
Pour étayer cette hypothèse, m. b. Hatzopoulos s’appuie sur la dernière clause de la donation de Lysimaque, 
qui indique que les terrains	sont	donnés	à	Limnaios	lui‑même	«	et	ses	descendants, avec plein droit de les 

2. Thonemann 2009, p. 372.
3. arrien, An. iii, 6, 8.
4. arrien, An. Vii, 23, 1.
5. Diodore de Sicile XViii, 3.
6. Bull. ép. 1990, 264. Ph. Gauthier renvoie sur ce point précis à Vanseveren 1937, p. 344‑347.
7. Hatzopoulos 1988, p. 29. C’est le verbe employé dans la donation de Lysimaque à Limnaios (Hatzopoulos 1988, p. 17, 

l. 3), dans celle de Cassandre à Perdiccas (Hatzopoulos 1988, p. 23, l. 3), mais également dans la donation collective de 
cités faite par alexandre le Grand à un groupe de colons macédoniens (Vocotopoulou 1986, p. 87‑114).

12. l’enclos de la terre comprend cent 
soixante‑dix mesures de semence, des terrains 
à	bâtir	et	un	jardin	et	une	contribution	pour	le	
jardin	d’un	statère	d’or	chaque	année.
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posséder,	de	les	vendre,	de	les	échanger	et	de	les	donner	à	qui	ils	voudraient	»	8. Selon m. b. Hatzopoulos, 
c’est	en	vertu	d’un	droit	de	cette	sorte	que	Crateuas	a	pu	«	devenir	à	son	tour	donateur	»	(p.	35)	9.

La terre	donnée	est	«	nue	»	(ψιλήν, l. 9). Le terme s’oppose souvent aux terres plantées d’arbres fruitiers 
ou de vignes. Le nouveau propriétaire	devra	la	«	coloniser	»,	c’est‑à‑dire	la	mettre	en	culture,	voire	y	faire	
des constructions, mais sans prescription plus précise. Cette terre est dite πρὸς	τῶι	φυτῶι	ἐπὶ	Κρατεύα	
φυτευθέντι	: il semble qu’elle ait été donnée en plus (emploi courant en ce sens de πρὸς + datif) d’un terrain 
que	Crateuas	avait	fait	planter	et	dont	il	avait	déjà	fait	don	à	Aristoménès.	En	matière	de	vocabulaire,	il	
faut remarquer que dans les textes rassemblés par m. b. Hatzopoulos, on trouve un mot employé également 
dans la donation de Gambréion : ἀγρός, au pluriel dans la donation de Lysimaque, au singulier dans celle 
de Cassandre. Ce qui peut nous inciter à penser que la correction proposée par Dareste, Haussoullier et 
reinach, à la ligne 9, ne s’impose pas 10.

Précision rare dans les textes relatifs aux transactions de biens fonciers, on mentionne la superficie	de	
la terre donnée à aristoménès ; cependant celle‑ci est mesurée non en unités de surface, mais en mesures 
de semence, sans doute la quantité nécessaire à sa mise en culture 11. Le mot κύπρος est ainsi glosé par 
Hésychius : μέτρον	σιτηρόν,	«	mesure	de	grain	».	

La description du bien‑fonds donné indique également qu’il comportait des terrains à	bâtir	12, ce qui 
développe le verbe ἐποικίσαι	de	la	ligne	10.	Le	nouveau	propriétaire	reçoit	un	domaine	agricole	à	bâtir	
de toutes pièces : mise en culture d’une terre vierge, mais également construction	de	bâtiments,	ce	qui	
représente sans doute un investissement non négligeable.

En	revanche,	la	donation	comportait	un	bien‑fonds	déjà	mis	en	valeur,	le	κῆπος, c’est‑à‑dire un jardin	
ou un verger 13, pour lequel le nouveau détenteur doit acquitter une redevance annuelle (phoros) d’un statère 
d’or qui équivaudrait à 20 drachmes attiques, ce qui reste relativement modique 14. m. b. Hatzopoulos 
considère	que	seul	le	jardin	peut	être	soumis	au	tribut	puisqu’il	est	le	seul	à	être	déjà	productif.	C’est	ce	
passage qui a fait prendre ce texte pour un bail. Certes, il pourrait s’agir de l’indication d’une forme de loyer, 
mais il n’y a aucune mention de durée,	et	surtout	le	paiement	de	cette	redevance	ne	concerne	que	le	jardin,	
et non tout le domaine reçu par aristoménès. rien n’indique en effet, dans le texte, qu’aritoménès ne soit 
pas pleinement propriétaire de la terre donnée par Crateuas (voir la clause de la donation de Lysimaque 
citée plus haut) 15.

  8. Hatzopoulos 1988, p. 18, l. 23‑27.
  9. Thonemann 2009, p. 379‑380, conteste cette interprétation : il estime que le verbe διδόναι n’implique pas nécessai‑

rement une aliénation complète du bien‑fonds. il estime également que la mention de plantations faites au temps 
de	Crateuas	(l.	10‑12)	signifie	que	ce	dernier	ne	pouvait	être	le	propriétaire	:	Crateuas	serait	seulement	preneur du 
bien‑fonds,	comme	Aristoménès	auquel	Crateuas	aurait	«	sous‑loué	»	 les	biens.	Pour	Thonemann,	contrairement	
à ce qui se passe en macédoine, les donations en asie ne seraient pas aliénables, conséquence des anciens usages 
achéménides.

10.	 Voir	sur	ce	mot	le	commentaire	de	Hatzopoulos	1988,	p.	36‑37	:	dans	la	donation	de	Lysimaque	«	le	terme	recouvre	aussi	
bien des terrains plantés d’arbres (γῆ	ἔνδενδρος)	que des vignobles (ἄμπελοι)	».

11. amouretti 1986, p. 64‑65, indique que les rares références que nous possédons sur les chiffres des semences ne sont 
guère	exploitables.	Voir	Thonemann	2009,	p.	381‑382	qui	estime	la	superficie	du	bien‑fonds	donné	à	Aristoménès	à	
17 ha. 

12. Pour οἰκόπεδα, voir εἰς	τὰ	οἰκόπεδα,	140, l. 8 ; οἰκόπεδα	πάντα,	169, l. 13 ; οἰκοπέδων,	142, l. 4 ; τῶν	προσόντων	
οἰκοπέδων,	183, l. 4 ; ο̣ἰ̣κοπέδῳ	(ou οἰκοπέδω[ν]),	230, l. 4.

13. Pour Thonemann, le κῆπος	de	la	ligne	17‑18	désigne	la	même	parcelle	que	l’expression	τῶι	φυτῶι	ἐπὶ	Κρατεύα	
φυτευθέντι	(l.	10‑12).

14.	 Guiraud	1893,	p.	428,	évoquait	déjà	«	la	modicité	de	la	rente	».	Ce	phoros est‑il un tribut royal, comme le considère 
Heltzer 1991, p. 158, ou une redevance payée en échange de l’occupation de la propriété	?	Le	même	mot	est	employé	à	
mylasa et sa région pour désigner la redevance annuelle payée par le preneur des biens‑fonds dont le sanctuaire vient de 
faire l’acquisition. Cependant il faut noter que les textes sont distants d’au moins deux siècles.

15. rostowzew 1910, p. 268, considérait qu’aristoménès n’était que preneur du domaine et que le texte était un contrat 
emphytéotique.
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CLazomènES

136. Location d’un bien-fonds (iiie siècle av. J.-C.)

Vourla. Pierre « retirée d’un mur ». « Texte copié et estampé à Vourla, chez un paysan. Calcaire (?) jaunâtre à 
grain serré. La face antérieure est polie ; la face postérieure dégrossie. Le texte est complet à droite et en bas (vac. 
3 cm), mais tous les bords sont brisés » (Plassart, Picard). Dimensions : 27 x 33 x 6,5 cm. Hauteur des lettres : 11 mm. 
Pierre perdue ?

a. Plassart, Ch. Picard, BCH 37 (1913), p. 183‑192 : photographie de l’estampage (H. W. Pleket, Epigraphica i, 
1964, 46 ; H. Engelmann, r merkelbach, I. Erythrai und Klazomenai ii, 1973, 510).

Cf. P. roussel, Bull. ép. 1914, p. 465 ; E. Schwyzer, Dial. gr. ex. epigr. potiora, 1923, 709a ; ad. Wilhelm, 
JÖAI 28 (1933), p. 214 ; J. et L. robert, Bull. ép. 1965, 4 ; r. merkelbach, ZPE 5 (1970), p. 292 ; J. et L. robert, 
Bull. ép. 1974, 479.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΚΑΙ	.	Ι	.	.	.	Ι	.	.	.	.	.	Ι	.	ΙΣ̣
	 [.	.	.	.	ὁ	μισθωσά]μενος	καὶ	ἐν	εἰρήνηι	καὶ	ἐμ	πολέμω[ι],
	 [καὶ	οὐκ	ἀμφισ]βητήσει	οὐθέν·	ἐὰν	δὲ	μὴ	[ἀπο]διδῶι
		4	 [πάσας	τὰς	ἀπο]φορὰς	ἐν	τοῖς	χρόνοις	τοῖς	εἰρημένοις,
	 [τὸ	διπλάσιον	ἀ]ποτείσει	καὶ	ἄπεισιν	ἐκ	τοῦ	χωρίου	ἐ‑
	 [χων	ὅσα	ἂν	ἡμε]ῖς	θέλωμεν·	ἐὰν	δέ	τι	ἀμφισζβητῆται,
	 [τὴν	κρίσιν	ἐπ]ὶ	κρινούμεθʹ	ἡμεῖς·	ὁ	δὲ	μισθωσάμε‑
		8	 [νος,	πρὸς	ὅ]τι	ἂν	ἐκ	κρίσεως	γένηται,	ἐγγυητὴν
	 [καταστήσει]	ἀρεστὸν	τοῖς	μισθώσασιν·	τήνδε
	 [τὴν	συνθήκη]ν	θήσεται	ἐπὶ	τὸ	ἀρχεῖον·	ἐὰν	δὲ	θέ‑
	 [λωμεν	ἐ]ς	στήλην	ἐγκόψαντες	ἀναθησό‑
12	 [μεθα	ἐς	τ]ὸ	ἱερὸν	τῆς	Ἀθηνᾶς·	τὸ	δʹ	ἀνάλωμα
	 [δώσει	ὁ	μισθ]ωσάμενος	καὶ	τῶι	κήρυκι	τὸμ	μισθὸ[ν]
	 [vac.	Ἐμισθώ]σατο	Κλινίας	Ἀριστοκρίτου·	ἐγγυητὴ[ς]
	 [.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.]ν	Τηλεφάνου·	ἐμισθώθη	δραχμῶν
16	 [.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.]ΔΔ𐅂𐅂𐅂 Ἐπὶ προύρου Ἑκαταίου. vac.

L. 5-6 : ἐ|[ὰν	αὐτοὶ	ἡμε]ῖς	θέλουμεν	Plassart, Picard.	Le texte adopté ci‑dessus est celui de Wilhelm, qui appuie sa restitution 
sur les lignes 11‑14 du bail des orgéons d’égrètès (7). L. 6 : ἀμφιτιμ<τ>ῆται	Plassart,	Picard	;	Robert	«	Le	verbe	ἀμφιτιμῆται 
est un hapax,	obtenu	par	une	correction,	et	que	 le	commentaire	n’a	pu	éclaircir	et	 justifier.	Roussel	demandait	 justement	:	“la	
lecture est‑elle incontestablement sûre ?”. nous montrerons qu’il y avait en réalité une forme de ἀμφισβητεῖσθαι avec une variante 
phonétique normale : ἀμφισζβητῆται.	»	À	l’occasion	du	compte	rendu	de	l’ouvrage	de	Merlkebach	(1973),	L.	R.	(1974)	indique	
que	«	notre	ἀμφισζβητῆται	[…]	est	une	lecture	». L. 7 : [τὴν	κρίσιν	αὐτο]ὶ	κρινούμεθʹ	ἡμεῖς	Plassart,	Picard	;	Robert	(1965),	«	nous	
écrivons le verbe composé [ἐπ]ικρινούμεθʹ	ἡμεῖς ; tel est bien l’emploi de l’ἐπίκρισις	». L. 8 : [ἐὰν	ἐς	αἰ]τίαν	Plassart, Picard.	
Roussel	indique	qu’«	il	faut	entendre	sans	doute	:	le	locataire	paiera	[ὅ]τι	ἃν	ἐκ	κρίσεως	γένηται,	et détacher par un δὲ le membre de 
phrase	suivant,	la	constitution	du	garant	devant	se	faire	pour	tout	contrat,	et	non	dans	un	cas	de	chicane	particulière	».	L’expression	
est	encore	améliorée	par	Robert	(1965)	:	«	le	preneur	du	bail	fournira	un	garant,	ὁ	δὲ	μισθωσάμε[νος	πρὸς	ὅ]τι	ἃν	ἐκ	τῆς	κρίσεως	
γένηται,	“pour	ce	qui	correspond	à	la	somme	fixée	par	la	décision”.	»	L. 11-12 : ἀναθησθ‑|[ων	οἱ	ταμίαι	ἐς	τ]ὸ	ἱερὸν	τῆς	Ἀθηνᾶς	
Plassart, Picard,	roussel.

2. … le preneur, en temps de paix comme en temps de guerre, et il ne contestera rien ;
3. s’il ne verse pas tous ces loyers 16 aux dates convenues, il paiera comme amende le double 17 et 

quittera	le	domaine	en	emportant	ce	que	nous‑mêmes	déciderons	;

16. L’emploi du mot ἀποφορά	est à ma connaissance unique dans les baux. En asie mineure, le mot φόρος	est en revanche 
régulier (voir par exemple à Mylasa).	De	plus,	dans	les	clauses	semblables,	le	pluriel	n’est	pas	fréquent	:	je	me	demande	
si	la	restitution	devrait	être	conservée,	mais	je	ne	vois,	pour	l’instant	pas	mieux	à	proposer.	L’expression	ἐν	τοῖς	χρόνοις	
τοῖς	εἰρημένοις	qui	suit	confirme	que	le	passage	est	relatif	à	l’acquittement du loyer.

17. Plassart et Picard restituent le montant de l’amende d’après le bail du Pirée, relatif à des biens‑fonds urbains, Inscr. jur. 
grec, Xiiiter, l. 18‑19.
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6.	s’il	s’élève	une	contestation,	nous	trancherons	nous‑mêmes	le	conflit	;
7. que	le	preneur,	pour	ce	qui	correspond	à	la	somme	fixée	par	la	décision	18, fournisse un garant 

que les bailleurs agréent ;
9. que l’on dépose le présent contrat à l’archéion ; si nous le voulons bien, après avoir fait graver 

<le contrat> sur une stèle, nous consacrerons <cette dernière> dans le sanctuaire d’athéna ; le preneur 
versera la somme nécessaire ainsi que le salaire au héraut ;

14. Klinias	fils	d’Aristokritos	a	pris	à	bail	;	garant	:	Untel	fils	de	Tèléphanès	;	il	a	pris	à	bail	pour	…	
23 drachmes (au moins) ;

16. Sous le prouros Hékataios.

Le contrat de Clazomènes, dont il nous manque le début dans une proportion qu’il n’est pas possible 
de déterminer, était relatif à une propriété foncière (τοῦ	χωρίου, l. 5). Le preneur est un particulier dont 
le	nom	a	été	gravé	à	la	fin	du	contrat	avec	celui	de	son	garant (l. 14‑15). Le montant du loyer, qui devait 
figurer	aux	lignes	15‑16,	est	en	partie	perdu.	La	durée du bail n’est pas indiquée dans la partie conservée de 
l’inscription. nous ne savons pas non plus qui sont exactement les bailleurs et au nom de quel propriétaire 
ils	agissent.	Néanmoins,	nous	pouvons	affirmer	qu’il	ne	s’agit	sans	doute	pas	de	particuliers	:	le	contrat	
devra	être	déposé	dans	les	archives	officielles	de	la	cité (ἐπὶ	τὸ	ἀρχεῖον,	l.	10)	et	le	personnage	officiel	
mentionné	à	la	dernière	ligne	semble	être	l’éponyme	qui	datait	le	document	19.

La première clause conservée du texte fait allusion à une éventuelle situation de guerre : le preneur 
ne	semble	pas	devoir	espérer	un	quelconque	arrangement,	même	s’il	subit	les	avanies	d’un	conflit	(destruc‑
tion de ses récoltes à cause du passage d’une armée, installation temporaire d’une armée dans la région, 
etc.).	On	se	trouve	là	dans	le	même	cas	qu’à	Chios où les Klytides ne semblent consentir aucune déduction 
au	preneur,	même	en	cas	de	guerre	(130A,	l.	40‑42	;	130B,	l.	42‑43).	En	revanche,	nous	possédons	un	
exemple de bail dans lequel des assouplissements des clauses sont prévus en cas de guerre ; le fait de 
guerre est par exemple, à Héraclée,	un	des	motifs	pour	lesquels	le	preneur	peut	être	libéré	de	son	bail	
(259 i, l. 152‑154) 20. 

La clause relative au départ forcé du preneur en cas de non‑paiement du loyer indique que les 
bailleurs décideront de ce que le preneur pourra emporter : cette clause rappelle que, dans le cas géné‑
ral, le preneur, selon les dispositions de son contrat, trouvait à son arrivée des éléments qu’en principe 
il	devait	restituer	dans	le	même	état	et	en	même	nombre	à	son	départ,	ou	bien	fournissait	à	son	arrivée	
ces éléments (menuiseries, charpentes, tuiles ou portes) qu’il pouvait alors reprendre lorsqu’il quittait 
le domaine 21.

Les lignes 6‑9 sont relatives à d’éventuelles contestations qui s’élèveraient entre preneur et bailleurs : 
l’objet	n’en	est	pas	expressément	précisé,	mais	on	peut	supposer	qu’il	s’agit	du	montant	du	loyer.	Bien	que	
ce	dernier	soit	fixé	par	le	contrat	(l.	15‑16),	on	sait	par	exemple,	grâce	aux	documents	de	mylasa, que des 
contestations pouvaient s’élever, puisque les contrats précisent que le preneur devra acquitter son loyer 
ἄνει[κον]	ἀνυπό[λο]γον 22,	«	sans	contestation,	ni	abattement	».

18. Traduction de L. robert ; voir l’apparat.
19. Le titre de προυρός est également connu en Thessalie, à Gonnoi, mais il ne désigne pas, comme à Clazomènes, un 

magistrat.	Employé	au	pluriel,	il	désigne	des	«	gardes	»	qui,	avec	leur	chef,	font	une	dédicace	à	Athéna	Polias (iiie siècle 
av. J.‑C., br. Helly, Gonnoi ii, 1973, no 147).

20. La clause relative à la guerre dans le bail du dème d’Aixoné	(18,	 l.	12‑14)	est	plus	difficile	à	 interpréter	:	 il	est	
stipulé	qu’en	cas	de	destruction	ou	d’empêchement	pour	le	preneur	de	cultiver	le	domaine,	 la	moitié	de	la	récolte	
reviendra au dème. La mesure semble bel et bien contraignante pour le preneur, mais on a le sentiment qu’il existe 
une	contradiction	entre	le	préjudice	subi,	qui	empêche	le	preneur	de	récolter,	et	le	fait	qu’il	doit	fournir	la	moitié	de	
sa récolte au dème.

21. Dans le bail des orgéons du Héros	Médecin	(4,	l.	16‑22),	ces	éléments	peuvent	être	l’objet	d’un	accord	entre	le	preneur	et	
les bailleurs, en dehors de toute situation litigieuse. En revanche, dans le bail des orgéons du héros égrètès, les bailleurs 
empêcheront	le	preneur	de	partir	avec	le	bois,	les	tuiles	et	les	portes	qu’il	a	apportés	à	son	entrée	en	jouissance	du	
bien‑fonds (7, l. 30‑37).

22. Voir l’index pour les autres attestations de cette expression.
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mYLaSa

137. Décret de la tribu des Otôrkondes relatif à la location de terrains  
(iiie siècle av. J.-C.)

Pierre « bleuâtre », trouvée « près du khan des étrangers, au‑dessus du bazar » par Le Bas en 1847, redécouverte 
par W. Judeich et E. Hula en 1894, cassée en deux morceaux inclus dans le mur d’une maison en face du khan de 
Mustafa. Hauteur des lettres : 15 mm. Photographies du fac‑similé.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 404 : W. édite le texte 
d’après une copie et un estampage exécutés par Le bas lors de son voyage en 1843 (W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 201 : 
pour les lignes 1 à 6, b. a travaillé d’après un estampage et une copie de W. Judeich et E. Hula faits lors de leur voyage 
de 1894 [fac‑similé que b. ne reproduit pas]).

Cf. W. Judeich, MDAI(A) 15 (1890), p. 281 : fait seulement mention de l’endroit où se trouvait la pierre lorsqu’il 
l’a vue ; L. robert, Sinuri, 1945, p. 74‑75 (date) ; a. Laumonier, Les cultes indigènes, 1958, p. 112‑113 (Taurophonia) ; 
L. robert, Sinuri, 1945, p. 54 ; a. Laumonier, Les cultes indigènes, 1958, p. 117 (stéphanèphorie).

	 [Ἐπὶ]	στεφ[ανηφόρου	Ἱεροκλείους]	τοῦ	Μενίππου,	μηνὸς	[.	.	.	.	.	.	.	.],	ἐκκλησίας	κυρία[ς	γενομένης	ἐν]
	 [Τ]αυροφονίοις	κατὰ	τὰ	πάτρια·	τύχηι	τῆι	ἀγαθῆι·	[εἰς	μίσθωσιν]	ἔδωκεν	ἡ	φυλὴ	ἡ	Ὀτωρκ̣[ονδέων	καὶ	οἱ]
	 αἰρεθέντες	ὑπὸ	τῆς	Ὀτωρκονδέων	φυλῆς	οἰκονόμοι	Ἑρμίας	Ἑκαταίου,	Ἰάσων	Παμ[μένου,	καὶ	οἱ]
		4	 ταμίαι	Θύσσος	Ἀπολλωνίου,	Ἀπολλώνιος	Μόσχου,	γῆν	τὴν	Ὀτωρκονδέων	τὴ[ν	ἐν	Κυβί]‑
	 μοις	εἰς	τὰ	πατρικὰ,	ἑκάστου	ἔτους	χρυσῶν	τεσσαράκοντα·	ἄρξει	δὲ	τῆς	ἐρ[γασίας]
	 χρόνος	ἐπὶ	στεφανηφόρου	τοῦ	μετὰ	Ἱεροκλῆν	Μενίππου	ἐσομένου,	μὴν	Περίτιος·	ἵ[να	γεωρ]‑
	 γῶνται	οἱ	μισθωσάμενοι	τὴγ	γῆν	καθάπερ	καὶ	οἱ	λοιποὶ	τὰς	ἰδίας	γεωργίας	ἐ[ργάζον]‑
		8	 ται,	καὶ	τάς	τε	εἰσφορὰς	διορθώσονται	πάσας	[καὶ	τὰ]	προσπί[π]τοντα	ἐκ	τοῦ	βασιλικοῦ	ἢ	[πολι]‑
	 τικοῦ	καθάπερ	καὶ	οἱ	τὰς	ἰδίας	γεωργίας	γεωργοῦντες·	μὴ	ἐξέστω	δὲ	τοῖς	μισθωσαμ[έ]‑
	 νοις	μήτε	ἀποδόσθαι	τὴγ	γῆν	ταύτην	μήτε	ὑποθεῖναι	μηδὲ	ἄλλοις	παραδοῦναι	μηδʹ	ἐ[νέ]‑
	 [χ]υρα	παρέχεσθαι	πρός	τι	τῶν	ὀφειλημάτων	μήτε	εἰς	τὸ	βασιλικὸν	μήτε	εἰς	τὸ	πολιτικὸν	μή‑
12	 τε	ἰδιώτηι	μηθενί·	ἐγγύους	δὲ	καταστή̣[σ]ουσιν	οἱ	μισθωσάμενοι	ἀξιο[χρέ]ους	εἰς	ἔκτεισι[ν]
	 εἰς	ἔτη	δέκ[α,	καὶ	τὸ]<ν>	φόρον	διορθώσονται	ἄνει[κον]	ἀνυπό[λο]γον	ἀτελ[ῆ	πά]ντων·	ἐπὶ	στε‑
	 [φανηφόρου	Ἱεροκλείους	τοῦ	Μενίπ]π[ου
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ΠΑΙΚΕ[‑	‑	‑	‑	‑]

L. 1 : ΣΕΚΚΛΗΣΙΑΣ, fac‑similé de Judeich et Hula (blümel). L. 2 : ΑΓΑΘΛΙΑ,	ΦΥΛΗΝ	fac‑similé de Judeich et Hula 
(blümel) ; Ὀτωρ[κονδέων]	Le bas, Waddington ; [εἰς	μίσθωσιν], restitution sans parallèle dans le corpus de mylasa. L. 4 : τ[ὴν	
ἐν	Κυβί]‑|μοις	? Le bas, Waddington. L. 5 : ΤΗΣΣΑΡΑΚΟΝΤΑ,	fac‑similé	de	Judeich	et	Hula	;	fin	:	ΕΡ̣ et partie inférieure d’une 
haste oblique, blümel. L. 6 : ΙΙΣΟΜΕΝΟΥ,	fac‑similé de Judeich et Hula ; fin : [καὶ	γεωρ]‑|γῶνται	Le bas, Waddington ; ἵ[να 
γεωρ]‑|γῶνται Hula (blümel). L. 8 : προσπίπτοντα, Le bas, Waddington. L. 12 : καταστ[ήσ]ουσιν Le bas, Waddington. L. 13 : δέκ[α,	
καὶ	τὸν]	φόρον Le bas, Waddington ; devant ΦΟΡΟΝ un Σ certain, Hula (blümel).

1. Hiéroklès	fils	de	Ménippos	étant	stéphanéphore,	au	mois	de	?,	à	l’occasion	d’une	assemblée	
ordinaire <tenue lors> des Taurophonia conformément à la tradition. À la bonne fortune.

2.	<À	fin	d’adjudication>,	la	tribu	des	Otôrkondes	et	les	économes	désignés	par	la	tribu	des	
Otôrkondes,	Hermias	fils	de	Hékataios,	Iasôn	fils	de	Pamménos	et	les	trésoriers	Thyssos	fils	d’Apôllonios,	
Apollônios	fils	de	Moschos	ont	donné	une	terre	appartenant	aux	Otôrkondes,	située	à	Kybima,	comme	s’il	
s’agissait d’un bien patrimonial, pour 40 statères d’or par an ; le temps de l’exploitation commencera sous 
le	stéphanéphore	qui	viendra	après	Hiéroklès	fils	de	Ménippos,	mois	de	Péritios	;

6 (fin).	afin	que	les	preneurs	travaillent	leur	terre	comme	les	autres	travaillent	leurs	propres	terres,	
ils régleront aussi toutes les contributions, ainsi que les taxes imposées par le roi ou la cité, comme ceux qui 
labourent leurs propres terres ; il est interdit aux preneurs de vendre, de prendre pour gage et de remettre à 
d’autres cette terre, de la mettre en gage pour une dette contractée auprès du roi, de la cité, ou d’un particulier ;

12. les preneurs fourniront des garants répondant pour le paiement complet de dix années, et ils 
paieront le montant sans contestation, sans abattement et libre de toute charge ;

13 (fin). Hiéroklès	fils	de	Ménippos	étant	stéphanéphore	…

Ce premier document, que l’on fait remonter au iiie siècle av. J.‑C., d’après l’écriture, atteste que, dès 
cette époque, la tribu des otôrkondes gérait un patrimoine	foncier	et	donnait	déjà	à	bail	à perpétuité des 
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biens‑fonds.	Cependant,	il	ne	semble	pas	s’agir,	comme	le	faisait	déjà	remarquer	L.	Robert	23, d’une terre 
qui	viendrait	d’être	vendue	et	reprise	immédiatement	à	bail	par	l’ancien	propriétaire, comme ce fut le cas 
souvent	par	la	suite	:	le	document	est	un	«	contrat‑type	»,	dans	lequel	le	nom	du	ou	des	preneurs n’est pas 
indiqué, pour une terre quelconque appartenant aux otôrkondes (l. 4) et ne semble donc pas appartenir à 
une divinité comme cela sera le cas dans les textes plus tardifs. Les magistrats chargés de l’adjudication	sont	
deux trésoriers et les oikonomoi (l. 3). Ces derniers ne sont mentionnés qu’une seule autre fois à mylasa, 
toujours	aux	côtés	des	trésoriers	de	la	tribu,	dans	un	décret	honorifique	de	la	tribu	des	Hyabersitai	:	[τοῖς]	
ταμί[α]ις	ἢ	οἰκονόμοις	τῆς	φυλῆς	(I. Mylasa i, 301, l. 19).

Le texte fait référence à deux reprises à l’administration royale (l. 8, 11). En particulier, le document 
évoque les impôts, τάς	τε	εἰσφορὰς	διορθώσονται	πάσας	[καὶ	τὰ]	προσπί[π]τοντα	(l. 8) dus à la fois au trésor 
royal, τοῦ	βασιλικοῦ	(l. 8), mais aussi à la cité ([πολι]τικοῦ,	l. 8‑9). La mention d’éventuels impôts a ensuite 
totalement	disparu	des	textes	mylasiens.	Il	évoque	également	les	dettes	qui	pourraient	être	contractées	
soit auprès du roi soit auprès de la cité (l. 11) et bien que le bien‑fonds soit donné à bail à perpétuité, cela 
n’autorise	pas	le	preneur	à	le	gager	pour	régler	ce	type	de	dettes.	On	constatera,	grâce	à	l’étude	des	textes	de	
la basse époque hellénistique, que ce premier document est très différent de la pratique locative ultérieure 
à mylasa : on aurait ici un vocabulaire plus proche de la dôréa.

23. robert 1945, p. 74.
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Carte 4 – Les baux en Carie.
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138-140. Les biens-fonds d’iatroklès

138. Fragment d’un bail

Pierre trouvée dans un mur dans le khan au‑dessus de l’Ulu Cami, près du bain turc, copiée par l’évêque Anthimos, 
puis par Ph. Le Bas, redécouverte par E. Szanto qui en fait mention dans ses carnets de notes (II, 54). Dimensions : 16 
x 66 cm. Hauteur des lettres : 12 mm. La pierre porte deux documents : le bail d’un bien‑fonds acheté à Iatroklès (l. 1‑3, 
reproduit ci‑dessous) et le décret des Otôrkondes relatif à l’achat de ce bien‑fonds (139, l. 3‑11). La ligne 3 de 138 et la 
ligne 1 de 139 ne forment qu’une seule ligne. Carnet E. Szanto (Skizzenbuch II, 54) revu à Vienne en janvier 2006.

a. boeckh, CIG ii, 1843, 2693f, l. 1‑3 : d’après la copie d’anthimos.
Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 414, l. 1‑3 : W. édite le 

texte d’après une copie et un estampage exécutés par Le bas lors de son voyage en 1844 (W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 
202	:	n’a	pas	revu	la	pierre,	sans	doute	aujourd’hui	perdue,	mais	a	travaillé	d’après	les	notes	de	Szanto).

Cf. a. Laumonier, Cultes indigènes, 1958, p. 108.

	 [ἀργυρίου	Ῥοδί]ου	λεπτοῦ	δρ[αχμὰς	montant	·	ἐὰν	δὲ	καὶ	ἐμβόλιμον	μῆνα	ἡ	πόλις	ἄγηι,	προσδιορθώσεται	
καὶ	τοῦ]

2	 [ἐμβολίμου	μηνὸ]ς	τὸ	κατὰ	λόγον,	καὶ	τἄλλα	ὑπάρξει	Ι[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑κατὰ]

	 [τὸ	ψήφισμα	τ]ὸ	ὑπογεγραμμένον·	μάρτυρες	δικασταί.

1. …	d’argent	rhodien	léger	;	si	la	cité	ajoute	un	mois	intercalaire,	il	paiera	en	plus	la	somme	
correspondant au mois intercalaire et disposera du reste …

3.	…	conformément	au	décret	inclus	;	comme	témoins	étant	juges.

L.	1	:	Robert	1951,	p.	175	:	«	on	peut	se	demander	si	“les	drachmes	d’argent	rhodien	léger”	ne	s’oppose‑
raient	pas	à	des	drachmes	d’argent	rhodien	lourd,	si	ce	ne	serait	pas	l’opposition	des	“vieilles	drachmes”	et	
des	“drachmes	plinthophores”.	»	Au	iie siècle av. J.‑C., les inventaires de Délos font connaître l’introduction 
de	nouvelles	monnaies	rhodiennes,	les	«	drachmes	plinthophores	»,	plus	lourdes	que	les	drachmes	anciennes	
(désignées dans les inscriptions par le terme de παλαῖαι). La date de leur première émission est discutée : on 
a	souvent	pensé	qu’elle	datait	de	166,	mais	il	semble	qu’on	puisse	la	faire	remonter	peut‑être	jusqu’en	188.	
Voir	à	ce	sujet	la	discussion	dans	Robert	1951,	p.	169‑176.	Voir	également	la	discussion	dans	le	présent	
ouvrage, p. 405‑416.

139. Décret des otôrkondes : proposition d’achat de terres appartenant à iatroklès

Même pierre que 138, gravé à la suite du précédent.

a. boeckh, CIG ii, 1843, 2693f, l. 3‑11 : d’après la copie d’anthimos.
Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 1, p. 137, 414, l. 3‑11 : 

W. édite le texte d’après une copie et un estampage exécutés par Le bas lors de son voyage en 1844 (W. blümel, 
I. Mylasa i, 1987, 203 : n’a pas revu la pierre, mais a travaillé d’après les notes de Szanto).

	 																																																																										Ἐπὶ	στ]ε[φανηφόρου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	.	μηνὸς	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]τηι·	ἔδοξεν	τῆι	Ὀτωρκονδέων	φυλῆι,	γνώμην	ἀποφηναμέ[νων	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	Ταρκονδ]α̣ρέως,	Ἑρμογένου	τοῦ	Ἀπολλωνίδου	Μαυννίτου·	περὶ	ὧν	ἐπελθ̣[όντες	οἱ	αἱρεθέντες	
κτηματῶναι	Δημήτριος]

4	 [Ἰατροκλείους	κα]τὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Δράκοντος	καὶ	Ἐπαίνετος	Οὐλιάδου	καὶ	Ὑβρέας	Α[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
διελέγησαν	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΕΑ	[Ἰ]ατροκλῆς	Δημητρίου	τοῦ	Φανίου	ἱερεὺς	Ἀφροδίτης	Στρατεία[ς	Μασσωνεὺς	
τὰς	γέας	ἐν	τῶι	Ὀμβιανῶι]
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	 [πεδίωι	τὰς	καλουμέ]νας	Δημητρῖον,	τᾶς	οὔσας	ἱερὰς	Διὸς	Ὀσογω	[‑	‑	‑],	σὺν	τοῖς	ἐν[οῦσι	δένδρεσι	
πᾶσι	καὶ	ἀμπέλοις	καὶ]

	 [τοῖς	λοιποῖς	ἔχουσιν	σὺν	τ]αῖς	προγεγραμμέναις	γέαις	πᾶσιν,	οὐθεν	ὑπολειπ[όμενος	ἑαυτῶι	ἐν	τοῖς	
τόποις	τούτοις	πλὴν]

8	 [τῶν	διαμφισβητουμένων	πρὸς	Μελάνθιο]ν̣	Πόλλιος·	ἐὰν	δὲ	κριθῇ	τὰ	διαμφισβητ[ούμενα	κατὰ	
Ἰατροκλῆν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	εὑ]ρεῖν	ἀργυρίου	Ῥοδίου	[λεπτοῦ	δραχμὰς	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑.]

L. 1 : γνώμην	ἀποφηναμέ[νων	τῶν	ταμιῶν	τῆς	φυλῆς	…	…	…] blümel. L. 2 : [.	.	.	?	δεκά]τηι	blümel. L. 4 (fin) : Α[.	.	.	.	
Ταρκονδαρεῖς	διελέγησαν	εὑρισκειν] blümel. L. 7 : [ἐν	τ]αῖς	προγεγραμμέναις	γέαις	πᾶσιν	blümel.

1. … étant stéphanéphore … mois de ? … .
2. il a plu à la tribu des otôrkondes, sur proposition … , d’Untel des Tarkondareis, de Hermogénès 

fils	d’Apollônidès	des	Maunnitai	;
3. au	sujet	des	questions	sur	lesquelles	les	commissaires	à	l’achat	de	terres	désignés	Démétrios	

fils	d’Iatroklès,	fils	adoptif	de	Drakôn,	Épainétos	fils	d’Ouliadès,	Hybréas	…	s’étant	présentés	<devant	
l’assemblée> ont exposé (?) …

5. …	Iatroklès	fils	de	Démétrios,	petit‑fils	de	Phanias,	prêtre	d’Aphrodite	Strateia,	des	Massôneis,	
<met en vente ?> les terres situées dans la plaine d’ombia et appelées Dèmètrion, celles qui sont 
propriétés sacrées de zeus osogô … , avec tous les arbres qui s’y trouvent, les vignes et les autres 
biens	(?)	avec	toutes	les	terres	mentionnées	ci‑dessus,	sans	qu’il	ne	garde	rien	pour	lui‑même	en	ces	
lieux,	excepté	ce	qui	est	l’objet	d’un	conflit	avec	Mélanthios	fils	de	Pollis	;

8. si	les	biens	contestés	sont	attribués	par	le	jugement	à	Iatroklès	…
9. … drachmes d’argent rhodien léger … 

L. 5 : massôneis : Les occurrences dans le corpus de mylasa ne permettent pas de déterminer s’il s’agit 
d’une syngénéia ou d’une autre subdivision du corps civique (voir p. 421).

140. Entrée en possession par les otôrkondes de terres appartenant à iatroklès

Bloc de marbre abîmé de tous côtés, avec un listel en bas pris dans le mur extérieur de l’ Ulu Cami. Hauteur des 
lettres : 10 mm. Le texte n’est pas complet en bas, la pierre étant cassée. À droite, au bord de la cassure les premières 
lettres d’une deuxième colonne sont encore visibles.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 415 (W. blümel, 
I. Mylasa i, 1987, 204).

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΣΙΑ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ο]υ	τοῦ	Ἱεροκλείους	ΧΟ[‑	‑	‑	‑]Ν̣Ο[‑	‑	‑]Υ	π̣[έμ]π[τ]ηι·	ἐν̣ε̣βίβα[σεν	κατ]ὰ	τὸ[ν]
	 [νόμον	Ἰατροκλῆς]	Δημητρίου	τοῦ	Φανίου	ἱε[ρεὺ]ς	Ἀφροδίτη[ς]	Στρατείας	Μασσωνεὺς	τοὺς
		4	 [εἰρημένους]	κτηματώνας	ὑπὸ	τῆς	Ὀτωρκονδέων	φυλῆς	Δημήτριον	[Ἰ]ατροκλείους	κατὰ	δὲ	υἱ[ο]‑
	 [θεσίαν	Δρά]κοντος	καὶ	Ἐπαίνετον	Οὐλιάδου	Ταρκονδαρεῖς	καὶ	Ἀριστέαν	Λιμναίου	καὶ
	 [‑	‑	‑	‑	‑	Μενί]ππου	τοῦ	Ὑβρέου	Μαυννίτας,	εἰς	τὰς	γέας	τὰς	ἐν	τῷ	Ὀμβιανῷ	πεδίῳ	τὰς	καλου‑
	 [μένας	Δημ]ητρεῖον,	εἰς	τὰς	οὔσας	ἱερὰς	Διὸς	Ὀσογω,	ἃς	καὶ	ἐκτηματώνηκαν	τῷ	Διὶ	Ὀτωρκον‑
		8	 [δέων	σὺν	τ]οῖς	ἐνοῦσι	δένδρεσι	πᾶσι	καὶ	ἀμπέλοις	καὶ	εἰς	τὰ	ἐποίκια	καὶ	εἰς	τὰ	οἰκόπεδα	καὶ	εἰς
	 [τ]ὰ	λοιπὰ̣	[ἔ]χ̣οντα	ἐν	ταῖς	προ[γε]γραμμέναις	γέαις	πάντα·	εἰς	ἃ	καὶ	παρακεχώρηκεν	αὐτοῖς
	 [ο]ὐθὲν	ὑπολειπόμενος	ἑαυτῷ	ἐν	τοῖς	τόποις	τούτοις	πλὴν	τῶν	διαμφισβητουμένων
	 [π]ρὸς	Μελάνθιον	Πόλλιος·	ἐὰν	δὲ	κριθῇ	καὶ	τὰ	διαμφισβητούμενα	κατὰ	Ἰατροκλῆν,	ἔσονται
12	 [κ]αὶ	εἰς	ταῦτα	ἐμβεβατευμένοι	κυρίως	κατὰ	τήνδε	τὴν	ἔμβασιν·	ἐνεβίβασεν	δὲ	αὐτοὺς	ἐναντί‑
	 [ον	μ]αρτύρων	τῶν	ὁμόρων	Λέοντος	τοῦ	Θεομνήστου	τοῦ	Λέοντος,	Λιμναίου	τοῦ	Θεομνήστου
	 [καὶ	Ε]ὐπολέμου	τοῦ	Θεομνήστου	ἱερέως	Διὸς	Καρίου	καὶ	Ἰάσονος	καὶ	Θεομνήστου	υἱῶν	Θεομνήσ‑
	 [του],	μετὰ	κυρίου	τοῦ	πατρὸς	αὐτῶν	Θεομνήστου	τοῦ	Λέοντος	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Διοκλείους
16	 [τοῦ]	Πολυκλείτου	ἱερέως	Διὸς	Στρατίου	καὶ	Ἥρας,	καὶ	ἐκ	τῶν	ἄλλων	μερῶν	Δημητριάδος	τῆς
	 [Δη]μητρίου	μετὰ	κυρίου	τοῦ	πατρὸς	Δη<μη>τρίου	τοῦ	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν
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	 [Αἰν]έ̣ου,	τῶν	ἐπιτρόπων,	αὐτοῦ	ὄντος	ἀποδήμου,	Αἰνέου	τοῦ	Δημητρίου	ἱερέως	Ἀπόλ‑
	 [λωνος]	Πυθίου	κα[ὶ	Ἀντιπάτρου]	τοῦ	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου	καὶ	Ἀττίνου	τοῦ	Ἑρμίου	τοῦ
20	 [Ἀντιπάτρ]ου,	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]οκλείους,	Διοσκουρίδου	τοῦ	Μενίππου	τοῦ	Πόλλιος	.	.	.

2. … Untel	fils	de	Hiéroklès	…	cinquième	<jour>	…	
2 (fin). …	Iatroklès	fils	de	Démétrios,	petit‑fils	de	Phanias,	prêtre	d’Aphrodite	Strateia,	des	Massôneis	

a mis en possession, selon la loi, les commissaires à l’achat de terres désignés par la tribu des otôrkondes, 
Démétrios	fils	d’Iatroklès,	fils	adoptif	de	Drakôn,	Épainétos	fils	d’Ouliadès,	tous	deux	des	Tarkondareis,	
Aristéas	fils	de	Limnaios	et	Untel	fils	de	Ménippos,	petit‑fils	de	Hybréas,	tous	deux	des	Maunnitai,	en	
les conduisant aux terres situées dans la plaine d’ombia appelées Dèmètrion, aux propriétés sacrées de 
zeus osogô, qu’ils ont aussi acquises pour zeus des otôrkondes, avec tous les arbres qui s’y trouvent, et 
les vignes,

8. <il	les	a	mis	en	possession	en	les	conduisant>	aux	bâtiments	agricoles,	aux	bâtiments	en	ruine	
et à toutes les autres constructions qui se trouvent sur les terres mentionnées ci‑dessus ;

9. <il les a mis en possession en les conduisant> à tous les biens‑fonds qu’il leur a cédés sans 
rien	garder	pour	lui‑même	en	ces	lieux,	excepté	ce	qui	est	l’objet	d’un	conflit	avec	Mélanthios	fils	
de Pollis ;

11. si	 les	biens	contestés,	eux	aussi,	sont	attribués	par	le	jugement	à	Iatroklès,	après	avoir	
été mis en possession de ces propriétés, ils en seront maîtres conformément à cette entrée en 
possession ;

12. il	les	a	mis	en	possession	en	présence,	comme	témoins,	des	voisins	:	Léôn	fils	de	Théomnestos,	
petit‑fils	de	Léôn,	Limnaios	fils	de	Théomnestos,	Eupolémos	fils	de	Théomnestos,	prêtre	de	Zeus	
Carien, iasôn et Théomnestos fils de Théomnestos, avec comme représentant 24 légal leur père 
Théomnestos	fils	de	Léôn,	fils	adoptif	de	Dioklès	fils	de	Polykleitos,	prêtre	de	Zeus	Stratios	et	de	
Hèra,	et	<en	présence,	comme	témoins,	des	voisins>	des	autres	côtés,	Démétrias	fille	de	Démétrios	
avec	comme	représentant	légal	son	père	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	adoptif	
d’ainéas, et ses tuteurs 25,	son	père	étant	en	voyage,	Ainéas	fils	de	Démétrios,	prêtre	d’Apollon	Pythien,	
Antipatros	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	Attinas	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	…	fils	
de	[…]oklès,	Dioskouridès	fils	de	Ménippos,	petit‑fils	de	Pollis	…

Le dossier relatif aux biens‑fonds d’iatroklès se compose de deux documents auxquels il faut sans doute 
ajouter	un	troisième	qui	n’est	qu’un	fragment	:	une	proposition d’achat (136) et une entrée en possession (137) 
des	mêmes	biens‑fonds.	Le	troisième	document	(135)	est	un	fragment	de	trois	lignes	seulement,	gravé	sur	le	
même	bloc	que	la	proposition	d’achat	(139)	et	au‑dessus.	Cette	disposition	de	gravure	incite	à	penser	que	ce	
document	est	à	mettre	en	relation	avec	la	proposition	d’achat	qui	suit,	sans	que	l’on	puisse	toutefois	en	être	
sûr.	Le	nom	de	I[atroklès]	au	datif	pourrait	peut‑être	être	restitué	à	la	ligne	2.	L’expression	τὸ	κατὰ	λόγον	
de la ligne 2 se trouve ailleurs, dans les textes de Mylasa,	à	la	fin	de	la	clause	relative	à	l’ajout	d’un	mois	
intercalaire. La présence éventuelle du nom du preneur au datif comme complément du verbe ὑπάρχειν 
ainsi	que	celle	de	la	clause	relative	à	l’ajout	d’un	mois	intercalaire	pourraient	indiquer	qu’il	s’agit	d’un	
engagement à prendre à bail 26.

24. J’emprunte, pour la traduction du mot kyrios, la terminologie adoptée par Cl. Vial (1996), qui distingue nettement 
le	«	représentant	légal	»	(kyrios)	du	«	tuteur	»	(épitropos)	:	«	[…]	la	mention	de	kyrios, de représentant légal, n’appa‑
raît que lorsque le mineur	accomplit	lui‑même	l’acte	[…].	Pour	qu’il	y	ait	intervention	d’un	kyrios il faut qu’il y 
ait	acte	d’une	personne	qui	n’a	pas	la	capacité	d’agir	seule.	»	(p.	343)	;	«	Être	kyrios n’est pas un état : c’est un rôle 
que	l’on	joue	lors	d’actes	juridiques	ponctuels	accomplis	par	une	personne,	qui,	du	fait	de	son	âge	ou	de	son	sexe,	
n’a	pas	la	capacité	juridique	pleine	et	entière	»	(p.	346).	Voir	le	commentaire	ci‑dessous	de	la	traduction	du	mot	épitropos 
(140, l. 18).

25.	 De	même	que	pour	le	mot	kyrios, pour le mot épitropos,	j’adopte	la	traduction	«	tuteur	»	proposée	par	Cl.	Vial	(1996,	
p. 354) : l’auteur s’appuie entre autres sur un texte de loi cité dans le Contre Stéphanos ii, 18 qui distingue le tuteur 
(épitropos) du représentant légal (kyrios).	À	propos	de	la	dation	en	mariage,	Cl.	Vial	indique	que	«	le	tuteur	a	été	désigné	
par le père ou, si ce dernier est mort intestat,	c’est	son	plus	proche	parent.	Pendant	la	minorité	de	leurs	frères,	des	jeunes	
filles	ont	été	données	en	mariage	légalement	par	leur	oncle	paternel	ou	par	un	cousin	de	leur	père	».	Dans	notre	cas,	en	
l’absence du père, Démétrias a pour tuteurs son frère et ses deux oncles paternels.

26. Voir la description de ce type de document dans la synthèse portant sur l’ensemble du dossier, p. 424‑426.
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La proposition d’achat (139)

Le texte est un décret des otôrkondes (l. 2). La formule de résolution était sans doute précédée de 
l’intitulé mentionnant le stéphanéphore et la date. Ce décret a été pris à la suite d’une proposition (l. 2 : γνώμην	
ἀποφηναμέ[νων	?]).	Comme	je	le	montre	pour	un	autre	décret	du	même	type	(144),	rien	ne	permet	d’affirmer	
que ce sont des trésoriers qui étaient à l’origine de cette proposition, comme le suggérait la restitution de blümel.

Vient ensuite le rapport (l. 3) relatif à la proposition d’achat des terrains d’iatroklès, fait par Démétrios 
fils	d’Iatroklès,	fils	adoptif	de	Drakôn,	Épainétos	fils	d’Ouliadès,	et	Hybréas.	Ceux‑ci	sont‑ils	vraiment	des	
commissaires désignés (οἱ	αἱρεθέντες	κτηματῶναι) comme le voudrait W. blümel 27 ? Cependant deux des 
personnages mentionnés (Démétrios et épainétos) apparaissent dans la liste des commissaires de 140 
(l.	4‑5),	mais	Hybréas,	lui,	n’y	figure	pas.	On	retrouve	ici	un	point	commun	avec	la	procédure	du	dossier	
relatif aux biens‑fonds de Thraséas : ainsi trois seulement des quatre auteurs du rapport qui sont présents 
dans la proposition d’achat (144) étaient commissaires dans l’acte d’achat (146, l. 4‑8). Pour cette raison, 
comme	dans	144,	je	conserve	la	restitution	de	W.	Blümel,	qui	paraît	plausible.	Le	commissaire	Démétrios	
pourrait	être	le	fils	du	vendeur,	mais	nous	ne	pouvons	l’affirmer	avec	certitude.	Le	rapport	indique	28 que 
iatroklès vend ses terres,	excepté	celles	qui	font	l’objet	d’un	conflit	avec	Mélanthios,	fils	de	Pollis	(l.	7‑8).	À	
la dernière ligne, il était sans doute question d’une somme d’argent, mais le texte est trop mutilé pour qu’on 
puisse savoir de quoi il s’agit.

L’entrée en possession (140)

iatroklès fait visiter aux commissaires désignés par la tribu les terres qu’il vend à zeus des otôrkondes 
(l. 7‑8). Les commissaires sont au nombre de quatre : on retrouve parmi eux deux des commissaires de la 
proposition	d’achat,	Démétrios	fils	d’Iatroklès,	fils	adoptif	de	Drakôn,	et	Épainétos	fils	d’Ouliadès	29, tous 
deux de la syngénéia	des	Tarkondareis,	et	deux	autres	personnages,	Aristéas	fils	de	Limnaios	et	Untel	fils	
de	Ménippos,	petit‑fils	de	Hybréas,	tous	deux	de	la	syngénéia des maunnitai.

Les voisins des biens‑fonds d’iatroklès sont, pour une part, cinq frères, Léôn, Limnaios, Eupolémos, 
Iasôn	et	Théomnestos,	tous	fils	de	Théomnestos	:	on	peut	remarquer	ici	que	les	membres	d’une	même	
famille	exploitent	des	terres	d’un	même	secteur	géographique	30. Parmi ces frères, deux sont encore mineurs 
et	sont	représentés	par	 leur	père.	D’un	autre	côté,	Iatroklès	a	pour	voisine	Démétrias,	qui	devrait	être	
représentée par son père (elle est sans doute célibataire), mais, celui‑ci étant en voyage, c’est son frère 
ainéas et ses oncles paternels, antipatros et attinas, qui lui tiennent lieu de représentants légaux. on voit 
apparaître	deux	autres	noms	dont	l’un	est	extrêmement	mutilé.	W.	Blümel	indique	que	la	pierre	est	cassée	
en bas, ce qui suggère que cette liste n’est pas complète.

Dans 139, les biens‑fonds vendus par iatroklès étaient des terres appelées Dèmètreion, situées dans la 
plaine	d’Ombia,	où	se	trouvaient	aussi	des	biens‑fonds	qui	font	l’objet	d’un	conflit	avec	Mélanthios	fils	de	
Pollis.	140,	moins	mutilé,	ajoute	quelques	précisions	sur	le	domaine	en	question	:	on	y	trouvait	des	bâtiments	
agricoles (τὰ	ἐποίκια)	et des ruines (τὰ	οἰκόπεδα,	l. 8) 31. Sont exclues de l’entrée en possession les terres 

27. Le verbe ἐπέρχομαι,	«	se	présenter	»,	n’est	employé dans les inscriptions de mylasa que pour le particulier qui vend ses 
biens‑fonds,	mais	pas	pour	les	commissaires.	Il	existe	peut‑être	un	autre	exemple	de	cet	emploi	pour	des	commissaires,	
mais le passage est également restitué : I. Mylasa i, 207, l. 3 (= 144). Sur les emplois de	περὶ	: I. Mylasa i, 102, 7 : Décret 
du	Conseil	et	du	Peuple	en	l’honneur	du	prêtre	de	Zeus,	Moschiôn,	περὶ	ὧν	εἰσεγράψατο	|	[Ἑκα]ταῖος	Μέλανος	τοῦ	
Ὑψικλείους	Κορμοσκωνεύς· ; I. Mylasa i, 103, l. 7 : Décret du Conseil et du Peuple en l’honneur de Poseidonios, περὶ	
ὧν	εἰσεγράψατο	[…].

28. La syntaxe pose problème : si l’on admet avec W. blümel qu’il y avait dans la lacune de la ligne 4 le verbe διελέγησαν, 
on attend une construction	avec	une	proposition	infinitive	dont	le	sujet	serait	à	l’accusatif.	Or	le	sujet,	[Ἰ]ατροκλῆς	
Δημητρίου, est au nominatif.

29.	 On	connaît	également	un	Épainétos	fils	d’Ouliadès	dans	un	texte	d’olymos, 200, l. 2.
30. Voir dans la synthèse le paragraphe portant sur l’exploitation familiale des domaines, p. 443.
31. Puisque le texte indique que ces οἰκόπεδα	se	trouvent	«	sur	les	terres	»	précédemment	mentionnées,	je	choisis	le	sens	de	

«	ruines	»	(Hellmann	1992	p.	297‑298)	plutôt	que	celui	de	«	terrains	»	(Robert	1945,	p.	89)	ou	«	terrains	à	bâtir	».	Sur	les	
ἐποίκια, voir Hellmann 1992, p. 137 et n. 2 et 3.
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qui	font	l’objet	d’un	conflit	avec	Mélanthios	fils	de	Pollis	:	elles	aussi	deviendront	propriétés du zeus des 
Otôrkondes	si	le	conflit	est	tranché	en	faveur	d’Iatroklès	(l.	10‑12).

Si	le	premier	texte	(138),	gravé	sur	le	même	bloc,	au‑dessus	de	139,	concerne	également	un	bien‑fonds	
appartenant à iatroklès, nous sommes en présence d’un dossier assez complet comprenant le bail, la 
proposition d’achat et l’entrée en possession des terrains	d’Iatroklès,	que	ce	dernier	reprend	peut‑être	à	bail,	
mais	138	est	trop	mutilé	pour	que	nous	puissions	l’affirmer	avec	certitude.

141-142. Les biens-fonds de Diodotos

141. acte d’achat (?) par la tribu des otôrkondes de biens‑fonds appartenant à Diodotos

A. Boeckh indique seulement qu’à gauche de ce décret était gravé un autre décret des Otôrkondes (= 142). La 
pierre n’a pas été revue par W. Blümel et semble perdue.

r. Pococke, Inscr. ant. gr. et lat., liber ii, 8, 1752, 6 : non vidi (a. boeckh, CIG ii, 1843, 2694a ; W. blümel, 
I. Mylasa i, 1987, 205).

Cf. L. robert, Sinuri, 1945, p. 39 et n. 3 ; a. Laumonier, Les cultes indigènes, 1958, p. 107‑108 ; Chr. Chandezon, 
L’élevage en Grèce, 2003, p. 245‑246, no 60C.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Μέν]ανδρος	Μενίππου	τοῦ	[Φ]α̣ινίου·
	 [ἐπὶ	στεφανηφόρου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]χου,	μη[νὸ]ς	Αὐδναίου	τετρά[δι·]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	οἱ	εἰρημένοι	κτηματῶναι	ὑ]πὸ	τῆς	[Ὀ]τω[ρ]κονδέων	φυ[λῆς]
		4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΕΩΝ,	Ἀπολλωνίδης	Μέλα[νος]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Εὐ]φήμου	Ταρκονδαρεῖς,	Παρμε‑
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τοῦ	Κόρριδος,	Ἀριστέας	Ἀπολ̣‑
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	πα]ρὰ	Δι(ο)δότου	τοῦ	Δημητρίο[υ]
		8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὴν]	(α)ὐλὴν	κατὰ	πόλιν	τὴν	ὑ(π)άρ[χουσαν]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Διοδότωι	σὺν	ταῖς	ἐνούσιαις]	οἰκίαις	πάσαις	καὶ	ὑπερώιοις	[καὶ]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	στοαῖς	καὶ	προστώιωι	καὶ]	τὸ	πατ̣ητήριον	σὺν	τοῖς	ἐνοῦ[σιν]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀρμένοις	καὶ	τὰς	?	στ]άσεις	σὺν	εἰσόδωι	καὶ	ἐξόδωι	[‑	‑	‑]
12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ὑβ]ρέου	ἱερέα	Ἀπόλλωνος	καὶ	[Ἀρτέ]‑
	 [μιδος	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τοῦ	πρό]τερον	ὄντος	Δημητρίου	τοῦ	[‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Ὑβρέου	ἱερέα	Ἀπόλλωνος	[καὶ]
	 [Ἀρτέμιδος	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Δ̣ι̣ογένης	Ξενομένου,	ἀφʹ	ὧν	ΗΝΕ	[‑	‑]
16	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	καὶ	Διογένης	υἱὸς	Διογένου	[‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	κατὰ	δὲ	υἱ]οθεσίαν	Λιμναίου,	Λιμναῖος	[‑	‑	‑]
	 [‑	‑	τιμῆς	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ῶν	τετρακισχιλίων	βεβαι[ωτάς]
	 [διδούς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]υ	τοῦ	Μενίππου	ΛΑΛΑ	[‑	‑	‑]

L. 1 (fin)	:	Boeckh	en	majuscules,	ΤΟΥ	.	.	? ΙΝΙΟΥ	et en minuscules, τοῦ	[Μεν]ί[ππ]ου	que blümel corrige, τοῦ	[Φ]α̣ινίου. 
L. 3 : [οἱ	κατασταθέντες	ὑ]πὸ	boeckh ; [περὶ	ὧν	ἐπελθόντες	οἱ	αἱρεθέντες	κτηματῶναι	ὑ]πὸ	τῆς	[Ὀ]τω[ρ]κονδέων	φυ[λῆς]	blümel.	L. 4 : 
[…Λ]έων	blümel. L. 6-7 : Ἀριστέας	Ἀπολ̣‑|[λωνι	‑	‑	‑	Μαυννῖται]	blümel. L. 7 : [παρέλαβον	?	πα]ρὰ	ΔΙΩΔΟΤΟΥ	boeckh ; (fin) ΥΗΑΡ	
boeckh. L. 8 : ΦΥΛΗΝ	boeckh ; (α)ὐλὴν	robert. L. 9 : [Διοδότῳ	κτῆσιν	σὺν	ταῖς	ἐνούσαις]	οἰκίαις	boeckh. L. 10 : ΠΑΓΗΤΗΡΙΟΝ	
boeckh. L. 11 : [καὶ	τὰς	προσούσας	στ]άσεις	σὺν	εἰσόδωι	καὶ	ἐξόδωι	blümel. L. 12 : [τὴν	ὠνὴν	τὴν	πρὸς	? ‑ ‑ ‑ Ὑβ]ρέου	boeckh. 
L. 13 : [τὸ	δεύ]τερον	ὄντος	Δημητρίου	blümel. L. 15 : ΔΙΟΓΕΝΗΣ, en minuscules Διογένης	boeckh ; (fin) ΑΦΩΝΗΝΕ	boeckh. 
L. 18 : [ἀργυρίου	Ῥοδίου	λεπτοῦ	δραχμ]ῶν blümel, mais reger dans ashton‑reger 2006, p. 126, n. 2 indique qu’il faut renoncer à 
cette restitution en fonction du matériel inédit dont il dispose.

1.	…	Ménandros	fils	de	Ménippos,	petit‑fils	de	Phainias	;
2. … Untel	fils	de	[…]chos	étant	stéphanéphore,	le	4	du	mois	d’Audnaios	;
3. les commissaires à l’achat de terres désignés par la tribu des otôrkondes …
4. Apollônidès	fils	de	Mélas,	…	Untel	fils	d’[?	Eu]phèmos,	des	Tarkondareis,	Parmé[…]	…	,	…	

Untel	fils	de	Korris,	Aristéas	fils	d’Apol[…]
7. …	des	mains	de	Diodotos	fils	de	Démétrios	…
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8. … la ferme près de la ville 32 dont Diodotos disposait … avec toutes les maisons qui s’y trouvent 
ainsi que des greniers 33, des portiques, un prostôon 34, le fouloir avec les outils qui s’y trouvent, les 
écuries (?) 35 avec entrée et sortie 36 …

12. … Untel	fils	de	Hybréas,	prêtre	d’Apollon	[et	d’Artémis]	…
13. …	le	bien‑fonds	(?)	appartenant	antérieurement	à	Démétrios	fils	de	…
14. … Untel	fils	de	Hybréas,	prêtre	d’Apollon	[et	d’Artémis]	…	
15. …	Diogénès	fils	de	Xénoménès,	du	côté	desquels	…
16. …	et	Diogénès	fils	de	Diogénès	…	
17.	…	fils	adoptif	de	Limnaios,	Limnaios	…
18. … pour la somme de quatre mille drachmes d’argent rhodien léger, fournissant comme garants … 
19. … Untel	fils	de	Ménippos	[…].

142. Engagement de Diodotos de prendre à bail les biens‑fonds qu’il vient de vendre

A. Boeckh indique seulement que ce décret est gravé à gauche du précédent (= 141).

r. Pococke, Inscr. ant. gr. et lat., liber ii, 8, 1752, 6 : non vidi (a. boeckh, CIG ii, 1843, 2694b : texte en 
majuscules	et	en	minuscules	;	W.	Blümel,	I. Mylasa i, 1987, 206).

Cf. L. robert, Sinuri, 1945, p. 39 (restitution des lignes 11‑12) ; a. Laumonier, Les cultes indigènes, 1958, p. 106 
et n. 5, p. 107‑108 ; Chr. Chandezon, L’élevage en Grèce, 2003, p. 246, no 60C et 60D.

	 .	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	
	 Ὑβρέου	ἱ(ερέ)α	Ἀπόλλωνος	καὶ	Ἀρτέμ[ιδος	.	.	.	.	.]
	 πατρικῶν	καὶ	κληρονομικῶν	πασῶν	κα[ὶ	.	.	.	.	.	.	.	.]
	 καὶ	ἐλαϊστηρίου	καὶ	ἀρμένων	ἐλαιοτρο(π)ικῶν
		4	 καὶ	οἰκοπέδων	καὶ	ἀμπέλων	καὶ	παραδείσων
	 καὶ	τῶν	προσουσῶν	νο̣μῶν	καὶ	τῶν	προσαγορ[ασθεισῶν]
	 παρὰ	Κλειτολάου	τοῦ	Τύχωνος,	τούτων	πά[ντων	τὰ	ἡ]‑
	 μίση	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι	δένδ(ρε)σι	πᾶσι,	καὶ	[τὴν	αὐλὴν]
		8	 τὴν	αὐτοῦ	τὴν	κατὰ	πόλιν	σὺν	ταῖς	ἐνούσ[αις	οἰκίαις]
	 πάσαις	καὶ	ὑπερώιοις	καὶ	στοαῖς	καὶ	προσ[τώιωι	καὶ]
	 τῶι	προσόντι	πατ̣ητηρίῳ	καὶ	τοῖς	ἀρμ[ένοις	καὶ	τῶι]
	 πι̣θῶνι	καὶ	τοῖς	βοῶσι	καὶ	τῶι	φρέατι,	σ[ὺν	εἰσόδωι	καὶ]
12	 ἐξόδωι,	τιμῆς	ἀμφότερα	δραχμῶν	μυρίων,	[ἐφʹ	ὧι	κατα]‑
	 γράψει	τούτων	τὴ(ν)	ὠνὴν	Διόδοτ[ο]ς	βεβαι[ωτὰς	διδοὺς·]
	 ἐπελθὼν	δὲ	καὶ	Διόδοτος	ἐπὶ	τὴν	ἐκλησ[ίαν	ἔφη	ἕτοι]‑
	 μος	εἶναι	διοικεῖν	ταῦτα·	γενομένης	[δὲ	τῆς	ὠνῆς]
16	 τῶν	προγεγραμμένων	τοῖς	κτηματών[αις	εἰς	τὸ	τοῦ]
	 θεοῦ	ὄνομα,	μισθώσεται	τὰ	προγεγραμμ̣[ένα	πάντα]
	 αὐτὸς	Διόδοτος	παρὰ	τῶν	ταμιῶν	τῆ[ς	φυλῆς	κατὰ]
	 χρηματισμὸν	ἐν	τῶι	<ι>	αὐτῶι	χ(ρό)ν(ω)[ι,	καὶ	ἕξει	αὐτὰ	εἰς]
20	 πα[τρικ]ὰ̣	αὐτὸς	[καὶ]	o(ἱ)	[ἐξ	αὐτοῦ	ἢ	οἷς	ἂν	ἡ	κληρο]‑
	 [νομία	τῶν	ὑπαρχόντων	καθήκηι	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.]

32.	 Sur	cette	traduction	cf.	Robert	1945,	p.	39	:	«	Cette	propriété	était	dans	la	«	ville	»	ou	dans	son	voisinage	immédiat	[…]	
c’est‑à‑dire […] à Mylasa	et	environs.	»

33.	 A.	Laumonier	1958,	p.	107,	traduit	par	«	greniers	»	et	précise	dans	la	n.	3	:	«	Ὑπερῷα	= litt. des constructions surélevées, 
des étages ; cf. ὑπερῷς	περίπατος : Syll.3	1170,	10.	»	Cf.	Hellmann	1992,	p.	423‑426.	Voir	le	commentaire	dans	la	
synthèse, p. 439.

34.	 Laumonier	1958,	p.	107	:	«	un	vestibule	».	Cf.	Hellmann	1992,	p.	356‑357.
35. Voir le commentaire de ce mot dans la synthèse, p. 439.
36.	 Cf.	Hellmann	1992,	p.	121,	n.	2	;	Husson	1983,	p.	66‑72	:	«	ainsi	l’εἴσοδος	καὶ	ἔξοδος	peut	être	une	servitude	d’ordre	

juridique,	le	droit	d’accès,	et	la	réalité	qui	matérialise	ce	droit	;	d’où	la	difficulté	de	traduire	une	notion	aussi	complexe	»	
(p. 71) ; robert 1945, p. 91, no 62 et 62a ; Bull. ép. 1950, 215. 
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boeckh propose de restituer une ligne entière au début du texte : [Ἐπὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Διόδοτος	Δημητρίου	ἀπέδοτο	τῷ	Ἀπόλλωνι	
πρὸς	‑	‑]. L. 1	:	Boeckh	en	majuscules,	ΥΒ	.	.	ΡΕΟΥΙΣΚΙΙΑΝΝΑΠΟΛΛΩΝΙΟΣ, (fin), Ἀρτέμ[ιδος,	κτῆσεων	τῶν	?]. L. 3 : boeckh 
en	majuscules,	ΕΛΑΙΟΤΡΟΙΚΩΝ. L. 5 : ΝΟΜΩΝ	boeckh. L. 7	:	Boeckh	en	majuscules,	ΔΕΝΑΡΣΙ ; (fin) : boeckh en minuscules, 
καὶ	[τὴν	κτῆσιν]. L. 10-11 : ΓΙΘΩΝΙ	Pococke ; τοῖς	ἀρμ[ένοις,	καὶ	τῷ	ὀρ]‑|[ν]ιθῶνι	boeckh. L. 12	:	Boeckh	en	majuscules,	ΤΙΜΙΑΣ. 
L. 13	:	Boeckh	en	majuscules,	ΤΗΛΩΝΗΝΔΙΟΔ	.	.	ΙΣ. L. 19	:	Boeckh	en	majuscules,	ΕΝΤΩΙΙΑΥΤΩΧ	.	Ρ.	ΝΕ.

1.	…	fils	de	Hybréas,	prêtre	d’Apollon	et	d’Artémis	…	
2. tous les biens patrimoniaux et hérités, et …
3. un moulin à huile 37	et	des	installations	pour	presser	les	olives,	des	bâtiments	en	ruine	38, 

des	vignes,	des	jardins	39,	les	pâturages	attenants	et	les	biens‑fonds	achetés	en	plus	à	Kleitolaos	fils	
de Tychôn 40,

6. la moitié de tous ces biens avec tous les arbres qui s’y trouvent, ainsi que la ferme de celui‑ci 
près de la ville avec toutes les maisons qui s’y trouvent, ainsi que des greniers, des portiques 41, 
un prostôon,	le	fouloir	attenant,	les	outils,	le	cellier	à	jarres	42, les étables, le puits, <le tout> avec 
entrée et sortie 43,

12. les deux pour un prix de dix mille drachmes, à condition que Diodotos fasse enregistrer 
l’achat de ces biens en fournissant des garants ;

14. Diodotos,	s’étant	présenté	devant	l’assemblée,	a	déclaré	être	prêt	à	administrer	ces	biens	;	une	
fois l’achat des biens‑fonds mentionnés ci‑dessus fait par les commissaires à l’achat de terres au nom 
du	dieu,	Diodotos	lui‑même	prendra	à	bail	tous	les	biens‑fonds	mentionnés	ci‑dessus	des	mains	des	
trésoriers de la tribu, conformément à l’acte établi, et cela immédiatement ;

19. il	en	jouira	comme	de	biens	patrimoniaux,	lui	et	ses	descendants	ou	ceux	qui	recueilleront	
son héritage …

Acte d’achat (?) par la tribu des Otôrkondes de biens‑fonds appartenant à Diodotos (141)

Le document est trop mutilé pour que l’on puisse indiquer sa nature avec certitude. La première ligne 
pourrait	être	la	fin	d’un	autre	document.	En	effet,	la	fin	de	la	deuxième	ligne	fait	apparaître	une	date	qui	
marquerait le début d’un décret, émanant de la tribu des otôrkondes (l. 3). Les biens‑fonds concernés sont 
sans doute achetés à Diodotos : [πα]ρὰ	Δι(ο)δότου	τοῦ	Δημητρίο[υ]	(l. 7) 44.

Le texte évoque une ferme située près de la ville ([τὴν]	(α)ὐλὴν	κατὰ	πόλιν)	avec toutes les maisons 
(οἰκίαις)	qui s’y trouvent ainsi que des greniers (ὑπερώιοις), le fouloir avec ses outils, les étables attenantes 
avec entrée et sortie. il y aurait également des portiques (στοαῖς) et un prostôon, mais ce passage est restitué 
d’après le texte suivant (142, l. 9).

La	liste	de	noms	qui	figure	aux	lignes	3	à	6	est	sans	doute	celle	des	commissaires à l’achat de terres, 
désignés par la tribu pour effectuer la transaction avec Diodotos, mais le mot κτηματῶναι	ne	peut	être	que	
restitué (l. 3). on peut compter au moins cinq commissaires, mais la liste n’est pas complète.

37.	 Cf.	Robert	1945,	p.	86‑87	:	«	une	installation	pour	la	fabrication	de	l’huile	».	Amouretti	1986,	p.	156	:	«	Le	moulin à huile 
désigne	l’ensemble	du	bâtiment,	broyeur	et	pressoir	»,	p.	174	et	tab.	VII,	p.	286.

38. Voir le commentaire de 140.
39. Sur le mot paradeisos, voir le commentaire p. 436.
40. il faut ici réfuter vigoureusement l’interprétation erronée de b. Dignas (2000, p. 124‑125) : Diodotos posséderait une 

ferme	en	commun	avec	une	certaine	Cleito,	qui	serait	la	fille	d’Hybréas	et	qui	serait	prêtresse	d’apollon et artémis. 
En	réalité,	comme	le	montre	la	traduction,	le	texte,	mutilé	au	début,	fait	mention	d’un	personnage,	fils	de	Hybréas,	
prêtre	d’Apollon	et	Artémis	(ἱερέα est un accusatif masculin singulier), dont le nom est perdu. De plus, il n’existe 
pas, dans ce texte, de femme	appelée	Cleito	:	on	a	la	mention,	à	la	ligne	6,	d’un	personnage,	Kleitolaos	fils	de	Tychôn,	
auquel Diodotos avait acheté une partie des biens‑fonds qu’il revend ensuite. b. Dignas montrait que, puisqu’un seul des 
propriétaires	vendait	sa	moitié,	les	raisons	de	cette	vente	ne	pouvaient	être	liées	à	d’éventuelles	difficultés	financières,	
qui n’auraient sans doute pas manqué d’affecter également le second propriétaire.

41. Voir commentaire p. 440.
42. Voir commentaire p. 438.
43. Voir commentaire p. 440.
44. Expressions parallèles dans 142, l. 5 ; 145, l. 7 ; 146, l. 10 ; 153, l. 3, 7 ; 156, l. 6‑7.
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L’expression ἀφʹ	ὧν	(l.	15),	«	du	côté	de	»,	 indique	qu’on	a,	à	cet	endroit,	 la	 liste	des	voisins qui 
permettent de délimiter les biens‑fonds de Diodotos.

À	la	fin	du	texte	(l.	18),	se	trouve	la	somme	de	4	000	drachmes	:	il	s’agit	sans	doute	du	prix	d’achat	
des biens‑fonds. Cette somme est immédiatement suivie de la mention de garants. Lorsque ceux‑ci sont 
mentionnés dans d’autres textes moins mutilés, ils sont fournis par le vendeur pour garantir, semble‑t‑il, la 
vente : [ἐφʹ	ὧι	κατα]γράψει	τούτων	τὴ(ν)	ὠνὴν	Διόδοτ[ο]ς	βεβαι[ωτὰς	διδοὺς·],	«	à	condition	que	Diodotos	
fasse	enregistrer	l’achat	de	ces	biens	en	fournissant	des	garants	»	45.

La présence au nominatif des commissaires à l’achat de terres (l. 3‑5), l’expression [πα]ρὰ	Δι(ο)δότου	
τοῦ	Δημητρίο[υ]	(l. 7) qui permet de désigner le propriétaire du bien que l’on achète, la description des 
biens‑fonds	(l.	8‑11),	la	mention	d’un	prix	(l.	18)	et	la	présence	de	garants	indiquent	qu’il	s’agit	peut‑être	
d’un acte d’achat.

Engagement de Diodotos de prendre à bail les biens‑fonds qu’il vient de vendre (142)

Le	texte,	dont	il	manque	le	début,	commence	par	une	liste	de	biens‑fonds	au	génitif	(l.	2‑6)	:	je	
n’ai pas trouvé de parallèle dans le corpus de mylasa qui permettrait d’expliquer cette particularité. il 
évoque	des	«	biens	patrimoniaux	et	hérités	»	(l.	2).	Cette	expression	est	également	sans	parallèle	dans	le	
corpus de mylasa. Puis vient une énumération de divers éléments et parties qui composaient sans doute 
un domaine : un moulin	à	huile	avec	ses	outils,	des	bâtiments	en	ruine,	des	vignes, des jardins	et	des	
pâturages	attenants.

Avec	ce	domaine	sont	également	évoqués	les	biens‑fonds	«	achetés	en	plus	à	Kleitolaos	fils	de	Tychôn	»	
(l. 5‑6). étaient‑ils attenants au domaine précédant, formant ainsi un tout ?

Ces biens‑fonds, dont on ne prend en compte qu’une moitié (l. 6‑7 : τούτων	πά[ντων]	τὰ	ἡμίση,	«	la	
moitié	de	tous	ces	biens	»,	le	démonstratif	τούτων	semblant renvoyer à ce qui précède), et la ferme (τὴν	
αὐλὴν, l. 7) dont la description suit, sont estimés tous les deux, ἀμφότερα, à 10 000 drachmes. La ferme 
est‑elle	la	même	que	celle	mentionnée	dans	le	texte	précédent,	qui	concerne	également	les	biens‑fonds	de	
Diodotos	?	La	description	semble	différer	sensiblement,	même	si	les	lacunes	de	141	invitent	à	la	prudence	:	
en	effet	les	éléments	descriptifs	que	l’on	ne	retrouve	pas	de	142	à	141	peuvent	s’être	trouvés	dans	les	lacunes	
de	141.	De	manière	sûre,	les	deux	domaines	se	trouvaient	«	près	de	la	ville	»	et	comportaient	chacun	des	
«	maisons	»,	des	«	greniers	»,	un	«	fouloir	»	(celui‑ci,	dans	la	ferme	de	142,	était	attenant,	tandis	que	cette	
précision	ne	figure	pas	dans	la	partie	conservée	de	141).	En	revanche,	la	ferme	de	142	semble	posséder	des	
équipements	que	n’a	pas	celle	de	141	:	un	«	puits	»,	«	un	cellier	à	jarres	»,	des	«	étables	»	(βοῶσι), tandis que 
dans 141 il s’agissait de στάσεις.

On	apprend	ensuite	que,	pour	valider	la	vente	des	biens‑fonds	qui	viennent	d’être	inventoriés,	le	
vendeur Diodotos doit la faire enregistrer (καταγράφειν).

La deuxième partie du texte, à partir de la ligne 14, concerne l’engagement pris devant l’assemblée 
(sans doute de la tribu) par Diodotos d’administrer (διοικεῖν)	les biens qu’il vient de vendre au dieu (l. 17) 
par	l’intermédiaire	de	la	tribu	des	Otôrkondes	:	la	procédure	est	explicitée	dans	la	fin	du	texte.

143. Fragment d’un bail

Bloc de marbre gris vu encastré dans la maison d’Özbek Alagün à l’angle de Tabakhane Cadd. et de Zahire Pazari 
Sok., à Hisarbarşı. La pierre est devenue visible après qu’une partie de l’enduit extérieur se soit émietté. Dimensions : 42,5 
x 81 cm. Hauteur des lettres : 10‑13 mm. Fig. 30, p. 413.

W. blümel, EA 37 (2004), p. 6‑8, no 7 : copie, estampage et photographie (SEG 54 [2004] 2008, 1094).

45. 142, l. 13 ; (140, l. 12‑13) ; 151, l. 5.
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	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 καὶ	τουτο[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Ο	.	Δ	.[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Σ	τελέ[σαι	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	ταμί]‑
	 αι	ὑπὸ	τῆς	Ὀτωρκονδέων	φυλῆς	ἑκάστου	ἔτου[ς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	λιβα]‑
	 νωτοῦ	ὄγδοον	ἄνεικον	ἀνυπόλογον	τοῖς	ἀε[ὶ	καθισμένοις	ταμίαις	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῆς	Ὑαρβε]‑
		4	 συτῶν	φυλῆς	καὶ	ὑπάρξει	αὐτοῖς	πάντα	καθό[τι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Δι]‑
	 όδοτος	Ἑρμίο[υ	.	.	.	.	.	.]ν	ἡμισέων	τῶν	ὄντω[ν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀφ’ὧν]
	 ἔχει	ἐν	ὑποθέσει	παρὰ	Λέοντ[ο]ς	καὶ	Θεοκρίτο[υ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 Αβας	Μέλανος,	Δημὼ	[Φ]ανίου	[κ]αὶ	ἀπὸ	τῶν	ὑπ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		8	 ἱερέως	τῶι	ΘΙΑ[‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΟΡ[.	.	.]	οἱ	προδανεισ[ταὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Λέοντος	τοῦ	Ἰα]‑
	 τροκλίους	το[ῦ	ἱ]ερέω[ς	‑	‑	‑	‑]ς	Μενάνδρου	τοῦ	Μ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Λέοντος]
	 τοῦ	Ἰατρο[κ]λείους	τοῦ	ἱερέως	[κ]αὶ	ἀπὸ	τῶν	προ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	κατὰ	δὲ]
	 υἱοθεσίαν	Οὐλιάδου	τοῦ	Πόλ[λι]ος	τοῦ	Πρωτέ[ου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
12	 τοῦ	Λέοντος	καὶ	ὁ	ποταμὸς	Ο[.]ολκος	καὶ	ἡ	κα[λουμένη	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 Αδας	κ[αὶ]	Ἀρτεμισί[α]	θυγατέρε[ς]	Παμμένου	το[ῦ	Μέλανος	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 τῆς	Ἰδριακῆς	τάφρ[ο]υ	Λέων	Ἰατ[ροκ]λείους	ἱερεὺς	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Αδας	καὶ	Ἀρτεμι]‑
	 σία	θυγατέρες	[Π]αμμένου	[τ]οῦ	Μέλανος	τ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
16	 ΑΝΤΙΤ[.	.	.	.	.	.]	Αβα[ς	Μ]έλανο[ς]	καὶ	Δημὼ	Φ[ανίου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ΚΟΙΣΚ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ος	Ὑαρβεσ[υτ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	πα]‑
	 ρὰ	Πα[ρ]αμόν[ου]	τοῦ	Φιλιν[.	.	.	.	.	?	Ἀν]τιοχο[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]‑
	 σέας	Μέντορο[ς	κ]αὶ	ὑπὲρ	[τ]ὸ	διαμφισ[βητούμενον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]‑
20	 νης	Ἀμπέλου,	Λι[μ]ναιῖος	Θεομνήστου	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]‑
	 Ἰάσονος	vac.	?	τὴ[ν]	δὲ	παραχώρησιν	ἐπ[οιήσατο	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀργυρίου	Ῥο]‑
	 δίου	λεπτοῦ	δραχμὰς	ἑ[π]τακισχ[ιλίας	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]‑
	 σίου	Τετράφυλος·	μάρτ[υ]ρες	δ[ικασταί]

1. … que les trésoriers par la tribu des otôrkondes chaque année … un huitième d’encens 
sans	contestation,	ni	abattement	aux	trésoriers	toujours	en	fonction	…	la	tribu	des	Hyarbésitai	et	ils	
disposeront de tout conformément …

4 (fin). …	Diodotos	fils	d’Hermias	…	la	moitié	de	ses	(?)	biens	…	du	côté	desquels	il	tient	en	
gage de Léôn et de Théokritos …

7.	…	Abas	fils	(ou	fille	?)	de	Mélas,	Dèmô	fils	de	Phanias	et	du	côté	des	…
8.	prêtre	…	les	prodaneistai	…	fils	de	Léôn,	petit‑fils	d’Iatroklès,	prêtre	…	fils	de	Ménandros,	

petit‑fils	de	…	fils	de	Léôn,	petit‑fils	d’Iatroklès,	prêtre	et	du	côté	des	…	fils	adoptif	d’Ouliadès	fils	de	
Pollis,	petit‑fils	de	Prôtéas	…

12. fils	de	Léôn	et	le	cours	d’eau	O[.]olkos	et	la	?	appelée	…
13. Adas	et	Artémisia	filles	de	Pamménès,	petites‑filles	de	Mélas	…
14.	du	fossé	d’Idrieus	Léôn	fils	d’Iatroklès,	prêtre	…	Adas	et	Aertémisia	filles	de	Pamménès,	

petites‑filles	de	Mélas	…
16. …	Abas	fils	(ou	fille	?)	de	Mélas	et	Dèmô	fille	de	Phanias	…
…
18. de	Paramonos	fils	de	Philin[…]	…	Antiochos	…
19. […]séas	fils	de	Mentôr	et	au‑delà	du	<bien‑fonds>	contesté	…
20. […]nès	fils	d’Ampélos,	Limnaios	fils	de	Théomnestos	…
21. iasôn vacat ? il a fait la cession … sept mille drachmes d’argent rhodien léger …
23. […]sios	Tetraphylos	;	témoins,	juges	…

Le document est mutilé, mais la mention sans doute du paiement d’un loyer (en partie en nature) aux 
lignes 2‑3, fait penser qu’il s’agit d’un bail. Ce document est lié du point de vue prosopographique à d’autres 
documents de Mylasa	par	la	mention	d’un	fils	adoptif	d’Ouliadès	fils	de	Pollis,	petit‑fils	de	Prôtéas	que	l’on	
rencontre dans des documents de mylasa (155 et 152) et d’olymos (184). Le texte est trop mutilé pour que 
l’on puisse savoir quels étaient les biens‑fonds concernés mais la mention d’éléments de paysage (cours 
d’eau, l. 12, fossé,	l.	14)	et	une	liste	de	noms	signalent	les	passages	où	devaient	être	décrites	les	limites 
du bien‑fonds. Comme dans plusieurs autres documents de mylasa (153, l. 10) et d’olymos (184, l. 7, 188, 
l. 12‑13, 195, l. 7) le loyer était à acquitter en partie en nature, comme l’indique la mention d’encens (l. 2‑3). 
Comme à olymos également (167, l. 5), le texte évoque des prodaneistai, sans qu’il soit possible de dire quel 
rôle	ils	jouaient	précisément	ici.	Il	faut	cependant	noter	que	nous	n’en	avons	pas	d’autre	mention	à	Mylasa.
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144-152. Les biens-fonds de Thraséas

144. Décret de la tribu des otôrkondes : proposition d’achat et engagement  
de Thraséas à prendre à bail

Bloc de marbre gris trouvé par Le Bas « dans le mur de l’acropole » (colline Hisarbaşi), tandis que pour le 
moine Nikodèmos Kyprios qui l’a copié et estampé, il était pris dans le mur du temple de Zeus Carien (?). La pierre 
portait deux inscriptions disposées sur deux colonnes dont nous reproduisons ci‑dessous la colonne de droite : dans la 
colonne de gauche, se trouvait la fin des lignes d’un décret indiquant la prise de possession par la tribu des Otôrkondes 
d’un terrain ayant appartenu à Thraséas (= 145). Dimensions : 43 x 78 x 8‑9 cm. Hauteur des lettres : 10 mm (Szanto : 
5 mm). Carnets d’E. Szanto (Skizzenbuch II, 50), revus à Vienne en janvier 2006.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure iii, 1, 1870, 393 : Waddington 
ne publie ici qu’un fragment de l’inscription seul visible au moment où Le bas l’a copiée.

Μουσεῖον	καὶ	Βιβλιοθήκη	τῆς	Εὐαγγελικῆς	Σχολῆς ii, 1, 1875‑76, Smyrne, p. 50‑51, no ροʹ	Βʹ : d’après la copie 
et l’estampage exécutés par un moine de milas, nikodèmos Kyprios (a. Hauvette‑besnault, m. Dubois, BCH 5 [1881], 
p. 108‑109, no 11a ; r. Dareste, b. Haussoullier, Th. reinach, Inscr. jur. grec. i, 1892‑1904, p. 242‑244, no Xiii quater a).

G. Cousin, Ch. Diehl, BCH	12	(1888),	p.	29‑31	:	ont	fait	«	une	copie	rapide	»	de	l’inscription	et	proposent	une	
édition des onze premières lignes seulement.

W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 207 : a travaillé d’après les carnets d’E. Szanto (Skizzenbuch ii, 50).

Cf. W. H. buckler, ABSA 22 (1916‑1918), p. 213, no iX.

	 Ἐπὶ	στεφανηφόρου	Φαίδρου	Ἀριστέου	ἱερέως	Ἀφροδίτης	Εὐπ[λοίας,	μηνὸς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ἔδοξεν	τῆι	Ὀτωρκονδέων	φυλῆι,	γνώμην	ἀποφηναμένων	τῶν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 Ταρκονδαρέως,	Λεωνίδου	τοῦ	Διονυσίου	Μαυννίτου·	περὶ	ὧν	ἐπ[ελθόντες	οἱ	αἱρεθέντες	κτηματῶναι]
		4	 Φαῖδρος	Ἀριστέου	ἱερεὺς	Ἀφροδίτης	Εὐπλοίας,	Μένιππος	Εἰρην[αίου	τοῦ	Ι	.	.	.	.	.	.	.	τοῦ	Ἰατρο]	‑
	 κλείους	Ταρκονδαρεῖς,	Εὐθύδημος	Θεοξένου	ἱερεὺς	Διὸς	Ἐλευθε[ρίου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 Μαυννῖται,	διελέγησαν	εὑρίσκειν	πωλουμένας	ὑπὸ	Θρασέου	τοῦ	[Πολίτου	τοῦ	Μέλανος	Γράβου	κατὰ	

δὲ	υἱοθε]‑
	 σίαν	Ἡρακλείτου	τοῦ	Ἡρακλείδου	Ὀγονδέως	γέας	ἐν	τῶι	Ὀμβιανῶι	[πεδίωι	ἐν	Λευκῇ	Κώμῃ	τὰς	

ὀνομαζομέ]‑
		8	 [νας]	ἐν	Ορθονδουωκοις	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσιν	ἀμπέλων	ὄρχοις	ἑξήκο[ντα	δυσὶν	καὶ	δένδρεσιν	ἐλαΐνοις	

τρισὶν	καὶ]
	 τοῖς	ἄλλοις	δένδρεσι	πᾶσι,	οὐθεν	ὑπολειπομένου	ἑαυτῶι	Θρα[σέου	τοῦ	Πολίτου	τοῦ	Μέλανος	Γράβου,	

καὶ	ἄλλας	γέας]
	 τήν	τε	καλουμένην	Αρμοκοδωκα	καὶ	τὴν	ἐχομένην	ταύτης	ἕ[ως	τε	τῆς	Τροβαλισσικῆς	ὁδοῦ	καὶ	ὡς	τὰ	

ὅρια	πέπηγεν]
	 σὺν	τοῖς	ἐνοῦσιν	δένδρεσιν	ἐλαΐνοις	πᾶσιν,	οὐθὲν	ὑπολειπομ[ένου	ἑαυτῶι	Θρασέου	τοῦ	Πολίτου	τοῦ	

Μέλανος	Γράβου,]
12	 τιμῆς	τὰ	πάντα	ἀργυρίου	Ῥοδίου	λεπτοῦ	δραχμῶν	πεντακισχισλίων,	[ἐφʹ	ᾧ	καταγράψει	τούτων	τὴν	

ὠνὴν	βε]‑
	 βαιωτὰς	διδούς·	ἐπελθὼν	δὲ	καὶ	ὁ	Θρασέας	ἐπὶ	τὴν	ἐκλησίαν	[ἔφη	ἕτοιμος	εἶναι	διοικεῖν	ταῦτα·	γενομέ]‑
	 νης	δὲ	τῆς	ὠνῆς	τῶν	προγεγραμμένων	τοῖς	κτηματώναις	εἰς	[τὸ	τοῦ	θεοῦ	ὄνομα,	μισθώσεται	τὰ	προγε]‑
	 γραμμένα	πάντα	αὐτὸς	Θρασέας	παρὰ	τῶν	ταμιῶν	τῆς	[φυλῆς	κατὰ	χρηματισμὸν	ἐν	τῷ	αὐτῷ	χρόνῳ,]
16	 καὶ	ἕξει	αὐτὰ	εἰς	πατρικὰ	αὐτὸς	καὶ	οἱ	ἐξ	αὐτοῦ	ἢ	οἷς	ἂν	ἡ	[κληρονομία	τῶν	ὑπαρχόντων	καθήκῃ,	καὶ	τε]‑
	 λέσει	ἑκάστου	ἔτους	φόρον	τοῖς	τῆς	φυλῆς	ταμίαις	ἐμ	μη[νὶ	?	ἄνεικον	ἀνυπόλογον	ἀργυρίου]
	 	̔Ροδίου	λεπτοῦ	δραχμὰς	ἑκατὸν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑

Dans	cet	apparat,	je	ne	tiens	pas	compte	du	texte	de	Le	Bas	et	Waddington	dont	la	lecture,	trop	partielle,	n’apporte	rien	à	
l’édition. L. 1 : Φαίδρου	[τοῦ]	Ἀριστέου	blümel. L. 2 : γνώμην	ἀποφηναμένων	τῶν	[ταμιῶν	τῆς	φυλῆς]	Hauvette‑besnault et Dubois. 
L. 3 (fin) : εἶπ[.	.	.	.]	Μουσεῖον, Hauvette‑besnault et Dubois ; ἐ[πελθόντες]	Cousin et Diehl ; ΕΠ[.]	Szanto. L. 4 : Μένιππος	Εἰρην[αίου	
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κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	τοῦ	δεῖνος	τοῦ	Ἰατρο]‑|κλείους	Ταρκονδαρεῖς	blümel, cf. i. Mylasa ii, 207b, l. 7, Μένιππος	Εἰρηναίου	τοῦ	Ι	[.	.	.	.	
.	.	.	.	τοῦ	Ἰα]‑|τροκλείους. L. 5 : Ἐλευθ[ερίου]	Μουσεῖον, Hauvette‑besnault et Dubois, Cousin et Diehl ; Ἐλευθε[ρίου]	Szanto. L. 6 : 
Le nom complet de Thraséas est restitué d’après 145, l. 15. L. 7 : Ἐμβιανῶ	Μουσεῖον ; [Ὀ]μβιανῶ	Hauvette‑besnault et Dubois. L. 8 : 
(début) γέας	Μουσεῖον,	Hauvette‑besnault et Dubois. L. 10 : ΑΥΤΗ	Szanto. L. 11 : ἐνοῦσι	Μουσεῖον, Hauvette‑besnault et Dubois, 
Cousin et Diehl ; ἐνοῦσιν Szanto ; ἐλ	ληνοῖς	Μουσεῖον, Hauvette‑besnault et Dubois. L. 13 : ΕΚΛΗΣΙΑΝ	Szanto. L. 14. : (fin) ε[ἰς]	
Μουσεῖον, Hauvette‑besnault et Dubois ; εἰς	Le bas, Szanto. L. 17 : ἐμ	μη[νὶ	Περιτίῳ	ἄνεικον	ἀνυπόλογον	ἀργυρίου]	blümel. L. 18 : 
ἑκατὸν	[ἐνενήκοντα	‑ ‑] blümel.

1. Phaidros	fils	d’Aristéas,	prêtre	d’Aphrodite	Euploia,	étant	stéphanéphore	(date)	…	,	il	a	plu	à	
la tribu des otôrkondes, sur proposition des ? … Untel	des	Tarkondareis,	Léônidès	fils	de	Dionysios,	
des maunnitai ;

3. au	sujet	des	questions	sur	lesquelles	les	commissaires	à	l’achat	de	terres	désignés,	Phaidros	fils	
d’Aristéas,	prêtre	d’Aphrodite	Euploia,	Ménippos	fils	d’Eirènaios,	petit	fils	de	…	,	Untel	fils	d’Iatroklès,	
des	Tarkondareis,	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	prêtre	de	Zeus	Éleuthérios	et	Untel, tous deux des 
maunnitai, s’étant présentés <devant l’assemblée> ont exposé avoir trouvé des terres mises en vente par 
Thraséas Grabos 46	fils	de	Politès,	petit‑fils	de	Mélas	et	fils	adoptif	de	Hérakleitos	fils	de	Hérakleidès,	des	
Ogondeis,	terres	situées	dans	la	plaine	d’Ombia,	à	Leukè	Kômè,	et	qui	sont	appelées	«	à	Orthondouôka	»,	
avec les soixante‑deux rangées de vigne, trois oliviers et tous les autres arbres sans que Thraséas Grabos 
fils	de	Politès,	petit‑fils	de	Mélas,	garde	rien	pour	lui‑même,	ainsi	que	d’autres	terres	:	l’une	appelée	
Armokodôka	et	la	terre	attenante	à	cette	dernière	jusqu’à	la	route	de	Trobalissos	47 et dans les limites 
fixées	par	les	bornes	plantées,	avec	tous	les	oliviers	qui	s’y	trouvent,	sans	que	Thraséas	Grabos	fils	de	
Politès,	petit‑fils	de	Mélas	ne	garde	rien	pour	lui‑même,	le	tout	pour	un	prix	de	cinq	mille	drachmes	
d’argent rhodien léger, à condition qu’il fasse enregistrer l’achat de ces biens en fournissant des garants ;

13.	Thraséas,	s’étant	présenté	devant	l’assemblée,	a	déclaré	être	prêt	à	administrer	ces	biens	;	une	
fois l’achat des biens‑fonds mentionnés ci‑dessus fait par les commissaires à l’achat de terres au nom 
du	dieu,	Thraséas	lui‑même	prendra	à	bail	tous	les	biens‑fonds	mentionnés	ci‑dessus	des	mains	des	
trésoriers de la tribu conformément à l’acte établi et cela immédiatement ;

16.	il	en	jouira	comme	de	biens	patrimoniaux	lui	et	ses	descendants	ou	ceux	qui	recueilleront	
son héritage, et il paiera chaque année aux trésoriers de la tribu, au mois de ?, sans contestation ni 
abattement un montant de cent (au moins) drachmes d’argent rhodien léger …

145. Entrée en possession par les otôrkondes des terres ayant appartenu à Thraséas

Même pierre que 144.
Inscription composée de deux fragments : A est la colonne de droite d’un bloc portant dans sa colonne de gauche 

le texte de 152. B est la colonne de gauche d’un bloc portant dans sa colonne de droite le texte de 144. Pour la 
description des pierres, se reporter à ces deux numéros.

Μουσεῖον	καὶ	Βιβλιοθήκη	τῆς	Εὐαγγελικῆς	Σχολῆς ii, 1, Smyrne, 1875‑76, p. 50‑51, no ροʹ	Αʹ : d’après la copie et 
l’estampage exécutés par un moine de milas, nikodèmos Kyprios (fragment b seulement).

G. Cousin, Ch. Diehl, BCH 12 (1888), p. 25‑31, no 9 : les premiers, ils pensent à réunir le fragment b publié dans 
le Μουσεῖον	καὶ	Βιβλιοθήκη	τῆς	Εὐαγγελικῆς	Σχολῆς et le fragment a qu’ils ont découvert (F. bechtel, SGDI iii, 2, 
1905, 5, 5755).

W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 214.

                                     A                                                                 B
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑]	ε̣ἰ̣ς̣	τὰς	γέας	τὰς	ἐν	τῶι	Ὀμβιανῶι	πεδίωι	ἐν	Λε[υκῇ	Κώμ]ῃ	εἰς
	 τὰς	ὀνομαζομένας	ἐν	Ορθονδουωκοις	σὺν	τοῖς	ἐνοῦ[σιν]	ἀμπέλων
	 ὄρχοις	ἐξήκοντα	δυσὶν	καὶ	δένδρεσιν	ἐλαΐνοις	τρισὶν	κα[ὶ	το]ῖς	ἄλλοις
4	 δένδρεσι	πᾶσιν,	εἰς	ἃ	καὶ	πέπρακεν	αὐτοῖς,	ἐναντίον	μαρτύ[ρω]ν	τῶν	ὁμό‑
	 ρων	Τετρηκοστῆς	Μενίππου	Καλβαλα	μετὰ	κυρίου	τοῦ	υἱοῦ	[Με]νοίτου
	 τοῦ	Λέοντος	Οὐωκεω,	Ἀριστέου	τοῦ	Εὐάνδρου,	Διονυσίου	τοῦ	Ἰατ[ρο]κλείους,
	 ἀφʹ	ὧν	ἔχει	ἐν	ὑποθέσει	παρὰ	Διοσκουρίδου	τοῦ	Διονυσίου	το[ῦ	Ἀ]ριστέου,

46. Surnom que J. et L. robert, Bull. ép.	1970,	193,	rattachent	à	la	racine	«	dont	on	connaît	le	diminutif	γράβιον	pour une 
torche	et	un	fanal	».

47. Le nom est inconnu par ailleurs.
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		8	 καὶ	ἀπὸ	τῆς	γῆς	τῆς	Βολλι[‑]εων	τῆς	ἐχούσης	αὐτὴν	ἐμ	μισθ[ώ]σει	Μελι‑
	 τίνης	τῆς	Ἑκαταίου	μετὰ	κυρίου	τοῦ	ἀνδρὸς	Μενάνδρου	τοῦ	Γλαύκου,
	 Πρωταγόρου	τοῦ	Θεοδώρου,	καὶ	εἰς	ἄλλας	γέας	ἐν	τῶι	Ὀμβιανῶι	πεδίωι
	 ἐν	Λευκῇ	Κώμῃ	εἴς	τε	τὴν	καλουμένην	Αρμοκοδωκα	καὶ	εἰς	τὴν	ἐχομέ‑
12	 νην	ταύτης	ἕως	τε	τῆς	Τροβαλισσικῆς	ὁδοῦ	καὶ	ὡς	τὰ	ὅρια	πέ[π]ηγεν	σὺν
	 τοῖς	ἐνοῦσι	δένδρεσιν	ἐλαΐνοις	πᾶσιν,	εἰς	ἣν	καὶ	αὐτὴν	πέπ[ρ]ακεν	αὐ‑
	 τοῖς,	ἐναντίον	μαρτύρων	τῶν	ὁμόρων	ἀπὸ	τῶν	φυλετικῶν	γεῶ[ν]	Διὸς	Ὀ‑
	 τωρκονδέων	αὐτοῦ	Θρασέου	τοῦ	Πολίτου	τοῦ	Μέλανος	Γράβου	κα[τ]ὰ̣	δὲ	υἱ[ο]‑
16	 θεσίαν	Ἡρακλείτου	τοῦ	Ἡρακλείδου,	Δράκοντος	τοῦ	Πολίτου	Γρ[άβ]ου	κατὰ	
	 δὲ	υἱοθεσίαν	Ἡρακλείτου	τοῦ	Ἡρακλείδου,	καὶ	ἀπὸ	τῶν	φυλετικῶ[ν	γ]εῶν	Διὸς
	 Ὀτωρκονδέων	αὐτο[ῦ	Θ]ρασέου	τοῦ	Πολίτου	τοῦ	Μέλα[νο]ς	[Γράβο]υ	[‑	‑	‑]

Selon Blümel, avant la ligne 1, il faut comprendre : « Thraséas, selon la loi, a mis en possession 
en conduisant les commissaires à l’achat de terres désignés… »

1.	aux	terres	situées	dans	la	plaine	d’Ombia,	à	Leukè	Kômè,	à	celles	appelées	«	à	Orthondouôka	»	
avec les soixante‑deux rangées de vigne qui s’y trouvent, les trois oliviers et tous les autres arbres,

4. (il les a mis en possession en les conduisant) à celles aussi qu’il leur a vendues, en présence 
comme	témoins	des	voisins	Tétrèkostè	fille	de	Ménippos	Kalbalas	48, avec comme représentant légal 
son	fils	Ménoitès	fils	de	Léôn	Ouôkès,	Aristéas	fils	d’Euandros,	et	Dionysios	fils	d’Iatroklès,	du	côté	
de	celles	qu’il	tient	comme	gage	de	Dioskouridès	fils	de	Dionysios,	petit‑fils	d’Aristéas	et,	du	côté	de	la	
terre	des	Bolli[‑]eis,	Mélitinè	fille	de	Hékataios	qui	la	tient	en	location	avec	comme	représentant	légal	
son	mari	Ménandros	fils	de	Glaukos,	et	Prôtagoras	fils	de	Théodôros,

10. (il les a mis en possession en les conduisant) à d’autres terres dans la plaine d’ombia, à 
Leukè	Kômè,	à	celle	appelée	Armokodôka	et	à	celle	attenante	à	cette	dernière	jusqu’au	chemin	de	
Trobalissos,	dans	les	limites	fixées	par	les	bornes	plantées,	avec	tous	les	oliviers	qui	s’y	trouvent,

13. (il les a mis en possession en les conduisant) sur celle aussi qu’il leur a vendue, en présence 
comme témoins des voisins, du côté des terres de la tribu appartenant au zeus des otôrkondes, Thraséas 
Grabos	lui‑même	fils	de	Politès,	petit‑fils	de	Mélas,	fils	adoptif	de	Hérakleitos	fils	de	Hérakleidès,	
Drakôn	Grabos	fils	de	Politès,	petit‑fils	de	Mélas,	fils	adoptif	de	Hérakleitos	fils	de	Hérakleidès	et,	du	
côté	des	terres	de	la	tribu	qui	appartiennent	au	Zeus	des	Otôrkondes,	Thraséas	Grabos	fils	de	Politès,	
petit‑fils	de	Mélas	49	lui‑même	…

146. Acte	d’achat	des	terres	appelées	«	à	Orthondouôka	»	appartenant	à	Thraséas

Plaque de marbre gris, complète à gauche, cassée sur les autres côtés ; remployée dans les fondations de l’Ulu Cami 
« la tête en bas ». La majeure partie de la pierre (l. 1‑11) était enfoncée dans le sol et fut temporairement dégagée. 
Dimensions : 41 x 47 cm. Hauteur des lettres : 10‑12 mm. Fig. 34, p. 415.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 207b : estampage et photographie (pl. 7).

	 [‑	‑	‑	‑	‑]ΕΙΕ[‑	‑]Ο[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [τ]ῆς	μισθώσεως	χρ[ηματ]ισμόν̣
	 															Ὠνή
4	 Ἐπὶ	στεφανηφόρου	Φαίδρου	τοῦ	Ἀριστ[έου	ἱερέως	Ἀφροδίτης	Εὐπλοίας],
	 μηνὸς	Ξανδικοῦ	τρίτη	ἐπὶ	δέκα·	ἐπρί[αντο	οἱ	αἱρεθέντες	κτηματῶναι]
	 ὑπὸ	τῆς	Ὀτωρκονδέων	φυλῆς	Φαῖδρ[ος	Ἀριστέου	ἱερεὺς	Ἀφροδίτης]
	 Εὐπλοίας,	Μένιππος	Εἰρηναίου	τοῦ	Ι[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τοῦ	Ἰα]‑
8	 τροκλείους	Ταρκονδαρεῖς,	Εὐθύδημ̣[ος	Θεοξένου	ἱερεὺς	Διὸς]
	 Ἐλευθερίου,	Οὐλιάδης	Διονυσίου,	Π[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Μαυν]‑
	 νῖται	τῶι	Διὶ	Ὀτωρκονδέων	παρὰ	Θρα[σέου	τοῦ	Πολίτου	τοῦ	Μέ]‑
	 λανος	Γράβου	κατὰ	δὲ	ὑοθεσίαν	Ἡρ[ακλείτου	τοῦ	Ἡρακλείδου]

48.	 Ou	Tétrèkostè	Kalbala	fille	de	Ménippos.
49. À la ligne 17, on a l’impression que l’inscription reprend à l’identique le texte qui commence à la ligne 14 : s’agit‑il 

d’une	erreur	de	copie	?	La	mutilation	de	la	fin	du	texte	empêche	de	trancher.
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12	 Ὀγονδέως	γέας	ἐν	τῶι	Ὀμβιανῶι	πεδ[ίωι	ἐν	Λευκῆι	Κώμηι	τὰς	ὀ]‑
	 νομαζομένας	ἐν	Ορθονδουωκοις	σ[ὺν	τοῖς	ἐνοῦσιν	ἀμπέλων]
	 [ὄ]ρχοις	ἑξήκοντα	δυσὶν	καὶ	δένδρεσ[ιν	ἐλαΐνοις	τρισὶν	καὶ	τοῖς]
	 [ἄλ]λοις	δένδρεσιν	πᾶσι,	καθότι	καὶ	αὐτ̣[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	οὐθεν]
16	 [ὑπολ]ειπομένου	Θρασέου	ἑαυτῶι	ἐν	[τοῖς	τόποις	τούτοις]
	 [‑	‑	‑	‑	‑]	Τετρηνὶς	Μενίππου	[μετ]ὰ̣	κ̣[υρίου	τοῦ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

2. … acte de location …
3. achat.
4. Phaidros	fils	d’Aristéas,	prêtre	d’Aphrodite	Euploia,	étant	stéphanéphore,	le	treize	du	mois	de	

Xandikos ;
5.	les	commissaires	à	l’achat	de	terres	désignés	par	la	tribu	des	Otôrkondes,	Phaidros	fils	d’Aristéas,	

prêtre	d’Aphrodite	Euploia,	Ménippos	fils	d’Eirènaios,	petit‑fils	de	I[…	,	Untel]	fils	d’Iatroklès,	tous	deux	des	
Tarkondareis,	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	prêtre	de	Zeus	Éleuthérios,	Ouliadès	fils	de	Dionysios,	P[…]	
…	,	tous	deux	(trois	?)	des	Maunnitai,	ont	acheté	pour	Zeus	des	Otôrkondes,	à	Thraséas	Grabos	fils	de	
Politès,	petit‑fils	de	Mélas,	fils	adoptif	de	Hérakleitos	fils	de	Hérakleidès,	des	Ogondeis,	des	terres	dans	
la	plaine	d’Ombia,	à	Leukè	Kômè,	terres	appelées	«	à	Orthondouôka	»,	avec	les	soixante‑deux	rangées	de	
vigne qui s’y trouvent, trois oliviers et tous les autres arbres, conformément aussi …

15 (fin).	…	sans	que	Thraséas	ne	garde	rien	pour	lui‑même	en	ces	lieux	…
16. …	Tétrènis	fille	de	Ménippos,	avec	comme	représentant	légal	…

147. Décret	de	la	tribu	des	Otôrkondes	relatif	à	un	«	contrat‑type	»	avec	Thraséas

Plaque de marbre découverte par le moine Nikodèmos Kyprios du côté nord‑est du temple de Zeus Carien, sur 
la colline Hisarbaşi.

a. Kirchhoff, Hermes 15 (1880), p. 383‑384 : d’après une copie du moine nikodèmos Kyprios et une publication 
dans	le	journal	Νέα	Σμύρνη du 10 mai 1880.

a. Hauvette‑besnault, m. Dubois, BCH 5 (1881), p. 110‑113, no 11C : estampage (r. Dareste, b. Haussoullier, 
Th. reinach, Inscr. jur. grec. i, 1892‑1904, p. 246‑248, no Xiii quater C ; W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 208).

	 [‑	‑]ΦΟΡΟ[e.g.	καὶ	τελέσει	τ]οῦ	μὲν	πρώ[το]υ	ἔτους	μη̣ν[ῶν]	δέκα	φόρον,	τῶ[ν]	δὲ
	 [ἄλλων]	καθότι	προγέγ[ραπτ]αι·	ἐὰν	δὲ	μὴ	διορθώσηται	Θρασέας	τόν	φόρον	καθότι	γέγραπται,	ἀποτείσει
	 [τ]ὸν	ἡμιόλιον·	[ἐὰ]ν	δὲ	δὶς	ἐφεξῆς	μὴ	ἀποδῶι,	ἀποτείσει	τόν	τε	φόρον	τῶν	δύο	ἐτῶν	ἡμιόλιον	καὶ
		4	 οὐχ	ὑπάρξει	αὐτῶι	ἡ	μίσθωσις,	ἀλλὰ	οἱ	τότε	ταμίαι	τῆς	φυλῆς	ἀναμισθωσάτωσαν	αὐτὰ	μὴ	ἐλασσο‑
	 νος	τοῦ	προγεγραμμένου	φόρου·	οὐκ	ἐξέστα(ι)	δὲ	τῶι	μεμισθωμένωι	τὴν	πρώτην	καταβολὴν	ὀφείλον‑
	 τι	τὴν	δευτέραν	ἀποδιδόναι,	ἀλλʹ	ἀεὶ	τὴν	πρώτην	διορθωσαμένωι	τοῖς	πρώτοις,	οὕτως	τὴν	δευτέραν
	 ἀποδιδόναι,	εἰ	δὲ	μή,	οὐχ	ὑπάρξει	αὐτῶι	ἡ	μίσθωσις·	οὐ	παραχωρήσει	δὲ	Θρασέας	ἑτέρωι	οὐθενὶ	οὐδὲ
		8	 ἄλλος	ὁ	ἔχων	αὐτὰ	καταμερίζων	τὰς	γέας	οὐδὲ	καταδιελεῖ	τὸν	φόρον,	εἰ	δἐ	μή,	οὐχ	ὑπάρξει	αὐτῶι
	 ἡ	μίσθωσις·	οὐ	παραχωρήσει	δὲ	οὐδὲ	ὀφείλων	φόρον·	εἰ	δὲ	μή,	οὐχ	ὑπάρξει	αὐτῶι	ἡ	μίσθωσις,	ἀλλὰ	οἱ	ταμί‑
	 αι	ἀναμισθωσάτωσαν	πάντα·	ἐὰν	δὲ	βούληται	παραχωρεῖν,	παραχωρείτω	τὰ	προγεγραμμένα	κατὰ	τὰ
	 αὐτὰ,	ἄλλως	δὲ	μὴ	ἐξέστω	παραχωρεῖν·	εἰ	δὲ	μή,	ἄκυρος	ἔστω	ἡ	παραχώρησις	καὶ	οἱ	ταμίαι	τῆς	φυλῆς
12	 ἀναμισθωσάτωσαν	αὐτά·	ἡ	δὲ	πρᾶξις	ἔσται	τοῦ	φόρου	ἑκάστου	ἔτους	τοῖς	γινομένοις	ταμίαις	τῆς
	 φυλῆς	πράσσουσι	κατὰ	τὸν	πωλητικὸν	νόμον	παρὰ	τοῦ	ἔχοντος	αὐτὰ·	δεδόχται	ποιήσασθαι	τοὺς	
	 ταμίας	τὴν	μίσθωσιν	ἐπὶ	τῶν	δικαστῶν	καὶ	τοῦ	νομοφύλακος	κατὰ	συγγραφήν·	καὶ	ὑπαρχέτω	ὁ	φό‑
	 ρος	τῶι	θεῶι	ἐν	προσόδωι·	ὑπογραψάτωσαν	δὲ	ἐν	τῶι	τῆς	μισθώσεως	χρηματισμῶι	τόδε	τὸ	ψήφισ‑
16	 μα·	ἀναγραψάτωσαν	δὲ	ἐν	τῶι	ἱερῶι	τοῦ	Διὸς	Ὀτωρκονδέων	τόν	τε	τῆς	ὠνῆς	καὶ	τῆς	ἐμβάσεως
	 καὶ	τῆς	μισθώσεως	χρηματισμόν·	τὸ	δὲ	ἐσόμενον	εἰς	ταῦτα	ἀνάλωμα	δοθήτω	ἐκ	τῶν	κοινῶν
	 προσόδων.

L. 1 : μη[νῶν]	Hauvette‑besnault et Dubois. L. 5 : ΕΞΕΣΤΑΡ.	Hauvette‑besnault et Dubois. L. 6 : ἀλλὰ	(ἢ)	Kirchhoff ; ΑΛΛΑΕΙ,	
ἀλλὰ	εἰ	Hauvette‑besnault et Dubois. L. 8 : (αλλοσθε)	ἄλλος Kirchhoff. L. 12 : ΤΑΧΙΑΙΣ,	τα(μ)ίαις	Hauvette‑besnault et Dubois. 
L. 14-15 : ὑπάρχει[ν]	τ(ὸ)[ν]	φό‑|ρο(ν)	Kirchhoff. L. 15 : ΤΟΔΕΤΩ,	τὸ	δὲ	τὸ	Hauvette‑besnault et Dubois.

1. … <il paiera> la première année le montant de dix mois, et pour les autres années, comme il 
est prévu ci‑dessus ;

2. si Thraséas ne règle pas le montant comme prévu, qu’il verse comme amende la moitié en 
plus ; si, deux fois de suite, il ne paie pas, il versera comme amende une fois et demie le montant des 
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deux années, et le bail ne tiendra plus avec lui ; mais au contraire, que les trésoriers de la tribu qui 
seront alors en fonction procèdent à une nouvelle mise en location des biens, pour un montant qui ne 
sera	pas	inférieur	à	celui	fixé	plus	haut	;

5. il est interdit au preneur, s’il est débiteur du premier versement, de payer le second : chaque fois 
que le cas se présentera, c’est après avoir réglé le premier versement au premier collège de magistrats 
qu’il paiera le second versement ; sinon le bail ne tiendra plus avec lui ;

7. défense à Thraséas de céder <son bail> à qui que ce soit d’autre, et à tout autre détenteur des 
biens‑fonds de morceler les terres et, ainsi de diviser le montant ; sinon le bail ne tiendra pas avec lui ;

9.	il	ne	cédera	pas	son	bail,	même	s’il	n’est	pas	débiteur	du	loyer	;	sinon	le	bail	ne	tiendra	pas	avec	
lui ; mais au contraire les trésoriers procéderont à une nouvelle mise en location de tous les biens‑fonds ;

10. s’il	veut	céder	son	bail,	qu’il	cède	les	biens	mentionnés	ci‑dessus	aux	mêmes	conditions	que	
ci‑dessus ; autrement il lui est interdit de le céder ; s’il le fait, que la cession ne soit pas valable et que 
les trésoriers de la tribu procèdent à une nouvelle mise en location des biens ;

12. que le recouvrement 50 du montant se fasse chaque année par les soins des trésoriers de la 
tribu alors en fonction, selon la loi sur les ventes, auprès de celui qui détient les biens‑fonds ;

13. il	a	été	décrété	que	les	trésoriers	fassent	la	mise	en	location	devant	les	juges	et	le	nomophylaque	
conformément à un (?) texte en vigueur ;

14. que le montant fasse partie des revenus du dieu ;
15. qu’ils fassent inclure le présent décret dans l’acte de location ; qu’ils fassent transcrire dans 

le sanctuaire de zeus des otôrkondes l’acte d’achat, d’entrée en possession et de location ; que <la 
somme> nécessaire pour cette dépense soit prélevée sur les revenus communs.

148. Entrée en possession (?) par les otôrkondes d’un bien‑fonds ayant appartenu à Thraséas

Fragment trouvé dans la cour d’une maison particulière par E. Hula et E. Szanto, lors de leur voyage en Carie 
en 1 895. La pierre portait une inscription de quatorze lignes : les quatre premières reproduites ci‑dessous et le contrat 
de location passé avec Thraséas (149). Dimensions : 40 x 40 x 60 cm. Hauteur des lettres : 10‑11 mm. Carnets de notes 
d’E. Hula et E. Szanto (Skizzenbuch I, 32) revus en janvier 2006.

E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 10, l. 1 à 4 (W. H. buckler, ABSA 22 [1916‑1918], 
p. 211‑213, no Viii, l. 1‑4).

W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 209 : a travaillé d’après les carnets de notes d’E. Hula et E. Szanto (Skizzenbuch i, 32).

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ΡΙΜΕ.	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
2	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΛΟΙΣΟΥ	καὶ	πέραν	τῆς	ὁδο[ῦ	τ](ῆ)ς	ἐ[π]ὶ	[‑	‑	‑	‑	‑	φερούσης	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	ὑπὲρ	

τὰς	φυ]‑
	 [λετικὰς	γέας]	Δ[ι]ὸς	Ὀτωρκονδέων	αὐτοῦ	Θρασέου	τοῦ	[Πολίτου	τοῦ	Μέλανος	Γράβου	κατὰ	δὲ	

υἱοθεσίαν]
4	 [Ἡρακλείτου]	τοῦ	Ἡρακλείδου,	καὶ	ὑπὲρ	τὰ	φυλετι[κὰ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 1 : ὁδο[ῦ	.]υσε	Hula et Szanto ; blümel : ΥΣΕ	dans la copie de Hula et Szanto. L. 4 : [Ἡρακλεί]του	Ἡρακλείδου	Hula et 
Szanto, buckler ; τὰ(ς)	φυλετι[κὰς	γέας]	buckler.

2. … et au‑delà de la route qui … conduit … et au‑delà des terres de la tribu qui appartiennent 
à	Zeus	des	Otôrkondes,	Thraséas	Grabos	lui‑même	fils	de	Politès,	petit‑fils	de	Mélas,	fils	adoptif	de	
Hèrakleitos	fils	de	Hérakleidès,	et	au‑dessus	des	biens‑fonds	qui	appartiennent	à	la	tribu	…

149. bail concédé à Thraséas

Mylasa. Sur la même pierre que 148, à la suite.

E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 10, l. 5 à 17 (W. H. buckler, ABSA 22 [1916‑1918], 
p. 211‑213, no Viii, l. 5‑18).

W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 210 : a travaillé d’après les carnets de notes d’E. Hula et E. Szanto (Skizzenbuch i, 
32).

50. Pour W. blümel (1987, p. 84), la praxis serait une exécution forcée, une saisie,	«	Zwangsvollstreckung	».
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	 																																																					Μίσθω[σις]
	 [Ἐπὶ]	στεφαν[ηφό]ρου	Φαίδρου	τοῦ	Ἀριστέου	ἱε[ρέως	Ἀφροδίτης	Εὐπλοίας,	μηνὸς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐπὶ]
	 δέ[κα]·	ἀγαθῇ	τύχῃ·	ἐμίσθωσαν	οἱ	ταμίαι	τῆς	[φυλῆς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		4	 Ταρκονδαρεύς,	Λεωνίδη[ς	Δι]ονυσίου	Μαυννίτ[ης	Θρασέαι	Πολίτου	τοῦ	Μέλανος	Γράβωι	κατὰ	δὲ	

υἱοθεσίαν]
	 Ἡρ[ακ]λείτου	τοῦ	Ἡρακλείδου	Ὀγονδεῖ(ς)	γε̣ας	ἐν	[τῶι	Ὀμβιανῶι	πεδίωι	ἐν	Λευκῇ	Κώμῃ	τὰς	

ὀνομαζομέ]‑
	 [ν]α[ς	ἐν	Ο]ρθονδουωκοις	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσιν	[ἀ]μ[πέλων	ὄρχοις	ἑξήκοντα	δυσὶν	καὶ	δένδρεσιν	ἐλαΐνοις]
	 [τρισὶ]ν	καὶ	τοῖς	ἄλλοις	δένδρεσι	πᾶσι[ν,	καὶ	ἄλλας	γέας	τήν	τε	καλουμένην	Αρμοκοδωκα	καὶ	τὴν	ἐχο]‑
		8	 μένην	ταύτης	ἕως	τῆ[ς	Τροβαλισσικῆς	ὁδοῦ	καὶ	ὡς	τὰ	ὅρια	πέπηγεν	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι	δένδρεσι	ἐλα]‑
	 ΐνοις	πᾶσιν,	τὰ	καὶ	ΑΠ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΤΟ	καὶ	τῶι	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 τῶι	ἐνεστῶτι	μην[ὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐφʹ	ὧ	ἕξει	αὐτὰ	εἰς	πατρικὰ	αὐτὸς	καὶ	οἱ	ἐξ	αὐτοῦ	ἢ	οἷς	ἂν	ἡ	κληρονο]‑
	 μία	τῶν	ὑπαρχόντων	καθῄ[κηι],	καὶ	[τε]λέσ[ει	ἐκαστου	ἔτους	φόρον	‑	‑	‑	‑	‑	τοῖς	τῆς	φυλῆς	ἀεὶ]
12	 καθισταμένοις	ταμίαις	ἄνεικον	ἀνυπόλογον	[ἀργυρίου	Ῥοδίου	λεπτοῦ	δραχμὰς	ἑκατὸν	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τὴν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 3 : τῆς	[φυλῆς,	ὁ	δεῖνα	τοῦ	δεῖνος]	Hula et Szanto. L. 4 : Μαυννίτ[ης	τὰς	πωλουμένας	ὑπὸ	Θρασέου	τοῦ	Πολίτου	τοῦ	
Μέλανος	Γράβου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν]	Hula et Szanto ; [Γράβου]	buckler. L. 5 : Ἡρ[ακ]λείτου	Ἡρακλείδου`	Ὀγονδεῖς (sic ! leg. 
Ὀγονδεως) Hula et Szanto, buckler ; [γέ]ας	Hula et Szanto, buckler. L. 7 : Ἀρμοκιόδωκα	Hula et Szanto. L. 9 : πᾶσι	τὰ	καὶ	ἀπ[…]	
Hula et Szanto ; πᾶσι(ν)	ἃ	καὶ	ἅπ[αντα	παρὰ	Θρασέου	ἐπρίαν]το	buckler ; πᾶσιν,	τὰ	καὶ	ἅπ[αντα	παρὰ	Θρασέου	ἐπρίαν]το	blümel ; 
(fin), [Θρασέαι	δραχμὰς	πεντακισχιλίας	μηνὶ]	buckler. L. 10 : τῶι	ἐνεστῶτι	τιμὴν	[ἀργυρίου	Ῥοδίου	λεπτοῦ	δραχμὰς	ἑκατὸν	.	.	.	
ἢ	αὐτὸς	ἢ	οἷς	ἂν	ἡ	κληρονο‑]	Hula et Szanto ; τῶι	ἐνεστῶτι	τιμὴν	[ἀπέδωκαν]	buckler. L. 11 : τῶν	ὑπαρχόνων	buckler ; καθ[ήκηι]	
καὶ	[τε]λέσ[ει	ἐκαστου	ἔτους	φόρον	τοῖς	ἀεὶ]	Hula et Szanto ; [τε]λέσ[ει	ἐκαστου	ἔτους	ἐν	τῶι	.	.	.	.	.	.	.	.	μηνὶ	φόρον	τοῖς	τῆς	φυλῆς	
ἀεὶ]	buckler ; καὶ	[τε]λέσ[ει	ἐκαστου	ἔτους	φόρον	ἐμ	μηνὶ	Περιτίῳ	τοῖς	τῆς	φυλῆς	ἀεὶ]	blümel. L. 12 : [δραχμὰς	ἑκατὸν·	ἄρξει]	
buckler ; [ἀργυρίου	Ῥοδίου	λεπτοῦ	δραχμὰς	ἑκατὸν	ἐνενήκοντα·	ἄρξει	δὲ	αὐτῶι]	blümel. L. 13 : [τῆς	μισθώσεως	ὁ	ἐνεστὼς	μείς,	καὶ	
ποιήσεται]	τὴν	[καταβολὴν	τῶν	ὑπολιπομένων	μηνῶν	μέχρι	τοῦ	.	.	.	.	.	.]	buckler ; [τῆς	μισθώσεως	ὁ	ἐνεστὼς	μείς,	καὶ	ποιήσεται]	τὴν	
[καταβολὴν	τῶν	ὑπολιπομένων	μηνῶν	μέχρι	τοῦ	Περιτίου]	blümel.

1. bail ;
2.	Phaidros	fils	d’Aristéas,	prêtre	d’Aphrodite	Euploia,	étant	stéphanéphore,	le	onze	(au	moins)	

du mois de ? ; à la bonne fortune ;
3. les trésoriers de la tribu, Untel,	des	Tarkondareis,	Léônidès	fils	de	Dionysios,	des	Maunnitai,	

ont	donné	à	bail	à	Thraséas	Grabos	fils	de	Politès,	petit‑fils	de	Mélas,	fils	adoptif	d’Hèrakleitos	fils	
d’Hèrakleidès,	des	Ogondeis	des	terres	dans	la	plaine	d’Ombia,	à	Leukè	Komè,	terres	appelées	«	à	
Orthondouôka	»,	avec	les	soixante‑deux	rangées	de	vigne,	les	trois	oliviers	et	tous	les	autres	arbres,	
ainsi	que	d’autres	terres,	l’une	appelée	Armokodôka	et	l’autre	attenante	à	cette	dernière	jusqu’au	
chemin de Trobalissos et délimitée par les bornes plantées avec tous les oliviers qui s’y trouvent,

9. les biens‑fonds (?) aussi …
10.	le	mois	intercalaire	…	à	condition	qu’il	en	jouisse	comme	de	biens	patrimoniaux	lui	et	ses	

descendants ou ceux à qui reviendra son héritage ;
11. il s’acquittera chaque année au mois de ? auprès des trésoriers de la tribu constitués en tout 

temps, sans contestation ni abattement, un montant de 100 drachmes (au moins) … 

150. Fragment

Bloc de marbre blanc, entièrement conservé. Trouvé par Cousin et Diehl dans la cour d’une maison, redécouvert 
par E. Szanto (Skizzenbuch I, 26). La partie droite de la pierre n’a pas été gravée. Dimensions : 42 x 80 cm. Hauteur 
des lettres : 15 mm. Estampage et fac‑similé déposés à Vienne, revus en janvier 2006. Fig. 21 et fig.	35, p. 415.

G. Cousin, Ch. Diehl, BCH 12 (1888), p. 21‑25, no 8.
W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 211 (reproduction du fac‑similé) : a travaillé d’après l’estampage de Szanto.

	 [Ἐπὶ	στηφανηφόρου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ἀγαθῇ	τύχηι·
	 [περὶ	ὧν	ἐπελθόντες	οἱ	αἱρεθέντες	κτηματῶναι	ὑπὸ	τῆς	Ὀ]τωρκονδέων	φυλῆς
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Πο]λύφημος	Ἰάσονος
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		4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]τος	Μενεσθέως	Ταρκον‑
	 [δαρεῖς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἰα]τροκλῆς	Φαίδρου,	Ἰατροκλῆς
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Ἰάσονος	Κοστωλλιος
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Μαυ]ν̣νῖται	τῶι	Διὶ	τῶι	Ὀτωρκονδέ‑
		8	 [ων	παρὰ	Θρασέου	τοῦ	Πολίτου	τοῦ	Μέλανος	Γράβου	κατ]ὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ἡρακλείτου
	 [τοῦ	Ἡρακλεῖδου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὰς	γέας	τὰς	ἐν	τῶι	Ὀμβιανῶι]	πεδίωι	ἐν	Λευκῆι	Κώιμηι	ἃς
	 [ἐπρίατο	παρὰ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐπὶ	στεφαν]η̣φόρου	Ἡρώδου	τοῦ	Θεοφίλου
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ]	ὡς	τὰ	ὅρια	πέπηγεν	τὰ
12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Α	πλησίον	τῆς	συκίνης
	 [φυτείας	51	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	τοῖς	ἄλλοις	δένδ]ρεσιν	πᾶσι	καὶ	τὴν	ὀνομα‑
	 [ζομένην	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

Les restitutions remontent aux premiers éditeurs. L. 8 : [ὑπὸ	Θρασέου	…]	blümel.

1. Untel étant stéphanéphore… à la bonne fortune ;
2.	au	sujet	des	questions	sur	lesquelles	les	com‑

missaires désignés par la tribu des otôrkondes …
3.	…	Polyphèmos	fils	de	Iasôn	…
4. … Untel	fils	de	Ménestheus	des	Tarkondareis	…
5.	…	Iatroklès	fils	de	Phaidros,	Iatroklès	…
6. … Untel	Kostôllios	fils	de	Iasôn	…
7. … des maunnitai <ont acheté> pour zeus des 

Otôrkondes	auprès	de	Thraséas	Grabos	fils	de	Politès,	
petit‑fils	de	Mélas,	fils	adoptif	de	Hérakleitès	fils	de	
Hérakleidès …

9. … les terres dans la plaine d’ombia, à Leukè 
Kômè qu’il a achetées à …

10. …	Hérôdès	fils	de	Théophilos	étant	stépha‑
néphore …

11. … et dans les limites fixées par les bornes 
plantées …

12.	…	près	de	la	plantation	de	figuiers	…
13. … avec tous les autres arbres et celle appelée …

151. Proposition d’achat et engagement de Thraséas de prendre à bail

Pierre trouvée encastrée dans un mur dans le voisinage d’une fontaine dans la cour de Kurşunlu Camii, selon les 
indications de l’évêque Anthimos. La pierre a été revue par E. Hula (estampage no 143, Vienne). Hauteur des lettres : 
12 mm. Estampage et fac‑similé revus à Vienne, en janvier 2006. Fig. 22 et fig.	36, p. 416.

a. boeckh, CIG	II,	1843,	2693e	:	d’après	une	copie	de	l’évêque	Anthimos.
Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 416 (a. Hauvette‑besnault, 

m. Dubois, BCH 5 [1881], p. 109‑110, no 11b, texte que reproduisent r. Dareste, b. Haussoullier, Th. reinach, Inscr. 
jur. grec. i, 1892‑1904, p. 244‑246, no Xiii quater b).

W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 212 : a utilisé la copie et l’estampage (déposés à Vienne) et a reproduit le fac‑similé 
de Hula.

	 .	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	[σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι	δεν]‑
1	 δρεσι	πᾶσι[ν	ἅ	κ]αὶ	ἐπρίατο	Θρασέας	παρὰ	Ἀρτεμισίας	τῆς	Ἑκαταίου	Κεταμβισσίος,	ἐπὶ	στεφανηφόρου
	 Ἀριστέου	τοῦ	Μέλανος	τοῦ	Ἀπολλωνίου	ἱερέως	Δίος	Ὑψίστου	καὶ	Τύχης	Ἀγαθῆς,	μήνος	Ἀπελλαίου,	οὐθὲν
	 ὑπολιπόμενος	αὑτῶι	ἐν	τοῖς	τόποις	τούτοις,	οὔτε	ὧν	ἔλαχεν	διελόμενος	πρὸς	τὸν	ἀδελφὸν,

51.	 Cf.	Robert	1945,	p.	86	:	«	Συκίνη n’est pas, à mon avis, un toponyme ; dans les deux textes à mylasa et au sanctuaire de 
Sinuri, il faut restituer ou sous‑entendre le mot φυτεία.	»

Fig. 21 – Mylasa. fac‑similé (150), Institut für Kultur‑
geschichte der Antike, Österreichische Akademie der 

Wissenschaften, Vienne (cliché I. Pernin).
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		4	 οὔτε	ὧν	προσεπρίατο	παρὰ	Ἀρτεμισίας	τῆς	Ἑκαταίου	Κεταμβισσίος,	τιμῆς	τὰ	πάντα	ἀργυρίου	Ῥοδίου
	 λεπτοῦ	δραχμῶν	ἑπτακισχιλίων,	ἐφʹ	ᾧ	καταγράφει	τούτων	τὴν	ὤνὴν	βεβαιωτὰς	διδούς·	ἐπελθῶν	δὲ	καὶ	
	 ὁ	Θρασέας	ἐπὶ	τὴν	ἐκλησίαν	ἔφη	ἕτοιμος	εἶναι	διοικεῖν	ταῦτα·	γενομένης	δὲ	τῆς	ὠνῆς	τῶν	προγεγραμ‑
	 μένων	τοῖς	κτηματώναις	εἰς	τὸ	τοῦ	θεοῦ	ὄνομα,	μισθώσεται	τὰ	προγεγραμμένα	πάντα	αὐτὸς	Θρασέας
		8	 παρὰ	τῶν	ταμιῶν	τῆς	φυλῆς	κατὰ	χρηματισμὸν	ἐν	τῷ	αὐτῷ	χρόνωι,	καὶ	ἕξει	αὐτὰ	εἰς	πατρικὰ	αὐτὸς	καὶ	οἱ
	 ἐξ	αὐτοῦ	ἢ	οἷς	ἂν	ἡ	κληρονομία	τῶν	ὑπαρχόντων	καθήκ̣ῃ,	καὶ	τελέσει	ἑκάστου	ἔτους	φόρον	τοῖς	τῆς	φυλῆς	
	 ταμίαις	ἐμ	μηνὶ	Περιτίῳ	ἄνεικον	ἀνυπόλογον	ἀργυρίου	Ῥοδίου	λεπτοῦ	δραχμὰς	τριακοσίας·	ἐὰν	δὲ	καὶ	ἐμβό‑
	 λιμον	μῆνα	ἡ	πόλις	ἄγῃ,	προσδιορθώσεται	καὶ	τοῦ	ἐμβολίμου	τὸ	κατὰ	λόγον	ἐν	τῷ	αὐτῷ	χρόνῳ·	ἄρξει	δὲ	αὐτῷ
12	 τῆς	μισθώσεως	ὁ	ἐνεστὼς	μείς·	καὶ	τῶν	μὲν	ὑπολιπομένων	μηνῶν	μέχρι	τοῦ	Περιτίου	μηνὸς	ποιήσεται	τὴν
	 καταβολὴν	τοῖς	ταμίαις	τῆς	φυλῆς	ἐν	τῷ	Περιτίῳ	μηνί,	ἀ[π]οδιδοὺς	τὸ	κατὰ	λόγον	τοῦ	φόρου	ἀργυρίου	Ῥοδίου
	 λεπτοῦ	δραχμὰς	ἑκατὸν	πεντήκοντα·	τῶν	δὲ	ἄλλων	ἐτῶν	ποιήσεται	τὰς	καταβολὰς	καθότι	προγέγραπται·	ἐὰν	δὲ
	 μὴ	διορθώσηται	Θρασέας	τὸν	φόρον	καθότι	γέγραπται,	δότω	ἡμιόλιον·	ἐὰν	δὲ	δὶς	ἐφεξῆ	μὴ	ἀποδῶι,	ἀποτεισάτω
16	 τόν	τε	φόρον	τῶν	δύο	ἐτῶν	ἡμιόλιον	καὶ	οὐχ	ὑπάρξει	αὐτῶι	ἡ	μίσθωσις,	ἀλλʹ	οἱ	τότε	ταμίαι	τῆς	φυλῆς	ἀναμισθω‑
	 σάτωσαν	αὐτὰ	μὴ	ἐλάσσονος	τοῦ	προγεγραμμένου	φόρου·	ο[ὐκ]	ἐξέσται	δὲ	τῶι	μεμ̣ι̣σ̣θ̣ω̣[μέν]ωι	τὴν	

πρώτην	κατα‑
	 [β]ολ[ὴν	ὀφ]είλοντι	τὴν	δευτέραν	ἀποδιδόναι,	ἀλλʹ	ἀε̣[ὶ]	τ̣ὴν	πρώ[τ]η̣ν	διο̣[ρθωσ]αμένωι	τοῖς	[π]ρ[ώτοις,	

ο]ὕτως	[τὴ]ν̣	δε[υτέ]‑
	 [ραν	ἀποδ]ιδό[να]ι,	εἰ	δὲ	μή,	οὐχ	ὑπάρξει	αὐτῶι	ἡ	μίσθω[σις·	οὐ	πα]ρα[χ]ωρήσει	δὲ	Θ[ρασέας	ἑτέρωι	

οὐθενὶ	οὐδὲ]
20	 [ἄλλος	ὁ	ἔχων	αὐτὰ	καταμερίζων	τὰς	γέας]	οὐδ̣[ὲ]	κατ̣[αδιελεῖ	τὸν	φόρον·	ἐ]ὰν	δὲ	μή,	οὐχ	ὑπά[ρξει	αὐτῶι	

ἡ	μίσθωσις]

L. 15 : on attendrait ἐφεξῆς.

1. …	avec	tous	les	arbres	qui	s’y	trouvent,	que	Thraséas	a	acheté	à	Artémisia	fille	de	Hékataios	
Kétambissis 52,	Aristéas	fils	de	Mélas,	petit‑fils	d’Apollônios,	prêtre	de	Zeus	Hypsistos	et	de	la	Bonne	
Fortune,	étant	stéphanéphore,	mois	d’Apellaios,	sans	qu’il	ne	garde	rien	pour	lui‑même	dans	ces	lieux,	
ni	de	ce	qu’il	a	reçu	du	partage	fait	avec	son	frère,	ni	de	ce	qu’il	a	acheté	en	plus	à	Artémisia	fille	
d’Hékataios Kétambissis, le tout pour la somme de sept mille drachmes d’argent rhodien léger, à 
condition qu’il fasse enregistrer l’achat de ces biens en fournissant des garants ;

52.	 W.	Blümel	considère	qu’il	s’agit	du	«	Zweitnahme	»	du	père	d’Artémisia,	plutôt	que	celui	d’Artémisia	elle‑même.	Ce	
second nom n’apparaît pas ailleurs dans la prosopographie de mylasa. Selon blümel, s’il s’agissait, comme le supposait 
Waddington, d’un ethnique féminin on attendrait Κεταμβισσίδος. Et s’il s’agissait du nom du grand‑père d’artémisia, il 
serait précédé de l’article τοῦ.	

Fig. 22 – Mylasa. Proposition d’achat (151), Institut für Kultur geschichte  
der Antike, Österreichische Akademie der Wissenschaften, Vienne  

(cliché I. Pernin).
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5 (fin). Thraséas,	s’étant	présenté	devant	l’assemblée,	a	déclaré	être	prêt	à	administrer	ces	biens	:	
après l’achat par les commissaires à l’achat de terres, au nom du dieu, des biens‑fonds mentionnés 
ci‑dessus,	Thraséas	lui‑même	prendra	à	bail	tous	les	biens‑fonds	mentionnés	ci‑dessus	des	mains	des	
trésoriers de la tribu conformément à un acte établi et immédiatement,

8. il	en	jouira	comme	de	biens	patrimoniaux,	lui	et	ses	descendants	ou	ceux	à	qui	reviendra	son	
héritage, et il paiera chaque année aux trésoriers de la tribu, au mois de Péritios, sans contestation ni 
abattement, un montant de trois cents drachmes d’argent rhodien léger ;

10 (fin). si	la	cité	ajoute	un	mois	intercalaire,	il	réglera	en	plus	la	somme	correspondant	au	mois	
intercalaire immédiatement ;

11 (fin). le	mois	présent	marque	le	début	de	son	bail	;	pour	les	mois	restants	jusqu’au	mois	
de Péritios, il fera le versement aux trésoriers de la tribu au mois de Péritios, en payant la somme 
correspondant au montant, soit cent cinquante drachmes d’argent rhodien léger ; pour les autres années, 
il fera les versements selon ce qui a été prescrit ;

14 (fin). si Thraséas ne règle pas le montant comme convenu, qu’il paie la moitié <en plus> ; si, 
deux fois de suite, il ne paie pas, il versera comme amende une fois et demie le montant des deux ans, et 
le bail ne tiendra pas avec lui ; mais au contraire que les trésoriers de la tribu alors en fonction procèdent 
à	une	nouvelle	mise	en	location	des	biens,	pour	un	loyer	qui	ne	sera	pas	inférieur	à	celui	fixé	ci‑dessus	;

17. il est interdit au preneur qui est débiteur du premier versement de payer le second : chaque fois 
que le cas se présentera, c’est après avoir réglé le premier versement au premier collège de magistrats 
qu’il paiera le second versement ; sinon le bail ne tiendra plus avec lui ;

19. défense à Thraséas de céder <son bail> à qui que ce soit d’autre, et à tout autre détenteur des 
biens‑fonds de morceler les terres et, ainsi de diviser le montant ; sinon le bail ne tiendra pas avec lui.

152. Fragment

Fragment trouvé dans une écurie près de Kurşunlu Camii. La pierre porte deux fragments d’une inscription 
gravée en deux colonnes. À gauche, la fin des lignes d’un document avec la mention du nom de Thraséas, reproduit 
ci‑dessous, à droite, la colonne de gauche d’un acte de vente (= 145) dont la fin des lignes constitue la colonne de 
gauche du bloc qui porte également 144. Gravée en « petites lettres ».

G. Cousin, Ch. Diehl, BCH 12 (1888), p. 26, no	9	:	ne	donnent	qu’une	copie	en	majuscules	de	la	colonne	de	gauche.
W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 213.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΘΕ
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΕΑΣ
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]λίου	Διο‑
		4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Σ	Διοδώρου
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὰς	γέας	τὰς	πωλουμένας	ὑπὸ]	Θρασέου
	 [τοῦ	Πολίτου	τοῦ	Μέλανος	Γράβου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	γέας]	ἐν	Ὀμβιανῶι
	 [πεδίωι	ἐν	Λευκῇ	Κώμῃ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	τ]ὴν	ἐχομένην
		8	 [ταύτης	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Σ	σὺν	τοῖς
	 [ἐνοῦσι	δένδρεσι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Ν	ὑπὸ
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἧι	ὁ]μ̣οροῦσιν
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Θρα]σέας	Πολί‑
12	 [του	τοῦ	Μέλανος	Γράβος	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ἡρακλείτου	τοῦ]	Ἡρακλεῖδου,
	 [Δράκων	Πολίτου	Γράβος	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ἡρακλείτου	τοῦ]	Ἡρακλείδου
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	αὐ]τὸς	Θρασέ‑
	 [ας	Πολίτου	τοῦ	Μέλανος	Γράβος	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ἡ]ρακλε[ί]του
16	 [τοῦ	Ἡρακλείδου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀφʹ	ὧν	ἔχει	ἐν]	ὑποθέσει
	 [παρὰ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΣΟΝ	φε‑
	 [ρούσης	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ὀτωρ]κονδέων

…
4. …	[…]s	fils	de	Diodôros	…
5. …	les	terres	vendues	par	Thraséas	Grabos	fils	de	Politès,	petit‑fils	de	Mélas	…
6. … des terres dans la plaine d’ombia, à Leukè Kômè …
7. … et la <terre> attenante à celle‑ci …
8. … avec les arbres qui s’y trouvent …
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…
10. … dont sont voisins …
11. Thraséas	Grabos	fils	de	Mélas,	fils	adoptif	de	Hèrakleitès	fils	de	Hèrakleidès,	Drakôn	Grabos	

fils	de	Politès,	fils	adoptif	de	Hèrakleitès	fils	de	Hèrakleidès	…
14. …	Thraséas	Grabos	fils	de	Mélas,	fils	adoptif	de	Hèrakleitès	fils	de	Hèrakleidès	lui‑même	…
16. … du côté <du bien‑fonds> qu’il tient en gage des mains de …
17. … qui conduit …
18. … des otôrkondes …

Le	dossier	de	Thraséas	est	composé	au	total	de	neuf	documents.	Quatre	d’entre	eux	sont	relatifs	aux	mêmes	
biens‑fonds (144, 145, 146 et 149). Deux ne sont que des fragments que seule la mention de Thraséas (148 et 152) 
permet de rapprocher du dossier. Deux autres documents mentionnent des biens‑fonds qui n’apparaissent pas 
ailleurs	dans	la	série	(150	et	151)	et	enfin	le	dossier	comprend	un	texte	d’un	genre	unique	(147).

Comme dans la plupart des textes retrouvés à mylasa, Thraséas entre en relation d’affaires avec la tribu 
des otôrkondes pour vendre, puis ensuite reprendre à bail le bien‑fonds qu’il vient de vendre. La transaction 
se	fait	officiellement	au	profit	du	Zeus	des	Otôrkondes,	comme	il	est	indiqué	dans	l’acte d’achat 146 (l. 10).

Dans 144, la tribu des otôrkondes prend un décret (ἔδοξεν	τῆι	Ὀτωρκονδέων	φυλῆι, l. 2) sur proposition 
de plusieurs personnages, γνώμην	ἀποφηναμένων	τῶν	[…].	(l. 2), sans qu’il soit possible de déterminer 
s’il s’agit de simples particuliers ou de magistrats 53. a. Hauvette‑besnault et m. Dubois ont proposé, les 
premiers, de restituer [ταμιῶν	τῆς	φυλῆς]	54.	Cette restitution a été reprise par G. Cousin et Ch. Diehl (1888, 
p.	30)	sans	autre	justification.	Cependant	dans	les	autres	inscriptions	de	Mylasa	et	d’olymos 55, chaque 
fois	que	le	texte	n’est	pas	lacunaire,	le	verbe	a	pour	sujet	un	individu	et	non	un	collège	de	magistrats.	Et	
il n’y a pas de parallèle conservé qui mentionne une proposition émanant des trésoriers. C’est pourquoi 
je	ne	conserve	pas	la	restitution.	On	peut	remarquer	cependant	que	l’un	des	auteurs	de	la	proposition,	
Léônidès	fils	de	Dionysios,	est	mentionné	comme	trésorier	dans	l’inscription	149	(l.	4)	qui	est	datée	du	
même	stéphanéphore que 144.

Le	même	problème	de	restitution	se	pose	à	la	ligne	suivante	;	la	restitution	faite	déjà	par	le	premier	
éditeur, περὶ	ὧν	ἐπ[ελθόντες	οἱ	αἱρεθέντες	κτηματῶναι], ne repose sur aucun parallèle 56 en ce qui concerne 
les commissaires à l’achat de terres. Si l’on peut restituer sans hésiter le verbe ἐπέρχομαι,	aucun texte en 
revanche n’atteste que ce soit les commissaires à l’achat de terres qui fassent ce rapport devant l’assemblée 
de la tribu. Cependant trois des quatre personnages dont le nom apparaît à la ligne suivante, au nominatif, 
se retrouvent, comme commissaires, dans un autre texte du dossier 57	daté	du	même	stéphanéphore.	Il	faut	
remarquer	que	l’un	d’eux,	Euthydémos	fils	de	Théoxénos,	est	également	commissaire	pour	des	biens‑fonds	
d’olymos 58. Et le décret contient bien un rapport présenté devant l’assemblée de la tribu et relatif aux 

53.	 Reger	2010,	p.	52	et	n.	31,	fait	remarquer	que	le	nom	du	particulier	qui	fait	une	proposition	est	toujours	précédé	du	
participe ἀποφανήμενος, mais qu’il est omis chaque fois que l’on constate que le décret émane d’un collège de magistrats.

54.	 Hauvette‑Besnault	et	Dubois	1881,	p.	114	:	«	Le	titre	des	magistrats	qui	soumettent	le	projet	à	la	délibération	de	
l’assemblée manque sur la pierre (ligne 2). nous croyons pouvoir le restituer, comme m. Waddington l’a fait pour une 
autre inscription analogue de mylasa (Inscr. d’Asie Mineure, 414, l. 4) [= 139, l. 2] : γνώμην	ἀποφηναμένων	τῶν	[ταμιῶν	
τῆς	φυλῆς]. En effet, on verra par la suite que ces ταμίαι	τῆς	φυλῆς	sont	chargés	de	percevoir	la	redevance	fixée	par	cette	
décision	de	la	tribu.	»

55. I. Mylasa i, 110, l. 2 : décret des otôrkondes en l’honneur de Limnaios, γνώμην	ἀποφηναμένου	Ἀπελλείους	τοῦ	|	
[‑	‑	‑	τ]οῦ	Βωλίχου	Ταρχονδαρέως ; I. Mylasa i, 301, l. 3 : décret de la tribu des Hyarbesytai sur l’obligation d’apporter 
des offrandes à zeus, γνώμην	[ἀ]‑|[ποφ]η̣ναμένου	Θεομνήστου	τοῦ	Λέοντοσ	κατὰ	δὲ	 |	[υἱοθ]εσίαν	Διοκλείους	τοῦ	
Πολυκλείτου… ; I. Mylasa ii, 801, l. 2 et 802, l. 2 : décret du peuple d’olymos concernant l’achat d’un bien‑fonds 
appartenant à Thargélios pour le sanctuaire d’apollon et d’artémis et sa mise en location (= 166 et 167), γνώμην	
ἀποφηναμένου	Δημητρίου	τοῦ	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου…	on peut ne pas tenir compte de ce dernier texte : puisqu’il 
émane du peuple d’olymos et non d’une tribu, la procédure peut donc différer.

56. Sur les emplois de ἐπέρχομαι	dans les inscriptions de mylasa il existe un seul parallèle : I. Mylasa i, 203, l. 3 : décret des 
otôrkondes concernant l’achat d’un bien‑fonds à iatroklès (= 139) : περὶ	ὧν	ἐπελθ̣[όντες	…].	Sur les emplois de	περὶ	: 
I. Mylasa i, 102,	7	:	décret	du	Conseil	et	du	Peuple	en	l’honneur	du	prêtre	de	Zeus,	Moschiôn,	περὶ	ὧν	εἰσεγράψατο	|	
[Ἑκα]ταῖος	Μέλανος	τοῦ	Ὑψικλείους	Κορμοσκωνεύς· ; I. Mylasa i, 103, l. 7 : décret du Conseil et du Peuple en 
l’honneur de Poseidonios, περὶ	ὧν	εἰσεγράψατο	[…].

57. 146, l. 4‑8.
58. 166, l. 21 ; 169, l. 4 ; 170, l. 4 ; 179, l. 5 ; 205, l. 1.
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biens‑fonds	que	met	en	vente	Thraséas	Grabos	fils	de	Politès,	petit‑fils	de	Mélas	et	fils	adoptif	d’Hérakleitos	
fils	d’Hérakleidès	de	la	syngénéia des ogondeis. Thraséas n’est connu ni à mylasa ni à olymos en dehors 
de ce dossier.

Dans la première partie du décret (l. 1‑13), il est dit que Thraséas s’engage à vendre son bien ; la 
vente ne sera effective qu’à deux conditions : qu’il fasse enregistrer cette vente et qu’il fournisse des 
garants comme il était d’usage dans des transactions de ce genre 59. Dans la seconde partie du décret 
(l.	13‑18),	on	voit	que	Thraséas	s’est	présenté	devant	l’assemblée	pour	se	déclarer	«	prêt	à	administrer	
ces	biens	»	:	Thraséas	prendra	en	location	les	biens‑fonds	qu’il	vient	de	céder	au	dieu	par	l’intermédiaire	
des commissaires à l’achat de terres. Une fois cette vente effectuée, ce sont les trésoriers de la tribu qui 
remettront à Thraséas ces biens‑fonds. Le montant	du	loyer	est	fixé	à	100	drachmes	par	an,	que	Thraséas	
doit remettre aux trésoriers de la tribu au mois de Péritios. Thraséas doit conclure un bail à perpétuité : 
ἕξει	αὐτὰ	εἰς	πατρικά.	L’expression n’est pas à ma connaissance employée ailleurs 60 qu’à mylasa, mais 
elle	ne	laisse	pas	de	doute	sur	sa	signification	:	le	preneur	jouira	du	bien‑fonds	comme	s’il	s’agissait	d’un	
bien faisant partie de son patrimoine	et,	de	même,	ses	descendants ou toute personne qui héritera de lui 
recueilleront dans l’héritage ce bien‑fonds. Si les conditions du bail sont enregistrées dans ce document, 
il ne s’agit cependant pas ici du contrat de bail à proprement parler, dont nous verrons par d’autres 
exemples	qu’il	diffère	sensiblement	dans	la	forme.	Sur	la	même	pierre	que	144,	on	trouve	une	entrée en 
possession (145). C’est la présence du complément de lieu introduit par la préposition εἰς	qui permet de 
l’affirmer.	Dans	un	autre	texte	retrouvé	à	Mylasa	et	dont	le	début	est	mieux	conservé	(140),	on	peut	voir	
qu’iatroklès fait visiter (ἐνεβίβασεν, l. 2, l. 12) aux commissaires (à l’accusatif) désignés par la tribu les 
terres qu’il vend à zeus des otôrkondes (l. 7‑8). Le document, après la liste des commissaires, donne 
la description des biens‑fonds, puis vient la liste des voisins (l. 13), qui servent de témoins, et dont la 
mention permet également de délimiter les biens‑fonds. Cette liste est introduite par ἐναντίον	suivi du 
génitif.	On	retrouve	la	même	procédure	dans	145.

146 est un acte d’achat relatif à la propriété	de	Thraséas	déjà	évoquée	dans	le	premier	document	(144),	
appelée	«	Orthondouôka	».	Il	était	précédé	d’un	autre	document	dont	il	ne	reste	que	les	deux	dernières	
lignes,	qui	était	peut‑être	un	bail	(?).	Il	faut	remarquer	que	dans	la	série	des	textes	d’Olymos	et	Mylasa,	il	
est le seul document à porter un titre, Ὠνή, avec,	dans	la	même	série,	149	qui	porte	le	titre	de	Μίσθωσις. Ce 
document	est	daté	du	même	stéphanéphore que la proposition d’achat et l’engagement de Thraséas à prendre 
à bail (144) : les deux documents ont été rédigés dans un intervalle de temps assez réduit. En revanche, l’acte 
mentionne au moins six commissaires alors qu’ils n’étaient que quatre dans la proposition d’achat 144 : il 
s’agit	des	mêmes	personnages	plus	deux,	inconnus	par	ailleurs.

149	est	un	acte	de	location.	Le	texte	est,	comme	l’acte	d’achat	146,	parfaitement	identifiable,	puisqu’il	
porte le titre de μίσθωσις.	Il	est	daté	du	même	stéphanéphore	que	la	proposition	d’achat	et	l’engagement	
de	Thraséas	à	prendre	à	bail	(144)	et	que	l’acte	d’achat	146.	Datait‑il	aussi	du	même	jour	?	En	ce	cas,	on	
pourrait	restituer,	à	la	fin	de	la	ligne	1	:	[μηνὸς	Ξανδικοῦ	τρίτη	ἐπὶ]|δέ[κα].	148,	gravée	juste	au‑dessus	de	
149,	pourrait	être	une	entrée	en	possession,	mais	il	s’agit	d’un	fragment	difficile	à	identifier.	Il	pourrait	être	
question de la description de biens‑fonds et la formule de la ligne 3, αὐτοῦ	Θρασέου	τοῦ	[Πολίτου	τοῦ	
Μέλανος	Γράβου],	rappelle	la	formule	d’entrée	en	possession	dans	laquelle	Thraséas	lui‑même	sert	de	
témoin (145, l. 15). Les trésoriers (l. 3) donnent à bail les domaines dont le descriptif est rappelé (l. 5‑9). 
La	fin	du	texte,	mutilée,	concerne	le	paiement	aux	trésoriers	du	montant	du	loyer,	100	drachmes	au	moins,	
montant	qui	peut	être	restitué	partiellement	grâce	à	144	(l.	18).	Dans	144	(l.	17)	et	149	(l.	11),	Blümel	restitue	
le mois de Péritios pour le paiement du loyer en s’appuyant sur 151 (l. 10) ; or ce dernier texte ne concerne 
pas	les	mêmes	biens‑fonds	et	il	s’agit	manifestement	d’une	autre	transaction.

De	même,	152	est	très	difficile	à	identifier.	Le	verbe	ὁμοροῦσιν	à la ligne 10 indique qu’il y avait là 
mention d’une liste de voisins sous la forme d’une relative. Cette tournure apparaît dans un autre texte que 
nous	avons	identifié	comme	étant	un	compte rendu des opérations des commissaires à l’achat de terres 
(156)	;	mais	ici	le	document	est	trop	mutilé	pour	qu’on	puisse	définir	sa	nature	avec	certitude.

59. Le terme βεβαιωταί	est aussi employé dans les actes de vente d’amphipolis, en Thrace, ou de Chalcidique. Cf. Game 2008.
60. Voir p. 502‑504 sur la durée des baux.
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147 est le texte d’un bail passé avec Thraséas, mais il s’agit, semble‑t‑il, d’une sorte de contrat‑type : 
en effet, il comprend une série de clauses dans lesquelles les biens‑fonds concernés ne sont pas mentionnés 
de manière explicite. ils sont désignés par des pronoms au neutre : αὐτὰ	(l. 4, 12, 13), πάντα	(l. 10) ou 
par	des	termes	qui	restent	imprécis	et	ne	permettent	pas	d’identifier	les	biens‑fonds	:	τὰς	γέας	(l. 8), τὰ	
προγεγραμμένα	(l.	10).	Ce	texte	prévoit	d’ailleurs	sa	propre	inclusion	dans	«	l’acte	de	location	»	(l.	15)	:	
ὑπογραψάτωσαν	δὲ	ἐν	τῶι	τῆς	μισθώσεως	χρηματισμῶι	τόδε	τὸ	ψήφισμα, ce qui suppose qu’il n’était pas 
considéré	comme	suffisant	à	lui	seul	pour	tenir	lieu	de	contrat. 147 prévoit également que les trésoriers 
fassent	graver	l’«	acte	de	location	»,	ainsi	que	l’acte d’achat et l’entrée en possession (τόν	τε	τῆς	ὠνῆς	καὶ	
τῆς	ἐμβάσεως	καὶ	τῆς	μισθώσεως	χρηματισμόν). 145 est un exemple d’entrée en possession et 146 est un 
acte d’achat, mais il est impossible de dire si ce sont précisément eux qui étaient visés par le texte de 147, le 
dossier	comprenant	plusieurs	autres	documents	du	même	type.

La première clause conservée (l. 1‑2) concerne le paiement du loyer de la première année : comme le 
bail semble devoir prendre effet alors que l’année est commencée depuis deux mois, le preneur n’a à payer 
qu’un loyer proportionnel de dix mois. Suivent ensuite les dispositions prises en cas de non‑paiement du 
loyer (l. 2‑7) : que ce soit pour un retard d’une ou de deux années, l’amende est égale à une fois et demie la 
somme restant due. au‑delà, Thraséas sera déchu de ses droits au bail et les trésoriers procéderont à une 
nouvelle	mise	en	location	pour	un	loyer	au	moins	égal	à	celui	fixé	pour	Thraséas.

Le texte prévoit également le cas d’une éventuelle cession de bail. Une première clause (l. 7‑9) interdit 
à Thraséas de céder son bail, et il semble que cette clause concerne une cession partielle, qui impliquerait à 
la fois division des biens‑fonds loués et division du montant	du	loyer.	De	même,	Thraséas	n’est	pas	autorisé	
à	céder	son	bail	s’il	est	débiteur	du	loyer.	En	revanche,	il	peut	céder	son	bail	aux	mêmes	conditions	qu’il	
a	obtenues	pour	lui‑même,	c’est‑à‑dire	qu’il	peut	céder	l’ensemble	des	biens‑fonds	dont	il	est	preneur	et	
qui sont concernés par le bail, et cela pour un montant identique. C’est une autre manière d’énoncer ce qui 
était prescrit par la première clause : il n’a pas le droit de morceler le lot qui lui a été attribué par le bail. 
Le morcellement du bien‑fonds est un cas de rupture du contrat : dans ce cas les trésoriers procèdent à une 
nouvelle mise en location.

Le montant du loyer est remis aux trésoriers de la tribu	(l.	12).	Cette	clause	fait	référence	à	une	«	loi 
sur	les	ventes	»	dont	la	mention	se	retrouve	dans	plusieurs	autres	textes	61 du corpus d’olymos et mylasa, 
concernant tous la gestion de biens‑fonds. Cette loi sur les ventes est inconnue par ailleurs à mylasa. Le 
loyer est attribué aux revenus du dieu (l. 15).

Le premier décret (144) donne une description des biens que Thraséas met en vente. ils sont constitués 
de deux lots : des terres situées dans la plaine d’ombia, à Leukè Komè, et qui portent le nom d’orthondouôka 
(l. 7‑9), et deux terres limitées par un chemin qui mène au lieu‑dit ou village de Trobalissos et par des 
bornes. L’orthondouôka est manifestement essentiellement plantée de vignes (soixante‑deux rangées), 
mais porte également trois oliviers,	ainsi	que	d’autres	arbres	dont	on	n’a	pas	jugé	opportun	de	préciser	
l’espèce.	En	revanche	les	deux	autres	terres	aux	abords	de	la	route	qui	mène	à	Trobalissos	semblent	être	
essentiellement plantées d’oliviers sans que leur nombre soit précisé. Ces trois biens‑fonds sont estimés à 
5 000 drachmes d’argent rhodien léger. il faut remarquer, que contrairement à d’autres domaines vendus 
ou pris à bail à olymos et mylasa, ceux‑ci ne comportent pas de construction.	Le	texte,	mutilé	à	la	fin,	
ne permet pas de savoir quel était le montant exact du loyer, mais celui‑ci était compris entre 100 et 
199	drachmes	par	an,	ce	qui	signifie	que	le	dieu	recouvre	son	investissement au mieux en un peu plus de 
vingt‑cinq ans, au pire en cinquante ans.

Dans l’entrée en possession 145, les limites sont indiquées par la mention des voisins, qui servent 
également de témoins. Le premier lot de terres, les orthondouôka, est délimité par deux séries de voisins : 
d’une	part,	Tétrèkostè,	accompagnée	de	son	fils	Ménoitès,	qui	lui	sert	de	représentant légal et deux hommes 
aristéas et Dionysos. D’autre part, une femme, mélitinè, qui est locataire, et un certain Prôtagoras. Les 
propriétés de ces deux derniers voisins semblent limiter l’ancienne propriété de Thraséas sur deux côtés : 
du	côté	d’une	terre	que	Thraséas	lui‑même	tient	en	gage	des	mains	de	Dioskouridès,	et	«	du	côté	de	la	terre	

61. Voir 147, l. 13 ; 157, l. 10 ; 164, l. 10 ; 166, l. 15 ; 192, l. 19 ; 194, l. 2.
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des	Bolli[.]eis	»	62.	On	constate,	grâce	à	cette	énumération	des	voisins,	que	Thraséas	exploite,	dans	la	même	
zone que les terres qu’il vend à la tribu des otôrkondes, au moins une autre terre qu’il a reçue en gage des 
mains de Dioskouridès 63.

En ce qui concerne les limites du second lot, constitué d’une terre, dont on apprend ici le nom, 
armokodôka, et d’une autre attenante, on constate que ces biens‑fonds étaient bordés sur deux côtés 64 
par	des	terres	appartenant	déjà	au	Zeus	des	Otôrkondes	et	que	Thraséas	en	était	déjà	le	preneur	(ainsi 
que	son	frère	Drakôn),	puisqu’il	est	lui‑même	cité	comme	témoin et comme voisin des biens‑fonds qu’il 
vend. il faut remarquer ici qu’en plus de la mention des voisins, ces terres possédaient des bornes qui 
indiquaient physiquement sur le terrain leurs limites : καὶ	ὡς	τὰ	ὅρια	πέ[π]ηγεν	(l. 12). De plus, cette entrée 
en possession apporte une précision que ne fournissait pas le texte précédent : ces deux terres, comme le 
premier lot vendu par Thraséas, se situaient également dans la plaine d’ombia, à Leukè Kômè (l. 10‑11). 
Thraséas exploitait donc un domaine dont les parcelles, celles qu’il possédait en propre, celles qu’il louait 
ou celles qu’il tenait à titre de gage, étaient groupées.

Dans l’acte	d’achat	149,	la	description	des	biens‑fonds	est	bien	la	même	(l.	12‑15)	que	celle	que	l’on	
trouve dans 144 et 145. Un détail cependant diffère : si la dernière ligne du document est bien le début d’une 
liste de voisins servant à délimiter le bien‑fonds 65,	la	première	voisine	citée,	Tétrènis	fille	de	Ménippos,	
n’apparaît pas dans la liste des voisins de l’entrée en possession ; on a en revanche la mention d’une 
Tétrèkostè	fille	de	Ménippos	Kalbala.	Pourrait‑il	s’agir	de	deux	sœurs,	la	propriété de ménippos, le père, 
qui	jouxtait	celle	de	Thraséas,	ayant	été	partagée	en	deux	lots	à	sa	mort	?

Enfin	deux	documents,	150	et	151,	évoquent	des	biens‑fonds	qui	n’apparaissent	pas	dans	les	inscriptions	
commentées	ci‑dessus.	150	est	un	document	mutilé,	qu’il	est	impossible	d’identifier.	Il	y	est	question	de	
plusieurs propriétés (l. 9, 12‑13), dont une plantation de figuiers	(l.	12).	On	retrouve	un	des	commissaires, 
Polyphèmos	fils	de	Iasôn,	comme	voisin	dans	deux	textes	d’olymos 66.

151 est un document tout à fait comparable à 144 : il s’agit d’une proposition d’achat de terrains 
appartenant	à	Thraséas	(l.	1‑5),	puis	de	l’engagement	du	même	Thraséas	à	prendre	ces	terrains	à	bail	avec	
les différentes clauses du bail ; mais sur ce dernier point, 151 est plus complet que 144. Ce document 
concerne	des	biens‑fonds	que	Thraséas	avait	achetés	à	Artémisia	fille	d’Hékataios	Kétambissis	(l.	1,	4)	et	
des biens‑fonds lui venant d’un partage avec son frère 67, sans doute un héritage (l. 3). il semble donc que 
ces	biens‑fonds	ne	soient	pas	ceux	qui	sont	évoqués	dans	les	autres	textes	de	la	série.	Ce	qui	est	confirmé	
par le prix qui en est offert : 7 000 drachmes. La description des biens‑fonds devait se trouver dans les lignes 
manquantes au début du texte.

Comme dans 144, Thraséas s’est présenté devant l’assemblée de la tribu pour s’engager à prendre à 
bail	ces	mêmes	biens‑fonds	:	il	s’agit	également	d’un	bail à perpétuité que ses héritiers recevront en héritage 
(l. 8‑9). Le paiement du loyer, d’un montant de 300 drachmes par an (l. 10), aura lieu au mois de Péritios 
et se fera auprès des trésoriers. Pour la première année, le bail commence immédiatement (l. 8, l. 12), 
c’est‑à‑dire	selon	la	date	indiquée	par	le	document	lui‑même	au	mois	d’Apellaios	(l.	2)	et	Thraséas	ne	doit	
qu’un demi loyer, soit 150 drachmes (l. 14). Une clause prévoit une augmentation proportionnelle du loyer 
au cas où la cité	serait	obligée	d’ajouter	un	mois	intercalaire	(l.	10‑11).

On	retrouve	ensuite	deux	clauses	déjà	présentes	dans	le	décret	147	et	relatives	aux	retards	de	paiement	
ainsi que la possibilité de céder le bail. on peut remarquer que les clauses conservées dans les deux textes 
sont	disposées	dans	le	même	ordre,	ce	qui	implique	peut‑être	qu’il	existait	un	«	modèle	»	commun	pour	la	
rédaction de ce type de textes.

62. Sur cette communauté de mylasa, voir p. 421.
63.	 Voir	le	conflit	opposant	Iatroklès	à	Mélanthios	dans	140,	l.	10‑11.
64. Le texte semble se répéter : s’agit‑il d’une erreur de copie du lapicide et dans ce cas peut‑on considérer que ces terres 

étaient réellement bordées sur deux côtés par des propriétés de zeus des otôrkondes ? il est impossible de trancher 
puisque	la	fin	du	texte	manque.

65. Comme la structure d’un autre acte d’achat (156), mieux conservé, le laisse supposer.
66. 204, l. 10 ; 205, l. 4.
67. S’agit‑il de son frère Drakôn, mentionné dans 145, l. 16 comme voisin et témoin des biens‑fonds de Thraséas ? 
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153. Bail concédé à Alasta et relatif aux biens-fonds achetés  
par les Otôrkondes à iasôn

Mylasa. « Bloc de plinthe » de marbre bleuâtre, cassé à gauche, intact en haut et à droite, trouvé dans une échoppe 
« à une fenêtre » (Judeich), dans la maison d’un particulier dans le quartier chrétien (Kontoléon), revue et copiée par 
E. Szanto, lors de son voyage en Carie (Schede Nr. 136, Vienne). La pierre portait deux fragments d’inscriptions sur 
deux colonnes : nous reproduisons ci‑dessous le texte de la colonne de droite ; dans la colonne de gauche était reproduit 
un document dont la nature n’est pas clairement établie (= 154). Écriture assez peu soignée (W. Judeich). Dimensions : 
29 x 84 x 57 cm. Hauteur des lettres : 13 mm. Interligne : 21 mm. Je n’ai retrouvé à Vienne ni l’estampage ni les notes 
de Szanto. En revanche j’ai pu voir la copie manuscrite de la transcription donnée par A. E. Kontoléôn.

W. Judeich, MDAI(A) 15 (1890), p. 272‑275, no 21b (colonne de droite) : copiée durant l’été 1887, en compagnie de 
F. Winter ; il a en outre utilisé un estampage exécuté par E. Fabricius pendant l’été 1888 (Ἀ.	Ἐ.	Κοντολέων,	Ἀνέκδοτοι	
μικρασιαναὶ	ἐπιγραφαί, Ἀθῆναι,	1890,	22,	no 39b).

W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 216 : a travaillé d’après une copie et les carnets de notes d’E. Szanto (Skizzenbuch i, 22).

Cf. W. H. buckler, ABSA 22 (1916‑1917), p. 199 ; L. robert, Sinuri, 1945, p. 75 ; Chr. Chandezon, L’élevage en 
Grèce, 2003, p. 245, no 60a.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Σ̣ΙΟΙΣ	καὶ	βουστάσεσιν	καὶ	ἐλαϊστηρίω[ι	καὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ]
	 πατητηρίωι	καὶ	ἀρμένοις	πᾶσι	καὶ	τῶι	ἐνόντι	ὑπαίθρω[ι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὰ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀ]‑
	 γορασθέντα	τῶι	Διὶ	τῶι	Ὀτωρκονδέων	παρὰ	Ἰάσονος	τ[οῦ	Διονυσίου	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		4	 ἐν	τῷ	Ὀμβιανῷ	πεδίωι	ἐγ	Κωστοβάλῳ	τήν	τε	ὀνομασζ[ομένην	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σὺν]
	 τοῖς	ἐνοῦσι	δένδρεσι	πᾶσι	καὶ	τὸν	κλῆρον	τὸν	πρότερ[ον	ὄντα	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι	δένδρεσι	πᾶσι	τὰ	καὶ	ληφθ(έν)τα	κατὰ	[τὸ	ψήφισμα	τῆς	φυλῆς	Ὀτωρ]‑
	 κονδέων	παρὰ	Ἰάσονος	τοῦ	Διονυσίου·	ἐμίσθωσαν	δ[ὲ	αὐτὰ	Ἀλασται	Πρωτέου	εἰς]
		8	 πατρικὰ	παραχρῆμα	μὲν	τοῦ	ἐξευρόντος	ἀργυρίου	δραχ[μῶν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	εἰς	ἔτη]
	 δέκα,	εἰς	δὲ	τὸν	λοιπὸν	χρόνον	φόρου	κατʹ	ἐνιαυτὸν	δραχ[μῶν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	λιβανω]‑
	 τοῦ	μνᾶς	καὶ	ἐλαίου	ὑδρίας,	ἐφʹ	ὧ	τε	ἕξει	Ἀλάστα	Πρωτ̣[έου	αὐτὰ	εἰς	πατρικὰ	αὐτὴ	καὶ]
	 οἱ	ἐξ	αὐτῆς	ἢ	οἷς	ἂν	ἡ	κληρονομία	τῶν	ὑπαρχόντων	καθ̣[ήκη	καθότι	προγέγραπ]‑
12	 ται,	καὶ	τἄλλα	ὑπάρξει	πάντα	κατὰ	τὸ	[τῆς	φυλῆς	ψήφισμα·	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	δρα]‑
	 [χμας]	τ̣ε̣τ̣ρ̣α̣κ̣ι̣σ̣χ̣[ιλίας]	‑	‑	‑

L. 1 : [κλι]σίοις	Judeich. L. 5 : πρότερ[ον	ὄντα	τοῦ	δεῖνος	τοῦ	δεῖνος]	Judeich. L. 6 : ΛΗΦΘΟΥΤΑ,	ληφθ[έν]τα	Judeich ; sur 
l’estampage Judeich a lu :	ΘΕ	: ΙΤΑ	et	note	:	«	le	lapicide	s’est	trompé	[…]	et	a	voulu	écrire	Ο	Ε.	»	;	ΛΙΙΦΟΟ//Λ	Szanto. L. 7 : δ[ὲ	ταῦτα	
τὰ	ἔγγαια	εἰς]	Judeich. L. 8 : ΠΑΤΡΙΚΑΙ	; δρα[χμὰς	.	.	.	.]	Judeich. L. 9 : δρα[χμὰς	.	.	ἢ	.	.	.	σί]‑	Judeich. L. 10 : Πρω[τέου	? τὰ	ἔγγαια	
αὐτὴ	καὶ]	Judeich. L. 11 : κα[θήκῃ] Judeich. L. 12-13 : τὸ	[ψήφισμα·	δώσει	δὲ	αὐτίκα	μάλα	?	δραχ]‑|[μας	τε]τρακισ[χιλίας]	Judeich.

1. <avec> des ?, des étables, un moulin à huile 68, … , un fouloir et tous ses outils, la cour 69 qui 
s’y trouve, … 

3.	…	achetés	pour	Zeus	des	Otôrkondes	à	Iasôn	fils	de	Dionysios	…
4. dans la plaine d’ombia, à Kôstobalos, <la terre> appelée … avec tous les arbres qui s’y 

trouvent, le klèros 70 appartenant antérieurement à …
6. avec tous les arbres qui s’y trouvent, lesquels biens‑fonds ont été reçus, conformément au 

décret	de	la	tribu	des	Otôrkondes,	des	mains	d’Iasôn	fils	de	Dionysios	;
7. ils les ont donnés à bail à alasta fille de Prôtéas comme des biens patrimoniaux, dans 

l’immédiat, pour ? drachmes de l’argent obtenu 71, pour dix ans, et pour la suite, pour un montant, 
chaque année, de ? drachmes, une mine d’encens 72 (?) et une hydrie d’huile,

10. à	la	condition	qu’Alasta	fille	de	Prôtéas	en	jouisse	comme	de	biens	patrimoniaux,	elle‑même	
et ses descendants ou ceux à qui reviendra son héritage comme il est prescrit précédemment et elle 
disposera de tout le reste conformément au décret de la tribu …

13. … quatre mille (?) drachmes …

68. 142, l. 3.
69.	 Litt.	:	«	qui	est	en	plein	air	».	Cf.	Hellmann	1992,	p.	421	et	n.	1,	2.	A.	Laumonier	(1958,	p.	108)	traduit	par	«	un	édifice	

sans toit	».
70. Voir le commentaire p. 436.
71. Voir commentaire, ci‑dessous, p. 321.
72. 181, l. 7.
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Le	document	153,	dont	il	nous	manque	le	début	et	la	fin,	semble	être	un	bail	(ἐμίσθωσαν, l. 7), 
concédé à une femme,	Alasta	fille	de	Prôtéas,	inconnue	par	ailleurs	dans	le	corpus	de	Mylasa.	Le	début	
du texte (l. 1‑7) est consacré à la description des biens‑fonds : les lignes 1 et 2 décrivent, au datif (ce 
groupe	de	mots	devait	être	introduit	par	la	préposition	σύν), les équipements d’un domaine dont le nom 
est perdu. Ce domaine était pourvu du matériel nécessaire à la transformation des olives (ἐλαϊστηρίω[ι], 
l. 1) et du raisin (πατητηρίωι	καὶ	ἀρμένοις	πᾶσι, l. 2), comme d’autres domaines des environs 73. il possé‑
dait également des étables, ce qui suppose la présence de bovins sur l’exploitation 74. on trouve la mention 
d’un espace découvert (ὑπαίθρω[ι],	 l.	2)	que	j’ai	choisi	de	traduire	par	le	mot	«	cour	»,	à	la	suite	de	
m.‑Chr. Hellmann 75.

il est ensuite fait mention de biens ayant été achetés (l. 2‑3) pour le zeus des otôrkondes à un certain 
Iasôn	fils	de	Dionysios	(l.	3)	;	le	texte	est	trop	lacunaire	pour	qu’on	puisse	dire	si	le	participe	ἀγορασθέντα 
se	rapporte	à	ce	qui	précède	ou	à	ce	qui	suit.	Le	nom	du	père	de	Iasôn	a	pu	être	restitué	grâce	à	la	ligne	7	
du	même	document.	Le	même	Iasôn	fils	de	Dionysios	apparaît	dans	le	document	gravé	sur	la	même	pierre,	
dans la colonne de gauche (154, l. 2). Un iasôn est présent également dans 156, l. 7, comme vendeur, assisté 
de	son	père	Dionysios.	S’agit‑il	bien	du	même	?	On	trouve	un	autre	domaine,	dont	le	nom	est	perdu,	à	la	
ligne 4 : comme pour les biens‑fonds de Thraséas, ce domaine est situé dans la plaine d’ombia, au lieu‑dit 
Kôstobalos.	Enfin,	il	est	question	d’un	klèros ayant précédemment appartenu à un autre propriétaire 
dont le nom est perdu (l. 5). La construction de la phrase, ligne 6, laisse penser que tous ces biens‑fonds 
appartenaient à iasôn et ont été vendus, comme indiqué à la ligne 3, au zeus des otôrkondes.

Ce qui, dans ce texte, diffère de la pratique habituellement observée à mylasa, c’est que les biens‑fonds 
ne	sont	pas	repris	à	bail	immédiatement	par	Iasôn,	mais	sont	loués	par	Alasta	fille	de	Prôtéas.	Il	s’agit	d’un	
bail à perpétuité (l. 7‑8), mais, autre fait inhabituel, le loyer	n’est	pas	fixé	une	fois	pour	toutes.	Il	semble	
changer	au	bout	de	dix	ans	(l.	8‑9).	Autre	difficulté,	la	partie	où	était	indiqué	le	loyer	des	dix	premières	
années est très mutilée et on y trouve une expression qui est sans parallèle dans le reste du corpus d’olymos 
et mylasa : τοῦ	ἐξευρόντος	ἀργυρίου	δραχ[μῶν	‑	‑].	Ce loyer est payé semble‑t‑il en espèces, mais là où 
l’on	trouve	habituellement	un	montant	en	drachmes	d’argent	rhodien	léger,	on	a	«	[tant	de] drachmes de 
l’argent	obtenu	».	Une	expression	voisine,	mais	pas	tout	à	fait	identique,	τοῦ	εὑροντος	ἀργυρίου, apparaît 
dans le bail attique du dème d’aixoné 76.	Elle	désigne	l’argent	«	obtenu	»	par	le	placement	du	produit	de	la	
vente de bois d’olivier. En effet, les preneurs devaient faire le recépage des oliviers de la parcelle qu’ils 
prenaient à bail. En compensation du manque à gagner entraîné par cette opération, ils obtenaient une 
déduction sur leur loyer d’un montant égal à la moitié des intérêts	rapportés	par	le	placement	du	produit	de	
la	vente	(qui	revenait	lui,	ainsi	que	l’autre	moitié	des	intérêts,	aux	gens	du	dème),	au	taux	d’une	drachme	
(12 %). L’expression complète est τοῦ	δὲ	εὑροντος	ἀργυρίου	λογισάμενοι	ἐπὶ	δραχμεῖ	τὸν	τόκον	τὸν	ἥμυσυν	
ἀφελεῖν	ἀπὸ	τῆς	μισθώσεως,	«	après	avoir	calculé	l’intérêt	de	l’argent	ainsi	obtenu	au	taux	d’une	drachme,	
qu’ils	en	soustraient	la	moitié	du	loyer	».	On	comprend	que	l’argent	obtenu	est	le	produit	de	la	vente	du	bois	
coupé. mais à mylasa, étant donné l’état lacunaire du texte, il n’est pas possible de dire d’où provient l’argent 
ainsi désigné : on sait seulement qu’il servait à payer le loyer des dix premières années.

À partir de la onzième année, le mode de paiement du loyer semble avoir changé (l. 9) : il s’agit 
toujours	d’un	paiement	en	espèces,	mais	il	est	complété	par	un	versement	en	nature	d’une	mine	d’encens 
et d’une hydrie d’huile. Le paiement en nature de tout ou partie du loyer est exceptionnel dans le monde 
grec. mylasa et olymos fournissent, à ma connaissance, les deux seuls exemples : en effet, un autre texte 
d’Olymos	(197),	lui	aussi	très	mutilé	et	très	difficile	à	interpréter,	semble	indiquer	un	paiement	de	loyer	
en nature, mais cette fois en totalité : [κα]ρπ̣οφόρον	τελέσει	τὸμ	φόρον.	Et ce type de paiement intervient 
peut‑être	lui	aussi	après	un	changement	au	bout	de	dix	ans.	Ce	changement	représentait‑il	une	amélioration	 

73. 155, l. 18.
74. En dehors de ce texte, la mention d’étables n’apparaît que dans deux autres documents : 155, l. 17‑18 et dans 142, l. 11, 

où le mot employé n’est pas βούστασις	mais βοών. Voir commentaire p. 439.
75.	 Hellmann	1992,	p.	421	et	n.	2	:	«	Le	neutre	substantivé	[de	l’adjectif ὑπαίθριος] peut se dire de tout lieu découvert, mais 

plus	spécialement	d’un	lieu	fermé,	une	cour.	»	M.‑Chr.	Hellmann	renvoie	à	IG ii2, 1035, l. 47 ; Lucien, Le Banquet, 20 : 
τὸ	ὕπαιθρον	τῆς	αὐλῆς	; Flavius Josèphe, Bellum judaicum V, 5, 2.

76. 18, l. 37 (= IG ii2, 2492 ; Syll.3 966, n. 11).
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ou bien un durcissement des conditions pour le preneur ?	Il	est	difficile	de	le	dire	dans	la	mesure	où	nous	ne	
possédons ni le montant	du	loyer	des	dix	premières	années,	ni	la	part	du	loyer	qui	continua	ensuite	d’être	
payée	en	espèces.	Le	prix	d’achat	des	biens‑fonds	était	peut‑être	de	quatre	mille	drachmes,	mais	la	dernière	
ligne	de	l’inscription	est	extrêmement	difficile	à	lire.

154. Fragment

Même pierre que 153, dans la colonne de gauche.

W. Judeich, MDAI(A) 15 (1890), p. 272‑275, no 21a (colonne de gauche) : copiée durant l’été 1887, en compagnie 
de F. Winter ; il a en outre utilisé un estampage exécuté par E Fabricius pendant l’été 1888 (Ἀ.	Ἐ.	Κοντολέων,	Ἀνέκδοτοι	
μικρασιαναὶ	ἐπιγραφαί, Ἀθῆναι,	1890,	22,	no 39a).

W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 215 : a travaillé d’après une copie d’E. Szanto (Schede nr. 136, Vienne).

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	κατὰ	δὲ	υἱοθεσί]αν	Ὑβρέου	τοῦ	Κρατέρου
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	κατὰ	τὸν]	ν̣όμον	Ἰάσων	Διονυσί‑
	 [ου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΥΟΥ	Ὀγονδέως	Μενιπ‑
4	 [πο	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΟΝ	κτηματωνῆσαι	77

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	κατὰ	τὸ	τ]ῆς	φυλῆς	ψήφισμα
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΟΥ	καὶ	αὐτοῦ	εἱρημέ‑
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Ν	Μένιππον	Ὑβρύου
8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐν	τῶι]	Ὀμβιανῶι	πεδίωι

L. 1 : blumel propose de restituer d’après les numéros 103, l. 1 et 217, l. 6‑7 de son corpus [Ὑβρέου	τοῦ	Πολυκρίτου	κατὰ	δὲ	
υἱοθεσί]αν	Ὑβρέου	τοῦ	Κρατέρου	[ἱερέως	Σινυρι].

Ce	document	est	trop	mutilé	pour	être	traduit	et	pour	être	identifié	de	manière	sûre.	On	y	retrouve	
Iasôn	fils	de	Dionysios,	le	personnage	qui	était	vendeur	dans	153.	À	la	ligne	4,	il	y	est	question	soit	d’un	
commissaire	à	l’achat	de	terres,	soit	du	verbe	«	acheter	».	Il	est	fait	mention	d’un	décret	de	la	tribu (l. 5) et 
de la plaine d’ombia.

155. entrée en possession

Bloc de marbre, dont seul le bord gauche est conservé ; encastré dans le mur extérieur de l’ Ulu Camii. 
Dimensions : 42 x 122 cm (zone inscrite : 77 cm). Hauteur des lettres : 10 mm. Interligne : 10 mm. 

W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 217 : estampage, photo.

Cf. Chr. Chandezon, L’élevage en Grèce, 2003, p. 245, no 60b.

	 [‑]Ω[‑	‑		σὺν]	τοῖς	ἐ[νοῦ]σι	δένδρεσι	π̣[ᾶσι·	παρ]όντων	[μαρτύρων	τῆι	ἐμβάσει	τῶν	ὁμό]‑
	 ρων	Ἑκατόμνω	καὶ	Διοφάντου	υἱῶν	Καλισθένου·	καὶ	ἀπ̣ὸ	τῶν	πρότερον	ὄ[ντων	Πι]‑
	 ξωδάρου	τοῦ	Διοδώρου	ἱερέως	Διὸς	Κτησίου,	Ἑκατόμνου	καὶ	Διοφάντου	υἱῶν	[Καλ]‑
4	 λισθένου	καὶ	ἀπὸ	τῆς	γῆς	Κενδεβεων	συγγενείας,	ταμιῶν	Λέοντος	το[ῦ	Με]‑
	 νάνδρου,	Σωσιπάτρου	τοῦ	Ἀπολλωνίου,	Ἀρτέμωνος	τοῦ	Πολεμάρχου·	καὶ	ὑπ[ὲρ	τὰ]
	 Ἑκατόμνω	καὶ	Διοφάντου	ὑπὲρ	Αρισσουλλην	τὴν	πρότερον	οὗσαν	Πιξωδάρου̣,	[Ὑβρέ]‑
	 ου	τοῦ	Πολυκρίτου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ὑβρέου	τοῦ	Κρατέρου	ἱερέως	Σινυρι	[καὶ	ὑπὲρ]	78

8	 Κονδινας	τὰς	πρότερον	οὗσας	Πιξωδάρου,	νῦν	δὲ	Ἑκατόμνω	καὶ	Διοφ[άντου	καὶ	ὑ]‑
	 πὲρ	τὴν	ὁδὸν	Θεοδώρου	τοῦ	Αἰνήτου	μετὰ	κυρίου	τοῦ	πατρὸς	Αἰνήτο[υ	τοῦ	Θεοδώ]‑
	 ρου·	καὶ	εἰς	ἄλλην	γῆν	τὴν	ὀνομασζομένην	μὲν	Ανθεμι	σὺν	τοῖς	ἐ[νοῦσι	δένδρεσι	πᾶ]‑

77. Si, comme me l’a suggéré G. rougemont, il faut couper en κτηματώνης	αι, il existe un parallèle d’un emploi de ce mot 
au singulier : 156, l. 3.

78. D’après 156, l. 16.
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	 σι	καὶ	ἀμπέλοις·	παρόντων	μαρτύρων	τῆι	ἐμβάσει	τῶν	ὁμόρων	Πολ[ίτου	Α̣ετίω]	79‑
12	 νος	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Οὐλιάδου	τοῦ	Πόλλιος	τοῦ	Πρωτέου,	Μενάν[δρου	τοῦ	?	Λέον]‑
	 τος,	Μέλανος	τοῦ	Λέοντος	τοῦ	Μέλανος	Ἀλμηνοῦ·	καὶ	ὑπὲρ	τὰ	Μενά[νδρου	τοῦ	Μέ]‑
	 λανος,	Τηλοῦς	τῆς	Ἀμβρύωνος	μετὰ	κυρίου	τοῦ	ἀνδρὸς	Ἀριστέου	[τοῦ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 τοῦ	Φανίου·	καὶ	πέραν	τῆς	ὁδοῦ	τῆς	ἀπʹ	Ομβων	εἰς	Λευκὴν	Κώμην	φερούση̣[ς,	Ἀπολλω]‑
16	 νίου	τοῦ	Πολυκρίτου	ἱερέως	Ἀπόλλωνος	Πυθίου	καὶ	Διοδώρου	τοῦ	Θρασ[έου·	καὶ	εἰς]
	 τὴν	αὐλὴν	τὴν	ἐν	Κοστοβαλῳ	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι	οἰκήμασι	πᾶσι	καὶ	ὑπερώιο[ις	καὶ	βουστά]‑
	 σεσιν	καὶ	ἐλαιοστηρίωι	καὶ	πατητηρίωι	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι	ἀρμένοις	καὶ	τῶ̣ι̣	ἐ̣[νόντι	ὑπαί]‑
	 θρωι·	παρόντων	μαρτύρων	τῆι	ἐμβάσει	τῶν	ὁμόρων	καὶ	γειτόνων	Ἀπ̣ο̣λ̣[λωνίου]
20	 τοῦ	Πολυκρ[ίτου]	ἱ̣ερέως	Ἀ̣π̣ό̣λ̣λ̣ω̣ν̣ο̣ς̣	[Πυθίου,	Διοδώρου	τοῦ	Θρασέου·	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 6 : blümel lisait sur la pierre ΑΡΙΣΣΟΥΛΗΝ,	avec ΟΥΛΗ	in rasura et proposait de corriger Ἀρίσσου	α̣<υ>λὴν, mais la 
lecture	du	texte	ci‑dessus	est	confirmée	par	celle	du	nouveau	fragment	publié	par	Blümel,	EA 19 (1992), p. 5‑6, 217b (= 156 dans 
notre corpus). L. 7 (fin) : [καὶ	εἰς	γέας]	blümel.

1. … avec tous les arbres qui s’y trouvent ;
étant présents, comme témoins, à l’entrée en possession, les voisins, Hékatomnôs et Diophantos, 

fils	de	Kalisthénès	;	du	côté	des	biens‑fonds	appartenant	antérieurement	à	Pixôdaros	fils	de	Diodôros,	
prêtre	de	Zeus	Ktèsios,	Hékatomnôs	et	Diophantos,	fils	de	Kalisthénès,	et,	du	côté	de	la	terre	de	la	
syngénéia	des	Kendébeis,	des	trésoriers,	Léôn	fils	de	Ménandros,	Sôsipatros	fils	d’Apollônios,	et	
Artémôn	fils	de	Polémarchos	;

5 (fin). et, au‑dessus 80 des biens‑fonds de Hékatomnôs et de Diophantos, au‑dessus de l’aris‑
soullè,	appartenant	antérieurement	à	Pixôdaros,	Hybréas	fils	de	Polykritos,	fils	adoptif	de	Hybréas	
fils	de	Kratéros,	prêtre	de	Sinuri,	au‑dessus	des	Kondinai,	appartenant	antérieurement	à	Pixôdaros,	
appartenant	aujourd’hui	à	Hékatomnôs	et	à	Diophantos,	au‑dessus	de	la	route,	Théodôros	fils	d’Ainè‑
tos,	avec	comme	représentant	légal	son	père	Ainètos	fils	de	Théodôros	;

10. <il les a mis en possession en les conduisant> à une autre terre appelée anthémi 81 avec tous 
les arbres qui s’y trouvent et des vignes,

11.	étant	présents	comme	témoins	à	l’entrée	en	possession	les	voisins	Politès	fils	d’Aétiôn,	fils	
adoptif	d’Ouliadès	fils	de	Pollis,	petit‑fils	de	Prôtéas,	Ménandros	fils	de	Léôn,	et	Mélas	Almènos	fils	
de	Léôn,	petit‑fils	de	Mélas	82	et	au‑dessus	des	biens‑fonds	de	Ménandros	fils	de	Mélas,	Tèlô	fille	
d’Ambryôn	avec	comme	représentant	légal	son	mari	Aristéas	fils	de	…	,	petit‑fils	de	Phanias	et	au‑delà	
de	la	route	qui	conduit	des	Omboi	à	Leukè	Kômè,	Apollônios	fils	de	Polykritos,	prêtre	d’Apollon	
Pythien,	et	Diodôros	fils	de	Thraséas	;

16 (fin). <il les a mis en possession en les conduisant> à la ferme située à Kostobalos avec toutes 
les constructions 83 qui s’y trouvent, ainsi que des greniers, des étables, un moulin à huile et un fouloir 
avec les outils qui s’y trouvent et la cour qui s’y trouve ;

19. étant présents comme témoins à l’entrée en possession les voisins et geitônès,	Apollônios	fils	
de	Polykritos,	prêtre	d’Apollon	Pythien,	Diodôros	fils	de	Thraséas	(?)	…	

Ce	document,	dont	il	manque	le	début	et	la	fin,	est	une	entrée en possession. Le nom du preneur 
n’apparaît pas dans ce qui reste du texte. Trois biens‑fonds au moins étaient concernés par l’entrée en 
possession	:	un	premier	bien‑fonds	dont	il	ne	reste	que	la	fin	de	description	à	la	ligne	1,	«	une	terre appelée 
Anthémi	»	(l.	10)	plantée	d’arbres	et	de	vignes, et une ferme	située	au	lieu‑dit	Kostobalos,	déjà	évoquée	dans	
le texte 153. Comme l’autre ferme de Kostobalos, celle‑ci était munie du matériel servant à la transformation 
des olives (huilerie) et du vin (fouloir). Elle comportait également des étables et une cour, et possédait aussi 
des greniers. En outre, elle était munie d’οἰκήμασι	(l. 17), terme sans parallèle dans le corpus de mylasa.

79. 156, l. 19.
80. Traduction de robert 1945, p. 81, l. 3‑4, p. 82.
81.	 Robert	1945,	p.	15	:	«	Une	inscription	inédite	de	Mylasa	donne	un	exemple	certain	d’un	mot,	à	l’accusatif,	en	ι : γῆν	τὴν	

ὀνομαζομένην	Ανθεμι ; cet accusatif ne peut venir d’un nominatif Ανθεμις	ou	Ανθεμιν	;	le	nom	devait	être	à	tous	les	cas,	
Ανθεμι.	»

82. Cf. robert 1945, p. 16, no 2, l. 6 ; p. 42, no	15,	l.	2,	21	:	le	même	personnage	apparaît	sans	l’épithète	«	Almènos	».	Cette	
mention, unique dans le corpus de mylasa, marque‑t‑elle l’appartenance à une syngénéia, ou s’agit‑il d’un surnom comme 
pour	Thraséas	Grabos	fils	de	Politès,	petit‑fils	de	Mélas	(144,	l.	6,	9,	11,	13,	15	;	145,	l.	15	;	146,	l.	10,	15	;	149,	l.	4	;	150,	
l.	8	;	151,	l.	2,	6,	7,	19)	?	Il	faut	remarquer	que	les	deux	hommes,	portant	une	telle	épithète	sont	les	petits‑fils	d’un	Mélas.

83. Seule mention dans le corpus de mylasa. Cf. Hellmann 1992, p. 288‑290.
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Pour valider l’entrée en possession de ces trois biens‑fonds, étaient présents les voisins qui servaient 
de témoins.

Pour	le	premier	domaine,	deux	frères	Hékatomnôs	et	Diophantos,	fils	de	Kalisthénès,	servent	de	
témoins	pour	deux	côtés	du	domaine.	Sur	l’un	de	ces	côtés,	ils	doivent	être	assez	nouvellement	propriétaires, 
puisqu’on	prend	soin	encore	de	citer	l’ancien	propriétaire,	Pixôdaros	fils	de	Diodôros,	prêtre	de	Zeus	
Ktèsios. D’un autre côté, les témoins sont des trésoriers de la tribu des Kendébeis, propriétaire des 
terrains limitrophes	de	ceux	qui	font	l’objet	de	l’entrée	en	possession.	Sont	ensuite	mentionnés	deux	autres	
voisins	dont	les	biens‑fonds	se	trouvent	«	au‑dessus	»	de	ceux	d’Hékatomnôs	et	de	Diophantos.	Hybréas	
fils	de	Polykritos	84	exploite	les	terrains	se	trouvant	au‑dessus	de	l’Arissoulè	et	Théodôros	fils	d’Ainètos,	
manifestement encore mineur, exploite les terrains se trouvant au‑dessus des Kondinai, au‑dessus d’une 
route. Ces deux propriétés appartenaient aussi précédemment à Pixôdaros ;

Pour la terre	appelée	Anthémi,	sont	mentionnés	six	voisins,	d’abord	trois	:	Politès	fils	d’Aétiôn,	fils	
adoptif d’un homme que l’on retrouve comme stéphanéphore à olymos 85,	Ménandros	fils	de	Léôn	86 et 
Mélas	Alménos	fils	de	Léôn,	petit‑fils	de	Mélas	;	puis	trois	autres	:	une	femme Télô et, au‑delà d’une route 
qui	mène	des	Omboi	au	lieu‑dit	Leukè	Komè,	deux	hommes,	Apollônios	fils	de	Polykritos	et	Diodôros	fils	
de Thraséas 87 ;

Ces deux derniers voisins sont également mentionnés au début de la liste concernant le troisième 
bien‑fonds, liste qui est incomplète.

156. Compte rendu des opérations des commissaires désignés par la tribu des Otôrkondes  
relatives à plusieurs biens-fonds

Bloc de marbre gris, cassé en bas et à droite, pris dans l’escalier de la cour de la maison d’Ösbek Alagün, Hisarbaçi 
Mahallessi, Zahire Pazari Sokagi no 1, à Milas. La pierre, dans la zone inscrite, a été lissée et travaillée grossièrement côté 
gauche. De par son remploi, l’inscription, dans sa partie médiane, est très usée. Dimensions : 44 x 117 x 34 cm (pour la 
partie mesurable, zone inscrite : 74 cm). Hauteur des lettres : 8 à 12 mm. Interligne : 7 à 10 mm.

W. blümel, EA 19 (1992), p. 5‑6, no 217b : copie et estampage.

	 [Ἐπὶ	στεφανηφόρου	Ὑβρέου	τοῦ	Πολυκ]ρίτου	κατὰ	[δὲ	υ]ἱοθ[ε]σίαν	Ὑβρέου	[τοῦ]
	 Κρατέρου	ἱερέ[ως	Σινυρι,	μηνὸς	Παν]ήμου	εἰκάδι·	ἐπρίαντο	Μένιππ[ος	Ὑβρέ]‑
	 ου	ἱερεὺς	Θεῶν	[Σαμ]οθ[ράικων	Μαυ]ν̣νίτης	ὁ	εἱρημένος	κτηματώνης	[ὑπὸ	τῆς]
		4	 Ὀτωρκονδέων	φυλῆς	[μετὰ	‑	‑	‑	τοῦ	Νι]κ̣οδήμου,	Γλαύκου	τοῦ	Ὑβρέου	ἱε[ρέως	Διονύσου],
	 Διονυσίου	τοῦ	[‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	αὐτοῦ	εἰρημ]ένου	κτηματώνου	ἀπολελειμμέν̣[α	παρὰ]
	 τοῦ	ἐπιτρό[π]ο[υ,	ὁ	μὲν	Μένιππ]ος	Ὑβρέου	ἱερεὺς	Θεῶν	[Σαμ]οθράικων	Μαυννίτη[ς	παρὰ]
	 Ἰάσονος	τοῦ	Διονυσίου	Ὀγονδέως	μετὰ	κυρίου	τοῦ	πατρὸς	Διονυσίου	[τοῦ	‑	‑	‑	‑	‑]
		8	 καὶ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῶι	Διὶ]	τῶι	Ὀτωρκονδέων	κατὰ	τὸ	τῆς	φυλῆς	ψή[φισμα]
	 γέας	[ἐν]	τῷ	Ὀμβιανῷ	πεδίωι	ἐν	Κοστοβαλῳ	τήν	τε	ὀνομασζομένην	Αρ[‑	‑	‑	·	καὶ	ἄλ]‑
	 λη(γ)	γῆν	καλουμένην	Τετράγωνον	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι	δένδρεσι	πᾶσι,	ᾗ	ὁ[μοροῦ]‑
	 σιν	ἱερὰ	γῆ	Διὸς	Οσογω,	Εκατομνως	καὶ	Διόφαντος	υἱοὶ	Καλλισθένου·	κα[ὶ	ἀπὸ	τῶν]
12	 πρότερον	ὄντων	Πιξωδαρου	τοῦ	Διοδώρου	ἱερέως	Διὸς	Κτησίου,	Εκαταμ[νως]
	 καὶ	Διόφαντος	υἱοὶ	Καλλισθένου	καὶ	ἡ	γῆ	τῆς	Κενδηβέων	συγγενείας·	[καὶ	ὑπὲρ]
	 τὰ	Εκατομνω	καὶ	Διοφάντου	ὑπὲρ	Αρισσουλην	τὴν	πρότερον	οὖσαν	Πι[ξωδαρου],
	 Ὑβρέας	Πολυκρίτου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ὑβρέου	τοῦ	Κρατέρου	ἱερεὺς	[Σινυρι]·
16	 καὶ	ὑπὲρ	Κονδινας	τὰς	πρότερον	οὔσας	Πιξωδαρου,	νῦν	δὲ	Εκατομν[ω	καὶ	Δι]‑
	 οφάντου	καὶ	ὑπὲρ	τὴν	ὁδὸν	Θεόδωρος	Αἰνήτου·	καὶ	ἄλλην	γῆν	τὴ[ν	ὀνο]‑

84. Ce personnage est stéphanéphore dans 156, l. 1 et est également mentionné comme voisin (l. 15).
85.	 Ouliadès	fils	de	Pollis,	petit‑fils	de	Protéas,	181,	l.	2,	l.	10‑11.
86.	 S’agit‑il	du	fils	du	trésorier,	Léôn	fils	de	Ménandros,	cité	plus	haut	?
87.	 Il	s’agit	peut‑être	du	père	d’un	commissaire, Sibilôs, que l’on voit intervenir plusieurs fois à olymos : 166, l. 22 ; 169, 

l. 5 ; 170, l. 5 ; 205, l. 2.
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	 μασζομένην	μὲν	Ανθεμι	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι	δένδρεσι	πᾶσι	καὶ	ἀμπελοῖς,	ἧι̣	[ὁμοροῦσιν]
	 Π̣ολίτης	Ἀ̣ετίωνος	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Οὐλιάδου	τοῦ	Πόλλιος	τοῦ	Π[ρωτέου,	Μέναν]‑
20	 δρο[ς	Λέο]ν̣τος,	Μέλας	Λέο[ν]τος	τοῦ	Μέλανος	Ἀλμην[ὸς·	καὶ	ὑ]πὲρ	τὰ	Μ[ενάνδρου]
	 [τοῦ	Μέλανος	Τ]ηλὼ	Ἀμβρ[ύωνος	μετὰ	κυρίου	τοῦ	ἀνδρὸς	Ἀριστέου	τοῦ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

Un espace pour une lettre à la ligne 2 devant ἐπρίαντο, et à la ligne 17 devant καὶ	ἄλλην.	L. 19 : ΛΕΤΙΩΝΟΣ sur la pierre.

1.	Hybréas	fils	de	Polykritos,	fils	adoptif	de	Hybréas	fils	de	Kratéros,	prêtre	de	Sinuri,	étant	
stéphanéphore, le vingt du mois de Panèmos ;

2.	Ménippos	fils	de	Hybréas,	prêtre	des	Dieux	de	Samothrace	88, des maunnitai, le commissaire 
à l’achat de terres désigné par la tribu des otôrkondes, avec Untel	fils	de	Nikodèmos,	Glaukos	fils	de	
Hybréas,	prêtre	de	Dionysos,	Dionysios	fils	de	…	et	lui‑même	désigné	comme	commissaire	à	l’achat	
de terres ont acheté au tuteur des <biens‑fonds ?> laissés à l’abandon ;

6. Ménippos	fils	de	Hybréas,	prêtre	des	dieux	de	Samothrace,	des	Maunnitai	<a	acheté>	à	Iasôn	
fils	de	Dionysios,	des	Ogondeis,	avec	comme	représentant	légal	son	père	Dionysios	fils	de	…	et	…	,	
pour le zeus des otôrkondes, conformément au décret de la tribu, des terres <situées> dans la plaine 
d’ombia, à Kostobalos : l’une appelée ar[…] et l’autre appelée Tétragônos, avec tous les arbres qui s’y 
trouvent, et dont est voisine une terre sacrée appartenant à zeus osogô, et Hékatomnôs et Diophantos, 
fils	de	Kallisthénès	;

11 (fin).	et	du	côté	des	biens‑fonds	appartenant	antérieurement	à	Pixôdaros	fils	de	Diodôros,	
prêtre	de	Zeus	Ktèsios,	<sont	voisins>	Hékatomnôs	et	Diophantos,	fils	de	Kallisthénès	et	la	terre	de	la	
syngénéia des Kendèbeis ;

13 (fin). et, au‑dessus des biens‑fonds de Hékatomnôs et de Diophantos, au‑delà de l’arissoulè, 
appartenant	antérieurement	à	Pixôdaros,	<est	voisin>	Hybréas	fils	de	Polykritos,	fils	adoptif	d’Hybréas	
fils	de	Kratéros,	prêtre	de	Sinuri	;

16. au‑delà des Kondinai, appartenant antérieurement à Pixôdaros, appartenant maintenant à 
Hékatomnôs	et	à	Diophantos	et	au‑delà	de	la	route	<est	voisin>	Théôdoros	fils	d’Ainètos	;

17. <il a acheté> une autre terre appelée anthémi avec tous les arbres qui s’y trouvent et des 
vignes,	dont	sont	voisins	Politès	fils	d’Aetiôn	(?),	fils	adoptif	d’Ouliadès	fils	de	Pollis,	petit‑fils	de	
Prôtéas,	Ménandros	fils	de	Léôn,	Mélas	Almènos	fils	de	Léôn,	petit‑fils	de	Mélas	89, au‑dessus des 
biens‑fonds	de	Ménandros	fils	de	Mélas,	est	<voisine>	Tèlô	fille	d’Ambryôn	avec	comme	représentant	
légal	son	mari	Aristéas	fils	de	…

Le	document	semble	être	un	compte rendu des achats de terres effectués par les commissaires de 
la tribu des otôrkondes. Le temps passé du verbe ἐπρίαντο	(l. 2) indique que l’opération est achevée. En 
fait, ce sont trois opérations de commissaires qui sont rapportées dans ce document. Le texte est daté de 
la	stéphanèphorie	d’Hybréas	fils	de	Polykritos	qui	était	cité	comme	voisin dans l’entrée en possession 155.

Le document indique le nom des commissaires désignés par la tribu des otôrkondes (l. 3‑4). ils ne 
sont pas moins de quatre, mais l’état du passage ne permet pas de dire si la liste est complète. Le premier 
mentionné	(l.	2),	Ménippos	fils	de	Hybréas,	est	le	père	d’un	autre	commissaire,	présent	lors	d’une	entrée	
en possession d’un terrain appartenant à iatroklès 90.	Le	troisième	commissaire,	Glaukos	(l.	4)	est	aussi	fils	
de Hybréas : il pourrait s’agir du frère de ménippos. La manière de présenter les commissaires n’est pas 
habituelle : on cite d’abord ménippos au nominatif, et les autres noms des commissaires, au génitif, sont 
sans doute introduits par la préposition μετά,	qui est restituée.

La première opération mentionnée est l’achat de biens‑fonds laissés à l’abandon (ἀπολελειμμέν̣[α], l. 5), 
et que les commissaires ont dû acheter à un tuteur. À la ligne 6, seul ménippos est cité : est‑ce une manière 
abrégée de renvoyer à toute la commission ou bien ménippos était‑il seul à agir dans l’achat précisé ment des 
biens‑fonds	qui	suivent	?	La	deuxième	opération	est	l’achat	à	Iasôn	fils	de	Dionysios	de	deux	biens‑fonds,	
situés dans la plaine d’ombia, au lieu‑dit Kostobalos, l’un dont le nom n’est pas complet (ar[…], l. 9) et l’autre 
appelé Tétragônos. iasôn est l’ancien propriétaire des biens‑fonds pris à bail par alasta (153). Ces biens 
se	trouvaient	également	au	lieu‑dit	Kostobalos,	mais	il	n’est	pas	possible	d’affirmer	qu’il	s’agit	des	mêmes	
biens‑fonds.

88.	 Robert	1945,	p.	22.	Cette	prêtrise	apparaît	dans	deux	autres	textes	de	Sinuri	(p.	77,	no 47a, l. 1, p. 83, no 49, l. 1).
89. Voir document 155.
90. 140, l. 6.
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Pour ces deux biens‑fonds sont ensuite mentionnés les voisins dont la liste est composée de noms 
de particuliers, mais y sont mentionnées aussi une terre sacrée appartenant à zeus osogô et une terre 
appartenant à la syngénéia des Kendébeis. Dans l’entrée en possession 155, lorsque le bien‑fonds vendu 
est limitrophe d’une propriété de la syngénéia des Kendébeis, ce sont des trésoriers qui servaient de 
témoins. Dans 156, on a ainsi l’impression qu’on a voulu abréger le document en n’indiquant pas le nom 
des personnes qui ont servi de témoins, ce qui renforce l’idée que l’on a affaire à un document récapitulatif. 
Les	particuliers	servant	de	témoins	sont	les	mêmes	que	ceux	déjà	rencontrés	dans	ce	rôle	dans	155	pour	
le	premier	bien‑fonds	et	sont	cités	dans	le	même	ordre	que	dans	155	:	s’agit‑il	du	même	bien‑fonds	?	C’est	
possible, mais non certain : il existe une seule variante au début de la liste de voisins de 156 qui mentionne 
une terre sacrée de zeus osogô dont il n’est pas question dans 155.

Enfin	la	troisième	opération	concerne,	sans	doute	possible	cette	fois,	le	bien‑fonds	dont	il	est	aussi	
question	dans	155	appelé	Anthémi.	La	liste	des	voisins	s’interrompt	après	la	mention	de	Télô	fille	d’Ambryon.

157. Bail passé par les Otôrkondes avec une inconnue

Pierre trouvée « dans la cour de Hassan‑Tsolloglou » (Perdrizet).

m. a. Frontier, Ἁρμονία (14 fév. 1896) : non vidi ; Σμύρνη (22 fév. 1896) : transcription et restitution d’après 
une copie de l’archimandrite Philarétos, non vidi (Th. Homolle, BCH 19 [1 895], p. 558‑559 ; MDAI(A) 21 [1896], 
p. 119‑120 ; W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 218).

	 [ἐὰν	δὲ	μὴ	διορθώσηται	nom τὸν	φόρον	καθότι	γέγραπται,	ἀ]ποτείσε[ι	τὸν]	φόρον	ἡμιόλιον·	[ἐὰν]	δὲ
	 [ἡ	μισθωσαμένη	τὸν	φόρον	τρὶς	ἐφεξ]ῆς	μὴ	ἀ[ποδ]ῶι,	ἀ[ποτεί]σει	τόν	τε	φόρον	τῶν	τριῶν	ἐτῶν	ἡμι[όλιον]
	 [καὶ	οὐχ	ὑπάρξει	αὐτῇ	ἡ	μίσθωσις,	ἀ]λλὰ	οἱ	τότε	ταμίαι	τῆς	φυλῆς	ἀναμισθωσάτωσαν	αὐ[τ]ὰ	μὴ
		4	 [ἐλάσσονος	τοῦ	προγεγραμμένου]	φόρου·	οὐκ	ἐξέσται	δὲ	τῇ	μεμισθωμένῃ	τὴν	πρώτην	καταβολὴν	ὀ‑
	 [φειλούσῃ	τὴν	δευτέραν	ἀποδιδό]ναι,	ἀλλʹ	ἀεὶ	τὴν	πρώτην	διορθωσαμένῃ	τοῖς	(πρώτοις),	οὕτως	τὴν
	 [δευτέραν	ἀποδιδόναι,	εἰ	δὲ	μή,	ο]ὐχ	ὑπάρξε(ι)	αὐτῇ	ἡ	μίσθωσις·	ἐξουσίαν	δὲ	ἐχέτω	καὶ	ἄλλους	ὑπὲρ	αὐτῆς
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	εἰ	δὲ	μή,	οὐχ]	ὑπάρξει	αὐτῇ	ἡ	μίσθωσις·	ἐὰν	δὲ	(μὴ)	βούληται	παραχωρεῖν,	παραχωρεί‑
		8	 [τω	τὰ	προγεγραμμένα	κατὰ	τὰ	α]ὐτά,	ἄλλως	δὲ	μὴ	ἐξέστω	παραχωρεῖν·	εἰ	δὲ	μή,	ἄκυρος	ἔστω	(ἡ)	παραχώ[ρη]‑
	 [σις	καὶ	οἱ	ταμίαι	τῆς	φυλῆς	ἀναμι]σθωσάτωσαν	αὐτὰ·	ἡ	δὲ	πρᾶξις	ἔσται	τοῦ	φόρου	ἑκάστου	ἔτους	τοῖς
	 [γινομένοῖς	ταμίαις	τῆς	φυλῆς	πράσ]σουσιν	κατὰ	τὸν	πω̣λη̣τικον	νόμον	παρὰ	τῆς	ἐχούσης	αὐτὰ·	ὅταν	δὲ	ποι‑
	 [ήσωσι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	πρὸς	τοὺς	ἔχοντας	τὰ	ἡμίση	τῶν	ΜΟΣ	ὀβολαίων,	χρηματισάτωσαν
12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ἔγγαιον	ἀνάκρισιν	πρὸς	τοὺς	τῆς	φυλῆς	ταμίας	καὶ	τὸν	ἄρχοντα
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	δεδόχθαι	ποιήσασθαι	τὴν	καταγραφὴν	αὐτῶν	το[ὺ]ς	[κ]τηματώ‑
	 [νας	‑	‑	‑	‑‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	τὴν	μίσθωσ]ιν	τοὺς	ταμίας	τῆς	φυλῆς	ἐπὶ	τῶν	δικαστῶν	καὶ	τοῦ	νομοφύλα‑
	 [κος	κατὰ	συγγραφήν·	καὶ	ὑπαρχέ]τω	ὁ	φόρος	τῶι	θεῶι	ἐμ	προσόδωι·	ὑπογραψάτωσαν	δὲ	ἐν	τῶι	τῆς	μισ‑
16	 [θώσεως	χρηματισμῶι	τόδε	τὸ	ψή]φισμα·	ἀναγραψάτωσαν	δὲ	οἱ	ταμίαι	ἐν	τῶι	ἱερῶι	Ὀτ[ω]ρκονδ[έων]
	 [τόν	τε	τῆς	ὠνῆς	καὶ	τῆς	ἐ]μ[β]άσεως	καὶ	μισθώσεως	χρηματισμὸν	ποιούμενοι	τὴν	ΑΓΡ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐν	τῶι	τοίχωι]	τῶι	βλέποντι	πρὸς	Βορέαν·	τὸ	δὲ	ἐσόμεν[ον	εἰς	ταῦτα	ἀνάλωμα]
	 [δοθήτω	ἐκ	τῶν	κοινῶν	προσόδων].

L. 1 : [Ἐὰν	δὲ	μὴ	ἀποτείσηι	τὸν	φόρον]	Homolle, MDAI. L. 2 : [δὶς	ἐφεξ]ῆς Homolle repris par les éditeurs suivants. L. 5 : ἀλλὰ	
εἰ	Homolle.	L. 8 (fin) : παρχώ[ρη‑|σις]	Homolle.	L. 10 : π[ω]λητικὸν	Homolle.	Homolle, MDAI,	citant	Frontier,	indique	que	«	la	copie	
porte κατὰ	τὸν	πολιτικὸν	νόμον	».	L. 11 : τῶν	[Διὸς]	ὀβολαίων	Homolle ; Homolle, MDAI,	citant	Frontier,	indique	que	«	la	copie	porte	
ΜΟΣ	».	L. 14 : [νας,	τὴν	δὲ	πρᾶξιν	καὶ	τὴν	μίσθωσ]ιν	Homolle. L. 15 : [κατὰ	συγγραφήν], restitué d’après 147, l. 14. L. 17 (fin) : 
ἀ(να)γρ[αφὴν	ἐν	τῶι	τοίχωι]	τῶι	βλέποντι	Homolle, MDAI.		L. 18 : τὸ	δὲ	ἐσόμεν[ον	ἀνάλωμα	δοθήτω	ἐκ]	Homolle.

1. Si Unetelle ne règle pas le montant comme prévu, qu’elle verse comme amende une fois et 
demie le montant ; si, trois fois de suite, la preneuse ne paie pas le montant, elle versera comme amende 
une fois et demie le montant des trois années, et le bail ne tiendra plus avec elle ; mais au contraire, que 
les trésoriers de la tribu alors en fonction procèdent à une nouvelle mise en location des biens pour un 
montant	qui	ne	sera	pas	inférieur	à	celui	fixé	ci‑dessus	;

4. il est interdit à la preneuse, si elle est débitrice du premier versement, de payer le second : 
chaque fois que le cas se présentera, c’est après avoir réglé le premier versement au premier collège de 
magistrats qu’elle paiera le second versement ; sinon le bail ne tiendra plus avec elle ;
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6. qu’elle, et d’autres en son nom, aient la liberté de … sinon, le bail ne tiendra pas avec elle ;
7. si	elle	veut	céder	son	bail,	qu’elle	cède	les	biens	mentionnés	ci‑dessus	selon	les	mêmes	

conditions ; autrement il lui est interdit de le céder ; si néanmoins elle le fait, que la cession ne soit pas 
valable et que les trésoriers de la tribu procèdent à une nouvelle mise en location des biens ;

9. que le recouvrement du montant se fasse chaque année par les soins des trésoriers de la tribu 
alors en fonction, selon la loi sur les ventes, auprès de celle qui détient les biens‑fonds ;

10 (fin). chaque fois qu’ils font … en présence de ceux qui détiennent la moitié des […], qu’ils 
délibèrent	de	l’affaire	(?)	…	une	enquête	au	sujet	des	biens‑fonds,	en	présence	des	trésoriers	de	la	tribu	
et de l’archonte …

13. il a été décrété que les commissaires à l’achat de terres fassent faire la transcription de 
ces	mesures	…	et	que	 les	 trésoriers	de	 la	 tribu	fassent	 la	mise	en	 location	devant	 les	 juges	et	 le	
nomophylaque conformément à un (?) texte en vigueur ;

15. que le montant fasse partie des revenus du dieu ;
15 (fin). qu’ils fassent inclure le présent décret dans l’acte de location ; et que les trésoriers fassent 

graver dans le sanctuaire des otôrkondes l’acte d’achat, d’entrée en possession et de location en faisant …
18. … sur le mur qui regarde vers le nord ; que <la somme> nécessaire pour cette dépense soit 

prélevée sur les revenus communs.

Le texte, pour ce qui concerne la première partie est à rapprocher de 147 : il s’agit d’un bail passé par la 
tribu des otôrkondes avec une femme (ἡ	μεμισθωμένῃ,	l. 4) dont le nom est perdu. on y retrouve la clause 
relative au retard de paiement du loyer	(l.	1‑6),	mais	ici	le	retard	semble	pouvoir	aller	jusqu’à	trois	années	
tandis que dans 147, il n’était que de deux ans. Sont également rappelées la clause relative à une éventuelle 
cession	du	bail	(l.	7‑9)	et	celle	qui	concerne	le	paiement	du	loyer	chaque	année	en	référence	à	la	«	loi sur 
les	ventes	».

Les	lignes	suivantes	sont	difficiles	à	interpréter	car	elles	sont	mutilées	et	sans	parallèle	dans	le	corpus	
de mylasa. il y est question d’une délibération (χρηματισάτωσαν,	l.	11),	d’une	enquête	ou	d’un	examen	
concernant les biens‑fonds (ἔγγαιον	ἀνάκρισιν,	l. 12) qui doit se faire en présence des trésoriers de la tribu et 
de l’archonte 91. il faut noter que dans cette série de textes concernant les biens‑fonds, c’est la seule mention 
d’un magistrat de la cité.

Les dernières lignes du texte concernent essentiellement l’archivage du document. Les commis saires 
à l’achat de terres sont chargés d’en faire exécuter la transcription (καταγραφήν,	l. 13) : cette prescription 
fait‑elle	référence	au	type	de	document	qu’à	la	suite	de	L.	Robert	nous	avons	appelé	«	compte rendu des 
commissaires	à	l’achat	de	terres	»	?	Les	trésoriers	sont	chargés	de	la	gravure	du	document	qui,	comme	147,	
semble	devoir	(le	passage	est	en	partie	restitué)	être	inclus	dans	l’acte	de	location	(l.	15‑16)	et	doit	être	gravé	
avec l’acte d’achat et l’entrée en possession. Le texte précise également l’endroit de la gravure (l. 18).

158. Fragment

Pierre trouvée dans une maison sur la colline d’Hisarbaçi. La pierre portait le fragment de l’acte de vente 92 
reproduit ci‑dessous et le fragment d’une prise de possession (= 159).

MDAI(A) 22 (1897), p. 230, no	1,	l.	1‑2	(copie	en	majuscules	de	l’archimandrite	Philarétos	Iordanidès	dans	le	
journal	de	Smyrne,	Ἁρμονία,	du	23	janvier	1897)	;	A.	W.	Persson,	BCH 46 (1922), p. 398‑399, no 3, l. 1‑2 ; SEG 2 
(1924‑1925), 538.

W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 219.

	 [‑	‑	‑	‑	‑]ΣΑΙΙΣΥ[‑	‑	‑	‑	‑]
2	 [‑	‑]	καὶ	νομοφύλα[ξ	‑	‑]

Seule la mention du nomophylaque permet de relier ce fragment au dossier des baux de mylasa.

91.	 Voir	l’intitulé	bien	conservé	d’un	décret	en	l’honneur	du	prêtre	de	Zeus	Moschion,	émanant	de	la	cité	de	Mylasa	(fin	
iie ‑ déb. ier siècle av. J.‑C., I. Mylasa i, 102).

92. W. blümel suppose qu’il s’agit d’un acte de vente en raison sans doute de la mention des nomophylaques.
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159. Début d’une entrée en possession des Aganiteis

Sur la même pierre que 158, en dessous.

MDAI(A) 22 (1897), p. 230, no	1,	l.	3‑10	(copie	en	majuscules	de	l’archimandrite	Philarétos	Iordanidès	dans	le	
journal	de	Smyrne,	Ἁρμονία, du	23	janvier	1897)	;	A.	W.	Persson,	BCH 46 (1922), p. 398‑399, no 3, l. 3‑10 ; SEG 2 
(1924‑1925), 538 ; W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 220.

Cf. a. Plassart, BCH 47 (1923), p. 546.

	 [Ἐπὶ]	στεφανηφόρου	Δημητρίου	τοῦ	Μενίπ̣π̣ου
	 [τοῦ]	Διονυσίου,	μην̣ὸς	Ἀρτεμισίου	πέμπτη[ι	ἐπὶ]
	 [δέ]κα·	ἐνεβίβασεν	κατὰ	τὸν	νόμον	Ἑστ̣ι[αῖ]‑
4	 [ος]	Δημητρίου	τοὺς	ἡιρημένους	κτηματώ[νας]
	 [ὑ]π̣ὸ	τῆς	Ἀγανιτέων	συγγενείας	Μέν[ιππον	?]
	 [Ἀρ]ιστέου	Κολδοβα,	Ἑστιαῖον	Πολίτου	[ἱε]‑
	 [ρέα]	Διὸς	Κ̣τησίου,	Μένανδρον	Διονυσίου
8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΥΛΛ[‑	‑	‑]ΣΕΓ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

1. Démétrios	fils	de	Ménippos,	petit‑fils	de	Dionysios,	étant	stéphanéphore,	le	quinze	du	mois	
d’artémisios ;

3.	Hestiaios	fils	de	Démétrios,	selon	la	loi,	a	mis	en	possession	en	conduisant	les	commissaires	
à l’achat de terres désignés par la syngénéia	des	Aganiteis,	Ménippos	fils	d’Aristéas	Koldobas	93, 
Hestiaios	fils	de	Politès,	prêtre	de	Zeus	Ktèsios,	Ménandros	fils	de	Dionysios	…

Le verbe ἐνεβίβασεν	de	la	ligne	3	permet	d’affirmer	que	ce	document	est	le	début	d’une	entrée en 
possession. ici les commissaires à l’achat de terres ne sont pas désignés par la tribu des otôrkondes mais 
par la syngénéia des aganiteis.

160. Fin d’un bail consenti par une syngénéia

Pierre trouvée dans le quartier Moursallah, dans l’est de la ville, mur extérieur de la maison de Hadji‑Kamousa. 
La pierre portait les fragments de deux textes : la fin d’un bail, reproduit ci‑dessous, et le début d’un décret de la 
syngénéia des Aganiteis (161). Dimensions : 32 x 71 x 21 cm. Hauteur des lettres : 14 mm. Carnet de notes de Hula 
(Skizzenbuch III, 40) revu à Vienne en janvier 2006. Photographie du fac‑similé. Fig. 23.

E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 9, l. 1‑7.
G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 384‑385, no	29,	l.	1‑7	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules.
W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 221 : a travaillé d’après les carnets de notes d’E. Hula (Skizzenbuch iii, 40), dont il 

a pu étudier l’estampage et dont il reproduit le fac‑similé.

Cf. m. Guarducci, MAL (1938), série Vi, vol. Viii, fasc. 2, p. 101, p. 125, no XXXii.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	αὐτοῦ	τὰ	προγεγραμμένα	οὐχ	Ε[‑	‑]ΞΟ[‑	‑	‑	‑]
2	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΑΧΩ[‑	‑]ΗΣ	οὐκ	ἐξέσται	δὲ	οὐδὲ	παραχωρεῖν	οὐθενὶ	τὸ	Ε[‑	‑	‑]
	 [			εἰ	δὲ	μή,	ἄκυρος	ἔσται]	ἡ	παραχώρησις·	ποιησάμενος	δὲ	τὸν	ἐνφανισμὸν	τοῖς	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	εἰ	δ]ὲ	ὁ	μισθωισάμενος	τὸν	ἀπολειπόμενον	τόπον	φυτοῖς	[(e.g.)	οὐκ	

ἐμφυτεύσεται]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἔστ]αι	ἡ	πρᾶξις	ὁμοίως	κατʹ	αὐτοῦ	τοῖς	ταμίαις	καθότι	γέγραπ[ται]
6	 [ἀναγραψάτωσαν	δὲ	οἱ	ταμίαι	τὸ	τῆς	σ]υνγενήας	ψήφισμα	οὗ	καὶ	ἔστιν	ἀντίγραφον	τὸ	ὑπογεγ[ραμμένον]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ΔΩΣΗΩΣ	ἀργυρίου	δραχμῶν	ἑπτακοσίων	ἑξήκοντα·	μάρ[τυρες	δικασταί]

L. 1 : [αὐ]τοῦ ; οὐχ	ἑ	‑	‑	ν	ι	ι	‑	ξο	Hula, Szanto ; Ε.	.	.	.	ΘΟ	Cousin.	L. 2 : χ	‑	‑	σ	οὐκ	Hula, Szanto ; ‑ΞΩ	.	.	.	Σ	Cousin. L. 3 : 
(début) haste verticale Hula, Szanto ; Η ; ΤΟΝΕΝΑ	.	ΝΙΣΜΟΝ	Cousin ; (fin), τοῖ[ς]	Hula, Szanto.	L. 4 : ὁ	μισθω	Ι	σάμενος	Hula, 
Szanto ; ΜΙΣΘΩΙΣΑΜΕΝΟΣ	Cousin.	L. 5 : (début) haste verticale Hula, Szanto ; (fin) : γέγρα[πται]	Hula, Szanto. L. 7 : (début), ωση	
ὡς	ἀργυρίου	Hula, Szanto ; [Δ]ΩΣΗΩΣ	Cousin.

93.	 Contrairement	à	W.	Blümel,	qui	analyse	ce	nom	comme	étant	celui	du	grand‑père	de	Ménippos,	je	pense	qu’il	s’agit	
plutôt	d’un	surnom,	comme	nous	en	avons	déjà	rencontré.	Voir	145,	l.	5.
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1. … les biens (?) mentionnés ci‑dessus …
2. … défense de céder <son bail> à qui que ce soit d’autre … sinon, la cession n’est pas valable ;
3. … ayant fait sa déclaration aux …
4. … si le preneur du lieu laissé en friche (?) ne procède pas à des plantations …
5. …	que	le	recouvrement	de	la	même	manière	se	fasse	κατ´αὐτοῦ	? par les soins des trésoriers 

comme prévu …
6. que les trésoriers fassent transcrire le décret de la syngénéia dont <l’exemplaire ?> inclus <ici ?> 

est une copie …
7. …	sept	cent	soixante	drachmes	d’argent	;	témoins	:	les	juges	…

Ce document est un bail émanant d’une syngénéia (l. 6). malgré les lacunes du texte, on reconnaît la 
clause	concernant	l’interdiction	de	céder	le	bail	(l.	2).	La	mention	d’une	«	déclaration	»	à	la	ligne	3	renvoie	
peut‑être	à	l’engagement	pris	par	le	vendeur	de	prendre	à	bail	les	biens‑fonds	qu’il	vient	de	vendre	et	dont	le	
corpus de mylasa fournit quelques exemples (142 ; 144 ; 151). Si la restitution de la ligne 4 s’avère plausible, 
nous aurions ici le seul exemple de prescription agronomique dans la série des textes cariens. Le montant 
(complet)	de	la	ligne	7	est	peut‑être	le	montant du loyer.

161. Début d’un décret de la syngénéia des Aganiteis relatif à la location d’un bien-fonds

Même pierre que 160. Photographie du fac‑similé.

E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 9, l. 8‑14.
G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 384‑385, no	29,	l.	8‑14	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules.
W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 222 : a travaillé d’après les carnets de notes d’E. Hula (Skizzenbuch iii, 40), dont il 

a pu étudier l’estampage et dont il reproduit le fac‑similé.

Cf. a. W. Persson, BCH	46	(1922),	p.	398	:	cite	le	texte	dans	le	commentaire	d’un	décret	honorifique	de	la	même	
syngénéia et propose une restitution de la ligne 1 (citée par Crönert, SEG 2 [1924‑1925], note au no 537) ; m. Guarducci, 
Mem. Acc. Naz. Lincei (1938), série Vi, vol. Viii, fasc. 2, p. 101, p. 125, no XXXii ; L. robert, Sinuri, 1945, p. 27 : sur 
la syngénéia des aganiteis ; a. Laumonier, Les cultes indigènes, 1958, p. 134‑135.

	 [Λ]αρίχου,	μηνὸς	Περιτίου	ἕκτηι	ἐπὶ	δέκαι·	ἔδοξε	τῆι	Ἀγ[ανιτέων	συγγενείαι]
2	 [‑]Υ·	ἐπειδὴ	οἱ	αἱρεθέντες	κτηματῶναι	ὑπὸ	τῆς	συγ[γενείας]
	 [‑]	καὶ	Ἰατροκλῆς	Ἀπατουρίου	καὶ	Εὔδωρος	Ἀριστέου	καὶ	Πα[‑	‑	‑]
4	 [Ἀγα]ν̣ιτέων	καὶ	[‑]	ΙΙΡΑ	καὶ	τῶι	μεγάλωι	ἀνδρὶ	94	ΙΝΑΘΥΜΗΘΕΝΤΩ	95	[‑	‑]
	 [Ἀρ]ιστέου	μισθῶσαι	ὑπὸ	κήρυκα	τὸ	προγεγραμμένον	ΕΝ[‑	‑	‑]
6	 [‑]Σ	διορθώσετα(ι)	τοῖς	προγεγραμμένοις	ταμίαις	τὸ	ΕΞΕ[‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	ἢ]	οἷς	ἂν	ἡ	κληρονομία	τῶν	ὑπαρχόντων	καθήκ[ηι	‑	‑	‑]

94. mauvaise lecture ?
95. Est‑ce qu’on ne pourrait pas lire (cf. le fac‑similé dans blümel, p. 96) ἵνα	θυμιηθέντω[ν], «	afin	que,	une	fois	des	parfums	

brûlés	en	leur	honneur…	»	?	

Fig. 23 – Mylasa. Fin d’un bail (fac‑similé, 160), Institut für Kultur geschichte  
der Antike, Österreichische Akademie der Wissenschaften, Vienne (cliché I. Pernin).
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L. 1 : [Ἐπὶ	στεφανεφόρου	Σωτ]αρίχου	Hula, Szanto ; ΑΡΙΧΟΥ	Cousin ; [Ἐπὶ	στεφανεφόρου	τοῦ	δεῖνος	τοῦ	Σωτ]αρίχου	Persson. 
L. 2 : ΚΤΗΜΑΤΩΝΑΙΓΟΤΗΣ	Cousin. L. 3 : Ἀ[ρι]στέου	Hula, Szanto ; Α[ρι]ΣΤΕΟΥ	Cousin. L. 4 : καὶ	.	.	.	‑ΙΙΡΑ	Hula, Szanto ; (fin) : ἵνα	
θυμηθέντω[ν				]	Hula, Szanto ; (début) : ΣΙΤΕΩΝΚΑΙ.	.ΛΗΡΑ	Cousin ; [τῶι	Διὶ	τῶν	Ἀγα]ν̣ιτέων	καὶ	[τῆι]	Ἥρᾳ	oder	καὶ	[τῶι]	Ἡρακλ̣ιτωι	
<τῶι>	μεγάλωι	ἀνδρί	blümel (a. Laumonier, Cultes indigènes, p. 135, n. 2) ; (fin) : ἵνα	θυμηθέντω[ν]	edd.pr., <β>ουλ̣ηθέντω[ν]	zu lesen 
blümel. L. 5 (fin) : ἐμ.	.	. Hula, Szanto. L. 6 : ΔΙΟΡΘΩΣΕΤΑΤΟΙΣ	Cousin. L. 7 (fin) : καθή[κηι.	.	.]	Hula, Szanto ; ΚΑΘΗΚ	Cousin.

1.	…	fils	de	Larichos,	le	16	du	mois	de	Péritios	;	il	a	plu	à	la	syngénéia des aganiteis …
2. … attendu que les commissaires à l’achat de terres désignés par la syngénéia 96 …
3. …	Iatroklès	fils	d’Apatourios,	Eudôros	fils	d’Aristéas,	Pa[…]	…	
4. … des aganiteis … 
5. … <Untel>	fils	d’Aristéas	pour	donner	à	bail,	avec	proclamation	du	héraut,	le	<bien‑fonds>	

mentionné ci‑dessus …
6. … il réglera aux trésoriers mentionnés ci‑dessus … 
7. … ou ceux à qui reviendra son héritage … 

Le texte est trop lacunaire pour qu’on puisse en établir la nature. il s’agit cependant d’un décret (l. 1) 
pris par la syngénéia des aganiteis. Les commissaires à l’achat de terres sont inconnus par ailleurs. La mise 
en location sera accompagnée d’une proclamation du héraut : c’est ici la seule mention d’une telle procédure.

162. Fragment d’un document des Otôrkondes (bail, acte d’achat  
ou entrée en possession ?)

Pierre trouvée par Le Bas dans une maison et redécouverte par Hula (Skizzenbuch II, 3, Schede Nr. 151, Vienne) 
près de Kurşunlu Camii derrière le cimetière turc. Hauteur des lettres : 13 mm. Carnet de notes revu à Vienne en 
janvier 2006. J’ai pu photographier le fac‑similé, mais je n’ai pas pu retrouver l’estampage.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 425.
W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 223 : a travaillé d’après un estampage et un fac‑similé (reproduit p. 98) déposés à 

Vienne par E. Hula.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ὀτ]ωρκονδε[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ΜΙ[‑	‑]ΤΩ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΟΥΤΟΥ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [μ]ετὰ	κυρ[ίου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]νος	τοῦ	Γ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		4	 [‑	‑]Η[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Υ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ι	προσο[ῦ]σι	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑]Ν[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Η[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑]Ρ[‑	‑]ΚΟΙΣ[‑	‑	‑	‑]Ο[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 πρότερον	ἐλαϊστήριον	[‑	‑	‑	‑]	μύρον	[‑	‑]Α[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		8	 Τ[‑	‑	‑]ΩΝΟΣ·	καὶ	ἄλλον	οἶκον	πρὸς	τῶι	πύργωι	τῶι	Ν[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [σὺν	εἰσό]δωι	καὶ	ἐξόδωι	ἔχοντα	πάντα	κέραμον	καὶ	θύρας	πλ[ὴν]
	 τ[ο]ῦ	οἴκου	τοῦ	πρὸς	τῶι	πύργωι,	[ὦ]ι	γειτονεύουσιν	οἱ	Πρωτέ‑
	 ου	τοῦ	Φα[ν]ίου	υἱοὶ	Φανο[μέ]νης,	Διονυσικλῆς,	Πρωτέας,
12	 Κοσινας	Αἰνήτου,	Καλ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	Θεομν]ήστο[υ,	Ἀριστ]έας	Ἀπολ‑
	 λωνίου,	Ἀ[ρ]ηίφιλος	Διοδ[ότ]ου	[‑	‑	‑	‑	‑]ΕΝΟΙ[‑]ΣΟ[‑]ΑΝ[‑]Ν	τὴν̣	αὐλὴ[ν]
	 τὴν	ὀνομαζομένην	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΑΝ	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι	δένδρε‑
	 σι,	ᾗ	ὁμοροῦσιν	ἀδελ[φοὶ	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΛΛ[‑	‑]Ο[‑	‑]	τοῦ	Βερρα‑
16	 βλωιου	καὶ	ὁ	ποταμὸ[ς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	πέρ]α̣ν	τοῦ	ποταμοῦ
	 Κοσινας	Αἰνήτου·	ἄλλ[ην	τε	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τῆν	τε	ὀνο‑
	 μαζομένην	Αποδεσ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Χασβω	τάφος
	 σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι	δέν[δρε]σι	[πᾶ]σιν·	καὶ	τὴν	ὀνομαζομέ‑
20	 νην	Παλγοσωλδα	Ι[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τοῦ	ὄρους	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι
	 δένδρεσι	πᾶσιν·	ἄλλη̣[ν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τὴν	ὀνομαζομένην	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 Γ̣ΟΣΩΛΔ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

96. Pour cette construction du participe αἱρεθέντες	complété	par	un	infinitif,	voir	la	traduction	d’une	expression	similaire	par	
Ph. Gauthier dans un traité d’isopolitie entre Xanthos et myra (bousquet et Gauthier 1994, p. 319‑361).
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…
7. un moulin à huile appartenant antérieurement … du parfum …
8. …	et	un	autre	bâtiment	devant	la	tour	…
9. …	avec	entrée	et	sortie,	tous	<bâtiments>	portant	des	tuiles	et	équipés	de	portes	excepté le 

bâtiment	devant	la	tour	dont	sont	voisins	les	fils	de	Protéas fils	de	Phanios,	Phanoménès,	Dionysiklès,	
Protéas,	ainsi	que	Kosinas	fils	d’Ainètos,	Kal[…]	fils	de	Théomnestos,	Aristéas	fils	d’Apollônios	97, 
Arèiphilos	fils	de	Diodotos	…

13 (fin). … la ferme appelée …
14. … avec tous les arbres qui s’y trouvent,
15.	dont	sont	voisins	des	frères	(?)	…	fils	de	Berrablôios	(?)	et	le	cours	d’eau	…	et,	au‑delà	du	

cours d’eau, Kosinas	fils	d’Ainètos	;	une	autre	…	appelée apodes[…] … le tombeau de Chasbôs avec 
tous les arbres qui s’y trouvent, et celle appelée Palgosôlda … de la colline avec tous les arbres qui s’y 
trouvent ;

21. une autre … appelée …

La	nature	du	texte	ne	peut	être	établie	avec	certitude	étant	donné	son	état	lacunaire.	Le	passage	
conservé concerne la description de biens‑fonds. Les domaines évoqués dans ce texte présentent un certain 
nombre de constructions	déjà	rencontrées	dans	d’autres	textes	:	un	moulin à huile (l. 7), une maison (l. 8), 
une ferme (l. 13). En revanche, des éléments nouveaux apparaissent dans ce texte. il y est fait allusion à du 
parfum, mais le texte, à cet endroit, est trop lacunaire pour que l’on puisse savoir de quoi il s’agit. Des carac‑
téristiques architecturales peu fréquemment mentionnées dans les documents de mylasa apparaissent ici : il 
est	question	d’une	maison	située	«	devant	une	tour	»	et	de	bâtiments	équipés	de	tuiles et de portes. Une tour 
est également signalée dans un texte d’olymos (179, l. 15) ainsi qu’à Sinuri (223, l. 11). Pour ce qui concerne 
les tuiles et les portes, il n’y a pas d’autre mention à mylasa. Le texte donne également deux nouveaux noms 
de	domaines,	l’un	incomplet,	«	Apodes[…]	»	et	l’autre,	sans	nul	doute	carien,	«	Palgosôlda	».	Des	lambeaux	
du texte émergent quelques éléments de paysage qui permettaient sans doute de délimiter les biens‑fonds : 
une rivière (l. 16), le tombeau d’un certain Chasbôs (l. 18) et une colline (l. 20). Parmi les voisins cités on 
trouve de nouveau une fratrie,	Phanoménès,	Dionysiklès,	et	Protéas,	tous	trois	fils	de	Protéas	et	petits‑fils	
de Phanios.

163. Fin d’un bail

Fragment de calcaire trouvé dans le mur d’une maison « près du Konak » (Hauvette‑Besnault, Dubois). 
Dimensions : 24 x 30 cm. Hauteur des lettres : 14 mm. Carnet de notes d’E. Hula revu à Vienne en janvier 2006.

a. m. Hauvette‑besnault, m. Dubois, BCH 5 (1881), p. 106‑107, no	10	:	ne	donnent	qu’une	copie	en	majuscules.
W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 224 : a travaillé d’après les carnets de notes d’E. Hula (Skizzenbuch i, 57).

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Λ̣ΟΣ	Δ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
2	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΤΩΝ	καὶ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Σινδατέων	98	τὰ	προ[‑	‑	‑	‑	‑	‑]
4	 [ἀργυρίου	Ῥοδίου	λεπτοῦ	δραχμῶν			]χιλίων	πεντακοσίων	[‑	‑	‑	‑	‑]
	 												[τοῦ	ψηφίσματος	τοῦ	ὑπογεγραμ]μένου·	μάρτυρες	δικ[ασταὶ]
6	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]δώρου,	Ἑκαταῖος	Ἀρισ[τ	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Λιμναίου	καὶ	νομοφύλ[αξ	‑	‑	‑]

L. 1 : [‑	‑]ΝΟΣ	Hula.

Trop	fragmentaire	pour	être	traduit.	C’est	la	présence	comme	témoins des juges	(l.	5)	et	la	mention	du	
nomophylaque (l. 7) qui permettent de penser qu’il s’agit d’un acte de location.

97.	 Il	pourrait	s’agir	du	même	personnage	que	le	commissaire de 141, l. 6.
98.	 Peut‑être	le	nom	d’une	syngénéia, mais aussi d’une autre communauté telle une kômè ou un dèmos. Cf. Laumonier 1958, 

p. 133 ; zgusta 1984, § 1219‑1222.
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164. Fragment d’un bail passé par une syngénéia ?

Pierre en marbre trouvée dans l’encadrement d’une porte (Türrahmen) d’une maison particulière. Dimensions 
visibles : 27 x 29 cm. Hauteur des lettres : 13 mm. Interligne : 6 mm. Carnets de notes d’E. Hula et E. Szanto revus 
à Vienne en janvier 2006.

W. blümel, I. Mylasa i, 1987, 226 : a travaillé d’après les carnets de notes d’E. Hula (Skizzenbuch ii, 6) et 
d’E. Szanto (Skizzenbuch i, 39).

	 [ἀ]πιόντος	Α.	[‑	‑	‑	‑]
	 [σ]υγγενείας	ΠΡΟ̣[‑	‑	‑]
	 [‑]ΟΥ,	Μένιππος	Αἰ[‑]
		4	 [γεγεν]ημένον	κατὰ	Τ[‑]
	 [καθότι	προ]γέγραπται·	ἂν	δὲ	[‑]
	 [Κορμ]οσκωνέων	τιμη̣[ν]
	 [‑]ΑΙ	δὲ	τοῦ	ἀργυρίου	[‑]
		8	 [‑]	τῶι	αὐτῶι·	τὸ	δὲ	[‑]
	 [στεφ]ανηφόρου	τοῦ	.	[‑]
	 [κα]τὰ	τὸν	πωλητι[κὸν	νόμον]
	 [‑]	.	ΑΤΟΥ·	μάρτυρες	δ̣[ικασταὶ]
12	 [‑]	Φανίας	Ἀριστέου	[‑]
	 [καὶ	νομοφύλα]ξ	Ἰάσων	Πολυφήμ[ου]

1. sortant …
2. syngénéia …
3. Ménippos	fils	d’Ai[…]	…
4. étant (?) conformément à (?) …
5. conformément à ce qui a été prescrit précé‑

demment …
6. des Kormoskôneis, <comme ?> prix …
7. … d’argent …
8. à	lui‑même	…
9. <étant> stéphanéphore …
10. conformément à la loi sur les ventes …
11. …	comme	témoins	les	juges	…
12. …	Phanias	fils	d’Aristéas	…
13. …	et	comme	nomophylaque	Iasôn	fils	de	

Polyphèmos …

L. 5 (fin) : ΑΝΔΕ	Hula ; ΑΝΔΡ	Szanto. L. 7 : [ἔστ]αι	?	blümel. L. 9 (fin) : ΤΟΥΝ	Szanto.

Le participe au génitif ἀπιόντος, si l’on se réfère aux parallèles des textes mylasiens, indiquerait une 
date	:	«	tel	jour	de	tel	mois	finissant	».	Il	pourrait	y	avoir	mention	de	deux	syngénéiai	:	à	la	ligne	2,	«	de	la	
syngénéia	des	Pro[…]	» et	à	la	ligne	6,	«	des	Kormoskôneis	».	La	première	mention	pourrait	appartenir	à	
l’intitulé, ce qui pourrait indiquer que le document émane de cette syngénéia. on trouve également une 
référence à la loi	sur	les	ventes	déjà	rencontrée	dans	de	nombreux	autres	textes	99, la présence comme 
témoins sans doute des juges	(l.	11)	et	la	mention	peut‑être,	à	la	dernière	ligne,	du	nomophylaque indiquent 
qu’il pourrait s’agir d’un bail.

165. Décret de mylasa (?) concernant le renouvellement d’un bail  
(fin du iie siècle av. J.-C.)

Labraunda. Fragment de stèle, brisé de tous côtés, découvert en 1951, à l’est des Propylées sud, lors de la fouille 
entreprise par Kristain Jeppesen en 1950 et 1951. Dimensions : 22 x 33 x 10 cm. Hauteur des lettres : 11‑16 mm.

J. Crampa, Labraunda. iii, 2, The Greek Inscriptions, 1972, 50.

	 [‑	‑	‑	‑	τοὺς	ταμί]ας	ἀναμ̣[ισθοῦν]	γέας	ἄ[λλας]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	κα]ὶ	τὰς	οἰ̣κήσεις	πάσας	εἰς	[e.g.	πρατικά]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ο]ἱ	μισ̣θωσάμενοι	κατα[‑	‑	‑	‑	‑]
4	 [κατὰ	‑	‑	‑	ἐ]νια̣υτὸν	κατὰ	τὸν	πρακ[‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ν	[τ]ὴ̣ν	κτῆσιν	τούτω[ν	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]σιν̣	κ̣ατὰ	ἐνιαυτὸν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [φόρον	ἀνυπ]ό̣λ̣ο̣γον	ἀκύνδυνο̣[ν‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]τ̣ο̣	ἑ̣ξάμηνον	οτ̣[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ε̣ξοντ̣α̣[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

99. 147, l. 13 ; 157, l. 10 ; 164, l. 10 ; 166, l. 15 ; 187, l. 3 ; 192, l. 19 ; 194, l. 2.
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oLYmoS

166-170. Les biens-fonds de Thargèlios

166. Décret du peuple d’olymos : achat et location de biens‑fonds appartenant à Thargèlios

Paris, musée du Louvre, inv. MA 2948. Pierre en marbre trouvée en 1843 ou 1844 et rapportée au Louvre par Le Bas. 
La pierre porte quatre inscriptions sur deux colonnes : dans la colonne de gauche, deux listes de noms séparées par un espace 
(i. mylasa II, 1988, 881, 882), et dans la colonne de droite deux décrets, également séparés par un espace, dont le premier est 
reproduit ci‑dessous et le second est un décret du peuple d’Olymos prévoyant l’octroi d’argent pour l’achat des biens‑fonds de 
Thargèlios (167). Dimensions : 56 x 105 cm. Hauteur des lettres : 11 mm (Le Bas), 12 mm (Blümel). Fig. 31, p. 413.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 331 : copiée et 
estampée par Le bas (W. Froehner, Les inscriptions grecques du Louvre, 1865, 49 C : avec traduction).

W. Judeich, MDAI(A) 14 (1889), p. 380‑384 : a, semble‑t‑il, pris une copie au Louvre, pendant l’été 1885 (cf. id., 
n. 1, p. 367 et p. 380)

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 801, pl. 10 : estampage et photographie.

Cf. A. Laumonier, REA 42 (1940), p. 202‑203 ; id., Les cultes indigènes, 1958, p. 58 et n. 2, p. 147 et suiv. ; 
r. bogaert, Banques et banquiers, 1968, p. 268‑270.

	 Ἑ[πὶ	στεφανη]φό[ρου	Λιμναίου	τοῦ	Διονυσίου	τοῦ]Με[νίππου,	μηνὸς	.	.	 .	 .	 .	ἔδοξεν	τῶι	δήμωι	τῶι	
Ὀλυμέων,	γνώ]‑

	 μην	ἀποφηναμένου	Δημητρίου	τοῦ	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου,	καθʹ	υἱοθεσίαν	δὲ	Α[ἰνέου	Παρεμβωρδέως·	
ἐπειδὴ	ὤνιαί	εἰσι	γέαι	ἐν	τῇι	Ὀλυ]‑

	 μίδι	ἐν	Κυβίμοις	αἱ	οὖσαι	Θαργηλίου	τοῦ	Ὑβρέου	αἱ	σύμπασαι,	συμφέρον	δέ	ἐστιν	[πρίασθαι	αὐτὰς	
Ἀπόλλωνι	καὶ	Ἀρτέμιδι	θεοῖς	τοῦ]

		4	 δήμου	Ὀλυμέων	ἀπὸ	τοῦ	ἀργυρίου	τοῦ	ὄντος	ἱεροῦ	τῶν	προγεγραμμένων	θεῶν,	π[αρατεθειμένου	
παρὰ	Σιβιλωι	καὶ	Εὐθυδήμωι	καὶ	Ἑκατό]‑

	 μνωι·	δεδόχθαι	τῶι	δήμωι·	ἑλέσθαι	ἐκ	τοῦ	δήμου	ἄνδρας,	τοὺς	δὲ	αἱρεθέντας	κτ[ηματωνῆσαι	τὰ	ἔγγαια	
παρὰ	Θαργηλίου	τοῦ	Ὑβρέου	λαβόν]‑

	 τας	εἰς	τὴν	τιμὴν	παρὰ	μὲν	Σιβίλω	ἀργυρίου	δραχμὰς	τετρακισχιλίας,	παρὰ	δὲ	Εὐθ[υδήμου	δραχμὰς	
‑	‑	‑	‑χιλίας,	παρὰ	δὲ	Ἑκατόμνω]

	 ὅσον	ἂν	ἐλλείπῃ	εἰς	τὴν	τιμήν·	τοὺς	δὲ	αὐτοὺς	ἄνδρας	πριαμένους	τοῖς	θεοῖς	τὰ	ἔγ[γαια	μισθῶσαι,	ἐφʹ	
ὧι	ἕξει	εἰς	πατρικὰ	ὁ	μισθωσά]‑

		8	 μενος	ἕξι	αὐτὰ	αὐτὸς	ἢ	οἱ	ἐξ	αὐτοῦ	ἢ	οἷς	ἂν	ἡ	κληρονομία	τῶν	ὑπαρχόντων	καθήκῃ·	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	κα]‑

	 τʹ	οὐθένα	τρόπον	διαιρῶν	οὔτε	τὰ	ἔγγαια	οὔτε	τὸν	φόρον,	καὶ	τελέσει	εἰς	τὸν	ἀεὶ	χρόν[ον	ἐκάστου	
ἕτους	φόρον	ἐν	μηνὶ	‑	‑	‑	‑	‑	ἄνεικον]

	 καὶ	ἀνυπόλογον	τοῖς	ταμίαις	τοῦ	δήμου·	ἐὰν	δὲ	διʹ	ἐνεχυρασίας	ἢ	διὰ	πλ̣ῆθος	Η[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 τῶν	ἐγγαίων,	ἔσται	τοῖς	ἀεὶ	καθισταμένοις	ταμίαις	ἐκ	τῶν	μεμισθωμέν<ω>ν	ἐγγαί[ων	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῶι	
μὴ	διευτα]‑

12	 κτήσαντι	τὴν	καταβολὴν	τοῦ	φόρου	ἀποδιδόναι	τὴν	ἐχομένην	ἠὰν	μὴ	καὶ	τὴν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐὰν	
δὲ	καὶ	ἐμβόλιμον	μῆνα	ἡ	πόλις	ἄγῃ]

	 προσδιορθώσεται	καὶ	τοῦ	ἐμβολίμου	μηνὸς	τὸ	κατὰ	λόγον·	ἐὰν	δὲ	τὸν	φόρον	μὴ	διορ[θώσηται	καθότι	
γέγραπται,	δότω	ἡμόλιον·	ἐὰν	δὲ	δὶς]

	 ἐφεξῆν	μὴ	καταβάλῃ,	ὀφιλήσι	μὲν	καὶ	τὴν	καταβο(λὴ)ν	ταύτην	ἡμολίαν	καὶ	οὐχ	ὑπάρξ[ει	αὐτῶι	ἡ	
μίσθωσις·	‑	‑	‑	‑]

	 ἑκατέραι	ταμιείαι,	ἠὰν	καὶ	ὀφειληθῇ,	κατὰ	τὸν	πωλητικὸν	νόμον	παρὰ	τοῦ	μισθωσαμέν[ου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐὰν	δὲ	μὴ	διευ]‑

16	 τακτήσῃ	τις,	οὗ[τ]οι	οἱ	[τ]α[μί]αι	ἀναμισθωσάτωσαν	εἰς	πατρικά,	ὡσαύτως	καὶ	διεγγυ[ησάτωσαν	τὸν	
μισθούμενον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	ἀναγραψάτω]‑
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	 σαν	 ὐπὸ	 τὴν	 μίσθ[ω]σιν	 καὶ	 τοῦδε	 τοῦ	 ψηφίσματος	 τὸ	 ἀντίγραφον·	 οἱ	 δὲ	 ἐνεστῶτες	 τα[μίαι	
ἀναγραψάτωσαν	‑	‑	‑]

	 ἐν	Κυβίμοις,	ἐν	ὧι	ἂν	ἐπιτείδει[ον]	ἦν	τόπωι	τῶν	ναῶν,	τῆς	τε	ὠνῆς	καὶ	τῆς	ἐμβάσεως	κα[ὶ	τῆς	
μισθώσεως	τὸν	χρηματίσμον·	τὸ	δὲ	ἀνάλωμα	δό]‑

	 τωσαν	ἐκ	τῆς	προσόδου·	ᾑρέθησαν	κτηματῶναι,	οἱ	δὲ	αὐτοὶ	καὶ	μισθώται	Δημήτ[ριος	Ἑρμίου	τοῦ	
Ἀντιπάτρου,	καθʹ	υἱοθεσίαν	δὲ	Αἰνέου],

20	 Ἀντίπατρος	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου,	Διονυσικλῆς	Μενεκράτου,	κατὰ	δὲ	υἱοθεσία[ν	Ἀρτεμιδώρου	τοῦ	
Διονυσικλέους,	Εἰρηναῖος	Λέοντος],

	 Διόδοτος	Μέλανος	τοῦ	Πολίτου	ἱερεὺς	Διοσκόρων,	Ἀριστέας	Διονυσίου,	Εὐθύδ[ημος	Θεοξένου	
ἱερεὺς	Διὸς	Ἐλευθερίου,	Ἑκατόμνως	Οὐλι]‑

	 άδου	ἱερεὺς	Διὸς	Λαβραιύνδου,	Εὔδημος	Μενεδήμου,	Σιβίλως	Διοδώρου	τοῦ	Θρα[σέου,	ἱερεὺς	
Δικαιοσύνης,	Ἡρακλείδης	Ἀσκληπιάδου,	‑	‑	‑	‑	‑]‑

	 δρος	Αἰνήτου,	Ἀριστέας	Ἰάσονος	τοῦ	Ἀντιλέο̣ντος,	Μηνόφιλος	Ἰάσονος
L. 1 : Le bas, Waddington, Froehner restituent entièrement la première ligne : [Ἐπὶ	στεφανηφόρου	Λιμναίου	τοῦ	Διονυσίου	τοῦ	

Μενοτίμου,	μηνὸς	Ὑπερβερεταίου	.	.	.	.	.	.	.	,	ἔδοξεν	τῷ	Ὀλυμέων	δήμῳ	γνώ]‑ ; Judeich, le premier, distingue quelques lettres et propose la 
restitution	adoptée	par	Blümel,	à	partir	de	la	l.	1	du	deuxième	document	gravé	sur	la	même	pierre.	L. 2 : υἱοθ[εσίαν]	Le bas, Waddington, 
Froehner. L. 4 : ou π[ροδανεισαμένου]	proposé	par	Blümel	d’après	le	substantif	servant	à	désigner	les	trois	«	banquiers	»	dans	le	décret	
gravé au‑dessous de celui‑ci. L. 7 : ΟΣΟΝΛΙ,	ὅσον	[ἂν]	Judeich ; τὰ	ἔγ[γαια	μισθῶσαι	αὐτὰ	φόρου,	ἐφʹ	ὧι	ἕξει	εἰς	πατρικὰ	ὁ	μισθωσά]|	
μενος	ἔτι	αὐτὰ	αὐτός	Judeich ; τὰ	ἔγ[γαια	μισθῶσαι	αὐτὰ	φόρου,	ἐφʹ	ὧι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὁ	μισθωσά]‑|μενος	blümel. L. 8 : ἕξι	blümel ; (fin) 
[τελέσει	δὲ	ἑκάστου	ἕτους	φόρον	ἀργυρίου	δραχμὰς	.	.	.	κοσιας	κα]‑	Judeich.	L. 9 : ΣΙΤΑΙΑ,	σιταῖα	Le bas, Waddington ; ΕΓΓΑΙΑ,	
ἔγγαια	Judeich ; τελέσει	εἰς	τὸν	ἀεὶ	χρόν[ον	τὸν	προγεγραμμένον	φόρον	ἐν	μηνι	‑	‑	‑	ἄνεικον]	Judeich ; τελέσει	εἰς	τὸν	ἀεὶ	χρόν[ον	τὸν	
φόρον	ἐν	μηνὶ	‑	‑	‑	ἄνεικον]	blümel. L. 10 : (fin) Π‑	‑ΘΟΣΗ,	π[λη]θος	ἠ [‑	‑	δέηται	ὁ	μισθωσάμενος	ἀναβολὴν	ποιεῖσθαι	τοῦ	φόρου]	
Judeich. L. 11 : ΜΕΜΙΣΘΩΜΕΝΟΝ	Le bas, Waddington. ἐκ	τῶν	μεμισθωμέν<ω>ν	ἐγγαί[ων	ταῦτα	ἐξαιρεῖν·	ἀλλὰ	μὴ	ἐξέστω	τῶι	
μισθωσαμένωι	πλεονε]|	κτήσαντι	τὴν	καταβολὴν	Judeich. L. 12 : ἠὰν	(!)	μὴ	καὶ	τὴν	[πρώτην	ἀποδω]	Judeich. L. 13 : ἐκβολίμου	Le bas 
et Waddington ; ὀφειλήσει	τὸν	ἡμόλιον	Judeich ; (fin) cf. i. Mylasa i, 1987, 212, l. 15. on pourrait aussi restituer ἀποτείσει	[τ]ὸν	ἡμιόλιον	
d’après 147, l. 2. L. 14 : ἐφεξῆν, forme qui n’est attestée ni dans bailly, ni dans LSJ.	Ο.	.	.	.	.	Ι,	ὀφεῖ[λ]αι	Le bas, Waddington ; ΟΦΙΛΗΣΙ,	
ὀφιλήσι	Judeich, blümel ; ΚΑΤΑΒΟΝ,	καταβο(λὴ)ν	Judeich, blümel ; [πράξουσιν	δὲ	τὸν	φόρον	οἱ	ἐν]	Judeich, blümel.	L. 15 :	ἠὰν, 
Blümel	:	«	Schreibung	für	εἰὰν	».	Sans	doute	plutôt	pour	ἐάν. L. 16 : ΟΥ	.	ΟΙΟΙ	.	Α‑	.	ΑΙ,	οὗ[τ]οι	οἱ	[τ]α[μί]αι	Judeich. L. 17 : μίσθ[ωσιν]	
Le bas, Waddington ; μίσ[θω]σιν	Judeich ; ΕΝΕΣΤΩΤΕΣ,	ἀνεστῶτες	Le bas, Waddington ; τα[μίαι	ὑπογραψάτωσαν	ἐν	τῇ	μισθώσει	
καὶ	ἀναθέντων]	Judeich. L. 18 : ΕΙΗΕΙΔΕ	.	.	ΗΝΥΕΙΤΩΙ,	.	.	.	.	.	.	τ[ό]πῳ	(?)	Le bas, Waddington ; ΕΝΩ	.	ΛΝΕΠΙΤΕΙΔΕ	.	.	ΗΝΤΟΠ‑Ι,	
ἐν	ὧ[ι	ἂ]ν	ἐπιτεί(!)δει[ον]	ἦν	(!)	τόπωι	Judeich. ἐπιτείδει[ον] = ἐπιτήδειον. L. 19 : ΔΙΟΣΚΟΥΡΟΝ,	Διοσκούρον	Le bas, Waddington ; 
Διοσκόρων	Froehner, Judeich ; ΔΙΟΣΚ	.	ΡΩΝ	Photo blümel. L. 23 : ΑΝΤΙΛΕΩΝΤΟΣ	Le bas, Waddington ; blümel indique qu’il ne peut 
pas trancher entre Ο et Ω ni d’après la photo, ni d’après l’estampage.

1. Limnaios	fils	de	Dionysios,	petit‑fils	de	Ménippos	étant	stéphanéphore,	au	mois	de	…	,	il	a	plu	
au	peuple	d’Olymos,	sur	proposition	de	Démétrios	fils	d’Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	adoptif	
d’ainéas, des Parembôrdeis 100 ;

2 (fin). attendu	que	toutes	les	propriétés	de	Thargèlios	fils	de	Hybréas	situées	dans	l’Olymide	101, 
à Kybima 102, sont à vendre et qu’il y a avantage pour apollon et artémis, les dieux du peuple d’olymos, 
à les acheter avec l’argent sacré des dieux mentionnés ci‑dessus, <argent> en dépôt chez Sibilôs, 
Euthydèmos et Hékatomnôs ;

5. plaise au peuple de désigner au sein du peuple des hommes ; et que ces commissaires à l’achat 
de	terres	désignés	achètent	à	Thargèlios	fils	de	Hybréas	ses	biens	fonciers	après	avoir	pris	pour	le	
paiement quatre mille drachmes d’argent auprès de Sibilôs, ? drachmes auprès d’Euthydèmos et tout ce 
qui manquera encore pour le paiement auprès de Hékatomnôs ;

7.	que	ces	mêmes	hommes,	qui	achètent	pour	les	dieux	les	biens	fonciers,	les	donnent	à	bail,	à	
condition	que	le	preneur	en	jouisse	comme	de	biens	patrimoniaux,	lui‑même	ou	ses	descendants	ou	
ceux à qui reviendra son héritage ;

8 (fin). … sans diviser en aucune manière ni les biens fonciers, ni le montant du bail et il 
s’acquittera	pour	toujours	chaque	année	du	montant	au	mois	de	?,	sans	contestation	ni	abattement,	
auprès des trésoriers du peuple ;

100. blümel 1988, p. 34, considère qu’il s’agit d’une syngénéia tout comme Laumonier 1958, p. 132 et n. 7. Sur les syngénéiai 
d’olymos cf. bresson et Debord 1985, p. 206‑208. Cependant aucune autre mention dans le corpus d’olymos et mylasa 
n’atteste que cette communauté est bien une syngénéia. Voir la synthèse p. 421.

101.	 Laumonier	1958,	p.	146	:	«	Si	Olymos	même	était	dans	la	montagne,	son	territoire,	l’Olymide,	faisait	partie	de	cette	riche	
plaine au pied de la montagne de Labraunda.	»

102.	 Laumonier	1940,	p.	202	:	«	bourgade	centrale	d’Olymos,	siège	du	sanctuaire	».
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10. mais si à cause d’une saisie ou ? …
11. des biens fonciers, les trésoriers en fonction pourront, à partir des biens fonciers donnés à 

bail … <il n’est pas permis> à celui qui n’exécute pas le versement du montant de payer le suivant, à 
moins qu’également …

12. si	aussi	la	cité	ajoute	un	mois	intercalaire,	il	réglera	en	plus	la	somme	correspondant	au	mois	
intercalaire ;

13. s’il ne règle pas le montant comme prévu, qu’il paie la moitié <en plus> ; si, deux fois de suite, 
il ne paie pas, il sera débiteur d’une fois et demie ce versement et le bail ne tiendra pas avec lui ; …

15. … chacune des deux tamiéiai 103,	même	s’il	est	débiteur,	conformément	à	la	loi	sur	les	ventes,	
auprès du preneur … 

15 (fin). … si quelqu’un n’exécute pas <le versement>, que ces trésoriers procèdent à une nouvelle 
adjudication	comme	s’il	s’agissait	de	biens	patrimoniaux,	et	que,	de	même	aussi,	ils	exigent	du	preneur	
des cautions … et qu’ils fassent transcrire sous le bail aussi la copie du présent décret ;

17. que les trésoriers actuels fassent transcrire … , l’acte d’achat, de prise de possession et de 
location ; qu’ils versent la somme à dépenser à partir du revenu ;

19. ont été désignés comme commissaires à l’achat de terres et aussi comme bailleurs : Démétrios 
fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	adoptif	d’Ainéas,	Antipatros	fils	de	Hermias,	petit‑fils	
d’Antipatros,	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	fils	adoptif	d’Artemidôros	fils	de	Dionysiklès,	Eirènaios	
fils	de	Léôn,	Diodotos	fils	de	Mélas,	petit‑fils	de	Politès,	prêtre	des	Dioscures,	Aristéas	fils	de	Dionysios,	
Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	prêtre	de	Zeus	Éleuthérios,	Hékatomnôs	fils	d’Ouliadès,	prêtre	de	
Zeus	Labraundos,	Eudèmos	fils	de	Ménédèmos,	Sibilôs	fils	de	Diodôros,	petit‑fils	de	Thraséas,	prêtre	
de	Dikaiosynè,	Hèrakleidès	fils	d’Asklèpiadès,	[…]dros	fils	d’Ainètos,	Aristéas	fils	d’Iasôn,	petit‑fils	
d’Antiléôn,	Mènophilos	fils	d’Iasôn	…

167. Décret	du	Peuple	d’Olymos	:	financement	de	l’achat	des	biens‑fonds	de	Thargèlios

Même pierre que 166. Fig. 31, p. 413.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 332 : copiée et 
estampée par Le bas (W. Froehner, Les inscriptions grecques du Louvre, 1865, 49D : traduction).

W. Judeich, MDAI(A) 14 (1889), p. 383 : a, semble‑t‑il, pris une copie au Louvre, pendant l’été 1885 (cf. id., n. 1, 
p. 367 et p. 380).

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 802, pl. 10 : estampage et photographie.

Cf. r. bogaert, Banques et banquiers, 1968, p. 268‑270.

	 Ἐπὶ	στεφανηφόρου	Λιμναίου	τοῦ	Διονυσίου	τοῦ	Μενίππου,	μηνὸς	Ὑπε[ρβερεταίου	ἔδοξεν	τῶι	δήμωι	
τῶι	Ὀλυμέ]‑

2	 ων	γνώμην	ἀποφηναμένου	Δημητρίου	τοῦ	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου	κα[τὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Αἰνέου	
Παρεμβωρδέως·	ἐπειδὴ	ὑ]	‑

	 πάρχει	τῶι	δήμωι	τῶι	Ὀλυμέων	ἱερὸν	ἀργυρίον	Ἀπόλλωνος	καὶ	Ἀρτέμιδος	[θεῶν	τοῦ	αὐτοῦ	δήμου,	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	ἀκολού]‑

4	 θως	τοῖς	προεψηφισμένοις	ἀπʹ	αὐτοῦ	κτηματωνηθῆναι·	δεδόχθαι	τῶι	[δήμωι	τοὺς	εἰρημένους	κτηματώνας	
ὑπὸ	τοῦ]

	 δήμου	λαβόντας	παρὰ	τῶν	προδανειστῶν	εἰς	τὴν	τιμὴν	τὸ	ἀργύριον	π[αραδιδόναι	Θαργηλίωι	Ὑβρέου	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

6	 ΟΝΤΟΣ	καὶ	ἀναγραψαμένους	τὰς	κυριείας	αὐτῶν	εἰς	τοὺς	θεοὺς	ἀκολ[ούθως	.	.	.	μισθῶσαι	αὐτὰ	εἰς]
	 πατρικὰ	ἐνθήκης	τε	μὴ	ἐλάσσονος	τῶν	ἡμίσω[ν	δι]αφόρων	τῆς	τιμῆς	[τῶν	ἐγγαίων	?	δεδομένης	e.g. 

‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 2 (fin) : ἐπειδὴ	ἐν	τῶι	παρόντι	ὑ]‑|πάρχει	Judeich, restitution d’après 192, l. 2.	L. 3 : Ἀπόλλωνος	καὶ	Ἀρτέμιδος	[τῶν	θεῶν	
τοῦ	αὐτοῦ	δήμου,	δοκεῖ	δὲ	τὰς	γέας	Θαργηλίου	ἀκολού]|θως	blümel. L. 4 : δεδόχθαι	τῶι	[δήμωι	τοὺς	προγεγραμμένους	κτηματώνας	
τοὺς	αἱρεθέντας	ὑπὸ	τοῦ]	Judeich ; δεδόχθαι	τῶι	[δήμωι·	ἐλέσθαι	ἄνδρας,	τοὺς	δὲ	αἰρεθέντας	ὑπὸ	τοῦ]	blümel d’après 172, l. 4 ; 
restitution d’après 166, l. 5. L. 5-6 : [.	.	.	ὀρθῶς	καὶ	προσηκ]‑|όντως	Judeich. L. 6 : ἀκολ[ούθως	τοῖς	νόμοις	τοῖς	κειμένοις	περὶ	τῆς	
ὠνῆς]	Judeich. L. 7 : τῆς	τιμῆς	[τῶν	ἐγγαίων]	Le bas, Waddington ; τῆς	τιμῆς	[τῶν	ἐγγαίων	δεδομένης]	Judeich.

103. Le mot ταμιεία	désigne	d’après	P.	Chantraine	1977,	p.	1090	«	l’administration	d’une	maison	ou	la	fonction	de	trésorier	».	
C’est sans doute ici le deuxième sens qu’il faut retenir.
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1.	Limnaios	fils	de	Dionysios,	petit‑fils	de	Ménippos,	étant	stéphanéphore,	mois	de	Hyperbérétaios,	
il	a	plu	au	peuple	d’Olymos,	sur	proposition	de	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	
adoptif d’ainéas, des Parembôrdeis ;

2 (fin). attendu que le peuple d’olymos a à sa disposition de l’argent sacré appartenant à apollon 
et	à	Artémis,	dieux	du	même	peuple,	…	<pour	que	?>,	conformément	aux	décisions	prises	précédem‑
ment, soit acheté au moyen de cet argent … ;

4. plaise au peuple que les commissaires désignés par le peuple, après avoir pris auprès des 
prodaneistai	l’argent	nécessaire	au	paiement,	le	remettent	à	Thargèlios	fils	de	Hybréas	…

6.	…	et,	après	avoir	fait	transcrire	leurs	«	droits	de	propriétés	»	auprès	des	dieux,	conformément	…
qu’ils les donnent à bail comme s’il s’agissait de biens patrimoniaux et pour une somme au moins 

égale	à	la	moitié	des	intérêts	du	prix	payé	pour	les	biens	fonciers	(?)	…

Ligne 7 : τὸ	διαφορον	peut désigner, le plus souvent, comme διαφορά	(ἡ),	le	«	différent	»	au	sens	de	
contestation, désaccord, sens qui semblent à exclure ici. Le mot désigne également la différence, c’est‑à‑dire 
la	«	balance	»	d’un	compte, d’où son sens au pluriel de dépenses. il peut également désigner une somme 
d’argent. À Pergame, des décrets mentionnent les πλείονα	διάφορα,	c’est‑à‑dire les salaires en supplément (?) 
donnés par les gymnasiarques aux rhéteurs qui faisaient des lectures publiques (Bull. ép. 1944, 24a). 
Cf. Forbes 1942 et robert 1938‑1939, p. 43. Dans les inscriptions de mylasa, on trouve deux mentions 
de διάφορα	τῶν	ἔργων	(I. Mylasa i, 106, l. 12 ; 503,	l.	1)	qui	semblent	être	des	«	salaires	de	travaux	».	Ici	
l’expression	employée	pourrait	laisser	penser	qu’il	s’agirait	de	«	rémunérations	»	d’argent,	c’est	pourquoi	j’ai	
choisi	la	traduction	«	intérêts	».

168. Fragment d’un acte d’achat

Fragment d’un bloc de marbre gris, cassé de tous côtés, trouvé à Kafaca, conservé maintenant au musée de 
Milas (au moment de sa publication, W. Blümel indique que le fragment n’a pas encore de numéro d’inventaire). 
Dimensions : 40 x 26 x 24 cm. Hauteur des lettres : 11 mm. 

W. blümel, EA 25 (1995), p. 49‑50, no 12.

 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	μηνὸς	καὶ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	οἱ	ἐξ	αὐτοῦ	ἢ	οἷς	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	κατοὐθένα	τρόπ[ον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ωι	δεκάτῃ	ΟΣ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑]	ἐνβολίμου	τὸ	κατὰ	λόγ[ον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	στ]εφανηφόρον	Λιμναῖον	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑]ους	ἀεὶ	διορθώσεται	Ε[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		8	 [‑	‑	ἄν]εικα	καὶ	ἀνυπόλογα	τοῖ[ς	ταμίαις	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑]οντων	καταμερισθῇ	τι	τω[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑]	οὐκ	ἐξέσται	οὐθενὶ	ἀτακτη[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑]	ταμίαι	προσδεχέσθωσαν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
12	 [‑	‑	‑	‑]ον	καὶ	ἡ	πρᾶξις	ἔσται	παρ´αὐτ[ῷ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	κα]ταβολὴν	σὺν	ἡμιολίωι	καὶ	ο[ὐχ	ὑπάρξει	‑	‑	‑]
	 [ἐν	ἑκ]ατέραι	ταμιείαι,	ηἰὰν	καὶ	ὀφ[ειληθῇ	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑]ιων	ἀτακτήσῃ	τις	τὸ	δεύτε[ρον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
16	 [‑	‑	‑	‑]	ἄνδρες	ὑπογραψάτωσαν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑]ησάσθωσαν	ἀναγραφὴν	ἐν[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [μισθ]ώσεως	καὶ	τὸ	ἐσόμενον	δα[πάνημα	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [Δημή]τριος	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρ[ου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]υ	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

Ce	fragment	semble	être	daté	du	même	stéphanéphore que 166 et 167 (l. 6) et on retrouve le premier 
des commissaires	cités	dans	les	listes	de	166	et	162,	Démétrios	fils	d’Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros	 
(l. 18).
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169. Entrée en possession

Olymos. Bloc de marbre intact en haut et en bas, trouvé dans le mur extérieur d’une maison. F. Winter n’a 
pu copier que la partie droite de l’inscription car la partie gauche était fichée dans le sol ; G. Cousin a lu la pierre 
dégagée. Elle porte deux documents, celui que nous reproduisons ci‑dessous et 170, séparés par un vide. Hauteur : 
44 cm. Hauteur des lettres : 12 mm ; interligne : 6 mm.

W. Judeich, MDAI(A) 14 (1889), p. 378‑380, no 5 : d’après une copie de Winter.
G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 394‑395, no	42,	l.	1‑17	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules	;	L.	Vidman,	Syll. 

Inscr. rel. Isiacae, 1969, 278.
W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 803.

	 [‑	‑	‑	ἐνεβίβασεν	κατὰ	τὸν	νόμον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τοὺς	εἱρημένους	κτηματώνας	ὑπὸ	τοῦ	Ὀλυμέων	
δήμου	Δημήτρι]ον	Ἑρμίου	τ[οῦ]

	 [Ἀντιπάτρου	 κατὰ	 δὲ	 υἱοθεσίαν	Αἰνέου	 Παρεμβωρδέα,	 Ἀντίπατρον	 Ἑρμίου	 τοῦ	 Ἀντιπάτ]ρου	
Κορμοσκω[νέα,	Δι]ο̣νυσικλῆν	Μενεκράτ̣[ου]

	 [κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ἀρτεμιδώρου	τοῦ	Διονυσικλέους	Μαυννίτην,	Εἰρηναῖον	Λέον]τ̣ος,	Διόδοτον	
Μέλανος	τοῦ	Πολίτου	ἱερέα	Διοσκόρ[ων]

		4	 [Κορμοσκωνέα,	Ἀριστέαν	Διονυσίου	Παρεμβωρδέα,	Εὐθύδημον	Θεοξένου	ἱε]ρ̣έα	Διὸς	Ἐλευθερίου,	
Ἑκατόμνων	Οὐλιάδου	ἱερέα	Διὸ[ς]

	 [Λαβραύνδου	Μαυννίτας,	Εὔδημον	Μενεδήμου	Μαυννίτην,	Σιβιλων	Διοδώρου	τοῦ	Θρασέου]	ἱερέα	
Δικαιοσύνης	Παρεμβωρδέα,	Ἡρακλείδην	Ἀσ‑

	 [κληπιάδου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	‑	‑	‑	‑δρον	Αἰνήτου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἀριστέαν	Ἰάσονος	τ]ο̣ῦ	Ἀντιλέοντος	
Κορμοσκωνέα,	Μηνόφιλον	Ἰάσονος	Τε‑

	 [τράφυλον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	εἰς	τὰς	γέας	τὰς	ἐν	Κυβίμοις	?	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσιν	ἀ]μπέλων	ὄρ<χ>οις	
εἴκοσιν	καὶ	τοῖς	ἄλλοις	δένδρεσιν	πᾶσιν

		8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	εἰ]ς	τὰ	ἐνόντα	
πλινθῆα	ἐν	Κασωκοις	πάντα	σὺν	τοῖς	προσο[ῦ]‑

	 [σι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	καὶ	εἰς	ἄλλην	
γῆν	τὴν	ἐν	Ὑισσωι	καὶ	εἰς	τὸ	προσὸν	πλινθε[ῖ]‑

	 [ον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	εἰς	τὰ	πρ]οσόντα	πλινθεῖα	
πάντα	καὶ	εἰς	τὸν	προσόντα	καλαμῶνα

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	ἕως]	τῆς	ἀρπέ<ζ>ου	
τῆς	ὑψηλῆς	καὶ	εἰς	τὴν	ὀρινὴν	τὴν	ἐν	Θαρυαις	

12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι	δέ]ν̣δρεσιν	ἐλαΐνοις	
τε	καὶ	συκίνοις	καὶ	τοῖς	ἄλλοις	πᾶσιν	κα[ὶ]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	οἰκόπεδα	πάντα	
καὶ	τὰ	ὕδατα	καὶ	εἰς	τὴν	ἐνοῦσαν	φυτεία[ν]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τούτοις,	εἰς	ἃ	
καὶ	πέπρακεν	αὐτοῖς,	ἐναντίον	μαρτύρων	

	 [τῶν	ὁμόρων	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἱερέως	Ἀπόλλωνο]ς	καὶ	Ἀρτέμιδος,	
Ἀπολλωνίου	τοῦ	Μέλανος	τοῦ	Ἀπολλωνίο[υ],

16	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Θεοδώρου	τοῦ	Θεοδώρου	κ]ατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	
Εἰσιο<δ>ώ<ρ>ου	ἱερέως	Εἴσιος,	Θεοδότου	τοῦ	Θαρ̣‑

	 [γηλίου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Μελανος	τ]οῦ	Ἀριστέου	τοῦ	
Μέλανος,	Θεογένου	τοῦ	Ἀπολλωνίου.

L. 7 : ΟΡΚΟΙΣ	Cousin.	L. 11 : ΑΡΠΕΞΟΥ	Cousin. L. 16 : ΕΙΣΙΟΛΩΤΟΥ	Cousin.

1. conformément à la loi, Untel 104 a mis en possession les commissaires à l’achat de terres désignés 
par	le	peuple	d’Olymos,	<à	savoir>	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	adoptif	d’Ainéas,	
des	Parembôrdeis,	Antipatros	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	des	Kormoskôneis,	Dionysiklès	fils	

104. S’appuyant sur le seul fait que la liste des commissaires	paraît	être	la	même	qu’en	166,	W.	Blümel	a	cru	pouvoir	restituer	
le	nom	de	Thargèlios.	Mais	peut‑on	être	sûr	qu’une	même	commission	ne	puisse	pas	s’occuper	de	transactions	relatives	
aux biens‑fonds de différents vendeurs ?
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de	Ménékratès,	fils	adoptif	d’Artémidôros	fils	de	Dionysiklès,	des	Maunnitai,	Eirènaios	fils	de	Léôn,	
Diodotos	fils	de	Mélas,	petit‑fils	de	Politès,	prêtre	des	Dioscures,	des	Kormoskôneis,	Aristéas	fils	de	
Dionysios,	des	Parembôrdeis,	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	prêtre	de	Zeus	Éleuthérios,	Hékatomnôs	
fils	d’Ouliadès,	prêtre	de	Zeus	Labraundos,	tous	deux	des	Maunnitai,	Eudèmos	fils	de	Ménédèmos,	
des	Maunnitai,	Sibilôs	fils	de	Diodôros,	petit‑fils	de	Thraséas,	prêtre	de	Dikaiosynè,	des	Parembôrdeis,	
Hérakleidès	fils	d’Asklèpiadès,	[…]dros	fils	d’Ainètos	…	Aristéas	fils	d’Iasôn,	petit‑fils	d’Antiléôn,	des	
Kormoskôneis,	Mènophilos	Tétraphylos	(?)	fils	d’Iasôn,	en	les	conduisant	aux	terres	situées	à	Kybima	(?)	
avec les vingt rangées de vigne qui s’y trouvent et tous les autres arbres …

8. <il les a mis en possession en les conduisant> à Kasôka à toutes les briqueteries qui s’y 
trouvent avec tous les [?] attenants …

9. … et <il les a mis en possession en les conduisant> sur une autre terre, à Hyissos, et à la 
briqueterie attenante …

10. <il les a mis en possession en les conduisant> à toutes les briqueteries attenantes et à la 
roselière attenante …

11. …	jusqu’à	la	haute	haie	et	<il	les	a	mis	en	possession	en	les	conduisant>	à	la	zone	de	montagne	
située à Tharyai … 

12.	…	avec	les	oliviers	qui	s’y	trouvent	ainsi	que	des	figuiers	et	tous	les	autres	…
13. … tous les terrains et les eaux (?) et <il les a mis en possession en les conduisant> à la 

plantation qui s’y trouve …
14. … <il les a mis en possession en les conduisant> aux biens‑fonds qu’il leur a également 

vendus,	en	présence	comme	témoins	des	voisins	:	…	prêtre	d’Apollon	et	d’Artémis,	Apollônios	fils	
de	Mélas,	petit‑fils	d’Apollônios	…	Théodôros	fils	de	Théodôros,	fils	adoptif	d’Eisidôros,	prêtre	
d’isis, Théodotos fils de Thargèlios … mélas fils d’aristéas, petit‑fils de mélas, Théogénès fils 
d’apollônios.

170. Proposition ou acte d’achat de biens‑fonds

Même pierre que 169.

W. Judeich, MDAI(A) 14 (1889), p. 378‑380, no 6 : d’après une copie de Winter.
G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 394‑395, no	42,	l.	18‑22	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules.
W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 804.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἐπὶ	στεφανηφόρου	Λιμναίου	τοῦ	Διονυσίου	τοῦ	Μενίππου],	μηνὸς	Δαεισίου	τετράδι·	
Δημήτριος	Ἑρμίου	το[ῦ	Ἀντι]‑

2	 [πάτρου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Αἰνέου	Παρεμβωρδεὺς	καὶ	Ἀντίπατρος	Ἑρμίου	τοῦ]	Ἀντιπάτρου	Κορμοσκωνεὺς	
καὶ	Διονυσικλῆς

	 [Μενεκράτου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ἀρτεμιδώρου	τοῦ	Διονυσικλείους	Μαυννίτης	κ]α<ὶ>	Εἰρηναῖος	
Λέοντος	καὶ	Διόδοτος	Μέλανος	[τοῦ]

4	 [Πολίτου	ἱερεὺς	Διοσκόρων	Κορμοσκωνεὼς	καὶ	Ἀριστέας	Διονυσίου	Παρεμβωρδε]ὺς	καὶ	Εὐθύδημος	
Θεοξένου	ἱερεὺς	Διὸς	[Ἐλευ]‑

	 [θερίου	καὶ	Ἑκατόμνως	Οὐλιάδου	ἱερεὺς	Διὸς	Λαβραύνδου	καὶ	Εὔδημος	Μενεδήμο]υ	Μαυννῖται	καῖ	
Σ̣ιβ̣ιλ̣[ως	Διοδώρ]ου	[τοῦ	Θρασέου	ἱερεὺς]

6	 [Δικαιοσύνης	Παρεμβωρδεύς]

L. 1 : [‑	‑	‑	‑	Ἐπὶ	στεφανηφόρου	Λιμναίου	τοῦ	Διονυσίου	τοῦ	Μενίππου],	μηνὸς	Δαεισίου	τετράδι	blümel. L. 5 (fin) : 
ΜΑΥΝΝΙΤΑΙ	ΚΑΙ	ΞΙΝΙΟ	Cousin.

1.	Limnaios	fils	de	Dionysios,	petit‑fils	de	Ménippos,	étant	stéphanéphore,	le	quatre	du	mois	de	
Daeisios ;

Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	adoptif	d’Ainéas,	des	Parembôrdeis,	
Antipatros	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	des	Kormoskôneis,	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	
fils	adoptif	d’Artémidôros	fils	de	Dionysiklès,	des	Maunnitai,	Eirènaios	fils	de	Léôn,	Diodotos	fils	de	
Mélas	petit‑fils	de	Politès,	prêtre	des	Dioscures,	des	Kormoskôneis,	Aristéas	fils	de	Dionysios,	des	
Parembôrdeis,	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	prêtre	de	Zeus	Éleuthérios,	Hékatomnôs	fils	d’Ouliadès,	
prêtre	de	Zeus	de	Labraunda,	Eudèmos	fils	de	Ménédèmos,	(tous	deux,	tous	trois	?)	des	Maunnitai,	
Sibilôs	fils	de	Diodôros	fils	de	Thraséas,	prêtre	de	Dikaiosynè,	des	Parembôrdeis	…
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Le	dossier	relatif	aux	biens‑fonds	de	Thargèlios	est	composé	de	deux	documents	gravés	sur	la	même	
pierre,	166	et	167	et	peut‑être	de	deux	autres,	169	et	170.

166 est un décret du peuple d’olymos, dont l’intitulé est restitué d’après la ligne 1 du deuxième docu‑
ment	(167)	gravé	sur	la	même	pierre.	Le	décret	concerne	l’achat	de	l’ensemble	des	terres appartenant à 
Thargèlios	fils	d’Hybréas	(inconnu	par	ailleurs)	situées	à	Kybima	dans	l’Olymide.	On	connaît	par	un	autre	
texte une syngénéia d’olymos qui porte le nom de Kybimeis 105. Kybima est ici un toponyme, mais il est 
impossible de dire s’il s’agit d’un lieu‑dit, d’un hameau ou d’un village. L’olymide désigne le territoire 
autour d’olymos. En dehors de leur localisation, le texte ne nous apprend rien d’autre sur les biens‑fonds 
vendus par Thargèlios, qui sont ensuite désignés par le mot ta engaia	(l.	9,	11),	adjectif	substantivé	que	l’on	
retrouve dans d’autres textes d’olymos (171, l. 11 ; 188, l. 2 ; 211, l. 7).

L’intérêt	de	ce	texte	est	de	montrer	une	procédure	d’achat	inconnue	à	mylasa 106. Les dernières lignes 
sont consacrées à la liste des commissaires qui sont au nombre de quatorze, nombre bien plus considérable 
qu’à mylasa, puisque le maximum connu y était de six. Cette commission se retrouve à l’identique dans 
l’entrée en possession des biens‑fonds de Thargèlios (169) et dans un autre document gravé à sa suite (170). 
Au	nombre	des	commissaires,	on	trouve	Démétrias	fils	de	Hermias,	un	personnage	omniprésent	dans	la	
série	des	documents	d’Olymos	et	peut‑être	aussi	les	particuliers,	qui	apparaissent	au	début	du	texte	et	
qui	sont	dépositaires	de	l’argent	des	dieux	:	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	prêtre	de	Zeus	Éleuthérios,	
Hékatomnôs	fils	d’Ouliadès,	prêtre	de	Zeus	Labraundos,	Sibilôs	fils	de	Diodôros,	petit‑fils	de	Thraséas,	
prêtre	de	Dikaiosynè.	S’il	s’agit	bien	des	mêmes	personnages,	R.	Bogaert	(1968,	p.	269)	fait	remarquer	
qu’ils	étaient	tous	les	trois	prêtres	107 et qu’ils avaient sans doute été choisis comme dépositaires de l’argent 
d’apollon et artémis pour leur respectabilité.

167	est	un	autre	décret	du	peuple	d’Olymos,	pris	sans	doute	sous	le	même	stéphanéphore que 166, 
c’est‑à‑dire chronologiquement proche de ce dernier. Le rogator	est	le	même	homme,	Démétrias	fils	de	
Hermias et il y est question également de l’argent sacré d’apollon et artémis et d’un achat (κτηματωνηθῆναι). 
La	fin	du	texte,	mutilée,	ne	se	laisse	pas	facilement	comprendre.	À	la	ligne	6,	il	est	question	de	la	transcription	
des κυριείας	αὐτῶν. D. rousset 108, dans le commentaire d’une lettre du préteur Sp. Postumius albinus, de 
189 av. J.‑C., adressée à l’Amphictionie	et	aux	Delphiens,	rappelle	la	difficulté	qu’il	y	a	à	traduire	ce	mot	:	
«	les	différents	emplois	de	κυριεύειν	vont du contrôle et de l’administration de ce que l’on ne possède pas 
jusqu’à	la	propriété	pleine	et	entière,	dans	la	mesure	où	cette	notion	peut	être	définie	en	droit	grec.	»	Ici,	
puisqu’il est question de l’achat de biens‑fonds, peut‑on supposer que le terme se rapportant à cette vente 
désignait les droits de propriété nouvellement acquis par les dieux apollon et artémis ?

169 est une entrée en possession : les noms des commissaires à l’accusatif et les différents compléments 
de lieu introduits par la préposition εἰς ne laissent pas de doute sur sa nature. La localisation des premiers 
biens que le vendeur fait visiter aux commissaires est perdue. Les autres propriétés se trouvent à trois autres 
lieux‑dits au moins : Kasôka, Hyissos et Tharyai, impossibles à localiser sur le territoire d’olymos. Trois de 
ces	propriétés	présentent	la	particularité	d’être	les	seules	à	abriter	des	briqueteries	(τὰ	ἐνόντα	πλινθῆα) 109 
dans la région d’olymos et mylasa. Le texte mentionne également une zone de montagne (l. 11) 110. Parmi les 
voisins	des	biens‑fonds	vendus,	on	trouve	un	certain	Théodotos	fils	de	Thargèlios	(est‑ce	le	fils	du	vendeur	de	
166 et 167 ?), dont on apprend par ailleurs que l’un de ses biens‑fonds était gagé (171, l. 4 ; 174, l. 4).

105. I. Mylasa ii, 861, l. 9 (= 166). Voir synthèse p. 420.
106. Voir synthèse p. 426.
107.	 Leur	nom	apparaît	dans	les	listes	de	commissaires	du	dossier	:	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	prêtre	de	Zeus	Éleuthérios,	

170,	l.	4	;	Hékatomnôs	fils	d’Ouliadès,	prêtre	de	Zeus	Labraundos,	des	Maunnitai,	169,	l.	4	;	Sibilôs	fils	de	Diodôros,	
petit‑fils	de	Thraséas,	prêtre	de	la	Dikiosynè, 166, l. 22 et 169, l. 5. mais il n’est pas absolument certain qu’il s’agisse des 
mêmes	personnages.

108. rousset 2002, no 42, l. 6 et n. 973, p. 263.
109. Cf. Hellmann 1992, p. 370, n. 11.
110. Voir synthèse p. 433‑434.
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170	est	un	document	difficile	à	identifier.	Si	l’on	se	fonde	sur	les	caractéristiques	des	autres	textes	
de la série, les noms des commissaires apparaissent au nominatif dans deux types de document : les 
propositions ou les actes d’achat. ne possédant que le début du texte, il est impossible de trancher entre ces 
deux	possibilités.	Ce	n’est	que	parce	que	le	document	a	été	gravé	sur	la	même	pierre	que	169	et	parce	que	la	
liste	des	commissaires	est	la	même	qu’en	166	et	169	(tout	au	moins	pour	la	partie	conservée)	que	W.	Blümel	
a pensé pouvoir attribuer ce texte à la série relative aux biens‑fonds de Thargèlios et restituer le nom du 
stéphanéphore présent dans 167, l. 1.

171-175. Les biens-fonds d’un inconnu

171. Entrée en possession

Paris, musée du Louvre, inv. MA 2950. Fragment de marbre découvert par Le Bas en 1843 ou 1844, et qu’il a 
rapporté au Louvre. La pierre porte trois documents gravés les uns sous les autres et séparés par un espace : la fin 
d’une prise de possession, reproduite ci‑dessous, un bail (172) et un décret du peuple d’Olymos qui concerne l’achat 
d’un bien‑fonds et les dispositions du bail à perpétuité (173). Dimensions : 56 x 75 cm. Hauteur des lettres : 8 mm. 
Photographie du fac‑similé, fig.	24 et fig.	32, p. 414.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 326 (W. Froehner, 
Les inscriptions grecques du Louvre, 1865, 53a).

W. Judeich, MDAI(A) 14 (1889), p. 372 : a, semble‑t‑il, pris une copie au Louvre, pendant l’été 1885.
W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 809 et pl. 12 : photographie et estampage.

Fig. 24 – Olymos. Fac‑similé (171‑173), Institut für Kultur geschichte der Antike, 
Österreichische Akademie der Wissenschaften, Vienne (clichés I. Pernin).
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	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	εἰς	τὰς]	ἀμπέλους	τὰς	οὔσας	ἐν	τῷ	ἄνω	μέρει	
καὶ	εἰς	[τὴ]ν	[φ]υτεί[α]ν	[τὴν	ὑπὸ	τὸ	Ν	‑	‑]

2	 [‑	‑	‑	‑	ὃ	πρότερον	ἐκαλεῖτο	Συκών,	τὸ	ἄνω	μέρος	ὡς	τὰ	ὅρια	πέπ]ηγεν	πρὸς	Ἑκατόμνων,	οὐθὲν	
ὑπολειπομένου	ἑαυτῶι	ἐν	τοῖς	[τό]ποις	το[ύ]‑

	 [τοις	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐναντίον	μαρτύρων	τῶν	ὁμόρω]ν	Ἑκαταίου	καὶ	Εὐξένου,	Ἀβας	
τῆς	Ἀριστέου	[ἡ	ἀ]πολελειμμ[έ]‑

4	 [νη	κυρία	κατὰ	διαθήκην	ΤΩ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Πρ]ωτέου,	Μέλανος	τοῦ	Φανίου	τοῦ	
Μέλανος,	ἀφʹ	ὧν	ἔχει	ἐν	ὑπο[θέσει	π]α[ρ]ὰ	Θεοδότου

	 [τοῦ	Θαργηλίου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]νος	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Γλαύκου	τοῦ	Γνώτωνος,	
Ἑκ[α]τό[μν]ω	[τοῦ]	Ἀντιπάτρου	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 2 : [τὸ	ἄνω	μέρος	ὡς	τὰ	ὅρια	πέπ]ηγεν	πρὸς	Ἑκατόμνων, restitution d’après 172, l. 7. L. 3-4 : Ἀβας	τῆς	Ἀριστέου	[τῆς	
ἀ]πολελειμμ[έ‑|νης	κυρίας	κατὰ	διαθήκην]	blümel. L. 5 : (début) restitution d’après 174, l. 4.	[Μέλα]νος	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Γλαύκου	
τοῦ	Γνώτωνος	blümel.

1. … <il les a mis en possession en les conduisant> aux vignes qui se trouvent dans la partie du haut 
et	à	la	plantation	au	pied	du	…	qui	s’appelait	auparavant	«	les	Figuiers	»,	à	(?)	la	partie	du	haut,	dans	les	
limites	fixées	par	les	bornes	plantées,	πρὸς	Hékatomnôs,	sans	rien	garder	pour	lui‑même	en	ces	lieux	…

3. …	en	présence	comme	témoins	des	voisins,	Hékataios	et	Euxénos,	Aba	fille	d’Aristéas,	la	
<femme qui a été> laissée souverainement maîtresse <de ses biens> par testament …

4.	…	fils	de	Prôtéas,	Mélas	fils	de	Phanias,	petit‑fils	de	Mélas,	du	côté	de	celles	qu’il	tient	comme	
gage	de	Théodotos	fils	de	Thargèlios	…

5.	…	fils	d’Untel,	fils	adoptif	de	Glaukos	fils	de	Gnôtôn,	Hékatomnôs	fils	d’Antipatros	…

L’expression	de	la	fin	de	la	ligne	3	restituée	d’après	174	(l.	3)	pose	un	problème	de	construction	gram‑
maticale. il ne fait pas de doute que Ἀβας	τῆς	Ἀριστέου est au génitif : le nom de cette femme est sur le 
même	plan	que	les	noms	des	deux	personnages	qui	précèdent,	Ἑκαταίου	καὶ	Εὐξένου, et la restitution de 
W. blümel est logique : on peut supposer effectivement que l’expression [ἡ	ἀ]πολελειμμ[ένη	κυρία	κατὰ	
διαθήκην]	est	une	apposition	qui	explique	le	statut	juridique	d’Aba	;	par	conséquent	il	eût	été	logique	que	le	
participe passé [ἡ	ἀ]πολελειμμ[ένη]	fût	également	au	génitif.	Or	on	lit	sans	aucune	difficulté	en	174	(l.	3)	:	
Ἀβας	Ἀριστέου	ἡ	ἀπολελειμμένη	κυρία	κατὰ	διαθήκην,	d’où	le	choix	de	ma	restitution.	Mais	la	difficulté	
de traduction demeure.

172. bail passé avec un inconnu

Même pierre que 171 et 173. Photographie du fac‑similé, fig.	24	et fig.	32, p. 414.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 327 : copiée et 
estampée par Le bas (W. Froehner, Les inscriptions grecques du Louvre, 1865, 53b).

W. Judeich, MDAI(A) 14 (1889), p. 370‑371 : a, semble‑t‑il, pris une copie au Louvre, pendant l’été 1885 
(W. H. buckler, ABSA 22 [1916‑1918], p. 200‑202, no iii : propose de compléter la partie gauche mutilée de l’inscription 
par un autre fragment).

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 810 et pl. 12 : photographie et estampage.

	 [Ἐπὶ	στεφανηφόρου	Κρατίνου	τοῦ	Κρατίνου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν]	Λαμπρίου	τοῦ	Μενίππου	μηνὸς	
Δύστρου	δευτέρα[ι·	ἐμίσθ]ω̣σαν	οἱ	εἱρημένοι	μισθ[ωταὶ	ὑπὸ	τοῦ]

	 [Ὀλυμέων	δήμου	Δημήτριος	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου	καθʹ	υἱ]οθεσίαν	δὲ	Αἰνέου	καὶ	Φαῖδρος	Μοσχίωνος	
[ἱερ]ε[ὺς	Δ]α[ιμό]νων	Ἀγαθῶν	Παρεμβωρ[δεῖς	καὶ]

	 [Διονυσικλῆς	Μενεκράτου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ἀρτεμιδώρου	το]ῦ	Διονυσ[ικλ]έους	Μαυννίτης	καὶ	
Ἰάσων	[Μοσχίωνος	Παρεμβωρδεὺ	?]ς	καὶ	Ἀντίπατρ[ος	Ἀπολλω]‑

4	 [νίου	?	καὶ	Ἀντίπατρος	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου	Κορμοσκωνεῖς	?]	καὶ	Ἀπο[λ]λώνιος	Λέοντος	καὶ	
Ἀρτ[έμ]ω[ν	Εὐπολέμου	Κ]ο[ρμοσκ]ονε̣ῖς	καὶ	Δημήτριο[ς	Ἐπαινέτου]

	 [Τετράφυλος	καὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ρου	Μαυννίτῃ	γῆς	ἱερᾶς	Ἀπόλλ[ωνος	καὶ]	
Ἀ[ρ]τ[έ]μιδος	θεῶν	τοῦ	αὐτοῦ	δήμου	τῆς	ἐν	τ[ῆι	Ὀλυμιδι	ἐν]

	 [Κυβίμοις	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σ]ὺν	ταῖς	ἐνούσαις	ἀμπέλοις	[καὶ	τοῖς	
ἄλλοις]	δένδρεσι	πᾶσιν	ἕως	τῆς	ἁρπέζου	τῆς	Διον[υσίου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
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	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὰς	ἀμπέλους	οὔσας	ἐν	τῷ	ἄνω	μέρει	καὶ]	τὴν	φυτείαν	τὴν	ὑπὸ	τὸ	
Ν[‑	‑	‑	‑]	ὃ	πρότερον	ἐκαλεῖτο	Συκών,	τὸ	ἄνω	μέρος	ὡς	τὰ	ὅρι̣[α	πέπηγεν]

		8	 [πρὸς	Ἑκατόμνων	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐφʹ	ὧι	ἕξει	τὴν	πρ]ογεγραμμένην	γῆν	[ὁ	μισθωσάμεν]ος	
αὐτὸς	καὶ	οἱ	ἐξ	αὐτοῦ	ἢ	οἷς	ἂν	ἡ	κληρονομία	τῶν	ὑπαρχόν[των	καθήκῃ],

	 [εἰς	πατρικα	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	μη]νὸς	τοῦ	ἐπὶ	τοῦ	ἱστα[μέν]ο[υ]	σ[τε]φ[α]
ν[η]φόρου	καὶ	[τῆ]ς	τριακ[ά]δος	ἀργυρίου	δραχμὰς	[ε]ἴκοσι	[‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	εἰς	δὲ	τὸν	λοιπὸν	χρόνον	καθʹ	ἕκασ]τον	ἔτος	τοῖς	τα[μί]αις	τοῦ	Ὀλυμέων	
δήμου	ἐμ	μη[ν]ὶ	Ἀρτεμισίωι	ἀργυρίου	δραχμὰς	εἴ[κοσι]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐὰν	δὲ	καὶ	ἐμ]βόλιμον	μῆ[να]	ἡ	πόλις	ἄγῃ,	τὸ	κατὰ	
λόγον	κ[α]ὶ	τ[ο]ῦ	[ἐμβ]ολίμου	μηνὸς,	καὶ	τὰ	ἄλλα	ὑπάρ[ξει]

12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τῶι	Μ[‑	‑	‑	‑]	καθότι	τὸ	ὑπὸ	τοῦ	
δήμου	τοῦ	Ὀλυμέων	.	.	.	.	.	ωμένων	ψήφι[σμα	.	.	.]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	κατὰ	τὸ	ψήφισμα]	τ[ὸ	ὑπογεγραμ]μένον·	μάρτυρες	
δικασταί.

L. 1 : [Ἐπὶ	στεφανηφόρου	Κρατίνου	τοῦ	Κρατίνου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν]	Λαμπρίου	τοῦ	Μενίππου, restitution d’après 213, l. 1 ; 
δευτέ[ρᾳ]	Le bas, Waddington ; (fin) ΟΙΕΙΡΗΜΕΝΟΙΜΙΣ, οἱ	εἰρήμενοι	μισ[θώται]	Le bas, Waddington. ΔΕΥΤΕΙΛ	.	.	.	.	.	.	.	ΦΙ	
ΣΛΟΙΕΙΡΗΜΕΝΟΙΜΙΣΘ,	δευτέ[ραι	ἐνεγρά]φ[η]σαν	οἱ	εἰρήμενοι	μισθ[ωταὶ]	Judeich ; δευτέ[ραι,	ἀνεμίσθ]ω̣σαν	(?)	buckler (voir 
ci‑dessous)	:	«	Our	reading	ἀνεμίσθ]ω̣σαν is based on a revision of the stone kindly made by m. Haussoullier and m. michon, who 
state that in l. 1 there is no Φ,	but	that	just	before	.	.	.	σαν there are traces of a round letter which may have been Ω	»	;	à	cet	endroit,	
blümel indique qu’il n’y a rien de lisible. L. 2 : Μοσχίωνο[ς,	.	.	.	.	.	.	.	Ἀνδρ]αγάθου	Le bas, Waddington ; ΜΟΣΧΙΩΝΟ‑	.	.	.	‑	.	.	.	Λ	.	.	.	
ΝΩΝΑΓΑΘΩΝΠΑΡΕΜΒΩ	Judeich. L. 4 : Ἀρτ[έμων	.	.	.	.	.	.	.	.	.	Λέ]οντος	καὶ	Δημήτριο[ς]	Le bas, Waddington. L. 6 : ἐν	τ[ῆι	Ὀλυμιδι	
ἐν|	Κυβίμοις	κλῆρον	τὸν	ὀνομαζόμενον]	blümel.	L. 7 : [τὰς	ἀμπέλους	οὔσας	ἐν	τῷ	ἄνω	μέρει	καὶ]	τὴν	φυτείαν, restitution d’après 171, 
l. 1 ; ΥΠΟΤΟΥ,	τὴν	φυτείαν	τὴν	ὑπὸ	τοῦ	Judeich ; ΥΠΟΤΟΝ	blümel, sur l’estampage ; (fin) blümel lit sur l’estampage	ΟΡΙ̣	et transcrit 
τὰ	ὄρη. L. 8 : (début)	[πρὸς	Ἑκατόμνων],	la	restitution	vient	de	W.	Blümel,	1988,	809,	2.	Quelle	en	est	la	signification	? L. 9 : (fin) 
δραχμὰς	διακοσί[ας]	Le bas, Waddington ; δι(!)κοσίας	Judeich ; [‑]ΙΚΟΣΙ	blümel sur l’estampage. L. 10-11 : δραχμὰς	ἐν[νε‑|νήκοντα]	
Judeich. L. 11 : ΙΝΟ	.	.	.	.	ΙΣΑΓΗ,	ιν,	ὁ[πόταν	ἡ	πό]λις	ἄγῃ	Le bas, Waddington. L. 12 : (fin) [κεκυρ]ωμένων	ψήφι[σμα	περιέχει	‑	‑]	
buckler.

1.	…	Kratinos	fils	de	Kratinos,	fils	adoptif	de	Lamprias	fils	de	Ménippos,	étant	stéphanéphore,	
le deux du mois de Dystros ;

les	bailleurs	désignés	par	le	peuple	d’Olymos	<à	savoir>	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	
d’Antipatros,	fils	adoptif	d’Ainéas,	Phaidros	fils	de	Moschiôn,	prêtre	des	Daimonès	Agathoi	111, des 
Parembordeis 112,	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	fils	adoptif	d’Artémidôros	fils	de	Dionysiklès,	des	
Maunnitai,	Iasôn	fils	de	Moschiôn,	des	Parembordeis	(?),	Antipatros	fils	d’Apollônios	(?),	Antipatros	
fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	des	Kormoskôneis	(?),	Apollônios	fils	de	Léôn,	Artémôn	fils	
d’Eupolémos,	des	Kormoskôneis,	Démétrios	Trétraphylos	(?)	fils	d’Épainétos	…	ont	donné	à	bail	…

5. … à Untel	fils	de	[…]ros,	des	Maunnitai,	[…]	d’une	terre	sacrée	appartenant	à	Apollon	et	
Artémis,	dieux	du	même	peuple	située	dans	l’Olymide,	à	Kybima	?	…	avec	les	vignes	qui	s’y	trouvent	
et	tous	les	autres	arbres,	jusqu’à	la	haie	113 (?) de Dionysios … les vignes qui s’y trouvent dans la partie 
du	haut	(?)	et	la	plantation	au	pied	du	N…	(?),	qui	s’appelait	auparavant	«	les	Figuiers	»,	la	partie	du	
haut,	dans	les	limites	fixées	par	les	bornes	plantées,	πρὸς	Hékatomnôs …

8. à	condition	que	le	preneur	lui‑même,	ses	descendants	ou	ceux	à	qui	reviendra	son	héritage	
jouissent	de	la	terre	mentionnée	ci‑dessus	comme	d’un	bien	patrimonial	…

9. …	le	(?)	du	mois	de	(?)	de	l’actuel	stéphanéphore	et	le	trentième	jour	(?),	20	drachmes	d’argent	
(au moins) … 

10. … pour la suite, chaque année, aux trésoriers du peuple d’olymos, au mois d’artémisios, 
vingt drachmes d’argent (au moins) …

11. …	si	la	cité	ajoute	un	mois	intercalaire,	<il	paiera>	la	somme	correspondant	au	mois	
intercalaire, et disposera du reste …

12. … conformément au décret … par le peuple d’olymos …
13.	…	conformément	au	décret	inclus	ci‑dessous	;	témoins	:	les	juges	…

111. Cf. Laumonier 1958, p. 138‑139.
112. blümel 1988, p. 34, considère qu’il s’agit d’une syngénéia ainsi que Laumonier 1958, p. 132 et n. 7. Cependant aucune 

mention dans le corpus d’olymos et mylasa n’atteste que cette communauté est bien une syngénéia. Voir synthèse p. 421.
113. Cf. W. blümel 1992, p. 17 (révision de I. Mylasa I,	254	:	«	ἡ	ἅρπεζος	[hapax] = ἅρπεζα	“Hecke”	»).	Seule	mention	du	

mot signalé par LSJ.
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W. H. buckler proposait d’importantes restitutions et le rapprochement avec un autre fragment 
(BCH 12 [1888], p. 31‑32, no 10 = I. Mylasa i, 1987, 228). W. blümel, ayant travaillé d’après les carnets 
d’E. Hula, qui avait revu ce fragment, indique que les lettres avaient une hauteur de 1,4 cm, tandis que 
celles de notre texte mesurent 0,8 cm. Le rapprochement s’avère donc matériellement impossible. on ne 
comprend pas pourquoi W. blümel donne encore dans son recueil le texte de buckler.

173. Décret	du	peuple	d’Olymos	:	financement	de	l’achat	de	biens‑fonds	et	dispositions	du	bail

Même pierre que 171 et 172. Fig. 24 et fig.	32, p. 414.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 191 : copiée et 
estampée par Le bas (W. Froehner, Les inscriptions grecques du Louvre, 1865, 53C).

W. Judeich, MDAI(A) (1889), p. 387‑388 : a, semble‑t‑il, pris une copie au Louvre, pendant l’été 1885 (cf. id., n. 1, 
p. 367 et p. 380).

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 819 et pl. 12 : photographie et estampage.

	 [Ἐπὶ	στεφανηφόρου	‑	‑	‑	‑	τοῦ	?	Θε]ο̣δ[ό]του,	μ[η]νὸ[ς	Ἀ]πελλαίου	εἰκάδι·	ἔδ̣[οξεν	τ]ῶ̣ι	δήμωι	τῶι	
[Ὀλυμέων	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	 ‑	 ‑	 ‑	 ‑	 ‑	 ‑	 ‑	 ‑	γνώμην	ἀποφηναμένου	Φα]ίδρου	τοῦ	Μ[οσχίωνος]	 ἱερέως	Δ̣α̣ιμ[ό]νων	Ἀγαθ[ῶν	 
Π]αρεμβωρδ[έως	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐπειδὴ	ὑπάρχει	τῶι	δή]μωι	τῶι	Ὀλυμ[έ]ων	ἱερὸν	ἀργύριον	[Ἀ]πόλλω[ν]ος	[κ]α̣ὶ	
Ἀ̣ρτ̣έμ[ι]δος	τ[ῶν	θεῶν	τοῦ	αὐτοῦ]

4	 [δήμου,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	δ]ε[δ]ό̣χθ̣α̣[ι	τ]ῶ[ι]	δ̣ή̣μωι·	[ἐ]λέσθ̣αι	ἄν̣[δρας,	τ]οὺς	[δὲ	α]ἱρεθέ[ν]
τας	λαβομέν[ους	παρὰ	τῶν]

	 [προδανειστῶν	εἰς	τὴν	τιμὴν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΟΣ[‑	‑	‑	‑]Α[‑]Α[‑	Θ]ε̣ο̣δότ̣ου	τοῦ	Θαρ[γηλίου	κατὰ	δὲ]	
υἱοθεσία[ν]	Θαργηλ[ίου	τοῦ]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΙΤΑΙ[‑]ΙΑ[‑]Α	εἰς	π̣ατ̣ρικὰ	Ι[‑	‑	‑]ΑΙΤ[‑]	γινομ[έ]νους	
[‑]ΗΣΙΣ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐὰν	δὲ	καὶ	ἐμβόλιμο]ν	μῆνα	ἡ	πόλις	[ἄ]γῃ,	τὸ	κατὰ	λόγον	καὶ	τοῦ	
ἐμβολίμου	μηνός·	ἐὰ[ν	‑	‑	‑	‑	‑]

8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ἐξουσίαν	ἔχων	καὶ	ἑτέρωι	παραχ[ωρ]εῖν	καὶ	οὐ	
καταμεριεῖ[ν]	ΤΟ	[‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	καὶ	τῆς	τριακάδος	τὸν	συναγόμενον	ἐκ	τοῦ	τόκου	
ἀργ[υρί]ου	δ[ραχμὰς]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τοῖς	ταμίαις]	τοῦ	Ὀλυμέων	δήμου	ἐμ	μηνὶ	Ἀρτεμισίωι·	
τὸν	συναγόμ[ενον	δὲ]

L. 1-6 : Le	Bas,	Waddington	:	«	Dans	les	six	premières	lignes	on	ne	reconnaît	que	quelques	mots	isolés	:	δήμῳ	τῶν,	τῷ	τῶν	
Ὀλυμέων,	[Παρ]εμβωρδ[εύς].	»	Le	premier,	Judeich	a	déchiffré	les	six	premières	lignes,	dont	les	lectures	ont	été	reprises	par	
blümel ci‑dessus. L. 1 : ‑Δ	.	ΤΟΥ,	[Θεο	?]δ[ό]του Judeich ; ἔ[δοξε	τῶ]ι	Judeich.	L. 2 : [ἱ]ερέως	Judeich ; [Δα]ιμ[ό]νων	Judeich ; ‑ΓΑ‑	.	
‑‑ΛΙΜΒΩΡΔ,	[Ἀγαθῶν	Πα]ρ[εμ]βωρδ[έως]	Judeich.	L. 3 : [ἐπειδὴ	ἐν	τῶι	παρόντι	ὑπάρχει	τῶι	δή]μωι	blümel, restitution d’après 192, 
l. 2.	Ὀλυμ[έ]ω[ν	ἱε]ρὸν	ἀρ[γ]ύριον	Judeich ; ΙΕΡΟΝΑΡΓΥΡΙΟΝ	blümel ; [κα]ὶ	[Ἀ]ρ[τ]έμ[ι]δος	blümel. L. 4 : [δ]ε[δόχθαι	τῶι	δή]μωι	
[ἑλ]έσ[θα]ι	ἄ[νδρας	το]ὺς	[δὲ	αἱρ]ε[θέντα]ς	λαβόντ[ας]	Judeich ; Ω[‑]Δ̣Η̣ΜΩΙ[‑]ΛΕΣΘ̣ΑΙΑΙ,	ΙΡΕΘΕ[‑]ΤΑΣ,	ΛΑΒΟΜΕΝ,	[τὰς	γέας	
κτηματωνηθῆναι·	δ]ε[δ]ό̣χθ̣α̣[ι	τ]ῶ[ι]	δ̣ή̣μωι	blümel. L. 5 : ΥΙΟΘΕΣΙΑ	blümel.	L. 6 : ΕΙΣΠ̣ΑΤ̣Ρ̣ΙΚΑ,	ΓΙΝΟΜ	blümel.	L. 7 : (fin) ΕΑ	
blümel.	L. 8 : (fin) ΚΑΤΑΜΕΡΙΕΙ	.	ΑΤ	Le bas, Waddington ; ΤΟ	blümel.	L. 10 : ΕΜ,	ΣΥΝΑΓΟΜ	blümel.

1. … Untel	fils	de	Théodotos	(?)	étant	stéphanéphore,	le	vingt	du	mois	d’Apellaios	;	il	a	plu	au	
peuple d’olymos … 

2.	…	sur	proposition	de	Phaidros	fils	de	Moschiôn,	prêtre	des	Daimonès	Agathoi,	des	Parembordeis	…
3. attendu que le peuple d’olymos a à sa disposition de l’argent sacré appartenant à apollon et 

Artémis,	les	dieux	du	même	peuple	…	
4. plaise au peuple de désigner des hommes ; que les hommes désignés, après avoir reçu l’argent 

nécessaire au paiement des mains des prodaneistai …
5. …	fils	de	Théodotos,	petit‑fils	de	Thargèlios,	fils	adoptif	de	Thargèlios	fils	de	…
6. … comme de biens patrimoniaux …
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7. …	si	la	cité	ajoute	un	mois	intercalaire,	<il	paiera>	la	somme	correspondant	au	mois	interca‑
laire ; si …

8. … ayant la liberté de céder <son bail> à un autre sans morceler …
9.	…	et	le	trentième	jour,	le	total	(?)	pris	sur	l’intérêt,	à	savoir	<x>	drachmes	d’argent	…
10. … aux trésoriers du peuple d’olymos, au mois d’artémisios ; et le total (?) …

174. Fin d’un acte d’achat ou d’une entrée en possession

Olymos. Bloc de marbre blanc, avec des veines bleuâtres. Le bloc est intact en haut, en bas et à droite, cassé 
à gauche. La pierre a été trouvée par Judeich près du mur d’enceinte de la mosquée du côté est, sur la rue. Elle a 
été revue par Cousin. La pierre portait deux documents : 174 et 175. Dimensions : 28,5 x 62,7 x 22 cm. Hauteur des 
lettres : 11 mm.

W. Judeich, MDAI(A) (1889), p. 369‑370, no 1.
G. Cousin BCH 22 (1898), p. 396 (W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 807).

Cf. a. Laumonier, REA 42 (1940), p. 205 ; id., Les cultes indigènes, 1958, p. 149.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	εἰς	τὰς	ἀμπέλου]ς	τὰς	οὔσας	ἐν	τ̣ῷ	
[ἄ]νω	μέρ[ει]	καὶ	τὴν	φυτεία̣ν̣	τὴν	ὑπὸ	τὸ	Ν[‑	‑]

2	 [‑	‑	‑	‑	‑	ὃ	πρότερον	ἐκαλεῖτο	Συκών,	τὸ	ἄνω	μέρος	ὡς	τὰ	ὅρια	πέπηγεν]	π̣ρὸς	Ἑκατόμνων,	οὐθὲν	
ὑπο[λει]πομένου	ἑαυτῶι	ἐν	τοῖς	τόποις	τ[ού]‑

	 [τοις	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐναντίον	μαρτύρων	τῶν	ὁμόρων	Ἑκαταίου	καὶ	Εὐ]ξένου,	Ἀβας	Ἀριστέου	ἡ	
ἀπολελειμμένη	κυρία	κατὰ	διαθήκην	ΤΩ̣[‑	‑]

4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Πρωτέου,	Μέλας	Φαν]ίου	τοῦ	Μέλανος,	ἀφʹ	ὧν	ἔχει	ἐν	
ὑποθέσει	παρὰ	Θεοδότου	τοῦ	Θαργηλ̣[ί]‑

	 [ου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν]	Γλα̣ύκου	τοῦ	Γνώτωνος,	
Ἐκατόμνως	Ἀντιπάτρου	ἀργυρίου	δραχμὰ[ς]

6	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	μάρτυρες	δικασταί.

L. 1 : [εἰς	τὰς	ἀμπέλου]ς	τὰς	οὔσας	ἐν	τ̣ῷ	[ἄ]νω	μέρ[ει] blümel. L. 3 : [‑	‑	‑	μάρτυρες	ὅμοροι	Ἑκαταῖος	καὶ	Εὔξενος	υἱοὶ	
Εὐ]ξένου blümel.

1. … <il les a mis en possession en les conduisant> aux vignes qui se trouvent dans la partie du 
haut	et	à	la	plantation	au	pied	du	…	qui	s’appelait	auparavant	«	les	Figuiers	»,	la	partie	du	haut	dans	les	
limites	fixées	par	les	bornes	plantées	πρὸς	Hékatomnôs,	sans	rien	garder	pour	lui‑même	en	ces	lieux	…

3. …	en	présence	comme	témoins	des	voisins,	Hékataios	et	Euxénos,	Aba	fille	d’Aristéas,	la	
<femme qui a été> laissée souverainement maîtresse <de ses biens> par testament …

4.	…	fils	de	Prôtéas,	Mélas	fils	de	Phanias,	petit‑fils	de	Mélas,	du	côté	des	biens‑fonds	qu’il	tient	
en	gage	de	Théodotos	fils	de	Thargèlios	…

5.	…	fils	de	Mélas,	fils	adoptif	de	Glaukos	fils	de	Gnôtôn,	Hékatomnôs	fils	d’Antipatros,	?	
drachmes d’argent …

6.	…	témoins	:	les	juges.

175. Entrée en possession

Olymos. Même pierre que 172. D’après la copie de Judeich, il subsistait des traces de lettres à la ligne 7.

W. Judeich, MDAI(A) 14 (1889), p. 369‑370, no 2 (W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 808).

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἐπὶ	στεφανηφόρου	Κρατίνου	τοῦ	Κρατίνου	κ]ατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Λαμπρίου	τοῦ	
Μενίππου,	μηνὸς	Δύστρο[υ]

2	 [δευτέραι	?	·	ἐνεβίβασεν	κατὰ	τὸν	νόμον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Κορ]μ̣οσκωνεὺς	τοὺς	εἰρημένους	
κτηματώνας	ὑπὸ	τοῦ	Ὀλυμέων

	 [δήμου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Δημήτριον]	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	
Αἰνέου	καὶ	Φαῖδρο̣[ν]
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4	 [Μοσχίωνος	ἱερέα	Δαιμόνων	Ἀγαθῶν	Παρεμβωρδεῖς	καὶ	Διονυσι]κλῆ[ν]	Μενεκράτου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	
Ἀρτεμιδώρου	τοῦ	Διο̣ν̣[υσικλέ]‑

	 [ους	Μαυννίτην	καὶ	Ἰάσονα	Μοσχίωνος	Παρεμβωρδέα	καὶ	Ἀντίπ]ατρον	Ἀπολλωνίου	καὶ	Ἀντίπατρον	
Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου̣

6	 [Κορμοσκωνεῖς	καὶ	Ἀπολλώνιον	Λέοντος	καὶ	Ἀρτέμωνα	Εὐπολέ]μου	Κορμοσκωνεῖς	καὶ	Δημήτριον	
Ἐπαινέτου	Τετράφυλον	κα[ὶ]

L. 1 : [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἐπὶ	στεφανηφόρου	Κρατίνου	τοῦ	Κρατίνου	κ]ατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Λαμπρίου	τοῦ	Μενίππου	: restitution 
d’après 213, l. 1. L. 1-2 : μηνὸς	Δύστρο[υ]		[δευτέραι	?] : la restitution provient de 172, l. 1.

1. …	Kratinos	fils	de	Kratinos,	fils	adoptif	de	Lamprias	fils	de	Ménippos,	étant	stéphanéphore,	
le deux du mois de Dystros ;

2. … ? des Kormoskôneis a mis en possession en conduisant, conformément à la loi, les commis‑
saires à l’achat de terres désignés par le peuple d’olymos …

3. …	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	adoptif	d’Ainéas,	Phaidros	fils	de	
Moschiôn,	prêtre	des	Daimonès	Agathoi,	des	Parembôrdeis,	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	fils	adoptif	
d’Artémidôros	fils	de	Dionysiklès,	des	Maunnitai,	Iasôn	fils	de	Moschiôn,	des	Parembôrdeis,	Antipatros	
fils	d’Apollônios,	Antipatros	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	des	Kormoskôneis,	Apollônios	fils	
de	Léôn,	Artémôn	fils	d’Eupolémos,	des	Kormoskôneis,	Démétrios	Tétraphylos	fils	d’Épainétos	…	

Plusieurs recoupements permettent de lier ces cinq documents inscrits sur deux pierres différentes. 
171,	172	et	173	sont	gravés	sur	une	pierre	conservée	aujourd’hui	au	musée	du	Louvre	et	174	et	175	ont	été	
copiés sur une pierre remployée dans le mur d’enceinte de la mosquée d’olymos. On	retrouve	les	mêmes	
biens‑fonds	dans	171	(l.	1),	172	(l.	7),	174	(l.	1‑2).	172	et	175	sont	datés	du	même	stéphanéphore	et	du	même	
mois	et	semblent	mentionner	des	listes	identiques	de	commissaires.	Seul	173	ne	peut	être	formellement	
rattaché	aux	autres	textes	:	la	date	est	différente	de	celle	de	172	et	175	et	aucun	autre	lien	ne	peut	être	établi.

171 est une entrée en possession : les noms des commissaires à l’accusatif et les différents compléments 
de lieu introduits par la préposition εἰς ne laissent pas de doute sur sa nature. L’expression pros Hékatomnôs 
qui	apparaît	à	la	fin	de	la	description	des	biens‑fonds	(l.	2),	sans	parallèle	dans	le	corpus	de	mylasa, reste 
difficile	à	traduire	:	s’agit‑il	d’une	indication	topographique,	«	du	côté	de	la	propriété	d’Hékatomnôs	»	?	

Parmi les témoins se trouve une femme,	Aba	fille	d’Aristéas.	D’autres	femmes,	dans	le	corpus	de	Mylasa,	
sont également témoins : leur nom est alors accompagné de l’expression μετὰ	τοῦ	κυρίου	τοῦ	ἀνδρὸς	ou τοῦ	
πατρὸς	ou τοῦ	υἱοῦ,	«	avec	comme	représentant	légal	son	mari	ou	son	père	ou	son	fils	».	Ici	l’expression	ne	se	
retrouve pas, en tout cas pas directement accolée au nom de la personne concernée, mais on a ἡ	ἀπολελειμμένη	
κυρία	κατὰ	διαθήκην	114,	littéralement	«	la	<femme	qui	a	été>	laissée	souverainement	maîtresse	<de	ses	biens> 
par testament	».	À	ma	connaissance,	cette	expression	est	sans	parallèle	dans	le	monde	grec,	mais	son	sens	ne	
semble	pas	faire	difficulté	:	le	testament	laissé	sans	doute	par	son	mari	lui	permet	de	disposer	de	ses	biens	
et,	en	particulier	ici,	l’autorise	à	être	témoin	dans	cette	transaction.	Dans	la	liste	des	témoins	se	trouvent	
également	Hékataios	et	Euxénos,	que	l’on	rencontre	avec	la	même	fonction	dans	d’autres	textes	115, et dont on 
sait,	grâce	à	l’acte	d’achat	176	(l.	8),	qu’ils	sont	frères,	tous	deux	fils	d’Euxénos.	Un	autre	des	voisins,	Mélas	fils	
de	Phanias,	petit‑fils	de	Mélas	est	sans	doute	le	père	du	stéphanéphore	de	l’acte	d’achat	182	(l.	1).

La présence du verbe ἐμίσθωσαν	(l. 1), en partie restitué, mais presque certain, et des clauses concernant 
le paiement du loyer	(l.	9‑10),	ainsi	que	l’ajout	d’un	mois	intercalaire	(l.	11),	laissent	penser	que	172	est	un	bail.	
mais, contrairement à ce que l’on observait dans l’un des baux de mylasa (149), ce ne sont pas les trésoriers 
qui procèdent à la mise en location. Le texte, mutilé à cet endroit, parle d’εἰρημένοι μισθ[ωταὶ].	D’après notre 
documentation,	la	présence	de	ces	«	bailleurs	»	est	une	particularité	d’Olymos,	que	l’on	ne	retrouve	ni	à	Mylasa,	
ni à Sinuri, ni à Hydai. Ces bailleurs forment une commission identique à celle de 175 116 et à celle d’un 
texte plus récemment publié par blümel (1995), 213. Cependant dans 175, il s’agit de commissaires à l’achat  

114. En partie restituée de manière certaine d’après 174, l. 3.
115. 174, l. 3 ; 176, l. 8 ; 177, l. 7. ils sont également mentionnés dans 212, l. 2, 3, 8, sans que l’on puisse dire formellement 

s’ils étaient cités en tant que témoins.
116.	 À	l’exception	semble‑t‑il	d’Antipatros	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros	et	de	Phaidros	fils	de	Moschiôn,	mais	le	

texte est très mutilé.
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de	terres	et	non	de	«	bailleurs	».	Le	bail	commence	assez	rapidement,	si	ce	n’est	immédiatement,	puisqu’il	est	
question	du	«	stéphanéphore	actuel	»	(l.	9)	:	on	a	dû	fixer	un	loyer pour la première année, proportionnel au 
nombre	de	mois	restant	à	partir	du	début	du	bail.	Dans	le	texte	172,	l’adjectif	de	la	syngénéia des maunnitai 
au datif (l. 5) semble indiquer qu’il y avait à cet endroit le nom du preneur.

Les biens‑fonds mis en location sont des terres sacrées appartenant à apollon et artémis. Ces terres 
ou d’autres biens‑fonds (le texte est lacunaire à cet endroit) étaient plantées, comme à mylasa, de vignes et 
d’arbres. L’un de ces biens‑fonds est délimité par une haie, ἡ	ἅρπεζος (l. 6). Une plantation, mentionnée aussi 
dans	171	et	174,	est	également	mise	en	location,	mais	la	nature	des	espèces	plantées	n’est	pas	précisée.	Enfin	
est	mentionné	un	bien‑fonds	appelé	autrefois	«	les	Figuiers	»	117, mais dont le nouveau toponyme est perdu (l. 7).

L’un	des	bailleurs,	Phaidros	fils	de	Moschiôn,	prêtre	des	Daimonès	Agathoi,	des	Parembordeis,	est	
honoré dans un décret retrouvé à olymos (I. Mylasa ii, 870).	Dans	un	autre	décret	honorifique	(I. Mylasa ii, 
869),	on	a	restitué	le	nom	de	Phaidros	fils	de	Moschiôn,	mais	seul	le	nom	de	Moschiôn	au	génitif	est	lisible,	
ainsi	que	sa	qualité	de	prêtre.	Or	il	pourrait	s’agir	du	frère	de	Phaidros,	Iasôn,	mentionné	dans	notre	texte	
également comme bailleur (l. 3), ainsi que dans un acte d’achat comme commissaire (182, l. 4).

173,	très	mutilé,	semble	être	un	texte	comparable	à	167	:	en	particulier	la	formule	de	la	ligne	4	est	très	
proche	de	celle	des	lignes	4‑5	de	167.	Le	fragment	174	concerne	vraisemblablement	les	mêmes	biens‑fonds	
que	ceux	mentionnés	dans	171.	Seule	peut‑être	la	mention	d’une	somme	d’argent	aux	lignes	5‑6	pourrait	
suggérer qu’il s’agit non d’une entrée en possession comme 171, mais plutôt d’un acte de vente. C’est la 
présence des commissaires à l’achat de terres à l’accusatif (l. 2) qui laisse supposer que 175 est une entrée 
en possession. Comme l’indique la restitution (l. 2), il faut sous‑entendre le verbe ἐνεβίβασεν.	L’acte porte 
la	même	date	que	172	et	la	liste	des	commissaires	est	identique	à	celle	des	bailleurs	de	172.

176-178. Les biens-fonds d’Adas

176. Acte	d’achat	de	terrains	à	Adas	fille	de	Méniskos

Olymos. Pierre de marbre bleuâtre, copiée par E. Hula et E. Szanto lors de leur voyage de 1894, « à gauche, 
devant l’entrée de la grande Mosquée, prise dans le mur », avec la face inscrite visible à l’intérieur de la mosquée. 
G. Cousin l’avait déjà vue en 1889, « près de la porte du djami ». Dimensions : 44 x 56,75 x 73 cm. Hauteur des lettres : 
8 mm. La pierre portait les fragments de trois documents : l’acte d’achat d’un bien‑fonds à Adas, reproduit ci‑dessous, 
une entrée en possession (177) et un bail (178). Carnet de notes d’E. Hula (Skizzenbuch I, 6 et I, 6a) revu à Vienne en 
janvier 2006. Photographie de l’estampage et du fac‑similé. Fig. 25.

E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 2, l. 1‑10 : estampage et fac‑similé.
G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 398, no 46, l. 1‑10 : copie.
W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 811 : a travaillé à partir de l’estampage d’E. Hula et E. Szanto.

Cf. a. Laumonier, REA 42 (1940), p. 205.

	 [Ἐπὶ]	στεφανηφόρου	Δ[η]μητρίου	τοῦ	Διονυσίου	τοῦ	Ἀρτε[μιδώρου,	μηνὸς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]‑

2	 [?]μμένου	 δήμου	 κτηματῶναι	Δημήτριος	Ἑρμίου	 τοῦ	Ἀντ[ιπάτρου	 κατὰ	 δὲ	 υἱοθεσίαν	Αἰνέου	
Παρεμβωρδεὺς	καὶ	Διονυσικλῆς	Μενεκράτου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ἀρτεμιδώρου	τοῦ	Διονυσικλέους]

	 [Μα]υννίτης	καὶ	Φαῖδρος	Μοσχίωνος	ἱερεὺς	Δαιμόνων	Ἀγαθῶν	Πα[ρεμβωρδεὺς	καὶ	Ἀριστέας	Ἰάσονος	
τοῦ	Ἀντιλέοντος	καὶ	Ἀντίπατρος	Ἀπολλωνίου	Κορμοσκωνεῖς	καὶ	Εἰ]‑

4	 [ρη]ν̣αῖος	Λέοντος	καὶ	Ἀπολλώνιος	Λέοντος	καὶ	Ἀρτέμων	Εὐπολέ[μου	Κορμοσκωνεῖς	καὶ	Δημήτριος	
Ἐπαινέτου	Τετράφυλος	ἐπρίαντο	παρὰ	Ἀδαδος	τῆς	Μενίσκου	μετὰ	κυρί]‑

117.	 Robert	1945,	p.	86,	n.	2	:	«	Le	nom	Συκών montre que le lieu a été, un temps, planté en figuiers,	mais	le	domaine	a	pu	
porter	ce	nom	quand	il	avait	cessé	d’être	ainsi	cultivé	;	cf.	dans	un	papyrus	Chrestom. i, 177, l. 10‑11 : ἀμπελικὸν	χωρίον	
καλούμενον	Ἐλαιῶνα	(cf. Ch. Dubois, Rev. Phil. 1927, 48, n. 110). nos lieux‑dits ruraux offrent beaucoup d’exemples 
de	ce	fait,	et	des	Chènevières	ne	produisent	plus	de	chanvre	depuis	longtemps.	»
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	 [ου]	τ̣οῦ	ἀνδρὸς	Ἰατροκλέους	τοῦ	Ἰατροκλέους	τοῦ	Διονυσίου	Κορμοσ[κωνέως	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

 /////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
/////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

 /////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
/////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

		8	 [πολ]έμου,	Ἑκαταῖος	καὶ	Εὔξενος	υἱοὶ	Εὐξένου	.	.	.	κα[ὶ	ὑπὲρ	τὴν	ὁδὸν	καὶ	τὰ	Ἑκαταίου	καὶ	Εὐξένου	
υἱῶν	Εὐξένου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἀρτέμων	Εὐ]‑

	 [πολ]έμου,	καὶ	πέραν	τῆς	τάφρου	Μενίσκος	Ἰατροκλέους,	Φίλιππος	Με[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἀδαδος	τῆς	Μενίσκου	ἧς	κύριος	ὁ	ἀνὴρ	Ἰατροκλῆς	Ἰα]‑

10	 [τρ]οκλέους	τοῦ	Διονυσίου	Κορμοσκωνεύς·	μάρτυρες	δικασταί.

L. 4 : [ὥστε	πρίασθαι	παρὰ	Ἀδαδος	τῆς	Μενίσκου	μετὰ	κυρίου]	blümel. La restitution du nom d’adas provient de 179, l. 17, 
où elle apparaît comme voisine.	Les lignes 8‑9 de 176 et de 177 se complètent les unes les autres. Les lignes 6 et 7 ont semble‑t‑il été 
effacées	«	par	les	Turcs	»,	selon	G.	Cousin.

1.	Démétrios	fils	de	Dionysios,	petit‑fils	d’Artémidôros	étant	stéphanéphore,	le	?	du	mois	de	?	…
…	les	commissaires	à	l’achat	de	terres,	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	

adoptif	d’Ainéas,	des	Parembôrdeis,	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	fils	adoptif	d’Artémidôros,	
petit‑fils	de	Dionysiklès,	des	Maunnitai,	Phaidros	fils	de	Moschiôn,	prêtre	des	Daimonès	Agathoi,	des	
Parembôrdeis,	Aristéas	fils	d’Iasôn,	petit‑fils	d’Antiléôn,	Antipatros	fils	d’Apollônios,	des	Kormos‑
kôneis,	Eirènaios	fils	de	Léôn,	Apollônios	fils	de	Léôn,	Artémôn	fils	d’Eupolémos,	des	Kormoskôneis,	
Démétrios	Tétraphylos	fils	d’Épainétos	ont	acheté	à	Adas	fille	de	Méniskos	avec	comme	représentant	
légal	son	mari	Iatroklès	fils	d’Iatroklès,	petit‑fils	de	Dionysios,	des	Kormoskôneis	…

Lignes 6 et 7 effacées.

8. … <dont sont voisins> Untel	fils	de	[…]polémos,	Hékataios	et	Euxénos	fils	d’Euxénos,	et	
au‑dessus	de	la	route	et	des	biens‑fonds	de	Hékataios	et	d’Euxénos	fils	d’Euxénos	…	Artémôn	fils	
d’Eupolémos,	et,	au‑delà	du	fossé,	Méniskos	fils	d’Iatroklès,	Philippos	fils	de	Me[…]	…	d’Adas	fille	
de	Méniskos,	laquelle	a	comme	représentant	légal	son	mari	Iatroklès	fils	d’Iatroklès,	petit‑fils	de	
Dionysios,	des	Kormoskôneis	;	témoins	:	les	juges.

Fig. 25 – Olymos. Fac‑similé (176‑178), Institut für Kultur geschichte der Antike, 
Österreichische Akademie der Wissenschaften, Vienne (cliché I. Pernin).



348 les BAux rurAux en grèce Ancienne

177. Entrée	en	possession	des	biens‑fonds	d’Adas	fille	de	Méniskos

Sur la même pierre que 176 et 178, en dessous de 176, séparé du texte précédent par un espace. Selon Blümel, un 
fragment (flottant), trouvé dans le mur de clôture d’un terrain appartenant à Münir Esmer à Kafaca (ancienne Olymos) 
vient se placer à droite, à hauteur des lignes 2 à 8 (souligné) et un autre fragment, trouvé également à Kafaca viendrait 
encore compléter le texte à droite (souligné en pointillé). Carnet de notes d’E. Hula (Skizzenbuch I, 6 et I, 6a) revu à 
Vienne en janvier 2006. Photographie de l’estampage et du fac‑similé. Fig. 25.

E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 2, l. 11‑19 : estampage et fac‑similé.
G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 398, no 46, l. 11‑19 : copie sans estampage (?).
W. blümel, I. Mylasa	II,	1988,	812	:	a	travaillé	à	partir	de	l’estampage	d’E.	Hula	et	E.	Szanto	et	ajoute	le	premier	

fragment (passages soulignés) ; id., EA 25 (1995), p. 53‑54, no 23 : édition du deuxième fragment (passage souligné en 
pointillé) et proposition de transcription de l’ensemble.

	 [Ἐπὶ]	στεφανηφόρου	Δημητρίου	τοῦ	Διονυσίου	τοῦ	Ἀρτεμιδώρου,	[μηνὸς	.	 .	 .	ἐνεβίβασεν	κατὰ	τὸν	
νόμον	Ἀδας	Μενίσκου	μετὰ	κυρίου	τοῦ	ἀνδρὸς	Ἰατροκλέους	τοῦ	Ἰατροκλέους]

	 [τοῦ]	Διονυσίου	Κορμοσκωνέως	Δημήτριον	Ἐρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου	[κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Αἰνέου	
Παρεμβωρδέα]	καὶ	Διονυσικλ[έα	Μενεκράτου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ἀρτεμιδώρου	τοῦ	Διονυσικλέους	
Μαυννί]‑

	 [την]	καὶ	Φαῖδρον	Μοσχίωνος	ἱερέα	Δαιμόνων	Ἀγαθῶν	Παρεμβω[ρδέα	καὶ	Ἀριστέαν	Ἰάσονος	τοῦ	
Ἀντ]ιλέοντος	καὶ	[Ἀντίπατρον	Ἀπολλωνίου	Κορμοσκωνεῖς	καὶ	Εἰρηναῖ]‑

4	 [ον	Λ]έοντος	καὶ	Ἀπολλώνιον	Λέοντος	καὶ	Ἀρτέμωνα	Εὐπολέμο[υ	Κορμοσκωνεῖς	καὶ	Δημήτριον	
Ἐπαι]νέτου	Τετράφ[υλον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΑΤΩΝ .	[‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	μέχρι	τῆς	ὁδοῦ	τῆς	εἰς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑]	φερούσης	τῶν	ταμιῶν	σσαλλωμου	τοῦ	Μενίππου	τοῦ	Ἰατροκ[λέους	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Μηνοδότου	
τοῦ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Εὐπ]ολέμου,	Ἑκα[ταίου]

8	 [καὶ	Ε]ὐξένου	υἱῶν	Εὐξένου,	καὶ	ὑπὲρ	τὴν	ὁδὸν	καὶ	τὰ	Ἑκαταίου	καὶ	Εὐξ[ένου	υἱῶν	Εὐξένου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
τῆ]ς	ἄλλης	ὁδοῦ	τῆ[ς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀφʹ	ὧν	ἔχει]	ἐν	ὑποθέσει	[παρὰ]

	 [Ἀρτ]έμωνος	τοῦ	Εὐπολέμου,	καὶ	πέραν	τῆς	τάφρου	Μενίσκου	τοῦ	Ἰατρ[οκλέους,	Φιλίππου	τοῦ	Με	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

1.	Démétrios	fils	de	Dionysios,	petit‑fils	d’Artémidôros	étant	stéphanéphore,	le	?	du	mois	de	?,	
Adas	fille	de	Méniskos,	avec	comme	représentant	légal	son	mari	Iatroklès	fils	d’Iatroklès,	petit‑fils	de	
Dionysios, des Kormoskôneis, a mis en possession en les conduisant, conformément à la loi, Démétrios 
fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	adoptif	d’Ainéas,	des	Parembôrdeis,	Dionysiklès	fils	de	
Ménékratès,	fils	adoptif	d’Artémidôros	fils	de	Dionysiklès,	des	Maunnitai,	Phaidros	fils	de	Moschiôn,	
prêtre	des	Daimonès	Agathoi,	des	Parembôrdeis,	Aristéas	fils	d’Iasôn,	petit‑fils	d’Antiléôn,	Antipatros	
fils	d’Apollônios,	des	Kormoskôneis,	Eirènaios	fils	de	Léôn,	Apollônios	fils	de	Léôn,	Artémôn	fils	
d’Eupolémos,	des	Kormoskôneis,	Démétrios	Tétraphylos	fils	d’Épainétos	…

6 (fin).	…	<en	présence	comme	témoins	des	voisins>	jusqu’à	la	route	qui	conduit	à	…	les	trésoriers	
Yssallômos	fils	de	Ménippos,	petit‑fils	d’Iatroklès	…	Mènodotos	fils	de	…	Untel	fils	d’Eupolémos,	
Hékataios	et	Euxénos,	fils	d’Euxénos,	et	au‑dessus	de	la	route	et	des	biens‑fonds	de	Hékataios	et	
Euxénos,	fils	d’Euxénos	…	<au‑delà	de	?>	l’autre	route	…	

9. …	du	côté	des	biens‑fonds	qu’il	tient	en	gage	d’Artémôn	fils	d’Eupolémos,	et	au‑delà	du	fossé,	
Ménippos	fils	d’Iatroklès,	Philippos	fils	de	Me[…]	…

178. bail concédé à adas

Olymos. Même pierre que 176 et 177. Les deux nouveaux fragments (passages soulignés en trait plein et en pointillé) 
qui, selon W. Blümel, complètent le texte de 177 compléteraient également le texte de 178. Carnet de notes d’E. Hula 
(Skizzenbuch I, 6 et I, 6a) revu à Vienne en janvier 2006. Photographie de l’estampage et du fac‑similé . Fig. 25.

E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 2, l. 20‑23 : estampage et fac‑similé.
G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 398, no 46, l. 20‑23 : copie sans estampage (?).
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W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 813 : a travaillé à partir de l’estampage d’E. Hula et E. Szanto et rapproche un 
fragment	«	trouvé	nouvellement	(?)	»	dont	il	a	fait	une	photo	qu’il	ne	publie	pas	(passage	souligné	dans	le	texte)	;	id., 
EA 25 (1995), p. 53‑54, no 23 (passage souligné en pointillé dans le texte).

	 [Ἐπὶ	σ]τεφανηφόρου	Δημητρίου	τοῦ	Διονυσίου	τοῦ	Ἀρτεμιδώρου,	μη[νος	…	ἐμίσθω]σαν	οἱ	εἱρημένο[ι	
μισθωταὶ	ὑπὸ	τοῦ	Ὀλυμέων	δήμου	Δημήτριος	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντι]πάτρου	καθʹ	υἱο[θε]‑

2	 [θεσίαν]	δ̣ὲ	Αἰνέου	Παρεμβωρδεὺς	καὶ	Διονυσικλῆς	Μενεκράτου	κατ[ὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ἀρτεμιδώρου	τοῦ	
Διονυσι]κλέους	Μαυν[νίτης	καὶ	Φαῖδρος	Μοσχίωνος	ἱερεὺς	Δαιμόνων	Ἀγαθῶν	Παρεμβωρδ]ε̣ὺς	
καὶ	Μενε[κρά]‑

	 [της	Ἰά]σονος	τοῦ	Ἀντιλέοντος	καὶ	Ἀντίπατρος	Ἀπολλωνίου	[Κορμοσκωνεῖς	καὶ]	Εἰρηναῖος	Λέον[τος	
καὶ	Ἀπολλώνιος	Λέοντος	καὶ	Ἀρτέμων	Εὐπολέμου	Κορμοσκωνεῖς	καὶ	Δημ]ήτριος	Ἐπαιν[έ]‑

4	 [του	Τετράφυλος				]ΙΜΥΣΖΗΝΟ[‑	‑	Ἀδαδι]	τ̣ῆ̣ι̣	[Με]ν̣ί̣[σκου	με]τὰ	κυρίου	τ̣[οῦ	ἀνδρὸς	Ἰατροκλέους	
τοῦ	Ἰατροκλέους	τοῦ	Διονυσίου	Κορμοσκωνέως	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τα]μίαι	τὴν	[‑	‑]	

1.	Démétrios	fils	de	Dionysios,	petit‑fils	d’Artémidôros	étant	stéphanéphore,	au	mois	de	…	
les	bailleurs	désignés	par	le	peuple	d’Olymos,	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	
adoptif	d’Ainéas,	des	Parembôrdeis,	Dionysoklès	fils	de	Ménékratès,	fils	adoptif	d’Artémidôros	fils	de	
Dionysiklès,	des	Maunnitai,	Phaidros	fils	de	Moschiôn,	prêtre	des	Daimonès	Agathoi,	des	Parembôrdeis,	
Ménékratès	fils	d’Iasôn,	petit‑fils	d’Antiléôn,	Antipatros	fils	d’Apollônios,	des	Kormoskôneis,	Eirènaios	
fils	de	Léôn,	Apollônios	fils	de	Léon,	Artémôn	fils	d’Eupolémos,	des	Kormoskôneis,	Démétrios	
Tétraphylos	fils	d’Épainétos	…	ont	donné	à	bail	à	Adas	fille	de	Méniskos,	avec	comme	représentant	
légal	son	mari	Iatroklès	fils	d’Iatroklès,	petit‑fils	de	Dionysios,	des	Kormoskôneis	…	les	trésoriers	…

Trois documents relatifs aux biens‑fonds d’une femme,	Adas	fille	de	Méniskos,	sont	gravés	sur	une	même	
pierre.	176,	177	et	178	sont	datés	de	manière	sûre	du	même	stéphanéphore. La mention des commissaires 
à l’achat de terres au nominatif et la présence, à partir de la ligne 8, d’une liste de voisins indiquent que 
176 est un acte d’achat. La description des biens‑fonds achetés est totalement perdue. il semble que le 
vendeur	soit	une	femme,	Adas	fille	de	Méniskos.	On	peut	restituer	son	nom	grâce	à	la	mention	de	son	mari	
aux	lignes	5	et	9	et	grâce	au	texte	179	(l.	17),	dans	lequel	Adas	apparaît	comme	voisine.	La	commission	
chargée	de	la	transaction	semble	être	la	même	que	celle	qui	intervient	dans	177	et	178.	Si	le	rapprochement	
que fait W. blümel et qui complète 177 et 178 est correct, alors, dans cette commission, comme quatrième 
commissaire,	il	faut	restituer	non	pas	Aristéas	fils	d’Iasôn,	petit‑fils	d’Antiléôn,	mais	Ménékratès	fils	d’Iasôn,	
petit‑fils	d’Antiléôn.	Comme	voisins	des	biens‑fonds	d’Adas,	on	retrouve	des	voisins	déjà	mentionnés	dans	
171	(l.	3)	et	174	(l.	3),	les	deux	frères	Hékataios	et	Euxénos.	L’un	des	voisins,	Artémôn	fils	d’Eupolémos	est	
également membre de la commission d’achat.

La mention des commissaires à l’achat de terres à l’accusatif et celle des voisins à partir de la ligne 7 
indiquent que 177 est une entrée	en	possession.	De	plus	les	lignes	8	et	9	de	177	sont	les	mêmes	que	les	
lignes	8	et	9	de	176	:	il	doit	s’agir	des	mêmes	biens‑fonds.	Les	commissaires	sont	également	les	mêmes	
que pour 176. Les noms des trésoriers apparaissent au génitif à la ligne 7, car il faut sous‑entendre dans 
la lacune la formule ἐναντίον	μαρτύρων	τῶν	ὁμόρων	118,	les noms étant ensuite des appositions à τῶν	
ὁμόρων.	On	a	déjà	rencontré	le	cas	des	trésoriers	de	la	tribu des otôrkondes qui servaient de témoins 
lorsque le bien‑fonds mis en possession était limitrophe d’une propriété appartenant à une syngénéia 119. 
Le père du trésorier	Yssallômos,	Ménippos	fils	d’Iatroklès	apparaît	peut‑être	dans	un	autre	texte	très	
mutilé d’olymos (200,	l.	6).	On	retrouve	ensuite	les	mêmes	voisins	que	pour	176.	La	restitution	probable	
de ἐμίσθωσαν	à la ligne 1, les noms des commissaires au nominatif, et sans doute le nom au datif de la 
femme qui prend à bail les biens‑fonds incitent à penser que 178 est un bail. Pour les deux textes, 177 et 
178,	complétés	par	les	nouveaux	fragments,	j’émets	de	sérieuses	réserves.	Nous	n’avons	ni	photographie,	
ni description des lettres.

118. 140, l. 12 ; 145, l. 4, l. 14 ; 169, l. 14 ; 181, l. 3.
119. 155, l. 4.
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179-180. Les biens-fonds de Polyneikès

179. Entrée en possession des biens‑fonds de Polyneikès

Olymos. Pierre découverte par W. Judeich, en 1887, dans le mur extérieur de la mosquée. La pierre portait 
deux documents : une entrée en possession, document reproduit ci‑dessous, et le début d’un bail (180). W. Judeich, 
dans sa copie en majuscules, introduit un espace entre les deux textes, tandis que Cousin donne une copie sans espace. 
Dimensions : 91,5 x 36,5 cm. Hauteur des lettres : 11 mm. Interligne : 6 mm. Je n’ai pas pu retrouver l’estampage 
d’E. Szanto, signalé par W. Blümel.

W. Judeich, MDAI(A) 14 (1889), p. 374‑377, no 3 : copiée lors d’un voyage accompli durant l’été 1887, en compagnie 
de F. Winter.

G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 400‑402, no 48, l. 1‑18 : copiée et estampée en 1885, revue en 1889.
W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 814 : a travaillé d’après un estampage d’E. Szanto qui a revu la pierre, lors de son 

voyage en 1894.

Cf. G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 421‑427 (entre autres choses, évoque la date des textes, p. 433) ; a. Laumonier, 
REA 42 (1940), p. 204‑205 ; id., Les cultes indigènes, 1958, p. 148 ; L. robert, Sinuri, 1945, p. 80, n. 7 : traduit plusieurs 
termes de cette inscription.

	 [Ἐπὶ	στεφανηφόρου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΝΕ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐνεβίβασεν	κατὰ	τὸν	νόμον	
Πολυνείκης]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τοὺς	εἱρημένους	κτηματώνας	ὑπὸ	τοῦ	Ὀλυμέω]ν	δήμου	Δη̣[μητριον	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρο]υ	
καθʹ	υἱοθεσίαν	δὲ	Αἰνέο[υ	Παρεμ]βω[ρδέα,	Ἱ]ερ[οκλῆν]

	 [Ἀπολλωνίου,	Μέλανα	Ἀριστέου	Ὀγονδεῖς,	Εὐθύδ]ημον	Ἰατροκλέους	κατὰ	[δὲ	υἱοθε]σίαν	Ἀρτεμιδώρου	
τοῦ	Μενεκράτου	Τετράφυλον,	Φαῖδρον	Μοσχίω[νος	ἱερέα	Δαιμό]‑

		4	 [νων	Ἀγαθῶν	Παρεμβωρδέα,	Διονυσικλῆν	Μενεκρά]του	 κατὰ	 δὲ	 υἱοθεσίαν	Ἀρτεμιδώρου	 τοῦ	
Διονυσικλείους,	Εὔδημον	Μενεδήμου	ἱερέα	Ἀρτέμιδος	Στ[ρατείας	?]

	 [Μαυννίτας,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Κορμοσκ]ωνέα,	Εὐθύδημον	Θεοξένου	ἱερέα	Διὸς	
Ἐλευθερίου,	Ἑκατόμνων	Οὐλιάδου	ἱερέα	Διὸς	Λαβραύνδου	Μαυννίτα[ς],	

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Εἰρη]ναῖον	Λέοντος,	Ἀττίναν	Ἑρμίου	τοῦ	
Ἀντιπάτρου,	Ἀριστέαν	Ἰάσονος	τοῦ	Ἀντιλέοντος	Κορμοσκωνεῖς,	Ἀ[ρ]ι[στέαν	Διονυσί]‑

	 [ου	Παρεμβωρδέα,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	ἱε]ρέα	Διοσκόρων	Κορμοσκωνέα	εἰς	τὰς	γέας	
τὰς	ἐν	τῆι	Ὀλυμίδι	ἐν	Κυβίμοις,	ἃς	ἐπρίατο	παρὰ	Ἀφροδισίο[υ]

		8	 [τοῦ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	οὐθὲν	ὑπολειπομένου	ἑαυτ]ῶι	Πολυνείκου	ἐν	τοῖς	τόποις	τούτοις,	εἴς	τε	
τὴν	αἱμασιὰν	τὴν	μακρὰν	εἰς	ὅλην	ἥτις	ἐστὶν	παρὰ	τῆι	[‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι	δ]ένδρεσιν	πᾶσιν	ἐλαΐνοις	τε	καὶ	συκίνοις	καὶ	
τῶι	προσόντι	καλαμῶνι,	καὶ	εἰς	τὸ	ὀρεινὸν	πᾶν	τὸ	ὑπὲρ	[‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΣΩΝ	Δράκοντος	τοῦ	Διονυσίου	ὃ	καλεῖται	
Ὑισσος	ἕως	τοῦ	σωροβολίου	τοῦ	ὄντος	ὑπεράνω	τοῦ	βω[μοῦ	?]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὡς	τὰ	ὅρια	πέπ]ηγεν	μέχρι	τῆς	ὁδοῦ	τῆς	ἐπʹ	Εὔρωμον	
φερούσης	καὶ	εἰς	τὰς	προσούσας	αἱμασιὰς	πάσας	αἵτινε[ς	‑	‑	‑	‑	‑]

12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	καὶ	φυτοῖς	ἐλαΐνοις	καὶ	εἰς	τὸ	πέραν	τῆς	
προγεγραμμένης	ὁδοῦ	εἰς	τὸ	ἐπιβάλλον	αὐτῶι	μέρος	Α[‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	εἴς	τε	τὰς	γέα]ς	τὰς	ἐν	τῆι	Ὀλυμίδι	ἐν	Κυβίμοις	τὰς	πρότερον	
οὕσας	Μενίππου	τοῦ	Κλέωνος	καὶ	εἰς	ἃς	ὑπελίπετο

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	σὺν	ταῖς	ἐνούσαις	ἀνπέλοις	καὶ	τοῖς	ἄλλοις	
δένδρεσιν	πᾶσιν	καὶ	εἰς	τὰ	προσόντα	ψιλὰ	καὶ	εἰς	τὴν	αὐλὴ[ν]

	 [τὴν	ἐν	Κυβίμοις	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	πρ]οστάσιν	καὶ	πύργωι	καὶ	τῶι	προσόντι	
ζμηνῶνι	καὶ	φρέατι,	εἰς	ἃ	καὶ	πέπρακεν	αὐτοῖς·	τὴν	δὲ	ἐνβατεία[ν]

16	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Διογέ]ν̣ου	τοῦ	Διογένου	τῶν	ταμιῶν	τῆς	πόλεως,	
ἀφʹ	ὧν	ἔχουσιν	ἐν	ὑποθέσει	παρὰ	Διογένου	τοῦ	Ἀριστίππ[ου]

	 [ἱερέως	Ἔρωτος	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]οντος	τοῦ	Διονυσίου,	Ἀδαδος	τῆς	
Μενίσκου	ἧς	κύριος	ὁ	ἀνὴρ	Ἰατροκλῆς	Ἰατροκλείους	τοῦ	Διο‑

	 [νυσίου	Κορμοσκωνεύς,	ἀφʹ	ὧν	ἔχουσιν	ἐν	ὑποθ]έσει	παρὰ	Διογένου	τοῦ	Ἀριστίππου	ἱερέως	Ἔρωτος,	
Λαρίχου	τοῦ	Δημητρίου	οὗ	ἐπίτροπος	Λάριχος	Λαρίχου,	Διογέ[νης]
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L. 1 : [μηνὸς	Πα]νέ[μου	…]	Cousin ; [ἐνεβίβασεν	κατὰ	τὸν	νόμον	Πολυνείκης],	restitution	d’après	la	ligne	8	du	même	document. 
L. 4 : Ἀρτέμιδος	Στ[ρατείας	?], pas d’autre attestation dans le corpus de mylasa. L. 7 : Blümel	propose	de	restituer	le	nom	du	prêtre	des	
Dioscures, [Διόδοτον	Μέλανος	τοῦ	Πολίτου],	mais	nous	ne	pouvons	être	absolument	certains	qu’il	s’agit	du	même	personnage	qu’en	
I. Mylasa ii, 801, l. 21 et I. Mylasa ii, 803, l. 3. L. 14 : blümel propose de restituer au début de la ligne, [καθότι	αὐτῶι	ὑπῆρχεν]	σὺν	
ταῖς	ἐνούσαις	ἀνπέλοις,	sans qu’il y ait de parallèle à cette expression.

1. Untel étant stéphanéphore … , Polyneikès a mis en possession, conformément à la loi, …
2. …	les	commissaires	désignés	par	le	peuple	d’Olymos,	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	

d’Antipatros,	fils	adoptif	d’Ainéas,	des	Parembôrdeis,	Hiéroklès	fils	d’Apollônios,	Mélas	fils	d’Aristéas,	
des	Ogondeis,	Euthydèmos	Tétraphylos	fils	d’Iatroklès,	fils	adoptif	d’Artémidôros	fils	de	Ménékratès,	
Phaidros	fils	de	Moschiôn,	prêtre	des	Daimonès	Agathoi,	des	Parembôdeis,	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	
fils	adoptif	d’Artemidôros	fils	de	Dionysiklès,	Eudèmos	fils	de	Ménédèmos,	prêtre	d’Artémis	Stratéia	(?),	
des maunnitai, … Untel,	des	Kormoskôneis,	Euthydèmos,	fils	de	Théoxénos,	prêtre	de	Zeus	Éleuthérios,	
Hékatomnôs	fils	d’Ouliadès,	prêtre	de	Zeus	Labraundos,	des	Maunnitai,	…	Eirènaios	fils	de	Léôn,	Attinas	
fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	Aristéas	fils	d’Iasôn,	petit‑fils	d’Antiléôn,	des	Kormoskôneis,	Aristéas	
fils	de	Dionysios,	des	Parembôrdeis,	Untel,	prêtre	des	Dioscures,	des	Kormoskôneis,	en	les	conduisant	aux	
terres situées dans l’olymide 120,	à	Kybima,	que	Polyneikès	a	achetées	à	Aphrodisios	fils	de	…

8.	…	Polyneikès,	n’ayant	rien	gardé	pour	lui‑même	en	ces	lieux,	<les	a	mis	en	possession	en	les	
conduisant>	jusqu’au	clos	tout	en	longueur	et	qui	se	trouve	le	long	de	la	…	avec	tous	les	arbres	qui	s’y	
trouvent,	oliviers	et	figuiers,	et	la	roselière	attenante	;

9. <il les a mis en possession en les conduisant> à la montagne qui est tout entière au‑dessus de …
10. … Untel	fils	de	Drakôn	petit‑fils	de	Dionysios,	(lieu‑dit,	terrain	?)	qui	est	appelé	Hyissos	

jusqu’à	l’amas	de	pierres	121 (?) qui se trouve tout à fait au‑dessus de l’autel (?)
11.	…	dans	les	limites	fixées	par	les	bornes	plantées,	jusqu’à	la	route	qui	conduit	à	Eurômos	et	

<il les a mis en possession en les conduisant> à tous les clos attenants qui …
12.	…	<avec	des	?>	plantations	d’oliviers	et	jusqu’	(au	terrain	?)	au‑delà	de	la	route	mentionnée	

ci‑dessus	jusqu’à	la	partie	qui	lui	revient	…
13. … <il les a mis en possession en les conduisant> aux terres situées dans l’olymide, à Kybima, 

qui	appartenaient	auparavant	à	Ménippos	fils	de	Kléôn	et	à	celles	qu’il	a	gardées	…
14. … avec les vignes qui s’y trouvent et tous les autres arbres et <il les a mis en possession en 

les conduisant> aux terrains nus attenants et à la ferme située à Kybima 122 ? …
15. … <avec> vestibules 123, une tour, le rucher 124 attenant et un puits, <il les a mis en possession 

en les conduisant> aux biens‑fonds qu’il leur a vendus ; l’entrée en possession …
16. …	Diogénès	fils	de	Diogénès	125, les trésoriers de la cité, du côté de ceux qu’ils ont en gage 

de	Diogénès	fils	d’Aristippos,	prêtre	d’Éros	…	[…]ôn	fils	de	Dionysios,	Adas	fille	de	Méniskos,	dont	le	
mari	Iatroklès	fils	d’Iatroklès,	petit‑fils	de	Dionysios,	des	Kormoskôneis,	<est>	le	représentant	légal,	du	
côté	de	ceux	qu’ils	ont	en	gage	de	Diogénès	fils	d’Aristippos,	prêtre	d’Éros,	Larichos	fils	de	Démétrios,	
dont	Larichos	fils	de	Larichos	<est>	le	tuteur,	Diogénès	…

180. Début d’un bail

Même pierre que 179.

W. Judeich, MDAI(A) 14 (1889), p. 374‑377, no 4 : copiée lors d’un voyage accompli durant l’été 1887, en compagnie 
de F. Winter.

G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 400‑402, no 48, l. 19‑21 : copiée et estampée en 1885, revue en 1889.

120. 166, l. 2.
121. bailly s.v.	«	σωρός	»,	«	amas	».	Chandezon	2003a,	p.	241	et	n.	259.	Le	mot	apparaît	dans	deux	autres	inscriptions	

mylasiennes de délimitations de frontières (I. Mylasa i, 253, l. 5 et 256, l. 7). W. blümel considère qu’il s’agit tantôt d’un 
lieu	de	stockage	pour	du	grain	ou	des	ordures	(«	Platz	zur	Lagerung	von	Getreide	oder	Müll	»,	I. Mylasa i, p. 108) tantôt 
d’un	amas	de	pierres	qui	servirait	de	délimitation	(«	Steinhaufen	als	Grenzmarkierung	»,	I. Mylasa ii, p. 47).

122. restitution faite par Cousin, d’après Le bas et Waddington 1870, 323, l. 4 (I. Mylasa ii, 817 = 183). S’agit‑il bien de la 
même	ferme ? rien n’est moins sûr.

123. Cf. Hellmann 1992, p. 355. LSJ s.v. «	προστάς	»,	fait	référence	à	une	inscription	attique,	IG i2, 372, 57, 62, republiée dans IG i3 
sous le numéro 474 : il s’agit de comptes	de	l’Érechtéion	de	la	fin	du	ve siècle av. J.‑C., plus exactement de listes d’offrandes 
qui indiquent l’emplacement de ces dernières. LSJ fait également référence à une inscription de Delphes, Syll.3 245, 32 : il 
s’agit aussi de comptes des néopes cette fois‑ci répertoriant des offrandes et leur emplacement. Voir commentaire p. 440.

124. ζμηνῶνι	est	signalé	comme	un	hapax	par	W.	Blümel.	Robert	1945,	p.	80,	n.	7,	traduit	par	«	rucher	».
125. ici commence sans doute la liste des témoins.
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W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 815 : a travaillé d’après un estampage d’E. Szanto qui a revu la pierre, lors de son 
voyage en 1894.

Cf. a. Laumonier, Les cultes indigènes, 1958, p. 58.

	 [Ἐπὶ	στεφανηφόρου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]που,	μηνὸς	Δίου	τετράδι	ἀπιόντος·	ἐμίσθωσαν	οἱ	
εἰρημένοι	μισθωταὶ	ὑπὸ	τοῦ	Ὀλυμέων	δήμ[ου]

2	 [Δημήτριος	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου	Παρεμβωρδεύς],	Ἱεροκλῆς	Ἀπολλωνίου,	Μέλας	Ἀριστέου	τοῦ	
Μέλανος	Ὀγονδεῖς,	Εὐθύδημος	Ἰατροκλείους	[κατὰ]

	 [δὲ	υἱοθεσίαν	Ἀρτεμιδώρου	τοῦ	Μενεκράτου	Τετράφυλος,	Φαῖδρος	Μοσχίωνος	ἱερεὺς	Δαιμόνων	
Ἀγαθῶν	Παρεμβωρ]δ̣ευς,	Διονυσικλῆ[ς	Μενεκράτο]υ	κατὰ	δὲ	υἱοθε[σίαν	Ἀρτεμι]‑

4	 [δώρου	τοῦ	Διονυσικλείους,	Εὔδημος	Μενεδήμου	ἱερεὺς	Ἀρτέμιδος	Σρτατείας	Μαυννῖται]	…

L. 1 (début) : του	μισθω[τ]α[ὶ	ὑπ]ὸ	Judeich.	L. 2 : [Ἱ]εροκλῆς	[Ἀ]πολλωνίου	Ὀγονδῆ(!)ς	Judeich. L. 3 : [Παρεμβωρδεύς]	
[Μενεκρά]του	υἱοθ[εσίαν]	Cousin.

1. … Untel	étant	stéphanéphore,	le	quatre	du	mois	de	Dios	finissant	;	les	bailleurs	désignés	par	
le	peuple	d’Olymos,	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	des	Parembôrdeis,	Hiéroklès	
fils	d’Apollônios,	Mélas	fils	d’Aristéas,	petit‑fils	de	Mélas,	des	Ogondeis,	Euthydèmos	Tétraphylos	fils	
d’Iatroklès,	fils	adoptif	d’Artémidôros	fils	de	Ménékratès,	Phaidros	fils	de	Moschiôn,	prêtre	des	Daimonès	
Agathoi,	des	Parembôrdeis,	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	fils	adoptif	d’Artémidôros	fils	de	Dionysiklès,	
Eudèmos	fils	de	Ménédèmos,	prêtre	d’Artémis	Strateia,	des	Maunnitai	…	ont	donné	à	bail	…

Les	deux	documents	179	et	180,	relatifs	aux	biens‑fonds	de	Polyneikès,	ont	été	gravés	sur	la	même	
pierre. La présence, à l’accusatif, des noms des commissaires indique que 179 est une entrée en possession. 
La commission se compose de quinze membres dont on retrouve les sept premiers dans le bail gravé sur 
la	même	pierre,	au	dessous	(180).	Bien	que	le	texte	soit	en	partie	perdu,	la	première	ligne	bien	conservée	de	
180	permet	d’être	sûr	qu’il	s’agit	du	début	d’un	bail,	avec	le	verbe	ἐμίσθωσαν. Le nom du preneur est perdu, 
mais il pourrait s’agir de Polyneikès, l’homme qui a vendu ses biens‑fonds dans 179.

Les biens‑fonds vendus par Polyneikès et mentionnés dans l’entrée en possession 179 sont nombreux, 
dix au total, et assez divers. il y a deux lots de terres,	situées	«	dans	l’Olymide,	à	Kybima	»,	qui	avaient	
autrefois	appartenu	respectivement	à	Aphrodisios	(l.	7)	et	à	Ménippos	fils	de	Kléôn	(l.	13).	Polyneikès	
vend	aussi	d’une	part	un	«	clos	tout	en	longueur	»	(l.	8)	et	d’autre	part	des	clos	attenants	à	une	autre	de	ses	
propriétés (l. 11) 126.	Polyneikès	vend	également	une	«	colline	»	(?)	[l.	9],	peut‑être	un	terrain	accidenté. 
Il	vend	encore	des	terrains	«	nus	»	(l.	14),	c’est‑à‑dire	sans	arbres,	dont	Chr.	Chandezon	souligne	qu’ils	
s’opposent en cela aux vignes 127, mais aussi à tous ces domaines pour lesquels on précise dans les textes 
qu’ils	sont	vendus,	pris	en	possession	ou	loués	«	avec	tous	les	arbres	qui	s’y	trouvent	».	Polyneikeis	vend	
aussi une ferme	qui	semble	avoir	été	pourvue	de	vestibules	(?),	sans	doute	«	des	porches	à	colonnade	»,	d’une	
tour, d’un rucher et d’un puits.

Les domaines de Polyneikès sont consacrés, d’après ce qui reste du texte, à la culture des oliviers (un 
des	domaines	comporte	même	une	pépinière,	l.	12),	et	des	figuiers	(l.	9).	On	y	fait	pousser	des	roseaux,	ce	
qui n’est pas si fréquent à olymos (une seule autre mention dans 166). En revanche, on y trouve, comme 
un peu partout dans la région, vergers et vignes (l. 14). Comme dans d’autres textes, c’est une route, celle 
qui mène à Eurômos, qui sert de limite	à	l’un	des	biens‑fonds.	Eurômos	est	bien	identifiée	et	se	trouvait	à	
quelques kilomètres à l’ouest d’olymos (carte 4).	Un	amas	de	pierres	permet	aussi	de	fixer	une	limite.	Ce	
repère,	plus	rarement	mentionné,	ressemblait	peut‑être	à	ces	petits	monticules	de	pierres	plates	édifiés	sur	
nos sentiers de haute montagne pour guider le randonneur.

Toujours	dans	l’entrée	en	possession	179,	après	la	description	des	biens‑fonds	vient	la	liste	des	voisins 
(l.	16‑fin)	dans	laquelle	on	trouve	les	 trésoriers de la cité. ils sont mentionnés comme témoins, car ils 
tiennent apparemment en gage la terre	d’un	particulier,	Diogénès	fils	d’Aristippos,	qui	était	un	des	voisins	
des biens‑fonds de Polyneikès. Ce	personnage	semble	avoir	quelques	soucis	financiers.	En	effet	dans	ce	

126. Pour le commentaire et la traduction de αἱμασιά, voir synthèse, p. 435‑436.
127. Cf. Chandezon 2003a, p. 265 et n. 42.
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même	texte,	à	la	ligne	18,	c’est	cette	fois	Adas,	la	femme	qui	dans	176,	177	et	178	a	elle‑même	vendu	puis	
pris à bail ses biens‑fonds, qui tient en gage d’autres terrains de Diogénès et est donc citée à sa place comme 
témoin de la transaction. De plus, dans un autre texte d’olymos, pas moins de neuf personnes se portent 
garantes	pour	le	même	Diogénès	(188).

181-182. Les biens-fonds de Politès

181. Entrée en possession

Olymos, musée du Louvre, inv. MA 2947. Bloc de marbre. La pierre porte deux documents : celui que nous repro‑
duisons ci‑dessous et 182. Dimensions : 62 x 85 cm. Hauteur des lettres : 10 mm. Je n’ai pas pu retrouver l’estampage 
que W. Blümel indique avoir déposé à Vienne. Fig. 33, p. 414.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 337.
W. Judeich, MDAI(A) 14 (1889), p. 389‑390 : apporte des corrections et de nouvelles leçons après avoir revu la 

pierre, mais ne donne pas de transcription du texte.
W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 805, pl. 11 : estampage (déposé à Vienne) et photo.

Cf. W. Froehner, Les inscriptions grecques du Louvre,	1865,	50B	:	ne	donne	pas	le	texte,	qu’il	juge	trop	mutilé,	
pour	«	en	essayer	la	transcription	».	A.	Laumonier,	Les cultes indigènes, 1958, p. 149 et suivantes.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Κορμοσ]κ[ω]νέα	εἰς	τὰς	γέ̣ας	τὰ̣ς	[ἐν	τῆι]	Ὀ̣[λ]υμίδι	τήν	τε	ὀνομαζομένην	
Κοδουωκα	ΚΑΥ.ΙΟ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	τὴν	ὀνομαζομ]ένην	ΚΟ̣[‑	‑	‑]	σὺν	ταῖς	ἐνούσαις	ἀμπέλοις	καὶ	τοῖς	ἄλλοις	
δένδρεσιν	[πᾶσ]ιν	καθό[τ]ι	[κ]α[ὶ]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παρὰ	τῶν	ταμιῶν	τ]ῆς	πόλε[ω]ς	[τῶν]	π̣ερὶ	Αἴνητο[ν]	Α[ἰν]ήτου	ἐναντίον	μαρτύρων	
τῶν	ὁμόρων	ΑΥΤΩ[‑	‑]Ω[‑]	Πρωτε[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΥΤΟΙΣΥ[‑	‑	‑	‑	‑	‑]	καὶ	πέραν̣	τοῦ	πο[τ]αμο̣ῦ	τοῦ	
Κενιω	Ἀθηναίου	Υ[‑	‑]ΣΣ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	Πο]λυφήμ̣[ου	?]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Θε]οδότου	τοῦ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Πρω[τέ]ου,	Ἀπολλωνί[ο]υ	
τ[οῦ]	Ἰάσον[ο]ς	[τοῦ	Ἀπολλωνίου,	καὶ]	ὑπὲρ	τὴν	[?]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Ἀ̣ρτέμιδος	.	.	.	.	Π̣Ι̣	.	.	Ν	.	.	.	.	.	τοῦ	Διὸς	τ[ο]ῦ	
[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὑπὲρ	τ]ὴν	τάφρον	τ̣ῶν	[ταμιῶν	τῆς	πόλεως	Μέλανος	τοῦ	
Αἰνήτου	τοῦ	Θεοδότου]

8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἀπολλωνίου	τοῦ]	Ἀριστέου	κα[τὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Πρωτέου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἑκα]ταίου	τοῦ	Λέοντ[ο]ς	[τ]ῶν	αὐτῶν	ταμιῶν̣	ἀφʹ	
ὧν	ἔχουσιν	ἐν	ὑπ̣[οθ]έσ[ει	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 3 : [ἃ	καὶ	αὐτὰ	ἐπρίατο	Πολίτης	παρὰ	τῶν	ταμιῶν	τ]ῆς	πόλε[ω]ς	[τῶν	π]ερὶ	Αἴνητο[ν]	Ἀρ[ιστέ	?]ου	Judeich.	L. 6 : [ἐπὶ	τὴν	
ἱερὰν	γῆν	Ἀπόλλωνος	καὶ]	Ἀ̣ρτέμιδος	[καὶ	ἐ]πὶ	[τὴ]ν	[ἱερὰν	γῆν]	τοῦ	Διὸς	τ[ο]ῦ	[Λαβραύνδου]	Judeich,	mais il n’y a pas de parallèle 
d’un emploi de ἐπί + accusatif dans les prises de possession du corpus carien.

1. … <il les a mis en possession en les conduisant> aux terres situées dans l’olymide et à celle 
appelée Kodouôka …

2. … et celle appelée Ko[…] avec les vignes qui s’y trouvent et tous les autres arbres, conformé‑
ment aussi …

3. …	des	mains	des	trésoriers	de	la	cité,	Ainètos	fils	d’Ainètos	et	ses	collègues,	en	présence	
comme témoins des voisins …

4. …	et	au‑delà	du	cours	d’eau	Kéniôs,	Athénaios	fils	d’Y[…],	…	Polyphèmos	…
5. Théodotos	fils	de	[…],	petit‑fils	de	Prôtéas,	Apollônios	fils	d’Iasôn,	petit‑fils	d’Apollônios,	et	

au‑delà …
6. … <appartenant> à artémis … <appartenant> à zeus …
7. …	au‑delà	du	fossé,	les	trésoriers	de	la	cité,	Mélas	fils	d’Ainètos,	petit‑fils	de	Théodotos	…
8. …	Apollônios	fils	d’Aristéas,	fils	adoptif	de	Prôtéas	…
9. …	Hékataios	fils	de	Léôn,	les	mêmes	trésoriers,	du	côté	desquels	ils	tiennent	en	gage	…



354 les BAux rurAux en grèce Ancienne

182. acte d’achat ?

Sur la même pierre que 181, en dessous.  Fig. 33, p. 414.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 338 ; W. Froehner, Les 
inscriptions grecques du Louvre, 1865, 50a : traduction.

W. Judeich, MDAI(A) 14 (1889), p. 390 : apporte des corrections sur la base d’une révision de la pierre, mais ne 
donne pas de transcription du texte.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 806, pl. 11 : estampage (déposé à Vienne) et photo.

Cf. a. Laumonier, REA 42 (1940), p. 207 et suivantes.

	 [Ἐπὶ]	στεφανηφόρου	[Δ]ιονυσίου	τοῦ	Μέλανος	τοῦ	Φανίου,	μηνὸς	Πανέμου	τε[τάρτηι·	παρε]χώρησ[εν	
Πολί]τ̣ης	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [Κορ]μοσκωνεὺς	τοῖς	εἰρημένοις	κτηματώναις	ὑπὸ	τοῦ	Ὀλυμέων	δήμου	Δ̣[ημητρίωι	Ἑρμίου]	τοῦ	
Ἀν[τιπάτρου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Αἰνέου,	Φαίδρωι	Μοσχίω]‑

	 [νο]ς	ἱερεῖ	Δαιμόνων	Ἀγαθῶν	Παρεμβωρδεῦσιν,	Διονυσικλῇ	Μενεκράτου	κατὰ	δὲ	υἱο[θεσίαν	Ἀρτ]
εμιδώρ[ου	τοῦ	Διονυσικλέους,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

		4	 [Μα]ιυννίταις,	Ἰάσονι	Μοσχίωνος	Παρεμβωρδεῖ,	Ἀριστέαι	Ἀντιπάτρου	κατὰ	δὲ	[υἱοθεσίαν	Μέλ]ανος	
το[ῦ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	,	Ἀτ]‑

	 [τί]ναι	Ἑρμίου	τοῦ	Αντιπάτρου	Κορμοσκωνεῦσιν,	Ἱεροκλῇ	Ἐπαινέτου	Τετραφύλωι,	Μεν[ε]κ̣ρά̣[τηι]	
Ἰάσονος	το[ῦ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [Κ]ορμοσκωνεῦσιν,	Ἀριστέαι	Διονυσίου	τοῦ	Ἀριστέου	τοῦ	Ἐπαινέτου	Παρεμβωρδεῖ,	Ἀρισ[τ]έ̣αι	
Μέ[λ]ανος	Ὀγο[νδεῖ,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Μέ]‑

	 [λ]ανος	τοῦ	Ἑρμίου	Κορμοσκωνεῖ,	Μηνοφίλωι	Ἰάσονος	Τετραφύλωι,	Ἀριστέαι	Εἰρην̣α̣[ί]ου	Τετραφύλωι,	
Ἀρισ[τέαι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἱερεῖ]

		8	 Ἀπόλλωνος	Πυθίου	Παρεμβωρδεῖ,	Ἐρμίαι	Ἀντιπάτρου	τοῦ	Ἐρμίου	ἱερεῖ	Διὸς	Κρητα[γ]ενοῦς	κ[α]ὶ	
Κουρήτω[ν	Παρεμβωρδεῖ,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 τοῦ	Ὀλυμέων	δήμου	ὥστε	κτηματωνηθῆναι	Ἀπόλλωνι	καὶ	Ἀρτέμιδι	θεοῖς	τοῦ	αὐτοῦ	[δή]μου	γέας	[ἐν	
τῆι	Ὀλυμίδι	τήν	τε	ὀνομαζομένην	Κο]‑

	 δουωκα	σὺν	ταῖς	ἐνούσαις	ἀμπέλοις	καὶ	τοῖς	ἄλλοις	δένδρεσιν	πᾶσιν	καὶ	τῶι	ἐποικίωι	κ[αὶ	τ]αῖς	
ἐνούσα[ις	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	τὰς	γέας	?]

	 τὰς	οὕσας	τῆς	ἐν	Ὀλύμωι	Μωσσέων	συγγενείας,	πρότερον	δὲ	φυλῆς	καλουμένης	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι	
[δένδρεσιν,	οὐθὲν	ὑπολειπομένου	ἑαυτῶι	ἐν	τοῖς	τό]‑

12	 ποις	τούτοις	Πολίτου,	ἃ	καὶ	αὐτὰ	ἐπρίατο	Πολίτης	παρὰ	τῶν	ταμιῶν	τῆς	πόλεως	τῶν	[περὶ]	Αἴνητο[ν	
Αἰνήτου·	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	οἱ]

	 προγεγραμμένοι	ἀπὸ	τῶν	ἰδιωτικῶν	ὧν	ἐώνηνται	παρʹ	αὐτοῦ	Πολίτου·	καὶ	πέραν	τοῦ	π[ο]ταμοῦ	τοῦ	
[Κενιω	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἰα]‑

	 τροκλ̣ῆς	Ἀριστέου,	Ἀριστέας	Διοδότου	ὀρφανός,	Ἀπολλώνιος	Ἰάσονος	[το]ῦ	Ἀπολλωνίου,	Διο[ν]
ύσιος	Εἰρη[ναίου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 τοῦ	Ἀριστέου,	Στρατόνικος	Στρατονίκου	τοῦ	Ἀνδρονίκου,	καὶ	ἀπὸ	τῶν	ἐντὸς	τοῦ	ποταμοῦ	Ἡραιὶς	
Ξεν[	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ]

16	 ἀπὸ	τοῦ	συκῶνος	καὶ	τῆς	ὀρεινῆς	γῆς	Ἀπολλώνιος	Ἰάσονος	τοῦ	Ἀπολλωνίου,	καὶ	πέραν	τῆς	ὁδοῦ	τῆς	
ἐπὶ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	φερούσης	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἀπολ]‑

	 λωνίου	καὶ	ἡ	ἱερὰ	γῆ	Ἀπόλλωνος	καὶ	Ἀρτέμιδος	θεῶν	δήμου	Ὀλυμέων	καὶ	ἡ	ἱερὰ	γῆ	Διὸς	Λαβραιύνδου	
[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 Δημητρίου,	Θαργήλιος	Ἀριστέου,	καὶ	ὑπὲρ	τὴν	τάφρον	οἱ	ταμίαι	τῆς	πόλεως	Μέλας	Αἰνήτου	τοῦ	
Θεοδό[του	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]‑

	 λίου,	Ἀπολλώνιος	Ἀριστέου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Πρωτέου,	ἀφʹ	ὧν	ἔχουσιν	ἐν	ὑποθέσει	παρὰ	Λέοντος	
το[ῦ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὴν]

20	 δὲ	παραχώρησιν	ἐποιήσατο	λαβὼν	παρʹ	αὐτῶν	ἀργυρίου	δραχμὰς	τρισχιλίας,	ἐφʹ	ὧι	τελέσουσιν	τῶν	
μὲν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
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	 ΑΥΤΩΝ	δεκάτην,	τῶν	δὲ	αὐτῶν	ὧν	τῇ	Μωσσέων	συγγενείαι	φόρον	καθʹ	ἕκαστον	ἔτος	ἀργυρίου	
[δραχμὰς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐτέλεσεν]

	 [Πο]λίτης·	μάρτυ[ρες]	δ[ι]κα̣σ[τ]α̣ί.

L. 4 : [Μα]ιυννιταις,	orthographe que l’on rencontre aussi dans I. Mylasa i, 501, l. 8 et ii, 843, l. 4. L. 8 (fin) : [αἰρεθεῖσιν	
ὑπο]	blümel.	L. 17 : Λαβραιύνδου,	orthographe que l’on trouve également dans I. Mylasa i, 101, l. 19 ; ii, 801, l. 22, 841, l. 6. L. 21 
(début) : ΑΥΤΩΝ	Le bas, Waddington ; ΤΩΝ	Froehner ;	ΑΓΩΝ	Judeich ; blümel indique que ni l’estampage ni la photographie ne 
permettent de trancher et propose de restituer [γενη|μ]άτων.

1.	Dionysos	fils	de	Mélas,	petit‑fils	de	Phanias	étant	stéphanéphore,	le	4	du	mois	de	Panémos	;	
Politès	…	des	Kormoskôneis	a	cédé	…	au	profit	des	commissaires	à	l’achat	de	terres	désignés	par	le	
peuple	d’Olymos,	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	adoptif	d’Ainéas,	Phaidros	fils	
de	Moschiôn,	prêtre	des	Daimonès	Agathoi,	des	Parembôrdeis,	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	fils	
adoptif	d’Artémidôros	fils	de	Dionysiklès	…

4. Untel de la syngénéia	des	Maunnitai,	Iasôn	fils	de	Moschiôn,	des	Parembôrdeis,	Aristéas	fils	
d’Antipatros,	fils	adoptif	de	Mélas	fils	de	?	…

5.	Attinas	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	des	Kormoskôneis,	Hiéroklès	Tétraphylos	fils	
d’Épainètos,	Ménékratès	fils	d’Iasôn,	petit‑fils	de	?	…

6. Untel	des	Kormoskôneis,	Aristéas	fils	de	Dionysios,	petit‑fils	d’Aristéas,	arrière‑petit‑fils	
d’Épainètos,	des	Parembôrdeis,	Aristéas	fils	de	Mélas,	des	Ogondeis	…

7. Untel	fils	de	Mélas,	petit‑fils	de	Hermias,	des	Kormoskôneis,	Mènophilos	Tétraphylos	fils	
d’Iasôn,	Aristéas	Tétraphylos	fils	d’Eirènaios,	Aristéas	…

8. Untel	prêtre	d’Apollon	Pythien,	des	Parembôrdeis,	Hermias	fils	d’Antipatros,	petit‑fils	de	
Hermias,	prêtre	de	Zeus	Krètagénès	et	des	Kourètes,	des	Parembôrdeis,	…

9. du (?) peuple d’olymos de façon à ce que soient achetées pour apollon et artémis, dieux 
du	même	peuple,	des	terres	situées	dans	l’Olymide,	celle	appelée	Kodouôka	avec	les	vignes	qui	s’y	
trouvent	et	tous	les	autres	arbres,	avec	le	bâtiment	agricole,	et	les	?	qui	s’y	trouvent	…

10 (fin). les propriétés de la syngénéia	olyméenne	des	Môsseis,	appelée	antérieurement	«	tribu	»,	
avec les arbres qui s’y trouvent, sans que Politès ne garde rien pour lui en ces lieux, <biens‑fonds> 
que	Politès	avait	achetés	aux	trésoriers	de	la	cité,	Ainètos	fils	d’Ainètos	et	ses	collègues	…

13. … <dont sont voisins> les ? mentionnés ci‑dessus, du côté des <biens‑fonds ?> privés, qu’ils 
ont	achetés	à	Politès	lui‑même	;	au‑delà	du	cours	d’eau	Kéniôs	(?)	…

13 (fin). …	Iatroklès	fils	d’Aristéas,	Aristéas	fils	de	Diodotos,	orphelin,	Apollônios	fils	d’Iason,	
petit‑fils	d’Apollônios,	Dionysios	fils	d’Eirènaios	…

15. … Untel	fils	d’Aristéas,	Stratonikos	fils	de	Stratonikos,	petit‑fils	d’Andronikos,	du	côté	de	
ceux	<qui	se	trouvent>	en	deçà	du	cours	d’eau,	Hèraïs	fille	de	Xén[…]	…

16. …	du	côté	de	la	figueraie	128	et	de	la	terre	de	montagne,	Apollônios	fils	d’Iasôn,	petit‑fils	
d’apollônios, et au‑delà de la route qui conduit …

16 (fin). … Untel	fils	d’Apollônios	et	la	terre	sacrée	appartenant	à	Apollon	et	Artémis,	dieux	du	
peuple d’olymos, et la terre sacrée appartenant à zeus Labraundos …

18. … Untel	fils	de	Démétrios,	Thargélios	fils	d’Aristéas,	et	au‑delà	du	fossé	les	trésoriers	de	la	
cité,	Mélas	fils	d’Ainétos	petit‑fils	de	Théodotos	…

18 (fin). … Untel	fils	de	[…]lios,	Apollônios	fils	d’Aristéas,	fils	adoptif	de	Prôtéas,	du	côté	
des	biens‑fonds	qu’ils	tiennent	en	gage	des	mains	de	Léôn	fils	de	…

19 (fin). il a procédé à la cession après avoir reçu d’eux trois mille drachmes d’argent, à condition 
qu’ils s’acquittent …

21.	…	une	dîme	?,	et	pour	les	mêmes	<biens‑fonds>	pour	lesquels	Politès	<paiera>	à	la	syngénéia 
des	Môsseis	un	montant	chaque	année	de	?	drachmes	d’argent	…	témoins	:	les	juges.

181 est une entrée en possession concernant des terres situées dans l’olymide ainsi qu’un domaine 
appelé Kodouôka. Les trésoriers de la cité (l. 3, restitution d’après 182, l. 18 ; dans les autres textes, on a 
affaire aux trésoriers du peuple d’olymos), qui ont sans doute remis un bien‑fonds, sont désignés non pas 
individuellement,	mais	par	la	périphrase	«	Ainétos	fils	d’Ainétos	et	ses	collègues	».	Ces	mêmes	trésoriers	de	
la cité sont mentionnés quelques lignes plus loin (l. 7) comme voisins : le texte devait sans doute énumérer 
leurs	noms,	mais	seul	le	premier	a	subsisté.	Il	s’agit	de	Mélas	fils	d’Ainétos,	sans	doute	le	frère	d’Ainétos.	
Parmi	les	éléments	du	paysage	qui	permettent	de	délimiter	les	biens‑fonds,	on	utilise	ici	un	fleuve	appelé	
Kénios (l. 4) et un fossé (l. 7). 

128. συκών : lieu planté de figuiers.
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182 a toutes les apparences d’un acte d’achat des biens‑fonds de Politès (l. 1, 12, 13, 22) par les 
«	commissaires à l’achat de terres	désignés	par	le	peuple	d’Olymos	»	(l.	2)	au	profit	d’apollon et d’artémis 
(l. 9). mais le formulaire est différent des autres actes d’achat connus pour olymos et mylasa. on 
trouve	habituellement	le	nom	des	commissaires	au	nominatif,	sujet	du	verbe	ἐπρίαντο avec le nom du 
vendeur introduit par la préposition παρά	129.	Ici	le	nom	du	vendeur	est	au	nominatif	;	il	est	sujet	du	verbe	 
[παρε]χώρησ[εν],	complété par les noms des commissaires au datif. Ce verbe παραχωρέω	est employé 
dans le corpus de mylasa dans les baux, plus précisément dans les clauses concernant l’interdiction pour le 
preneur de céder son bail. Dans notre texte, il n’est pas question d’une cession de bail puisqu’est employé 
le verbe κτηματωνηθηναι	(l. 9).	il s’agit bien d’une acquisition par les commissaires des biens‑fonds de 
Politès	au	profit	des	dieux	Apollon	et	Artémis.	Cependant	la	transaction	est	qualifiée	de	παραχώρησιν	
(l. 20) et non d’ὠνή,	comme c’est le cas dans 146, mais elle est effective comme une vente, après que le 
vendeur a reçu trois mille drachmes (l. 20). il faut remarquer que certains des biens‑fonds vendus par 
Politès appartenaient antérieurement à la syngénéia olyméenne des môsseis (l. 11), et que Politès les avait 
achetés aux trésoriers de la cité (d’olymos ?) (l. 12) 130. Y a‑t‑il un lien entre cette sorte de va‑et‑vient des 
biens‑fonds entre institutions et particuliers et l’emploi du verbe παραχωρέω ?

Il	 semble	que	Politès	 avait	déjà	vendu	des	biens‑fonds	autres	que	ceux	qui	 sont	 l’objet	de	cet	
acte : si l’on comprend bien le texte, la liste des témoins	commence	par	des	personnages	«	mentionnés	
ci‑dessus	»	 (l.	 13)	 qui	 sont	 témoins	 pour	 des	 terres	 achetées	 précédemment	 à	 Politès.	On	 pourrait	
admettre que προγεγραμμένοι renvoie aux trésoriers de la cité mentionnés à la ligne précédente (l. 12) 
et	que	Politès	a	déjà	vendu	à	 la	cité	des	«	biens	privés	»,	τῶν	 ἰδιωτικῶν.	C’est	grâce	au	nom	de	 l’un	
des	biens‑fonds,	Kodouôka	(l.	10),	ainsi	qu’à	 la	mention	du	même	collège	de	 trésoriers	 (181,	 l.	3	et	
182, l. 12), que l’on peut établir un lien avec 181 et considérer que ce dernier texte concerne aussi les 
biens‑fonds de Politès.

La	fin	du	texte	a	suscité	des	interprétations,	il	me	semble,	erronées.	Il	est	peut‑être	question	d’une	taxe 
d’un montant du dixième, autrement dit d’une dîme, mais le texte est trop mutilé à cet endroit pour qu’on 
puisse savoir de quoi il s’agit. il n’y en a pas d’autre mention dans le corpus mylasien. a. Laumonier (1942, 
p.	208)	y	voyait	une	rente	que	se	serait	réservée	Politès	:	je	ne	comprends	pas	sur	quels	éléments	du	texte	
repose cette interprétation. De plus, à la ligne 21, il est question d’un loyer versé à la syngénéia des môsseis, 
chaque année, pour un montant en drachmes d’argent qui est perdu ; ce loyer	concernait	peut‑être	les	terres	
vendues par Politès, anciennes propriétés de la syngénéia dont il est question à la ligne 11, recouvrées par 
la syngénéia	grâce	à	cette	transaction	et	données	ensuite	en	location	à	Politès,	comme	c’est	le	cas	à	maintes	
reprises dans les textes de mylasa et d’olymos. il n’y a pas de raison de supposer que le preneur n’était pas 
Politès,	dont	le	nom	apparaît	peut‑être	au	nominatif	au	début	de	la	ligne	22	131.

Nous	regroupons,	à	partir	d’ici,	les	textes	fragmentaires,	qui	ne	peuvent	être	rapprochés	d’aucun	autre.	
Le commentaire suit désormais chaque texte.

183. entrée en possession

Paris, musée du Louvre, inv. MA 2949, MA 2951. Deux blocs de marbre découverts à Kafaca et rapportés au 
Louvre par Le Bas. MA 2951 vient se placer à la droite de MA 2949 avec une lacune, entre les deux, de 12 cm. La 
pierre porte deux documents : une entrée en possession, reproduite ci‑dessous et un bail (184). Dimensions : MA 2949, 
34 x 50 cm ; MA 2951, 41 x 92 cm. Hauteur des lettres : 15 mm. Fig. 29 (MA 2949), p. 412.

129. Voir par exemple 146.
130. Laumonier 1940, p. 208, n. 1, pense que le neutre de la ligne 12 se rapporte aussi au domaine appelé Kodouôka.
131. Laumonier 1940, p. 208, pensait qu’il y avait plusieurs preneurs, autres que Politès et qui prenaient ces biens‑fonds à 

bail	«	aux	mêmes	conditions	»	que	Politès.	Je	ne	pense	pas	que	τῶν	δὲ	αὐτῶν	puisse renvoyer aux conditions de bail. 
il me semble que le relatif dont τῶν	δὲ	αὐτῶν	est l’antécédent est le complément du nom φόρον et renvoie plutôt à des 
biens‑fonds.
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Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 323, l. 1‑5, 324, 
l. 1‑5 : copiée et estampée par Le bas ; Waddington, le premier, pense à réunir les deux fragments (W. Froehner, Les 
inscriptions grecques du Louvre, 1865, 52, l. 1‑4 et 54, l. 1‑5 : ne disposant pas encore de la publication revue par 
Waddington, n’a pas vu que les no 52 et 54 allaient ensemble ; traduction ; C. Euler, De locatione, conductione atque 
emphyteusi Graecorum, 1882, p. 45 : n’a sans doute pas eu connaissance de la publication de Waddington et inverse 
l’ordre des deux fragments ; W. Judeich, MDAI(A) 14 [1889], p. 387 : a revu la pierre au Louvre, mais cite l’inscription 
sans la republier en proposant quelques corrections ; W. H. buckler, ABSA 22 [1916‑1918], p. 210‑211, no Viiα, l. 1‑5).

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 817 (estampage et photographie, pl. 14).

Cf. m. Guarducci, Mem. Acc. Naz. Lincei 6, ser. Viii (1938), p. 103 ; a. Laumonier, REA 42 (1940), p. 209 et 
suiv., p. 212.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἀσκλη]πίαδου	μετὰ	κυρίου	τοῦ	υἱοῦ	Ἀρισστίππου	τοῦ	
Φανίου,	καὶ	ὑπὲρ	τῆις	ἱερᾶ[ς]

2	 [γῆς	Διὸ]ς	Λαβραύνδου	ταμιῶν	τῶν	ἐν	[Ὀλύμωι]	συγγενειῶν,	ἀπὸ	μὲν	τῆς	Μωσσέων	Ἑρμίου	τοῦ	
Μαρσύου,	ἀπὸ	δὲ	τῆς	Κυβ̣[ι]‑

	 [μέων]	Μέλανος	τοῦ	Νυσίου,	ἀπὸ	δὲ	τῆς	Κ[ανδη]βέων	Ἀπολλωνίου	τοῦ	Μενίππου,	ἀπὸ	δὲ	Σολ̣ωνέων	
Μεγακλείους	τ[οῦ]

4	 [Ἀρισ]τέου,	Καλλισθένου	τοῦ	Διογένου	τ̣[οῦ	Δι]ογένου,	καὶ	αὐλ̣ῆς	τῆς	ἐν	Κυβίμοις	καὶ	τῶν	προσόντων	
οἰκοπέδων	εἰς	τὰ	ἡμ[ί]‑

	 [ση,	π]αρόντων	μαρτύρων	τῶν	γειτόνων	Φα[νίου	τοῦ]	Ἀριστέου	Περβιλα,	Μενίππου̣	τοῦ	Μενίππου,	
Πολίτου	τοῦ	Νυσίου	.	.	.	

L. 1 : ΑΡΙΣΣΤΙΠΠΟΥΤΟΥ,	ΤΗΙΣ	(mit parasitischen iota adscriptum) blümel. L. 3 : ΣΟΑΩΝΕΩΝ	Le bas, Waddington.

1. … <En présence comme témoins des voisins>, … Unetelle	fille	d’Asklépiadès,	avec	comme	
représentant	légal	son	fils	Arisstippos	fils	de	Phanias,	et	au‑dessus	de	la	terre	sacrée	appartenant	à	Zeus	
Labraundos, des trésoriers des syngénéiai	d’Olymos,	de	celle	des	Môsseis,	Hermias	fils	de	Marsyas,	de	
celle	des	Kybimeis,	Mélas	fils	de	Nysios,	de	celle	des	Kandèbeis,	Apollônios	fils	de	Ménippos,	de	celle	
des	Solôneis,	Mégaklès	fils	d’Aristéas,	Kallisthénès	fils	de	Diogénès,	petit‑fils	de	Diogénès,	et	<il	les	a	
mis	en	possession	en	les	conduisant>	jusqu’à	une	ferme	située	à	Kybima	ainsi	que	les	terrains	attenants	
<qu’il	vend	pour>	moitié	(?),	étant	présents	comme	témoins	les	voisins	Phanias	Perbilas	fils	d’Aristéas,	
Ménippos	fils	de	Ménippos,	Politès	fils	de	Nysios	…

Ce texte est constitué de deux listes de témoins comme le montrent à la fois les noms au génitif et 
les indications de topographie : une première liste (l. 1‑4) pour des biens‑fonds dont on ne connaît pas la 
nature et une seconde (l. 4‑5) pour une ferme	et	les	terrains	(ou	bâtiments	en	ruine	?)	attenants. Ce second 
bien‑fonds devrait apparaître dans la liste à l’accusatif précédé de la préposition εἰς.	or il apparaît ici au 
génitif. il me semble, en m’appuyant sur la construction que l’on trouve dans 142 (l. 6‑7), que l’on pourrait 
considérer que ce génitif dépend de l’expression εἰς	τὰ	ἡμίση	qui suit et qui sans cela ne se comprend pas. Le 
premier voisin cité est une femme,	qui	est	peut‑être	veuve	puisque	c’est	son	fils	qui	lui	sert	de	représentant 
légal.	Ensuite,	et	c’est	là	l’intérêt	majeur	de	ce	texte,	sont	cités	comme	voisins	«	les	trésoriers des syngénéiai 
d’Olymos	».	Le	nom	de	la	cité est restitué, mais avec certitude dans la mesure où trois des syngénéiai 
mentionnées	dans	la	suite	du	texte	sont	bien	identifiées	par	d’autres	documents	comme	étant	des	syngénéiai 
d’olymos. on peut donc en déduire que la syngénéia des Solôneis, inconnue par ailleurs, est elle aussi une 
syngénéia d’olymos : W. Judeich (1889, p. 396) en faisait une quatrième tribu d’Olymos	(«	die	vierte	Phyle	
der	Soloneis	»).

Les trésoriers des syngénéiai	sont	cités	comme	témoins	pour	les	raisons	qui	ont	déjà	été	évoquées	:	le	
bien‑fonds dont il est question dans cette entrée	en	possession	devait	être	une	propriété	sacrée administrée 
non par une seule tribu ou syngénéia, comme on l’a vu par exemple pour le zeus des otôrkondes, mais par 
l’ensemble des syngénéiai d’Olymos.	Le	trésorier	des	Kybimeis,	Mélas	fils	de	Nysios,	est	également	l’ancien	
preneur du bien‑fonds dont il est question dans le bail gravé en dessous de celui‑ci (184).

Dans	la	liste	de	voisins	pour	le	second	bien‑fonds	(dernière	ligne),	les	personnages	cités	pourraient	être	
les	frères	de	certains	trésoriers,	témoins	de	la	première	liste	:	Phanias	pourrait	être	le	frère	de	Mégaklès,	
tous	deux	fils	d’Aristéas,	Ménippos	celui	d’Apollônios,	tous	deux	fils	de	Ménippos,	et	Politès	celui	de	Mélas,	
tous	deux	fils	de	Nysios.
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184. Bail passé par les Olyméens avec Dionysios et Hermias

Même pierre que 183. Fig. 29 (MA 2949), p. 412.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 1, 323, l. 5‑16, 324, 
l. 6‑15 : copiée et estampée par Le bas ; Waddington, le premier, pense à réunir les deux fragments (W. Froehner, 
Les inscriptions grecques du Louvre, 1865, 52, l. 5‑13 et 54 : ne disposant pas encore de la publication revue par 
Waddington, n’a pas vu que les no 52 et 54 allaient ensemble ; traduction ; C. Euler, De locatione, conductione atque 
emphyteusi Graecorum, 1882, p. 45 : n’a sans doute pas eu connaissance de la publication de Waddington et inverse 
l’ordre des deux fragments ; W. Judeich, MDAI(A) 14 [1889], p. 387 : a revu la pierre au Louvre, mais cite l’inscription 
sans la republier en proposant quelques corrections ; W. H. buckler, ABSA 22 [1916‑1918], p. 210‑211, no Viiβ,	l.	5‑15).

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 818 (estampage et photographie, pl. 14).

	 	 ἐπ̣[ὶ]
	 [στ]ε̣φανηφόρου	Οὐλιάδου	τοῦ	Πόλλ[ιος	τοῦ]	Πρωτέου,	μηνὸς	Περιτίου	δεκάτηι	ἀπιόντος·	διηγγύησαν	

Ἑκατ‑
	 [α]ῖος	Αἰνέου,	Ἀρτέμων	Ἑρμογένου,	[Κρατῖνος]	Ἀριστέου,	Ἀριστέας	Φανίου,	ταμία(ι)	Ὀλυμέων,	

Ἑκαταῖος	μὲν	κ̣[αὶ]
		4	 [Ἀ]ρτέμων	καὶ	Κρατῖνος	κατὰ	τὰ	ἓξ	μέρ[η,	Ἀρισ]τέας	δὲ	κατὰ	τὸ	ἕβδομον,	Διονύσιον	Πόλλιος	καὶ	

Ἑρμίαν	Ἐστι[αίου]
	 [με]μισθωμένους	εἰς	πατρικά,	καθότι	ἔφα̣[σαν	Ὀλυ]μεῖς	ἐψηφίσθαι,	γῆν	ἐν	τῆι	Ὀλυμίδι	ἐγ	Κυβίμοις	

ἱερὰν	Ἀρτέμιδο[ς	καὶ]
	 [Ἀπ]όλλωνος	Ὀλυμέων,	ἣν	πρότερον	εἶχ[εν	ἐν	μισ]θώσει	Μέλας	Νυσίου,	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσι	δένδρεσι	

συκίνοις,	ἐκ[άστου]
	 [ἔ]τ̣ους	δραχμῶν	ἑκατὸν	καὶ	λιβανωτοῦ	[μνᾶς],	ἐφʹ	ὧι	ἕξει	τὴν	προγεγραμμένην	γῆν	Διονύσιος	καὶ	

Ἑρμίας	[αὐτοὶ	καὶ]
		8	 [οἱ]	ἐξ	αὐτῶν	ἢ	οἷς	ἂν	ἡ	κληρονομία	τῶν	[ὑπαρχόν]των	αὐτῶν	καθήκηι,	καὶ	τελέσουσιν	Ὀλυμεῦσιν	

κατʹ	ἐνιαυτ̣[ὸν	τὸν	προ]‑
	 [γ]ε̣γραμμένον	φόρον	ἄνεικον	ἀνυπό[λογον,	διορ]θούμενοι	τὸμ	μὲν	καθήκοντα	φόρον	ἀργυρικὸν	εἰς	τὸ	

πρῶτο[ν	ἐν	μηνὶ]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ταμίαις	τοῦ	Ὀλυμέων	δήμου	τοῖς]	μετὰ	τοὺς	περὶ	Ἑκαταῖον	Αἰνέου	ἐπὶ	στεφανηφόρου	

τοῦ	με[τὰ	Οὐλι]‑
	 [άδην	Πόλλιος	τοῦ	Πρωτέου,	καὶ	εἰς	τὸν	μετὰ]	ταῦτα	χρόνον	ποιήσονται	τὴν	καταβολὴν	τοῖς	ἀεὶ	

καθισ[ταμένοις]
12	 [ταμίαις]

L. 1 : Ἐ[πὶ]	Le bas, Waddington. L. 2 : [στε]φανηφόρου	Le bas, Waddington, Froehner ; ΠΛΩΤΕΟΥ,	Πλωτέου	Le bas‑Waddington ; 
Ἑκατ[α]ῖος ; (après la cassure) διʹ	ἠγγύης	(sic)	ἀνεκατ[ελάβετο]	Froehner. L. 3 : [Φανίας]	Le bas, Waddington ; ταμίας	Le bas, 
Waddington,	Froehner ; (fin) : Μενίπ[που]	Le bas, Waddington,	Froehner. L. 4 : μέ[ρη]	Le bas, Waddington ; μεγ[‑	‑]	Froehner ; (après la 
cassure) : στέας	Froehner. L. 5 : (début) μισθωμένους	Le bas, Waddington ; ἔφα[σαν]	Le bas, Waddington ; ἔφ.	.	.	. Froehner. L. 6 : (avant 
la cassure) εἰς	Froehner ; (après la cassure) : [μι]‑|σθώσει	Froehner.	L. 7 : (début) [ἔ]τους	Le bas, Waddington.	L. 8 : ἐνιαυτὸ[ν]	Le bas, 
Waddington. L. 9 : [προγ]εγραμμένον	Le bas, Waddington ; (après la cassure) [οἱ	μισ]θούμενοι	Le bas, Waddington ; [μι]‑|σθούμενοι	
Froehner.	L. 10 : (avant la cassure) [.	.	.	.	.	μάρτυρες	δι]καστα[ὶ]	Froehner. L. 11 : [τ]ὰ	ταῦτα	Froehner.

1.	…	Ouliadès	fils	de	Pollis,	petit‑fils	de	Prôtéas	étant	stéphanéphore,	le	dix	du	mois	de	Péritios	
finissant	;	se	sont	portés	garants	Hékataios	fils	d’Ainéas,	Artémôn	fils	de	Hermogénès,	[Kratinos]	fils	
d’Aristéas,	Aristéas	fils	de	Phanias,	trésoriers	d’Olymos,	Hékataios,	Artémôn	et	Kratinos	pour	les	6/7e, 
aristéas pour le 7e,	pour	Dionysios	fils	de	Pollis	et	Hermias	fils	d’Estiaios,	qui	ont	pris	à	bail	comme	
s’il s’agissait de biens patrimoniaux, conformément au décret des habitants d’olymos, une terre sacrée, 
située dans l’olymide, à Kybima, appartenant à artémis et à apollon des olyméens, <terre> qu’avait 
antérieurement	en	location	Mélas	fils	de	Nysios,	avec	les	figuiers	qui	s’y	trouvent,	pour	cent	drachmes	
et une mine d’encens chaque année, à condition que Dionysios, Hermias, leurs descendants ou ceux 
à	qui	reviendra	leur	héritage	jouissent	de	la	terre	citée	ci‑dessus,	et	s’acquittent	auprès	des	Olyméens,	
chaque année, du montant mentionné ci‑dessus, sans contestation ni abattement, réglant le montant 
dû	en	espèces	au	premier	jour	du	mois	de	…	aux	trésoriers	du	peuple	d’Olymos	qui	succéderont	à	
Hékataios	fils	d’Ainéas	et	à	ses	collègues,	sous	le	stéphanéphore	qui	succédera	à	Ouliadès	fils	de	Pollis,	
petit‑fils	de	Prôtéas,	et	qu’à	l’avenir	ils	effectuent	le	versement	auprès	des	trésoriers	en	fonction	…
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Ce texte est d’un genre unique dans le corpus d’olymos. S’il s’agit bien d’un bail concédé à perpétuité pour 
une terre sacrée appartenant à artémis et à apollon, il n’est cependant pas fait mention d’une vente préalable. 
Et	pour	cause,	cette	terre	était	déjà	auparavant	donnée	à	bail	à	Mélas	fils	de	Nysios	(l.	6).	De	plus,	ce	qui	n’est	
le cas qu’une seule autre fois à olymos (188), le texte prévoit des garants pour les deux preneurs : il s’agit de 
quatre trésoriers de la cité. Le texte ne le dit pas explicitement, mais il paraît évident qu’ils se portent garants 
pour le loyer, d’un montant annuel de cent drachmes et une mine d’encens. Trois d’entre eux en garantissent 
6/7e et le quatrième assumera, le cas échéant, le 7e restant. Les autres clauses conservées reprennent les termes 
rencontrés dans les autres contrats du corpus mylasien. Le stéphanéphore	Ouliadès	fils	de	Pollis	est	mentionné	
dans deux textes de mylasa (155, l. 12 et 152, l. 19) comme étant le père adoptif d’un voisin.

185. Fragment

Olymos. Bloc de marbre trouvé par Le Bas, revu par Judeich, Cousin et Hula. Judeich indique que lorsqu’il 
l’a vu, le bloc se trouvait encore à Kafaca, l’ancienne Olymos et qu’il servait de « marche à l’escalier, qui, du côté 
ouest de la Mosquée, conduisait sur le toit ». La pierre portait des fragments d’inscription répartis en deux colonnes 
(le texte reproduit ci‑dessous est celui de la colonne de gauche), qui s’étaient beaucoup dégradés depuis le passage de 
Le Bas. Dimensions : 22 x 38 x 48 cm. Hauteur des lettres : 10 mm. Carnet d’E. Hula (Skizzenbuch I, 7) revu à Vienne 
en janvier 2006. Photographie du fac‑similé et de l’estampage. Fig. 26.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 325 (colonne de 
gauche) : copiée et estampée par Le bas (W. Judeich, MDAI(A) 14 [1889], p. 387, ne fait que mentionner la pierre, dont 
il précise la localisation).

G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 396, no	44	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules.
W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 820 : a travaillé d’après les carnets, un fac‑similé (qu’il reproduit) et un estampage 

d’E. Hula.

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἱερεὺς	τῶν	Δι]οσκόρω̣ν
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Πα]ρεμβωρ‑
	 [δεὺς,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	στρατο]ς	Λέοντος
4	 [Μαυννίτης	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	οἱ	εἱρημένοι	ἄ]νδρες	ὑ‑
	 [πὸ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ὑπάρχου‑
	 [σιν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῆ]ι	ὁδῶι	καὶ
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τε	ἐνδέ‑
8	 [ξια	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ΒΙΜΑΔΙΕΙ
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τ]ὰς	μὲν	ἐν
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΣΗΝΜΕ‑
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῆς]	ὁδοῦ	πα‑

Fig. 26 – Olymos. Fac‑similé (185‑186), Institut für Kultur geschichte der Antike, 
Österreichische Akademie der Wissenschaften, Vienne (cliché I. Pernin).
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L. 1 : blümel, d’après 801, l. 21, 803, l. 3, restitue [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Διόδοτος	Μέλανος	τοῦ	Πολίτου	ἱερεὺς	τῶν	Δι]οσκόρων, mais il 
n’est	pas	certain	qu’il	s’agisse	du	même	personnage.	L. 2 : blümel, d’après 804, l. 3 et 814, l. 6‑7 ou les deux individus, Diodotos et 
Eirènaios sont associés, restitue : [καὶ	Εἰρηναῖος	Λέοντος	Κορμοσκωνεῖς,	Ἀριστέας	Διονυσίου	Πα]ρεμβωρ‑.	L. 3-4 : blümel restitue 
d’après 190, l. 6 ; [.	.	.	στρατο]ς	Λέοντος	|	[Μαυννίτης].

186. Fragment

Même pierre que 185, gravé à droite de 185. Carnet d’E. Hula (Skizzenbuch I, 7) revu à Vienne en janvier 2006. 
Photographie du fac‑similé et de l’estampage. Fig. 26.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 325 (colonne de 
droite) : copiée et estampée par Le bas (W. Judeich, MDAI(A) 14 [1889], p. 387, ne fait que mentionner la pierre, dont 
il précise la localisation).

G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 396, no	44	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules	(W.	H.	Buckler,	ABSA 22 
[1916‑1918], p. 193‑195 : transcription en minuscules de la colonne de droite).

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 821 : a travaillé d’après les carnets, un fac‑similé (qu’il reproduit) et un estampage 
d’E. Hula (Skizzenbuch i, 7).

	 [‑	‑	‑]ηνο[υ]	Μαυν[νίτης,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Διόδοτος	Μέλανος	τοῦ	Πολί]‑
	 του	ἱερεὺς	τῶν	Διο[σκόρων	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 στρατος	Λέοντος	[Μαυννιτὴς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		4	 [κ]αθότι	ἔφασαν	ἐψηφί̣[σθαι	Ὀλυμεῖς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ὃς	καί	ἐστιν	μέσος	τῶ[ν	διειρημένων	132	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	κεχρη]‑
	 ματισμένη	ὑπὸ	τῶν	α[ἱρεθέντων	ἀνδρῶν	133	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 σιν	ἐν	τῆι	παρὰ	τῶι	ποτ[αμῶι	χώραι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		8	 Περσεύς,	χωρὶς	δὲ	τῆς	ΙΕ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑]φόρου	καθʹ	ἕκαστ̣ο̣[ν	ἔτος	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 αὐτῶι	καὶ	τοῖς	ἐ[ξ	αὐτοῦ	ἢ	οἷς	ἂν	ἡ	κληρονομία	τῶν	ὑπαρχόντων	καθήκῃ·]
	 τοῦ	εἰσιόντος	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑]Σ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

blümel donne une édition avec beaucoup plus de restitutions, provenant des rapprochements qu’il fait entre des fragments qui 
me	semblent	ne	pas	devoir	être	rapprochés	(cf.	187	et	188,	189	et	190).

1. …	?	fils	de	[…]ènos,	des	Maunnitai	…	Diodotos	fils	de	Mélas,	petit‑fils	de	Politès,	prêtre	des	
Dioscures …

3. […]stratos	fils	de	Léôn,	des	Maunnitai	…
4. conformément au décret des habitants d’olymos …
5. qui est aussi au (le) milieu de ceux qui ont été divisés … dont ont délibéré (?) les hommes désignés …
7. … dans la région près du cours d’eau …
8. Persée, sans …
9. … du loyer chaque année …
10. … pour lui, ses descendants ou ceux à qui reviendra son héritage …

Le	texte	est	trop	mutilé	pour	que	l’on	puisse	définir	à	quelle	catégorie	de	documents	il	appartient.

187. Fin d’un bail 134 ?

Olymos. Bloc de marbre découvert à Kafaca (Olymos) par E. Szanto (1894), présentant une anathyrose sur les 
côtés gauche et droit, ainsi que dessous. Le bloc, selon E. Hula et E. Szanto, avait déjà été retaillé dans l’Antiquité ; la 
face supérieure était munie de canaux de coulée et de trous de pince. Le bloc porte les restes de deux documents (187 et 

132. on trouve une expression parallèle dans 190, l. 8.
133. restitution d’après 190, l. 9.
134. Les numéros 187 à 190 sont publiés dans I. Mylasa ii sous deux numéros seulement, 822 (188 et 190) et 823 (187 et 

189).	En	effet,	W.	Blümel	a	suivi	les	«	recollages	»	proposés	par	W.	H.	Buckler,	mais	qui	m’ont	semblé	reposer	sur	des	
arguments fragiles.
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188) séparés par un espace, visible sur l’estampage revu à Vienne. Dimensions : 27 (haut. à g.) – 25 (haut. à dr.) x 51 
x 31 cm. Hauteur des lettres : 12 mm. Carnet de notes d’E. Szanto (Skizzenbuch I, 11). Photographie du fac‑similé et 
de l’estampage. Fig. 27.

E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 1, l. 1 à 4.
W. H. buckler, ABSA 22 (1916‑1918), p. 191‑193, no iα : b. assemble ce fragment avec un autre, découvert 

et publié par G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 380‑382, no 21, col. de dr., l. 1‑4 (189) qui ne donne qu’une copie en 
majuscules.	W.	Buckler	s’est	sans	doute	appuyé,	pour	rapprocher	ces	fragments,	sur	l’existence	sur	la	pierre	d’un	
espace entre les documents qui existe effectivement entre 187 et 188 et dont fait état G. Cousin pour la pierre portant 
189 et 190. Les descriptions respectives des pierres sont de peu de secours : E. Hula et E. Szanto décrivent un bloc 
de 31 cm d’épaisseur pour 187‑188, tandis que G. Cousin, qui ne donne aucune dimension parle, pour 189‑184 d’une 
«	plaque	»	posée	sur	la	face	supérieure	d’un	chapiteau.	Mais	ces	blocs	ont	pu	être	l’un	et	l’autre	retaillés	de	manière	
différente. Pour ce qui est du rapprochement prosopographique, qui a fait penser à W. H. buckler que le Diogénès de 
188	était	le	même	que	celui	de	190,	il	est	un	peu	mince	:	dans	190,	nous	n’avons	pas	le	patronyme	et	le	nom	Diogénès	
n’est pas rare dans la région.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 823 : reproduit l’édition de buckler. b. a travaillé à partir d’un estampage, d’un 
fac‑similé (qu’il reproduit, p. 58) et d’une copie (Skizzenburch i, 11) d’E. Szanto.

1	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀ]πέχ[ε]̣ιν	οἱ	προ[γεγραμμένοι	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐφʹ	ἕτη	τ]έσσαρα	135	καθʹ	ἕκαστον	ἔτος	ἐμ	μηνὶ	Ξανδικῶι·	εἰ	δὲ	μὴ	[διορθώσηται	‑	‑	‑]
	 [τὰ	ἄλλα	πάντα	ὑ]πάρξει	αὐτῶι	καθότι	τὸ	ψήφισμα	τοῦ	δήμου	καὶ	ἡ	γεγ[ενημένη	136	?	‑	‑	‑	‑	‑]
4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	το]ῦ	ἐκ	τῆς	μισθώσεως	ἀργυρίου	137	Διοκλῆς	Ἀριστίππου	Π[αρεμβωρδεὺς	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 1 : οἱ	προ[ειρημένοι]	Hula et Szanto.	L. 3 : [.	.	.	καὶ	ἡ	μίσθωσις	οὐχ	ὑ]πάρξει	Hula et Szanto.

1. …
2. … pour quatre ans, chaque année, au mois de Xandikos ; s’il ne règle pas …
3. … il disposera de tout le reste conformément au décret du peuple et la … 
4.	…	l’argent	de	la	location,	Dioklès	fils	d’Aristippos,	des	Parembôrdeis	…

Le	texte	n’est	qu’un	fragment,	mais	on	peut	peut‑être	y	reconnaître	un	bail	:	à	la	ligne	2,	il	semble	que	
soient indiqués le terme d’un paiement,	peut‑être	celui	du	loyer,	suivi	sans	doute	de	la	clause	concernant	le	
non‑paiement de ce loyer (εἰ	δὲ	μή	…).

135. D’après 195, l. 9.
136. Expression sans parallèle dans les textes d’olymos et mylasa.
137. Expression sans parallèle dans les textes d’olymos et mylasa.

Fig. 27 – Olymos. Fac‑similé (187‑189), Institut für Kultur geschichte der Antike, 
Österreichische Akademie der Wissenschaften, Vienne (cliché I. Pernin).
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188. Bail passé avec Diogénès

Même pierre que 187, gravé en dessous. Fig. 27.

E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 1, l. 5 à 13.
W. H. buckler, ABSA 22 (1916‑1918), p. 191‑193, no iβ : voir lemme de 187.
W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 822 : reproduit l’édition de buckler. b. a travaillé à partir d’un estampage, d’un 

fac‑similé (qu’il reproduit, p. 58) et d’une copie (Skizzenburch i, 11) de Szanto.

Cf. a. Laumonier, REA (1942), p. 203.

	 [Ἐπὶ	στεφανηφόρου	τοῦ	δεῖνος	.	.	.]ου,	μηνὸς	Δίου	τρίτῃ	ἐπὶ	δέκα·	διηγγύησαν	οἱ	εἱρημέ[νοι	ἄνδρες	
ὑπὸ	τοῦ	δήμου	τοῦ	Ὀλυμέων	.	.	.]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τ]ῶν	ἐγγαίων	Δημήτριος	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου	καθʹ	υἱ[οθεσίαν	
δὲ	Αἰνέου	Παρεμβωρδεὺς	.	.	.],

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]σιος	Βακχίου	Ἀγανίτης,	Εὔδημος	Μενεδήμου	Μαυνν[ίτης	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Μ]ασσωνεύς,	Διονυσικλῆς	Μενεκράτου	Μαυννίτης,	Δ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Κορμ]οσκωνεῖς,	Ἀριστέας	Διονυσίου	Παρεμβωρδεύς,	Μεν[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]τος	Τετράφυλος	Διογένην	Ἀριστίππου	ἱερέα	Ἔρωτος	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ὀλυ]μέων,	κλῆρον	ἐν	τῆι	Ὀλυμίδι	τὸν	ὀνομαζόμενον	ἐν	Ὑι[σσωι	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΥΙΣΤΟ	καθότι	περιώρισται	ὑπὸ	τοῦ	γεγενημένου	διο[‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]μου,	σὺν	τῆι	προσούσῃ	ὀρεινῇ	τ[ῶ]ι	κλήρω̣ι	τούτω̣ι	καὶ	Τ[‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 1 : διηγγύησαν	οἱ	εἱρημέ[νοι	ἄνδρες	ὑπὸ	τοῦ	δήμου	τοῦ	Ὀλυμέων…], restitution proposée par W. blümel, I. Mylasa ii, 876, 
l. 6‑7. L. 7 : a. Laumonier propose de lire ΥΙ	et	indique	dans	son	commentaire	que	le	terrain	est	situé	«	à	Hyissos	»	;	Hula	et	Szanto	avaient	
lu ΚΙ et restitué Κι[βυμοῖς].	L. 8 : blümel propose de restituer διο[ρισμοῦ	ἅμα	τῆι	μισθῶσει	τῇ	κεχρηματισμέ]‑	sans indiquer d’où est tirée 
cette restitution. il n’y a pas, dans le corpus d’olymos et mylasa, d’autres exemples de l’emploi du mot διορισμός. L. 9 : [δ]ήμου	blümel.

1. Untel étant stéphanéphore, le treize du mois de Dios, se sont portés garants les hommes 
désignés par le peuple d’olymos …

2.	…	des	biens	fonciers,	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	adoptif	d’Ainéas,	
des Parembôrdeis …

3. …	[…]sios	fils	de	Bakchios	des	Aganiteis,	Eudèmos	fils	de	Ménédèmos	des	Maunnitai	…
4. …	des	Massôneis,	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès	des	Maunnitai	…
5.	…	des	Kormoskôneis,	Aristéas	fils	de	Dionysios,	des	Parembôrdeis,	Men[…]	…
6.	…	[…]tos	Tétraphylos,	pour	Diogénès	fils	d’Aristippos,	prêtre	d’Erôs	…
7. … des olyméens, un klèros	dans	l’Olymide	appelé	«	à	Hyissos	»	…
8. … selon ce qui a été délimité par le …
9. … avec la terre montagneuse attenante à ce klèros et …

Ligne 7 : on attendrait, après ὀνομαζόμενον, le nom du domaine et non un nouveau nom de lieu‑dit 
introduit par la préposition ἐν	:	ἐν	Ὑι[σσωι], lieu‑dit mentionné dans d’autres textes : 169, l. 9 ; 179, l. 10.

Comme	184,	le	texte	semble	être	un	bail,	dans	lequel,	procédure	inconnue	à	Olymos	en	dehors de ces 
deux textes, au moins neuf hommes ont été désignés par le peuple d’olymos comme garants pour Diogénès 
fils	d’Aristippos.	Les	biens	fonciers	donnés	en	location	comprennent	au	moins	un	klèros complété par une 
«	zone	de	montagne	».	Le	verbe	περιώρισται (l. 8) indique que l’on a sans doute procédé à un bornage de 
ces biens‑fonds donnés en location. Plusieurs des garants pour Diogénès apparaissent comme commissaires 
dans	plusieurs	autres	transactions	:	Démétrios	fils	de	Hermias,	Eudèmos	fils	de	Ménédèmos	138, Dionysiklès 

138. 166, l. 22 ; 169, l. 5 ; 170, l. 5 ; 179, l. 4 ; 180, l. 4.
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fils	de	Ménékratès,	Aristéas	fils	de	Dionysios.	Le	preneur	Diogénès est connu par deux mentions dans un 
autre texte (180, l. 16, l. 18), où l’on voit que deux de ses biens‑fonds sont gagés.

189. Fin d’un bail de cinq ans ?

Mylasa. Fragment découvert par G. Cousin en 1885 ou 1889 dans la maison particulière de Davasli Hassan, 
cafedji (= cafetier), à Milas. L’inscription se trouve sur une plaque qui était posée sur la face supérieure d’un chapiteau 
corinthien (ce chapiteau, renversé, servait de soutien à un pilier de la maison). Cette plaque portait trois fragments de 
documents inscrits dans deux colonnes. Colonne de gauche : un document concernant le partage et le bornage d’un 
terrain en plusieurs lots ; colonne de droite : deux documents (reproduits ci‑dessous) – la fin d’un bail de cinq ans (?) 
et le début d’un bail (?) – séparés par un espace, d’après la copie en majuscules de l’édition de Cousin. 

G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 380‑382, no	21,	col.	de	dr.,	l.	1‑4	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules.
W. H. buckler, ABSA 22 (1916‑1918), p. 191‑193, no iα : b. assemble ce fragment avec un autre, découvert et publié 

par E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 1, l. 1 à 4 (187). Je ne reproduis pas ici cet assemblage. 
Voir le lemme de 187.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 823 : reprend l’édition de buckler.

	 π̣οι[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
2	 π[ὰ]ς	ἀπὸ	τοῦ	εἰσίοντος	σ[‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 κατὰ	τὸν	πωλητικὸν	νόμον,	κ[αὶ	τὰ	ἄλλα	πάντα	ὑπάρξει	139	‑	‑	‑	‑]
4	 ἔγγυος	τῶν	ὑπολοίπων	τεσσά[ρων	καταβολῶν	140	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 2 : buckler propose de restituer ἀπὸ	τοῦ	εἰσίοντος	σ[τεφανηφόρου…], mais il n’y a pas de parallèle dans le corpus d’olymos 
et mylasa.

1. …
2. … à partir du ? entrant …
3. … selon la loi sur les ventes et il disposera du reste …
4. … comme garant des quatre versements restants …

190. Début d’un bail ?

Même pierre que 189, gravée en dessous.

G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 380‑382, no	21,	col.	de	dr.,	l.	6‑19	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules.
W. H. buckler, ABSA 22 (1916‑1918), p. 191‑193, no iβ : b. assemble ce fragment avec un autre, découvert et publié 

par E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 1, l. 5 à 13 (188). Je ne reproduis pas ici cet assemblage. 
Voir argumentation dans le lemme de 187.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 822.

	 Ἐπὶ	στεφανηφόρου	Μέλανο[ς	τοῦ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ων	ἐπὶ	τῆς	μισθώσεως(εως)	τῶν	κ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἡρα]‑
	 κλείδης	Ἀσκληπιάδου	Τε[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
4	 Μαυννίτης,	Λέων	141	Θαργηλίω[νος	τοῦ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἱερεὺς]
	 τῶν	Διοσκόρων	καὶ	Εἰρηναῖ[ος	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 στρατος	Λέοντος	Μαυννιτ[ης	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	εἰς	πατρι]‑
	 κα,	καθότι	ἔφασαν	ἐψηφίσθαι	[Ολυμεῖς	142	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

139. restitué d’après 197, l. 10.
140. restitué d’après 197, l. 11.
141. n’apparaît que dans ce document.
142. restitution d’après 184, l. 5.
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		8	 ὃς	καί	ἐστιν	τρίτος	τῶν	διειρ[ημένων	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	143

	 νῃ	ὑπὸ	τῶν	αἱρεθέντων	ἀνδρῶ[ν	144	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σὺν	ταῖς	ἐ]‑
	 νούσαις	ἀνπέλοις	καὶ	δένδρ[εσιν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀργυρίου	Ῥοδίου]
	 λεπτοῦ	δραχμῶν	ὀκτακισχ[ιλίων,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἄνεικον	ἀνυ]‑
12	 πόλογον,	ἐφʹ	ὧι	ὑπάρξει	Διογέν[ει	145	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 νωτοῦ	καὶ	φόρον	τῶι	δήμωι	τῶι	Ὀ[λυμέων	146	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [.	.	.]	πεντήκοντα,	ὃν	καὶ	διο[ρθώσεται	147	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 2 : buckler, suivi par blümel, propose de restituer ἐπὶ	τῆς	μισθώσεως(εως)	τῶν	κ[τηματωνηθέντ]ων, mais cette restitution 
ne repose sur aucun parallèle. L. 3 : buckler, repris par blümel, propose de restituer Ἀσκληπιάδου	Τε[τράφυλος] ; or, on trouve dans 
la prosopographie d’olymos et mylasa un Ἡρακλείδης	Ἀσκληπιάδου, mais pas de Ἡρακλείδης	Ἀσκληπιάδου	Τετράφυλος.	L. 4 : 
Buckler,	repris	par	Blümel,	propose	de	restituer	le	nom	du	prêtre	des	Dioscures,	[Διόδοτον	Μέλανος	τοῦ	Πολίτου], mais nous ne 
pouvons	être	absolument	certains	qu’il	s’agit	du	même	personnage	qu’en	801,	l.	21	et	803,	l.	3.	L. 5 : buckler restitue Εἰρηναῖ[ος	
Λέοντος	Κορμ]οσκωνεῖς.	or dans les textes d’olymos et mylasa, ce nom n’est pas rare et est suivi d’autres patronymes. L. 7 : La 
restitution de buckler καθότι	ἔφασαν	ἐψηφίσθαι	[ὑπὸ	τοῦ	δήμου	Ὀλυ]μέων	est sans parallèle.

1. Mélas	fils	de	?	étant	stéphanéphore	…
2. … à propos du bail (?)
3. Hérakleidès	fils	d’Asklépiadès	Te[…]	…
4.	…	des	Maunnitai,	Léôn	fils	de	Thargèliôn	…
4 (fin). …	prêtre	des	Dioscures,	et	Eirènaios	…
6. …	[…]stratos	fils	de	Léôn,	des	Maunnitai	…	comme	de	biens	patrimoniaux,	conformément	au	

décret des habitants d’olymos …
8. qui est aussi le troisième de ceux qui ont été divisés …
9. … par les hommes désignés … avec les vignes qui s’y trouvent et les arbres …
10. pour huit mille drachmes d’argent rhodien léger … sans contestation ni abattement, à condition 

que	Diognénès	en	jouisse	…
13. … et un montant au peuple d’olymos…
14. … cinquante qu’il verse aussi …

L’état lacunaire du texte ne permet pas d’en préciser la nature exacte. il est question d’un somme 
de huit mille drachmes et d’un bien‑fonds planté au moins en partie de vignes et d’arbres. Le contrat 
semble	être	passé	avec	le	peuple	d’olymos (l. 13). apparaît une série de noms (l. 3‑6) au nominatif comme 
dans	les	baux	ou	les	actes	d’achat.	À	la	fin	du	texte,	 la	construction	du	verbe	ὑπάρξει	suivi d’un nom 
de particulier au datif se retrouve essentiellement dans des baux 148. il y a également la mention d’un 
montant de loyer, φόρον	(l.	13)	qui	confirmerait	qu’il	s’agirait	plutôt	d’un	bail.	L’un	des	personnages	
de	la	 liste	des	lignes	3	à	6,	Hérakleidès	fils	d’Asklépiadès	est	connu	comme	commissaire dans 166 et  
169.

191. Compte rendu des opérations de commissaires ?

Olymos. Fragment de marbre découvert dans une maison privée. La pierre porte les fragments de deux documents : 
un fragment d’un acte de vente ou d’un contrat de location reproduit ci‑dessous et un décret concernant l’emploi 
d’argent du temple (192). Dimensions : 25 x 38 cm. Hauteur des lettres : 20 mm. Carnet d’E. Szanto (Skizzenbuch I, 6) 
revu à Vinne en janvier 2006.

E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 3, l. 1 à 7 (W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 824).

143. Pas de parallèle à cette formule.
144. Pas de parallèle à cette formule.
145. Formule identique en 195, l 5.
146. Parallèle en 195, l. 6.
147. Parallèle en 197, l. 7.
148. 172, l. 11 ; 153, l. 12 ; 187, l. 3 ; 197, l. 10.
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Cf. J. et L. robert, Bull. ép.	1976,	506	:	L.	Robert	a	revu	ce	fragment	«	sur	place	»	et	améliore	la	lecture	de	la	
ligne 6. Sur le nom Αἴθων (voir Bull. ép. 1974, 385).

	 [‑	‑	‑	‑]	.	.	.	.	.	.	ΕΝ	Εὐρωμικη	149	[‑	‑	‑]
2	 [‑	‑	Μ]έλανος	ἧι	ὁμοροῦσιν	Αβας	[‑	‑]
	 [‑	‑	?	Θυ]σσου	τοῦ	Μενοίτου	ΜΑΛΙ[‑	‑]
4	 [κατὰ	τὸ]ν	νόμον	Ζώπυρος	Μολοσσ[οῦ]
	 [μάρτ]υρες	δικασταὶ	Σχυρίας	Ε[‑	‑	‑]
6	 [?	Εὐπόλ]εμος	Αἴθωνος	καὶ	νομοφ[ύλαξ]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]τηρος·	vacat

Trois indices permettent d’inclure ce texte dans le dossier relatif aux transactions de biens‑fonds à 
olymos : la présence de voisins (l. 2) et, de manière moins décisive, la présence des juges	comme	témoins 
et du nomophylaque, qui sont certes présents dans d’autres textes du dossier, mais peuvent apparaître dans 
des textes de nature différente. La liste des voisins est ici introduite par une relative et non par la formule 
ἐναντίον	μαρτύρων	τῶν	ὁμόρων, que l’on trouve dans les entrées en possession. Cette relative apparaît dans 
un texte de Mylasa	qui	est	peut‑être	un	compte rendu des activités des commissaires. 191 est trop lacunaire 
pour	être	reconnu	comme	tel	de	manière	catégorique.

192. Dépense d’argent sacré ?

Même pierre que 191. Le document commence à la dernière ligne de 191, après un vacat. Carnet d’E. Szanto 
(Skizzenbuch I, 6) revu à Vienne en janvier 2006.

E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 3, l. 7‑9 (W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 825).

	 																																														Ἐπὶ	[στεφανηφόρου	‑	‑	‑	‑	‑]
2	 [‑]Ι·	ἐπειδὴ	ὑπάρχει	ἱερὸν	ἀ[ργύριον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	ἐ]μι[σ]θώσατο	Λέω[ν	‑	‑	‑]

L. 2 : blümel propose de restituer ἱερὸν	ἀ[ργύριον	Ἀπόλλωνος	καὶ	Ἀρτέμιδος],	mais sans certitude.

1. … Untel étant stéphanéphore …
2. … attendu que ? a à sa disposition de l’argent sacré …
3. … Léôn a pris à bail …

La formule de la ligne 2 rappelle le décret 167 du peuple d’olymos concernant l’achat des biens‑fonds 
de Thargèlios. mais le verbe ἐμισθώσατο, lui, n’était pas présent dans 167. Les seuls emplois de ce verbe au 
moyen se trouvent dans deux engagements à prendre à bail de mylasa 150	et	les	verbes	sont	alors	conjugués	
au	futur	:	«	Untel	prendra	à	bail	…	».

193-198. Trois pierres trouvées dans une maison privée

Plusieurs fragments de trois pierres différentes ont été trouvés dans le même mur d’une maison privée de « Milas » 
(G. Cousin). W. H. Buckler les a publiés comme appartenant à la même pierre portant quatre documents distincts, 
tandis que W. Blümel considère qu’il y a également quatre documents, mais peut‑être sur deux pierres différentes. Je 
distinguerai pour ma part trois pierres et six documents différents. Que ces fragments retrouvés maçonnés dans un 
même mur appartiennent à un même bloc ne peut pas être exclu, mais en l’absence des pierres, aujourd’hui perdues, et 
en présence de descriptions trop allusives, on ne peut pas le prouver non plus.

149.	 Adjectif	formé	à	partir	du	nom	de	la	cité d’Εὔρωμος, citée dans 179, l. 11, et qui se trouve à quelques kilomètres à l’ouest 
d’olymos (carte 4).

150. 142, l. 17 ; 151, l. 7.

2.	…	?	fils	de	Mélas,	dont	sont	voisins	Abas	…
3.	…	?	fils	de	[Thy	?]ssos,	petit‑fils	de	Ménoitès	…
4.	…	selon	la	loi,	Zôpyros	fils	de	Molossos	…
5.	…	témoins	:	les	juges,	Schyrias	…
6. … [Eupol ?]émos fils d’aithôn et comme 

nomophylaque …
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193, 194 et 195 appartiennent à la même pierre, disposés ainsi :

W. Blümel publie 193 sous le numéro i. mylasa II, 826 et 194 sous le numéro i. mylasa II, 827.
À la suite de W. H. Buckler, il recolle 196 sous 195 et la pierre portant 197 et 198 à droite de 196 :

Ce qui donne dans i. mylasa II : 828 = 195 + 196, l. 1‑4 + 197 ; 829 = 196, l. 8‑15 + 198.
W. H. Buckler avait cru pouvoir réunir même les fragments portant les documents 193‑194‑195, 196 et 197‑198. 

Il faisait coïncider les quelques lettres de la colonne de gauche de 196 avec la fin des lignes 10 à 19 de 194, et la fin 
de la ligne 1 de 196 avec la ligne 9 de 195 qui est à peu près illisible. De plus, Cousin, le premier éditeur et le seul à 
avoir vu la pierre portant les documents 193, 194 et 195 ne donnant aucune mesure, ni de la pierre, ni des lettres, ce 
rapprochement semble reposer sur le seul fait que Cousin indique avoir vu 193 remployée « dans le mur extérieur de 
Hadji‑Ismaïl oglou […] tout à côté » de 196 et que 197‑198 ait été trouvé dans le même mur.

193. Fin d’un bail

Deux fragments trouvés « dans le mur extérieur de la maison de Hadji‑Ismaïl oglou […] tout à côté » de 196 et de 
la pierre portant 197 et 198. La pierre semble avoir porté trois documents en deux colonnes : colonne de gauche, 193 et 
194, colonne de droite, 195. Cousin, le seul à avoir vu la pierre, ne donne ni la taille des lettres, ni les dimensions des 
deux fragments, ni l’espacement entre les colonnes.

Colonne de gauche, l. 4 à 7.

G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 392‑393, no	40,	colonne	de	gauche,	l.	4	à	7	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules	
(W. H. buckler, ABSA 22 [1916‑1918], p. 196, 198, no ΙΙα	; W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 826).

4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὑπάρξει	αὐτῶι	καθ]ότι	τὸ	ψή‑
	 [φισμα	τοῦ	δήμου	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	·	ἔγγ]υ̣οι	τῶν	καταλοίπων
6	 [καταβολῶν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ος	Ποσειδωνίου	Ταρκονδα‑
	 [ρεὺς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΣΑΙ

Les restitutions proviennent de W. blümel, I. Mylasa ii, 823, l. 3‑4 (189) et 828 (195).

1. … il disposera conformément au décret du peuple (?) …
2. … comme garants des versements restants …
3.	…	[…]os	fils	de	Poseidônios,	des	Tarkondareis	…

La mention de garants	pour	des	«	versements	restants	»	indiquerait	que	ce	texte	ne	concerne	pas	un	
bail à perpétuité, mais d’une durée limitée, comme 189 et 197.

194. Financement de l’achat de biens‑fonds et dispositions du bail

Même pierre que 193 et 195, colonne de gauche, l. 8 à 20.

G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 392‑393, no	40,	colonne	de	gauche,	l.	5	à	17	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules	
(W. H. buckler, ABSA 22 [1916‑1918], p. 196, 198, no iiβ ; W. blümel, I. Mylasa	II,	1988,	827	:	donne	un	texte	«	brut	»,	
mais reproduit aussi l’édition de W. H. buckler avec d’importantes restitutions et son recollage avec les quelques lettres 
de la colonne de gauche de 196).

Cf. a. Laumonier, REA 42 (1940), p. 204.

193

194

195

193

194

195

196 197

198
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		8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Δ]ημητρίου	τοῦ	Ἑρμίου	τοῦ
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	θεῶν,	συμφέρον	δέ	[ἐστι]ν̣
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	προδα]νειστῶν	Εἰρηναίο[υ	‑	‑	‑	‑]̣
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τοῖς	νόμοις	Εὐθεσ[‑	‑	‑	‑	‑]
12	 [ἐὰν	δὲ	καὶ	ἐμβόλιμ]ον	μῆνα	ἡ	πόλις	ἄγ̣[ῃ	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐξουσίαν]	ἔχουσα	καὶ	ἐτέρωι	π̣[αρα]‑
	 [χωρεῖν	‑	‑	‑	‑	‑	τὸν	σ]υναγόμενον	ἐκ	τοῦ	ΠΡΟ[‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΙΤΑ	τοῖς	ἀεὶ	γινομένοις	Τ[‑	‑]
16	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τοῖς	καθ]ισταμένοις	ταμία[ις	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Α̣Ι	μηδὲ	οἱ	ταμία[ι]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐὰν	δὲ	δὶς	ἐφεξῆς	μὴ	κα]τ̣αβάλῃ,	ὀφι[λήσι]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	κατὰ	τὸν	πωλητι]κ̣ὸν	νόμον	Ι[‑	‑	‑]
20	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]σ̣εως	ἀν[‑	‑	‑]

L. 9 : Cousin ne lit pas le nu	à	la	fin	de	la	ligne.

8.	…	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	de	151 …
9. … des dieux, il y a avantage …
10. … des prodaneistai, Eirènaios …
11. … les lois, Euthes[…] …
12. …	si	la	cité	ajoute	un	mois	intercalaire	…
13. … ayant 152 aussi la liberté de céder <son bail> à un autre
14. … le total pris sur le …
15. … auprès des <trésoriers ?> alors en fonction …
16. … aux trésoriers en fonction …
17. … les trésoriers 
18. … si deux fois de suite il ne paie pas, il sera débiteur …
19. … conformément à la loi sur les ventes …

Plusieurs passages du texte indiquent une procédure semblable à celle de 173.

195. Document relatif à un klèros

Même pierre que 193 et 194, colonne de droite, l. 1 à 9.

G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 392‑393, no	40,	colonne	de	droite,	l.	1	à	9	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules	
(W. H. buckler, ABSA 22 [1916‑1918], p. 196, 198, no iiγ ; W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 828 : b. publie à nouveau le 
«	recollage	»	de	W.	H.	Buckler	qui	associait	195,	en	haut	à	gauche,	197	en	haut	à	droite	et	les	lignes	1	à	4	de	196	sous	
195, qu’il fait correspondre aux lignes 9 à 12 de 197).

	 [‑	‑	‑]ενων	εἰς̣
	 Τ	.	τὰ	χ̣ορτοκό(π)[ια	‑]	153 
	 ΝΟΣ	κλῆρος	πρὸς	[τὸ]
		4	 Ῥοδίου	λεπτοῦ	δ̣[ραχμῶν	?,	‑μάς	?]
	 ἐ̣φʹ	ὧι	ὑπάρξει	Διο[.	.	.]
	 ΡΟΝ	τῶι	δήμωι	τ̣[.	.	.]
	 [.	.	.]κοσίας	καὶ	τὸν	[.	.	.]
		8	 ποιησάμενος	[.	.	.]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 2 : ΤΙΙΤΑ‑ΟΡΤΟΚΟΤ	Cousin.

151.	 Dans	beaucoup	d’autres	textes	d’Olymos	apparaît	un	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros.
152. Le preneur ici est une femme.
153.	 Robert	1938‑1939,	p.	225,	propose	de	traduire	par	«	prairie	».
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196. Fin d’un bail (?) et décret relatif à l’achat de biens‑fonds (?)

Fragment trouvé dans le mur extérieur « de la maison de Hadji‑Ismaïl oglou ». La pierre est « brisée en tous 
sens ». Elle semble porter trois documents gravés sur deux colonnes : de la colonne de gauche, il ne reste que quelques 
lettres de la fin d’une dizaine de lignes ; dans la colonne de droite étaient gravés deux documents séparés par un 
espace dont la dimension n’est pas indiquée par les éditeurs du texte. Dimensions : 31,5 x 28 cm. Hauteur des lettres : 
12 mm. Interligne : 8 mm.

W. Judeich, MDAI(A) 14 (1889), p. 384‑386, no 7‑8 : d’après une copie de F. Winter.
G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 392‑393, no	39	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules.	Il	a	eu	connaissance	de	la	

publication de Judeich, puisqu’il la cite, mais il transcrit l’inscription d’après son propre carnet de voyage (W. H. buckler, 
ABSA 22 [1916‑1918], p. 196, 198, no iiγ, l. 9‑12 [partie gauche],	δ	[partie gauche] ; W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 828, 
l. 9‑12 [partie gauche] et 829 [partie gauche]).

	 	 	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τριακ[άδι	?,	άδος	?]
	 			‑	 κατὰ	τὸν	πωλητικ̣[ὸν	νόμον]
	 ‑	‑	 ‑ριέχει·	ἔγγυος	τῶν	κα[‑	‑]
		4	 			Α	 τοῦ	Ἀμύντου	ἱερέως	[‑	‑]
	 			Ω	
	 Α	Ρ	
	 Ε	
		8	 ΑΝ	 Ἐπὶ	στεφανηφόρ[ου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Πε]‑
	 ‑	Ε	 ριτίου	εἰκάδι·	ἔδοξε[ν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 .	.	.	 ἐπειδὴ	Πίστος	Εἰρην̣[αίου	?	154	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 			Η	 τῇ	Ἀρτέμιδι	τοῖς	θεο[ῖς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
12	 	 ‑ας	ἐν	τῆι	κώμῃ	τῆι	ἐν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 	 ἅπαντα	χρόνον·	δεδό̣[χθαι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 	 τὸ	ψήφισμα	καὶ	τὰς	κυ[ριείας	?	155	‑	‑	‑	‑]
	 	 [ἐ]κ	τῶν	κοινῶν	π̣[ροσόδων	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 4 : ΤΟΥΑΡΙ‑ΤΟΥ,	τοῦ	Ἀρίντου	Judeich.

1. … le trente …
2. selon la loi sur les ventes …
3. … comme garant des …
4. … Untel	fils	d’Amyntas,	prêtre	…

8. Untel étant stéphanéphore …
8 (fin). le 20 <du mois> de Péritios ; il a plu …
10. attendu	que	Pistos	fils	d’Eirènaios	(?)	…
11. à artémis, les dieux
12. … dans le village qui se trouve …
13. pour	toujours	;	plaise	…
14. le décret et les droits de propriétés ?
15. sur les revenus communs …

Dans le premier document (l. 1‑4), est mentionnée la loi sur les ventes ainsi qu’un garant	peut‑être	
«	pour	les	versements	restants	»	(ἔγγυος	τῶν	κα[ταλοίπων	καταβολῶν]).	Il	s’agit	peut‑être	de	la	fin	d’un	
bail.	Le	second	document	qui	commence	à	la	ligne	8	est	un	décret,	mais	trop	mutilé	pour	que	son	objet	soit	
identifiable.	Il	y	est	peut‑être	question	des	kurieai	(l.	14)	comme	dans	le	décret	concernant	le	financement	
de biens‑fonds (167).

154. Seule mention de ce personnage dans le corpus mylasien.
155. D’après 167, l. 6.



Asie mineure – OlymOs (197) 369

197. Fragment d’un bail ?

Fragment trouvé dans le même mur et à côté des deux précédents (193 et 196), sous un pressoir à huile d’après 
E. Szanto. Pierre complète à droite et en bas. Dimensions : 49 x 37 x 11 cm. Hauteur des lettres : texte a, 13 mm ; texte b, 
de 9 à 10 mm. Pas d’indication sur l’espace entre les deux textes. Carnet de notes d’E. Szanto (Skizzenbuch I, 10) revu à 
Vienne en janvier 2006.

E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 4, l. 1 à 12.
G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 393‑394, no	41,	l.	1	à	12	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules.	Il	a	eu	connaissance	

de la publication d’E. Hula et E. Szanto, puisqu’il la cite, mais il transcrit l’inscription d’après son propre carnet de 
voyage (W. H. buckler, ABSA 22 [1916‑1918], p. 197, 198‑200, no ii γ,	l. 1 à 12 [partie droite] ; W. blümel, I. Mylasa ii, 
1988, 828, partie droite).

Cf. a. Laumonier, REA 42 (1940), p. 203 et suiv. ; id., Les cultes indigènes, 1958, p. 148.

a	 [‑	‑	‑	‑	‑]	καί	ἐστιν	ΠΡΟ	.	ΣΙ‑
	 [‑	‑	‑]	καὶ	συνοροῦσιν	τῶι	κλ[ήρωι	?]
	 [τὸ]ν̣	πρῶτον	κλῆρον	κατὰ	τὴν	Δ̣[‑	‑	‑]
		4	 [‑	‑	δραχ]μῶν	ἑξακισχιλίων	πεντακοσίω[ν]
	 [‑]ΩΙ	ὁ	προγεγραμμένος	κλῆρος	ΔΙ[‑	‑	‑]
	 [ Ὀλ]υμέων	ἄνεικον	ἀνυπόλογον	ἀπὸ	το[ῦ	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑]ΤΟΝ	ἃ	καὶ	διορθώσεται	τοῖς	ἀεὶ	καθ[ισταμένοις	ταμίαις	?]
		8	 [‑	‑	‑	‑]ΑΣ	πέντε,	τὴμ	μ̣ὲν	πρώτην	ἅμα	τῆ[ι	?]
	 [‑	‑	‑	‑]	τὰς	δὲ	λοιπὰς	ἐφʹ	ἕτη	τέσσαρα	καθʹ	ἕ[καστον	ἔτος	ἐμ	μηνὶ	?	156]
	 [‑	‑	‑	‑]ΜΟΝ,	καὶ	ἄλλα	πάντα	ὑπάρξει	[αὐτῶι	καθότι	τὸ	ψήφισμα	τοῦ	δήμου	157]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	λ]οίπων	τεσσάρων	καταβολῶν	[‑	‑	‑]
12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	β]ασιλέως	τοῦ	κοινοῦ	τῶν	Καρ[ῶν	?	158]

L. 1 : ΚΑΙΕΣΙΠΓΟΙ	Hula, Szanto ; ΚΑΙΕΣΤΙΝΠΡΟ	.	ΣΙ‑	Cousin ; καί	ἐστιν	πρôτ̣[ο]ς	τ̣ῶ[ν	διειρημένων]	blümel.

1. …
2. …	et	ils	confinent	au	klèros (?) …
3. … le premier klèros selon …
4. … six mille cinq cents drachmes …
5. … le klèros mentionné ci‑dessus …
6. … des olyméens, sans contestation, ni abattement, à partir du …
7. … qu’il réglera aussi aux trésoriers (?) en fonction …
8.	…	cinq	?,	la	première	en	même	temps	que	…
9. … et les ? restantes, pour quatre ans, chaque année au mois de (?) …
10. … et il disposera de tous les biens‑fonds conformément au décret du peuple …
11. … des quatre versements restants …
12. … du roi du koinon des Cariens 159 …

Plusieurs formules du texte indiqueraient qu’il s’agit d’un bail : à la ligne 7, on a sans doute une clause 
concernant le paiement du loyer (διορθώσεται, l. 7). Les lignes 8 à 11 semblent indiquer qu’il s’agirait 
d’un bail de cinq ans avec la mention du premier versement (l. 8) et des versements (?) restants pour les 
quatre autres années (l. 9). Les biens‑fonds concernés sont un ou plusieurs klèroi (l. 2, 3 et 5). Un montant, 
sans doute un prix d’achat, est mentionné à la ligne 4.

156. D’après 187, l. 2.
157. D’après 187, l. 3.
158. Cf. i. Mylasa i, 1, l. 5 et 10, l. 1. D’après Fraser et bean 1954, p. 91, mylasa avait été le centre d’un koinon appelé οἱ	

Κᾶρες. Pour W. blümel (1987, p. 4), il s’agirait ici d’une survivance de ce koinon.
159. W. blümel renvoie à robert 1937, p. 571.
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198. Décret relatif à une dépense d’argent pour l’achat de biens‑fonds

Même pierre que 197, gravé en dessous. Carnet de notes d’E. Szanto (Skizzenbuch I, 10) revu à Vienne en janvier 2006.

E. Hula, E. Szanto, Bericht über eine Reise in Karien, 1895, 4, l. 13 à 21.
G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 394, no	41,	l.	1	à	8	(en	dessous	du	précédent)	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules.	

il a eu connaissance de la publication d’E. Hula et E. Szanto, puisqu’il la cite, mais il transcrit l’inscription d’après son 
propre carnet de voyage. (W. H. buckler, ABSA 22 [1916‑1918], p. 197, 198‑200, no ii δ	[partie droite] ; W. blümel, 
I. Mylasa ii, 829, partie droite).

b	 [Θ]εομνήστου	τοῦ	Λέοντος	κατ[ὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Διοκλείους	τοῦ	Πολυκλείτου]
	 [τ]ῶι	δήμωι	τῶι	Ὀλυμέων,	γνώμ[ην	ἀποφηναμένου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 	ΟΥ	πρότερον	ὑπάρχων	οἰκεῖ[α	?]
4	 	[τ]οῦ	αὐτοῦ	δήμου	ἀργυρίου	δραχ[μὰς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 				ΙΜΟΙΣ	ὅπως	τοῦ	διαφόρου	ΚΑ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 			ΑΙ·	τοὺς	ἐνεστῶτας	ταμίας	Τ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 			Σ	τῶν	ἀγορασθέντων	ἐν	τῶι	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
8	 			ΩΝ·	ἀπογραφῆναι	δὲ	ὑπ[ὸ	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

1.	…	Théomnestos	fils	de	Léôn,	fils	adoptif	de	Dioklès	fils	de	Polykleitos	160 …
2. … au peuple d’olymos, sur proposition de …
3. … ayant à sa disposition d’abord (?) comme biens personnels ? …
4. …	du	même	peuple,	?	drachmes	d’argent	…
5. ?
6. … les trésoriers en fonction …
7. … des biens achetés dans le …
8. … soit enregistré par (?) …

Le document fait mention d’une proposition (l. 2) : il s’agit sans doute d’un décret du peuple d’olymos 
(l. 2).	Mais	le	reste	du	texte	est	trop	lacunaire	pour	en	déterminer	avec	exactitude	l’objet.	Le	personnage,	
mentionné	à	la	ligne	1,	qui	est	peut‑être	le	stéphanéphore datant le document, est le père de cinq garçons 
cités comme voisins des biens‑fonds d’iatroklès à mylasa (140).

199. Fin d’un bail

Olymos, pierre perdue (?). Longue architrave (Cousin) trouvée dans un champ, cassée en cinq morceaux dont 
trois portent les fragments de quatre documents : la fin d’un bail (reproduit ci‑dessous, 2 fragments : a et c, l. 1‑9), la 
cession à Asclépiadès d’un bien‑fonds appartenant à Zeus Labraundos (200, fragments a et c, l. 9‑17), le fragment d’un 
autre document (201, fragment b, l. 1‑3) et un bail (202, fragment b, l. 4‑17).

G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 396‑397, no	45,	a	et	c,	l.	1	à	9	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules	(W.	H.	Buckler,	
ABSA 22 [1916‑1918], p. 204‑206, no Vα : le premier, a eu l’idée de rapprocher les fragments a et c, et proposait de 
restituer la plus grande part des lacunes du texte ; W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 830).

Cf. a. Laumonier, REA 42 (1940), p. 210 ; L. robert, Sinuri, 1945, p. 74 ; L. Dubois, Bull. ép. 1989, 281.

 fragment a                                                                                 fragment c
	 ἐγγύους	κατὰ	τ[ὸν	νόμον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	διελθόν]των	δὲ	τῶν	δέκα	ἐτῶν	παρασχόμεν[ος	τὸ	ἀργυρίον	κατὰ]
	 τὸν	ἐκκείμενο[ν	χρηματισμὸν	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	κα]ρπ̣οφόρον	τελέσει	τὸμ	φόρον	ὢν	ἀδιεγγύ[ητος	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ἐντὸς	τῶν	δέ[κα	ἐτῶν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τ]ὸν	ὀφειλόμενον	ὑφʹ	αὑτοῦ	ἀριθμὸν	τῶν	φ[όρων	?	‑	‑	‑	‑	‑]
4	 καὶ	ὅντα	καρποφό[ρον,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Ν	τοὺς	ἐγγύους·	ἐὰν	δὲ	μετὰ	τὸ	ἀπολυθῆν[αι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 μὴ	ἀποδῶι	τὸμ	φόρ[ον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὁ	?	‑	‑	‑	ἐτ]ῶν	τριῶν	μὴ	διευτακτήσας	ἀποτείσει	αὐ[τοῖς	τὸν	

φόρον	ἡμι]‑
	 όλιον·	ἐὰν	δὲ	πλείω	Τ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τόν	τε]	φόρον	ὀφειλήσει	ἠμιόλιον	καὶ	οὐκ	ὐπάρξει	α[ὐτῶι	ἡ	

μίσθωσις,	ἔσται]

160. Personnage que l’on retrouve dans un texte de mylasa (140).
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	 δὲ	κατʹ	αὐτοῦ	ἡ	πρᾶξις	ὁ[μοίως·	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παρα]χώρησιμ	ποιήσασθαι	ἐπὶ	τοῖς	αὐτοῖς	ἐφʹ	οἷς	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
8	 κατὰ	τὴν	συγγραφὴν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Πολυ]φήμου·	μάρτυρες	δικασταὶ	Ἑρμίας	Ἀριστέ[ου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 τοῦ	Διονυσίου,	Λέων	Μο[?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	νομο]φύλαξ	Σωσήπολις	Βουλαγόρου	vacat

Buckler	propose	des	restitutions	qui	ne	s’appuient	sur	aucun	parallèle	que	je	ne	reprends	donc	pas	ici.	Le	texte	avec	les	
restitutions est donné par blümel. L. 2 : L.	Dubois,	«	ne	faudrait‑il	pas	plutôt	restituer	ἀδιέγγυ[ος]	qui est attesté dans un papyrus du 
iiie siècle a.C., P. Rev. Laws	17,	3	?	».	L. 9 : Peut‑être	une	erreur	de	copie	pour	Σωσίπολις.

1. des garants, selon la loi … les dix années s’étant écoulées (?), ayant fourni l’argent conformément 
à	l’acte	(?)	affiché	…

2. il s’acquittera de son montant en nature, sans avoir de garant à fournir …
3. dans les dix ans … le nombre des montants (?) dû par lui, …
4. et étant en nature … les garants ; si, après le paiement …
5. il ne paie pas le montant … celui qui n’exécute pas <le versement> pendant trois ans leur 

versera comme amende une fois et demie le montant ;
6. si ? davantage … il sera débiteur d’une fois et demie le montant et le bail ne tiendra pas avec lui, et
7. on	recouvrera	tout	de	même	la	somme	auprès	de	lui	;	…	que	la	cession	soit	faite	aux	mêmes	

conditions que …
8. conformément au texte en vigueur … Untel	fils	de	Polyphèmos	;	témoins	:	les	juges	:	Hermias	

fils	d’Aristéas	…
9. … Untel	fils	de	Dionysios,	Léôn	fils	de	Mo[…]	…	comme	nomophylaque	Sôsèpolis	fils	de	

boulagoras.

Plusieurs indices dans ce texte semblent indiquer qu’il s’agit d’un bail. mais des clauses inconnues par 
ailleurs dans la documentation de mylasa et d’olymos apparaissent ici. L’état lacunaire du texte ne permet pas 
d’être	catégorique,	mais	il	semble	qu’on	ait	ici	un	contrat qui prévoit un changement concernant le paiement 
du loyer au bout de dix années (l. 1). Une disposition semblable se trouve dans un texte moins mutilé de Sinuri 
(214, l. 5). Le loyer	est	peut‑être	dû	désormais	en	nature	(l.	2)	et	le	preneur	n’a pas de garant à fournir, ce qui 
suppose	dans	les	dix	premières	années	un	paiement	au	moins	en	partie	en	espèces	et	peut‑être	la	présentation	
de garants, auxquels le texte fait allusion à la ligne 4. Les lignes 4 à 6 semblent évoquer des clauses relatives 
au retard ou au non‑paiement du loyer (voir aussi texte 166), puis à la ligne 7, apparaît une clause concernant 
l’éventuelle	cession	du	bail,	peut‑être	en	cas	de	non‑paiement	du	loyer.	Comme	dans	d’autres	baux,	les	juges	
sont cités comme témoins et l’on note la présence du nomophylaque. Le texte mentionne également une 
syngraphè dont il est question dans un seul autre texte de mylasa (147, l. 14).

200. Bail passé par les Môsseis avec Korris fils de Ménéklès

Au‑dessous de 199.

G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 396‑397, no 45, a et c, l. 9 à 17 (W. H. buckler, ABSA 22 [1916‑1918], p. 204‑207, 
no Vβ : le premier, a eu l’idée de rapprocher les fragments a et c ; W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 831).

 fragment a                                                                                    fragment c
	 Δημητρίου	τοῦ	Πιξω[δάρου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ΙΙ	Κόρρις	Μενεκλείους	ὁ	μεμισθωμέν[ος	‑	‑	‑	‑	‑	‑	συγ]‑
	 γενίᾳ	μετά	τε	Ἑρμίο[υ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΟΥ	εἰς	πατρικὰ	τῇ	Μωσσείων	συγγε̣[νείᾳ,	Κόρριος	

τοῦ	Μενε]‑
	 κλείους	τοῦ	μεμισθω[μένου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	γ̣ῆν	ἱερὰν	τοῦ	Διὸς	Λαβραύνδο̣[υ,	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
4	 [ἀ]πέδωκα̣ν	ταμί[αις	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	το]ῦ	Γλαύκου,	Ἀσκληπιάδῃ	Ἀριστ̣[έου	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑]ΟΙΑ[‑	‑]ΥΤΟ̣[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Μ̣	μέρος	δραχμὰς	ἑπτακοσία[ς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΚΟΥ,	Μένιππος	Ἰατ[ρο]κλείο[υς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]τος	τοῦ	Μι[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΟΥΟΓ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 2 (fin) : [Μενίσκου	τοῦ	Ἰατρο]‑|κλειους	buckler suivi par blümel.

1. Démétrios	fils	de	Pixôdaros	…	Korris	fils	de	Ménéklès,	le	preneur	…
1 (fin). à la syngénéia, avec Hermias … comme s’il s’agissait de biens patrimoniaux, à la 

syngénéia des môsseis …
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2 (fin). Korris	fils	de	[Méné]klès,	le	preneur	…	une	terre	sacrée	appartenant	à	Zeus	Labraundos	…
4. ils (?) ont payé aux trésoriers … Untel	fils	de	Glaukos,	Asklèpiadès	fils	d’Aristéas	…
5. … <en> partie sept cents drachmes (au moins) …
6.	…	Ménippos	fils	d’Iatroklès	…

Ce	document	semble	également	être	un	bail	passé	à perpétuité (l. 2) entre la syngénéia des môsseis 
(l.	2)	et	Korris	fils	de	Ménéklès	(l.	1),	explicitement	désigné	comme	étant	le	preneur.	Il	semble	qu’il	faut	
rétablir	le	nom	de	Korris	également	dans	la	lacune	de	la	fin	de	la	ligne	2,	plutôt	que	[Méniskos	fils	de	
Iatro]kleis	comme	le	faisait	W.	H.	Buckler,	même	si	on	connaît	à	Olymos	un	Méniskos	fils	d’Iatroklès	qui	
apparaît comme voisin dans 176, l. 9 et 177, l. 9 : l’expression est en effet parallèle à celle de la ligne 1. on 
aurait	pu	également	restituer	Ménippos	fils	d’Iatroklès,	personnage	cité	à	la	ligne	5	du	même	document.	
Mais	rien	ne	justifie	la	restitution	de	Buckler,	aucun	autre	lien	ne	pouvant	être	établi	entre	le	texte	dont	
il	tire	de	nom	de	Méniskos	fils	d’Iatroklès	et	notre	texte.	W.	H.	Buckler,	suivi	par	W.	Blümel,	a	fait	cette	
restitution	en	pensant	peut‑être	qu’il	fallait	un	autre	nom	de	preneur	pour	justifier	le	pluriel	du	verbe	[ἀ]
πέδωκαν	de	la	ligne	4.	On	retrouve	le	même	Korris	fils	de	Ménéklès	à	la	ligne	13	de	202,	mais	sans	pouvoir	
dire	quel	était	son	rôle.	C’est	peut‑être	lui	qui	apparaît	aussi	à	la	ligne	5	de	202,	mais	le	patronyme	n’étant	
pas	précisé,	on	ne	peut	l’affirmer.	On	peut	sans	certitude	avancer	un	rapprochement	prosopographique	entre	
Hermias	cité	à	la	ligne	2	et	un	Hermias	fils	de	Marsyas	qui	est	mentionné	comme	voisin	dans	183	(l.	2).	Ce	
rapprochement	pourrait	être	justifié	parce	qu’il	est	précisé	en	183	qu’Hermias	est	trésorier des môsseis, la 
syngénéia mentionnée dans notre texte. L’un des biens‑fonds pris à bail (?) est une terre sacrée appartenant 
à zeus Labraundos qui était également mentionné dans 183 comme propriétaire d’une terre.

201. Fragment

Même pierre que 199, 200 et 202.

G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 396‑397, no	45,	b,	l.	1	à	3	:	ne	donne	qu’une	copie	en	majuscules	(W.	H.	Buckler,	
ABSA 22 [1916‑1918], p. 207‑210, no Viα	: traduction en anglais ; W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 832).

Cf. a. Laumonier, REA 42 (1940), p. 209‑210.

	 [μετὰ	κυρίου	?	Ἀ]ριστεροῦ	τοῦ	Φανίου	τοῦ	υἱοῦ	αὐτῆς	καὶ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
2	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Μ]ωσσέων	συγγενήιας	Ἑρμίου	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΟΥ,	Καλλισθένου	τοῦ	Διογένου	τοῦ	Διογένου	[‑	‑	‑]

1. Avec	comme	représentant	légal	(?)	Aristéros	fils	de	Phanias,	son	fils	et	…
2. … de la syngénéia des môsseis, Hermias …
3. …	Kallisthénès	fils	de	Diogénès,	petit‑fils	de	Diogénès	…

Dans	ce	fragment,	on	retrouve	un	autre	lien	prosopographique	avec	183	:	Kallisthénès	fils	de	Diogénès,	
petit‑fils	de	Diogénès	est	mentionné	dans	183	comme	trésorier	des	Solôneis.

202. Liste de baux ?

Même pierre que 199, 200 et 201.

G. Cousin, BCH 22 (1898), p. 396‑397, no 45, b, l. 4 à 17 (W. H. buckler, ABSA 22 [1916‑1918], p. 207‑210, 
no Viβ ; W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 833).

Cf. a. Laumonier, REA 42 (1940), p. 210‑211.

	 [Ἐπὶ	στεφανηφόρου	?	Μενίππου]	161	τοῦ	Γλαύκου,	μηνὸς	Ξανδικοῦ	ὀγδόηι	ἀ[πιόντος]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]δου	τοῦ	Μέλανος,	Ἐπαίνετος	Οὐλιά[δου]

161.	 Restitution	faite	d’après	la	ligne	9	du	même	document.
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	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	μεμισθωμένους	κατά	τε	τοὺς	νό[μους]
		4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	συγγ]ενείαι	τῆι	ἐν	Ὀλύμωι·	Μενίσκον	δὲ	τῆι	Κ̣[‑	‑	‑	‑	συγγενείαι	?]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐν	Ὀλύ]μωι,	Κόρριν	δὲ	τῆι	Κανδηβέων	συγγε[νείαι]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΕΡΡΑ	τὴν	οὖσαν	ἀμίσθωτον	πᾶσ[αν]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τ]ο̣ῖς	ἐγλογισταῖς	Ἀντίοχος	Σω[‑	‑	‑]
		8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΤΑ	δύο,	τετάρτης	καὶ	ἐπιδεκάτ[ης	?	162]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐπὶ	στ]εφανηφόρου	τοῦ	μετὰ	Μένιππ[ον	Γλαύκου]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑].	διορθώσονται	δὲ	καὶ	εἰς	τὸν	μ[ετὰ	ταῦτα	χρόνον]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὴν	?]	163	δραχμὴν·	ἐὰν	δὲ	μὴ	διορθώσ[ωνται]
12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	μίσθω]σ̣ιν·	ἔγγυοι	εἰς	ἔκτεισιν	κατ[ὰ	τὸν	νόμον	?]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	συγγενέ	?]α̣ι	Κόρρις	Μενεκλείους	Κο̣[ρμοσκωνευς	?]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	μάρτυρ]ε̣ς	δικασταὶ.	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 8 (fin) : ἐπιδεκάτ[ου	τόκου…]	buckler.

1. …	Ménippos	fils	de	Glaukos	étant	stéphanéphore,	le	8	du	mois	Xandikos	finissant	…
2. …	[…]dès	fils	de	Mélas,	Épainétos	fils	d’Ouliadès	…
3. … ayant pris à bail conformément aux lois …
4. … à la syngénéia qui se trouve à olymos ; méniskos à la syngénéia (?) des ? …
5. … à olymos, Korris à la syngénéia des Kandèbeis …
6. … toute la propriété qui n’est pas louée …
7. …	aux	contrôleurs	financiers	164,	Antiochos	fils	de	Sô[…]	…
8. … les deux tiers, le quart et le dixième …
9. …	sous	le	stéphanéphore	qui	succédera	à	Ménippos	fils	de	Glaukos	…
10. … ils régleront aussi à l’avenir …
11. … une (la ?) drachme ; s’ils ne règlent pas …
12. … le bail (?) ; garants pour le paiement complet selon la loi …
13. …	Korris	fils	de	Ménéklès	des	Kormoskôneis	…
14. …	témoins	:	les	juges	…

Plusieurs indices incitent à penser qu’il s’agit d’un bail : la mention de preneurs (l. 3), des clauses 
relatives au paiement du loyer (l. 10‑11) et celle des juges	comme	témoins (l. 14). néanmoins apparaissent 
quelques éléments inhabituels : il n’est pas fait référence à la loi comme dans plusieurs autres textes, mais 
«	aux	lois	»	(l.	3)	;	on	y	trouve	des	magistrats	qui	sont	cités	dans	un	seul	autre	texte	du	corpus	mylasien,	
les eglogistai,	«	contrôleurs	financiers	»	(l.	7).	L.	Robert	165 fait le point sur ces magistrats que l’on connaît 
en asie mineure dans l’administration séleucide, mais aussi dans les cités. Dans ces dernières, ils ont une 
fonction	de	contrôle	apparemment	essentiellement	financière,	comme	à	milet, où on les rencontre dans les 
comptes	du	Didyméion	comme	contrôleurs	des	travaux,	mais	aussi	des	prix.	Dans	un	décret	honorifique	
de mylasa, la fonction de l’eglogistès Diophantos, qui a été choisi pour cette magistrature par la tribu, est 
de surveiller les lois 166.	Autre	élément	inhabituel	:	le	texte	fait	allusion	à	«	des	garants pour le paiement 
complet	»,	seule	attestation	de	ce	genre	à	olymos et mylasa. De plus, aux lignes 4 à 6, on a l’impression 
qu’il	y	a	une	liste	de	preneurs	:	les	noms	propres	à	l’accusatif	pourraient	être	des	appositions	développant	
le participe μεμισθωμένους	de la ligne 3 et l’énumération des syngénéiai au datif pourrait indiquer 
qu’elles sont ici les bailleurs.	Ce	document,	plutôt	qu’un	bail,	est	peut‑être	une	liste	récapitulative	de	baux	
passés par des syngénéiai avec plusieurs particuliers. Le personnage au nominatif à la ligne 2, épainétos 
fils	d’Ouliadès,	est	peut‑être	le	même	que	le	commissaire du dossier relatif aux biens‑fonds d’iatroklès, à 
mylasa (139, l. 4 et 140, l. 5). Sur Korris, voir le commentaire de 200.

162. Faut‑il sous‑entendre μέρις	ou μοῖρα	?
163. Voir le texte de Sinuri 214, l. 11.
164. robert L. et J. 1954, p. 293.
165. robert L. et J. 1954, p. 292‑293 et n. 4, p. 293.
166. I. Mylasa i, 108, l. 6 : συνδιατηρῶν	τοὺς	νόμους.
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203. Fragment d’un bail ?

Olymos. Petit fragment de marbre trouvé dans le mur de la mosquée. Dimensions : 25 x 9 x 1,1 cm. Hauteur des 
lettres : 6 mm.

W. Judeich, MDAI(A) 14 (1889), p. 386‑387, no 9 : d’après une copie de F. Winter (G. Cousin, BCH 22 [1898], 
p. 395, no	43	:	ne	donne	le	texte	qu’en	majuscules	;	W.	Blümel,	I. Mylasa ii, 1988, 834).

	 [‑	‑	‑]	.	.	[‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑]ΕΙ	φόρ[ο]
	 [‑	‑	‑]Ε	καὶ	ἐν	[‑	‑	‑]
		4	 [‑	‑	‑]ΗΤΙΤΟΝ	[‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑]αντι	τὴν	[‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑]	καθότι	[‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑].	ΑΙ	ἡ	μὲν	Τ[‑	‑	‑]
		8	 [τῶν]	ταμιῶν	τ[‑	‑	‑]
	 [τὴν]	μίσθωσιν	[‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑]	τ̣όπωι	τῶ[ν	‑	‑	‑]
	 [‑	‑Δ]ημήτριο[ς‑	‑	‑]
12	 [‑	‑	‑Ἑ]ρμίου	τ[οῦ	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑]ς	Ἑκατ[αίου	?	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑]Τ[‑	‑	‑]

204. Acte d’achat ?

Paris, musée du Louvre, inv. MA 2952. Bloc de marbre trouvé à Kafaca (ancienne Olymos). Dimensions : 27 x 42 cm. 
Hauteur des lettres : 11 mm. Photographie du fac‑similé et de l’estampage. Fig. 28.

Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 336 : copiée et 
estampée par Le bas (W. Froehner, Les inscriptions grecques du Louvre, 1865, 51).

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 816a (estampage et photographie, pl. 13).

Cf. W. Judeich, MDAI(A) 14 (1889), p. 389 : corrige la l. 1 après avoir revu la pierre ; a. Laumonier, REA 42 (1940), 
p. 209.

Fig. 28 – Olymos. Fac‑similé (204), Institut für Kultur geschichte der Antike, 
Österreichische Akademie der Wissenschaften, Vienne (cliché I. Pernin).
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	 [Ἐπὶ	στεφανηφόρου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τ]οῦ	[Μ]ενεσθέως,	μηνὸς	Δ[ύ]στ[ρου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [	?	οἱ	εἱρημένοι	κτηματῶναι	ὑπὸ	το]ῦ	Ὀλυμέων	δήμου	ὥστε	πρίασθαι	Ἀ[πόλλωνι	καὶ	Ἀρτέμιδι	?]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Πα]ρεμβωρδεύς,	Διενυσικλῆς	Μενεκράτου	[κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	

Ἀρτεμιδώρου]
		4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	σὺν	Ἀντιπάτρ]ωι	Ἑρμίο<υ>	τοῦ	Ἀντιπάτρου,	Ἀρτέμωνι	Εὐπολέ̣[μου,	Εἰρηναίωι	

Λέοντος,	Διοδότωι	Μέλανος	τοῦ	Πολίτου	ἱερεῖ	Διοσ]‑
	 [κόρων,	Ἀριστέαι	Ἰάσονος	τοῦ]	Ἀντιλέοντος	Κορμοσκωνεῦσιν,	Ἡρακλε[ίδῃ]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Δημη]τρίου	Μαυννίταις,	Ἀττίναι	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπ̣[άτρου	Κορμοσκωνεῖ]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ρῳ	Παμμένου	Παρεμμβωρδεῦσιν,	γέας	τὰ[ς]
		8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Σ	καθότι	αὐτῶι	ὑπῆρχεν	σὺν	ταῖς	ἐνούσαις	[ἀμπέ]λοις
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὡς	τὰ	ὅρια	π]έπηγεν,	οὐθὲν	ὑπολειπόμενος	αὑτῶι	ἐν	τῶι	πρ[ογεγραμμένωι	τόπωι]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΩΝ	αἷς	ὁμοροῦσιν	Πολύφημος	Ἰάσονος	καὶ	ὁ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΤΩΝΑΙ	Ἑκαταῖος	Διονυσίου,	Ἡρακλείδης	Λ̣[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]δήμου,	Εὔανδρος	Ἀπολλωνίδου,	καὶ	ἡ	ὁδὸς	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἡ	ἐ]πὶ	τὴν	κώμην	φέρουσα·	τὴν	δὲ	παραχώρησιν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Ὀγονδεύς·	μάρτυρες	δικασταί	

L. 1 : ὥστε	πρίασθαι	Ἀ[πόλλωνι	καὶ	Ἀρτέμιδι	θεοῖς	τοῦ	αὐτοῦ	δήμου	Δημήτριος	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρος]	blümel.	L. 3 : 
Διενυσικλῆς	Μενεκράτου	[κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ἀρτεμιδώρου	τοῦ	Διονυσικλέους	Μαυννίτης]	blümel ; blümel confond ce Diénysiklès 
que	l’on	retrouve	avec	cette	graphie	dans	208,	l.	2	avec	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès	que	l’on	trouve	dans	bon	nombre	de	textes	
d’Olymos.	S’agit‑il	bien	du	même	personnage	?	L. 4 : ou [σὺν	Δημητρί]ωι.	La liste des commissaires est restituée d’après 206. L. 5 : 
Ἡρακλε[ίδῃ	Ἀσκληπιάδου	Τετραφύλωι]	blümel. L. 10 : καὶ	ὁ	[υἱὸς	αὐτοῦ]	blümel, restitution sans parallèle dans le corpus mylasien.	
L. 13 : τὴν	δὲ	παραχώρησιν	[ἐποιήσατο	λαβὼν	παρʹ	αὐτῶν	ἀργυρίου	δραχμὰς] blümel, d’après 182, l. 20 mais la restitution pourrait 
être	τὴν	δὲ	παραχώρησιν	[οἱ	προγεγραμμένοι	ἄνδρες	τοῖς	θεοῖς]	d’après 205, l. 5.

1. Untel	fils	de	Ménéstheus	étant	stéphanéphore,	au	mois	de	Dystros	…
2. les	commissaires	à	l’achat	de	terres	désignés	par	le	peuple	d’Olymos	pour	acheter	au	bénéfice	

d’apollon et d’artémis (?) … ,
3. … Untel	des	Parembordeis,	Diénysiklès	fils	de	Ménékratès,	fils	adoptif	d’Artémidôros	…
4. …	avec	(?)	Antipatros	(?)	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	Artémôn	fils	d’Eupolémos,	

Eirènaios	fils	de	Léôn,	Diodotos	fils	de	Mélas,	petit‑fils	de	Politès,	prêtre	des	Dioscures,	Aristéas	fils	
d’Iasôn,	petit‑fils	d’Antiléôn,	tous	deux	des	Kormoskôneis,	Hèrakleidès	…

6. … Untel	fils	de	Démétrios,	des	Maunnitai,	Attinas	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	des	
Kormoskôneis …

7.	…	[…]ros	fils	de	Pamménès,	des	Parem(m)bôrdeis,	des	terres	qui	…
8. … comme il en dispose … avec les vignes qui s’y trouvent …
9. …	dans	les	limites	fixées	par	les	bornes	plantées,	sans	rien	garder	pour	lui‑même	dans	les	lieux	

mentionnés ci‑dessus …
10. …	dont	sont	voisins	Polyphèmos	fils	d’Iasôn	et	le	?	…
11. …	Hékataios	fils	de	Dionysios,	Hèrakleidès	…
12. … Untel	fils	de	[…]dèmos,	Euandros	fils	d’Apollônidès	et	la	route	…
13. … qui conduit au village ; la cession …
14. …	des	Ogondeis	;	témoins	:	les	juges	…	

Le	texte	est	daté	du	même	stéphanéphore	et	du	même	mois	que	206.	Il	s’agit	peut‑être	d’une	procédure	
d’achat (πρίασθαι,	l.	2),	au	bénéfice	toujours	d’apollon et d’artémis, exécutée par des commissaires dont la 
liste se retrouve sans doute à la ligne 3 à l’état de fragment. Vient ensuite une série de noms de personnages 
au	datif.	W.	Blümel	propose	de	justifier	ce	datif	en	restituant	la	préposition	σύν à la ligne 4. Cependant, 
lorsque dans les documents de mylasa un collège de magistrats est présenté de cette manière, les noms des 
magistrats	«	accompagnant	»	sont	au	génitif,	sans	doute	introduits	par	la	préposition	μετά	167, de toute façon 
plus fréquente dans cet emploi dans la prose grecque que σύν. il n’est donc pas certain que les personnages 
des lignes 4 à 7 soient les collègues des commissaires à l’achat de terres de la ligne 3. Cependant cette 

167. Voir le commentaire du document 156, p. 325.
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construction est sans parallèle dans le corpus mylasien et le texte est trop mutilé pour permettre une autre 
hypothèse.	Les	biens‑fonds	qui	font	l’objet	de	la	transaction	apparaissent	aux	lignes	7	à	9	:	il	s’agit	au	moins	
en partie de terres (l. 7), plantées de vignes (l. 8) et l’un des biens‑fonds était délimité par des bornes (l. 9), 
toutes formules bien souvent rencontrées dans les textes mylasiens. Vient ensuite la liste des témoins, qui 
est introduite par une relative et les noms des voisins sont au nominatif (comme dans les actes d’achat et les 
comptes rendus ; dans les entrées en possession conservées les noms des voisins sont au génitif introduits 
par ἐναντίον). À la ligne 13 est mentionnée, comme dans 182 (l. 20) et 207, une parachôrèsis, mais le texte 
mutilé ne nous renseigne pas davantage sur cette procédure. À la ligne 3, le nom du commissaire à l’achat 
de	terres	Diénysiklès	fils	de	Ménékratès	168	peut	être	complété	grâce	à	206	(l.	2)	:	il	est	également	le	fils	
adoptif d’arté[…]. on connaît par ailleurs un commissaire qui intervient à de nombreuses reprises dans les 
textes d’olymos : Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	fils	adoptif	d’Artémidôros.	S’agit‑il	du	même	personnage	
et peut‑on restituer ainsi le nom du père adoptif de Diénysiklès ? L’un des voisins, cité également comme 
voisin	dans	205	(l.	4),	est	mentionné	dans	un	texte	de	Mylasa	(150,	l.	3)	peut‑être	comme	commissaire.

205. Acte d’achat ?

Bloc de marbre gris, cassé de tous côtés, provenant du mur de clôture d’un champ appartenant à Münir Esmer 
à Kafaca. La pierre porte le texte reproduit ci‑dessous et le contrat 206. Dimensions : 27 x 68 cm. Hauteur des lettres : 
10‑12 mm. Fig. 37, p. 416.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, p. 49, 816b.

	 [Ἑκατόμνως	Οὐλιάδου	 ἱερεὺς	Διὸς	Λα]βραίνδου̣	 [κ]α[ὶ	 Ε]ὐθύδη[μος	Θεοξέ]νου	 [ἱερεὺ]ς	Διὸς	
Ἐ̣λ̣ε̣υ̣θ̣[ερίου]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	Σιβιλως	Διοδώρου	τοῦ	Θρασ]έ̣ου	ἱερεὺς	Δικαιοσύνης	καὶ	Ἀριστέας	Διονυσίου	καὶ	Ἀρτεμίδ̣[ωρος]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	γῆν	ἐν	τῆι	Ὀλυμίδι	ἐν	Κ]υβίμοις	τὴν	πρὸς	τῆς	Τ̣[‑	‑	‑]	ὡς	τ[ὰ	ὅ]ρια	πέπηγεν	τὴν	

σύμπασαν	καθότι	καὶ	[‑	‑	‑]
4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ἐν	τῶι	προγεγραμμένωι	τόπωι	[αἷς	?	ὁμο]ροῦσιν	Πολύφημος	Ἰάσονος	κα[ὶ]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παραχώ]ρησιν	οἱ	προγεγραμμένοι	ἄνδρες	τοῖς	θεοῖς·	οἱ	ταμίαι	τοῦ	Ὀλυμέων	δήμου	

καὶ	ΥΠ[‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΟΔΟΥ	Ἑκατόμνως	Οὐλιάδου	ἱερεὺς	Διὸς	Λαβραίνδου	ἀργυρίου	Ῥοδίου	

λεπτοῦ	δραχ[μὰς]

L. 4 (fin) : κα[ὶ	ὁ	υἱὸς	αὐτοῦ],	restitution sans parallèle dans le corpus mylasien, blümel.

1.	Hékatomnôs	fils	d’Ouliadès,	prêtre	de	Zeus	Labraundos	et	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	
prêtre	de	Zeus	Éleuthérios	…

2. …	Sibilôs	fils	de	Diodôros,	petit‑fils	de	Thraséas,	prêtre	de	Dikaiosynè,	Aristéas	fils	de	
Dionysios, artémidôros …

3. …	une	terre	dans	l’Olymide,	à	Kybima,	qui	se	trouve	près	de	la	T[…],	dans	les	limites	fixées	
par les bornes plantées, la <terre ?> tout entière conformément aussi …

4. …	dans	le	lieu	mentionné	ci‑dessus,	<terre	?>	dont	sont	voisins	Polyphèmos	fils	d’Iasôn	…
5. …	les	hommes	mentionnés	ci‑dessus	<ont	procédé>	à	la	cession	au	bénéfice	des	dieux	;	les	

trésoriers du peuple d’olymos et …
6. …	Hékatomnôs	fils	d’Ouliadès,	prêtre	de	Zeus	Labraundos	…	drachmes	d’argent	rhodien	

léger …

Peu	d’indices	permettent	d’identifier	le	document.	Aux	lignes	1	et	2,	il	pourrait	s’agir	de	la	liste	des	
commissaires à l’achat de terres, cités au nominatif, puis on trouve à la ligne 3 la mention d’un bien‑fonds à 
l’accusatif	et	à	la	ligne	4	le	début	de	la	liste	des	voisins.	Peut‑être	est‑ce	un	acte d’achat ? L’un des commissaires, 
Hékatomnôs	fils	d’Ouliadès	(l.	1),	est	peut‑être	mentionné	aussi	comme	trésorier du peuple (l. 6).

168. Le nom apparaît sous cette forme dans deux autres textes : 206, l. 2 et 208, l. 2.
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206. entrée en possession

Sur la même pierre que 205. Fig. 37, p. 416.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 816C (estampage et photographie, pl. 13).

	 [Ἐπὶ	στεφανηφόρου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τοῦ	Μενεσθέως,	μηνὸς	Δύστρου	τετράδι·	ἐνεβίβασεν	κατὰ	τὸν	νόμον	
Ε[‑	‑	‑	‑	‑	‑	τοὺς	εἱρημένους	κτηματώνας	Δημήτριον	Ἑρμίου	τοῦ]

2	 [Ἀντιπάτρου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Α]ἰνέου	Παρεμβωρδέα,	Διενυσικλῆν	Μενεκράτου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	
Ἀρτε[μιδώρου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἀντίπατρον	Ἑρμίου	τ]οῦ	Ἀντιπάτρου,	Ἀρτέμωνα	Εὐπολέμου,	Εἰρηναῖον	Λέοντος,	Διόδοτον	
Μ[έλανος	τοῦ	Πολίτου	ἱερέα	Διοσκόρων,	Ἀριστέαν	Ἰάσονος	τοῦ]

4	 [Ἀντιλέοντος	Κορμοσκωνεῖς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Ἑκατόμνων	Οὐλιάδου	ἱερέ[α]	Διὸ[ς	Λ]αβραίνδρου	
[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

1. Untel	fils	de	Ménestheus	étant	stéphanéphore,	le	quatre	du	mois	de	Dystros	;	Untel, selon la 
loi,	a	mis	en	possession	en	conduisant	les	commissaires	à	l’achat	de	terres,	Démétrios	fils	d’Hermias,	
petit‑fils	d’Antipatros,	fils	adoptif	d’Ainéas,	des	Parembôrdeis,	Diénysiklès	fils	de	Ménékratès	fils	
adoptif d’artémidôros …

3. …	Antipatros	fils	d’Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	Artémôn	fils	d’Eupolémos,	Eirènaios	
fils	de	Léôn,	Diodotos	fils	de	Mélas,	petit‑fils	de	Politès,	prêtre	des	Dioscures,	Aristéas	fils	d’Iasôn,	
petit‑fils	d’Antiléon,	des	Kormoskôneis	…	Hékatomnôs	fils	d’Ouliadès,	prêtre	de	Zeus	Labraundos	…

La présence du verbe ἐνεβίβασεν et les noms des commissaires à l’achat de terres à l’accusatif 
indiquent qu’il s’agit d’une entrée en possession.

207. entrée en possession

Deux fragments de marbre gris, brisés de tous côtés, provenant du mur de clôture d’un terrain appartenant à 
Münir Esmer. Les fragments portent l’inscription ci‑dessous et le contrat 208.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 816D (estampage et photographie, pl. 13).

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	εἰς	τὰς	γ[έας]
2	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σὺν	ταῖς	ἐν]ούσαις	ἀμπέλ[οις]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Ι	ὁ	χρηματισμὸς	τῆς	πα[ραχωρήσεως]
4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἀ]πόλλωνος	καὶ	Ἀρτέμιδ[ος	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	Ἀρτ]έμωνος	τοῦ	Εὐπολ|έμο[υ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
6	 [‑	‑	τοῦ	Ἀ]μύντου,	Εὐανδρίδος	|	τῆς	Ἀπολ[λωνίδου	169	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	Ἑκα]τόμνω	τοῦ	Οὐ[λι]ά̣δ̣ο̣[υ]	|	ἱερέως	Διὸ[ς	Λαβραίνδου]

L. 3 : [καθὼς	περιέχε]ι	ὁ	χρηματισμὸς	blümel.	L. 4 : Ἀρτέμιδ[ος	θεῶν	τοῦ	Ὀλυμέων	δήμου]	blümel.

1. … <il les a mis en possession en les conduisant> aux terres …
2. … avec les vignes qui s’y trouvent …
3. … l’acte de la cession …
4. … <appartenant> à apollon et artémis …
5. …	Artémôn	fils	d’Eupolémos	…
6. … Untel	fils	d’Amyntos,	Euandris	fille	d’Apol[lônidès]	…
7. …	Hékatomnôs	fils	d’Ouliadès,	prêtre	de	Zeus	Labraundos	…

malgré l’état lacunaire du document, la première ligne indique qu’il s’agit d’une entrée en possession. 
À la ligne 3 il est question d’un acte (χρηματισμός),	peut‑être	celui	de	la	parachôrèsis. Ce terme est 
aussi employé pour les autres procédures (entrée en possession, acte d’achat et bail), notamment dans les 

169.	 Pourrait‑il	s’agir	de	la	sœur	d’Euandros	fils	d’Apollonidès,	cité	comme	voisin dans 204, l. 12 ?
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prescriptions qui concernent leur gravure 170. La présence d’une femme à la ligne 6 pourrait indiquer qu’il 
s’agit d’une liste de voisins	:	en	effet	aucune	femme	n’est	bien	évidemment	jamais	mentionnée	dans	les	
énumérations des divers magistrats.

208. Acte d’achat

Même pierre que 207.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 816E (estampage et photographie, pl. 13).

	 [ἐπρία]ντο	Ἀπόλλωνι	καὶ	Ἀρτέμιδι	θεοῖς	[τοῦ	αὐτοῦ	δήμου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Δημήτριος	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου	
κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν]

2	 [Α]ἰνέου	Παρεμβωρδεύς,	Διενυσικλῆ[ς	Μενεκράτου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ἀρτεμιδώρου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	Ἀντί]π̣α̣τρος	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντιπάτρ[ου,	Ἀρτέμων	Εὐπολέμου,	Εἰρηναῖος	Λέοντος,	Διόδοτος	Μέλανος	

τοῦ	Πολίτου	ἱερεὺς	Διοσκόρων],
4	 [Ἀριστέας	Ἰάσονος	τοῦ	Ἀ]ντιλέο̣[ντος	Κορμοσκωνεῖς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

1. …	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	adoptif	d’Ainéas,	des	Parembôrdeis,	
Diénysiklès	fils	de	Ménékratès,	fils	adoptif	d’Artémidôros	…

3. …	Antipatros	fils	d’Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	Artémôn	fils	d’Eupolémos,	Eirènaios	fils	
de	Léôn,	Diodotos	fils	de	Mélas,	petit‑fils	de	Politès,	prêtre	des	Dioscures,	Aristéas	fils	d’Iasôn,	petit‑fils	
d’Antiléôn,	des	Kormoskôneis	…	ont	acheté	pour	Apollon	et	Artémis,	dieux	du	même	peuple	(?)	…

209. Fragment d’une entrée en possession

Fragment de marbre gris, brisé de tous côtés. Dimensions : 17 x 33 x 18 cm. Hauteur des lettres : 9‑11 mm.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 843 : estampage, copie et photographie (pl. 16).

	 [Διονυσικλῆν	Μενεκράτου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν]	Ἀρτεμιδώρου	τοῦ	Διονυσικλεί[ους	Μαυννίτην]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἀντίπατρον	Ἑρμίου	τοῦ]	Ἀντιπάτρου	Κορμοσκωνεῖς,	ΙΕ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]τος,	Ἀριστέαν	Ἰάσονος	τοῦ	Ἀντιλέ[οντος	Κορμοσκωνέα]
4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ν	Λέοντος	Μαιυννίτην,	Ἀριστ[έαν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	τοῦ	Ὀλυμέ]ων	δήμου	εἰς	τὴν	γῆν	τὴν	ἐν	τῇ	Ὀ[λυμίδι]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σὺν	τῶι	προσόντι]	καλάμωι	καὶ	τῶι	ἐνόντι	θιλοπέ[δωι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	Θυ]σσου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Παιωνί[ου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὴν	ὁδὸν	τὴν	ἐπὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ν	φέρουσαν,	Μέλανος	τοῦ	Εἰ[ρηναίου	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

1. Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	fils	adoptif	d’Artémidoros	fils	de	Dionysiklès,	des	Maunnitai	…	
Antipatros	fils	d’Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros	des	Kormoskôneis	…	Aristéas	fils	de	Iasôn,	petit‑fils	
d’antiléôn, des Kormoskôneis … Untel	fils	de	Léôn,	des	Maunnitai,	Aristéas	…

5. … du peuple d’olymos à la terre située dans l’olymide …
6. … avec sa roselière attenante et avec son séchoir à raisin …
7. …	fils	de	Thyssos	(?)	fils	adoptif	de	Paiônios	…
8. …	la	route	qui	conduit	…	Mélas	fils	d’Eirènaios	(?)	…

Ce fragment d’entrée en possession mentionne un équipement inconnu dans les autres documents : 
le bien‑fonds vendu au peuple d’olymos possédait	un	«	séchoir	à	raisin	»	(l.	6).	Hésychius	en	donne	la	
définition	suivante	:	θειλόπεδα·	ὁ	τόπος,	ἐν	ᾧ	ξηραίνεται	ἡ	σταφυλή.	εἴρηται	δὲ	ἀπὸ	τοῦ	θέρεσθαι	ἐν	τῷ	
ἡλίῳ,	«	lieu	où	sont	séchées	les	grappes	de	raisin	…	».

170. Voir 147, l. 17 ; 157, l. 17 ; 166, l. 18.
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210. Fragment

Fragment trouvé à Kafaca et conservé au musée de Milas. Inv. 2071.

W. blümel, EA 25 (1995), p. 51, no 16 (photographie et estampage, pl. 16.1).

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΤΟΣΕΙ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
                   vacat
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]τος	μὴνος	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	Φαῖδρ]ον	Μοσχίωνος	.	[‑	‑	‑	‑]
4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑]της	Ἰάσονα	Μοσχ[ίωνος]
	 [‑	‑	‑	‑	‑]τα[.	.	.]του	Τετράφ[υλον	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	Κο]ρμοσκωνεῖς,	Ἀρ[‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑]ου	Τετράφυλον	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
8	 [‑	‑	ἐν	Κ]υβιμοις	τὴν	ὀν[ομαζομένην]
	 [ὡς	τὰ	ὅρι]α	πέπηγεν	ἐναν[τίον	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]έως,	Ἀριστέου	τοῦ	[‑	‑	‑	‑	‑]

211-213. Bloc récemment découvert à Kafaca

Olymos, conservé au musée de Milas, inv. no 2099. Bloc de marbre « gris‑blanc » découvert à Kafaca, pendant 
l’été 1994, à l’occasion de travaux dans une rue du village. La pierre a été mise au jour par une pelle mécanique, qui 
a creusé « un profond sillon » sur la face supérieure (W. Blümel) détruisant quelques lignes de l’inscription. Le bloc est 
cassé de tous les côtés et présente des marques d’anathyrose sur ses faces latérales. La pierre porte en deux colonnes 
des fragments de trois documents (211, 212, 213). Dimensions : 57 x 127 x 34 cm. Hauteur des lettres : 11 mm.

211. Fin d’un bail ?

Colonne de gauche.

W. blümel, EA 25 (1995), p. 46, no 7 : copie, estampage et photo (pl. 10).

	 																																																																			.	.	.	
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ανος	Τετράφυλος,	Εἰρην̣[‑	‑	‑	‑]	Ἀττίνα[ς	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [Διόδοτος	Μέλανος	τοῦ]	Πολίτ[ου]	ἱερεὺς	Διοσκόρων	[Κορμοσ]κωνευς,	[Ἀ]ρτέμων	[‑	‑	‑	‑]
4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	γέα]ς	[τ]ὰς	πρότερον	οὔσας	Πολυνείκου	τοῦ	Λέοντος	πάσας	[‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	κατὰ	διαθ]ήκην	ἀργυρίου	δραχμὰς	ἑξακισχιλίας	πεντακοσίας	ἐφʹ	ὧι	ἔξει	τ[‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	καθʹ	ἕκασ]τον	ἔτος	ἀργυρίου	δραχμὰς	διακοσίας	τριάκοντα	τέσσαρας	κἂν	ἀντὶ	τῆ[ς	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	κα]τὰ	λόγον	καὶ	τἄλλα	ὑπάρξει	πάντα	τοῖς	θεοῖς	ὧν	ἐστιν	τὰ	ἔγγαια	τά	τε	κατὰ	[τῆ]ς	

πρά[ξεως	‑	‑	‑]
8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	μι]σθώσεως	ταύτης	τὰ	κατὰ	μέρος	περιέχει	οὗ	καὶ	ἐστιν	ψηφίσματος	ἀντιγράφον	τὸ	

ὑπογεγραμμένον

2. … Untel	Tétraphylos	fils	d’Untel, Eirèn[…] … , attinas …
3. …	Diodotos	fils	de	Mélas,	petit‑fils	de	Politès,	prêtre	des	Dioscures,	des	Kormoskôneis,	Artémôn	…
4. …	la	totalité	des	terres	qui	appartenaient	à	Polyneikès	fils	de	Léôn	…
5. … par testament (?) six mille cinq cents drachmes d’argent, à condition qu’il dispose …
6. … chaque année deux cent trente‑quatre drachmes d’argent, également à la place de (?) …
7. … <la somme> correspondante et les dieux disposeront de tout le reste … ?
8. … les détails de ce bail dont <l’exemplaire> inclus ci‑dessous est la copie d’un décret 

comprennent (?) …

La dernière ligne du document indique qu’il s’agit d’un bail. aux lignes 1 et 2, on a une liste de noms au 
nominatif	qui	pourrait	être	celle	des	«	bailleurs	»,	comme	dans	un	autre	texte	d’Olymos,	172.	Eirèn[…], attinas 
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(l.	1)	et	Artémôn	(l.	3)	sont	peut‑être	des	commissaires	connus	par	d’autres	textes	:	Eirènaios	fils	de	Léôn	(170,	
l.	3	;	176,	l.	4	;	177,	l.	4	;	178,	l.	3	;	179,	l.	6	;	190,	l.	5	;	206,	l.	3),	Attinas	fils	de	Hermias	(140,	l.	19	;	182,	l.	5	;	179,	
l.	6	;	204,	l.	4,	l.	6)	et	Artémôn	fils	d’Eupolémos	(175,	l.	6	;	172,	l.	4	;	176,	l.	4,	l.	9	;	177,	l.	4,	l.	9	;	204,	l.	4	;	206,	
l.	3	;	207,	l.	5),	mais	il	est	impossible	d’en	être	certain.	Les	biens‑fonds,	mentionnés	à	la	ligne	4,	appartenaient	
autrefois	à	Polyneikès	fils	de	Léôn,	par	ailleurs	inconnu.	On	a	ensuite	la	mention	de	deux	montants,	l’un	de	
6	500	drachmes,	qui	pourrait	être	un	prix	d’achat,	et	l’autre	de	234	drachmes,	qui	pourrait	être	le	montant d’un 
loyer. Les clauses des lignes 7 et 8, sans parallèle dans le corpus mylasien, restent obscures.

212. Entrée en possession ?

Même pierre que 211, colonne de droite en haut.

W. blümel, EA 25 (1995), p. 46, no 8 : copie, estampage et photo (pl. 10).

	 Ε̣[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἑκα]‑
	 ταίο[υ]	καὶ	Εὐξέ̣[νο]υ	υἱῶν	Εὐξέν̣[ο]υ,	Αβας	τῆς	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	

‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 Ἐκαταίου	καὶ	Εὐξένου	Εἰρην[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ιστέου	καὶ	Α[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	

‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Εὐξέ[νου	υἱ]ῶν	Εὐξένου	καὶ	ὑπὲρ	τὰ	ἱερὸν	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	

‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὴ]ν̣	ὁ̣δ̣ὸ̣ν̣	Δημητρίου	τοῦ	Μενοίτου	κ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	

‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 πάντα	σὺν	εἰσόδωι	καὶ	ἐξόδωι	οὐθὲν	ὑπολειπομένου	αὑτῶι	ἐν̣	[τοῖς	τόποις	τούτοις	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	

‑	‑	‑	Θαρ]‑
	 γηλίου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Θαργηλίου	καὶ	Μενίπ̣[που	τ]οῦ	Ἀπολλων	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	

‑	‑	‑	‑	?	Ἰα]‑
8	 τροκλέους	καὶ	πέραν	τῆς	ὁδοῦ	τῆς	ἐπὶ̣	.	.	[‑	‑	‑	‑	φε]ρ̣ούσης	Μενεκρ̣[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἑκαταίου	καὶ	Εὐξένου	

υἱῶν	Εὐξέ]‑
	 νου,	Α̣β̣α̣ς̣	τ̣ῆ̣ς̣	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]π̣που	Ἀριστέου	τοῦ	Πρωτ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	

‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 2 et 9 : Αβας	τῆς	[Ἀριστέου]	blümel,	d’après 174, l. 3.

1 (fin). …	Hékataios	et	Euxénos	fils	d’Euxénos,	Aba	fille	de	…
3. … Hékataios et Euxénos …
4. …	Euxénos	fils	d’Euxénos	et	au‑dessus	des	…
5. …	la	route,	Démétrios	fils	de	Ménoitès	…
6. …	tous	<les	biens‑fonds>	avec	entrée	et	sortie	sans	rien	garder	pour	lui‑même	en	ces	lieux	…
6 (fin). …	fils	de	Thargèlios,	fils	adoptif	de	Thargèlios	et	Ménippos	fils	d’Apollôn[…]	…
7 (fin). …	fils	d’Iatroklès	et	au‑delà	de	la	route	qui	conduit	à	…	,	Ménékr[…]	…	Hékataios	et	

Euxénos	fils	d’Euxénos,	Aba	fille	de	…	[…]ppos	fils	d’Aristéas,	petit‑fils	de	Prôt[…]	…

Les indications topographiques des lignes 5 et 8 laissent penser que ce fragment est une liste de voisins, 
qui pourrait faire partie d’une entrée en possession. La mention des noms au génitif pourrait corroborer 
cette hypothèse.

213. bail (?)

Même pierre que 211 et 212, colonne de droite, en bas.

W. blümel, EA 25 (1995), p. 47, no 9 : copie, estampage et photo (pl. 10).

	 Ἐπὶ	στεφανηφόρου	Κρατίνου	τοῦ	Κρατίνου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Λαμπρί[ου	τοῦ	Μενίππου,	μήνος	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	·	ἐμίσθωσαν	οἱ	εἱρημένοι	μισθωταί	ὑπὸ	τοῦ	Ὀλυμέων	δήμου	Δημήτριος	Ἑρ]‑
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	 μίου	τοῦ	Ἀντιπάτρου	καθʹ	υἱοθεσίαν	δὲ	Αἰνέου	Παρεμβωρδεὺς	κ[αὶ	Φαῖδρος	Μοσχίωνος	 ἱερεὺς	
Δαιμόνων	Ἀγαθῶν	Παρεμβωρδεὺς	καὶ	Διονυσικλῆς	Μενεκράτου	κατὰ	δὲ	υἱοθεσίαν	Ἀρτε]‑

	 μιδώρου	τοῦ	Διονυσικλέους	Μαυννίτης	καὶ	Ἰάσων	Μοσχίωνος	Π[αρεμβωρδεὺς	καὶ	Ἀντίπατρος	
Ἀπολλωνίου	καὶ	Ἀντίπατρος	Ἑρμίου	τοῦ	Ἀντίπατρου	Κορμοσκωνεῖς	καὶ	Ἀπολλώνι]‑

4	 ος	Λέοντος	καὶ	Ἀρτέμων	Εὐπολέμου	Κορμοσκωνεῖς	καὶ	Δη[μήτριος	Ἐπαινέτου	Τετράφυλος	καὶ	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῶι	δεῖνι	Θαρ]‑

	 γηλίου	Ἀγανίτηι	γέας	ἱερὰς	Ἀπόλλωνος	καὶ	Ἀρτέμιδος	θεῶν	τοῦ	[αὐτοῦ	δήμου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σὺν	τῆι]

	 ἐνούσηι	φυτείαι	ἀμπελίνηι	καὶ	τοῖς	ἀλλοῖς	δένδρ[εσιν	πᾶ]σιν	καὶ	τὰ	π[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἔξει]

	 τὰ	προσκύροντα	τούτοις	πάντα	σὺν	εἰσόδωι	καὶ	εξόδωι	εἰς	πατρικὰ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

8	 καὶ	τελέσει	φόρον	τοῦ	μὲν	χρόνου	ἕως	Ἀρτεμισίου	μηνὸς	τοῦ	ἐπ[ὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	εἰς	τὸν	ἀ]‑

	 εὶ	χρόνον	καθʹ	ἕκαστον	ἔτος	τοῖς	ταμίαις	τοῦ	Ὀλυμέων	δήμου	ἐμ	μ[ηνὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐὰν	δὲ	καὶ	ἐμβόλιμον	μῆνα	ἡ	πόλις	ἄγηι,	τὸ	κατὰ]

	 λόγον	καὶ	τοῦ	ἐμβ̣ο̣λ̣ί̣μου	μηνὸς,	καὶ	τἄλλα	ὑπάρξει	πάντα	τοῖ[ς	θεοῖς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καθότι	τὸ	ὑπὸ	τοῦ	δήμου	τοῦ	Ὀλυ]‑

	 μέων	κεκυρ[ωμένον	ψήφισμα	τὰ]	κατὰ	μέρος	περὶ	τῆς	μισθώσε[ως	ταύτης	περιέχει	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	
‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

Les restitutions de blümel proviennent de 172 (I. Mylasa	II,	810).	La	même	commission	intervient	dans	les	deux	textes	et	
ils concernent tous les deux des terres sacrées appartenant à apollon et artémis. mais blümel procède à des restitutions comme s’il 
s’agissait	de	deux	textes	absolument	identiques.	Or	les	preneurs	ne	sont	pas	les	mêmes.	Concluait‑on	des	contrats	rigoureusement	
identiques	avec	tous	les	preneurs	?	C’est	pourquoi	je	ne	conserve	pas	les	restitutions	de	Blümel	pour	les	lignes	8	et	9	qui	proviennent	de	
surcroît de passages mutilés de 172 et que l’on comprend mal. L. 8 : μηνὸς	τοῦ	ἐπ[ὶ	τοῦ	ἱσταμένου	στεφανηφόρου	καὶ	τῆς	τριακάδος	
ἀργυρίου	δραχμὰς]	blümel.	L. 9 : ἐμ	μ[ηνὶ	Ἀρτεμισίωι	ἀργυρίου	δραχμὰς	εἴκοσι]	blümel.	L. 10 :	[καὶ	τἄλλα	ὑπάρξει	πάντα	τοῖ]ς	
θεοῖς, restitution d’après 211, l. 7.

1. Kratinos	fils	de	Kratinos,	fils	adoptif	de	Lamprias	étant	stéphanéphore	…	les	bailleurs	
désignés	par	le	peuple	d’Olymos	<à	savoir>	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	
adoptif	d’Ainéas	des	Parembôrdeis,	Phaidros	fils	de	Moschiôn,	prêtre	des	Daimones	Agathoi,	des	
Parembôrdeis,	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	fils	adoptif	d’Artémidôros	fils	de	Dionysiklès,	des	
maunnitai, iasôn fils de moschiôn, des Parembôrdeis, antipatros fils d’apollônios, antipatros 
fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros	des	Kormoskôneis,	Apollônios	fils	de	Léôn,	Artémôn	fils	
d’Eupolémos	des	Kormoskôneis,	Démétrios	Tétraphylos	fils	d’Épainétos	…	ont	donné	à	bail	à	Untel 
fils	de	Thargèlios	des	Aganiteis	des	terres	sacrées	appartenant	à	Apollon	et	Artémis,	dieux	du	même	
peuple …

5 (fin). … avec la plantation de vigne qui s’y trouve et tous les autres arbres …
6 (fin). … il	jouira	de	tous	les	biens‑fonds	attenants	(?)	à	ceux‑ci	avec	entrée	et	sortie	comme	

s’il s’agissait de biens patrimoniaux …
8. … et il	s’acquittera	d’un	loyer	correspondant	au	temps	restant	jusqu’au	mois	d’Artémisios	…
8 (fin). …	pour	toujours,	chaque	année,	auprès	des	trésoriers	du	peuple	d’Olymos,	au	mois	de	

…	si	la	cité	ajoute	un	mois	intercalaire,	<il	paiera>	la	somme	correspondant	au	mois	intercalaire	et	
les	dieux	disposeront	de	tout	le	reste	…	conformément	au	décret	ratifié	par	le	peuple	d’Olymos	…	les	
détails	au	sujet	de	ce	bail	comprennent	…	(?)

Ce document est sans doute un bail à	perpétuité	(l.	7)	:	il	commence	par	une	liste	de	«	bailleurs	»	
(comme dans 172) ou de commissaires au nominatif. on a ensuite, au début de la ligne 5, la fin du 
patronyme du preneur, au	datif	:	Untel	fils	de	Thargèlios,	des	Aganiteis.	Les	biens‑fonds	donnés	à	bail	sont	
des terres sacrées appartenant à Apollon	et	Artémis	(l.	5).	Ces	biens‑fonds	comprenaient	une	«	plantation 
de vigne	»,	c’est‑à‑dire	sans	doute	une	pépinière	destinée	à	faire	pousser	les	jeunes	plants	de	vigne	avant	
qu’ils	ne	soient	replantés	définitivement.	On	reconnaît	également	les	clauses	connues	par	d’autres	baux	qui	
concernent le loyer	de	la	première	année	(l.	8)	et	l’ajout	par	la	cité d’un mois intercalaire (l. 9). Les lignes 10 
et	11	sont	mutilées	et	il	est	difficile	de	comprendre	de	quoi	il	s’agit	:	on	retrouve	des	formules	que	l’on	a	
également dans 211, lignes 7 et 8.
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SinUri

214-217. sanctuaire de sinuri, décrets réglant les conditions de baux

Sanctuaire de Sinuri. Musée de Smyrne. Quatre fragments de bloc de marbre blanc dont l’un est perdu. Ce dernier 
portait les documents A et B ; il a été vu et son inscription estampée par Le Bas lors de son séjour à Mylasa en 1844. Les autres 
blocs ont été découverts lors de la fouille exécutée par P. Devambez pendant l’été 1935. C : inv. 109 ; D : inv. 255C ; E : inv. 48. 

Le bloc estampé par Le Bas portait deux fragments de textes (A et B) gravés sur deux colonnes. Dimensions : 37 x 92 cm. 
Hauteur des lettres : 13 à 15 mm.

Le bloc C est intact en haut, à gauche et, en partie seulement, à droite. « Il vient se placer à gauche de A, sans 
qu’aucune lettre ait disparu aux lignes 4 à 6. » (L. Robert). Dimensions : 38,2 x 28 x 63 cm.

Le bloc D donne l’extrémité droite de 16 lignes. « […] il ne peut se placer à droite de B. A et B étant complets au 
bas, D était donc l’extrémité droite d’une assise placée au‑dessous de B et donnant une partie de ce texte. » (L. Robert). 
Dimensions : 35 x 15 x 12,5 cm.

E est un petit fragment qui « ne peut se placer ni dans C‑A ni dans B ; il présente une marge à gauche et doit faire 
partie de l’assise qui surmontait C, ou, moins vraisemblablement, B. » (L. Robert). Dimensions : 16 x 13 x 17,5 cm.

a et b : Ph. Le bas, W. H. Waddington, Inscr. gr. et lat. rec. en Grèce et en Asie Mineure, 1870, iii, 483 : 
estampage de Le bas (W. H. buckler, ABSA 22, [1916‑1918], p. 203‑204, no iV).

a, b, C, D et E : L. robert, Sinuri, 1945, 46, pl. XV (photographie des estampages) : pour a et b, a travaillé 
d’après l’estampage de Le bas, pour C, D et E a travaillé d’après les estampages de P. Devambez.

214. Décret relatif au bail de Démétrios : a et C

 C A
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ΙΙΣ	μὴ	ἀποδῶι	τὸν	 	 	 [τόκον	τ]ῶν	δ̣ι̣ακοσίων	δραχμῶν	[ἀποτεί]‑
	 [σει	τὸν	φ]όρον	ἡμιόλον	καὶ	ἀναμ̣	 	 [ισθ]ωσάτωσαν	τὴν	κτῆσιν	καὶ	[τῶι	μ]εμισθω‑
	 [μένωι,	ἐὰμ]	βούληται,	ἐφʹ	οἷς	καὶ	αὐτὸ	 	 [ς]	μεμίσθωται·	ἐὰν	δὲ,	βουλομένου	Δημη‑
		4	 [τρίου	ἢ	τ]οῦ	παραλαβόντος	τὴμ	μ	 	 ίσθωσιν	παρὰ	Δημητρίου	ἀποδοῦναι	τὸ	ἀρ‑
	 [γύριον]	οὗ	ἠγόρασται	τὰ	προγεγ	 	 ραμμένα,	διελθόντων	ἐτῶν	δέκα	ἀπὸ	τῆς
	 [μισθώσε]ως,	ἐν	ἔτεσιν	δυσὶν	μὴ	κο	 	 μίζωνται	οἱ	συγγενεῖς,	οὐ	τελέσει	οὔτε
	 [τὸν	τόκο]ν	Δημήτριος	τὸν	τῶν		 	 [δ]ιακοσίων	δραχμῶν	οὔτε	τὸ	ἔλαιον	οὐδὲ	ὁ
		8	 [παραλαβ]ών·	ἄρξει	δὲ	αὐτῶι	τῆς	 	 [μισ]θώσεως	μὴν	Ἀρτεμίσιος	ὁ	ἐπὶ	στεφανη‑
	 [φόρου	Ἑ]ρμίου	τοῦ	Πολίτου	ἱε	 	 [ρέ]ως	Ποσειδῶνος	Ἰσθμίου·	ἀποδόντος	δὲ	Δη‑
	 [μητρίου]	ἢ	τοῦ	παραλαβόντ	 	 	 [ος	τ]ὸ	ἀργύριον	τῆι	συγγενείαι	καθότι	προγέ‑
	 [γραπται,]	τελείτω	τῆι	συγγε	 	 	 [νείαι]	καθʹ	ἕκαστον	ἔτος	τὴν	δραχμήν·	ἐὰν	δὲ
12	 [μὴ	τελέση],	πραχθήσεται	ὑ	 	 	 [πὸ	τῶν	ἀ]εὶ	καθισταμένων	ταμιῶν	·	ἡ	ἀναμίσθωσις
	 [δὲ	γενήσε]ται,	ἐὰμ	μὴ	ἀποδ	 	 	 [ῶι	τὴν]	δραχμὴν·	ἡ	δὲ	πρᾶξις	ἔστω	τοῦ	φόρου	τοῖς
	 [ταμίαις]	παρά	τε	Δημη		 	 	 [τρίου	καὶ	τ]οῦ	παραλαβόντος·	δεδόχθαι	δὲ	καὶ	ἀναγρά‑
	 [ψαι	τόδε]	τὸ	ψήφισμα	 	 	 [τοὺς	ἐνεστ]ῶσας	ταμίας	ἐκπορευομένων	τὸν	πυ‑
16	 λῶνα	ἀπ]ὸ	τῆς	παρα̣	 	 	 	 [στάδος	ἐπὶ	δεξ]ιά·	τὴν	δὲ	δαπάνην	λαβέτωσαν	ἐκ	τῶν
	 [κοινῶν	προ]σό[δων	καὶ	μισθωσάτ]ωσαν	εἰς	πα[τρι]κὰ	καθότι	προγέγραπται·
	 [καὶ	ἀνέγραψαν	τὸ	ψήφισμα	οἱ	ἀ]ποτεταγμένοι	ταμίαι	Διονύσιος	Πο‑
	 [λίτου	171,	Δ	‑	‑	‑	‑	‑	ca 20	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ίου,	Δημή[τρ]ιος	Παμ[μ]ένου,	Μέλας
20	 Διογένου	κτλ.

Dans son édition, L. robert indique en note les restitutions de Waddington et buckler, qu’il n’est pas utile de reprendre ici.

1.	…	s’il	ne	paie	pas	l’intérêt	des	deux	cents	drachmes,	il	versera	comme	amende	une	fois	et	demie	
le montant et qu’ils procèdent à une nouvelle mise en location du domaine 172, y compris en faveur du 
<précédent>	preneur,	s’il	le	souhaite,	selon	les	mêmes	conditions	que	lui‑même	avait	pris	à	bail	;

171. D’après 215, l. 13.
172. on trouve ce sens de κτῆσις à la fois chez Denys d’Halicarnasse (8, 19) et chez Diodore de Sicile (XiV, 29) deux auteurs 

du ier siècle av. J.‑C., c’est‑à‑dire contemporains de nos inscriptions. C’est également ce sens que lui donne robert 1937, 
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3. mais si Démétrios ou celui qui aura reçu le bail des mains de Démétrios, voulant rendre 
l’argent pour le montant duquel ont été achetés les biens‑fonds mentionnés ci‑dessus, dix années s’étant 
écoulées depuis le début du bail, les membres de la syngénéia ne recouvrent pas <la somme> dans 
les	deux	ans,	ni	Démétrios,	ni	celui	qui	aura	(?)	reçu	<le	bail>	ne	s’acquitteront	ni	de	l’intérêt	des	
deux cents drachmes, ni de l’huile ;

8. le	mois	d’Artémisios,	Hermias	fils	de	Politès,	prêtre	de	Poséidon	Isthmios	étant	stéphanéphore,	
marque le début de son bail ;

9 (fin). après que Démétrios ou celui qui aura reçu <le bail> a rendu l’argent à la syngénéia 
comme il est prévu ci‑dessus, qu’il s’acquitte auprès de la syngénéia, chaque année, de la drachme ;

11 (fin). s’il ne s’en acquitte pas, qu’il soit contraint de payer par les trésoriers en fonction ;
12 (fin). la nouvelle mise en location se fera, s’il ne paie pas la drachme ;
13. que le recouvrement 173 du montant se fasse par les soins des trésoriers auprès de Démétrios 

et de celui qui aura reçu <le bail> ;
14 (fin). il a été décrété aussi que les trésoriers actuels fassent transcrire le présent décret, à droite 

en sortant du portail, à partir de la parastade ;
16. qu’ils prennent <la somme nécessaire à> la dépense sur les revenus communs, qu’ils donnent 

à bail comme s’il s’agissait d’un bien patrimonial, comme il est prévu ci‑dessus ;
18.	les	trésoriers	désignés,	Dionysios	fils	de	Po[…],	…	D[…]	fils	de	[…]ios,	Démétrios	fils	de	

Pamménès,	Mélas	fils	de	Diogénès	…	ont	fait	transcrire	le	décret	…

Le document est un bail à	perpétuité	(l.	17)	passé	entre	Démétrios	et	«	la	syngénéia »	dont	le	nom	
n’est pas mentionné dans ce qui nous reste de l’inscription. il s’agissait sans doute de la syngénéia qui 
administrait le sanctuaire de Sinuri, à savoir ἡ	Πορμουνου	συγγένεια,	«	la	syngénéia de Pormounès (ou 
Pormounos)	»	174. Le texte est mutilé et il manque le début. La première clause concerne une amende, 
d’un montant d’une fois et demie le loyer, qui serait exigée en cas de non‑paiement, non pas du loyer 
comme c’est le cas dans d’autres textes de mylasa ou d’olymos, mais en cas de non‑paiement de l’intérêt	
d’une somme de 200 drachmes. De quoi s’agit‑il ? L’interprétation qui a été donnée de cette clause est 
la suivante 175	:	le	loyer	a	été	fixé	à	200	drachmes	176, mais le preneur n’a	à	en	payer	que	les	intérêts	(dont	
on	ne	connaît	pas	le	taux).	En	cas	de	non	paiement	de	ces	intérêts,	il	serait	débiteur	non	pas	d’une	fois	et	
demie	le	montant	des	intérêts,	mais	d’une	fois	et	demie	le	montant	du	loyer,	c’est‑à‑dire	300	drachmes.	
Pour	le	cas	où	Démétrios	ne	s’acquitterait	pas	de	ces	intérêts,	on	procéderait	à	une	nouvelle	mise	en	
location,	mais,	disposition	inconnue	dans	les	autres	textes,	Démétrios	aurait	le	droit	d’être	à	nouveau	
preneur (l. 2‑3).

Le texte comprend ensuite une clause (l. 3‑8) tout à fait inconnue dans les autres textes du corpus 
mylasien. Démétrios, au bout de dix ans, a la possibilité de rendre la somme qui lui a été versée en échange 
de son bien‑fonds, somme dont on ne connaît pas le montant. Si cette somme n’est pas perçue dans les 
deux ans par la syngénéia,	alors	Démétrios	n’est	plus	astreint	à	payer	les	intérêts	des	200	drachmes,	ni	
à fournir de l’huile, dont la quantité n’est pas précisée à cet endroit du texte. L. robert (1945, p. 75) a 
pensé, d’après ce passage, que le loyer de Démétrios, après avoir été de 200 drachmes par an pendant les 
dix	premières	années	de	son	bail,	n’était	plus	constitué,	au	bout	de	dix	ans,	que	des	intérêts	des	200	drachmes	
et d’une certaine quantité d’huile 177. Le début du texte, perdu, aurait mentionné ce premier montant de 
loyer,	et	notre	texte	s’ouvrirait	sur	la	fin	des	clauses	relatives	à	ce	changement	au	bout	de	dix	ans.	Si	en	
revanche, la syngénéia perçoit le remboursement fait par Démétrios, il semble que ce dernier ne retrouve 
pas la pleine propriété de son bien. il sera en effet astreint au paiement d’une drachme par an (l. 11), montant 

p. 375‑378, dans un décret de Kibyra, daté du ier siècle av. J.‑C. et qui honore Philagros. Celui‑ci, en tant qu’ ἔγδικος,	«	a	assuré	
à	la	ville,	par	la	condamnation	de	l’adversaire	dont	les	biens	ont	été	confisqués,	la	possession	d’un	domaine	(κτῆσις)	».

173. blümel 1987, p. 84 : Zwangsvollstreckung,	«	exécution	forcée,	saisie	».
174. robert 1945, p. 25‑31.
175. Cf. robert 1945, p. 72.
176. Somme qui pourrait correspondre aux quelques montants de loyer que l’on a conservés pour olymos et mylasa allant de 

100 à 760 drachmes par an.
177. Deux autres textes, un pour mylasa (153) et un pour olymos (199), prévoient un changement au bout de dix ans. À 

mylasa, le paiement en espèces est complété par un paiement en nature (une mine d’encens et une hydrie d’huile), et à 
olymos, il semble que le paiement soit, après les dix premières années, totalement en nature. Voir synthèse p. 425.
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tout à fait symbolique, mais qui indique que le bail qui lie Démétrios à la syngénéia n’est pas rompu. La 
preuve en est que si Démétrios ne s’acquitte pas de cette drachme symbolique, le contrat ne tiendra plus 
avec lui et il y aura une nouvelle mise en location (l. 12). on connaît, à Hydai, un voisin	du	même	nom	que	
le stéphanéphore	Hermias	fils	de	Politès,	qui	date	notre	texte.

215. Décret relatif à un bail conclu avec une femme

 B
	 δια[κοσίω]ν	[δραχμῶν	οὔτε	τὸ	ἔ]λαιο[ν]	οὐδὲ	ὁ	[παραλαβών·	ἄρξει	δὲ	αὐτῆι	τῆς	μισ]‑
	 θώσεως	μὴν	Λῶιος	ὁ	ἐπὶ	στεφανηφ[όρου	Ἑρμίου	τοῦ	Πολίτου	ἱερέως	Ποσει]‑
	 δῶνος	Ἰσθμίου·	ἀπο[δού]σης	δὲ	Μαια[νδρίας	ἢ	οἷς	ἂν	ἡ	κληρονομία	τῶν	ὑπαρ]‑
		4	 χόντων	καθήκηι	ἢ	[τ]οῦ	παραλαβόν[τος	τὸ	ἀργύριον	τῆι	συγγενείαι]
	 καθότι	γέγραπται,	τελείτω	τῆι	συγ[γενείαι	καθʹ	ἕκαστον	ἔτος	τὴν	δρα]‑
	 χμὴν,	ἄλλο	δὲ	μηθέν·	ἐὰν	δὲ	μὴ	τ[ελέσηι,	πραχθήσεται	ὑπὸ	τῶν	ἀεὶ	καθισ]‑
	 ταμένων	ταμιῶν·	ἡ	ἀναμίσθωσις	δ[ὲ	γενήσεται,	ἐὰμ	μὴ	ἀποδῶι	τὴν]
		8	 δραχμήν·	ἡ	δὲ	πρᾶξις	ἔσται	τοῦ	φόρ[ου	τοῖς	ταμίαις	παρά	τε	Μαιανδρίας]
	 καὶ	τοῦ	παραλαβόντος·	δεδόχθαι	[δὲ	καὶ	ἀναγράψαι	τόδε	τὸ	ψήφισμα	τοὺς	ἐνεστῶτας	ταμίας]
	 ἐκπορευομένων	τὸμ	πυλῶνα	ἀπ[ὸ	τῆς	παραστάδος	ἐπὶ	δεξιά·	τὴν	δὲ	δα]‑
	 πάνην	λαβέτωσαν	ἐκ	τῶν	κοινῶ[ν	προσόδων	καὶ	μισθωσάτωσαν	εἰς	πα]‑
12	 τρικὰ	καθότι	προγέγραπται.	Καὶ	ἀνέγ[ραψαν	τὸ	ψήφισμα	οἱ	ἀποτεταγμένοι]
	 ταμίαι	Διονύσιος	Πολίτου,	Δ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑ίου,	Δημήτριος]
	 Παμμένου,	Μέλας	Διογένου,	Ἀπο‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 Μέλας	Θυίλλου,	Δημήτριος	Πλου[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

1. … <ni Unetelle>,	ni	celui	qui	aura	reçu	le	bail	<ne	s’acquitteront	ni	de	l’intérêt>	des	deux	cents	
drachmes ni de l’huile ;

1 (fin). le	mois	de	Lôios,	celui	du	stéphanéphore	Hermias	fils	de	Politès,	prêtre	de	Poséidon	
isthmios, marque le début de son bail ;

3. après avoir rendu l’argent à la syngénéia, comme il est prévu, maindria, ou ceux à qui reviendra 
son héritage, ou celui qui aura reçu le bail s’acquitteront, chaque année, auprès de la syngénéia de la 
drachme, sinon <le bail ne tiendra> pas ;

6. si elle ne s’en acquitte pas, qu’elle soit contrainte de payer par les trésoriers en fonction ;
7. la nouvelle mise en location se fera, si elle ne paie pas la drachme ;
8. le recouvrement du montant se fera par les soins des trésoriers auprès de maiandra et de celui 

qui aura reçu <le bail> ;
9. il a été décrété également que les trésoriers actuels fassent transcrire le présent décret, à droite 

en sortant du portail, à partir de la parastade ;
10 (fin). qu’ils prennent <la somme nécessaire à> la dépense sur les revenus communs et qu’ils 

donnent à bail comme s’il s’agissait d’un bien patrimonial, comme il est prévu ci‑dessus.
12.	Les	trésoriers	désignés,	Dionysios	fils	de	Politès,	…	D[…]	fils	de	[…]ios,	Démétrios	fils	de	

Pamménos,	Mélas	fils	de	Diogénès,	Apo[…]	…	,	Mélas	fils	de	Thuillos,	Démétrios	fils	de	Plou[…]	…	
ont fait transcrire le décret …

Ce	deuxième	document	de	Sinuri	est	daté	du	même	stéphanéphore	que	le	bail	de	Démétrios,	mais	
pas	du	même	mois	:	artémisios pour le bail de Démétrios et Lôios pour celui‑ci. Le bail était passé avec 
une femme	(participe	au	féminin	de	la	ligne	3),	dont	L.	Robert	restitue	le	nom	:	«	Les	éditeurs	précédents	
l’ont appelée Μαία ; la pierre étant brisée précisément ici, il n’y aucune raison de ne pas voir dans Μαια‑	le 
début d’un nom plus long et plus courant. J’écris Μαια[νδρία],	le nom convenant bien dans cette région et 
étant attesté sur le territoire de mylasa 178.	»	Pour	le	reste,	le	texte	comprend	les	mêmes	clauses	que	le	bail	
de Démétrios.

178. robert 1945, p. 76.
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216. Fragment du décret relatif au bail de maiandria

 D
	 ‑	‑	‑	ν	καὶ
	 ‑	‑	[διορ]θώσε
	 [ται	‑	‑	τ]ῶι	με
		4	 [μισθωμένωι	?	‑	‑	δι]ορθω
	 ‑	‑	ἐχέτω
	 [Πορ]μουνου
	 [συγγενεια	‑]εἰς	πα
		8	 [τρικὰ	‑	‑]	ου
	 ‑	‑	ρον
	 ‑	‑	Ιωι
	 ‑	‑	[ἀν]αμισ
12	 [θωσ	‑]οι
	 ‑	‑	υμμε
	 ‑	‑	ενης
	 ‑	‑	μαι.

217. Fragment du bail de Démétrios (?)

 E
	 ‑	‑	ΟΝΑΚ
	 ‑	‑	ΤΟΝΤΩ	‑	‑	[μισ]
	 θωσάτ[ωσαν	‑	‑]
		4	 ταμια[ι	‑	‑]
	 μισθ[ω	‑]

218. Acte d’achat

« Inv. 179A. Sur la partie gauche du bloc qui porte le no 25. Bloc de marbre blanc ; les joints et les lits sont piqués : 
30,5 x 71 x 24,5 cm. Lettres de 13 à 17 millimètres ; parfois de 20 millimètres (à la dernière ligne et, à la ligne 12, le dernier 
nom). Le texte est complet en haut et à droite ; il se prolongeait sur les assises à gauche et au bas. – Pl. XIV. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 47a.

	 [Ἐπὶ	στεφανηφόρου	‑	‑	‑	‑	‑	τοῦ	‑	‑	‑	ἱερέως	Θ]ε̣ῶν	Σα̣[μ]ο̣θ̣ράικων,
	 [μηνὸς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	οἱ	αἱρεθέντες	κ]τ̣ηματῶναι
	 [ὁ	δεῖνα	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Διόδο]τ̣ος	Ταυρίσκου,	κατὰ
		4	 [δὲ	υἱοθεσίαν	Λέοντος	τοῦ	Ἐπαινέτου,	Δημήτριος	Λ]έοντος	τοῦ	Μυό̣ς
	 [.	.	ωνίδης	Λέοντος	τοῦ	Μυωνίδου,	Παμμένης	Ἑρ]μογένου	Ταρκονδαρεῖς
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἀρ]ιστέου	τοῦ	Μιννίωνος
	 [ἐπρίαντο	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	γέας	τὰς]	ἐν	Υσαρβιδοις	τάς	τε	ὀνο‑
		8	 [μαζομένας	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σὺν	τοῖς	δένδρ]εσι	πᾶσι	καὶ	ταῖς	ἐνούσαις
	 [ἀμπέλοις	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	καὶ	ὁ	ποταμὸς	καὶ	πέρα[ν]	τοῦ
	 [ποταμοῦ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	πέρα]ν	τῆς	ὁδοῦ	τῆς	ἐφʹ	Ἱερᾶς	Κώμης
	 [φερούσης	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	αἷς	ὁμοροῦσιν]	Αἰνέας	Ἰάσονος	τοῦ	Ἀπολλωνίου
12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἀπο]λ̣λωνίου	Κοσητιος,	Μέλας
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	τὴν	γῆν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Σ̣	ἐν	ᾗ	πέφυκεν	ἡ	συκάμινος
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῆι	αἱμασιᾶι	ταύτηι	οἷς	ὁμο‑
	 [ροῦσιν	ὁ	δεῖνα	κτλ.]
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L. 2 : [μηνὸς	‑	‑	‑	‑	‑	ἑκτη]	robert qu’il	restitue	d’après	221,	l.	1,	mais	il	n’est	pas	certain	que	la	date	soit	la	même	(voir	214	
et	215,	datés	du	même	stéphanéphore,	mais	pas	du	même	mois).	Et	dans	ce	cas	pourquoi	ne	pas	restituer	le	nom	du	mois	aussi	?	
[αἱρεθέντες	κατὰ	ψήφισμα	κ]τ̣ηματῶναι	robert,	restitution sans parallèle dans le corpus mylasien. L. 7 : [ἐκτηματώνησαν	παρὰ	τοῦ	
δεῖνος	‑	‑]	robert restitue	ce	verbe	d’après	un	décret	honorifique	(Sinuri,	15,	l.	3).	Cependant	dans	les	textes	du	même	genre	à	Mylasa	
ou olymos, on trouve ἐπρίαντο.	L. 13 : [καὶ	ἄλλην	‑	‑	‑]	robert.

1. Untel,	prêtre	des	Dieux	de	Samothrace,	étant	stéphanéphore,	le	?	du	mois	de	?	…
2. … les commissaires à l’achat de terres désignés …
3. …	Diodotos	fils	de	Tauriskos,	fils	adoptif	de	Léôn	fils	d’Épainétos,	Démétrios	fils	de	Léôn,	

petit‑fils	de	Mys,	[…]ônidès	fils	de	Léôn,	petit‑fils	de	Myônidès,	Pamménès	fils	de	Hermogénès,	
des Tarkondareis … Untel	fils	d’Aristéas,	petit‑fils	de	Minniôn	ont	acheté	…	des	terres	à	Ysarbida	
appelées … avec tous les arbres et les vignes qui s’y trouvent …

9. … et la rivière et au‑delà de la rivière … au‑delà de la route qui conduit à Hiéra Kômè …
11. dont	sont	voisins	Ainéas	fils	d’Iâsôn,	petit‑fils	d’Apollônios	179, … Untel Kosètios fils 

d’apollônios, mélas …
13. … et la terre … sur laquelle est planté le mûrier …
14. … <avec> ce clos dont sont voisins …

La mention des commissaires au nominatif, des biens‑fonds à l’accusatif, la liste des voisins permettent 
de	rapprocher	ce	texte	de	146	qui	est	identifié	comme	un	acte	d’achat.	L.	Robert	identifie	Hiéra	Kômè	
au	bourg	moderne	de	Kalin	Agil	:	«	Je	suppose	que	ce	nom	désigne	le	bourg	même	voisin	du	sanctuaire 
de	Sinuri	et	que	c’est	le	nom	antique	de	Kalin	Agil.	Peut‑être	s’applique‑t‑il	exactement	au	site	habité	
fouillé par P. Devambez, la petite acropole à vingt minutes au nord du sanctuaire 180.	»	(carte 4). L. robert 
fait remarquer que le mûrier qui caractérise la seconde propriété	(l.	13)	devait	être	«	quelque	bel	arbre	
isolé,	d’une	espèce	rare	dans	la	région	et	bien	connu	»	181. il n’y en a pas d’autre attestation dans le corpus 
mylasien.	Sur	le	«	clos	»	de	la	ligne	14,	voir	le	commentaire	de	179.

219. Acte d’achat

« Deux fragments, A. Inv. 23, fragment d’un bloc de marbre brisé partout : 35 x 35 x 4,25 ; mais le texte (surface 
inscrite : 15 x 24,2) est complet à gauche (marge conservée sur une largeur de 9 centimètres). Lettres de 15 à 
17 millimètres. Pl. VIII et X. – B. Fragment de bloc de marbre bleu encastré dans le mur d’une maison et passé à la 
chaux. Copié et photographié en 1934. Brisé de tous côtés : 36 x 60. Mais le texte est complet à droite. À droite de cette 
inscription, le fragment de décret no 12. Pl. VIII. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 47b.

	 								Α																																																																																					Β
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐμ	Μοσουνοις
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σὺν	‑	‑	‑	‑	‑]ηι	καὶ	τὸν	στίχον
	 τ[ῶν]	ἐλαΐν̣[ων	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	καὶ	ὑπὲρ	τὰ	Διονυ‑
4	 σίου	Αδα	Σπ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἡ	ὁδὸς	ἡ	ἐ]φʹ	Ἱερᾶς	Κώμης	φέ‑
	 ρουσα	καὶ	πέ[ραν	τῆς	ὁδοῦ	τῆς	ἐφʹ	Ἱερᾶς	Κώμης	φερούσης	?]	καὶ	ἄλλην	γῆν	τὴν
	 ὀνομαζομ[ένην	‑	‑	‑	σὺν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τοῖς	δένδρεσι]	πᾶσι	καὶ	τῆι	προσγε‑
	 γενημένη[ι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ηι	ταύτηι	ὡς	ἡ	ἀτρα‑
8	 πὸς	ἡ	ἀπὸ	Σ̣[‑	‑	‑	‑	καὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ρ̣εις	σὺν	ταῖς	ἐνούσαις
	 [ἀμπέλοις	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὡς	ἡ	ἀ]τραπὸς	ἡ	ἐπὶ	Ξερασσου
	 [φέρουσα	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	μετὰ	?	τῶν	σ]ποράδην	δένδρων	καὶ

179. on connaît à Olymos	un	Iasôn	fils	d’Apollônios	et	père	d’un	Apollônios,	ce	dernier	étant	cité	comme	témoin (181, l. 5, 
182, l. 14, l. 16).

180. robert 1945, p. 78.
181. robert 1945, p. 79 et n. 1, dans laquelle l’auteur recense des domaines dans d’autres régions portant le nom de Συκάμεινος, 

comme dans le dème attique d’athmonon (IG ii2, 2776, l. 55) ou près de Smyrme (Frontier 1892, p. 397). L. robert fait 
également remarquer que le nom subsiste dans la topographie grecque moderne (à Lesbos, oropos et Kéos).
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	 [‑	‑	‑	‑	οἷς	ὁμοροῦσιν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Λέων	Ἰάσονος	τοῦ	Ἀπολ‑
12	 [λωνίου	Κοσητιος	?	182	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἡ	ὁδός	ἡ	ἐφʹ	Ἱερᾶς	Κ]ώμης	φέρουσα,	Λανπρίας
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Αἰ]νέας	Ἰάσονος	τοῦ	Ἀπολλω‑
	 [νίου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	καὶ	ἄλλην	γῆν]	τὴν	ὀνομαζομένην
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σὺν	?	τῆ]ι	φυτήαι	ἀνπελίνῃ

1. … à mosouna …
2. … et la rangée d’oliviers … 
3. …	et	au‑delà	des	biens‑fonds	de	Dionysios,	Ada	fils	de	Sp[…]	…
4. … la route qui conduit à Hiéra Kômè et au‑delà de la route qui conduit à Hiéra Kômè (?) et une 

autre terre appelée … avec tous les arbres et la ? survenue en plus (?) …
7. … <avec ?> cette ?, comme le sentier <qui conduit> de S[…] 183 …
8. … les ? avec les vignes qui s’y trouvent …
9. … comme le sentier qui conduit à Xérassos … 
10. … avec les arbres isolés et …
11.	…	dont	sont	voisins	…	Léôn	Kosètios	fils	d’Iasôn,	petit‑fils	d’Apollônios	…
12. … la route qui conduit à Hiéra Kômè, Lamprias …
13. …	Ainéas	fils	d’Iasôn,	petit‑fils	d’Apollônios	…
14. … et une autre terre appelée …
15. … avec la plantation de vigne …

La mention des biens‑fonds à l’accusatif et l’absence de la préposition εἰς que l’on trouve dans les 
entrées en possession semblent indiquer qu’il s’agit d’un acte d’achat. Le texte, outre le bourg de Hiéra Kômè 
déjà	mentionné	dans	218,	nous	fait	connaître	deux	nouveaux	lieux‑dits	des	alentours	de	Sinuri	:	Mosouna	
et Xérassos. on utilise également pour décrire les limites des biens‑fonds un élément nouveau du paysage, 
le sentier, ἡ	ἀτραπός	(l. 7‑8, 9). Plusieurs autres mots nouveaux, appartenant au vocabulaire agronomique, 
apparaissent dans cette inscription, comme τὸν	στίχον	τ[ῶν]	ἐλαΐν̣[ων]	(l.	2),	«	la	rangée	d’oliviers	»	:	le	
terme que l’on trouvait dans les textes de mylasa était ὄρχος	184.	apparaît également pour la première fois 
l’expression [τῶν	σ]ποράδην	δένδρων	qui désigne des arbres isolés. Selon L. robert, l’expression s’oppose 
justement	à	la	disposition	en	rangée	telle	que	mentionnée	à	la	ligne	2.	On	trouve	également	la	mention	d’une	
plantation de vigne, comme à olymos (213, l. 6).	Deux	frères,	Léôn	et	Ainéas,	tous	deux	fils	d’Iasôn	sont	
mentionnés comme voisins.	Ainéas	était	déjà	mentionné	comme	voisin	dans	218.

220. entrée en possession

« Je crois que ces deux fragments font partie de la même pierre, sans qu’on puisse les raccorder. – A. Inv. 138. 
Fragment de marbre blanc, brisé de tous côtés sauf (l. 2 et 3) à gauche : 18 x 21 (surface inscrite : 15 x 19) x 15. Lettres 
d’environ 15 millimètres. – B. Inv. 115. Fragment de marbre blanc, brisé de tous côtés : 19,5 x 32,5 (surface inscrite : 
12,5 x 22) x 32. Lettres d’environ 15 millimètres. – Pl. X. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 48.

	 	 	 Α	 	 	 	 	 	 Β
	 [Λ]έοντος	τοῦ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑		 	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	[Ἰάσ]ονος	Κοση[τιος]	‑	‑
2	 Π̣αμμένην	Ἑρμ̣[ογένους	‑	‑	γῆν	τὴν]	 2	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ΣΣΥΝΓΩΛΕΙΔ	‑	‑
	 ὀνομαζομέν̣[ην	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	 	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑ου	ἐλαιηρο[ῦ	?]	‑	‑	‑
4	 [π]αρόντων	μ[αρτύρων	τῶν	ὁμόρων	‑	‑]	 4	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἄλλο	αὐτο	‑	‑	‑	‑
	 .	ου	Ἀπολλ[ωνίου	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἰά	?]‑		 	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑[ἐν	Υσ]αρβιδοις	Ο‑	‑	‑	‑
6	 [σ	?]ονο[ς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	 6	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ΘΕΤ	‑	‑	‑	‑	‑

182. 218, l. 12.
183. L’emploi de ὡς	ici	peut	sans	doute	être	comparé	à	celui	de	l’expression	très	répandue	dans	les	textes	d’Olymos	et	

mylasa, ὡς	τὰ	ὅρια	πέπηγεν,	«	dans	les	limites	fixées	par	les	bornes	plantées	».	
184. 144, l. 8 ; 145, l. 3 ; 146, l. 14.
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a
1. Untel	fils	de	Léôn,	petit‑fils	de	…
2.	Pamménès	fils	de	Hermogénès	…	une	terre	

appelée …
4. étant présents comme témoins les voisins …
5.	[…]os	fils	d’Apollônios	…	Iasôn	?	…

b
1. Untel	Kosètios	fils	de	Iasôn	…
2. ?
3. … ? huileux …
4. ?
5. à Ysarbida …

Le	texte	est	extrêmement	mutilé	et	il	est	difficile	d’en	indiquer	la	nature.	Cependant,	à	la	ligne	2	du	
fragment	A,	si	Pamménès	fils	d’Hermogénès	est	ici	aussi	commissaire	comme	dans	218	(l.	5),	on	peut	
alors supposer qu’il s’agit d’une entrée en possession avec les noms des commissaires à l’accusatif. Pour 
introduire la liste des voisins,	on	trouve	la	même	expression	que	dans	l’entrée	en	possession	d’Olymos	(183,	
l. 5) : παρόντων	μαρτύρων	τῶν	ὁμόρων.	À la ligne 3 du fragment b on trouve un mot inconnu par ailleurs 
dans	le	corpus	mylasien	:	l’adjectif	ἐλαιηρο[ῦ	?],	«	huileux	».	Ce	mot	est	employé	chez	Platon,	Tim. 60a et 
dans l’Anthologie palatine V, 4 associé à δρόσος pour désigner l’huile d’olive. il est également attesté chez 
Hippocrate	pour	qualifier	des	vases	pleins	d’huile.	Ici	le	substantif	que	qualifie	cet	adjectif	étant	perdu,	on	
ne peut dire de quoi il s’agit.

221. entrée en possession

« Trois fragments d’un bloc de marbre (bleuâtre ?), brisés partout sauf en haut. Distance du bord supérieur au haut de la 
ligne 1 : 3 centimètres. Lettres de 12 à 15 millimètres. – A. Inv. 290 : 5,5 x 6. – B. Inv. 351 : 13 x 12,5. – C. Inv. 350 : 11,5 x 20,5. 
Les lignes sont complètes à droite. – Pl. VII (B et C). » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 49.

                                                                                                        A        B                                      C
	 [Ἐπὶ	στεφανηφόρου	τοῦ	δεῖνος	τοῦ	δεῖνος	ἱερέως	Θεῶν	Σαμο]θρ|άικων	μη[νὸς	Ὑπερβερε]ταίου	ἕκτῃ·
2	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Τ]αρκονδαρ[‑	‑	‑	Παρ	?]μ̣ένους	κτη‑
	 [ματῶνας	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Διό]δοτον	Τ[αυρίσκου,	κατὰ	δὲ]	ὑ̣οθεσίαν
4	 [Λέοντος	τοῦ	Ἐπαινέτου,	Δημήτριον	Λέοντος	τοῦ	Μυός,	.	.]ωνίδην	[Λέοντος	τοῦ	Μυωνίδοου	‑	‑]

1. Untel	fils	d’Untel,	prêtre	des	Dieux	de	Samothrace,	le	six	du	mois	de	Hyperbérétaios	…
2. … ? … comme commissaires à l’achat de terres …
3. Diodotos	fils	de	Tauriskos,	fils	adoptif	de	Léôn	fils	d’Épainètos,	Démétrios	fils	de	Léôn,	

petit‑fils	de	Mys,	[…]ônidès	fils	de	Léôn,	petit‑fils	de	Myônidès	…

Le	texte	est	peut‑être	daté	de	la	même	année	que	218,	puisqu’on	trouve,	dans	les	deux	textes,	un	
éponyme	qui	est	prêtre	des	Dieux	de	Samothrace.	Si	la	restitution	des	lignes	3‑4	est	correcte,	je	rectifie	la	
restitution de L. robert, κτη[ματῶναι] en κτη[ματῶνας], plus plausible si l’on considère que les accusatifs 
qui viennent ensuite sont des appositions à ce mot. À la ligne 3, le nom complet de Diodotos est restitué par 
L. robert d’après deux autres documents de Sinuri. Dans Sinuri (2,	l.	2),	Diodotos	figure	dans	une	liste	de	
personnages qui ont dédié un autel au dieu Sinuri après avoir été trésoriers, sans doute pour une syngénéia, 
ainsi qu’égdikoi, c’est‑à‑dire représentants de la syngénéia dans un procès. Dans 218 (l. 3), qui est un acte 
d’achat, Diodotos était commissaire. Les autres noms de la ligne 4 sont restitués par L. robert d’après 222 
(l.	3‑8),	où	il	semble	que	l’on	retrouve	la	même	liste	de	commissaires.

222. Document relatif à l’emploi d’argent en vue d’acquérir un bien-fonds

« Je reconstitue le début d’un compte de κτηματῶναι avec les sept fragments suivants, qui donnent un texte étroit, 
gravé, je pense, sur une des faces d’une parastade. On a le bas d’un bloc avec la ligne 5, le haut d’un autre bloc avec 
la ligne 6 (rien ne s’est perdu entre les deux). Le bord gauche est conservé de la ligne 3 à la ligne 13, le bord droit de 
la ligne 1 à la ligne 14. Marbre blanc. Lettres de 12 à 15 millimètres. – A (l. 3‑5) : inv. 272. Intact à gauche et au bas 
(lit de pose) : 8 x 16 x 9 à 12. Brisé en deux fragments qui se raccordent. – B (l. 3‑5). Inv. 284. Intact au bas (lit de 
pose) : 6,2 x 11,7 x 12,4. – C (l. 1‑5). Inv. 280. Intact à droite : 8,5 x 6 x 23,6 cm. – D. (l. 6‑14). Inv. 52. Intact en haut et 
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en partie à gauche : 17,5 x 27,4 (sur l’autre face, le no 24a). – E. (l. 6‑19, à droite). Inv. 305. Intact en haut et à droite : 
17,5 x 10,5 x 18. F (l. 10‑14, au milieu). Inv. 151. Brisé de tous côtés : 21,5 x 14,5 x 40. – G (l. 16‑19, au milieu). 
Inv. 61. Il ne reste qu’un éclat (surface inscrite : 8,3 x 10,7) sur un bloc (18,5 x 21 x 6,5) dont la face inférieure, dressée 
et polie, est conservée sur quelques centimètres. – Pl. X. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 50.

                                         B              C
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑Α
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ΑΣ
A	 κατὰ	ψήφισμ[α	Δ]ιόδοτο[ς	Τ]αυρίσ‑
		4	 κου,	κατὰ	δὲ	υ[ἱοθεσ]ίαν	Λέο|ντος
	 τοῦ	Ἐπαινέ[του,	Δ]ημήτ̣[ρι]ος
D	 [Λέο]ντος	τοῦ	Μυὸ[ς,	.	.	ων]ίδης												E
	 [Λέο]ντος	τοῦ	Μυων[ίδ]ου,	Παμ‑
		8	 [μέ]νης	Ἑρμογένου	λ|αβόντες
	 εἰς	τὴν	κτηματωνί[α]ν	ἀργύ‑
D	 ρίου	δραχμὰς	τετ|ρακ|ισχιλί‑															FE
	 ας	πεντακοσίας,	|	οὐχ	εὑ|ρίσκον‑
12	 τες	δὲ	ταύτης	|	[τ]ῆς	τιμῆς	|	ἔγ‑
	 γαιον	ἐπ[ιτήδει]ον	καὶ	δία	τ|οῦ‑
	 [τ]ο	ἑλκυ[σθέντος]	τοῦ	χρόν|ου
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῆς	συγγ[ε]‑
16	 [νείας	‑	‑	‑	‑	‑]	Ο.	|	σ̣υνεπαύ̣‑
	 [ξειν	?	.	.	.	.	.	.]	ΟΙΣΑ	‑	ενην	Ο	‑
G	 ‑	‑	ca 10	‑	‑	‑	‑	‑	‑	νων	ἐλά|βοσαν	[ἀρ]‑			E
	 [γυρίου	δραχμὰ]ς	χιλίας	π[εν]τ̣α̣κ[ο]‑
20	 [σιας	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

3. …	conformément	à	un	décret,	Diodotos	fils	
de	Tauriskos,	fils	adoptif	de	Léôn	fils	d’Épainétos,	
Démétrios	fils	de	Léôn,	petit‑fils	de	Mys,	[…]ônidès	
fils	de	Léôn,	petit‑fils	de	Myônidès,	Pamménès	fils	
d’Hermogénès, après avoir reçu, en vue de l’acqui‑
sition, 4 500 drachmes d’argent, et ne trouvant pas 
pour cette somme un bien‑fonds convenable, et, 
pour cette raison, du temps s’étant écoulé …

15. … de la syngénéia … pour ? accroître 
ensemble ? …

18. … ils ont reçu 1 500 drachmes … 

Ce	texte	est	peut‑être	primordial	pour	comprendre	ce	qui	se	passe	dans	cette	région.	En	effet	on	constate	
ici que ce n’est pas un particulier qui cherche à vendre son bien‑fonds, mais les commissaires qui disposent 
d’une	somme	à	investir	et	qui	n’y	parviennent	pas	faute	d’avoir	trouvé	un	«	bien‑fonds	convenable	»	185.

223. Acte d’achat ?

« Deux fragments de marbre, brisés de tous côtés. Lettres de 11 à 14 millimètres. – A. Inv. 332 : 10 x 11,5 x 5,4. 
– B. Inv. 116 : 11 x 16,5 x 23. – Pl. VI. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 50a.

	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑ρεως	Μι‑	‑	‑	‑	‑	‑																																																						Β
A	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑ας	ψι‑	‑	‑ως	μηθὲν	τῶ[ν	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑ασθῆν[αι	.	.	.	.	τ]ῶι	τε	Σινυ[ρι	καὶ	τῆι	συγγενείαι]
4	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ι	αἱρεθέ[ντες	κτ]ηματῶνα[ι	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	ἐκτηματών]ησαν,	[τό	τε	ὑπά]ρχον	ἀργ[ύριον	‑	‑]
6	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὴν	πα‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑

L. 1 : [ἱε]ρέως	?	L. 2 : [γέ]ας	ψι[λὰς]	?	L. 3 : trop de possibilités de restitution, par exemple [ἀγορ]ασθῆναι. L. 5 : cf. ἐπειδὴ	
ὑπάρχει	ἱερὸν	αργύριον	(Le bas‑Wadd., 332, l. 3 ; Hula‑Szanto, Reise in Karien, p. 6, n. 3 [revu], l. 8).

Trop	fragmentaire	pour	être	traduit.	Si	les	restitutions	sont	correctes,	il	pourrait	s’agir	d’un	acte d’achat 
(présence du verbe [ἐκτηματών]ησαν, l. 5) là où l’on a plutôt ἐπρίαντο	(comme dans 146).

185. Voir synthèse p. 444‑445.
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224. entrée en possession ou acte d’achat

« Lettres de 13 à 16 millimètres. – A. Inv. 278 (lignes 1 à 16, gauche). Fragment de marbre, brisé partout sauf 
à gauche : 35 x 18,5 x 32. – B. Inv. 289 (lignes 3 à 5, fin). Fragment de marbre brisé partout, sauf en haut : 24 x 27 
(surface inscrite : 11 x 24) x 21. – C. Inv. 311 (ligne 5 au milieu, à 9 fin). fragment de marbre, brisé de tous côtés : 
12 x 14 x 9,8. – Pl. XI. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 51.

 A                    C
	 ‑	‑	‑	συκίνηι	ἐν	τ̣ῆι̣	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 Λέο|ντος,	Μέλας	Ἀπο[λλωνίου	?	‑	‑	‑]
	 Ποσε|[ι]δώνιος	Μέλανο[ς	‑	‑	‑	‑	‑]
		4	 ἐν	Ξα|	.	ἐν	τοῖς	Λέοντο[ς	‑	‑	‑	‑	τοῖς]
	 πρότερο|[ν	ο]ὖσιμ	|	Π̣ολυκρ[.	του‑	‑]	C
A	 τοῦ	ὄντος	Δ|ιονυσίου	κα[ὶ	?	‑	‑	‑	‑]
	 σαν	ὑπὸ	τοῦ	π|ατρὸς	αὐτ[οῦ	‑	‑	‑]
		8	 καὶ	ἐλαιστηρ|ίωι	καὶ	α‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 καὶ	τὴν	ἄλλη|[ν	α]ὐλὴ[ν	‑	‑	σὺν	ταῖς	οἰ]‑
	 κίαις	ταῖς	ἐπιβα[λλούσαις	?	‑	‑	‑	‑]
	 καὶ	τοῦ	πύργο[υ	‑	‑	‑αις	ὁμοροῦσιν	ὁ	δεῖνα]
12	 Λέοντος,	Λαμ[πρίας	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 Μέλανος	Κο[σήτιος	‑	‑	‑	‑	σὺν	ταῖς	‑	‑]
	 μέναις	οἰκί[αις	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 τὸ	ἥμυσυ̣	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
16	 ‑	‑ΗΙΚΟ̣	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑

1. <avec>	une	figueraie	qui	se	trouve	dans	la	…
2. Untel	fils	de	Léôn,	Mélas	fils	d’Apollônios	(?)	…
3. Poseidônios	fils	de	Mélas	…
4. à Xa[…], dans les ? de Léôn qui appartenaient 

antérieurement	à	Polykr[…]	fils	de	…
6. qui appartient à Dionysios et (?) …
7. par son père …
8. et <avec> un moulin à huile et …
9. et l’autre ferme … avec les maisons contiguës (?) …
11. et d’une tour … dont sont voisins Untel	fils	de	

Léôn, Lamprias … Untel	Kosètios	(?)	fils	de	Mélas	…	
avec les maisons …

15. … la moitié …

Ce texte fragmentaire est une description de biens‑fonds avec sans doute la mention des voisins que 
l’on peut trouver aussi bien dans une entrée en possession que dans un acte d’achat.

225. Fragment

« Inv. 273. Fragment de marbre blanc, brisé de tous côtés : 13,5 x 11,3 x 14,5. Lettres de 15 à 17 millimètres. 
– Pl. XI. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 51a.

	 ΟΙΣ
	 ΒΑΛΟΝΑΥ
	 ΕΛΑΒΕΝΟ̣
4	 ΤΩΙΜ
	 ΟΣΑΙΝΕ
	 ΥΤΟΙΣ

«	Je	crois	que	ce	fragment	se	rattache	au	texte	précédent,	la	ligne	2	de	51a	[225]	tombant	à	droite	de	la	ligne	15	de	51	[224].	On	
aurait ainsi à la ligne 14 : – μέναις	οἰκ[ίαις	καὶ	τ]οῖς	–, et à la ligne 15 : τὸ	ἥμυσυ	[τὸ	ἐπι]βαλὸν	αὐ[τῶι].	– L. 3, ἔλαβεν	ou παρέλαβεν.	
L. 5, Αἰνέας	ou Αἰνέου.	»	(L.	Robert)

226. Fragment

« Peut‑être ce fragment fait‑il partie du no 51[224]. Inv. 49. Marbre blanc, brisé à droite, à gauche et au bas ; 
bord supérieur conservé (la ligne 1, écornée, commence au bord même) : 11,2 x 17,4 x 18,8. Lettres d’environ 15 
millimètres. – Pl. XI. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 51b.
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	 ‑	‑	(traces de lettres) ‑	‑	‑	‑
	 ‑	‑	Λέων	Ἰάσονο[ς]	‑	‑	‑
	 ‑	‑	Μέλανος	Κο[σηντιος]	‑	‑	‑
4	 ‑	‑	ἄλλα	δέν̣[δρα]	‑	‑	‑	‑	‑
	 ‑	‑	(traces de lettres) ‑ ‑ ‑ ‑ ‑

227. Fragment

« Inv. 40. Fragment de marbre blanc, brisé de tous côtés : 22 x 11,5 (surface inscrite : 18 x 7,5) x 21,5. Lettres de 
13 à 15 millimètres. – Pl. X. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 52.

	 ‑	‑	ΕΙΑ̣
	 ‑	‑	ΕΙΩ
	 ‑	‑	[τῆ]ς	συκίν̣[ης]	‑
4	 ‑	‑	[ἱ]ερέως	(ou	Ἱερέως)
	 ‑	‑	ΝΩΡΩ
	 ‑	‑	φερο[υσ‑]
	 ‑	‑	ΟΝΟΣΤ	‑	(p.	ex.	[Ἰάσ]ονος	τ[οῦ])
8	 ‑	‑	ς	καὶ	ε
	 ‑	‑	ΥΤ	‑	‑

228. entrée en possession ou acte d’achat

« Deux fragments de marbre blanc. Lettres de 13 à 15 millimètres. – A. Inv. 76. Brisé de tous côtés, sauf en haut et 
à gauche (?) : 16,5 x 17 x 20,5. – B. Inv. 252. Brisé partout, sauf en haut (mais la ligne 1 est écornée) : 17,5 x 14 x 19. 
– Pl. VII. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 53.

	 																							Α													Β
	 [σὺν	τοῖς	δέ]νδρεσι	[π]ᾶ[σι	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὡς	ἡ	ἀτραπὸ|ς	ἡ	ἀπ[ὸ	‑	‑]
	 [‑	σὺν	ταῖς]	ἐνούσαις	ἀ|μπέλοι[ς	‑	‑	‑	‑]
4	 [παρόντ]ων	μαρτύρων	|	τῶν	ὁμόρω[ν	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	ἀπ]ὸ	τῶν	ἄλλ|ω̣ν	Μέλανο[ς	‑	‑]
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑ος	καὶ	ἐκτὸ|ς̣	ἄλλου	π‑	‑	‑
	 [πέραν	τ]ῆς	ὁδοῦ	τ|[ῆς]	ἐφʹ	Ἱερᾶς	[Κώμης	φερούσης	‑	‑]
8	 [‑	‑	‑	‑	‑	μ]ε̣τὰ	κυρ|[ίου	τ]οῦ	υἱου	‑	‑	‑	‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑ΙΟ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑

1. … avec tous les arbres …
2. … comme le sentier qui <conduit> de …
3. … avec les vignes qui s’y trouvent …
4. … étant présents comme témoins les voisins …
5. … du côté (?) des autres, mélas …
6. … ?
7. … au‑delà de la route qui conduit à Hiéra Komè …
8.	…	avec	comme	représentant	son	fils	…

il s’agit d’une description avec mention des voisins (l. 4) qui peut appartenir soit à une entrée en 
possession, soit à un acte d’achat.
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229. Fragment

« Inv. 279. Fragment de marbre blanc, brisé de tous côtés : 20,3 x 15,3 (surface inscrite : 18,5 x 12) x 16,3. Lettres 
de 12 à 15 millimètres. – Pl. XI. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 54.

	 ‑	‑	ΣΗ	‑	‑
	 ‑	‑	ΗΣΑ	‑	‑
	 ‑	‑	Υ	Ἀριστ[έου	ou	έας]	‑	‑
4	 ‑	‑	[πᾶ]σιν	καὶ	‑	‑
	 ‑	‑	[μαρ]τύρω[ν	τ]ῶ[ν	ὁμόρων]	‑	‑
	 ‑	‑	[Ἀπολλωνίο	?]υ	Κοσητ[ιος]	‑	‑
	 ‑	‑	[τὴν	αὐλὴν	τ]ὴν	οὖσαν	‑	‑
8	 ‑	‑	[σὺν	ταῖς	οἰκί]αις	πάσα[ις]	‑	‑
	 ‑	‑	[καὶ	τῶι	ἐλαϊσ	?]τ̣ηρίωι	τῷ	‑	‑
	 ‑	‑	ΟΥ.

3. … Untel	fils	d’Aristéas	…
4. … avec tous les ? et …
5. … comme témoins les voisins …
6. … Untel	Kosètios	fils	d’Apollônios	…
7. … la ferme (?) qui appartient …
8. … avec toutes les maisons …
9. … et le moulin à huile (?) qui …

Fragment d’une description avec mention des voisins.

230. Fragment

« Inv. 332. Fragment de marbre, brisé de tous côtés, sauf à droite et au bas : 15 x 17,5 (surface inscrite : 
13,6 x 14) x 16,5. Distance au bord droit : 5 centimètres ; au bord inférieur, 6 centimètres. – Lettres de 15 à 18 millimètres. 
– Pl. VII. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 55.

	 ‑	‑	‑	Σ.	Ο
	 ‑	‑	[σὺν	ταῖς	οἰ]κίαις	π‑
	 [άσαις	‑	‑]	γεγραμ‑
4	 [μεν	‑	‑	‑]	ο̣ἰ̣κοπέδῳ	(ou	οἰκοπέδω[ν])
	 ‑	‑	[Ἀ]ριστέου	ΚΑ	‑	‑
	 ‑	‑	ΑΙΩΤΗΣ	‑	‑	(βεβαιωτής	?).

1. … avec toutes les maisons …
…
4. …	un	terrain	à	bâtir	(?)	…
5. … aristéas …
6. … comme garant (?) …

231. Fragments

« Trois fragments de marbre blanc, brisés de tous côtés, sauf B intact au bas. Lettres de 12 à 17 millimètres. 
A. Inv. 263 : 16 x 16 x 6,6. – B. Inv. 294 : 20 x 11,7 x 8,3. – C. Inv. 270 : 21 x 14,4 (surface inscrite : 18 x 10) x 16,8. 
– Pl. IX et XII. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 56.

	 																				Α																																								Β
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ΥΣΑΜ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 [‑	σὺν	ταῖς	ἐνούσαις	ἀμπ]έλοις	καὶ	|	[τ]οῖς	ἐ[νοῦσι	δένδρεσι	πᾶσι	‑]
	 [‑	ἡ	ὁδὸς	ἡ	ἐφʹ	Ἱερᾶς	Κῶμης	?	φέρ]ουσα·	αἷς	ὁμ|οροῦσ[ι	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀπ]ὸ	τῶν	ἄλλ|ων	Δη̣[μήτριος	?	‑	‑	‑	‑]
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Υ̣ου	Κοση|τιος	ΚΑ	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἰάσον	?]ος	Κοσ|ητιος,	Αδα	Σ[π‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀ]μπελίτι[δι	ou	τις	‑	‑	‑	‑]

a‑b. L. 1 : [τὴν	ο]ὖσαμ	π[ρότερον	τοῦ	δεῖνος	?] ; cf. Sinuri, 51, l. 5. L. 4 : cf. Sinuri, 53, l. 5. L. 6 : pour Αδα, cf. Sinuri, 
47b, l. 4.
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2. … avec les vignes et tous les arbres qui s’y trouvent …
3. … la route qui conduit à Hiéra Komè dont sont voisins …
4. … des autres côtés Démétrios ? …
5. … Untel	Kosètios	fils	de	[…]uos	…
6. … Untel	Kosètios	fils	de	Iasôn,	Ada	fils	de	Sp[…]	…
7. … <avec> une terre pour la vigne …

C	 [σὺν	τοῖς	δ]έ̣νδ[ρεσι	ἐλαΐνοις	?	καὶ	τοῖς	ἄλλοις	?]
	 δένδρ[εσι	πᾶσιν‑]
	 ‑	‑	Τ̣ΝΙ	.	Τ	‑
4	 ‑ις	καὶ	πρ‑	‑
	 ‑	[τῶι	ἐλαΐστ	?]ηρίωι	Υ̣	‑	‑
	 ‑	‑	τὴν	ο[ὖσαν	?	ou	ὀνομαζομένην	?	‑]
	 ‑	‑	ΩΝ	‑.

1. avec tous les oliviers et tous les 
autres arbres …

…
5. … avec le moulin à huile …
…

232. Fragments

« Fragments de marbre ; lettres d’environ 15 millimètres. A. Inv. 319. Brisé partout, sauf au bas : 9,9 x 24,7 
(surface inscrite : 9,4 x 17,5) x 22. – B. Inv. 326. Brisé partout : 18 x 12,7 (surface inscrite : 13,1) x 17,7 x 11,5. 
– D. Inv. 274. Brisé à gauche, au bas et par derrière : 12,6 x 11,2 x 14. – Pl. X. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 57.

	 	 																									‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ΑΜ	‑	‑	‑	‑	‑	‑																		Β
	 	 [‑	‑	‑	‑	‑	παρόντων	μαρτύ]ρων	τῶν	ὁ[μόρων	‑	‑	‑]
	 	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ΩΣΤΩΝΩ	‑	‑	‑	‑
A 4 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Λέ[ον]τ̣[ο]ς	[τοῦ]	|	Ἰάσονος	τοῦ	‑	‑	‑	‑
	 	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	σὺν	τοῖς	ἐν]οῦσι	δένδρε̣|[σ]ι	πᾶσι	ἐν	τῆ[ι	‑	‑	‑]
	 	 [παρόντων	μαρτύρων	τῶ]ν	ὁμόρων	ὑπὲ|ρ	τὰ	Διονυσ[ίου	‑	‑]
	 	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Κο]σητιος,	Λαμπ|ρίου	τοῦ	Ἰά[σονος	‑	‑]
	 8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἰάσονο	?]ς	τοῦ	Ἀπολλ|ωνίου	‑	‑	‑	‑	‑	‑

2. … étant présents comme témoins les voisins …
…
4.	…	Léôn	fils	de	Iasôn,	petit‑fils	de	…
5. … avec tous les arbres qui s’y trouvent, dans la …
6. … étant présents comme témoins les voisins, au‑dessus des biens‑fonds de Dionysios
7. … Untel	Kosètios,	Lamprias	fils	de	Iasôn	…
8. …	Iasôn	(?)	fils	d’Apollônios	…

C	 [μετὰ	τ]ῶν	σπορά[δην	δένδρων	‑]
	 [‑	Ἀπολλω	?]νίου	ἱερεὺς	(ou	Ἱερεὺς	?)	‑	‑
	 ‑	‑	Λέων	Ἰάσον[ος	‑	‑]
4	 ‑	‑	[σὺν]	τοῖς	ἐνοῦσ[ι	δένδρεσι	‑	‑]
	 ‑	‑	[μετὰ	τῶν	σποράδην	δέ]νδρων·	οἷς	ὁ[μοροῦσι	‑	‑]
	 ‑	‑	τ̣οῦ	.	.	‑	‑	.

1. … avec les arbres isolés …
2. … Untel	fils	d’Apollônios,	prêtre	de	…	

(ou Untel	fils	d’Apollônios,	Hiéreus	…)
3.	…	Léôn	fils	de	Iasôn	…
4. … avec les arbres qui s’y trouvent …
5. … avec les arbres isolés, dont sont 

voisins …

D	 ‑	‑	ΙΝΔΙΟ
	 [‑	‑	Ἀπολ]λωνίου
	 [ἄλλα	δ]ένδρα
4	 ‑	‑	‑οντα
	 ‑	‑	‑	ἐν	τῇ
	 ‑	‑	τὴν	οἰκ̣[ίαν	‑	‑].
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233. Fragment

« Inv. 58. Fragment de marbre blanc, brisé de tous côtés sauf en bas : 27,3 x 10,3 x 12. Lettres d’environ 15 millimètres. 
Peut faire partie du no 57. – Pl. X. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 58.

	 [‑	‑	π]ᾶσι	καὶ	‑	‑
	 [‑	‑	ἐφʹ	Ἱερᾶ]ς	Κώμη[ς	‑	‑]
	 [‑	‑	Ἀπολλωνί	?]ου	Κοση[τιος	‑]
4	 [‑	‑ο]υ	ἱερέω[ς	‑]
	 [‑	‑	δένδρ[εσι	‑	‑]
	 [‑	μετὰ	τῶν]	σποράδ[ην	δένδρων	‑	‑]
	 [‑	‑	Ἰά]σονος	‑	‑
8	 ‑	‑	Κοση[τιος]	‑	‑
	 [‑	‑	τὸ]ν	στίχ[ον	‑	‑]
	 [‑	Πολύ]κριτος	‑	‑
	 ‑	‑	Α̣ΝΤ	‑	‑	.

234. Fragments

« Inv. 328. fragment de marbre, brisé de tous côtés : 5,7 x 15,7 x 16. Lettres d’environ 15 millimètres. – Pl. VII. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 59.

	 [‑	‑	Μάρτ]υρες	δικα[σταὶ	‑	‑]
2	 [ὁ	δεῖνα	‑	‑]ου	τοῦ	Ὑβρέ[ου	‑	‑]
	 ‑	‑	‑	.

1. …	témoins	:	les	juges	…
2. …	[…]os	ou	[…]as	fils	d’Hybréas	…

235. Fragment

« Inv. 159. Fragment de marbre blanc, brisé de tous côtés, sauf en haut : 13 x 21 (surface inscrite : 11 x 16) x 16,5. 
Lettres de 11‑12 millimètres. – Pl. XI. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 60.

	 															‑	‑	‑	‑	Ο	.	.	Ε‑Ε̣Ν̣	‑	‑	‑
	 [ἡ	ὁδὸς	‑	‑	ἡ	φ]έρουσα	μέχ[ρι	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	σὺν	τοῖ]ς	ἐνοῦσι	ἐν	τ[ῆι	‑]
4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	Μέλ]ανος	τοῦ	Λ[έοντος	?	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἀ]πολλων[ιο	‑	‑	‑	‑]
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ΣΗ‑	‑	‑	‑	‑

2. …	la	route	qui	conduit	…	jusqu’à	…
3. … avec tous les ? qui s’y trouvent, dans la …
4. …	Mélas	fils	de	Léôn	(?)	…
5. … apollônios …

236. Fragment

« Inv. 298. Fragment de marbre blanc, brisé de tous côtés sauf au bas : 8,5 x 14,5 (surface inscrite : 7,7 x 13) x 11,5. 
Lettres d’environ 15 millimètres. – Pl. VII. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 61.

	 ‑	‑	‑ΚΑΙ‑	‑	‑
2	 ‑	‑	[ἐν	τῆι	κώ	?]μηι	ἐν	Υ[σαρβιδοις	?	‑]
	 ‑	‑	οπου	τοῦ	‑.

2. … dans le village à Ysarbida ?
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237. Fragment

« Fragments de marbre, brisés de tous côtés. Lettres d’environ 15 millimètres. – A. Inv. 271 : 9,8 x 11 x 21. 
– B. Inv. 343 : 11,5 x 8,5 x 18,3. – Pl. IXA et XI. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 62.

	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ο	‑	‑	‑	‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ΥΣΑ	‑	‑	‑	‑
A	 [‑	‑	ὁ	πατὴ]ρ	αὐτ[οῦ]	διελόμ[ενος	‑	‑]	Β
4	 [‑	‑	‑	‑	σὺν]	εἰσόδῳ	[κ]αὶ	ἐξόδ[ῳ	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	Ἰάσ	?]ονος	το[ῦ	Ἀ]πολ̣[λωνίου	‑]
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑ας	καὶ	τ‑	‑	‑	‑	‑	‑

3. … son père ayant partagé …
4. … avec entrée et sortie …
5. …	Iasôn	fils	d’Apollônios	…

238. Fragment

« Inv. 334. Marbre brisé de tous côtés : 14,2 x 10 x 26. Lettres d’environ 15 millimètres. – Pl. XI. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 62a.

	 ‑	‑	[σὺν	ε]ἰσόδ[ωι	καὶ	ἐξόδωι	‑	‑]
	 ‑	‑ον	σὺν	‑	‑
	 ‑	‑	πρὸς	το‑	‑
4	 ‑	‑	γείτονε[ς	‑	‑]
	 ‑	‑[ο]υ	Κοση[τιος	‑	‑]
	 ‑	‑	‑ΣΕ̣‑	‑	.

239. Fragment

« Inv. 349. Fragment de marbre blanc, brisé de tous côtés sauf en bas (distance de la ligne 4 au bord inférieur : 
2,5) : 10,3 x 18 x 18,3. Lettres de 12 à 14 millimètres. – Pl. XI. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 63.

	 ‑	‑	[ὁ	π]ατὴρ	αὐτ[οῦ	‑	‑]
	 ‑	‑	Ι̣ΕΡΗΙΣΥΝΕΙΙΥ̣	‑	‑
	 ‑	‑	Αἰνέου	τοῦ	Ἰά[σονος	‑	‑]
4	 ‑	‑ατα	σὺν	πε‑	‑	.

1. … son père …
…
2. …	Ainéas	fils	de	Iasôn	…
…

240. Fragment

« Inv. 264. fragment de marbre blanc, brisé de tous côtés : 8,5 x 9 x 10. Lettres d’environ 15 millimètres. – Pl. VII. » 
(L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 64.

	 ‑	‑	ΗΦΙ	‑	‑
	 ‑	‑	Αἰνέ[ας	ou	ου]	‑	‑
	 ‑	‑ογένου[ς	‑	‑]
4	 ‑	‑	ἐ̣ν̣	τ̣‑	‑
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241. Fragment

« Inv. 282. Fragment de marbre blanc, brisé à gauche, au bas et au revers : 19 x 10,3 x 9,2. Lettres de 16 à 
18 millimètres. – Pl. VII. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 65.

	 ‑	‑	ΟΤΕΤ	‑	‑
	 ‑	‑	[Ἀ]π̣ολλω
	 [νιο‑	‑]	.	Αἰνέου
4	 ‑	‑δα	συν
	 ‑	‑	‑	ΩΝΔΕ
	 ‑	‑	Π̣ολυκρ
	 ‑	‑	ΡΑΝΤ
8	 ‑	‑	.	Δ̣ΙΗΝ.

242. Fragment

« Inv. 283. Fragment de marbre blanc, brisé de tous côtés sauf à droite : 11,8 x 10 x 14,5. Lettres de 12 à 
14 millimètres. – Pl. VII. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 66.

	 ‑	‑	ΜΟ	.	
	 ‑	‑	[Κοσ]ητιος
	 ‑	‑ας	Διο
4	 ‑	‑ς	Μυ[ός]	(ou	Μυωνίδου,	plutôt	que	μυρίας)
	 ‑	‑	ΤΗ.

243. Fragment

« Inv. 321. Fragment de marbre gris, brisé de tous côtés, sauf à droite : 13,3 x 8,3 x 20,5. Lettres de 10 à 
15 millimètres. – Pl. VII. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 67.

	 ‑	‑	Ο
	 ‑	‑	[Λαμ]πρίου
	 ‑	‑ωνίου
4	 ‑	‑ην	τη
	 ‑	‑	ΙΙΤΕΚ
	 ‑	‑	ΠΟ
	 ‑	‑	ΑΝ

244. Fragment

« Inv. 131. Fragment de marbre blanc, brisé de tous côtés : 7 x 10,5 x 7,7. Lettres de 14 à 16 millimètres. – Pl. X. » 
(L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 68.

	 ‑	‑ν	Λέο[ντος	‑]
	 ‑	‑	ΡΕΙΣΕΙΣΤ	‑	‑
	 ‑	‑	[σ]ὺν	τοῖ[ς	ἐνοῦσι	δένδρεσι].
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245. Fragment

« Inv. 307. Marbre blanc brisé de tous côtés : 14,7 14,7 (surface inscrite : 14,5 x 12,3) x 7. Lettres profondes de 
15 à 18 millimètres. – Pl. XII. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 69.

	 ‑	‑	‑	‑	‑	Μ̣έλας	ΙΕ	‑	‑	‑	‑
	 ‑	‑	[πα]ρὰ	τοῦ	πατ[ρὸς	‑	‑]
	 ‑	‑	‑	‑	‑	αὐτῶι	ΔΙ	‑	‑	‑	‑
4	 ‑	‑	‑	‑	‑	Ι̣ΣΙΕΡ	‑	‑	‑	‑	‑	‑
	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Λ̣Ε	‑	‑	‑	‑	‑

1. …	Mélas	fils	de	IE[…]	…
2. … des mains du père …
…

246. Fragment

« Inv. 295. Fragment de marbre blanc, brisé de tous côtés : 7,3 x 11 x 15. Lettres de 13 à 17 millimètres. – Pl. VII. » 
(L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 70.

	 ‑	‑	[Ἀπο]λλωνιο	‑	‑
	 ‑	‑	ΙΣΕΝΗΙΓ̣	‑	‑
	 ‑	‑	ΓΑΡΟ	‑	‑.

247. Fragment

« Inv. 296. Fragment de marbre blanc, brisé de tous côtés sauf peut‑être en haut : 6,2 x 15,2 x 15,4. Lettres de 13 à 
16 millimètres. – Pl. VII. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 71.

	 ‑	‑	‑	‑ΕΙΑ‑	‑
	 ‑	‑	[ἐπὶ	στεφανηφ	?]όρου	Μενίππ[ου	‑	‑]
	 ‑	‑	Τ̣ΑΤΟ̣‑	‑	‑.

2. … ménippos étant stéphanéphore …

248. Fragment

« Inv. 269 (inventorié une seconde fois sous le no 331). Bloc de marbre gris, brisé de tous côtés : 8,3 x 12 x 10. 
Lettres d’environ 13 millimètres. – Pl. VII. » (L. Robert)

L. robert, Sinuri, 1945, 72.

2	 ‑	‑	ΝΑΩΣΙ	‑	‑
	 ‑	.	ΙΤΟΕΚΤ	.	‑	‑	‑
4	 ‑	ΝΑΙΓΡΟ	‑	‑	‑
	 ‑	ΝΑΙ̣	‑	‑	‑	‑

HYDai

249. Fragment d’une entrée en possession

Bloc de pierre noirâtre, maçonné dans une arche du pont sur le Sari Çay.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 903 : b. a utilisé un estampage d’E. Szanto, conservé à Vienne, et une photo qu’il 
a	faite	lui‑même	au	téléobjectif.
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	 [‑	‑	Ἐπὶ	στεφαν]ηφόρου	Μητροφάν[	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	ἱερέως]	Διὸς	Ὀλυμπίου,	μηνὸς	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Σ·	ἐνεβίβασεν	κατὰ	τὸν	νόμον	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		4	 [‑	‑	‑]υ	τοῦ	Εὐφάνου	τοὺς	φαμένους	ἡιρη[μένους	?	κτηματ]‑
	 [ών]α̣ς	ὑ̣πὸ	τοῦ	κοινοῦ	τοῦ	Ὑδαέων	εἰς	τὰς	[γέας	τὰς	ἀγο]‑
	 [ρα]σ̣θείσας	τῷ	Ἀπόλλωνι	καὶ	τῇ	Ἀρτέμιδι	Ο̣ὐ̣λ̣ι̣ά̣δ̣[ην	‑	‑]
	 [‑	‑],	Ἀριστέαν	Λέοντος	τοῦ	Ἀριστέου,	Ἀριστ[έα]ν	Ε[‑	‑]
		8	 [Μ]ακαρέως,	Μύρμηκα	Εἰρ[η]ναίου,	ΕΙ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑]ΛΑΣ	τὰς	ὑπαρχούσας	[‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΕΙΣ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑]ΑΚΟΝ̣ΔΙΑ	παρόντων	μαρτύρων	τ[ῶν	ὁμόρων	‑	‑	‑	‑	τοῦ]
	 [Πρ]ωτέου	καὶ	Γλυκίνης	τῆς	Μενίπ[που	με]τὰ	κυρίου	[‑	‑	‑]
12	 [‑	‑]	τοῦ	Δράκοντος	τοῦ	ἀνδρὸς	αὐτῆς,	[‑	‑	‑]	τοῦ	[‑	‑]οντ[ος],
	 [Ἑρ]μίου	τοῦ	Πολίτου	τοῦ	Θεοδότ[ου,	‑	‑	‑	‑	τῆς	Μ]ενίππου
	 [με]τὰ	κυρίου	Ἀριστέου	τοῦ	Λέοντ[ος]	τοῦ	Ἀριστέου	τοῦ	ἀ[ν]‑
	 [δρὸ]ς	αὐτῆς·	καὶ	εἰς	ἄλλην	γῆν	τὴν	ἐν	Νουικοις	παρόν‑
16	 [τω]ν	μαρτύρων	τῶν	ὁμ[όρ]ων	Ἰατροκλέου(ς)	τοῦ	Εὐθυδή‑
	 [μου],	Ἀριστέου	τοῦ	Λέοντος	τοῦ	Ἀριστέου,	Ἰάσονος	τοῦ	Φα‑
	 [νίο]υ	ἱερέως	Ὁμονοίας·	καὶ	[εἰς	ἄ]λλην	[γ]ῆν	τὴν	ἐν	Ν[ου]‑
	 [ικ]οις	παρόντων	μαρ(τ)ύρων	τῶν	ὁμόρων	[Π]οσει[δ]ωνίου
20	 [τ]οῦ	Δημητρίου,	Ἰατρ[οκλέους	τοῦ]	Εὐθυδήμ[ου,	‑	‑	‑	‑	τοῦ]
	 [Ἰ]ατροκλήους.

L. 1 : Μητροφάν[του	τοῦ]	blümel.

1. mètrophan[…] étant stéphanéphore …
2. …	prêtre	de	Zeus	Olympien,	mois	de	…
3. … Untel	fils	de	?,	petit‑fils	d’Euphanès,	a	mis	en	possession,	conformément	à	la	loi,	…	les	

commissaires à l’achat de terres phaménous ? désignés par le koinon d’Hydai, ouliadès … , aristéas 
fils	de	Léôn,	petit‑fils	d’Aristéas,	Aristéas	fils	d’E[…],	petit‑fils	de	Makareus,	Myrmèx	fils	d’Eirènaios,	
… en les conduisant aux terres achetées pour apollon et artémis …

9. … les <terres> à disposition …
10. … étant présents comme témoins les voisins … Untel	fils	de	Prôtéas	et	Gykinè	fille	de	

ménippos avec comme représentant légal Untel	fils	de	Drakôn	son	mari,	Untel	fils	de	[…]ôn,	Hermias	
fils	de	Politès	petit‑fils	de	Théodotos,	…	Unetelle	fille	de	Ménippos	avec	comme	représentant	légal	
Aristéas	fils	de	Léôn	petit‑fils	d’Aristéas	son	mari,

15. <il les a mis en possession en les conduisant> à une autre terre, à nouika, étant présents 
comme	témoins	les	voisins	Iatroklès	fils	d’Euthydèmos,	Aristéas	fils	de	Léôn,	petit‑fils	d’Aristéas,	
Iasôn	fils	de	Phanias,	prêtre	d’Homonoia,

18. <il les a mis en possession en les conduisant> à une autre terre, à nouika, étant présents 
comme	témoins,	Poseidônios	fils	de	Démétrios,	Iatroklès	fils	d’Euthydèmos,	…	Untel	fils	d’Iatro	klès.

La présence du verbe ἐνεβίβασεν (l. 3) indique que le document est une entrée en possession. 
Les commissaires à l’achat de terres, dont les noms apparaissent à l’accusatif aux lignes 6 à 8, ont été 
désignés par le koinon d’Hydai. Que recouvre le mot koinon ? Trois groupes de biens‑fonds sont pris 
en	possession,	peut‑être	des	«	terres	»	à	la	ligne	9	et	deux	autres	terres	(l.	15	et	18).	Le	mot	qui	n’est	pas	
identifié	au	début	de	la	ligne	10	est	peut‑être	le	lieu‑dit	où	se	situe	le	premier	groupe	de	terres.	Les	autres	
terres sont situées au lieu‑dit nouika. il y a donc trois listes de voisins (l. 10‑15, l. 16‑18, l. 19‑21). Dans 
la première liste deux femmes,	citées	comme	voisines,	sont	toutes	deux	filles	de	Ménippos	:	sont‑elles	
sœurs	?	Si	c’est	le	cas,	elles	ont	peut‑être	hérité	de	leur	père	des	parcelles	limitrophes	qui,	du	vivant	du	
père,	formaient	un	domaine	d’un	seul	tenant.	Le	mari	de	l’une	d’elle,	Aristéas	fils	de	Léôn,	petit‑fils	
d’aristéas est cité comme voisin dans la deuxième liste (l. 17) et comme commissaire (l. 7). Un autre 
personnage,	Iatroklès	fils	d’Euthydèmos,	apparaît	comme	voisin	dans	la	seconde	(l.	16)	et	la	troisième	
listes	(l.	20).	Peut‑on	en	déduire	que	les	terres	vendues	étaient	situées	dans	une	même	zone	géographique,	
si	ce	n’est	même	limitrophes	?



Asie mineure – hyDAi (250) 399

250. entrée en possession ?

Bloc de marbre blanc maçonné dans une arche du pont sur le Sari Çay. Carnet de notes d’E. Szanto (Skizzenbuch I, 
21) revu à Vienne en janvier 2006.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 904 : b. a utilisé une copie d’E. Szanto (Skizzenbuch i, 21) et une photographie 
qu’il	a	faite	lui‑même	au	téléobjectif	(pl.	20).

	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΚΑΙ[‑	‑	‑	‑	‑	‑]
2	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	Εὐ]θυδήμου	δραχμῶν	[‑	‑	‑]
	 [ἐνεβίβασεν	?]	κατὰ	τὸν	νόμον	Ἀριστέας	Α	.	[‑	‑]
4	 [‑	‑	‑	‑	?	Πρω]τέου	μάρτυρες	δικασταὶ	Ἐπι[‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἑρ]μίας	Ἑκαταίου,	Θεόκριτος	.	[‑	‑	‑]
6	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ς	Εἰρηναίου,	Θεοκλῆς	Ἰάσονος	[‑	‑]
	 [‑	‑	‑	νομοφύλ]αξ	Δημήτριος	Εὐδώρου

1. … et …
2. … Untel	fils	d’Euthydèmos,	pour	?	drachmes	…
3. …	Aristéas	fils	d’A[…]	a	mis	en	possession	en	les	conduisant	(?)	conformément	à	la	loi	…
4. … Untel	fils	de	[Prô	?]téas	;	témoins	:	les	juges,	Épi[…]	…
5. …	Hermias	fils	d’Hékataios,	Théokritos	…
6. …	[…]s	fils	d’Eirènaios,	Théoklès	fils	d’Iasôn	…
7. …	comme	(?)	nomophylaque	Démétrios	fils	d’Eudôros	…	

C’est la présence de la formule κατὰ	τὸν	νόμον à la ligne 3 qui fait restituer à blümel le verbe 
ἐνεβίβασεν	dont	Aristéas	fils	d’A[…]	serait	le	sujet	à	la	fin	de	la	ligne.	En	effet,	les	occurrences	dans	le	
corpus	mylasien	justifient	cette	restitution	(159,	l.	3	;	249,	l.	3).	Les	noms	des	commissaires à l’accusatif que 
l’on	attendrait	comme	complément	d’objet	d’ἐνεβίβασεν	se	trouvaient	peut‑être	dans	la	lacune,	à	la	fin	de	la	
ligne 3 et au début de la ligne 4. on trouve aux lignes 4‑6 les noms des juges	comme	témoins et sans doute 
à la dernière ligne le nom du nomophylaque.

251. entrée en possession

Même pierre que 250. Carnet de notes d’E. Szanto (Skizzenbuch I, 21) revu à Vienne en janvier 2006.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 905 : b. a utilisé une copie d’E. Szanto (Skizzenbuch i, 21) et une photographie 
qu’il	a	faite	lui‑même	au	téléobjectif	(pl.	20).

	 [‑	‑	‑	ἐ]πὶ	στεφανηφόρου	Λέοντος	το[ῦ	‑	‑]
2	 [‑	‑	‑	‑]	τοῦ	Μενίππου	ἱερέως	Γῆς	καὶ	Ἑκ[άτης	‑	‑]
	 [μηνὸς]	Δύστρο[υ	τετ]ράδι	ἐπὶ	δέκα·	ἐν̣ε̣[βιβασεν	‑	‑]
4	 [κατὰ]	τὸν	νό[μον	Γλα]ῦκο[ς	Διοδ]ώρου	[‑	‑	‑	‑	‑]

1. …	Léôn	fils	de	…	étant	stéphanéphore	…
2. … Untel	fils	de	Ménippos,	prêtre	de	Gè	et	Hékatè	…
3. …	le	14	du	mois	de	Dystros	;	Glaukos	fils	de	Diodôros,	conformément	à	la	loi	a	mis	en	

possession en <les> conduisant …

252. Fin d’un décret

Pierre découverte par E. Hula, maçonnée dans le pont sur le Sari Çay. La pierre n’est plus visible aujourd’hui 
(Blümel). Dimensions : 24 x 42 cm. Hauteur des lettres : 18 mm. Carnet de notes d’E. Szanto (Skizzenbuch I, 28) revu à 
Vienne en janvier 2006.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 906 : a travaillé d’après le carnet d’E. Hula (Skizzenbuch i, 28).
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	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τοῦ	Ἀπόλλωνος]
2	 [καὶ	τῆς	Ἀ]ρτέμιδος	καὶ	ὑπογραψάτωσαν
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ν	τούτων	τῶγ	γεῶν·	εἰς	δὲ	τὴν	ἀνα‑
4	 [γραφὴν	τοῦ]	ψηφίσματος	ὑπάρχειν	πόρον	ἐ[κ]
	 [τῶν	κοι]νῶν	προσόδων·	κτηματῶναι	ἡιρέ‑
6	 [θησαν	Ἰα]τροκλῆ̣[ς	Εὐ]θ̣υδήμου,	[‑	‑	‑]Σ[‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΘΥ[‑	‑	‑	‑	‑	‑]λλιδης	Δράκοντος
8	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	?	Μακ]αρέως

1. … d’apollon et d’artémis et qu’ils 
fassent inclure …

3. … de ces terres ; pour la transcription 
du décret qu’ils (?) disposent de la ressource 
des revenus communs ;

5. on été désignés pour acheter <les 
biens‑fonds>	Iatroklès	fils	d’Euthydèmos	…

7. …	[…]llidès	fils	de	Drakôn	…
8. … Untel	fils	de	[Mak	?]areus	…

L. 1 : [ἐν	τῶι	ἱερῶι	τοῦ	Ἀπόλλωνος]	blümel.

Nous	sommes	en	présence	de	la	fin	d’un	décret	avec,	semble‑t‑il,	la	mention	de	plusieurs	décisions.	Les	
lignes 2 à 5 concernent la gravure du document. À la ligne 2, les autres emplois du verbes ὑπογραψάτωσαν	
(147, l. 15 ; 157, l. 15) ne permettent pas de restituer le passage. Le nom des magistrats chargés de la 
gravure est perdu. À partir de la ligne 5 commence la liste des commissaires à l’achat de terres. La formule 
κτηματῶναι	ἡιρέ[θησαν]	apparaît	à	la	fin	d’un	décret	d’Olymos,	juste	après les clauses relatives à la gravure 
(166, l. 19), comme dans notre décret. Ce décret d’olymos exposait comment les commissaires devaient 
prendre de l’argent appartenant au dieu et placé chez des particuliers pour acheter les biens‑fonds d’un 
certain Thargèlios. Le document d’Hydai est bien sûr trop fragmentaire pour que l’on puisse dire s’il s’agit 
du	même	type	de	document.

253. Fragment

Fragment découvert sous les débris de l’arche d’un pont effondré dans le lit du Sari Çay. Dimensions : 12,5 x 9,5 cm. 
Hauteurs des lettres : 10 mm.

W. blümel, I. Mylasa ii, 1988, 907 : b. a travaillé d’après la copie et la photo d’E. Varinlioglu, ainsi que les siennes 
propres.

	 [‑	‑	‑	‑]ΤΡΟ[‑	‑	‑]
2	 [	?	ἐνοῦ]σιμ	μυρι[‑	‑]
	 [‑	‑	‑	ἐλ]ευθερι[α	‑	‑]
4	 [‑	‑	‑	ἐ]πιβαλλ[‑	‑	‑]
	 [	?	ἐνοῦ]σι	κήποις	[‑	‑]
6	 [‑	‑	‑	‑	κ]λείους	[‑	‑	‑]

C’est la mention de jardins	(l.	5)	au	datif	qui	indique	que	ce	fragment	concerne	peut‑être	une	transaction	
immobilière. il n’y pas d’autre attestation de ce mot dans le corpus mylasien.

HYLLarima

254. Liste de baux (fin du iiie siècle av. J.-C.)

« Mésevlé. Marbre trouvé récemment dans un champ, à une demi‑heure du village, en descendant vers Kapraklar, 
et avant de traverser le fleuve. Inséré dans le mur d’une ferme voisine, il a été enlevé par mes soins et transporté 
à l’école. Stèle brisée en bas, épannelée par derrière. » (Laumonier). La pierre porte trois inscriptions, 2 sur la 
face antérieure, disposées en 2 colonnes (inscriptions cariennes) et 1 sur le côté droit (celle reproduite ci‑dessous). 
Dimensions : 81 x 48 x 18 cm.

a. Laumonier, BCH 58 (1934), p. 372‑376.

Cf. L. robert, BCH 58 (1934), p. 516 ; L. robert, Sinuri, 1945, p. 13 et n. 8, p. 13‑14.
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	 Ἑρμοκράτης
	 Ἀρτεμιδώρου
	 ἐμισθώσατο	εἰ[ς]
		4	 πατρικὰ	τὰ	κτήμα[τα]
	 τά	τε	ἐγ	Κορέλλοι[ς],
	 τὰ	ὄντα	τοῦ	Ἀπό[λ]‑
	 λωνος	καὶ	τῆς
		8	 Ἀρτέμιδος	πάν̣[τα],
	 δραχμῶν	ἕκατο[ν]
	 μίας,	καὶ	τὰ	ἐν	Κα[.]‑
	 νάροις,	δραχμῶ[ν]
12	 χιλιῶν	ἕκατον	ἐ[νε]‑
	 νήκοντα·	ἐμισθώ[σα]‑
	 το	δὲ	καὶ	τὰ	ἐν	Σιν[υ]
	 ρι,	τὰ	ὄντα	τοῦ	Σι[νυρι],
16	 ἐπὶ	τοῖς	αὐτοῖς,	δρα‑
	 χμῶν	τριακοσιῶν
	 τριάκοντα	δύο·
	 Ἀριστείδης	Ἀρτέμω‑
20	 νος	ἐμισθώσατο	[εἰς]
	 πατρικὰ	τὰ	κτήματ[α]
	 τὰ	παρὰ	τὸν	ποταμ[ὸν],
	 δραχμῶν	ἕκατον
24	 τεσσαράκοντα·
	 Ἀριστέας	Ἀρχικλέ[ους]
	 ἐμισθώσατο	ἐν	Τ̣[ε	?]‑
	 μήσσωι	γὴν	εἰς	π[ατρι]‑
28	 κὰ	Ἀρτεμιδώ̣[‑	‑	‑]

L. 14-15 : Laumonier	ne	pense	pas	pouvoir	restituer,	dans	ces	lignes,	le	nom	du	dieu	carien	Sinuri	:	«	Τὰ	ὄντα	τοῦ	Σι… on peut 
supposer ici le nom d’une divinité (Σίνυρις	?),	propriétaire	au	même	titre	qu’Apollon	ou	Artémis	;	il	est	vrai	que	ni	le	procès	verbal	
no 2 (l. 9 et suiv.), ni le procès‑verbal no 3 (l. 25 et suiv.) ne semblent avoir trait à des propriétés religieuses, pas plus que les κτήματα 
de Ka(n)nara (l. 10‑11). Le nom formé de Σι	+	3	ou	4	lettres	(les	lignes	ont	16	ou	18	lettres	au	maximum)	peut	être	simplement	celui	
d’un	particulier.	»	Restitution	suggérée	sans	hésitation	par	L.	Robert,	qui	estime	que	le	dieu	était	également	connu	à	Hyllarima.	
L. 28 : Ἀρτεμιδώ̣[ρωι]	Laumonier 186.

mYLaSa, oLYmoS, HYDai ET LE SanCTUairE DE SinUri

La cité carienne de mylasa et quelques sites environnants ont livré une série importante d’inscriptions, 
toutes relatives à des transactions foncières. La prosopographie indique que ces documents sont à peu 
près	contemporains	;	ils	sont	généralement	datés	de	la	fin	du	iie ou du début du ier siècle avant J.‑C. (voir 
la discussion ci‑dessous). Ces inscriptions révèlent un type de transaction à notre connaissance unique 
pour le monde grec antique. Un propriétaire foncier vend son bien‑fonds à une divinité locale et, dans 
la	majeure	partie	des	cas,	le	reprend	immédiatement	à	bail,	moyennant	une	redevance	annuelle.	D’après	
les documents retrouvés, la procédure se déroulait de la manière suivante. S’appuyant sur le rapport de 

186. Je n’explique pas la restitution ici d’un nom propre au datif. Pour indiquer l’appartenance du bien‑fonds, comme 
le	soulignait	lui‑même	A.	Laumonier	(p.	374‑375),	on	attendrait	une	expression	telle	que	τὴν	οὖσαν	accompagnée du 
génitif, comme à la ligne 6 de l’inscription.

1.	Hermokratès	fils	d’Artémidôros	a	pris	à	bail,	 
comme s’il s’agissait de biens patrimoniaux, les biens‑
fonds situés à Korella, tous propriétés d’apollon et 
d’artémis, pour cent une drachmes et ceux situés à 
Ka[.]nara, pour 1 190 drachmes ; 

13. il a pris aussi à bail les biens‑fonds situés à 
Sin[…],	propriétés	de	Si[…],	aux	mêmes	conditions,	
pour trois cent trente‑deux drachmes ; 

19. Aristeidès	fils	d’Artémôn	a	pris	à	bail,	comme	
s’il s’agissait de biens patrimoniaux, les biens‑fonds le 
long	du	fleuve,	pour	cent	quarante	drachmes	;	

25. Aristéas	fils	d’Archiklès	a	pris	à	bail	une	terre	
située	à	T[é	?]messos,	comme	s’il	s’agissait	d’un	bien	
patrimonial,	appartenant	à	Artémidôros.
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«	commissaires	à	l’achat	de	terres	»,	 la	tribu	des	Otôrkondes,	à	Mylasa,	ou	le	«	peuple	»	d’Olymos,	qui	
administraient respectivement le sanctuaire de zeus et le patrimoine d’apollon et artémis, proposaient à 
un particulier de lui acheter son bien‑fonds. Si l’affaire était conclue, un acte d’achat était rédigé. L’ancien 
propriétaire faisait ensuite faire la visite de la propriété aux commissaires, ce qui donnait lieu à la 
rédaction d’un acte d’entrée	en	possession.	Enfin	un	contrat de bail à perpétuité était passé avec l’ancien 
propriétaire 187.

Les	baux	«	mylasiens	»	proviennent	de	quatre	sites	différents,	Mylasa,	olymos, Hydai et le sanctuaire 
de	Sinuri.	Trois	au	moins	sont	aujourd’hui	parfaitement	identifiés	(carte 4). L’antique mylasa se trouvait à 
l’emplacement	exact	de	la	ville	moderne	de	Milas.	Olymos	était	déjà	identifié	avec	le	village	moderne	de	
Kafedja	(Kafaca)	par	Philippe	Le	Bas.	Lors	de	son	premier	passage	en	1932,	Louis	Robert	a	identifié,	à	
proximité du village moderne de Kalin agil, le site du sanctuaire de Sinuri 188. Quant à l’emplacement exact 
de	l’antique	Hydai,	on	ne	peut,	aujourd’hui	encore,	faire	que	des	conjectures.	La	plupart	des	inscriptions	
dans	lesquelles	est	identifié	le	nom	de	la	communauté	des	Hydéens	sont	remployées	dans	les	arches	d’un	
pont	médiéval	qui	enjambe	le	Sarişay	entre	Olymos	et	Chalkétor	189.	L.	Robert	supposait	déjà	que	«	leur	habitat	
devait	être	à	une	ruine	[qu’il	a]	découverte	au	village	de	Damlibogaz,	sur	le	versant	ouest	de	la	vallée	du	
Sarişay,	à	environ	5	km	au	sud	de	Chalkétor	».	Depuis,	lors	de	travaux	d’aménagement	de	la	rivière,	on	a	
retrouvé des vestiges de constructions antiques précisément en dessous du village de Damlibogaz 190 ainsi 
que deux inscriptions fragmentaires que W. blümel a publiées dans son chapitre consacré à Hydai 191 ; mais 
aucune	mention	dans	les	inscriptions	ne	permet	d’identifier	avec	certitude	ces	vestiges	à	l’antique	Hydai.

La	région	de	Mylasa	a	été	déjà	plusieurs	fois	bien	décrite	et,	ne	l’ayant	pas	moi‑même	visitée,	 je	
me contente de renvoyer ici aux auteurs concernés. Certains articles de L. robert fournissent quelques 
indications : le plus complet reste le rapport de son voyage de 1932 192. il n’est pas inutile non plus de 
consulter	son	article	sur	l’identification	d’Olymos	dans	les	listes	des	tributs attiques 193. Pour une description 
d’ensemble et un renvoi aux géographes, anciens et modernes, qui se sont intéressés à la région, on consultera 
avec	profit	l’article	de	Ch.	Chandezon	194.

Historiographie

Le premier ouvrage faisant mention d’inscriptions relatives à des transactions de biens‑fonds, à 
mylasa, est celui de r. Pococke 195, publié en 1752. on retrouve les deux inscriptions publiées par Pococke, 
avec deux nouveaux textes, dans le volume ii du corpus d’august boeckh, publié en 1843 196.

Lors de son voyage en Grèce continentale, puis en asie mineure, Ph. Le bas visita la Carie au prin‑
temps	1844.	Il	relate	son	séjour	dans	la	région	de	Mylasa	dans	les	lettres	qu’il	adressait	entre	autres	à	sa	mère.	
La correspondance de l’archéologue fut publiée en 1898 dans la Revue archéologique 197. La relation de son 
voyage, ses découvertes archéologiques et épigraphiques furent éditées en plusieurs volumes, entre 1847 et 
1870, avec la collaboration de W. H. Waddington, sous le titre de Voyage archéologique en Grèce et en Asie 
Mineure.	Le	savant	avait	copié	des	inscriptions	à	Mylasa	même	et	à	Olymos,	ainsi	que	deux	documents	au	

187. Les différents types de documents seront décrits en détail plus loin.
188. robert 1945, p. 8.
189. robert 1955, p. 227.
190. blümel 1988, p. 99.
191. I. Mylasa ii, 907 et 909.
192. robert 1935, p. 337‑339.
193. robert 1955, p. 223‑227.
194. Chandezon 1998, p. 36‑37.
195. Pococke 1752, 6.
196. CIG ii, 2693e (= 151), 2693f (= 138 et 139), 2694a (= 141) et 2694b (= 142).
197. Pour les lettres relatives à la région de mylasa cf. Le bas 1898, p. 91‑107.
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lieu‑dit	Kaneldagh,	identifié	plus	tard	comme	étant	le	site	du	sanctuaire de Sinuri. Ph. Le bas rapporta pour 
le musée du Louvre plusieurs des pierres qu’il découvrit à olymos. Ces textes furent publiés à nouveau avec 
une traduction de W. Froehner en 1864 198.

Plusieurs savants français et allemands s’intéressèrent à cette partie de la Carie	à	la	fin	du	xixe siècle. 
A.	Hauvette‑Besnault	et	M.	Dubois	firent	une	description	des	ruines	qu’ils	virent	à	Milas	et	copièrent	
des inscriptions inédites remployées dans les constructions modernes du village 199. ils révisèrent également 
deux inscriptions, l’une publiée dans une revue locale en 1876 200 et l’autre par a. Kirchhoff en 1880 201 : 
ces	deux	inscriptions,	avec	une	troisième,	déjà	présente	dans	le	recueil	d’	A.	Boeckh	202, étaient toutes 
relatives aux biens‑fonds que possédait un certain Thraséas à mylasa. G. Cousin et Ch. Diehl copièrent 
ensuite quelques inédits, à mylasa 203 uniquement.

Puis	W.	Judeich	fit	paraître	en	1889	204 et 1890 205 les résultats d’un voyage qu’il accomplit pendant 
l’été 1887 avec Fr. Winter. outre les inédits glanés sur place, W. Judeich reprend dans son article de 1889 
les	autres	inscriptions	d’Olymos	déjà	publiées	et	produit	la	première	synthèse	relative	à	cette	cité. En 1891, 
R.	Dareste,	B.	Haussoullier	et	Th.	Reinach,	dans	leur	recueil	d’inscriptions	juridiques	206, reproduisent et tradui‑
sent	les	trois	textes	relatifs	au	dossier	de	Thraséas,	déjà	rapprochés	par	A.	Hauvette‑Besnault	et	M.	Dubois.	
E. Hula et E. Szanto font une nouvelle moisson d’inédits aussi bien à mylasa qu’à olymos lors de leur voyage 
en 1895 207. Les copies, les estampages et les carnets de Szanto, déposés à l’institut für Kulturgeschichte der 
antike, Österreichische akademie der Wissenschaften de Vienne, seront ensuite utilisés par W. blümel pour 
sa publication du corpus dans la série des IK. C’est seulement en 1898 que G. Cousin édite une trentaine 
d’inscriptions, copiées en 1885 et 1889 208 et provenant aussi bien de mylasa que d’olymos : entre‑temps 
certaines d’entre elles avaient également été vues et publiées par W. Judeich et E. Hula et E. Szanto. G. Cousin 
donne à cette occasion un commentaire détaillé de deux inscriptions d’olymos 209. Deux autres savants 
français,	R.	Vallois	et	J.	Pâris,	sont	passés	à	Milas	à	la	veille	de	la	première	guerre mondiale, en 1913, sans 
que	leur	voyage	ait	donné	lieu	à	une	publication.	En	effet,	J.	Pâris	mourut	aux	Dardanelles,	en	mai	1915,	avant	
d’avoir achevé la publication des textes. C’est a. W. Persson qui les publia en 1922 210. W. H. buckler, d’après 
les éditions antérieures, proposa plusieurs rapprochements entre des fragments provenant de mylasa 211. 
L’opération était tentante, mais en y regardant de plus près, ces rapprochements s’avèrent impossibles.

il faut ensuite attendre les années 1930 pour voir deux savants revenir dans la région de mylasa : 
a. Laumonier et L. robert. Les deux hommes viennent à mylasa en 1932 et reviennent, pour alfred Laumonier 
en 1933 et pour L. robert en 1934. a. Laumonier rend compte brièvement de son voyage dans deux rapports 
parus en 1933 et 1936 212. il offre ensuite une première synthèse sur les baux d’olymos dans un article de 
1940 213. Puis la publication de sa thèse, en 1958, fait la synthèse de ses recherches sur les cultes indigènes en 

198. Froehner 1865, 49, 50, 51, 52, 53, 54.
199. Hauvette‑besnault et Dubois 1881, p. 31‑41 et 95‑119.
200. Μουσεῖον	καὶ	βιβλιοθήκη	τῆς	Εὐαγγελικῆς	Σχολῆς	ΙΙ, 1, 1875, Smyrne, p. 50‑51 (= 145 et 152).
201.	 Kirchhoff	1880b,	p.	383‑384,	d’après	une	copie	du	moine	Nikodèmos	Kyprios	et	une	publication	dans	le	journal	Νέα	

Σμύρνη du 10 mai	1880	(= 147).
202. CIG ii, no 2693e (= 151).
203. Cousin et Diehl 1888, p. 21‑31.
204. Judeich 1889, p. 367‑397.
205. Judeich 1890, p. 272‑275.
206. Dareste, Haussoullier et reinach 1895, p. 243‑249.
207. Hula et Szanto 1895, p. 4‑17.
208. Cousin 1898, p. 380‑402.
209. Cousin 1898, p. 421‑439 (= 179 et 180).
210. Persson 1922, p. 394‑426.
211. buckler 1916‑1918, p. 190‑215.
212. Laumonier 1933, p. 36‑38 ; Laumonier 1936, p. 318‑319.
213.	 Laumonier,	«	Les	baux	d’Olymos	»,	Mélanges d’études anciennes offerts à Georges Radet, Paris, 1940, p. 201‑213, 

repris dans Laumonier 1940.
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Carie 214 : le premier, il fait le point des connaissances non seulement sur mylasa et olymos, mais également 
sur les bourgs, villages et cités environnants tels que Hydai, Chalkètor, Eurômos, Sinuri et Hydisos.

L.	Robert,	qui,	par	écrits	interposés,	était	en	rivalité	scientifique	avec	A.	Laumonier	215, s’est intéressé 
de près à la région de mylasa. il a donné plusieurs rapports sur ses premiers voyages 216. La bibliographie 
complète	de	L.	Robert	sur	cette	région	est	trop	longue	pour	être	entièrement	citée	ici.	Nous	n’évoquerons	
que les travaux ayant un lien direct avec le dossier des biens‑fonds de mylasa. L. robert édita en 1945 les 
inscriptions trouvées par P. Devambez, lors de la fouille du sanctuaire de Sinuri, à quelques kilomètres au 
sud	de	Mylasa,	du	24	août	au	22	octobre	1935.	Lors	de	son	passage	en	1934,	L.	Robert	n’avait	lui‑même	
copié que quatre inscriptions. il a travaillé d’après les copies de P. Devambez, et il semble donc qu’entre 1934 
et la parution du volume des inscriptions de Sinuri, L. robert ne soit pas retourné dans la région. après 
la publication de son volume sur le plateau de Tabai, en Carie orientale, en 1954 217, L. robert envisageait 
une monographie sur mylasa et sa région, bien souvent annoncée 218,	mais	jamais	achevée	et	à	laquelle	il	
avait l’habitude de renvoyer lorsqu’il évoquait mylasa ou ses environs. Et c’est toute une littérature qu’il 
faut consulter pour rassembler ce que l’épigraphiste avait glané au cours de ses voyages. ainsi un chapitre 
des Hellenica de 1955 219	sur	l’identification	d’Olymos	dans	les	listes	des	tributs attiques fait le point sur 
ce que l’on sait de la petite cité	voisine	de	Mylasa,	dont	il	avait	déjà	identifié	le	site	lors	de	son	voyage	de	
1932 220.	De	même,	dans	la	première	édition	de	son	ouvrage	consacré	aux	Villes d’Asie Mineure (réimprimé 
et augmenté en 1962), sont évoquées les sympolities de Hydai et d’olymos avec mylasa (p. 55), d’Eurômos 
et d’Héraclée du Latmos avec mylasa (p. 59‑60). Plus tard dans un article sur les monnaies d’Héraclée du 
Latmos 221,	L.	Robert	évoque	brièvement	le	territoire	de	Mylasa	(p.	514).	Il	faut	ajouter	à	ces	références	bon	
nombre	de	remarques	disséminées	au	fil	des	nombreux	articles	et	ouvrages	de	L.	Robert,	auxquels	il	est	
renvoyé dans notre commentaire des textes.

L. robert ayant plusieurs fois annoncé une publication prochaine, laquelle devait contenir un 
certain nombre d’inédits, le dossier des inscriptions de Mylasa	n’a	pas	été	repris	jusqu’à	la	publication	
des deux volumes des Inschriften griechischer Städte aus Kleinasien (IK) par W. blümel, en 1987 et 
1988 222.	Dans	ces	deux	volumes,	l’auteur	reprend	les	inscriptions	déjà	publiées,	y	introduit	les	inédits	qu’il	
a	lui‑même	copiés	et	complète	son	corpus,	en	1992	223, puis en 1995 224, par de nouveaux inédits découverts 
à	la	suite	de	travaux	de	voirie	pendant	l’été	1994	et	donne	enfin	une	dernière	livraison	en	2004	225. L’étude 
juridique	des	textes	concernant	les	biens‑fonds	d’Olymos	et	Mylasa	226, par D. behrend, a paru en 1973. Plus 
récemment, c’est au paysage et à l’économie rurale de la région mylasienne que Chr. Chandezon a consacré 
un article de synthèse 227.	Enfin	G.	Reger	a	fait	le	point	sur	ce	que	l’on	sait	du	territoire	de	Mylasa	dans	un	
article qui tient lieu d’étude préliminaire au livre qu’il prépare sur mylasa 228.

214. Laumonier 1958.
215.	 Voir	à	ce	sujet	Laumonier	1935,	p.	231‑233.
216. robert 1935, p. 331‑340 ; robert J. et L. 1951, p. 55‑63 ; robert 1953, p. 216‑225.
217. robert J. et L. 1954.
218. Par exemple dans robert 1945, p. 70, n. 2.
219. robert 1955, p. 223‑227.
220. robert 1935, p. 338‑339.
221. robert 1978, p. 502‑518.
222. blümel 1987 et 1988.
223. blümel 1992, p. 5‑6.
224. blümel 1995, p. 45‑55.
225. blümel 2004.
226. behrend 1973, p. 145‑168.
227.	 Chandezon	1998,	p.	33‑56.	Le	même	auteur,	dans	une	perspective	plus	large,	évoque	de	nouveau	le	corpus	mylasien	:	

Chandezon 2003b, p. 193‑217.
228. reger 2010.
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Date des documents

Généralement les textes relatifs aux transactions sur les biens‑fonds de mylasa et sa région ont été datés 
par	leurs	éditeurs	de	la	fin	du	iie et du début du ier siècle av. J.‑C., cela d’après des critères essentiellement 
paléographiques 229. Plus récemment, Gary reger 230, en se fondant principalement sur l’interprétation du 
monnayage rhodien, constamment utilisé dans les transactions à mylasa, a proposé de remonter les textes 
au début du iie	ou	même	à	la	fin	du	iiie	siècle	av.	J.‑C.	De	notre	côté,	R.	Descat	et	moi‑même	avons	tenté,	en	
nous appuyant prioritairement sur la prosopographie et la paléographie, de proposer également une datation 
plus haute de ces documents. Je reviens ici sur un certain nombre d’arguments qui nécessitent, depuis la 
parution de ces deux articles, quelques précisions.

La	principale	difficulté	pour	dater	les	documents	mylasiens	vient	du	fait	qu’on	ne	dispose	d’aucun	point	
de repère incontestable en chronologie absolue. Cependant les inscriptions fournissent de nombreux indices 
qui,	sans	apporter	de	certitudes,	méritent	d’être	examinés.	Pour	commencer,	nous	possédons	un	grand	
nombre de liens prosopographiques entre les documents, qui ont été remarqués dès les premières éditions des 
textes 231.	En	voyant	réapparaître	d’un	document	à	l’autre	les	mêmes	personnages,	on	a	d’abord	et	longtemps	
pensé que ces transactions avaient toutes eu lieu dans un laps de temps très court. on verra que ce point doit 
sans	doute	être	nuancé.	Ensuite,	un	certain	nombre	d’indices,	en	particulier	des	liens	prosopographiques	
établis avec d’autres types de documents du corpus de mylasa, ont fait espérer qu’il serait possible d’établir 
une chronologie absolue. La	bibliographie	plus	ou	moins	récente	fait	état	de	ces	tentatives,	qui,	jusque	ici,	
doivent	être	considérées	tout	au	plus	comme	des	hypothèses,	plus	ou	moins	convaincantes.	Ces	tentatives	

229. Cf. Judeich 1889, p. 395 ; Cousin 1898, p. 429 ; robert 1945, p. 11 ; robert 1927, p. 125‑126. 
230. ashton et reger 2006.
231. Voir le commentaire de W. H. Waddington au no 409, copié par Ph. Le bas ; Cousin 1898, p. 429.

Plan 2 – Mylasa (Blümel 1988, p. 226).
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se sont appuyées en particulier sur la mention de différentes unités monétaires utilisées pour réaliser les 
transactions 232, ainsi que sur la paléographie de ces inscriptions 233, informations combinées aux indices 
livrés par la prosopographie.

Sur les quelque soixante‑dix textes provenant soit de mylasa, soit d’olymos, nous pouvons lire le nom 
d’une vingtaine de stéphanéphores	(magistrats	éponymes	à	Mylasa)	différents,	tous	identifiés.	Il	faut	donc	
considérer que ces transactions se sont déroulées sur au moins un quart de siècle, mais sans doute beaucoup 
plus.	Lorsque	nous	possédons	une	série	de	documents	relative	à	des	transactions	avec	un	même	individu	
et	pour	un	même	bien‑fonds	et	que	le	stéphanéphore	peut	être	identifié,	on	constate	que	les	différentes	
opérations	ont	lieu	sous	le	même	stéphanéphore.	En	revanche,	lorsqu’un	même	individu	vend	plusieurs	
biens‑fonds différents, comme Thraséas à mylasa, les documents sont rédigés sous plusieurs stéhanéphores 
différents, au moins trois dans le cas de Thraséas, sans qu’il soit possible de dire combien d’années séparent 
les différentes opérations.

Comme le montre le tabl. 61, les liens prosopographiques existant d’un document à l’autre dans 
l’enregistrement	des	transactions	à	Mylasa	et	Olymos	sont	extrêmement	nombreux.	Le	tableau	tente	d’être	
exhaustif	et	je	vais	ici	essayer	de	décrire	les	principaux	constats	que	l’on	peut	en	tirer.

137 Hermias	fils	d’Hékataios
137 : oikonomos
250	:	peut‑être	juge,	cité	parmi	les	témoins
250,	même	pierre	que	251

140 (iatroklès) Limnaios	fils	de	Théomnestès,	voisin	dans	140,	l.	13,	apparaît	dans	143
141 (Diodotos) Aeistéas	fils	d’Apol[…]

141, l. 6 : commissaire à mylasa
162, l. 12 : voisin

143 –	Ouliadès	fils	de	Pollis,	petit‑fils	de	Protéas,	stéphanéphore	en	184,	l.	2	et	9‑10,	père	
adoptif dans 143, dans 155, dans IK	864,	l.	2‑3.	Décret	honorifique	de	Sinuri,	16
–	Limnaios	fils	de	Théomnestès,	voisin	dans	140,	l.	13

144 (144‑152) (Thraséas) –	Phaidros	fils	d’Aristéas,	prêtre	d’Aphrodite	et	d’Euploia,	stéphanéphore	et	
commissaire, apparaît dans IK 501
–	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	prêtre	de	Zeus	Éleuthérios,	commissaire,	
commissaire en 166 (olymos, dossier Thargélios)

150 (Thraséas) Polyphèmos	fils	de	Iasôn	commissaire	(?)	est	voisin	dans	deux	actes	d’achat	
d’olymos (204, l. 10, 205, l. 4)

151 (Thraséas)
153-154 Iasôn	fils	de	Dionysos	=	vendeur	en	153	et	150

156, l. 7 : vendeur
155 –	Hybréas	fils	de	Polykritos

155, l. 6‑7 : voisin
156, l. 1 : stéphanéphore 
I. Mylasa i, no 103 : stéphanéphore
–	Politès	fils	d’Aétiôn,	fils	adoptif	d’Ouliadès	fils	de	Pollis,	155,	l.	11‑12	:	voisin
–	Ouliadès	fils	de	Pollis	=	stéphanéphore	en	184,	l.	2	et	9‑10,	père	adoptif	dans	
IK 864, l. 2‑3, mentionné dans 143
–	Diodôros	fils	de	Thraséas,	155,	l.	16	=	père	de	Sibilôs,	commissaire	à	plusieurs	
reprises à olymos : dossier Thargèlios et 205

156 –	Ménippos	fils	d’Hybréas,	156,	l.	2	:	commissaire	=	père	d’un	commissaire	de	140
–	Iasôn	fils	de	Dionysos,	156,	l.	7	:	vendeur	=	vendeur	en	153	et	154

162 Aeistéas	fils	d’Apol[…],	162,	l.	12	:	voisin
141, l. 6 : commissaire à mylasa

164 Phanias	fils	d’Aristéas,	164,	l.	12	:	183,	l.	5
183 Phanias	fils	d’Aristéas,	183,	l.	5	:	voisin	=	164,	l.	12

232. ashton et reger 2006.
233. Descat et Pernin 2008.
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184	(même	pierre	que	183) Ouliadès	fils	de	Pollis
184, l. 2 et 9‑10 : stéphanéphore
Père	adoptif	de	Politès	fils	d’Aétiôn

198 Théomnestos	fils	de	Léon,	198,	l.	1	:	stéphanéphore	?	=	père	de	cinq	voisins	cités	dans	140
mentionné

Dossier Thargélios (161‑170)
166-167 et 169

–	Démétrias	fils	d’Hermias,	166,	l.	2,	19	:	rogator et commissaire
167, l. 2 : rogator
–	Démétrias	fils	d’Hermias,	169,	l.	1‑2	:	commissaire
Commissaire dans dossier d’un inconnu 171‑175
Commissaire dans dossier d’adas (176‑178)
bailleur dans dossier Polyneikès (179‑180)
Commissaire dans dossier Politès (181‑182)
Garant	pour	Diogénès	fils	d’Aristippos,	188
mentionné dans 194
Commissaire en 206
Commissaire en 207
Commissaire en 213

171 Démétrias	fils	d’Hermias
172 Stéphanéphore	[Kratinos	fils	de	Kratinos,	fils	adoptif]	de	Lamprias	fils	de	Ménippos.	

Même	stéphanéphore	que	dans	le	décret	honorifique	IK 111, daté par Chr. Habicht de 
la seconde moitié du iie	siècle,	après	la	fin	de	la	domination	de	Rhodes	sur	la	région	
en	167	;	les	Romains	sont	qualifiés	de	«	communs	bienfaiteurs	»

175 Stéphanéphore	[Kratinos	fils	de	Kratinos,	fils	adoptif]	de	Lamprias	fils	de	Ménippos
176 Démétrias	fils	d’Hermias
179 Démétrias	fils	d’Hermias
181 Démétrias	fils	d’Hermias
188 Démétrias	fils	d’Hermias
194 Démétrias	fils	d’Hermias
206 Démétrias	fils	d’Hermias
207 Démétrias	fils	d’Hermias
213 Démétrias	fils	d’Hermias
250 (Hydai) Hermias	fils	d’Hékataios,	250	:	peut‑être	juge,	cité	parmi	les	témoins

137 : oikonomos

Tabl. 61 – Liens prosopographiques entre les documents fonciers de Mylasa et sa région.

À mylasa, 156 est un compte rendu des activités de commissaires ayant acquis plusieurs 
biens‑fonds ; il renvoie à plusieurs opérations et permet ainsi d’établir la concomitance de certaines 
d’entre elles. Tout d’abord le stéphanéphore	de	156,	Hybréas	fils	de	Polykritos	est	cité	comme	voisin 
dans l’entrée en possession 155 (l. 6‑7) et le compte rendu 156 évoque l’achat d’une propriété appelée 
Anthémi,	qui	fait	l’objet	de	l’entrée	en	possession	155	234. La deuxième opération mentionnée dans ce 
compte	rendu	concerne	les	biens‑fonds	de	Iasôn	fils	de	Dionysos	qui	est	aussi	l’ancien	propriétaire des 
biens‑fonds qu’alasta prend en location dans le bail 153, ainsi que dans le document très mutilé 154, 
gravé	sur	le	même	bloc	que	153.	On	peut	affirmer	qu’à	Mylasa	les	opérations	enregistrées	dans	les	
documents	153‑154,	155	et	156	se	déroulent	dans	les	mêmes	années.

À partir de ce premier groupe de documents concomitants, il semble possible d’établir quelques 
relations d’antériorité ou de postériorité entre les documents. ainsi le commissaire de 156, ménippos 
fils	d’Hybréas,	prêtre	des	dieux	de	Samothrace,	des	Maunnitai,	est	sans	doute	le	père	du	commissaire	
Untel	fils	de	Ménippos,	petit‑fils	d’Hybréas	des	Maunnitai	dans	l’entrée	en	possession	des	terres que 
la tribu	des	Otôrkondes	achète	à	Iatroklès	(140,	l.	6).	140	pourrait	donc	être	au	moins	concomitant,	
voire	postérieur	à	156.	De	même,	dans	155,	l.	11‑12,	le	voisin,	Politès	fils	d’Aétiôn,	est	le	fils	adoptif	
d’Ouliadès	fils	de	Pollis,	qui	est	 le	stéphanéphore	du	bail	conclu	entre	 le	dèmos des olyméens et 

234.	 Le	compte	rendu	156	fait	peut‑être	allusion	à	un	autre	bien‑fonds	qui	fait	l’objet	de	l’entrée	en	possession	155.	Voir	le	
commentaire de 156, p. 325‑326.
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Dionysos et Hermias (184, l. 2 et 9‑10) 235. on peut admettre qu’il y a au moins concomitance entre 
155, tout le groupe de documents que nous lui avons lié et 184, à Olymos	:	184	pourrait	être	antérieur	
à ce groupe de transactions de mylasa. Un autre stéphanéphore	d’Olymos,	Théomnestos	fils	de	Léôn	
(198, l. 1), est le père de cinq voisins mentionnés en 140 (l. 13‑16), dont un est encore mineur : on peut 
donc supposer que l’entrée en possession de mylasa (140) est postérieure au document d’olymos 198. 
Enfin,	Diodôros	fils	de	Thraséas,	un	voisin	cité	comme	témoin dans l’entrée en possession de mylasa 
155 (l. 16), est sans doute le père d’un commissaire, à olymos, dans le dossier des documents relatifs 
aux biens‑fonds de Thargélios (166, l. 22 ; 169, l. 5 ; 170, l. 5‑6) 236. Si nos hypothèses sont correctes, 
on aurait donc, avec cet ensemble de documents, l’attestation que les opérations immobilières se sont 
déroulées sur au moins trois générations.

À	Olymos,	un	personnage,	Démétrios	fils	d’Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	adoptif	d’Ainéas,	des	
Parembordeis, intervient à des titres divers, mais surtout comme commissaire, dans dix‑neuf documents 
dont une fois à mylasa (140, l. 17) : il est le père d’une femme citée comme témoin, Démétrias, dont le 
mari est parti en voyage et qui est donc assistée de son père. L’activité de ce Démétrios est au moins 
concomitante des transactions à mylasa pour les biens‑fonds d’iatroklès, mais s’étend sans doute sur 
plusieurs	années.	Pour	les	documents	dans	lesquels	intervient	Démétrios	fils	d’Hermias,	on	connaît	au	
moins six stéphanéphores différents.

Cette lecture de la prosopographie n’entre pas en contradiction avec ce que nous avons proposé 
ci‑dessus : les dossiers d’inscriptions relatifs d’une part aux biens‑fonds d’iatroklès, à mylasa (138‑140), 
d’autre	part,	aux	biens‑fonds	de	Thargélios,	à	Olymos	(166‑170),	dans	lesquels	intervient	Démétrios	fils	
d’Hermias,	appartiennent	tous	deux	au	groupe	que	l’on	peut	dire	«	de	la	troisième	génération	».

on peut schématiser ces relations chronologiques entre les documents dans le tableau suivant. 

Génération 1 Génération 2 Génération 3
183‑184 143 138‑140
199‑202 153‑154 166‑170

155 205
156 171‑175
198

Tabl. 62 – Chronologie relative des documents de Mylasa.

malgré une relative abondance de documents et de recoupements prosopographiques, il est néanmoins 
difficile	à	Mylasa	de	trouver	des	points	de	repère	solides	en	chronologie	absolue.	C’est	à	partir	d’un	
seul élément prosographique, remarqué par W. H. Waddington dès la publication des textes copiés par 
Ph. Le bas, que l’on a daté ces inscriptions avec un terminus ante quem	fixé	en	76	av.	J.‑C.	Dans	les	textes	
de mylasa relatifs aux biens‑fonds d’iatroklès (138‑140) est mentionné un commissaire, Démétrios 
fils	d’Iatroklès,	fils	adoptif	de	Drakôn	237, dont on indique en 140 qu’il appartient à la syngénéia des 
Tarkondareis.	Or	un	certain	Iatroklès	fils	de	Démétrios,	des	Tarkondareis	est	honoré	par	la	tribu des 
Otôrkondes	pour	s’être	chargé	entre	autres	choses	d’une	ambassade	auprès	de	M.	Iunius	Silanus	238, dont 
on sait qu’il était proconsul de la province d’asie en 76 av. J.‑C. 239. on a pensé que le commissaire 
Démétrios	pouvait	être	le	père	du	Iatroklès	honoré	par	les	Otôrkondes.	Ce	lien	prosopographique	n’est	
certes pas assuré, mais la datation basse du dossier relatif aux biens‑fonds d’iatroklès qu’il entraînerait 
n’est pas en contradiction avec la chronologie relative présentée ci‑dessus. En revanche, d’autres éléments 
invitent	à	faire	remonter	la	série	des	documents	fonciers	de	Mylasa	jusqu’à	la	fin	du	iiie siècle ou au début 

235.	 Ouliadès	fils	de	Pollis	est	également	le	père	adoptif	d’un	autre	personnage	apparaissant	dans	142	bis.
236.	 On	retrouve	peut‑être	Sibilôs	fils	de	Diodôros,	petit‑fils	de	Thraséas,	prêtre	de	Dikaiosunè en 205, l. 2, mais le début de 

la ligne est fortement restitué.
237. 139, l. 3‑4 ; 140, l. 4.
238. I. Mylasa i, 109.
239. broughton 1952, p. 94.
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du iie siècle av. J.‑C., comme le proposent deux études récentes, celle de G. reger 240 et celle que nous 
avons écrite avec r. Descat 241.

G.	Reger,	dans	son	étude	de	2006,	fait	état	d’un	lien	prosopographique	entre	le	décret	honorifique	
I. Mylasa i, 109 et les documents fonciers, ignorant celui que nous venons d’évoquer. il s’appuie sur 
le rapprochement suggéré par W. blümel 242 entre le stéphanéphore	du	décret	honorifique,	Ouliadès	
fils	de	Sibilôs,	fils	adoptif	d’Euthydèmos,	et	un	certain	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	commissaire 
connu dans les textes de mylasa et d’olymos 243. mais ce lien entre le stéphanéphore du décret 
honorifique	et	les	documents	fonciers	par	l’intermédiaire	d’Euthydèmos	est	pour	le	moins	incertain.	
En	effet,	W.	Blümel	restitue	dans	le	décret	honorifique,	avec	un	point	d’interrogation,	le	patronyme	
d’Euthydèmos	:	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos.	Or	cette	restitution	est	arbitraire,	car	on	connaît	à	
Olymos	au	moins	un	autre	Euthydèmos,	fils	d’Iatroklès	244. De plus, aucun rapprochement sûr ne peut 
être	fait	avec	des	personnages	portant	le	nom	d’Ouliadès	ou	de	Sibilôs	à	Olymos	et	Mylasa.	G.	Reger,	
conscient de ces incertitudes, échafaude néanmoins une hypothèse très compliquée (2006, p. 135) 
et	invérifiable	pour	que	le	lien	existant	entre	le	décret	honorifique	I. Mylasa i, 109, bien daté par la 
mention du proconsul de 76 av. J.‑C., et les documents fonciers ne soit pas un obstacle à sa proposition 
de dater les documents fonciers vers 185 av. J.‑C. Dans l’étude menée avec r. Descat, nous n’avons pas 
fait	mention	de	ce	décret	honorifique.

Une autre indication historique, mais qui reste incertaine du point de vue chronologique, peut 
cependant	être	invoquée	pour	situer	dans	le	temps	nos	textes.	Un	nouveau	texte	d’Olymos,	publié	
par W. blümel en 1995 245,	permet	d’identifier	un	stéphanéphore	connu	jusqu’ici	seulement	par	le	
nom	de	son	père	adoptif,	Lamprias	fils	de	Ménippos	(172,	l.	1	;	175,	l.	1)	:	il	s’agit	de	Kratinos	fils	de	
Kratinos,	fils	adoptif	de	Lamprias	fils	de	Ménippos.	Un	stéphanéphore	fils	adoptif	de	Lamprias	fils	
de ménippos est également connu à mylasa dans un décret en l’honneur de ménékratès (I. Mylasa i, 
111). G. Cousin (1898, p. 432), à la suite de W. H. Waddington dans le commentaire de son numéro 409, 
faisait	remarquer	qu’il	s’agissait	sans	doute	du	même	personnage	et	que	l’éponyme	d’Olymos	était	donc	
un	magistrat	de	Mylasa.	On	peut	désormais	restituer	aussi	dans	ce	décret	honorifique	le	nom	entier	du	
stéphanéphore,	Kratinos	fils	de	Kratinos,	fils	adoptif	de	Lamprias	fils	de	Ménippos.	Dans	ce	même	
décret	honorifique	(I. Mylasa i, 111), il est fait mention des Romains	qui	sont	qualifiés	de	κοινοῖς	
εὐεργ[έταις]. G. Cousin (1898, p. 433‑434) situe ce texte au lendemain de la guerre de mithridate : 
les romains auraient été accueillis comme des libérateurs à la suite des exactions du roi du Pont 
en asie mineure. Cependant L. robert, qui a dressé à deux reprises la liste des inscriptions dans 
lesquelles	les	Romains	sont	désignés	par	l’expression	de	«	communs	évergètes	»	246, a montré qu’elle 
apparaissait	déjà	dans	un	décret	des	amphictions de Delphes relatif aux nikèphoria de Pergame et 
daté de 182 av. J.‑C. (CID	IV,	107).	En	ce	qui	concerne	précisément	le	décret	honorifique	de	Mylasa,	
J.‑L. Ferrary, qui cite la restitution proposée par L. robert pour la dernière ligne du décret ([τοῖς	ἀπεσ]
σταλμένοις	στρ[ατηγο]ῖς	ὑπὸ	τοῦ	δήμο[υ	τοῦ	Ῥωμαίων]) 247, fait remarquer que cette restitution avec 
le mot stratégoi qui	renverrait	aux	gouverneurs	de	province,	«	suggère	une	datation	postérieure	à	la	
création	de	la	province	d’Asie	[en	129]	»	248, ce qui placerait les inscriptions 172 et 175 après 129, tandis 
que G. reger (p. 131‑132) en fait la plus ancienne attestation de l’expression κοινοῖς	εὐεργέταις pour 
qualifier	les	Romains,	la	faisant	remonter	aux	années	190,	avant	même	l’intervention	de	ceux‑ci	en	
asie.

Dans	notre	étude	de	2008,	R.	Descat	et	moi‑même	avions	proposé	de	rapprocher	249 un iasôn 
fils	de	Dionysios,	des	Ogondeis,	qui	agissait,	dans	le	compte rendu 156, avec pour représentant son 
père	Dionysios,	dont	le	patronyme	n’est	pas	lisible,	d’un	certain	Dionysios	fils	de	Iasôn,	petit‑fils	de	
Dionysios, ambassadeur de mylasa dans le traité d’isopolitie entre milet et mylasa, daté de 209‑208 250 
en	indiquant	qu’ils	étaient	père	et	fils.	Or	le	stéphanéphore	de	156,	Hybréas	fils	de	Polykritos	est	

240. ashton et reger 2006.
241. Descat et Pernin 2008.
242. I. Mylasa i, p. 35.
243. À mylasa, 144, l. 5 ; 146, l. 8. À olymos, 166, l. 21 ; 169, l. 4 ; 170, l. 4 ; 179, l. 5 ; 205, l. 1.
244. 179, l. 2 ; 180, l. 3.
245. blümel 1995, p. 47, no 9 = 213.
246. robert 1937, p. 448, n. 3, puis robert 1969, p. 57‑61.
247. robert 1937, p. 448, n. 3.
248. Ferrary 1988, p. 127, n. 281.
249. Descat et Pernin 2008, p. 210.
250. I. Mylasa ii, T51 (Delphinion 146, Herrmann 1997, 178).
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aussi le stéphanéphore de I. Mylasa i, 103. Dans ce décret en l’honneur de Poseidonios de byzance, 
l’un des archontes, Hékataios fils de ménéxénès, est probablement le père du stéphanéphore de 
I. Mylasa	102,	Hékataios	fils	d’Hékataios,	petit‑fils	de	Ménéxénès,	que	W.	Blümel	(1987,	p.	27),	à	
la suite de L. robert 251,	date	de	la	fin	du	iie ‑ déb. ier siècle avant J.‑C. Si le compte rendu 156 est 
effectivement daté de la seconde moitié du iie	siècle	av.	J.‑C.,	il	paraît	difficile	que	Dionysios	père	de	
Iasôn	en	156	et	dont	le	patronyme	nous	échappe	soit	le	même	que	l’ambassadeur	du	traité	de	209‑208	
entre milet et mylasa.

il me semble donc que les rares indices de chronologie absolue convergent tous vers l’idée que les 
documents fonciers de Mylasa	se	situent	dans	la	seconde	moitié	ou	à	la	fin	du	iie siècle avant J.‑C., sans 
qu’on	puisse,	néanmoins,	éliminer	définitivement	une	datation,	plus	haute	comme	celles	que	G.	Reger	ou	
R.	Descat	et	moi‑même	suggérions	précédemment.

C’est principalement sur l’examen des unités monétaires utilisées dans les documents fonciers de 
mylasa que r. ashton et G. reger ont fondé leurs hypothèses pour une datation haute, vers 185 av. J.‑C., 
de cette série de documents. Je ne reviens pas sur les discussions de ces hypothèses que nous avions 
proposées dans notre étude de 2008. Je voudrais seulement ici établir précisément l’usage qui est fait des 
unités monétaires dans les documents fonciers et tenter de recouper un certain nombre d’informations que 
fournissent ces documents et qui me semblent avoir été peu exploitées. Je reprends ci‑dessous le schéma 
proposé	pour	établir	une	hiérarchie	entre	les	différentes	générations	d’individus	en	y	ajoutant	ce	que	nous	
savons	des	unités	monétaires	utilisées	dans	ces	documents.	J’ajoute	aux	textes	du	tableau	précédent	les	
textes qui leur sont liés du point de vue prosopographique de manière sûre et qui mentionnent des unités 
monétaires.

Génération 1 Loyers Génération 2 Loyers Génération 3 Loyers
183‑184
164

100 drachmes et 1 mine 
d’encens
drachmes d’argent

143 argent rhodien léger 138‑140 argent rhodien léger

199‑202 loyer en nature, καρποφόρον 
φόρον (199, l. 2)
drachmes d’argent
sept cents drachmes (200, l. 5)

153‑154 — 166‑170
171‑175
181‑182
211‑213
144‑152
189‑190
193‑195

drachmes d’argent
drachmes d’argent
drachmes d’argent
drachmes d’argent
argent rhodien léger
argent rhodien léger
argent rhodien léger

155 — 205‑206 argent rhodien léger
156 —
197‑198 drachmes/drachmes 

d’argent

Tabl. 63 – Unités monétaires dans les documents de Mylasa.

À	ce	tableau,	il	faudrait	ajouter	le	contrat 137, daté du iiie siècle av. J.‑C. par l’écriture et qui mentionne 
des statères d’or. Dans ce contrat est mentionné un oikonomos,	Hermias	fils	d’Hékataios.	Ce	même	nom	
et patronyme apparaissent à Hydai (250) dans une liste de témoins dont l’unité monétaire est la drachme.

Sans	être	significatif,	puisque,	pour	bon	nombre	de	documents,	l’unité	monétaire	est	illisible,	le	relevé	
ci‑dessus	semble	indiquer	qu’on	a	d’abord	un	groupe	de	textes,	peut‑être	les	plus	anciens,	qui	mentionnent	
des	drachmes	ou	des	drachmes	d’argent	;	puis	des	textes	peut‑être	plus	récents	semblent	utiliser	de	manière	
concomitante les drachmes d’argent et les drachmes d’argent rhodien léger. il me semble que faute de 
pouvoir	établir	une	chronologie	plus	fine	et	plus	sûre,	il	est	difficile	de	hiérarchiser	l’emploi	des	différentes	
unités monétaires.

251.	 Robert	1962,	p.	59	et	suiv.	ne	justifie	pas	cette	datation.
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On	constate	que	dans	une	série	de	documents	tous	relatifs	aux	biens‑fonds	d’un	même	personnage,	
on	emploie	d’un	texte	à	l’autre	la	même	unité	monétaire.	Cependant,	pour	Démétrios	fils	d’Hermias,	qui	
apparaît dans presque toutes les séries de transactions d’olymos et une fois à mylasa, les inscriptions 
concernées emploient aussi bien la drachme d’argent que la drachme d’argent rhodien léger. Compte tenu 
du nombre d’interventions de Démétrios, on peut supposer qu’il eut une carrière longue au cours de laquelle 
on a changé d’unité monétaire ou bien que les deux unités monétaires ont été utilisées concomitamment. 
G. reger a tenté d’établir la postériorité des drachmes d’argent rhodien léger en utilisant une pierre qui 
portait deux documents 252, 187 et 188. 188 est gravée au‑dessus de 187. Dans 188, on aurait la mention de 
drachmes d’argent, tandis que dans 187, on a la mention de drachmes d’argent rhodien léger. or s’il ne fait 
pas de doute qu’on a bien des drachmes d’argent rhodien léger dans 187, en revanche, il n’est pas question 
de drachmes d’argent en 188. Le texte gravé est [το]ῦ	ἐκ	τῆς	μισθώσεως	ἀργυρίου,	«	l’argent	tiré	de	la	
location	»	:	il	ne	s’agit	pas	ici	du	métal	ou	du	standard	des	monnaies,	appelées	explicitement	dans	les	autres	
inscriptions	«	drachmes	»	ou	«	drachmes	d’argent	»,	mais	de	l’«	argent	»	au	sens	du	«	revenu	»	que	l’on	retire	
du loyer	sans	doute	encaissé	(le	texte	est	mutilé).	Cela	ne	signifie	pas	que	l’argent	rhodien	léger	n’est	pas	
une unité utilisée plus tardivement que la drachme d’argent, mais on ne peut pas se fonder sur cette pierre 
pour le prouver.

G.	Reger,	par	une	série	d’hypothèses	sur	 laquelle	 je	ne	reviendrai	pas	 ici,	date	 l’apparition	des	
drachmes d’argent rhodien léger après celle des plinthophores, qu’il situe vers 190. À l’appui de cette 
hypothèse,	 il	 invoque	 la	mention,	dans	une	 inscription	 inédite,	à	 la	fois	d’un	personnage,	Mélas	fils	
d’Eirènaios,	qui	serait	«	prêtre	des	rois	»,	et	de	«	the	simple	designation	“money”	for	payments	»	253. 
G.	Reger	considère	que	la	mention	du	prêtre	des	rois	dans	cette	inscription	impose	qu’elle	ne	soit	pas	trop	
postérieure	à	la	défaite	d’Antiochos	III	en	188	:	«	But	it	seems	improbable	that	the	Mylaseans	would	have	
continued	this	cult	long	after	the	defeat	of	Antiochos	III	in	188	and	their	liberation	by	the	Romans	»	254. 
Cela conforte l’idée que l’usage des simples drachmes ou des drachmes d’argent serait antérieure à 190. 
D’une	part,	nous	avons	déjà	évoqué	le	fait	que	le	culte	des	rois,	en	Carie, s’était sans doute prolongé bien 
après la défaite d’antiochos iii 255. De plus, G. reger indique que, de cette longue inscription inédite, 
dont il a eu connaissance dans les archives	de	L.	Robert,	on	connaît	des	«	extraits	»	avec	des	fragments	
déjà	publiés	:	206,	207,	208,	209	et	210.	Or	s’il	s’agit	bien	de	la	même	inscription,	en	I. Mylasa ii, 816b 
(=	205)	qui	se	trouve	sur	la	même	pierre	que	206,	on	a,	de	manière	tout	à	fait	lisible,	la	mention	de	
«	drachmes	d’argent	rhodien	léger	»	(l.	6).	On	voit	qu’il	est	bien	difficile	d’utiliser	la	mention	de	l’unité	
monétaire pour établir une chronologie des documents fonciers de mylasa.

Dernier critère de datation auquel nous sommes tentés d’avoir recours dans la mesure où tous les 
autres	restent	hypothétiques	:	la	paléographie.	Je	ne	retiendrai	que	les	inscriptions	utilisées	jusqu’ici	qui	ont	
premis quelques hypothèses de hiérarchie entre les générations, qui mentionnent une unité monétaire et 
pour lesquelles nous avons une documentation du type photographie ou estampage. Toutes ces informations 
ont été réunies dans le tableau suivant. 

Génération 1 Loyers Photographie, estampage Critères paléographiques
183‑184

164

100 drachmes et 1 mine d’encens

drachmes d’argent

fig. 29

Seuls carnets de Hula et Szanto

alphas à barre droite, omégas 
fermés à barres divergentes 
horizontales

199‑202 loyer en nature, καρποφόρον φόρον 
(199, l. 2)
drachmes d’argent
sept cents drachmes (200, l. 5)

Pierre perdue ?

252. ashton et reger 2006, p. 132‑133.
253. ashton et reger 2006, p. 133.
254. ashton et reger 2006, p. 133.
255. Descat et Pernin 2008, p. 215‑216.
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Génération 2 Loyers Photographie, estampage Critères paléographiques
143 argent rhodien léger fig. 30 alphas à barre brisée, omégas à 

barre horizontale
153‑154 —
155 —
156 —
197‑198 drachmes/drachmes d’argent Seul carnet de Szanto

Génération 3 Loyers Photographie, estampage Critères paléographiques
138‑140 argent rhodien léger —
166‑170 drachmes d’argent fig. 31 alphas à barre brisée, omégas 

ouverts à barres horizontales 
divergentes, réduites le plus 
souvent à de simples apices

171‑175 drachmes d’argent fig. 32 alphas à barre brisée, omégas 
ouverts, apices

181‑182 drachmes d’argent fig. 33 alphas à barre brisée, omégas 
ouverts avec simples apices en 
guise de barres divergentes

211‑213 drachmes d’argent
144‑152 argent rhodien léger fig. 34 alphas à barre brisée, omicron plus 

petits et suspendus au‑dessus de 
la ligne, omégas ouverts à barres 
divergentes bien horizontales

150 argent rhodien léger fig. 35 alphas à barre brisée, omégas 
ouverts à barres horizontales 
divergentes151 argent rhodien léger fig. 36

189‑190 Pierre perdue ?
193‑195 Pierre perdue ?
205‑206 argent rhodien léger fig. 37

Tabl. 64 – Observations paléographiques dans les documents de Mylasa (fig.	29‑37).

On	constate	que	si	l’on	peut	sans	doute	distinguer	par	l’écriture	une	inscription	plus	«	ancienne	»,	137,	
que l’on fait remonter au iiie siècle avant J.‑C., les autres inscriptions présentent des styles d’écriture que de 
trop	infimes	distinctions	empêchent	de	«	classer	».	Du	moins	aucune	caractéristique	paléographique	ne	semble	
s’opposer aux hypothèses de classement relatif et de datation absolue que nous avons proposées ci‑dessus.

Fig. 29 – 183‑184 (MA 2949, © Musée du Louvre, Dist. RMN‑Grand Palais / Les frères Chuzeville).
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Fig. 30 – 143 (Blümel 2004, p. 7).

Fig. 31 – 166‑167 (MA 2948, © Musée du Louvre, Dist. RMN‑Grand Palais / Les frères Chuzeville).
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Fig. 32 – 171‑173 (MA 2950, © Musée du Louvre, Dist. RMN‑Grand Palais / Les frères Chuzeville).

Fig. 33 – 181‑182 (MA 2947, © Musée du Louvre, Dist. RMN‑Grand Palais / Les frères Chuzeville).
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Fig. 34 – 146 (iK 207B, pl. 7).

Fig. 35 – Fragment (Mylasa, 150), Institut für Kultur geschichte  
der Antike, Österreichische Akademie der Wissenschaften,  

Vienne (cliché I. Pernin).
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Fig. 36 – Proposition d’achat et engagement de Thraséas de prendre un bail (151), Institut für Kultur geschichte der Antike, 
Österreichische Akademie der Wissenschaften, Vienne (cliché I. Pernin).

Fig. 37 – 205‑206 (iK 816B/C, pl. 13).
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mylasa et l’extension de son territoire 256

Quelques inscriptions viennent éclairer l’histoire locale et en particulier les rapports qu’entretenait 
mylasa avec les cités voisines. nous savons d’après le dossier des inscriptions de Labraunda que la gestion du 
sanctuaire de zeus Labraundeus était, depuis le iiie	siècle	au	moins,	confiée	à	la	cité	de	Mylasa.	On	connaît	
également un décret de mylasa (I. Mylasa ii, 863) qui, d’après l’écriture, serait à rapprocher chronologiquement 
des textes relatifs aux biens‑fonds. Ce décret organise la répartition des habitants d’olymos et de Labraunda 
dans les tribus, les syngénéiai et les patrai de mylasa, ce qui indique qu’une sympolitie serait intervenue 
entre mylasa et ses deux voisines olymos et Labraunda, à une date antérieure, mais non précisée : [τοῖς	
ἐπι]κληρωθεῖσιν	ἐν	τοῖ[ς	ἔ]μπροσθεν	χρόνοις	(l. 6).	a. bresson et P. Debord font remonter cette sympolitie 
entre mylasa et olymos au moins aussi loin que l’emprise de mylasa sur Labraunda, soit au milieu du 
iiie	siècle,	et	justifient	cette	hypothèse	par	la	géographie	:	«	la	situation	géographique	d’Olymos	par	rapport	
à	Mylasa	et	Labraunda	ne	permet	guère	de	comprendre	comment	cette	dernière	avait	pu	être	assimilée	dès	
le courant du iiie siècle alors qu’olymos ne l’aurait pas été 257.	»	Une	inscription	découverte	par	L.	Robert	
en 1934, au cimetière de Kafaca, près du site antique d’olymos, et restée inédite, a été publiée récemment 
par F. rumscheid 258.	D’après	l’écriture,	 l’inscription	pourrait	être	datée	du	 iiie siècle 259. Le contenu de 
l’inscription	indique	que	la	sympolitie	entre	Olymos	et	Mylasa	était	déjà	réalisée	à	cette	époque.

De	même,	toujours	au	nord‑ouest,	Mylasa	avait	conclu	une	sympolitie	avec	la	cité	d’Eurômos : une 
allusion	dans	un	décret	honorifique,	daté,	également	par	l’écriture,	de	la	fin	du	iie ou début du ier siècle av. J.‑C. 
(I. Mylasa i, 102), nous fait connaître cette sympolitie 260. La cité d’Eurômos n’a pas laissé de documents 
relatifs à des transactions de biens‑fonds, mais on constate qu’au tournant du ier siècle av. J.‑C., mylasa avait 
étendu	son	influence	sur	ses	voisines	au	nord.

Qu’en était‑il des rapports de mylasa avec le sanctuaire de Sinuri, au sud ? nous savons que le sanctuaire 
était administré par la Πορμουνου	συγγένεια	et	qu’il	était,	selon	les	termes	de	L.	Robert,	«	le	centre	»	261 de 
cette συγγενεία.	Le	même	L.	Robert	affirme	que	cette	syngénéia était l’une des syngénéiai de mylasa. ni 
les	inscriptions	de	Mylasa	ni	celles	de	Sinuri	n’apportent	une	confirmation	directe	de	cette	hypothèse.	La	
Πορμουνου	συγγένεια n’est mentionnée dans aucune inscription de mylasa. En revanche, trois inscriptions 
de	Mylasa	mentionnent	des	personnages	qui	sont	prêtres	de	Sinuri	:	dans	le	décret	honorifique	(I. Mylasa i, 
103, l. 2), c’est le stéphanéphore,	par	lequel	est	daté	le	décret,	qui	est	prêtre	de	Sinuri	;	dans	une	entrée en 
possession (155, l. 7), c’est un voisin ; enfin	une	statue	d’un	prêtre	de	Sinuri	est	dédiée	par	le	peuple	de	
mylasa 262.	Le	fait	qu’un	stéphanéphore	de	Mylasa,	c’est‑à‑dire	un	citoyen	de	cette	cité,	soit	prêtre	de	Sinuri,	
semble	indiquer	qu’à	la	fin	du	iie ou au début du ier siècle av. J.‑C. le sanctuaire du dieu Sinuri dépendait de 
Mylasa,	et	même	si	ces	indices	prosopographiques	ne	révèlent	rien	sur	la	nature	des	liens	entre	la	syngénéia 
de Pormonos (ou Pormonès) qui administre le sanctuaire et la cité de mylasa, on peut penser qu’il s’agissait 
effectivement d’une syngénéia de mylasa.

Pour ce qui est de la communauté de Hydai, appelée, dans l’inscription 249 (l. 5), τοῦ	κοινοῦ	τοῦ	
Ὑδαέων, nous ne savons rien, si ce n’est qu’elle a sans doute choisi les commissaires chargés d’exécuter 
l’entrée en possession dont il est question dans ce document. Ce koinon n’est pas attesté par ailleurs. En 
revanche, le mot koinon appliqué à une communauté villageoise n’est pas rare en Carie 263, mais il n’est 
pas aisé de saisir ce qu’il désignait exactement et en quoi il se distinguait par exemple d’un dèmos ou 
d’une katoikia 264. Le	mot	lui‑même	semble	indiquer	qu’il	s’agit	d’un	«	rassemblement	»	civique,	peut‑être	

256. Sur le territoire de mylasa cf. reger 2010.
257. bresson et Debord 1985, p. 206.
258. rumscheid 2004.
259. reger 2010, p. 54.
260. robert 1962, p. 59‑60.
261. robert 1945, p. 25.
262. Le texte, inédit, est cité par L. robert (1945, p. 13), et reproduit par W. blümel (1987, 763).
263. Voir par exemple les nombreux koina de la Pérée rhodienne répertoriés dans Fraser et bean 1954, p. 70‑73. Voir 

également les indices de bresson 1991, et de blümel 1991, s.v.	«	κοινόν	».
264. Voir Schuler 1998.
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d’entités plus petites, autour d’un bourg central 265. mais nous ignorons tout de la position politique de ce 
koinon par rapport à la cité voisine de mylasa. on peut seulement constater, d’après les quelques fragments 
d’inscriptions qui nous sont parvenus, que ce koinon	des	Hydéens	procédait	au	même	type	d’opérations	
foncières que la tribu des otôrkondes à mylasa ou le dèmos à olymos. G. reger 266 mentionne l’inscription 
I. Mylasa ii, 902, dont il indique qu’elle reste inédite pour l’essentiel de son texte. Ce décret aurait été pris 
à l’initiative de trois trésoriers, issu des trois syngénéiai de mylasa. avec la mention du stéphanéphore, tout 
cela indique que Hydai est devenu une subdivision du corps civique de mylasa.

Organisation civique de mylasa

Les rares documents que nous possédons sur ces sympolities et les très nombreuses mentions qui 
apparaissent dans les textes relatifs aux biens‑fonds invitent à examiner l’organisation civique et politique 
de mylasa et de ses voisines.

Le décret de sympolitie entre mylasa, Labraunda et olymos (I. Mylasa ii, 863) suggère une organisation 
civique avec trois niveaux : les habitants de Labraunda et d’olymos auront à se répartir dans les tribus, les 
syngénéiai et les patrai de mylasa 267. Le dossier des baux de mylasa ne fait pas apparaître de manière explicite 
ce dernier type de subdivision du corps civique. En revanche, tribus et syngénéiai sont à maintes reprises citées.

Les tribus

À mylasa, trois documents de la période des Hékatomnides font connaître l’existence de trois tribus 
pour le ive siècle 268. Dans les inscriptions des iie‑ier siècles, on connaît le nom de trois tribus, sans que l’on 
puisse	savoir	si	leur	nombre	était	resté	le	même	depuis	le	ive siècle. La plus abondamment citée est celle 
des otôrkondes, qui est à l’origine de onze des actes relatifs aux transactions de biens‑fonds 269. Cette tribu 
administrait les biens et le sanctuaire	de	Zeus	dit	«	des	Otôrkondes	»,	dans	lequel,	selon	les	indications	de	
certaines	inscriptions,	les	actes	devaient	être	gravés.

Les deux autres tribus n’apparaissent pas dans le dossier des baux et ne sont connues chacune que par 
un seul texte. La tribu des Hyabersitai est mentionnée dans un décret 270	qui	«	impose	à	tous	les	membres	
de la tribu qui seront honorés par elle, à partir du stéphanéphore antipatros, l’obligation d’offrir au dieu 
dans	les	six	mois	un	gobelet	d’argent	ou	une	phiale	d’une	valeur	de	100	drachmes	alexandrines	»	271. La 
prosopographie permet de situer ce texte aux iie‑ier siècles. La tribu des Konodôrkondeis, elle, est connue 
grâce	à	un	décret	honorifique	qu’elle	a	pris	en	l’honneur	de	Dionysios	fils	d’Iatrokleis	272 et que l’on date, 
seulement d’après des critères paléographiques, du iie siècle av. J.‑C.

265.	 Voir	Fraser	et	Bean	1954,	p.	50	:	«	It	seems	probable	that	every	village	of	any	size	in	this	part	of	the	Peraea	had	its	own	
koinon, which would afford a medium of political activity for the village itself and the surrounding population up to the 
borders	of	the	adjoining	koina.	That	is	to	say,	these	koina	were	commonalties	rather	than	federations.	»

266. reger 2010, p. 54.
267. I. Mylasa ii, 863, l. 3.
268. I. Mylasa i, 1, l. 3‑4 ; 2, l. 4 ; 3, l. 12‑13 : ἐπεκύρωσαν	αἱ	τρεῖς	φυλαί.
269. 139, l. 2 : décret d’otôrkondes ; 140, l. 4 : entrée en possession par les otôrkondes de terres qu’ils ont acquises pour 

zeus des otôrkondes (l. 7‑8) ; 141, l. 3 : acte d’achat (?) dans lequel la tribu désigne des commissaires ; 144, l. 2 : décret 
des	Otôrkondes	;	145,	l.	17	:	«	du	côté	des	terres	de	la	tribu	qui	appartiennent	au	Zeus	des	Otôrkondes	»	;	146,	l.	3	:	
commissaires désignés par la tribu des otôrkondes ; l. 10 : ont acheté pour zeus des otôrkondes ; 147, l. 16 : l’acte 
d’achat,	d’entrée	en	possession	et	de	location	doit	être	transcrit	dans	le	sanctuaire	de	Zeus	des	Otôrkondes	;	150,	l.	2	:	
les commissaires sont désignés par la tribu des otôrkondes ; l. 7 : ils ont acheté pour zeus des otôrkondes ; 153, l. 3 : 
biens‑fonds	achetés	pour	Zeus	des	Otôrkondes	;	l.	6‑7	:	«	lesquels	biens‑fonds	ont	été	reçus,	conformément	au	décret	de	
la	tribu	des	Otôrkondes	»	;	156,	l.	8	:	biens‑fonds	achetés	pour	Zeus	des	Otôrkondes	;	157,	l.	16	:	les	trésoriers	doivent	
faire graver dans le sanctuaire des otôrkondes l’acte d’achat, d’entrée en possession et de location.

270. I. Mylasa i, 301.
271. Laumonier 1958, p. 128.
272. I. Mylasa i, 119. Cf. robert 1935, p. 335‑336.
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Les syngénéiai

Dans les inscriptions de mylasa, d’olymos et du sanctuaire de Sinuri, les noms des personnes mentionnées 
sont	souvent,	mais	pas	toujours,	accompagnés	d’un	adjectif	que	l’on	a	pris	d’abord	pour	un	démotique.	Il	
semble que le modèle attique ne soit pas de mise dans la cité carienne, et l’on a maintenant des attestations qui 
ont	permis	de	montrer	que	certains	de	ces	adjectifs	indiquaient	l’appartenance	à	une	syngénéia. Trois de ces 
syngénéiai	peuvent	être	attribuées	sans	discussion	possible,	comme	nous	le	verrons,	à	Olymos.	Une	autre,	la	
Pormounou syngénéia, est celle qui administre le sanctuaire de Sinuri. Pour les autres, seul le lieu de trouvaille 
a incité les commentateurs à les attribuer à mylasa ou à olymos. il convient d’examiner le cas de chacune.

Prenons d’abord le cas des communautés qui sont bien attestées comme les syngénéiai à mylasa.
Les aganiteis apparaissent explicitement comme syngénéia	dans	deux	décrets	honorifiques	:	l’un,	en	l’hon‑

neur d’un certain antiphanès (I. Mylasa i, 121) fait vraisemblablement mention d’un sanctuaire de la syngénéia 
consacré	à	Zeus	des	Aganiteis.	Le	second	décret	honorifique	des	Aganiteis	(I. Mylasa i, 122) fait connaître un 
homme	honoré	sans	doute	pour	avoir	financé	des	portes,	peut‑être	pour	le	sanctuaire.	En	outre,	deux	documents	
relatifs à des biens‑fonds mentionnent les aganiteis : dans une entrée en possession, les commissaires sont désignés 
par la syngénéia des aganiteis (159, l. 4‑5) : τοὺς	ἡιρημένους	κτηματώ[νας]	[ὑ]π̣ὸ	τῆς	Ἀγανιτέων	συγγενείας ; 
un décret pris par la syngénéia des aganiteis semble relatif à la location d’un bien‑fonds (161). Comme la tribu 
des otôrkondes, la syngénéia des aganiteis rend des décrets ; elle est aussi liée au culte d’une divinité dont elle 
administre le patrimoine. Deux garants, au moins, sont mentionnés dans un texte d’olymos comme appartenant à 
la syngénéia des aganiteis 273. Un autre membre de cette syngénéia apparaît comme preneur 274,	toujours	à	Olymos.	
Elle est considérée comme une syngénéia de mylasa seulement en raison des lieux de découverte des décrets 
dans	lesquels	elle	est	citée	(des	maisons	de	particuliers,	à	Mylasa,	pour	les	deux	décrets	honorifiques	;	l’entrée	en	
possession	a	été	découverte	dans	une	maison	de	la	colline	Hisarbaşi,	le	texte	relatif	à	la	location	a	été	trouvé	dans	
le quartier moursallah dans l’est de la ville, remployé dans le mur extérieur d’une maison particulière, voir plan 2).

Les maunnitai sont attestés comme syngénéia	dans	un	décret	relatif	à	la	vente	d’une	prêtrise	(I. Mylasa i, 
302), trouvé à mylasa. Dans les textes relatifs aux transactions des biens‑fonds, cette syngénéia n’apparaît 
que dans la dénomination de personnages intervenant dans les actes : ainsi à mylasa, la syngénéia fournit 
au moins huit commissaires 275, et deux auteurs de proposition 276. on retrouve également de nombreux 
membres de cette syngénéia à olymos, dans les listes de commissaires 277, comme preneur 278, ou comme 
garant 279. mais aucun document émanant de cette syngénéia ne nous est parvenu.

Les ogondeis sont mentionnés comme syngénéia de mylasa dans un décret en l’honneur d’iatroklès, 
iasôn et aristéas (I. Mylasa i, 123, l. 5‑6), trouvé à l’occasion du creusement de fondations, à mylasa. Cette 
syngénéia fournit à mylasa deux personnages qui vendent leurs biens‑fonds au zeus des otôrkondes : 
Thraséas	Grabos	fils	de	Politès,	petit‑fils	de	Mélas	et	fils	adoptif	de	Hérakleitos	fils	de	Hérakleidès,	des	
ogondeis 280,	et	Iasôn	fils	de	Dionysios,	des	Ogondeis,	avec	comme	représentant légal son père Dionysios 

273.	 188,	l.	3	:	[…]sios	fils	de	Bakchios	des	Aganiteis,	garants.
274. 213, l. 5 : Untel	fils	de	Thargèlios	des	Aganiteis,	preneur.
275. Untel	des	Maunnitai,	commissaire	:	150,	l.	7	;	Aristéas	fils	de	Limnaios	et	Untel	fils	de	Ménippos,	petit‑fils	de	Hybréas,	

tous deux de la syngénéia	des	Maunnitai,	commissaires	:	140,	l.	6	;	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	prêtre	de	Zeus	
éleuthérios et Untel,	tous	deux	des	Maunnitai,	commissaires	:	144,	l.	6	;	Ménippos	fils	de	Hybréas,	prêtre	des	Dieux	de	
Samothrace, des maunnitai, commissaire : 156, l. 3, 6 ; P[…] … des maunnitai, commissaires : 146, l. 9‑10.

276.	 Hermogénès	fils	d’Apollônidès	des	Maunnitai,	auteur	de	la	proposition,	139,	l.	3	;	Léônidès	fils	de	Dionysios,	des	Maunnitai,	
un des auteurs de la proposition : 144, l. 3, 149, l. 4.

277.	 […]stratos	fils	de	Léôn,	des	Maunnitai	:	185,	l.	4	;	186,	l.	3	;	190,	l.	6.	Untel des maunnitai : 190, l. 4. Untel	fils	de	 
[…]ènos, des maunnitai : 186, l. 1. Untel	fils	de	Démétrios,	des	Maunnitai,	204,	l.	6.	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	fils	adoptif	
d’Artémidôros	fils	de	Dionysiklès,	des	Maunnitai,	169,	l.	3,	170,	l.	3,	172,	l.	3,	175,	l.	5,	176,	l.	3,	177,	l.	2	3,	178,	l.	2	;	213,	
l.	3.	Eudèmos	fils	de	Ménédèmos,	prêtre	d’Artémis	Stratéia	(?),	des	Maunnitai,	180,	l.	4.	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	prêtre	
de	Zeus	Eleuthérios	:	169,	l.	5,	170,	l.	4	5.	Hékatomnôs	fils	d’Ouliadès,	prêtre	de	Zeus	Labraundos,	169,	l.	5,	170,	l.	4	5,	179.

278. Untel	fils	de	[…]ros,	des	Maunnitai,	172,	l.	5.
279.	 Eudèmos	fils	de	Ménédèmos,	des	Maunnitai,	169,	l.	5,	170,	l.	5,	188,	l.	3	;	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	188,	l.	4.
280. 144, l. 7, 146, l. 11, 149, l. 5.
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fils	de	…	281. Un autre personnage appartenant aux ogondeis apparaît dans un texte mutilé ; il n’est pas 
possible de savoir à quel titre il y intervenait 282. Comme pour les maunnitai, des membres de la syngénéia 
des ogondeis sont connus à olymos comme commissaires 283.

Une	inscription	de	Mylasa,	trouvée	peut‑être	sur	la	colline	d’Hisarbaşi,	atteste	que	les	Tarkondareis	
constituent une syngénéia : I. Mylasa i, 521 (l. 2‑3), συνγένειαν	δὲ	Ταρκονδαρέων.	Cette syngénéia 
fournit à mylasa au moins six commissaires 284, au moins un auteur de proposition 285, un trésorier 286 et 
un personnage dont on ne connaît pas la fonction 287. on retrouve un personnage de cette syngénéia à 
olymos 288 et un autre, à trois reprises dans les textes du sanctuaire de Sinuri 289, dont au moins une fois 
comme commissaire 290.

Un texte mutilé (164), trouvé dans une maison particulière de Mylasa	et	qui	pourrait	être	un	bail,	
mentionne	deux	communautés	dont	l’une	est	peut‑être	une	syngénéia	:	à	la	ligne	2,	«	de	la	syngénéia des 
Pro[…]	» et	à	la	ligne	6,	«	des	Kormoskôneis	».	La	première	citation	appartient	sans	doute	à	l’intitulé,	ce	qui	
indiquerait que le document émane de cette syngénéia. En revanche, rien ne prouve que les Kormoskôneis 291 
formaient une syngénéia.

Trois communautés sont attestées comme syngénéiai	à	Olymos	grâce	à	un	règlement religieux relatif 
au culte d’apollon et d’artémis 292 : on y indique que les Kandébeis, les Kybimeis et les môsseis, qui étaient 
antérieurement des tribus, sont devenus des syngénéiai. Les Kandèbeis (on trouve aussi bien Κανδηβέων	que 
Κενδεβέων) sont connus à la fois à mylasa et à olymos. À mylasa, la syngénéia est attestée à deux reprises 
comme propriétaire d’une terre. Tout d’abord dans une entrée en possession (155, l. 4), la terre des Kandèbeis 
est limitrophe du bien‑fonds vendu et ce sont trois trésoriers de la syngénéia qui servent de témoins. Cette 
même	propriété	apparaît	peut‑être	dans	un	autre	document	de	Mylasa,	qui	pourrait	être	un	récapitulatif	de	
transactions foncières (156, l. 13). Les Kandèbeis sont mentionnés également dans trois textes d’olymos. 
outre le règlement religieux dont il est question ci‑dessus, une entrée en possession cite le trésorier de la 
syngénéia,	Apollônios	fils	de	Ménippos	(183,	l.	3)	comme	témoin	et,	dans	un	document	difficile	à	identifier,	
elle	pourrait	être	le	bailleur	d’un	bien‑fonds	loué	à	un	certain	Korris	(202,	l.	5).	Ce	même	texte,	extrêmement	
mutilé, cite une syngénéia dont le nom est perdu, mais que l’on situe explicitement à olymos : [συγγ]ενείαι	
τῆι	ἐν	Ὀλύμωι	(202, l. 4), preuve, s’il en était besoin, que l’on distinguait bien les syngénéiai des différents 
villages.

Les Kybimeis, eux, ne sont attestés qu’à olymos et une seule fois en dehors du règlement religieux 
(I. Mylasa ii, 861, l. 8‑9). il s’agit de l’entrée en possession citée ci‑dessus (183, l. 2‑3) qui mentionne les trésoriers 
de quatre syngénéiai d’olymos (môsseis, Kybimeis, Kandèbeis et Solôneis) comme voisins et témoins, et entre 
autres	un	trésorier	des	Kybimeis,	Mélas	fils	de	Nysios.	Ce	texte,	mutilé,	est	difficile	à	interpréter,	mais	il	donne	
l’impression que ces quatre syngénéiai	d’Olymos	étaient	associées	pour	la	gestion	d’un	même	bien‑fonds,	sans	
doute	«	sacré	»,	et	qui	se	trouvait	être	limitrophe	du	bien‑fonds	vendu,	objet	de	l’entrée	en	possession.

Les môsseis, identifiés	par	le	règlement	religieux	I. Mylasa ii, 861 (l. 8‑9) comme étant une ancienne 
tribu d’olymos, apparaissent dans l’entrée en possession 183 (voir ci‑dessus). Un autre texte d’olymos, 

281. 156, l. 7.
282. 154, l. 3.
283.	 Mélas	fils	d’Aristéas,	des	Ogondeis,	179,	l.	3	;	180,	l.	3.	Mention	d’un	personnage	appartenant	aux	Ogondeis	dans	204,	

l.	4,	mais	dont	il	est	impossible	d’identifier	la	fonction.
284.	 Démétrios	fils	d’Iatroklès,	fils	adoptif	de	Drakôn,	Épainétos	fils	d’Ouliadès,	tous	deux	de	la	syngénéia des Tarkondareis, 

commissaires, 140, l. 5 ; Untel	fils	d’[?Eu]phèmos	des	Tarkondareis,	commissaires,	141,	l.	5	;	Phaidros	fils	d’Aristéas,	prêtre	
d’Aphrodite	Euploia,	144,	l.	5	;	Ménippos	fils	d’Eirènaios,	petit	fils	de	I[…	,	Untel]	fils	d’Iatroklès,	144,	l.	5	;	146,	l.	8.

285. 144, l. 3 : Untel, des Tarkondareis.
286. 149, l. 4 : Untel, des Tarkondareis.
287. 150, l. 4‑5 : Untel	fils	de	Ménestheus,	des	Tarkondareis.
288.	 193,	l.	6	:	[…]os	fils	de	Poseidônios,	des	Tarkondareis	:	on	ne	connaît	pas	sa	fonction.
289. 218, l. 5 ; 221, l. 2 ; 222, l. 7‑8.
290. 218, l. 5.
291. Les Kormoskôneis sont abondamment cités dans les textes provenant d’olymos.
292. I. Mylasa ii, 861, l. 8‑9.
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peut‑être	un	acte d’achat, rappelle la qualité d’ancienne tribu des môsseis : τὰς	οὕσας	τῆς	ἐν	Ὀλύμωι	
Μωσσέων	συγγενείας,	πρότερον	δὲ	φυλῆς	καλουμένης (182, l. 11). Le texte indique que Politès avait acheté 
ces biens‑fonds auprès des trésoriers de la cité	et	qu’il	les	a	ensuite	revendus	au	profit	d’apollon et d’artémis. 
La syngénéia des môsseis est également citée dans deux autres fragments : dans 200 (l. 2), elle est le bailleur 
d’un bien‑fonds loué à perpétuité et dans le fragment 201 (l. 2), elle est mentionnée au génitif.

Les Solôneis sont attestés comme syngénéia dans l’entrée en possession 183 (l. 3), par l’intermédiaire 
de	leurs	trésoriers,	Mégaklès	fils	d’Aristéas	et	Kallisthénès	fils	de	Diogénès.	C’était	jusqu’à	récemment	la	
seule attestation de cette communauté dans tout le corpus mylasien. D’après la nouvelle inscription publiée 
par F. rumscheid 293, les Solôneis pourraient avoir été une ancienne tribu.

Dans les textes trouvés à mylasa apparaissent plusieurs autres noms de communautés dont rien ne 
permet	d’affirmer	qu’il	s’agit	de	syngénéiai. ainsi, dans une entrée en possession par les otôrkondes de 
terres achetées à Thraséas, une terre appartenant aux bolli[ . ]eis apparaît dans la liste des biens‑fonds 
limitrophes de ceux de Thraséas 294. C’est la seule attestation de cette communauté dans tout le corpus 
de mylasa.

La communauté des massôneis n’est mentionnée que trois fois dans les inscriptions du dossier des baux : 
deux	fois	à	Mylasa	comme	«	ethnique	»	d’un	même	personnage	qui	apparaît	comme	vendeur	295, et une fois à 
Olymos,	comme	«	ethnique	»	d’un	garant dont le nom est perdu 296. Les occurrences dans le reste du corpus de 
mylasa ne permettent pas de déterminer s’il s’agit d’une syngénéia ou d’une autre subdivision du corps civique.

La communauté des Parembôrdeis, à laquelle appartiennent de nombreux personnages qui apparaissent 
dans les textes d’olymos comme commissaires 297, rogator 298, preneur 299, garants (188, l. 2, 5) ou bailleur 300, 
est considérée par blümel 301 et par Laumonier 302, comme une syngénéia. Cependant rien dans le corpus 
d’olymos et mylasa n’atteste que cette communauté est bien une syngénéia. D’après l’index de blümel, le 
terme n’apparaît que dans des documents d’olymos.

on peut résumer ce que nous savons de la répartition des syngénéiai entre mylasa et olymos dans le 
tableau suivant. 

mylasa Olymos ?
aganiteis Kandébeis ou Kendébeis bolli[ . ]eis
maunnitai Kybimeis Kormoskôneis
ogondeis môsseis massôneis
Tarkondareis Solôneis Parembôrdeis

Tabl. 65 – Répartition des syngénéiai entre Mylasa et Olymos.

293. rumscheid 2004.
294. 145, l. 8.
295.	 139,	l.	5	;	140,	l.	2	:	Iatroklès	fils	de	Démétrios,	petit‑fils	de	Phanias,	prêtre	d’Aphrodite	Strateia,	des	Massôneis,	vendeur.
296. 188, l. 4.
297. Untel	des	Parembordeis,	204,	l.	3.	[...]ros	fils	de	Pamménès,	des	Parem(m)bôrdeis,	commissaire	:	204,	l.	7.	Untel	prêtre	

d’Apollon	Pythien,	des	Parembôrdeis,	182,	l.	8.	Antipatros	fils	adoptif	d’Ainéas	des	Parembôdeis,	169,	l.	2	;	Aristéas	fils	
de	Dionysios,	des	Parembôrdeis,	169,	l.	4	;	170,	l.	4	;	179,	l.	7.	Aristéas	fils	de	Dionysios,	petit	fils	d’Aristéas,	arrière	
petit	fils	d’Épainètos,	des	Parembôrdeis,	182,	6.	Démétrios	fils	d’Hermias,	petit	fils	d’Antipatros,	fils	adoptif	d’Ainéas,	
des	Parembôrdeis,	170,	l.	2	;	172,	l.	2	;	175,	l.	4	;	176,	l.	2	;	177,	l.	2	;	179,	l.	4	;	182,	l.	3	;	206,	l.	2	;	208,	l.	2.	Hermias	fils	
d’Antipatros,	petit	fils	de	Hermias,	prêtre	de	Zeus	Krètagénès	et	des	Kourètes,	des	Parembôrdeis,	182,	l.	8.	Iasôn	fils	de	
Moschiôn,	des	Parembôrdeis,	172,	l.	3	;	175,	l.	5	;	182,	4.	Phaidros	fils	de	Moschiôn,	prêtre	des	Daimonès Agathoi, des 
Parembordeis,	bailleur,	172,	l.	2	;	173,	l.	2	;	175,	l.	4	;	176,	l.	3	;	177,	l.	3	;	179,	l.	3	;	182,	l.	3.	Sibilôs	fils	de	Diodôros	fils	
de	Thraséas,	prêtre	de	Dikaiosynè, des Parembôrdeis, 169, l. 5 ; 170, l. 6.

298.	 Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	fils	adoptif	d’Ainéas,	des	Parembôrdeis,	166,	l.	2	;	167,	l.	2.
299.	 Dioklès	fils	d’Aristippos,	des	Parembôrdeis,	preneur	(?)	:	187,	l.	4.
300.	 Démétrios	fils	de	Hermias,	petit	fils	d’Antipatros,	des	Parembôrdeis,	178,	l.	2	;	180,	l.	2	;	213,	l.	2	;	Iasôn	fils	de	Moschiôn,	

des	Parembôrdeis,	213,	l.	5	;	Phaidros	fils	de	Moschiôn,	prêtre	des	Daimonès Agathoi, des Parembordeis, 178, l. 2 ; 180, 
l. 3 ; 213, l. 2.

301. blümel 1988, p. 34.
302. Laumonier 1958, p. 132 et n. 7.
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il faut conclure en insistant sur le fait que malgré la sympolitie entre mylasa et olymos, les textes 
relatifs aux transactions foncières attestent la volonté d’olymos de préserver son identité et ses institutions : 
les décrets d’olymos continuent d’émaner de son dèmos.

Les types de textes

Les textes relatifs aux transactions de biens‑fonds à mylasa et dans ses environs décrivent une 
procédure	qui	peut	être	résumée	de	la	manière	suivante	:	un	propriétaire foncier vend sa propriété	au	profit	
d’une	divinité	et	reçoit	ainsi	un	capital,	puis,	le	plus	souvent,	reprend	à	bail	ce	même	bien‑fonds,	et	ce	à	
perpétuité.	L’étude	des	documents	permet	de	définir	des	types	de	textes	que	l’on	peut	présenter	dans	l’ordre	
selon lequel les différentes actions de la procédure se déroulaient vraisemblablement.

Proposition d’achat et engagement du vendeur

Les textes de mylasa fournissent plusieurs exemples de ce qui semble chronologiquement constituer 
la première étape de la transaction. il s’agit à chaque fois d’un décret pris par la tribu des otôrkondes 
sur la proposition de plusieurs personnages, γνώμην	ἀποφηναμένων	τῶν	[?], sans qu’il soit possible de 
déterminer s’il s’agit de plusieurs particuliers intervenant en tant que simples citoyens ou s’il s’agit d’un 
collège de magistrats 303. En outre, des commissaires à l’achat de terres (κτηματῶναι) font un rapport devant 
l’assemblée de la tribu concernant les biens‑fonds mis en vente par un particulier. Le rapport contient une 
description des biens‑fonds ainsi que le prix de la propriété mise en vente. Vient ensuite une clause qui 
indique que la vente ne sera effective que si le vendeur fait enregistrer cette vente et s’il produit des garants, 
comme il était d’usage, dans des transactions de ce genre 304. Ce type de document peut ensuite contenir 
une déclaration du vendeur par laquelle il s’engage à prendre à bail les biens‑fonds qu’il vient de vendre, 
déclaration suivie du rappel des conditions de bail, avec la mention du loyer. Dans le corpus mylasien, 
nous ne possédons pas de document entier de ce type, mais deux inscriptions assez bien conservées (144 
et 151) permettent de reconstituer cette première étape de la procédure. De mylasa proviennent en outre 
un document mutilé qui ne contient que la proposition d’achat (139) et un autre document dont le début est 
perdu et qui ne contient plus que l’engagement du vendeur à prendre à bail (142). Les inscriptions d’olymos, 
Hydai et du sanctuaire de Sinuri ne fournissent pas d’exemple de ce type de texte.

Acte d’achat (ὠνή) et parachôrèsis

on peut ensuite placer dans le déroulement de la procédure l’acte d’achat. Un document de mylasa (146) 
est	parfaitement	identifiable	en	tant	que	tel	puisqu’il	porte,	en	titre,	la	mention	Ὠνή	(l. 3). Les commissaires 
à	l’achat	de	terres	y	sont	mentionnés	au	nominatif	et	sont	sujets	du	verbe	ἐπρίαντο. on y trouve la description 
des	biens‑fonds	achetés,	suivie	peut‑être	de	la	liste	des	voisins.	Plusieurs	autres	documents	semblent	être	
des actes d’achat, mais aucun n’est mieux conservé que 146. Comme nous l’avons vu, ce ne sont pas dans 
les	actes	d’achat	eux‑mêmes	que	se	trouve	la	mention	des	garants,	mais	dans	les	déclarations	par	lesquelles	
le vendeur s’engage à prendre à bail, où l’on apprend que la vente ne sera effective que lorsqu’elle sera 
enregistrée et validée par la présence de garants dont le nombre n’est pas précisé.

À côté de l’acte d’achat proprement dit, tel qu’il est décrit ci‑dessus, on trouve à olymos un autre type 
d’acte appelé parachôrèsis. ainsi le document 182 a toutes les apparences d’un acte d’achat en raison de la 
mention	des	commissaires	à	l’achat	de	terres	(l.	2)	au	profit	d’apollon et d’artémis (l. 9). mais le formulaire 
est différent de celui des autres actes d’achat connus pour olymos et mylasa. on trouve, dans 146, le nom 
des	commissaires	au	nominatif,	sujet	du	verbe	ἐπρίαντο avec le nom du vendeur introduit par la préposition 

303. Pour la démonstration, voir le commentaire de 144.
304. Le terme βεβαιωταί	est	le	même	que	celui	qui	est	employé	dans	les	actes	de	vente	d’Amphipolis,	en	Thrace,	ou	de	

Chalcidique. Voir Game 2008.
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παρά.	Dans	182	le	nom	du	vendeur	est	au	nominatif	;	il	est	sujet	du	verbe	[παρε]χώρησ[εν],	complété 
par les noms des commissaires au datif. Ce verbe παραχωρέω	est employé dans le corpus de mylasa dans 
les clauses de baux relatives à l’interdiction pour le preneur de céder son bail. Dans notre texte, il n’est 
pas question d’une cession de bail puisqu’on y utilise le verbe κτηματωνηθῆναι	(l. 9).	il s’agit bien d’une 
acquisition	par	les	commissaires	des	biens‑fonds	d’un	particulier	au	profit	des	dieux	apollon et artémis. 
Cependant	la	transaction	est	qualifiée	de	παραχώρησις	(l. 20) et non d’ ὠνή,	comme c’est le cas dans 
146 ; mais elle est effective comme une vente, après que le vendeur a reçu 3 000 drachmes (l. 20). il faut 
remarquer que certains des biens‑fonds vendus appartenaient antérieurement à la syngénéia olyméenne des 
môsseis (l. 11), et que Politès, le vendeur, les avait achetés aux trésoriers de la cité (d’olymos ?) (l. 12). Une 
parachôrèsis	est	mentionnée	dans	deux	autres	textes	mutilés	et	difficiles	à	identifier	305 : dans l’un d’eux (207, 
l.	3),	si	la	restitution	est	exacte,	on	parle	de	«	l’acte	de	parachôrèsis	»,	ὁ	χρηματισμὸς	τῆς	πα[ραχωρήσεως],	
au	même	titre	que	dans	d’autres	documents	on	évoque	«	l’acte	d’achat,	d’entrée	en	possession	et	de	location	»,	
τόν	τε	τῆς	ὠνῆς	καὶ	τῆς	ἐμβάσεως	καὶ	τῆς	μισθώσεως	χρηματισμόν	306.	avec le substantif parachôrèsis il 
faut mettre en relation le verbe παραχωρέω, employé dans le corpus de mylasa essentiellement dans les 
baux, plus précisément dans les clauses relatives à l’interdiction pour le preneur de céder son bail. Le verbe 
est	alors	employé	sans	complément	d’objet	direct,	mais	le	plus	souvent	avec	un	complément	d’attribution	
au datif : οὐ	παραχωρήσει	δὲ	Θρασέας	ἑτέρωι	οὐθενὶ,	«	Thraséas	ne	cédera	<son	bail>	à	personne	d’autre	»	
(147,	l.	7).	Il	s’agit	dans	ce	cas	d’interdire	au	preneur	de	«	sous‑louer	»,	de	sa	propre	initiative,	à	quelqu’un	
d’autre. En dehors des clauses contenues dans les contrats de location proprement dit, et puisque le verbe 
παραχωρεῖν contient l’idée d’une initiative individuelle, la parachôrèsis ne pourrait‑elle pas s’opposer à 
l’acte d’achat (ônè) du fait qu’elle relève de l’initiative du particulier ? Ce dernier solliciterait les autorités 
pour vendre son bien et non l’inverse 307.

L’entrée en possession (ἔμβασις)

Dans la description des différentes étapes de la procédure, on a l’habitude de placer l’entrée en 
possession avant l’acte d’achat 308.	Mais	les	textes	mêmes	d’entrée	en	possession	contredisent	cet	agencement.	
Par exemple, dans l’entrée en possession 140, il est question de terres	que	les	commissaires	«	ont	acquises	»,	
ἐκτηματώνηκαν	(l.	7)	ou	des	biens‑fonds	que	le	vendeur	leur	«	a	cédés	»,	παρακεχώρηκεν	(l.	9)	«	sans	rien	
garder	pour	lui‑même	».	La	vente	est	manifestement	déjà	conclue	et	l’acte	sans	doute	déjà	passé.	Il	me	semble	
donc qu’il vaut mieux placer l’entrée en possession après l’acte d’achat dans le déroulement de la procédure. 
on a trouvé à mylasa et dans la région un grand nombre de documents de ce type. Le terme	ἔμβασις	apparaît 
dans plusieurs textes. Dans 140, il désigne clairement le document dans lequel il est employé : κατὰ	τήνδε	τὴν	
ἔμβασιν,	«	conformément	à	cette	entrée	en	possession	»	(l.	12).	Dans	trois	documents,	on	indique	que	«	l’acte	
d’entrée	en	possession	»	devra	être	gravé	avec	l’acte	d’achat,	et	l’acte	de	location	309 : ἀναγραψάτωσαν	δὲ	ἐν	
τῶι	ἱερῶι	τοῦ	Διὸς	Ὀτωρκονδέων	τόν	τε	τῆς	ὠνῆς	καὶ	τῆς	ἐμβάσεως	καὶ	τῆς	μισθώσεως	χρηματισμόν	(147, 
l.	16‑17).	Une	seule	fois,	on	emploie	un	autre	mot	formé	sur	la	même	racine,	τὴν	δὲ	ἐνβατεία[ν]	(179, l. 15). 
Le terme, plus rare qu’embasis, est attesté dans les Anecdota Graeca, 249 et dans l’Etymologicum magnum, 
334, 35. Le vendeur conduit (ἐνεβίβασεν)	les commissaires à l’achat de terres, mentionnés à l’accusatif, sur les 
biens‑fonds qu’il vient de vendre pour leur faire visiter la ou les parcelles vendues. Le document rappelle la 
description du bien‑fonds et comprend également la liste des voisins qui servent de témoins et dont la mention 
permet de délimiter le bien‑fonds. Cette liste est introduite par l’expression ἐναντίον	μαρτύρων	τῶν	ὁμόρων,	
«	en	présence,	comme	témoins,	des	voisins	».	On	trouve	aussi	des	expressions	très	proches	comme	παρόντων	
μαρτύρων	τῆι	ἐμβάσει	τῶν	ὁμόρων,	«	étant	présents	comme	témoins	à	l’entrée	en	possession	les	voisins	»,	
παρόντων	μαρτύρων	τῶν	γειτόνων	ou τῶν	ὁμόρων,	«	étant	présents	comme	témoins	les	voisins	».

305. 204, l. 13 ; 207, l. 3.
306. 147, l. 17 ; 157, l. 17 ; 166, l. 18
307. Je remercie ici br. Helly qui, à la lecture de ces pages, m’a suggéré cette hypothèse.
308. Laumonier 1958, p. 146 ; robert 1945, p. 70.
309. 147, l. 16 ; 157, l. 17 ; 166, l. 18.
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Le bail

Après	avoir	vendu	son	ou	ses	biens‑fonds	au	dieu,	le	vendeur	lui‑même,	le	plus	souvent,	mais	pas	
toujours,	reprend	son	ancienne	propriété à bail. Le corpus mylasien fournit plusieurs documents qui peuvent 
être	identifiés	comme	des	baux,	mais	aucun	n’est	complet.	Un	seul	texte,	149,	est	identifiable	par	le	titre	
qu’il porte : μίσθωσις.	Comme pour les actes d’achat ou d’entrée en possession on rencontre l’expression τῆς	
μισθώσεως	χρηματισμόν	310 pour	désigner	«	l’acte	de	location	».

Le	texte	peut	être	daté	par	le	stéphanéphore et ce sont les trésoriers qui, le plus souvent, procèdent à la 
mise en location : ἐμίσθωσαν	οἱ	ταμίαι	(p.	ex.,	149,	l.	3).	Pour	sujet	du	verbe	ἐμίσθωσαν	(«	ont	donné	à	bail	») 
on trouve aussi à deux reprises l’expression εἱρημένοι μισθωταί	311 suivie des noms de plusieurs personnages 
qui semblent former une commission semblable à celles des commissaires à l’achat de terres. D’ailleurs, 
dans	166	(l.	19),	qui	n’est	pas	un	bail	à	proprement	parler,	mais	un	document	relatif	au	financement	des	
biens‑fonds et qui inclut les conditions de bail, il est clairement indiqué que les commissaires à l’achat de 
terres seront aussi les bailleurs : ᾑρέθησαν	κτηματῶναι,	οἱ	δὲ	αὐτοὶ	καὶ	μισθώται,	«	ont	été	désignés	comme	
commissaires	à	l’achat	de	terres	et	aussi	comme	bailleurs	».

Le texte peut comprendre une description des biens‑fonds mis en location qui reprend les termes de la 
description présente dans l’entrée en possession ou l’acte d’achat, lorsque l’on possède plusieurs documents 
relatifs	aux	mêmes	biens‑fonds.

Le document indique en outre la durée	du	bail	qui	est,	dans	la	majorité	des	cas,	conclu	eis patrika (εἰς	
πατρικά)	312, c’est‑à‑dire comme si les biens loués faisaient partie du patrimoine du preneur : le bail est conclu 
à	perpétuité	et	pourra	être	transmis	par	héritage. La formule que l’on retrouve à maintes reprises est : ἐφʹ	ὧ	
ἕξει	αὐτὰ	εἰς	πατρικὰ	αὐτὸς	καὶ	οἱ	ἐξ	αὐτοῦ	ἢ	οἷς	ἂν	ἡ	κληρονομία	τῶν	ὑπαρχόντων	καθήκηι,	«	à	condition	
qu’il	en	jouisse	comme	de	biens	patrimoniaux	lui	et	ses	descendants	ou	ceux	à	qui	reviendra	son	héritage	».	
L’emploi de l’expression εἰς	πατρικά dans les baux est à ma connaissance limité à cette région de la Carie. 
Une seule fois, on rencontre, dans un texte d’olymos, l’expression εἰς	τὸν	ἀεὶ	χρόνον	(213, l. 8‑9), voisine du 
εἰς	τὸν	ἅπαντὰ	χρόνον	que	l’on	trouve	en	Attique	(15,	l.	6‑7).	Cependant	plusieurs	textes	mutilés	et	difficiles	
d’interprétation	semblent	indiquer	des	durées	de	baux	limitées	dans	le	temps,	peut‑être	même	réduites	
à cinq ans 313. Dans d’autres, il est question d’un ou de plusieurs garants	pour	«	les	quatre	versements	
restants	»	314 : on a généralement compris que cela impliquait un premier règlement de loyer correspondant à 
la première année du bail, puis quatre autres versements pour lesquels on exige un ou plusieurs garants. En 
revanche, cette expression εἰς	πατρικά	est connue dans des documents enregistrant les dôréai, les donations 
par les rois hellénistiques de propriétés foncières à leurs compagnons.

Chaque contrat devait sans doute comporter le montant du loyer, mais il n’est conservé que dans très peu 
de textes. Ce loyer	est	le	plus	souvent	fixe	et	annuel.	Il	doit	être	payé	aux	trésoriers	à	une	date	qui	est	fixée	par	
le contrat, ἄνεικον	ἀνυπόλογον,	«	sans	contestation	ni	abattement	»	315. Cette clause fait parfois référence à une 
«	loi	sur	les	ventes	»,	κατὰ	τὸν	πωλητικὸν	νόμον	316, dont nous n’avons pas de mention ailleurs dans les textes 
de mylasa 317. Lorsque cette partie du document est conservée, on constate sans surprise que le loyer est affecté 
aux revenus du ou des dieux propriétaires du bien‑fonds 318. autre particularité propre à la région, le montant 
du loyer est exprimé par le mot phoros que l’on trouve lui aussi dans les dôréai, comme à Gambréion (135).

310. 146, l. 2 ; 147, l. 15, 17 ; 157, l. 17 ; 166, l. 18.
311. 172, l. 1 ; 180, l. 1.
312. Sur cette formule, voir l’étude de behrend 1973, p. 145‑168.
313. 187, l. 2 ; 197, l. 9.
314. 189, l. 3 ; 193, l. 5 : le texte évoque les garants sans doute des versements restants, sans que leur nombre soit précisé ; 

197, l. 9 : le texte mutilé ne parle que des quatre versements restants sans qu’il soit question de garant.
315. 137, l. 13 ; 149, l. 12 ; 151, l. 10 ; 166, l. 10 ; 184, l. 9 ; 190, l. 11‑12 ; 197, l. 6.
316. 147, l. 13 ; 157, l. 10 ; 164, l. 10 ; 166, l. 15 ; 194, l. 19 ; 196, l. 2.
317. Deux textes (147, l. 14 ; 199, l. 8) font également référence à une syngraphè dont nous ne savons rien par ailleurs. 

S’agissait‑il	d’un	texte	fixant	des	conditions	générales	auxquelles	les	baux	se	référaient,	comme	à	Délos,	par	exemple	?
318. 147, l. 14‑15 ; 157, l. 15.
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on connaît cependant pour la région quatre exemples de baux dans lesquels les montants des loyers 
changent au bout de dix ans. À mylasa (153), le loyer pour les dix premières années semble constitué 
des intérêts	d’une	somme	placée	319, puis d’un montant (perdu) en drachmes complété par un paiement en 
nature : une mine d’encens et une hydrie d’huile. À olymos (199), il semble qu’après les dix premières 
années,	le	paiement	se	fasse	entièrement	en	nature,	mais	le	texte	est	extrêmement	lacunaire.	Le	sanctuaire 
de Sinuri a fourni deux baux dans lesquels un changement intervient également au bout de dix ans. il 
manque	le	début	des	contrats,	ce	qui	rend	mal	assurée	l’interprétation	des	clauses	restantes	:	le	même	type	
de contrat est passé avec un homme, Démétrios (214) et une femme, maiandria (215) qui prennent tous 
deux des biens‑fonds à bail perpétuel. Selon L. robert, ils auraient eu à acquitter, pendant les dix premières 
années du bail, un loyer de deux cents drachmes. Puis, au bout de dix ans, ils n’auraient plus eu à acquitter 
que	les	intérêts	de	ces	deux	cents	drachmes	et	à	fournir	de	l’huile	en	quantité	inconnue.

Contrairement à ce qui se passe ailleurs dans le monde grec, à mylasa, si l’on demande des garants 
pour la vente des biens‑fonds, en revanche ceux‑ci ne sont que rarement exigés pour la location. nous 
avons vu plus haut que des garants étaient requis dans le cas de baux de cinq ans. A contrario, un bail 
où	le	loyer,	au	bout	de	dix	ans,	doit	être	payé	en	nature,	précise	que	le	preneur n’aura pas de garant à 
fournir 320.	Deux	autres	documents	d’Olymos	font	mention	de	garants	dans	les	mêmes	termes	:	on	emploie	
le verbe διηγγύησαν,	«	se	sont	portés	garants	»,	suivi	des	noms	des	garants	au	nominatif.	Dans	un	cas	(188),	
neuf	personnes	désignées	par	le	peuple	d’Olymos	se	portent	garants	pour	Diogénès	fils	d’Aristippos,	mais	
on ne connaît pas le montant du loyer. Dans l’autre cas (184), ce sont quatre trésoriers d’olymos qui sont 
garants	pour	deux	hommes,	Dionysios	fils	de	Pollis	et	Hermias	fils	d’Hestiaios.	Trois	des	quatre	trésoriers	
sont garants pour les 6/7e du loyer, tandis que le quatrième est garant pour le 7e restant, le montant annuel 
du	loyer	s’élevant	à	cent	drachmes	et	une	mine	d’encens.	Et	enfin,	dans	un	document	qui	est	peut‑être	une	
liste	de	baux,	on	parle	de	«	garants	pour	le	paiement	complet	»,	ἔγγυοι	εἰς	ἔκτεισιν	(202, l. 12).

Plusieurs textes 321	font	apparaître	une	clause	relative	à	l’ajout	d’un	mois	intercalaire	(ἐμβόλιμον	
μῆνα) : si la cité	était	amenée	à	ajouter	un	mois	intercalaire	pour	rattraper	le	décalage	avec	l’année	solaire,	
le preneur était tenu de payer un complément à son loyer correspondant au mois intercalaire.

De	même,	trois	textes	font	mention	de	clauses	relatives	aux	amendes dues en cas de retard de paiement 
du loyer. Dans les trois cas, les amendes sont proportionnelles aux sommes dues et s’élèvent à une fois et 
demie les versements restant dus. À chaque fois, les trésoriers procéderont à une nouvelle mise en location 
au cas où, après deux (147) ou trois années (157 et 193), le loyer n’aurait pas été payé.

Il	est	interdit	au	preneur	de	céder	son	bail	si	ce	n’est	aux	conditions	qui	ont	été	fixées	pour	lui‑même	et,	
en particulier, il lui est formellement interdit de morceler le bien‑fonds pour lequel il a passé contrat : c’est 
un cas de rupture du contrat et de remise en location du bien‑fonds 322.

Dans plusieurs baux (à mylasa, olymos, Hydai et Sinuri), mais également dans d’autres types d’actes, 
lorsque	la	fin	du	texte	est	conservée,	on	constate	la	présence	de	juges	323 comme témoins de l’acte, μάρτυρες	
δικασταὶ,	parfois accompagnés du nomophylaque 324.	À	Mylasa,	juges	et	nomophylaque	apparaissent	
associés également dans le règlement religieux de la tribu des	Hyarbesytai	déjà	évoqué	325.

Il	faut	enfin	souligner	 la	particularité	de	l’un	des	textes	les	mieux	conservés,	et	que	nous	avons	
abondamment cité. 147 est le texte d’un bail passé avec Thraséas, mais il s’agit, semble‑t‑il, d’une sorte de 
contrat‑type : certes, à la différence des contrats‑types que l’on connaît par exemple en attique, rédigés sans 
qu’apparaisse le nom du preneur et valables quel que soit le preneur, 147 comprend explicitement le nom 
du	preneur,	mais	il	comporte	aussi	une	série	de	clauses	qui	ne	mentionnent	pas	les	biens‑fonds,	objets	du	

319. Voir le commentaire détaillé du texte.
320. 199, l. 2.
321. 151, l. 10‑11 ; 166, l. 13 ; 172, l. 11 ; 173, l. 7 ; 194, l. 12 ; 213, l. 10.
322.	 Voir	à	ce	sujet	le	commentaire	de	la	clause	la	mieux	conservée	qui	figure	dans	147.
323. 138, l. 3 ; 160, l. 7 ; 163, l. 5 ; 164, l. 11 ; 172, l. 13 ; 174 (acte d’achat ?), l. 6 ; 176, l. 10 (acte d’achat) ; 191, l. 5 

(compte rendu des opérations de commissaires) ; 199, l. 8 ; 202, l. 14 ; 182, l. 21 (parachôrèsis) ; 250, l. 4 (entrée en 
possession ?) ; 234, l. 1 (fragment).

324. 147, l. 14 ; 157, l. 14 ; 158, l. 2 ; 163, l. 7 ; 191, l. 6 ; 199, l. 9 ; 250, l. 7.
325. I. Mylasa i, 301, l. 19‑20.
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contrat, de manière explicite. Ceux‑ci sont désignés par des pronoms au neutre : αὐτὰ	(l. 4, 12, 13), πάντα	
(l.	10)	ou	par	des	termes	qui	restent	imprécis	et	ne	permettent	pas	d’identifier	les	biens‑fonds	:	τᾶς	γέας	(l. 8), 
τὰ	προγεγραμμένα	(l.	10).	Ce	texte	prévoit	d’ailleurs	sa	propre	inclusion	dans	«	l’acte	de	location	»	(l.	15)	:	
ὑπογραψάτωσαν	δὲ	ἐν	τῶι	τῆς	μισθώσεως	χρηματισμῶι	τόδε	τὸ	ψήφισμα, ce qui suppose qu’il n’était pas 
considéré	comme	suffisant	à	lui	seul	pour	tenir	lieu	de	contrat.

Les opérations financières

Deux textes d’olymos (166 et 169) 326	font	connaître	une	procédure	de	financement	de	l’achat	des	
biens‑fonds. Dans un décret du peuple d’olymos relatif à l’achat de biens‑fonds et à leur location (166), 
les commissaires désignés par le peuple (l. 5) sont chargés d’acheter les biens‑fonds de Thargèlios en 
utilisant l’argent des dieux apollon et artémis (l. 4), ce qui est la pratique habituelle, mais cet argent est 
déposé chez des particuliers, Sibilôs, Euthydèmos et Hékatomnôs (l. 6). Les commissaires doivent prendre 
4 000 drachmes chez Sibilôs. Les montants des sommes prises chez les deux autres dépositaires sont 
perdus, ainsi que le montant total de la transaction. Dans un second décret du peuple d’olymos (167), rendu 
sans	doute	sous	le	même	stéphanéphore que 166, c’est‑à‑dire chronologiquement proche de ce dernier et 
dont le rogator	est	le	même	homme,	Démétrias	fils	de	Hermias,	il	est	question	également	de	l’argent	sacré	
d’apollon et artémis, d’un achat de propriété (κτηματωνηθῆναι) et d’argent que les commissaires à l’achat 
de terres doivent prendre auprès de prodaneistai (l. 5). Le rapprochement entre les deux textes permet 
d’identifier	les	prodaneistai de 167 avec les personnages mentionnés dans 166 (l. 6) : [λαβόν]|τας εἰς	τὴν	
τιμὴν	παρὰ	μὲν	Σιβίλω	ἀργυρίου	δραχμὰς	τετρακισχιλίας,	παρὰ	δὲ	Εὐθ[υδήμου	δραχμὰς ‑	‑	‑	‑	?‑χιλίας,	
παρὰ	δὲ	Ἑκατόμνω]|	ὅσον	ἂν	ἐλλείπῃ	εἰς	τη`ν	τιμήν,	«	après	avoir	pris	pour	le	paiement	4	000	drachmes	
d’argent auprès de Sibilôs, auprès d’Euthydèmos et tout ce qui manquera encore pour le paiement auprès 
de	Hékatomnôs	» ; 167 (l. 5) : λαβόντας	παρὰ	τῶν	προδανειστῶν	εἰς	τὴν	τιμὴν	τὸ	ἀργύριον,	«	après	avoir	
pris auprès des prodaneistai	l’argent	nécessaire	au	paiement	».	Prodaneistai	signifient	littéralement	«	ceux	
qui	font	l’avance	»	d’une	somme	d’argent	;	la	plupart	des	commentateurs	ont	voulu	reconnaître	en	eux	des	
banquiers 327.	Ce	qui	ne	semble	pas	être	tout	à	fait	le	cas	ici.	En	effet,	dans	les	deux	textes,	il	est	bien	spécifié	
que l’argent utilisé pour cette transaction appartient en propre aux dieux (166, l. 4 ; 167, l. 3). Cet argent était 
seulement en dépôt chez des particuliers. Ces particuliers, dépositaires de l’argent des dieux, se retrouvent 
peut‑être	dans	la	liste	des	commissaires	de	la	fin	de	166	:	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	prêtre	de	Zeus	
Éleuthérios,	Hékatomnôs	fils	d’Ouliadès,	prêtre	de	Zeus	Labraundos,	Sibilôs	fils	de	Diodôros,	petit‑fils	de	
Thraséas,	prêtre	de	Dikaiosynè.	S’il	s’agit	bien	des	mêmes	personnages,	R.	Bogaert	(p.	269)	fait	remarquer	
qu’ils	étaient	tous	les	trois	prêtres	328 et qu’ils avaient sans doute été choisis comme dépositaires de l’argent 
d’apollon et artémis pour leur respectabilité.

ici il ne semble donc pas s’agir d’un emprunt, comme ce fut pourtant le cas dans un autre texte 
d’olymos 329.	Ce	dernier	texte	indique	clairement	que	des	«	hommes	désignés	»	devaient	emprunter	à	un	
particulier la somme de 7 000 drachmes à un taux de six oboles par mines et par mois pendant un an, et 
devaient établir un contrat en bonne et due forme. Cette somme serait ensuite utilisée par les commissaires 
à l’achat de terres pour payer le prix d’un bien‑fonds acheté à un particulier. Elle serait remboursée au 
prêteur	au	bout	d’un	an	par	les	«	hommes	désignés	»,	qui	eux‑mêmes	seraient	remboursés	par	les	trésoriers 
sur les revenus à venir du bien‑fonds seulement au bout de deux années. Un autre texte (222) trouvé au 
sanctuaire	de	Sinuri,	bien	que	fort	mutilé,	semble	devoir	être	rapproché	de	ce	type	d’opération	financière.	
Il	indique	(l.	8‑13)	que	quatre	commissaires,	«	après	avoir	reçu,	en	vue	de	l’acquisition,	4	500	drachmes	
d’argent	»,	n’ont	pas	trouvé	pour	cette	somme	«	un	bien‑fonds	convenable	».

326.	 Un	autre	texte	d’Olymos,	172,	semble	être	relatif	au	même	type	de	procédure,	mais	il	est	beaucoup	plus	mutilé.
327. bogaert 1968, p. 268‑269, fait le point sur ce terme.
328.	 Leur	nom	apparaît	dans	les	listes	de	commissaires	du	dossier	:	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	prêtre	de	Zeus	Éleuthérios	

(170,	l.	4	;	Hékatomnôs	fils	d’Ouliadès,	prêtre	de	Zeus	Labraundos,	des	Maunnitai,	169,	l.	4	;	Sibilôs	fils	de	Diodôros,	
petit‑fils	de	Thraséas,	prêtre	de	la	Dikiosynè, 166, l. 22 et 169, l. 5). mais il n’est pas absolument certain qu’il s’agisse 
des	mêmes	personnages.

329. I. Mylasa ii, 864 = migeotte 1984, 105. Voir aussi le commentaire de bogaert 1968, p. 269‑270.
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Comptes rendus des opérations effectuées par les commissaires

Quelques	textes	enfin	sont	peut‑être	des	documents	récapitulatifs	des	opérations	effectuées	par	les	
commissaires.	Ainsi	156	semble	être	un	compte	rendu	des	achats	de	terres réalisés par les commissaires 
de la tribu des otôrkondes. La forme verbale ἐπρίαντο	(l. 2), au passé, indique que l’opération est achevée, 
mais	cela	ne	constitue	pas	un	argument	décisif,	puisque	l’on	trouve	ce	même	verbe,	au	même	temps,	dans	
l’acte d’achat 146. En fait, trois opérations de commissaires sont rapportées dans ce document. Certaines 
formules qui sont abrégées par rapport à d’autres textes, comme 155, semblent indiquer qu’il s’agit d’un 
document récapitulatif 330. Dans ce compte rendu on trouve également la mention des voisins, mais sous 
la forme d’une relative : ᾗ	ὁμοροῦσιν	ὁ	δείνα,	ὁ	δείνα.	Dans ce cas les noms des voisins apparaissent 
au nominatif. on retrouve cette formulation dans un texte d’Olymos	(191)	qui	était	peut‑être	aussi	un	
compte rendu d’opérations foncières.

J’ai	emprunté	cette	désignation	de	«	compte	rendu	»	à	L.	Robert,	qui	l’avait	abondamment	employée	
dans son ouvrage relatif aux inscriptions du sanctuaire de Sinuri, en l’appliquant à un certain nombre 
de	fragments.	Mais	il	est	en	fait	possible	d’identifier	plus	précisément	plusieurs	des	textes	provenant	du	
sanctuaire de Sinuri à la lumière des critères élaborés pour l’ensemble du corpus.

Proposition d’achat et 
engagement à prendre à bail 139, 142, 144, 151

Acte d’achat 146, 170, 174, 176, 205, 219

Parachôrèsis 182

entrée en possession 140, 145, 148, 155, 159, 169, 171, 175, 177, 179, 183, 181, 212, 249, 250, 251, 220, 221

Bail 138, 147, 149, 153, 157, 160, 163, 164, 172, 178, 180, 184, 187, 188, 189, 190, 193, 
196, 197, 199, 200, 192, 211, 213

Opérations financières 166, 167, 172, 192 (?), 222

Comptes rendus 156, 191

Tabl. 66 – Les types de textes identifiés à Mylasa et ses environs.

Les acheteurs/bailleurs

nous avons vu précédemment qu’à mylasa les textes, pour la plupart, étaient relatifs à des biens‑fonds 
achetés	par	la	tribu	des	Otôrkondes	au	profit	du	Zeus	des	Otôrkondes.	Cependant	la	syngénéia des aganiteis 
rend aussi un décret relatif à un bien‑fonds qu’elle met en location (161), mais le texte est trop mutilé pour 
qu’on sache à quelle divinité appartenait la propriété concernée 331.

À	Olymos,	c’est	presque	toujours	le	dèmos qui gère l’argent et les biens‑fonds des dieux associés 
Apollon	et	Artémis.	Deux	inscriptions	(200	et	195),	gravées	sur	la	même	pierre	et	très	mutilées,	évoquent	
un ou plusieurs baux passés avec la syngénéia des môsseis, sans qu’il soit possible d’en savoir plus.

Les textes retrouvés à Hydai sont le plus souvent fragmentaires. Cependant, dans l’un d’eux, on apprend 
que les commissaires	à	l’achat	de	terres	étaient	désignés	par	«	le	koinon	des	Hydéens	»	(249,	l.	5).

Comme	nous	l’avons	déjà	indiqué,	aucun	des	textes	relatifs	à	la	gestion	des	biens‑fonds	trouvés	au	
sanctuaire de Sinuri n’indique explicitement le nom de la syngénéia qui administrait les propriétés sacrées. 
mais on peut légitimement penser qu’il s’agissait de la syngénéia de Pormounès 332.

Quelles que soient les instances qui administrent les propriétés sacrées de mylasa et des environs, il 
semble	que	les	types	de	magistrats	qui	interviennent	dans	les	différentes	transactions	soient	les	mêmes.

330. Voir le commentaire détaillé du texte.
331. Deux autres textes de mylasa (160 et 164) semblent émaner d’une syngénéia	qu’il	n’est	pas	possible	d’identifier.
332. robert 1945, p. 25‑31.



428 les BAux rurAux en grèce Ancienne

Les commissaires à l’achat de terres

Dans son ouvrage de 1945, L. robert (p. 69, n. 10) écrivait à propos du κτηματώνης	:	«	Le	titre,	
abondamment attesté à Mylasa,	ne	se	retrouve	jusqu’ici	qu’à	Téos	(SEG 2 [1924‑1925], 580). il est formé de 
la	même	façon	que	pour	les	autres	commissaires	qui	achètent	pour	l’État	du	blé, de l’huile, des victimes : 
σιτώνης,	ἐλαιώνης	(cf. Ét. anat., p. 317‑318), βοώνης,	ἱερώνης.	»	Les	commissaires	à	l’achat	de	terres étaient 
chargés à mylasa, à olymos, à Sinuri et sans doute à Hydai (mais les textes sont trop fragmentaires pour 
que l’attestation soit assurée), comme leur nom l’indique, d’acheter des biens‑fonds à des particuliers au 
nom du dieu 333. ils étaient désignés par la communauté chargée de l’administration des biens du dieu (la 
tribu des otôrkondes ou la syngénéia des aganiteis à mylasa, le dèmos à olymos, etc.) et il semble qu’ils 
aient été plus nombreux à olymos qu’à mylasa. En effet, bien que les textes soient souvent lacunaires, on 
observe qu’à mylasa leur nombre n’excédait pas six, tandis qu’à olymos on rencontre des commissions 
beaucoup	plus	importantes	allant	jusqu’à	dix‑huit	membres.	Dans	les	propositions d’achat retrouvées à 
Mylasa,	les	commissaires	à	l’achat	de	terres	semblent	faire	eux‑mêmes	devant	l’assemblée	de	la	tribu	
le rapport concernant les terres à vendre. Ce sont également les commissaires qui, lors de l’entrée en 
possession, accomplissent avec le vendeur la visite de la propriété vendue, pour en faire une sorte d’état des 
lieux, puisque ces textes donnent une description des biens‑fonds, certes sommaire, mais qui mentionne en 
particulier	les	bâtiments	et	leurs	équipements,	ainsi	que	les	arbres	qui	pouvaient	se	trouver	sur	le	domaine.	
Dans un bail	de	Mylasa,	les	commissaires	doivent	accomplir	«	la	transcription	»,	τὴν	καταγραφήν	(157, 
l. 13) sans doute des mesures énoncées dans le document, opération qui est distincte de la gravure, puisque 
celle‑ci revient, quelques lignes plus bas (l. 16), aux trésoriers. Est‑ce que ce terme pourrait faire allusion 
aux documents que nous avons considérés comme des comptes rendus de l’activité des commissaires ?

À	Olymos,	les	commissaires	ont	les	mêmes	attributions	qu’à	Mylasa.	En	outre,	ils	sont	désignés	dans	
166	à	la	fois	comme	«	commissaires	à	l’achat	de	terres	»	et	comme	«	bailleurs	»	(l.	19)	334.	Toujours	à	Olymos,	
il paraît vraisemblable que les commissaires sont chargés de récupérer l’argent des dieux qui se trouvait 
en dépôt chez des particuliers (166, l. 5 et 169, l. 4) pour payer le vendeur, puisque partout ailleurs, lorsque 
le	texte	est	explicite,	ce	sont	toujours	les	commissaires	qui	«	achètent	»	le	bien‑fonds	335.	Enfin,	c’est	aux	
commissaires	à	l’achat	de	terres	que	Politès	«	a	cédé	»,	([παρε]χώρησ[εν], 182, l. 1) son bien‑fonds : nous 
avons vu plus haut que la parachôrèsis était, dans la procédure, en tout point semblable à un acte d’achat, 
sauf	dans	sa	désignation,	et	que	les	commissaires	à	l’achat	de	terres	y	tenaient	le	même	rôle.

Dans les documents du sanctuaire de Sinuri, nous ne possédons qu’une seule attestation des commis‑
saires	à	l’achat	de	terres	(218,	l.	2),	mais	la	procédure	était	la	même	qu’à	Olymos	et	Mylasa	336.

Les commissions se retrouvent identiques ou presque d’un texte à l’autre lorsqu’il s’agit de documents 
relatifs	aux	 transactions	d’un	même	bien‑fonds.	Ce	qui	permet	de	considérer	 les	documents	comme	
contemporains les uns des autres. Cela permet aussi quelques rapprochements prosopographiques, mais 
dans	la	majeure	partie	des	cas,	les	personnages	qui	apparaissent	dans	les	différentes	commissions	restent	
pour nous de parfaits inconnus.

Quelques commissaires à l’achat de terres se retrouvent à la fois dans des textes de mylasa et dans 
ceux	d’Olymos.	Ainsi	l’un	des	commissaires	à	l’achat	de	terres	en	144	et	146,	à	Mylasa,	Euthydèmos	fils	
de Théoxénos, est également commissaire pour des biens‑fonds à olymos 337. Plusieurs autres personnages 
apparaissent avec un rôle différent d’une cité	à	l’autre	:	l’un	des	commissaires	de	150,	Polyphèmos	fils	
d’iasôn, est cité comme voisin dans deux textes d’olymos 338. Un commissaire à mylasa apparaît dans 

333. 142, l. 17 ; 151, l. 7.
334. Le mot μισθώται,	«	bailleurs	»,	apparaît	dans	deux	autres	textes	(172,	l.	1	et	180,	l.	1)	sans	être	associé	à	celui	de	

κτηματῶναι.
335.	 Dans	un	autre	texte	lié	au	financement	de	biens‑fonds	(173,	l.	4),	on	parle	seulement	des	«	hommes	désignés	»	([ἐ]λέσθ̣αι	

ἄν̣[δρας,	τ]οὺς	[δὲ	α]ἱρεθέ[ν]τας) et non des commissaires à l’achat de terres (κτηματῶναι).
336. Les textes d’Hydai ne fournissent aucune attestation du mot κτηματῶναι.
337. 166, l. 21 ; 169, l. 4 ; 170, l. 4 ; 179, l. 5 ; 205, l. 1.
338. 204, l. 10 ; 205, l. 4.
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un	texte	d’Olymos	sans	que	l’on	puisse	dire	quel	était	son	rôle	:	Épainétos	fils	d’Ouliadès,	commissaire	
mentionné, à mylasa, dans le dossier relatif aux biens‑fonds d’iatroklès (139, l. 4 et 140, l. 5), apparaît aussi 
dans un texte d’olymos (202, l. 2). on peut une fois seulement repérer un lien familial entre un homme cité 
comme témoin	à	Mylasa	et	un	commissaire	d’un	texte	d’Olymos	:	Diodôros	fils	de	Thraséas	(155,	l.	16)	est	
peut‑être	le	père	d’un	commissaire,	Sibilôs	fils	de	Diodôros,	petit‑fils	de	Thraséas	qui	intervient	à	plusieurs	
reprises à olymos comme commissaire 339.

D’autres	liens	familiaux	peuvent	être	mis	en	évidence,	mais	cette	fois	entre	des	personnages	tous	
cités	à	Mylasa.	Ainsi	dans	156,	le	premier	commissaire	cité	(l.	2),	Ménippos	fils	de	Hybréas,	est	le	père	
d’un autre commissaire, présent lors d’une entrée en possession d’un terrain appartenant à iatroklès 340. Le 
troisième	commissaire,	Glaukos	(l.	4)	est	aussi	fils	de	Hybréas	:	il	pourrait	s’agir	du	frère	de	Ménippos.

Toujours	à	Mylasa,	deux	commissaires	semblent	avoir	exercé	également	d’autres	fonctions	au	sein	de	leur	
cité	:	Phaidros	fils	d’Aristéas,	prêtre	d’Aphrodite	Euploia,	est	à	la	fois	stéphanéphore 341 et commissaire 342 dans 
le	dossier	relatif	aux	biens‑fonds	de	Thraséas.	L’un	des	commissaires	de	141	(l.	6),	Aristéas	fils	d’Apol[…],	est	
peut‑être	cité	comme	voisin	dans	162,	l.	12	(Aristéas	fils	d’Apollônios).

À olymos, le nombre de commissaires par commission est beaucoup plus important qu’à mylasa 
et un certain nombre de personnages se retrouvent d’une commission à l’autre. il faut noter que certains 
personnages	sont	presque	toujours	présents,	ainsi	Démétrios	fils	de	Hermias,	petit‑fils	d’Antipatros,	
fils	adoptif	d’Ainéas,	ou	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	fils	adoptif	d’Artémidôros	fils	de	Dionysiklès.	
Démétrios	fils	de	Hermias	est	non	seulement	commissaire	ou	bailleur à quatorze reprises, mais il est 
également rogator à deux reprises des décrets dans lesquels il intervient comme commissaire, ainsi que 
garant	pour	Diogénès	fils	d’Aristippos	avec	huit	autres	personnes,	désignées	sans	doute	par	le	peuple	
d’olymos (188, l. 2). on apprend également par un texte de mylasa (140) qu’il est le père et le représentant 
légal (κυρίου, l. 17) d’une femme, Démétrias, citée comme voisine, mais que, comme il était en voyage, 
c’est le frère et les deux oncles paternels de Démétrias qui servirent de tuteurs (ἐπιτρόπων, l. 18) à cette 
femme.	Ces	deux	oncles,	Attinas	et	Antipatros	II	fils	de	Hermias	sont	tous	deux,	eux	aussi,	commissaires	à	
l’achat	de	terres,	à	plusieurs	reprises.	De	même,	un	certain	Hermias	fils	d’Antipatros,	petit‑fils	de	Hermias,	
qui	pourrait	être	soit	le	cousin	de	Démétrios	(fils	d’Antipatros	II),	soit	son	grand‑père,	c’est‑à‑dire	le	père	
d’attinas, d’antipatros et de Démétrios, est mentionné comme commissaire dans la parachôrèsis 182 (l. 8). 
Quelle que soit la position relative de ce dernier personnage dans la famille, on constate que cette dernière 
occupe à olymos une position prééminente dans les commissions, en particulier à travers Démétrios, qui est 
omniprésent.	Aucune	autre	famille,	d’après	notre	documentation,	n’exerce	une	influence	semblable	dans	les	
transactions. ainsi en ce qui concerne un autre personnage omniprésent dans les commissions d’olymos, 
Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	qui	est,	lui,	commissaire	à	quinze	reprises,	notre	documentation	donne	de	
lui	l’image	d’un	personnage	isolé,	pour	lequel	aucun	lien	prosopographique	ne	peut	être	établi.

À olymos aussi, certains commissaires ont exercé d’autres fonctions. ainsi les particuliers chez lesquels 
est déposé l’argent des dieux apollon et artémis, mais dont le patronyme n’est pas alors précisé, sont 
peut‑être	également	des	commissaires	:	Euthydèmos	fils	de	Théoxénos,	prêtre	de	Zeus	Éleuthérios	(170,	l.	4),	
Hékatomnôs	fils	d’Ouliadès,	prêtre	de	Zeus	Labraundos,	des	Maunnitai,	(169,	l.	4),	Sibilôs	fils	de	Diodôros,	
petit‑fils	de	Thraséas,	prêtre	de	Dikaiosynè (166, l. 22 et 169, l. 5). mais il n’est pas absolument certain qu’il 
s’agisse	des	mêmes	personnages.	Le	rogator	du	décret	173,	relatif	au	financement	de	biens‑fonds,	Phaidros	
fils	de	Moschiôn,	est	aussi	commissaire	à	huit	reprises.	Dans	176	et	177,	Artémôn	fils	d’Eupolémos	est	cité	
à la fois comme commissaire et comme voisin. Dans 188, plusieurs des garants pour Diogénès apparaissent 
comme	commissaires	dans	plusieurs	autres	transactions	:	Démétrios	fils	de	Hermias,	Eudèmos	fils	de	
Ménédèmos,	Dionysiklès	fils	de	Ménékratès,	Aristéas	fils	de	Dionysios.	Dans	un	texte	difficile	à	classer,	
190,	l’un	des	personnages	de	la	liste	des	lignes	3	à	6,	Hérakleidès	fils	d’Asklépiadès,	est	connu	comme	

339. 166, l. 22 ; 169, l. 5 ; 170, l. 5 ; 205, l. 2.
340. 140, l. 6.
341. 144, l. 1 ; 146, l. 4 ; 149, l. 2.
342. 144, l. 4 ; 146, l. 6.
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commissaire	dans	166	et	169.	Enfin	dans	un	document	mutilé,	205,	l’un	des	commissaires,	Hékatomnôs	fils	
d’Ouliadès	(l.	1),	est	peut‑être	mentionné	aussi	comme	trésorier	du	peuple	(l.	6).

nous avons vu que les commissaires à l’achat de terres formaient des commissions désignées 
spécifiquement	pour	les	transactions	foncières	et	que,	même	si,	en	particulier	à	Olymos,	beaucoup	se	
retrouvaient d’une commission à l’autre, il ne s’agissait pas à proprement parler d’une fonction permanente : 
les commissions fonctionnent chaque fois que de besoin, ce qui les distingue des magistratures. En revanche, 
sont également sollicités dans ces opérations immobilières des magistrats annuels, les trésoriers.

Les trésoriers

À mylasa, les textes les mieux conservés montrent que, dans les décrets des otôrkondes, lorsque les 
documents évoquent des trésoriers, il s’agit de ceux de la tribu. Leur nombre n’est pas explicitement 
mentionné, mais lorsque des noms sont conservés, on en compte au moins deux 343. Leur rôle est important 
dans ces transactions, car ils procèdent à la mise en location 344, en présence des juges	et	du	nomophylaque 345 ; 
ils remettent aussi au preneur les biens loués 346 et perçoivent le loyer 347.	En	cas	de	difficulté	de	paiement	du	
loyer, ils sont chargés d’en exécuter le recouvrement 348. Comme nous l’avons vu en examinant les clauses 
des baux, si le preneur ne paie pas le loyer, le contrat est rompu et ce sont les trésoriers qui procèdent à une 
nouvelle adjudication	349.	Les	trésoriers	doivent	enfin	procéder	à	la	rédaction	350 et faire graver les contrats 351. 
En outre, on trouve à mylasa trois trésoriers de la syngénéia des Kandébeis qui servent de témoins dans une 
entrée en possession (155, l. 4) : en effet, une terre appartenant à la syngénéia est limitrophe d’un bien‑fonds 
faisant	l’objet	de	l’entrée	en	possession.

Les trésoriers rencontrés dans les textes d’olymos sont principalement les trésoriers du dèmos 352 
et	exercent	les	mêmes	fonctions	que	ceux	de	Mylasa.	En	outre,	on	a	vu	plus	haut	que	les	«	trésoriers	des	
Olyméens	»	(184,	l.	3)	pouvaient	être	garants pour un bail passé avec deux particuliers.

Comme à mylasa, des trésoriers d’autres communautés apparaissent également comme témoins. ainsi 
dans	l’entrée	en	possession	des	biens‑fonds	d’Adas	fille	de	Méniskos,	au	moins	deux	personnages	sont	
désignés	comme	«	trésoriers	»	sans	que	l’on	sache	dans	quelle	communauté	ils	remplissent	cette	fonction	
(177, l. 7). Les trésoriers de quatre syngénéiai d’olymos servent de témoins dans une entrée en possession. 
Dans	deux	autres	textes,	ce	sont	sans	doute	«	les	trésoriers	de	la	cité	»	(179,	l.	16	et	182,	l.	18)	qui	servent	
de témoins : la sympolitie	entre	Mylasa	et	Olymos	étant	déjà	réalisée,	il	faut	sans	doute	ici	comprendre	
les	trésoriers	de	la	cité	de	Mylasa.	On	les	distingue	ainsi	clairement	des	«	trésoriers	du	peuple	d’Olymos	»	
évoqués ci‑dessus.

Topographie et paysages ruraux

Les inscriptions ont livré des indications topographiques qu’il est parfois possible de mettre en relation 
avec les observations des savants de l’époque moderne. Ces indications fournissent également des éléments 
d’analyse	du	finage	antique.

343. 139 ; 144 ; 149.
344. 149, l. 3.
345. 147, l. 13‑14 ; 157, l. 14‑15.
346. 142, l. 18 ; 144, l. 15 ; 151, l. 8.
347. 144, l. 17 ; 147, l. 12 ; 149, l. 11‑12 ; 151, l. 10, 13 ; 157, l. 9‑10 ; 161, l. 6.
348. 160, l. 5.
349. 147, l. 4, 9‑10 ; 151, l. 16‑17 ; 157, l. 3‑4.
350. 147, l. 15.
351. 147, l. 16 ; 157, l. 16 ; 160, l. 6.
352. 166, l. 10 ; 172, l. 10 ; 205, l. 5 ; 213, l. 9.
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Mylasa

Le	site	de	l’antique	Mylasa	n’ayant	jamais	cessé	d’être	occupé,	la	plupart	des	pierres	retrouvées	étaient	
remployées dans des constructions modernes (maisons de particuliers, écuries	ou	bâtiments	officiels	comme	la	
mairie, konak	en	turc).	À	ce	propos,	on	peut	faire	état	d’une	réflexion	de	L.	Robert	:	«	Très	souvent,	les	inscriptions	
conservées	ou	encastrées	dans	une	maison	ont	été	trouvées	dans	son	sous‑sol	même.	C’est	dans	un	même	quartier	
que	je	trouvais	les	inscriptions	d’époque	romaine,	dans	un	autre	les	inscriptions	du	gymnase,	dans	un	autre	celles	
relatives à zeus osogô 353.	»	Si	l’on	observe	le	plan	de	la	ville	donné	par	W.	Blümel	dans	son	second	volume,	on	
constate	une	certaine	concentration	des	trouvailles	aux	environs	ou	sur	la	colline	d’Hisarbaşi	(plan 2).

a. Laumonier 354 indique que le sanctuaire de zeus osogô se trouverait au pied de la colline Sodra Dag qui 
borde	l’antique	Mylasa	à	l’ouest.	Le	sanctuaire	aurait	été	identifié	par	Le	Bas	grâce	à	des	dédicaces	se	trouvant	sur	
les colonnes d’un portique. Les inscriptions de mylasa relatives aux possessions du zeus des otôrkondes, parfois 
aussi	appelé	Zeus	Osogô,	spécifient	à	deux	reprises	qu’elles	doivent	être	gravées	«	dans	le	sanctuaire	du	Zeus	des	
Otôrkondes	»	355, avec, dans le second cas, une précision topographique qui imposerait qu’elle soit gravée sur un 
mur (? le mot est restitué) qui regarderait au nord. D’autres inscriptions qui n’appartiennent pas au dossier des 
transactions foncières stipulent une gravure sur le mur de péribole du sanctuaire 356.	Il	faut	peut‑être	reconnaître	
ce	mur	dans	les	vestiges	décrits	par	A.	Hauvette‑Besnault	et	M.	Dubois	en	1881,	qui	parlent	d’«	une	muraille	
cyclopéenne	appuyée	au	flanc	de	la	montagne	et	tournée	vers	l’est	».	Les	colonnes	sur	lesquelles	étaient	gravées	
les	dédicaces	appartenaient	à	un	portique	diposé	perpendiculairement	à	la	«	muraille	cyclopéenne	»	357.

Les inscriptions de mylasa fournissent également un certain nombre de toponymes qui désignent aussi 
bien des zones de plaine, que des villages ou des hameaux, des lieux‑dits, des domaines. ainsi, à plusieurs 
reprises	 les	 inscriptions	de	Mylasa	évoquent	«	la	plaine	d’Ombia	»,	ἐν	τῷ	Ὀμβιανῷ	πεδίω	358 dans laquelle 
se trouvent un lieu‑dit, Kôstobalos, un village, Leukè Kômè, ainsi qu’un domaine appelé Dèmètrion qui 
semble ne se situer ni au lieu‑dit ni au village précédemment cités. Le lieu‑dit Kôstobalos est mentionné 
à trois reprises et on y trouve quatre propriétés	faisant	l’objet	d’une	transaction	:	une	terre	arborée,	dont	
le nom est perdu, associée à un klèros et qui sont donnés en location à une femme,	Alasta	fille	de	Prôtéas	
(153, l. 4‑5) ; une ferme	comprenant	des	bâtiments,	des	greniers, des étables, un moulin à huile, un fouloir et 
une cour, citée dans une entrée en possession (155, l. 17) ; deux terres arborées qui ont été vendues et sont 
citées dans un compte rendu de transactions réalisées par les commissaires à l’achat de terres : le nom de 
la première n’est pas entièrement conservé (ar[…], 156, l. 9), mais la liste des voisins, servant à indiquer 
les limites de ce domaine, montre que l’on trouvait également à Kôstoblaos une terre sacrée de zeus osogô 
et une terre de la syngénéia des Kendébeis, outre bien sûr d’autres biens‑fonds de particuliers. La seconde 
terre	citée	dans	ce	compte	rendu	porte	le	nom	de	Tétragônos,	peut‑être	en	raison,	du	moins	à	l’origine,	de	
sa forme. on sait seulement à son propos qu’elle aussi était plantée d’arbres.

Une	route	conduisant	des	Omboi,	un	lieu‑dit	que	L.	Robert	pensait	avoir	identifié	à	proximité	de	
mylasa 359, à Leukè Kômè, devait parcourir, au moins en partie, la plaine d’ombia. Faut‑il, du point de 
vue étymologique, rapprocher le nom de ce lieu‑dit avec celui de la plaine ? Le village de Leukè Kômè, 
ou	«	village	blanc	»	est	mentionné	dans	les	textes	relatifs	aux	transactions	faites	avec	un	certain	Thraséas.	
Les terres que ce dernier met en vente sont toutes situées à Leukè Kômè. Le nom de ces domaines a été 
conservé	;	le	premier	est	dit	«	à	Orthondouôka	»	:	il	comprenait	soixante‑deux	rangées	de	vigne, trois oliviers 
ainsi que d’autres arbres 360 et il était bordé par une terre appartenant à une communauté qui ne nous est 
connue que par ce texte et dont le nom est mutilé, les bolli[.]eis (145, l. 2). La seconde propriété vendue par  

353. robert 1935, p. 337.
354. Laumonier 1958, p. 105‑106.
355. 147, l. 16 ; 157, l. 16.
356. I. Mylasa i, 110, l. 17 ; 108, l. 14 ; 157, l. 19 ; 115, l. 9.
357. Hauvette‑besnault et Dubois 1881, p. 98.
358. 139, l. 5 ; 140, l. 6 ; 144, l. 7 ; 145, l. 1, 10 ; 146, l. 12 ; 150, l. 9 ; 152, l. 6 ; 153, l. 4 ; 154, l. 8 ; 156, l. 9.
359.	 Robert	1935,	p.	337	:	«	À	l’Ouest	de	la	ville,	près	du	Mausolée,	on	peut	suivre	les	remparts	d’une	forteresse.	Je	pense	

avoir	identifié	la	Leukè	Komè	et	Omboi,	nommés	dans	les	baux.	»
360. 144, l. 8 ; 145, l. 2 ; 146, l. 13 ; 149, l. 6.
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Thraséas comprenait une terre	appelée	«	Armokodôka	»	ainsi	qu’une	terre qui lui était attenante, toutes 
deux	manifestement	plantées,	peut‑être	entre	autres	espèces,	d’oliviers 361. Elle était bordée par une route 
conduisant à un lieu‑dit ou à un autre village, Trobalissos, ainsi que par une terre de la tribu appartenant à 
zeus des otôrkondes. Ses limites	étaient	également	fixées	par	des	bornes.

Enfin,	un	domaine	appelé	Dèmètrion,	dont	on	ne	précise	ni	le	lieu‑dit,	ni	le	village	où	il	se	trouve,	mais	dont	
on dit seulement qu’il est localisé dans la plaine d’ombia, est mentionné à deux reprises, dans une proposition 
d’achat (139, l. 6) et dans une entrée en possession (140, l. 7). Cette propriété	est	vendue	par	Iatroklès	fils	de	
Démétrios : faut‑il mettre ce patronyme en relation avec le nom du domaine ? outre des arbres et des vignes, le 
bien‑fonds	comprenait	également	des	bâtiments	agricoles,	des	bâtiments	en	ruine	et	d’autres	constructions.

Le long de la route qui conduit des omboi à Leukè Kômè se trouvait un domaine appelé anthémi, cité 
dans une entrée en possession, portant des arbres et des vignes 362. mais il n’est pas précisé expressément 
que cette propriété était située dans la plaine d’ombia.

Toujours	à	Mylasa,	deux	inscriptions	situent	une	ferme	vendue	par	Diodotos	«	près	de	la	ville	»	363. 
Une	inscription	de	Mylasa	nous	fait	connaître	trois	biens‑fonds,	objets	d’une	transaction,	sans	que	l’on	

puisse savoir exactement dans quel secteur géographique du territoire ils se trouvaient. il s’agit d’une ferme, 
et de deux domaines dont les noms nous ont été tout ou partie conservés. malgré ses lacunes, l’inscription 
nous apprend que la ferme était bordée par un cours d’eau (162, l. 16). L’un des domaines, l’apodes[…], 
portait	des	arbres	et	avait	peut‑être	pour	 limite	 le	 tombeau	«	Chasbos	»	(Χασβω	τάφος,	162, l. 18). Le 
second	domaine,	appelé	Palgosôlda,	était	peut‑être	situé	à	proximité	d’une	colline	(τοῦ	ὄρους, 162, l. 20).

Deux autres noms de domaines sont conservés, l’arrisoulè et les Kondinai : il s’agit de deux domaines 
mentionnés	dans	la	même	liste	de	voisins,	servant	donc	de	limite,	dans	le	même	secteur	géographique,	à	un	
autre domaine dont la tribu des otôrkondes entre en possession (155, l. 8 ; 156, l. 16). Les deux domaines, 
situés à proximité d’une route, appartenaient auparavant à un certain Pixôdaros, inconnu par ailleurs. L’état 
lacunaire	des	deux	inscriptions	où	sont	mentionnés	ces	domaines	empêche	de	savoir	dans	quelle	zone	du	
territoire de mylasa ils se trouvaient.

Olymos

Au	sujet	d’Olymos	et	de	ses	habitants,	L.	Robert	écrivait	en	1955	(Hellenica	X,	p.	225)	:	«	Les	Olymeis	
nous sont connus par des inscriptions de mylasa, avec laquelle ils furent unis en sympolitie à la basse 
époque	hellénistique,	et	surtout	par	celles	qui	ont	été	trouvées	à	Olymos	même,	dans	la	petite	plaine	de	
Kafaca, l’olymide (Ολυμίς), contiguë à celle de mylasa au nord‑ouest, soit dans les maisons, la mosquée 
et	le	cimetière	du	village	de	Kafaca,	soit	sur	le	site	même	du	temple	d’apollon et d’artémis, tout proche du 
village. La plupart datent du iie et du ier siècle avant J.‑C., mais certaines remontent au iiie	siècle,	toujours	
avec l’ethnique Ολυμεῖς.	»

Comme l’indique L. robert, certaines inscriptions donnent une indication topographique assez vague 
en désignant le territoire de la cité tout entier : ἐν	τῇ	Ὀλυμίδι.	En revanche, plusieurs de ces inscriptions 
précisent le nom d’un lieu‑dit : ἐν	τῇ	Ὀλυμίδι ἐν	Κυβίμοις. En particulier une inscription indique que le 
lieu de la gravure sera ἐν	Κυβίμοις, ἐν	ὧι	ἂν	ἐπιτείδει[ον]	ἦν	τόπωι	τῶν	ναῶν,	«	à	Kybima,	dans	les	
temples,	à	l’emplacement	approprié	»	(166,	l.	18).	Dans	ce	même	texte,	il	est	fait	allusion	à	l’argent	sacré	
qui	appartient	«	aux	dieux	mentionnés	ci‑dessus	»	(l.	4).	Or	dans	167,	gravé	juste	au‑dessous	de	166,	qui	
traite	manifestement	de	la	même	affaire,	on	apprend	que	les	dieux	en	question	sont	Apollon	et	Artémis,	
pour le compte desquels la plupart des terrains vendus à olymos sont achetés par le dèmos. on peut donc 
supposer	que	les	«	temples	»	(τῶν	ναῶν) qui se trouvent à Kybima sont ceux d’apollon et d’artémis, dont 
l’emplacement	a	peut‑être	été	identifié	par	L.	Robert	:	«	À	Olymos,	le	site	du	sanctuaire d’apollon et d’artémis 
se	laisse	aisément	fixer	;	la	terre	cache	sans	doute	encore	bien	des	marbres	inscrits.	Quant	à	la	ville,	je	n’ai	
pas	su	la	trouver	dans	les	environs	immédiats	;	peut‑être	était‑elle	dans	la	montagne,	ou	n’a‑t‑elle	pas	eu	

361. 144, l. 10 ; 145, l. 11 ; 149, l. 7.
362. 155, l. 10.
363.	 141,	l.	8	;	142,	l.	8.	Peut‑être	s’agit‑il	de	deux	fermes	différentes	?	Voir	le	commentaire	des	textes.
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de	fortifications	ayant	laissé	des	traces	364.	»	A.	Laumonier	365	confirme	cette	opinion	et	rappelle	le	passage	
de	Cousin	et	de	Judeich,	mais	sans	apporter	de	confirmation	explicite	:	«	L’emplacement	du	sanctuaire 
est	à	peu	près	déterminé.	Cousin	y	recueillit	une	inscription	et	remarqua	“de	grandes	pierres,	des	restes	
d’architraves, corniches, bases de colonnes, colonnes grandes et grosses. Suivant les Turcs, dit‑il, il y a en 
cet endroit beaucoup d’antiquités. Le sol est ici un peu plus élevé que le niveau de la plaine environnante ; 
serait‑ce l’emplacement du temple ?” 366	».	L.	Robert	confirme	la	localisation,	tout	en	suggérant	que	la	ville	
même	d’Olymos	a	dû	se	trouver	non	en	plaine,	mais	sur	la	pente	de	la	montagne.	Judeich	signale	que	la	
forme des crampons de nombreux blocs inscrits date de l’époque hellénistique 367. Cependant, parmi les 
pierres du dossier foncier d’olymos, lorsque les lieux de trouvaille sont indiqués, il semble que la plupart 
aient	été	trouvées	dans	le	village	même	de	Kafaca,	beaucoup	dans	les	murs	de	la	mosquée	ou	à	proximité.	
Deux	exceptions	:	les	fragments	d’architrave	retrouvés	par	Cousin	«	dans	un	champ	»,	mais	ces	fragments	
semblent concerner des biens‑fonds appartenant à zeus Labraundos 368	et	ne	pourraient	donc	pas	justifier	
une	éventuelle	identification	du	sanctuaire	d’apollon et d’artémis ; blümel, plus récemment, a retrouvé 
deux pierres provenant du mur de clôture d’un champ appartenant à un particulier, qui, elles, semblent 
plutôt relatives aux biens‑fonds d’apollon et d’artémis 369. mais blümel ne donne pas d’autres indications 
topographiques.	Il	semble	donc	que	quelques	incertitudes	planent	encore	sur	l’identification	exacte	du	site	
du sanctuaire d’apollon et d’artémis, et par conséquent sur la localisation du lieu‑dit Kybima.

outre le sanctuaire d’apollon et d’artémis, on trouve à Kybima des propriétés appartenant à un certain 
Thargèlios (166, l. 2‑3), mais l’inscription ne contient pas de plus ample description des biens‑fonds. Dans une 
entrée en possession sont mentionnées des terres situées à Kybima, que le vendeur avait achetées à aphrodisios 
(179,	l.	4)	et	d’autres	à	Ménippos	fils	de	Kléôn	(179,	l.	13).	Ce	dernier	groupe	comportait	des	vignes et d’autres 
arbres, des terrains nus attenants et une ferme munie d’une prostasis, d’une tour, d’un rucher attenant et d’un 
puits (l. 14‑15). Est également mentionnée, dans une autre entrée en possession, une ferme vendue avec des 
terrains attenants (183, l. 4). Une terre	sacrée,	située	toujours	à	Kybima,	appartenant	à	Artémis	et	Apollon,	
ayant	été	autrefois	donnée	à	bail	à	Mélas	fils	de	Nysios,	est	louée	à	deux	preneurs	Dionysios	fils	de	Pollis	et	
Hermias	fils	d’Hestiaios	(184,	l.	4)	:	fait	rarissime	dans	ce	dossier,	il	est	précisé	qu’elle	comporte	des	figuiers	
(l.	6).	Enfin	l’une	des	inscriptions	récemment	découvertes	par	W.	Blümel	(205,	l.	3)	situe	à	Kybima	une	terre	
dont les limites étaient indiquées par des bornes. Le texte donnait une autre précision topographique relative à 
cette terre, mais il est mutilé à cet endroit : τὴν	πρὸς	τῆς	Τ̣[…],	«	près	de	la	T[…]	».

Pour	le	territoire	d’Olymos,	trois	autres	lieux‑dits	sont	mentionnés	dans	un	même	texte,	l’un	nommé	Kasôka,	
où se trouvent des briqueteries (169, l. 8), l’autre, nommé Hyissos, où se trouve une terre et une briqueterie 
attenante (l. 9). En ce qui concerne ce dernier toponyme, il existe certaines incertitudes quant à son usage, 
inhérentes à la mutilation des inscriptions. Dans le texte évoqué ci‑dessus l’expression employée est : ἄλλην	γὴν	
τὴν	ἐν	Ὑισσωι,	«	une	autre	terre	située	à	Hyissos	».	Ce	qui	semble	faire	du	toponyme	Hyissos	la	désignation	d’un	
lieu‑dit.	Le	même	toponyme	est	employé	dans	une	entrée	en	possession	dans	l’expression	suivante	:	ὅ	καλεῖται	
Ὑισσος,	«	qui	est	appelé	Hyissos	»	sans	que	l’on	puisse	dire	quel	était	l’antécédent	du	relatif,	la	pierre	étant	
abîmée	à	cet	endroit	(179,	l.	10).	Enfin	dans	un	texte	extrêmement	mutilé	(I. Mylasa ii, 854, l. 3), on trouve 
l’expression τῶν	ἐν	Ὑισσωι	γεῶν, assez voisine de celle de 169, mais sans savoir de quoi il s’agit exactement 370.

Le nom d’un troisième lieu‑dit apparaît dans une entrée en possession : l’ancien propriétaire conduit les 
commissaires εἰς	τὴν	ὀρινὴν	τὴν	ἐν	Θαρυαις,	«	à	la	terre	de	montagne	située	à	Tharyai	»	371.	Cette	«	colline	»	
est l’un des biens‑fonds vendus.	La mention d’une zone montagneuse comme faisant partie d’un domaine 
agricole	peut	s’expliquer.	La	«	colline	»,	dans	un	domaine	agricole,	est	complémentaire	de	la	«	plaine	»	:	

364. robert 1935, p. 337.
365. Laumonier 1958, p. 144.
366. Cousin 1898, p. 398.
367. Judeich 1889, p. 368.
368. 199, 200, 201, 202.
369. 205, 206, 207, 208.
370.	 En	outre,	en	188,	l.	7,	on	ne	peut	pas	être	sûr	qu’il	faille	restituer	ce	toponyme	à	la	fin	de	la	ligne.
371. 169, l. 11.
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elle	peut	servir	de	pâture	au	bétail,	on	peut	y	ramasser	du	petit	bois pour alimenter le feu domestique 372. 
D’autre part, bien que les différents savants qui ont traversé la région n’évoquent pas d’aménagement de 
terrasses pour l’époque moderne et ne semblent pas en avoir remarqué de traces plus anciennes, on ne peut 
exclure qu’elles aient existé à l’époque antique.

La désignation de trois autres biens‑fonds apparaît dans les textes d’olymos : un bien‑fonds dont on sait 
seulement	qu’il	était	appelé	antérieurement	«	les	Figuiers	»,	et	deux	autres	domaines	situés	dans	l’Olymide	:	
l’un est appelé Kodouôka et le nom du second est très mutilé (181, l. 1 et 2). Ces deux biens‑fonds, qui portaient 
des vignes et d’autres arbres, étaient limités entre autres par un cours d’eau, le Kéniôs (l. 4). À trois autres 
reprises 373, un cours d’eau sert de limite à des biens‑fonds d’olymos sans que l’on sache s’il s’agit du Kéniôs.

Enfin	il	est	question	de	la	route	qui	mène	à	Eurômos, cité qui se trouve au nord‑ouest d’olymos : cette 
route sert de limite à des domaines vendus par Polyneikès (179, l. 11).

Hydai

nous avons vu plus haut que le site de l’antique Hydai n’est pas localisé avec certitude. L’une des 
inscriptions de cette petite communauté, une entrée en possession, mentionne un lieu‑dit, nouika, où se 
trouvent deux terres dont on ne sait rien d’autre (249, l. 15, 18).

Sinuri

Le sanctuaire	du	dieu	carien	Sinuri	est	un	site	parfaitement	identifié,	près	du	village	moderne	de	Kalin	Agil,	
au sud‑est de Mylasa,	décrit	en	ces	termes	par	L.	Robert	:	«	[C’est	un]	sanctuaire	de	campagne,	à	deux	heures	et	
demie ou trois heures de mylasa, isolé dans la montagne. il n’est point dans une position dominante ; la vue est 
fermée de partout, et très près, par les collines couvertes de pins. au milieu de ces bois, dans cet air où l’altitude 
[n.	2	:	elle	doit	être	d’environ	400	mètres	au‑dessus	du	niveau	de	la	mer	;	Mylasa	est	à	environ	50	mètres]	
atténue la chaleur, on se sent loin de mylasa, de sa plaine basse à la lourde chaleur. Le lieu connaît la neige, 
qui,	ordinairement,	n’apparaît	pas	de	tout	l’hiver	à	Mylasa.	Le	contraste	est	vif	aussi	entre	les	forêts	et	les	
cultures de cette haute région de collines, et les champs et les vergers des plaines de mylasa et d’Eurômos 374.	»	
Le site, repéré par les voyageurs dès le milieu du xixe siècle, a été fouillé par P. Devambez en 1935 375.

Les inscriptions recueillies au sanctuaire mentionnent à plusieurs reprises comme limite de domaines 
une	route	qui	conduit	au	village	appelé	Hiéra	Kômè,	«	village	sacré	»	376.	L.	Robert	suppose	que	«	ce	nom	
désigne	le	bourg	même	voisin	du	sanctuaire	de	Sinuri	et	que	c’est	le	nom	antique	de	Kalin	Agil.	Peut‑être	
s’applique‑t‑il exactement au site habité fouillé par P. Devambez, la petite acropole à vingt minutes au nord 
du	sanctuaire	»	377.	De	même,	une	inscription	fait	connaître	un	sentier	(ἀτραπὸς) qui conduit à un lieu‑dit ou 
à un village appelé Xérassos 378, inconnu par ailleurs.

Deux lieux‑dits sont mentionnés dans les documents de Sinuri : mosouna (219, l. 1) et Hysarbida 379 où 
se	trouve	un	cours	d’eau.	L.	Robert	indique	qu’il	s’agit	peut‑être	du	cours	d’eau	qu’il	avait	vu	couler	encore	
à Kalin agil.

Les biens-fonds

Si les rédacteurs des actes avaient besoin de fournir des précisions toponymiques permettant la 
localisation des biens‑fonds sur le territoire de la cité, il était également nécessaire de rédiger des inventaires, 

372. rougemont 1991, p. 127‑133.
373. 186, l. 7 ; 182, l. 13, 15.
374. robert 1945, p. 8‑9.
375. Les résultats de la fouille ont été publiés en 1959 : Devambez 1959.
376. 218, l. 10 ; 219, l. 4 ; 228, l. 7 ; 231, l. 7 (?) ; 233, l. 2.
377. robert 1945, p. 78.
378. 219, l. 9.
379. 218, l. 7 ; 220b, l. 5 ; 236, l. 2.
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même	succincts,	des	domaines	mis	en	vente.	Ces	listes	nous	donnent	une	idée	non	seulement	des	terrains	
et	des	cultures,	mais	également	des	bâtiments	construits	sur	ces	domaines	et	parfois	de	leurs	équipements.

Les terrains

Le terme générique le plus fréquemment employé est le mot γῆ	au singulier et au pluriel. il sert à 
désigner	une	ou	des	terres,	formant	un	domaine,	dont	on	précise	parfois	le	nom.	Ces	terres	peuvent	être	dites	
hiérai lorsqu’elles appartiennent aux dieux.

Les textes emploient d’autres termes plus spécialisés en fonction des terrains qu’ils ont à désigner. ainsi 
à mylasa, dans la proposition	d’achat	142,	l’un	des	domaines	vendus	comprend	des	«	pâturages	attenants	»,	τῶν	
προσουσῶν	νο̣μῶν.	La plaine de mylasa, traversée par un cours d’eau, était bien arrosée et devait permettre 
de	réserver	des	zones	à	la	pâture,	en	particulier	pour	les	bovins, dont nos textes n’attestent pas directement la 
présence, mais dont ils évoquent les étables (τοῖς	βοῶσι,	142, l. 11, voir ci‑dessous) 380. De	même,	dans	la	plaine	
d’Olymos,	un	texte	fragmentaire	mentionne	peut‑être	une	«	prairie	»,	χορτοκό(π)[ια]	(l. 2) 381.

Les	terrains	achetés	peuvent	avoir	été	«	laissés	à	l’abandon	»,	ἀπολελειμμέν̣[α] (156, l. 5‑6) : le texte 
indique qu’ils ont été achetés au tuteur [παρὰ]	τοῦ	ἐπιτρό[π]ο[υ]	sans doute d’un orphelin, ce qui expliquerait 
que ces terrains aient été momentanément négligés, faute d’exploitant.

Certains termes employés laissent deviner les particularités physiques des terrains ; ainsi à olymos, 
plusieurs	inscriptions	parlent	de	«	terres	de	montagne	»	:	τὴν	ὀρινὴν	τὴν	ἐν	Θαρυαις,	(il faut entendre τὴν	γὴν	
τὴν	ὀρινήν)	«	la	terre	de	montagne	située	au	lieu‑dit	Tharyai	»	(169,	l.	11)	ou	encore	σὺν	τῆι	προσούσῃ	ὀρεινῇ	
τ[ῶ]ι	κλήρω̣ι	τούτω̣ι,	«	avec	la	terre	montagneuse	attenante	à	ce	klèros	»	(188,	l.	9)	;	on	trouve	également	au	
neutre : τὸ	ὀρεινὸν	πᾶν	τὸ	ὑπὲρ	[‑	‑	‑],	«	l’oreinon	tout	entier	situé	au‑dessus	de	…	»	(179,	l.	9).	Étant	donnée	
la topographie de la région mylasienne, on peut imaginer que ces deux mots désignaient les premières 
pentes	des	montagnes	environnantes,	peut‑être	aménagées	en	terrasses,	ou	dont	le	maquis	pouvait	servir	
à nourrir le petit bétail, mais qu’il fallait distinguer des parcelles situées dans la plaine, plus facilement 
cultivables et arrosées par les cours d’eau 382. il faut remarquer que cette expression n’apparaît que dans 
les textes d’olymos. Pourrait‑il s’agir de la transcription d’une différence entre les paysages d’olymos et de 
mylasa, distantes seulement de quelques kilomètres ?

De	même	la	déclivité	des	terrains	est	probablement	perceptible	lorsque	trois	inscriptions	relatives	aux	
mêmes	biens‑fonds	indiquent	d’une	part	des	«	vignes	qui	se	trouvent	dans	la	partie	du	haut	»,	[τὰς]	ἀμπέλους	
τὰς	οὔσας	ἐν	τῷ	ἄνω	μέρει	383 et d’autre part une plantation	que	se	trouvait	«	au	pied	de	—	»	:	le	texte	est	
mutilé à cet endroit et il n’est pas possible de savoir au pied de quoi se trouvait cette plantation, mais la 
préposition ὑπό	semble du moins indiquer une situation de moindre altitude.

Un texte d’olymos et un autre du sanctuaire de Sinuri mentionnent un ou plusieurs clos, αἱμασία. 
Ainsi	à	Olymos	(179),	Polyneikès	vend	d’une	part	un	«	clos	tout	en	longueur	»	(l.	8)	et	d’autre	part	des	«	clos	
attenants	»	à	une	autre	de	ses	propriétés (l. 11). L. robert (1945, p. 79‑81) s’est appuyé précisément sur la 
ligne 8 de ce texte pour montrer que le mot αἱμασιά	pouvait	avoir	aussi	le	sens	de	«	clos,	enclos	»	et	non	
pas	seulement	de	«	mur	de	pierres	sèches	»	384.	Comme	le	soulignait	déjà	L.	Robert,	à	propos	du	texte	de	
Sinuri	(218,	l.	14)	qu’il	commentait,	si	l’on	a	pris	la	peine	de	désigner	ces	parcelles	d’un	nom	spécifique,	
c’est	qu’elles	étaient	considérées	comme	différentes	«	des	jardins,	des	vergers, des plantations d’oliviers ou 
de figuiers,	des	vignes,	car	les	baux	donnent	naturellement	un	nom	précis	à	tout	cela	»	385. En ce cas, que 
cultivait‑on	sur	ces	parcelles	qui	avaient	besoin	d’être	protégées	par	des	murets	de	pierres	?	En	s’appuyant	

380. Sur la présence de l’élevage bovin dans la région, voir Chandezon 2003a, p. 244‑248.
381. Le mot se trouve dans un autre texte d’olymos (I. Mylasa ii, 828, l. 2) relatif à une délimitation de frontière. Cf. le 

commentaire d’une borne thrace par robert 1938, p. 224‑225.
382.	 Chandezon	1998,	p.	39	fait	remarquer	que	«	[…]	la	gè oreinè serait une sorte de maquis proche des terres cultivées et 

l’on retrouverait l’opposition entre ce que les romains appelaient l’ager et le saltus	».	Sur	la	traduction	du	mot	oreinè, 
voir le commentaire de rougemont 1991, p. 128.

383. 171, l. 1 ; 172, l. 7 ; 174, l. 1.
384. Cf. aussi Chandezon 2003a, p. 28, n. 52 ; p. 241, n. 258.
385. robert 1945, p. 80‑81.
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sur les exemples d’anaphè (IG Xii 3, 248) et de rhamnonte (IG ii2, 1322, l. 17) 386, L. robert pensait 
qu’il	s’agissait	d’«	un	terrain	inculte,	où	poussaient	l’herbe,	les	buissons,	quelques	arbres	isolés,	phrygana 
ou	maquis	»	387. Sur le terrain de l’αἱμασιά d’anaphè, où pousse un olivier,	doit	être	construit	un	temple.	
À rhamnonte, les haimasiai consacrées par onésimidès à amphiaraos étaient pourvues d’un bassin 
et fournissaient un revenu.	Mais	qu’en	est‑il	à	Olymos	?	Difficile	à	dire	dans la mesure où nous n’avons 
pas, dans tous ces textes, de prescriptions pour la mise en valeur des terres, mais lorsque, dans d’autres 
régions, un bail	précise	la	nature	des	cultures	qu’il	faut	enclore,	il	s’agit	toujours	de	plantations à protéger, 
en	particulier	pour	prévenir	les	dégâts	que	pouvaient	causer	les	troupeaux	sur	les	jeunes	pousses.

À plusieurs reprises est employé le mot klèros	pour	désigner,	semble‑t‑il,	une	parcelle.	Il	fait	l’objet	des	
mêmes	transactions	que	les	autres	biens‑fonds	:	on	trouve	la	majorité	des	occurrences	dans	des	baux	(188,	
331 et 309). Le klèros peut avoir été vendu : celui qui est donné à bail à alasta a appartenu auparavant à un 
propriétaire dont le nom est perdu : τὸν	κλῆρον	τὸν	πρότερ[ον	ὄντα],	«	le	klèros appartenant antérieurement 
à	»	(153,	l.	5).	Le	klèros peut porter un nom comme certains autres domaines : κλῆρον	ἐν	τῆι	Ὀλυμίδι	
τὸν	ὀνομαζόμενον	ἐν	Ὑι[σσωι],	«	le	klèros	situé	dans	l’Olymide,	appelé	“à	Hyissos”	»	(188,	l.	7).	Dans	le	
document	très	mutilé	197	(peut‑être	un	bail	de	cinq	ans),	l’expression	[τὸ]ν̣	πρῶτον	κλῆρον,	«	premier	klèros	»	
peut	laisser	supposer	qu’il	y	en	avait	d’autres,	repérés	peut‑être	par	des	numéros.	Dans	ce	contexte	précis	et	
seulement dans ce cas, l’emploi du mot fait immanquablement penser aux lotissements de terres pratiquées 
lors d’opérations de colonisations. Ce qui bien sûr ne fut pas le cas à Mylasa.	Néanmoins	on	trouve	peut‑être	
ici la trace d’une ancienne cadastration 388. Une seule expression donne un indice sur la situation topographique 
d’un klèros	:	il	confine	à	une	«	zone	montagneuse	»	:	σὺν	τῆι	προσούση̣	ὀρεινῇ	τ[ῶ]ι	κλήρω̣ι	τούτω̣ι	(188, l. 9).

Les textes emploient également une série de mots plus précis pour désigner en particulier les terrains 
mis en culture. Une seule fois, dans un texte de mylasa (142), est employé le mot παράδεισος	(l. 4), tandis 
que l’on trouve dans un fragment de Hydai, la mention de	κήποι	(253, l. 5). nous savons que cette dernière 
dénomination désigne aussi bien le jardin	potager	que	le	verger, mais le texte de Hydai n’est qu’un fragment 
et	il	est	impossible	d’être	plus	précis.	En	revanche,	en	ce	qui	concerne	le	mot	παραδείσων,	il faut remarquer 
que celui‑ci se trouvait inséré dans une liste de biens‑fonds au génitif qui constituaient sans doute un 
domaine	et	dont	on	vend	la	moitié	seulement	:	le	domaine	comprenait,	outre	ces	«	jardins	»,	un	moulin à 
huile	avec	ses	outils,	des	bâtiments	en	ruine,	des	vignes et des pâturages	attenants.	Il	s’agit	de	la	description	
d’un	domaine	agricole	et	il	est	donc	difficile	d’admettre	que	le	mot	παραδείσων	ait ici le sens qu’on lui 
prête	habituellement	c’est‑à‑dire	celui	de	jardins	d’agrément,	luxueux,	sur	les	modèles	des	anciens	jardins	
royaux perses 389. Voici la description que donne Longus, romancier du iiie ap. J.‑C. (Poim., iV, 1, 4), d’un 
παράδεισος : ἔνδον	ἦν	τὰ	καρποφόρα,	καθάπερ	φρουρούμενα·	ἔξωθεν	περιεστήκει	τὰ	ἄκαρπα,	καθάπερ	
θριγγὸς	χειροποίητος·	καὶ	ταῦτα	μέντοι	λεπτῆς	αἱμασιᾶς	περιέθει	περίβολος,	«	à	l’intérieur	se	trouvaient	
les arbres fruitiers, comme protégés ; à l’extérieur, étaient plantés autour les arbres sans fruit, comme une 
clôture	de	main	d’homme	;	et	d’autre	part	une	clôture	de	pierres	sèches	légères	les	entourait	».	Il	s’agit	bien	
ici d’un verger (καρποφόρα),	et	il	n’est	pas	question	de	jardin	d’agrément,	mais	bien	de	plantations	dont	la	
récolte	s’avère	précieuse	et	doit	être	protégée.	Le	mot	paradeisos	semble	pouvoir	être	employé	dans	un	sens	
qui en fait sans doute en asie mineure un synonyme de kèpos.

Une expression revient sans cesse dans le corpus, qui indique que les biens‑fonds sont vendus, loués 
ou	pris	en	possession	«	avec	les	arbres	»	ou	avec	«	tous	les	arbres	qui	s’y	trouvent	»,	sans	autre	précision	
d’espèce. Cependant il semble qu’il ne s’agisse ni des pieds de vigne, ni des oliviers, qui sont mentionnés 
explicitement par exemple dans la description des biens‑fonds de Thraséas : γέας	ἐν	τῶι	Ὀμβιανῶι	[πεδίωι	
ἐν	Λευκῇ	Κώμῃ	τὰς	ὀνομαζομένας]	ἐν	Ορθονδουωκοις	σὺν	τοῖς	ἐνοῦσιν	ἀμπέλων	ὄρχοις	ἑξήκο[ντα	δυσὶν	

386. IG ii2, 1322 = Pouilloux 1954, no 34 = Petrakos 1999, 167, l. 16‑17.
387. robert 1945, p. 81.
388. Sur ce point, voir Chandezon 2003b, p. 210‑211 : il évoque les klèroi attribués à des militaires par les rois hellénistiques, 

en particulier en Lydie et en Phrygie, en récompense des services rendus.
389. Voir Hellmann 1992, p. 207, n. 1 et brunet 2001, p. 157‑168. briant 1996, p. 456, montre que le paradis n’était pas 

seulement	une	réserve	de	chasse,	comme	on	a	pu	l’évoquer	:	«	[…]	les	sources	classiques	prouvent	indubitablement	
que les fonctions d’un paradis sont beaucoup plus variées. Le paradis comprend également des plantations et des terres 
cultivées,	surtout	des	jardins	et	des	vergers.	»
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καὶ	δένδρεσιν	ἐλαΐνοις	τρισὶν	καὶ]	τοῖς	ἄλλοις	δένδρεσι	πᾶσι,	«	terres	situées	dans	la	plaine	d’Ombia,	au	
lieu‑dit	Leukè	Kômè	et	qui	sont	appelées	“dans	les	Orthondouôka”	avec	les	soixante‑deux	rangées	de	
pieds de vigne, trois oliviers	et	tous	les	autres	arbres	qui	s’y	trouvent	».	Il	pouvait	s’agir	d’autres	arbres 
fruitiers comme le figuier	dont	nos	textes	attestent	par	ailleurs	la	présence	dans	la	région	;	en	outre	on	sait	
par	d’autres	baux	que	tout	arbre,	même	s’il	ne	produit	pas	de	fruits,	représentait,	ne	serait‑ce	que	pour	son	
bois, un bien précieux qu’il fallait inventorier. À ces domaines comportant des arbres, un texte d’olymos 
oppose	des	«	terrains	nus	attenants	»,	τὰ	προσόντα	ψιλά	(179, l. 14). En particulier, dans ce texte, ces terrains 
sont	cités	après	les	vignes	et	les	autres	arbres.	Toujours	en	asie mineure, dans l’inscription retrouvée à 
Gambréion,	l’objet	d’une	donation	est	une	terre	nue qui est contiguë à un terrain planté 390.	De	même	en	
Grande Grèce, à Héraclée, au ive siècle av. J.‑C., on oppose la terre nue (ψιλή) et les vignes (ἄμπελοι) (259).

À Sinuri, en plus de l’expression mentionnée ci‑dessus, à trois reprises 391 on trouve [μετὰ	?	τῶν	σ]ποράδην	 
δένδρων,	qui	signifie	littéralement	«	avec	les	arbres	disséminés	çà	et	là	»,	ce	que	j’ai	traduit	par	«	avec	les	
arbres	isolés	».	L.	Robert	commentait	ainsi	l’adverbe	σποράδην	:	«	Il	désigne	les	arbres	isolés	sur	des	terres,	
et non en plantations	systématiques,	en	files	(στίχοι) 392.	»	Un	texte	provenant	du	sanctuaire de Sinuri fournit 
un exemple d’arbre isolé et remarquable : [τὴν	γῆν	‑	‑	‑	‑]	Σ̣	ἐν	ᾗ	πέφυκεν	ἡ	συκάμινος,	«	la	terre	…	sur	
laquelle est planté le mûrier	»	(218,	l.	13).	L.	Robert	fait	remarquer	que	le	mûrier	devait	être	«	quelque	bel	
arbre	isolé,	d’une	espèce	rare	dans	la	région	et	bien	connu	».	Il	n’y	en	a	pas	d’autre	attestation	dans	le	corpus	
mylasien. L. robert 393 recense des domaines dans d’autres régions 394 portant le nom de Συκάμεινος, comme 
dans le dème attique d’athmonon 395 ou près de Smyrme 396. il fait également remarquer que le nom subsiste 
dans la topographie grecque moderne à Lesbos, oropos et Kéos. on connait également un village moderne, 
en Thessalie, dans le bas‑olympe, qui porte le nom de Sykaminia 397.

La vigne est omniprésente dans les descriptions des domaines de la région. Comme pour les arbres, 
beaucoup	de	domaines	sont	dits	«	avec	les	vignes	qui	s’y	trouvent	»,	σὺν	ταῖς	ἐνούσαις	ἀμπέλοις,	formule 
vague qui n’indique ni l’importance, ni la proportion de la vigne sur ces exploitations. Pour un domaine à 
mylasa et un autre à olymos, le nombre de rangées de vigne est mentionné : soixante‑deux à mylasa 398 et 
vingt pour le domaine d’olymos 399. mais aucune précision n’est donnée sur le nombre de pieds qu’il y avait 
dans une rangée, ni évidemment sur l’espacement entre les pieds : il ne s’agit pas ici de faire des prescriptions 
agronomiques pour d’éventuelles plantations, comme c’est le cas par exemple dans les baux d’amos, mais 
d’inventorier ce que recèlent les domaines. on peut seulement supposer que si le nombre en a été précisé dans 
ces deux cas, c’est que la vigne avait une certaine valeur qui entrait dans l’estimation du prix du domaine. Le 
mot employé pour désigner les rangées de vigne, dans les textes de mylasa, était ὄρχος.	Deux biens‑fonds, l’un 
à olymos et l’autre à Sinuri 400,	comprenaient	une	«	plantation	de	vigne	»	(φυτήαι	ἀνπελίνῃ), c’est‑à‑dire sans 
doute	une	pépinière	destinée	à	faire	pousser	les	jeunes	plants	avant	qu’ils	soient	replantés	définitivement.	Ces	
plants étaient obtenus non par semis de pépins, qui ne donnaient que de la vigne revenue à l’état sauvage, mais 
par	bouturage	ou	par	«	provignage	».	La	technique	consistait	à	«	enterrer	un	rameau	d’une	vigne	existante,	puis,	
lorsque le rameau avait développé des racines, [à] le transplanter (Caton, Agr. 52, 2). Ces sont ces deux procédés 
que Xénophon et Théophraste préconisent à l’époque classique (Économique XiX, 9 et H.P. II,	5,	1)	»	401. 

390. 135, l. 9.
391. 219, l. 10 ; 232C, l. 1, 5 ; 233, l. 6.
392. robert 1945, p. 83.
393. robert 1945, p. 79 et n. 1.
394. À Délos par exemple, le compte des hiéropes ID 356bis, a, l. 27 indique : [τ]ῶν	ἀποτμηθέντων	ἀπὸ	τῆς	ἐνάρσε[ως	το]ῦ	

συκαμίν[ου],	«	[somme	tirée	de	la	vente]	des	branchages,	après	l’arrachement	du	mûrier	».
395. IG ii2, 2776, l. 55.
396. Frontier 1892, p. 397‑398, n. 2.
397. Lucas 1997, p. 24.
398. σὺν	τοῖς	ἐνοῦσιν	ἀμπέλων	ὄρχοις	ἑξήκο[ντα	δυσὶν],	avec les soixante‑deux rangées de vigne qui s’y trouvent, cf. 144, 

l. 8 ; 145, l. 3 ; 146, l. 14 ; 149, l. 6.
399. 169, l. 7.
400. 213, l. 6 ; 219, l. 15.
401. brun 2003, p. 29.
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Enfin	un	texte	de	Sinuri	mentionne	peut‑être	une	terre destinée à recevoir de la vigne [ἀ]μπελίτι[δι	ou τις]	
sous‑entendu γῇ	ου	γή.	S’agit‑il d’exposition, de nature du sol 402 ?

En relation avec la culture de la vigne, trois inventaires	de	domaines	mentionnent	à	Mylasa	«	un	
fouloir	»,	πατητήριον	403,	à chaque fois munis d’outils. Le LSJ, en se référant à notre inscription, définit	
le patètèrion	comme	«	[the]	place	where	the	grapes	are	trodden	»,	que	j’ai	traduit	par	«	fouloir	»	et	que	
R.	Billiard	(1913	[réimpr.	1997],	p.	439)	nomme	«	foulerie	».	Ce	dernier	ne	cite	aucune	source	grecque	et	
s’appuie sur les descriptions d’époque romaine comme celle de Vitruve (Archit., VI,	6).	De	même,	sur	le	
foulage, J.‑P. brun (2003, p. 54) n’évoque que peu les sources grecques.

L’olivier	est	bien	attesté	dans	les	textes	mylasiens	par	la	même	expression	que	l’on	a	rencontrée	
pour les arbres ou la vigne : σὺν	τοῖς	ἐνοῦσιν	δένδρεσιν	ἐλαΐνοις	πᾶσιν,	«	avec	tous	les	oliviers	qui	s’y	
trouvent	».	Pour	un	seul	domaine,	à	Mylasa,	le	même	pour	lequel	étaient	dénombrées	les	rangées	de	
vignes, on indique qu’il y a trois oliviers. Dans un texte du sanctuaire de Sinuri (218), est mentionnée 
«	la	rangée	d’oliviers	»,	τὸν	στίχον	τ[ῶν]	ἐλαΐν̣[ων]	(l. 2) : on connaît une expression parallèle par une 
inscription du monument bilingue de Delphes relative à la délimitation de la terre sacrée aux alentours 
de 117 av. J.‑C. 404,	dans	laquelle	«	une	rangée	de	vieux	oliviers	»	tient	lieu	de	point	de	repère	dans	la	
définition	des	limites	de	la	terre	sacrée.	Comme	pour	la	vigne,	un	texte	d’Olymos	évoque	«	des	plantations 
d’oliviers	»,	φυτοῖς	ἐλαΐνοις	(179,	l.	12).	L’olivier	se	reproduit	essentiellement	par	bouturage,	même	s’il	
reste possible de planter des noyaux d’olives, mais la technique est beaucoup moins efficace que le 
clonage par bouture, qui évite, entre autres, d’avoir à greffer 405. on trouve également, dans les inventaires, 
mention d’équipements pour la transformation de ces olives. ainsi plusieurs domaines à mylasa et près 
du	sanctuaire	de	Sinuri	comportent	«	un	moulin	à	huile	»,	ἐλαϊστήριον, dont l’un est également pourvu 
d’«	outils	pour	presser	l’huile	»,	ἀρμένων	ἐλαιοτρο(π)ικῶν	(142, l. 3). m.‑Cl. amouretti 406 indique que, 
dans	le	vocabulaire	français,	le	moulin	à	huile	«	désigne	l’ensemble	du	bâtiment,	broyeur	et	pressoir	»	et	
que le mot grec ἐλαϊστήριον	comporte	le	même	degré	d’imprécision	et	ne	distingue	pas	forcément	ces	
deux	équipements,	mais	désigne	«	l’ensemble	des	machineries	».	

Un seul domaine, à mylasa, est pourvu d’un πιθών,	«	cellier	à	jarres	»	407	dans	lesquelles	pouvaient	être	
conservés	aussi	bien	l’huile	que	le	vin,	ou	même	des	céréales. Le mot, relativement rare, se trouve à Délos 
dans l’inventaire du domaine de Panormos, mais aussi dans celui de maisons en ville, en Chalcidique dans 
des contrats de vente, ainsi que dans un registre de vente à Tènos, où le cellier se trouve dans une tour 408.

Sont	également,	à	plusieurs	reprises,	mentionnés	des	figuiers,	pour	lesquels	un	domaine	est	peut‑être	
pourvu d’une pépinière : πλησίον	τῆς	συκίνης	[φυτείας]	(150, l. 12). À Sinuri, c’est d’une plantation de 
figuiers	qu’il	est	question	:	συκίνηι (224, l. 1).

Enfin	deux	domaines	possèdent	une	«	roselière	attenante	»,	τὸν	προσόντα	καλαμῶνα	409. Les zones 
humides ne manquaient pas dans la région. Dans le cas de l’entrée	en	possession	169,	il	faut	peut‑être	mettre	
en	relation	cette	production	avec	les	briqueteries	qui	se	trouvent	sur	le	même	domaine	(τὰ	ἐνόντα	πλινθῆα). 
«	[…]	le	mot	πλίνθος	désigne	une	brique	en	argile	mêlée	à	de	la	paille	hachée,	l’ensemble	étant	malaxé	
avec de l’eau et moulé dans un cadre en bois (πλινθεῖον)	puis	séché	au	soleil	»	410. La présence d’eau (τὰ	
ὕδατα,	l. 13), qui n’est nulle part ailleurs mentionnée de cette manière, et de roseaux (l. 10) contribuait‑elle 
à l’implantation de cette production de briques précisément sur ces domaines‑là ? on sait également que les 
roseaux servaient d’échalas pour les vignes 411.

402. brun 2003, p. 27.
403. 141, l. 10 ; 142, l. 10 ; 153, l. 2 ; 155, l. 18.
404. rousset 2002, p. 87, no 6, D, l. 4.
405. brun 2003, p. 128‑130.
406. amouretti 1986, p. 156, p. 174 et tab. Vii, p. 286.
407. 142, l. 11.
408. Toutes les références commentées se trouvent dans Hellmann 1992, p. 337‑338 et n. 1, p. 338.
409. 169, l. 10 ; 179, l. 9.
410. Hellmann 1992, p. 341.
411. robert 1969b, p. 383 ; robert 1969c, p. 389‑390 ; amouretti 1988, p. 13.
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Les constructions

En	dehors	des	bâtiments	directement	liés	aux	productions	du	sol,	les	inventaires	nomment	d’autres	
constructions,	qu’il	n’est	pas	toujours	aisé	d’identifier	avec	certitude.

aussi bien à mylasa et à olymos qu’à Sinuri, plusieurs inventaires parlent d’aulè : le mot, qui a de multiples 
sens, comme celui de parc à bestiaux par exemple 412, désigne à mylasa et sa région des fermes 413. ainsi dans 
l’engagement	de	Diodotos	de	prendre	à	bail	les	biens‑fonds	qu’il	vient	de	vendre,	la	ferme,	située	«	près	de	la	
ville	»,	comprend	des	maisons,	des	greniers, des portiques, un prostôion, un fouloir attenant avec ses outils, un 
cellier	à	jarre,	des	étables, et un puits 414.	De	même,	dans	l’entrée	en	possession	155,	la	ferme,	située	au	lieu‑dit	
Kôstobalos, comprenait des constructions, des greniers, des étables, un moulin à huile, un fouloir et une cour 
(l. 17‑19). À olymos, bien que le texte de l’entrée en possession 179 soit mutilé et la description de la ferme 
incomplète, on apprend qu’elle comportait au moins une tour, un rucher attenant et un puits (l. 14‑15).

Dans	une	région	aussi	fertile	et	bénéficiant	des	étendues	faciles	à	cultiver	de	la	plaine,	on	s’attendrait	
à trouver, d’une manière ou d’une autre, mention de la culture de céréales. or nous n’en possédons aucune 
mention	directe.	C’est	peut‑être	lorsqu’il	est	question	des	ὑπερῷα	du domaine de Diodotos 415 que l’on a 
une allusion au stockage des céréales. En effet, le mot ὑπερῶιον fait référence à une construction en élévation, 
généralement l’étage d’une maison. il faut noter que dans la description du bien‑fonds de Diodotos, les 
ὑπερῷα	sont	désignés,	au	même	titre	que	les	«	maisons	»,	les	«	portiques	»,	un	«	prostôion	»,	le	«	fouloir	
attenant	»,	le	«	cellier	à	jarres	»,	les	«	étables	et	le	puits	»,	comme	des	structures	indépendantes,	toutes	ces	
«	parties	»	du	domaine	ayant	un	usage	pratique	lié	à	l’activité	agricole	du	domaine.	Ici	les	ὑπερῷα	devaient 
être	surélevés	pour	protéger	le	grain.	C’est	pourquoi,	comme	l’avait	déjà	suggéré	A.	Laumonier	416,	j’ai	
traduit ὑπερῷα	par	«	greniers	»,	plutôt	que	par	«	étages	»	417.

nous avons vu précédemment qu’à mylasa il était une fois question de pâturages	et	qu’un	texte	
d’olymos mentionnait une prairie. Les inventaires de trois domaines mylasiens attestent également la 
présence d’un élevage bovin,	dont	évidemment	l’importance	n’est	pas	mesurable.	Les	bâtiments	abritaient	
sans doute au moins les animaux de trait nécessaires aux travaux de labours. ainsi le domaine de Diodotos 
est	pourvu	d’«	étables	»,	τοῖς βοῶσι	(142,	l.	11).	Le	même	mot,	relativement	rare,	est	employé	au	singulier	à	
Héraclée de Lucanie 418. Dans les deux autres textes de mylasa, c’est le mot βουστάσεις qui est employé 419, 
mot qui désigne couramment les étables, mais qui est plus ordinairement employé au singulier 420. on trouve 
également,	toujours	à	propos	des	biens‑fonds	de	Diodotos,	le	mot	στάσεις, qui désigne plus généralement 
l’écurie 421. il n’y a aucune attestation de bergeries.

Deux domaines, un à mylasa (142, l. 11) et l’autre à olymos (179, l. 15), sont munis d’un puits, φρέαρ.	
En l’absence de tout autre précision, il convient de rappeler qu’au vers 810 du Ploutos d’aristophane, 
désignait par ce terme une citerne à huile qui servait de réserve familiale, sens qu’on ne peut pas totalement 
exclure à mylasa.

Dans l’entrée en possession 179, l. 15, on trouve, au datif, le mot ζμηνῶνι,	signalé comme un hapax par 
W. blümel et que L. robert 422	traduit	par	«	rucher	».

412. Chandezon 2003a, p. 178 et n. 304‑305, p. 394 et n. 24.
413. Schuler 1998, p. 59‑62.
414. 142, l. 7‑11.
415. 141, l. 9 ; 142, l. 9.
416.	 Laumonier	1958,	p.	107,	traduit	par	«	greniers	»	et	précise	dans	la	n.	3	:	«	Ὑπερῷα	= litt. des constructions surélevées, 

des étages ; cf. ὑπερῷος	περίπατος : Syll.3	1170,	10	».
417. Hellmann 1992, p. 423‑426 : bien qu’elle admette avec Kent que ὑπερῶιον, quand il est utilisé, à Délos, dans les 

inventaires	de	domaines,	désigne	une	structure	indépendante,	opte	plutôt	pour	la	traduction	«	pièce	d’étage	»,	comme	
cela	se	justifie	pour	les	maisons	en	ville.

418. 259, l. 139 : le mot est employé au singulier.
419. 153, l. 1 ; 155, l. 17‑18.
420. Voir à ce propos le commentaire développé et les références données par Chandezon 2003a, p. 244‑248.
421. LSJ : s.v.	«	ἵππων	»	=	ἱπποστασις,	σταθμός,	stable, stall, Euripide, Fragments 442 ; ὄντων	ἵππων	τε	στάσεις,	Ephippus 18 ; 

τῆς	σ.	παρασύρων	…	τὰς	δρῦς	aristophane, Equites 527.
422. robert 1945, p. 80, n. 7.
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Le bien‑fonds de Diodotos, à Mylasa,	est	doté	de	«	portiques	»,	στοαῖς	(141, l. 10 ; 142, l. 9). Dans ce 
domaine agricole, il ne faut sans doute pas imaginer un portique avec une belle colonnade, mais plutôt des 
galeries	couvertes,	construites	à	l’appui	des	bâtiments,	servant	d’abri	pour	stocker	matériel	et	provisions	
par	exemple.	Une	seule	inscription	fait	peut‑être	mention	d’une	prostasis 423 qu’en l’absence de toute autre 
indication	il	est	difficile	d’identifier.	Le	mot	est	employé	à	la	fin	du	ve siècle et au ive siècle respectivement à 
athènes, dans les comptes de l’érechtéion et à Delphes dans les comptes des néopes. il s’agit de répertorier 
et	de	localiser	des	offrandes	dans	les	temples.	Il	est	donc	difficile	de	comparer	ces	contextes	monumentaux	
avec celui d’une ferme	à	Mylasa	à	la	fin	du	iie siècle avant J.‑C. on trouve également le mot prostôion, 
totalement restitué dans 141 (l. 10), d’après 142 (l. 9) où il est restitué là aussi à moitié, προσ[τώιωι]. on 
constate donc que la restitution n’est pas du tout sûre et l’on pourrait également avoir προσ[τάσει]	d’autant 
que m.‑Chr. Hellmann (1992, p. 356‑357) précise que le mot, relativement rare, s’applique plutôt à de grands 
édifices	publics.

Plusieurs domaines sont munis d’une tour. Dans le document 162, l. 8, l. 10, le texte grec indique : 
ἄλλον	οἶκον	πρὸς	τῶι	πύργωι,	«	un	autre	bâtiment	devant	la	tour	».	S’il	est	difficile	de	dire	quel	type	de	
bâtiment	recouvre	précisément	le	mot	oikos, il semble du moins que la tour soit ici désignée comme une 
structure	indépendante	de	ce	bâtiment.	De	même	dans	l’entrée en possession, on cite une tour dans une 
énumération	comme	s’il	s’agissait	d’un	élément	distinct	au	même	titre	que	le	rucher ou le puits qui viennent 
ensuite (179, l. 15) 424.

À de nombreuses reprises les inventaires ont recours au mot oikia ou oikiai 425 au pluriel sans doute 
pour	évoquer	spécifiquement	sur	les	domaines	la	maison	d’habitation	proprement	dite.

Les inventaires utilisent des mots dont le sens est plus douteux dans la mesure où les réalités qu’ils 
désignent, faute de description précise, sont presque impossibles à saisir. néanmoins, il semble que l’on 
puisse, à la suite de m.‑Chr. Hellmann 426, traduire τὰ	ἐποίκια,	par	«	les	bâtiments	agricoles	»	(140,	l.	8)	427. 
Le sens de οἰκόπεδα,	«	bâtiments	en	ruine	»	428 est nettement plus problématique et c’est parce que ces 
οἰκόπεδα	se	trouvent,	dans	le	document	140	(l.	8‑9),	«	sur	les	terres	précédemment	mentionnées	»	que	je	
choisis	le	sens	de	«	ruines	»	429	plutôt	que	celui	de	«	terrains	»	(cf.	Robert	1945,	p.	89)	ou	«	terrains	à	bâtir	».	
Les oikèmata mentionnés une seule fois dans 155 (l. 17), sans autre détail, ne peuvent rester pour nous que 
de	vagues	«	constructions	».

on trouve dans les textes mylasiens une expression très peu attestée en dehors des papyrus d’égypte 430 : 
à	la	fin	des	énumérations	des	divers	bâtiments	composant	un	domaine,	sans	que	cela	soit	systématique,	on	
trouve σὺν	εἰσόδωι	καὶ	ἐξόδωι,	«	entrée	et	sortie	».	Pour	G.	Husson	431,	«	l’εἴσοδος	καὶ	ἔξοδος	peut	être	une	
servitude	d’ordre	juridique,	le	droit	d’accès,	et	la	réalité	qui	matérialise	ce	droit	;	d’où	la	difficulté	de	traduire	
une	notion	aussi	complexe	»	;	L.	Robert	indique	que	l’expression	«	revient	régulièrement	dans	les	quatre	actes	
des parchemins d’avroman (médie) relatifs à des vignes	ainsi	que	dans	un	texte	de	Doura‑Europos	»	432.

Dans le tableau ci‑dessous ont été rassemblés les montants des prix d’achat et des loyers des 
biens‑fonds	fournis	par	les	textes	mylasiens.	Comme	presque	toujours	pour	le	monde	grec	antique,	aucun	
texte n’indique les superficies	;	ce	qui	rend	absolument	impossible	une	évaluation	du	prix	de	la	terre.	Le	
taux de la rente foncière est également impossible à calculer, puisque l’on constate qu’on ne peut mettre 
en relation de manière assurée qu’un seul exemple de prix d’achat et de loyer. Ce seul exemple a tout de 

423. ici il faut comprendre que prostasis est le synonyme de prostas.
424. Une tour est encore mentionnée dans un texte provenant du sanctuaire de Sinuri (224, l. 11), mais celui‑ci est trop mutilé 

pour	qu’on	puisse	en	tirer	d’éventuelles	conclusions	sur	la	situation	et	l’usage	du	bâtiment.
425. au sg. : 232D, l. 6 ; au pl. : 141, l. 9 ; 142, l. 8 ; 224, l. 9‑10 ; 229, l. 8 ; 230, l. 2.
426. Hellmann 1992, p. 137 et n. 2 et 3.
427. Employé aussi au singulier dans 182, l. 10.
428. 140, l. 8 ; 142, l. 4, 169, l. 13, 183, l. 4, 230, l. 4.
429. Hellmann 1992, p. 297‑298.
430. Hellmann 1992, p. 121, n. 2.
431. Husson 1983, p. 66‑72, et en particulier p. 71.
432. robert 1945, p. 62.
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même	été	analysé	par	Chr.	Chandezon	433, qui a calculé qu’il fallait 23 ans au sanctuaire	«	pour	amortir	
son investissement	».	On	a	considéré,	comme	le	rappelle	Chr.	Chandezon,	que	l’achat	par	le	sanctuaire	de	
biens‑fonds qui sont donnés immédiatement à bail à leur ancien propriétaire	constituait	une	sorte	de	prêt	
hypothécaire	(dans	le	cas	étudié	ci‑dessus,	le	taux	de	ce	«	prêt	»	est	de	4,28	%).	Cependant,	à	la	différence	
d’un	prêt	hypothécaire	stricto sensu,	l’«	emprunteur	»,	en	l’occurrence	le	particulier	qui	vend	sa	terre, 
est immédiatement dépossédé de cette terre, qui devient, acte d’achat à l’appui, la propriété du dieu. 
Et	même	dans	le	cas	où,	à	Sinuri,	le	vendeur	semble	pouvoir	«	racheter	»	son	«	emprunt	»,	le	dieu	reste	
propriétaire du biens‑fonds et le preneur reste redevable d’un loyer,	même	si	le	montant en est symbolique 
(une drachme par an) 434.

Textes Prix d’achat Loyers
141 4 000 
142 et 144 10 000
144 et 149 5 000 entre 100 et 199
151 7 000 300
153 4 000 loyer qui change au bout de 10 ans
160 760
166 + de 4 000
172 20 (au moins)
184 100 drachmes et une mine d’encens ***
190 8 000 *
197 6 500 *
199 en nature et change au bout de 10 ans
200 700 (au moins) *
211 6 500 * 234 *
222 4 500 **

* mention d’une somme dans le texte, mais dont on ne sait pas de quoi il s’agit et que l’on a affectée à l’une 
ou l’autre colonne en fonction de leur montant, mais sans certitude.

** Somme dont disposent des commissaires pour acheter un domaine, mais pour laquelle ils ne trouvent 
pas de biens‑fonds qui conviennent.

***	On	précise	un	peu	plus	loin	que	le	loyer	se	réglera	«	en	espèces	»,	ἀργυρικόν	(l. 9).

Tabl. 67 – Prix d’achat et loyers connus (en drachmes d’argent rhodien léger) pour les biens‑fonds  
de Mylasa, Olymos et Sinuri.

D’après les montants relevés ci‑dessus, on parvient à un total de 59 500 drachmes, si l’on additionne 
les prix d’achat conservés. il s’agit d’une somme partielle dont les sommes qui la composent s’étalent 
sur au moins vingt ans. mais ce total, tout factice qu’il soit, donne néanmoins une idée de l’ampleur des 
investissements	pratiqués	pour	les	finances	sacrées.

Les preneurs

Leur patrimoine

nous avons vu dans le commentaire de chaque texte que la prosopographie mylasienne ne révélait 
à peu près rien sur les individus qui vendent leurs biens‑fonds et qui, pour la plupart, les reprennent 
immédiatement à bail. En particulier, il est impossible d’évaluer la fortune de ces vendeurs.

433. Chandezon 1998, p. 36.
434. Voir le commentaire du texte 214.
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Quelques textes cependant nous renseignent partiellement sur la constitution de leur patrimoine. 
Ainsi	la	partie	du	patrimoine	de	Diodotos	qui	est	l’objet	de	la	transaction	avec	la	tribu	des otôrkondes est 
constituée	à	la	fois	de	«	tous	les	biens	patrimoniaux	et	hérités	»,	πατρικῶν	καὶ	κληρονομικῶν	πᾶσων	
(142,	l.	2)	et	de	biens‑fonds	«	achetés	en	plus	à	Kleitolaos	fils	de	Tychôn	»,	τῶν	προσαγορ[ασθεισῶν]	παρὰ	
Κλειτολάου	τοῦ	Τύχωνος (142, l. 5‑6). il semble que Diodotos ne vende que la moitié de ces biens‑fonds 
ainsi qu’une ferme ; il reste donc sans doute propriétaire de la moitié des biens patrimoniaux et de ceux 
qu’ils a achetés à Kleitolaos. mais bien sûr ces seuls documents ne concernent qu’une partie des possessions 
de Diodotos : les montants de 4 000 et 10 000 drachmes stipulés dans les textes constituent l’évaluation 
d’une	partie	seulement	des	avoirs	de	Diodotos,	ceux	justement	qu’il	vend	au	Zeus	des	Otôrkondes.

Dans l’important dossier relatif aux biens‑fonds de Thraséas, il est possible, comme pour Diodotos, 
d’entrevoir la composition de son patrimoine. Les biens‑fonds vendus par Thraséas sont constitués de 
deux lots : des terres situées dans la plaine d’ombia, à Leukè Kômè, et qui portent le nom d’orthondouôka 
(144, l. 7‑9) et deux terres, limitées par un chemin qui mène au lieu‑dit ou village de Trobalissos, et par 
des bornes ; l’une de ces deux terres porte le nom d’armokodôka, et l’autre est attenante. on apprend, 
grâce	à	l’énumération	des	voisins	de	l’Orthondouôka,	que	Thraséas	exploite,	dans	la	même	zone	que	les	
terres qu’il vend à la tribu des otôrkondes, au moins une autre terre, qu’il a reçue en gage des mains de 
Dioskouridès. En ce qui concerne les limites du second lot, on constate que ces biens‑fonds étaient bordés 
sur deux côtés 435	par	des	terres	appartenant	déjà	au	Zeus	des	Otôrkondes	et	que	Thraséas	en	était	déjà	
le preneur (ainsi	que	son	frère	Drakôn),	puisqu’il	est	lui‑même	cité	comme	témoin et comme voisin des 
biens‑fonds qu’il vend. Ces deux domaines se situaient dans la plaine d’ombia, à Leukè Kômè. Thraséas 
exploitait donc un domaine dont les parcelles, celles qu’il possédait en propre, celles qu’il louait ou celles 
qu’il tenait à titre de gage, étaient groupées. En outre, 151 fait connaître des biens‑fonds que Thraséas avait 
achetés	à	Artémisia	fille	d’Hékataios	Kétambissis	(l.	1,	4)	et	des	biens‑fonds	lui	venant	d’un	partage	avec	
son frère 436, sans doute un héritage	(l.	3).	Ces	biens‑fonds	ne	semblent	pas	être	ceux	qui	sont	évoqués	dans	
les	autres	textes	de	la	série,	ce	qui	est	confirmé	par	le	prix	qui	en	est	offert	:	7	000	drachmes.

À	l’inverse	des	deux	cas	précédents	qui	donnaient	des	exemples	de	«	constitution	»	de	patrimoine,	en	
particulier	par	achat,	une	liste	de	voisins	fournit	un	témoignage	indirect	d’un	«	transfert	»	de	patrimoine,	
peut‑être	aussi	par	achat	et	non	par	héritage,	car	il	ne	semble	pas	y	avoir	de	lien	de	parenté	entre	l’ancien	et	
les nouveaux propriétaires. Dans la liste des voisins de l’entrée en possession 155, on apprend qu’au moins 
deux propriétés	«	appartenant	antérieurement	à	Pixôdaros	»,	sont	devenues	possessions	de	deux	frères	
Hékatomnôs	et	Diophantos	fils	de	Kallisthénès.

Dans le bail	153,	une	certaine	Alasta	fille	de	Prôtéas	prend	à	bail	auprès	des	Otôrkondes	des	biens‑fonds	
que	la	tribu	a	achetés	à	Iasôn	fils	de	Dionysios.	Ce	même	Iasôn	fils	de	Dionysios	est	également	le	vendeur	des	
biens‑fonds,	achetés	pour	le	Zeus	des	Otôrkondes,	qui	font	l’objet	du	compte rendu 156 (et probablement de 
l’entrée en possession 155). iasôn s’est, semble‑t‑il, séparé de tout ou partie de son patrimoine et, au moins 
dans le cas du bail 153, il n’a pas souhaité (ou pas pu) reprendre sa terre à bail.

À olymos, dans le dossier relatif aux biens‑fonds de Thargèlios, parmi les voisins, on trouve un 
certain	Théodotos	fils	de	Thargèlios	(est‑ce	le	fils	du	vendeur	?),	dont	on	apprend	par	ailleurs	que	l’un	de	
ses biens‑fonds était gagé 437.

À olymos comme à mylasa, nous avons un autre exemple de patrimoine, celui de Polyneikès, qui est, 
lui,	composé	peut‑être	de	biens	hérités,	mais	assurément	aussi	de	deux	propriétés	qui	ont	eu	antérieurement	
un autre propriétaire que Polyneikès. Dans l’entrée en possession 179, les biens‑fonds vendus par Polyneikès 
sont	nombreux,	dix	au	total,	et	assez	divers.	Parmi	ses	biens‑fonds,	deux	lots	de	terres,	situées	«	dans	
l’Olymide,	à	Kybima	»,	avaient	autrefois	appartenu	respectivement	à	Aphrodisios	(l.	7)	et	à	Ménippos	fils	
de Kléôn (l. 13).

435. 145, l. 14‑18. Le texte semble se répéter : s’agit‑il d’une erreur de copie du lapicide et dans ce cas peut‑on considérer 
que ces terres étaient réellement bordées sur deux côtés par des propriétés de zeus des otôrkondes ? il est impossible de 
trancher	puisque	la	fin	du	texte	manque.

436. 151, l. 3 : ὧν	ἔλαχεν	διελόμενος	πρὸς	τὸν	ἀδελφὸν,	«	de	ce	qu’il	a	reçu	du	partage	fait	avec	son	frère	».	S’agit‑il	de	son	
frère Drakôn, mentionné dans 145, l. 16 comme voisin et témoin des biens‑fonds de Thraséas ? 

437. 171, l. 4 ; 174, l. 4.
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Exploitation familiale des domaines

À plusieurs reprises, on trouve la mention de fratries exploitant des terres collectivement. Ces 
attestations apparaissent surtout dans les listes de voisins. Dans la proposition d’achat 140, les voisins 
des biens‑fonds vendus par iatroklès sont, entre autres, cinq frères, Léôn, Limnaios, Eupolémos, iasôn 
et	Théomnestos,	tous	fils	de	Théomnestos	:	on	peut	remarquer	ici	que	les	membres	d’une	même	famille	
exploitent des terres voisines. Parmi ces frères, deux sont encore mineurs et sont représentés par leur père ; 
les	raisons	pour	lesquelles	ces	deux	mineurs	sont	déjà	propriétaires ne sont pas indiquées. Parmi les voisins 
cités dans le document 162, on trouve de nouveau une fratrie, Phanoménès, Dionysiklès, et Prôtéas, tous 
trois	fils	de	Prôtéas	et	petits‑fils	de	Phanios.	Dans	la	liste	des	voisins	de	171	(l.	3)	et	de	174	(l.	3)	se	trouvent	
Hékataios et Euxénos, que l’on rencontre également comme témoins dans d’autres textes 438, et dont on sait, 
grâce	à	l’acte	d’achat	176,	l.	8,	qu’ils	sont	frères,	tous	deux	fils	d’Euxénos.	Une	liste	de	voisins	dans	un	acte	
d’achat provenant de Sinuri, 219, atteste indirectement ces pratiques d’exploitation familiale des domaines : 
deux	frères,	Léôn	et	Ainéas,	tous	deux	fils	d’Iasôn	sont	cités	comme	voisins.

Les femmes

Deux baux de mylasa mentionnent comme preneurs des femmes. Le bail 153, est concédé par la tribu 
des	Otôrkondes	à	Alasta	fille	de	Prôtéas,	inconnue	par	ailleurs	dans	le	corpus	de	Mylasa	(l.	7	et	10).	Il	ne	
semble	pas	être	fait	mention	d’un	représentant légal (kyrios).	De	même,	le	bail	157	est	passé	avec	une	femme	
(τῇ	μεμισθωμένῃ,	l.	4)	dont	le	nom	est	perdu.	Toujours	à	Mylasa,	on	sait	que	c’est	une	femme,	Artémisia	
fille	d’Hékataios	Kétambissis,	qui	a	vendu	à	Thraséas	certains	de	ses	biens‑fonds	(151,	l.	1,	4).	Artémisia	
est	peut‑être	la	sœur	de	Mélitinè,	elle	aussi	fille	d’Hékataios,	qui	tient	en	location	une	terre	appartenant	à	
la communauté des bolli[.]eis et qui est citée comme voisine des biens‑fonds de Thraséas, avec son mari 
Ménandros	fils	de	Glaukos	comme	représentant	légal.	À	Olymos,	Adas	fille	de	Méniskos,	vend	ses	terres	
(176), procède à l’entrée en possession (177) et reprend à bail (178) ses biens‑fonds : elle agit avec comme 
représentant	légal	son	mari,	Iatroklès,	fils	d’Iatroklès,	petit‑fils	de	Dionysios,	des	Kormoskôneis.	La	même	
Adas	fille	de	Méniskos	apparaît	comme	voisine	et	témoin dans l’entrée en possession 179, où l’on apprend 
qu’elle tient aussi en gage des biens‑fonds de Diogénès. Une femme est également attestée dans un bail 
passé avec la syngénéia qui administrait le sanctuaire de Sinuri (215).

il n’est pas rare, aussi bien à mylasa qu’à Olymos,	de	trouver	des	femmes	comme	voisines,	toujours	
accompagnées	de	leur	représentant	légal,	qui	est	leur	père,	leur	mari,	leur	frère	ou	leur	fils.	Ainsi,	dans	140,	
Iatroklès	a	pour	voisine	Démétrias,	qui	devrait	être	représentée	par	son	père	(est‑elle	célibataire	?)	;	mais,	
celui‑ci étant en voyage, c’est son frère ainéas et ses oncles paternels, antipatros et attinas, qui lui en 
tiennent	lieu.	Toujours	au	sujet	des	biens‑fonds	de	Thraséas,	une	certaine	Tétrèkostè	fille	de	Ménippos	
Kalbalas,	est	citée	comme	voisine,	avec	son	fils	Ménoitès	fils	de	Léôn	Ouôkès	comme	représentant	légal	
(145).	S’agit‑il	de	la	sœur	de	Tétrènis	fille	de	Ménippos	qui	est	citée	comme	voisine	toujours	pour	les	
biens‑fonds	de	Thraséas	(146)	?	Elles	seraient	voisines	du	même	bien‑fonds	:	serait‑ce	le	résultat	du	partage	
de l’héritage	paternel	?	Encore	à	Mylasa,	on	connaît	comme	voisine	une	certaine	Télô	fille	d’Ambryôn	avec	
son	mari	Aristéas	fils	de	?,	petit‑fils	de	Phanias	439	comme	représentant	légal.	À	Olymos,	une	inconnue	fille	
d’Asklépiadès	est	citée	comme	voisine	;	elle	est	peut‑être	veuve	puisque	c’est	son	fils,	Aristippos	fils	de	
Phanias, qui lui sert de représentant légal (183, l. 1) 440.

Dans	les	documents	171	(l.	3‑4)	et	174	(l.	3),	parmi	les	témoins	se	trouve	une	femme,	Aba	fille	d’Aristéas.	
Elle	ne	semble	pas	être	accompagnée	d’un	représentant	légal,	mais,	accolée	à	son	nom	au	génitif,	comme	
c’est l’usage dans les listes de témoins, on trouve l’expression ἡ	ἀπολελειμμένη	κυρία	κατὰ	διαθήκην	441,	

438. 174, l. 3 ; 176, l. 8 ; 177, l. 7. ils sont également mentionnés dans 212, l. 2‑3 et 8, sans que l’on puisse dire formellement 
s’ils étaient cités en tant que témoins.

439. 155, l. 14 ; 156, l. 21.
440.	 Il	faut	ajouter	encore	deux	mentions	lacunaires	de	femmes	comme	voisines	à	Olymos	(191,	l.	2	;	212,	l.	9)	et	une	à	Sinuri	

(219, l. 3).
441. En partie restituée de manière certaine d’après 174, l. 3.
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littéralement	«	la	<femme	qui	a	été>	laissée	souverainement	maîtresse	<de	ses	biens>	par	testament	».	À	ma	
connaissance,	cette	expression	est	sans	parallèle,	mais	son	sens	ne	semble	pas	faire	difficulté	:	le	testament	
laissé	sans	doute	par	son	mari	lui	permet	de	disposer	de	ses	biens	et,	en	particulier	ici,	l’autorise	à	être	
témoin dans cette transaction.

Les motivations

on a beaucoup écrit sur les raisons de ces transactions foncières, nombreuses et concentrées dans le 
temps. Dans le Recueil des inscriptions juridiques grecques,	on	soulignait	déjà	les	avantages	qu’il	y	avait	pour	
chacune des parties contractantes à conclure de tels arrangements 442. Le sanctuaire, en achetant de la terre et 
en consentant ensuite des baux à perpétuité, faisait un placement d’une rentabilité moins importante que le 
prêt	à	intérêt	par	exemple,	mais	peu	risqué.	Il	s’assurait	un	revenu régulier. L’interdiction de morceler les lots 
soumis à bail que l’on rencontre dans plusieurs contrats	tendrait	à	confirmer	cette	recherche	de	sécurité	:	en	
multipliant les preneurs, on multipliait également les risques. Le sanctuaire tient à s’assurer une rente pleine 
et entière. Pour le preneur, l’avantage résidait dans la possibilité d’obtenir par la vente de ses biens‑fonds un 
capital	et	de	continuer	à	exploiter	le	même	domaine	pour	une	somme	relativement	modique.	Mais	rien	dans	
les	textes	n’explique	la	relative	simultanéité	des	transactions.	Il	n’est	jamais	question	d’éventuelles	difficultés	
économiques pour les particuliers, qui les auraient poussés à se défaire de leurs terres, comme on a pu le 
suggérer 443.	À	ce	propos,	il	faut	rejeter	vigoureusement	l’interprétation	de	B.	Dignas	444, qui, pour montrer 
qu’effectivement	les	motivations	des	vendeurs	ne	reposaient	pas	sur	d’éventuelles	difficultés	financières,	
s’appuie sur une lecture erronée des textes relatifs aux biens‑fonds de Diodotos (141‑142).

Comme le rappelle par ailleurs b. Dignas 445,	on	a	également	invoqué	la	«	peur	des	pirates	»	446. on sait 
que, malgré sa situation un peu en retrait à l’intérieur des terres, mylasa fut victime à plusieurs reprises de 
raids de pirates 447. Les sanctuaires, plutôt que de conserver des liquidités, auraient préféré investir leurs 
fonds	dans	la	terre.	B.	Dignas	fait	justement	remarquer	que,	dans	ce	cas,	ce	sont	les	particuliers	qui	se	seraient	
retrouvés	détenteurs	de	sommes	non	négligeables	et	auraient	couru	le	risque	d’être	à	leur	tour	dépouillés.

Plusieurs historiens ont également voulu mettre en rapport ces transactions avec les différentes 
sympolities	qui	permirent	à	Mylasa	d’accroître	son	influence	sur	plusieurs	villages	des	environs	sans	pour	
autant en expliquer véritablement les raisons 448.	Ce	qui	est	certain,	c’est	qu’à	la	fin	du	iie et au début du ier siècle 
av. J.‑C., plusieurs sanctuaires de mylasa et de ses environs disposaient d’importantes sommes d’argent, 
sans que l’on puisse en déterminer l’origine. b. Dignas a cru, en s’appuyant sur les restitutions abusives 
de	Buckler,	pouvoir	affirmer	que	le	legs	aux	sanctuaires	pouvait	constituer,	du	moins	en	partie,	l’origine	
de	ces	fonds.	Or	j’ai	montré	qu’il	fallait	renoncer	aux	rapprochements	et	aux	restitutions	de	Buckler	449. 
il n’en reste pas moins que les dieux, à mylasa, se sont certainement retrouvés en possession de sommes 
importantes dont la provenance, en l’état actuel de nos connaissances, est impossible à déterminer. En effet, 

442. Dareste, Haussoullier et reinach 1895, p. 272.
443.	 Laumonier	1958,	p.	151	:	«	Une	véritable	solidarité	s’exerce	ainsi	entre	les	citoyens	par	l’intermédiaire	du	dèmos ou 

du	sanctuaire,	ce	qui	revient	exactement	au	même	:	il	est	comme	un	réservoir	régulateur	de	la	richesse	publique,	dont	
l’importance apparaît clairement à cette époque où l’économie est un peu troublée et où nombre de particuliers semblent 
avoir	un	pressant	besoin	d’argent,	peut‑être,	comme	on	l’a	indiqué,	à	cause	des	 impôts écrasants exigés des villes 
grecques par les romains à la suite de la guerre de mithridate soit pour d’autres raisons, si une partie de ces documents, 
comme	cela	est	vraisemblable,	remonte	plus	haut.	»	

444. Dignas 2000, p. 124. Voir le commentaire de 141‑142.
445. Dignas 2000, p. 120‑121.
446. bogaert 1968, p. 270 ; behrend 1972, p. 147.
447. rigsby 1996, 187‑209. Cf. i. Mylasa ii, 641‑659, 720 ; SEG 39 (1989), 1127 ; SEG 42 (1992), 1003‑1006.
448.	 Laumonier	1958,	p.	145	:	«	Nous	ne	savons	pas	exactement	comment	expliquer	ce	transfert	de	la	terre des particuliers aux 

sanctuaires	qui	semble	s’être	alors	généralisé	;	mais	il	est	impossible	qu’il	ne	soit	pas	en	relation	avec	la	sympolitie	qui	semble	
avoir occasionné des bouleversements profonds, si tous les habitants d’olymos et de Labraunda, sans parler des autres (Hyda, 
Khalkètor,	etc.)	ont	dû	être	répartis	dans	les	subdivisions	administratives	–	et	religieuses	–	de	Mylasa	tout	en	gardant	les	leurs.	»	
Voir également Cousin 1898, p. 434, qui y voit aussi une conséquence de la chute de Stratonicée, victime de mithridate.

449. 193‑198.
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en additionnant les prix d’achat conservés (voir tabl. 67), on parvient à un total de 59 500 drachmes, somme 
tout	à	fait	hypothétique	dans	la	mesure	où	il	ne	s’agit	sans	doute	pas,	dans	tous	les	textes,	des	mêmes	unités	
monétaires (en outre, nous ne savons pas quelle proportion de l’ensemble des montants elle représente), 
mais qui donne une idée de l’ampleur des transactions.

En revanche, deux attestations dans nos textes montrent que ce sont les sanctuaires qui cherchaient 
à investir, et non les particuliers qui les auraient sollicités. ainsi dans la proposition d’achat 144, l. 6, le 
document	indique	que	«	[les	commissaires] ont exposé avoir trouvé des terres mises en vente par Thraséas 
Grabos	fils	de	Politès,	petit‑fils	de	Mélas	et	fils	adoptif	de	Hérakleitos	fils	de	Hérakleidès,	des	Ogondeis.	»	
Le verbe employé est εὑρίσκειν,	qui	signifie	«	trouver	après	avoir	cherché	».	À	olymos, dans le dossier des 
biens‑fonds	achetés	à	Thargélios,	le	décret	166	(l.	3)	confirme	qu’«	il	y	a	avantage	»	(συμφέρον	δέ	ἐστιν	s.e. 
pour les dieux apollon et artémis dont les noms sont restitués) à acheter les terres de Diodotos. Cet achat se 
fera	grâce	à	l’«	argent	sacré	des	dieux	»,	déposé	chez	des	particuliers	(167),	prêtres	respectivement	de	Zeus	
éleuthérios, de zeus Labraundeus et de Dikaiosynè. Ces documents attestent que le sanctuaire disposait de 
liquidités,	momentanément	en	dépôt	auprès	d’hommes	de	confiance,	mais	qu’il	fallait	investir.	À	ce	propos,	
un document très intéressant provenant du sanctuaire de Sinuri (222, l. 8‑13) indique que quatre hommes, 
«	après	avoir	reçu,	en	vue	de	l’acquisition,	4	500	drachmes	d’argent	»,	ne	parviennent	pas	à	dépenser	cette	
somme,	faute	d’avoir	trouvé	un	«	bien‑fonds	convenable	».	Avec	144,	cité	ci‑dessus,	ces	deux	textes	laissent	
supposer que les commissions d’achat avaient une mission de prospection pour dénicher des propriétés 
à acheter.

Pour	finir,	il	faut	souligner,	à	la	suite	de	B.	Dignas,	que	toutes	ces	transactions	semblent	se	dérouler	dans	
un	esprit	de	coopération	et	apparemment	sans	conflit	entre	les	sanctuaires et les propriétaires de la région. 
Cependant celles‑ci devaient nécessairement entrer en concurrence avec les transactions qui étaient pratiquées 
entre particuliers et dont les textes nous révèlent l’existence (voir l’examen de la constitution des patrimoines 
des preneurs	ci‑dessus).	En	s’appuyant	sur	un	recollage	de	fragments	dont	j’ai	tenté	de	montrer	qu’il	était	
erroné (196 et 192, publiés dans les IK sous un seul numéro, I. Mylasa ii, 829), b. Dignas formule cependant 
une hypothèse qu’il faut prendre en considération. Selon elle, les sanctuaires de mylasa trouveraient dans ces 
investissements	massifs	le	moyen	d’assurer	le	financement	de	leurs	pratiques	cultuelles.	En	effet,	assurer	le	
culte était une des principales dépenses des sanctuaires et de nombreux témoignages épigraphiques prouvent 
que	les	sanctuaires	avaient	parfois	du	mal	à	financer	ces	dépenses.	Or	à	Mylasa	nous	avons	peut‑être	une	preuve	
que les revenus	de	la	terre	étaient	destinés	prioritairement	au	financement	des	cultes.	Dans	trois	documents,	
le loyer est à acquitter en partie en nature : à mylasa, le preneur doit fournir de l’encens et de l’huile (153, 
l.	9‑10),	à	Olymos,	de	l’encens	(184,	l.	6),	et	enfin	de	l’huile	dans	deux	documents	de	Sinuri	(214	et	207),	
produits tous deux utiles à la pratique cultuelle.

amoS

255. Le dème d’Amos loue ses domaines (220-201 av. J.-C.)

Musée de Bodrum. Inv. 6661, 6662. Deux fragments jointifs d’une stèle opisthographe de grès gris clair trouvés 
sur la terrasse supérieure d’Hisaburnu (Amos) par G. E. Bean, en 1948. La partie supérieure est très usée. Dimensions : 
51 x 44 x 10,9‑11,3 cm. Hauteur des lettres : 9 mm (ο et θ sont plus petits).

P. m. Fraser, G. E. bean, Rhodian Perea, 1954, 8 (SEG 14 [1956], 683 ; a. bresson, Pérée rhodienne, 1991, 49).
W. blümel, I. rhod Peraia, 1991, 352 : photographies et estampage.

Cf. J. et L. robert, Bull. ép. 1955, 214 ; Ch. börker, ZPE 28 (1978), p. 35‑39 ; SEG 28 (1978) [1982], 833, 
J. et L. robert, Bull. ép. 1978, 23 ; Ch. börker, ZPE 31 (1978), p. 211‑218 ; J. et L. robert, Bull. ép. 1979, 310 (sur la 
date) ;	Fr.	Salviat,	«	Le	vin	de	Rhodes	et	les	plantations	du	dème	d’Amos	»,	in amouretti et brun (éd.) 1993, p. 151‑161 : 
propose une restitution pour les lignes 32 à 36 de la face a et un commentaire des clauses relatives aux plantations de 
pieds de vigne ; SEG 43 (1993) [1996], 693.
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Face a
	 [Ἐφʹ	ἱερέως]	Ἀ̣ρ̣ιστείδα,	μ[η]νὸς	Πανάμου·	Σωκρ[άτης	Σωκρατίδα	τοῦ]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	Ἡρ]α̣κλείδας	Εὐ[.	.]κλέος	Ἄμιος,	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [Ἄμιος	καὶ	Ἀμίων]	τ̣ὸ̣	κοινὸν	ἀ̣[π]εμίσθωσαν	ἀγρὸ̣[ν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑]	Ι̣Ν̣ΑΙ[.	.]ΟΔ̣ΙΤΙ̣ΩΙ	ἐπώνυμον	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑]τα	ἔτη	πεν[τή]κο[ν]τ̣α	ΤΟΝΕ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	δρα]χμ̣ᾶ[ν]	διακοσιᾶν	τε[σσα]ρ̣[άκ]οντα	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑]ος·	Χαρίδαμος	Θ[υ]μοχ[άρη	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		8	 [‑	‑	‑	ἔγγ	?]υος·	ἀρ̣χέ[τ]ω	δὲ	[τᾶς]	μισθώσιο[ς	μεὶ]ς	Κάρ̣[νειος,	ἐφʹ	ἱε]‑
	 [ρέως	ὅς	κα	ἐπʹ	Ἀ]ρ̣ιστείδαι	γένηται·	καταβαλλέτω	δὲ	τὸ	μίσ̣[θωμα	καθʹ]
	 [ἕκαστον	ἐνιαυτ]ὸ̣ν̣	ἐπ[ὶ	τ]ᾶ̣ν̣	ἀ̣ρ̣χ̣ᾶ̣[ν]	ἱε[ρ]ομνάμο[σ]ι	τοῖς	ἐν	ἀρ[χᾶι	οὖ]‑
	 [σι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι	ἐν]	μ̣η[νὶ	Π]ανάμωι·	[εἰ	δ]ὲ	[μὴ],	ποτικαταβαλλέ[τω	τρι]‑
12	 [άκοντα	?	δραχμὰς	ἑκάστ]ο[υ	μη]νός·	ε[ἰ]	δὲ	τ[ί	κ]α	κώλυμα	γίνηται	πόλ[ιος],
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐν]	τᾶ̣	ἐκλησία[ι]	ἱερομνάμοσι	τοῖς	ἐν	ἀρχᾶ[ι	οὗ]‑
	 [σι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐν	τ]οῖς	γεγραμμένοις	χρόνοις·	εἰ	δὲ	κα	μὴ	κ̣	.	.
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἑξα]μή̣νωι	καταβαλεῖν,	ποτιθέντι	τὰ	ἐπιδ̣	.	
16	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]άλ̣η̣ι	τό	τε	μίσθωμα	ἀποτεισάτω	ἡμιόλιον
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	Ἀμίων	κ]οινῶι	καὶ	ἀπίτω	ἐκ	τοῦ	ἀγροῦ·	τοὶ	δὲ	ἱερο‑
	 [μνάμονες	τοὶ	ἐν	ἀρχᾶι	ἐόν]τες	ἀπομισθούντω	τὸν	ἀγρὸν	ἐν	τῶι
	 [ἐπιγενομένωι	?	μηνὶ	ἐν	τᾶ]ι	ἐκλησίαι	κατὰ	τὰν	αὐτὰν	συγγραφ‑
20	 [ὰν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	τῶι	τὸ	πλεῖστον	διδόντι	Ἀμίων·	τῶι
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]α,	μηκέτι	ἐξέστω	μισθοῦσθαι	τὸν
	 [ἀγρὸν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	μηδ]εμιᾶι	μηδὲ	τοὶ	ἱερομνάμονες	μισθ‑
	 [ούντω	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	γίνηται,	ἀποτεισάτω	τὰν	ἐγδεία‑
24	 [ν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἱερο]μνάμοσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι·	ΕΠΟΙ
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐ]λάσσω	τριῶν·	τὸ	μᾶκος	δὲ	ἔσ‑
	 [τω	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	πέντε,	τὸ	δὲ	εὖρος	μὴ	ἔλασσ‑
	 [ον	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ό̣ξυλα	καὶ	ἐπίστεγα	ποίη‑
28	 [σει	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ὅσων	?	κ]α	δέηται	ἐπὶ	τὰ	οἰκή‑
	 [ματα	‑	‑	‑	ca 17	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τῶν	ἱερομναμόνω]ν	τῶν	ἐν	ἀρχᾶι	ἐόν‑
	 [των	‑	‑	‑‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ἐκ	τοῦ	ἱεροῦ	τᾶς
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΟΟΒΟΛΩΝΟΛΑ
32	 [‑	‑	‑	φυτεύσει	δὲ	κατὰ	μνᾶν	ἑκάσταν	τοῦ	μισθώμα]τος	φυτὰ	ἀμ‑
	 [πέλους,	μὴ	ἐλάσσω	χιλίων,	ἐμ	μὲν	τᾶι	λείαι	μὴ	ἔλασσον]	διὰ	τεσσά‑
	 [ρων	ποδῶν	καὶ	ἡμιποδίου,	σποράν	διαλείπων	μὴ	ἔλασσον]	ποδῶν,
	 [ἕξ,	ἐν	δὲ	τᾶι	τραχείαι	μὴ	ἔλασσον	διὰ	τεσσάρων	ποδῶν,	σπο]ρὰν	δι‑
36	 [αλείπων	μὴ	ἔλασσον	ποδῶν	τεσσάρων	‑	‑	‑]

L. 1 : restituée d’après 257, a, l. 1. L. 5 : Fraser et bean, en s’appuyant sur 257, a, l. 5 proposent de restituer τὸν	ἐ[νιαυτὸν	
ἕκαστον]. L. 6 : τε[σσα]ρ̣[άκ]οντα	[τοῦ	ἐνιαυτοῦ	‑	‑	‑]	Fraser, bean.	L. 8-19 : restituées d’après 257, l. 7‑17 (lettres soulignées dans le 
texte grec). L. 12-17 : Fraser et bean proposent dans leur commentaire (p. 15) les restitutions suivantes : 

12	 ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	·	ε[ἰ]	δὲ	τ[ί	κ]α	κώλυμα	γίνηται	πόλ[ιος,	τὰ]‑
	 [ν	ἐπιβολὰν	καταβαλεῖ	ἐν]	τᾶ̣	ἐκλησία[ι]	ἱερομνάμοσι	τοῖς	ἐν	ἀρχᾶ[ι	οὗ]‑
	 [σι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι	ἐν	τ]οῖς	γεγραμμένοις	χρόνοις·	εἰ	δὲ	κα	μὴ	κ̣[ατ]‑
	 [αβάληι,	ἐξέστω	ἐν	ἄλλωι	ἑξα]μή̣νωι	καταβαλεῖν,	ποτιθέντι	τὰ	ἐπιδ̣[έ]‑
16	 [κατα·	εἰ	δέ	κα	μὴ	καταβ]άλ̣η̣ι̣	τό	τε	μίσθωμα	ἀποτεισάτω	ἡμιόλιον
	 [ἱερομνάμοσι	καὶ	Ἀμίων	κ]οινῶι	καὶ	ἀπίτω	ἐκ	τοῦ	ἀγροῦ·	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑

12. s’il y a une interdiction émanant de la cité, qu’il acquitte son amende devant l’assemblée aux hiéromna‑
mons en fonction et au koinon des habitants d’amos, dans les délais prescrits ; s’il ne s’en acquitte pas, qu’il lui soit 
permis	de	payer	au	semestre	suivant,	avec	une	majoration	de	10	%	;	s’il	ne	paie	pas,	qu’il	verse	une	fois	et	demie	le	
montant du loyer aux hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos et qu’il quitte le domaine ;

L. 20 : [καθὰ	καὶ	τὸ	πρότερον	?]	Fraser, bean.	L. 21 : [δὲ	μὴ	καταβαλόντι	τὸ	μίσθωμ]α	Fraser, bean.	L. 22 : [ἀγρὸν	ἐπὶ	?	
παρευρέσει	μηδ]εμιᾶι	Fraser, bean.	L. 22-23 : μισθ‑|[ούντω	αὐτῶι·	εἰ	δὲ	κα	ἐγδεία]	γίνηται	Fraser, bean.	L. 23-24 : τὰν	ἐγδεία‑|[ν	ὁ	
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πρότερον	μισθωσάμενος	ἱερο]μνάμοσι	Fraser, bean. L. 24-25 : ἐποι‑|[κοδομήσει	δὲ	αὐτὸς	οἰκήματα	μὴ	ἐ]λάσσω	Fraser, bean. 
L. 25-26 : ἔσ[τω	ἑκάστου	μὴ	ἔλασσον	ποδῶν	εἴκοσι]	πέντε	Fraser, bean.	L. 26-27 : ἔλασσ‑|[ον	ποδῶν	εἴκοσι·	τὰ	δὲ	οἰκήματα	‑	‑	ca 7‑8	‑]ό̣ξυλα	
Fraser, bean ; [?	αὐτ]όξυλα	(«	fait	simplement	en	bois	»)	Blümel.	L. 28 : [ὅσων	?	κ]α	δέηται	Fraser, bean.	L. 32-36 : restitutions de 
Salviat d’après celles qu’il a proposées pour les lignes 3 à 8 de 256.

1. Sous	la	prêtrise	d’Aristeidas,	au	mois	de	Panamos	;	Sôkratès	fils	de	Sôkratidas,	petit‑fils	de	…	,	
Hèrakleidas	fils	d’Eu[.	.]klès,	d’Amos,	…	d’Amos	et	le	koinon des habitants d’amos ont donné à bail un 
domaine …

4. … éponyme …
5. … cinquante ans …
6. … deux cent quarante drachmes …
7.	…	Charidamos	fils	de	Thymocharès	…
8.	…	garant	(?)	;	que	le	mois	Karnéios	marque	le	début	du	bail,	sous	la	prêtrise	qui	vient	après	

celle d’aristeidas ; qu’il verse le loyer chaque année, pendant leur magistrature (?), aux hiéromnamons 
alors en fonction et au koinon des habitants d’amos, au mois de Panamos ; sinon, qu’il verse en 
supplément trente (?) drachmes chaque mois ;

12. s’il y a une interdiction émanant de la cité,
13. … devant l’assemblée, aux hiéromnamons en fonction
14. … dans les délais prescrits ; si …
15.	…	de	payer	au	semestre	…	,	après	avoir	ajouté	…
16. … qu’il verse une fois et demie le montant du loyer …
17. … et au koinon des habitants d’amos et qu’il quitte le domaine ; que les hiéromnamons 

en	fonction	donnent	à	bail	le	domaine	dans	le	mois	suivant	(?),	devant	l’assemblée,	selon	la	même	
syngraphè … au plus offrant parmi les habitants d’amos ;

20 (fin). à celui qui … , qu’il ne soit pas permis de prendre à bail le domaine … et que les 
hiéromnamons ne donnent pas à bail …

23. … qu’il verse la somme impayée … aux hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos ;
25. … moins de trois ; que la longueur soit … 
26. … cinq (?) et que la largeur ne soit pas inférieure …
27. … et il <les> fera couverts …
28. … tout ce dont (?) il a besoin pour les constructions …
29. … des hiéromnamons en fonction …
30. … hors du sanctuaire …
32. <le preneur> plantera, pour chaque mine de loyer, au moins mille pieds de vigne : dans 

la plaine, avec un espacement de quatre pieds et demi au moins, en laissant une <bande de terre> 
ensemencée de six pieds au moins, en terrain rocheux, avec un espacement de quatre pieds au moins, 
en laissant une <bande de terre> ensemencée de quatre pieds au moins …

Face b
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀπο]τεισάτω	ἱερομνάμοσι	καὶ	Ἀμ[ίων	κοινῶι	ἀργ]‑
	 [υρίου	δραχμὰς	τρισ]χιλίας,	κα̣ὶ̣	τὰ	ξ̣ύλα	ἐν	τῶι	τό[πωι	μενέτω	?]
	 [ἐν	ὧι	κα	κατακόψηι	πα]ρὰ	τὰ	γεγραμ[μ]ένα·	χόρτον	δὲ	κ[αὶ	.	.	.	.	.	.]
		4	 [καὶ	καλάμαν	καὶ]	ἄχυρα	[κ̣αὶ	κ]όπ̣[ρο]ν	μ̣ὴ̣	ἐκφερέτω	ἐκ	[τοῦ	ἀγροῦ]
	 [εἰ	δέ	κα	ἐκφέρηι],	ἀποτεισάτω	ἱερομ[ν]ά[μ]οσι	καὶ	Ἀμίων	[κοινῶι]
	 [ἀργυρίου	δραχμ]ὰς	διακοσ̣ίας	τ̣οῦ̣	ἐ̣ν̣ι̣αυ̣τοῦ	οὗ	κά	τ[ι	ἐκφέρηι]·
	 [μηδὲ	ἐξέστ]ω	θ̣ά̣[π]τειν	ν[εκ]ρόν	τ[ινα	ἐν	ἀγρ]ῶι	[τῶι]	μεμι̣[σθωμέν]‑
		8	 [ωι·	εἰ	δὲ	μή],	ἀποτε[ισ]άτω	[ἀρ]γ[υρί]ου	[δ]ρ[αχμ]ὰς	ἑ[κ]ατὸν	ἱερ̣[ομνάμοσι]
	 [καὶ	Ἀμίων	κοιν]ῶι	καὶ	τὸν	[ν]ε[κρ]ὸν	[ἐ]κφερέτω	ἐκ	τοῦ	ἀγ[ροῦ·	ἐξέσ]‑
	 [τω	δὲ	κ]αὶ	παρ[α]δ̣ιδόμει[ν	τὸν]	ἀγρ[ὸ]ν	ὧι	κα	δήληται	Ἀμί[ων	κατὰ	τὰ]‑
	 [ν	αὐ]τὰ[ν]	σ[υ]γ̣γ̣[ρ]αφά[ν·	εἰ]	δ̣έ̣	[κα]	παραδ̣ίδωι,	συγγραψ[άντων	τὰν	συγγρα]‑
12	 [φὰ]ν	κατὰ	ταὐτὰ	εἰς	τὸν	ὑπόλοιπον	χρόνον	τοὶ	τε	[ἱερομνάμον]‑
	 [ες]	τοὶ	ἐν	ἀρχᾶι	ἐόντες	καὶ	ὁ	π̣[αρ]αλα[μ]β̣άνων	ἐγ̣γ̣[ύους	κατασ]‑
	 τάσας	ἀξιοχρέους	οὕς	κα	τοὶ	ἱερομνάμονες	δο[κιμάσωντι·	εἰ	δ]‑
	 έ	κα	ἀφειμένο[ι]	ὦ̣ν̣τ̣ι̣	τοὶ	ἔγγυοι,	συγγραψάσθ̣ω[ν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τ]‑
16	 ὸν	παραλαμβάνοντα·	πο̣τ̣αναγραψάσ[θ]ω	δὲ	τ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 καὶ̣	εἰ̣ς̣	τὰν	στάλαν	τὰν	ὑπάρχουσαν	ἐ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 τοῦ	τε	παραλαμβάνοντος	τὸ	ὄνομα̣	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 τ[ῶ]ν	ἐγγύω̣ν	κατὰ	ταὐτά,	εἴ	κα	μὴ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὸν	χρ]‑
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20	 όνον	καθʹ	ὅγ	κα	παραλαμβάνηι,	κα[ὶ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 διδότω	ὁ	παραδιδούς·	τὰν	δὲ	Σ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ΝΑΝ	ἐν	τῶι	δαμοσίωι	ποτὶ	τὸν	π̣[αραδιδόντα,	εἰ	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ἦι	π̣άν̣τα	τοῦ	πρότερον	χρόνου,	[ὅσα	δεῖ	Α	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
24	 ΣΘΩΝ	τοί	τε	ἱερομνάμονες	[καὶ	ὁ	παραδιδοὺς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ποθίωνται·	ἐπεὶ	δέ	κα	ὁ	χρόν̣[ος	ἐξέλθηι	ὁ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παρα]	450	‑
	 δειξάτω	ἱερομνάμοσι	τ[οῖς	ἐν	ἀρχαῖ	οὖσι	ἐν	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	451
	 Ν̣ΩΙ	μηνὶ	τά	οἰκήματ[α	μὴ	ἐλάσσω	τῶν	τριῶν,	εἰ	δέ	κα	τριῶν	?]
28	 πλείω	ἦι,	καὶ	τὰ	πλεί̣[ω,	πάντα	ὀρθὰ	καὶ	ἐπίστεγα,	ἢ	ἀποτεισάτω	e.g.]
	 τοῦ	οἰκήματος	ἑ[κάστου	τοῦ	ἐγλείποντος	ἀργυρίου	δραχμὰς]
	 ἑπτακοσίας	ἱε[ρομνάμοσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι·	παραδειξάτω	452	δὲ	κ]‑
	 αὶ	τὰς	ἀμπέλ[ους	καὶ	τὰς	συκῆς	πεφυτευμένας	κατὰ	τὰ	γεγρα]‑
32	 μμένα	καὶ	[ζωούσας,	μὴ	νεωτέρας	ἐτέων	δέκα,	ἢ	ἀποτεισάτω	e.g.	τ]‑
	 οῦ	ἐγλεί[ποντος	φυτοῦ	ἑκάστου	ἀργυρίου	δραχμὰς	‑	‑	?	‑	‑	ἱερ]‑
	 ομνάμ[οσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι	‑	‑	‑]

L. 1-6 : restituées par Fraser et bean d’après 257, b, l. 10‑15 (lettres soulignées dans le texte grec). L. 11 : συγγραψ[άσθων]	
Fraser, bean.	L. 15-16 : συγγραψάσθ̣ω[ν	ποτὶ	μόνον	τ]‑|ὸν	παραλαμβάνοντα	Fraser, bean.	L. 16 (fin) : τ[ὰν	παράδοσιν]	Fraser, bean.	
L. 17 : ἐ[ν	τῶι	ἱερῶι	ποτιγράψας]	Fraser, bean.	L. 18 : [καὶ	τὰ	ὀνόματα	πάντα	τὰ]	Fraser, bean ; [καὶ	τὰ	ὀνόματα	πάντων]	Woodhead 
in SEG.	L. 19-20 : [ἀφειμένοι	ὦντι,	καὶ	τὸν	χρ]‑|όνον	Fraser,	bean.	L. 20 : κα[ὶ	τὰν	δαπάναν	τὰν	γινομέναν]	Fraser, bean.	L. 21-22 : 
σ[υγγραφὰν	τὰν	προσυγγεγραμμέ]‑|ναν	Fraser, bean.	L. 22-34 : restituées en partie d’après 256, b, l. 4‑16 (lettres soulignées dans le 
texte grec). L. 23 : τὸν	π̣[αραδιδόντα	εἴ	κα	εὐτακτηκὼς]	Fraser, bean.	L. 23-24 : [ὅσα	δεῖ	ἀλλοιοῦντες	ἀνανεωσά]‑|σθων	Woodhead in 
SEG.	L. 24 : [καὶ	ὁ	παραδιδοὺς	καθὰ	κα	ἀμφότεροι]	Fraser, bean.	L. 25-26 : ὁ	χρόν̣[ος	ἐξέλθηι	ὁ	γεγραμμένος	παρα]‑|δειξάτω	Fraser, 
bean.	L. 26 : τ[οῖς	ἐν	ἀρχαῖ	οὖσι	ἐν	τῶι	ἐπιγενομέ]‑|νωι	Fraser, bean.	L. 27 : τ[οῖς	ἐν	ἀρχαῖ	οὖσι	ἐν	τῶι	ἐπιγενομέ]‑|νωι	Fraser, bean.	
L. 28 : Fraser, bean. L. 29 : Fraser, bean. L. 33 : [δραχμὰς	ἑκατὸν]	Fraser,	Bean	et	commentent	ainsi	cette	restitution	:	«	ἑκατόν	seems 
a	reasonable	figure	:	there	is	hardly	room	for	a	longer	word.	»

1. … qu’il paie aux hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos une amende de trois mille 
drachmes d’argent et que le bois demeure (?), là où il l’aurait coupé contrairement aux prescriptions ;

3. qu’il n’emporte hors du domaine ni le foin, … ni les roseaux, ni la paille, ni le fumier ;
5. s’il en emporte, qu’il paie aux hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos une amende de 

deux cents drachmes par année où il emportera quelque chose ;
7. qu’il ne soit pas permis d’enterrer un mort sur le domaine pris à bail ; sinon, que l’on verse cent 

drachmes aux hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos, et que le mort soit emporté hors du domaine ;
9 (fin). qu’il soit permis de transmettre le domaine à la personne d’amos qu’il fera connaître, selon 

la	même	syngraphè ; si <le preneur> transmet ainsi <le domaine>, que les hiéromnamons en fonction, 
ainsi	que	le	«	repreneur	»,	ce	dernier	après	avoir	présenté	des	garants	que	les	hiéromnamons	auront	
acceptés, rédigent la syngraphè	(?)	selon	les	mêmes	termes,	pour	le	temps	restant	;

14 (fin). si les garants sont récusés, que l’on passe contrat …
15 (fin). le repreneur (?) ; que soit inscrit en outre …
17. et sur la stèle qui se trouve …
18. le nom du repreneur …
19. des	garants	selon	les	mêmes	termes,	…	la	date	à	laquelle	il	reprend	<le	domaine>	;	…
21. que celui qui transmet donne … ; quant à la … dans le damosion, en présence de celui qui 

transmet …
23. si tout ce qui concerne la période précédente est …
24. … les hiéromnamons et celui qui transmet …
25. consentent ; lorsque la période (?) est écoulée …
26. que l’on présente aux hiéromnamons en fonction … les constructions, pas moins de trois, et, 

s’il y en a plus (?), celles qui sont en plus, toutes en bon état et couvertes d’un toit, ou bien qu’il paie une 
amende, pour chaque construction manquante, de sept cents drachmes d’argent aux hiéromnamons et au 
koinon des habitants d’amos ;

30 (fin). qu’il	présente	également	les	vignes	et	les	figuiers	plantés	conformément	aux	prescriptions	
et	vivants,	âgés	de	dix	ans	au	moins,	ou	bien	qu’il	paie	une	amende,	pour	chaque	pied	manquant,	de	?	
drachmes d’argent aux hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos …

450.	 Restitution	d’après	la	ligne	30	du	même	texte.
451. restitution d’après 255a, l. 10 et l. 13‑14.
452.	 Restitution	d’après	les	lignes	25‑26	du	même	texte.
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256. Le dème d’Amos loue ses domaines (220-201 av. J.-C.)

Musée de Bodrum. Inv. 6660, 6664. Deux fragments jointifs d’une stèle opisthographe de grès gris clair trouvés 
sur la terrasse supérieure d’Hisaburnu (Amos) par G. E. Bean, en 1948. Dimensions : 38 x 50 x 10,7 cm. Hauteur des 
lettres : 8‑9 mm.

P. m. Fraser, G. E. bean, Rhodian Perea, 1954, 9 (SEG 14 [1956], 684 ; a. bresson, Pérée rhodienne, 1991, 50).
W. blümel, I. rhod Peraia, 1991, 353 : photographie et estampage.

Cf. J. et L. robert, Bull. ép. 1955, 214 ; Ch. börker, ZPE 28 (1978), p. 35‑39 ; SEG 28 (1978) [1982], 833, 
J. et L. robert, Bull. ép. 1978, 23 ; Ch. börker, ZPE 31 (1978), p. 211‑218 ; J. et L. robert, Bull. ép. 1979, 310 (sur la 
date) ;	Fr.	Salviat,	«	Le	vin	de	Rhodes	et	les	plantations	du	dème	d’Amos	»,	in amouretti et brun (éd.) 1993, p. 151‑161 : 
propose une restitution pour les lignes 4, 5 et 7 de la face a et un commentaire des clauses relatives aux plantations de 
pieds de vigne ; SEG 43 (1993) [1996], 693.

Face a
	 ‑	‑	‑
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΤΙ	Ἄμιοι	ΤΑ
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΩΓ̣ΟΔΟ̣Υ̣ΤΑΝ
		4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	φυτεύσει]	δὲ	κατὰ	μνᾶν	ἑκάστα‑
	 [ν	τοῦ	μισθώματος	453	ἀμπέλους,	φυτὰ]	μὴ	ἐλάσσω	[χι]λίω̣ν,	ἐμ	μὲ‑
	 [ν	τᾶι	λείαι	μὴ	ἔλασσον	διὰ	τεσ]σάρων	ποδῶν	καὶ	ἡμιποδίου,
	 [σπορὰν	διαλείπων	μὴ	ἔλ]ασσον	ποδῶν	ἕξ,	ἐν	δὲ	τᾶι	τραχεία‑
		8	 [ι	μὴ	ἔλασσον	διὰ	τεσσ]άρων	ποδῶν,	σπορὰν	διαλείπων	μὴ	ἔλασσ‑
	 [ον	ποδῶν	τεσσ]άρων,	βάθος	ὀρύσ̣σων	τὰν	τράφαν	κ̣α̣ὶ	ἐν	τᾶι	λ‑
	 [είαι	καὶ	ταὶ]	τραχείαι	μὴ	ἔλασσον	πέντε	ἡμιποδίων·	φυτεύσ‑
	 [ει	δὲ	καὶ]	συκῆς	φυτὰ	μὴ	ἐλάσσω	τεσσαράκοντα	κατὰ	μνᾶν
12	 [ἑκάσταν]	τοῦ	μισθώματος	μὴ	ἔλασσον	ποδῶν	τρ̣[ι]ῶν·	ἐπεὶ	[δὲ	κα	ἀπο]‑
	 [δεί]ξηι	τά	τε	οἰκήματα	ὠ̣ικοδομημένα	καὶ	ἐπίστεγα	κα[τὰ	τὰ	γε]‑
	 γραμμένα	κ̣[αὶ]	τὰς	ἀμπέλους	καὶ	τὰς	συκῆς	π̣εφ̣[υτευμένας	κ]‑
	 ατὰ	τὰ	γεγραμ[μένα]	καὶ	ζῶντα	τὰ	φυτὰ	ἐπι̣τ̣[‑	‑	‑	τοῖς	ἱερομνα]‑
16	 μοσι	ἀεὶ	τοῖς	ἐν	ἀρχᾶι	ο[ὖσι],	ἀπαλειφόντω	[τοὶ	ἱερομνάμονες	το]‑
	 ὶ	ἐν	ἀρχᾶι	ἐόντες	τοὺς	ἐγγύου̣[ς]	ἀ̣π̣[ὸ]	τ̣[ᾶς	ἐν	τῶι	ἱερῶι	?	ὑπαρχούσα]‑
	 ς	[σ]τά[λ]ας,	ἀνανεωσάμενοι	τὰν	συγ̣[γραφὰν	εἰς	τὸν	ὑπόλοιπο]‑
	 ν	χρόνον,	εἴ	κα	τὸν	πρότερον	χρόνον	εὐτακ̣[τηκὼς	ἦι	πάντα	καὶ	π]‑
20	 εφυτευμένων	τ̣ῶμ	φυτῶν	ὁ	ὑπόλοιπος	χρ[όνος	ἔτη	ἦι	ἐλάσ]‑
	 σω	ἐτέων	δέκα·	εἰ	δὲ	μή,	μὴ	ἀπαλειφόντω	τοὺς	ἐ[γγύους	μηδὲ]
	 ἀνανε[ωσάσθ]ω̣ν̣	τὰν	συγγραφὰν·	τὰς	δὲ	ὁδοὺς	τὰς	κ[ατὰ	Δάφ]‑
	 νας	καὶ	Μηθ̣ά̣σας	καὶ	Πισθ̣μους	μὴ	ἐπεργαζέσθω·	εἰ	δὲ	κ[α	ἐπεργά]‑
24	 ζηται,	ἀποτεισάτω	ἱερομνάμοσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι	ἀργ[υρίου]
	 δραχμὰς	τρισχιλίας	καὶ	τὸν	τόπον	ἐξέστω	ἀνομοι̣[ῶσαι	τῶι]
	 δάμωι·	εἰ	δὲ	κα<ὶ>	δ̣ιὰ	γᾶς	γειτονεύηι	[ὁ	μ]ι̣σθω̣[σάμενος	μὴ	ἐ]‑
	 περγαζέσθω	ΤΟΥ[‑	‑	‑]Τ̣ΟΠ̣[‑	‑	‑]
28	 του	γᾶν	ποθο̣[ριζέσθω	?	‑	‑	‑]
	 Σ[.]ΝΠΟΛ[‑	‑	‑]
	 ‑	‑	‑

L. 5 : [τοῦ	μισθώματος	ἀμπέλους,	φυτὰ]	μὴ	ἐλάσσω	[χι]λίω̣ν	Fraser, bean ; Salviat. L. 6 et 8 : [βάθος	ὀρύσσων	τεσσ]άρων	
Fraser, bean ; Salviat.

4. … <le preneur> plantera, pour chaque mine de loyer, au moins mille pieds de vigne : dans 
la plaine, avec un espacement de quatre pieds et demi au moins, en laissant une <bande de terre> 
ensemencée de six pieds au moins, en terrain rocheux, avec un espacement de quatre pieds au moins, 
en laissant une <bande de terre> ensemencée de quatre pieds au moins, en creusant la tranchée d’une 
profondeur, en plaine et en terrain rocheux, de cinq demi‑pieds au moins ;

453.	 Restitution	d’après	les	lignes	11‑12	du	même	texte.
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10 (fin).	il	plantera	aussi	des	figuiers,	quarante	pieds	au	moins	pour	chaque	mine	de	loyer,	avec	un	
espacement de quarante pieds au moins, en creusant au moins à une profondeur de trois pieds ;

12 (fin).	lorsqu’il	présentera	les	bâtiments	construits	et	couverts	conformément	aux	prescriptions	
ainsi	que	les	vignes	et	les	figuiers	plantés	et	vivants	…	aux	hiéromnamons	alors	en	fonction,	que	
les hiéromnamons en fonction effacent <les noms> des garants des stèles qui se trouvent dans le 
sanctuaire (?), après avoir renouvelé le contrat pour le temps restant, si, pour la période précédente, tout 
est en ordre et si, les plants étant en place, le temps restant ne soit pas inférieur à dix ans ;

21. sinon, qu’ils n’effacent pas <les noms> des garants et qu’ils ne fassent pas une nouvelle 
adjudication	du	contrat	;

22. que <le preneur> n’empiète pas par leurs cultures sur les chemins de Daphnai, mèthasai et 
Pisthmoi 454 ; s’il empiète, qu’il verse aux hiéromnamons et au koinon d’amos trois mille drachmes 
d’argent ; qu’il soit permis au dème de rétablir la délimitation des lieux (?) ;

26. si le preneur est voisin d’une terre, qu’il n’empiète pas par ses cultures …

Face b
	 ‑	‑	‑
	 [.	ἐγγ]ύων	κατὰ	[ταὐτὰ,	εἴ	κα	μὴ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὸν	χρόνο]‑
	 ν	κ̣[αθʹ	ὅγ]	κα	παραλα̣[μβάνηι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	διδό]‑
		4	 τ[ω	ὁ	π]α̣ραδιδούς·	τὰν	δὲ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐ]‑
	 ν	τῶι	δαμοσίωι	ποτὶ	τὸν	παραδ[ιδόντα,	εἰ	?	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἦι	πάντ]‑
	 α	τοῦ	πρότερον	χρόνου,	ὅσα	δεῖ	Α[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 τοί	τε	ἱερομνάμονες	καὶ	ὁ	παραδιδ[οὺς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ποθί]‑
		8	 ωνται·	ἐπεὶ	δέ	κα	ὁ	χρόνος	ἐξέλθηι	ὁ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	παραδειξά]‑
	 τω	ἱερομνάμοσι	τοῖς	ἐν	ἀρχᾶι	οὖσι	ἐν	[τῶι	ἐπιγενομένωι	?	μη]‑
	 νὶ	τά	τε	οἰκήματα	μὴ	ἐλάσσω	τῶν	τ[ρ]ι̣[ῶν,	εἰ	δέ	κα	τριῶν	?	πλείω]
	 ἦι,	καὶ	τὰ	πλείω,	πάντα	ὀρθὰ	καὶ	ἐπίστεγα,	[ἢ	ἀποτεισάτω	e.g. τοῦ	οἰ]‑
12	 κήματος	ἑκάστο[υ]	τοῦ	ἐγλείποντος	ἀργ[υρίου	δραχμὰς	ἑπ]‑
	 τακοσίας	ἱερο[μν]άμοσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι·	παρ̣[αδειξάτω	δὲ	καὶ]
	 τὰς	ἀμπέλους	[καὶ]	τὰς	συκῆς	πεφυτευμέν[ας	κατὰ	τὰ	γεγρ]‑
	 αμμέ̣να	καὶ	ζωο̣[ύσ]ας	[μ]ὴ	νεωτέρας	ἐτέων	δέ[κα,	ἢ	ἀποτεισά]‑
16	 [τω]	τ̣ο̣ῦ	ἐγλείποντος	φυτοῦ	ἑκάστου	ἀργυρίου	[δραχμὰς	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	ἱερομ]νάμοσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι·	παραδείξατω	[δὲ	καὶ	τὰς]
	 [χάρακας	455	?	πάσ]ας	αἷς	κα	ἑσταμέναι	ὦντι	ταὶ	ἄμπελοι[‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	ca 8 ‑	‑	‑	‑	‑	ἢ	ἀπ]οτείσατω	ἀργυρίου	δραχμὰς	πεντακοσ̣[ίας]
20	 [ἱερομνάμοσι	καὶ	Ἀ]μίων	κοινῶι·	παρα̣[δ]ε̣ί̣ξας	δὲ	πάντα	κατὰ	τ‑
	 [ὰ	γεγραμμένα	καὶ	κα]ταλιπὼν	ἐν	τῶι	ἀγρῶι	ἀπίτω	ἐκ	τοῦ	ἀγροῦ·
	 [εἰ	δέ	τί	κα	τῶν	γ]ε̣γραμμένων̣	ἐ̣πιτιμίων	ὀφειλήσας	μὴ	ἀποδῶι
	 [ἐν	τᾶι	ἑξᾶν	?]	ἐ̣ξαμήνωι,	ἀποτεισάτω	ἱερομνάμοσι	καὶ	Ἀμίων
24	 [κοινῶι	ἀργ]υρίου	δραχμὰς	δισμυρίας	καὶ	ἐκ	τοῦ	ἀγροῦ	ἀπίτω·
	 [ἁ	δὲ	πρᾶξις]	ἔστω	καὶ	ἐξ	αὐτοῦ	καὶ	ἐκ	τῶν	ἐγγύων	καὶ	τῶν	μισ‑
	 [θωμάτων	καὶ	τῶ]ν̣	ἐ̣[π]ιτιμίων	πάντων·	εἰ	δὲ	κα	Ἄμιοι	ἀφέλωντι
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ι	τὰ	πάντα	κατὰ	τὰν	συγγραφάν
28	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	δ]ραχμὰς	δισμυρίας	vacat
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]λ̣ε̣ι̣τος	Θυμ[ο]χάρη
	 ‑	‑	‑

Les quelques restitutions des lignes 2 à 16 proviennent des lignes 19 à 31 de 255b (lettres soulignées dans le texte grec). 
L. 2 : [εἴ	κα	μὴ	ἀφειμένοι	ὦντι	καὶ	τὸν	χρόνο]‑|ν	Fraser, bean.	L. 3 : [καὶ	τὰν	δαπάναν	τὰν	γινομέναν	διδό]‑|τ[ω]	Fraser, bean.	
L. 4 : τὰν	δὲ	[συγγραφὰν	τὰν	προσυγγεγραμμέναν	ἐ]‑|ν	Fraser, bean.	L. 5 : [εἴ	κα	εὐτακτηκὼς	ἦι	πάντ]‑|α	Fraser, bean.	L. 6 : 
ἀ[λλοιοῦντες	ἀνανεωσάσθων]	Fraser, bean.	L. 7 : ὁ	παραδιδ[οὺς	καθὰ	κα	ἀμφότεροι	ποθί]‑|ωνται	Fraser, bean.	L. 8 : ὁ	[γεγραμμένος,	
παραδειξά]‑|τω	Fraser, bean.	L. 9 : ἐν	[τῶι	ἐπιγενομένωι	μη]‑|νὶ	Fraser, bean.	L. 16-17 : [δραχμὰς	ἑκατ]‑|[ον]	Fraser, bean,	voir 255b, 
l. 33. L. 22 : «	[ἐν	τᾶι	αὐτᾶι]	would	be	possible	»	Fraser,	Bean.	L. 27 : [τῶν	ἐπιτιμίων	ἢ	μὴ	πράξωντ]ὶ	Fraser, bean. L. 28 : [ἀποτείσοντι	
τᾶι	πόλει	ἀργυρίου	δ]ραχμὰς	Fraser, bean.

454. Sur ces toponymes, voir l’apparat de 258b.
455. il est également question des pieux pour la vigne à la ligne 8 de 257.
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2.	…	des	garants	selon	les	mêmes	termes	…	la	date	à	laquelle	il	reprend	<le	domaine>	…
3 (fin). que celui qui transmet donne … ; quant à la …
4 (fin). dans le damosion, en présence de celui qui transmet, si (?) … si tout ce qui concerne la 

période précédente est …
7. les hiéromnamons et celui qui transmet … consentent ;
8. lorsque la période (?) est écoulée … qu’il présente aux hiéromnamons en fonction le mois 

suivant (?) les constructions, pas moins de trois, et, s’il y en a plus (?), celles qui sont en plus, toutes en 
bon état et munies d’un toit, ou bien qu’il paie une amende, pour chaque construction manquante, de 
sept cents drachmes d’argent aux hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos ;

13 (fin). qu’il	présente	également	les	vignes	et	les	figuiers	plantés	conformément	aux	prescriptions	
et	vivants,	âgés	de	dix	ans	au	moins,	ou	bien	qu’il	paie	une	amende,	pour	chaque	pied	manquant,	de	?	
drachmes d’argent aux hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos ;

17.	qu’il	présente	aussi	tous	les	échalas	(?)	grâce	auxquels	sont	dressées	les	vignes	…
19. … ou bien qu’il paie une amende de cinq cents drachmes aux hiéromnamons et au koinon 

des habitants d’amos ;
20. après avoir présenté tous <ces équipements> conformément aux prescriptions, qu’il quitte le 

domaine en les y laissant ;
22.	s’il	doit	une	des	pénalités	fixées	et	s’il	ne	s’en	acquitte	pas	dans	le	semestre	suivant	(?),	qu’il	

paie aux hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos une amende de vingt mille drachmes 
d’argent et qu’il quitte le domaine ;

25. que le recouvrement des loyers et de toutes les pénalités se fasse auprès <du preneur> 
lui‑même	et	auprès	de	ses	garants	;

26. si les habitants d’amos ôtent … 
27. … tout conformément à la syngraphè …
28. … vingt mille drachmes …
29. …	[…]leitos	fils	de	Thymocharè.

257. Le dème d’Amos loue ses domaines (220-201 av. J.-C.)

Musée de Bodrum. Inv. 6658. Deux fragments jointifs d’une stèle opisthographe de grès gris clair dont manquent 
les parties supérieure et inférieure, découverts par Esref Bey, de Marmaris, avant 1948. Dimensions : 25 x 21 x 9,4 cm. 
Hauteur des lettres : 9 mm (ο et	θ sont plus petits).

P. m. Fraser, G. E. bean, Rhodian Perea, 1954, 10 (SEG 14 [1956], 685 ; a. bresson, Pérée rhodienne, 1991, 51).
W. blümel, I. rhod Peraia, 1991, 354 : photographie et estampage.

Cf. J. et L. robert, Bull. ép. 1955, 214 ; Ch. börker, ZPE 28 (1978), p. 35‑39 ; SEG 28, (1978) [1982], 833 (sur 
la date) ; J. et L. robert, Bull. ép. 1978, 23 ; Ch. börker, ZPE 31 (1978), p. 211 et suiv. ; J. et L. robert, Bull. ép. 1979, 
310	;	Fr.	Salviat,	«	Le	vin	de	Rhodes	et	les	plantations	du	dème	d’Amos	»,	in amouretti et brun (éd.) 1993, p. 151‑161.

Face a
	 [ἐφʹ	ἱερέως	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	μηνὸς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑,	Σ]ωκράτης	Σωκρατίδα	το[ῦ]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]Σ	Ἄμιος,	Ἐπίστρατος	Ἐπιχά‑
	 [ρμου	?	Ἄμιος	καὶ	Ἀμίων	τὸ	κοινὸν	ἀπεμίσθω]σαν	ἀγρὸν	Ἐπιφάνει	Καλ‑
		4	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐπώ]νυμον	ὑπὸ	Δάφναις	τὸν̣
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τ]ὸν	ἐνιαυτὸν	ἕκαστον
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἔγγ]υ̣ος,	Θυμω̣ΐδ̣ας	Θυμοχάρ‑
	 [η	ἔγγυος·	ἀρχέτω	δὲ	τᾶς	μισθώσιος	μεὶ]ς	Κάρνειος	ἐφʹ	ἱερέως	ὅς	κ‑
		8	 [α	ἐπὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	γένηται·	καταβαλλέτω	δ]ὲ	τὸ	μίσθωμα	καθʹ	ἕκαστο‑
	 [ν	ἐνιαυτὸν	ἐπὶ	τᾶν	ἀρχᾶν	ἱερομνάμοσι]	τοῖς	ἐν	ἀρχᾶι̣	ο̣ὖσι	καὶ	Ἀμί‑
	 [ων	κοινῶι	ἐν	μηνὶ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	·	εἰ	δὲ	μή,]	ποτικαταβαλλέτω	τριά‑
	 [κοντα	?	δραχμὰς	ἑκάστου	μηνός·	εἰ	δέ	τί	κ]α	κώλυμα	γίνηται	πόλιος
12	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐν	τᾶι	ἐκλησίαι	ἱ]ερομνάσι	τοῖς	ἐν	ἀρχᾶι̣
	 [οὖσι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐν	τοῖς	γεγρα]μμένοις	χρονοῖς·	εἰ	δέ	κα
	 [μὴ	Κ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἑξα]μήνωι	καταβαλεῖν,	ποτι‑
	 [θέντι	τὰ	ἐπιδ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]άλη̣ι,	τό	τε	μίσθωμα	ἀπο‑
16	 [τεισάτω	ἡμιόλιον	ἱερομνάμοσι	καὶ	Ἀ]μίων	κοινῶι	καὶ	ἀπίτω	ἐ‑
	 [κ	τοῦ	ἀγροῦ·	τοὶ	δὲ	ἱερομνάμονες	τοὶ	ἐ]ν̣	ἀρχᾶι	ἐόντες	ἀπομισ‑
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	 [θούντω	τὸν	ἀγρὸν	ἐν	τῶι	ἐπιγενομένω	?]ι̣	μηνὶ	ἐν	τᾶι̣	ἐκλ[ησίαι	‑	‑	‑]
	 ‑	‑	‑

Les	lignes	1	à	3	peuvent	être	partiellement	restituées	d’après	les	lignes	1	à	4	de	256.	L. 1 : [Ἐφʹ	ἱερέως	Ἀ̣ρ̣ιστείδα,	μηνὸς	
Πανάμου]	börker d’après 255a, l. 1. L. 7-18 : restituées d’après 255a, l. 8‑19 (lettres soulignées dans le texte grec). Sur les 
restitutions des lignes 12 à 16 par Fraser et bean, voir l’apparat critique de 255a, l. 12‑17.

1. Sous	la	prêtrise	de	…	,	au	mois	de	…	;	Sôkratès	fils	de	Sôkratidas,	petit‑fils	de	…	,	[…]s	
d’Amos,	Épistratos	fils	d’Épicharmos,	d’Amos	et	le	koinon des habitants d’amos ont donné à bail un 
domaine	à	Épiphanès	fils	de	Kal[…]	…

…
5. … chaque année …
6.	…	garant,	Thymôïdas	fils	de	Thymocharès,	garant	…
7.	…	que	le	mois	de	Karnéios	marque	le	début	du	bail,	sous	la	prêtrise	qui	vient	après	celle	de	…	;	
8. qu’il verse le loyer chaque année, pendant leur magistrature (?), aux hiéromnamons en fonction 

et au koinon des habitants d’amos, au mois de … ; sinon, qu’il paie en supplément trente (?) drachmes 
<de retard> par mois ;

11. s’il y a une interdiction émanant de la cité …
12. … devant l’assemblée, aux hiéromnamons en fonction …
13. … dans les délais prescrits ; si …
14.	…	de	payer	au	semestre	…	,	avec	une	majoration	de	…
15. … qu’il verse une fois et demie le montant du loyer aux hiéromnamons et au koinon des 

habitants d’amos et qu’il quitte le domaine ;
17. que les hiéromnamons en fonction donnent à bail le domaine dans le mois suivant (?), devant 

l’assemblée … 

Face b
	 ‑	‑	‑
	 [τὰ]ν	δὲ	ἐργασίαν	ἐργ[αζ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 τ̣αι	δὲ	ὄντω	τοὶ	ἱερομν[άμονες	‑	‑	‑,	ἐξέ]‑
		4	 σ̣τω	δὲ	τὰν	ὕλαν	ΠΡΟΣ̣[‑	‑	‑]
	 ἑπταέτευς	ΜΗΔΕΞΩΡ[‑	‑	‑	ὁ]
	 ὑπόλοιπος	χρόνος	[.]Ι[.	‑	‑	‑]
	 τὰν	ὕλαν	τὰν	ζωθαλῆ̣	?	[‑	‑	‑	μηδὲ	ξυλοκο	?]‑
		8	 πείτω	εἰ	μὴ	χάρακας	ὅ[σας	κα	δεήσηι	κόπτειν	εἰς	τὰς	ἀμπέλο]‑
	 υς	τὰς	ἐν	τῶι	ἀγρῶι	ΟΓ̣[‑	‑	‑	κατ]‑
	 ακ̣όψηι	παρὰ	τὰ	γεγραμ[μένα	‑	‑	‑]
	 ἀποτεισάτω	ἰερομνά[μοσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι	ἀργυρίου	δραχμ]
12	 ὰς	τρισχιλίας	καὶ	τὰ	ξύ[λα	ἐν	τῶι	τόπωι	μενέτω	?	ἐν	ὧι	κα	κατα]‑
	 κόψηι	παρὰ	τὰ	γεγραμμ[ένα·	χόρτον	δὲ	καὶ	.	.	.	.	.	.	καὶ	καλὰ]‑
	 μαν	καὶ	ἄχυρα	καὶ	κ̣[ό]πρ[ον	μὴ	ἐκφερέτω	ἐκ	τοῦ	ἀγροῦ·	εἰ	δέ	κα	ἐκ]‑
	 φέρηι,	ἀποτείσατω	ἱε[ρομνάμοσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι	ἀργυρίου]
16	 [δ]ραχμὰς	[διακοσίας	τοῦ	ἐνιαυτοῦ	‑	‑	‑]
	 ‑	‑	‑

L. 6 : J.	et	L.	Robert	(1955)	:	«	[…]	plutôt	que	d’écrire	τὰν	ὑλὰν	Ζωθαλί[αν]	avec b(ean), qui y voit un nom propre, nous 
préférerions τὰν	ὑλὰν	τὰν	ζωθαλί[αν]	ou ζωθαλ[ῆ],	comme ἀειθαλής,	la	forêt	ou	plutôt	le	maquis	d’espèces	toujours	vertes.	»	L. 11-16 : 
restituées en partie d’après 255b, l. 1 à 6 (lettres soulignées dans le texte grec).

2. … le travail …
3. … que les hiéromnamons soient …
3 (fin). qu’il soit permis de … le maquis …
5. de sept ans …
6. <le> temps restant …
7.	quant	au	maquis	d’espèces	toujours	vertes	(?)	…	qu’il	ne	le	coupe	pas	si	ce	n’est	<pour>	les	

échalas, qu’il faut couper pour la vigne du domaine …
9 (fin). <s’>il abat (?) contrairement aux prescriptions …
11. … qu’il paie aux hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos une amende de trois mille 

drachmes d’argent et que le bois demeure (?) sur place, là où il l’a coupé contrairement aux prescriptions ;
13 (fin). qu’il n’emporte hors du domaine ni le foin, … ni les roseaux (?), ni la paille, ni le fumier ;
14 (fin). s’il en emporte, qu’il paie aux hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos une 

amende de deux cents drachmes d’argent par année …
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258. Le dème d’Amos loue ses domaines (220-201 av. J.-C.)

Stèle de marbre gris, déposée au musée de Marmaris (Blümel indique dans sa publication de 2002 qu’elle était alors 
sans no d’inventaire). Dimensions : 44 x 49,5 x 11 cm. Face A : complète à droite, les autres côtés sont tous cassés. Hauteur des 
lettres : 5‑10 mm. Face B : complète à gauche, les autres côtés sont tous cassés. Hauteur des lettres : 5‑8 mm.

W. blümel, EA 34 (2002), p. 107‑114.

Face a
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἐν	τᾶι	ἐκκλησ]ίαι	ἱ[ερομνάμοσι]
	 [τοῖς	ἐν	ἀρχᾶι	ἐοῦσι	καὶ	Ἀμί]ων	κ[οινῶ]ι	ἐν	τοῖς	γεγραμμένοις	χρόνο‑
	 [ις·	εἰ	δέ	κα	μὴ	καταβάληι,	ἐξ]έστω	αὐτῶι	ἐν	ἑξαμήνωι	καταβαλεῖν,	ποτιθέ[ν]‑
		4	 [τι	τὰ	ἐπιδέκατα·	εἰ	δέ	κα	μ]ὴ	καταβάληι	τό	τε	μίσθωμα,	ἀποτεισάτω	ἡμιόλιον
	 			[ἱερομνάμοσι	καὶ	Ἀμίων	κ]οινῶι	καὶ	ἀπίτω	ἐκ	τοῦ	ἀγροῦ·	τοὶ	δὲ	ἱερομνάμον‑
	 						[ες	τοὶ	ἐν	ἀρχᾶι	ἐόντες	ἀ]πομισθούντω	τὸν	ἀγρὸν	ἐν	τῶι	ἐχομένωι	πράτωι
	 			[μηνὶ	ἐν	τᾶι	ἐκκλησίαι	κατ]ὰ	τὰν	αὐτὰν	συνγραφὰν	εἰς	τὸν	ὑπόλοιπον	χρόν[ον]
		8	 										[τῶι	τὸ	πλεῖστον	διδό]ντι	Ἀμίων·	τῶι	δὲ	μὴ	καταβάλοντι	τὸ	μίσθωμα,	μηκ[έ]‑
	 							[τι	ἐξέστω	μισθοῦσθαι]	τὸν	ἀγρὸν	τοῦτον	παρευρέσει	μηδεμιᾶι,	μηδὲ	τοὶ	ἱερ[ο]‑
	 									[μνάμονες	μισθούντω]	αὐτῶι·	εἰ	δέ	τις	κα	ἔγδεια	γίνηται,	ἀποτεισάτω	τὰν
	 											[ἔγδειαν	καταβάλλ]ων	τὸ	μίσθωμα	ἱερομνάμοσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι·	ἐποικο‑
12	 [δομήσει	δὲ	?αὐτὸς	οἰκή]ματα	μὴ	ἐλάσσω	τριῶν·	τὸ	μᾶκο[ς]	δὲ	ἔσ〈τ〉ω	τοίχων	μὴ
	 		[ἔλασσον	ποδῶν	?	‑	‑	‑]	πέντε,	τὸ	δὲ	εὖρος	μὴ	ἔλασσον	πο[δῶ]ν	ὀκτώ·	καὶ	τοῦ
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ο]ξυλα	καὶ	ἐπίστεγα	ποιησάτω	ξύλα	δὲ	εἰ	κα	χρήιζηι	ὧν	εἰς	Ο‑
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]	ἐπὶ	τὰ	οἰκήματα	τὰ	ἐπὶ	τοῦ	ἀγροῦ	παρὰ	τῶν	ἱερομναμόνω‑
16	 [ν	τῶν	ἐν	ἀρχᾶι	ἐόντ]ων	ὅκκα	ἐν	καλῶι	ἄλσει	θύωντι	Ἄμιοι·	τὰ	ξηρὰ	ἐκ	τοῦ	ἱε‑
	 [ροῦ	τᾶς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]μ	παχύν	τριωβόλου	τὰν	δὲ	κύρβαν	δύο	[ὀ]βολῶν	ὅλαν
	 [‑	‑	‑	‑	‑	φυτεύσει	δὲ	κατὰ	μ]νᾶν	ἑκάσταν	τοῦ	μισθώματος	φυτὰ	ἀμπέλων	μὴ
	 								[ἔλασσον	χιλίων	ἐμ	μὲν	ἐν]	τᾶι	λείαι	μὴ	ἔλασσον	διὰ	τεσσάρων	ποδῶν	καὶ	ἡμι‑
20	 											[ποδίου	σπορὰν	διαλείπω]ν	μὴ	ἔλασσον	ποδῶν	ἕξ,	ἐν	δὲ	τᾶι	τραχείαι	μὴ	ἔλ‑
	 													[ασσον	διὰ	τεσσάρων	ποδῶ]ν,	σπορὰν	διαλείπων	μὴ	ἐλάσσω	ποδῶν	τεσσ‑
	 												[άρων,	βάθος	ὀρύσσων	τὰν	τρ]άφαν	καὶ	ἐν	τᾶι	λείαι	καὶ	ἐν	τᾶι	τραχείαι	μὴ	ἔλ‑
	 													[ασσον	πέντε	ἡμιποδίων·	φυτε]υσάτω	δὲ	καὶ	συκῆς,	φυτὰ	μὴ	ἐλάσσω	τεσ‑
24	 									[σαράκοντα	κατὰ	μνᾶν	ἑκασταν	τ]οῦ	μισθώματος	μὴ	ἔλασσον	διὰ	τεσσαρά‑
	 										[κοντα	ποδῶν,	βάθος	ὀρύσσων	μὴ	ἔ]λασσον	ποδῶν	τριῶν·	ἐπεὶ	δέ	κα	ἐπιδεί‑
	 									[ξηι	τά	τε	οἰκήματα	ὠικοδομημένα	κ]αὶ	ἐπίστεγα	κατὰ	τὰ	γεγραμμένα	καὶ
	 												[τὰς	ἀμπέλους	καὶ	τὰς	συκῆς	πεφυτε]υμένας	κατὰ	τὰ	[γεγραμμένα]	καὶ	ζῶν‑
28	 							[τα	τὰ	φυτὰ	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τοῖς	ἱερομνάμοσι	ἀεὶ]	τοῖς	ἐ[ν	ἀρχᾶι	ἐοῦσι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

L. 13 : [ἔλασσον	ποδῶν	εἴκοσι]	πέντε	Blümel,	que	je	ne	reprends	pas	car	à	ma	connaissance	cette	restitution	du	chiffre	vingt	
ne repose sur aucun parallèle.

En revanche, la face a de ce nouveau bloc permet sans doute d’améliorer le texte de 255a, l. 13‑29. blümel donne le texte 
ainsi	complété.	N’ayant	pas	été	en	mesure	de	revoir	les	pierres,	je	renvoie	à	la	publication	de	Blümel	et	m’en	tiens	pour	255A	à	une	
édition	moins	«	restituée	».

1. … à l’assemblée aux hiéromnamons en fonction et au koinon des habitants d’amos dans les 
délais	fixés	;	s’il	ne	le	verse	pas,	qu’il	lui	soit	permis	de	payer	au	semestre,	avec	une	majoration	de	
dix pour cent (?) ; s’il ne verse pas le loyer, qu’il verse une fois et demie le montant du loyer aux 
hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos et qu’il quitte le domaine ;

5 (fin). que les hiéromnamons en fonction donnent à nouveau à bail le domaine dans le mois qui 
suit	immédiatement	devant	l’assemblée,	conformément	à	la	même	syngraphè, pour le temps restant 
au plus offrant parmi les habitants d’amos ; à celui qui n’a pas versé son loyer qu’il ne soit pas permis 
de prendre à bail ce domaine sous aucun prétexte et que les hiéromnamons ne lui donnent pas à bail ;

10. s’il y a une somme impayée, qu’il acquitte la somme impayée en payant son loyer aux 
hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos ;

11 (fin). il fera des constructions, pas moins de trois ; que la longueur des murs ne soit pas 
inférieure à […] cinq pieds et la largeur à huit pieds …

14. … et les fera couvertes et s’il a besoin de bois …
15. … pour les constructions qui se trouvent sur le domaine auprès de hiéromnamons en fonction 

lorsque	les	habitants	d’Amos	sacrifient	dans	le	bois	sacré	prévu	à	cet	effet	;
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16. les matières sèches provenant du sanctuaire ... épais de trois oboles (?) et la kyrba tout entière 
de deux oboles …

18. … il plantera, pour chaque mine de loyer, au moins mille pieds de vigne : dans la plaine, avec 
un espacement de quatre pieds et demi au moins, en laissant <une bande de terre> ensemencée de 
six pieds au moins, en terrain rocheux, avec un espacement de quatre pieds au moins, en laissant <une 
bande de terre> ensemencée de quatre pieds au moins, en creusant la tranchée d’une profondeur, en 
plaine et en terrain rocheux, de cinq demi‑pieds au moins ;

23. il	plantera	aussi	des	figuiers,	quarante	pieds	au	moins	pour	chaque	mine	de	loyer,	avec	un	
espacement de quarante pieds au moins, en creusant au moins à une profondeur de trois pieds ;

25 (fin). lorsqu’il	présentera	les	bâtiments	construits	et	couverts	conformément	aux	prescriptions	
ainsi	que	les	vignes	et	les	figuiers	plantés	conformément	aux	prescriptions	et	les	plantations	vivantes	
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Face	Β
	 ΗΣΘΩ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΤΑΣΚΑΤΑ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 τοὶ	ἐν	ἀρχᾶι	ἐόντες	ἀφέντω	τοὺς	ἐ[γγ]ύο[υς	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 τὰ	μὲν	πρᾶτα	ἔτη	δεκαπέντε·	ἐπεὶ	δέ	κα	ἐξέλ[θηι	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		4	 ἐν	ἀρχᾶι	ἐόντες	ἄλλον	συγγ[ρ]αφέσθων	εἰς	Ε[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀ]‑
	 νανεούσθων	δὲ	καὶ	εἰς	τὸν	ὑπόλοιπον	χρόνον	κατὰ	ἔτη	πεν[τ‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 καταβαλλέτω	τὸ	μίσθωμα	καθ´	ἕκαστον	ἐνιαυτὸν	ὅσου	ΕΜ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	ἀρχέτω	δὲ	τᾶς	μισθώ]‑
	 σιος	μεὶς	Θευδαίσιος·	καταβαλλέτω	δὲ	τὸ	μίσθωμα	καὶ	το[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
		8	 πται	καθ´	ἕκαστον	ἐνιαυτὸν	ἐπὶ	τᾶν	[ἀρ]χᾶν	ἱερομνάμοσι	τοῖς	[ἐν	ἀρχᾶι	ἐοῦσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι]
	 ἐμ	μηνὶ	Διοσθεωι·	εἰ	δὲ	τί	κα	πόλιος	κώλυμα	γίνηται,	καταβαλλ[έτω	τὰν	ἐπιβολὰν	ἐν	τᾶι	ἐκκλη]‑
	 σίαι	ἱερομνάμοσι	τοῖς	ἐν	ἀρχᾶι	ἐοῦσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι·	εἰ	δέ	κα	μὴ	[καταβάληι,	ἐξέστω	αὐτῶι	ἐν	ἑ]‑
	 ξαμήνωι	καταβαλεῖν,	ποτικαταβάλλοντι	τὸ	ἐπιδέκατον·	εἰ	δ[έ	κα	μὴ	καταβάληι	τό	τε	μίσθωμα,]
12	 ἀποτεισάτω	ἡμιόλιον	ἱερομνάμοσι	τοῖς	ἐν	ἀρχᾶι	ἐοῦσι	καὶ	Ἀμίω[ν	κοινῶι	καὶ	ἀπίτω	ἐκ	τοῦ	ἀγροῦ]·
	 τοὶ	δὲ	ἱερομνάμονες	τοὶ	ἐν	ἀρχᾶι	ἐόντες	ἀπομισθούντω	τ[ὸν	ἀγρὸν	ἐν	τῶι	ἐχομένωι	πράτωι	μηνὶ]
	 ἐν	τᾶι	ἐκκλησίαι	κατὰ	τὰν	αὐτὰν	συγγραφὰν	τῶι	τὸ	πλεῖσ[τον	διδόντι	Ἀμίων·	τῶι	δὲ	μὴ]
	 καταβάλλοντι	τὸ	μίσθωμα,	μηκέτι	ἐξέστω	μισθοῦσθαι	τὸν	ἀγ[ρὸν	τοῦτον	παρευρέσει	μηδεμιᾶι]·
16	 μηδὲ	τοὶ	ἱερομνάμονες	μισθούντω	αὐτῶι·	εἰ	δέ	τίς	κα	ἔγδε[ια	γίνηται,	ἀποτεισάτω	τὰν	ἔγδειαν	κα]‑
	 ταβάλλων	τὸ	μίσθωμα	ἱερομνάμοσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι.	ΗΤΟ.[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 μενοι·	εἰ	δέ	κα	μὴ	ἀπομισθώσωντι	τοὶ	ἱερομνάμονες	ἀπὸ	.[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 ων	δραχμὰς	ἑκατὸν	ἱερὰς	Ἀπόλλωνος	Σαμναίου	καὶ	τῶν	Β[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
20	 βλάψωντι	τοὶ	δὲ	ἐχόμενοι	ἱερομνάμονες	ἀπομισθούντ[ω	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 σωντι	ἢ	ἔνοχοι	ἐόντω	τοῖς	ἐπιτιμίοις	τοῖς	γεγραμμένοις	Κ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	τὰς	δὲ	ὁδοὺς	τὰς	κατὰ	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 σμενας	καὶ	Μηλοσας	καὶ	Επισομους	μὴ	ἐπεργαζέσθω·	[εἰ	δέ	κα	ἐπεργάζηται,	ἀποτεισάτω]
	 [ἱ]ερομνάμοσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι	δραχμὰς	τρισχιλίας	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
24	 τὸ[ν]	τόπον	ἐξέστω	ἀνομοιοῦν	τῶι	δάμωι·	εἰ	δέ	κα	ἰδια[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [	‑	‑	‑	ἐρ]γαζέσθω	τὰ	παρὰ	τοὺς	θ[ε]οὺς	?	τοὺς	ποτι	.	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΟΧΕΙΣΟΙ	ποδῶν	μὴ	ἔλασσον	δέκα	παρὰ	τοῦ	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [ἀποτεισάτω	ἱε]ρομνάμοσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶι	δραχμὰς	[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
28	 [	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	μη]δε	θάπτειν	νεκρὸν	ἐν	τῶι	ἀγρ[ῶι	τῶι	μεμισθωμένωι·	εἰ	δὲ	μή,	άποτεισάτω]
	 [ἀργυρίου	δραχμὰς	ἑκατὸν	ἱερο]μνάμοσι	καὶ	Ἀμίων	κοινῶ[ι,	καὶ	τὸν	νεκρὸν	ἐκφερέτω	ἐκ	τοῦ]
	 [ἀγροῦ,	ἐξέστω	δὲ	καὶ	παραδιδόμειν]	τὸν	ἀγρὸν	ὧι	κα	χρ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΝΤ[‑	‑]ΝΚΑΔΟΚΙΜ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]
	 [‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]ΤΙ[‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑	‑]

Les lignes 9 à 17 se retrouvent sans doute presque à l’identique en 255a, l. 12‑24. Les lignes 21 à 25 se retrouvent en 256a, 
l. 22‑26 et permettent d’améliorer la lecture d’au moins un toponyme. En 256a, l. 23, Fraser et bean avaient lu Μηθασας	et blümel 
ici, à la ligne 23, lit Μηλοσας	(mais	s’agit‑il	bien	du	même	toponyme	?).	En	revanche,	toujours	en	256A,	l.	23,	Fraser	et	Bean	lisaient	
Πισθμους et blümel est sûr de sa lecture Επισομους.

2. … que les ? en fonction récusent les garants …
3. les quinze premières années ; lorsqu’il quittera …

456. nous retrouvons ici (258a, l. 18‑28) les prescriptions de 256a, l. 3‑16.
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4. que les ? en fonction rédigent un autre contrat ? …
4 (fin). et qu’ils renouvellent aussi pour le temps restant …
6. qu’il verse le loyer chaque année … et que le mois de Theudaisios marque le début du bail ; 

qu’il verse le loyer et …
8. … chaque année pendant leur magistrature aux hiéromnamons alors en fonction et au koinon 

des habitants d’amos au mois de Diosteos ; s’il y a une interdiction émanant de la cité, qu’il verse 
l’amende devant l’assemblée aux hiéromnamons en fonction et au koinon des habitants d’amos ; s’il ne 
la	verse	pas,	qu’il	lui	soit	permis	de	la	payer	au	semestre,	avec	une	majoration	de	dix	pour	cent	;	s’il	ne	
paie pas le loyer, qu’il verse une fois et demie le montant du loyer aux hiéromnamons en fonction et au 
koinon des habitants d’amos et qu’il quitte le domaine.

13. que les hiéromnamons en fonction donnent à nouveau à bail le domaine dans le mois suivant 
devant	l’assemblée	selon	la	même	syngraphè au plus offrant parmi les habitants d’amos. À celui qui ne 
paie pas son loyer, qu’il ne soit pas permis de prendre à bail ce domaine sous aucun prétexte ; que les 
hiéromnamons ne lui donnent pas à bail ;

16. s’il y a une somme impayée, qu’il acquitte la somme impayée en payant son loyer aux 
hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos …

18. … si les hiéromnamons ne donnent pas à nouveau à bail …
19. … cent drachmes sacrées (?) d’apollon Samnaios …
20. à celui qui causera du tort (?) et que les hiéromnamons à venir donnent à nouveau à bail …
21. …	ou	qu’ils	soient	assujettis	aux	amendes	fixées	…	qu’il	n’empiète	pas	sur	les	chemins	de	…	

[…]smenai, de mèlosas et d’épisomoi ; s’ils empiètent, qu’ils versent … aux hiéromnamons et au 
koinon des habitants d’amos trois mille drachmes …

24. qu’il soit permis au dème de rétablir la délimitation du lieu …
25. … qu’il n’empiète pas sur les biens‑fonds (?) des dieux …
26. … pas moins de dix pieds …
27. … qu’il verse aux hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos ? drachmes …
28. … <qu’il soit interdit> d’enterrer un mort sur le domaine pris à bail ; sinon, qu’il verse 

cent drachmes d’argent aux hiéromnamons et au koinon des habitants d’amos et que le mort soit 
emporté hors du domaine ; qu’il soit aussi permis de transmettre le domaine à …

LES baUX D’amoS

Les trois stèles, découvertes à Hisaburnu, ont permis d’y situer la localité antique d’amos 457, dans la 
presqu’île de Loryma, au nord du cap marmaritsa 458 (la quatrième stèle, publiée plus récemment, provient 
d’une confiscation	et	sa	provenance	de	ce	fait	est	inconnue)	459. Les premiers éditeurs 460 ont daté ces stèles, 
d’après la graphie, vers le début du iie siècle av. J.‑C. a. bresson 461 pense que la graphie pourrait permettre 
de	«	remonter	un	peu	cette	datation	»	et	il	écarte,	à	la	suite	de	J.	et	L.	Robert	462, l’hypothèse de Ch. börker 463 
qui proposait d’abaisser leur date après 167 av. J.‑C. en rapprochant la formule ἐφʹ	ἱερέως	des baux (257a, 
l. 7) de celle, identique, trouvée sur les timbres amphoriques.

Les trois stèles, opisthographes, portent chacune deux documents ; ils sont tous mutilés. Cependant ils 
présentent	des	caractéristiques	communes	et	certains	passages	ont	pu	être	restitués	ainsi	464. 255a est le début 
d’un contrat : après l’intitulé, on trouve des clauses d’ordre général, sur le terme du loyer par exemple, puis 
deux clauses relatives à des constructions et à des plantations. 257a est aussi le début d’un contrat rédigé, 
semble‑t‑il	dans	les	mêmes	termes	que	255A,	mais	la	pierre	est	cassée	en	bas	et	les	clauses	relatives	à	des	

457. Fraser et bean 1954, p. 6.
458. Voir carte dans bresson 1991, pl. i.
459. blümel 2002, p. 107.
460. Fraser et bean 1954, p. 12.
461. bresson 1991, p. 78.
462. Bull. ép. 1979, 310.
463. börker 1978a, p. 35‑39.
464.	 Bresson	1991,	p.	79,	donne	«	un	schéma	qui	indique	les	correspondances	entre	les	trois	documents	».
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constructions et à des plantations n’apparaissent pas. 258a est un contrat comparable à 255a et plus complet. 
Sur la face b de 255, il manque le début du document, qui s’ouvre par une série d’interdictions et se termine par 
des clauses relatives à la transmission du bien‑fonds à un autre preneur. 256a est incomplet en haut et en bas : 
le contrat reprend les clauses (l. 1‑12) qui concernent des plantations de vigne et de figuiers,	déjà	rencontrées	
en	256A.	Après	«	présentation	»	aux	hiéromnamons des plantations et des constructions, une fois celles‑ci 
réalisées	par	le	preneur,	le	texte	évoque	la	possibilité	d’un	«	renouvellement	»	du	bail. Le début de 256b 
manque.	Les	premières	clauses	conservées	sont	celles	qui	concernent	à	la	transmission	du	bail	(l.	2‑16),	déjà	
présentes dans 255b (l. 19‑31), puis viennent les dispositions prises lorsque le preneur quitte le bien‑fonds. 
Enfin	la	face	B	de	257	est	mutilée,	mais	on	reconnaît,	à	la	fin	du	texte,	les	clauses	d’interdiction	déjà	présentes	
en 255b. Les premiers éditeurs 465, suivis par a. bresson 466, ont pensé que ces fragments pouvaient permettre 
de	reconstituer	l’agencement	de	ce	que	devait	être	un	contrat	complet.	Il	me	semble	cependant	qu’on	ne	peut	
pas	être	sûr	que	les	clauses	qui	apparaissent	dans	les	fragments	étaient	toutes	présentes	dans	chaque	contrat.

Le bien‑fonds loué est désigné par le mot	ἀγρόν	(255a, l. 3 ; 257a, l. 3 e.g.) et ce qui nous reste des 
contrats	n’en	enregistre	aucune	description.	On	peut	seulement	affirmer	qu’il	ne	s’agissait	pas	d’un	simple	
champ, mais d’une propriété dont la superficie	permettait	la	construction	d’au	moins	trois	bâtiments	et	la	
plantation	de	vignes	et	de	figuiers.

Les deux intitulés 467 conservés, bien qu’ils soient mutilés, révèlent partiellement les noms de deux person‑
nages, mais les lacunes indiquent qu’il devait y en avoir au moins un troisième 468. P. m. Fraser et G. E. bean 
faisaient	déjà	l’hypothèse	vraisemblable	qu’il	s’agissait	des	noms	des	«	hiéromnamons	»	qui	interviennent	
constamment	dans	les	différentes	clauses	de	baux.	Ces	derniers	agissent	conjointement	avec	le	koinon des 
habitants d’amos : ils encaissent les loyers (255a, l. 11 e.g.) et les amendes (255b, l. 15 e.g.). ils examinent les 
garants (255b, l. 13‑14), procèdent à une éventuelle réadjudication	(255A,	l.	17‑18)	et	c’est	à	eux	que	le	preneur	
présente les plantations et les constructions que le contrat lui impose (255b, l. 26 ; 256a, l. 15‑16 ; 256b, l. 17). 
L’omniprésence des hiéromnamons dans toutes les étapes du contrat donne à penser que les biens donnés à 
bail appartenaient à une divinité 469	et	se	trouvaient	sur	le	territoire	du	«	dème	»	470 d’amos.

Les	documents	qui	ont	été	gravés	n’appartiennent	peut‑être	pas	à	la	catégorie	du	contrat‑type. bien 
que le nom d’un particulier n’apparaisse pas dans les clauses, le nom du preneur ainsi que celui des garants 
se	trouvaient	peut‑être	après	l’intitulé	:	en	255A,	un	nom	est	conservé	au	nominatif,	Charidamos	fils	de	
Thymocharès	(l.	7)	et,	à	 la	 ligne	suivante,	on	a	peut‑être	 la	fin	du	mot	ἔγγυος.	De	même,	en	257A,	à	
la	ligne	6,	on	trouve	le	nom	d’un	homme,	Thymôïdas	fils	de	Thymocharès,	peut‑être	garant	ou	preneur.	
Un	autre	fils	de	Thymocharès,	dont	le	nom	est	mutilé	([…]leitos)	apparaît	à	la	dernière	ligne	de	256B.	Il	
semble,	si	ces	hommes	sont	frères,	qu’au	moins	trois	membres	d’une	même	famille	étaient	impliqués	dans	
la location de ces biens‑fonds, sans que l’on puisse savoir de quelle manière exactement.

il devait exister, comme à Délos ou à athènes, une réglementation générale à laquelle se réfèrent les 
contrats ; dans 255a, la syngraphè	est	invoquée	dans	la	clause	relative	à	la	réadjudication	du	bien‑fonds	
après le départ du preneur (κατὰ	τὰν	αὐτὰν	συγγραφάν, 19‑20) 471.

La durée	du	bail	était	peut‑être	de	cinquante	ans	(255A,	5),	mais	le	passage	est	mutilé.	On	peut	
cependant	affirmer	que	le	contrat	n’était	pas	conclu	à	perpétuité,	puisqu’une	clause	évoque	le	«	temps	
restant	»	(ὁ	ὑπόλοιπος	χρόνος,	256A,	l.	20)	ou	encore	la	«	période	précédente	»	(τὸν	πρότερον	χρόνον,	256a, 
l. 19). Plusieurs clauses mentionnent également le départ du preneur (ἀπίτω	ἐκ	τοῦ	ἀγροῦ, 255a, l. 17 e.g.). 
Le montant	d’un	loyer	est	peut‑être	conservé	en	255A	(l.	6),	mais	le	passage	est	mutilé.

465. Fraser et bean 1954, p. 12.
466. bresson 1991, p. 79.
467. 255a, l. 1‑2 ; 257a, l. 1‑2.
468.	 Le	nom	de	Sôkratès	fils	de	Sôkratidas	était	sans	doute	présent	dans	les	deux	intitulés.
469.	 Salviat	1993,	parle	de	«	terres de sanctuaire	».	255A	mentionne	un	sanctuaire,	mais	l’expression	ἐκ	τοῦ	ἱεροῦ (l. 30) se 

trouve dans un passage mutilé.
470. Le mot δᾶμος est employé en 256a, l. 26.
471. allusion y est faite aussi en 256b, l. 27, mais le membre de phrase qui précède l’expression est perdu.
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Le loyer est à payer chaque année au mois de Panamos (255a, l. 11) et le bail débute au mois de Karnéios 
(255A,	l.	8	;	257A,	l.	7)	sous	la	prêtrise	du	successeur	du	prêtre	qui	date	le	document.	Dans	le	cas	de	255A,	il	
s’agira du successeur d’aristeidas (255a, l. 9). En cas de non‑paiement du loyer, on applique une sanction à ma 
connaissance unique dans les baux : des intérêts	mensuels	(dont	le	montant	est	perdu)	sont	imputés	au	preneur	
(255A,	l.	12	;	257A,	l.	10‑11).	Le	document	évoque	peut‑être	le	retard	dans	le	paiement	du	loyer ou le manque 
à gagner résultant d’une réadjudication	du	bail	pour	un	loyer	inférieur	à	celui	de	la	période	précédente,	τὰν	
ἐγδεί[αν]	(255a, l. 23) : le mot est employé en ce sens à Délos 472. Une amende d’une fois et demie le loyer 
est	également	prévue,	mais	le	motif	de	l’amende	est	perdu	(255,	l.	16	;	257A,	l.	15‑16).	On	retrouve	le	même	
montant de pénalité à mylasa, un siècle plus tard, appliqué en cas de retard de paiement de plus d’une année 473.

À	la	fin	du	bail,	au	départ	du	preneur,	ce	dernier	devait	présenter	(παραδείξας, 256b, l. 20) tous les 
éléments qu’il devait laisser sur le domaine (καταλίπων	ἐν	τῶι	ἀγρῶι,	256b, l. 21). Dans les lignes qui 
précèdent,	parmi	les	éléments	qui	doivent	être	présentés,	on	mentionne	des	équipements	sur	lesquels	sont	
dressées les vignes,	peut‑être	des	échalas (l. 17‑18).

après le départ du preneur, les hiéromnamons	procèdent	à	la	réadjudication	(ἀπομισθούντω,	255a, l. 18) 
et la formule τῶι	πλεῖστον	διδόντι,	«	au	plus	offrant	»	(255a, l. 20) indique que cela se faisait par enchères.

il semble que le preneur avait la possibilité de transmettre (παραδιδόμειν,	255b, l. 10) le domaine 
à un membre de la communauté d’amos 474	selon	les	«	mêmes	conditions	»	(l.	10‑11),	qui	lui	avaient	été	
précédemment consenties. Dans ce cas on rédigeait un nouveau contrat	selon	les	mêmes	termes,	mais	
seulement pour le temps restant du bail du précédent preneur (εἰς	τὸν	ὑπόλοιπον	χρόνον,	l. 12) et les 
hiéromnamons devaient examiner les cautions du nouveau preneur (l. 14) : il fallait s’assurer que les garants 
avaient	une	capacité	financière	suffisante	(ἀχιοχρέους,	l. 14) pour assumer les défaillances éventuelles du 
preneur. Un autre passage indique explicitement que l’on se retournera, en cas de non‑paiement du loyer ou 
des pénalités, non seulement contre le preneur, mais aussi contre ses garants (256b, l. 25‑26). À l’occasion 
de cette transmission, les hiéromnamons faisaient enregistrer le nom du nouveau preneur (255b, l. 17‑18).

Les baux comportent également une série d’interdictions visant à protéger le domaine. Une clause, 
unique à ma connaissance dans les baux grecs, interdisait au preneur d’enterrer un mort sur le bien‑fonds 
(255B,	l.	7‑9),	sous	peine	d’être	condamné	à	une	amende	de	cent	drachmes	et	à	déplacer	la	sépulture.	Les	
autres interdictions que l’on trouve dans les baux d’amos sont plus communes. il est interdit de couper 
du bois, mais la formulation de la clause semble indiquer qu’il ne s’agit pas d’une interdiction absolue : 
il y aurait des zones où la coupe serait autorisée (255b, l. 1‑3 ; 257b, l. 11‑13) 475. L’amende prévue dans 
ce cas était sans doute dissuasive, puisqu’elle s’élevait à trois mille drachmes. il est également interdit 
au preneur d’emporter hors du domaine foin, roseaux, paille et fumier, mesure visant à protéger à la fois 
les productions, mais aussi la fertilité des sols pour ce qui est du fumier ; on connaît ailleurs des clauses 
semblables,	mais	plus	originale	est	l’amende	prévue	:	elle	est	de	deux	cents	drachmes	et	sera	infligée	de	
nouveau chaque année si besoin est (τοῦ	ἐνιαυτοῦ,	255b, l. 6).

Trois des inscriptions comprennent une clause ordonnant au preneur de faire des plantations de vigne 
et de figuiers.	L’intérêt	majeur	de	ces	documents	est	qu’ils	fournissent	des	indications	précises	sur	les	
plantations. Le sens de cette clause, mutilée, a été établi par Fr. Salviat 476. Le texte restitué par les premiers 
éditeurs de l’inscription aurait indiqué qu’il fallait creuser à plus de 1,35 m (4,5 pieds, 256a, l. 5) de 
profondeur en plaine et à plus de 1,2 m (4 pieds, 256a, l. 7) en terrain rocheux pour planter les ceps de vigne, 
ce	qui	est	difficilement	admissible.	En	s’appuyant	sur	la	clause	suivante	relative	aux	figuiers,	Fr.	Salviat	
a établi que ces mesures de 4,5 pieds et de 4 pieds ne concernaient pas la profondeur des tranchées de 
plantation – indiquée par ailleurs à la ligne 9 –, mais l’espacement entre les pieds de vigne. La clause ainsi 

472. Voir 66, l. 21 ; 84, l. 27 et 32.
473. [τ]ὸν	ἡμιόλιον,	147, l. 3 ; δότω	ἡμιόλιον,	151, l. 15 ; τὸν	φόρον	ἡμιόλιον,	157, l. 1, 2 ; τόν	τε	φόρον	τῶν	δύο	ἐτῶν	

ἡμιόλιον,	147, l. 3 ; 147, l. 16 ; τόν	τε	φόρον	τῶν	τριῶν	ἐτῶν	ἡμι[όλιον],	157, l. 2 ;	[τόν	τε]	φόρον	ὀφειλήσει	ἠμιόλιον,	
199, l. 6 ; ὀφιλήσι	μὲν	καὶ	τὴν	καταβο(λὴ)ν	ταύτην	ἡμολίαν,	166, l. 14.

474. Ce genre de précision sur l’origine du preneur est rare. 
475. on connaît ce cas à Héraclée, où les preneurs sont autorisés à prendre du bois pour certains usages (besoins domestiques, 

constructions prescrites par le contrat) et en certains endroits des parcelles qu’ils détiennent.
476. Salviat 1993, p. 151‑161 : pour l’établissement du passage et sa traduction, voir plus particulièrement, p. 152‑153.
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restituée impose au preneur de planter au moins 1 000 pieds de vigne par mine de loyer (soit 100 drachmes), 
avec un espace entre chaque plant de 4,5 pieds en plaine (4 pieds en terrain rocheux) et de ménager entre 
chaque rangée de vigne une bande à ensemencer (spora) de 6 pieds de large en plaine (4 pieds en terrain 
rocheux).	En	plaine	et	en	terrain	rocheux,	les	ceps	devront	être	plantés	à	une	profondeur	au	moins	égale	à	
5 demi‑pieds. Fr. Salviat montre que la mesure des tranchées de plantation telles qu’il l’a comprise recoupe 
les prescriptions de Xénophon dans l’Économique (XiX, 2) ou celle de Théophraste (C.P. iii, 12). Ces 
clauses fournissent également une des rares attestations épigraphiques 477 relative à la pratique de cultures 
intercalaires. P. m. Fraser et G. E. bean ont interprété le mot σπορά	comme	«	a	minimum	space	[is]	to	be	
left	for	corn	between	the	fruit‑trees	»	478. À la suite de Fr. Salviat, il faut déduire de cette pratique de culture 
complantée que la vigne à Amos	devait	être	échalassée	pour	laisser	libres	les	bandes	de	terre entre les 
rangées. Les pieux (χάραχες)	qui servent à l’échalassage sont mentionnés en 257b (l. 8) : il semble qu’il y 
ait une exception à l’interdiction de couper du bois	sur	le	domaine	justement	pour	la	fabrication	des	échalas 
pour la vigne. Le preneur devait aussi planter des figuiers	:	40	pieds	par	mine	de	loyer,	espacés	de	40	pieds	
et plantés à une profondeur au moins égale à 3 pieds.

Si l’on admet qu’en 255a le montant de 240 drachmes qui apparaît à la ligne 6 est celui du loyer, le 
preneur	avait	l’obligation	de	planter	sur	ce	domaine	au	moins	2	400	pieds	de	vignes	et	au	moins	96	figuiers.	
avec les mesures indiquées dans le bail, il est possible de calculer une surface minimum occupée par ces 
plantations. Cependant nous ne savons pas quelle était sur ce domaine la proportion entre terre de plaine et 
terrain rocheux. Si l’on admet que toute la terre consacrée à la plantation de vigne se trouvait dans une zone 
rocheuse (ce qui n’était probablement pas le cas), la superficie	minimum	occupée	par	la	vigne	était	de	3	457	m2 
soit 0,34 ha 479.	Les	figuiers,	eux,	occuperaient	théoriquement	une	superficie	de	1,44	ha	;	cependant,	le	bail	
indique l’espace prescrit entre chaque pied, mais ne précise pas l’espace prescrit entre chaque rangée d’arbres. 
Ce	calcul	repose	sur	l’hypothèse	que	l’espace	entre	les	rangées	d’arbres	devait	être	également	de	40	pieds.

outre cet investissement non négligeable en plantations nouvelles, les baux exigeaient également du 
preneur	qu’il	construise	trois	«	bâtiments	»	(οἰκήματα, 256b, l. 10) au moins, dont on précisait sans doute 
les dimensions (255a, l. 25‑26) 480.	Ces	bâtiments	devaient	être	munis	d’un	toit (ἐπίστεγα, 255a, l. 27 ; 
256b, l. 11). À l’expiration du bail (256b, l. 8 ; 255b, l. 25), le preneur doit soumettre ces constructions à 
l’inspection des hiéromnamons	qui	vérifieront	qu’elles	sont	en	bon	état	(ὀρθά, 256b, l. 11) et que le preneur 
n’a pas emporté les tuiles du toit (256b, l. 11), comme c’était possible dans d’autres contrats. Si le preneur 
n’a pas effectué toutes les constructions prévues par le contrat, une amende de sept cents drachmes par 
bâtiment	manquant	(255B,	l.	28‑30)	lui	est	infligée.

outre les constructions, le preneur, en quittant le domaine doit également présenter aux hiéromna‑
mons	les	plantations	qu’il	a	faites.	Les	arbres	doivent	être	vivants	et	âgés	d’au	moins	dix	ans	:	les	bailleurs 
tiennent à disposer d’un domaine productif. Le montant des amendes pour les plantations manquantes est 
perdu.

477. Salviat 1993, p. 154, indique une référence à Théophraste (C.P. iii, 15) qui préconise cette pratique pour assécher le sol 
humide d’une vigne. Une autre mention se trouve dans le bail du dème de rhamnonte (12, l. 8).

478. Fraser et bean 1954, p. 16.
479. Le preneur est tenu de planter 1 000 pieds de vigne pour 100 drachmes de loyer. Si le loyer est bien de 240 drachmes, 

le	preneur	doit	donc	planter	au	moins	2	440	pieds	de	vigne	et	96	figuiers.	La	vigne	occuperait	donc	théoriquement	un	
carré	formé	de	49	ceps	par	côté	(49	x	49	=	2	401)	et	les	figuiers	un	carré	formé	de	10	plants	par	côté.	L’espace	minimum	
préconisé en terrain rocheux pour la vigne est de 1,2 m (4 pieds, en adoptant une mesure de 30 cm pour le pied) entre 
les	ceps	et	entre	les	rangées	:	elle	occuperait	donc	une	superficie	de	(49	x	1,2)2 soit 3 457 m2.	Les	figuiers	sont	espacés,	
eux,	de	40	pieds,	soit	12	m	:	ils	occuperaient	donc	une	superficie	de	(10	x	12)2 soit 14 400 m2 (= 1,4 ha). Fr. Salviat s’était 
livré à ces calculs pour la vigne, mais sans en donner le détail.

480. L’inscription d’Héraclée prévoit une disposition semblable pour les preneurs des terrains de Dionysos (259 i, l. 138‑144).
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259. Locations des domaines de dionysos (I) et athéna (II) (ive siècle av. J.‑c.)

Musée archéologique national de Naples, inv. 2480. Deux plaques de bronze découvertes dans le lit d’un cours 
d’eau, la Salandra, en Italie du Sud près de Pisticci, la première en février 1732. On a très rapidement, après la 
première découverte, retrouvé le bas de la première plaque, tandis que la seconde reste incomplète. La première 
plaque est opisthographe et porte au revers de l’inscription grecque la lex iulia municipalis (cil I[2], 593) datée 
entre la fin de la dictature de Sylla et la mort de César (79-44 av. J.-C.). Les plaques furent acquises par un Anglais, 
A. B. Fairfax et exportées en Angleterre. En 1760, elles furent données au musée de Naples. Première plaque : 181 x 39 cm. 
Deuxième plaque : 124 x 37 cm.

M. Mattaire, Antiquae inscriptiones duae, Graeca altera, altera Latina, cum brevi notarum et coniecturarum 
specimine, londres, 1736 (seulement 1re table) : non vidi (F. c. conrad, Parerga iii, 1738, p. 350 : non vidi ; S. Maffei, 
Osservazioni letterarie iii, 1738, p. 295-307 ; l. a. Muratori, Novus thesaurus veterum inscriptionum ii, 1740, 
p. 582 ; id. in Musaeum Veronense, 1749, p. 435-437 : les 50 premières lignes de la table i avec fac-similé du début de 
l’inscription et traduction latine).

a. S. Mazocchi, Commentaria 1754 : donne la première édition des deux fragments réunis.
J. Franz, CIG iii, 1853, 5774 et 5775.
a. Peyron, La prima tavola di Eraclea illustrata, 1869 : non vidi (r. Meister, Studien zur griechischen und 

lateinischen Grammatik hrg. von G. Curtius und K. Brugmann iV, 1871, p. 355 : non vidi).
P. cauer, Delectus1, 1877, 8 et 9 et Delectus2, 1883, 40 et 41 (G. Kaibel, IG XiV, 1890, 645 ; r. dareste, 

B. Haussoullier, Th. reinach, Inscr. jur. grec. i, 1894, Xii ; r. Meister, SGDI iii, 2, 1899, 4629 ; F. Solmsen, Inscriptiones 
graecae ad inlustrandas dialectos selectae, 1910, 20 [plaque i] ; c. d. Buck, Introdroduction to the Study of the Greek 
Dialects, 1928, 74 [plaque i] ; e. Schwyzer, Dial. gr. ex. epigr. potiora, 1923, 62, 63 ; V. arangio-ruiz, a. Olivieri, 
Inscr. Gr. Siciliae et inf. Italiae, 1925, 1 et pl. i à V ; e. Schwyzer, RhM 77, 1928, p. 225 et suiv. ; F. Solmsen, e. Fraenkel, 
Inscriptiones graecae ad inlustrandas dialectos selectae4, 1930, 23 [plaque i] ; c. d. Buck, The Greek Dialects, 1955, 
79 [table i].)

F. Sartori, in Mdai(r) Suppl. 11 (1967), p. 16-95 (cité dans Bull. ép. 1968, 601).
a. uguzzoni, F. Ghinatti, Le tavole greche di Eraclea, 1968 (cité dans Bull. ép. 1969, 633).

cf. W. aufrecht, a. Kirchoff, Die umbrischen Sprachdenkmaeler ii, p. 86 (dialecte) ; a. Jardé, Céréales, 1925, 
p. 78, 83, 94-95, 100, n. 6, 102-105, 151-154 ; SEG 4 (1924), 77 ; Bull. ép. 1929, p. 204 ; F. Ghinatti, Kokalos 5 (1959), 
p. 127-133. F. Sartori, A&R 1965, p. 145-160 (cité dans Bull. ép. 1967, 696) ; a. aloni, Acme 36 (1983), p. 43-49 (cité 
dans SEG 33 [1983] (1986), 1615) (sur κάδδιξ, i, l. 52-53 ; ii, l. 49-50) ; r. arena, Acme 37, 3 (1984), p. 20-22 (cité dans 
SEG 34 [1984], (1987), 1000) ; n. F. Jones, Public Organization in Ancient Greece, 1987, p. 162-164 (cité dans SEG 37 
[1987], (1990), 776) (sur le sigle et le nom d’objet qui précèdent les noms des citoyens dans les tables) ; M. corsaro, 
Symposium 1988, 1990, p. 213-219 (cité dans SEG 40 [1990], (1993), 1708) ; T. c. loprete, M. P. Bini, « i dischi Fittili di 
eraclea », dans G. Bretschneider (éd.), Studi su Siris-Eraclea, 1989, p. 49-59 (sur les disques d’argiles sont représentés 
des objets que l’on retrouve dans la désignation des personnes) ; T. linders, « Sacred Finances : Some Observations », 
in T. linders, B. alroth (éd.), Economics of cults, 1992, p. 9-13 ; c. ampolo, « The economics of the Sanctuaries in 
Southern italy and Sicily », in T. linders, B. alroth (éd.), Economics of cults, 1992, p. 25-28 ; a. Burford, Land and 
Labor, 1993, p. 22, 23‑24, 113, 115, 117, 119, 180, 246 n. 118 ; S. Cassari, « La collezione epigrafica », in S. de caro 
(éd.), Il Museo Archeologico Nazionale di Napoli, 1994, p. 349-358 ; M. Guy, « la topographie des territoires décrits 
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dans la Table d’Héraclée », in Siritide e Metapontino, 1998, p. 261-280 ; F. coarelli, « Problemi e ipotesi sulle Tavole 
greche di eraclea », in Siritide e Metapontino, 1998, p. 281-290 ; M. corsaro, « ambiente e paesaggio in Magna Grecia : 
le fonti epigrafice », in a. Stazio, St. ceccoli (éd.), Ambiente e paesaggio nella Magna Grecia, 2003, p. 133-167.

I

 Ἔφορος Ἀρίσταρχος Ἡρακλείδα, μὴς
 Ἀπελλαῖος· ἁ πόλις καὶ τοὶ ὀρισταί· 
 ϝε τρίπους Φιλώνυμος Ζωπυρίσκω, 
  4 πε καρυκεῖον Ἀπολλώνιος Ἡρακλήτω, 
 αι πέλτα Δάζιμος Πύρρω, κν θρῖναξ 
 Φιλώτας Ἱστιείω, με ἐπιστύλιον 
 Ἡρακλείδας Ζωπύρω, Διονύσωι· 
  8 ἀνέγραψαν τοὶ ὀρισταὶ τοὶ αἱρεθέντες ἐπὶ τὼς χώρως τὼς ἱαρὼς τὼς τῶ Διονύσω 
 Φιλώνυμος Ζωπυρίσκω, Ἀπολλώνιος Ἡρακλήτω, Δάζιμος Πύρρω, Φιλώτας Ἱστιείω, 
 Ἡρακλείδας Ζωπύρω, καθ’ ἃ [ὠρ]ίξαν καὶ ἐτερμάξαν καὶ συνεμετρήσαν καὶ ἐμερί‑
 ξαν τῶν Ἡρακλείων δια[γ]νόντων ἐν κατακλήτωι ἀλίαι· συνεμετρήσαμες δὲ ἀρξαμέ‑
12 νοι ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ὑπὲρ Πανδοσίας ἄγοντος τῶ διατάμνοντος τώς τε ἱαρὼς χώ‑
 ρως καὶ τὰν ϝιδίαν γᾶν ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν ὀρίζοντα τώς τε τῶ Διονύσω χώρως καὶ
 τὸν Κωνέας ὁ Δίωνος ἐπαμώχη· κατετάμομες δὲ μερίδας τετόρας· 
 τὰν μὲν πράταν μερίδα ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰ Ἡρώιδεια ἄγοντος 
16 εὖρος ποτὶ τὰν τριακοντάπεδον τὰν διὰ τῶν ἱαρῶν χώρων ἄγωσαν, 
 μᾶκος δὲ ἄνωθα ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἄχρι ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν, καὶ 
 ἐγένοντο μετριωμέναι ἐν ταύται τᾶι μερείαι ἐρρηγείας μὲν δι‑
 ακατίαι μία σχοίνοι, σκίρω δὲ καὶ ἀρρήκτω καὶ δρυμῶ ϝεξακατίαι
20 τετρώκοντα ϝὲξ σχοίνοι ἡμίσχοινον· τὰν δὲ δευτέραν μερίδα εὖρος ἀπὸ 
 τᾶς τριακονταπέδω ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν πρᾶτον, μᾶκος δὲ ἀπὸ τᾶν 
 ἀποροᾶν ἄχρι ἐς ποταμόν, καὶ ἐγένοντο μετριωμέναι ἐν ταύται τᾶι με‑
 ρείαι ἐρρηγείας μὲν διακατίαι ἑβδεμήκοντα τρῖς σχοίνοι, σκίρω δὲ
24 καὶ ἀρρήκτω καὶ δρυμῶ πεντακατίαι σχοίνοι.
 τὰν δὲ τρίταν μερίδα εὖρος ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ πράτω τῶ πὰρ τὰν τρι‑
 ακοντάπεδον ἄγοντος ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν δεύτερον ἀπὸ τᾶς τρια‑
 κονταπέδω, μᾶκος ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἄχρι ἐς ποταμὸν καὶ ἐγέ‑
28 νοντο μετριωμέναι ἐν ταύται τᾶι μερείαι ἐρρηγείας μὲν τριακατίαι
 δέκα δύο σχοίνοι ἡμίσχοινον, σκίρω δὲ καὶ ἀρρήκτω καὶ δρυμῶ πεντα‑
 κατίαι τριάκοντα ἑπτὰ ἡμίσχοινον· τὰν δὲ τετάρταν μερίδα εὖρος ἀπὸ
 τῶ ἀντόμω τῶ δευτέρω ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν 
32 ὀρίζοντα τάν τε ἱαρὰν καὶ τὰν ϝιδίαν γᾶν, μᾶκος δὲ ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν 
 ἄχρι ἐς ποταμόν, καὶ ἐγένοντο μετριωμέναι ἐν ταύται τᾶι μερείαι ἐρρη‑
 γείας μὲν τριακατίαι ὁκτὼ σχοίνοι ἡμίσχοινον, σκίρω δὲ καὶ ἀρρήκτω
 καὶ δρυμῶ πεντακατίαι τετρώκοντα μία ἡμίσχοινον· 
36 κεφαλὰ πάσας ἐρρηγείας χιλίαι ἑνενήκοντα πέντε σχοίνοι, σκί‑
 ρω δὲ καὶ ἀρρήκτω καὶ δρυμῶ δισχιλίαι διακατίαι ϝίκατι πέντε·
 τὰν δὲ νᾶσον τὰν ποτιγεγενημέναν ἐς τὰν ἄρρηκτον γᾶν συνεμε‑
 τρήσαμες· ἀπὸ ταύτας τᾶς γᾶς ἀπολώλη ἐρρηγείας μὲν τριακατίαι
40 τρῖς σχοίνοι ἡμίσχοινον, σκίρω δὲ καὶ ἀρρήκτω καὶ δρυμῶ τετρα‑
 κοσίαι τριάκοντα πέντε σχοίνοι, ἐμμὲν τᾶι πράται μερείαι τᾶι
 πὰρ τὰ Ἡρώιδεια ἐρρηγείας μὲν ἑβδεμήκοντα ϝὲξ σχοίνοι, σκί‑
 ρω δὲ καὶ ἀρρήκτω καὶ δρυμῶ ἑκατὸν ὁγδοήκοντα πέντε σχοί‑
44 νοι, ἐν δὲ τᾶι τετάρται μερείαι τᾶι πὰρ τὰ Φιντία ἐρρηγείας μὲν
 διακατίαι ϝίκατι ἑπτὰ σχοίνοι ἡμίσχοινον, σκίρω δὲ καὶ ἀρρή‑
 κτω καὶ δρυμῶ διακατίαι πεντήκοντα σχοίνοι· κεφαλὰ πά‑
 σας γᾶς ἇς κατεσώισαμες τῶι Διονύσωι ἑπτακατίαι τριά‑
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les traductions qui suivent sont inspirées de celles de r. dareste, B. Haussoullier, Th. reinach, Inscr. 
jur. grec., 1894, p. 195-221, augmentées des apports des études postérieures, en particulier des travaux sur 
la langue d’ a. uguzzoni et F. Ghinatti (1968).

I

1. Éphore : Aristarchos fils d’Hérakleidas, mois d’Apellaios ; la cité et les horistai :
3. (VE trépied) Philônymos fils de Zôpyriskos, (PE caducée) Apollônios fils d’Hèraklètos, 

(AI bouclier) Dazimos fils de Pyrrhos, (KN trident) Philôtas fils d’Histiéios, (ME épistyle) Hérakleidas 
fils de Zôpyros, à Dionysos ;

8. les horistai désignés pour <s’occuper> des terrains sacrés appartenant à dionysos, Philônymos 
fils de Zôpyriskos, Apollônios fils d’Hèraklètos, Dazimos fils de Pyrrhos, Philôtas fils d’Histiéios, 
Hérakleidas fils de Zôpyros, ont fait transcrire <les règles> selon lesquelles ils ont délimité, borné, 
arpenté et loti, sur décision des Héracléens réunis en assemblée spécialement convoquée à cet effet ;

11. nous avons arpenté à partir du chemin qui conduit au-dessus de Pandosia et qui sépare les 
terrains sacrés de la terre privée jusqu’au chemin qui sert de limite entre les terrains de dionysos et 
celui que possédait Kônéas fils de Diôn ; nous avons divisé <cet ensemble> en quatre lots ;

15. le premier lot <s’étend> du chemin qui longe les biens-fonds d’Hèrôidas, en largeur, jusqu’à 
la route de trente pieds qui conduit à travers les terrains sacrés, et, en longueur, d’en haut, depuis les 
sources 1 jusqu’au cours d’eau akiris ; l’arpentage sur ce lot a donné : deux cent un schoinoi de terre 
arable, six cent quarante-six schoinoi et demi de broussaille 2, friche et taillis ;

20. le deuxième lot <s’étend>, en largeur, depuis la route de trente pieds jusqu’au premier 
chemin, en longueur, depuis les sources jusqu’au cours d’eau ; l’arpentage sur ce lot a donné : deux cent 
soixante-treize schoinoi de terre arable, cinq cents schoinoi de broussaille, friche et taillis ;

25. le troisième lot <s’étend>, en largeur, du premier chemin qui est parallèle à la route de trente 
pieds jusqu’au deuxième chemin à compter de la route de trente pieds, en longueur, depuis les sources 
jusqu’au cours d’eau ; l’arpentage de ce lot a donné : trois cent douze schoinoi et demi de terre arable, 
cinq cent trente-sept schoinoi et demi de broussaille, friche et taillis ;

30. le quatrième lot <s’étend>, en largeur, depuis le deuxième chemin à compter de la route de 
trente pieds jusqu’au chemin qui sert de limite entre la terre sacrée et la terre privée et, en longueur, 
depuis les sources jusqu’au cours d’eau ; l’arpentage de ce lot a donné : trois cent huit schoinoi et demi 
de terre arable, cinq cent quarante et un <schoinoi> et demi de broussaille, friche et taillis ;

36. Total de la terre arable : mille quatre-vingt-quinze schoinoi ; broussaille, friche et taillis : 
deux mille deux cent vingt-cinq schoinoi 3 ; nous avons arpenté l’île adjacente à la terre en friche ;

39. de cette terre, étaient « perdus » trois cent trois schoinoi et demi de terre arable et quatre cent 
trente-cinq schoinoi de broussaille, friche et taillis, à savoir, pour le premier lot, situé le long des 
biens-fonds de Hérôidas, soixante-seize schoinoi de terre arable et cent quatre-vingt-cinq schoinoi de 
broussaille, friche et taillis et, dans le quatrième lot, situé le long des biens-fonds de Phintias, deux cent 
vingt-sept schoinoi et demi de terre arable et deux cent cinquante schoinoi de broussaille, friche et 
taillis ;

46. total de toute la terre que nous avons recouvrée au profit de Dionysos : sept cent trente‑huit 
schoinoi et demi ; nous avons recouvré cette terre après avoir intenté des actions de trente jours à 
l’encontre de ceux qui s’étaient approprié la terre sacrée ;

1. LSJ ne donne qu’ ἀπορροή qui désigne un flot qui jaillit, mais aussi une chute d’eau pour une rivière. F. Sartori (1967, 
p. 41), traduit par « sorgenti », les sources. a. uguzzoni (ugozzoni et Ghinatti 1968, p. 62), traduit par « campo di 
scolo » : on ne perçoit pas exactement quelle réalité est désignée par cette expression. e. Schwyzer (1928, p. 228-230), 
retenait la traduction de abflussgebiet, « zone d’écoulement des eaux », en s’appuyant sur la définition de Diodore de 
Sicile ii, 8, 2 : γωνίας προκατεσκεύασεν ἐχουσας τὴν ἀπορροὴν, « [Sémiramis] construisit des avant-becs incurvant 
l’écoulement de l’eau » (trad. B. eck, les Belles lettres). le passage évoque des bouches aménagées dans les piles d’un 
pont pour briser la poussée du courant.

2. Hésychius : Σκῖρα· χωρία ὕλην ἔχοντα εὐθετοῦσαν εἰς φρύγανα. dareste, Haussoullier et reinach 1894, p. 197, n. 1 : 
« c’est le saltus silvestris italien. »

3. la somme des terres en friche d’après les chiffres donnés pour chaque lot donne 2 225,5 schoinoi.
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  48 κοντα ὁκτὼ σχοίνοι ἡμίσχοινον· ταύταν τὰν γᾶν κατεσώισα‑
 μες ἐγδικαξαμένοι δίκας τριακοσταίας τοῖς τὰν ἱαρὰν γᾶν ϝι‑
 δίαν ποϊόντασσιν· αὕτα ἐμισθώθη ἁ γᾶ κατὰ βίω [hόσσα]ν h[α]‑
 μὲς κατεσώισαμες τριακατίων μεδίμνων τὸ ϝέτος ἕκαστον,
  52 ἁ δὲ πᾶσα γᾶ ἁ τῶ Διονύσω τετρακατίων δέκα μεδίμνων, κάδ‑
 διχος τὸ ϝέτος ἕκαστον· ἐστάσαμες δὲ καὶ ὄρως ἐπὶ μὲν τᾶς
 πλευριάδος ἄνω ἕνα μὲν ἐπὶ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ Πανδοσίαν
 τῶ πὰρ τὰ Ἡρώιδεια τῶ ὀρίζοντος τάν τε ἱαρὰν γᾶν καὶ τὰν ϝιδίαν,
  56 ἀνχωριξάντες ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν, ὡς μὴ καταλυ‑
 μακωθὴς ἀδηλωθείη καθὼς τοὶ ἔμπροσθα ὄροι, ἄλλον δὲ ἐπὶ τῶ ἀν‑
 τόμω τῶ πὰρ τὰ Φιντία ἄγοντος ἐστάσαμες πὰρ τὰν βυβλίαν καὶ
 τὰν διώρυγα, / ἀνχωριξάντες ὡσαύτως ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν <ΤΑΝ>· ἄλ‑
  60 λως δὲ ἀντόρως τούτοις ἐστάσαμες ἐπὶ τᾶς ἀμαξιτῶ τᾶς διὰ τῶ χα‑
 ράδεος ἀγώσας τᾶς πὰρ τὸν δρυμόν, τὰς μὲν στάλας ἐς τὰν ἱαρὰν
 γᾶν, τὼς δὲ ἀντόρως ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν, καταλιπόντες ϝικατίπεδον
 ἄντομον· ἐστάσαμες δὲ καὶ μεσσόρως δύο μὲν ἐπὶ τᾶς hοδῶ τᾶς
  64 ἀγώσας ἔκ τε πόλιος καὶ ἐκ Πανδοσίας διὰ τῶν hιαρῶν χώρων, δύο
 δὲ ἐν ταῖς hακροσκιρίαις· τούτως πάντας ἂν εὐθυωρείαν hομολό‑
 γως ἀλλάλοις, τὼς μὲν ἐς τὸ hιαρὸν πλάγος τῶ ἀντόμω ἐπιγε‑
 γραμμένως hιαρὼς Διονύσω χώρων, τὼς δὲ ἐν τᾶι ϝιδίαι γᾶι ἐπι‑
  68 γεγραμμένως ἀντόρως· hωσαύτως δὲ καὶ ἐπὶ τῶ ἀντόμω τῶ
 πὰρ τὰ Φιντία ἄγοντος ἐστάσαμες μεσσόρως, δύο μὲν ἐπὶ 
 τᾶς hοδῶ τᾶς ἐκ πόλιος καὶ ἐκ Πανδοσίας ἀγώσας διὰ τῶν
 hιαρῶν χώρων, δύο δὲ ἐπὶ τᾶν hακροσκιριᾶν πὰρ τὰς τυρείας·
  72 τούτως πάντας hομολόγως ἂν εὐθυωρείαν τοῖς ἐπὶ τᾶς ὁδῶ
 τᾶς διὰ τῶ χαράδεος ἀγώσας πὰρ τὸν δρυμόν, τὼς μὲν ἐς τὸ ἱαρὸν 
 πλάγος ἐπιγεγραμμένως ἱαρὼς Διονύσω χώρων, τὼς δὲ ἐς τὰν ϝιδί‑
 αν γᾶν ἐπιγεγραμμένως ἀντόρως, ἀπεχόντας ἀπ’ ἀλλάλων ὡς ἦ‑
  76 μεν ϝικατίπεδον ἄντομον· ἐπὶ δὲ τᾶς τριακονταπέδω τᾶς διὰ τῶν ἱ‑
 αρῶν χώρων ἀγώσας ἐπὶ μὲν τᾶς πλευριάδος ἄνω δύο ἀπέχοντας ἀπ’ ἀλ‑
 λάλων τριάκοντα πόδας, ἄλλως δὲ ἀντόρως τούτοις ἐπάξαμες πὰρ
 τὰν ὁδὸν τὰν πὰρ τὸν δρυμὸν ἄγωσαν δύο ἀπεχόντας ἀπ’ ἀλλάλων 
  80 τριάκοντα πόδας· ἐν δὲ μέσσωι τῶι χώρωι ἐπὶ τᾶς τριακονταπέδω τε‑
 τόρας ἀπεχόντας ἀπ’ ἀλλάλων ἇι μὲν τριάκοντα πόδας, ἇι δὲ ϝίκα‑
 τι· ἐπὶ δὲ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰν τριακοντάπεδον δύο ἀπεχόντας ἀπ’ ἀλ‑
 λάλων ϝίκατι πόδας, καὶ ἄλλως ἐπὶ τῶ δευτέρω ἀντόμω ἀπεχόντας
  84 ἀπ’ ἀλλάλων ϝίκατι πόδας· τούτως πάντας ἀνεπιγρόφως ὀριζόντας 
 τὰς μερείας τὰς ποτ’ ἀλλάλως τοῖς μεμισθωμένοις τὼς ἱαρὼς χώ‑
 ρως· τὼς δὲ πάντας χώρως τὼς τῶ Διονύσω τερμάζοντι τοὶ<τε> ἀντόμοι 
 ὅ τε πὰρ τὰ Ἡρώιδεια ἄγων καὶ ὁ πὰρ τὰ Φιντία ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἄνω‑
  88 θα ἄχρι ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν. Ἀριθμὸς ὄρων τῶν ἐστάσαμες τῶν μὲν 
 ἐπὶ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰ Ἡρώιδεια ἑπτὰ σὺν τῶι ἐπὶ τᾶς πλευριάδος, 
 ἐπὶ δὲ τᾶς τριακονταπέδω ὁκτὼ σὺν τῶι τετρώ<ι>ρωι, ἐπὶ δὲ τῶ ἀντόμω 
 τῶ τε πὰρ τὰν τριακοντάπεδον καὶ τῶ ἐχομένω δύο ἐφ’ ἑκατέρω, ἐπὶ δὲ τῶ 
  92 πὰρ τὰ Φιντία ἑπτὰ σὺν τῶι πὰρ τὰν βυβλίναν μασχάλαν καὶ πὰρ τὰν δι‑
 ώρυγα.
                                     Συνθήκα Διονύσω χώρων. 
 Ἐπὶ ἐφόρω Ἀριστίωνος, μηνὸς Ἀπελλαίω, ἁ πόλις καὶ τοὶ πολιανόμοι ασ βότρυς Τίμαρ‑
  96 χος Νίκωνος, ϝε ἄνθεμον Ἀπολλώνιος Ἀπολλωνίω καὶ τοὶ ὀρισταὶ ϝε τρίπους Φιλώνυ‑
 μος Ζωπυρίσκω, πε καρυκεῖον Ἀπολλώνιος Ἡρακλήτω, αι πέλτα Δάζιμος Πύρρω,
 κν θρῖναξ Φιλώτας Ἱστιείω, με ἐπιστύλιον Ἡρακλείδας Ζωπύρω μισθῶντι τὼς ἱ‑
 αρὼς χώρως τὼς τῶ Διονύσω ἐχόντας ὡς ἔχοντι κατὰ βίω, καθὰ τοὶ Ἡρακλείοι διέ‑
100 γνον· τοὶ δὲ μισθωσαμένοι καρπευσόνται τὸν ἀεὶ χρόνον, ἇς κα πρωγγύως ποτάγων‑
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48. toute la terre que nous avons recouvrée a été donnée à bail à vie au prix de trois cents médimnes 
par an ; toute la terre qui appartient à dionysos <a été donnée à bail> au prix de quatre cent dix médimnes 
et un kaddique par an ;

53. nous y avons fait dresser aussi des bornes : sur le côté, en haut, une sur le chemin qui longe 
Pandosia et qui longe les biens-fonds d’Hérôidas, <chemin> qui sert de limite entre la terre sacrée et la 
terre privée ; nous l’avons fait placer en retrait des sources, sur la terre privée, afin qu’elle ne disparaisse 
pas ensevelie comme les bornes précédentes ; nous en avons fait dresser une autre sur le chemin qui 
longe les biens-fonds de Phintias, près de la byblia (?) 4 et du fossé ; nous l’avons fait placer en retrait, 
de la même manière, sur la terre privée ;

59 (fin). en outre, nous avons fait dresser des bornes placées en vis-à-vis des précédentes sur la 
route carrossable qui suit le ravin 5 et qui longe le taillis : les stèles sur la terre sacrée, les bornes en 
vis-à-vis sur la terre privée, en ménageant un chemin de vingt pieds ;

63. nous avons fait dresser aussi des bornes intermédiaires, deux sur la route qui vient de la ville 
et de Pandosia à travers les terrains sacrés et deux dans les hautes broussailles ; toutes ces bornes sont 
alignées les unes sur les autres, celles sur le côté sacré du chemin portant l’inscription « bornes sacrées 
des terrains de dionysos », celles sur la terre privée portant l’inscription « contre-bornes » ;

68. de même, sur le chemin qui longe les biens-fonds de Phintias, nous avons fait dresser des 
bornes intermédiaires, deux sur la route qui vient de la ville et de Pandosia à travers les terrains sacrés, 
deux dans les hautes broussailles, près de la fromagerie ;

72. toutes ces bornes sont alignées sur celles qui se trouvent sur la route qui suit le ravin et qui 
longe le taillis, celles sur le côté sacré portant l’inscription « bornes sacrées des terrains de dionysos », 
celles sur la terre privée portant l’inscription « contre-bornes » ; elles sont espacées les unes des autres 
de façon à laisser un chemin de vingt pieds ;

76. sur la route de trente pieds qui conduit à travers les terrains sacrés, sur le côté, en haut, 
<nous avons fait dresser> deux bornes espacées l’une de l’autre de trente pieds ; en outre, nous avons 
fait dresser deux bornes placées en vis-à-vis des précédentes, le long de la route qui longe le taillis, 
espacées l’une de l’autre de trente pieds ;

80. au milieu du terrain, sur la route de trente pieds, <nous avons fait dresser> quatre bornes 
espacées les unes par rapport aux autres respectivement de trente et vingt pieds ;

82. sur le chemin parallèle à la route de trente pieds, <nous avons fait dresser> deux bornes 
espacées l’une de l’autre de vingt pieds et en outre, sur le deuxième chemin, <deux bornes> espacées 
l’une de l’autre de vingt pieds, toutes ces bornes sans inscription servant à délimiter les unes par 
rapport aux autres les parcelles pour les preneurs des terrains sacrés ;

86. tous ces terrains appartenant à dionysos sont bordés par les chemins suivants : l’un longe les 
biens-fonds d’Hérôidas, l’autre qui longe les biens-fonds de Phintias depuis les sources en haut jusqu’au 
cours d’eau akiris.

88. nombre de bornes que nous avons fait dresser ; celles sur le chemin le long des biens-fonds 
d’Hérôidas : sept avec celle placée sur le côté <du haut> ; sur la route de trente pieds : huit avec le 
groupe de quatre ; sur le chemin parallèle à la route de trente pieds et sur le suivant : deux sur chacun ; 
sur le chemin qui longe les biens-fonds de Phintias : sept avec celle placée près de la zone aux papyrus 6 
et du fossé.

94. contrat relatif aux terrains de dionysos.
95. aristiôn étant éphore, au mois d’apellaios, la cité et les polianomes, (aS grappe) Timarchos 

fils de Nikôn, (VE fleur) Apollônios fils d’Apollônios et les horistai, (VE trépied) Philônymos fils 
de Zôpyriskos, (PE caducée) Apollônios fils d’Hèraclètos, (AI bouclier) Dazimos fils de Pirrhos, 
(KN fourche) Philôtas fils de Histieios, (ME épistyle) Hèrakleidas fils de Zôpyros donnent à bail les 
terrains sacrés appartenant à dionysos, en l’état, à vie, conformément aux décisions des Héracléens ;

100. les preneurs en auront la jouissance pour toujours, tant qu’ils fourniront des garants et 
qu’ils paieront le loyer tous les ans, la veille <du début> du mois de Panamos ; s’ils paient en avance, 
ils apporteront au grenier public et ils mesureront en présence des receveurs des grains, annuellement 
nommés, avec le chous public, les mesures pleines d’orge pure 7 et contrôlée telle que la terre la produit ;

4. Voir ligne 92.
5. On trouve dans une inscription de delphes une expression très proche : δι[ὰ τ]ῆς [χαρ]άδρας (rousset 2002, p. 76-78, 

inscr. 3, l. 20) que d. rousset traduit « par le ravin » et commente ainsi (p. 156, n. 568) : « διά n’indique pas ici que l’on 
traverse le ravin perpendiculairement à sa direction : on le suit en son milieu, ὡς ὕδωρ ῥεῖ. »

6. Voir uguzzoni et Ghinatti 1968, p. 63-64.
7. l’expression καθαρὰς αἰρῶν est également employée, dans la loi sur le grain (l. 25) à athènes, en 374-373 av. J.-c., pour 

qualifier l’orge qui doit être livrée à la cité : cf. Stroud 1998, p. 56. Pour Stroud, il s’agit de l’orge débarrassée de son ivraie.
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 τι καὶ τὸ μίσθωμα ἀποδιδῶντι πὰρ ϝέτος ἀεὶ Πανάμω μηνὸς προτερείαι· καὶ <αἴ> κ’ ἔμπροσθα 
 ἀποδί(δ)ωντι, ἀπαξόντι ἐς τὸν δαμόσιον ῥογὸν καὶ παρμετρησόντι τοῖς σιταγέρταις τοῖς 
 ἐπὶ τῶν ϝετέων τῶι δαμοσίωι χοὶ μεστὼς τὼς χοῦς κριθᾶς κοθαρᾶς δοκίμας, οἵας κα ἁ γᾶ 
104 φέρει· ποταξόντι δὲ πρωγγύως τοῖς πολιανόμοις τοῖς ἀεὶ ἐπὶ τῶν ϝετέων ἔντασσιν πὰρ 
 πενταετηρίδα ὥς κα ἐθέλοντες τοὶ πολιανόμοι δεκώνται, καὶ αἴ τινί κα ἄλλωι 
 παρδῶντι τὰν γᾶν, ἅν κα αὐτοὶ μεμισθωσώνται, ἢ ἀρτύσωντι ἢ ἀποδώνται τὰν ἐ‑
 πικαρπίαν, ἂν αὐτὰ τὰ παρἑξόνται πρωγγύως οἱ παρλαβόντες ἢ οἷς κ’ ἀρτύσει ἢ οἱ πρι‑
108 αμένοι τὰν ἐπικαρπίαν, ἂν ἃ καὶ ὁ ἐξ ἀρχᾶς μεμισθωμένος· ὅστις δὲ κα μὴ ποτάγει πρωγγύ‑
 ως ἢ μὴ τὸ μίσθωμα ἀποδιδῶι κὰτ τὰ γεγραμμένα, τό τε μίσθωμα διπλεῖ ἀποτεισεῖ τὸ ἐπὶ τῶ ϝέ‑
 τεος καὶ τὸ ἀμπώλημα τοῖς τε πολιανόμοις καὶ τοῖς σιταγέρταις τοῖς ἀεὶ ἐπὶ τῶ ϝέτεος, ὅσσωι κα
 μείονος ἀμμισθωθῆ πὰρ πέντε ϝέτη τὰ πρᾶτα, ὅτι κα τελέθει ψαφισθὲν ἅμα πᾶν τῶι πράτωι 
112 μισθώματι καὶ τὰ ἐν τᾶι γᾶι πεφυτευμένα καὶ οἰκοδομημένα πάντα τᾶς πόλιος ἐσσόνται· ἐργαξόν‑
 ται δὲ κὰτ τάδε· ὁ μὲν τὸν πρᾶτον χῶρον μισθωσάμενος τὸν πὰρ τὸν ἄντομον τὸν ὑπὲρ Πανδοσί‑
 ας ἄγοντα τὸν πὰρ τὰ Ἡρώιδα ἄχρι τᾶς τριακονταπέδω ἀμπέλων μὲν φυτευσεῖ μὴ μεῖον ἢ δέκα
 σχοίνως, ἐλαιᾶν δὲ φυτὰ ἐμβαλεῖ ἐς τὰν σχοῖνον ἑκάσταν μὴ μεῖον ἢ τετόρας ἐς τὰν 
116 δυνατὰν γᾶν ἐλαίας ἔχεν· αἰ δέ κα μὴ φᾶντι τοὶ μεμισθωμένοι δυνατὰν ἦμεν ἐλαίας ἔ‑
 χεν, τοὶ πολιανόμοι τοὶ ἀεὶ ἐπὶ τῶν ϝετέων ἔντες καὶ αἴ τινάς κα ἄλλως τοὶ πολιανόμοι ποθε‑
 λώνται ἀπὸ τῶ δάμω, ὀμοσάντες δοκιμαξόντι καὶ ἀνανγελίοντι ἐν ἀλίαι θασαμένοι τὰν
 γᾶν πὸτ τὰν τῶν ἐπιχωρίων· ἐπιμελησόνται δὲ καὶ τῶν ὑπαρχόντων δενδρέων· αἰ δέ τινά κα 
120 γήραι ἢ ἀνέμωι ἐκπέτωντι, αὐτοὶ ἑξόντι· ταῦτα δὲ πάντα πεφυτευμένα παρεξόντι καὶ ἐνδε‑
 διωκότα ὅσσα ἐν τᾶι συνθήκαι γεγραψάται ἐν τῶι πέμπτωι καὶ δεκάτωι ϝέτει ἀπὸ τῶ ποτεχεῖ ϝέ‑
 τεος ἢ Ἀριστίων ἐφορεύει· αἰ δέ κα μὴ πεφυτεύκωντι κὰτ τὰ γεγραμμένα, κατεδικάσθεν πὰρ μὲν τὰν
 ἐλαίαν δέκα νόμως ἀργυρίω πὰρ τὸ φυτὸν ἕκαστον, πὰρ δὲ τὰς ἀμπέλως δύο μνᾶς ἀργυρίω πὰρ τὰν 
124 σχοῖνον ἑκάσταν· τὼς δὲ πολιανόμως τὼς ἐπὶ τῶ ϝέτεος ποθελομένως μετ’ αὐτὸς αὐτῶν ἀπὸ τῶ 
 δάμω μὴ μεῖον ἢ δέκα ἄνδρας ἀμφιστάσθαι, ἤ κα πεφυτεύκωντι πάντα κὰτ τὰν συνθήκαν, 
 καὶ τὼς πεφυτευκότας ἀνγράψαι ἐς δόγμα, ἀνγράφεν δὲ ὅσσα κα πεφυτεύκωντι, ἂν αὐτὰ δὲ τὰ 
 καὶ εἴ τινές κα μὴ πεφυτεύκωντι κὰτ τὰν συνθήκαν, ἀνγραψάντω καὶ ἐπελάσθω τὰ ἐπιζάμι‑
128 α τὰ γεγραμμένα πὸτ τῶι ἄλλωι μισθώματι· αἰ δέ τίς κα ἐπιβῆι ἢ νέμει ἢ φέρει τι τῶν ἐν τᾶι ἱαρᾶι
 γᾶι ἢ τῶν δενδρέων τι κόπτηι ἢ θραύηι ἢ πριῶι ἢ ἄλλο τι σινήται, ὁ μεμισθωμένος ἐγδικαξή‑
 ται ὡς πολίστων, καὶ ὅτι κα λάβει αὐτὸς ἑξεῖ· τὰς δὲ τράφως τὰς διὰ τῶν χώρων ῥεώσας καὶ
 τὼς ῥόως οὐ κατασκαψόντι οὐδὲ διασκαψόντι τῶι ὕδατι οὐδὲ ἐφερξόντι τὸ ὕδωρ οὐδ’ ἀφερξόν‑
132 τι, ἀνκοθαρίοντι δὲ ὁσσάκις κα δεώνται τὰ πὰρ τὰ αὐτῶν χωρία ῥέοντα οὐδὲ τὰς ὁδὼς τὰς ἀπο‑
 δεδειγμένας ἀρασόντι οὐδὲ συνερξόντι οὐδὲ κωλυσόντι πορεύεσθαι· ὅτι δέ κα τούτων τι ποΐ‑
 ωντι πὰρ τὰν συνθήκαν, τοὶ πολιανόμοι τοὶ ἀὲς ἐπὶ τῶ ϝέτεος ἐπικαταβα[λί]οντι καὶ ζαμιωσόντι
 ἄχρι ὧ κα ἀφομοιώσωντι κὰτ τὰν συνθήκαν· οὐ κοψεῖ δὲ τῶν δενδρέων οὐδὲ θραυσεῖ οὐδὲ πριωσεῖ 
136 οὐδὲ ἧς οὐδὲ ἓν οὐδὲ ἄλλος τήνωι, οὐδὲ γαιῶνας θησεῖ πὰρ τὼς ὑπαρχόντας οὐδὲ σαρμευσεῖ,
 αἰ μὴ ὅσσα κα ἐν αὐτᾶι τᾶι γᾶι ἇι μεμισθώται οἰκοδομήται, οὐδὲ τοφιώνας ἐν τᾶι ἱαρᾶι γᾶι ποιησεῖ 
 οὐδὲ ἄλλον ἐασεῖ· αἰ δὲ μή, ὑπόλογος ἐσσήται ὡς τὰν ἱαρὰν γᾶν ἀδικίων· οἰκοδομησήται δὲ καὶ οἰ‑
 κίαν ἐν τοῖς χώροις τούτοις, βοῶνα, μυχόν, ἀχύριον· τὸν μὲν βοῶνα τὸ μὲν μᾶκος ϝίκατι καὶ δυῶν πο‑
140 δῶν, τὸ δὲ εὖρος ὁκτὼ καὶ δέκα ποδῶν, τὸν δὲ ἀχύριον μὴ μεῖον τὸ μὲν μᾶκος ὁκτὼ καὶ δέκα ποδῶν,
 τὸ δὲ εὖρος πέντε καὶ δέκα ποδῶν, τὸν δὲ μυχὸν πέντε καὶ δέκα ποδῶν παντᾶι· ταῦτα δὲ παρεξόντι οἰκο‑
 δομημένα καὶ στεγόμενα καὶ τεθυρωμένα ἐν τοῖς χρόνοις ἐν οἷς καὶ τὰ δένδρεα δεῖ πεφυτευκῆμεν· αἰ
 δὲ μή, κατεδικάσθεν πὰρ μὲν τὸν βοῶνα ϝὲξ μνᾶς ἀργυρίω, πὰρ δὲ τὸν ἀχύριον τετόρας μνᾶς ἀργυρίω, 
144 πὰρ δὲ τὸν μυχὸν τρῖς μνᾶς ἀργυρίω· τῶν δὲ ξύλων τῶν ἐν τοῖς δρυμοῖς οὐδὲ τῶν ἐν τοῖς σκίροις οὐ πωλη‑
 σόντι οὐδὲ κοψόντι οὐδὲ ἐμπρησόντι οὐδὲ ἄλλον ἐασόντι· αἰ δὲ μή, ὑπόλογοι ἐσσόνται κὰτ τὰς ῥήτρας
 καὶ κὰτ τὰν συνθήκαν· ἐς δὲ τὰ ἐποίκια χρησόνται ξύλοις ἐς τὰν οἰκοδομὰν οἷς κα δηλώνται καὶ ἐς τὰς 
 ἀμπέλως· τῶν δὲ ξηρῶν κοψόντι ὅσσα αὐτοῖς ποτ’ οἰκίαν ἐς χρείαν, τοῖς δὲ σκίροις καὶ τοῖς δρυμοῖς χρη‑
148 σόνται τοὶ μισθωσαμένοι ἂν τὰν αὐτῶ μερίδα ἕκαστος· ὅσσαι δέ κα τᾶν ἀμπέλων ἢ τῶν δενδρέων ἀπο‑
 γηράσωντι, ἀποκαταστασόντι τοὶ καρπιζομένοι, ὡς ἦμεν τὸν ἴσον ἀριθμὸν ἀεί· οὐχ ὑπογραψόνται
 δὲ τὼς χώρως τούτως οἱ μισθωσαμένοι οὐδὲ τίμαμα οἱσόντι οὔτε τῶν χώρων οὔτε τᾶς ἐπιοικοδο‑
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104. ils présenteront aux polianomes en fonction pour l’année des garants pour une période de cinq ans, que les 
polianomes accepteront d’agréer ;

105. s’ils cèdent à quelqu’un d’autre la terre qu’ils ont prise à bail, s’ils la lèguent par testament 8 ou s’ils vendent 
l’épikarpia 9, que les cessionnaires, les légataires ou les acheteurs de l’épikarpia présentent des garants, dans les mêmes 
conditions que celui qui a pris à bail depuis le début ;

108. celui qui ne produira pas de garants ou qui ne paiera pas son loyer conformément aux prescriptions, paiera un loyer 
double pour l’année en cours et <les frais de> la réadjudication aux polianomes et aux receveurs des grains en fonction pour 
l’année, à savoir tout le manque à gagner résultant de la relocation pour les cinq premières années en comparaison de ce que 
le décret lui imposait de payer dans l’ancien bail, et tout ce qui aura été planté ou construit sur la terre appartiendra à la cité ;

112 (fin). <les preneurs> cultiveront selon les prescriptions suivantes : 
113. le preneur du premier terrain, celui qui se trouve le long du chemin qui conduit au-dessus de Pandosia, le 

long des biens-fonds d’Hérôidas jusqu’à la route de trente pieds, plantera en vigne pas moins de dix schoinoi, mettra 
en terre des plants d’oliviers, pour chaque schoinos pas moins de quatre, pour la terre propice à la culture des oliviers ;

116. si les preneurs prétendent qu’elle n’est pas propice à la culture des oliviers, les polianomes en fonction pour 
l’année ainsi que d’autres citoyens choisis par les polianomes parmi le peuple, après avoir prêté serment, procéderont à 
un contrôle et feront leur rapport à l’assemblée, après avoir comparé la terre à celle des terrains voisins ;

119. ils prendront aussi soin des arbres existants ; ceux qui tombent par suite de vieillesse ou abattus par le vent 
leur reviendront ; ils présenteront toutes ces plantations en place et vivantes, en nombre égal à celui qui est inscrit dans 
le contrat, dans la quinzième année à partir de l’année qui suit celle où aristiôn était éphore ;

122. s’ils n’ont pas fait les plantations conformément aux prescriptions, ils seront condamnés, pour les oliviers, à 
dix nomoi d’argent pour chaque plant, pour la vigne, à deux mines d’argent pour chaque schoinos ;

124. que les polianomes en fonction pour l’année, après avoir désigné parmi le peuple, pour les accompagner, 
au moins dix hommes, aillent vérifier si les preneurs ont fait toutes les plantations conformément au contrat et qu’ils 
inscrivent les noms de ceux qui ont planté dans un rapport ; qu’ils inscrivent aussi le nombre de leurs plantations et de 
même tous ceux qui n’ont pas fait les plantations conformément au contrat ; qu’ils inscrivent et recouvrent les amendes 
prescrites en même temps que le reste du loyer ;

128. si quelqu’un empiète, fait paître <du bétail> sur la terre sacrée, ou en emporte quelque chose, coupe, 
endommage ou scie les arbres ou cause quelque autre dégât, que le preneur le fasse condamner à l’amende maximale 
et que l’amende lui revienne ;

130. quant aux fossés qui traversent les terrains et aux rigoles, ils ne pourront ni les détruire, ni les ouvrir, ni en 
retenir ni en détourner l’eau ; ils cureront aussi souvent que nécessaire ceux qui coulent le long de leurs terrains et ils 
ne pourront ni labourer ni barrer les chemins tracés ni empêcher le passage ;

133. s’ils contreviennent à l’une de ces clauses du contrat, les polianomes en fonction pour l’année leur infligeront 
et leur feront acquitter une amende jusqu’à ce qu’ils se conforment au contrat ;

135. <le preneur> ne pourra ni couper ni endommager ni scier les arbres, ni lui-même ni quelqu’un d’autre pour 
lui ; il ne pourra ni faire des tas de terre en plus de ceux existants ni creuser des trous en dehors du nombre nécessaire 
pour d’éventuelles constructions, et seulement sur la terre qu’il a prise à bail ; il n’ouvrira pas et ne laissera pas ouvrir 
de carrières 10 sur la terre sacrée ; sinon, il sera passible de sanctions pour avoir endommagé la terre sacrée ;

138 (fin). sur ces terrains, il devra aussi construire une maison, une étable, un hangar (?), un pailler ; l’étable aura 
vingt-deux pieds de long et dix-huit pieds de large ; le pailler aura au moins dix-huit pieds de long et quinze pieds de 
large ; le grenier (?) aura quinze pieds dans les deux sens ;

141 (fin). ils présenteront ces constructions achevées, avec toits et portes, dans les délais fixés par ailleurs pour 
la plantation des arbres ; sinon, ils seront condamnés pour l’étable à une amende de six mines d’argent, pour le pailler 
à quatre mines d’argent, pour le grenier (?) à trois mines d’argent ;

144. quant au bois qui se trouve dans les taillis et celui qui se trouve dans les friches, ils ne pourront ni le vendre, 
ni le couper, ni le brûler, ni permettre à quelqu’un d’autre de le faire ; sinon, ils seront passibles de sanctions d’après 
les lois et le contrat ;

146. mais pour les bâtiments, ils se serviront du bois dont ils auront besoin pour la construction ainsi que pour 
les vignes ; ils couperont tout le bois mort dont ils auront besoin pour la maison ; les preneurs se serviront des friches 
et des taillis dont chacun dispose sur sa parcelle ;

148. tous les pieds de vigne ou tous les arbres qui périront de vieillesse, ceux qui en ont la jouissance les 
remplaceront, de manière à ce qu’il y en ait toujours le même nombre ;

149 (fin). les preneurs ne pourront pas hypothéquer ces terrains ni compter comme patrimoine les terrains et 
les constructions ; sinon le contrevenant sera passible de sanctions d’après les lois ;

  8. dareste, Haussoullier et reinach 1895, p. 203, n. 3 : « Pour le sens du mot ἀρτύω, nous nous sommes inspirés des gloses 
d’Hésychius : ἀρτῦναι· διαθεῖναι. Ἄρτυμα· διαθήκη. Kaibel traduit par pignori obligare, “engager comme hypothèque” 
et l’entend de la récolte (l’hypothèque du sol est interdite, l. 150). »

  9. Sur ce mot voir le commentaire ci-dessous p. 478-479.
10. S.v. « τοφίων », le LSJ indique qu’il s’agirait de « tufa quarry » et renvoie au latin tofus « probablement emprunté à un 

dialecte italien ».
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 μᾶς· αἰ δὲ μή, ὑπόλογος ἐσσήται κὰτ τὰς ῥήτρας· αἰ δέ τίς κα τῶν καρπιζομένων ἄτεκνος ἄφωνος ἀπο‑
152 θάνει, τᾶς πόλιος πᾶσαν τὰν ἐπικαρπίαν ἦμεν· αἰ δέ χʹ ὑπὸ πολέμω ἐγϝηληθίωντι, ὥστε μὴ ἐξῆμεν
 τὼς μεμισθωμένως καρπεύεσθαι, ἀνεῶσθαι τὰν μίσθωσιν καθά κα τοὶ Ἡρακλεῖοι διαγνῶντι καὶ μὴ 
 ἦμεν ὑπολόγως μήτε αὐτὼς μήτε τὼς πρωγγύως τῶν ἐν τᾶι συνθήκαι γεγραμμένων· τὼς δὲ πρωγγύ‑
 ως τὼς ἀεὶ γενομένως πεπρωγγυευκῆμεν τῶν τε μισθωμάτων καὶ τῶν ἐπιζαμιωμάτων καὶ τῶν ἀμ‑
156 πωλημάτων καὶ τᾶν καταδικᾶν καὶ αὐτὼς καὶ τὰ χρήματα ἅ κα ἐπιμαρτυρήσωντι, καὶ μὴ ἦμεν μήτε ἅρ‑
 νησιν μήτε παλινδικίαν μηδὲ κατ’ ἄλλον μηδὲ ἕνα τρόπον τᾶι πόλι πράγματα παρέχεν μηδὲ τοῖς ὑ‑
 πὲρ τᾶς πόλιος πρασσόντασσι· αἰ δὲ μή, ἀτελὲς ἦμεν· δεύτερος· ὁ δὲ τὸν δεύτερον [χῶρον] μισθωσάμενος
 καρπευσήται ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω τᾶς διὰ τῶν τετρώρων ἀγώσας ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν πρᾶτον ὅσ‑
160 σος κ’ εἶ καὶ πραξεῖ πάντα κὰτ τὰν συνθήκαν καὶ ὑπόλογος ἐσσήται καὶ αὐτὸς καὶ τοὶ πρωγγύοι, ὅτι κα 
 μὴ πράξει κὰτ τὰν συνθήκαν· τρίτος· ὁ δὲ τὸν τρίτον χῶρον μισθωσάμενος καρπευσῆται ἀπὸ τῶ ἀν‑
 τόμω τῶ ἀνώτερον τᾶς τριακονταπέδω πὸτ τὸν ἄντομον τὸν δεύτερον ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω καὶ
 πραξεῖ πάντα κὰτ τὰν συνθήκαν καὶ ὑπόλογος ἐσσῆται καὶ αὐτὸς καὶ τοὶ πρώγγυοι, ὅτι κα μὴ πρά‑
164 ξει κὰτ τὰν συνθήκαν· τέταρτος· ὁ δὲ τὸν τέταρτον χῶρον μισθωσάμενος πάρ τε τῶν πολιανό‑
 μων τῶν ἐπὶ Ἀριστίωνος ἐφόρω καὶ τῶν ὀριστᾶν καὶ πὰρ τῶν πολιανόμων τῶν ἐπὶ Ἀριστάρχω τῶ Ἡρα‑
 κλείδα ἐφόρω ἁ ἄνθεμα Φιλωνύμω τῶ Φιλωνύμω, ἁ ἔμβολος Ἡρακλείδα τῶ Τιμοκράτιος καρπευ‑
 σήται ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ τρίτω ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν ὀρίζοντα τώς τε τῶ Διο‑
168 νύσω χώρως καὶ τὰ Φιντίας ὁ Κρατίνω παμωχεῖ· ὁ δὲ ἀνελόμενος ἐργαξήται τὰ μὲν ἄλλα κὰτ τὰν
 συνθήκαν, καθὼς καὶ τὼς λοιπὼς γεγράπται· τὰς δὲ ἀμπέλως τὰς ὑπαρχώσας ἐργαξήται ὡς βέλτι‑
 στα· ὅσσαι δέ κα τᾶν ἀμπέλων ἀπογηράσκωντι ποτιφυτευσεῖ, ὥστε ἀεὶ ὑπάρχεν τὸν ἴσον ἀριθμὸν τᾶν
 σχοίνων τὸν νῦν ὑπάρχοντα, ϝίκατι τετόρας σχοίνως· αἰ δὲ μή, προκαδδεδικάσθω δύο μνᾶς ἀργυρίω 
172 πὰρ τὰν σχοῖνον ἑκάσταν· τὰς δὲ ἐλαίας καὶ τὰς συκίας καὶ τὰ ἄλλα δένδρεα τὰ ἥμερα τὰ ὑπάρχον‑
 τα πάντα ἐν τᾶι μερίδι ταύται περισκαψεῖ καὶ ποτισκαψεῖ καὶ περικοψεῖ τὰ δεόμενα, καὶ αἴ τινά κα γήραι ἢ
 ἀνέμωι ἐκπέτωντι, ἀποκαταστασεῖ μὴ μείω τὸν ἀριθμὸν τῶν ὑπαρχόντων· ποτιφυτευσεῖ δὲ καὶ ἐλαίας 
 ἐν τᾶι ψιλᾶι ὁμολόγως ποίων τοῖς ὑπαρχόντασσι δενδρέοις καὶ τὸν ἀριθμὸν τὸν ἵσον, καθὼς καὶ ἐν τᾶι 
176 ἄλλαι συνθήκαι γεγράπται· ὅτι δέ κα μὴ πράξει ὁ ἀνελόμενος κὰτ τὰν συνθήκαν ἢ μὴ ἐν τοῖς χρό‑
 νοις τοῖς γεγραμμένοις, ὑπόλογος ἐσσήται τοῖς πολιανόμοις καὶ τοῖς σιταγέρταις τοῖς ἐπὶ τῶ ϝέτεος,
 καθὼς καὶ ἐν τᾶι ἄλλαι συνθήκαι γεγράπται· αἰ δέ κα τοὶ πολιανόμοι τοὶ ἀεὶ ἐπὶ τῶν ϝετέων ἔντες μὴ πρά
 ξωντι πάντα κὰτ τὰν συνθήκαν, αὐτοὶ ὑπόλογοι ἐσσόνται κὰτ τὰν συνθήκαν· ἐπὶ τούτοις ἐμισθώσαν‑
180 το τὰν μὲν πράταν μίσθωσιν ἀπὸ τῶν τῶ Ἡρώιδα με κιβώτιον Βορμίων Φιλώτα πεντήκοντα ἑπτὰ μεδί‑
 μνων, κάδδιχος· πρώγγυος τῶ σώματος με κιβώτιον Ἀρκὰς Φιλώτα· τὰν δὲ δευτέραν μίσθωσιν ἁ
 ἔμβολος Δάμαρχος Φιλωνύμω τετρώκοντα μεδίμνων· πρώγγυος τῶ σώματος· . . . .ca 7. . . Θεόδωρος Θε‑
 οδώρω· τὰν δὲ τρίταν μίσθωσιν ϝε γυῖον Πεισίας Λεοντίσκω τριάκοντα πέντε μεδίμνων· πρώγγυος
184 τῶ σώματος κν σφαιρωτῆρες Ἀριστόδαμος . . . . .ca 10. . . . . τὰν δὲ τετάρταν μίσθωσιν αλ λωτήριον 
 Φίλιππος Φιλίππω διακατίων ἑβδεμήκοντα ὁκτὼ μεδίμνων· πρώγγυος τῶ σώματος πε καρυκεῖον 
 Ἀπολλώνιος Ἡρακλήτω. 
                                                                                        vacat
188 Γραμματεὺς ϝε γυῖον Ἀριστόδαμος Συμμάχω· γαμέτρας Χαιρέας Δάμωνος Νεαπολίτας.

L. 102 : la pierre porte ἀποδινῶντι, verbe rare qui peut signifier, comme chez Hérodote 2, 14, « écraser le blé ».

II

 ἔφορος Δάζιμος· ἁ πόλις
 καὶ τοὶ ὀρισταὶ ϝε τρίπους Φιλώ‑
 νυμος Ζωπυρίσκω, πε καρυκεῖον
4 Ἀπολλώνιος Ἡρακλήτω, αι πέλ‑
 τα Δάζιμος Πύρρω Ἀθάναι Πολιάδι·
                                                                   vacat
 ἀνέγραψαν τοὶ ὀρισταὶ τοὶ αἱρεθέντες ἐπὶ τὼς χώρως τὼς ἱα‑
 ρὼς τὼς τᾶς Ἀθάνας τὼς ἐν Κοίλαι Φιλώνυμος Ζωπυρίσκω, Ἀπολ‑
8 λώνιος Ἡρακλήτω, Δάζιμος Πύρρω, καθὰ ὤριξαν καὶ συνεμε‑
 τρήσαν καὶ ἐτερμάξαν καὶ ἐμερίξαν τῶν Ἡρακλείων δια‑
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151. si l’un de ceux qui en a la jouissance meurt sans enfant et intestat 11, l’épikarpia revient tout entière à la 
cité ;

152. en cas d’expulsion par fait de guerre de telle sorte qu’il soit impossible aux preneurs d’avoir la jouissance 
<du bien>, que le bail soit résilié dans les conditions que fixeront les Héracléens et que ni les preneurs ni les garants ne 
soient liés par les prescriptions du contrat ;

154 (fin). que les garants successifs répondent des loyers, des amendes, <des frais> liés aux réadjudications et 
des condamnations, <qu’ils en répondent> sur leur personne et sur la fortune dont ils auront justifié par témoins ; ils ne 
pourront ni refuser, ni faire appel ; ils ne chercheront querelle en aucune manière ni à la cité ni à ceux qui agissent en 
son nom ; sinon, leur garantie ne tiendra pas ;

158. deuxième <terrain> ; le preneur du deuxième <terrain> en aura la jouissance depuis la route de trente 
pieds passant entre les quatre bornes jusqu’au premier chemin de telle manière qu’il se conduira et agira en tout 
point conformément au contrat et qu’il sera passible de sanctions, lui et ses garants, s’il n’agit pas conformément au 
contrat ;

161. troisième <terrain> ; le preneur du troisième terrain en aura la jouissance depuis le chemin <qui se trouve> 
au-dessus de la route de trente pieds jusqu’au deuxième chemin à compter de la route de trente pieds et il agira en 
tout point conformément au contrat et il sera passible de sanctions, lui et ses garants, s’il n’agit pas en tout point 
conformément au contrat ;

164. quatrième <terrain> ; celui qui a pris à bail le quatrième terrain des mains des polianomes en fonction sous 
l’éphore aristiôn et des horistai, et des mains des polianomes en fonction sous l’éphore Aristarchos fils d’Hèrakleidas 
– (HA fleurs) Philônymos fils de Philônymos, (HA éperon de navire) Hèrakleidas fils de Timocratis – en aura la 
jouissance depuis le troisième chemin à compter de la route de trente pieds jusqu’au chemin qui marque la limite entre 
les terrains de Dionysos et ceux que possède Phintias fils de Kratinos ;

168. que le preneur cultive <ce lot> d’une façon générale, conformément au contrat et à ce qui a été prescrit 
pour les autres lots ; quant aux vignes qui s’y trouvent, qu’il les cultive du mieux possible ; on remplacera les pieds 
de vigne qui seraient morts de vieillesse, de sorte qu’il y ait toujours le même nombre de schoinoi <de vignoble> 
qu’actuellement, à savoir vingt-quatre schoinoi ; sinon, qu’il soit condamné à une amende de deux mines d’argent pour 
chaque schoinos <manquant> ;

172. quant aux oliviers, aux figuiers et à tous les autres arbres fruitiers qui se trouvent sur ce lot, il les piochera 
autour et devant (?) et il fera les ébranchages nécessaires ; si des arbres tombent parce qu’âgés ou du fait du vent, il les 
remplacera en nombre au moins égal à ceux qui s’y trouvent <actuellement> ;

174. il plantera en outre des oliviers sur le terrain nu en s’y prenant de la même manière que pour les arbres 
existants et en nombre égal, conformément à ce qui est prescrit dans le reste du contrat ; si le preneur n’agit pas 
conformément au contrat ou dans les délais prescrits, il sera passible de sanctions devant les polianomes et devant les 
receveurs des grains en fonction pour l’année, conformément à ce qui a été prescrit dans le reste du contrat ;

178. si les polianomes en fonction pour l’année n’agissent pas en tout point conformément au contrat, ils seront 
eux-mêmes passibles de sanctions conformément au contrat ;

179 (fin). à ces conditions ont pris à bail : 
180. le premier bail, à partir des terrains d’Hérôidas, (ME boîte) Bormiôn fils de Philôtas, pour cinquante‑sept 

médimnes et un kaddique ; garant par corps, (ME boîte) Arkas fils de Philôtas ;
181. le deuxième bail, (HA éperon de navire) Damarchos fils de Philônymos, pour quarante médimnes ; garant 

par corps … Théodôros fils de Théodôros ;
183. le troisième bail, (Ve poing 12) Peisias fils de Léontiskos, pour trente‑cinq médimnes ; garant par corps, 

(Kn balles) aristodamos …
184. le quatrième bail, (AL cuvette) Philippos fils de Philippos, pour deux cent soixante‑dix‑huit médimnes ; 

garant par corps, (PE caducée) Apollônios fils d’Hèraklètos ;
188. secrétaire, (VE poing) Aristodamos fils de Symmachos ; géomètre, Chairéas fils de Damôn de Néapolis.

II

1. éphore, dazimos ; la cité et les horistai : (VE trépied) Philônymos fils de Zôpyriskos, (PE caducée) Apollônios 
fils d’Hèraklètos, (AI bouclier) Dazimos fils de Pyrrhos, à Athéna Polias ;

6. les horistai désignés pour les terrains sacrés appartenant à Athéna, situés à Koilè : Philônymos fils de 
Zôpyriskos, Apollônios fils d’Héraklètos, Dazimos fils de Pyrrhos, ont fait transcrire les règles selon lesquelles ils 
ont délimité, arpenté, borné et loti <ces terrains>, sur décision des Héracléens réunis en assemblée spécialement 
convoquée à cet effet ;

11. ἄφωνος : litt. « qui ne parle pas ». ici on peut supposer que l’adjectif désigne une personne qui n’a pas exprimé ses 
dernières volontés.

12. le terme de γυῖον peut désigner aussi un membre, voire le corps tout entier. Mais ici comme il s’agit d’un objet emblématique, 
on peut supposer que le terme s’appliquait à une réalité précise.
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 γνόντων ἐν κατακλήτωι ἀλίαι· συνεμετρήσαμες δὲ ἀρξαμένοι
 ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ἀπὸ Καινᾶν ἄγοντος ἐπὶ τὰν ὁδὸν τὰν τρι‑
12 ακοντάπεδον τὰν ἐπὶ θάλασσαν ἄγωσαν, καὶ ἐγένοντο ἀπὸ
 τῶ ἀντόμω ποτὶ τὰν βουβῆτιν τὰν διὰ τῶν γυᾶν ἐκ πόλιος ῥέω‑
 σαν ἑπτὰ γύαι, ἀπὸ δὲ τᾶς βουβήτιος ἐπὶ τὰν τριακοντάπεδον
 τρεῖς καὶ δέκα γύαι· ἀπὸ δὲ τᾶς τριακονταπέδω ἐπὶ τὰν τριακον‑
16 τάπεδον τὰν διὰ τῶν τριἡμιγύων ἄγωσαν, καὶ ἐγένοντο
 ἑννέα τριἡμίγυα· διαβάντες δὲ τὰν τριακοντάπεδον ἐμε‑
 τρίωμες ποτὶ τὸν ϝικατίδειον καὶ ἀπεμετρήσαμες τὸ δέκα‑
 τον τριἡμίγυον· τὰ δὲ τρίγυα οὐκ ἐξεποΐον καθὼς τὸ ἀρχαῖον
20 εὑρίσκομες γεγενημένα, ἀλλὰ πενθημίγυον μόνον κα‑
 τελείπετο ἐκ τῶν δυῶν τριγύων, τὰν δὲ λοιπὰν γᾶν ϝιδίαν
 τινὲς ἐπεποίηντο· ταύταν ἀπεκατεστάσαμες τᾶι Ἀθάναι 
 κὰτ τὰ ἀρχαῖα· ἀπὸ δὲ τῶ ϝικατιδείω τὰν ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν 
24 γᾶν ποτιγενομέναν τὰν ἐμ μέσσωι τᾶς τε ἑκατομπέδω 
 καὶ τᾶς Ἡρακλείας ὁδῶ, καὶ ταύταν πᾶσαν ϝιδίαν ἐπεποίηντό 
 τινες· καὶ τοὶ μὲν ἐριξάντες ἀπέσταν, τοῖς δὲ ἐδικαξάμεθα δίκας 
 τριακοσταίας, καὶ ἀποκαταστασάντες τᾶι θεῶι κὰτ τὰ ἀρχαῖα ταύ‑
28 ταν τὰν γᾶν κατεδασσάμεθα καὶ ὄρως ἐπάξαμες ἐφ’ ἑκάστας τᾶς 
 μερίδος καὶ ἐποιήσαμες πὰρ τὸ τριἡμίγυον τὸ δέκατον πρᾶτον τρί‑
 γυον, ποτθέντες πὸτ τὸ πενθημίγυον ἀφ’ ἇς κατεσώιξαμες γᾶς ὥσ‑
 τ’ ἦμεν ἔκπλεον εὖρος τρίγυον, μᾶκος ἀπὸ τᾶς ἑκατομπέδω ἄχρι πὸτ 
32 τὰν Ἡρακλέαν ὁδὸν ἂν τὼς ὄρως, καὶ ἐγένοντο σχοίνοι ἑκατὸν τρι‑
 άκοντα ὁκτώ, ὀρέγματα ὁκτώ, ψιλᾶς μὲν ἑκατὸν τριάκοντα τρῖς, ὀρέγματα ϝίκατι
 ϝέξ, ποῦς, ἀμπέλων δὲ τετόρες σχοίνοι, ὀρέγματα δέκα ἕν, πόδες 
 τρῖς· αὕτα ἁ γᾶ ἐμισθώθη τὰν πράταν πενταἑτηρίδα διακοσίων 
36 ϝεξήκοντα ἑννέα μεδίμνων, χοός, δυῶν χοινίκων· ἀπὸ δὲ τούτω <τῶ>
 τῶ τριγύω ἐμετρήσαμες πὸτ τὸ ϝικατίδειον δεύτερον τρίγυον, εὖ‑
 ρος ἂν τὼς ὄρως, μᾶκος ἀπὸ τᾶς ἑκατομπέδω ποτὶ τὰν Ἡρακλείαν
 ὁδόν, καὶ ἐγένοντο σχοίνοι ἑκατὸν τριάκοντα ἑννέα, ψιλᾶς μὲν ἑ‑
40 κατὸν ϝίκατι τρῖς σχοίνοι, ἀμπέλων δὲ δέκα ϝὲξ σχοίνοι· τοῦτο τὸ τρί‑
 γυον ἐμισθώθη ϝεξακατίων ἑνενήκοντα πέντε μεδίμνων·
 διαβάντες δὲ τὸν ϝικατίδειον ἐποιήσαμες πράταν μερίδα πὰρ ἑκ[α]‑
 τόνπεδον, ἐν ἇι ἁ ἀμπελωργικά, καὶ ἐτάμομες κοινὰν πόθοδον ἐκ τῶ
44 ϝικατιδείω πὸτ τὰν οἰκίαν ϝικατίπεδον καὶ ἀπὸ τᾶς οἰκίας πὰρ τὰς ἀμ‑
 πέλως ἄχρι ἐς ποταμὸν ὁκτάπεδον· καὶ ἐμετρίωμες ἀπὸ τῶ ϝικατιδείω
 τὸ πὸτ Ἄκιριν ἐπὶ τὰν διαστολὰν τὰν πλαγίαν τὰν ἀπὸ τᾶς ποθόδω τᾶς κοι‑
 νᾶς ἀγώσας ἐς τὰν ἑκατόνπεδον, καὶ ἐγένοντο πεντήκοντα ἑννέα σχοί‑
48 νοι ἡμίσχοινον, ψιλᾶς μὲν πεντήκοντα μία, ὀρέγματα ἑπτά, ἀμπέλων δ[ὲ]
 ὁκτὼ σχοίνοι, ὀρέγματα ὁκτώ· αὕτα ἐμισθώθη τετρακατίων τεσσαρά[κον]‑
 τα ϝὲξ μεδίμνων, καδδίχων τεσσάρων· δευτέρα μερίς, ἐν ἇι ἁ οἰκία [ἐ]‑
 στί, μᾶκος ἀπὸ τῶ ϝικατιδείω ἐπὶ τὰν τράφον τὰν πὰρ ποταμόν, εὖρος ἀπὸ τῶν ὄ‑
52 ρων καὶ τᾶς ποθόδω τᾶς ὁκταπέδω τᾶς ἐς ποταμὸν ἀγώσας ἐπὶ τὼς ὄρως,
 καὶ ἐγένοντο ϝεξήκοντα τρεῖς σχοίνοι, ὀρέγματα δέκα δύο· ταύται τᾶι μερίδ[ι] 
 ποτεδασσάμεθα ἀμπέλων τὰν πράταν διαστολὰν τὰν πὰρ τὰν ἑκατόνπε‑
 δον, ὁκτὼ σχοίνως, ὀρέγματα ϝείκατι ϝέξ, πόδας δύο, καὶ ἐγένετο ἁ πᾶσα μερὶς
56 ἑβδεμήκοντα δύο σχοίνοι, ὀρέγματα ὁκτώ, πόδες δύο· αὕτα ἐμισθώθη ϝεξα‑
 κατίων τριάκοντα δυῶν μεδίμνων, χοός· τρίτα μερὶς μᾶκος ἀπὸ τῶ ϝεικατι‑
 δείω ἐπὶ τὰν τράφον τὰν πὰρ ποταμόν, εὖρος ἀπὸ τῶν ὄρων τῶν τᾶς δευτέρας
 μερίδος ἐπὶ τὼς ὄρως, καὶ ἐγένοντο ψιλᾶς μὲν ϝεξήκοντα ϝὲξ σχοίνοι ἡμίσχοι‑
60 νον· ταύται τᾶι μερίδι ποτεδασσάμεθα ἀμπέλων τὰν δευτέραν διαστολὰν ἀφ’ ἑκα‑
 τονπέδω ἑπτὰ σχοίνως, ὀρέγματα δέκα ἑπτά, καὶ ἐγένετο ἁ πᾶσα μερὶς ἑβδε‑
 μήκοντα τετόρες σχοίνοι, ὀρέγματα δύο· αὕτα ἐμισθώθη ϝεξακατίων τριάκοντα
 μεδίμνων, δυῶν καδδίχων, χοινίκων δυῶν· τετάρτα μερὶς μᾶκος ἀπὸ τῶ ϝι‑
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10. nous avons arpenté à partir du chemin qui vient de Kainai jusqu’à la route de trente pieds qui 
conduit à la mer, et nous avons trouvé depuis le chemin jusqu’au ruisseau où s’abreuvent les bêtes et qui 
coule à travers les guai depuis la ville : sept guai ; du ruisseau où s’abreuvent les bêtes jusqu’à la route 
de trente pieds : treize guai ;

15. de la route de trente pieds jusqu’à la route de trente pieds qui conduit à travers les trièmiguai, 
nous avons trouvé aussi neuf trièmigua ; après avoir traversé la route de trente pieds nous avons mesuré 
jusqu’au chemin de vingt pieds (?) et arpenté le dixième trièmiguon ;

19. quant aux trigua, nous ne les avons pas trouvées en conformité avec l’ancienne <délimitation>, 
mais il restait seulement un pentèmiguon sur les deux trigua ; quant au reste de la terre, des particuliers 
se le sont approprié ; nous avons recouvré cette terre au profit d’Athéna conformément aux anciennes 
<délimitations> ;

23. depuis le chemin de vingt pieds (?), la terre qui s’étend jusqu’au cours d’eau akiris, entre la 
route de cent pieds et la route d’Héraclée, toute cette terre, des particuliers se la sont aussi appropriée ; 
les uns, après avoir contesté, se sont retirés, aux autres nous avons intenté des procès de trente jours et, 
après avoir recouvré au profit de la déesse, conformément aux anciennes <délimitations>, cette terre, 
nous l’avons divisée et nous avons placé des bornes sur chaque lot ;

29. et nous avons fait, à côté du dixième trièmiguon, un premier triguon, après avoir ajouté au 
pentèmiguon, en prenant sur la terre que nous avons recouvrée, afin de compléter pour obtenir en 
largeur un triguon <qui> s’étend en longueur depuis la route de cent pieds jusqu’à la route d’Héra-
clée de borne à borne ; nous avons trouvé cent trente-huit schoinoi, huit oregmata, <comprenant> 
cent trente-trois <schoinoi>, vingt-six oregmata, et un pied de terre nue, quatre schoinoi, onze oregmata 
et trois pieds de vigne ; cette terre a été donnée à bail pour la première période de cinq ans pour deux cent 
soixante-neuf médimnes, un chous, deux choinikés ;

36 (fin). à partir de ce premier triguon, nous avons mesuré jusqu’au chemin de vingt pieds (?) 
un second triguon en largeur de borne à borne, en longueur de la route de cent pieds jusqu’à celle 
d’Héraclée, et nous avons trouvé cent trente-neuf schoinoi comprenant cent vingt-trois schoinoi de terre 
nue et seize schoinoi de vigne ; ce triguon a été donné à bail six cent quatre-vingt-quinze médimnes ;

42. après avoir traversé le chemin de vingt pieds (?), nous avons fait un premier lot le long de 
la route de cent pieds, sur lequel <se trouvent> les installations vinicoles et nous avons tracé un 
sentier public de vingt pieds depuis le chemin de vingt pieds (?) jusqu’à la maison et <un autre> de 
huit pieds depuis la maison, le long des vignes, jusqu’au cours d’eau ; nous avons mesuré depuis le 
chemin de vingt pieds (?) qui mène à l’akiris jusqu’à la section transversale <qui s’étend> depuis le 
sentier commun qui conduit à la route de cent pieds, et nous avons trouvé cinquante-neuf schoinoi 
et demi comprenant cinquante et un <schoinoi> et sept oregmata de terre nue et huit schoinoi 
et huit oregmata de vigne ; ils ont été donnés à bail pour quatre cent quarante-six médimnes et 
quatre kaddiques ;

50. <nous avons mesuré> un deuxième lot, sur lequel se trouve la maison, en longueur, depuis 
le chemin de vingt pieds (?) jusqu’au fossé le long du cours d’eau, en largeur depuis les bornes et le 
sentier de huit pieds qui mène au fleuve jusqu’aux bornes et nous avons trouvé soixante‑trois schoinoi 
et douze oregmata ;

53 (fin). à ce lot nous avons adjoint la première section de vignes qui longe la route de cent pieds, à 
savoir huit schoinoi, vingt-six oregmata et deux pieds, et le lot tout entier est de soixante-douze schoinoi, 
huit oregmata et deux pieds ; il a été donné à bail pour six cent trente-deux médimnes et un chous ;

57. <nous avons mesuré> un troisième lot en longueur depuis le chemin de vingt pieds (?) 
jusqu’au fossé le long du cours d’eau, en largeur depuis les bornes du deuxième lot jusqu’aux bornes ; 
et nous avons trouvé soixante-six schoinoi et demi de terre nue ;

60. à ce lot nous avons adjoint la deuxième section de vigne <qui s’étend> depuis la route de 
cent pieds, à savoir sept schoinoi et dix-sept oregmata et le lot tout entier est de soixante-quatorze schoinoi 
et deux oregmata ; il a été donné à bail pour six cent trente médimnes, deux kaddiques et deux choinikés ;

63. <nous avons mesuré> un quatrième lot en longueur depuis le chemin de vingt pieds (?) 
jusqu’au fossé le long du cours d’eau, en largeur depuis les bornes du troisième lot jusqu’aux bornes 
et jusqu’au chemin qui coupe à travers les terrains et que nous avons tracé depuis le chemin de 
vingt pieds (?) jusqu’au cours d’eau pour servir à l’usage commun de tous les preneurs de terrains 
sacrés ; et nous avons trouvé soixante-huit schoinoi et treize oregmata de terre nue ;
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  64 κατιδείω ἐπὶ τὰν τράφον τὰν πὰρ ποταμόν, εὖρος ἀπὸ τῶν ὄρων τῶν τᾶς τρί‑
 τας μερίδος ἐπὶ τὼς ὄρως καὶ ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν διατάμνοντα τὼς χώρως, τὸν
 ἐτάμομες ἐκ τῶ ϝικατιδείω ἐς ποταμὸν κοινὸν πᾶσι χρῆσθαι τοῖς τὼς ἱαρὼς χώ‑
 ρως μεμισθωμένοις, καὶ ἐγένοντο ψιλᾶς μὲν ϝεξήκοντα ὁκτὼ σχοίνοι, ὀρέγμα‑
  68 τα δέκα τρία· ταύται τᾶι μερίδι ποτεδασσάμεθα ἀμπέλων τὰν τρίταν διαστολὰν 
 ἀφ’ ἑκατομπέδω τὰν ποτικλαίγωσαν πὸτ τὰν πόθοδον τὰν ὁκτάπεδον δέκα πέντε 
 σχοίνως, ὀρέγματα ἑπτά, [καὶ] ἐγένετο ἁ πᾶσα μερὶς ὁγδοήκοντα τρεῖς σχοίνοι, ὀρέγμα‑
 τα ϝείκατι· αὕτα ἐμισθώθη ϝεξακατίων τριάκοντα μεδίμνων· ἀπὸ δὲ τῶ
  72 ἀντόμω τῶ διατάμνοντος τὼς χώρως τῶ ἐς ποταμὸν ἄγοντος τῶ ϝι‑
 κατιπέδω ἐμετρίωμες μᾶκος μὲν ἐπὶ τὰν Ἡρακλείαν, εὖρος δὲ ἀπὸ
 τῶ ϝικατιδείω ἐπὶ τὼς ὄρως vacat τὼς πράτως, καὶ κατελίπομες
 πόθοδον ἐκ τῶ ϝεικατιδείω ποτὶ τὰν οἰκίαν ϝεικατίπεδον, καὶ ἐγένετο 
  76 ἁ μερὶς αὕτα ψιλᾶς ϝεξήκοντα δύο σχοίνοι· ταύται τᾶι μερίδι ποτεδασ‑
 σάμεθα ἀμπέλων τὰν πράταν στάσιν τὰν πὸτ τὸν ϝικατίδειον ϝὲξ σχοί‑
 νως ἡμίσχοινον, καὶ ἐγένετο ἁ πᾶσα μερὶς ϝεξήκοντα ὁκτὼ σχοίνοι ἡμί‑
 σχοινον· αὕτα ἐμισθώθη ὁκτακατίων πεντήκοντα ϝὲξ μεδίμνων, καδδί‑
  80 χων τετόρων· δευτέρα μερὶς ἀπὸ τῶ ϝικατιδείω, ἐν ἇι ἁ οἰκία ἐστί, 
 ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ἐς ποταμὸν ἄγοντος μᾶκος ἐπὶ τὰν Ἡρακλείαν, εὖ‑
 ρος ἀπὸ τῶν ὄρων ἐπὶ τὼς ὄρως, καὶ ἐγένετο ψιλᾶς πεντήκοντα ἑννέα
 σχοίνοι ἡμίσχοινον· ταύται τᾶι μερίδι ποτεδασσάμεθα ἀμπέλων 
  84 τὰν δευτέραν στάσιν ἀπὸ ϝικατιδείω ϝὲξ σχοίνως ἡμίσχοινον, καὶ ἐ‑
 γένετο ἁ πᾶσα μερὶς ϝεξήκοντα ϝὲξ σχοίνοι· αὕτα ἐμισθώθη τετρα‑
 κατίων πεντήκοντα ὁκτὼ μεδίμνων, καδδίχων δέκα τετόρων, δυ‑
 ῶν χοινίκων· τρίτα μερὶς ἀπὸ τῶ ϝικατιδείω πὸτ τὰς ἀμπέλως ἀπὸ τῶ
  88 ἀντόμω τῶ ἐς ποταμὸν ἄγοντος μᾶκος ἐπὶ τὰν Ἡρακλείαν, εὖρος ἀ‑
 πὸ τῶν ὄρων ἐπὶ τὼς ὄρως, καὶ ἐγένετο ψιλᾶς ϝεξήκοντα τρῖς σχοίνοι ἡ‑
 μίσχοινον· ταύται τᾶι μερίδι ποτεδασσάμεθα ἀμπέλων τὰν τρίταν
 στάσιν ἀπὸ ϝικατιδείω ϝὲξ σχοίνως ἡμίσχοινον, καὶ ἐγένετο ἁ πᾶσα με‑
  92 ρὶς ἑβδεμήκοντα σχοίνοι· αὕτα ἐμισθώθη τριακατίων ϝὲξ μεδίμνων, καδ‑
 δίχων τετόρων· τετάρτα μερὶς ἀπὸ ϝικατιδείω μᾶκος μὲν ἀπὸ τῶ ἀντόμω
 τῶ ἐς ποταμὸν ἄγοντος ποτὶ τὰν πόθοδον τὰν πὰρ τὰς ἀμπέλως ἄγωσαν,
 εὖρος ἀπὸ τῶν ὄρων ἐπὶ τὼς ὄρως, καὶ ἐγένετο ψιλᾶς τετρώκοντα ὁκτὼ 
  96 σχοίνοι· ταύται τᾶι μερίδι ποτεδασσάμεθα ἀμπέλων τὰν τετάρταν στά‑
 σιν ἀπὸ ϝικατιδείω ϝὲξ σχοίνως ἡμίσχοινον, καὶ ἐγένετο ἁ πᾶσα μερὶς πεν‑
 τήκοντα τετόρες σχοίνοι ἡμίσχοινον· αὕτα ἐμισθώθη διακατίων τριάκον‑
 τα πέντε μεδίμνων, καδδίχων δέκα πέντε· vac. πέμπτα μερὶς ἀπὸ ϝικατι‑
100 δείω μᾶκος ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ἐς ποταμὸν ἄγοντος ποτὶ τὰν πόθοδον τὰν
 πὰρ τὰς ἀμπέλως ἄγωσαν, εὖρος ἀπὸ τῶν ὄρων ἐπὶ τὰν νᾶσον, καὶ ἐγέ‑
 νετο ψιλᾶς ϝεξήκοντα τετόρες σχοίνοι· ταύται τᾶι μερίδι ποτεδασ‑
 σάμεθα ἀμπέλων τὰν πέμπταν στάσιν ἀπὸ ϝικατιδείω ἑπτὰ σχοί‑
104 νως, ὀρέγματα δέκα ἑπτά, πόδας δύο, καὶ ἐγένετο ἁ πᾶσα μερὶς ἑβδε‑
 μήκοντα μία σχοίνοι, ὀρέγματα [δέκα] ἑπτά, πόδες δύο· αὕτα ἐμισθώθη πεντα‑
 κατίων ὁγδοήκοντα μεδίμνων, καδδίχων δέκα πέντε· ϝέκτα μερὶς
 τὸ ἔγγωνον τὸ πὰρ τὰς ἀμπέλως τὸ ποτικλαῖγον πὸτ τὰν Ἡρακλείαν κα[ὶ] 
108 πὸτ τὸν ποταμόν, καὶ ἐγένετο ψιλᾶς τριάκοντα σχοίνοι· ταύται [τᾶι] μερίδι πο‑
 τεδασσάμεθα ἀμπέλων ὁκτὼ σχοίνως ἡμίσχοινον τὰς ἐχομένας τῶ
 χωρί[ω, καὶ ἐγέν]ετο [ἁ] πᾶσα μερὶς τριάκοντα ὁκτὼ σχοίνοι ἡμίσχοινο[ν]· 
 [αὕτα ἐμισθώθη ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ἑ]ν̣ὸς με[δίμνων ‑] ̣Σ̣ . . [‑]
112 [‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑]
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68. à ce lot nous avons adjoint la troisième section de vigne <qui s’étend> depuis la route 
de cent pieds qui confine au sentier de huit pieds, à savoir quinze schoinoi et sept oregmata, et 
le lot tout entier est de quatre-vingt-trois schoinoi et vingt oregmata ; il a été donné à bail pour 
six cent trente médimnes ;

71 (fin). depuis le chemin de vingt pieds qui coupe à travers les terrains et qui conduit au cours 
d’eau, nous avons mesuré en longueur jusqu’à la route d’Héraclée, en largeur depuis le chemin de 
vingt pieds (?) jusqu’aux premières bornes ; nous avons réservé un sentier de vingt pieds depuis le 
chemin de vingt pieds (?) jusqu’à la maison ; ce lot mesure soixante-deux schoinoi de terre nue ;

76. à ce lot nous avons adjoint la première rangée de vigne du côté du chemin de vingt pieds (?), 
à savoir six schoinoi et demi et le lot tout entier est de soixante-huit schoinoi et demi ; il a été donné à 
bail pour huit cent cinquante-six médimnes et quatre kaddiques ;

80. <nous avons mesuré> un deuxième lot depuis le chemin de vingt pieds (?), <lot> sur lequel se 
trouve la maison, depuis le chemin qui conduit au cours d’eau, en longueur jusqu’à la route qui conduit à 
Héraclée, en largeur, depuis les bornes jusqu’aux bornes, et nous avons trouvé cinquante-neuf schoinoi 
et demi de terre nue ;

83. à ce lot nous avons adjoint la deuxième rangée de vigne à partir du (?) de vingt (?), à savoir 
six schoinoi et demi et le lot tout entier est de soixante-six schoinoi ; il a été donné à bail pour 
quatre cent cinquante-huit médimnes, quatorze kaddiques et deux choinikés ;

87. <nous avons mesuré> un troisième lot depuis le chemin de vingt pieds (?) du côté des vignes, 
depuis le chemin qui conduit au cours d’eau, en longueur jusqu’à la route d’Héraclée, en largeur depuis 
les bornes jusqu’aux bornes ; et nous avons trouvé soixante-trois schoinoi et demi de terre nue ;

90. à ce lot nous avons adjoint la troisième rangée de vigne à partir du (?) de vingt (?), à savoir 
six schoinoi et demi et le lot tout entier est de soixante-dix schoinoi ; il a été donné à bail pour 
trois cent six médimnes et quatre kaddiques ;

93. <nous avons mesuré> un quatrième lot à partir du chemin de vingt pieds (?), en longueur, 
depuis le chemin qui conduit au cours d’eau jusqu’au sentier qui longe les vignes, en largeur, depuis les 
bornes jusqu’aux bornes, et nous avons trouvé quarante-huit schoinoi de terre nue ;

96. à ce lot nous avons adjoint la quatrième rangée de vigne à partir du chemin de vingt pieds (?), 
à savoir six schoinoi et demi, et le lot tout entier est de cinquante-quatre schoinoi et demi ; il a été 
donné à bail pour deux cent trente-cinq médimnes et quinze kaddiques ;

99. <nous avons mesuré> un cinquième lot à partir du chemin de vingt pieds (?), en longueur 
depuis le chemin qui conduit au cours d’eau jusqu’au sentier qui longe les vignes, en largeur depuis les 
bornes jusqu’à l’île ; et nous avons trouvé soixante-quatre schoinoi de terre nue ;

102. à ce lot nous avons adjoint la cinquième rangée de vigne à partir du chemin de vingt pieds (?), 
à savoir sept schoinoi, dix-sept oregmata et deux pieds, et le lot tout entier est de soixante-et-onze schoinoi, 
dix-sept oregmata et deux pieds ; il a été donné à bail pour cinq cent quatre-vingts médimnes et 
quinze kaddiques ;

106 (fin). <nous avons mesuré> un sixième lot <formé> du coin <de terrain> qui borde les 
vignes, qui confine à la route d’Héraclée et qui longe le cours d’eau et nous avons trouvé trente schoinoi 
de terre nue ;

108 (fin). à ce lot nous avons adjoint huit schoinoi et demi de vigne attenant au terrain ; le lot 
tout entier est de trente-huit schoinoi et demi ; il a été donné à bail pour … et un médimnes …

la cité d’Héraclée de lucanie, en italie du Sud, prend des mesures pour restaurer l’intégrité des 
domaines sacrés appartenant à dionysos et à athéna et en assurer l’exploitation régulière en les donnant à 
bail à des particuliers. nous avons conservé l’intégralité des mesures prises pour les terrains appartenant à 
Dionsysos (I), mais la fin du second document, relatif aux propriétés d’athéna, est perdue. le document i 
comporte, outre le rapport des horistai sur leurs opérations d’arpentage (l. 8 à 93), le contrat selon lequel les 
biens-fonds de dionysos sont donnés à bail (l. 94 à 179) ainsi que la liste des preneurs de chaque parcelle 
(l. 179 à 186). en revanche le document ii, incomplet, ne comporte que le rapport des horistai concernant 
le travail d’arpentage des biens-fonds d’athéna.

Date

Les commentateurs s’accordent pour dater les deux inscriptions de la fin du ive siècle ou du début 
du iiie siècle av. J.-c., d’après des critères paléographiques. en effet, les noms de plusieurs magistrats de 
la cité (éphores ou polianomes) ne sont d’aucune utilité, puisque nous ne connaissons pas leur chronologie. 
en revanche, en comparant les deux listes d’horistai désignés pour arpenter les terrains, on constate que 
les trois qui sont désignés pour s’occuper des terrains d’athéna faisaient également partie de la commission 
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qui s’occupait des terrains de dionysos : les deux opérations ont dû être contemporaines ou à peu près 13. 
cependant les deux documents ne sont pas de la même année, puisque les mesures relatives aux biens-fonds 
de dionysos ont été prises sous l’éphore aristarchos (i, l. 1), tandis que celles qui sont relatives aux biens-fonds 
d’athéna l’ont été sous l’éphore dazimos (ii, l. 1). On a pensé que ce dernier était le plus récent 14. une clause 
relative au quatrième terrain appartenant à dionysos nous fait connaître un troisième éphore, aristiôn, qui a 
sans doute précédé aristarchos 15 : il semble que ce bien-fonds ait été mis en location avant les trois autres 16, 
peut-être en raison de la valeur de son loyer, bien supérieur à celui des autres parcelles, comme le suggéraient 
déjà r. dareste, B. Haussoullier, Th. reinach (1894, p. 211, n. 1). le travail des horistai pour ce quatrième 
terrain avait débuté sous Aristiôn, peut‑être à la fin du mandat de celui‑ci, et l’adjudication s’est terminée avec 
les polianomes suivants, en fonction sous aristarchos. Mais rien dans les textes ne nous permet de savoir si 
dazimos a précédé aristiôn et aristarchos ou s’il leur a succédé, ni quel intervalle de temps a séparé leurs 
magistratures. une clause relative aux dispositions prises en cas d’expulsion du preneur pour cause de guerre 
(I, l. 152) a incité certains commentateurs à y voir une allusion à un conflit récent 17. les particuliers auraient 
profité des troubles pour empiéter sur la terre sacrée et la cité, une fois le conflit terminé, aurait cherché 
à remettre en ordre l’exploitation des domaines de dionysos et d’athéna. Or plusieurs autres documents, en 
particulier en attique, comportent également des clauses relatives aux mesures prises en cas de guerre, mais 
qui ne peuvent jamais être mises en relation avec un conflit précis non plus.

Les institutions 18

l’intitulé des deux textes indique que les documents émanent de la cité (i, l. 2 ; ii, l. 1). Héraclée était 
une colonie de Tarente, elle-même colonie de Sparte, ce qui explique l’emploi de formes dialectales doriennes. 
ainsi le terme employé pour désigner l’assemblée, ἀλία (i, l. 11 ; ii, l. 10) est attesté à delphes, corcyre et 
agrigente et aussi attribué par la tradition littéraire à Sparte et Tarente (aristote, Politique, 1301b, 23) 19. c’est 
également le mot dorien ῥῆτραι qui est employé pour désigner les lois (i, l. 144). dans les deux documents, 
l’assemblée est dite κατακλῆτος, que nous avons traduit par « spécialement convoquée à cet effet ». G. Kaibel 
(1890, p. 161), suivi par V. arangio-ruiz et a. Olivieri (1925, p. 7), estimait qu’il s’agissait d’une assemblée 
extraordinaire (« contio extra ordinem »), tandis que, selon c. rasi 20, l’alia serait l’assemblée ordinaire de la cité, 
tandis que l’alia kataklètos serait une « assemblée générale de la cité, réunie avec une compétence particulière, 
mais à date fixe » 21. Pour F. Ghinatti (1968, p. 151), l’alia kataklètos serait une assemblée extraordinaire qui 

13. uguzzoni et Ghinatti 1968, p. 89-90.
14. F. Sartori (1967, p. 39, n. 109) pense que le document relatif à l’arpentage des terrains d’athéna est postérieur à celui 

relatif aux terrains de dionysos. il invoque à l’appui de son opinion l’expression καθὼς καὶ ἐν τᾶι ἄλλαι συνθήκαι 
γεγράπται qui se trouve dans l’inscription qui concerne les biens-fonds de dionysos (i, l. 175-176). Mais il me semble 
qu’il s’agit là d’un renvoi interne aux contrats des autres parcelles appartenant à dionysos et non aux contrats des 
parcelles d’athéna et que cette expression ne nous renseigne en rien sur la chronologie relative des deux documents.

15. arangio-ruiz et Olivieri 1925, p. 39.
16. l. 164-166 : πάρ τε τῶν πολιανόμων τῶν ἐπὶ Ἀριστίωνος ἐφόρω καὶ τῶν ὀριστᾶν καὶ πὰρ τῶν πολιανόμων τῶν ἐπὶ 

Ἀριστάρχω τῶ Ἡρακλείδα ἐφόρω, « des mains des polianomes en fonction sous l’éphore aristiôn et des horistai et des 
mains des polianomes en fonction sous l’éphore Aristarchos fils d’Hèrakleidas ».

17. les troubles auxquels il serait fait référence pourraient être soit l’expédition d’alexandre le Molosse en Grande Grèce 
(cf. arangio-ruiz et Olivieri 1925, p. 4), entre 334 et 330 av. J.-c., soit celle de Pyrrhus entre 280 et 275 av. J.-c. 
(J. Weiss, s.v. « Heraclea », R.E. Viii, 1913, col. 404). Sans fournir d’arguments décisifs, r. dareste, B. Haussoullier, 
Th. reinach (1894, p. 224, n. 1), F. Sartori (1967, p. 39) et a. uguzzoni, F. Ghinatti (1968, p. 98-99), situent nos 
documents à une date haute, après l’expédition de Molosse.

18. Voir dareste, Haussoullier et reinach 1894, p. 226-227 ; ugozzoni et Ghinatti 1968, p. 147-158.
19. uguzzoni et Ghinatti 1968, p. 60.
20. il s’agit d’une thèse inédite, Le tavole greche di Eraclea, Padoue, 1960, p. 102-108, citée par F. Ghinatti (ugozzoni et 

Ghinatti 1968, p. 148 et n. 9).
21. F. Sartori (1967, p. 57-59) pense que le processus s’était fait en deux temps, et l’alia kataklètos mentionnée dans les 

documents serait « une assemblée plénière qualifiée pour décider et ratifier souverainement » (p. 58), puis une seconde 
assemblée aurait été nécessaire, notamment pour entendre, entre autres, le rapport des polianomes sur la terre propice à 
la culture de l’olivier.
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aurait réuni l’ensemble des citoyens, y compris ceux qui vivaient à la campagne et qui fréquentaient sans doute 
moins habituellement les assemblées que les citadins. en l’état actuel de nos connaissances sur les institutions 
héracléennes, il est impossible de trancher. La fin du document I mentionne un secrétaire.

le magistrat éponyme de la cité est l’éphore 22, magistrat caractéristique des constitutions oligarchiques. 
la présence de l’éphore à côté d’une assemblée délibérante (τῶν Ἡρακλείων δια[γ]νόντων, i, l. 11 ; ii, 
l. 9-10) est l’expression, pour F. Ghinatti (1968, p. 153), d’un régime mixte ; il fait remarquer que la fondation 
d’Héraclée est intervenue trente ans après l’avènement de la démocratie à Tarente, la métropole.

les magistrats les plus fréquemment cités sont les polianomes, connus seulement par ailleurs à 
cyrène 23. ils sont au nombre de deux et le document i 24 atteste qu’à la différence des horistai, ce sont des 
magistrats réguliers de la cité et annuels 25. leurs attributions quant à la gestion des terrains de dionysos 
sont multiples :

– ce sont eux, avec les horistai, qui donnent à bail les biens de dionysos (i, l. 98-99) ;
– ils examinent les garants présentés par les preneurs (i, l. 104-105) ;
– avec les « receveurs des grains », ils exécutent la réadjudication si cela s’avère nécessaire (i, l. 110). 

dans cette procédure, les sitagertai (« receveurs des grains »), sans doute aussi magistrats réguliers de la 
cité, semblent remplacer les horistai, qui participaient à la première adjudication, mais constituaient 
une commission spécialement désignée pour les travaux d’arpentage ;

– les polianomes avaient également plusieurs missions de contrôle : en cas de contestation du preneur, 
accompagnés d’une commission spéciale de citoyens, ils doivent aller vérifier si le terrain est propice ou non 
à la culture de l’olivier (i, l. 117) et doivent s’assurer que les plantations prescrites ont été faites (i, l. 124) ; 
comme cette vérification doit être faite en même temps que l’inspection des plantations, on peut penser, bien 
que cela ne soit pas explicite, que les polianomes réceptionnaient également les constructions imposées au 
preneur par le contrat (i, l. 141-144) ; avec les receveurs des grains, les polianomes vérifiaient que le preneur 
du quatrième terrain de dionysos avait respecté les termes du contrat (i, l. 177) ;

– ils infligent également les différentes amendes prévues par le contrat en cas de défaillance du preneur 
(i, l. 133) ;

– enfin, pour toutes les étapes de la procédure, la responsabilité individuelle des polianomes était 
engagée (i, l. 178).

devant les noms des citoyens qui apparaissent dans les Tables d’Héraclée, qu’il s’agisse des horistai 
(i, l. 3-7, l. 96-98 ; ii, l. 2-5), des polianomes (i, l. 95-96, l. 166), du secrétaire (i, l. 187) ou des preneurs 
(i, l. 180, 181-182, 183, 184-185) et de leurs garants (i, l. 181, 184, 185-186), on trouve un sigle composé de 
deux lettres immédiatement suivi d’un nom d’objet 26. Cette mention, en revanche, ne figure ni devant le 
nom des éphores (i, l. 1, 95, 122, 165 ; ii, l. 1), ni devant celui du géomètre, citoyen de néapolis (i, l. 187), 
ni devant les noms des propriétaires de terrains voisins des biens-fonds sacrés. le sigle, qui correspond 
peut-être à une abréviation 27, et le nom d’objet semblent être l’expression d’une répartition de la population 
au sein de la cité (d’où leur absence devant le nom du citoyen de néapolis). le tableau ci-dessous indique 
que pour un même sigle, plusieurs noms sont précédés de noms d’objets différents. cette répartition était 
peut‑être fonction des familles, puisque l’on constate que deux frères, Bormiôn et Arkas, tous deux fils de 
Philôtas, ont leurs patronymes précédés du même sigle et du même nom d’objet : Me boîte. Mais il faut 
remarquer que deux hommes qui pourraient avoir le même père, Philônymos et Damarchos, tous deux fils 
d’un Philônymos, ont le même sigle (Ha), mais pas le même nom d’objet (fleurs pour Philonymos, i, 

22. lors de ses fouilles, B. neutsch (1967), a découvert deux nouvelles inscriptions sur bronze qui mentionnent également 
un éphore.

23. cf. a. uguzzoni (ugozzoni et Ghinatti 1968, p. 7), qui mentionne le verbe πολιανομέω utilisé en référence à une autre 
cité de Grande Grèce, Syracuse, dans Platon, Epistolae 363c.

24. les polianomes n’apparaissent pas dans la partie conservée du document ii.
25. i, l. 104, 110, 117, 134, 177.
26. Sur cette question, les études les plus récentes sont celles, à ma connaissance, de F. Sartori (1967, p. 64-67) et F. Ghinatti 

(ugozzoni et Ghinatti 1968, p. 125-132). n. F. Jones (1987, p. 162-164) fait le point de la question en renvoyant aux travaux 
antérieurs.

27. Jones 1987, p. 162.
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l. 166, et éperon de navire pour damarchos, i, l. 181-182). Si ces deux hommes étaient bien frères, le critère 
d’appartenance familiale ne serait pas le seul qui entrait en ligne de compte pour la classification. N. F. Jones 
rappelle les différentes hypothèses émises pour expliquer un tel système : G. Kaibel (1890, p. 174) suivi par 
r. dareste, B. Haussoullier et Th. reinach (1894, p. 226-227) pensait que cette manière de désigner les 
citoyens d’Héraclée renvoyait d’une part aux tribus (φυλά ou ὠβά) ou aux phratries (φρατρία) pour les 
sigles et aux familles pour les objets. en outre, G. Kaibel faisait remarquer que l’on retrouvait certains 
des objets servant à la désignation des personnes dans les Tables d’Héraclée sur les timbres d’amphores 
cnidiens et rhodiens, mais sans pouvoir faire un lien logique entre les deux. e. curtius a suggéré que les 
noms étaient peut-être une référence aux « armoiries » de nobles familles. Wolters, à cause des deux frères 
présumés qui n’avaient pas le même objet, a pensé que ce dernier servait à décrire le sceau de chacun des 
individus, qui devaient l’apposer sur les documents 28. une bague trouvée dans une tombe du ive siècle 
av. J.-c. portait un caducée que l’on a voulu rapprocher du mot présent dans la désignation des personnages. 
Plus récemment, T. c. loprete et M. P. Bini (1989) se sont intéressés à six disques d’argiles trouvés dans 
les fouilles d’Héraclée et publiés par W. Herrmann 29 et B. neutsch 30. Sur l’une des faces de ces disques 
étaient représentés des objets parmi lesquels on retrouve certains de ceux qui sont mentionnés dans les 
« Tables ». Malgré les hypothèses peu vraisemblables des deux auteurs 31, il semble qu’il ne soit pas possible 
de faire progresser grâce à cette trouvaille archéologique la question de l’organisation du corps civique 
de la cité d’Héraclée. Tout au plus peut‑on identifier de manière plus certaine certains objets mentionnés 
dans les Tables en y associant les représentations figurées sur les disques, si toutefois il est pertinent de 
les mettre en relation. en effet, il est impossible de savoir quelle était la destination de ces objets (ex-voto, 
objets apotropaïques, objets servant à la divination, etc.), bien que d’autres objets analogues aient été trouvés 
également à Tarente, Pompéi ou Métaponte.

Sigle Objet nom Fonction références
Ve τρίπους (trépied) Philônymos fils de Zôpyriskos horistai i, l. 3, 96-97 ; ii, l. 2-3
Ve ἄνθεμον (fleur) Apollônios fils d’Apollônios polianome i, l. 96
Ve γυῖον (poing) Peisias fils de Léontiskos preneur i, l. 183
Ve γυῖον (poing) Aristodamos fils de Symmachos secrétaire i, l. 188
Pe καρυκεῖον (caducée) Apollônios fils d’Hèraklètos horistai

garant
i, l. 4, 97 ; ii, l. 3-4
i, l. 185-186

ai πέλτα (bouclier) Dazimos fils de Pyrrhos horistai i, l. 5, 97 ; ii, l. 4-5
Kn θρῖναξ (trident) Philôtas fils d’Histiéios horistai i, l. 5-6, 98
Kn σφαιρωτῆρες (balles) aristodamos garant i, l. 184
Me ἐπιστύλιον (épistyle) Hèrakleidas fils de Zôpyros horistai i, l. 6-7, 98
Me κιβώτιον (boîte) Bormiôn fils de Philôtas preneur i, l. 180
Me κιβώτιον (boîte) Arkas fils de Philôtas garant i, l. 181
aS βότρυς (grappe) Timarchos fils de Nikôn polianome i, l. 95-96
Ha ἄνθεμα (fleurs) Philônymos fils de Philônymos polianome i, l. 166
Ha ἔμβολος (éperon de navire) Hèrakleidas fils de Timocratis polianome i, l. 166
Ha ἔμβολος (éperon de navire) Damarchos fils de Philônymos preneur i, l. 181-182
al λωτήριον (cuvette) Philippos fils de Philippos preneur i, l. 184-185

Tabl. 68 – Objets et anthroponymes associés dans les tables d’Héraclée.

28. Wolters 1903, p. 337-340. cette hypothèse avait déjà été formulée par lenormant 1881, p. 166, puis par G. Pugliese 
carratelli 1965-1966, p. 211.

29. Hermann 1966, p. 298-307.
30. neutsch 1967, p. 167.
31. les disques les mieux conservés portaient 31 ou 32 objets. considérant les huit sigles mentionnés dans les Tables comme 

représentant les huit tribus de la cité (mais nous ne savons si ces sigles renvoient à ce type de subdivision et, surtout, 
peut-être y en avait-il plus que ceux qui sont mentionnés dans les Tables), T. c. loprete et M. P. Bini font l’hypothèse 
que ces huit tribus (φυλαί) étaient subdivisées chacune en quatre phratries (φρατρίαι) dont chaque objet représenté sur 
le disque était le symbole. dans le cas où il n’y a que 31 objets, les auteurs indiquent que le corps civique était divisé en 
quatre tribus de quatre phratries plus cinq groupes de trois !



grAnDe grèce – hérAclée De lucAnie (259) 475

L’arpentage (fig. 38)

ce qui a sans doute motivé la rédaction de ces documents par la cité d’Héraclée est la volonté de 
remettre en ordre les affaires des sanctuaires de dionysos et d’athéna à la suite de l’empiétement partiel 
des particuliers sur les terres sacrées 32. À cette fin, une commission spéciale d’horistai a été constituée. 
le mot horistai a parfois été traduit par « arpenteurs », mais sur le plan strictement étymologique le mot 
est à mettre en rapport avec ὁ ὅρος, « la borne ». d’ailleurs le document i indique que l’on a fait appel à un 
γαμέτρας, un « géomètre » (l. 188), venu de néapolis, et qui a sans doute secondé les horistai justement dans 
leur travail d’arpentage.

La configuration des terrains appartenant à Dionysos apparaît comme relativement simple (fig. 38). le 
domaine sacré se composait de quatre parcelles (i, l. 14) disposées en pente, limitées dans leur partie haute 
par des sources (?) (i, l. 17, 21-22, 27, 32) et dans leur partie basse par le cours d’eau akiris (i, l. 17, 22, 27, 
33). Sur les côtés, ce sont les propriétés privées d’Hèrôdas (I, l. 15) pour le « premier lot » et de Kônéas fils 
de diôn (i, l. 14) pour le « quatrième lot » 33 qui bordent les biens-fonds de dionysos. le rapport des horistai 
relatif à leurs travaux d’arpentage des biens-fonds de dionysos (i, l. 8-93) se compose de deux « chapitres » : 
la mesure des superficies des parcelles (I, l. 11‑53) et l’installation de bornes sur chacun des lots délimités 
(i, l. 53-93). les horistai indiquent d’abord la superficie totale de chacun des lots (I, l. 15‑39), puis la 
superficie des zones usurpées qu’ils ont pu réintégrer à la propriété sacrée après avoir intenté des procès 
à des particuliers (i, l. 46). les lots sur lesquels on avait empiété étaient ceux qui étaient immédiatement 
voisins des propriétés privées, c’est-à-dire le premier et le quatrième. de plus, pour chaque lot, les horistai 
indiquent la part de la terre arable (ἐρρηγεῖα) et la part de la terre laissée à l’abandon (σκῖρος, ἄρρηκτος et 

32. uguzzoni et Ghinatti 1968, p. 91-96.
33. Quelques lignes plus loin le nom du propriétaire dont les biens-fonds sont voisins de la terre sacrée n’est plus Kônéas 

(qui ne sera plus cité dans le texte), mais Phintias (I, l. 44, 58, 69, 87, 92, 168 [Phintias fils de Kratinos]).

Fig. 38 – Héraclée, les domaines de Dionysos (Chr. Chandezon,  
l’élevage en Grèce, 2003, p. 262).
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δρυμός, « broussaille », « friche » et « bois ») 34. ils donnent également cette indication pour la terre reprise 
aux usurpateurs. Pour effectuer leurs mesures, les horistai se sont appuyés sur le réseau de routes et de 
chemins (?) qui longeaient et parcouraient les propriétés sacrées. ainsi on sait qu’il existait une « route 
de trente pieds qui conduit à travers les terrains sacrés » 35, que deux chemins 36 étaient parallèles à cette 
dernière 37. deux autres routes parcouraient les terrains de dionysos : une « route carrossable qui suit le 
ravin et qui longe le bois » (i, l. 60-61, l. 72-73) et une « route qui vient de la ville et de Pandosia à travers 
les terrains sacrés » (i, l. 63-64, l. 70). le document mentionne en outre deux autres chemins qui servaient 
de limite, de chaque côté, entre les parcelles sacrées et les terrains privés ; ces chemins sont désignés 
par différentes formules, mais leur fonction de limite entre terrains privés et terres sacrées permet de les 
identifier : 

– « le chemin qui conduit au-dessus de Pandosia et qui sépare les terrains sacrés de la terre privée » 
(i, l. 12), « le chemin qui longe les biens-fonds d’Hèrôdas » (i, l. 15), « le chemin qui longe Pandosia et qui 
longe les biens-fonds d’Hérôdas » (i, l. 54-55) ;

– « le chemin qui sert de limite entre les terrains de Dionysos et celui que possédait Kônéas fils de 
diôn » (i, l. 13), « le chemin qui sert de limite entre la terre sacrée et la terre privée » (i, l. 31-32), « le chemin 
qui longe les biens-fonds de Phintias » (i, l. 57-58).

les parcelles devaient avoir une forme plus ou moins rectangulaire, puisque les horistai précisent 
pour chacune d’elles que la mesure a été faite en largeur (εὖρος, i, l. 16, 20, 25, 30) et en longueur (μᾶκος, 
i, l. 17, 21, 27, 32).

la seconde partie du rapport des horistai relatif à l’installation des bornes se compose de trois « chapitres » 
correspondant aux trois groupes de bornes que les horistai ont implantés : les deux premiers groupes 
comprenant chacun sept bornes, comme nous l’apprend le petit chapitre récapitulatif des lignes 88-93, 
servaient à marquer la limite entre les terres sacrées et les propriétés privées d’Hérôdas d’un côté (i, l. 53-68) 
et de Phintias de l’autre (i, l. 68-76). ces bornes avaient été installées par groupe de deux, l’une en face de 
l’autre : une borne anépigraphe sur le terrain privé et une borne avec l’inscription « borne sacrée des terrains 
de dionysos » sur la terre sacrée. en outre, les horistai ont jugé bon d’installer un troisième groupe de bornes 
anépigraphes pour « délimiter les unes par rapport aux autres les parcelles pour les preneurs des terrains 
sacrés » (i, l. 84-86) 38.

le cas de la terre d’Athéna, quant à sa configuration, se révèle plus complexe que celui de la terre de 
dionysos. de plus, l’unité de mesure n’est plus seulement, comme dans le document i, le schoinos, mais 
on trouve également le guès (γύης) 39. les horistai ont mesuré un premier secteur (ii, l. 10-15), entre « le 
chemin qui vient de Kainè » et « la route de trente pieds qui conduit à la mer » dans lequel ils ont trouvé vingt 
guai. dans un deuxième secteur, s’étendant de la route de trente pieds précédemment citée à une seconde 
route de trente pieds, ils ont mesuré neuf trièmigua et, au-delà de cette seconde route de trente pieds, un 
dixième trièmiguon (ii, l. 15-19). au-delà de ce dixième trièmiguon, ils ont cherché à mesurer les trigua 

34. Sur ces catégories de terres, cf. chandezon 2003a, p. 261-263 : ἄρρηκτος s’oppose précisément à ἐρρηγεῖα et désigne 
la terre qui n’est pas labourée, qui est laissée en friche. « le σκῖρος, c’est la garrigue, avec sa végétation spontanée 
dominée par les broussailles ; pour Hésychios, σκῖρος est synonyme de φρύγανα. Quant au mot δρύμος, il sert à désigner 
le maquis arboré où l’on va se procurer le bois indispensable aux activités domestiques […] ».

35. τὰν τριακοντάπεδον τὰν διὰ τῶν ἱαρῶν χώρων ἄγωσαν, i, l. 16, 21, 25-26, 31, 76-77, 80, 82, 90, 114, 159, 162, 167.
36. dans les tables d’Héraclée, le terme utilisé pour désigner le chemin est ἄντομος. Pour Hésychius, le terme avait le 

sens de palissade et était en usage chez les Siciliens : ἄντομος· σκόλοπας. Σικελοί. F. Sartori (1967) traduit le terme 
par « strada vicinale ». dans les Tables, lorsque l’on dit de l’ἄντομος qu’il « longe » ou qu’il « coupe » des terrains, il 
pourrait effectivement s’agir d’une palissade, mais à plusieurs reprises le texte indique que l’ἄντομος, comme la route, 
« conduit » (ἄγειν), par exemple, au-dessus de Pandosia (i, l. 12).

37. « le premier chemin » (i, l. 21) pour lequel on précise ensuite qu’il était « parallèle à la route de 30 pieds » (i, l. 25) ; « le 
deuxième chemin à compter de la route de trente pieds » (i, l. 26, 31).

38. À partir de ces indications, plusieurs commentateurs ont dressé des schémas représentant la disposition des routes, 
chemins et bornes : voir la reproduction de celui d’ a. uguzzoni et F. Ghinatti (1968).

39. cf. dareste, Haussoullier et reinach 1894, p. 227-228.
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et se sont aperçus que sur les deux trigua qu’ils s’attendaient à trouver 40, seul subsistait un pentèmiguon 
(ii, l. 19-23). le domaine d’athéna, était, dans cette zone, victime des empiétements des particuliers (ii, 
l. 19-28) : les horistai eurent recours soit à des arrangements à l’amiable (ii, l. 26), soit, comme pour le 
domaine de dionysos, à des actions en justice (ii, l. 26-27), pour recouvrer la propriété de la déesse. c’est 
d’abord sur ce troisième secteur, composé de deux trigua, que porte le travail d’arpentage et de lotissement 
décrit dans la suite du document ii (l. 29-42). Puis les horistai semblent avoir redéfini deux séries de lots 
sur le terrain restant, d’une part en traçant de nouveaux sentiers et d’autre part en réorganisant les parcelles. 
les opérations relatives à la 1re série de lots sont décrites aux lignes 42 à 71 et celles relatives à la 2e série 
de lots aux lignes 71 à la fin : le texte est interrompu, puisque la fin de la deuxième plaque est perdue. Le 
tableau ci-dessous résume les résultats de ces opérations d’arpentage. 

désignation des parcelles Superficie totale Superficies de terre nue et de vigne Loyers

Les deux trigua (l. 29‑42)

1er triguon 138 sch., 8 oreg. – 133 sch., 26 oreg., 1 p. de terre nue
– 4 sch., 11 oreg., 3 p. de vigne

269 méd., 1 ch., 2 choin.

2e triguon 139 sch. – 123 sch. de terre nue
– 16 sch. de vigne

695 méd.

1re série de lots (l. 42 à 71)

1er lot 159,5 sch. – 51 sch., 7 oerg. de terre nue
– 8 sch., 8 oreg. de vigne

446 méd., 4 kadd.

2e lot 72 sch., 8 oreg., 2 p. – 63 sch., 12 oreg.
– 8 sch., 26 oreg., 2 p. de vigne

632 méd., 1 ch.

3e lot 74 sch., 2 oreg. – 66,5 sch. de terre nue
– 7 sch., 17 oreg.

630 méd., 2 kadd., 2 choin.

4e lot 83 sch., 20 oreg. – 68 sch. 13 oreg. de terre nue
– 15 sch., 7 oreg.

630 méd.

2e série de lots (l. 71 à 111)

1er lot 68,5 sch. – 62 sch. de terre nue
– 6,5 sch. de vigne

856 méd., 4 kadd.

2e lot 66 sch. – 59,5 de terre nue
– 6,5 sch. de vigne

458 méd., 14 kadd., 2 choin.

3e lot 70 sch. – 63,5 de terre nue
– 6,5 sch. de vigne

306 méd., 4 kadd.

4e lot 54,5 sch. – 48 sch. de terre nue
– 6,5 sch. de vigne

235 méd., 15 kadd.

5e lot 71 sch., 17 oreg., 
2 p.

– 64 sch. de terre nue
– 7 sch., 17 oreg., 2 p. de vigne

580 méd., 15 kadd.

6e lot 38,5 sch. – 30 sch. de terre nue
– 8,5 sch. de vigne

?

Tabl. 69 – Table II : terrains d’Athéna. Lotissement des deux trigua et des 2 séries de lots.

comme les biens-fonds de dionysos, ceux d’athéna se trouvaient à proximité du cours d’eau l’akiris 
et les horistai se sont également servis des routes et chemins existants pour accomplir leur tâche 41. Seuls les 
trigua et les deux séries de lots semblent avoir fait l’objet de contrats d’affermage : pour les deux premiers 
secteurs dont il est question dans le rapport des horistai le document ne mentionne aucun loyer. le document ii 

40. À la ligne 21, l’expression ἐκ τῶν δυῶν τριγύων indique que les horistai disposaient d’un état antérieur des parcelles 
d’athéna.

41. Je renvoie ici aux schémas qui ont été élaborés pour les biens-fonds d’athéna, sans en reproduire aucun : ils paraissent 
beaucoup moins convaincants que ceux qui ont été dessinés pour les domaines de dionysos. en effet, la complexité 
et les lacunes de la description donnée par les horistai empêchent, il me semble, d’aboutir à une représentation fiable. 
cf. dareste, Haussoullier et reinach 1894, p. 223 ; uguzzoni et Ghinatti 1968, p. 173 et 176.
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indique également que les horistai ont placé des bornes sur les terrains repris aux usurpateurs (ii, l. 28-29), 
mais l’opération n’est pas décrite dans ce que nous avons conservé du deuxième fragment d’inscription.

Le bail

Seul le document i comporte un contrat pour les quatre parcelles appartenant à dionysos. ce 
contrat est désigné en tant que tel : à la ligne 94, détaché du rapport des horistai qui précède, on trouve 
le titre συνθήκα Διονύσω χώρων. le contrat indique que les bailleurs sont la cité, les polianomes et les 
horistai (i, l. 95-100) et qu’ils agissent d’après une délibération des citoyens d’Héraclée. la responsabilité 
personnelle des polianomes dans le respect des clauses du contrat est engagée (i, l. 178-179).

Les clauses générales du contrat

Pour les quatre parcelles de dionysos 42, il s’agit de baux à perpétuité. le document emploie succes-
sivement deux expressions distinctes : κατὰ βίω (i, l. 99) et τὸν ἀεὶ χρόνον (l. 100). la première, à ma 
connaissance, est unique dans les baux tandis que la seconde est à rapprocher de l’expression εἰς τὸν ἀεὶ 
χρόνον que l’on trouve dans les baux attiques. comme l’ont fait remarquer r. dareste, B. Haussoullier et 
Th. reinach, l’expression κατὰ βίω pourrait « restreindre la durée du bail à la vie du preneur originaire » 
(1894, p. 230), mais l’emploi de l’expression τὸν ἀεὶ χρόνον à la ligne suivante, comme synonyme de κατὰ 
βίω, et la présence d’une clause relative à la succession du preneur montrent que ce bail, comme les autres 
baux à perpétuité, était transmissible aux héritiers du preneur : la jouissance de la parcelle d’un preneur qui 
mourait sans enfant et intestat reviendrait à la cité (i, l. 151-152), ce qui semble impliquer a contrario que 
le preneur qui avait des enfants ou qui pouvait désigner d’autres héritiers était en mesure de transmettre 
son bail.

le loyer est à payer en nature : le preneur doit fournir de l’orge « pure et contrôlée », dont la quantité 
sera mesurée par les « receveurs des grains » (τοῖς σιταγέρταις, i, l. 102) à l’aide d’un récipient dont la 
capacité a été officiellement étalonnée par la cité (τῶι δαμοσίωι χοί, i, l. 103). le loyer devra être acquitté 
chaque année à la même époque, « la veille du début du mois de Panamos » 43.

les preneurs étaient tenus de fournir des garants pour une période de cinq ans (i, l. 104-105) 44, 
désignés dans la clause relative à leurs obligations (i, l. 154-158) par l’expression τὼς δὲ πρωγγύως τὼς 
ἀεὶ γενομένως, « les garants successifs » (i, l. 154-155) : en cas de défaillance du preneur, ils répondaient 
évidemment des loyers, mais également des amendes, des frais liés à une éventuelle réadjudication du 
bail ou à une condamnation 45. Les garants, responsables sur leurs biens personnels, devaient justifier de 
leur fortune en produisant eux-mêmes des témoins (i, l. 156) et devaient être agréés par les polianomes (i, 
l. 104-105). le garant était non seulement responsable sur ses biens, mais également sur sa personne : « en 
d’autres termes [il] est contraignable par corps » 46. c’est le sens de l’expression πρώγγυος τῶ σώματος, 
« garant par corps » que l’on trouve dans la liste des preneurs à la fin de la Table I (l. 179‑186) et qui, à ma 
connaissance, est inconnue dans les autres baux. l’absence de garants était un motif de résiliation du bail au 
même titre que le non-paiement du loyer (i, l. 100-101). le nombre des garants à présenter n’est pas précisé.

le preneur, engagé a priori par un contrat à vie, avait néanmoins la possibilité de céder la terre, de 
la léguer par testament ou d’en vendre l’épikarpia (i, l. 105-108), pourvu que le nouveau preneur remplisse 
les mêmes conditions et présente lui aussi des garants 47. r. dareste, B. Haussoullier et Th. reinach 
(1894, p. 203) ont traduit le mot épikarpia par « droit au fruit » et F. Sartori les a suivis en traduisant par 

42. le document ii indique que les parcelles d’athéna étaient louées dans un premier temps pour cinq ans (ii, l. 35).
43. d’après uguzzoni et Ghinatti 1968, p. 71, il correspondrait au mois de juillet, époque à laquelle les preneurs ont effectué 

leurs moissons.
44. À délos, les cautions du preneur étaient examinées chaque année.
45. dareste, Haussoullier et reinach 1894, p. 233, estiment qu’il pourrait s’agir de dommages et intérêts auxquels serait 

condamné le preneur, et que ce dernier ne pourrait honorer.
46. dareste, Haussoullier et reinach 1894, p. 233.
47. cette possibilité offerte au preneur d’un bail à perpétuité se trouve également dans les contrats de Mylasa.
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« sfruttamento ». le mot est employé à plusieurs reprises dans le contrat : si le preneur meurt sans enfant 
ou intestat, le contrat prévoit que l’épikarpia revient à la cité (i, l. 151-152). On emploie aussi un verbe de 
la même famille qu’épikarpia, καρπεύω (i, l. 159, 161, 166-167), dans les trois contrats des lots 2, 3 et 4 
pour désigner le droit exercé par le preneur sur le terrain qu’il a pris à bail, droit que le contrat distingue 
nettement du droit de propriété, qui, lui, reste en toutes circonstances à la divinité. en effet, la clause des 
lignes 149 à 151 prescrit que le preneur ne pourra ni hypothéquer, ni inclure les terrains et les constructions 
dans l’estimation (τίμαμα) de son patrimoine 48.

Si le preneur n’est pas en mesure d’exploiter le bien-fonds parce que la guerre l’en a chassé, les 
Héracléens le libèrent, lui et ses garants, du bail (i, l. 152-154) 49.

le preneur qui ne payait pas son loyer ou ne présentait pas ses garants était puni d’une amende 
équivalente à deux fois le montant du loyer de l’année en cours (i, l. 108-110). le contrat était résilié avec 
lui. les polianomes procédaient alors à une nouvelle adjudication. Si les polianomes contractaient un bail 
dont le loyer était inférieur à celui du dernier preneur, celui-ci se voyait imputer le manque à gagner des 
cinq premières années du nouveau bail (i, l. 110-112) 50. une autre clause relative aux amendes précise 
qu’en cas de contravention du preneur aux prescriptions du contrat (sans doute à l’exception du paiement du 
loyer et de la présentation des garants, puisque nous venons de voir qu’il s’agissait d’un cas de résiliation 
du contrat), les polianomes lui infligeront des amendes jusqu’à ce qu’il se conforme aux termes du contrat 
(i, l. 133-135). cette clause devait en particulier s’appliquer aux prescriptions relatives aux constructions et 
aux plantations que le contrat imposait au preneur.

Clauses d’entretien et d’amélioration des biens-fonds

le contrat relatif aux biens-fonds de dionysos prévoit également des dispositions d’entretien et 
d’amélioration des biens-fonds : les preneurs doivent non seulement faire des plantations, mais également 
des constructions sur chaque lot. le contrat indique d’une part des prescriptions valables pour le « premier 
terrain » et qui s’appliquent aussi aux « deuxième » et « troisième » terrains, et, d’autre part, des dispositions 
particulières pour le « quatrième » terrain.

Sur le terrain no 1, le preneur a l’obligation de planter pas moins de dix schoinoi de vigne, et, sur la 
terre propice à la culture de l’olivier, de planter pas moins de quatre arbres par schoinos (i, l. 113-116). 
S’il y a contestation sur la nature des sols, c’est-à-dire si le preneur prétend que sa terre ne convient pas 
aux oliviers pour éviter d’avoir à en planter, les polianomes, accompagnés d’une commission de citoyens 
volontaires, dont le nombre n’est pas précisé, viendront constater par eux-mêmes et feront un rapport à 
l’assemblée (I, l. 116‑119). Ce sont également les polianomes qui vérifieront que les plantations ont bien 
été exécutées. Il semble que cette vérification se fasse en deux temps : d’abord, sans doute peu de temps 
après l’entrée en possession du preneur, mais suffisamment pour que le preneur ait eu le temps de faire 
ses plantations, les polianomes, accompagnés d’une commission de dix citoyens d’Héraclée, visitent les 
biens-fonds : ils notent dans leur rapport le nom des preneurs et le nombre d’arbres qu’ils ont plantés ou 
bien ils signalent les preneurs qui n’ont pas fait les plantations. Si les prescriptions n’ont pas été respectées, 
les polianomes percevront, au moment du versement du loyer, les amendes correspondantes (i, l. 124-128). 
Puis, quinze ans plus tard, les polianomes vérifieront que les plantations enregistrées au début du bail ont 
été entretenues (i, l. 120-122). le contrat prévoit le montant des amendes pour les pieds de vigne et les 
oliviers manquants (i, l. 122-124).

Outre ces plantations nouvelles, le preneur a l’obligation d’entretenir les arbres déjà présents sur le 
bien-fonds (i, l. 119) : si des arbres meurent de vieillesse ou sont arrachés par le vent, leur bois revient au 
preneur (i, l. 119-120), mais il n’a le droit « ni de couper, ni d’endommager, ni de scier » les arbres qui se 
trouvent sur sa parcelle (i, l. 135). cette interdiction est renouvelée en particulier pour le bois des taillis 
(ἐν τοῖς δρυμοῖς) et des friches (ἐν τοῖς σκίροις) : le preneur ne peut « ni le vendre, ni le couper, ni le brûler » 

48. Sur le τίμημα, voir le commentaire de 11 et 7.
49. Voir le commentaire du bail de clazomènes (136).
50. les Héracléens appliquent ici une procédure connue également à Thespies.
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(I, l. 144‑145), ce qui semble signifier que le preneur n’a pas le droit de gagner des terres cultivables sur les 
friches en y pratiquant des coupes ou en y mettant le feu. une seule exception est tolérée : le preneur pourra 
couper le bois nécessaire aux constructions qu’il doit faire sur sa parcelle et à la vigne, sans doute pour 
l’échalasser (i, l. 146-147). de plus, chaque preneur pourra prélever le bois mort pour son usage domestique 
sur les taillis et les friches de chaque parcelle (i, l. 147-148). avec le même souci de préservation, le contrat 
interdit au preneur de creuser et d’ouvrir des carrières à tort et à travers, en dehors des fouilles nécessaires 
aux fondations des bâtiments qu’il doit construire (i, l. 136-138). le preneur lui-même doit s’abstenir de 
provoquer de tels dégâts, mais il doit également empêcher quiconque de s’en rendre coupable (i, l. 136, 138, 
145). et si malgré sa vigilance, une tierce personne empiète, fait paître du bétail sur sa parcelle ou s’en prend 
aux arbres du domaine, c’est au preneur qu’il revient de le poursuivre en justice et c’est à lui que reviendront 
les éventuels dommages et intérêts (i, l. 128-130).

les terrains de dionysos sont bordés dans leur partie supérieure par une zone humide et descendent 
jusqu’à l’akiris. le contrat prévoit donc que le preneur entretiendra les fossés et les rigoles qui parcourent 
ou bordent son terrain (i, l. 30-132) pour en préserver le bon drainage.

Enfin, un investissement important était demandé aux preneurs de ces parcelles, puisqu’ils devaient 
construire sur chacune d’elles une maison, une étable, un grenier (?) et un pailler. Pour les trois derniers 
bâtiments les dimensions étaient imposées (i, l. 138-141). comme pour les plantations, les polianomes 
devaient contrôler l’exécution des travaux et infliger des amendes en cas de manquement à cette clause 
(l. 138-141).

des dispositions particulières avaient été prévues pour le « quatrième » terrain. en effet, sans doute à la 
différence des trois autres, il comportait déjà vingt-quatre schoinoi de vigne (i, l. 171) ainsi que des oliviers, 
des figuiers et d’autres arbres fruitiers (i, l. 172-173) que le preneur devait entretenir, en en préservant le 
nombre (i, l. 168-172 et 172-174). il semble que, compte tenu de la superficie de la vigne existante, le preneur 
n’ait été contraint de planter que des oliviers, sur la terre nue (psilè), aux mêmes conditions que pour les 
autres parcelles (soit au moins quatre plants par schoinos) et en nombre égal à ceux qui s’y trouvaient déjà 
(i, l. 174-175). Pour le reste, le preneur était soumis aux mêmes prescriptions que pour les trois autres lots.

les dispositions particulières relatives au « quatrième » terrain ont permis de supposer que seul 
celui-ci était encore en culture au moment où les baux ont été conclus 51 et que la présence de vigne et 
d’oliviers exploitables expliquait le loyer beaucoup plus élevé qui était exigé pour ce lot : pour une superficie 
comparable, le loyer du lot no 4 est presque cinq fois supérieur à celui du lot no 1 et presque huit fois supérieur 
à celui du lot no 3.

Superficies et loyers

les Tables d’Héraclée comptent parmi les rares documents qui indiquent pour chacun des lots donnés 
à bail à la fois les superficies et les loyers, ces derniers étant exprimés et payés en mesures d’orge.

n° 1 n° 2 n° 3 n° 4 Superficies
terre labourée 201 273 312,5 308,5 1095
dont terre cultivable usurpée 76 227,5 303,5
friche 646,5 500 537,5 541,5 2 225,5
dont friche usurpée 185 250 435
superficie totale 847,5 773 850 850 3 320,5
loyers 57 médimnes 

1 kaddique
40 médimnes 35 médimnes 278 médimnes 410 médimnes 

1 kaddique

Tabl. 70 – Table I : terrains de Dionysos (superficies en schoinoi des différents lots).

51. Sur l’état des terres au moment de la conclusion des contrats, cf. chandezon 2003a, p. 263-264. celui-ci fait remarquer 
(p. 265) que les terrains d’athéna, eux, ne devaient pas avoir cessé d’être exploités : un des arguments en faveur de 
cette hypothèse est que les horistai distinguent, pour les terrains d’athéna, ψιλή, « terre nue » et ἄμπελοι, « vignes », 
tandis que, pour les terrains de dionysos, ils distinguent entre terres arables (ἐρρηγεῖα) et σκῖρος, ἄρρηκτος, δρύμος, 
« broussaille, friche et taillis ».
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On a depuis longtemps tenté de convertir les chiffres donnés par les Tables en mesures modernes 
en utilisant, pour l’estimation du schoinos 52, mesure de base utilisée dans les Tables, soit les travaux 
de F. Hultsch 53, soit ceux d’ a. Segrè 54 : pour le premier, le schoinos est équivalent à 33,32 m (ce qui 
fait 11,105 ares pour un schoinos carré), pour le second, le schoinos est équivalent à 32,7 m (ce qui fait 
10,692 ares pour un schoinos carré). ainsi, r. dareste, B. Haussoullier, Th. reinach donnent un tableau 
des superficies et des loyers exprimés en mesures modernes pour les terrains de Dionysos et d’athéna (1894, 
p. 231), tout en admettant que « [c]es mesures sont loin d’être certaines », car, selon eux, « il n’y pas de raison 
décisive pour assimiler le pied d’Héraclée au pied italique » (p. 227, n. 2), comme le fait F. Hultsch pour 
établir la mesure du schoinos d’Héraclée. W. Kamps, qui, lui, disposait des travaux d’ a. Segrè, produit 
deux tableaux 55 pour les propriétés de chaque divinité. Tous ces tableaux sont reproduits dans l’ouvrage 
d’ a. uguzzoni et F. Ghinatti (1968, p. 180 et p. 200-201). il me paraît cependant plus sage de conclure, 
à la suite de chr. chandezon, s’appuyant sur des estimations « très “arrondi[e]s” », que les quatre lots de 
Dionysos avaient sans doute une superficie moyenne voisine de 90 hectares, ce qui constituait pour le monde 
grec antique une superficie « parmi les plus grandes connues » 56. À titre de comparaison, chr. chandezon 
rappelle qu’au ive siècle av. J.-c., le domaine athénien de Phainippos, considéré comme une exploitation 
de taille exceptionnelle, était estimé à environ 60 hectares. en revanche, les lots appartenant à athéna, 
dont, rappelons-le, à la différence des lots de dionysos, toute la surface était mise en culture, avaient une 
superficie moyenne bien moindre, puisqu’elle est estimée à 8,5 hectares. Chr. Chandezon propose de 
voir dans cette différence de lotissement une différence non seulement dans la situation de départ, mais 
également dans le type d’agriculture pratiquée : « l’une intensive et à dominante viticole et arboricole sur 
des parcelles de petite taille (terres d’athéna), l’autre extensive et peut-être plus orientée vers les céréales 
(domaines de dionysos). »

La mention de loyers que l’on peut mettre en relation avec des superficies, qui plus est pour des 
domaines où la répartition des cultures, même sommairement, est indiquée, laisse finalement l’historien 
sur sa faim. en effet, comme l’ont déjà fait remarquer a. uguzzoni et F. Ghinatti (1968, p. 187-190), on 
ne peut que constater qu’il nous manque des données pour expliquer pour quelle raison des lots qui nous 
semblent comparables en superficie ont des loyers si différents. Dans le cas du lot no 4 de dionysos, nous 
avons expliqué que la différence de loyer avec les deux autres lots de superficie comparable provenait 
probablement de la présence de vigne et d’oliviers que les autres exploitations ne possédaient pas. en 
revanche, il est difficile d’expliquer pourquoi le deuxième lot de la première série (voir ci‑dessous) et le 
troisième lot de la deuxième série ont des loyers qui varient presque du simple au double, alors que leurs 
superficies ainsi que la répartition entre « terre nue » et vigne sur chacune des deux exploitations sont tout 
à fait comparables : 

2e lot de la 1re série : 3e lot de la 2e série : 
superficie totale : 72 sch., 8 oreg., 2 p.  superficie totale : 70 sch.
 dont 63 sch., 12 oreg. de terre nue   dont 63,5 de terre nue
 8 sch., 26 oreg., 2 p. de vigne   6,5 sch. de vigne
loyer : 632 méd., 1 ch. loyer : 306 méd., 4 kadd.

52. le schoinos est en principe une mesure de longueur. dans les Tables d’Héraclée, il faut comprendre qu’il est question de 
schoinoi carrés.

53. Hultsch 1882, p. 669.
54. Segrè 1928, p. 145-147.
55. Kamps 1938, p. 87.
56. chandezon 2003a, p. 264-265.
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Aspects institutionnels de lA prAtique locAtive

Vocabulaire du contrat

nous avons proposé dans notre introduction de « classer » les contrats en trois grandes catégories : le 
contrat-type, le contrat « nominatif », c’est-à-dire faisant apparaître le nom du preneur, et enfin les listes 
de contrats, le plus souvent insérées dans des comptes. cependant cette « typologie » se révèle sommaire 
lorsque l’on étudie les textes dans le détail ; leurs statuts juridiques sont multiples : décrets pris par la cité, 
le dème ou la tribu, borne hypothécaire, liste de locations ou encore fondation. le commentaire de chaque 
texte met en évidence cette diversité et il n’est point besoin de détailler la question ici. en revanche, il ne 
paraît pas inutile d’étudier le vocabulaire technique utilisé dans les contrats et de mettre en relation les 
différentes terminologies utilisées d’une région à l’autre et d’une époque à une autre.

Μισθόω et ses composés

μισθόω et son composé ἀπομισθόω, employés à l’actif, sont les verbes de l’adjudication en général et 
des biens à louer en particulier. ainsi dans le document relatif au sanctuaire de Kodros, néleus et basilè à la 
fin du ve siècle av. J.-c. à athènes, on emploie d’abord le verbe simple μισθόω pour désigner l’adjudication 
du téménos : μισθôσαι τὸ τέμενος, « [adousios a proposé] de donner à bail le téménos » (2, l. 5), puis, à la 
ligne suivante, le verbe composé : τὸ δὲ τέμενος ὁ βασιλεὺς ἀπομισθοσάτο, « que l’archonte-roi donne à bail 
le téménos » (l. 6) et c’est ce même verbe qui est utilisé pour désigner la mise en adjudication des travaux 
de clôture du sanctuaire qui doivent précéder la mise en location du bien-fonds οἱ δὲ πολεταὶ τὲν ρχσ[ι]ν̣ 
ἀπομισθοσάντον, « que les pôlètes mettent en adjudication le travail de clôture » (2, l. 5-6).

un texte du corpus souligne la distinction juridique qui existe entre la vente et la mise en location : au 
milieu du ive siècle avant J.-c., dans un bail du dème d’aixoné, qui loue un domaine pour quarante ans, une 
clause stipule que « les aixonéens ne pourront ni vendre, ni donner à bail à quelqu’un d’autre » 1.

À l’exception du texte attique de la fin du ve siècle mentionné ci-dessus (2), c’est le verbe simple 
μισθόω qui est employé dans les textes conservés, non seulement en attique, mais également dans la plupart 
des autres régions du monde grec, en Béotie, à la fin du iiie siècle av. J.-c., à amorgos au ive siècle, à délos, 
aussi bien sous la première domination athénienne (jusqu’en 314 av. J.-c.), que par les hiéropes pendant la 
période de l’indépendance. c’est aussi le verbe de l’adjudication en carie, à Mylasa et dans sa région, à la 
basse époque hellénistique. Seule la phratrie des Klytides (130), à chios, se distingue en employant, à la 
place de μισθόω, ἐγδιδόναι, avec, semble‑t‑il, la même signification. ἐγδιδόναι est en effet souvent dans les 
inscriptions le verbe de l’adjudication de travaux, par exemple en beaucoup d’endroits pour la fabrication 
de stèles gravées.

1. μὴ ἐξεῖναι δὲ Αἰξωνεῦσιν μήτε ἀποδόσθαι μήτε μισθῶσαι μηδενὶ ἄλλωι (18, l. 9-11).
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les modes, temps et aspects utilisés pour conjuguer misthoô sont également significatifs du point 
de vue juridique. ainsi dans les « contrats-types » 2, le verbe μισθόω est conjugué plus fréquemment au 
présent tandis que dans les contrats conclus avec un particulier il l’est plus volontiers à l’aoriste : le présent 
du « contrat-type » indique que l’accord est et sera valable quel que soit le preneur, tandis que l’aoriste 
des contrats que l’on peut dire « nominatifs » signale un accord déjà conclu avec un individu précis. ainsi 
à délos, où l’on enregistre presque exclusivement des contrats sous une forme relativement abrégée, en 
général on omet le verbe ; mais lorsque, de manière exceptionnelle, il apparaît, il est à l’aoriste 3. de même, à 
Mylasa, olymos et Sinuri, les textes pour la plupart sont des contrats nominatifs, le verbe μισθόω se trouve 
à l’aoriste 4.

dans tout le corpus, je n’ai relevé que deux occurrences du verbe μισθόω au passif : une fois à délos, 
dans un passage traitant de loyers impayés « parmi les cultivateurs des domaines sacrés pris à bail » 5 et 
une autre fois, à Olymos, mais le passage est mutilé et il est difficile de savoir quel était l’objet de la clause 
en question 6.

il faut remarquer qu’à délos et à Mylasa, où ils traitent d’un patrimoine foncier étendu, appartenant à 
une divinité, sur une période sans doute assez longue, les documents envisagent le cas de la « re-location » : 
preneurs défaillants, décès, etc. ; il fallait prévoir de pouvoir donner à nouveau à bail les biens-fonds. en ce 
cas le verbe est le composé ἀναμισθόω. il est conjugué le plus souvent à l’actif 7, mais on le trouve également 
deux fois au passif à délos 8.

le second emploi du verbe μισθόω, omniprésent dans les textes du corpus, est à la voix moyenne, 
μισθοῦμαι. il sert alors à exprimer non plus l’action de « donner à bail », mais celle de « prendre à bail ». 
en ce sens, on peut dire qu’il a été employé à toutes les époques et en tous lieux, aussi bien en attique 
qu’en béotie, à délos, à amorgos, à thasos ou encore en carie. le verbe peut être conjugué à un mode 
personnel : μεμίσθωται χωρίον Τείθραντι μισθωτὴ[ς] Ἀπολλόδωρος, « a pris à bail un terrain à teithras 
comme preneur apollodôros » (13 ii, l. 4-5). Mais, le plus souvent, il apparaît au participe, participe 
substantivé soit à l’aoriste, ὁ μισθωσάμενος, soit au parfait, ὁ μεμισθωμένος. ainsi, à délos, il est demandé 
aux « preneurs » de fournir des garants : ὥστε τοὺς μισθωσαμένους καθιστᾶν τοὺς ἐγγύους (99, l. 99) ou bien, 
à thespies, le preneur d’un jardin reçoit le bien-fonds des mains d’une commission : Ὁ μ[ι] σθωσάμενος 
πὰρ τᾶς ἀρχ[ᾶς τὸ]ν κᾶπον (25, l. 10). il semble qu’il ne soit pas possible de distinguer une valeur temporelle 
ou aspectuelle entre l’emploi de l’aoriste et celui du parfait 9. Pour désigner le « preneur », quelques textes 

2. 2, l. 29-30 et l. 37. aux lignes 5 et 11-13, μισθόω est employé à l’aoriste. en revanche, dans les deux autres contrats-types 
attiques, μισθόω est employé seulement au présent 12, l. 3 ; 11, l. 2, l. 6-7.

3. le verbe est employé une seule fois à l’aoriste au début de la période de l’indépendance, ἐμίσθωσαν ἱεροποιοὶ (59, 
l. 1), dans un passage des comptes des hiéropes relatif à des baux de cinq ans. les trois seules autres occurrences 
du verbe employé à l’aoriste se trouvent dans deux extraits de comptes relatifs aux biens-fonds situés à Myconos, 
Ἐμισθώσαμεν δὲ καὶ τὰ τεμένη τὰ τοῦ θεοῦ (86, l. 142-143), Ἐμισθώσαμεν δὲ καὶ τὰ χωρία τὰ ἐν Μυκόνωι (99, l. 99 ; 
117, l. 26).

4. 160, l. 5 : μισθῶσαι ὑπὸ κήρυκα ; 153, l. 7 : ἐμίσθωσαν ; 180, l. 1 ; 172, l. 1 : ἐμίσθωσαν οἱ εἰρημένοι μισθωταὶ ὑπὸ 
τοῦ Ὀλυμέων δήμ[ου] ; 149, l. 3 : ἐμίσθωσαν οἱ ταμίαι τῆς [φυλῆς] ; 214, l. 17 : [μισθωσάτ]ωσαν εἰς πα[τρι]κὰ καθότι 
προγέγραπται.

5. τῶν γεωργῶν [τῶ]μ μισθωθέντων <τῶν> τεμε[νῶν], (66, l. 21).
6.  ἐκ τῶν μεμισθωμέν<ω>ν ἐγγαί[ων], « à partir (?) des biens fonciers donnés à bail » (166, l. 11).
7. délos : ἀνεμισθώσαμεν, 86, l. 145, l. 153 ; 92, l. 6, l. 8, l. 10, l. 13, l. 14-15 ; 100, l. 102, l. 104, l. 105 ; 109, 

l. 48, l. 51 ; 116, l. 16 ; 118, l. 87, l. 88, l. 92-93 ; 121, l. 55 ; Τὴν γῆν τὴν ἐν Σολόει ἀνεμισθώσαμεν, 60, l. 5, l. 9 ; 
Τάδε τεμένη ἀνεμισθώσαμεν, 72, l. 110-111 ; 67, l. 12, l. 17 ; Ἀνεμισθώσαμεν δὲ καὶ τὸ χωρίον, 85, l. 136 ; 85, 
l. 137 ; [Ἀνεμισθ]ώσαμεν δὲ τὰ ἱερὰ χ[ωρία], 117, l. 16 ; ἀνεμισθώσαμεν δὲ καὶ Χαρωνείας τὸ ἥμυσυ, 85, l. 138 ; 
ἀνεμισθώσαμεν δὲ καὶ τῆς Χαρητείας τὸ μέρος, 85, l. 139 ; Mylasa et olymos : 147, l. 4, l. 10, l. 12 ; 151, l. 16-17 ; 
157, l. 3, l. 9 ; 166, l. 16.

8. ὧι ἔλ[αττον εὗρεν] ἀναμισθωθὲν τὸ τέμενος τοῦ ἐνιαυτοῦ, 60, l. 9 ; τὸ δὲ λοιπὸν ὅσωι ἔλαττον ηὗρεν ἡ γῆ ἀναμισθωθεῖσα 
ὀφείλει, 85, l. 140 : les deux passages traitent du cas où la remise en location s’est conclue avec un loyer inférieur à ce 
qu’il était précédemment.

9. À chios et Héraclée, le preneur est désigné par le mot ὁ ἀνελόμενος (130, l. 37 ; 259, l. 176).
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attiques utilisent, parallèlement au participe, le nom d’agent μισθωτής 10. À la basse époque hellénistique, 
en carie, à olymos, le terme désigne non pas le « preneur », mais les hommes choisis pour « donner à 
bail » : ἐμίσθωσαν οἱ εἰρημένοι μισθωταὶ ὑπὸ τοῦ Ὀλυμέων δήμ[ου], « les “bailleurs” désignés par le peuple 
d’olymos ont donné à bail » 11.

dans la série des composés de misthoô, le substantif μίσθωσις apparaît abondamment dans le 
corpus et sert à désigner à la fois le bail et le montant du loyer. Quelques textes fournissent des exemples 
dans lesquels μίσθωσις désigne sans ambiguïté le « bail » : ainsi dans plusieurs baux attiques, béotiens et 
cariens 12 on trouve l’expression ὁ δὲ χρόνος τῆς μισθώσεως ἄρχει… (« le temps du bail commence… ») 
qui ne peut désigner que le contrat par lequel les parties se sont engagées. de même, à thespies, c’est 
le mot qui est utilisé lorsqu’il faut procéder à une nouvelle adjudication après expiration des précédents 
contrats pour les parcelles appelées guai 13. de même, le mot apparaît dans les clauses relatives à la 
gravure du contrat 14. lorsqu’il est question de libération, de rupture ou de validité, là encore le mot 
μίσθωσις renvoie au contrat : ἀ̣π̣η̣[λ]λάχθαι τῆς μισθώσεως [τύχηι ἀ]μ[είν]ονι, « qu’il soit libéré du bail à 
la bonne fortune » (13 i, l. 19-20) ; ἄκυρ(ο)[ν αὐ]τοῖς εἶναι τ(ὴν) [μίσ]θωσιν, « le bail ne sera plus valide 
avec eux » (6, l. 18-19 ; 7, l. 33-34). À Mylasa, on parle d’un « acte de location », comme on parle d’un 
acte de vente ou d’entrée en possession : ἐν τῶι τῆς μισθώσεως χρηματισμῶι, « dans l’acte de location » 
(147, l. 15) 15. un seul texte, de Sinuri, emploie le mot composé ἀναμίσθωσις (214, l. 12), pour indiquer 
un renouvellement de contrat.

le mot μίσθωσις peut également désigner le loyer, c’est‑à‑dire la somme fixée dans le contrat moyennant 
laquelle le preneur obtient la jouissance du bien-fonds. les clauses dans lesquelles ce sens apparaît très 
nettement sont évidemment celles relatives au montant et au paiement du loyer. Pour le paiement, le verbe 
souvent mentionné est ἀποδίδωμι : ἀποδιδόναι δὲ τὴμ μίσθωσιν, « qu’il paie le loyer » (15, l. 8-9 ; 18, l. 6 ; 4, 
l. 10 ; 6, l. 16 ; 14, l. 25, l. 33) ou, au futur, τὴν δὲ μίσθωσιν ἀποδώσει Διόγνητος, « diognètos paiera son 
loyer » (7, l. 30-31) 16. en 257 av. J.-c., dans les comptes de délos, les hiéropes, qui enregistrent des loyers 
non versés ou versés en partie seulement, ont employé une seule fois l’aoriste : τὸ ἥμυσυ τῆς μισθώσεως 
ἀπέδωκεν Μνησίμαχος, « Mnèsimachos a acquitté la moitié du loyer » (82, l. 32). À thespies, pour indiquer 
le paiement, les rédacteurs des contrats ont préféré le verbe καταβάλλω : κατα[βα]λῖ [δὲ τὰν] μίσθωσιν 
τοῖς ἱαράρχης, « il paiera son loyer aux hiérarques » (23, l. 13) 17. Μίσθωσις est également le mot qui sert 
à désigner le montant du loyer : ainsi les démotes de teithras prévoient de faire inscrire à la fois les noms 
de ceux qui prendront à bail les biens-fonds, mais également le montant de leurs loyers : [ἀν]αγράψαι 
τοὺς μεμισ[θ]ωμένους τὰ χω̣[ρία κα]τ̣άπ̣αξ [κ]αὶ τὰς μισ[θ]ώσεις ὁπόσου ἕκαστ̣[ος μεμ]ί[σθ]ω̣τ̣αι (13, 
l. 21-22). de même, dans le contrat du dème d’aixoné (18), si le preneur venait à acquitter une contribution 
extraordinaire, celle-ci serait à déduire du « montant du loyer » : ὑπολογίζεσθαι εἰς τὴν μίσθωσιν (l. 27). 
dans les contrats proposés par le dème du Pirée (11), les cautions à fournir par les preneurs sont fonction 
du montant des loyers : τοὺς μισθω[σ]αμένους ὑπὲρ : Δ : δραχμὰς καθιστάναι ἀποτίμημα τῆς μ[ι]σθώσεως 
ἀξιόχρεων, « que les preneurs dont le loyer dépasse 10 drachmes constituent une hypothèque de la valeur 
de leur loyer » (l. 3-5). À thespies, le preneur doit fournir immédiatement un garant contre l’enchère 
frauduleuse et, dans les trois jours, un garant pour la totalité du « montant du loyer » : ἐνγύως δὲ καταστάσι 

10. μεμίσθωται χωρίον Τείθραντι μισθωτὴ[ς] Ἀπολλόδωρος, 13 ii, l. 1 (?), l. 3, l. 4 : ἐὰν δὲ οἱ μισθωταὶ εἰσενέγκωσι, 13 ii, 
l. 4-5 ; 18, l. 26, l. 32 ; εἶναι ὑπόδικον τοῖς μισθωταῖς τῆς βλάβης, 18, l. 31 ; μετὰ τοῦ δημάρχο καὶ τῶν ταμιῶν καὶ τô 
μισθωτô, 18, l. 35.

11. 166, l. 19 ; 180, l. 1 ; 172, l. 1.
12. 18, l. 18 ; 12, l. 11 ; 4, l. 17-18 ; 7, l. 42 ; 14, l. 29-30 ; 24, l. 11-12, 14, 17, 37, 47, 48, 50, 51 ; 25, l. 11 ; 151, l. 11 ; 214, 

l. 8.
13. ἐπιδεὶ ἁ μίσθωσις τῶν γυαῶν διεσσείλθεικε, « attendu que le bail des parcelles est arrivé à expiration » (26, l. 1).
14. τὴν δὲ μίσθωσιν ἀναγράψαντας εἰστήλας λιθίνας τοὺς ταμίας, « que les trésoriers après avoir fait transcrire le bail sur 

une stèle de pierre… » (18, l. 20). Voir aussi 14, l. 54 ; 26, l. 3 ; 166, l. 17.
15. Voir aussi 146, l. 2 ; 147, l. 17.
16. Voir aussi 7, l. 18-19 ; 14, l. 40, l. 44-45, l. 49.
17. Voir aussi 23, l. 18 ; 25, l. 12, l. 14, l. 20.



488 les BAux rurAux en grèce Ancienne

τοῖς ἱαράρχης ἀξιοχρειέας, τῶ μὲν ψεύδεος παρχρεῖμα, ὅλας δὲ τᾶς μισθώσιος τριῶν ἁμεράων (23, l. 15 ; 25, 
l. 16). une expression, sans parallèle dans le corpus et tirée d’un texte extrêmement mutilé, fait sans doute 
cependant référence aussi au montant du loyer, dans une inscription d’olymos : [το]ῦ ἐκ τῆς μισθώσεως 
ἀργυρίου (187, l. 4). dans les cyclades, à délos, à amorgos et à naxos, on trouve, pour désigner le loyer, un 
autre nom dérivé du verbe μισθόω : μίσθωμα 18.

Sans lien étymologique avec le verbe μισθόω, plusieurs autres mots sont utilisés dans le corpus comme 
synonymes de μίσθωσις : à chios, dans les baux des Klytides, on emploie le mot ἐνηλάσιον. À délos, les 
hiéropes utilisent le mot ἐνηρόσιον 19 et, principalement dans les textes cariens, on trouve le mot φόρος 20. À 
délos, ἐνηρόσιον, semble être parfaitement synonyme de μίσθωσις, de même que φόρος en carie. le mot 
φόρος est également employé à Kéos : φόρους φέρεν ἐς Ποιᾶσσαν (128, l. 9), en Mysie, à l’époque impériale 
(135, l. 17) et en Étolie (35b, l. 5-6). À Kéos, il semble que le loyer puisse également être désigné par le mot 
τίμημα (129, l. 2). on peut se demander quel sens pouvait avoir l’emploi du mot phoros – qui, doit-on le 
rappeler, en asie Mineure, entre autres, faisait référence au tribut versé aux souverains hellénistiques par 
les différentes communautés soumises à leur autorité – pour évoquer le loyer qu’un particulier acquitte en 
échange de la jouissance d’un bien foncier, en d’autres termes comment le sens de ce mot, qui relève d’abord 
du vocabulaire de la fiscalité, en est venu à exprimer un loyer.

les revenus tirés de la location des biens fonciers entrent, pour les communautés qui en bénéficient 
– cités, subdivisions de la cité, sanctuaires ou encore associations religieuses –, dans la catégorie de leurs 
prosodoi, c’est-à-dire de leurs « revenus », au même titre que les taxes et divers impôts que ces communautés 
prélèvent sur les transactions, les marchandises importées ou exportées ou les productions de la terre 21. 
Jusque dans les sources littéraires, dans un dialogue de comédie, bdélycléon, aux vers 656-660 des Guêpes 
d’aristophane, lorsqu’il énumère les revenus de la cité d’athènes pour en montrer l’importance à son 
interlocuteur, mêle aux diverses taxes et impôts perçus par la cité les loyers (misthôseis). de même, dans 
la Constitution des Athéniens (47, 2), lorsque l’auteur décrit les attributions des magistrats financiers, les 
pôlètes, il indique qu’ils sont chargés d’affermer les domaines publics, au même titre que les mines et les 
impôts, par voie d’adjudication. À délos également, aussi bien sous l’administration athénienne que lorsque 
l’île accède à l’indépendance, en 314, c’est par adjudication que sont affermées à la fois ces différentes taxes 
et les propriétés foncières (domaines agricoles et maisons en ville) appartenant à apollon. c’est peut-être 
avec cette idée que les loyers perçus auprès de particuliers chaque année constituaient un revenu au même 
titre que telle ou telle taxe que le mot phoros a été employé pour désigner ce qui peut être assimilé, du point 
de vue étymologique, à une contribution, c’est-à-dire à la part que chacun dans une communauté verse au 
trésor commun.

18. délos : τοῦ μισθώματος, 58, l. 24 ; 63, l. 15-16 ; [ἀπέ]δωκ[ε τ]οῦ μισθώματος Ἐργοτέλης, 82, l. 36 ; τοῦ δὲ μισθώματος 
ἐπράξαμεν, 60, l. 7 ; τὰ [μισθώ]ματα, 58, l. 2 ; τάδε τῶν ἱερῶν τεμενῶν μισθώματα, 69, l. 7 ; [Τ]άδε εἰσήκει μισθώματα, 
77, l. 18 ; τάδε εἰσήκει μισθώματα τῶν ἱερῶν τ[εμενῶν], 78, l. 6. À amorgos : [τ]ὸ μίσθ[ωμα], 131, l. 4 ; Οἱ δʹ ἐγγυηταὶ 
ἐγγυάσθω[σαν π]ᾶ[ν] τὸ τοῦ μισθώματο[ς], 131, l. 14 ; χωρὶς τοῦ μισθώμ[ατος], 131, l. 48. À naxos : τῶν μισθωμάτων, 
127, l. 7.

19. οὐ τιθέν[τος τὸ ἐνη]ρόσιον, 60, l. 9 ; τὸ ἐνηρόσιον, 82, l. 28 ; 110, l. 55 ; τὸ γινόμενον ἐν̣[ηρόσιον], 91, l. 13 ; [εἰσ] πράξαντες 
τὸ γινόμενον ἐνηρόσιον, 103, l. 44 ; τοῦ δὲ ἐνηροσίου ἐπράξαμεν ἐκ τῶν κριθ[ῶ]ν, 60, l. 11 ; τὴν ἐγγύαν τοῦ ἐνηροσίου, 
82, l. 29 ; ἀπέδωκε Πισ[τ]ῆς ὁ ἔγγυος [τ]ὸ ἥμυσυ τοῦ ἐνηροσίου, 82, l. 35 ; ἐνηρόσια, 93, l. 3 ; τάδʹ ἐπρά[ξ]αμ[εν] 
ἐν[η] ρ[όσ]ια, 61, l. 9 ; [τά]δε ἐνηρόσ[ια], 70, l. 14 ; [Καὶ τάδε] ἐνηρόσια εἰσήκει, 88, l. 15 ; [Τάδε] εἰσήκει [ἐν]ηρόσια, 
98, l. 15 ; Ἐπράξαμεν δὲ καὶ τὰ ἐνηρόσια, 99, l. 101 ; οἵδʹ ἔθεσαν ἐνηρόσια τῶν τοῦ θεοῦ τεμενῶν, 65, l. 1 ; 73, l. 5 ; τῶν 
ἱερῶν τεμενῶν […] ἐνηρόσια τεθήκασιν, 71, l. 6 ; ἐ[ν]ηροσίων, 107, l. 74 ; 112, l. 11 ; 115, l. 145 ; 119, l. 39 ; κεφάλαιον 
ἐνηροσίων, 58, l. 15 ; 61, l. 16.

20. ὑπαρχέτω ὁ φόρος τῶι θεῶι ἐν προσόδωι, 147, l. 14 ; 157, l. 15 ; τὸν φόρον, 137, l. 13 ; 144, l. 17 ; 147, l. 2, l. 8, l. 9 ; 151, 
l. 9, l. 15 ; 157, l. 1, l. 4, l. 9, l. 15 ; 166, l. 9 ; 166, l. 13 ; 190, l. 13 ; 182, l. 21 ; μὴ ἀποδῶι τὸμ φόρ[ον], 199, l. 5 ; οὐδ̣ὲ 
κατ̣αδιελεῖ τὸν φόρον, 147, l. 8 ; 151, l. 20 ; τὸμ μὲν καθήκοντα φόρον ἀργυρικὸν, 184, l. 9 ; [κα]ρπ̣οφόρον τελέσει τὸμ 
φόρον, 199, l. 2 ; [τὸν προγ]ε̣γραμμένον φόρον, 184, l. 9 ; τόν τε φόρον τῶν δύο ἐτῶν ἡμιόλιον, 147, l. 3 ; 157, l. 2 ; [τόν 
τε] φόρον ὀφειλήσει ἠμιόλιον, 199, l. 6 ; τελέσει φόρον τοῦ μὲν χρόνου ἕως Ἀρτεμισίου μηνὸς, 213, l. 8 ; μη̣ν[ῶν] δέκα 
φόρον, 147, l. 1 ; [τῶι μὴ διευτα]κτήσαντι τὴν καταβολὴν τοῦ φόρου, 166, l. 11-12 ; μὴ ἐλασσονος τοῦ προγεγραμμένου 
φόρου, 147, l. 4-5 ; 151, l. 17 ; 157, l. 4 ; φόρου, 153, l. 9 ; 186, l. 9 ; τὸ κατὰ λόγον τοῦ φόρου, 151, l. 13 ; ἡ δὲ πρᾶξις 
[…] τοῦ φόρου, 147, l. 12 ; 157, l. 9 ; 214, l. 13.

21. chankowski 2007.
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Synthèkai, syngraphè et prorrhésis

Plusieurs inscriptions attiques désignent l’accord conclu entre les parties par l’expression αἵδε αἱ 
συνθῆκαι, dans laquelle le démonstratif renvoie au contrat écrit lui-même. dans le bail du dème d’aixoné (18), 
l’expression apparaît dans une clause visant à protéger le preneur : ἐὰν δέ τις εἴπει ἢ ἐπιψηφίσει παρὰ 
τάσδε τὰς συνθήκας πρὶν τὰ ἔτη ἐξελθεῖν τὰ τετταράκοντα, εἶναι ὑπόδικον τοῖς μισθωταῖς τῆς βλάβης, 
« si quelqu’un fait ou met aux voix une proposition contraire au présent contrat avant que les quarante 
années soient expirées, il sera passible de poursuites judiciaires de la part des preneurs pour le préjudice 
ainsi occasionné » (l. 29-31). de même, dans le bail de la phratrie des dyaleis (14), l’expression κατὰ 
συνθ̣[ήκα]ς τάσδε (l. 3-4), au début du texte, annonce l’ensemble des dispositions énumérées à la suite. les 
deux autres occurrences apparaissent dans deux baux des orgéons, dans des clauses relatives à la gravure 
« du présent contrat » : στῆσαι δὲ στήλην Θρασύβουλον ἐν τῶι ἱερῶι ἀντίγραφα τῶνδε τῶν συνθηκῶν, 
« que thrasyboulos fasse dresser une stèle dans le sanctuaire portant une copie du présent contrat » (4, 
l. 23-27) ; ἀναγράψαι δὲ τάσδε τὰς συνθήκας τοὺς μὲν ὀργεῶνα[ς] εἰς τὸ κοινὸν γραμματεῖον, Διοπείθην 
δὲ εἰς στήλην λιθίνην, « que les orgéons fassent transcrire le présent contrat dans leurs archives communes 
et que diopeithès le fasse transcrire sur une stèle de pierre » (6, l. 20-21). le mot est également employé à 
Héraclée de lucanie, mais au singulier. il est utilisé comme titre, dans la table i, pour indiquer qu’après le 
rapport des horistai relatif à leurs travaux d’arpentage et de bornage, on a gravé le « contrat » selon lequel 
les parcelles de dionysos ont été données à bail : συνθήκα Διονύσω χώρων (259 i, l. 94) ; puis, dans le 
contrat lui-même, le mot est employé, comme un renvoi interne à son propre contenu : ἐν τᾶι συνθήκαι 
(259 i, l. 121) ou κὰτ τὰν συνθήκαν (259 i, l. 125, 146).

on constate qu’un peu partout ces contrats font référence à une réglementation plus générale d’après 
laquelle ils ont été rédigés : les baux précisent seulement les conditions particulières appliquées à tel ou 
tel bien-fonds. cette réglementation est appelée συγγραφή et son contenu, supposé connu ou du moins 
accessible par ailleurs, n’est pas rappelé dans le corps du texte. en attique, seul le règlement relatif à la 
clôture et à la mise en location du sanctuaire de Kodros, Néleus et Basilè, à la fin du ve siècle av. J.-c. 
mentionne des syngraphai : ces textes devaient fixer un certain nombre de points communs à l’ensemble des 
baux et l’adjudication devait se faire en accord avec eux. on y fait plusieurs fois référence : adousios propose 
que soit donné à bail le téménos κατὰ τὰς συνγραφάς. de même, l’archonte-roi, plus particulièrement chargé 
de mettre en adjudication le téménos, doit se conformer à cette réglementation : τὸ δὲ τέμενος ὁ βασιλεὺς 
ἀπομισθοσάτο κατὰ [τ]ὰς χσυνγραφάς (l. 6-7). Seules deux allusions permettent peut-être de deviner en 
partie ce que contenaient ces syngraphai ; le texte indique que l’archonte-roi et les pôlètes donneront à bail 
le téménos pour vingt ans : ὁ δὲ βασιλεὺς μ[ι]σθοσάτο καὶ οἱ πολεταὶ τὸ τέμενος τô Νελέος καὶ τêς Βασίλες 
κα[τ]ὰ τὰς χσυνγραφὰς εἴκοσι ἔτε (l. 12-13). ce passage permet de supposer que les syngraphai contenaient 
une clause relative à la durée des baux et que vingt ans 22 était peut-être la durée « habituelle » stipulée dans 
ces syngraphai pour ce type de location. de même, il existait peut-être, dans ces syngraphai, une clause 
relative à la clôture des téménè : τὸν μισθοσάμενον ρχσαι μὲν τὸ hιερὸν τô Κόδρο καὶ τô Νελέος καὶ τς 
Βασίλες κατὰ τὰς χσυνγραφὰς (l. 30-31), « que le preneur fasse enclore le sanctuaire de Kodros, néleus et 
Basilè conformément aux textes en vigueur ». Ce même texte de la fin du ve siècle permet de distinguer 
ces syngraphai des lois (nomoi) auxquelles il est fait référence aux lignes 18 et 25 : d’après notre texte, il 
est évident que ces lois renvoient à une réglementation générale qui déborde largement le cadre de la seule 
location des domaines sacrés. À la ligne 18, il s’agit du versement par les apodectes du loyer du téménos « aux 
trésoriers des autres dieux », et à la ligne 25, il s’agit de la gravure du nom du preneur et de ses garants 23. 
La cité avait légiféré sur ces questions, qui n’étaient pas spécifiques à notre décret : les revenus, quels qu’ils 
soient, provenant des sanctuaires, devaient être gérés selon les prescriptions de cette loi ; de même qu’un 
autre texte prévoyait sans doute que soit gravé – et on en comprend bien la nécessaire publicité – le nom 

22. un siècle plus tard La Constitution des Athéniens indique que la durée « normale » était de dix ans (aristote, Constitution 
des Athéniens 47, 4).

23. À Héraclée de lucanie, les lois de la cité sont désignées par le mot ῥήτρα : κὰτʹ τὰς ῥήτρας (259 i, l. 145, l. 151).
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de tout individu ayant passé un contrat concernant un domaine sacré 24. la même expression, κατὰ τὰς 
συγγραφάς, se trouve à délos, dans les premiers enregistrements conservés des comptes des amphictyons 
en 434-433 av. J.-c. : à cela rien d’étonnant puisqu’à cette époque l’administration du sanctuaire d’apollon 
à délos était exercée par des magistrats athéniens 25.

À délos, les textes qui enregistrent les baux des domaines sacrés mentionnent à plusieurs reprises, pour la 
période de l’indépendance, une syngraphè, qualifiée deux fois de hiéra. or à délos, contrairement à ce qui se 
passe ailleurs, on a conservé un exemplaire de cette Hiéra Syngraphè, daté de 301 ou 300 av. J.-c. (64). bien 
que le texte soit mutilé et qu’il pose encore de nombreux problèmes d’interprétation, il ne fait pas de doute 
qu’il s’agit d’une réglementation fixant les conditions générales des baux. Dans les comptes des hiéropes, 
ces conditions n’apparaissent jamais : elles sont supposées connues et les comptes ne font qu’enregistrer 
soit le paiement annuel des loyers (le texte n’indique alors que le nom du domaine, le nom du preneur et 
le montant du loyer), soit le renouvellement des baux (le texte indique alors, en plus du nom du domaine, 
du nom du preneur et du montant du loyer, le nom des garants fournis par le preneur). les inscriptions 
déliennes font référence à la syngraphè à l’occasion des réadjudications décennales des domaines sacrés, 
lorsqu’elles enregistrent soit le renouvellement des baux aux mêmes preneurs, soit la réadjudication 
à de nouveaux preneurs. dans le premier cas, le preneur qui avait pris à bail un bien-fonds sacré pouvait 
conserver son bail moyennant une augmentation de dix pour cent du prix du loyer, appelée épidékaton. or 
cette possibilité offerte au fermier de conserver l’exploitation du même bien-fonds devait être réglée par 
une clause de la Hiéra Syngraphè, puisque les comptes indiquent : Καὶ οἵδε τῶν μεμισ[θω]μένων ἐπέβαλον 
τὰ ἐπιδέκατα κατὰ τὴν συγγραφήν, « et les preneurs suivants ont ajouté les dix pour cent conformément à 
la syngraphè » (87, l. 174) 26. dans la partie conservée de la Hiéra Syngraphè, cette clause n’apparaît pas, 
mais le texte est extrêmement mutilé et incomplet. dans le deuxième cas, si les preneurs des biens-fonds 
ne souhaitaient pas renouveler leurs baux, on procédait à une nouvelle adjudication, les baux étaient mis 
aux enchères et de nouveaux preneurs pouvaient se porter volontaires pour l’exploitation des biens-fonds 
du dieu : le règlement de cette procédure devait être détaillé dans la Hiéra Syngraphè et la première clause 
conservée semble en témoigner en partie, puisqu’elle concerne sans doute les cautions à fournir par les 
fermiers. dans l’inscription 86, qui enregistre les baux décennaux pour quinze domaines entre 249 et 240, 
les hiéropes indiquent qu’ils ont « donné à bail les domaines du dieu pour dix ans, conformément à la Hiéra 
Syngraphè » (l. 142-143). dans les textes déliens, la référence à la Hiéra Syngraphè apparaît aussi lorsque 
les hiéropes ont été contraints de procéder à une réadjudication de certains domaines avant le terme du bail, 
parce que le preneur était défaillant : ainsi en 250 av. J.-c., l’ancien preneur Xénomédès n’ayant pas présenté 
ses garants, le domaine appelé rhamnoi est donné à bail à autoklès (85, l. 136). cette même année, le 
même texte indique que trois autres preneurs n’ont pas présenté leurs garants et que les baux des domaines 
qu’ils exploitaient ont été transférés à d’autres. on apprend, dans le passage consacré à Xénomédès, qu’il y 
avait à délos un moment particulier dans l’année où l’on « examinait » les cautions et que cette présentation 
des garants était définie par la Hiéra Syngraphè : ἀνεμισθώσαμεν δὲ καὶ τὸ χωρίον ὃ καλεῖται Ῥάμνοι, 
οὐ καθιστάντος Ξενομήδους τοὺς ἐγγύους κατὰ τὴν ἱερὰν συγγραφὴν ὅτε ἦσαν αἱ διεγγυήσεις, « nous 
avons donné à nouveau à bail le domaine appelé rhamnoi, Xénomèdès n’ayant pas présenté ses garants, 
conformément à la Hiéra Syngraphè, lorsqu’il y avait examen des garants » 27.

une inscription trouvée à Mylasa mentionne également une syngraphè. cette dernière est citée 
dans une clause relative à l’adjudication du bail, qui doit être faite par les trésoriers en présence des juges 
et du nomophylaque : ποιήσασθαι τοὺς ταμίας τὴν μίσθωσιν ἐπὶ τῶν δικαστῶν καὶ τοῦ νομοφύλακος 
κατὰ συγγραφήν, « que les trésoriers fassent la mise en location devant les juges et le nomophylaque 
conformément à un (?) texte en vigueur » (147, l. 13-14) 28. de même qu’en attique trois siècles plus tôt, à 

24. behrend 1970, p. 59-60.
25. À ce sujet voir le commentaire de 37.
26. une autre mention de la syngraphè en relation avec le paiement de l’épidékaton doit se trouver en 106aa, l. 22-23, mais 

le texte est mutilé : [σὺν τοῖς ἐπιδεκ]άτοις κατὰ τὴν συγ[γραφὴν].
27. un autre texte indique que des réadjudications doivent avoir eu lieu dans les mêmes conditions en 176 av. J.-c. (117).
28. Voir aussi à olymos 199, l. 8 : κατὰ τὴν συγγραφὴν, mais le texte est mutilé et il est difficile de savoir à quoi le passage 

faisait référence.
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Mylasa, parallèlement à la référence à une syngraphè, dont on ne sait rien par ailleurs, les textes renvoient 
à « la loi », κατὰ τὸν νόμον 29, et d’autres textes renvoient, eux, à « la loi sur les ventes », κατὰ τὸν πωλητικὸν 
νόμον 30. À deux reprises, à olymos, le terme est employé au pluriel, mais les textes sont trop mutilés pour 
qu’on puisse comprendre dans quel contexte le mot est employé 31. aussi bien à Mylasa et à olymos qu’à 
Hydai, l’expression κατὰ τὸν νόμον est toujours employée dans des entrées en possession et s’applique au 
verbe ἐνεβίβασεν. À Mylasa, la mention de la « loi sur les ventes » apparaît dans deux textes qui comportent 
la même clause relative au recouvrement du loyer, qui doit être exécuté par les trésoriers en présence 
des juges et du nomophylaque. À olymos, la mention de la « loi sur les ventes » apparaît dans un décret 
prévoyant des dispositions financières en vue de l’achat de biens‑fonds à un particulier. La référence à la loi 
sur les ventes se trouve dans un passage rappelant les conditions des baux, et plus particulièrement relatif 
aux dispositions prises à l’encontre des preneurs indélicats ; mais le texte est mutilé et reste quelque peu 
obscur 32. les baux de la cité étolienne de thestia, au iie siècle av. J.-c., font également référence à une 
« loi civique de la cité des thestiens », καθὼς ὁ πο[λι]τικὸς νόμος τᾶς πόλιος τῶν Θεστιέων [κελεύει] (35, 
l. 14-16). il est impossible de savoir quels étaient l’objet et le contenu de ces lois, sur lesquelles nous n’avons 
pas d’autre témoignage.

À la différence des textes attiques, déliens ou cariens, qui ne rappellent pas les conditions générales 
et se contentent de renvoyer à une syngraphè ou à une loi, les baux de thespies comportent une prorrhésis 
qui détaille les conditions faites aux fermiers, suivies de la liste des preneurs. il est manifeste que les 
prorrhéseis des différents textes thespiens ont été rédigées sur un modèle commun et ne comportent que 
quelques variantes. elles comprennent des clauses relatives à la durée et au terme du bail, à la présentation 
par le preneur de garants, au paiement de certains impôts. elles énoncent les causes de rupture de bail. elles 
prévoient également le montant des amendes encourues par un preneur défaillant. comme en attique, une 
inscription de Thespies fait référence à une loi dont l’objet devait être d’ordre fiscal, puisque la clause dans 
laquelle elle se trouve concerne le paiement d’un impôt : κὴ οἴσι τὰν δε[κά]ταν κὰτ [τὸν νό]μον, « et [il] 
paiera les 10 % selon la loi » (23, l. 14).

les références à des réglementations plus générales ou à des lois, dans les contrats de location, montrent 
que la rédaction de ces contrats devait très certainement faire appel à plusieurs textes de loi à chaque fois. 
le premier d’entre eux était sans doute une réglementation générale sur les contrats de location, dont on a 
un écho, pour athènes, dans la Constitution des Athéniens :

47, 4 Εἰσφέρει δὲ καὶ ὁ βασιλεὺς τὰς μισθώσεις τῶν τεμενῶν, ἀναγράψας ἐν γραμματείοις 
λελευκωμένοις. Ἐστὶ δὲ καὶ τούτων ἡ μὲν μίσθωσις εἰς ἔτη δέκα, καταβάλλεται δ´ἐπὶ τῆς [θ´] πρυτανείας· 
διὸ καὶ πλεῖστα χρήματα ἐπὶ ταύτης συλλέγεται τῆς πρυτανείας.

« l’archonte-roi apporte aussi les locations des terrains sacrés, après les avoir inscrites sur des 
tablettes blanchies. ceux-ci également sont affermés pour dix ans, et le loyer est versé à la neuvième 
prytanie. aussi est-ce à cette prytanie qu’on recueille le plus d’argent. »

d’après cet extrait de la Constitution des Athéniens, la cité ne semble s’occuper de donner à bail que 
des domaines sacrés. dans le passage qui précède celui-ci, les biens-fonds qui revenaient à la cité à la suite 
de procès (47, 2) ou de saisie pour dettes (47, 3) sont immédiatement vendus par les pôlètes. l’archonte-roi 
est chargé de la mise en location des téménè, ce que confirment les inscriptions. Les biens‑fonds étaient 
loués pour dix ans : les inscriptions montrent qu’en réalité, il existait des durées variables. les loyers 
devaient être remis à la neuvième prytanie. ce passage de la Constitution des Athéniens semble indiquer 
qu’il existait à athènes une réglementation sur la location des téménè, comparable à la Hiéra Syngraphè de 
délos au début du iiie siècle.

29. 159, l. 3 ; 206, l. 1 ; 249, l. 3 ; 250, l. 3 ; 251, l. 4.
30. 147, l. 13 ; 157, l. 10 ; 164, l. 10 ; 166, l. 15 ; 189, l. 3 ; 196, l. 2.
31. κατά τε τοὺς νό[μους], 202, l. 3 ; τοῖς νόμοις, 194, l. 11.
32. les deux autres occurrences (189, l. 3 ; 196, l. 2) se trouvent dans des passages mutilés qu’il est impossible d’interpréter.
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la location des biens-fonds sacrés ou publics touche aussi à la question de l’emploi des revenus qu’ils 
produisaient. nous savons par exemple qu’à athènes il existait une loi qui définissait la répartition des 
revenus publics (merismos) 33 et c’est peut-être à cette loi que fait allusion le décret 2 (l. 18) lorsque les 
apodectes remettent le montant de la location du téménos de néleus, Kodros et basilè aux trésoriers des 
autres dieux. de même, à Mylasa, les revenus des loyers sont destinés aux trésors des dieux propriétaires.

leS bailleurS

nous avons déjà eu l’occasion de dire que la plupart des baux conservés sont des contrats entre 
une collectivité et un particulier. il convient immédiatement de faire la distinction entre propriétaires et 
bailleurs. S’il arrive que propriétaires et bailleurs soient les mêmes, comme pour la terre que l’on pourrait 
qualifier de « publique » appartenant à la cité ou l’une de ses subdivisions (dème, phratrie ou tribu), souvent 
aussi le bailleur n’est pas le propriétaire du bien-fonds, en particulier dans le cas de la propriété « sacrée ». 
la terre appartient au dieu, mais elle est gérée par l’autorité qui administre le sanctuaire : amphictyons, 
puis hiéropes à délos, amphictionie à delphes ou association religieuse telle que les orgéons à athènes. 
en carie, ce sont des subdivisions de la cité qui achètent, prennent possession et donnent à bail au nom des 
divinités pour le compte desquelles elles agissent. il me semble que l’on peut donc, de ce point de vue en 
tout cas, distinguer la gestion de la terre dite « publique » de celle de la terre « sacrée ».

propriétaires et bailleurs de terres « publiques »

les baux constituent une des sources par laquelle on apprend que les cités grecques et leurs subdivisions 
étaient propriétaires fonciers. ainsi la cité de thestia en Étolie, au iie siècle av. J.-c., possédait terrains et 
maisons qu’elle donne à bail (35). dans les cyclades, deux bornes retrouvées sur l’île de Kéos attestent que 
la cité de Poiessa était au moins propriétaire de deux « terres » (128-129) qu’elle mettait en location.

les propriétaires qui donnent eux-mêmes à bail leurs biens-fonds peuvent être également des subdi-
visions du corps civique telles que les dèmes attiques du Pirée (11), de teithras (13), de Prasiai (15 ; 16) ou 
d’aixoné (18). toujours en attique, une stèle trouvée à Merenda (l’antique Myrrhinonte), à quatre kilomètres 
au sud-est du village de Markopoulos, indique que la phratrie des dyaleis était propriétaire d’un « domaine 
situé à Myrrhinonte », τὸ χωρίον τὸ Μυρρινο[ῦντι] (14, l. 2), qu’elle a donné à bail à un certain diodôros. 
À chios, au milieu du ive siècle avant J.-c., une longue inscription enregistre les baux de propriétés 
appartenant à la phratrie des Klytides (130). une pierre, trouvée à athènes en remploi dans le mur d’une 
maison moderne et aujourd’hui perdue, faisait connaître une tribu (dont le nom n’apparaît pas), propriétaire 
d’un bien (impossible à identifier) qu’elle donnait à bail (10). Dans le sud de la Carie, à la fin du iiie siècle 
av. J.-c., c’est le koinon du dème d’amos qui administre les biens-fonds du dème (255-252bis) 34. À 
l’époque impériale, au milieu du iie siècle ap. J.-c., en Macédoine, dans le voisinage de Gazôros, c’est une 
communauté dont le statut politique et juridique nous est inconnu qui se préoccupe de mettre en valeur les 
« terrains publics », τοὺς δημοσίους τόπους (36, l. 11).

en béotie, à thespies, dans la deuxième moitié du iie siècle avant J.-c., les biens-fonds mis en location, 
pour la plupart, sont la propriété de divinités : Héraclès (22), les Muses (24 et 25), ou Hermès (24). Mais 
la cité de thespies met aussi en adjudication des terres qui n’appartiennent pas à une divinité : une terre 
qualifiée de « publique », τὰν γᾶν τὰν δαμοσίαν, située au lieu-dit ἐν τῶι Δρυμοῖ (23, l. 4) et des « parcelles », 
(γύαι, 26).

33. aristote, Constitution des Athéniens 48, 2. démosthène, Contre Timocrate, 96.
34. dans d’autres textes retrouvés en carie, à Hydai, près de Mylasa est mentionné un koinon, « le koinon des Hydéens » 

(249, l. 5). 
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Bailleurs de terres « sacrées »

comme on vient de le voir par l’exemple de thespies, la cité peut administrer le patrimoine foncier 
des divinités dont elle assure le culte. dans ce cas, le propriétaire des biens-fonds est bel et bien le dieu et le 
bailleur est la cité. ainsi à athènes, le sanctuaire de Kodros, Néleus et Basilè, à la fin du ve siècle av. J.-c. 
est donné à bail en vertu d’un décret du conseil et de la boulè (2) 35. il en va de même pour les terres de 
Zeus téménitès que la cité d’arkésinè à amorgos donne à bail (131), pour le verger d’Héraclès administré 
par la cité de thasos (133) ou les terres de dionysos et d’athéna Polias à Héraclée de lucanie, en Grande 
Grèce (259). les dèmes attiques administrent également les propriétés des divinités locales, comme le 
dème de rhamnonte avec un téménos appartenant probablement à némésis 36.

en carie, à Mylasa, deux subdivisions du corps civique administrent le patrimoine sacré. la majeure 
partie des textes sont relatifs à des biens-fonds achetés par la tribu des Otôrkondes au profit du Zeus des 
otôrkondes. un décret indique que la syngénéia des aganiteis donne également en location un bien-fonds 
(161), mais le texte est trop mutilé pour qu’on sache à quelle divinité appartenait la propriété concernée. 
Plus au sud, les propriétés du dieu Sinuri étaient également administrées par une syngénéia 37. À olymos, 
c’est presque toujours le peuple (dèmos) d’olymos qui gère l’argent et les biens-fonds des dieux associés, 
apollon et artémis. deux inscriptions (200 et 201), gravées sur la même pierre et très mutilées, évoquent 
un ou plusieurs baux passés avec la syngénéia des Môsseis, sans qu’il soit possible de connaître le nom du 
dieu propriétaire.

les sanctuaires de certaines divinités étaient en revanche administrés par une autorité distincte de 
la cité sur le territoire de laquelle ils se trouvaient. c’est le cas en particulier du sanctuaire d’apollon 
à délos ou de celui de delphes. À délos, à l’époque de la première domination athénienne, le sanctuaire 
est administré par des magistrats athéniens, les amphictyons ; puis, lorsque l’île acquit son indépendance 
à partir de 314 av. J.-c., ce sont des magistrats déliens, les hiéropes, qui gèrent le sanctuaire. À delphes, 
au ive siècle, malgré la rareté de la documentation relative aux baux des propriétés sacrées, il semble que 
ce soit l’Amphictionie qui administre le patrimoine foncier du dieu ; en tout cas c’est au profit des revenus 
du dieu que sont louées les propriétés sacrées, même si ce sont les trésoriers de la cité de delphes qui 
perçoivent les loyers 38.

enfin, athènes offre le seul exemple épigraphique de biens-fonds sacrés administrés par des 
associations religieuses : en 333-332 av. J.-c., ce sont les orgéons du Héros Médecin qui louent un 
jardin (4). À la fin du ive siècle av. J.-c., une autre association d’orgéons donne à bail le hiéron d’Hypo-
dektès (6). en 306-305, ce sont toujours des orgéons qui mettent en location le sanctuaire du héros 
Égrétès (7).

Globalement, les inscriptions qui enregistrent des contrats de locations pour des propriétés « sacrées » 
sont majoritaires en nombre. Mais il est assez difficile de discerner l’origine de cette pré dominance des 
terres des dieux dans la pratique locative. on pourrait évoquer les habitudes de gravure qui ne seraient pas 
les mêmes pour la gestion des terres publiques et des terres sacrées. il est vrai que dans la documentation 
financière, plus globalement, ce sont les comptes et inventaires des sanctuaires qui sont les plus nombreux, 
bien avant les documents comptables des cités. cependant, nous possédons des exemples de contrats gravés 
pour des terres appartenant aux cités, ce qui signifie que ces dernières gravaient bel et bien ce type de contrat. 
Il est également difficile de savoir si ces inscriptions sont représentatives des inscriptions qui étaient gravées 
dans l’antiquité. Je reviens plus loin sur les facteurs sociaux et économiques qui pourraient expliquer cette 
forte pro portion des propriétés des dieux dans les biens-fonds loués, en particulier pour tenter de savoir si 

35. des propriétés d’autres divinités ont dû également être administrées par la cité, entre autres des biens-fonds appartenant 
à athéna Polias, mais les textes sont extrêmement mutilés (5, 3).

36. Je renvoie ici à la synthèse relative aux contrats attiques, p. 93-94.
37. robert 1945, p. 25-31.
38. 29 à 34. cf. rousset 2002, p. 207-211, inscr. 32.
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les inscriptions conservées seraient le reflet de la pratique des citoyens qui auraient préféré consacrer aux 
dieux les terres, acquises par la communauté d’une manière ou d’une autre.

obligations du bailleur

Plusieurs contrats attiques comprennent des clauses relatives aux obligations du bailleur et visant 
à protéger le preneur. ainsi le contrat passé par le dème de Prasiai stipule explicitement que, tant que le 
preneur paie son loyer, le dème ne peut le priver de son bail (15, l. 14-18). de même, le contrat conclu par le 
dème d’aixoné interdit aux bailleurs de vendre ou de louer pendant les quarante années du bail (18, l. 9-12) ; 
ce bail inclut en outre une clause visant à protéger le preneur d’une proposition qui pourrait être faite à 
l’assemblée du dème et qui serait contraire au contrat (l. 29-31). dans un autre bail passé par le dème de 
Prasiai (16), les dèmotes sont tenus de remettre à Polysthénès, le preneur, l’équipement de la maison qui se 
trouve sur le bien-fonds loué (l. 16-22). À ma connaissance, c’est la seule clause explicite contenue dans les 
baux et relative à l’obligation par le bailleur de délivrer « la chose louée » au preneur.

en dehors des clauses relatives aux impôts imputables aux biens-fonds loués (voir p. 519-521), les 
autres textes du corpus ne semblent pas contenir de clauses explicites quant aux obligations des bailleurs. 
il faut cependant citer le texte d’Héraclée qui indique que les polianomes, chargés par la cité de la location 
des biens-fonds sacrés, étaient engagés autant par le texte du contrat que le preneur : αἰ δέ κα τοὶ πολιανόμοι 
τοὶ ἀεὶ ἐπὶ τῶν ϝετέων ἔντες μὴ πράξωντι πάντα κὰτ τὰν συνθήκαν, αὐτοὶ ὑπόλογοι ἐσσόνται κὰτ τὰν 
συνθήκαν, « si les polianomes en fonction n’agissent pas en tout point conformément au contrat, ils seront 
responsables conformément audit contrat » (259, i, l. 178-179).

ProcÉdureS d’adJudication

les baux n’ont pas pour objet de décrire les procédures d’adjudication des biens-fonds. nous ne 
connaissons celles-ci qu’à travers les sources littéraires, en particulier la Constitution des Athéniens, 
qui décrit l’ensemble des adjudications proposées par la cité d’athènes au ive siècle avant J.-c. (47). 
Cependant, les inscriptions nous renseignent sur les agents chargés de l’adjudication. Celle‑ci est confiée 
soit aux magistrats réguliers, soit à des commissions spécialement constituées à cet effet. nous verrons 
en outre que l’adjudication peut se faire aux enchères : ainsi à délos ; mais ce n’était sans doute pas le cas 
le plus fréquent.

Magistrats

lorsque les cités mettent en adjudication un bien-fonds, c’est le plus souvent l’assemblée des citoyens 
qui délibère sur les différentes clauses du bail et prend à cet effet un décret qui fixe les conditions de la 
location. ce document mentionne le ou les magistrats chargés des différentes étapes de la mise en location : 
adjudication proprement dite, remise du bien-fonds, perception du loyer, etc. ainsi à athènes, en 418-417 av. J.-c., 
l’adjudication du bail du sanctuaire de Kodros, Néleus et Basilè est confiée à l’archonte-roi (2, l. 3-4, l. 7, 
l. 22, l. 23-4). le décret stipule que les pôlètes sont associés à l’archonte-roi pour la mise en location du 
sanctuaire. dans la Constitution des Athéniens, postérieure à ce texte d’un siècle, aristote indique que 
les pôlètes formaient un collège de magistrats, tirés au sort parmi les dix tribus, chargés des ventes et 
adjudications publiques (47, 4). c’est aux apodectes, magistrats financiers, que le preneur doit verser son 
loyer. dans la petite cité de Poiessa, sur l’île de Kéos, toujours à la fin du ve siècle ou au début du ive siècle 
av. J.-c., les deux baux (au formulaire manifestement abrégé) par lesquels « la terre des habitants de 
Poiessa », Ποιασσίων ἡ γη (128, l. 1 ; 129, l. 1) est donnée à bail ne mentionnent aucun magistrat particulier : 
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128 stipule seulement que le loyer sera payé « à Poiessa », ἐς Ποιᾶσσαν (l. 10). À amorgos, au ive siècle 
av. J.-c., la cité d’Arkésinè confie à des néopes le soin d’administrer la terre de Zeus téménitès (131). ce 
sont eux qui examinent les cautions fournies par les preneurs. en cas de manquement au paiement du 
loyer ou à d’autres obligations stipulées dans le bail, ce sont également les néopes qui recouvrent l’amende 
infligée au preneur. Ils donneront à nouveau à bail le bien‑fonds si le preneur renonce à son bail. Enfin 
une série de clauses montrent que les néopes veillaient de près au respect des prescriptions agronomiques 
contenues dans le bail. en Étolie, au iie siècle av. J.-c., la cité de thestia, τὰν πόλιν τῶν [Θ]εστιέων (l. 4-5), 
prend un décret pour réglementer les baux de terrains et de maisons. il semble qu’elle ne fasse appel qu’au 
trésorier chargé de recevoir les loyers. dans tous les cas évoqués ci-dessus, les cités ont eu recours à des 
magistrats réguliers.

lorsque les biens-fonds sont administrés par des subdivisions de la cité, dans la plupart des cas ce 
sont également des magistrats réguliers qui veillent à l’exécution des prescriptions stipulées dans le texte 
du décret pris par le dème, la phratrie ou la tribu. en attique, pour les dèmes du Pirée, de teithras ou 
d’aixoné, les communautés réunies en assemblée pour délibérer sur les conditions des baux sont désignées 
simplement par le nom de leurs habitants : Πειραιεῖς (11, l. 2), Τειθράσιοι (13, l. 2) ou Αἰξωνεῖς (18, l. 1). 
À Prasiai, le texte parle du « dèmos des habitants de Prasiai », ὁ δῆμος ὁ Πρασιέων (15, l. 1-2 ; 16, l. 10-11). 
dans deux inscriptions, les membres du dème sont désignés par le terme de dèmotai (12, l. 3 ; 11, l. 8, l. 22). 
À teithras, le démarque est plus spécifiquement chargé d’enregistrer les noms des preneurs (13, l. 3-4) et 
de recevoir les contributions liées aux terrains donnés à bail (l. 31-32). le texte mentionne « trois hommes 
en plus du démarque », τρεῖ[ς] ἄνδρας πρὸς τῶι δημάρχωι (l. 25), mais l’inscription est à cet endroit mutilée 
et il n’est pas possible de déterminer quel était le rôle de ces trois hommes. dans le bail du dème d’aixoné, 
les trésoriers sont chargés de faire transcrire le bail sur pierre et de dresser des bornes sur le domaine (18, 
l. 20‑24). Comme à Teithras, des citoyens ont été désignés pour vendre, au profit du dème et en accord 
avec les nouveaux preneurs, les oliviers du domaine 39. Mais on constate que ces hommes sont chargés 
d’accomplir une tâche particulière, sans rapport direct, dans le cas du bail d’aixoné, avec la mise en location 
du bien-fonds. en Carie du sud, à la fin du iiie siècle av. J.-c., c’est le koinon des habitants d’amos et les 
hiéromnamons, ἐπ[ὶ τ]ᾶ̣ν̣ ἀ̣ρ̣χ̣ᾶ̣[ν] ἱε[ρ]ομνάμο[σ]ι τοῖς ἐν ἀρ[χᾶι οὖσι καὶ Ἀμίων κοινῶι] (255, l. 10-11) qui 
donnent à bail les biens-fonds du dème. en attique, le koinon des dyaleis, τὸ κοινὸν Δυαλέων (14, l. 2-3) 
donne à bail un domaine à un certain diodôros. les deux phratriarques sont chargés de l’adjudication (l. 5) 
et de la réadjudication (l. 36) en cas de non-paiement du loyer par le preneur. ce sont eux aussi qui reçoivent 
le loyer (l. 28). dans le décret relatif à un bail, pris par une tribu (10) ce sont les « trésoriers et les épimélètes 
de la tribu » qui reçoivent le loyer (l. 9-10).

À délos, ce sont les magistrats ordinaires de l’administration du sanctuaire qui sont chargés de la 
mise en location des biens du dieu : les amphictyons, magistrats athéniens, sous la première domination 
athénienne et les hiéropes, magistrats déliens, à l’époque de l’indépendance. les inscriptions provenant de 
delphes ne nous renseignent pas précisément sur les instances chargées de la gestion des biens du dieu : 
on sait seulement qu’entre 330 et 327 av. J.-c. les trésoriers de la cité de delphes collectaient les loyers au 
profit de l’amphictionie 40.

commissions ad hoc

ailleurs, certaines cités ont constitué des commissions ad hoc qui agissaient le plus souvent en 
collaboration avec des magistrats de la cité. À Héraclée de lucanie, en Grande Grèce, au ive siècle av. J.-c., 
la cité, après avoir recouvré des terrains sacrés sur lesquels des particuliers avaient empiété, désigne une 
commission spéciale d’« arpenteurs », τοὶ ὀρισταί (259, i, l. 2), chargée de mesurer et de borner les terrains 
sacrés. ces horistai, sont associés aux deux polianomes, magistrats annuels de la cité, pour donner à bail 

39. À rhamnonte (12), une fraction seulement du corps de démotes est désignée pour s’occuper de la location du téménos.
40. cf. rousset 2002, p. 205.
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les terrains sacrés. la phratrie des Klytides à chios fait également appel à des horistai pour arpenter ses 
biens-fonds (130, l. 11).

la rédaction du bail thasien pour le verger d’Héraclès et un autre « terrain » serait le résultat du 
vote d’un décret de la cité (133) 41. le texte mentionne des épignômonès (l. 6), sans que l’on puisse savoir 
exactement quelles étaient leurs compétences et s’il s’agissait de magistrats. on trouve dans d’autres cités 42 
des magistrats appelés ainsi. À thasos, ils avaient, selon M. launey, des compétences variées comparables 
à celles des astynomes à athènes. Mais comme le souligne Fr. Salviat, le texte de thasos aussi bien que les 
autres exemples rassemblés par M. launey n’imposent pas cette hypothèse. il semble que les ἐπιγνώμονες 
soient des « “experts” ou des “contrôleurs” », pas toujours magistrats, « ayant une mission en rapport 
particulier avec le contrat ou avec telle de ses clauses » 43. Pour J. Pouilloux 44, les ἐπιγνώμονες pourraient 
former une commission spéciale dont les noms auraient pu être gravés dans les premières lignes mutilées 
de l’inscription.

À thespies, l’adjudication des biens‑fonds est confiée soit à une ἀρχά, c’est-à-dire un collège de 
magistrats 45, soit à des hiérarques 46. l’archa est également chargée de recevoir les loyers et les taxes payées 
par le preneur, de faire inscrire sur le leukôma les débiteurs et de fixer le montant de leur amende. une seule 
inscription (la stèle des guai, 26) permet de se faire une idée de ce qu’était ce collège de magistrats : pour 
procéder à la réadjudication des parcelles, la cité doit composer une commission en choisissant trois hommes 
âgés de plus de cinquante ans, assistés d’un secrétaire, âgé, lui, de plus de trente ans, dont les noms ont 
été gravés aux lignes 1 à 12. dans les deux inscriptions, 21 et 26, apparaissent, à côté de la commission, 
des magistrats réguliers, les katoptai ou « contrôleurs des finances ». Ils sont chargés de l’examen de la 
solvabilité des garants (21). ces magistrats ne sont connus qu’en béotie, mais il semble qu’ils y soient 
extrêmement répandus 47. À thespies, ils étaient au nombre de trois, assistés d’un secrétaire. on ne les 
retrouve qu’une seule fois par la suite et dans un rôle différent : les membres de la commission chargés du 
renouvellement des baux des guai (26) devront rendre compte de leurs dépenses liées à cette réadjudication 
(en particulier sans doute celle qui concerne la gravure de la stèle elle-même) devant les katoptai.

dans les autres inscriptions de thespies, ce sont les hiérarques qui ont la responsabilité de la mise 
en adjudication de la terre publique (23, l. 8, l. 11), de la réadjudication en cas de défaut du preneur (l. 16, 
l. 20) et qui infligent les amendes (l. 17, l. 19). C’est à eux que les preneurs doivent remettre leur loyer (l. 13) 
et c’est par eux que les garants doivent être agréés (l. 14). ils sont également chargés de la gravure des 
différents documents (l. 2), grâce à l’argent que leur fournira à cet effet le trésorier (l. 7) et ils devront rendre 
compte de cette dépense devant les polémarques (l. 7-8). ces hiérarques sont au nombre de cinq, assistés 
d’un secrétaire (l. 8-10). ils sont également connus en béotie dans d’autres cités que thespies et l’essentiel 
de leur activité est lié aux affaires religieuses 48.

À Mylasa et dans sa région, à la basse époque hellénistique, nous avons vu que ce sont les subdivisions 
du corps civique (tribu, syngénéia, dèmos ou koinon) qui gèrent le patrimoine des divinités. elles désignent 
à cet effet des « commissaires à l’achat de terres », οἱ κτηματώναι, chargés, comme leur nom l’indique, 
d’acheter les biens-fonds auprès de particuliers au nom du dieu. ils étaient désignés par la communauté 
chargée de l’administration des biens du dieu (la tribu des otôrkondes ou la syngénéia des aganiteis à 
Mylasa, le dèmos à olymos, etc.) et il semble qu’ils aient été plus nombreux à olymos qu’à Mylasa, leur 
nombre pouvant aller jusqu’à dix-huit à olymos, tandis que les commissions de Mylasa ne semblent pas 

41. Voir commentaire de 133.
42. Voir les exemples donnés par launey 1937, p. 389-390.
43. Salviat 1972, p. 367.
44. Pouilloux 1954, p. 400, n. 3.
45. on trouve cette archa dans les inscriptions de la stèle la plus ancienne de la série (21 et 22), ainsi que dans le 

renouvellement des baux des guai (26).
46. dans le décret pris sous l’archontat de charigéneis (23). dans les prorrhéseis de la stèle opisthographe qui porte 24 et 

25, ce sont également des hiérarques qui contrôlent l’exécution de certaines clauses, mais les textes sont ici trop mutilés 
pour qu’on sache s’ils étaient également chargés de l’adjudication.

47. roesch 1965, p. 208 et n. 2.
48. Voir la synthèse sur les baux de thespies, p. 138.
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dépasser six membres. c’est également eux qui effectuaient l’entrée en possession du bien-fonds acheté. en 
revanche, la mise en location du bien-fonds (ou sa réadjudication en cas de défaillance du preneur) revenait 
à des magistrats réguliers, les trésoriers soit de la tribu (à Mylasa), soit du dèmos (à olymos). outre la mise 
en location, qui se faisait également en présence des juges et du nomophylaque, les trésoriers perçoivent le 
loyer et sont chargés de son recouvrement en cas de difficulté du preneur à l’acquitter. ils sont également 
responsables de la rédaction et de la gravure des contrats.

on constate donc qu’en dehors de thespies et peut-être de thasos, les cités administrent le patrimoine 
mis en location essentiellement grâce à leurs magistrats réguliers. des commissions « spéciales » ne sont 
mises en place que pour des opérations ponctuelles : vente d’oliviers en attique, arpentage et bornage de 
terrains en Grande Grèce et à chios 49 ou achat massif de terres en carie. en dehors de ces circonstances, 
le contrat étant valide au minimum pour cinq années, il fallait une instance stable pour en assurer la 
pérennité.

l’attribution des contrats

les inscriptions conservées fournissent quelques éléments sur le mode d’attribution des baux. 
À délos, à l’époque de l’indépendance 50, l’adjudication se faisait par enchères. lorsqu’un preneur 
parvenait au terme de son bail de dix ans, il pouvait le renouveler moyennant une augmentation de 
dix pour cent (l’épidékaton). S’il ne souhaitait pas payer cette augmentation, il pouvait courir le risque 
de l’enchère. Il se trouvait alors en rivalité avec d’autres. À la fin du ve siècle av. J.-c., le contrat relatif 
au sanctuaire de néleus, Kodros et basilè, atteste que l’enchère a été utilisée à athènes : le texte ne 
stipule aucun montant de loyer et utilise le même mot pour l’adjudication des travaux (clôture, curage 
du fossé) et l’adjudication du bail du sanctuaire. or on sait que l’attribution des contrats de travaux se 
faisait par enchères 51. une clause présente dans les prorrhéseis des baux de thespies indique que la 
cité octroyait les baux au plus offrant : ὁπόττοι δέ κα [μῖον εὕρει, τὸμ προτηνὶ ἐμβάντα ἐν τὸ λεύκω]
μα ἐσγράψει ἁ ἀρχὰ συνθσα παρὰ πάν[τα τὰ ϝέτεα τὸ μιόνωμα ἐφʹ ἡμιολίοι], « au cas où elle en 
obtiendrait un prix inférieur, la commission fera inscrire le précédent preneur sur le leukôma après 
avoir additionné les moins-values de toutes les années <restant à courir> avec une majoration de 50 %. » 
(21, l. 10-12) 52. lorsque la cité renouvelle les baux (26) d’un grand nombre de parcelles (appelées à 
thespies guai), contrairement à ce qui se passe à délos, l’ancien preneur peut renouveler son bail aux 
mêmes conditions que précédemment, c’est-à-dire, entre autres choses, pour le même loyer : τοῖς μὲν 
πεπιτευόντεσσι κὴ πεποιοντεῖσσι τὰ ἐς τᾶς προρρείσι(ος), ἤ κα βε[ί]λωνθη, τᾶς [αὐ]τᾶς μισθώσιος 
ἐσσεῖμεν αὐτῦς ὑπογράψασθη παριόντεσσι αὐτοῖς· ὁπόττα δὲ κα ἀπίτευτα ἴωνθι ἐνβᾶση τὰν ἀρχὰν καθʹ 
ἅ κα φήνειτη αὐτῆ σύνφορον εἶμεν, « à ceux qui ont été fidèles à leurs engagements et qui ont rempli 
les obligations contenues dans les conditions générales, s’ils le désirent, il sera permis de souscrire 
les mêmes baux à conditions qu’ils se présentent en personne ; quant à ceux qui ont manqué à leurs 
engagements, la commission mettra les parcelles louées par eux en adjudication selon les conditions qui 
lui paraîtront avantageuses » (26, l. 7-9). d’après la seconde clause, la cité a recours à l’enchère publique 
dans le cas où elle ne renouvelle pas son bail au précédent preneur. À Héraclée aussi il semble que la 
cité ait recours à l’enchère, car le précédent preneur est astreint à payer la différence entre son loyer et 
celui de son successeur si le terrain est reloué pour un loyer inférieur : ὅσσωι κα μείονος ἀμμισθωθῆ 
πὰρ πέντε ϝέτη τὰ πρᾶτα, ὅτι κα τελέθει ψαφισθὲν ἅμα πᾶν τῶι πράτωι μισθώματι, « [il paiera] la 

49. 130, l. 11.
50. nous ne savons rien du mode d’adjudication utilisé par les amphictyons au temps de la première domination athénienne 

(478-314 av. J.-c.).
51. aristote, Constitution des Athéniens 47.
52. la même clause se trouve en 22, l. 10-11 ; 23, l. 16-18 ; 24, l. 3-4 ; 25, l. 18-19 : c’est d’après cette inscription bien 

conservée que l’on a pu restituer le texte dans les autres documents.
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moins-value résultant de la relocation en comparaison des cinq premières années qu’il a payées, selon 
un décret, en même temps que la <conclusion> du précédent bail » (259 i, l. 111-112).

en attique, le contrat rédigé par la phratrie des dyaleis prévoit qu’en cas de défaillance du preneur 
diodôros, les dyaleis « reloueront [le domaine] à qui bon leur semblera au meilleur prix », μισθωσάντωσαν 
Δυαλεῖς ὧι ἂν βούλωνται τοῦ πλείστου (14, l. 52-53). l’expression τοῦ πλείστου, « au meilleur prix » 
indique que la phratrie utilisera l’enchère pour donner à nouveau à bail le bien-fonds. on retrouve la même 
expression dans les baux du koinon d’amos, qui semble aussi pratiquer l’enchère : τοὶ δὲ ἱερο[μνάμονες τοὶ 
ἐν ἀρχᾶι ἐόν]τες ἀπομισθούντω τὸν ἀγρὸν […] τῶι τὸ πλεῖστον διδόντι Ἀμίων, « que les hiéromnamons en 
fonction donnent à bail le champ […] à celui des habitants d’amos qui offre le plus » (255, l. 17-20).

en attique le dème de teithras (13), pour l’un des biens-fonds au moins qu’il propose à la location, n’a 
pas dû recourir à l’enchère puisque le dème a choisi le preneur avec lequel il conclut le bail moyennant un 
loyer de deux cents drachmes. en effet, c’est pour service rendu que le dèmote Xanthippos se voit attribuer 
la possibilité d’exploiter un bien-fonds appartenant à son dème.

de même, on sait de manière sûre qu’à Mylasa et sa région, les baux n’étaient pas attribués par enchère, 
puisque les documents indiquent explicitement que les biens-fonds acquis par le dieu étaient immédiatement 
pris à bail par leur ancien propriétaire, à quelques exceptions près.

rupture du contrat et réadjudication

le non-respect des clauses du contrat avait pour conséquence le plus souvent sa rupture, qui donnait 
lieu à une réadjudication. Mais avant d’en arriver à cette extrémité, les bailleurs inséraient dans le contrat 
des dispositions, plus ou moins variables selon les époques et les régions, visant à contraindre les preneurs 
à exécuter le contrat selon les termes prescrits.

dans les contrats les plus simples, comme à Poiessa (128, 129), le preneur qui ne paie pas son loyer 
doit quitter les lieux. l’inscription ne fait mention ni d’une amende, ni de poursuites judiciaires quelles 
qu’elles soient. de même, à athènes, le bail à perpétuité pour le hiéron du héros Hypodektès (6) prévoit 
l’annulation du contrat si le preneur fait des lieux un usage non conforme à ce contrat ou s’il manque à 
d’autres obligations, sans qu’aucune autre pénalité soit mentionnée. dans un autre des baux concédés par 
des orgéons, le preneur du sanctuaire du héros Égrétès (7) verra son contrat annulé pour les mêmes raisons. 
il devra quitter les lieux, mais sans emporter ni bois, ni tuiles, ni portes, comme cela était prévu au terme 
du bail, ce qui semble constituer une forme de pénalité.

en cas de rupture du contrat et de relocation à un autre preneur, le locataire débiteur pouvait se voir 
infliger une amende : ainsi dans le bail du dème de Prasiai, qui prévoit une amende de 1 000 drachmes (16). 
nous ne savons pas quel rapport cette amende avait avec le montant du loyer qui est perdu. dans d’autres 
cas, cette amende était proportionnelle au montant du loyer : à olympie, au ve siècle (20), à Héraclée de 
lucanie (259) et à clazomènes au iiie siècle (136), cette amende s’élevait au double du montant du loyer. 
c’est l’amende indiquée dans la Constitution des Athéniens pour les débiteurs de la cité 53. À thespies 
(23 par exemple), à arkésinè d’amorgos (131) et à Mylasa le loyer non payé est majoré de cinquante pour 
cent. À Mylasa, si le loyer reste impayé dans les années qui suivent, la majoration passe à une fois et demie 
le montant du loyer, pénalité de retard qui est également appliquée par le koinon du dème d’amos.

outre ces pénalités pour les loyers impayés, les preneurs devront parfois s’acquitter du manque à 
gagner entraîné par une réadjudication du bail pour un loyer inférieur à celui du contrat rompu : c’est le 
cas prévu par les prorrhéseis de thespies, par les documents de Mylasa et pour les contrats de dionysos à 
Héraclée de lucanie.

53. Constitution des Athéniens 48, 1 : κἄν τις ἐλλίπῃ καταβολήν, ἐνταῦθ´ἐγγέγραπται, καὶ διπλάσιον ἀνάγκη τὸ ἐλλειφθὲν 
καταβάλλειν ἢ δεδέσθαι, καὶ ταῦτα εἰσπράττειν ἡ βουλὴ καὶ δῆσαι κυρία κατὰ τοὺς νόμους ἐστίν, « Si quelqu’un ne fait 
pas le versement, il est inscrit sur le bordereau comme débiteur et il doit payer l’arriéré au double ou être mis en prison. 
les lois donnent au conseil le droit d’opérer le recouvrement et de mettre en prison. »
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les bailleurs pouvaient également avoir prévu des amendes extrêmement variées pour les clauses 
non exécutées. ainsi le contrat pour le téménos de Zeus téménitès, à arkésinè, prescrit une amende pour 
chaque clause du bail qui ne sera pas exécutée, qu’il s’agisse des plantations ou des constructions que le 
preneur n’aurait pas effectuées, ou qu’il n’aurait pas effectuées conformément aux prescriptions du contrat. 
les mêmes dispositions sont prises à Héraclée de lucanie. les amendes semblent tout aussi détaillées dans 
les contrats du dème d’amos : une amende de deux cents drachmes avait même été prévue pour le cas où 
un mort serait enterré sur le domaine.

nous verrons ci-dessous que la majorité des baux prévoyait la constitution de garants ; mais, dans 
les quelques cas où le contrat n’exigeait pas du preneur qu’il présente des garants, le bailleur pouvait avoir 
recours à une procédure de saisie et à une éventuelle action en justice. le dème d’aixoné, qui loue le domaine 
de la Phelléis, pour quarante ans, pour 152 drachmes par an, pourra effectuer une saisie (ἐνεχυρασίαν) sur 
la récolte et même sur les autres biens du preneur si celui-ci ne paie pas son loyer (18, l. 7-9) : on sait que le 
domaine était planté de vignes et d’oliviers et produisait des céréales. la clause est plus précise encore dans 
le bail de la phratrie des dyaleis (14, l. 36-41) : « … les phratriarques et les dyaleis pourront pratiquer une 
saisie avant que l’affaire soit jugée et relouer le domaine à quelqu’un d’autre, qui ils voudront ; diodôros 
sera passible de poursuites judiciaires s’il reste redevable d’une partie de la location, s’il détruit en partie la 
maison ou s’il abat des arbres du domaine. » cette inscription indique explicitement que l’affaire pourrait 
être amenée devant la justice si nécessaire. le seul document qui montre que ces saisies ont dû être parfois 
exécutées est un passage des comptes de délos (60) dans lequel les hiéropes enregistrent deux saisies 
pratiquées pour recouvrer les loyers de la Soloè et de l’Hippodromos. Pour le premier domaine, les hiéropes 
ont saisi de l’orge pour une valeur de 140 drachmes ; pour l’Hippodromos, ils ont saisi également de l’orge 
pour une valeur de 300 drachmes et fait vendre deux bœufs pour une valeur de 150 drachmes. ce sont les 
seules saisies attestées dans l’ensemble du corpus.

Sauf dans le cas isolé de délos, les sources ne permettent pas de dire dans quelle mesure les bailleurs 
avaient besoin d’appliquer réellement toutes ces clauses répressives. en revanche, un discours du corpus 
démosthénien indique que les débiteurs à athènes pour des loyers de domaines sacrés appartenant à 
athéna, aux autres dieux ou aux Héros Éponymes seraient frappés d’atimie 54, eux-mêmes, leur famille et 
leurs héritiers. il n’est jamais question d’une mesure aussi sévère dans les contrats qui ont été conservés, y 
compris contre les débiteurs des divinités, dans quelle que cité que ce soit.

leS GarantS

dans la majorité des contrats conservés, le loyer est garanti par un ou plusieurs garants, qui doivent 
répondre non seulement du loyer du preneur défaillant, mais également parfois aussi des obligations du 
preneur, telles que des constructions ou des plantations prescrites dans le contrat. certaines inscriptions 
indiquent que les garants, comme les preneurs, répondront sur leurs biens personnels des sommes 
impayées.

La présence de garants était déjà exigée, à Athènes, à la fin du ve siècle av. J.-c., puisque l’archonte-roi 
devait faire inscrire leur nom en même temps que celui du preneur et que le montant du loyer (2, l. 25). le 
recours à un ou plusieurs garants est une pratique que l’on retrouve en bien d’autres régions. À thespies, 
le preneur doit évidemment payer son loyer, mais aussi présenter des garants « solvables » (ἀξιοχρειέας), 
faute de quoi les bailleurs lui infligeront une amende et reloueront le bien‑fonds à un autre preneur. Dans 
la prorrhésis de 22, les garants devaient être « au plus » deux (l. 3-4), mais la liste qui est gravée à la 
suite de 21, sur la même stèle que 22, semble montrer que, dans la pratique, le preneur n’en présentait 
qu’un seul. une autre inscription de thespies, 23, indique que le preneur devra fournir deux garants, 
l’un immédiatement, c’est-à-dire au moment de l’adjudication, contre une enchère frauduleuse, ἔγγυος 

54. démosthène, Contre Macartatos, 58.
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τῶ ψεύδεος (l. 14, 18), et l’autre, dans les trois jours, garant du loyer pour toute la durée du bail, comme 
dans les textes précédents. À amorgos, des garants sont également exigés, mais leur nombre n’est pas 
précisé (131, l. 2, l. 7, l. 14) : ils ont en tout premier lieu à répondre du loyer, mais également des amendes 
que le preneur pourrait se voir infliger s’il n’exécutait pas les travaux exigés par le contrat (l. 14-17), 
comme à Héraclée. À délos, à l’époque de l’indépendance, les hiéropes exigeaient des preneurs qu’ils 
leur présentent deux garants 55 pour le loyer, et cela chaque année. Pour la période de l’amphictyonie, 
le preneur avait à fournir au moins un garant. À thasos, malgré les lacunes du texte, on comprend 
que le preneur devra constituer des garants : ἐγγυητὰς καταστήσει (133, l. 16). en asie Mineure, à 
clazomènes, une clause du bail mentionne un garant pour le montant du loyer : ἐγγυητὴν [καταστήσει] 
ἀρεστὸν τοῖς μισθώσασιν (136, l. 8-9). il semble également que le dème d’amos, en carie, exigeait de 
ses preneurs des garants, mais les passages concernés sont mutilés 56. le dème du Pirée exige un garant 
(ἐγγυ(η) τὴ[ν] ἀποδιδόμενον, 11, l. 3-6) pour les loyers inférieurs à dix drachmes. Pour les loyers de plus 
de dix drachmes, le dème demande aux preneurs de constituer une hypothèque (ἀποτίμημα) d’une valeur 
équivalente à son loyer 57, ce qui constitue un cas unique : dans les contrats qui nous sont parvenus, le 
recours à l’hypothèque reste rare. Pour les contrats de location, on préfère le recours à des garants. tous 
les cas évoqués ci-dessus où sont exigés des garants concernent des contrats de location dont la durée est 
déterminée. nous donnons ci-dessous un tableau (tabl. 71) rassemblant les données sur la durée des baux, 
auquel nous ajoutons les informations relatives aux garants.

Pour les contrats à perpétuité, dans la plupart des cas, on n’exige aucune caution. dans l’important 
dossier des baux de Mylasa, les seuls garants mentionnés sont ceux qui sont exigés pour que les ventes des 
biens-fonds soient rendues valides 58 : dans les baux conclus à perpétuité, aucune caution n’est demandée. en 
revanche dans les baux de durée limitée, les preneurs doivent fournir des garants pour le loyer 59. l’unique 
attestation, à Mylasa, de garants d’un bail à perpétuité se trouve dans le seul texte que nous possédions pour 
le iiie siècle av. J.-c. : les preneurs devront fournir des garants pour les dix premières années du bail (137, 
l. 12-13). en dehors de cette inscription mylasienne du iiie siècle, pour des baux à perpétuité, seules chios 
et Héraclée de lucanie exigent des garants. À chios, ils sont au nombre de deux et devront être agréés par 
les bailleurs. À Héraclée de lucanie, les preneurs devaient présenter des garants 60 pour chaque période de 
cinq ans devant les polianomes, qui les agréaient (259 i, l. 104-105). l’inscription précise dans une autre 
clause que ces cautions garantissaient sur leurs biens personnels non seulement le loyer, mais également 
d’éventuelles amendes infligées au preneur ou le manque à gagner résultant d’une relocation du bien‑fonds 
(259 i, l. 154-158).

il est intéressant de noter que certains bailleurs, même dans le cas de baux à durée déterminée, 
n’exigent aucune caution : c’est le cas de deux des associations d’orgéons à athènes, de la phratrie des 
dyaleis et du dème d’aixoné alors même que les loyers n’étaient pas négligeables : un des contrats des 
orgéons propose un loyer de 200 drachmes, celui de la phratrie des dyaleis s’élève à 600 drachmes et 
celui du dème d’aixoné est tout de même de 152 drachmes par an. comme nous le verrons en étudiant 
la sociologie des preneurs et les motivations qui ont poussé les bailleurs à donner à bail, il existait très 
certainement une relation de confiance entre les bailleurs et le preneur, dans la mesure où ce dernier était 
sans doute lui-même membre de la communauté qui donnait à bail. les dyaleis et le dème d’aixoné, 
connaissant le preneur et, très certainement, l’état de sa fortune, ont inséré dans leur contrat une clause 
prévoyant une saisie et n’estiment donc pas nécessaire la présentation de garants.

55. À délos, le garant est désigné par le mot ἔγγυος. dans deux textes seulement (65, l. 11 et 66, l. 22, l. 25), on emploie le 
mot que l’on trouve aussi en attique, ἐγγυητής.

56. 255a, l. 8 ; 256a, l. 17, l. 21 (?), b, l. 2, l. 25.
57. c’était peut-être aussi le cas à rhamnonte (12, ii, l. 7-8), mais le texte est extrêmement mutilé.
58. dans ce cas le mot employé est βεβαιωτής (141, l. 18 ; 142, l. 13 ; 144, l. 12-13 ; 151, l. 5 ; 230, l. 6).
59. 189, l. 4 ; 193, l. 5 ; 196, l. 3 ; 199, l. 1, l. 4 ; 202, l. 12.
60. 259, i, l. 104 : ποταξόντι δὲ πρωγγύως.
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attique. deux décrets (a) : le dème de teithras fait graver 
la liste des preneurs des biens-fonds appartenant au 
dème (1) et loue à Xanthippos l’un de ses biens-fonds (2) et 
une liste de preneurs (b) (milieu du ive siècle av. J.-c.)

perpétuité pas de garant

attique. le dème de Prasiai loue à perpétuité un bien-fonds 
(τὸ Θεοδώρειον) à Kirrias et à ses descendants (seconde 
moitié du ive siècle av. J.-c.)

perpétuité (?) pas de garant

athènes. les orgéons louent le hiéron d’Hypodektès à 
Diopeithès (fin du ive siècle)

perpétuité (?) pas de garant

attique. location d’un bien-fonds par le dème de Prasiai à 
Polysthénès (seconde moitié du ive siècle av. J.-c.)

perpétuité (?) pas de garant

attique. Prasiai, fragment d’un bail (seconde moitié du 
ive siècle)

perpétuité pas de garant

Olympie. Bail entre deux particuliers (fin ve-déb. ive siècle) perpétuité amende du double, mais pas de 
garant

Étolie, thestia. location de maisons (?) et de terrain 
(iie siècle av. J.-c.)

« de sorte que lui et ses 
descendants puissent 
construire et planter »

—

chios. baux de la phratrie de Klytides (mil. ive siècle av. J.-c) perpétuité (?) deux garants (bi, 11)
Grande-Grèce. tables d’Héraclée (ive siècle av. J.-c.) perpétuité garants pour cinq ans (i, 104)
carie, Mylasa, olymos eis patrika pas de garant
carie, Hyllarima. trois procès-verbaux de location de 
propriétés (197 av. J.-c.)

eis patrika pas de garant

carie, amos. baux de terre (220-201 av. J.-c.) 50 ans (?) garants (?)
attique. le dème d’aixoné loue pour quarante ans le domaine 
de la Philléis à Autoklès et Autéas, son fils (346‑345 
av. J.-c.)

40 ans pas de garant, mais la possibilité 
d’une saisie sur les récoltes et les 
biens du preneur

béotie, thespies. locations de terres sacrées (230-215 av. J.-c.) 40 ans garants
athènes. les orgéons du Héros Médecin louent un jardin à 
thrasyboulos d’alôpéké (333-332 av. J.-c.)

30 ans pas de garant

béotie, thespies. décret de l’archontat de charigéneis 
(230-220 av. J.-c.)

25 ans (?) garants

athènes. décret relatif à la clôture et à la location du 
sanctuaire de codros, néleus, et basilè (418-417 av. J.-c.)

20 ans garants

béotie, thespies. locations de terres sacrées (230-215 av. J.-c.) 20 ans garants
béotie, thespies. décret relatif à une donation par 
Ptolémée iV destinée à l’achat et à la location d’une terre 
sacrée (ca 210 av. J.-c.)

14 ans (?) pas de garant

béotie, thespies. locations de terres sacrées (230-215 av. J.-c.) 10 ans garants
athènes. le dème du Pirée loue plusieurs domaines (321-320 
ou 318-317 av. J.-c.)

10 ans garants pour loyers inférieurs à 
10 drachmes, hypothèque pour les 
loyers supérieurs à 10 drachmes

athènes. les orgéons louent le sanctuaire du héros Égrétès 
à diognétos (306-305 av. J.-c.)

10 ans pas de garant

attique. la phratrie des dyaleis loue un bien-fonds à 
diodôros (300-299 av. J.-c.)

10 ans pas de garant, mais la possibilité 
d’une saisie

délos. Période de l’amphictyonie 10 ans (?) —
délos. Période de l’indépendance 10 ans garants dans la Hiéra Syngraphè 

et dans les renouvellements des 
baux ou réadjudication

béotie, thespies. locations de terres sacrées (230-215 av. J.-c.) 6 ans garants
carie, olymos 5 ans garants
Delphes. Locations et fermages au profit d’Apollon (entre 
ca 330 et 327 av. J.-c.)

au moins cinq ans —

Tabl. 71 – Durée des baux et présence ou non de garants.
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durÉe deS bauX (tabl. 71)

l’étude des baux montre que la durée des contrats était très variable, y compris à l’intérieur d’une 
même région.

La Constitution des Athéniens (47, 4) indique que les domaines sacrés à athènes, au ive siècle av. J.-c., 
étaient donnés à bail pour dix ans. en réalité, dans les textes conservés, deux pratiques dominaient : les baux 
décennaux et les baux à perpétuité. les durées intermédiaires de vingt, trente et quarante ans, pour lesquelles 
nous n’avons qu’un seul exemple à chaque fois, font exception. les baux de dix ans, d’après leurs clauses, 
semblent indiquer que les preneurs se voient remettre un domaine productif et ne spécifient que des clauses 
d’entretien, ou presque. dans deux textes (11 et 12), certaines clauses laissent supposer que le bien-fonds 
était prêt à être exploité au moment où le preneur le prenait à bail. ainsi à rhamnonte, le bien-fonds était 
exploité antérieurement à la conclusion du contrat, puisqu’un certain Hiéroklès le cultivait : ὃ Ἱεροκ[λῆς 
πρότερ]ον ἐγεώργει (i, l. 5-6). dans 11, la maison qui se trouve sur l’un des domaines donnés à bail est 
munie d’un toit et en bon état : τὴν οἰκίαν τὴ[ν] [ἐν Ἁλμυρ]ίδι στέγουσαν παραλαβὼν καὶ ὀρθὴν (l. 22-23), 
ce qui suppose un entretien régulier du domaine. dans le bail des orgéons d’Égrétès (7), on demande certes 
au preneur de « faire des constructions et d’installer des équipements » nouveaux (l. 9-10), mais « quand 
il voudra » (l. 10-11) ce qui implique que le domaine n’avait pas besoin de ses travaux pour être exploité. le 
contrat de la phratrie des dyaleis (14) prévoit la réfection de la maison par le preneur (l. 17-18) ; mais l’on peut 
faire deux remarques à propos de ce bail : d’une part, le loyer demandé est le plus élevé que l’on connaisse 
pour l’attique (600 drachmes), ce qui peut faire supposer que ce domaine est déjà productif au moment de 
l’entrée en jouissance du bien-fonds et donc que la réfection de la maison n’est pas une demande exorbitante de 
la part du bailleur, compte tenu des avantages que présente la location de ce domaine ; d’autre part, une clause 
particulière dans ce bail prévoit que le preneur ou ses héritiers pourront acheter le domaine pendant la durée 
du bail « après avoir versé cinq mille drachmes et le montant du loyer dont ils restent redevables » (l. 42-47). 
Si le preneur avait l’intention de se rendre acquéreur du domaine, la réfection de la maison devenait alors un 
investissement tout à fait intéressant pour lui.

athènes fournit un exemple d’un contrat de vingt ans pour la location du sanctuaire de néleus, Kodros 
et basilè (2), un exemple d’un contrat de trente ans pour la location d’un jardin à thrasyboulos par les 
orgéons du Héros Médecin (4) et un exemple de contrat de quarante ans pour la location du domaine 
la Philléis par le dème d’aixoné (18). dans le bail de vingt ans, le contrat stipule que le preneur aura à 
planter deux cents pieds d’oliviers, ce qui constitue à la fois un investissement important pour le preneur 
(surtout lorsque l’on sait qu’il ne pourra effectuer sa première récolte qu’au bout de dix ou quinze ans) et 
une amélioration non négligeable pour le bien-fonds. le dème d’aixoné ou les orgéons ne stipulent pas 
d’amélioration de ce genre, mais plutôt un entretien du bien-fonds pour conserver l’état dans lequel le 
preneur l’a pris.

d’autres baux sont concédés à perpétuité : les preneurs ont alors la jouissance du bien-fonds jusqu’à 
leur mort et, au-delà, le fonds revient en location selon les mêmes termes à leurs héritiers, qui sont souvent 
mentionnés dans le contrat (il n’est donc pas nécessaire de renouveler le bail). dans ce type de contrat, 
en attique, on ne trouve pas de clauses stipulant une amélioration du bien-fonds. ces clauses existaient 
peut-être, mais dans les parties mutilées des textes : c’est peut-être le cas pour le bail du dème de teithras (13), 
pour ceux du dème de Prasiai (15 et 16), ou encore pour le bail conclu entre les orgéons d’Hypodektès et 
diopeithès (6). cependant on peut également supposer que ces clauses n’existaient pas : le bien-fonds étant 
donné à bail à perpétuité, le bailleur avait moins d’intérêt que pour un bail de durée limitée à poser des 
conditions visant à l’amélioration ou au moins au maintien de l’état du bien-fonds.

comme les baux attiques, les contrats consentis par la cité de thespies dans la deuxième moitié du 
iiie siècle av. J.-c. présentent une certaine diversité de durée : six, dix, vingt ou quarante ans sont les durées 
conservées pour les textes dont on est sûr. À delphes, au ive siècle, les baux étaient consentis au moins pour 
cinq ans et peut-être plus, sans que l’on puisse en savoir davantage 61.

61. rousset 2002, p. 208.
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À l’époque de l’indépendance, la durée des contrats déliens est de dix ans avec sans doute quelques 
exceptions dans les débuts indécis de la période. une durée de dix ans était peut-être déjà la norme pour 
la période précédente de l’amphictyonie. on ne connaît pas la durée du bail passé par la cité d’arkésinè 
à amorgos (131), mais il semble qu’il ne s’agit pas d’un bail à perpétuité, puisque le texte prévoit des 
dispositions à prendre au départ du preneur (l. 40-45).

en carie, dans la région de Mylasa, à la basse époque hellénistique, la plupart des baux étaient conclus 
à perpétuité, mais on a conservé également des baux passés pour cinq ans. À amos la durée des baux était 
peut-être de cinquante ans, mais la clause est mutilée (255a, l. 5).

en Grande-Grèce, à Héraclée, la cité loue les terrains de dionysos à perpétuité.

la question de l’emphytéose 62

À propos de baux conclus « à perpétuité », l’historiographie moderne a souvent qualifié ces contrats 
d’« emphytéotiques », terme emprunté au droit romain. comme le faisait déjà remarquer P. Guiraud 63, si le 
mot est bel et bien formé sur le verbe grec ἐμφυτεύω, il n’est pas employé dans les inscriptions du monde 
grec de l’époque classique et hellénistique. les textes utilisent d’autres expressions. ainsi en attique, le 
dème de teithras a pris deux décrets relatifs à la location de ses biens-fonds (13). le premier décret (l. 1-4) 
ordonne que le démarque fasse graver la liste des preneurs qui ont pris à bail des biens du dème κατάπαξ, 
« une fois pour toutes » (l. 4). le second (l. 5-20) est un contrat concernant la location d’un terrain à un 
particulier, Xanthippos, et à ses héritiers εἰς τὸν ἀεὶ χρόνον καὶ αὐτῶι καὶ τοῖς Ξανθίππο κλη[ρ]ονό[μ]ο̣ι[ς]  
(l. 11‑13). Le premier décret, relatif à la gravure, emploie pour qualifier le bail à perpétuité le mot κατάπαξ : 
écrit habituellement καθάπαξ, ce mot semble rare dans les inscriptions ; dans les baux, je n’en connais 
pas d’autre exemple. le deuxième décret fait alterner κατάπαξ (l. 22, 28) et εἰς τὸν ἀεὶ χρόνον (l. 11-13, 
l. 27). Mais il est ici vraisemblable que les deux termes sont équivalents 64. À olympie et en attique, dans 
le dème de Prasiai, on utilise deux expressions proches l’une de l’autre : τὸν πάντα χρόνον, à olympie (20, 
l. 9) et εἰς τὸ[ν ἅπαν]τὰ χρόνον αὐτῶι καὶ ἐκγό[νοις], en attique (15, l. 6-7). le contrat proposé par la cité 
étolienne de thestia, au iie siècle av. J.-c., ne comporte pas à proprement parler de clause stipulant un bail 
à perpétuité, mais il permet au preneur et à ses descendants de faire des constructions et des plantations : 
ὥστε ἐνοικοδομ[ῆσαι καὶ φυτεῦ]σαι αὐτοῖ καὶ ἐκγόνοις [αὐτου], (35b, l. 2-3). on constate que, comme dans 
le bail de teithras qui, lui, est sans conteste un bail à perpétuité, le preneur est aussi, à thestia, associé à 
ses descendants, ce qui pourrait laisser supposer que ce bail est également conclu pour une durée illimitée. 
la mention des héritiers (13, l. 13) ou des descendants (15, l. 7) indique que le droit à ce bail à perpétuité 
était transmissible dans la succession. À ce propos, ce sont les baux mylasiens qui sont les plus explicites. 
on y trouve à maintes reprises la formule : ἐφʹ ᾧ ἕξει αὐτὰ εἰς πατρικὰ αὐτὸς καὶ οἱ ἐξ αὐτοῦ ἢ οἷς ἂν ἡ 
κληρονομία τῶν ὑπαρχόντων καθῄκηι, « à condition qu’il en jouisse comme de biens patrimoniaux, lui et 
ses descendants ou ceux à qui reviendra son héritage », formule qui indique que le bail doit être considéré 
comme faisant partie du patrimoine et est, à ce titre, transmissible aux héritiers du preneur. on trouve une 
seule fois dans cette région une autre expression, dans un texte d’olymos : εἰς τὸν ἀεὶ χρόνον (213, l. 8-9), 
expression voisine du εἰς τὸν ἅπαντὰ χρόνον que l’on trouve en attique. À Héraclée de lucanie, en Grande 
Grèce (259), c’est encore une expression différente qui est utilisée : κατὰ βίω, « à vie » (i, l. 99). Mais comme 
à Mylasa, le bail fait partie du patrimoine et le preneur peut le céder, le léguer par testament ou céder 
l’épikarpia : αἴ τινί κα ἄλλωι παρδῶντι τὰν γᾶν, ἅν κα αὐτοὶ μεμισθωσώνται, ἢ ἀρτύσωντι ἢ ἀποδώνται τὰν 
ἐπικαρπίαν, « s’ils cèdent la terre qu’ils ont prise à bail à quelqu’un d’autre, s’ils la lèguent par testament 65 
ou s’ils vendent l’épikarpia » (259, l. 105-107). dans ces baux à perpétuité, les preneurs étaient, semble-t-il, 
soumis aux mêmes conditions que dans les baux de durée limitée : ainsi, en cas de non-respect des clauses, 

62. beauchet 1897, p. 199 ; Kamps 1938, p. 83 ; rizakis 2004 ; Pernin 2014.
63. Guiraud 1893, p. 426.
64. Voir le commentaire détaillé du texte.
65. ἀρτύσωντι, l. 106.
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le bailleur se réservait le droit de relouer à qui bon lui semblait 66. certains de ces contrats à perpétuité 
prévoient également le cas où le preneur décéderait sans héritier : à Héraclée, à la mort du preneur sans 
héritier, la récolte de ce dernier revient à la cité (259, l. 151-152), mais, contrairement à ce qui se passe à 
thestia, on ne dit rien concernant les terrains 67. Peut-être, comme dans le cas où le contrat avait été rompu 
pour non-paiement du loyer par exemple, les Héracléens donnaient-ils à nouveau le terrain à bail. ainsi, à 
thestia, en l’absence de successeur, il semble que le bien-fonds revienne à la cité 68 (35, l. 4-5).

Les baux qualifiés d’« emphytéotiques », que je préfère appeler « à perpétuité », impliquent‑ils, comme le 
voudrait l’étymologie du mot, des plantations ? c’est le cas à Héraclée, où les preneurs sont astreints à planter 
vignes et oliviers sur les terrains de dionysos, et à thestia, où la nature des plantations n’est pas indiquée 
dans ce que nous avons conservé du texte, si même elle était précisée. en attique et à Mylasa, les baux « à 
perpétuité » ne contiennent pas de prescriptions agronomiques. L’emploi du qualificatif « emphytéotique » me 
semble donc à éviter, puisque d’une part, étymologiquement, il ne se justifierait que dans deux cas et que, d’autre 
part, le mot, emprunté au droit romain, s’applique à des contrats inventés au ive siècle ap. J.-c. et dans lesquels 
l’obligation de faire des plantations était systématique, car ces baux s’appliquaient spécifiquement à des terres 
incultes. en contrepartie le loyer était faible et le preneur en était exempté pendant les trois premières années. 
Claudia Moatti définit ainsi ce contrat : « C’est un droit réel (usus proprius, ius in re aliena), transmissible à la 
mort (sur lequel on peut constituer un droit de garantie), qui oblige à cultiver sans interruption et à verser un 
canon en nature soit à l’administration financière (concessions faites par la lex Hadriana) soit aux conductores 
des terrains voisins (dans le cas de la lex Manciana) 69. »

66. cf. par exemple, 16, l. 6-8.
67. d. rousset (2002, p. 240) a mis en parallèle les inscriptions d’Héraclée, de thestia et de thisbé avec le lotissement 

de terres du iie siècle ap. J.-c. qu’il a étudié pour delphes ; en particulier, il semble mettre sur le même plan ce qui 
se passe dans ces quatre cités lorsque le preneur des biens-fonds meurt sans successeur. Mais tous ces textes, très 
éloignés chronologiquement, ne traitent pas tout à fait de la même chose et les biens-fonds impliqués ont manifestement 
des statuts juridiques et des modes d’exploitation très différents. l’inscription d’Héraclée, la plus ancienne, enregistre 
incontestablement des baux de terres sacrées. l’inscription de thestia, assez mutilée, pose problème quant au type de 
contrat qui est passé : les biens-fonds sont manifestement propriété de la cité, mais on n’y trouve pas le vocabulaire 
ordinaire du bail. À delphes, il s’agit d’un lotissement de terres, c’est-à-dire de la répartition aux citoyens de la cité 
d’une partie de la terre publique qui leur est alors « donnée » sans qu’ils aient à payer de loyer. l’édit proconsulaire de 
thisbé est une forme de bail, dans les faits, puisque les preneurs s’acquittent d’un loyer et en retirent en échange la 
jouissance d’un bien-fonds, mais là encore le vocabulaire pose problème, puisque le texte parle plutôt de « vente » que 
de « bail » : τό τε χωρίον [με]ταπωλήσουσιν (Syll.3, 884, l. 19). l’édit implique pour les preneurs des droits d’occupation 
de la terre plus que des droits de simple location.

68. c’est également le cas à thisbé, en béotie, au iiie siècle ap. J.-c. (Syll.3, 884, l. 52-54), mais l’édit de thisbé ne stipule 
ni la durée ni la nature exacte des contrats qu’il réglemente. cf. Pernin 2014.

69. Moatti 2003, p. 97 et n. 68.



Les structures agraires dans Les contrats  
de Location

En dehors de ces prescriptions définissant les obligations de chacune des parties contractantes, 
les baux de propriétés agricoles contiennent des clauses relatives à l’entretien des biens‑fonds. Ces 
clauses concernent à la fois les bâtiments, si le bien‑fonds en comporte, et les cultures pratiquées sur 
le domaine. Dans certains contrats ont également été dressés des inventaires qui recensent bâtiments, 
équipement fourni avec le domaine et terres louées. Les documents précisent parfois aussi les limites 
des biens‑fonds, le plus souvent par l’énumération des voisins, mais également grâce à des éléments 
du paysage : route, cours d’eau, tombeau, etc. Ces limites ont parfois dû, justement à l’occasion de la 
conclusion d’un nouveau contrat, être redéfinies et, à cet effet, on a refait la clôture ou implanté de 
nouvelles bornes.

Les bâtiments

Le bail rural concerne d’abord des terrains agricoles. mais les domaines sont parfois pourvus de 
bâtiments : on le constate soit par la présence de clauses prescrivant l’entretien de bâtiments existants ou la 
construction de nouveaux édifices, soit par la présence d’inventaires dans lesquels sont détaillés les divers 
éléments que comporte le bien‑fonds donné à bail.

Les clauses relatives à l’entretien de constructions existantes

Le dème du Pirée indique simplement que l’un des domaines qu’il donne à bail, l’Halmyris, comporte 
une maison, livrée au preneur en bon état et qui doit être rendue de même (11, l. 22‑23). On apprend que le 
sanctuaire du héros Égrètès devait comporter des constructions puisque les orgéons qui le donnent à bail 
imposent au preneur « d’enduire les murs qui en ont besoin » (7, l. 7‑9). Le preneur des biens‑fonds de Zeus 
téménitès à Amorgos a également une obligation d’entretien des toitures (ce qui implique que le bien‑fonds 
comportait des bâtiments dont le document ne précise pas la nature) ; en particulier, il doit en assurer 
l’étanchéité par l’application d’un enduit (131, l. 25‑26). Les exigences de la phratrie des Dyaleis dépassent 
le seul entretien, puisqu’elles imposent au preneur de remettre en état (ἐπ[ι]σκ[ε]υάζειν, 14, l. 17) la maison 
qui se trouve sur le domaine, clause renforcée par celle qui interdit au preneur de la détruire (l. 32‑33). Dans 
le cas contraire, le contrat prévoit que le preneur sera poursuivi, y compris en cas de destruction partielle 
de la maison (l. 40‑41).
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Les constructions nouvelles

en matière de constructions nouvelles, les clauses que l’on rencontre dans les contrats ne sont pas toutes 
aussi contraignantes les unes que les autres. Certains contrats autorisent le preneur à faire des constructions, 
tandis que d’autres le lui imposent. en Attique, deux baux conclus par des orgéons permettent au preneur de 
faire « les constructions qu’il veut » (4, l. 11‑16 ; 7, l. 9‑11). en outre ces contrats indiquent que le preneur s’en 
ira en emportant tuiles, bois de charpentes et portes (4, l. 16‑23 ; 7, l. 11‑14). Le même type d’arrangement 
entre preneur et bailleur se trouve une seule fois dans une inscription de thespies (25, l. 24) 1.

Les autres clauses relatives à la construction sont beaucoup plus contraignantes : à Chios, le preneur 
doit faire à la fois des plantations et des constructions pour un montant de 16 mines (130, l. 43‑44). À 
thasos (133), le preneur est tenu de construire plusieurs salles de banquet dont le nombre est perdu, mais 
qui devaient être pourvues chacune de sept lits. Le preneur complétera la construction de ces salles par 
l’édification d’un portique. Le contrat indique également que le preneur devait construire sans doute un 
mur « d’une hauteur au‑dessus du sol de cinq coudées, en pierre, d’aplomb et rectiligne » et un « dépotoir » 
(κοπρῶνα, l. 17). À Amos, le bail oblige les preneurs à faire au moins trois constructions dont les dimensions 
minimales sont imposées (255A, l. 24‑27 ; b, l. 27‑29 ; 256A, l. 12‑13 ; b, l. 10‑12). À Héraclée, le contrat 
impose au preneur de construire, sur chaque parcelle appartenant à Dionysos, une étable, un hangar (?), 
une grange dont les dimensions minimales, comme à Amos, sont imposées (i, l. 138‑142). Le preneur devra 
présenter ces constructions « achevées et munies d’un toit ».

Les inventaires

Certains baux comportent des inventaires réduits le plus souvent à leur plus simple expression, 
c’est‑à‑dire à l’énumération des éléments constituant le bien‑fonds sans indiquer un état des lieux précis. 
Une borne érigée par la cité de Poiessa, sur l’île de Kéos, nous apprend que le preneur reçoit « une maison 
en bon état et munie d’un toit » (128, l. 11‑13). Une borne hypothécaire, retrouvée à naxos, mentionne 
un domaine composé de deux parcelles de terrain et d’une maison munie d’un toit de tuiles (127, l. 1‑2). 
Le contrat du dème de Prasiai, en Attique, stipule que le preneur reçoit une maison munie de « tout son 
équipement » (l. 16‑fin) dont la liste était détaillée dans la fin du texte : malgré l’état dégradé du passage, on 
voit que cet équipement comprenait au moins quatre‑vingts amphores et quatre mille pieux, ce qui suggère 
un usage vinicole du domaine.

Deux séries de textes fournissent de véritables inventaires dans lesquels les bailleurs enregistrent plus 
précisément les éléments qui composent le domaine : les comptes des hiéropes à Délos et les différents actes 
juridiques des transactions de mylasa et ses environs. À Délos, pour la période de l’indépendance, lors du 
renouvellement des baux décennaux, les hiéropes énuméraient, en plus du nom du preneur et du montant 
du loyer, les constructions et les arbres qui se trouvaient sur le domaine. Ces inventaires ne mentionnaient 
pas les terres elles‑mêmes, ni les cultures pratiquées, mais seulement les bâtiments et les arbres, c’est‑à‑dire 
des éléments fixes que le preneur avait l’obligation de préserver. Ces inventaires, rédigés par les hiéropes 
en vue d’établir une sorte d’état des lieux pour le preneur entrant, ne s’intéressent évidemment qu’aux 
éléments qui sont la propriété du dieu : ils n’évoquent ni le matériel, ni les animaux, ni les esclaves, qui, eux, 
étaient la propriété du fermier. Cependant, comme l’ont déjà fait remarquer de nombreux commentateurs 
depuis J. H. Kent, ces inventaires constituent une source de renseignements importante sur l’agriculture 
délienne. seule la mention de greniers (σιτοβολών), de moulins (μύλων) et de fournils (ἰπνών) permet 
d’attester que, sur les fermes déliennes, on stockait et on transformait des céréales. De même, la recension 
d’étables (βούστασις), de bergeries (προβατών) et de paillers (ἀχυρών) atteste la présence de gros et de petit 
bétail dans les fermes déliennes. mais divers indices, à la fois épigraphiques et archéologiques, ont amené 
à penser que les fermiers déliens élevaient des chèvres et des moutons et que l’étable n’abritait sans doute 

1. Aucune autre mention de bâtiments ne se trouve, à ma connaissance, dans les baux de thespies.
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qu’une paire de bœufs de labours 2. Les divers bâtiments sont remis au preneur tantôt avec des portes, tantôt 
sans porte : comme nous l’avons déjà vu pour d’autres régions, la précision avait son importance en raison 
de la valeur du bois utilisé pour la fabrication de ces éléments de menuiserie.

Les inventaires des biens‑fonds mylasiens se trouvent dans des documents très différents des comptes 
des hiéropes déliens. en effet, ils complètent les actes de vente des biens‑fonds achetés par les divinités aux 
particuliers. Lorsque la documentation le permet, on constate que ces inventaires étaient répétés dans la 
proposition d’achat, l’entrée en possession et le bail. Établir ces descriptions des biens‑fonds achetés était 
nécessaire pour valider aussi bien la vente et l’entrée en possession que la prise à bail ensuite. À la différence 
des inventaires déliens, les actes cariens ne recensaient pas seulement les bâtiments et les arbres, mais aussi 
les terrains, comme nous le verrons au paragraphe suivant. Les fermes mylasiennes, que les inscriptions 
désignent à plusieurs reprises par le terme d’aulè 3, pouvaient comprendre, comme à Délos, des bâtiments à 
usage d’habitation et d’autres consacrés aux activités agricoles du domaine. mais il n’est pas toujours aisé de 
déterminer précisément l’usage qui en était fait, car, comme à Délos, ces inventaires ne fournissent pas des 
descriptions détaillées. La maison (oikia) n’est jamais plus amplement décrite : les inventaires ne donnent ni 
le nombre de pièces ni ses dimensions ; mais, lorsque le mot est conservé, il est employé le plus souvent au 
pluriel : σὺν ταῖς ἐνούσιαις οἰκίαις πάσαις 4. Certaines fermes étaient munies d’une tour (pyrgos), dont les 
textes n’indiquent pas la destination. Plusieurs domaines sont pourvus d’éléments architecturaux difficiles à 
identifier précisément, mais qui pourraient être des galeries couvertes (stoa, prostasis, prostôion) adossées 
aux bâtiments et permettant de stocker matériel et provisions. On y trouve aussi des greniers (ὑπερῶιον) liés 
sans doute à la culture des céréales ; mais, comme ceux de Délos, les textes de mylasa, qui ne comprennent 
pas de prescriptions agronomiques, ne fournissent pas d’indications sur ce type de culture. Les fermes de 
mylasa possédaient des étables (τοῖς βοῶσι, 142, l. 11 ou βουστάσεις, 153, l. 11 ; 155, l. 17‑18). Un inventaire 
emploie une seule fois au pluriel le mot στάσις 5, qui désigne plus généralement l’« écurie ». il faut noter 
qu’aucun inventaire ne mentionne de bergerie ni ne fait allusion à l’élevage d’ovins. Les inventaires recensent 
également des constructions liées à l’activité vinicole des domaines, avec des fouloirs (patètèrion) 6, et parfois 
avec leurs outils, ou à la transformation des olives, puisque plusieurs domaines possèdent un moulin à huile 
(ἐλαϊστήριον) dont l’un est muni d’« installations pour presser les olives », ἀρμένων ἐλαιοτρο(π)ικῶν (142, 
l. 3). Un domaine est pourvu d’une fabrique de briques (πλινθεῖον, 169, l. 8, 9). 

Les terrAins

Quelle que soit l’époque ou la région, le mot le plus souvent employé pour désigner les terrains donnés 
à bail est χωρίον. On le trouve aussi bien en Attique, au ive siècle, qu’en Grèce centrale (Delphes et thestia) 
ou dans les Cyclades et en Asie mineure. Le mot semble pouvoir désigner aussi bien un simple champ qu’un 
domaine tout entier 7. Du chôrion donné à bail par le dème de teithras (15), on sait peu de chose, si ce n’est 
le montant du loyer, deux cents drachmes. Comme il est d’usage dans tous nos textes, aucune superficie 
n’est indiquée ; en revanche, l’inscription définit les limites de la terre, en faisant mention des parcelles 
voisines. La terre louée à Xanthippos, située à teithras même (l. 8), est entourée de biens sacrés : l’hérôon 
d’Épigonos, l’Hérakléion, le fonds du héros ?, et le téménos de Zeus. Le chôrion que les Aixonéens donnent 
à bail à Autoklès (18) comprend des arbres, en particulier des oliviers, de la vigne et des terres ensemencées 

2. sur l’analyse de ces inventaires, lire la synthèse de Chandezon 2003a, p. 116‑133, qui renvoie à toute la bibliographie 
antérieure.

3. 141, l. 8 ; 142, l. 7 ; 155, l. 17 ; 162, l. 13 ; 179, l. 14 ; 183, l. 4 ; 224, l. 9 ; 229, l. 7.
4. 141, l. 9 ; 142, l. 8 ; 224, l. 9‑10 ; 229, l. 8 ; 230, l. 2. On trouve une seule mention au singulier : 232D, l. 6.
5. 141, l. 11.
6. 141, l. 10 ; 142, l. 10 ; 153, l. 2 ; 155, l. 18.
7. Hellmann 1992, p. 210.
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de céréales. Le contrat prévoit une opération de bornage du domaine (l. 23‑24) qui incombe aux trésoriers du 
dème : il est prévu de « placer aussi des bornes hautes de trois pieds au moins sur le bord du domaine, deux sur 
chacun des deux côtés » 8. Cette disposition des bornes a incité D. rousset à penser que le domaine « devait 
se présenter comme un triangle ou un rectangle assez allongé » 9. À myrrhinonte, le chôrion de la phratrie 
des Dyaleis que Diodôros a pris à bail est délimité, comme dans 13, par la mention des propriétés voisines. 
Le contrat mentionne trois propriétés limitrophes dont une est voisine du domaine sur deux côtés. Au nord 
celui‑ci était limité par une colline (ὧι γείτων βορρᾶθεν π̣[ά]γος) et à l’est par un chemin ; à l’ouest et au sud, 
il était bordé par un autre domaine appartenant à un certain Olympiodôros. Le domaine avait sans doute 
approximativement la forme d’un quadrilatère. il comporte une maison que le preneur est chargé de restaurer 
(l. 17 : ἐπισκευάζειν) et qu’il ne doit pas abattre (l. 32‑33), sous peine de poursuites judiciaires (l. 40‑41). Les 
prescriptions relatives aux cultures indiquent que le domaine était planté de vignes (l. 19, l. 20‑21), de céréales 
(l. 22), de légumineuses (l. 23) et d’arbres fruitiers (l. 24‑25). Le dème de Prasiai (16) donne à bail également un 
chôrion sur lequel se trouvait une maison que le dème s’engage à remettre au preneur avec un équipement qui 
pourrait laisser supposer que le domaine était en partie au moins consacré à la culture de la vigne. en Grèce 
centrale, à Delphes, au ive siècle avant J.‑C., et dans la cité étolienne de thestia, c’est aussi le mot chôrion qui 
sert à désigner les biens‑fonds donnés à bail, mais ces textes ne comportent pas de descriptions. Le mot est 
assez rarement employé à Délos : pour les propriétés situées à Délos et à rhénée, les hiéropes ne l’utilisent qu’à 
deux reprises, à l’occasion de réadjudications, en 250 av. J.‑C. : Ἀνεμισθώσαμεν δὲ καὶ τὸ χωρίον ὃ καλεῖται 
Ῥάμνοι (85, l. 136 et 137), et en 176 av. J.‑C. : [Ἀνεμισθ]ώσαμεν δὲ τὰ ἱερὰ χ[ωρία] (117, l. 16) ; les hiéropes 
emploient aussi le mot une fois à propos des propriétés d’Apollon situées à myconos : Ἐμισθώσαμεν δὲ καὶ 
τὰ χωρία τὰ ἐν Μυκόνωι (99, l. 99). Dans les autres inscriptions qui proviennent des Cyclades, on le trouve 
sur une borne hypothécaire de naxos (127) et sur deux bornes disposées sur des terrains de la cité de Poiessa 
(128 et 129). en Asie mineure, on trouve le mot seulement à Clazomènes (136). mais ces derniers textes ne 
donnent aucune autre indication qui permettrait de savoir ce que le mot désignait exactement. Les inscriptions 
de mylasa n’emploient jamais ce mot.

Les grandes inscriptions d’Héraclée, en revanche, désignent presque exclusivement les parcelles 
de terrain sacré appartenant à Dionysos et à Athéna par un mot de la même famille que chôrion, mais 
beaucoup moins usité au sens de « terrain » ou « parcelle » : ὁ χῶρος 10. et ces documents indiquent à la fois 
les superficies, les limites et la destination des lots. ils sont limités par des propriétés privées à deux des 
extrémités du domaine sacré, par un réseau de chemins entre eux ; pour plus de sûreté, la cité a fait également 
placer des séries de bornes sur chaque parcelle. Ces inscriptions semblent indiquer que le domaine de 
Dionysos était en pente, que dans sa partie supérieure se trouvaient des sources et qu’il était limité dans sa 
partie inférieure par le cours d’eau Akiris. Le contrat mentionne également des rigoles et des fossés, sans 
doute destinés à drainer et à irriguer les parcelles, que le preneur doit entretenir. On sait que les preneurs 
devaient planter sur ces parcelles de la vigne, des oliviers. il est plusieurs fois question de labours, ce qui 
semble indiquer que les fermiers pratiquaient d’autres cultures dont la nature n’est pas indiquée. en outre, 
le mot chôros désignait à Héraclée sans doute un domaine assez complet, puisqu’il était demandé aux 
preneurs de construire en plus d’une maison trois bâtiments à usage agricole : une étable, un hangar (?) et 
un pailler dont les dimensions minimales sont imposées.

Un mot d’un usage presque aussi fréquent que celui de chôrion et qui semble aussi peu précis que 
ce dernier est γῆ. il apparaît assez rarement en Attique. en revanche, c’est le mot le plus fréquent dans les 
baux de thepsies, de Délos et de mylasa. Dans ces trois cités, les terres sont qualifiées de hiérai lorsqu’elles 
sont propriétés sacrées. À thespies, à côté de la « terre sacrée », la cité donne également à bail une « terre 
publique » : ἑμίσθωσαν τὰν γᾶν τὰν ἐν [τ]οῖ Δρυμ[ο]ῖ [τ]ὰ[ν δ]α[μοσίαν] (23, l. 3) ; à Délos, le mot semble 
être un synonyme de chôrion : on le retrouve dans des expressions comparables 11. mais à thespies  

  8. traduction de D. rousset, in brunet, rougemont et rousset 1998, p. 233.
  9. D. rousset, in brunet, rougemont et rousset 1998, p. 234.
10. Par exemple, 259 i, l. 8 : ἐπὶ τὼς χώρως τὼς ἱαρὼς τὼς τῶ Διονύσω.
11. Τὴν γῆν τὴν ἐν Σολόει ἀνεμισθώσαμεν (60, l. 5 ; 113, l. 8‑9) ; τοῦ μεμισθωμένου τὴγ γ[ῆν] (67, l. 9‑10) ; γῆ̣ς τῆς ἐπὶ 

Πορθμῶι (57, l. 8 ; 73, l. 5) ; ὑπὲρ τῆς γῆς Ἐπισθενείας (58, l. 23).
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comme à Délos, les textes ne donnent pas d’autres précisions quand à ce que le mot recouvre. À mylasa, le 
mot, employé au singulier et au pluriel, sert à désigner une ou des terres formant un domaine dont on précise 
parfois le nom. Les descriptions qui se trouvent dans les différents actes précisent ensuite ce qu’étaient ces 
domaines en usant d’un vocabulaire varié 12. Le mot γῆ désigne aussi la propriété de la cité de Poiessa 
(126‑127), celle de la communauté des Klytides, à Chios, ou celle de Zeus téménitès à Amorgos. Dans la 
donation de Gambréion (135), la terre que Krateuas donne à Aristoménès est une « terre nue », γῆ(ν) (ψ)ιλὴν 
(l. 9) c’est‑à‑dire sans plantations d’aucune sorte. Le bénéficiaire devra la valoriser en y faisant des plantations 
dont le texte n’indique pas la nature.

Les contrats usent parfois d’un vocabulaire plus spécialisé lorsqu’il s’agit de biens‑fonds appartenant 
à une divinité. C’est notamment le cas lorsque la propriété, outre son usage agricole, conserve un usage 
religieux et demeure un sanctuaire. Les inscriptions attiques en fournissent plusieurs exemples : le sanctuaire 
de néleus, Kodros et basilé, sur le terrain duquel le preneur plantera deux cents pieds d’oliviers, est appelé 
tantôt τὸ hιερόν (2, l. 4, l. 13‑14, l. 30), tantôt τὸ τέμενος (l. 5, l. 6, l. 9, l. 12, l. 15, l. 23‑24, l. 25, l. 29, l. 32). 
Dans deux des trois contrats conclus par des associations religieuses d’orgéons, qui donnent à bail leur 
sanctuaire, mais exigent du preneur qu’il mette à leur disposition ce sanctuaire à l’occasion des fêtes qu’ils 
ont besoin d’y célébrer, le terme employé est hiéron : τὸ ἱερὸν τοῦ Ὑποδέκτου (6) et τὸ ἱερὸν τοῦ Ἐγρέτου 
(7). À Délos, le mot téménos au singulier, mais plus souvent encore au pluriel sert à désigner les différents 
domaines appartenant à Apollon. il entre en concurrence avec le mot chôrion et le mot gè, comme nous 
l’avons vu ci‑dessus. son emploi semble plus fréquent que celui des deux autres mots, mais il est impossible 
de savoir si dans l’esprit des rédacteurs il existait une nuance sémantique qui justifiait l’usage de l’un des 
termes plutôt que d’un autre. Le mot téménos est à ma connaissance absent des inscriptions qui proviennent 
de mylasa et sa région.

La communauté d’Amos, dans le sud de la Carie, nomme les biens‑fonds qu’elle donne à bail par 
le terme d’ἀγρός 13. Le mot agros n’est pas, à ma connaissance employé dans d’autres textes du corpus 
des baux. en revanche, Chr. Chandezon fait remarquer que le mot n’est pas rare « pour désigner un 
domaine agricole » et indique qu’on le trouve dans les stèles attiques dites des Hermocopides 14 ou encore 
chez Xénophon (Hell. ii, 4, 1) « lors des confiscations des biens des démocrates pendant l’oligarchie des 
trente » 15. Une des clauses de ces contrats interdit au preneur d’empiéter sur « les chemins descendant de 
Daphnai, mèthasai et Pisthmoi » (256A, l. 22‑23) ; ces chemins devaient border les terrains.

il faut remarquer, mais sans pouvoir en tirer de conclusions, qu’une inscription d’époque impériale 
emploie le mot topos. en macédoine, au milieu du iie siècle ap. J.‑C., dans la région de Gazôros (36), dans 
la lettre rédigée par une communauté inconnue en vue de réglementer l’exploitation de biens‑fonds publics 
on trouve l’expression τοὺς δημοσίους τόπους (l. 11).

Les CULtUres

Parmi les clauses les plus intéressantes des baux se trouvent les prescriptions agronomiques faites aux 
preneurs. elles concernent essentiellement la mise en culture du bien‑fonds, plus indirectement l’élevage. 
Comme les clauses relatives aux constructions, elles peuvent être rangées dans deux catégories : les clauses 
visant à préserver les cultures et en particulier les arbres existants et les clauses qui imposent au preneur 
de faire des plantations nouvelles, c’est‑à‑dire d’augmenter la valeur du bien‑fonds. Dans les régions où les 
contrats ne contiennent pas de prescriptions agronomiques, comme à Délos ou à mylasa, les inventaires 
permettent d’avoir cependant une idée des pratiques agricoles de l’endroit.

12. Voir la synthèse sur cette région, p. 434‑441.
13. 255A, l. 3, l. 17, l. 18 ; b, l. 19, l. 10 ; 256b, l. 21, l. 24 ; 257A, l. 3 ; b, l. 9.
14. Voir à ce propos le commentaire de Pritchett 1956, p. 262.
15. Chandezon 2003a, 1, l. 67, commentaire p. 20 et n. 17. Voir aussi, 3, l. 39. Pour l’emploi du mot en Asie mineure, 

Chr. Chandezon renvoie à Chr. schuler (1998, p. 62‑66).
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Préservation de ce qui existe

Une des préoccupations majeures des bailleurs est, semble‑t‑il, de préserver les arbres qui se trouvent 
sur le domaine. Leur présence constitue en effet une partie de la valeur du fonds. souvent les contrats 
précisent expressément que le preneur à la fin de son bail devra rendre le domaine avec un nombre d’arbres 
identique à celui qu’il a trouvé à son arrivée. Ainsi les gens du dème d’Aixoné exigent qu’à l’expiration des 
quarante années du bail le preneur rende « tous les arbres qui se trouvent sur le domaine » (18, l. 16‑17). Ce 
qui implique que le preneur doit remplacer les arbres qui auraient pu mourir pendant la durée du contrat. 
Concrètement, pour le domaine donné à bail par les gens d’Aixoné, on a jugé bon de couper les oliviers du 
bien‑fonds, sans doute en raison de la vieillesse des arbres, et l’oliveraie sera renouvelée par la technique 
du recépage : cette mesure fait l’objet d’un second décret que l’on a fait graver à la suite du bail (l. 31‑47). 
L’obligation de remplacer les arbres morts est parfois indiquée de manière explicite ; ainsi dans le contrat 
des orgéons d’Hypodektès (6, l. 14‑18) ou à propos des terrains appartenant à Dionysos, à Héraclée : si le 
bois des arbres morts de vieillesse ou abattus par le vent revient au preneur (259 i, l. 119‑120), ce dernier 
est tenu de les remplacer 16 puisque le contrat prévoit qu’un contrôle sera effectué au bout de quinze ans. 
À cette occasion, les polianomes, accompagnés d’une commission de dix citoyens, vérifieront que le 
terrain comporte le même nombre d’arbres « vivants » (ἐνδεδιωκότα, l. 120‑121) qu’au début du bail (259 i, 
l. 120‑128). Le même contrat prévoit également que le preneur n’a pas le droit de vendre, couper ou brûler 
du bois vif, mais qu’il peut en revanche en utiliser pour les constructions ou pour fabriquer des échalas pour 
la vigne 17. De même, le preneur peut disposer du bois mort pour son usage domestique (83 i, l. 144‑148). 
Plusieurs contrats, s’ils n’exigent pas le maintien du nombre d’arbres, indiquent cependant que le preneur a 
l’obligation de prendre soin de ceux qui se trouvent sur le domaine : c’est le cas de la phratrie des Dyaleis 
(14, l. 24‑25). De même la seule prescription agronomique qui ait été conservée dans les baux béotiens de 
thespies concerne la préservation des arbres : « Quant aux arbres plantés sur le domaine, le preneur en 
prendra soin conformément aux prescriptions des hiérarques » (24, l. 4). Le bail d’Arkésinè d’Amorgos est 
sans doute l’un des textes les plus précis dans la rédaction des clauses relatives aux cultures. Ainsi, en ce qui 
concerne les arbres du domaine de Zeus téménitès, il prescrit que les figuiers soient sarclés à leur pied une 
fois par an (131, l. 11). De même à Héraclée, le contrat prévoit que pour les oliviers, les figuiers et les autres 
arbres fruitiers (on ne précise pas l’espèce) se trouvant sur le quatrième terrain appartenant à Dionysos, le 
preneur fera à leur pied des rigoles et des cuvettes et les ébranchera si nécessaire (259 i, l. 172‑173). Une des 
bornes retrouvées à Poiessa, malgré le caractère succinct du contrat, stipule expressément l’interdiction de 
couper des arbres (128, l. 13‑14).

Dans le domaine de l’arboriculture, les contrats accordent une attention toute particulière à l’entretien 
de la vigne. Ainsi la clause relative au quatrième terrain appartenant à Dionysos et donné à bail par la cité 
d’Héraclée contient une prescription particulière (259 i, l. 169‑172) : le preneur doit impérativement préserver 
la surface consacrée à la vigne sur cette parcelle, soit 24 schoinoi, et le texte prévoit une amende substantielle 
dont le montant, deux mines d’argent par schoinos de vigne manquant, pouvait s’avérer dissuasif. Les 
Aixonéens, eux, font venir un vigneron pendant les cinq dernières années (18, l. 17‑18) : cette mesure est 
évidemment prise en vue de vérifier le bon état de la vigne, qui aura été laissée aux mains du preneur pendant 
trente‑cinq ans, et, sans doute, pour permettre à ce vigneron envoyé par le dème, s’il en constatait le mauvais 
état, de restaurer, pendant ces cinq années, la production vinicole du domaine afin de le transmettre, à la fin 
du bail, à un autre preneur dans de bonnes conditions. La phratrie des Dyaleis, en Attique, tout comme le bail 
de la cité d’Arkésinè d’Amorgos, précise dans le contrat le nombre de sarclages que devra opérer le preneur 
aux pieds des ceps de vignes (14, l. 20‑21). Le bail d’Amorgos préconise en outre le remplacement des pieds 

16. La clause est répétée pour une autre parcelle : 259 i, l. 173‑174.
17. Deux autres références dans le corpus semblent confirmer la valeur du bois utilisé pour échalasser la vigne : en Attique, 

le dème de Prasiai fournit, parmi l’équipement d’une maison, 4 000 pieux (16) ; à Amos, comme à Héraclée, il semble 
que le preneur soit autorisé à couper du bois pour fabriquer des échalas, mais la clause est mutilée (257b, l. 6‑8). en 
revanche, comme en Attique, les échalas faisaient partie de l’équipement permanent du domaine et, à ce titre, devaient 
être remis par le preneur en fin de bail sous peine d’une amende non négligeable de 500 drachmes.
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de vigne que l’on a dû couper, sans doute pour les mêmes raisons que les oliviers du dème d’Aixoné ci‑dessus 
(131, l. 26‑31) ; le texte est précis sur la manière dont les nouveaux ceps devront être plantés : il indique la 
largeur et la profondeur des tranchées ; l’espacement entre les ceps sera, lui, déterminé par les néopes au coup 
par coup. Ces précautions montrent sans doute l’importance que l’opération revêtait aux yeux des bailleurs, 
qui n’entendaient pas laisser trop d’initiative au preneur en la matière.

Outre l’arboriculture, les baux contiennent également des clauses relatives aux autres cultures, en 
particulier celles qui nécessitent labours et semailles, comme les céréales, mais pas seulement. Un seul 
contrat, celui passé par la phratrie des Dyaleis, en Attique, impose au preneur une répartition des cultures 
sur le domaine : « il ensemencera la moitié de la terre en céréales, et la moitié non cultivée, il y plantera 
des légumes autant qu’il voudra » (14, l. 21‑24). À Arkésinè d’Amorgos, le preneur est tenu de pratiquer 
un assolement biennal (131, l. 7‑8). Les autres contrats sont rarement aussi directifs et laissent une totale 
liberté aux preneurs quant au choix des cultures pratiquées 18, sauf en ce qui concerne la dernière année du 
bail. À plusieurs reprises, dans les baux dont la durée est limitée, les bailleurs ont prévu la transmission du 
domaine et, afin que le preneur suivant puisse faire une récolte dès la première année d’entrée en jouissance 
du bien‑fonds, on exige du preneur qu’il ne mette en culture qu’une moitié du domaine et qu’il laisse l’autre 
en jachère 19. Le contrat d’Arkésinè, qui préconisait de toute façon un assolement biennal, c’est‑à‑dire qu’une 
moitié des terres arables étaient ensemencées et l’autre laissée au repos pour une année, indiquait en outre 
que le preneur, avant son départ, devait défoncer la jachère à la pioche pour préparer le terrain pour son 
successeur (131, l. 45‑46).

toujours dans un souci de préservation, le même bail d’Arkésinè ne prévoit pas seulement une fumure 
régulière du terrain (131, l. 20‑25), pendant la durée du bail : avant son départ, le preneur doit laisser à son 
successeur l’équivalent d’une année de fumier pour lui permettre de fumer les sols dès la première année du 
nouveau contrat (l. 40‑45). D’autres mesures conservatoires visent à protéger les biens‑fonds de certaines 
dégradations : interdiction d’emporter de la terre 20, des boues 21 qui servaient d’engrais et pouvaient même 
être vendues 22, ou du bois 23 pris sur le domaine.

amélioration du bien‑fonds par des plantations nouvelles

Les clauses par lesquelles les bailleurs demandent aux preneurs de faire de véritables améliorations du 
bien‑fonds, et non plus seulement de l’entretien, sont plus rares. Leurs exigences et l’investissement qu’elles 
nécessitent de la part du preneur sont très variables.

À thasos, dans le verger appartenant à Héraclès, les bailleurs imposent au preneur de planter 
dix figuiers, dix pieds de myrte et des noisetiers dont le nombre est perdu (133, l. 12), ce qui semble une 
exigence assez modeste. mais l’inscription est mutilée et l’on peut se demander si, comme à Amorgos, il 
ne s’agissait pas de plantations qu’il fallait répéter chaque année : en effet la cité d’Arkésinè exigeait que le 
preneur plante dix nouveaux pieds de figuiers par an (l. 31). en outre, les néopes, magistrats de la cité chargés 
de l’administration des sanctuaires, se réservaient le droit d’en planter également (l. 39‑40). À Gazôros, 
à l’époque impériale, un règlement prévoit, pour mettre en valeur des terrains publics, que des particuliers 
puissent y faire des plantations d’arbres dont ils garderont en partie la récolte, en proportions variables 
selon les espèces (36). Ce texte ne précise pas le nombre des arbres qui devront être plantés. D’autres 
contrats sont manifestement plus exigeants et nécessitent de la part du preneur un investissement en travail 
et en argent sans doute non négligeable. Ainsi, les bailleurs du sanctuaire de néleus, Kodros et basilè, à 
Athènes, imposent de planter deux cents pieds d’oliviers : la première récolte ne pourra se faire qu’aux 

18. 18, l. 4‑5 ; 16, l. 17‑18.
19. 18, l. 14‑16 ; 16, l. 18‑21.
20. 18, l. 27‑29 ; 11, l. 9‑11.
21. 11, l. 9‑11.
22. 2, l. 20‑23.
23. 11, l. 11‑12.
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alentours de la septième année et la production de l’olivier n’atteint sa plénitude que vers trente‑cinq ans, 
ce qui suppose que le preneur possédait la capacité financière de supporter non seulement l’investissement, 
mais aussi l’« attente » de la nouvelle récolte. À Héraclée, la remise en ordre que souhaitent les bailleurs 
après avoir recouvré les terrains sur lesquels avaient empiété des particuliers implique des plantations 
nouvelles sur chacune des quatre parcelles appartenant à Dionysos et données à bail : une clause relative à la 
première parcelle en précise les modalités, qui sont valables pour deux autres parcelles en ce qui concerne 
la vigne et pour les trois autres parcelles en ce qui concerne les oliviers. sur les trois premiers terrains, le 
preneur doit planter, en plus de la vigne existante, dix schoinoi supplémentaires, au moins. Libre à lui d’en 
planter plus. Pour la quatrième parcelle, nous avons vu plus haut que le preneur était astreint à entretenir 
les 24 schoinoi déjà plantés. Le preneur de chacune des quatre parcelles est en outre tenu de planter sur 
la partie nue et appropriée à leur culture quatre oliviers par schoinoi, ce qui ne se faisait sans doute pas 
sans mal puisque le contrat prévoit le cas où le preneur contesterait que la terre puisse recevoir des plants 
d’olivier. Dans ce cas, les polianomes, accompagnés de citoyens volontaires, iraient vérifier par eux‑mêmes. 
On peut supposer que le preneur rechignait à faire ces plantations en partie du moins en raison du coût que 
cela représentait pour lui. C’est en Carie, à Amos, que se trouvent les contrats les plus exigeants en termes 
d’investissement : l’ampleur des plantations demandées est à ma connaissance unique. On demande au 
preneur de planter pas moins de 1 000 pieds de vigne par mine du loyer (soit 100 drachmes) et, là encore, les 
prescriptions sont très précises quant à la manière de planter les ceps : en plaine, les plans doivent avoir un 
espacement minimum de 4,5 pieds, avec, entre chaque rangée, des bandes cultivées de 6 pieds de large au 
moins ; le texte prévoit des espacements plus faibles en terrain rocailleux : 4 pieds minimum entre les ceps 
et des bandes cultivées de 4 pieds au moins entre les rangées. en outre, le contrat indique la profondeur de 
la tranchée, pas moins de 5 demi‑pieds, dans laquelle devront être placés les ceps (256A, l. 3‑9). en plus 
de la vigne, les contrats d’Amos imposent la plantation de figuiers avec la même précision : 40 pieds par 
mine de loyer, espacés au moins de 40 pieds, à une profondeur minimale de 3 pieds (256A, l. 9‑12). On peut 
supposer dès lors que la rentabilité de ces cultures était suffisamment attractive pour inciter un preneur à 
faire de tels investissements.

Les inventaires

Comme nous l’avons déjà fait remarquer, les inscriptions de certaines régions ne contiennent pas ou 
contiennent peu de prescriptions agronomiques ; mais les descriptions des biens‑fonds fournies par les 
inventaires permettent cependant d’avoir une idée, même partielle, des cultures pratiquées. À Délos et 
rhénée, les inventaires qui nous sont parvenus recensaient figuiers, grenadiers, figuiers sauvages et pieds 
de vignes. Un seul inventaire de domaine, à myconos, indique, outre des figuiers, des oliviers sauvages, 
deux pieds de myrte, deux noyers et cinquante pommiers, ces quatre dernières espèces n’étant mentionnées 
ni à Délos ni à rhénée. On a remarqué depuis longtemps l’absence d’oliviers sur les domaines déliens et 
rhéniotes : le vent du nord (meltem) qui sévit dans les Cyclades ne convient pas à cet arbre qui préfère les 
zones abritées comme certains vallons que peut offrir l’île voisine de myconos.

À mylasa, les descriptions contenues dans les différentes transactions renseignent essentiellement sur 
l’arboriculture pratiquée dans la région. Une expression revient sans cesse dans le corpus, qui indique que 
les biens‑fonds sont vendus, loués ou pris en possession « avec les arbres » ou avec « tous les arbres qui s’y 
trouvent », sans autre précision d’espèce. mais certains documents indiquent que la vigne était présente sur 
bon nombre de domaines : le plus souvent elle est désignée par une expression vague, σὺν ταῖς ἐνούσαις 
ἀμπέλοις, « avec toutes les vignes qui s’y trouvent », mais, contrairement à ce qui se fait à Délos, on ne prend 
pas la peine de compter précisément le nombre de pieds. À côté de la vigne, les inventaires identifient aussi 
l’olivier : l’expression σὺν τοῖς ἐνοῦσιν δένδρεσιν ἐλαΐνοις πᾶσιν, se trouve dans de nombreux inventaires 24. 
Les inventaires mentionnent parfois aussi les figuiers présents sur les domaines 25. Comme à Délos, l’absence 

24. 144, l. 8, 11 ; 145, l. 3, 13 ; 146, l. 14 ; 149, l. 8‑9 ; 169, l. 12 ; 179, l. 9 ; 231C, l. 1.
25. 169, l. 12 ; 179, l. 9 ; 184, l. 6.
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de prescriptions agronomiques empêche de déterminer quelles étaient les autres cultures pratiquées. seule 
la mention de greniers pour le stockage et celle d’étables pouvant abriter des bœufs de labours suggèrent la 
présence de cultures céréalières.

Les bAUX et L’ArCHÉOLOGie

nous venons de voir que les baux fournissent un certain nombre d’informations qui concernent à 
la fois le bâti et les terrains. il est tentant de mettre ces données en relation avec celles qu’on recueille au 
cours de fouilles archéologiques ou de prospections. Le seul endroit où il a été possible de confronter les 
données épigraphiques et des études archéologiques sont les îles de Délos et rhénée, grâce aux fouilles 
et aux prospections pratiquées par m. brunet à Délos d’une part, et grâce à la fouille d’une ferme par 
m.‑th. Le Dinahet, à rhénée, d’autre part. Ailleurs, jamais encore les hasards des trouvailles ou les projets 
scientifiques n’ont permis une telle confrontation. il faut évidemment préciser que le contexte délien était tout 
à fait propice à des telles investigations étant donné que l’occupation de l’île avait cessé depuis le viie siècle 
ap. J.‑C. Peu d’endroits en Grèce offrent de telles conditions de préservation du paysage antique. m. brunet a 
fait le bilan de cette recherche dans un article de synthèse « Le paysage agraire de Délos dans l’Antiquité » 
(JS 1999, p. 1‑50). Le résultat de la confrontation des données archéologiques et épigraphiques peut paraître 
décevant, au regard de conditions qui semblaient idéales, alors même que les résultats glanés d’un côté 
et de l’autre contribuent à fournir le tableau le plus complet de l’exploitation d’un territoire par l’homme 
dans la Grèce antique. Je ne reprendrai pas ici ce qui a très bien été expliqué ailleurs. Je ne soulignerai que 
quelques exemples qui m’ont paru significatifs. Les prospections de m. brunet, à Délos, ont montré que le 
territoire de l’île d’Apollon avait été minutieusement mis en valeur dès l’Antiquité par la construction de 
murs de terrasses et la mise en place de systèmes d’irrigation, deux dispositifs qui nécessitaient un entretien 
régulier. Or, d’une part, les inventaires des domaines sacrés que l’on trouve dans les comptes des hiéropes 
ne font jamais état de tels aménagements et, d’autre part, ce qui nous reste de la réglementation générale 
relative à la location des biens du dieu (Hiéra Syngraphè), datée du début de la période de l’indépendance, 
n’y fait pas non plus allusion 26. il est édifiant de constater que des dispositifs aussi importants pour la 
mise en valeur des biens‑fonds n’apparaissent en rien dans les archives épigraphiques dont nous disposons 
par ailleurs. La prospection et les fouilles de deux fermes, l’une à Délos, l’autre à rhénée, n’ont pas non 
plus permis de faire progresser la question de la localisation et de l’identification des différentes pièces et 
bâtiments des domaines : en 1890, th. Homolle avait déjà indiqué la répartition des propriétés sacrées entre 
les deux îles et, hormis les domaines appelés l’Hippodromos (« l’Hippodrome ») et la Limnè (« le Lac »), 
les recherches ultérieures ont montré qu’il était impossible, dans l’état actuel de nos connaissances, de 
localiser de manière formelle tel ou tel domaine 27. De même on a souvent voulu, d’après les inventaires qui 
détaillent les différents éléments constitutifs des biens‑fonds, reconstituer le « plan » d’une ferme délienne, 
mais m. brunet a montré que ces inventaires, qui ne sont qu’une énumération d’éléments sans hiérarchie 
topographique ni indications de mesure, ne peuvent être utilisés pour élaborer des plans. De plus, les 
fouilles d’établissements ruraux 28 ont montré qu’il était difficile d’identifier la destination de chaque pièce : 
par exemple, pour la ferme « aux jambages de granit », les rapports de fouilles indiquent que l’on faisait sans 

26. On pourrait objecter que les vestiges archéologiques repérés par m. brunet n’appartiennent pas à des domaines 
sacrés, mais à des propriétés privées, dont on sait aujourd’hui qu’elles existaient sur le sol délien. Or ces vestiges sont 
présents sur la majeure partie de l’île, hors bien sûr de la partie urbanisée et sauf aux pointes sud et nord, qui n’étaient 
manifestement pas exploitables autrement que comme zone de pacage. Dès lors, il faut admettre que les domaines sacrés 
étaient également pourvus de terrasses et de systèmes d’irrigation.

27. Voir en particulier sur les limites de l’exploitation de la documentation épigraphique l’article de m. brunet (1990a, 
p. 671‑672).

28. Fouille de la ferme de Palaia Vardia, à rhénée, par m.‑th. Le Dinahet (1985, p. 888‑890 ; Le Dinahet 1987, p. 655‑662) ; 
fouille de la ferme dite « aux jambages de granit » par m. brunet (1987, p. 644‑646 ; 1988, p. 787‑791 ; 1989, p. 754‑761).
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doute la cuisine à l’abri du portique qui bordait la cour du côté nord, puisqu’on y a retrouvé un four à pain, 
un foyer et des fragments de réchaud portatif. De plus, on a retrouvé dans l’une des pièces du côté nord de 
la maison un moulin à céréales. mais ces deux parties de la maison sont les seules formellement identifiées 
sur les 300 m2 environ que la ferme occupait au sol. en outre, il a été impossible de mettre en relation les 
plans des établissements fouillés avec les éléments énumérés dans les inventaires.

Autre exemple de la difficulté de mettre en relation textes et prospections. en béotie, J. bintliff et 
A. snodgrass ont effectué dans les années quatre‑vingt un survey intensif sur les territoires de thespies, 
Askra et Haliarte 29. ils ont trouvé, pour la période allant du vie au iiie siècles av. J.‑C., 66 sites « mesurables », 
dont plus des deux tiers (45) étaient inférieurs à 0,5 ha, 6 étaient compris entre 1 et 2,5 ha et « plusieurs sites 
de plusieurs hectares comprenant des sanctuaires ruraux importants ». Cette prospection leur a également 
permis d’identifier le site d’Askra. Cette étude met en évidence la taille des sites occupés ; mais, de l’aveu 
même des auteurs, il est difficile de savoir, dans le cas des sites les plus étendus, si l’on a affaire à des 
villages ou à de simples hameaux. Dans la plupart des autres cas, il leur « semble » qu’il s’agissait de fermes 
isolées avec parfois des dépendances 30. mais concrètement et précisément il est impossible de mettre en 
relation directe ces conclusions avec la série des baux de thespies, qui, comme souvent, n’indiquent pas la 
superficie des biens‑fonds et ne font aucune allusion au bâti.

Ailleurs, les prospections de territoires se sont multipliées, ainsi que les fouilles de sites ruraux, mais 
ces travaux ne concernent pas directement des lieux pour lesquels on a conservé des baux. Par exemple, 
les travaux de H. Lohmann dans le sud de l’Attique concernant le dème d’Atènè 31 ont fait progresser notre 
connaissance archéologique des établissements ruraux et de l’organisation du territoire dans cette partie de 
la péninsule. Ces résultats participent de la connaissance du monde rural grec antique au même titre que 
l’étude des autres sources, littéraires ou épigraphiques, sans pour autant permettre d’établir un lien direct 
entre elles. Un seul exemple suffira pour éclairer mon propos : H. Lohmann a procédé à la prospection 
d’une zone d’environ 20 km2 pour laquelle il arrive à la conclusion que cette zone fut abandonnée à la fin 
du ive siècle av. J.‑C. et que, sur les trente fermes repérées pour l’époque classique, seules deux subsistaient 
à l’époque hellénistique. nous avons observé de notre côté que les baux attiques conservés devaient pour 
la plupart être datés du ive siècle av. J.‑C. : ce serait cependant, il me semble, une erreur méthodologique 
que d’en tirer des conclusions sur une quelconque évolution quant à la pratique agraire en Attique à cette 
époque. D’une part, il serait hasardeux d’étendre à l’Attique tout entière les conclusions auxquelles est 
parvenu H. Lohmann pour le seul dème d’Atènè et, d’autre part, une relative rareté des baux postérieurs 
au ive siècle av. J.‑C., en Attique n’implique pas forcément une diminution de la pratique : hasard de la 
conservation, changement des habitudes de gravure ou aléa de la conservation peuvent également expliquer 
le phénomène.

Ces quelques exemples invitant à la prudence ne doivent cependant pas empêcher de croiser données 
textuelles et travaux de terrains, dans la perspective d’une analyse du territoire la plus complète possible. 
On pourrait à titre d’exemple imaginer ce qu’apporterait l’étude du territoire de la cité carienne de mylasa, 
compte tenu de la richesse de la documentation épigraphique de cette cité : les inscriptions attestent que 
mylasa était le centre politique d’un territoire sur lequel se répartissaient villages, bourgs, hameaux et 
sanctuaires. Les documents relatifs aux transactions portant sur des biens‑fonds apportent des informations 
complémentaires sur l’organisation spatiale de ce territoire en mentionnant les routes et chemins qui 
reliaient les différents centres civiques. Ces documents indiquent que les rédacteurs des textes avaient 
une conscience claire de l’organisation de leur territoire et, en particulier, d’une certaine hiérarchisation 
de celui‑ci avec l’indication des noms de villages, de lieux‑dits, des noms des domaines, permettant de 
préciser la localisation de ces derniers. enfin les descriptions des biens‑fonds apportent sur les fermes, des 
données, succinctes, certes, mais qu’il serait sans doute instructif de pouvoir comparer avec des vestiges 
archéologiques.

29. bintliff et snodgrass 1985, p. 49‑70.
30. bintliff et snodgrass 1985, p. 60.
31. Lohmann 1992 et 1993.



La pratique Locative dans La société  
et L’économie grecques antiques

Statut et motivationS deS preneurS

La question du statut des preneurs de contrats de location, publics ou sacrés, a été très souvent débattue. 
nous avons vu que sur des séries de documents, comme à thespies ou à mylasa, lorsque les opérations 
foncières se déroulent dans des laps de temps relativement courts ou sont bien documentées, et même sur 
le temps long comme à délos, il était possible d’établir des liens sociaux entre preneurs et garants. en 
revanche, il est beaucoup plus difficile, et ce quelle que soit la région, d’établir l’identité et surtout l’origine 
sociale des preneurs.

Les résultats les plus substantiels sont bien sûr obtenus à partir des données athéniennes. ailleurs, 
seuls quelques individus isolés émergent de l’anonymat. pour l’attique, toutes les hypothèses ou presque 
ont circulé. K. Shipton, qui avait pris précisément pour objet d’étude la question de la place de la 
pratique locative dans l’économie attique du ive siècle, affirme que la plupart des individus impliqués 
dans les baux, preneurs ou garants, sont de petites gens, « nonentities » 1. Cette analyse contredisait les 
travaux précédents comme ceux de r. osborne 2 ou L. Foxhall 3. un des problèmes majeurs de l’étude 
de K. Shipton est que l’auteur a postulé que les individus pour lesquels il n’était possible d’établir aucun 
lien prosopographique étaient forcément de petites gens. aussi en concluait‑elle que la majeure partie des 
baux était contractée par des membres de la classe sociale la plus humble, alors que les études précédentes 
insistaient sur l’implication importante dans la pratique locative des classes sociales les plus élevées de 
la société athénienne. tout récemment, le travail de n. papazarkadas sur la gestion de la terre sacrée et 
de la terre publique en attique a apporté une mise au point très utile des données dont nous disposons. 
S’appuyant d’une part sur les données de prosopographie rassemblées par m. B. Walbank et sur celles 
du LGPN, n. papazarkadas a établi un catalogue précis des preneurs et des garants impliqués dans la 
pratique locative du ive siècle, à athènes 4. Il a en outre utilisé une classification des anthroponymes en 
six catégories distinctes, inspirées de celles utilisées par K. Shipton, mais avec toute la rigueur nécessaire, 
puisqu’il a éliminé de ces « calculs » les noms trop mal établis. Je reproduis dans le tabl. 72 les chiffres 
établis par n. papazarkadas.

1. Shipton 2000, p. 39‑50.
2. osborne 1985b ou 1987.
3. Foxhall 1992.
4. papazarkadas 2011, appendix vii, p. 299‑319.
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catégorie a liturge 5 5,21 %
catégorie B ascendants et descendants de liturges 11 11,47 %
catégorie c personne ou famille impliquée dans plusieurs types d’activités autres que la location 9 9,37 %
catégorie d personne ou famille impliquée dans une seule activité autre que la location 23 23,96 %
catégorie e plusieurs personnes ou famille impliquée seulement dans la location 3 3,12 %
catégorie F une seule activité dans la location 45 46,87 %

Tabl. 72 – Catégories des preneurs en Attique.

Le tableau montre effectivement l’implication dans la pratique locative pour près de 17 % de membres de 
familles appartenant aux classes sociales les plus élevées. n. papazarkadas fait remarquer que ce chiffre est 
proche de celui établi par K. Shipton pour les preneurs des baux de mines (18,87 %). Cependant la catégorie 
majoritaire (F), qui représente 46,87 % des preneurs, est celle sur laquelle nous possédons le moins de 
renseignements : dans l’état de la documentation, les individus de la catégorie F apparaissent dans les sources 
seulement comme preneurs d’un bien‑fonds, mais nous ne pouvons rien en conclure sur leur catégorie sociale, 
et certainement pas qu’ils étaient systématiquement issus des catégories sociales les plus humbles.

Si on laisse de côté ces chiffres bruts, finalement peu signifiants, quelques autres remarques peuvent 
être faites en particulier quant aux motivations des preneurs. en ce qui concerne la pratique locative dans 
les dèmes, n. papazarkadas, dans sa synthèse sur la question de la terre en attique, indique que 76,5 % des 
preneurs sont membres du dème dont ils prennent le bien‑fonds en location et rappelle que les acheteurs 
des propriétés vendues par les dèmes dans les listes des Rationes Centesimarum, dans la seconde moitié 
du ive siècle, appartiennent également majoritairement au dème dont ils achètent le bien‑fonds (68 %) 5. on 
constate donc sans surprise une attractivité exercée par la proximité géographique : on loue une parcelle 
ou un domaine près de chez soi. parmi ces preneurs « locaux », quelques‑uns apparaissent comme des 
« notables » de leur communauté. Ainsi Kirrias fils de Poseidippos, qui prend à bail le bien‑fonds appelé 
le théodôreion, appartient à une famille éminente : son père fut triérarque entre 356 et 345‑346. C’est 
peut‑être aussi le cas de la famille d’Autoklès et Autéas, le père et le fils qui prennent à bail, auprès du 
dème d’Aixoné, le domaine de la Phelléis. Autéas, le fils, est honoré comme chorège dans une inscription 
de 313‑312. or on a déjà fait remarquer qu’il y pouvait y avoir un comportement presque liturgique chez les 
preneurs de baux pour les propriétés des dèmes 6, en particulier chez les plus éminents d’entre eux. C’est par 
exemple le cas avec Xanthippos, qui prend à bail, à perpétuité, un bien‑fonds de son dème, pour deux cents 
drachmes par an. L’attribution du bail à Xanthippos est présentée comme un honneur qui lui serait fait en 
récompense de son comportement exemplaire « à l’égard des biens communs du dème » 7. néanmoins le 
loyer de deux cents drachmes versé chaque année par Xanthippos, puis éventuellement après sa mort par 
ses descendants, est une contribution non négligeable aux finances du dème, que l’on peut, à la suite d’autres 
commentateurs, voir comme une liturgie 8.

n’y aurait‑il pas également une motivation de ce genre pour les preneurs des biens‑fonds donnés à 
bail par les associations religieuses d’orgéons à athènes ? en attique, les trois baux conclus par des orgéons 
concernent des biens‑fonds qui sont également les lieux de culte de ces associations. Cette particularité 
implique des contraintes que les preneurs de biens‑fonds seulement agricoles ne rencontrent pas. ainsi 
thrasyboulos, le preneur du jardin appartenant au Héros médecin, doit tenir le sanctuaire propre : χρῆσ(θ)αι 
δὲ τῶι ἱερῶι καθαρῶι (4, l. 28‑30). diopeithès, le preneur du sanctuaire d’Hypodektès, doit user du téménos 
comme il convient à un lieu sacré (6, l. 4) et il doit remettre, le jour fixé pour la célébration, le sanctuaire 
ouvert et décoré et la statue du dieu frottée d’huile et dépouillée de son voile (l. 6‑9). diognétos, qui, lui, 
prend à bail le sanctuaire du héros Égrétès, doit, comme diopeithès, faire un usage du lieu conforme à 

5. papazarkadas 2011, p. 152.
6. andreyev 1974, p. 43 ; Whitehead 1986, p. 157 et surtout osborne 1987, p. 288‑289 pour le bail de theitras.
7. 13, l. 4‑6 : ἐπε[ιδὴ] Ξ‑[άνθι]ππό[ς] ἐστι ἀνὴρ ἀγαθὸς περ[ὶ] τὰ κοινὰ [τ]ὰ Τε‑[ι]θ[ρασ]ί[ων].
8. C’est également comme cela que sont perçus les baux pour la carrière d’Héraclès, à akris (Coumanoudis et Gofas 1978), 

ou le bail du théâtre conclu par Le pirée (Agora XiX, L. 13).
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son caractère sacré (7, l. 5‑7). Il doit également, le jour du sacrifice en l’honneur du héros, en Boèdromiôn, 
tenir à la disposition des orgéons la maison qui se trouve dans l’enceinte du sanctuaire, ouverte, ainsi qu’un 
abri, la cuisine, des lits et des tables pour deux salles de banquets (l. 24‑30). À thasos, le bail du verger 
d’Héraclès (133) semble contenir des clauses relatives à la propreté de l’enceinte sacrée, mais le texte est 
difficile à interpréter dans la mesure où il est amputé de toute sa partie gauche. On voit donc que ces contrats 
comportent des contraintes importantes et concernent des parcelles dont l’intérêt strictement économique 
n’apparaît pas comme très évident : deux des biens‑fonds des orgéons sont loués pour des loyers de vingt et 
cinquante drachmes. La prosopopographie montre qu’en dehors de thrasyboulos d’alopékè, le preneur du 
jardin du Héros médecin, les deux autres preneurs appartiennent très certainement aux catégories sociales 
les plus éminentes de la cité 9. de plus, aucun des baux consentis par les orgéons n’exige du preneur qu’il 
fournisse des garants. on peut donc se demander quel intérêt avaient ces « notables », auxquels l’association 
faisait confiance, à prendre à bail ces biens‑fonds, à moins qu’il s’agisse pour eux de contribuer aux finances 
de l’association dont ils étaient peut‑être par conséquent membres ?

Les motivations des preneurs devaient être diverses, mais, comme nous l’avons déjà fait remarquer, 
elles n’apparaissent qu’indirectement, puisque les contrats sont rédigés par les bailleurs. Cependant, dans 
le cas des textes que nous possédons en série, il est parfois possible de montrer que la pratique locative 
était en partie conditionnée par des mouvements collectifs à l’intérieur des groupes sociaux formés des 
preneurs et de leurs garants. ainsi l’étude des noms des preneurs à thespies semble indiquer une volonté de 
perpétuer autant que possible la location d’un bien‑fonds au sein d’une même famille. en effet, les preneurs, 
si diverses que puissent être les catégories sociales auxquelles ils appartiennent, forment des groupes fami‑
liaux, ou plus largement amicaux, permettant de s’entraider pour prendre ou maintenir dans le groupe une 
ou plusieurs parcelles. À plusieurs reprises, on a pu montrer que ce sont des parents (enfants, frère ou sœur) 
du précédent locataire qui reprennent à bail les parcelles. en dehors de liens strictement familiaux, on voit 
également apparaître dans ces groupes une entraide mutuelle, où le preneur devient garant pour celui qui 
était son garant précédemment.

depuis longtemps des stratégies semblables ont été mises en évidences pour les biens sacrés d’apollon 
à délos 10, où l’on a mis en évidence qu’une étroite solidarité s’exerçait pour maintenir les biens‑fonds loués 
dans un groupe social donné. Comme l’a déjà fait remarquer m. Brunet 11, le croisement des résultats des 
travaux de Cl. vial avec ceux de G. reger 12 montre que, malgré le système d’enchères établi par les hiéropes 
pour permettre une rotation des preneurs, les domaines ont été pris à bail par une quinzaine de familles tout 
au plus. on ne sait quelle proportion de la terre cultivable représentaient les biens‑fonds d’apollon, puisque 
nous n’avons pas d’indications de superficie, mais nous savons que la terre était rare à délos et donc âprement 
convoitée : obtenir un bail était un des moyens de cultiver la terre, tout simplement.

À mylasa, les textes ne disent rien non plus des motivations des preneurs et, comme les contrats 
n’exigent pas de garants, les liens de solidarité tels que ceux qui ont été mis en évidence à thespies et à 
délos apparaissent moins nettement. en revanche, la motivation des preneurs est, en partie au moins, plus 
explicite qu’ailleurs : l’avantage devait résider dans la possibilité d’obtenir, par la vente des biens‑fonds aux 
divers sanctuaires, un capital et de continuer à exploiter le même domaine pour une somme relativement 
modique, tout en conservant sur ce domaine des droits patrimoniaux qui autorisaient la transmission aux 
héritiers, puisque les contrats étaient conclus à perpétuité. d’une manière générale, dans le cas des baux à 
perpétuité, on peut imaginer que la motivation du preneur résidait dans la relative sécurité qu’offrait une 
telle clause : tant qu’il pouvait acquitter son loyer, il était à l’abri d’une éventuelle expulsion et la parcelle 
était transmissible à ses héritiers.

ailleurs les textes sont, sur la question de la motivation des preneurs, laconiques et nous devons nous 
en tenir à des conjectures. Dans les cas, qui ne représentent pas la majorité, où les contrats exigeaient du 
preneur un assez lourd investissement, comme pour le sanctuaire de néleus, Kodros et Basilè à athènes 

  9. papazarkadas 2011, p. 204.
10. voir en particulier vial 1984, p. 334‑338.
11. prêtre et al. 2002, p. 263 et n. 407.
12. reger 1994b, p. 309‑349.
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à la fin du ve siècle av. J.‑C., à Héraclée, en Grande Grèce, au ive siècle av. J.‑C. ou à amos en Carie, à la 
fin du iiie siècle av. J.‑C., on peut seulement supposer que le preneur espérait une rentabilité suffisamment 
importante pour l’encourager à conclure un tel contrat. dans le cas des baux d’amos, la forte valeur ajoutée 
de la production vinicole avait déjà été soulignée par Fr. Salviat 13 et peut expliquer que de tels baux aient 
été attractifs pour un preneur suffisamment à l’aise pour supporter la plantation des ceps, puis pour patienter 
jusqu’aux premières vendanges.

En dehors de ces exemples, il est difficile de se prononcer sur les motivations des preneurs, qui devaient 
être très diverses. Ce ne sont sans doute pas les mêmes motivations qui ont poussé thrasyboulos du dème 
d’alôpéké à louer le jardin du Héros médecin à athènes pour 20 drachmes par an et celles qui ont conduit 
Diodôros, fils de Kantharos, du dème de Myrrhinonte à prendre à bail la terre proposée par la phratrie 
des dyaleis pour 600 drachmes par an. dans le premier cas, il s’agissait sans doute de la culture d’un 
potager urbain, fournissant au preneur des légumes pour son usage domestique, tandis que pour diodôros, 
il s’agissait d’exploiter un domaine sur lequel se trouvaient des vignes, des arbres fruitiers et dont il devait 
ensemencer les terres arables pour moitié en céréales et pour moitié en légumineuses.

LeS revenuS de La LoCation

montants des loyers et taux des fermages

La première obligation contractuelle du preneur est de payer son loyer dans les délais fixés et cette clause 
est explicite dans la majorité des contrats. dans les Cyclades, à poiessa, sur l’île de Kéos (129), le contrat, 
abrégé, ne mentionne que l’obligation du preneur de payer son loyer. de même, en attique, à teithras, la seule 
obligation explicitement imposée à Xanthippos est de verser un loyer de 220 drachmes au moins 14 chaque 
année (13, l. 15‑16).

Le montant des loyers est très variable, d’une région à une autre et d’une époque à une autre, mais 
également à l’intérieur d’une même région. Les principes selon lesquels était fixé le montant du loyer nous 
échappent complètement : on peut supposer qu’il était fonction de la superficie de la parcelle, de la qualité 
des sols, des aménagements et des constructions présents sur la propriété à l’entrée en jouissance du preneur, 
des investissements plus ou moins importants qui étaient imposés par le contrat, de la relative rentabilité du 
bien‑fonds… bref tous renseignements que ne livrent pas les inscriptions 15.

On peut seulement, dans quelques cas très rares où nous connaissons à la fois la valeur du bien‑fonds 
et le montant du loyer, calculer les taux du fermage, toutes données rassemblées dans le tableau ci‑dessous.

prix du bien‑fonds Loyer taux du fermage
300‑299 attique. phratrie des dyaleis 5 000 600 12 %
fin iiie siècle thespies 22 000 1 451 6,6 %
fin iiie siècle thespies 2 200 251 8,9 %
ive siècle Chios 20 000 420 2,1 %
fin iiie siècle ‑ déb. iie siècle mylasa 7 000 300 4,28 %

Tabl. 73 – Taux de fermages.

13. Salviat 1993, p. 160.
14. Le montant complet du loyer n’est pas lisible.
15. il faut absolument renoncer à déterminer la taille et la valeur des parcelles comme avait tenté de le faire v. n. andreyev 

(1974, p. 39‑43). v. n. andreyev indique qu’il parvient à un prix moyen de 2 000 à 3 000 drachmes pour 40 à 60 plèthres 
de terre (p. 14) en se fondant sur « les sources littéraires », sans donner d’autres précisions.
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– La phratrie des dyaleis (14, 300‑299 av. J.‑C.) offre la possibilité au preneur diodôros d’acheter 
le bien‑fonds qu’il a pris à bail à condition qu’il paie 5 000 drachmes. Le montant du loyer était de 
600 drachmes. on aurait donc ici un taux de fermage de 12 %.

– À Thespies, à la fin du iiie siècle avant J.‑C., nous possédons de manière exceptionnelle, pour 
deux propriétés achetées par ptolémée iv (27), non seulement le prix d’achat et le montant des loyers, 
mais également la superficie des biens‑fonds 16. L’une des propriétés est achetée pour 22 000 drachmes et 
donnée à bail pour 1 451 drachmes par an, l’autre est achetée pour 2 800 drachmes et donnée à bail pour 
250 drachmes par an, ce qui constitue des taux de fermage respectifs de 6,6 % et 8,9 %.

– À Chios, l’un des baux conclus par les Klytides indique que la valeur du bien‑fonds était de 
5 000 statères soit 20 000 drachmes (130, l. 14) et que le loyer était de 420 drachmes (130, l. 5‑6), ce qui 
constitue un taux assez faible de 2,1 %.

– À Mylasa, on possède un seul exemple de transaction où sont conservés à la fois le prix d’achat de 
la propriété et le montant du loyer : thraséas a vendu son terrain pour 7 000 drachmes et le reprend à bail 
pour 300 drachmes par an, ce qui produit un taux de 4,28 %.

Ces rares taux de fermages indiquent que, dans ces cas très précis, le rapport produit par la location 
d’un bien‑fonds était moins élevé que le taux d’intérêt de l’argent prêté. mais, pour les collectivités qui 
donnaient à bail, le placement foncier était peut‑être moins risqué que le prêt à intérêt et constituait un revenu 
régulier et fiable sur lequel on pouvait compter. Ainsi à Délos, à l’époque de l’amphictyonie, les revenus 
locatifs étaient affectés au fonctionnement quotidien du sanctuaire, tandis que les intérêts de l’argent prêté 
servaient au financement des fêtes pentétériques des Délia. Toujours à Délos, à l’époque de l’Indépendance, 
Cl. vial estime que « les fermages des domaines fonciers appartenant au dieu fournissaient la moitié des 
recettes encaissées annuellement par le trésor sacré » 17.

Fiscalité 18

Certains baux comprennent des clauses relatives à la fiscalité ; mais, le plus souvent, il s’agit d’indiquer 
une mesure d’exemption. aucun des textes du corpus ne mentionne de taxes ou d’impôts portant sur les 
productions, qui, par ailleurs, sont rarement mentionnées dans les contrats de location. Les clauses fiscales 
portent sur le bien‑fonds lui‑même ou sur la conclusion du contrat.

en attique, à trois reprises des biens‑fonds loués sont mentionnés dans les contrats comme ἀνεπιτίμητα 
καὶ ἀτελῆ, « exemptés et libres de tout impôt ». C’est précisément le cas du bail du pirée (11, l. 7). L’adjectif 
anepitimètos, littéralement « qui n’est pas soumis au timèma », semble signifier que le bien‑fonds loué 
n’entre pas dans l’évaluation de la fortune personnelle du locataire – nous verrons plus loin qu’en revanche 
le bien‑fonds entre dans le calcul du timèma de son propriétaire –, évaluation qui servait à établir la part de 
l’eisphora, impôt extraordinaire levé par la cité en cas de guerre, à verser par le locataire. pour ce qui est 
de l’exemption des autres impôts, les textes apportent peu de précisions. Le dème de prasiai dispense son 
locataire de l’eisphora et de « tous les autres impôts » sans que la nature de ceux‑ci en soit précisée 19. La 
phratrie des dyaleis, elle, prévoit d’exempter le preneur dans des conditions exceptionnelles : ἀτ‑[ε]λὲς καὶ 
ἀνεπιτίμητον τῶν τε ἐγ Διὸς π̣‑ά̣ντων καὶ πολεμίων ε(ἰσ)βο[λ]ῆ̣ς καὶ φιλίο‑υ στρατοπέδ[ο]υ καὶ τελῶ[ν] 
κ̣αὶ ε̣ἰσ̣φορᾶ[ς]  καὶ τῶν ἄλλων ἁπάντων, « le domaine étant exempté de tout impôt et de toute charge liés à 
toutes les calamités venant de Zeus, à une invasion ennemie, à un cantonnement d’une troupe amie, à des 

16. nous avons déjà indiqué les raisons pour lesquelles il fallait considérer ces chiffres avec prudence ; voir synthèse sur 
thespies, p. 136 et n. 59.

17. vial 1984, p. 318.
18. pour une étude plus complète de la question de l’impôt lié à la terre, je renvoie à pernin 2007.
19. 14, l. 6.
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impôts et à une eisphora ou à toute autre contribution » 20. On constate donc que, dans les très rares cas où 
ces contrats comprennent des clauses fiscales, elles ne nous renseignent que très partiellement sur le mode 
d’imposition lié à la terre. Le texte le plus explicite fait allusion à des impôts levés dans des circonstances 
exceptionnelles, mais ces contrats ne comportent aucune précision sur l’assiette ou le mode de perception 
de ces impôts.

dans mon étude de 2007 sur l’impôt foncier, je reviens sur les termes « énigmatiques » d’aidasmos 
et d’hékatostèriè qui apparaissent dans les baux des Klytides à Chios. Faute de parallèle, l’interprétation 
de ces termes se révèle difficile, bien que leur étymologie semble permettre de les lier à des questions de 
fiscalité portant directement sur les biens‑fonds loués 21.

Les baux attiques contiennent également plusieurs clauses relatives au paiement de l’eisphora, qui 
incombe le plus souvent aux bailleurs. Voici la définition qu’en donne P. Brun : « L’eisphora était un impôt 
extraordinaire décrété par les citoyens ou les instances dirigeantes d’une cité pour faire face aux dépenses 
imprévisibles de la guerre » 22 ; « L’eisphora était un impôt sur le capital touchant toutes les propriétés d’un 
individu, les biens‑fonds, bien entendu, mais aussi les ateliers et les esclaves » 23. Ce sont les contribuables 
eux‑mêmes qui devaient faire une déclaration par laquelle ils rendaient publique l’estimation du montant de 
leur fortune, le τίμημα : « cela représentait pour un citoyen l’ensemble des biens meubles (esclaves, bijoux, 
etc.) et immeubles (ateliers, maison, terre, etc.) » 24. Le terme de τίμημα apparaît dans deux de nos textes, 
qui concernent respectivement des biens appartenant au dème du pirée (11) et des biens appartenant à une 
association religieuse, les orgéons (7). Ceci prouve, si besoin était, que tout propriétaire, y compris les 
personnes morales, était tenu de faire estimer son patrimoine et était soumis à l’eisphora. C’est donc sur la 
base de ce τίμημα qu’était calculée la part de l’eisphora due par chacun.

pour les dèmes d’aixoné et du pirée, ce sont les dèmotes qui doivent acquitter l’eisphora : καὶ ἐάν τις 
εἰσφορὰ ὑπὲρ τοῦ χωρίου γίγνηται εἰς τὴν πόλιν, Αἰξωνέας εἰσφέρειν, ἐὰν δὲ οἱ μισθωταὶ εἰσενέγκωσι, 
ὑπολογίζεσθαι εἰς τὴν μίσθωσιν, « si une eisphora pour la cité est imputée au domaine, que les aixonéens 
y pourvoient, mais si ce sont les preneurs qui y pourvoient, qu’elle soit déduite de leur loyer » (18, l. 24‑27) ; 
ἐὰν δέ τις εἰσφορὰ γ[ί]γνηται ἀπὸ τῶν χωρίων τοῦ τιμήματος, τοὺς δημότας ε[ί]σφέρειν, « si une eisphora 
est imposée aux terrains, ce sont les démotes qui en acquitteront le montant » (11, l. 7‑9). il en va de même 
pour des orgéons du héros Égrétès : ἐὰν δέ τις εἰσφορὰ γίνηται, ἀπὸ τοῦ τιμήματος τοῖς ὀργεῶσιν εἶναι, 
« si on lève une eisphora, elle sera à la charge des orgéons sur la base du cens » (7, l. 37‑39). nous avons vu 
ci‑dessus que le dème de prasiai (15) et la phratrie des dyaleis avaient exempté les preneurs de tout impôt, 
y compris de l’eisphora. en revanche, on connaît un bail relatif à la location à perpétuité de trois bâtiments 
sis au pirée dans lequel le paiement de l’eisphora incombait au preneur eukratès 25. on sait également que 
le preneur était exempté de l’eisphora pour les concessions minières : mais dans ce cas précis, selon p. Brun, 
« cette exemption est due au fait que les entrepreneurs payaient déjà par un loyer très fort, un impôt. Sans 
elle, les conces sions auraient été taxées deux fois » 26.

Le plus ancien bail carien de mylasa, au iiie siècle av. J.‑C. 27, mentionne des impôts que les preneurs 
devront acquitter à la fois au roi et à la cité : καὶ τάς τε εἰσφορὰς διορθώσονται πάσας [καὶ τὰ] προσπί[π]τοντα  
ἐκ τοῦ βασιλικοῦ ἢ [πολι]‑τικοῦ, « ils régleront aussi toutes les contributions, ainsi que les taxes imposées 

20. 18, l. 13‑17.
21. voir pernin 2007, p. 377.
22. Brun 1983, p. 4.
23. Brun 1983, p. 5.
24. Brun 1983, p. 8.
25. IG ii2 2496, l. 25‑28 : ἐὰν δέ τις εἰσφορὰ γίγνηται ἢ ἄλλο τι ἀπότεισμα τρόπῳ ὁτ(ω)ιοῦν, εἰσφέρειν Εὐκράτην κατὰ τὸ 

τίμημα καθʹ ἑπτὰ μνᾶς.
26. Brun 1983, p. 5, n. 4.
27. 137.
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par le roi ou la cité ». Comme en attique, le texte parle d’eisphora, mais ici le terme est employé au pluriel. 
Le mot désigne‑t‑il aussi dans cette région et à cette époque une contribution exceptionnelle levée en cas 
de guerre ? Les rédacteurs évoquent dans une expression ramassée à la fois les impôts dus au trésor royal 
et ceux perçus par la cité ; le fait que par ailleurs, un peu plus loin, le loyer annuel soit qualifié d’atélès 
inciterait à penser que les eisphorai évoquées précédemment font bien allusion à une forme de taxation 
exceptionnelle, tandis que le preneur est exempté des contributions régulières, comme c’était déjà le cas 
dans les contrats attiques. de plus, le document est intéressant, car il est un des rares à indiquer le motif que 
la cité choisit d’invoquer pour justifier le paiement de ces prélèvements. En effet voici le texte complet du 
passage relatif au paiement des contributions : ἵ[να γεωρ]‑γῶνται οἱ μισθωσάμενοι τὴγ γῆν καθάπερ καὶ οἱ 
λοιποὶ τὰς ἰδίας γεωργίας ἐ[ργάζον]‑ται, καὶ τάς τε εἰσφορὰς διορθώσονται πάσας [καὶ τὰ] προσπί[π]τοντα  
ἐκ τοῦ βασιλικοῦ ἢ [πολι]‑τικοῦ καθάπερ καὶ οἱ τὰς ἰδίας γεωργίας γεωργοῦντες, « afin que les preneurs 
travaillent leur terre comme les autres travaillent leurs propres terres, ils régleront aussi toutes les 
contributions, ainsi que les taxes imposées par le roi ou la cité, comme ceux qui travaillent leurs propres 
terres ». Le paiement des contributions imposées à cette terre est présenté par les rédacteurs du document 
comme un argument qui permettrait de renforcer l’attachement du preneur au domaine pris à bail (et sans 
doute donc le soin qu’il apporterait à sa mise en valeur) en lui donnant le sentiment d’en être comme le 
propriétaire. il faut en effet nuancer ce sentiment de propriété pleine et entière que pourrait éprouver le 
locataire puisque le contrat stipule que ce dernier ne pouvait ni vendre ni aliéner le bien‑fonds en cas de 
dette.

il est sans doute possible de rapprocher des cas précédents d’eisphora trois inscriptions de thespies 28 
qui indiquent que le preneur pouvait avoir à acquitter un impôt exceptionnel (τέλος), soit auprès de la 
Confédération béotienne, soit auprès de la cité : je renvoie ici à la synthèse sur les baux de thespies, 
p. 139‑140.

en dehors des exemptions pures et simples de tout impôt, qui ne nous apprennent pas grand chose, 
et des clauses liées au paiement de l’eisphora, les contrats indiquent parfois que le preneur avait certaines 
taxes à acquitter ; mais elles étaient liées plutôt à la conclusion du contrat qu’au bien‑fonds loué. ainsi les 
réglementations des baux de thespies indiquent que plusieurs impôts étaient à la charge des preneurs. L’un 
est appelé ἐννέχυρον ; il est d’un montant symbolique d’une ou deux oboles pour lui‑même et une pour 
chacun de ses garants. L’autre taxe, l’ἐπώνιον semble être une taxe forfaitaire d’une drachme versée à la 
conclusion d’un nouveau bail.

on constate donc que, lorsque les contrats contiennent des clauses relatives à la fiscalité, les 
biens‑fonds sont le plus souvent exemptés des taxes afférentes au bien‑fonds et qu’en l’état actuel 
de la documentation, seule la cité de thespies aurait imposé une taxe sur la conclusion des contrats 
eux‑mêmes. Le loyer était considéré comme la contribution principale du preneur, qu’il ne fallait pas 
accabler par ailleurs de taxes.

terme et affectation des loyers

Les contrats précisent parfois le terme du loyer. Quatre contrats attiques présentent la particularité 
d’exiger le loyer en deux fois 29 et un autre contrat en trois fois 30. dans le reste du corpus, lorsque la clause 
est conservée, le loyer est payable, chaque année, en une seule fois, mais le terme varie selon les régions et 
les calendriers locaux, comme le montre le tableau suivant.

28. 22 a et B.
29. 15, l. 11‑14 ; 11, l. 11‑15 : pour le loyer des pâturages ; 7, l. 18‑24 ; 14, l. 25‑29.
30. 10, l. 4‑10.
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date Localisation terme
418‑417 athènes 9e prytanie printemps
350‑300 attique. prasiai une moitié du loyer le 6 (?) [métag]eitniôn, l’autre moitié 

en mounichiôn
août, avril

346‑345 attique. aixoné Hécatombéon juillet
333‑332 athènes. Jardin du Héros 

médecin
thargèliôn mai

321‑320 dème du pirée une moitié du loyer en Hécatombéon, l’autre moitié en 
posidéon pour les pâturages

juillet, décembre

fin ive siècle athènes. Les orgéons louent 
le hiéron d’Hypodektès

1er et 14e jour de Boèdromiôn (au moment des sacrifices) septembre

306‑305 athènes. Les orgéons 
louent le sanctuaire du 
héros Égrétès

une moitié du loyer le 1er Boèdromiôn, le solde au 
1er Élaphéboliôn

septembre
mars

300‑299 attique. myrrhinonte une moitié du loyer le dernier jour (?) de Boèdromiôn, 
l’autre moitié le dernier jour (?) d’Élaphéboliôn

septembre, mars

fin ve‑déb. ive olympie alphiôos
250‑245 thespies damatrios automne
230‑215 thespies alalkoménios novembre
330‑327 delphes pylée de printemps, endyspoitropios

pylée d’automne
avril‑mai

434‑435 délos poséidon décembre
300 délos – pour les fermiers qui élèvent du petit bétail : artémision, 

avec un solde possible en Lénâion, mais pour la dernière 
année, totalité du fermage en métageitniôn
– pour les cultivateurs : métageitniôn

avril‑mai

août‑septembre
fin ve‑déb. ive Kéos. poiessa Bacchiôn février ?
ive siècle Chios artémision mars ?
ive siècle amorgos thargéliôn mai‑juin ?

mylasa péritios
olymos artémisios
olymos Xandikos

220‑201 amos panamos
ive siècle Héraclée de Lucanie panamos juillet ?

Tabl. 74 – Termes des loyers.

Le tableau ci‑dessus, qui recense l’ensemble des occurrences pour les baux conservés, montre des usages 
divers, avec néanmoins une préférence pour un paiement du loyer au printemps, moment de la récolte de 
l’orge, puis du blé. Cependant sur quelque 259 documents du corpus il faut remarquer que seuls 22 indiquent 
le terme du loyer, soit que ce dernier soit perdu, soit même qu’il ne soit pas explicitement mentionné. mais 
pour certaines propriétés sacrées, pour lesquelles on a pu mettre en relation le terme du loyer et le calendrier 
des cérémonies religieuses, on constate que le loyer était exigé au moment des célébrations, sans doute pour 
les financer. C’est le cas du contrat des orgéons pour le hiéron d’Hypodektès (6, l. 6).

LeS motivationS deS BaiLLeurS

Les textes, pourtant toujours rédigés à l’initiative des bailleurs, ne sont pas très explicites sur les 
motivations qui poussent telle ou telle communauté à donner à bail un bien‑fonds. À plusieurs reprises, il 
semble que la conclusion d’un nouveau contrat aille de pair chez les bailleurs avec une volonté de reprise 
en main d’un domaine plus ou moins abandonné et dont la mise en location permettra la revalorisation. 
Cette volonté est manifeste dans plusieurs textes attiques. ainsi le téménos de néleus, Kodros et Basilè (2) 
est loué « pour qu’il en aille du mieux possible et le plus conformément possible à la piété » (l. 8). 
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Cette clause n’est pas surprenante dans la mesure où il s’agit d’un bien « sacré ». Mais, plus concrètement, 
on peut voir dans les prescriptions de clôture (l. 3) et de redéfinition des limites (l. 7) une volonté, de la 
part de la cité, de remise en état du téménos : il est sans doute plus ou moins abandonné, il faut refaire 
la clôture, après avoir retrouvé précisément les limites du domaine ; puis le preneur aura à sa charge de 
parfaire cette rénovation en y plantant « non moins de deux cents oliviers » (l. 33). de même, à aixoné (18), 
le bail prévoit une redéfinition des limites du domaine et la pose de bornes (l. 23‑24) ; de son côté, la 
phratrie des dyaleis (14) impose au preneur de la « Sakknè » de remettre en état la maison située sur le 
domaine (l. 17‑18). en Grande Grèce, à Héraclée, l’inscription est relativement précise sur les raisons qui 
poussent la cité à conclure de nouveaux contrats pour les domaines de dionysos et d’athéna : ces terres 
sacrées avaient subi les empiétements de particuliers et, après avoir obtenu gain de cause dans le procès 
qu’elle avait intenté aux contrevenants, la cité constitue une commission d’horistai chargés de redéfinir les 
limites très précisément et de les fixer en implantant des bornes, que l’on prend soin d’installer dans des 
endroits où elles ne risquent pas d’être détruites : certaines bornes plus anciennes, fichées en terre dans des 
zones humides, avaient disparu.

il semble que cette reprise en main d’un domaine s’inscrive au moins une fois dans une remise en ordre 
plus globale des finances publiques locales, en l’occurrence le décret du dème de teithras (13), qui précise : 
« pour assurer la sauvegarde des biens communs du dème et pour que les dèmotes de teithras connaissent 
exactement leur capital et ses revenus, que le démarque tienne à jour une liste écrite complète des personnes 
prenant à bail des biens communs du dème » (l. 2‑5). Cette inscription est doublement intéressante, puisque, 
comme nous l’avons vu ci‑dessus, ce bail également est une sorte de récompense pour le comportement 
exemplaire du preneur à l’égard des biens du dème.

nous avons vu que les contrats contenaient de nombreuses clauses d’entretien et d’amélioration des 
bâtiments et des terrains. incontestablement, il s’agissait pour les bailleurs de préserver, voire de valoriser 
leur patrimoine tout en s’assurant un revenu régulier, non soumis à variation, puisque le loyer était fixé par 
contrat et payable en argent : il ne subissait pas les aléas des récoltes.

nous avons pu constater que plusieurs bailleurs, cité ou sanctuaire, à la tête d’un patrimoine relativement 
important, s’étaient dotés de moyens juridiques et administratifs pour s’assurer des rentrées d’argent 
régulières. C’est le cas en particulier à thespies dans la deuxième moitié du iiie siècle av. J.‑C. La cité avait 
mis en place des procédures efficaces pour louer les terres publiques et sacrées ; ces terres, grâce à leurs 
loyers et aux impôts afférents, constituaient sans doute pour la cité une source de revenus non négligeable. 
À délos, les travaux récents de v. Chankoswki 31 ont montré qu’à l’époque de la première domination 
athénienne le sanctuaire avait à faire face à deux types de dépenses : les dépenses courantes, annuelles, et 
les dépenses pentétériques concernant essentiellement les fêtes des délia, exceptionnelles par leur montant, 
à partir de 426‑425, date de leur fondation. Les dépenses courantes recouvrent le paiement des salaires, les 
frais d’entretien, que v. Chankowski évalue à 6 000 drachmes environ par an. Ces dépenses courantes sont 
couvertes par les « recettes régulières » du sanctuaire, constituées des loyers des domaines et maisons sacrés 
que le dieu possède à délos et rhénée, auxquels il faut ajouter le produit d’une taxe sur la pêche à la pourpre. 
Ces revenus courants sont estimés entre 7 000 et 8 000 drachmes. Ils suffisent donc à assumer les frais de 
fonctionnement du sanctuaire, le financement de la fête des Délia étant assuré par les intérêts des prêts que le 
sanctuaire consentait aux cités étrangères. Durant la période de l’Indépendance, le fonctionnement financier 
du sanctuaire change : les fêtes des délia disparaissent, ainsi que le prêt aux cités, mais les hiéropes conservent 
leur destination aux revenus locatifs des biens sacrés : ils continuent de couvrir les dépenses régulières liées à 
l’entretien et au fonctionnement du sanctuaire.

Enfin un autre type de document révèle ce même souci d’entretenir le bien‑fonds, tout en en tirant 
un revenu régulier : il s’agit de la borne hypothécaire trouvée à naxos (127). dans ce cas précis, la mise 
en location du bien‑fonds est le moyen de préserver le patrimoine d’un mineur qui se trouve héritier d’une 
propriété qu’en raison de sa minorité il ne peut exploiter lui‑même.

Le cas des transactions effectuées en assez grand nombre à Mylasa et sa région, à la fin du iie siècle 
av. J.‑C. a suscité bien des questions quant aux motivations des bailleurs. pourquoi acheter, dans un laps 

31. Chankowski 2001, p. 83‑102.
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de temps relativement court, un aussi grand nombre de propriétés et les donner immédiatement à bail, 
à perpétuité, dans la plupart des cas à leurs anciens propriétaires ? il est manifeste que les sanctuaires 
réalisaient dans ce cas un placement d’argent, peut‑être moins attractif que s’ils avaient consenti des prêts, 
mais plus sûr. nous avons montré que les textes attestaient que ce sont les sanctuaires qui cherchaient à 
investir, non les particuliers qui les sollicitaient pour vendre 32. aucun document à ce jour n’éclaire les 
motivations des sanctuaires : ils ont dû disposer à ce moment‑là d’une forte somme à investir. S’agissait‑il 
d’un trésor patiemment accumulé ou d’une rentrée d’argent inopinée ? il est impossible de le savoir.

Force est de constater, malgré l’abondance de la documentation, qu’il est difficile d’évaluer quelle place 
tenait la pratique locative dans l’économie rurale. La rareté des données chiffrées que fournit la série des 
baux empêche en effet de savoir, pour une cité donnée, quelle proportion de terres cultivées représentaient 
les terrains loués et de connaître, pour le preneur, la part représentée par la terre prise à bail par rapport à 
la terre qu’il possédait en propre (si même il en possédait). À délos et à mylasa, l’abondance des textes peut 
produire l’impression trompeuse que les domaines sacrés représentaient une part importante du territoire 
de la cité. À délos, en particulier, on avait « oublié » même que la propriété privée existait : il a fallu 
l’étude des comptes des hiéropes et celle de l’enregistrement des biens hypothéqués par les particuliers 
en garantie de prêts contractés auprès du dieu pour prendre conscience de l’existence de cette propriété 
privée 33. il semble néanmoins acquis que la pratique locative devait concerner, quelle que soit la région, 
plus largement les domaines sacrés. À athènes, nous avons vu qu’à l’échelon de la cité, les magistrats 
n’administraient apparemment que des propriétés appartenant aux divinités. Les autres propriétés amenées 
à tomber dans le giron de la cité étaient, d’après la Constitution des Athéniens (47, 2) immédiatement 
vendues aux enchères par les pôlètes et seuls les dèmes semblent posséder des propriétés non sacrées. 
À thespies, la terre publique côtoie les propriétés sacrées, mais ces dernières semblent majoritaires en 
nombre. À delphes, à délos, à mylasa ou à Héraclée de Lucanie, les inscriptions ne conservent la trace que 
de la location de terres appartenant aux dieux et ne disent évidemment rien de cette prédominance. Lorsque 
des études d’un contexte local précis ont pu être menées, comme récemment pour athènes, on avance 
l’hypothèse que, du moins pour une grande cité comme athènes, les terres publiques étaient impropres à 
la culture et ne pouvaient générer des revenus de location. il s’agissait le plus souvent de zones marginales, 
dont la communauté pouvait user collectivement 34, mais qui ne donnaient pas lieu à des contrats de location. 
Lorsque des particuliers léguaient leurs propriétés, ils les consacraient plus volontiers aux dieux, pour en 
faire des fondations : pour faire fructifier le bien, il était mis en location.

32. Sauf peut‑être dans le cas de la parachôrèsis : voir synthèse sur mylasa, p. 444‑445.
33. vial 1985, p. 47‑63. voir également la synthèse sur mylasa et le passage sur la constitution du patrimoine des preneurs, 

p. 441‑442.
34. papazarkadas 2011, p. 235.
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Attique

Ἀγγελ : 9, 8
Ἁγνόθεος, ου (ὁ) (Attique, Aixoné, choisi pour vendre les 

oliviers) : 18, 47
Ἀγνόθεος Πειραιεὺς (Salamine, garant) : 19, 8
Ἀδόσιο[ς] (Athènes, rogator) : 2, 3-4, 11
Αἰσχίνη[ς . . . .7 . . .]νίδου Πειραι (Athènes, preneur) : 5, 77
Ἀνδροκλῆς, έους (ὁ) (Attique, dème teithras, preneur) : 

13 ΙΙ, 1
Ἀνθίας, ου (ὁ) (Attique, Aixoné, ancien preneur) : 18, 42
Ἀντίας Τειθράσιος (Attique, teithras, preneur) : 13 II, 3
Ἀντιοχίδες (Athènes, épistate) : 2, 3
Ἀντιφôν (Athènes, archonte) : 2, 3
Ἀπολλόδωρος Ὀνη Τειθράσιος (Attique, teithras, preneur) : 

13 II, 5
Ἀρ̣[. . . .8. . . .] Ἡγησίππου ἐκ Κερ̣ (Athènes, preneur) : 5, 80
Ἀριστίων Ἀρ‑|[‑ ‑ ‑] (Athènes, garant) : 3, e, 107-108
Ἀριστόδημος Ἀριστοκλέους Οἰναῖ (Athènes, preneur) : 5, 

40, 46
Ἀριστοκλ[είδης] Λυσανίου Προβαλί (Athènes, preneur) : 5, 52
Ἀριστομένης Εὐπό[. . . . .9 . . . .] (Athènes, garant) : 5, 79
Ἀριστόχ[σ]ενος (Athènes, secrétaire) : 2, 2-3
Ἀρχίας, ου (ὁ) (Athènes, archonte) : 18, 42-43
Ἄρχιππος, ου (ὁ) (Athènes, archonte, 321-320 ou 318-317) : 

11, 1
— (Athènes, dèmote de Rhamnonte, 339-338) : 12 I, 3-4, 

36-37
Αὐτέας Αὐτοκλέους (Attique, Aixoné, preneur) : 18, 2, 33
Αὐτοκλῆς Αὐτέου (Attique, Aixoné, preneur) : 18, 2, 33
Γνίφω[ν ?] (Athènes, preneur) : 9, 4
Δημοσθένης, ους (ὁ) (Attique, Aixoné, démarque) : 18, 22
Διόγνητος Ἀρκεσίλου Μελιτεύς (Athènes, preneur) : 7, 3, 

8, 11, 19, 26, 31, 40
Διόδωρος Κ̣[α]νθάρου Μυρρινούσιος (Attique, Myrrhinonte, 

preneur) : 14, 3, 12, 18, 31, 39, 42-43, 50, 50-51
Διονυσόδωρ[ος] (Athènes, garant) : 3, e, 41-42 ; 9, 5
Διοπείθης Διοπείθους Σφήττιος (Athènes, preneur) : 6, 2, 
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Διοπείθης Διοφάντου Μυρρινούσιος (Attique, Myrrhinonte, 
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Διόφαντο[ς] (Salamine, preneur) : 19, 7
Ἑστιαῖος Λυ[- - -] : 9, 3
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Ἡρακλείδη[ς] (Athènes) : 9, 6
Θεόδοτος Ἀπολλοδώρου [Ο]ἰ̣ν̣αῖ (Athènes, preneur) : 3, e, 106
Θρασυβούλ‑|ωι Ἀ[λωπε]κῆθεν (Athènes, preneur) : 4, 5-6, 

12, 18-19, 24-25
Ἱεροκλῆς, έους (ὁ) (Attique, Rhamnonte, ex-preneur) : 12 I, 5
Ἱεροφῶν, ῶντος (ὁ) (Attique, Rhamnonte, voisin) : 12 I, 6
Ἱππεὺς Κηφίσοδ‑|[. .4. . Κυδα:] (Athènes, garant) : 3, c, 

144-145
Καλλιάδης ᾼ[‑ ‑ ‑] (Athènes, garant) : 9, 7
Καλλικλῆς Ἀριστείδου Μυρρινούσιος (Attique, Myrrhinonte, 

phratriarque des Dyaleis) : 14, 5-6
Κ̣αλλικ̣ρ̣άτης (Athènes) : 3, c, 137
Κελεύων Ναυσιστράτου Πειρα̣[ιεύς] (Athènes, garant) : 5, 74
Κιρρίας Ποσειδίππου Πρασίευς (Attique, Prasiai, preneur) : 

15, 3, 10, 15
Κόροιβος, ου (ὁ) (Athènes, archonte) : 7, 43
Κριτόδημος Α̣[‑ ‑ ‑ ] (Athènes, garant) : 3, e, 37-38
Λ̣[. . .6 . . .]στρατος Κελεύοντος [Πειραιε] (Athènes, preneur) : 

5, 72-73
Λυσιθείδης Λυσιμ̣[. 4 .] Οἰναῖος (Athènes, garant) : 5, 54
Λυσιμαχίδης, ου (ὁ) (Athènes, archonte, 340-339) : 12, 12-13
Λυσ[ίμ]α̣[χος . . . ]ικλέους Ἐρχιε (Athènes, preneur) : 3, e, 95
Μείδυλος Μειδυλίδου Ἀζη (Athènes, preneur) : 3, e, 103
[Μο]σ̣χιων ? Εὐφαμίδο[υ] (Athènes, preneur ?) : 3, e, 36-37
Μύρων, ωνος (ὁ) (Salamine, preneur ?) : 19, 3
Ναύμαχος [. . .6. . .]δο Περιθοίδης (Salamine, preneur) : 19, 

5, 8
Ναυσιγένης Να[υσικλέος] [Ἀν]αγυράσιος (Salamine, garant) : 

19, 6
Ναύσων, ωνος (ὁ) (Attique, Aixoné, choisi pour vendre les 

oliviers) : 18, 47
Νικόδη[μος . . .5 . .]κράτους Μυρρινούσι[ος] (Athènes, garant) : 

5, 66
Νικοκράτης, ου (ὁ) (Athènes, archonte) : 4, 27-28
Νικόφημος Φορ̣[. . . . 9 . . . .] (Athènes, preneur) : 5, 86
Ξάνθιππος, ου (ὁ) (Attique, teithras, preneur) : 13 I, 6, 8, 

12, 14, 15
Ξενοκράτης Γνιφωνίδου Μαραθώνιος (Athènes, garant) : 

5, 47
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Ὀλυμπιόδωρος, ου (ὁ) (Attique, Myrrhinonte, voisin) : 14, 
10, 11-12

Ὀλυμπιόδωρος Δι̣ογείτονος Ἀχ[αρνεύς] (Athènes, garant) : 
5, 82

Πάνδιος, ου (ὁ) (Attique, dème teithras, rogator) : 13 I, 5
Πολ[. . . . . . 12. . . . . . .]νο[υ] Κ̣[ . . ] (Athènes, garant) : 3, b, 70-71
Πολυσθένης, ους (ὁ) (Attique, Prasiai, preneur) : 16, 8, 15, 

18
Πυ̣θύλος Ὀαε[ύς] (Attique, teithras, preneur) : 13 II, 3
Σιλάνος Σωσίππ[ου] (Athènes, garant) : 3, e, 108-109
Σμικυθίων Ἰσον[ό]μ[ο] (Salamine, garant) : 19, 9
Σμικυθίων Σμικύθο Ἐλευσίνιο[ς] (Salamine, garant) : 19, 4
Στέφαν̣[ος . . .7. . . .]δου Παια (Athènes, garant) : 3, c, 139-140
Στησίας, ου (ὁ) (Athènes, dèmote de Rhamnonte) : 12 I, 4, 37
Σ̣ώ̣ι̣το[ς . . .6. . .]ενίδο[υ] Παια (Athènes, preneur) : 3, e, 92
Σωνδρίδης Σ̣[ωστρi]άτου Ἐροιά (Athènes, preneur) : 5, 58
Σωσίδημος Γλαύκω[νος] (Athènes, garant) : 5, 70
Τιμόθεος Τιμοκράτου̣[ς] (Athènes, preneur) : 5, 69
Τιμοκλῆς Τιμοκράτο[υς] (Athènes, preneur) : 3, c, 143-144
Φιλοκράτης Φιλοκράτ̣[ους (Athènes, garant) : 5, 60
Φίλων Φίλτωνος ἐκ Κοι (Athènes, garant) : 3, e, 105

Φόρυσκος̣ [. . .6. . . ἐν Ἀ]λ̣ω : 3, c, 138
Φορμί[ων . . . 7. . . . Φα]λη (Athènes, preneur) : 3, b, 69
Φρυνίων, ωνος (ὁ) (Athènes, démarque du Pirée) : 11, 1
Χα[. . .6. . . Γν]ά̣θωνος Λακ̣ (Athènes, garant) : 3, e, 93
Χαιρ̣[‑ ‑ ‑], 5, 36
Χαρίδη[μος ?] (Athènes, preneur) : 9, 13
Χάροψ [Φ]αληρεὺς (Athènes) : 4, 3, 22
[. . . .]αρχος : 14, 1
[‑ ‑ ‑]βουλος Πεισικλέου[ς] (Athènes, preneur) : 5, 64-65
[‑ ‑ ‑]γ̣είτων Θεοπόμπου : 9, 9
[. . .]έ̣ξανδρος Χαριδήμο̣[υ] (Athènes, garant) : 5, 30-31
[‑ ‑ ‑]μαχος Εὐθί[ου] (Athènes) : 9, 17
[‑ ‑ ‑]ο<ς> Χαριδήμου Πρ̣[ο ‑ ‑ ‑], 5, 35
[‑ ‑ ‑]ς Κλεαινέτου Ἐρχι (Athènes, garant) : 3, e, 96
[‑ ‑ ‑]της Πολυκλέους (Athènes, garant) : 5, 42
[. . . .8. . . .]τος Τιμοκράτ|[ους] (Athènes) : 3, e, 40-41
[‑ ‑ ‑] Ἀριστοκλέους Ἁμα̣ (Athènes, garant) : 5, 26
[. . . . .10. . . . .] Λυσιδ[ήμου] Κεφαλ (Athènes, garant) : 3, 

b, 67-68
[. . .9. . . Χ]αρίου v Παια (Athènes, preneur) : 5, 29

OlyMPie

Αἰχμάνωρ (Olympie) : 20, 2
Θήρων, ονος (ὁ) (Olympie, preneur ?) : 20, 1

theSPieS

Ἀ̣γ̣α̣ […] (thespies, garant) : 22, 33
Ἀγαθι . . ος Καλλι<α>σ[θένε]ιος (?) (thespies, voisin) : 27, 

21
Ἀγασίας Θε[…] (thespies, garant) : 21, 49
Ἀγασ[ίστ]ροτος (thespies, préc. preneur) : 24, 55
Ἀγεισίας Ἰσιδ̣[ότιος̣ ?] (thespies, garant) : 21, 48 ; (preneur) 

21, 49
Ἀγεισίας [Ὁ]μολωΐχω (thespies, garant) : 24, 19
[Ἁγεί]σιππ[ος] Ἁγεισ[ίππω ?] (thespies) : 23, 53
Ἀθανίας Θεοϝέργω (thespies, bailleur) : 22, 4 ; (assiste 

comme ami thymias et Rhodios) : 26, 33, 36
Ἀλέξαρχος Ϝαστέαο (thespies, garant) : 24, 15
Ἀλεξίδαμος Ἀλεξιδ[ά]μω (thespies, garant) : 26, 30, 34
Ἀλέξιππος Ἀλ[εξ]ίω[νος] (thespies) : 23, 61-62
Ἀλκέτας (thespies) : 23, 62
Ἀμινοκλεῖς Ἀμινοκλ[ε]ῖος (thespies, garant) : 24, 20
Ἀνδρέας (thespies, préc. preneur) : 24, 38, 52
Ἀντ̣άνωρ Ἀντανόριος (thespies, preneur) : 21, 46
Ἀντιφάων (thespies) : 21, 2 ; 22, 21, 22
Ἀπολλόδωρος Ὀλυμπίχω (thespies, garant) : 24, 49
Ἀπολλωνίδας Ἁρμοδίω (thespies, garant) : 26, 17
Ἀρι[. .]ιδας Διο[. . . .] (thespies, preneur) 27, 25
Ἀρίστανδρος (thespies, préc. preneur) : 24, 45-46
Ἀρίστανδρος Ἄν[δρ]ω[νος (thespies, preneur) : 24, 41
[Ἀρί]σταρχος Μύσσω (thespies, preneur) : 22, 78
Ἀρίστιχος Χαριπ[ιθέω ou ίθειος] (thespies, garant) : 22, 69, 74
Ἀριστογιτιδίς (thespies, préc. preneur) : 24, 16
Ἀριστογίτων Πολυκλίδαο Θισβεύς (thespies, garant) : 26, 

32, 35
Ἀριστόκριτος Ἀριστοκρ[ί]τω (thespies, preneur) : 24, 52, 

56, (garant) 53, 54, 54-55
Ἀριστόκριτος Νίκωνος Θειβῆος (thespies, preneur) : 26, 16
Ἀρίστων[…] (thespies) : 23, 59

Ἀρίστων Ἀ[ρι]στοκ[…] (thespies) : 23, 60
Ἀρίστων Δαματρί[ω] (thespies, garant) : 24, 42
Ἀρίστων Φιλοκλεῖος (thespies, garant) : 24, 16 ; 25, 9
Ἀρχίας (thespies) : 23, 65
Ἀρχίας Μενεστρότω (thespies, garant) : 26, 40, 43 (assiste 

comme mari Dinophilè) 41, 43
Αὐτοκράτεις (thespies, voisin) : 27, 15
Αὐτο[κ]ρά[τει]ς Ἀθανίαο (thespies, voisin) : 27, 13
Α[. . . .]σίαο (thespies, préc. preneur) : 24, 18
Γόργυθος Κλεισθένεος (thespies, hiérarque) : 23, 10 ; (testa-

teur) 24, 28, 33
Δαμάτριος Στρότωνος (thespies ?, preneur) : 28, 13
Δα̣μ̣έας Ἀσωποδότιος (thespies, preneur) : 21, 56
Δαμοίτας Νικομείδεος (thespies ?, preneur) : 28, 2, 3, 5, 7, 10
Δαμοκλείδας (ὁ) (thespies) : 21, 45
Δαμοκλεῖς Φο[σ]ούνω (thespies, rogator) : 23, 1, (hiérarque) 

9
Δαμόφιλος (thespies, archonte) : 21, 40
Δάμων Μνασάρχω (thespies, rogator) : 24, 28
Δάμ[ων] Χηρίππω (thespies, preneur) : 24, 21
Δάσυος Δασ[ύ]ω (thespies, commissaire à l’achat de terre) : 

27, 8
Δέξων Δαματρίω (thespies, garant) : 22, 47
Δευξίας Πουθίωνος (thespies, garant) : 26, 28, 29
Δινίας Δινιῆ[ος] (thespies) : 21, 3
Δ[ι]νοφίλα Ἱσμεινο[δ]ώρω (thespies, preneuse) : 26, 39, 

40-41, 42, 43
Διονύσιος Διονυσίω (thespies, comme ami assiste Zôpyrè) : 

26, 23, 26
Διονύσιος Λυσίαο (thespies, rogator) : 25, 1
Διο[νυσόδ]ωρος (thespies, préc. preneur) : 26, 20-21, 24
Διωνύσιος Στομῆος (thespies, preneur) : 21, 52
Δωροθέα (thespies, préc. preneuse) : 24, 12, 47
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Εἱρόδοτος Ϝαδωσίω (thespies, garant) : 26, 18, 19, (preneur) 
29

[Ἔμ]μονος Ξενέαο (thespies, commissaire à l’achat de terre) : 
27, 8-9

Ἐνπεδοκλεῖς (thespies, archonte) : 26, 14
Ἐπήνετος Ἡράκων[ος] (thespies) : 22, 23, (garant) 53, 54, 55
Ἑρμάϊος Εὐαρχίδαο (thespies, secrétaire de la commission) : 

26, 12
Ἑρμάϋλος Εὐαγγέλω (thespies, commissaire) : 26, 11
[Ἑρ ?]μείας Γλαυκιώνος (thespies, preneur) : 21, 48
Ἑρμέας Πολυβίωνος (thespies, preneur) : 21, 53
Ἕρ[μων] Ἕ[ρ]μ[ω]νος (thespies, voisin) : 27, 20
Εὐάγγελος Αὐτοσό[φω] (thespies) : 22, 25
Ε[ὐά]γγελος Πτέρων̣[ος] (thespies) : 25, 7
Εὔδαμος (thespies, archonte) : 24, 23
Εὔδαμος Θ[…] (thespies, garant) : 22, 40, 42, 44
Εὔθοινος Θεοδότω (thespies, preneur) : 22, 34
Εὐκράτεις Δαμοκράτεος (thespies, garant) : 24, 39, (preneur) 

39
Εὕκριτος Ἵππωνος (thespies) : 22, 28
[Εὐ]μαρείδας Ἀντιγένεος (thespies, garant) : 22, 72
ΕὐΟ̣[. . .]δα[ς .] δ[ω]ν[ο]ς (thespies, hiérarque) : 23, 9
Εὐπίνων Φιλομε[ί]λω (thespies, garant) : 24, 43, 43-44
Εὔτυχος (thespies, préc. preneur) : 24, 49
Ἐχεκλεῖς Μολόρκω (thespies ?, garant) : 28, 2-3, 4, 6, 7-8, 11
Ἐχεσθένεiς (thespies, p. d’un garant) : 22, 77
Ζωπούρα Διονυσίω (thespies, preneuse) : 26, 21, 22, 24, 26
Ἠνεισίας Σάωνος (thespies, preneur) : 24, 41, 42, 55
Θείραρχος Κάναο (thespies, preneur) : 22, 39, 40, 41, 42
Θεόδοτος (thespies, archonte) : 26, 1, 10
Θεόδοτος Σιμμίαο (thespies, garant) : 24, 46
[Θ]ε̣όδωρος Διονυσοδώρω (thespies, garant) : 22, 76
Θεόδωρος Θεομνάσ[τω] (thespies, garant) : 22, 63
Θεόδωρος Πολύω[νος] (ὁ) (thespies, secrétaire) : 22, 2
[Θ]εομνάστα Λύσωνος (thespies, voisin) : 27, 14
[Θεο]μνάστη Κα[λλ]ισθένειο[ς] (thespies, voisin) : 27, 17
Θεόμναστος Π[ου]θοδώρω (thespies, preneur) : 24, 45
Θεότιμος Θεοτίμω (thespies, preneur) : 26, 27, 28
Θέων (thespies, préc. preneur) : 24, 47
Θρασύμαχος (thespies, archonte) : 24, 50
Θυμίας Πουθοδότω (thespies, preneur) : 26, 31, 35
Ϝέ[λιξ] […] (thespies, voisin) : 27, 14
Ϝιμμπίδας (thespies, préc. preneur) : 26, 44, 47
Ϝιφιάδας Ἀσωποδώριος (thespies, garant) : 21, 36
Ἱάρων Δίωνος (thespies, garant) : 26, 32, 35
Ἰθυ̣[κ]λεῖ<ο>ς Ὀρσέλαο (thespies) : 22, 27, 29
Ἱππομενίδας Ὀλυνπίωνος (thespies, assiste comme ami 

thymias et Rhodios) : 26, 33, 36
Ἵππων Σωστράτω (thespies ?, 9) : 28, 9
Ἱσμεινό[δ]ωρος (thespies, préc. preneur) : 26, 39, 42
Ἱσ[μει]νὸς (?) Εὐστρ[ότω] (thespies, voisin) : 27, 13-14
Καλίων Νικάνδρω (thespies, preneur) : 24, 16 ; 25, 8
Καλλίας Α[…] (thespies) : 23, 64
Καλλικράτεις Θεοφάνεος (thespies, preneur) : 26, 50
Κάλλιππ[ο]ς Ἀσώπωνος (thespies, garant) : 24, 41
Καπίων (thespies) : 21, 3
Καφισόδωρος [Ὀνασ]ίχω (thespies, preneur) : 24, 12-13, 47
Κλεάρετος Μέδοντος (thespies, garant) : 24, 38, (preneur), 

39, (garant) 40, 55
Κλεῖς Κλεῖτος (thespies, garant) : 25, 30
Κλέ̣ω̣ν̣ (thespies, garant) : 26, 50
Κυναγὸς [Θ]εοτίμω (thespies, garant) : 24, 49
Λουσίμαχος Μικ[ί]ναο (thespies, garant) : 26, 38
Λούσων Κάπωνος (thespies, prêtre des Muses) : 24, 23

Ματ[. . . ]ς Ε[ὐ]χαρίδαο (thespies, preneur) : 24, 49
Μελάντιχος Στρότωνος (thespies, bailleur) : 22, 3-4
Μενν[…] (thespies, garant) : 22, 35
Μένων Μένω[νος] (thespies, preneur) : 24, 44
Μικίων Ὁμο[λ]ωΐχω (thespies, preneur) : 24, 20, 22
Μνασ[…] Δάσωνος (thespies, commissaire à l’achat de 

terre) : 27, 9
Μνασιγένεις Θεοδώρω (thespies, preneur) : 26, 19, 23, (assiste 

comme ami thymias et Rhodios) 32-33, 36
Μνάσιππος Μνασίππω (thespies, voisin) : 27, 15
Μνασίστροτος (thespies, préc. preneur) : 24, 15
Μνασίων Μνασιγέν[εος] (thespies, commissaire) : 26, 11
Μνασίων Φυλ[…] (thespies) : 22, 37
Μύσ̣ω̣ν Πεισίαο (thespies, assiste comme mari Phrounika) : 

26, 45, 48
Ναύφιλος Κραττίδαο (thespies, preneur) : 25, 29
[Ν]είκηος [Φ]άνε[ιος] (thespies, voisin) : 27, 16-17
Νεομείδεις Θειβανγέλω (thespies, hiérarque) : 23, 9
Νικείας (thespies, garant) : 22, 34, 39, 41
Νικείας Κορρινά[δαο] (thespies, commissaire à l’achat de 

terres) : 27, 8
Νίκων (thespies, archonte) : 24, 37, 51 ; 25, 12, 31
Νίκω[ν] Φίλωνος (thespies, preneur) : 24, 15
Νίκων Χαρειτίδαο (thespies, garant) : 24, 40, 42
Ν̣ολέας (thespies, garant) : 23, 67
Νόνν[ο]ς Ἀλεξίωνος (thespies, preneur) : 24, 42-43, 43
[Ξ]ενοκράτεις Δάμωνος (thespies, garant) : 23, 63
Ξέ[ν]ων [Κ]λ̣υτομάχ[ω] (thespies) : 23, 53
Ξένων Ξένωνος (thespies), 23, 52
Ὀλούμπιχος Εὐμένεος (thespies ?, garant) : 28, 14
Ὀνατορίδας Ὀνατορίδαο (thespies, preneur) : 22, 38
Πά[γ]ων Ἀ[γ]ασιθέ[ω] (thespies, voisin) : 27, 13
Παντακλίδας Ἀκεστίμω (thespies, preneur) : 24, 18-19
[Παντ]άρεις Μέν[ιος] (thespies, voisin) : 27, 15-16
Παντάρεις Ξεναρχίδαο (thespies, preneur) : 21, 54
[Π]αντάρ̣εις Πυ̣ρ̣ρ̣ί̣χ̣ω (thespies, garant) : 22, 59
Παρμενίας (thespies, preneur, le même que le suivant ?) : 

27, 22
Παρμενίας Φαντείω (thespies, commissaire à l’achat de 

terre) : 27, 10
Πισίας Δαϊκ[ρά]τεος Θειβῆος (thespies, garant) : 26, 20, 24
Πολέας (thespies, preneur) : 26, 46
Πολέα[ς] [Ἀρχί]αο (thespies, garant) : 26, 21-22, 25 (comme 

ami assiste Zôpyrè), 22, 26
[Πο]λυ[τιμ]ίδας Ἐπιξένιος (thespies, preneur) : 21, 57
Πολ̣υτιμ̣ίδα[ς] Κ[…] (thespies, preneur) : 21, 55
Ποσθίων (thespies, garant) : 26, 49
Πουθίων Δαμεῆος (thespies, preneur) : 22, 32, 33
Πουθόδοτος (ὁ) (thespies, préc. preneur) : 26, 31, 35
Πραξίων (ὁ) (thespies, archonte) : 22, 1
Πτωίων Πασιμάχω (thespies, garant) : 26, 39, 42
Πυθέας Πυθέαο (thespies, garant) : 24, 45
Ῥεγκίας Φιλογίτονος (thespies, preneur) : 22, 36
Ῥόδιος Πουθοδότω (thespies, preneur) : 26, 31, 35
Ῥόδων Ἀγεσστρότω (thespies, garant) : 26, 17, 45, 48, 

(preneur) 49
Σαμίας (Béotie) : 21, 2
Σάων Ἀντίγωνος (thespies, preneur) : 26, 15
Σάων Δαματρίω (thespies) : 22, 24
[Σ]άων Θεο[δώ]ρω (thespies) : 23, 60
Σάων Ἱάρωνο[ς] (thespies, preneur) : 24, 52, 53, 54, (garant) 

56
Σαωσίας Σωσιπόλιος (thespies, garant) : 26, 22, 25 (comme 

ami assiste Zôpyrè), 22-23, 26
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Σ̣ι[μύ]λος Ν̣έ̣ωνος (thespies, preneur) : 26, 30, 33 ; (com-
missaire à l’achat de terre) 27, 9

Σιττάρων Διονυσίω (thespies, commissaire) : 26, 11
Στρότων Μύρ[τω]ν̣ος (thespies) : 25, 8
Σωκλεῖς Ὀνασι[μί]δαο (thespies, garant) : 24, 13, 48
Σώστρατος (thespies) : 25, 10
Σώστ̣[ρά]τος Ἵππωνος (thespies ?, preneur) : 28, 8-9
Τειμοκράτεις Ἐργοφίλω (thespies, garant) : 26, 16
Τιμόδαμος Εὐθοίνω (thespies) : 22, 30, 31 ; (preneur) 22, 35
Τιμόδαμος Χ̣[…] (thespies) : 25, 8
Τίρων Πύθωνος (thespies, preneur) : 26, 37
Τορτέας Φιλοκώμω (thespies, preneur) : 24, 46
Τυννιχίδας (thespies, p. d’un garant) : 22, 56
Φερεκλεῖς (thespies, préc. preneur) : 26, 46
Φέρεις Ὑπερβόλω (thespies, garant) : 26, 40, 43
Φιλέας Λ[ουσ]ανίαο (thespies, preneur) : 24, 19
Φιλέας Φιλοκλεῖος (thespies, garant) : 24, 21
Φίλιππος Ἀρειϊφίλω (thespies, garant) : 24, 44, 45
Φιλόδαμος Μνάσωνος (thespies, preneur) : 24, 21
Φίλομειλος Ναύτωνος (thespies, preneur) : 24, 38, 40
Φιλοκράτεις Ἀπ[ολλοδώ]ρω (thespies, voisin) : 27, 16
Φιλοφέρας (thespies) : 25, 6
Φίλων (thespies, archonte) : 27, 27
Φίλων Σιλω . ω (thespies, garant) : 24, 52
Φίλων Φίλωνος (thespies, preneur) : 26, 17, 18, 38, 41 

(garant), 29
Φί(λ)ων /̣ . . . ικλεῖος (thespies ?, garant), 28, 1
Φιλωνίδας Ἠνησιδάμιος (thespies, preneur) : 21, 47
Φιλωνίδας Ι̣[…] (thespies) : 22, 43

Φιλωτίς (ἡ) (thespies) : 25, 29
Φόρυσκος̣ [ . . .6. . . ἐν Ἀ]λ̣ω : 3, c, 138
Φρουνίχα Δόρκω̣ν(ο)ς (thespies, preneuse) : 26, 44, 45, 47, 48
Χαριγένεiς (thespies, archonte) : 23, 1, 2, 12
Χαροπῖνος (ὁ) (thespies, archonte) : 24, 12, 14, 18, 47, 48 ; 

25, 4 ; 26, 14
[‑ ‑ ‑]ας Εὐρυμάχ[ι]ος (thespies, preneur) : 21, 60
[‑ ‑ ‑]ας Στρότωνος (thespies, garant) : 22, 57
[. . . . .]έας Π̣[ου]ριάδαο (thespies, secrétaire des hiérarques) : 

23, 10
[‑ ‑ ‑]ε̣ις Εὐμαρείδαο (thespies, garant) : 22, 75
[.]εμελ . εις Ὁμολωίχ[ω] (thespies, voisin) : 27, 20
[…].έ.ων Θεοδώρω (thespies) : 23, 55
[. .]ιδ[ό]λαος [. . .]ωνος (thespies, hiérarque) : 23, 9-10
[‑ ‑ ‑]λ̣ος Ἀθανοδώρω (thespies, garant) : 22, 58
[…]μ(?)]ο[κρί]τω (thespies, préc. propriétaire) : 27, 24
[. . . .]μων Καφισοδότιος (thespies, preneur) : 21, 50
[‑ ‑ ‑]νεις Πούθωνος (thespies, preneur) : 22, 50
[‑ ‑ ‑]ν̣ος Ἀθανίαο (thespies, garant) : 22, 64, 65, 66
[‑ ‑ ‑]όδωρος Νικοδάμιος (thespies, garant) : 22, 68
[‑ ‑ ‑]οκλίδας Ἐπικρ[ά]τεος (thespies) : 22, 48, 49
[‑ ‑ ‑]ς Ἐπικούδεος (thespies, garant) : 22, 73
[‑ ‑ ‑]τος Ϝαρτάλω (thespies, garant) : 22, 67
[‑ ‑ ‑]ρων Φειδώνιος (thespies, preneur) : 21, 59
[. . .]σιμος Πραξίωνος (thespies, garant) : 24, 20
[…] Διονουσίω (thespies, garant) : 26, 46-47
[…] Θουμίαο (thespies) : 23, 57
[…] Κα[λ]λιφάοντος (thespies) : 23, 57
[…] [Μ]νασι[σ]τ[ρό]τω (thespies) : 23, 64

DelPheS

Ἀγάθων (Delphes, préc. propriétaire) : 29, 16, 20 ; 32, 3-4, 
7 ; 33, 21, 24, 67, 70 ; 34, 33, 36

Ἁγήσαρχος (Delphes, préc. preneur) : 30 I, 3 ; 30 II, 4 ; 33, 
8, 54 ; 34, 18

Αἴγυλος (Delphes, préc. propriétaire) : 29, 18, 21, 37 ; 31, 
8 ; 32, 5, 8 ; 33, 22, 25, 34, 68, 71 ; 34, 34, 37, 47

Ἀντιχάρης Ἀδειμάντου (Delphes, preneur) : 30 I, 7 ; 30 II, 
8 ; 33, 10, 56 ; 34, 21

Ἀνδρ[ομάχου?] (Delphes, prytane) : 33, 40-41
Ἄντων (prytane) : 34, 3
Ἀπήμαντος (hiéromnémon) : 34, 6
Ἀπολλόδωρος (prytane) : 34, 3
Ἀριστοκράτης Ἀνδρομάχου (Delphes, preneur) : 29, 9 ; 30 I, 

17 ; 30 II, 18 ; 16-17 ; 33, 62 ; 34, 28
Ἀριστόλαος (hiéromnémon) : 34, 7
Ἀριστόξενος (Delphes, préc. preneur) : 29, 33 ; 31, 5 ; 33, 

32, 77 ; 34, 44-45
Ἀρίστων (Delphes, preneur) : 29, 19 ; 32, 6 ; 33, 23, 69 ; 34, 35
Ἀρχέδαμος (Delphes, préc. propriétaire) : 29, 5, 31 ; 30 I, 7, 

13 ; 30 II, 8, 14 ; 31, 3-4 ; 33, 10-11, 14, 30-31, 56-57, 
60, 76 ; 34, 21, 25, 43

Ἀρχέλας (Delphes, préc. propriétaire) : 29, 9 ; 30 I, 17 ; 
30 II, 18 ; 33, 17, 63 ; 34, 28

Ἀρχέπολις (Delphes, hiéromnémon) : 31, 20 ; 33, 42 ; 34, 5
Ἄρχιππος (Delphes, hiéromnémon) : 31, 26 ; 33, 46; 34, 10
Ἀστυκράτης (Delphes, préc. propriétaire) : 29, 11, 13, 35 ; 

30 I, 1, 5, 19, 22 ; 30 II, 1, 6, 20 ; 31, 7, 10, 13 ; 32, 1 ; 
33, 1, 2, 3, 5, 6, 9, 18, 20, 33, 35, 38, 47, 48, 49, 51, 
52, 55, 64, 66 ; 34, 11, 12, 13-14, 15, 17, 20, 29-30, 31, 
46, 48-49, 51

Ἀσωπόδωρος (Delphes, prytane) : 34, 2

Ἀχαίων Κλεάνδρου (Delphes, preneur) : 30 I, 3 ; 30 II, 4 ; 
33, 7, 53 ; 34, 18

Βαθύλλου Θεοξένου (Delphes, prytane) : 31, 17-18
Δαΐφρων (Delphes, hiéromnémon) : 33, 43
Δαμότιμος (Delphes, préc. propriétaire) : 29, 1, 3, 7 ; 30 I, 

9, 11, 15 ; 30 II, 10, 12, 16 ; 33, 12, 13, 16, 58, 59, 62 
(hiéromnémon) 43 ; 34, 23, 24, 27

Δεινόμαχος (hiéromnémon) : 34, 5
Δίων (prytane) : 34, 3
Διωνάκας (Delphes, préc. propriétaire) : 29, 25, 27 ; 31 ; 32, 

11 ; 33, 27, 28, 73, 74 ; 34, 39, 41
Ἑλλανοκράτεις (hiéromnémon) : 34, 7
Ἐπικλῆς (Delphes, préc. propriétaire) : 29, 19 ; 32, 6 ; 33, 

23, 69 ; 34, 35
Ἐπικρατίδας Αἰνησιδάμου (Delphes, preneur) : 29, 3 ; 30 I, 

11 ; 30 II, 12 ; 33, 13, 59 ; 34, 24
Ἐπισθένης (Delphes, hiéromnémon) : 31, 24 ; 33, 45 ; 34, 8
Ἐτέαρχος (Delphes, prytane) : 33, 40
Ἐτυμώνδας (Delphes, preneur) : 29, 31, 35, 37 ; 31, 3, 6, 8, 

9, 11 ; 33, 30, 33, 34, 35, 36, 76 ; 34, 43, 46, 47, 48, 50
Εὔδαμος (Delphes, hiéromnémon) : 31, 24-25
Εὔδικος (hiéromnémon) : 34, 8
Εὐθυκράτεiς (Delphes, hiéromnémon) : 31, 19-20
Εὔξενος (hiéromnémon) : 34, 9
Ἐχεκρατίδας Πολυχάρμου (Delphes, preneur) : 33, 4-5, 50-51 ; 

34, 15
Θεοκύδης (Delphes, hiéromnémon) : 33, 44
Θεόλυτος (Delphes, archonte) : 33, 39
Θέσσαλος (Delphes, preneur) : 29, 18 ; 32, 5 ; 33, 22, 68 ; 

34, 34
Θέων (Delphes, prytane) : 33, 40
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Ἱπποκλῆς (Delphes, hiéromnémon) : 31, 22 ; 33, 44
Ἰσοκράτης (Delphes, preneur) : 29, 23 ; 32, 9 ; 33, 26, 72 ; 

34, 38
Καλλιγένης (Delphes, préc. propriétaire) : 29, 23 ; 32, 9 ; 33, 

26, 72 ; 34, 38
Κᾶφις (Delphes, archonte) : 34, 1
Κέλων (Delphes, hiéromnémon) : 33, 46 ; 34, 9
Κλεόδαμος (Delphes, preneur) : 29, 20 ; 32, 7 ; 33, 24, 70 ; 

34, 36
Κλεώνυμος (hiéromnémon) : 34, 6
Κολόσιμμος (Delphes, preneur) : 29, 11 ; 30 I, 19 ; 30 II, 20 ; 

33, 18, 64 ; 34, 29
Κόττυφος (Delphes, preneur) : 33, 3, 49 ; 34, 13
Κρατῖνος (Delphes, prytane) : 34, 2
Κρίτων (Delphes, preneur) : 33, 1 ; 33, 47 ; 34, 11
Λάκων Πειθαγόρα (Delphes, preneur) : 30 I, 5 ; 30 II, 6 ; 

33, 9, 55 ; 34, 19
Λυκῖνος (Delphes, archonte) : 31, 15-16
Λυκόφρων (hiéromnémon) : 34, 10
Λυσίμαχος (ὁ) (Delphes, hiéromnémon) : 31, 21
Λύσων Εὐάλκου (Delphes, preneur) : 29, 7 ; 30 I, 15 ; 30 II, 

16 ; 33, 15, 61 ; 34, 26
Μαίμαλος (Delphes, prytane) : 34, 2
Μένων (Delphes, préc. propriétaire) : 29, 25 ; 32, 11 ; 33, 

27, 73 ; 34, 39 (prytane), 33, 40
Νικάνωρ (Delphes, hiéromnémon) : 33, 46 ; 34, 9
Νικάσιππος (Delphes, hiéromnémon) : 31, 19 ; 33, 42 ; 34, 4
Ξενόδαμος (Delphes, preneur) : 29, 25 ; 32, 10, 73 ; 34, 39
Ξενόδαμος Κρίνιος (Delphes, preneur) : 30 I, 1 ; 30 II, 1 ; 

33, 6, 27, 52 ; 34, 16
Ξενοπείθης (Delphes, hiéromnémon) : 31, 24 ; 33, 45
Ξενοφάνης Χρησίμου (Delphes, preneur) : 29, 1 ; 30 I, 9 ; 

30 II, 10 ; 33, 11-12, 57-58 ; 34, 22

Ὀπωρίων (prytane) : 34, 3
Ὀρσιχίδας (Delphes, hiéromnémon) : 31, 23
Παγκρατίδας (Delphes, preneur) : 29, 33 ; 31, 5 ; 33, 31, 77 ; 

34, 44
Παυσανίας (hiéromnémon) : 34, 9
Πεισία τοῦ Φλείακος (Delphes, préc. propriétaire) : 29, 28 ; 

31, 1 ; 33, 29, 75 ; 34, 41
Πεισ[ιθέου] (Delphes, prytane) : 31, 17
Πετράτων (Delphes, hiéromnémon) : 33, 44
Πλειστέας (Delphes, preneur) : 33, 2, 48 ; 34, 12
Πλείστων (hiéromnémon) : 34, 5-6
Πολίτας (Delphes, hiéromnémon) : 31, 19; 33, 42; 34, 4
Πολυκλῆς (hiéromnémon) : 34, 8
Σιμίας (hiéromnémon) :    34, 9
Σιμυλίων (Delphes, preneur) : 29, 16 ; 32, 3 ; 33, 21, 67 ; 34, 33
Τείσιλας (Delphes, prytan) : 34, 2
Τηλ[…] (Delphes, hiéromnémon) : 31, 25
Τιμοκράτεις (hiéromnémon) : 34, 6-7
Φαῖκος (Delphes, hiéromnémon) : 31, 22
Φέρης (hiéromnémon) : 34, 8
Φίλινος (Delphes, prytane) : 33, 40
Φιλλέας (hiéromnémon) : 34, 8
Φιλλίδας Θράσυος (Delphes, preneur) : 29, 13 ; 30 I, 22 ; 

32, 1 ; 33, 19, 65 ; 34, 31
Χαιρόλας (Delphes, preneur) : 29, 28 ; 31, 1 ; 33, 29, 75 ; 

34, 41
Χαιρῆς (Delphes, hiéromnémon) : 31, 23 ; 33, 45
Χηρίας (Delphes, preneur) : 29, 21 ; 32, 8 ; 33, 25, 71 ; 34, 

37
[. . 4 . .]ανδρος (Delphes, preneur) : 31, 13
[‑ ‑ ‑]νικος (Delphes, hiéromnémon) : 31, 26
[‑ ‑ ‑]όφιλος (Delphes, hiéromnémon) : 31, 21-22
[…] Ἐχεκρατίδα (Delphes, prytane) : 31, 17

GAZOROS

Ἄλκιμος τοῦ Ταραλα (rogator) : 36, 10
(Δ ?)ιούλας Ἡροῦνος (mnémôn) : 36, 6
Δουλῆς τοῦ Βειθύος (proèdre) : 36, 3

Κοζειμάζου [τοῦ] Πολυχάρμου (proèdre) : 36, 2
Σύρος τοῦ Εὐάλκου (proèdre) : 36, 2

DélOS

Pour la prosopographie des preneurs et des garants déliens, on se reportera aux tableaux de synthèse 13 pour la 
période de la première domination athénienne et 23 à 47 pour la période de l’indépendance Pour les anthroponymes 
de la seconde domination athénienne, voir tréheux 1992 et Vial 2008.

NAxOS
Ἐπ̣ίφρων : 127, 5

ChiOS

Ἄλσωνα (prytane) : 130A I, 20
Ἀναγόρας Ἡ[ραγόρ]ου (garant) : 130A I, 4
Ἀναξίδημος Ἡραγόρου (preneur) : 130A I, 3, 6
Ἀργεῖος Κλ]υ̣τομήδους (archonte) : 130A I, 7-8
Ἀριστόμαχος [. . . . μ]έδοντος (synagôgos) : 130A I, 27
Ἀριστομένης Τηλ[. . . . . ο]υ (juge ?) : 130A I, 23
[Ε]ὔβουλος Δημοκρίτου (garant) : 130A I, 4
Ζώπυρος ὁ Λ̣υκό̣[φρονος] : 130B II, 33
Ζώπυρος ὁ Οἰκλέος : 130B II, 33-34

Ἡρόκριτος Θεοδώρ[ου] (synagôgos) : 130A I, 26
Ἱππίας : 130B II, 32-33
[Κ]αυκασίων τοῦ Βασιλείδου (préc. propriétaire) : 130A I, 9
Καυκασιῶνος τοῦ Ἑρμη[σίλεω] (propriétaire) ; 130A II, 33
Κλεωναῖος (prytane) : 130B II, 41
Λεώφρων ὁ Δε[ινίου] : 130A I, 12
Ὀ̣ρθέως Ἑκαταίου (adjudicataire de travaux) : 130A II, 59
Φιλίσκον ὁ Ἀναψύξιος : 130B II, 35-36
[. . .]ύ̣ξενος Κτησίωνος (synagôgos) : 130A I, 27
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thASOS

Ἀθηναγόρης τοῦ […] : 133, 2
Θεόρρητος τοῦ Ἐράτωνος : 133, 1
[Κρα]τησικλῆς Τεισιάδευς : 133, 3
Πυθῶναξ τοῦ Πυθώνακτος : 133, 2

Σκύλλος (archonte) : 133, 15
Σκύλλος τοῦ Φιλίσκου : 133, 1
Στρατόνικος Πυθωνύμου : 133, 3

éRétRie

Ἀμφιχάρης Αἰγ(αλῆθεν) (garant) : 134, 41
Ἱέρων Φηγόεις (garant) : 134, 41
Ἱπποκύδης (archonte) : 134, 7
Τιμόξενο[ς] (garant) : 134, 41

Χαιρεφάνης (preneur) : 134, 1, 11, 14, 20, 28, 29, 31, 33, 
36, 38, 43, 45, 49, 52

Ὠρέων (garant) : 134, 41
[‑ ‑ ‑]κράτης Ἀφαρ(εῦθεν) (garant) : 134, 42

GAMBRéiON

Ἀριστομένης (preneur) : 135, 8
Ἰσαγόρας (prytane) : 135, 6
Κρατεύας : 135, 7, 11-12

ClAZOMèNeS

Κλινίας Ἀριστοκρίτου (preneur) : 136, 14
Ἑκαταῖος (prouros) : 136, 16

MylASA, OlyMOS, hyDAi, hyllARiMA et SiNuRi

Pour la prosopographie des preneurs et des garants cariens, on se reportera à Blümel 1988 qui indexe les 
anthroponymes dans l’ensemble des iscriptions. Pour Sinuri, on se reportera à Robert 1945.

AMOS

Pour la prosopographie des baux d’Amos, on se reportera à Bresson 1991.

héRAClée (GRANDe GRèCe)

Ἀπολλώνιος Ἀπολλωνίω (polianome) : 259 I, 96
Ἀπολλώνιος Ἡρακλήτω (horistai) : 259 I, 4, 9, 97 ; 259 II, 

4, 7-8 ; (garant) 259 I, 187
Ἀρίσταρχος Ἡρακλείδα (éphore) : 259 I, 1, 165
Ἀριστίων (éphore) : 259 I, 95, 122, 165
Ἀριστόδαμος (garant) : 259 I, 184
Ἀριστόδαμος Συμμάχω (secrétaire) : 259 I, 188
Ἀρκὰς Φιλώτα (garant) : 259 I, 181
Βορμίων Φιλώτα (preneur) : 259 I, 180
Δάζιμος (éphore) : 259 II, 1
Δάζιμος Πύρρω (horistai) : 259 I, 5, 9, 97 ; 259 II, 5, 8
Δάμαρχος Φιλωνύμω (preneur) : 259 I, 182
Ἡρακλείδας Ζωπύρω (horistai) : 259 I, 7, 10, 98

Ἡρακλείδας τῶ Τιμοκράτιος (polianome) : 259 I, 166
Θεόδωρος Θεοδώρω (garant) : 259 I, 182
Κωνέας ὁ Δίωνος : 259 I, 14
Πεισίας Λεοντίσκω (preneur) : 259 I, 183
Τίμαρχος Νίκωνος (polianome) : 259 I, 95-96
Φίλιππος Φιλίππω (preneur) : 259 I, 185
Φιλώνυμος Ζωπυρίσκω (horistai) : 259 I, 3, 9, 96-97 ; 259 II, 

2-3, 7
Φιλώνυμος τῶ Φιλωνύμω (polianome) : 259 I, 166
Φιλώτας Ἱστιείω (horistai) : 259 I, 6, 9, 98
Φιντίας ὁ Κρατίνω (propriétaire) : 259 I, 168
Χαιρέας Δάμωνος Νεαπολίτας (géomètre) : 259 I, 188.



Index des mots grecs

ἀγαθός, ά, όν : ἀνὴρ ἀγαθός v. ἀνήρ ; τύχηι τῆι ἀγαθῆι, 137, 2 ; ἀγαθῇ τύχῃ, 6, 1 ; 36, 1 ; 122, 1 ; 133, 4 ; 149, 3 ; 150, 1 ; τύχη 
ἀγαθή, 135, 1.

ἄγαλμα, ατος (τὸ) : [τὸ δὲ ἄγαλμα τοῦ θεοῦ ἀλ]ηλειμμένον καὶ [τὰ καλύ]μματα ἀποδ(εδυ)μένο[ν], 6, 8 ; παρὰ τὸ ἄγαλμα τοῦ 
θεοῦ, 6, 22.

ἀγή (ἡ) : ὅταν ἡ ἀγὴ ἦ[ι], 130A I, 17 ; εἰς τὴν ἀγὴν ξύλων, 130A II, 50 ; 130B II, 52.
ἀγορά, ᾶς (ἡ) : ταῖς ἀγοραῖ[ς], 12 I, 15.
ἀγοράζω : 

moy.) ἀρ[γύριον] οὗ ἠγόρασται τὰ προγεγραμμένα, 214, 5 ; 
pass.) [τὰ ἀ]γορασθέντα, 153, 2‑3 ; τῶν ἀγορασθέντων, 198, 7 ; εἰς τὰς [γέας τὰς ἀγορα]σθεισας τῷ Ἀπόλλωνι καὶ τῇ 

Ἀρτέμιδι Ο̣ὐ̣λ̣ι̣ά̣δ̣[ην], 249, 5‑6.
ἀγριέλαιος (ἡ) : ἀγ̣ρι̣ελαίους ΔΔΓ, 118, 96 ; 121, 56.
ἀγρός (ὁ) : τ̣ὸ̣ κοινὸν ἀ̣[π]εμίσθωσαν ἀγρὸ̣[ν], 255A, 3 ; 257A, 3 ; τοὶ δὲ ἱερο[μνάμονες τοὶ ἐν ἀρχᾶι ἐόν]τες ἀπομισθούντω 

τὸν ἀγρὸν, 255A, 18 ; 257A, 17‑18 ; 258A, 6 ; 258B, 13 ; μηκέτι ἐξέστω μισθοῦσθαι τὸν ἀγρὸν, 255A, 21 ; 258B, 15 ; 
[ἐξέστω δὲ κ]αὶ παρ[α]δ̣ιδόμει[ν τὸν] ἀγρ[ὸ]ν, 257B, 9‑10 ; 258B, 30 ; τὸν ἀγρὸν τοῦτον, 258A, 9 ; γῆν ψιλὴν ἀγρὸν, 135, 
9 ; ἀπίτω ἐκ τοῦ ἀγροῦ, 255A, 17 ; 256B, 21, 24 ; 257A, 17 ; 258A, 5 ; ἐν τῶι ἀγρῶι, 257B, 9 ; τὸν [ν]ε[κρ]ὸν [ἐ]κφερέτω 
ἐκ τοῦ ἀγ[ροῦ], 255B, 9 ; [μηδὲ ἐξέστ]ω θ̣ά̣[π]τειν ν[εκ]ρόν τ[ινα ἐν ἀγρ]ῶι [τῶι] μεμι̣[σθωμένωι], 255B, 7 ; 258B, 28 ;  
[κα]ταλιπὼν ἐν τῶι ἀγρῶι, 256B, 21 ; ἐπὶ τὰ οἰκήματα τὰ ἐπὶ τοῦ ἀγροῦ, 258A, 15.

ἄγω : 
a) ajouter un mois au calendrier : ἐὰν δὲ καὶ ἐμβόλιμον μῆνα ἡ πόλις ἄγῃ, 151, 11 ; 172, 11 ; 173, 7 ; 194, 12 ; 
b) conduire : ἐπὶ τᾶς ἀμαξιτῶ τᾶς διὰ τῶ χαράδεος ἀγώσας τᾶς πὰρ τὸν δρυμόν, 259 I, 61 ; τᾶς διὰ τῶν τετρώρων ἀγώσας, 

259 I, 159 ; ἐπὶ τᾶς ὁδῶ τᾶς διὰ τῶ χαράδεος ἀγώσας πὰρ τὸν δρυμόν, 259 I, 73 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ὑπὲρ Πανδοσίας 
ἄγοντος τῶ διατάμνοντος τώς τε ἱαρὼς χώρως, 259 I, 12 ; 259 II, 11 ; (ἀντόμω) τῶ ἐς ποταμὸν ἄγοντος, 259 II, 72 ; 
ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ἐς ποταμὸν ἄγοντος, 259 II, 81, 88, 94, 100 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰ Ἡρώιδεια ἄγοντος, 259 I, 
15 ; ὅ τε πὰρ τὰ Ἡρώιδεια ἄγων, 259 I, 87 ; τὸν (s.e. χῶρον) πὰρ τὸν ἄντομον τὸν ὑπὲρ Πανδοσίας ἄγοντα τὸν πὰρ 
τὰ Ἡρώιδα ἄχρι τᾶς τριακονταπέδω, 259 I, 114 ; ἐπὶ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰ Φιντία ἄγοντος, 259 I, 58, 69 ; ἀπὸ τῶ 
ἀντόμω τῶ πράτω τῶ πὰρ τὰν τριακοντάπεδον ἄγοντος, 259 I, 25 ; ποτὶ τὰν τριακοντάπεδον τὰν διὰ τῶν ἱαρῶν χώρων 
ἄγωσαν, 259 I, 16 ; ἐπὶ τᾶς hοδῶ τᾶς ἀγώσας ἔκ τε πόλιος καὶ ἐκ Πανδοσίας διὰ τῶν hιαρῶν χώρων, 259 I, 64, 70 ; 
ἐπὶ τὰν ὁδὸν τὰν τριακοντάπεδον τὰν ἐπὶ θάλασσαν ἄγωσαν, 259 II, 12 ; ἐπὶ δὲ τᾶς τριακονταπέδω τᾶς διὰ τῶν ἱαρῶν 
χώρων ἀγώσας, 259 I, 77 ; ἐπὶ τὰν τριακοντάπεδον τὰν διὰ τῶν τριἡμιγύων ἄγωσαν, 259 II, 16 ; πὰρ τὰν ὁδὸν τὰν πὰρ 
τὸν δρυμὸν ἄγωσαν, 259 I, 79 ; ἀπὸ τᾶς ποθόδω τᾶς κοινᾶς ἀγώσας, 259 II, 47 ; (ἀπὸ) τᾶς ποθόδω τᾶς ὁκταπέδω τᾶς 
ἐς ποταμὸν ἀγώσας, 259 II, 52 ; ποτὶ τὰν πόθοδον τὰν πὰρ τὰς ἀμπέλως ἄγωσαν, 259 II, 94, 101.

ἀδελφή (ἡ) : (ἁ) ἀδελφεὰ, 26, 21, 25.
ἀδελφός (ὁ) : ὁ ἀδελφεὸς, 26, 46 ; ὧν ἔλαχεν διελόμενος πρὸς τὸν ἀδελφὸν, 151, 3 ; ᾗ ὁμοροῦσιν ἀδελ[φοὶ ?], 162, 15.
ἀδηλόω : ὡς μὴ καταλυμακωθὴς ἀδηλωθείη καθὼς τοὶ ἔμπροσθα ὄροι, 259 I, 57.
ἀδιεγγύητος : ὢν ἀδιεγγύ[ητος], 199, 2.
ἀδικέω : ὡς τὰν ἱαρὰν γᾶν ἀδικίων, 259 I, 138.
ἀδυνατέω : διὰ τὸ ἀδυνατῆσαι, 125, 50, 54.
ἀεί : ὡς ἦμεν τὸν ἴσον ἀριθμὸν ἀεί, 259 I, 149 ; ὥστε ἀεὶ ὑπάρχεν τὸν ἴσον ἀριθμὸν, 259 I, 170 ; τῶι ἀεὶ ταμιεύοντι τῶν ὀργεώνων, 

7, 19 ; τὼς δὲ πρωγγύως τὼς ἀεὶ γενομένως, 259 I, 155 ; τοῖς ἀεὶ καθισταμένοις ταμίαις, 184, 11 ; 197, 7 ; ἔσται τοῖς ἀεὶ 
καθισταμένοις ταμίαις, 166, 11 ; πραχθήσεται ὑ[πὸ τῶν ἀ]εὶ καθισταμένων ταμιῶν, 214, 12 ; [τοῖς ἱερομνα]μοσι ἀεὶ τοῖς ἐν 
ἀρχᾶι ο[ὖσι], 256A, 16 ; τοῖς φρατριάρχ̣ο̣ις̣ Δυαλέων τοῖς [ἀε]ὶ φρατριαρχοῦσιν, 14, 28‑29 ; τὸν ἀεὶ χρόνον, 259 I, 100 ; εἰς 
τὸν ἀεὶ χρόνον, 13 Ι, 11, 27 ; 166, 9 ; 213, 9 ; πὰρ ϝέτος ἀεὶ, 259 I, 101 ; ποταξόντι δὲ πρωγγύως τοῖς πολιανόμοις τοῖς ἀεὶ ἐπὶ 
τῶν ϝετέων ἔντασσιν, 259 I, 104, 110, 117 ; τοὶ πολιανόμοι τοὶ ἀὲς ἐπὶ τῶ ϝέτεος, 259 I, 117, 134, 178. 
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ἄθυρος, ος, ον : ἀνδρώνιον ἄθυρον, 86, 147, 157, 159, 161, 171 ; ἀνδρώνιο[ν θάλαμον] ἔχον, ἄλλο ἀνδρώνιον [ἄθυρα], 114, 13 ; 
[ἀ]ν̣δρώ[νια ?] II ἄθυρα, 106Aa, 19 ; ἀχυρῶνα ἄθυρον, 86, 149, 152, 156, 159, 160, 166, 168, 170, 173 ; 92, 7, 11 ; βούστασιν 
ἄθυρον, 86, 144, 150, 152, 155, 157, 163, 165, 166, 168, 173 ; 92, 12 ; 106B, 14 ; 113, 35 ; βούστασιν, [προ]βατῶνα ἄθυρ[α], 
106Aa, 4 ; 109, 50 ; βούστασιν ἐστυλωμένην ἄθυρον, 86, 170 ; θάλαμον ἄθυρον, 86, 144, 151‑152 (2), 156 (2) ; 114, 6 ; 116, 
22 ; 118, 90 ; θάλαμον τεθυρωμένον, ἄλ(λ)ον ἄθυρον, 86, 158 ; ἀνδρώνιον θάλαμον ἔχον ἄθυρον, 86, 171 ; θαλάμους ἀθύρους, 
86, 155 ; 113, 39 ; θαλάμους δύο ἀθύρους, 86, 150, 163 ; θαλάμους II ἀθύρους, 106Ab, 10 ; 106B, 14 ; ἰπνῶνα ἀθυρον, 86, 
144, 152, 157, 161, 168, 171, 173 ; ἰπνῶνα ἄθυρον ἐγ κήπωι, 86, 147 ; ἰ[π]νῶνα, βούστασιν, ἀχ̣[υρ]ῶνα, προβατῶνα [ἄ]θυρα, 
109, 51 ; [κλ]είσιον καὶ θάλαμον ἄθυ[ρα], 109, 53 ; μυλῶνα ἄθυρον, 86, 156, 159, 171 ; βούστασιν, ἀνδρώνιον, ὑπερώιδιον, 
προβατῶνα, ἰπνῶνα ἄθυρα, 116, 24 ; [μυλῶνα], ἀχυρῶνα, βούστασιν, ἀνδρών[ιον, ὑπερώιδιον], προβατῶνα, ἰπνῶνα ἄθυρα, 
114, 7‑8 ; προβατῶνα ἄθυρον, 86, 144, 149, 150, 154, 157, 161, 165, 166, 168, 173 ; 106Aa, 25 ; 118, 91 ; προβατῶνα διπλοῦν 
ἄθυρον, 86, 152 ; 92, 7 (?) ; 106B, 14 ; προβατῶνα ἐστυλωμένον ἄθ̣υρ[ο]ν ?, 86, 171 ; σιτοβολῶνα ἄθυρον, 86, 170 ; ὑπερώιδιον 
ἄθυρον, 86, 150 ; 106B, 14 ; ἄλλα οἰκήματα τρία ἄθυρα, 86, 163 ; ἄλλα οἰκήματα III ἄθυρα, 106Ab, 10 ; ἄθυρα, 97, 29 ; 108, 
83 ; βούστασιν, ἀχυρῶνα, ὑπερώιδιον, ἀ[ν]δρώνιον, [ἰ]πνῶνα ἄθυρα, 121, 56.

ἀθῷος, ον : ἀθῷος ἔστω, 133, 9.
αἰ : voir εἰ.
ἀίδασμος : (τὴγ γῆν) ἀίδασμον, 130A II, 30 ; 130B II, 30.
αἱμασιά (ἡ) : εἴς τε τὴν αἱμασιὰν τὴν μακρὰν, 179, 8 ; εἰς τὰς προσούσας αἱμασιὰς πάσας, 179, 11 ; τῆι αἱμασιᾶι ταύτηι, 218, 14.
αἱρέω : 

actif.) τὸν δᾶμον […] ἑλέσθη ἀρχὰν δούο ἄνδ[ρ]ας, 24, 31 ; ὥς κα ἐθέλοντες τοὶ πολιανόμοι δεκώνται, 259 I, 105. 
passif.) οἵδε ἡιρέθησαν ἀποδόσθαι τὰς ἐλάας, 18, 46 ; ᾑρέθησαν κτηματῶναι, 166, 19 ; 252, 5‑6 ; ἐλέσθαι ἄνδρας, 18, 33 ; 

173, 4 ; ἑλέσθαι ἐκ τοῦ δήμου ἄνδρας, 166, 5 ; ἀρχὰν ἑλ[έσ]θη τρῖς ἄνδρα[ς], 26, 3‑4.
οἱ εἱρημέ[νοι ἄνδρες], 188, 1 ; ὑπὸ τῶν αἱρεθέντων ἀνδρῶ[ν], 186, 6 ; 190, 9 ; ὑπὸ τῶν αἱρεθέντων ἀνδρῶ[ν], 161, 2 ; ὁ 

εἱρημένος κτηματώνης [ὑπὸ τῆς] Ὀτωρκονδέων φυλῆς, 156, 3 ; [αὐτοῦ εἰρημ]ένου κτηματώνου, 156, 5 ; [οἱ αἱρεθέντες  
κ]τ̣ηματῶναι, 218, 2 ; τοὺς δὲ αἱρεθέντας κτ[ηματωνῆσαι], 166, 5 ; οἱ αἱρεθέντες κτηματῶναι ὑπὸ τῆς συγ[γενείας], 161, 
2 ; τοὺς [εἰρημένους] κτηματώνας ὑπὸ τῆς Ὀτορκονδέων φυλῆς, 140, 4 ; 141, 3 ; 146, 6 ; τοὺς εἰρημένους κτηματώνας ὑπὸ 
τοῦ Ὀλυμέων [δήμου], 175, 2 ; τοὺς ἡιρημένους κτηματώ[νας ὑ]π̣ὸ τῆς Ἀγανιτέων συγγενείας, 159, 4 ; τοὺς φαμένους 
ἡιρη[μένους ? κτηματών]ας, 249, 4 ; τοῖς εἰρημένοις κτηματώναις, 182, 2 ; οἱ εἱρημένοι μισθ[ωται], 172, 1 ; ἐμίσθωσαν 
οἱ εἰρημένοι μισθωταὶ ὑπὸ τοῦ Ὀλυμέων δήμ[ου], 172, 1 ; 178, 1 ; 180, 1 ; [οἱ] αἰρεθέντες ὑπὸ τῆς Ὀτωρκονδέων φυλῆς 
οἰκονόμοι, 137, 3 ; Ἀνέγραψαν τοὶ ὀρισταὶ τοὶ αἱρεθέντες, 259, 8 ; 259 II, 6 ; 

[τ]οὺς [δὲ α]ἱρεθέ[ν]τας λαβομέν[ους], 173, 4 ; τὼς δὲ εἱρ[ε]θέντας, 24, 31‑32 ;
ἀκολούθως : 167, 3‑4, 6.
ἀκίνδυνος, ος, ον : ἀποδώσουσιν ἅπαν τὸ μίσθωμα ἀκινδυνον, 64, 28 ; ἀκίνδυνον παν[τὸς κιν]δύνου, 64, 21, [φόρον  

ἀνυπ]ό̣λ̣ο̣γον ἀκύνδυνο̣[ν], 165, 7.
ἀκρόδρυον, ου (τὸ) : 12 ΙΙ, 12.
hακροσκιρία (hα) : ἐν ταῖς hακροσκιρίαις, 259 I, 65 ; ἐπὶ τᾶν hακροσκιριᾶν, 259 I, 71.
ἀκύνδυνος : voir ἀκίνδυνος.
ἄκυρος, ος, ον : ἄκυρ(ο)[ν αὐ]τοῖς εἶναι τ(ὴν) [μίσ]θωσιν, 6, 18 ; ἄκυρος ἔστω αὐτῶι ἡ μίσθωσις, 7, 33 ; ἄκυρος ἔστω ἡ 

παραχώρησις, 147, 11 ; 157, 8 ; ἀκύρους (συνθήκας), 134, 30.
ἅλαδε : 2, 35.
ἀλείφω : [τὸ δὲ ἄγαλμα τοῦ θεοῦ ἀλ]ηλειμμένον καὶ [τὰ καλύ]μματα ἀποδ(εδυ)μένο[ν], 6, 9.
ἀλία (ἡ) : ἐν κατακλήτωι ἀλίαι, 259 I, 11 ; 259 II, 10 ; (τοὶ πολιανόμοι) δοκιμαξόντι καὶ ἀνανγελίοντι ἐν ἀλίαι θασαμένοι τὰν 

γᾶν πὸτ τὰν τῶν ἐπιχωρίων, 259 I, 118.
ἁλίσκομαι : ἐ[ὰ]ν δ[έ τι]ς τούτων τι ποιῶν ἁλῶι, 122, 49 ;
ἀλλήλων : τούτως πάντας ἂν εὐθυωρείαν hομολογως ἀλλάλοις, 259 I, 66 ; ἀπεχόντας ἀπ’ ἀλλάλων ὡς ἦμεν ϝικατίπεδον 

ἄντομον, 259 I, 75 ; ἀπέχοντας ἀπ’ ἀλλάλων τριάκοντα πόδας, 259 I, 77‑78, 79 ; ἀπέχοντας ἀπ’ ἀλλάλων ϝίκατι πόδας, 
259 I, 82‑83, 84 ; τούτως πάντας ἀνεπιγρόφως ὀριζόντας τὰς μερείας τὰς ποτ’ ἀλλάλως, 259 I, 85.

ἄλλος, ἄλλη, ἄλλο : 
οὐδὲ ἄλλος τήνωι, 259 I, 136 ; ἀνδρώνιο[ν θάλαμον] ἔχον, ἄλλο ἀνδρώνιον [ἄθυρα], 114, 13 ; εἰς ἄλλην γῆν, 155, 10 ; 

249, 15, 18 ; τὴν δὲ ἄλλην γῆν εὐθὺ̣ νεὼν ἀνή̣σ̣ει, 12 I, 10 ; 219, 5 ; εἰς ἄλλην γῆν τὴν ἐν Ὑισσωι, 169, 9 ; [ἄλ]λη(γ) 
γῆν καλουμένην Τετράγωνον, 156, 10 ; ἄλλην γῆν τὴ[ν ὀνο]μασζομένην μὲν Ανθεμι, 156, 17 ; καὶ τόδε ἄλλο ἀργύριον 
εἰσήκει, 101, 23 ; 104, 10 ; [Καὶ τόδ]ε ἄλλο ἀργύριον εἰσήκει τῶι θεῶι, 107, 74 ; 115, 145 ; ἄλλο δένδρον, 12 ΙΙ, 15 ; 
θάλαμον τεθυρωμένον, ἄλ(λ)ον ἄθυρον, 86, 158 ; ἄλλον θάλαμον, 86, 166 ; ἀνγραψάντω καὶ ἐπελάσθω τὰ ἐπιζάμια 
τὰ γεγραμμένα πὸτ τῶι ἄλλωι μισθώματι, 259 I, 128 ; [τῆ]ς ἄλλης ὁδοῦ τῆ[ς], 177, 8 ; ἄλλο οἴκημα τεθυρωμένον, 86, 
149 ; ἄλλην οἰκίαν ἔχουσαν θύραν αὐλείαν, 86, 165 ; 106Aa, 5 ; 109, 50 ; ἄλλον οἶκον πρὸς τῶι πύργωι, 162, 8 ; ἄλλον 
(s.e. ὄρον), 259 I, 57 ; καὶ αἴ τινί κα ἄλλωι παρδῶντι τὰν γᾶν, ἅν κα αὐτοὶ μεμισθωσώνται, ἢ ἀρτύσωντι ἢ ἀποδώνται 
τὰν ἐπικαρπίαν, 259 I, 105 ; ἄλλον τρόπον ὃν ἂν βούλωνται, 18, 5 ; μηδὲ κατ’ ἄλλον μηδὲ ἕνα τρόπον, 259 I, 157 ; 
καθὼς καὶ ἐν τᾶι ἄλλαι συνθήκαι γεγράπται, 259 I, 175, 178 ; ἄλλως δὲ ἀντόρως τούτοις ἐστάσαμες, 259 I, 59‑60 ; 
τοὺς ἄλλους (δασμοῦς), 130A I, 21 ; ἐκ τῶν ἄλλων ἁπάντων τοῦ μὴ ἀποδιδόντος, 18, 9 ; τἆλλα μὴ ποεῖ τὰ ἐν τῆι 
μισθώσει γεγραμμένα, 7, 32 ; εἰς ἄλλας γέας, 145, 10 ; τʹ ἆλλα δέ̣[νδρα θʹ] ἥμερα, 12 I, 18 ; ἐργάσεται δὲ καὶ τἄλλα 
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δένδρα τὰ ἥμερα, 14, 24 ; 259 I, 172 ; (τ)ἆλλα ἐννόμια, 11, 13 ; εἰς ἄλλα ἔτη πέντε τὰ μετὰ Ἀνθεστήριον ἄρχοντα, 122, 
4 ; εἰς ἄλλα ἔτη δέκα, 124, 9 ; τῶν δὲ ἄλλων ἐτῶν, 37, 20 ; Ἄλλη [μισθώ]σιες, 24, 13, 17, 50 ; 25, 5 ; ἄλλα οἰκήματα 
τρία ἄθυρα, 86, 163 ; ἄλλα οἰκήματα III ἄθυρα, 106Ab, 10 ; ἐπὶ τὴν φυλακὴν τῶν ἱερῶν χρημάτων καὶ τὰς ἄλλας 
προσόδους, 122, 2 ; 126, 79‑80 ; (ἀνεπιτίμητον) τῶν ἄλλων ἁπάντων (s.e. τελῶν), 14, 17 ; 15, 6 ; τὰ ἅλλα τεμένη, 61, 
80 ; τἆλλα τεμένη ἅπαντα, 11, 3, 11 ; τἆλλα (s.e. τεμένη) εἴ πού τί ἐστιν, 11, 16 ; ἐκ τῶν ἄλλων τεμενῶν, 11, 10‑11.

οὐδὲ ἄλλον ἐασεῖ, 259 I, 138 ; ἄλλον συγγ[ρ]αφέσθων, 258B, 4 ; τὰ ἄλλα ὑπάρ[ξει], 172, 11 ; μὴ ἐξεῖναι δὲ Αἰξωνεῦσιν 
μήτε ἀποδόσθαι μήτε μισθῶσαι μηδενὶ ἄλλωι, 18, 9‑10 ; τῶν δʹ ἄλλων κινήσει οὐθεν, 7, 14 ; [ἀπ]ὸ τῶν ἄλλων, 228, 5 ; 
231, 4 ; μηδὲ ἄλλοις παραδοῦναι, 137, 10.

ἄλλʹ ὅσʹ αν τι βούληται Διόγνητος, 7, 10 ; ἀλλʹ ἢ εἰς αὐτὸ τὸ χωρίον, 18, 28.
ἄλλοσε : μηδὲ τὴν ὕλην ἄλλ́οσʹ ἢ τῶι χωρίωι (s.e. ἐξέστω ἐξάγειν) 11, 11.
ἄλλως : 259 I, 78, 83, 117 ; ἄλλως δὲ μὴ ἐξέστω παραχωρεῖν, 157, 8.
ἀλφάνω : ὁπόσεν δʹ ἄν ἄλφει μίσθοσιν τὸ τέμενος 2, 15.
ἄλσος (τὸ) : [ἐν] τῶι ἄλσει, 130A I, 17 ; 130A II, 52 ; 130B I, 7 ; 130B II, 54 ; ὅκκα ἐν καλῶι ἄλσει θύωντι Ἄμιοι, 258A, 16.
ἄλωμα : voir ἀνάλωμα.
ἅμα : ἅμα ἐνιαυτῶι, 130A I, 21 ; 130A II, 40 ; 130B II, 42 ; ἅμα τρίτωι ἔτει, 130A I, 19 ; ἅμα τ[εῖ] ἡμέραι, 6, 8 ; ἅμα τῶι 

μισθώματι, 131, 47 ; ἅμα πᾶν τῶι πράτωι μισθώματι, 259 I, 111.
ἀμαξιτός (hο) : ἐπὶ τᾶς ἀμαξιτῶ τᾶς διὰ τῶ χαράδεος ἀγώσας τᾶς πὰρ τὸν δρυμόν, 259 I, 60.
hαμές : voir ἡμεῖς.
ἀμίσθωτος, ος, ον : τὴν οὖσαν ἀμίσθωτον πᾶσ[αν], 202, 6.
ἀμμισθωθῆ : voir ἀναμισθωθῆ.
ἀμπέλινος, ος, ον : [σὺν τῆι] ἐνούσηι φυτείαι ἀμπελίνηι, 213, 6 ; 219, 15.
ἀμπελῖτις, ιδος : [ἀ]μπελίτι[δι], 231, 7.
ἄμπελος (ἡ) : ἑκ[άσ]τ̣[η]ς [ἀ]μπέλου, 122, 44 ; 131, 12 ; αἷς κα ἑσταμέναι ὦντι ταὶ ἄμπελοι, 256B, 18 ; ἀμπέλ[ους], 106B, 10 ; 113, 

39‑40 ; 122, 42 ; ἀμπέλους ΙΙ, 116, 24 ; ἀ̣μπ̣έ̣λους [. . . .]Δ, 113, 8 ; ἀμπ̣έλους Η, 97, 29 ; ἀμπέλους ΗΗΓ 57, 6‑7 ; ἀ[μ]π[έλου]ς  
[. .] ΗΗ𐅄ΔΔΔΓΙΙ, 113, 11‑12 ; [ἀμπέ]λους ΗΗΗΗ𐅄Δ[ΔΔΓΙ ?]Ι, 117, 19‑20 ; ἀμπέλους 𐅅ΗΔΔΓΙΙΙΙ, 86, 163 ; 106Ab, 
10 ; ἀμπέλους 𐅅𐅄[Δ], 86, 171 ; 114, 14 ; ἀμπέλους 𐅅𐅄ΔΔΔΔΓΙ, 86, 152 ; 92, 16 ; ἀμπέλο(υ)ς 𐅅Η, 114, 8 ; ἀμπέλους 
𐅅ΗΗ, 86, 157 ; ἀμπέλους Χ𐅄ΓΙ, 86, 161 ; ἀμπέλους ΧΗ[Η]Η𐅄, 106Aa, 27 ; ἀμπέλους Χ𐅅ΔΙΙΙΙ, 86, 159 ; ἀμπέλους 
ΧΗΗ𐅄ΔΔΔΔΓΙΙΙ, 86, 169 ; 106Ab, 6 ; 118, 91 ; ἀμπέλους Χ𐅅ΔΙΙΙ[Ι ?], 92, 11 ; [ἀμ]πελους Χ𐅅ΔΔΔΓ, 90, 4 ; [ἀ]μπέλους 
ΧΧ𐅅ΗΗ𐅄, 117, 28 ; 121, 56 ; 22, 36 ; ἀμπέλους Χ𐅅ΗΗΗΗ𐅄ΔΔΓΙΙΙ, 95 ; [ἀμπέλους ΧΧΗ]𐅄ΔΔΔΓΙ, 97, 39‑40 ; 106Aa, 
9 ; 109, 51 ; ἀμπέλους ΧΧΗ𐅄ΔΔΔΓΙΙ, 86, 167 ; ἀμπέλους ΧΧΗΗ𐅄, 86, 173 ; [ἀμπέλους] 𐅆𐅄Δ [.], 97, 42‑43 ; ἀμπέλους 
εἴκοσιν, 131, 30 ; τὰς ἀμπέλους, 14, 19 ; [τὰς] ἀμπέλους σκάψ̣ηι δὶς τοῦ ἐνιαυτοῦ ἑκάσ[του], 12 I, 15 ; σκάψει τὰς ἀμπέλους 
δὶς κατ̣ὰ π̣[α]σῶ[ν] τῶν ὡρῶν, 14, 21 ; ἀμπέλους δ[ὲ] [σκ]άψει δίς, 131, 8 ; [εἰς τὰς] ἀμπέλους τὰς οὔσας ἐν τῷ ἄνω μέρει, 
171, 1 ; τὰς ἀμπέλους τὰς ἐκκοπτομένας, 131, 26 ; τὰς δὲ ἀμπέλως τὰς ὑπαρχώσας, 259 I, 169 ; τὰς ἀμπέλους καὶ τὰς 
συκῆς πεφυτευμένας, 258A, 27 ; παρ̣[αδειξάτω δὲ καὶ] τὰς ἀμπέλους [καὶ] τὰς συκῆς πεφυτευμέν[ας], 255B, 30 ; 256A, 
14 ; 256B, 13 ; ἀμπέλων, 142, 4 ; 155, 11 ; 259 II, 34, 40, 48, 109 ; ἀμπέλων τὰν πράταν διαστολὰν, 259 II, 54, 60, 68 ; 
ἀμπέλων τὰν πράταν στάσιν, 259 II, 77, 83, 90, 96, 103 ; ἐνφυτεύσεως ἀμπέλων, 36, 12 ; ἀ[μπέλων μὲν ἐξ] ἡμισείας, 36, 
18 ; ὅσσαι δέ κα τᾶν ἀμπέλων ἢ τῶν δενδρέων ἀπογηράσωντι, 259 I, 148, 170 ; ἀμπέλων μὲν φυτευσεῖ μὴ μεῖον ἢ δέκα 
σχοίνως, 259 I, 114 ; φυτὰ ἀμπέλων μὴ ἔλασσον χιλίων, 258A, 19.
ἐς τὰς ἀμπέλως, 259 I, 147 ; Μὴ ἐξέστω δ̣ὲ̣ πρόβατα εἰς τὰς ἀμπέλους ἐμβαλεῖν, 122, 45 ; [εἰς τὰς] ἀμπέλους τὰς οὔσας 

ἐν τῷ ἄνω μέρει, 171, 1 ; τὸ ἔγγωνον τὸ πὰρ τὰς ἀμπέλως, 259 II, 107 ; (κατεδικάσθεν) πὰρ δὲ τὰς ἀμπέλως δύο μνᾶς 
ἀργυρίω πὰρ τὰν σχοῖνον ἑκάσταν, 259 I, 123 ; ποτὶ τὰν πόθοδον τὰν πὰρ τὰς ἀμπέλως ἄγωσαν, 259 II, 94, 101 ; πὸτ 
τὰς ἀμπέλως, 259 II, 87 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσι δένδρεσι πᾶσι καὶ ἀμπελοῖς, 140, 8 ; 155, 11 ; 156, 18 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσιν 
ἀμπέλων ὄρχοις, 140, 8 ; 144, 8 ; 145, 2 ; 146, 13 ; 149, 6 ; 169, 7 ; πὰρ τὰς ἀμπέλως, 259 II, 44‑45 ; [σ]ὺν ταῖς ἐνούσαις 
ἀμπέλοις, 172, 6 ; 179, 14 ; 190, 10 ; 181, 2 ; 182, 10 ; 190, 10 ; 204, 8 ; 207, 2 ; 228, 3 ; 231, 2.

ἀμπελουργικός : ἐν ἇι ἁ ἀμπελωργικά, 259 II, 43.
ἀμπελουργός, οῦ (ὁ) : ἀμπελουργὸν δʹ ἐπάγειν Αἰξωνέας, 18, 17.
ἀμπώλημα (τὸ) : ἀποτεισεῖ τὸ ἐπὶ τῶ ϝέτεος καὶ τὸ ἀμπώλημα, 259 I, 110 ; πεπρωγγυευκῆμεν τῶν ἀμπωλημάτων, 259 I, 155‑156.
ἀμφιλέγω : πὸτ τὰν ἀρχὰν ἀμφι[λ]έγο̣ν̣τ̣[ες] 22, 17.
ἀμφισβητέω : ἀμφισβητοῦμεν, 130B II, 37 ; οὐκ ἀμφισβητήσει οὐθέν, 136, 3 ; ἐὰν δέ τι ἀμφισζβητῆται, 136, 6.
ἀμφίστημι : δέκα ἄνδρας ἀμφιστάσθαι, 259 I, 124.
ἀμφορεύς : φιδάκνας ἀμφορέων χόνδην : ΓΔΔΔ, 16, 19.
ἀμφότερος : ἐπ’ (?) ἀμφότερα, 13 Ι, 13 ; τιμῆς ἀμφότερα δραχμῶν μυρίων, 142, 12.
ἄν : voir ἄνα.
ἄνα : ἂν τὼς ὄρως, 259 II, 32, 38.
ἀναγγέλλω : (τοὶ πολιανόμοι) δοκιμαξόντι καὶ ἀνανγελίοντι ἐν ἀλίαι θασαμένοι τὰν γᾶν πὸτ τὰν τῶν ἐπιχωρίων, 259 I, 118.
ἀναγραφή (ἡ) : ἀναγραφὴν, 168, 17 ; Εἰς τὴν ἀναγραφὴν τῶγ γεωργῶν, 63, 18 ; εἰς δὲ τὴν ἀνα[γραφὴν τοῦ] ψηφίσματος, 252, 

3‑4.
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ἀναγράφω : ὅπ̣[ως ἀνγρ]άψει, 24, 32 ; [ἀ]ναγράφειν, 134, 47 ; ἀναγράφσας ὁ γραμματεὺς ὁ τς βολς ἐν στέλει λιθίνει, 2, 26‑27 ; τὴν 
δὲ μίσθωσιν ἀναγράψαντας εἰστήλας λιθίνας τοὺς ταμίας, 18, 20 ; Ἀναγράψαι δὲ τὴν μίσθωσιν ταύτην (τοὺς φρατριάρχους), 
14, 53‑54 ; ἀναγράψαι δὲ τὴμ μίσθωσιν τήνδε Διόγνητον, 7, 39 ; ἀναγράψαι δὲ τάσδε τὰς συνθήκας τοὺς μὲν ὀργεῶνα[ς], 6, 20 ; 
ἀναγράψαι τὸν δήμαρχον ὁπόσοι κατάπαξ μεμίσθωνται τῶν κοινῶν, 13 Ι, 3 ; ἀναγράψαι τοὺς μεμισθωμένους τὰ χωρία 13 Ι, 
21 ; ἀναγράψαι δὲ τὰς συνθήκα[ς], 134, 12 ; [ἀναγράψαι δὲ] τό̣δ̣ε τὸ ψήφισμα, 10, 19‑20 ; τὼς ἱαράρχας τὼς ἐπὶ Χαριγένεο[ς] 
ἄρχοντος ἀνγράψη ἐν στάλη λιθί[νη τό τε ψάφισμα τῶ δάμω κὴ τὰν πρόρρεισιν, 23, 2 ; ἀναγραψάτωσαν, 147, 16 ; 157, 16 ; 
ἀναγραψαμένους τὰς κυριείας αὐτῶν, 167, 6 ; ἀναγρά[ψαι τόδε] τὸ ψήφισμα, 214, 14‑15 ; 215, 12 ; Ἀνέγραψαν τοὶ ὀρισταὶ τοὶ 
αἱρεθέντες, 259 I, 8 ; 259 II, 6 ; καὶ τὼς πεφυτευκότας ἀνγράψαι ἐς δόγμα, 259 I, 126 ; ἀνγράφεν δὲ ὅσσα κα πεφυτεύκωντι, 
259 I, 126 ; ἀνγραψάντω τὰ ἐπιζάμια τὰ γεγραμμένα, 259 I, 127 ; ἀναγραφόντων αὐτοὺς εἰς τὴν στήλην, 64, 37.

ἀνάθεμα (τὸ) : τὰς παραδόσεις τῶν ἱερῶν ἀναθεμάτων, 105, 115
ἀναιρέω : [ἀνεί]λετο Ἀναξίδημος Ἡραγόρου, 130A I, 3 ; [ὁ ἀνε]λόμενος τὴγ γῆν, 130A II, 37, 47, 56 ; 130B II, 39, 44, 48, 57, 

59 ; ὁ δὲ ἀνελόμενος ἐργαξήται, 259 I, 168, 176 ; τοῦ ἀνελομένου, 130B I, 11, 15.
ἀνακαθαίρω : ἀνκοθαρίοντι τὰ πὰρ τὰ αὐτῶν χωρία ῥέοντα, 259 I, 132.
ἀνάκρισις (ἡ) : ἔγγαιον ἀνάκρισιν, 157, 12.
ἀναλίσκω : ὅτι δέ κα ἀναλώσωνθι ἐν οὗτα, 26, 10.
ἀνάλωμα (τὸ) : τὸ δʹ ἀνάλωμα, 136, 12 ; εἰς ταῦτα ἀνάλωμα, 147, 17 ; τὸ δʹ ἅλωμα [τὼς ἱαρ]ά[ρ]χας ἀπολογίξασθ[η], 23, 7 ; 

αὐτὸς τὰ ἀναλώματα παρέχων, 134, 2.
ἀναμισθόω : 

a) actif : ἀνεμισθώσαμεν, 61, 13 ; 86, 145, 153 ; 92, 6, 8, 10, 13, 14‑15 ; 100, 102, 104, 105 ; 109, 48, 51 ; 116, 16 ; 118, 
87, 88, 92‑93 ; 121, 55 ; 124, 6 ; Τὴν γῆν τὴν ἐν Σολόει ἀνεμισθώσαμεν, 60, 5, 9 ; Τάδε τεμένη ἀνεμισθώσαμεν, 72, 
110‑111 ; 67, 12, 17 ; Ἀνεμισθώσαμεν δὲ καὶ τὸ χωρίον, 85, 136, 137 ; [Ἀνεμισθ]ώσαμεν δὲ τὰ ἱερὰ χ[ωρία], 117, 16 ; 
ἀνεμισθώσαμεν δὲ καὶ Χαρωνείας τὸ ἥμυσυ, 85, 138 ; ἀνεμισθώσαμεν δὲ καὶ τῆς Χαρητείας τὸ μέρος, 85, 139 ; ἀλλὰ 
οἱ ταμίαι ἀναμ[ισθ]ωσάτωσαν πάντα, 147, 4, 10, 12 ; 151, 16‑17 ; 157, 3, 9 ; 166, 16 ; ἀναμ[ισθ]ωσάτωσαν τὴν κτῆσιν, 
214, 2 ; ἀνάμισθούντων τὸ τέμενος, 64, 37‑38 ; 

b) passif : ὧι ἔλ[αττον εὗρεν] ἀναμισθωθὲν τὸ τέμενος τοῦ ἐνιαυτοῦ, 60, 9 ; τὸ δὲ λοιπὸν ὅσωι ἔλαττον ηὗρεν ἡ γῆ 
ἀναμισθωθεῖσα ὀφείλει, 85, 140 ; ὅσσωι κα μείονος ἀμμισθωθῆ πὰρ πέντε ϝέτη τὰ πρᾶτα, ὅτι κα τελέθει ψαφισθὲν 
ἅμα πᾶν τῶι πράτωι μισθώματι, 259 I, 111 ; ἀναμεμισθωμένων, 53, 7.

ἀναμίσθωσις (ἡ) : ἡ ἀναμίσθωσις, 214, 12 ; 215, 7.
ἀνανέομαι : [μηδὲ] ἀνανε[ωσάσθ]ω̣ν̣ τὰν συγγραφὰν, 256A, 22 ; [ἀ]νανεούσθων δὲ καὶ εἰς τὸν ὑπόλοιπον χρόνον, 258B, 4‑5 ; 

ἀνανεωσάμενοι τὰν συγ̣[γραφὰν, 256A, 18.
ἀνανκάζω : ἀνανκάζων, 134, 31.
ἀνατίθημι : ἀναθησό[μεθα ἐς τ]ὸ ἱερὸν τῆς Ἀθηνᾶς, 136, 11‑12 ; ἀνέθεικε τῆς Μώσης κὴ τῆ πόλι, 24, 24 ; 25, 10 ; ὅπ[ω] κὴ τὺ λυπὺ 

τὺ ἀντε̣θέοντες [γᾶς τῆς] Μώσης, 24, 33 ; τὰς παραδόσεις τῶν ἱερῶν ἀναθεμάτων, 105, 115 ; [ἀναθ]εῖναι τὰς συνθήκας, 134, 63.
ἀνάτομος (ὁ) : τὼς δὲ πάντας χώρως τὼς τῶ Διονύσω τερμάζοντι τοὶ<τε> ἀντόμοι, 259 I, 86 ; ἀπεχόντας ἀπ’ ἀλλάλων ὡς ἦμεν 

ϝικατίπεδον ἄντομον, 259 I, 76 ; καταλιπόντες ϝικατίπεδον ἄντομον, 259 I, 63 ; τὼς μὲν ἐς τὸ hιαρὸν πλάγος τῶ ἀντόμω 
ἐπιγεγραμμένως hιαρὼς Διονύσω χώρων, 259 I, 66 ;
ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ἀνώτερον, 259 I, 162 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ δευτέρω ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω, 259 I, 31 ; ἀπὸ δὲ τῶ 

ἀντόμω τῶ διατάμνοντος τὼς χώρως, 259 II, 72 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ἐς ποταμὸν ἄγοντος, 259 II, 81, 88, 93, 100 ; ἀπὸ 
τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰ Ἡρώιδεια ἄγοντος, 259 I, 15 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ πράτω τῶ πὰρ τὰν τριακοντάπεδον ἄγοντος, 
259 I, 25 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω ποτὶ τὰν βουβῆτιν, 259 II, 13 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ τρίτω, 259 I, 167 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ 
ὑπὲρ Πανδοσίας ἄγοντος τῶ διατάμνοντος τώς τε ἱαρὼς χώρως, 259 I, 12 ; 259 II, 11 ; ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν δεύτερον 
ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω, 259 I, 26 ; ἐπὶ τῶ δευτέρω ἀντόμω, 259 I, 83 ; ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν διατάμνοντα τὼς χώρως, 
259 II, 65 ; ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν ὀρίζοντα τάν τε ἱαρὰν καὶ τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 31 ; ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν ὀρίζοντα 
τώς τε τῶ Διονύσω χώρως, 259 I, 13, 167 ; ἐπὶ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰ Ἡρώιδεια, 259 I, 89 ; ἐπὶ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ 
Πανδοσίαν τῶ πὰρ τὰ Ἡρώιδεια τῶ ὀρίζοντος τάν τε ἱαρὰν γᾶν καὶ τὰν ϝιδίαν, 259 I, 54 ; ἐπὶ δὲ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰν 
τριακοντάπεδον, 259 I, 82, 90 ; ἐπὶ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰ Φιντία ἄγοντος, 259 I, 57‑58, 68 ; ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω 
ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν πρᾶτον, 259 I, 21, 160 ; τὸν (s.e. χῶρον) πὰρ τὸν ἄντομον τὸν ὑπὲρ Πανδοσίας ἄγοντα τὸν πὰρ 
τὰ Ἡρώιδα ἄχρι τᾶς τριακονταπέδω, 259 I, 113 ; πὸτ τὸν ἄντομον τὸν δεύτερον, 259 I, 162.

ἀναχωρίζω : ἀναχωριξάντες, 259 I, 56, 59.
ἀνδράποδον (τὸ) : [ἀπ]οδόσθων τοὺς βοῦς [κα]ὶ πρόβατα καὶ τὰ ἀνδράπ[οδα], 64, 34 ; τὰ ἀνδράποδα, 64, 46.
ἀνδρών (ὁ) : ἀνδρῶνα, 97, 31 ; 106B, 18 ; 118, 90.
ἀνδρώνιον (τὸ) : ἀνδρώνιον, 97, 33 ; 106Aa, 7 ; 108, 83 ; ἀνδρώνιον θάλαμον ἔχον ἄθυρον, 86, 171 ; ἀνδρώνιο[ν θάλαμον] ἔχον, 

ἄλλο ἀνδρώνιον [ἄθυρα], 114, 13 ; ἀνδρώνιον ἄθυρον, 86, 147, 157, 159, 161 (2), 171 ; βούστασιν, ἀνδρώνιον, ὑπερώιδιον, 
προβατῶνα, ἰπνῶνα ἄθυρα, 116, 23 ; βούστασιν, ἀχυρῶνα, ὑπερώιδιον, ἀ[ν]δρώνιον, [ἰ]πνῶνα ἄθυρα, 121, 56 ; [μυλῶνα], 
ἀχυρῶνα, βούστασιν, ἀνδρών[ιον, ὑπερώιδιον], προβατῶνα, ἰπνῶνα ἄθυρα, 114, 7 ; ἀνδρώνιον τεθυρωμένον - ἐπὶ τοῦ 
κήπου θύρα -, 86, 147 ; ἀνδρώνιον τεθυρωμένον, 86, 154, 166, 168 ; 97, 39 ; 106Ab, 4 ; 106B, 9‑10 ; κλείσιον, ἀνδρώνιον 
τεθυρωμένα, 109, 50 ; [ἀ]ν̣δρώ[νια ?] II ἄθυρα, 106Aa, 19 ; ἀνδρώνια δύο τεθυρωμένα, 86, 173 ; [κλείσιον, θάλαμον, 
πιθῶν]α, ἀνδρώ[νιον τεθυρωμέ]να, 117, 22.

ἄνεικον : ἄνει[κον] ἀνυπό[λο]γον, 137, 13 ; 143, 3 ; 149, 12 ; 151, 10 ; 166, 9 ; 184, 9 ; 197, 6 ; [ἄν]εικα καὶ ἀνυπόλογα, 168, 8.
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ἄνεμος : αἰ δέ τινά κα γήραι ἢ ἀνέμωι ἐκπέτωντι, 259 I, 120, 173.
ἀνεπίγραφος, ος, ον : τούτως πάντας ἀνεπιγρόφως ὀριζόντας τὰς μερείας τὰς ποτ’ ἀλλάλως, 259 I, 84.
ἀνεπικώλυτος : παρεχέτωσαν δὲ ἀνεπικώλυτον τὰν κράναν, 35, 10.
ἀνεπιτίμητος, α, ον : ἀνε[πιτίμητον ἁπάντων], 17, 5 ; (χωρίον) ἀτ[ε]λὲς καὶ ἀνεπιτίμητον τῶν τε ἐγ Διὸς π̣ά̣ντων, 14, 14 ; 

ἀτ[ελὲς κ]αὶ ἀνεπιτίμητον εἰσφορ[ᾶς] 15, 5 ; ἀνεπιτίμητα (s.e. χωρία), 11, 7.
ἀνεῶσθαι : voir ἀνίημι.
ἀνήρ : 

a) ἐπε[ιδὴ] Ξ[άνθι]ππό[ς] ἐστι ἀνὴρ ἀγαθὸς περ[ὶ] τὰ κοινὰ, 13 I, 6 ; Αδαδος τῆς Μενίσκου ἧς κύριος ὁ ἀνὴρ Ἰατροκλῆς 
Ἰατροκλείους τοῦ Διο[νυσίου Κορμοσκωνεύς], 179, 17 ; μετὰ κυρίου τοῦ ἀνδρὸς, 145, 9 ; 155, 14 ; 156, 21 ; 176, 5 ; 
249, 11, 14 ; ὑπὸ τῶν αἱρεθέντων ἀνδρῶ[ν], 186, 6 ; 190, 9 ; ἄνδρες ὑπογραψάτωσαν, 168, 16 ; οἱ ἄνδρες, 122, 52 ; οἱ 
εἱρημέ[νοι ἄνδρες], 188, 1 ; οἱ προγεγραμμένοι ἄνδρες, 205, 5 ; ἐλέσθαι ἄνδρας, 18, 34 ; ἑλέσθαι ἐκ τοῦ δήμου ἄνδρας, 
166, 5 ; 173, 4 ; δέκα ἄνδρας ἀμφιστάσθαι, 259 I, 124 ; δούο ἄνδ[ρ]ας μεὶ νεωτέρως τριάκοντα ϝετέων, 24, 31 ; τοὺς 
δὲ αὐτοὺς ἄνδρας πριαμένους, 166, 7 ; τρῖς ἄνδρα[ς μεὶ νεω]τ[έρως] πεντ[εί]κοντα ϝετέων, 26, 4 ; τρεῖς ἄνδρας πρὸς 
τῶι δημάρχωι, 13 I, 25 ; παρὰ τῶν ἀνδρῶν, 122, 42.

b) παρεῖς Δινοφί(λ)η Ἀρχίας ὁ ἀνείρ, 26, 40, 43, 45, 48.
ἄνθεμον (τὸ) : 259 I, 96, 166.
ἀνίημι : τὴν δὲ ἄλλην γῆν εὐθὺ̣ νεὼν ἀνή̣σ̣ει, 12 I, 10 ; ἀνεῶσθαι τὰν μίσθωσιν, 259 I, 153 ; ἡλίου ἀνιόντος (γείτων) ὁδός, 14, 10‑11.
ἀνοίγω : παρέχει(ν) αὐτοὺς τοῖς ὀργεῶ[σι τὸ ἱερὸν ἀν]εωιγμένον, 6, 8 ; (οἰκίαν) ἀνεωιγμένην, 7, 27‑28.
ἀνομοιόω : τὸ[ν] τόπον ἐξέστω ἀνομοιοῦν τῶι δάμωι, 256A, 25 ; 258B, 24.
ἀνορθόω : τειχία τὰ πίπτον[τα] ἀφʹ αὑτοῦ ἀνορθώσ[ει], 131, 17 ; εἰὰν δὲ μὴ ἀνορθώσηι, 131, 18.
ἀντεμβάλλω : ἀντεμβαλεῖ καὶ παραδώσει τὸν αὐτὸν ἀριθμόν, 7, 17.
ἀντί : ἀντὶ τῆ[ς], 211, 6 ; ἐπὶ τῆ μισθώσι τῆ ἀντὶ ἐ̣νιαυτῶ ἐπὶ τοῖ εἱμιολίοι, 25, 21.
ἀντιγράφομαι : ὁπόσο ἂν μισθόσεται ἀντενγραφσάτο ὁ βασιλεὺς, 2, 24.
ἀντίγραφον (τὸ) : ἀντίγραφον, 160, 6 ; τοῦδε τοῦ ψηφίσματος τὸ ἀντίγραφον, 166, 17 ; ψηφίσματος ἀντιγράφον, 211, 8 ; 

ἀντίγραφα, 4, 25‑26.
ἀντιλέγω : ὅ τι ἂν περὶ ὅρκων ἀντιλέγηται, 130A II, 54 ; 130B I, 9 ; [ἢν ὑπὲ]ρ τῶν ὅρκων ἀντιλέγω̣[σιν], 130B II, 56.
ἄντομος : voir ἀνάτομος.
ἄντορος (ὁ) : ἄλλως δὲ ἀντόρως τούτοις ἐστάσαμες, 259 I, 60 ; τὼς δὲ ἀντόρως ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 62 ; τὼς δὲ ἐν τᾶι 

ϝιδίαι γᾶι ἐπιγεγραμμένως ἀντόρως, 259 I, 68 ; τὼς δὲ ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν ἐπιγεγραμμένως ἀντόρως, 259 I, 75 ; ἀντόρως 
τούτοις ἐπάξαμες, 259 I, 78.

ἀνυπόλογον : [φόρον ἀνυπ]ό̣λ̣ο̣γον ἀκύνδυνο̣[ν], 165, 7 ; ἄνει[κον] ἀνυπό[λο]γον, 137, 13 ; 143, 3 ; 149, 12 ; 151, 10 ; 166, 10 ; 
184, 9 ; 190, 11‑12 ; 197, 6 ; [ἄν]εικα καὶ ἀνυπόλογα, 168, 8.

ἄνω : τὸ ἄνω μέρος, 126, 118 ; 172, 7 ; 259 I, 54, 77 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ἀνώτερον, 259 I, 162 ; [εἰς τὰς] ἀμπέλους τὰς οὔσας 
ἐν τῷ ἄνω μέρει, 171, 1, 174, 1.

ἄνωθα : voir ἄνωθεν.
ἄνωθεν : ἄνωθα ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν, 259 I, 17 ; ὁ πὰρ τὰ Φιντία ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἄνωθα ἄχρι ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν, 259 I, 87‑88.
ἄξιος, α, ον : (γῆ) ἀξίη, 130A I, 14 ; [ἔργα] ἑκκαίδεκα μν̣[ῶν ἄξια] κ̣ατ̣αθῆται, 130A, 1 ; 130B II, 43.
ἀξιόχρεως, ως, ων : ἀποτίμημα τῆς μ[ι]σθώσεως ἀξιόχρεων, 11, 5 ; ἐγγύους δὲ καταστῄ[σ]ουσιν οἱ μισθωσάμενοι ἀξιο[χρέ]

ους εἰς ἔκτεισι[ν] εἰς ἔτη δέκ[α], 137, 12 ; ἐγγύως δὲ καταστάσι τῆ ἀρχῆ ἀξιοχρειέας, 25, 15 ; προστάτας καταστάσει 
ἀξιοχρεέας 21, 6, 10 ; 22, 6, 9‑10 ; ἐγ̣γ̣[ύους κατασ]τάσας ἀξιοχρέους, 255B, 14.

ἀπαιτέω : ἐξέστω τοῖς ὀργεῶσι[ν ἀπ]α[ιτ]ε[ῖν] παρʹ αὐτῶν τὸ τέμ(εν)[ος] [τ]οῦ θεοῦ, 6, 19 ;
ἀπάγω : ἀπαξόντι ἐς τὸν δαμόσιον ῥογὸν, 259 I, 102.
ἀπαλείφω : ἀπαλειφόντω [τοὶ ἱερομνάμονες το]ὶ ἐν ἀρχᾶι ἐόντες τοὺς ἐγγύου̣[ς], 256A, 16 ; μὴ ἀπαλειφόντω τοὺς ἐ[γγύους], 256A, 21.
ἀπαλλάττω : a) pass. ἀπηλλάχθαι τῆς μισθώσεως, 13 I, 19.
ἀπαντάω : [ὅ]ταν ἱεροῖς ἀπαντ(ῶ)σιν, 6, 7.
ἅπαξ : 131, 11.
ἅπας : τὰ [ἄ]χυρα κατ[αλ]είψ(ε)ι τὰ γενόμ[ε]να ἅπαντα ἐν τ[ῶ]ι χωρίωι, 12 I, 25 ; [τὸ μίσ]θωμα ἅπαν τὸ γινόμενον τῶι θεῶι, 

64, 30 ; εἶναι τὸ ἀπότεισμα ἅπαν τοῖς ἐγγυηταῖς, 64, 41 ; τῶν ἐπέργων ἁπάντων [ἀπ]ό[τεισ]μα, 131, 15 ; φράξει τὰ ἐφʹ ὁδοῦ 
τειχία ἅπαντα, 131, 19 ; τἆλλα τεμένη ἅπαντα, 11, 3, 11 ; [κ]αὶ τὰς χάρακας ἀπ[ά]σας αἷς ἂν [χρῆ]τ̣αὶ, 12 I, 26 ; εἰς τὸν ἅπαντα 
χρόνον, 6, 3 ; 15, 7 ; (ἀνεπιτίμητον) τῶν ἄλλων ἁπάντων, 14, 17 ; ἐκ τῶν ἄλλων ἁπάντων τοῦ μὴ ἀποδιδόντος, 18, 9.

ἄπειμι : ἄπεισιν ἐκ τοῦ χωρίου, 136, 5 ; ἄπεισιν ἔχων τὰ ξύλα καὶ τὸν κέραμον καὶ τὰ θυρώ[μ]ατα, 7, 12 ; ἀπίσετη λαβὼν ὅ 
κα ἐπιϝοικοδομε[ί]σει, 25, 25 ; ὅταν δὲ ἀπίηι ὁ γεωρ[γός], 131, 40 ; ἀπίτω ἐκ τοῦ ἀγροῦ, 255A, 17 ; 256B, 21, 24 ; 257A, 
16 ; 258A, 5 ; πρὸ τᾶς πέμτας ἀπιόντο[ς], 25, 15 ; ἀπιέναι Θρασύβουλον, 4, 18 ; ἀπιέναι ἐκ τῶν χωρίων, 128, 8 ; 129, 6‑7 ; 
ἀπιών, 131, 20 ; [ἀ]πιόντος, 164, 1 ; μηνὸς Δίου τετράδι ἀπιόντος, 180, 1 ; μηνὸς Περιτίου δεκάττηι ἀπιόντος, 184, 2.

ἀπέρχομαι : διὰ τὸ δὲ ἀπεληλυθέναι, 126, 135 ; τῶν ἀπεληλυθότων ἐκ τῆς νήσου, 126, 82.
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ἀπέχω : ἀπεχόντας ἀπ’ ἀλλάλων ὡς ἦμεν ϝικατίπεδον ἄντομον, 259 I, 75 ; ἀπέχοντας ἀπ’ ἀλλάλων τριάκοντα πόδας, 259 I, 
77, 79 ; ἀπέχοντας ἀπ’ ἀλλάλων ϝίκατι πόδας, 259 I, 82, 83 ; τετόρας ἀπεχόντας ἀπ’ ἀλλάλων ἇι μὲν τριάκοντα πόδας, ἇι 
δὲ ϝίκατι 259 I, 81.

ἀπίτευτος : ὁπόττα δὲ κα ἀπίτευτα ἴωνθι, 26, 8.
ἁπλοῦς, ῆ, οῦν : κατὰ ἁπ[λ]οῦν ἀποτινόντων, 64, 11.
ἀπό : 

gén. a) sens local. ἀπεχόντας ἀπ’ ἀλλάλων ὡς ἦμεν ϝικατίπεδον ἄντομον, 259 I, 75 ; ἀπέχοντας ἀπ’ ἀλλάλων τριάκοντα 
πόδας, 259 I, 77, 79 ; ἀπέχοντας ἀπ’ ἀλλάλων ϝίκατι πόδας, 259 I, 82, 84 ; τετόρας ἀπεχόντας ἀπ’ ἀλλάλων ἇι μὲν 
τριάκοντα πόδας, ἇι δὲ ϝίκατι 259 I, 81 ; [ἀπ]ὸ τῶν ἄλλων, 228, 5 ; 231, 4 ; 
ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ἀνώτερον, 259 I, 161‑162 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ δευτέρω ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω, 259 I, 30 ; ἀπὸ δὲ τῶ 
ἀντόμω τῶ διατάμνοντος τὼς χώρως, 259 II, 71 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ἐς ποταμὸν ἄγοντος, 259 II, 81, 87, 93, 100 ; ἀπὸ 
τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰ Ἡρώιδεια ἄγοντος, 259 I, 15 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ πράτω τῶ πὰρ τὰν τριακοντάπεδον ἄγοντος, 
259 I, 25 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ τρίτω, 259 I, 167 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω ποτὶ τὰν βουβῆτιν, 259 II, 12 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ὑπὲρ 
Πανδοσίας ἄγοντος τῶ διατάμνοντος τώς τε ἱαρὼς χώρως, 259 I, 12 ; 259 II, 11 ; ἄνωθα ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν, 259 I, 17, 
87 ; ἀπὸ δὲ τᾶς βουβήτιος, 259 II, 14 ; ἀπὸ τῆς γῆς, 12 ΙΙ, 6 ; ἀπὸ δὲ τῆς Κ[ανδη]βέων, 183, 3 ; ἀπὸ δὲ τῆς Κυβ̣[ιμέων], 
183, 2 ; ἀπὸ μὲν τῆς Μωσσέων, 183, 2 ; ἀπὸ δὲ Σολ̣ωνέων, 183, 3 ; ἀπὸ ταύτας τᾶς γᾶς, 259 I, 39 ; ἀπὸ τῆς γῆς τῆς  
Βολλι[]εων, 145, 8 ; ἀπ̣ὸ τῶν πρότερον ὄ[ντων], 155, 2 ; ἀφ’ ἑκατονπέδω, 259 II, 60, 69 ; ἀπὸ τᾶς ἑκατομπέδω, 259 II, 
31, 38 ; ἀπὸ ϝεσ(πέρας), 22, 37 ; ἀπὸ δὲ τῶ ϝικατιδείω, 259 II, 23, 45, 51, 57, 73, 80, 84, 87, 91, 93, 97, 99,103 ; ἀπὸ δὲ 
τῆς Κ[ανδη]βέων, 183, 3 ; ἀπὸ δὲ τῆς Κυβ̣[ιμέων], 183, 2 ; τὸν ἥμυσυν ἀφελεῖν ἀπὸ τῆς μισθώσεως, 18, 38 ; ἀπὸ μὲν τῆς 
Μωσσέων, 183, 2 ; ἐκπορευομένων τὸν πυ[λῶνα ἀπ]ὸ τῆς παρα̣[στάδος ἐπὶ δεξ]ιά, 214, 16 ; ἀπὸ τᾶς ποθόδω τᾶς κοινᾶς 
ἀγώσας, 259 II, 46, 52 ; ἀπὸ τῶν ἐντὸς τοῦ ποταμοῦ Ἡραιὶς, 182, 15 ; ἀπὸ τῆς γῆς Κενδεβεων συγγενείας, 155, 4 ; ἀπὸ 
τοῦ συκῶνος, 182, 16 ; ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω, 259 I, 162, 167 ; 259 II, 15 ; ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω ἐπὶ τὸν ἄντομον 
τὸν πρᾶτον, 259 I, 20, 31, 159 ; ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν δεύτερον ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω, 259 I, 26 ; ἐκπορευομένων 
τὸν πυ[λῶνα ἀπ]ὸ τῆς παρα̣[στάδος ἐπὶ δεξ]ιά, 214, 16 ; ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἄχρι ἐς ποταμὸν, 259 I, 22, 27, 32 ; ἀπὸ 
τᾶν ἀποροᾶν ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 56 ; ἀπὸ τῶν φυλετικῶν γεῶ[ν], 145, 14, 17 ; ἀπὸ Καινᾶν, 259 II, 11 ; ἀπὸ τῶν 
Καυκασιῶνος τοῦ Ἑρμη[σίλεω], 130A II, 33 ; ἀπὸ τῶν ὄρων, 259 II, 51‑52 ; ἀπὸ τῶν ὄρων τῶν τᾶς δευτέρας μερίδος, 
259 II, 58, 64 ; ἀπὸ τῶν ἐντὸς τοῦ ποταμοῦ, 182, 15 ; ἀπὸ τᾶς οἰκίας, 259 II, 44 ; ἀπὸ τῶν ὄρων ἐπὶ τὰν νᾶσον, 259 II, 
101 ; ἀπὸ τῶν ὄρων ἐπὶ τὼς ὄρως, 259 II, 82, 88‑89, 95 ; ἀφʹ ὧν, 141, 15 ; ἀφʹ ὧν ἔχει ἐν ὑποθέσει, 145, 7 ; 171, 4 ; 174, 
4 ; ἀφʹ ὧν ἔχουσιν ἐν ὑποθέσει, 179, 16 ; 181, 9 ; 182, 19 ; ἀπὸ τῶν τῶ Ἡρώιδα, 259 I, 180 ; ὡς ἡ ἀτραπὸς ἡ ἀπὸ Σ̣[…], 
219, 7 ; ἀπὸ δὲ Σολ̣ωνέων, 183, 3 ; ἀπὸ δὲ τούτω τῶ τριγύω, 259 II, 36 ; ἐξαγέτω ἀπὸ τῶν ἐργασίμων χωρίων, 134, 21.
b) temporel. ἀπὸ τοῦ εἰσίοντος σ[. . .], 189, 2 ; ἀπὸ τῆς ἕκτης ἐπὶ δέκα τοῦ Ἀνθεστηριῶνος, 11, 20 ; διελθόντων ἐτῶν 
δέκα ἀπὸ τῆς [μισθώσε]ως, 214, 5 ; ἀπὸ τῶ ποτεχεῖ ϝέτεος, 259 I, 121 ; ἀπὸ τούτου ἄρχειν τοῦ χρόνου, 134, 9.
c) ἀπὸ τοῦ ἀργυρίου τοῦ ὄντος ἱεροῦ τῶν προγεγραμμένων θεῶν, 166, 4 ; ἀφ’ ἇς κατεσώιξαμες γᾶς, 259 II, 30 ; ἀπὸ τοῦ 
τιμήματος, 7, 38 ; ἀπὸ τῶν χωρίων τοῦ τιμήματος, 11, 8 ; ἀπὸ δὲ τᾶς ποθόδω τᾶς ἀφʹ οὕτω τῶ ἀργυρίω γινυμένας, 24, 25, 26.
d) ἀπὸ τῶν ἰδιωτικῶν, 182, 13 ; αἴ τινάς κα ἄλλως τοὶ πολιανόμοι ποθελώνται ἀπὸ τῶ δάμω, 259 I, 118, 124.
e) τειχία τὰ πίπτον[τα] ἀφʹ αὑτοῦ ἀνορθώσ[ει], 131, 17 ; ἀπʹ αὐτοῦ κτηματωνηθῆναι, 145, 8 ; 167, 4.

ἀπογηράσκω : ὅσσαι δέ κα τᾶν ἀμπέλων ἢ τῶν δενδρέων ἀπογηράσωντι, 259 I, 148‑149, 170.
ἀπογράφω : ἀπογραφῆναι, 198, 8.
ἀποδείκνυμι : ἐπεὶ [δὲ κα ἀποδεί]ξηι τά τε οἰκήματα ὠ̣ικοδομημένα καὶ ἐπίστεγα, 256A, 12‑13 ; τὰς ὁδὼς τὰς ἀποδεδειγμένας, 

259 I, 132‑133.
ἀποδέκτης (ὁ) : 2, 16‑17, 17.
ἀπόδημος, ος, ον : ὄντος ἀποδήμου, 140, 18.
ἀποδίδωμι : 

actif) Ὁδοιτέλης ἀπέδωκ[εν], 78, 15 ; ἀπέδωκε Αὐτοκλῆς Τελέσωνος ὁ ἔγγυος τὸ ἥμυσυ, 82, 31 ; τὸ ἥμυσυ τῆς μισθώσεως 
ἀπέδωκεν Μνησίμαχος, 82, 32 ; ἀπέδωκε Πισ[τ]ῆς ὁ ἔγγυος [τ]ὸ ἥμυσυ τοῦ ἐνηροσίου, 82, 35 ; [ἀπέ]δωκ[ε τ]οῦ μισθώματος 
Ἐργοτέλης, 82, 36 ; [ἀ]πέδωκα̣ν ταμί[αις], 200, 4 ; [ἀπ]οδώσει, 130B II, 39‑40 ; ἀποδ[ώ]σουσι τοῖς ἱεροποιοῖς, 64, 19, 
26‑27 ; ἀποδώσουσιν ἅπαν τὸ μίσθωμα, 64, 28 ; [τὸ δ]ὲ λοιπὸμ μίσθωμα ἀ[ποδ]ώσι, 64, 27 ; ἀ[πέδοσαν], 58, 2 ; ἐὰν δὲ μὴ 
ἀποδιδῶσιν, 18, 7 ; ἐὰν δὲ μὴ ἀποδιδῶι τὴμ μίσθωσιν Διόγνητος, 7, 30 ; 10, 10‑11 ; 14, 33 ; τὴν μίσθω[σιν μὴ ἀποδιδῶσιν 
τοῖ]ς [ὀ]ργε[ῶσιν], 6, 16 ; ὅστις δὲ κα μὴ ποτάγει πρωγγύως ἢ μὴ τὸ μίσθωμα ἀποδιδῶι κὰτ τὰ γεγραμμένα, 259 I, 109 ; 
[ἕω]ς ἂν ἀποδιδῶσι τὴμ μίσθ[ωσιν], 15, 8 ; ἀποδῶ(ι), 64, 43 ; ἂν δὲ μὴ ἀποδῶι, 128, 7 ; 131, 5 ; εἰὰν δὲ μὴ ἀποδ[ῶι], 
131, 49 ; [ἐὰ]ν δὲ δὶς ἐφεξῆς μὴ ἀποδῶι, 147, 3 ; 151, 15 ; 157, 2 ; ἐὰμ μὴ ἀποδ[ῶι τὴν] δραχμὴν, 214, 13 ; εἰ δέ τί κα τῶν  
γ]ε̣γραμμένων̣ ἐ̣πιτιμίων ὀφειλήσας μὴ ἀποδῶι, 256B, 22 ; μὴ ἀποδῶι τὸν [τόκον τ]ῶν δ̣ι̣ακοσίων δραχμῶν, 214, 1 ; μὴ 
ἀποδῶι τὸμ φόρ[ον], 199, 5 ; ἐπειδὰν ἀποδôι τὲμ μίσθοσιν, 2, 23 ; [ἐὰν δὲ μὴ ἀ]ποδῶσιν, 16, 4 ; 64, 30 ; ἀποδιδόναι, 17, 10 ; 
58, 2 ; 88, 18, 19 ; 128, 4 ; 147, 6, 7 ; 151, 18 ; ἀποδιδόναι δὲ τῆ[ς] μισθώσεως τὴν μ[ὲ]ν ἡμίσειαν, 14, 25 ; τὰ ἡμίσεα (s.e. 
du loyer) ἀποδιδόναι, 13 I, 18 ; ἀποδιδόναι δὲ τὴν μίσθωσιν, 4, 9 ; 6, 4‑5 ; 10, 4, 8‑9 ; 15, 9‑10 ; 17, 6 ; 18, 6 ; 37, 18, 23 ; τὴν 
καταβολὴν τοῦ φόρου ἀποδιδόναι τὴν ἐχομένην, 166, 12 ; τ[ὰς δὲ μισθώσεις ἀ]π[ο]διδόναι τῶι δημάρχωι, 13 Ι, 32 ; τ[οὺς δὲ 
μισθωσαμένο]υς ἀποδιδόναι Τειθ[ρ]ασίο[ις τὰ τέλη ἑκάστο ἔ]τους, 13 I, 29 ; ἀποδοῦναι τὸ ἀρ[γύριον], 214, 4 ; ἀποδιδοὺς 
τὸ κατὰ λόγον, 151, 13 ; ἐκ τῶν ἄλλων ἁπάντων τοῦ μὴ ἀποδιδόντος, 18, 9 ; ἇς κα πρωγγύως ποτάγωντι καὶ τὸ μίσθωμα 
ἀποδιδῶντι, 259 I, 101 ; κ’ ἔμπροσθα ἀποδί(δ)ωντι, 259 I, 102 ; τοῖς κλη[ρονόμοις] τοῖς [Ξανθ]ίππο ἀποδιδοῦσι ΗΗ  
[[.]]ΔΔ[[.]][Τ]ε[ιθρασίο]ι[ς], 13Ι, 15 ; ἀποδόντος δὲ Δη[μητρίου], 214, 9 ; οὐκ ἀποδόντες, 82, 28 ; ἀποδόντα τὸ ἀργύριον, 
2, 21 ; ἀπο[δού]σης δὲ Μαια[νδρίας], 215, 3 ; οὐκ ἀποδόντες, 82, 28.
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moyen) [δύο] βοῦς ἀπεδόμεθα, 60, 11 ; ἑλέσθαι ἄνδρας οἵτινες (…) ἀποδώσονται τὰς ἐλάας, 18, 35‑36, 46 ; καὶ αἴ τινί 
κα ἄλλωι παρδῶντι τὰν γᾶν, ἅν κα αὐτοὶ μεμισθωσώνται, ἢ ἀρτύσωντι ἢ ἀποδώνται τὰν ἐπικαρπίαν, 259 I, 106 ;  
[ἀπ]οδόσθων τοὺς βοῦς [κα]ὶ πρόβατα καὶ τὰ ἀνδράπ[οδα], 64, 34 ; ἀποδιδόσθωσα[ν] οἱ νεωποῖαι, 131, 27 ; 
ἀποδόσθωσαν α[ὐ]τοῖς οἱ φρατρίαρχοι καὶ Δυαλεῖς τὸ χ[ωρί]ον, 14, 45 ; τοὺς δὲ ἐντὸς Δ δραχμ(ῶ)ν (s.e. καθιστάναι) 
ἐγγυητὴ[ν] ἀποδιδόμενον τὰ ἑαυτοῦ τῆς μισθώσεως, 11, 5 ; μὴ ἐξεῖναι δὲ Αἰξωνεῦσιν μήτε ἀποδόσθαι μήτε μισθῶσαι 
μηδενὶ ἄλλωι, 18, 10 ; ἀποδόσθαι, 137, 10 ; ἀποδόμενός, 64, 25.

passif) ἀποδοθήτω, 134, 15 ; ὁ ἴσος α[ὐ]τῶι χρόνος ἀποδοθήτω ὅσονπερ ἐκωλύθ[η], 134, 17.
ἀποδύω : [τὸ δὲ ἄγαλμα τοῦ θεοῦ ἀλ]ηλειμμένον καὶ [τὰ καλύ]μματα ἀποδ(εδυ)μένο[ν], 6, 9.
ἀποθνῄσκω : αἰ δέ τίς κα τῶν καρπιζομένων ἄτεκνος ἄφωνος ἀποθάνει, 259 I, 151‑152.
ἀποκαθίστημι : ἀποκαταστασεῖ μὴ μείω τὸν ἀριθμὸν τῶν ὑπαρχόντων, 259 I, 174 ; ἀποκαταστασόντι τοὶ καρπιζομένοι, 259 I, 

148 ; ταύταν ἀπεκατεστάσαμες τᾶι Ἀθάναι, 259 II, 22, 27 ; μηθένα ἔγγυον [ἀπο]καταστῆσαι, 124, 7.
ἀποκλείω : ἀποκλείσασι τὸν ὑπόνομον, 134, 27.
ἀπολαμβανω : Μ[ίσ]θ[ω]σιν τεμενῶν [ἀ]π̣ε̣[λά]βομ̣ε̣ν̣, 39, 8.
ἀπολείπω : ὁ μισθωισάμενος τὸν ἀπολειπόμενον τόπον, 160, 4 ; ἡ ἀπολελειμμένη κυρία κατὰ διαθήκην, 174, 3 ; ἀπολελειμμέν̣[α], 

156, 5.
ἀπόλλυμι : ἀπολώλη ἐρρηγείας μὲν τριακατίαι τρῖς σχοίνοι ἡμίσχοινον, 259 I, 39 ; 

moyen) ὅταν ἀπολύωνται, 124, 13 ; [ἀπ]ολέσθ[αι] αὐτὸς, 134, 51.
ἀπολογίζομαι : ἀπολογίσασθη πὸκ κατόπτας, 26, 10.
ἀπολύω : ἀπολύουσι Τειθράσιοι τοὺς μισθομένους, 13 I, 26 ; μετὰ τὸ ἀπολυθῆν[αι], 199, 4.
ἀπομετρέω : ἀπεμετρήσαμες τὸ δέκατον τριἡμίγυον, 259 II, 18.
ἀπομισθόω : οἱ δὲ πολεταὶ τὲν ρχσ[ι]ν̣ ἀπομισθοσάντον, 2, 6 ; τὸ δὲ τέμενος ὁ βασιλεὺς ἀπομισθοσάτο, 2, 6 ; τ̣ὸ̣ κοινὸν  

ἀ̣[π]εμίσθωσαν ἀγρὸ̣[ν], 255A, 3 ; 257A, 3 ; τοὶ δὲ ἱερο[μνάμονες τοὶ ἐν ἀρχᾶι ἐόν]τες ἀπομισθούντω τὸν ἀγρὸν, 255A, 18 ; 
257A, 17‑18 ; 258A, 6 ; 258B, 13 ; τοὶ δὲ ἐχόμενοι ἱερομνάμονες ἀπομισθούντ[ω], 258B, 20; εἰ δέ κα μὴ ἀπομισθώσωντι 
τοὶ ἱερομνάμονες, 258B, 18.

ἀπορροή (ἡ) : ἄνωθα ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν, 259 I, 17 ; ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἄχρι ἐς ποταμὸν, 259 I, 22, 27, 32 ; ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἐς 
τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 56 ; ὁ πὰρ τὰ Φιντία ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἄνωθα ἄχρι ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν, 259 I, 87.

ἀποστέλλω : δόγμα ἀπεστάλκαμεν πρὸς σὲ, 36, 8 ; [τοῖς] [ἀ]πεσταλμένοις ὑπὸ τοῦ [δήμου], 122, 40.
*ἀπόσταθμος : Ὅ τι δʹ ἂν ἀπόσταθμον γίνηται, 133, 10.
ἀποτάσσω : [οἱ ἀ]ποτεταγμένοι ταμίαι, 214, 18.
ἀπότεισμα (τὸ) : εἶναι τὸ ἀπότεισμα ἅπαν τοῖς ἐγγυηταῖς, 64, 41 ; τῶν ἐπέργων ἁπάντων [ἀπ]ό[τεισ]μα, 131, 15.
ἀποτίθημι : ἀποστήσει τοῖς ἱεροποιοῖς, 130A II, 52 ; 130B I, 7‑8 ; 130B II, 54 ; τὸ ἀποτεισθὲν ἀργύριον ἡμόλιον, 64, 44 ; τοῦ 

ἀποτεισθέντ[ος] ἀργυρίου, 64, 45.
ἀποτιμάω· ἀποτετιμημένων, 127, 3‑4 ; τούτου [δὲ τοῦ χω]ρίου ἅπα[ν ἀποτετί]μηται, 127, 13.
ἀποτίμημα (τὸ) : καθιστάναι ἀποτίμημα τῆς μ[ι]σθώσεως ἀξιόχρεων, 11, 4 ; [ἀποτίμ]ημα δὲ καταστήσει, 12 ΙΙ, 7.
ἀποτίνω : εἰὰμ μὴ ὁ καταστήσας ἀποτίνει ὑπὲρ αὐτῶν, 64, 42 ; ἀποτείσει, 199, 5 ; ἀποτεισεῖ τὸ ἐπὶ τῶ ϝέτεος καὶ τὸ ἀμπώλημα, 259 I, 

109 ; ἀποτεισάτω, 134, 20 ; 255B, 1, 5, 8 ; 256A, 24 ; 256B, 19 ; 23 ; 257B, 11, 15 ; [ἀπ]οτείσατ[ω] ἑκάσ[της] ἀρσίχου δραχμήν, 
131, 44 ; ἀποτείσει τρεῖς δραχμάς, 131, 12 ; ἀποτεισάτω τὰν ἔγδειαν, 255A, 23 ; 258A, 10 ; 258B, 16 ; ἀποτεισάτω ἡμιόλιον, 
258A, 4 ; 258B, 12 ; τό τε μίσθωμα ἀποτεισάτω ἡμιόλιον, 255A, 16 ; 257A, 15 ; ἀποτείσει ὀβολόν, 131, 12 ; ἀποτείσει ἑκάστης 
ὀργυ[ιᾶς], 131, 55 ; ἀποτείσει τριώβολο[ν], 131, 23 ; διπλάσιον ἀποτινέτω, 64, 45 ; ἀποτείσει τὸν ἡμιόλον, 147, 2 ; [ἀποτείσει 
τὸν φ]όρον ἡμιόλον, 157, 1 ; 214, 1‑2 ; ἀποτείσει τὸν φόρον, 147, 3 ; 157, 2 ; ἀποτινέτω κʹ, 131, 46 ; ἀποτινόντων δι[πλάσιον], 
131, 52 ; κατὰ ἁπ[λ]οῦν ἀποτινόντων, 64, 11 ; ἡμιόλιον ἀποτινόντων, 64, 31 ; ἀπ[ο]τινόντων οἱ ἱεροποιοὶ τῶι θεῶι, 64, 38‑39 ; 
moyen) 16, 8 ; ἀπο[τει]σάτω ὁ μὴ παραδοὺς, 122, 44, 46 , 50 ; ἀποτεισάτω ἑκάστου δραχμήν, 131, 35 ; ἀποτεισάτω τὰν 

ἐγδεία[ν], 255A, 23 ; ἀποτεισάτω τόν τε φόρον τῶν δύο ἐτῶν ἡμιόλιον, 151, 15.
ἀπόφημι : [γνώ]μην ἀποφηναμένου Δημητρίου, 166, 2 ; 167, 2 ; γνώμην ἀποφηναμέ[νων ?], 139, 2 ; γνώμην ἀποφηναμένων 

τῶν [ταμιῶν], 144, 2.
ἀράω : οὐδὲ τὰς ὁδὼς ἀρασόντι, 259 I, 133.
ἀργός, ός, όν : τῆς δὲ ἀργοῦ (γῆς) ὀσπρεύσει ὁπ[όση]ν ἂν βούληται, 14, 23 ; δι[ὰ] τῶν ἀργῶ[ν], 134, 21 ;
ἀργυρικός, ή, όν : τὸμ μὲν καθήκοντα φόρον ἀργυρικὸν, 184, 9.
ἀργύριον (τὸ) : 2, 8, 16, 21, 28 ; καὶ τόδε ἄλλο ἀργύριον εἰσήκει, 101, 23 ; 104, 10 ; [Καὶ τόδ]ε ἄλλο ἀργύριον εἰσήκει τῶι θεῶι, 

107, 74 ; 115, 145 ; 23, 5, 6 ; ἀρ[γύριον] οὗ ἠγόρασται τὰ προγεγραμμένα, 214, 4‑5 ; τοῦ παραλαβόντ[ος τ]ὸ ἀργύριον 
τῆι συγγενείαι, 214, 10 ; τ[ὸ]ν δὲ ταμ[ί]αν διδόμεν ἀργύριον ἐν οὗτα (gravure) 23, 7 ; (οἱ φρατρίαρχοι) κομισάμενοι τὸ 
ἀργύριον, 14, 47 ; λαβόντας παρὰ τῶν προδανειστῶν εἰς τὴν τιμὴν τὸ ἀργύριον, 167, 5 ; ἐπειδὴ ὑπάρχει τῶι δήμωι τῶι 
Ὀλυμέων ἱερὸν ἀργυρίον, 167, 3 ; 173, 3 ; 192, 2 ; ἀργυρίω δραχμὰ[ς], 24, 24 ; 27, 5 ; ἀργυρίου δραχμῶν, 63, 17 ; ἀργυρίου 
Ῥοδίου λεπτοῦ δραχμὰς, 138, 1 ; 139, 9 ; [το]ῦ ἐκ τῆς μισθώσεως ἀργυρίου, 187, 4 ; τοῦ ἀποτεισθέντ[ος] ἀργυρίου, 64, 45 ; 
τοῦ ἐγγραφ[εν]τος ἀργυρίου, 64, 40 ; τοῦ ἐξευρόντος ἀργυρίου, 153, 8 ; τοῦ δὲ ἀργυρίο τῆς τιμῆς τῶν ἐλαῶν λαμβάνειν 
Αἰξωνέας τὸν τόκον, 18, 40 ; τοῦ δὲ εὑροντος ἀργυρίου λογισάμενοι ἐπὶ δραχμεῖ τὸν τόκον, 18, 37 ; τὸ ἀποτεισθὲν 
ἀργύριον ἡμόλιον, 64, 44 ; δέκα νόμως ἀργυρίω, 259 I, 123 ; (κατεδικάσθεν) πὰρ δὲ τὰς ἀμπέλως δύο μνᾶς ἀργυρίω πὰρ 
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τὰν σχοῖνον ἑκάσταν, 259 I, 123, 143, 144, 171 ; ἀπὸ δὲ τᾶς ποθόδω τᾶς ἀφʹ οὕτω τῶ ἀργυρίω γινυμένας, 24, 26 ; ἀπὸ τοῦ 
ἀργυρίου τοῦ ὄντος ἱεροῦ τῶν προγεγραμμένων θεῶν, 166, 4.

ἀρδεύω : 12 ΙΙ, 10.
ἀρεστός, ή, όν : ἐγγυητὴν ἀρεστὸν, 136, 9 ; ἐγγυητὰς παρέξει δύο ἀρεστοὺς, 130A II, 57 ; 130B I, 12 ; 130B II, 60.
ἀριθμός (ὁ) : [τ]ὸν ὀφειλόμενον ὑφʹ αὑτοῦ ἀριθμὸν τῶν φ[όρων ?, 199, 3 ; Ἀριθμὸς ὄρων τῶν ἐστάσαμες, 259 I, 88 ; ἀντεμβαλεῖ 

καὶ παραδώσει τὸν αὐτὸν ἀριθμόν, 7, 17 ; ὡς ἦμεν τὸν ἴσον ἀριθμὸν ἀεί, 259 I, 149 ; ὥστε ἀεὶ ὑπάρχεν τὸν ἴσον ἀριθμὸν, 
259 I, 170, 175 ; ἀποκαταστασεῖ μὴ μείω τὸν ἀριθμὸν τῶν ὑπαρχόντων, 259 I, 174 ; ἀριθμ[ῶι], 122, 43.

ἀριστερά (ἡ) : [ἐπʹ ἀρ]ιστερὰ τῆς ὁδοῦ, 130A II, 32 ; 132, 11.
ἄρμενον (τὸ) : ἀρμένων ἐλαιοτρο(π)ικῶν, 142, 3 ; τοῖς ἀρμ[ένοις], 142, 10 ; ἀρμένοις πᾶσι, 153, 2 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσι ἀρμένοις, 155, 18 ;
ἄρνησις (ἡ) : ἦμεν μήτε ἅρνησιν μήτε παλινδικίαν, 259 I, 156‑157.
ἅρπεζος (ἡ) : ἕως τῆς ἁρπέζου, 172, 6 ; [? ἕως] τῆς ἀρπέ<ζ>ου τῆς ὑψηλῆς, 169, 11.
ἄροτος, ου (ὁ) : ἀρότου ἑκάστου ζ[υ]γοῦ, 131, 13 ; πρὸ τô ἀρότο, 18, 43, ἀρότους, 131, 8.
ἀρόω : εἰ νέον ἀροῖ, 131, 8 ; ἀρῶν τὴγ γῆν ἐναλλά̣ξ, 12 I, 8 ; τὴν ἡμίσεαν (s.e. du domaine) ἀροῦν, 11, 19, 21.
ἄρρηκτος, ος, ον : σκίρω δὲ καὶ ἀρρήκτω καὶ δρυμῶ, 259 I, 19, 24, 29, 34, 37, 40, 43, 45‑46 ; τὰν δὲ νᾶσον τὰν ποτιγεγενημέναν 

ἐς τὰν ἄρρηκτον γᾶν συνεμετρήσαμες, 259 I, 38.
ἄρρην, ην, εν : εἰὰν δέ τις […][λίπ]ηι παῖδας ἄρσενας, 64, 16 ;
ἄρριχος (ἡ) : ἑκάστης ἀρσίχου, 131, 23 ; [ἀπ]οτείσατ[ω] ἑκάσ[της] ἀρσίχου δραχμήν, 131, 44 ; ἀρσίχ[ω]ι χ[ω]ρούσηι μέδ[ι]μνον 

τέσσαρα ἡμίεκτα, 131, 22, 42.
ἀρτύω : καὶ αἴ τινί κα ἄλλωι παρδῶντι τὰν γᾶν, ἅν κα αὐτοὶ μεμισθωσώνται, ἢ ἀρτύσωντι ἢ ἀποδώνται τὰν ἐπικαρπίαν, 259 I, 

106 ; παρἑξόνται πρωγγύως οἱ παρλαβόντες ἢ οἷς κ’ ἀρτύσει ἢ οἱ πριαμένοι τὰν ἐπικαρπίαν, 259 I, 107.
ἀρχαῖον (τὸ) : 127, 6 ; τὰ δὲ τρίγυα οὐκ ἐξεποΐον καθὼς τὸ ἀρχαῖον εὑρίσκομες γεγενημένα, 259 II, 19 ; κὰτ τὰ ἀρχαῖα, 259 II, 23, 27.
ἀρχαιρεσία, ας (ἡ) : [ταῖς ἀρχαι]ρεσί<α>ις, 17, 7‑8 ;
ἀρχεῖον (τὸ) : ἐπὶ τὸ ἀρχεῖον, 136, 10 ;
ἀρχή (ἡ) : 

a) magistrature, ἐν ἀρχᾶι ἐόντες, 258B, 4 ; τοὶ ἐν ἀρχᾶι ἐόντες ἀφέντω τοὺς ἐ[γγ]ύο[υς], 258B, 2 ; τοὶ τε [ἱερομνάμονες] 
τοὶ ἐν ἀρχᾶι ἐόντες, 255B, 12‑13 ; 256A, 13 ; 258B, 13 ; ἱερομνάμοσι τοῖς ἐν ἀρχᾶι ἐοῦσι, 255A, 13 ; 255B, 26 ; 256B, 
9 ; 257A, 12 ; [τοῖς ἱερομνα]μοσι ἀεὶ τοῖς ἐν ἀρχᾶι ο[ὖσι], 256A, 16 ; ἱερομνάμοσι τοῖς ἐν ἀρχᾶι ἐοῦσι καὶ Ἀμίων 
κοινῶι, 255A, 10 ; 257A, 9 ; 258A, 1 ; 258B, 10, 12 ; πεδὰ Δαμόφιλον ἄρχη, 21, 41 ; ἐπ[ὶ τ]ᾶ̣ν̣ ἀ̣ρ̣χ̣ᾶ̣[ν], 255A, 10 ; 
257A, 9 ; 258B, 8 ; ἐπὶ τῆς ἡμετέρας ἀρχῆς, 71, 6 ; 73, 5.

b) début, ἐσς ἀρχᾶς, 21, 10 ; ἐσς ἀρχᾶς ἐμβάσι ἁ [ἀρχά·], 22, 10 ; ὁ ἐξ ἀρχᾶς μεμισθωμένος, 259 I, 108.
c) commision, ἀρχὰ, 26, 11 ; ἀρχὰν ἑλ[έσ]θη τρῖς ἄνδρα[ς], 26, 3 ; ἁ ἀρχὰ δοκιμάδδει, 22, 7 ; ἐμβάσει ἁ αρχά, 21, 10 ; 22, 

10 ; ἐνβᾶση τὰν ἀρχὰν, 26, 9 ; ἐπαμμισθώσι ἁ ἀρχὰ, 25, 18 ; ἐν τὸ λεύκωμα ἐσγράψει ἁ ἀρχὰ, 21, 11, 13, 16 ; 22, 11 ; 
τὸν δᾶμον […] ἑλέσθη ἀρχὰν δούο ἄνδ[ρ]ας, 24, 31 ; 26, 3 ; Ἀρχὰ ἐ[πὶ τὰς γᾶς τὰς ὠ]νίας, 27, 7 ; ἐγγύως δὲ καταστάσι 
τῆ ἀρχῆ ἀξιοχρειέας, 25, 15 ; πὸτ τὰν ἀρχὰν ἀμφι[λ]έγο̣ν̣τ̣[ες], 22, 17 ; πὰρ τᾶς ἀρχ[ᾶς], 25, 10 ; ἐσγραφείσετη ὑπὰ 
τᾶ[ς] ἀρχᾶς αὐτὸς κὴ ὁ ἔγγυος τῶ ψεύδεος, 25, 19.

ἄρχω : 
act. a) commencer. χρόνος ἄρχει Νικοκράτης ἄρχων, 4, 27 ; χρόνος ἄρχει Ποσιδηιὼν μὴν, 37, 16‑17 ; χρόνος ἄρχει τῆς 

μισθώ(σεως) (…) Εὔβουλος ἄρχων, 18, 18 ; ἄρχων ὁ μετὰ Κόροιβον ἄρχοντα, 7, 43 ; ἄ[ρ]χει τὴς μισθώσεως ὁ ἐπὶ 
Ἡγεμάχου Μουνιχιών, 14, 29 ; [ἄρχ]ει ἄρχων τῆς μ[ι]σθώσεως πρῶτος ὁ μετὰ Λυ[σιμαχί]δην ἄρχο[ν]τα, 12 I, 12 ; ἄρχι 
τᾶς μισ[θώσιος ὁ ἐ]νιαυτὸς ὁ ἐπὶ Χαροπίνω, 24, 11, 14, 17, 37, 46, 48, 50, 51 ; Ἄρχι τῶν ϝίκατι ϝετέων, 21, 38 ; Ἄρχι 
τῶ χρόνω, 22, 18 ; 25, 11, 30 ; 27, 26 ; ἀρ̣χέ[τ]ω δὲ [τᾶς] μισθώσιο[ς μεὶ]ς Κάρ̣[νειος], 255A, 8 ; 257A, 7 ; 258B, 6 ; 
ἄρξει δὲ αὐτῷ τῆς μισθώσεως ὁ ἐνεστὼς μείς, 151, 11, 214, 8 ; 215, 1 ; ὅστις κα πεδὰ Νίκωνα ἄρχει, 25, 12 ; ἀρ̣χέ[τ]ω δὲ 
[τᾶς] μισθώσιο[ς μεὶ]ς Κάρ̣[νειος], 255, 8 ; χρόνος ἄρχει τῆς μισθώσεως, 7, 42 ; ἄρξει δὲ τῆς ἐρ[γασίας] χρόνος, 137, 
5 ; ἀπὸ τούτου ἄρχειν τοῦ χρόνου, 134, 9 ; συνεμετρήσαμες δὲ ἀρξαμένοι, 259 I, 11‑12 ; 259 II, 10.
b) exercer une magistrature. Ἀντιφôν ρχε, 2, 3 ; χρόνος ἄρχει Νικοκράτης ἄρχων, 4, 27 ; ἄ[ρ]χων, 134, 30 ; 
Εὔβουλος ἄρχων, 18, 18 ; τὸν καρπὸν (…) τὸν μετʹ Ἀρχίαν ἄρχοντα, 18, 42 ; ἄρχων ὁ μετὰ Κόροιβον ἄρχοντα, 7, 43 ; 
12 I, 12 ; εἰς ἄλλα ἔτη πέντε τὰ μετὰ Ἀνθεστήριον ἄρχοντα, 122, 4 ; ὅστις κα πεδὰ Δαμόφιλον ἄρχη 21, 41 ; […] λα̣ον 
ἄρχει, 22, 19 ; [Ἐ]π[…]ἄρχοντος, 27, 2 ; Εὐδάμω ἄρχοντος, 24, 23 ; Θεοδότω ἄρχοντος, 26, 1, 10 ; Νίκωνος ἄρχοντος, 
25, 31 ; Πραξίωνος ἄρχοντος, 22, 1 ; Χαριγένεος ἄρχοντος, 23, 1, 2 ; 37, 17, 18, 22 ; τῶι ἄρχοντι, 130A I, 7.

[ἐπὶ - - -]ῄρου ἄρχ[ον]τος, 58, 1 ; [ἐπὶ Ἀθήνιο]ς ἄρχοντος, 59, 2 ; Ἐπὶ Ἀρχίπου ἄρχοντος, 11, 1 ; (κὰτ) τὰς προρρείσις 
τὰς ὑπαρχώσας τῶν μὲν γ[υ]αῶν τὰς ἐ[πὶ] Ἐνπεδοκλεῖος ἄρχοντος, 26, 13 ; ἐπὶ Θεολύτου ἄρχο[ντος], 33, 39 ; Ἐπὶ 
Καλλιστράτου ἄρχοντος, 126, 78 ; ἐπὶ Λυκίνου ἄρχοντος, 31, 15‑16 ; 34, 1‑2 ; Ἐπὶ Πυρρίδου ἄρχοντος, 65, 1 ; 
ἐπὶ Χαροπίνω ἄρχοντος, 26, 13 ; ὁ ἐνιαυτὸς ἐπὶ Φίλωνος ἄρχοντος, 27, 27 ; ἐπὶ ἀρχόντων Ἀθήνησι Χαρισάνδρο, 
Ἱπποδάμαντος, 42, 27 ; ἐπὶ τῶν αὐτῶν ἀρχόντων, 42, 29 ; τὸν καρπὸν (…) τὸν μετʹ Ἀρχίαν ἄρχοντα, 18, 42 ; εἰς ἄλλα 
ἔτη πέντε τὰ μετὰ Ἀνθεστήριον ἄρχοντα, 122, 4 ; 124, 10 ; 125, 52 ; 126, 88, 92, 97, 101, 105, 109, 112, 116, 121, 125, 
129, 133, 136, 140 ; πρὸς τοὺς τῆς φυλῆς ταμίας καὶ τὸν ἄρχοντα, 157, 12.

ἇς : voir ἕως.
ἀσυλία (ἡ) : ἀσυλίαν, 134, 37.
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ἀτακτέω : ἀτακτήσῃ τις, 168, 15.
ἄτεκνος : αἰ δέ τίς κα τῶν καρπιζομένων ἄτεκνος ἄφωνος ἀποθάνει, 259 I, 151.
ἀτελής, ής, ές : ἀτελὲς ἦμεν, 259 I, 158 ; (χωρίον) ἀτ[ε]λὲς καὶ ἀνεπιτίμητον, 14, 13‑14 ; ἀτ[ελὲς κ]αὶ ἀνεπιτίμητον εἰσφορ[ᾶς] 

15, 4‑5 ; ἀτελῆ (s.e. χωρία), 11, 7 ; ἀτελ[ῆ πά]ντων, 137, 13.
ἅτερος : voir ἕτερος.
ἄτιμος, ος, ον : ἄτι[μος] ἔστω, 134, 32.
ἀτραπός (ἡ) : ὡς ἡ ἀτραπὸς ἡ ἀπὸ Σ̣[…], 219, 7 ; 228, 2 ; [ὡς ἡ ἀ]τραπὸς ἡ ἐπὶ Ξερασσου, 219, 9.
αὐλείος, α, ον : θύραν αὐλείαν, 86, 145, 146, 149, 150, 154, 156, 160, 163, 165, 167, 170, 172 ; 90, 9, 15 ; 92, 6, 9, 17, 20 ; 97, 

22, 21 ; 106Aa, 2 ; 106Ab, 3, 8 ; 106B, 13, 17 ; 109, 49, 53 ; 113, 11, 29‑30, 34, 37‑38 ; 114, 5, 11, 17‑18 ; 116, 21 ; 117, 19, 
22 ; ἄλλην οἰκίαν ἔχουσαν θύραν αὐλείαν, 86, 165 ; 106Aa, 6 ; 109, 50 ; θύρας αὐλείας δύο, 86, 151, 158 ; 92, 10 ; θύρας 
αὐλείας II, 106Aa, 17 ; 108, 82.

αὐλή (ἡ) : [γᾶ κ]ὴ αὐλὰ σὺν τῆ ἐπικαρπίη, 27, 11 ; τὰν αὐλὰν, 24, 10 ; τὴν αὐλὴν, 141, 8 ; 142, 7 ; εἰς τὴν αὐλὴ[ν], 179, 14 ; τὴν 
ἄλλη[ν α]ὐλὴ[ν], 224, 9 ; [τὴν αὐλὴν τ]ὴν οὖσαν, 229, 7 ; τὴν̣ αὐλὴ[ν] τὴν ὀνομαζομένην, 162, 13 ; αὐλ̣ῆς τῆς ἐν Κυβίμοις, 
183, 4 ; κατέλιπε […]τὰς αὐλὰς, 24, 29, 34 ; τὰν γᾶν κὴ τὰν αὐλὰν, 24, 38, 46 ; κῆπον τὸν πρὸς τεῖ αὐλεῖ, 125, 53 ; εἰς τὴν 
αὐλὴν τὴν ἐν Κοστοβαλῳ, 155, 17.

αὐτός, ή, όν : ἐσγραφείσετη ὑπὰ τᾶ[ς] ἀρχᾶς αὐτὸς κὴ ὁ ἔγγυος τῶ ψεύδεος, 25, 19 ; αὐτὸς τὰ ἀναλώματα παρέχων, 134, 
2 ; αὐτὸν κὴ τὼς ἐγγύως, 25, 21, 23 ; κὴ αὐτὸν κὴ τὼς προστάτας, 22, 13 ; [Κιρρίαν] καὶ τοὺς ἐγόνους α[ὐτοῦ], 15, 
10‑11 ; 16, 9 ; αὐτῶι καὶ ἐκγό]νο[ι]ς αὐτοῦ, 6, 3 ; 15, 7 ; 35, 3 ; οἱ κληρονόμοι αὐτοῦ, 14, 43 ; αὐτῶι καὶ τοῖς Ξανθίππο 
κλη[ρ]ονό[μ]ο̣ι[ς], 13 Ι, 12 ; ἄκυρος ἔστω αὐτῶι ἡ μίσθωσις, 7, 34 ; ὅταν δὲ ὁ χρόνος ἐξίηι αὐτῶι τῆς δεκαετίας, 7, 
12 ; ἀ[λλ]ὰ καὶ αὐτοὺς ἐνοικεῖν, 122, 49 ; ἀποδόσθωσαν α[ὐ]τοῖς οἱ φρατρίαρχοι καὶ Δυαλεῖς τὸ χ[ωρί]ον, 14, 45‑46 ; 
ἐξέστω αὐτοῖς, 131, 40 ; ἐπικαρπίαν τινὰ λαμβάνειν ἐξ αὐτῶν, 36, 15 ; παριόντεσσι αὐτοῖς, 26, 8 ; κατὰ [ταὐτ]α,  
12 I, 18.
ἀντεμβαλεῖ καὶ παραδώσει τὸν αὐτὸν ἀριθμόν, 7, 17 ; ἐπὶ τῶν αὐτῶν ἀρχόντων, 42, 29 ; αὕτα ἁ γᾶ ἐμισθώθη, 259 II, 35 ; ἐν 

αὐτᾶι τᾶι γᾶι, 259 I, 137 ; ὑπάρχι […] ὑπογράψ[ασθη] τᾶς [αὐτ]ᾶς μισθώσιος, 26, 3, 7‑8 ; Σάων Ἀντίγωνος τᾶς αὐτᾶς 
ὑπεγράψ[α]το, 26, 15, 17‑18, 18‑19, 20, 21, 23, 25, 27, 28, 30, 31‑32, 34, 35, 38, 40, 41, 42, 44, 46, 48 ; κὰτ τὰν αὐτὰν 
πρόρρεισιν, 24, 13, 17, 36, 50 ; 25, 5.

αὐτοσαυτῶ : voir ἑαυτοῦ.
ἀφαιρέω : τὸν ἥμυσυν ἀφελεῖν ἀπὸ τῆς μισθώσεως, 18, 38 ; εἰ δὲ κα Ἄμιοι ἀφέλωντι, 256B, 26 ; 

moy. [ἀφ]ελέσθαι, 15, 15.
ἀφέργω : οὐδὲ ἐφερξόντι τὸ ὕδωρ οὐδ’ ἀφερξόντι, 259 I, 131.
ἄφημαι : [εἰ δ]έ κα ἀφειμένο[ι] ὦ̣ν̣τ̣ι̣ τοὶ ἔγγυοι, 255B, 15.
ἀφίημι : τοὶ ἐν ἀρχᾶι ἐόντες ἀφέντω τοὺς ἐ[γγ]ύο[υς], 258B, 2.
ἀφίστημι : τοὶ μὲν ἐριξάντες ἀπέσταν, 259 II, 26.
ἀφομοιόω : ἄχρι ὧ κα ἀφομοιώσωντι κὰτ τὰν συνθήκαν, 259 I, 135.
ἄφωνος : αἰ δέ τίς κα τῶν καρπιζομένων ἄτεκνος ἄφωνος ἀποθάνει, 259 I, 151.
ἄχρι : 

a) loc. τὸν (s.e. χῶρον) πὰρ τὸν ἄντομον τὸν ὑπὲρ Πανδοσίας ἄγοντα τὸν πὰρ τὰ Ἡρώιδα ἄχρι τᾶς τριακονταπέδω, 259 I, 114 ; 
ἄχρι ἐς ποταμὸν, 259 II, 45 ; ἄχρι ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν, 259 I, 17 ; ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἄχρι ἐς ποταμὸν, 259 I, 22, 27, 33 ; 
ὁ πὰρ τὰ Φιντία ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἄνωθα ἄχρι ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν, 259 I, 88 ; ἄχρι πὸτ τὰν Ἡρακλέαν ὁδὸν, 259 II, 31 ;

b) temp. ἄχρι ὧ κα ἀφομοιώσωντι κὰτ τὰν συνθήκαν, 259 I, 135.
ἄχυρον, ου (τὸ) : τὰ [ἄ]χυρα κατ[αλ]είψ(ε)ι τὰ γενόμ[ε]να ἅπαντα ἐν τ[ῶ]ι χωρίωι, 12 I, 24 ; [καὶ καλάμαν καὶ] ἄχυρα [κ̣αὶ  

κ]όπ̣[ρο]ν μ̣ὴ̣ ἐκφερέτω ἐκ [τοῦ ἀγροῦ], 255B, 4 ; 257B, 13‑14.
ἀχυρός (ὁ) : ἀχύριον (s.e. οἰκοδομησήται), 259 I, 139, 141, 143.
ἀχυρών (ὁ) : ἀχυρῶν[α], 97, 42 ; 106Aa, 13 ; 106Ab, 5 ; 113, 4 (?) ; 118, 95 ; ἀχυρῶνα ἄθυρον, 86, 149, 152, 156, 159, 160, 166, 

168, 170, 173 ; 92, 7, 11 ; 106B, 9 ; ἀχυρῶνα ἐστυλωμένον, 116, 22 ; ἰ[π]νῶνα, βούστασιν, ἀχ̣[υρ]ῶνα, προβατῶνα [ἄ]θυρα, 
109, 51 ; βούστασιν, ἀχυρῶνα, ὑπερώιδιον, ἀ[ν]δρώνιον, [ἰ]πνῶνα ἄθυρα, 121, 56 ; [βούστασιν ?, ἀχ]υρῶνα, ὑπερῶια II 
τεθυρωμέν[α], 114, 12 ; βούστασ[ιν, ἀχυρῶ]να, ἰπνῶνα, ὑπερώ[ιδια δύο, προβατῶνα ἄθυρα], 117, 23 ; [μυλῶνα], ἀχυρῶνα, 
βούστασιν, ἀνδρών[ιον, ὑπερώιδιον], προβατῶνα, ἰπνῶνα ἄθυρα, 114, 6.

βαδίζω : βαδίσοντι τ̣[ὴν vv] ὁδὸν τὴν πομπικήν, 5, 56.
βάθος (τὸ) : βάθος ὀρύσσων, 258A, 25 ; βάθος ὀρύσσων τὰν τράφαν, 256A, 9 ; 258A, 22.
βαλάνεῖον (τὸ) : τὸ Ἰσθμονίκο βαλανεῖον, 2, 37.
βασιλεύς : (archonte) 2, 6, 11, 18, 22, 24, 29 ; [β]ασιλέως τοῦ κοινοῦ τῶν Καρ[ῶν ?], 197, 12 ; (roi) 27, 2.
βασιλεύω : βασιλεύοντος Ἀλεξάνδρου ἔτει ἑν δεκάτωι, 135, 2.
βασιλικός, ή, όν : πρός τι τῶν ὀφειλημάτων μήτε εἰς τὸ βασιλικὸν μήτε εἰς τὸ πολιτικὸν μήτε ἰδιώτηι μηθενί, 137, 11 ; [τὰ] 

προσπί[π]τοντα ἐκ τοῦ βασιλικοῦ ἢ [πολι]τικοῦ, 137, 8.
βατήρ (ὁ) : 63, 18.
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βεβαιωτής (ὁ) : βεβαιωτὰς διδοὺς, 141, 18 ; ἐφʹ ὧι καταγράψει τούτων τὴν ὠνὴν Διόδοτ[ο]ς βεβαιωτὰς διδοὺς, 142, 13 ; 144, 
12‑13 ; 151, 5.

βείλειτη : voir βουλείται.
βέλτιστος, η, ον : ὅπος ἄν ἔχει ὁς βέλτιστα καὶ εὐσεβέστα<τα>, 2, 8 ; τὰς δὲ ἀμπέλως τὰς ὑπαρχώσας ἐργαξήται ὡς βέλτιστα, 

259 I, 168.
βίος (ὁ) : κατὰ βίω, 259 I, 50, 99.
βλάβη, ης (ἡ) : εἶναι ὑπόδικον τοῖς μισθωταῖς τῆς βλάβης, 18, 31.
βλαστάνω : [τ]ὰ̣ς μὲν νέας π[ρ]ὶν βλαστάνειν, 12 I, 19‑20.
βλαστός, οῦ (ὁ) : βλαστοῦ, 132, 4.
βλάπτω : ἐᾲ[ν δέ τι πολέμιοι ν ν βλ]άψωσιν, 17, 10 ; βλάψωντι, 258B, 20.
βλέθρα : voir πλέθρα.
βλέπω : [ἐν τῶι τοίχωι] τῶι βλέποντι πρὸς Βορέαν, 157, 18.
βόλιμον (τὸ) : 130A II, 56 ; 130B I, 11 ; 130B II, 56‑57, 59.
Βορέας (ὁ) : [ἐν τῶι τοίχωι] τῶι βλέποντι πρὸς Βορέαν, 157, 18.
βόρραθεν : ὧι (γ)είτων βορρᾶθε[ν Ἱ]εροφῶντος τὸ χωρ<ωρ>ίον, 12 I, 6 ; 13 I, 8, 9 ; 14, 9.
βόσκημα (τὸ) : ὑποκεῖσθαι δὲ τῶι θεῶι τὰ βοσκήματα, 64, 46 ; τῶν ἐγκε[καυ]μένων βοσκημάτων, 64, 26.
βότρυς : 259 Ι, 95.
βουβῆτις (ἡ) : ἀπὸ δὲ τᾶς βουβήτιος, 259 II, 14 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω ποτὶ τὰν βουβῆτιν, 259 II, 13.
βουλευτής (ὁ) : τοῖς βουλευταῖς βουλευσαμένοις ἔδοξεν, 36, 15.
βουλή (ἡ) : ἡ βουλὴ κυρία οὖσα, 64, 43 ; εἰὰν δὲ μὴ ἐγγράψει ἡ βουλὴ, 64, 45.
βούλομαι : ἐὰν βόλεται, 2, 33 ; 4, 13 ; 64, 25 ; ἐ[ὰ]μ̣ β̣ό̣λ̣ηται ?, 13 I, 19 ; 131, 15‑16 ; [ἐὰ]ν δὲ βούληται, 14, 42 ; 214, 3 ; ἐὰν δὲ 

(μὴ) βούληται παραχωρεῖν, 157, 7 ; [εἰὰ]ν βούλωνται οἱ νεωποῖαι, 131, 39 ; ἤ κα βε[ί]λωνθη, 26, 7 ; ἤ τίς κα βείλειτη τ̣ῶν 
ϝ̣εϝυ[κει]όντων, 26, 2 ; [ὁ]π̣όταμ βούλ[η]ται, 12 I, 20 ; τῆς δὲ ἀργοῦ (γῆς) ὀσπρεύσει ὁπ[όση]ν ἂν βούληται, 14, 23 ; [ὁπ]ως  
ἂν βούληται, 17, 15 ; ὅπως ἂν βούλωνται, 11, 18 ; ἄλλʹ ὅσʹ αν τι βούληται Διόγνητος, 7, 10 ; ὅ τι ἂν βόληται Ξάνθιππος 13 I, 
14 ; ἐὰμ βόληται (?) ἀπηλλάχθαι τῆς μισθώσεως, 13 I, 19 ; οἷς κα δηλώνται, 259 I, 146 ; ὧι κα δήληται Ἀμί[ων], 255A, 10 ; 
ὧι ἂν βούλωνται, 14, 38, 53 ; ὅτωι ἂν̣ βούλωνται, 7, 37 ; 16, 7 ; ἄλλον τρόπον ὃν ἂν βούλωνται, 18, 5 ; τρό[π]ω[ι ὁπο]ί[ωι]  
ἂν βούλωνται, 10, 15 ; ὁ δῆμος βουλεύσηται, 124, 11 ; βω[λευο]μένως πεδὰ τῶν πολεμάρχων, 23, 7 ; τῶν πο̣λι̣τάων ὁ βωλόμενος, 
24, 30 ; τô[ι] βολομένοι, 2, 26 ; βουλομένου Δημη[τρίου], 214, 3 ; ἐξέστω τῶι βουλομένωι, 131, 38 ; [ἐ]ξα[γο]ρε[ύε]ιν  
δὲ ἐξέστω τῶι βουλομένωι, 64, 24 ; [τοὺς] [βουλομ]ένους ἔχειν ἐπικαρπίαν, 36, 18 ; τοὺς βουλομένους θέλειν ἐ[πι]μελεῖσθαι, 
36, 13 ; τοῖς βουλευταῖς βουλευσαμένοις ἔδοξεν, 36, 15.

βουλή (ἡ) : πρὶν ἢ ἐχσιέναι τένδε τὲν βολέν, 2, 10 ; ὁ γραμματεὺς ὁ τῆς βουλῆς, 2, 27 ; ἐπὶ τῆσδε τῆς βουλῆς, 2, 21 ; ἐπὶ τῆς 
βουλῆς εἰσιόσης, 2, 31 ; καθάπερ τι βολι, 2, 11 ; [ἔ]δοξεν τι βολι καὶ τôι δέμοι, 2, 2 ; καὶ ἔδομεν βουλῆι καὶ τοῖς 
ἐπιστάταις, 99, 101 ; 102, 44 ; κυρωθὲν ὑπό τε τῆς βουλῆς καὶ τοῦ δήμου, 36, 8.

βοῦς (ὁ) : Βοῦν, 133, 9 ; [δύο] βοῦς ἀπεδόμεθα, 60, 11 ; [ἀπ]οδόσθων τοὺς βοῦς [κα]ὶ πρόβατα καὶ τὰ ἀνδράπ[οδα], 64, 34 ; 
θύεσθη βοῦς, 24, 26 ; οἱ δὲ ἱεροποιοὶ ἐξετάσαντες τοὺς βοῦς, 64, 21.

βούστασις (ἡ) : Délos, voir tabl. 48-59 ; βουστάσεσιν, 153, 1 ; 155, 17‑18.
βοών (ὁ) : βοῶνα (s.e. οἰκοδομησήται), 259 I, 139, 139, 143 ; τοῖς βοῶσι, 142, 11.
βυβλία (ἡ) : πὰρ τὰν βυβλίαν, 259 I, 58.
βύβλινος, η, ον : πὰρ τὰν βυβλίναν μασχάλαν, 259 I, 92.
βωμός (ὁ) : ἕως τοῦ σωροβολίου τοῦ ὄντος ὑπεράνω τοῦ βω[μοῦ ?], 179, 10 ; Ἀπὸ τοῦ βωμοῦ, 5, 56.
γαεργός : voir γεωργός.
γαιών (hο) : οὐδὲ γαιῶνας θησεῖ πὰρ τὼς ὑπαρχόντας οὐδὲ σαρμευσεῖ, 259 I, 136.
γαμέτρας : voir γεωμέτρης.
γειτονεύω : [ὦ]ι γειτονεύουσιν οἱ Πρωτέου τοῦ Φα[ν]ίου υἱοι, 162, 10.
γείτων (ὁ) : ὧι (γ)είτων βορρᾶθε[ν Ἱ]εροφῶντος τὸ χωρ<ωρ>ίον, 12 I, 6 ; 13 I, 8 ; 14, 9 ; γείτονε[ς], 238, 4 ; [π]αρόντων 

μαρτύρων τῶν γειτόνων, 183, 5 ; τῶν ὁμόρων καὶ γειτόνων, 155, 19.
γεωμέτρης (ὁ) : 259 I, 188.
γεωργέω : ἵ[να γεωρ]γῶνται οἱ μισθωσάμενοι τὴγ γῆν, 137, 7 ; ὃ Ἱεροκ[λ]ῆς πρότερον ἐγεώργει, 12 I, 5 ; ὁ δὲ χ[ρ]ό(ν)ος 

τῆς μισθώσεως ὃγ γε̣ω̣ργήσει δέκα ἔτη, 12 I, 11 ; ὃ μέρος ἐγειώργει ποτὲ Ἀριστόδικος, 85, 138 ; ὁ δὲ μισθωσάμε[ν]ος 
κατὰ τάδε γεωργήσει, 12 I, 7 ; γαϝεργείσι ϝέτε[α ϝίκ]α̣τι, 25, 11 ; οἱ τὰς ἰδίας γεωργίας γεωργοῦντες, 137, 9 ; [οἵ]δε τῶν 
γεωργοῦν[των], 74, 3 ; [Τ]άδε εἰσήκει μισθώματα παρὰ τῶν γεωργούντων, 77, 18.

γεωργία (ἡ) : τὰς ἰδίας γεωργίας, 137, 7, 9.
γεωργος (ὁ) : ὁ γαεργός, 24, 6 ; ὔσι ὁ γ[αϝ]εργός, 25, 27 ; ὅταν δὲ ἀπίηι ὁ γεωρ[γός], 131, 40‑41 ; [ὕδ]ατος δέωνταί τι οἱ 

γεωργο[ὶ], 134, 26 ; [Εἰ]ς τὴν ἀ(να)γραφὴν τῶγ γεωργῶν, 63, 18 ; Οἵδε ἐγδείας ὀφείλουσιν τῶν γεωργῶν, 66, 21 ; τις τῶν 
γεωργῶν, 64, 25.
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γεωρυχία, ας (ἡ) : τὴν δὲ γῆν τὴν ἐκ τὴς γεωρυχίας μὴ ἐξεῖναι ἐξάγειν, 18, 27‑28.
γῆ, ῆς (ἡ) : 

(terre que l’on cultive) γς, 1, 7 ; [γᾶ κ]ὴ αὐλὰ σὺν τῆ ἐπικαρπίη, 27, 10 ; οἵας κα ἁ γα φέρει, 259 I, 103 ; ἀρῶν τὴγ γῆν ἐναλλά̣ξ, 
12 I, 8 ; τὴν δὲ ὕλιν καὶ τὴν γῆν μὴ ἐξέστω ἐξάγειν, 11, 9 ; τὴν δὲ γῆν τὴν ἐκ τὴς γεωρυχίας μὴ ἐξεῖναι ἐξάγειν, 18, 27 ; 
καρπίζεται τὴν γ[ῆ]ν, 134, 23 ; ἵ[να γεωρ]γῶνται οἱ μισθωσάμενοι τὴγ γῆν, 137, 7, 10 ; καὶ αἴ τινί κα ἄλλωι παρδῶντι τὰν 
γᾶν, ἅν κα αὐτοὶ μεμισθωσώνται, ἢ ἀρτύσωντι ἢ ἀποδώνται τὰν ἐπικαρπίαν, 259 I, 106 ; παρασκά[ψει] τὴν γῆν ν[ε]ιάν, 131, 
46 ; (τοὶ πολιανόμοι) δοκιμαξόντι καὶ ἀνανγελίοντι ἐν ἀλίαι θασαμένοι τὰν γᾶν πὸτ τὰν τῶν ἐπιχωρίων, 259 I, 119 ; σπ̣ερεῖ 
δὲ τῆς γῆς σίτωι τ̣ὴ̣ν̣ ἡμίσειαν, 14, 22 ; παραδ̣οῦναι τοὺς μεμισθωμένους τὴν ἡμίσεαν τῆς γῆς χερρὸν, 18, 16. 

(terre louée, domaine) ὡς τὰν ἱαρὰν γᾶν ἀδικίων, 259 I, 138 ; [ὁ ἀνε]λόμενος τὴγ γῆν, 130A II, 37 ; τὰν γᾶν ἐμβάσει, 21, 
15, 22, 5 ; ταύταν τὰν γᾶν κατεδασσάμεθα, 259 II, 28 ; ταύταν τὰν γᾶν κατεσώισαμες, 259 I, 48 ; ἀφ’ ἇς κατεσώιξαμες 
γᾶς, 259 II, 30 ; αὕτα ἐμισθώθη ἁ γᾶ, 259 I, 50 ; 259 II, 35 ; τοῦ μεμισθωμένου τὴγ γ[ῆν], 67, 9‑10 ; τοῖς τὰν ἱαρὰν γᾶν 
ϝιδίαν ποϊόντασσιν, 259 I, 49 ; γᾶ[ς ἱαρὰς], 27, 6 ; γῆς ἱερᾶς, 172, 5 ; ὀ ἐμβὰς τὰγ γᾶν τὰν ἱαράν (?), 21, 5 ; ἀπὸ […] 
τῆς ὀρεινῆς γῆς, 182, 16 ; [γέα]ς [τ]ὰς πρότερον οὔσας Πολυνείκου τοῦ Λέοντος πάσας, 211, 4 ; [τὴν πρ]ογεγραμμένην 
γῆν, 172, 8 ; ἐφʹ ὧι ἕξει τὴν προγεγραμμένην γῆν, 184, 7.

τὸ δὲ λοιπὸν ὅσωι ἔλαττον ηὗρεν ἡ γῆ ἀναμισθωθεῖσα ὀφείλει, 85, 140 ; τὰν γᾶν κὴ τὰν αὐλὰν, 24, 38, 46 ; ἄλλην γῆν, 156, 
17 ; καὶ ἄλλην γῆν τὴν ὀνομαζομ[ένην], 219, 5 ; τὴν δὲ ἄλλην γῆν εὐθὺ̣ νεὼν ἀνή̣σ̣ει, 12 I, 10 ; ἐς τὰν ἄρρηκτον γᾶν, 259 I, 
38 ; τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 13 ; τὰν δὲ λοιπὰν γᾶν ϝιδίαν τινὲς ἐπεποίηντο, 259 II, 21 ; τάν τε ἱαρὰν καὶ τὰν ϝιδίαν γᾶν, 
259 I, 32, 55, 56 ; [τὰν π]ρά[τ]αν [γ]ᾶν, 27, 22 ; γῆν ψιλὴν ἀγρὸν, 135, 9 ; ὁ δὲ περίβολός τῆς γῆς σπόρου κύπρων ἑκατὸν 
ἑβδομήκοντα, 135, 13‑14 ; κεφαλὰ πάσας γᾶς, 259 I, 47 ; γέας τὰ[ς], 204, 7 ; οὐδὲ ἄλλος ὁ ἔχων αὐτὰ καταμερίζων τὰς 
γέας, 147, 8 ; 151, 20 ; Ἀπόλλωνι καὶ Ἀρτέμιδι θεοῖς τοῦ αὐτοῦ [δή]μου γέας, 182, 9 ; τούτων τῶγ γεῶν, 252, 3.

(Thespies) τὰν γᾶν τὰν ἐν [τ]οῖ Δρυμ[ο]ῖ [τ]ὰ[ν][δ]α[μοσίαν] 23, 3 ; τὰν γᾶν τὰν ἐν τῆ Κερεισίη, 24, 29, 34 ; (Délos) Τὴν 
γῆν τὴν ἐν Δήλωι τὴν ἱερὰν, 37, 15 ; Τὴν γῆν τὴν ἐν Ῥηνειαι τὴν ἰερὰν, 37, 20 ; Τὴν γῆν τὴν ἐν Σολόει ἀνεμισθώσαμεν, 
60, 5 ; 113, 8‑9 ; τῆς [γ]ῆς [τ]ῆς ἐν Πανόρμωι, 63, 16 ; γῆ̣ς τῆς ἐπὶ Πορθμῶι : 57, 8 ; 58, 10, 25 ; 71, 6 ; 73, 5 ; (Chios) 
ἡ γῆ ἡ ἐν Δελφινίωι, 130A I, 8, 11 ; (Mylasa) γε̣ας ἐν τῶι Ὀμβιανῶι πεδίωι, 146, 12 ; 149, 5 ; 150, 9 ; 156, 9 ; εἰς τὰς 
γέας τὰς ἐν τῷ Ὀμβιανῷ πεδίῳ, 140, 6 ; 144, 7 ; 145, 1, 10 ; 146, 12 ; (Olymos) γῆν ἐν τῆι Ὀλυμίδι ἐγ Κυβίμοις ἱερὰν 
Ἀρτέμιδο[ς καὶ] [Ἀπ]όλλωνος Ὀλυμέων, 184, 4 ; εἰς τὰς γέ̣ας τᾲς [ἐν τῆι] Ὀ̣[λ]υμίδι, 181, 1 ; εἰς τὰς γέας τὰς ἐν τῆι 
Ὀλυμίδι ἐν Κυβίμοις, 179, 7, 13 ; εἰς ἄλλην γῆν τὴν ἐν Νουικοις, 249, 15, 18 ; εἰς ἄλλην γῆν τὴν ἐν Ὑισσωι, 169, 9 ; 
(Héraclée) τὰν ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν γᾶν ποτιγενομέναν, 259 II, 24.

τὴγ γῆν τὴν Κλυτιδέων, 130A II, 29 ; 130B II, 30 ; ἡ γῆ τῆς Κενδηβέων συγγενείας, 156, 13 ; γῆν τὴν Ὀτωρκονδέων τῇ[ν 
ἐν Κυβί]μοις, 137, 4 ; Ποιασσίων ἡ γῆ, 128, 1 ; 129, 1.

ἡ ἱερὰ γῆ Ἀπόλλωνος καὶ Ἀρτέμιδος, 182, 17 ; γέας ἱερὰς Ἀπόλλωνος καὶ Ἀρτέμιδος θεῶν τοῦ αὐτοῦ δήμου, 172, 5 ; 213, 
5 ; ἁ δὲ πᾶσα γᾶ ἁ τῶ Διονύσω, 259 I, 52 ; ἡ ἱερὰ γῆ Διὸς Λαβραιύνδου, 182, 17 ; γ̣ῆν ἱερὰν τοῦ Διὸς Λαβραύνδο̣[υ], 
200, 3 ; ὑπὲρ τῆις ἱερᾶς [γῆς Διὸ]ς Λαβραύνδου, 183, 2 ; ἱερὰ γῆ Διὸς Οσογω, 156, 11 ; τὰγ γᾶν τῶ Ἡρακλεῖος, 22, 5 ; 
τὰς γᾶς [τὰ]ς ἱαρὰς τῶ Ἕρμαο, 24, 36, 57 ; τὰς γᾶς τὰς ἱα[ρὰς τᾶν Μωσάων ?], 24, 11 ; 25, 3 ; 25, 32.

ἀπὸ ταύτας τᾶς γᾶς, 259 I, 39 ; εἰς τὰς [γέας τὰς ἀγορα]σθεισας τῷ Ἀπόλλωνι καὶ τῇ Ἀρτέμιδι Ο̣ὐ̣λ̣ι̣ά̣δ̣[ην], 249, 5 ; ἀπὸ τῶν 
φυλετικῶν γεῶ[ν] Διὸς Ὀτωρκονδέων, 145, 14‑15, 17 ; ἀπὸ τῆς γῆς τῆς Βολλι[]εων, 145, 8 ; ἀπὸ τῆς γῆς Κενδεβεων 
συγγενείας, 155, 4 ; 156, 13 ; εἰς τὰς γέας, 140, 6 ; 145, 1 ; 207, 1 ; εἰς ἄλλην γῆν, 155, 10 ; εἰς ἄλλας γέας, 145, 10 ; ἐς 
τὰν δυνατὰν γᾶν ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 116 ; τὼς δὲ ἀντόρως ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 59, 62 ; τὼς δὲ ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν 
ἐπιγεγραμμένως ἀντόρως, 259 I, 75 ; τὰς μὲν στάλας ἐς τὰν ἱαρὰν γᾶν, 259 I, 62 ; ἐν αὐτᾶι τᾶι γᾶι, 259 I, 137 ; τὼς δὲ 
ἐν τᾶι ϝιδίαι γᾶι ἐπιγεγραμμένως ἀντόρως, 259 I, 67 ; τὰ ἐν τᾶι γᾶι πεφυτευμένα καὶ οἰκοδομημένα πάντα τᾶς πόλιος 
ἐσσόνται, 259 I, 112 ; ἐν τᾶι ἱαρᾶι γᾶι, 259 I, 129, 137 ; [ἐν τ]αῖς προγεγραμμέναις γέαις πᾶσιν, 139, 7 ; 140, 9 ; παρ 
τᾶρ γᾶρ τᾶρ ἐν Σαλαμώναι, 20, 3 ; ὑπὲρ γῆς, 131, 32 ; [περίφραγμ]α ὕψος ὑπὲρ γῆς πέντε πηχέων, 133, 14 ; ὑπὲρ τῆς 
γῆς Ἐπισθενείας, 58, 23 ; ὑπὲρ τῆις ἱερᾶ[ς γῆς], 183, 1.

γῆρας (τὸ) : αἰ δέ τινά κα γήραι ἢ ἀνέμωι ἐκπέτωντι, 259 I, 120, 173.
γίγνομαι : ἐὰν δέ τις εἰσφορὰ γίνηται, 7, 38 ; 11, 7‑8 ; 18, 25 ; εἰάν δέ τις ἔγδεια γίνηται τοῦ μισθώματ[ο]ς, 64, 38 ; ὅτι ἂν ἐκ κρίσεως 

γένηται, 136, 8 ; ἐγένοντο μετριωμέναι, 259 I, 18, 22, 27‑28, 33 ; [ἐφʹ ἱερέως ὅς κα ἐπʹ Ἀ]ρ̣ιστείδαι γένηται, 255, 9 ; ὅπως ἂν αἱ 
ἐλᾶαι ὡς κάλλισται καὶ μέγισται γένωνται, 18, 45 ; ἐὰν μὴ τειχίον γίνηται, 131, 33 ; ε[ἰ] δὲ τ[ί κ]α κώλυμα γίνηται πόλ[ιος], 255, 
12 ; παρὰ τῶν ἐγγύων καθʹ ὃ ἐγίνετο ἑκάστωι τῆς ἐγδείας, 84, 27 ; ἐπί κα τὸ ψάφισμα [κ]ούριον [γ]ένειτη, 24, 31.
τὰ [ἄ]χυρα κατ[αλ]είψ(ε)ι τὰ γενόμ[ε]να ἅπαντα ἐν τ[ῶ]ι χωρίωι, 12 I, 24 ; [εἰσ]πράξαντες τὸ γινόμενον ἐνηρόσιον, 103, 

44 ; καθότι περιώρισται ὑπὸ τοῦ γεγενημένου διο[…], 188, 8 ; Λούσων Κάπωνος ἱαρεὺς γεν[ό]μενος τῆς Μώσης, 24, 
24 ; [τὸ μίσ]θωμα ἅπαν τὸ γινόμενον τῶι θεῶι, 64, 30 ; τὸ δὲ γενόμενον μίσθωμα, 64, 50 ; ἀπὸ δὲ τᾶς ποθόδω τᾶς 
ἀφʹ οὕτω τῶ ἀργυρίω γινυμένας, 24, 26 ; τὼς δὲ πρωγγύως τὼς ἀεὶ γενομένως, 259 I, 155 ; κατὰ τὰ[ς] γενομένα[ς 
συγγραφάς], 10, 11 ; τοῦ ἦρος [ὕδ]ατος γενομέν[ου], 134, 26 ; τὰ δὲ τρίγυα οὐκ ἐξεποΐον καθὼς τὸ ἀρχαῖον εὑρίσκομες 
γεγενημένα, 259 II, 20 ; τοῖς γινομένοις ταμίαις τῆς φυλῆς πράσσουσι, 147, 12 ; τῶν γενομένων ἐν τῶι χωρίωι τὰ ἡμίσεα, 
18, 13 ; σούνταξας ἅμα ϝυκ[ο]νομί[α]ν γίνουσθη, 24, 29.

γνώμη, ης (ἡ) : [γνώ]μην ἀποφηναμένου Δημητρίου, 166, 2 ; 167, 2 ; 198, 2 ; γνώμην ἀποφηναμέ̣[νων ?], 139, 2 ; γνώμην 
ἀποφηναμένων τῶν [ταμιῶν], 144, 2.

γραμμα (τὸ) : [γρ]ά̣μματα, 1, 3 ; 130A I, 25 ; ἐγδόμεν τὰν ἐνκόλαψιν τῶν γραμμάτων, 24, 32.
γραμματεῖον, ου (τὸ) : εἰς τὸ κοινὸν γραμματεῖον, 6, 21.
γραμματεὺς (ὁ) : Γραμματεὺς, 259 I, 188 ; ἀναγράφσας ὁ γραμματεὺς ὁ τς βολς ἐν στέλει λιθίνει, 2, 26‑27.
γραμματεύω : Ἀριστόχσενος ἐ., 2, 3 ; γραμματίδδοντος Θεοδώρω, 22, 2 ; γραμμ[ατιστὰς] 22, 4.
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γραμματίζω : γραμματιστὰς, 22, 4 ; 26, 12.
γραμματιστής (ὁ) : γραμματιστὰν [μεὶ νε]ώτερον τ[ρι]άκοντα ϝετέων, 26, 4.
γράφω : 

actif) (ἐάν τις) γράφει, 134, 53 ; γράψαντι Ἑρμοδίκωι, 63, 19 ; τῶι γράψαντι τὸν λόγον, 105, 115 ; 
passif) εἴ τι πρὸ τοῦδε γέγραπται τῶιδε τῶι ψηφίσματι ἐναντίον 13Ι, 24 ; καθότι γέγραπται, 147, 2 ; 151, 15 ; 160, 5 ; 215, 5 ; 

καθὼς καὶ ἐν τᾶι ἄλλαι συνθήκαι γεγράπται, 259 I, 175 ; ὅσσα ἐν τᾶι συνθήκαι γεγραψάται, 259 I, 121 ; καθὼς καὶ τὼς 
λοιπὼς γεγράπται, 259 I, 169, 178 ; ἀνγραψάντω καὶ ἐπελάσθω τὰ ἐπιζάμια τὰ γεγραμμένα πὸτ τῶι ἄλλωι μισθώματι, 259 I, 
128 ; τί κα τῶν γ]ε̣γραμμένων̣ ἐ̣πιτιμίων ὀφειλήσας, 256B, 22 ; ἔνοχοι ἐόντω τοῖς ἐπιτιμίοις τοῖς γεγραμμένοις, 258B, 21 ; 
τῶν ἐν τᾶι συνθήκαι γεγραμμένων, 259 I, 154 ; ἐν τοῖ γεγραμμένοι χρόνοι, 21, 13 ; 22, 12 ; 25, 20 ; [ἐν τ]οῖς γεγραμμένοις 
χρόνοις, 255A, 14 ; 257A, 13 ; 258A, 2 ; ἐν τοῖς χρόνοις τοῖς γεγραμμένοις, 7, 31 ; 14, 34 ; 16, 5 ; 64, 31 ; 259 I, 177.

part. subst. αὐτοὶ παρέλαβον τά τε φυτὰ καὶ τἄλλα τὰ γεγραμμένα, 72, 125 ; π(οιε)ῖν τὰ γεγραμμένα, 6, 18 ; οἱ μὴ 
ποιοῦντες τὰ γεγραμμένα, 16, 9 ; 22, 18 ; τἆλλα μὴ ποεῖ τὰ ἐν τῆι μισθώσει γεγραμμένα, 7, 32 ; ὅστις δὲ κα μὴ ποτάγει 
πρωγγύως ἢ μὴ τὸ μίσθωμα ἀποδιδῶι κὰτ τὰ γεγραμμένα, 259 I, 109 ; κατὰ τὰ γεγραμμένα, 6, 17 ; 14, 35‑36 ; 255B, 
31; 256A, 13‑14, 15 ; 256B, 14, 21 ; 258A, 26 , 27 ; αἰ δέ κα μὴ πεφυτεύκωντι κὰτ τὰ γεγραμμένα, 259 I, 122 ;  
[κατ]ακ̣όψηι παρὰ τὰ γεγραμ[μένα], 257B, 10 ; [ἐν ὧι κα κατακόψηι πα]ρὰ τὰ γεγραμ[μ]ένα, 255B, 3 ; 257B, 13.

γύης, ου (ὁ) : 5, 23, 27, 34, 58, 61 ; γύαι, 259 II ; Π<α>ρὰ <δ>ὲ τούτω τὼ γύα, 5, 49 ; τὼς δὲ σταθέντας μισθῶση τὼς γύας, 26, 
5 ; ἐπιδεὶ ἁ μίσθωσις τῶν γυαῶν διεσσείλθεικε, 26, 1 ; πρᾶτον γυαῶν, 26, 15 ; τὰν βουβῆτιν τὰν διὰ τῶν γυᾶν ἐκ πόλιος 
ῥέωσαν, 259 II, 13 ; (κὰτ) τὰς προρρείσις τὰς ὑπαρχώσας τῶν μὲν γ[υ]αῶν τὰς ἐ[πὶ] Ἐνπεδοκλεῖος ἄρχοντος, 26, 13 ; 
μεταξ[ὺ τού ν]τοιν τοῖν χωρίοιν καὶ τ[οῖν vv] γύαιν, 5, 52.

γυῖον (τὸ) : 259 I, 183, 188.
δάμω : voir δήμος.
δαπάνη (ἡ) : τὴν δὲ δαπάνην λαβέτωσαν ἐκ τῶν [κοινῶν προ]σό[δων], 214, 16 ; 215, 10‑11.
δασμός (ὁ) : τὸμ πρῶτον δασμὸν, 130A I, 19.
δάφνη (ἡ) : δάφνημ ?, 117, 29.
δέκα : δέκα ἔτη, 37, 21 ; 134, 6 ; ὁ δὲ χ[ρ]ό(ν)ος τῆς μισθώσεως ὃγ γε̣ω̣ργήσει δέκα ἔτη, 12 I, 11 ; ἔτη δέκα, 14, 9 ; ϝέτεα δέκα, 

24, 16 ; 25, 9 ; [? διελθόν]των δὲ τῶν δέκα ἐτῶν, 199, 1 ; δέκα ἡμερῶν, 64, 17 ; πλέθρων ὀπτὼ και δέκα, 20, 4 ; μη̣ν[ῶν] 
δέκα φόρον, 147, 1 ; [εἰς τοὺς] ὑπολοίπους [μ]ῆ[νας] δέκα, 123, 59 ; εἰς δέκα ἔτη, 7, 4 ; εἰς ἔτη δέκα, 86, 143 ; 153, 9 ; 
εἰς ἄλλα ἔτη δέκα, 124, 9 ; ἐν τοῖς δέκα ἔτεσιν, 14, 42, 49 ; τεῖ δὲ τετρά[δι ἐπὶ δέκα], 6, 6 ; ἀπὸ τῆς ἕκτης ἐπὶ δέκα τοῦ 
Ἀνθεστηριῶνος, 11, 20 ; πλέθρων ὀπτὼ και δέκα, 20, 5. 

δεκαετία, ας (ἡ) : τῆς δεκαετίας, 54, 7 ; ὅταν δὲ ὁ χρόνος ἐξίηι αὐτῶι τῆς δεκαετίας, 7, 12 ;
δεκάτη (ἡ) : Δεκάταν δὲ οἵσονθι τοὶ ἐ[μβάντες], 22, 15 ; οἴσι τὰν δε[κά]ταν κὰτ [τὸν νό]μον, 23, 14 ; δεκάτην, 182, 21.
δέκατος : δέκατον, 26, 28 ; 28, 8 ; τῶι δὲ δεκάτωι ἔτηι, 11, 18 ; ἀπεμετρήσαμες τὸ δέκατον τριἡμίγυον, 259 II, 18‑19 ; πὰρ τὸ 

τριἡμίγυον τὸ δέκατον, 259 II, 29.
δέκομαι : voir δέχομαι.
δέλτα (τὸ) : μ̣έρος δέλτα τοῦτο μετ̣ρηται, 8, 1.
δένδρον (ὁ) : τὰ δένδρα ὅσʹ ἂν εἶ ἐν τῶι χωρίωι, 18, 16 ; ἄλλο δένδρον, 12ΙΙ, 15 ; [ἄλλα δ]ένδρα, 232d, 3 ; ἐργάσεται δὲ καὶ 

τἄλλα δένδρα τὰ ἥμερα, 14, 24 ; 259 I, 172 ; ἐν τοῖς χρόνοις ἐν οἷς καὶ τὰ δένδρεα δεῖ πεφυτευκῆμεν, 259 I, 142 ; συκέων 
δένδρη δέκα, 133, 12 ; ἐνφυτεύσεως δενδρέων καρποφόρων, 36, 12 ; ἢ τῶν δενδρέων τι κόπτηι ἢ θραύηι ἢ πριῶι ἢ ἄλλο 
τι σινήται, 259 I, 129, 135 ; ὅσσαι δέ κα τᾶν ἀμπέλων ἢ τῶν δενδρέων ἀπογηράσωντι, 259 I, 148 ; μὴ ἐξεῖναι δὲ Διοδώρωι 
κόψαι τῶν δένδρων τῶν ἐ[κ] τοῦ χωρίου, 14, 31 ; [μετὰ ? τῶν σ]ποράδην δένδρων, 219, 10 ; 232c, 1, 5 ; 233, 6 ; τοῖς ἄλλοις 
δένδρεσι πᾶσι, 144, 9 ; 145, 4 ; 146, 15 ; 149, 7 ; 169, 7 ; 172, 6 ; 179, 14 ; 181, 2 ; 182, 10 ; 213, 6 ; 231c ?, 2 ; σὺν τοῖς 
ἐνοῦσι δένδρεσι, 162, 14 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσι δένδρεσι πᾶσι, 142, 7 ; 151, 1 ; 153, 5, 6 ; 155, 1 ; 156, 10 ; 162, 19, 21 ; 231, 2 ; 
232, 5 ; [σὺν ταῖς ἐ]νούσαις ἀνπέλοις καὶ δένδρ[εσιν], 190, 10 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσι δένδρεσι πᾶσι καὶ ἀμπελοῖς, 140, 8 ; 156, 
18 ; δένδρεσιν ἐλαΐνοις, 144, 8, 11 ; 145, 3, 13 ; 146, 14 ; 83, 8‑9 ; 231c, 1 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσι δ]ένδρεσιν πᾶσιν ἐλαΐνοις τε 
καὶ συκίνοις, 169, 12 ; 179, 9 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσι δένδρεσι συκίνοις, 184, 6 ; τʹ ἆλλα δέ̣[νδρα θʹ] ἥμερα, 12 I, 18 ; δένδρα 
ἕμερα μὴ κόπτεν, 128, 13 ; ἐπι[μ]ελήσεται δὲ καὶ τῶν δένδρων τῶν ἐν τῶι ἱερῶι πεφυκότων, 7, 15 ; 24, 4 ; ἐπιμελησόνται 
δὲ καὶ τῶν ὑπαρχόντων δενδρέων, 259 I, 119 ; ὁμολόγως ποίων τοῖς ὑπαρχόντασσι δενδρέοις, 259 I, 175.

δεξαμενή (ἡ) : δεξαμενὴν, 134, 22.
δεξιά (ἡ) : ἐκπορευομένων τὸν πυ[λῶνα ἀπ]ὸ τῆς παρα̣[στάδος ἐπὶ δεξ]ιά, 214, 16 ; δεξιᾶς χειρός, 5, 64, 67, 76, 84.
δεύτερος, α, ον : ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ δευτέρω ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω, 259 I, 31 ; ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν δεύτερον ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω, 

259 I, 26 ; ἐπὶ τῶ δευτέρω ἀντόμω, 259 I, 83 ; πὸτ τὸν ἄντομον τὸν δεύτερον, 259 I, 162 ; δεύτε̣[ρος v] γύης, 5, 57 ; δεύτερον, 26, 
16 ; Τὰ[ν] [Ἀ]λοιὰν (τὰν) [δευτ]έ[ραν], 27, 24 ; ἀμπέλων τὰν δευτέραν διαστολὰν, 259 II, 60 ; δευτέρα μερίς, 259 II, 50, 80 ; τὰν 
δὲ δευτέραν μερίδα, 259 I, 20 ; τῶν ὄρων τῶν τᾶς δευτέρας μερίδος, 259 II, 58 ; τὸ δὲ δεύτε[ρον μέ]ρος, 10, 6 ; τὰν δὲ δευτέραν 
μίσθωσιν, 259 I, 181 ; ἀμπέλων τὰν δευτέραν στάσιν, 259 II, 84 ; ἐμετρήσαμες δεύτερον τρίγυον, 259 II, 37.

δεύτερος καὶ εἰκοστός : δεύ[τερον κὴ ϝικα]στὸν, 26, 45‑46 ; τ[ὸν] δεύτερον σκαφη[τὸ]ν [μηνὸς] Ταυρειῶνος πρὸ εἰκάδ[ος], 
131, 10.

δέω : 
impers.) [ἠ δέ κα τέλος τι εἴ ἐπὶ τῶ κοινῶ] δείει Βοιωτῶν φερέμεν εἴ ἐπὶ πόλιος, 22, 16 ; Εἰ δέ τί κα δείει τέλος ἐμφερέμεν, 

25, 26 ; ἐν τοῖς χρόνοις ἐν οἷς καὶ τὰ δένδρεα δεῖ πεφυτευκῆμεν, 259 I, 142. 
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moyen) (βοσκήματα) ὅσα ἐδεῖτο καταστῆσαι, 64, 26 ; ξύλ[ων], ὅσων ἂν δέηται εἰς τὴν ἐργασίην, 134, 4 ; [ὕδ]ατος δέωνταί 
τι οἱ γεωργο[ὶ], 134, 26 ; δεῖσθαι τοὺς δημοσίους τόπους ἐνφυτεύσεως ἀμπέλων, 36, 10‑11 ; ἀνκοθαρίοντι δὲ ὁσσάκις 
κα δεώνται τὰ πὰρ τὰ αὐτῶν χωρία ῥέοντα, 259 I, 132 ; περιαλείψει δὲ Διόγνητος καὶ τῶν τοίχων τοὺς δεομένους, 7, 
7 ; τὰ δεόμενα, 259 I, 173.

δέχομαι : ὥς κα ἐθέλοντες τοὶ πολιανόμοι δεκώνται, 259 I, 105 ; ἐγγυητὰς καταστήσει οὓς ἂν δέχωνται, 133, 16.
δηλώνται : voir βουλώνται.
δημαρχέω : Φρυνίωνος δημαρχοῦ[ντος], 11, 1 ; 13 I, 1 ; ἀποδιδόναι τῶι δημάρχωι τῶι [ἀεὶ δημαρχôντι], 13Ι, 33.
δήμαρχος (ὁ) : ἀναγράψαι τὸν δήμαρχον, 13Ι, 3‑4 ; τοὺς ταμίας τοὺς ἐπὶ Δημοσθένους δημάρχου<ς>, 18, 21 ; μετὰ τοῦ δημάρχο 

καὶ τῶν ταμιῶν καὶ τô μισθωτô, 18, 35 ; ἀποδιδόναι τῶι δημάρχωι, 13Ι, 32 ; τρεῖ[ς] ἄνδρας πρὸς τῶι δημάρχωι, 13Ι, 25. 
δῆμος (ὁ) : ὁ δῆμος βουλεύσηται, 124, 11 ; ἐπεχειροτόνησεν ὁ δῆμος, 36, 26‑27 ; τὸν δᾶμον […] ἑλέσθη ἀρχὰν δούο ἄνδ[ρ]ας,  

24, 31 ; δήμου, 179, 2 ; [σκε]ύη δὲ ὅσα ἐστὶν τοῦ δήμου ἐν τῆι ο̣[ἰ]κίαι 16, 17 ; [οἱ τοῦ προγεγρα ?]μμένου δήμου 
κτηματῶναι, 176, 2 ; τοῖς ταμίαις τοῦ δήμου, 166, 10 ; τό τε ψάφισμα τῶ δάμω, 23, 3 ; κατὸ ψάφισμα τῶ δάμω, 26, 13 ; 
κὰτ τὸ ψάφισμα τῶ δάμω, 27, 7 ; καθότι τὸ ψήφισμα τοῦ δήμου, 187, 3 ; [τ]οῦ αὐτοῦ δήμου, 198, 4 ; Ἀπόλλ[ωνος καὶ]  
Ἀ[ρ]τ[έ]μιδος θεῶν τοῦ αὐτοῦ δήμου, 172, 5 ; Ἀπόλλωνι καὶ Ἀρτέμιδι θεοῖς τοῦ αὐτοῦ [δή]μου, 182, 9 ; ἑλέσθαι ἐκ τοῦ 
δήμου ἄνδρας, 166, 5 ; τῶι δήμωι, 64, 10 ; 195, 6 ; [ἔ]δοξεν τι βολι καὶ τôι δέμοι, 2, 2 ; δεδόχθαι τῶι δήμωι, 166, 5 ; 167, 
4 ; 173, 4 ; δεδόχθη τοῖ δάμοι, 23, 2 ; 26, 3.
τοῦ δήμου τοῦ Ἀθηναίων, 122, 1 ; τοῖς τα[μί]αις τοῦ Ὀλυμέων δήμου, 172, 10 ; ἐμίσθωσεν ὁ δῆμος ὁ Π[ρασ]ιέων, 15, 

1 ; Ἀπόλλωνι καὶ Ἀρτέμιδι θεοῖς τοῦ δήμου Ὀλυμέων, 166, 4 ; [τοῦ] δήμου Ὀλυμέων, 166, 4 ; 173, 10 ; ἡ ἱερὰ γῆ 
Ἀπόλλωνος καὶ Ἀρτέμιδος θεῶν δήμου Ὀλυμέων, 182, 17 ; οἱ ταμίαι τοῦ Ὀλυμέων δήμου, 205, 5 ; τῶι δήμωι τῶι 
Ὀλυμέων, 163, 3 ; 173, 1 ; 190, 13 ; τὸ[ν] τόπον ἐξέστω ἀνομοιοῦν τῶι δάμωι, 256A, 26 ; 258B, 24 ; ἐπειδὴ ὑπάρχει 
τῶι δήμωι τῶι Ὀλυμέων ἱερὸν ἀργυρίον, 167, 2‑3 ; [τ]ῶι δήμωι τῶι Ὀλυμέων, 198, 2 ; τῶι δήμωι τῶι Πρασιέων, 16, 
10‑11 ; ὑπὸ τοῦ Ὀλυμέων δήμου, 182, 9 ; 204, 2.

αἴ τινάς κα ἄλλως τοὶ πολιανόμοι ποθελώνται ἀπὸ τῶ δάμω, 259 I, 118, 125 ; [ὑπὸ τοῦ] δήμου, 167, 5 ; κυρωθὲν ὑπό τε τῆς 
βουλῆς καὶ τοῦ δήμου, 36, 8 ; καθότι τὸ ὑπὸ τοῦ δήμου τοῦ Ὀλυμέων . . . . . ωμένων ψήφι[σμα], 172, 12 ; ἐμίσθωσαν 
οἱ εἰρημένοι μισθωταὶ ὑπὸ τοῦ Ὀλυμέων δήμ[ου], 175, 2 ; 180, 1 ; 182, 2.

δημόσιος, α, ον : τὰν γᾶν τὰν ἐν [τ]οῖ Δρυμ[ο]ῖ [τ]ὰ[ν][δ]α[μοσίαν] 23, 4 ; ἐντὸς τς οἰκίας τς δεμοσίας, 2, 36 ; ἀπαξόντι ἐς τὸν 
δαμόσιον ῥογὸν, 259 I, 102 ; δεῖσθαι τοὺς δημοσίους τόπους ἐνφυτεύσεως ἀμπέλων, 36, 11 ; τῶι δαμοσίωι χοί, 259 I, 103 ; 
ἐν τῶι δαμοσίωι, 255B, 22 ; 256B, 5 ; χωροῦντος το[ῦ ἡμι]σέου μέρους εἰς τὸ δημόσιον, 36, 20, 24‑25 ; ἐπὶ τὴν δημοσίαν 
τράπεζα̣ν̣, 122, 41.

δημότης, ου (ὁ) : οἱ δημόται [ο]ἱ̣ [ἐ]κ̣ τοῦ Ἀ[ρ]χίππου μέρους καὶ Στησίου, 12 I, 3, 36 ; τοὺς δημότας ε[ἰ]σφέρειν (s.e. εἰσφορὰν), 
11, 8 ; τῶν δημοτῶν ἔστω ὁ καρπὸς ὁ πλείων, 11, 22 ; ὅπως ἂν σᾶ ἦι τοῖς δημόταις τὰ κοινὰ, 13, 3.

διά : 
a) δι[ὰ] τῶν ἀργῶ[ν], 134, 21 ; τὰν βουβῆτιν τὰν διὰ τῶν γυᾶν ἐκ πόλιος ῥέωσαν, 259 II, 13 ; διὰ τῶν τετρώρων, 259 I, 

159 ; ἐπὶ τὰν τριακοντάπεδον τὰν διὰ τῶν τριἡμιγύων ἄγωσαν, 259 II, 16 ; ἐπὶ τᾶς ἀμαξιτῶ τᾶς διὰ τῶ χαράδεος 
ἀγώσας τᾶς πὰρ τὸν δρυμόν, 259 I, 60 ; ἐπὶ τᾶς ὁδῶ τᾶς διὰ τῶ χαράδεος ἀγώσας πὰρ τὸν δρυμόν, 259 I, 73 ; τὰς δὲ 
τράφως τὰς διὰ τῶν χώρων ῥεώσας, 259 I, 130 ; ἐπὶ τᾶς hοδῶ τᾶς ἀγώσας ἔκ τε πόλιος καὶ ἐκ Πανδοσίας διὰ τῶν 
hιαρῶν χώρων, 259 I, 64, 70 ; ποτὶ τὰν τριακοντάπεδον τὰν διὰ τῶν ἱαρῶν χώρων ἄγωσαν, 259 I, 16 ; ἐπὶ δὲ τᾶς 
τριακονταπέδω τᾶς διὰ τῶν ἱαρῶν χώρων ἀγώσας, 259 I, 76 ; 

b) διʹ ἐνεχυρασίας, 166, 10 ; διὰ πλ̣ῆθος, 166, 10 ; διʹ ὁπόσου ἂν κελεύωσιν οἱ νεωποῖαι, 131, 30 ; 
c) διὰ τὸ ἀδυνατῆσαι, 125, 50, 54 ; διὰ τὸ δὲ ἀπεληλυθέναι, 126, 135 ; διὰ τὸ ἐξεληλυθέναι τὸγ χρόνον, 126 ; διὰ τὸ 

τετελευτηκέναι, 126, 139.
διαβαίνω : διαβάντες δὲ τὸν ϝικατίδειον, 259 II, 42 ; διαβάντες δὲ τὰν τριακοντάπεδον, 259 II, 17.
διαγιγνώσκω : τῶν Ἡρακλείων δια[γ]νόντων, 259 I, 11 ; 259 II, 9‑10 ; καθὰ τοὶ Ἡρακλείοι διέγνον, 259 I, 99‑100 ; καθά κα 

τοὶ Ἡρακλεῖοι διαγνῶντι, 259 I, 153.
διαθήκη (ἡ) : ἡ ἀπολελειμμένη κυρία κατὰ διαθήκην, 174, 3 ; [κατὰ διαθ]ήκην, 211, 5.
διαιρέω : διαιρέω, 147, 8 ; οὐθένα τρόπον διαιρῶν οὔτε τὰ ἔγγαια οὔτε τὸν φόρον, 166, 9 ; ὧν ἔλαχεν διελόμενος πρὸς τὸν 

ἀδελφὸν, 151, 3 ; [ὁ πατὴ]ρ αὐτ[οῦ] διελόμ[ενος], 237, 3 ; ὃς καί ἐστιν μέσος τῶ[ν διειρημένων], 186, 5 ; ὃς καί ἐστιν 
τρίτος τῶν διειρ[ημένων], 190, 8.

διακάτιοι : voir διακόσιοι.
διακόσιοι, αι, α : φυτευτέρια ἐλαôν μὲ ὄλεζον ἒ διακόσια, 2, 33 ; ἀργυρίω δραχμὰ[ς] πετρακισχιλίας διακατίας ἱαρὰς, 24, 25 ; 

μὴ ἀποδῶι τὸν [τόκον τ]ῶν δ̣ι̣ακοσίων δραχμῶν, 214, 1, 7 ; 215, 1.
διακωλύω : [ἐὰν δὲ] πόλεμο[ς] διακωλύσει Χαιρεφάνην, 134, 14.
διάλαυρος (ἡ) : καθὼς καὶ περὶ τῶν διαλαύρων ἁ<ι> συνγραφὰ περιέχει, 35, 8.
διαλέγω : διελέγησαν, 144, 6.
διαλείπω : σπορὰν διαλείπων μὴ ἔλασσον ποδῶν ἕξ, 256A, 8 ; 258A, 20, 21.
διαλύω : πρὶν ἂν διαλύσωνται πρὸς τὴν πόλιν, 134, 40.
διαμφισβητέω : ἐὰν δὲ κριθῇ τὰ διαμφισβητ[ούμενα], 139, 8 ; πλὴν τῶν διαμφισβητουμένων [π]ρὸς Μελάνθιον Πόλλιος, 140, 10.
διασκάπτω : οὐδὲ διασκαψόντι τῶι ὕδατι, 259 I, 131.



578 les BAux rurAux en grèce Ancienne

διαστολή : ἀμπέλων τὰν πράταν διαστολὰν, 259 II, 54, 60, 68 ; ἐπὶ τὰν διαστολὰν τὰν πλαγίαν, 259 II, 46.
διατέμνω : ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν διατάμνοντα τὼς χώρως, 259 II, 65 ; ἀπὸ δὲ τῶ ἀντόμω τῶ διατάμνοντος τὼς χώρως, 259 II, 

72 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ὑπὲρ Πανδοσίας ἄγοντος τῶ διατάμνοντος τώς τε ἱαρὼς χώρως, 259 I, 12.
διαφέρω : περὶ τούτου ψήφου διενεχθείσης, 36, 25.
διαφθείρω : ἐὰν δὲ πολέμιοι (…) [δι]αφθείρωσι τὸν καρπόν, 16, 13 ; ἐὰν δὲ πολέμιοι ἐξείργωσι ἢ διαφθείρωσί τι, 18, 12‑13.
διάφορον (τὸ) : ὅπως τοῦ διαφόρου, 198, 5 ; τῶν ἡμίσω[ν δι]αφόρων, 167, 7.
δίδωμι : διδότω ὁ παραδιδούς, 255B, 21 ; 256B, 3‑4 ; ἐννέχυρον δώσει, 21, 7 ; 22, 7 ; 25, 17 ; ἐπώνιον δώσει, 21, 8 ; 22, 8 ; ξ̣ύλων 

δώσει τριάκοντα τάλαντα, 130A II, 51 ; 130B I, 6 ; 130B II, 52‑53 ; τὴν τιμὴν δῷ, 134, 19 ; ἔδομεν, 110, 55 ; καὶ ἔδομεν 
βουλῆι καὶ τοῖς ἐπιστάταις, 99, 101 ; 102, 44 ; τ[ὸ]ν δὲ ταμ[ί]αν διδόμεν ἀργύριον ἐν οὗτα (gravure), 23, 7 ; Κρατεύας ἔδωκεν, 
135, 7 ; [εἰς μίσθωσιν] ἔδωκεν ἡ φυλὴ ἡ Ὀτωρκ̣[ονδέων, 71, 2 ; δότω ἡμιόλιον, 151, 15 ; τὸ δὲ ἐσόμενον εἰς ταῦτα ἀνάλωμα 
δοθήτω ἐκ τῶν κοινῶν προσόδων, 147, 17 ; βεβαιωτὰς διδοὺς, 141, 18 ; 142, 13 ; 144, 12‑13 ; 88, 5 ; δοὺς, 64, 17 ; οἱ δὲ 
κολακρέται δόντον τὸ ἀργύριον, 2, 28 ; τῶι τὸ πλεῖστον διδόντι, 18, 36 ; τῶι τὸ πλεῖστον διδόντι Ἀμίων, 255A, 20 ; 258B, 14.

διεγγυάω : διηγγύησαν, 184, 2 ; 188, 1 ; διεγγυ[ησάτωσαν], 166, 16.
διεγγύησις (ἡ) : ὅτε ἦσαν αἱ διεγγυήσεις, 85, 136.
διέρχομαι : ἐπιδεὶ ἁ μίσθωσις τῶν γυαῶν διεσσείλθεικε, 26, 2 ; ἐπί κα διεσσέλθει ὁ χρόνος, 25, 25 ; [? διελθόν]των δὲ τῶν δέκα 

ἐτῶν, 199, 1 ; διελθόντων ἐτῶν δέκα ἀπὸ τῆς [μισθώσε]ως, 214, 5.
διευτακτέω : [τῶι μὴ διευτα]κτήσαντι τὴν καταβολὴν τοῦ φόρου, 166, 11‑12, 15‑16 ; [ὁ ? - - - ἐτ]ῶν τριῶν μὴ διευτακτήσας, 199, 5.
δικάζω : [ἐδ]ίκασεν ἑκατοστηρίην εἶναι, 130A I, 13, τοῖς δὲ ἐδικαξάμεθα δίκας τριακοσταίας, 259 II, 26.
δικαστής (ὁ) : μάρτυρες δικασταὶ, 138, 3 ; 160, 7 ; 163, 5 ; 164, 11 ; 172, 13 ; 174, 6 ; 176, 10 ; 182, 21 ; 191, 5 ; 199, 8 ; 202, 14 ; 

204, 14 ; 234, 1 ; 250, 4 ; ἐπὶ τῶν δικαστῶν καὶ τοῦ νομοφύλακος, 147, 14 ; 157, 14.
δίκη (ἡ) : ἐγδικαξαμένοι δίκας τριακοσταίας τοῖς τὰν ἱαρὰν γᾶν ϝιδίαν ποϊόντασσιν, 259 I, 49 ; τοῖς δὲ ἐδικαξάμεθα δίκας 

τριακοσταίας, 259 II, 26 ; ἐξεῖναι τοῖς φρατριάρχοις καὶ Δυαλ̣ε̣ῦ̣σ̣ιν ἐνεχυράζειν πρὸ δίκης, 14, 37.
διοικέω : διοικεῖν ταῦτα, 142, 15 ; 144, 13 ; 151, 6.
διορθόω : moy.) διορθώσεται, 168, 7 ; 190, 14 ; διορθώσεται τοῖς προγεγραμμένοις ταμίαις, 161, 6 ; 197, 7 ; διορθώσονται, 202, 

10, 11 ; τάς τε εἰσφορὰς διορθώσονται πάσας, 137, 8, 13 ; ἐὰν δὲ μὴ διορθώσηται Θρασέας τόν φόρον, 147, 2 ; 151, 15 ; 
166, 13 ; [διορ]θούμενοι, 184, 9 ; διο̣[ρθωσ]αμένωι τοῖς [π]ρ[ώτοις, 147, 6 ; 151, 18 ; διορθωσαμένῃ, 157, 5.

διπλάσιος, ος, ον : διπλάσιον ἀποτινέτω, 64, 45 ; [ὀ]φειλόντων διπλάσιον, 131, 45.
διπλεῖ : voir διπλῇ.
διπλῇ : τό τε μίσθωμα διπλεῖ ἀποτεισεῖ τὸ ἐπὶ τῶ ϝέτεος καὶ τὸ ἀμπώλημα τοῖς τε πολιανόμοις καὶ τοῖς σιταγέρταις τοῖς ἀεὶ ἐπὶ 

τῶ ϝέτεος, 259 I, 109.
διπλοῦς, ῆ, οῦν : προβατῶνα διπλοῦν ἄθυρον, 86, 152.
δίς : [τὰς] ἀμπέλους σκάψ̣ηι δὶς τοῦ ἐνιαυτοῦ ἑκάσ[του], 12 I, 15 ; σκάψει τὰς ἀμπέλους δὶς κατ̣ὰ π̣[α]σῶ[ν] τῶν ὡρῶν, 14, 21 ; 

ἀμπέλους δ[ὲ] [σκ]άψει δίς, 131, 9.
δίφυιος, ος, ον : λυσάστω τῶ διφυίω, 20, 8.
διῶρυξ (hα) : πὰρ τὰν διώρυγα, 259 I, 59, 92‑93.
δόγμα (τὸ) : δόγμα τὸ κυρωθὲν ὑπό τε τῆς βουλῆς καὶ τοῦ δήμου, 36, 7.
δοκέω : στᾶση τὰν στάλαν ὅπου κα δοκεῖ ἐν καλλίστοι εἶμεν, 23, 6 ; ἔδοξε(ν) : ἔ. τι βολι καὶ τôι δέμοι, 2, 2 ; τοῖς βουλευταῖς 

βουλευσαμένοις ἔδοξεν, 36, 15 ; ἔ. Τειθρασίοις, 13 I, 1, 5 ; ἔδοξε[ν], 196, 9 ; ἔδ̣[οξεν τ]ῶ̣ι δήμωι τῶι [Ὀλυμέων], 173, 1 ; 
ἔδοξε τῆι Ἀγ[ανιτέων συγγενείαι], 161, 1 ; ἔδοξεν τῆι Ὀτωρκονδέων φυλῆι, 139, 2 ; 144, 2 ; τοῦ χωρίου οὗ ἂν αὐτῶι δοκῆι, 
133, 16 ; ἔδωκεν ἡ φυλὴ, 137, 2 ; δεδόχθη τοῖ δάμοι 23, 2 ; 26, 3 ; δεδόχθαι Δυα̣[λεῦσιν], 14, 1 ; δεδόχθαι, 157, 13 ; 196, 
13 ; 214, 14 ; 215, 9 ; δεδόχθαι τῶι δήμωι, 166, 5 ; 167, 4 ; 173, 4.

δοκιμάζω : ἁ ἀρχὰ δοκιμάδδει, 22, 7 ; ἐδοκίμασαν, 36, 17 ; ὥστινας κα δοκκιμαδδῶντι τοὶ κατόπτη, 21, 7, 10 ; [ὥς κα 
δοκιμαδδῶντι], 22, 9 ; οὕς κα τοὶ ἱερομνάμονες δο[κιμάσωντι], 255B, 14 ; (τοὶ πολιανόμοι) δοκιμαξόντι καὶ ἀνανγελίοντι 
ἐν ἀλίαι θασαμένοι τὰν γᾶν πὸτ τὰν τῶν ἐπιχωρίων, 259 I, 118.

δόκιμος, α, ον : μεστὼς τὼς χοῦς κριθᾶς κοθαρᾶς δοκίμας, 259 I, 103.
δοκός (ἡ) : ἰπνῶνα<ν> ἐστυλωμένο(ν) τὴν δοκόν, 86, 166 ; θαλάμους δύο τεθυρωμένους, ἐν τῶι ἑνὶ δοκὸν ἐστυλωμένην, 86, 

170 ; δοκοί, 16, 21.
δόσις (ἡ) : 24, 30.
δοῦλος (ὁ) : τὸν δοῦλον μαστιγώσας, 133, 9.
δραχμή (ἡ) : [δ]ραχμάν (épônion), 21, 9 ; 22, 9 ; δραχμάν, 29 ; 30 ; 31 ; 33, 34 ; ἐὰμ μὴ ἀποδ[ῶι τὴν] δραχμὴν, 214, 13 ; 215, 8 ; 

ἀποτεισάτω ἑκάστου δραχμήν, 131, 35 ; [ἀπ]οτείσατ[ω] ἑκάσ[της] ἀρσίχου δραχμήν, 131, 44 ; ὀφειλέτω ἑκάστης ὀρ[γυιᾶς] 
δραχμήν, 131, 18 ; φ[ό]ρων δὲ ἑκάστου ἐνιαυτοῦ δραχμάν, 35, 6‑7 ; ἐὰμ μὴ ἀποδ[ῶι τὴν] δραχμὴν, 214, 13 ; τελείτω τῆι 
συγγε[νείαι] καθʹ ἕκαστον ἔτος τὴν δραχμήν, 214, 11 ; δραχμαι, 81, 9 ; ἀποτείσει τρεῖς δραχμάς, 131, 12 ; 𐅄 δραχμὰς, 6, 
5 ; : Χ : δραχμὰς, 16, 10 ; καταβαλόντ[ων] Δυαλεῦσιν 𐅆 δραχμάς, 14, 43 ; τὴμ μὲν ἡμίσεαν τὰς : Η : δραχμὰ[ς], 7, 21 ; τὴν 
δὲ λοιπὴν τὰς : Η : δραχμὰς, 7, 23 ; δρα. ΗΗΔ, 121, 55 ; δρα[χμ]ὰς, 60, 11, 12 ; 82, 29, 31, 32, 33 ; ἀργυρίου Ῥοδίου λεπτοῦ 
δραχμὰς, 138, 1 ; 139, 9 ; ΗΗ : δραχμῶν τοῦ ἐ<ε>νιαυτοῦ ἐκάστου, 7, 4 ; εἴκοσι δ̣ραχ[μῶν] (loyer), 4, 7 ; 11, 4‑5 ; 16, 10 ; 
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ἑκατὸν πεντήκοντα δυοῖν δραχμῶν (loyer) : 18, 3 ; δρ[αχ]μῶν, 27, 12, 19 ; 60, 10 ; 82, 28 ; 85, 137, 138, 139, 140 ; 86, 143, 
145, 148, 149, 151, 153, 153‑154, 155‑156, 157, 160, 162, 164, 167, 169, 172 ; ἀργυρίω δραχμὰ[ς] πετρακισχιλίας διακατίας 
ἱαρὰς, 24, 24 ; ἀργυρίου δραχμῶν, 63, 17 ; τιμῆς ἀμφότερα δραχμῶν μυρίων, 142, 12 ; εὐθυνέσθο μυρίεσι δραχμσιν, 2, 20 ; 
εὐθύνεσθαι χιλίαισι δραχμσι, 2, 10 ; δραχμαῖς, 60, 6, 9 ; [δρα]χμ̣ᾶ[ν] διακοσιᾶν τε[σσα]ρ̣[άκ]οντα, 255, 6 ; τετρακοσίων 
δραχμῶν, 127, 8‑9 ; τοὺς δὲ (s.e. μισθωσαμένους) ἐντὸς Δ δραχμ(ῶ)ν, 11, 5 ; ὑπὲρ : Δ : δραχμὰς, 11, 4.

δρυμός (ὁ) : σκίρω δὲ καὶ ἀρρήκτω καὶ δρυμῶ, 259 I, 19, 24, 29, 35, 37, 40, 43, 46 ; τοῖς δὲ σκίροις καὶ τοῖς δρυμοῖς χρησόνται 
τοὶ μισθωσαμένοι, 259 I, 147 ; τῶν δὲ ξύλων τῶν ἐν τοῖς δρυμοῖς, 259 I, 144 ; ἐπὶ τᾶς ἀμαξιτῶ τᾶς διὰ τῶ χαράδεος ἀγώσας 
τᾶς πὰρ τὸν δρυμόν, 259 I, 61 ; ἐπὶ τᾶς ὁδῶ τᾶς διὰ τῶ χαράδεος ἀγώσας πὰρ τὸν δρυμόν, 259 I, 73 ; πὰρ τὰν ὁδὸν τὰν 
πὰρ τὸν δρυμὸν ἄγωσαν, 259 I, 79.

δρύφακτος (ὁ) : δρυφάκτ[ους], 134, 24.
δύναμαι : εἰὰν δὲ μὴ δύνωνται πρᾶ(ξα)ι, 64, 36.
δύναμις (ἡ) : εἰς δύναμιν, 134, 50.
δυνατός, ή, όν : ἐπειδὰν δυνατὸν εἶ, 134, 15 ; μὴ δυνατὸν εἶ καρπίζεσθα[ι], 134, 16 ; ἐλαιᾶν δὲ φυτὰ ἐμβαλεῖ ἐς τὰν σχοῖνον 

ἑκάσταν μὴ μεῖον ἢ τετόρας ἐς τὰν δυνατὰν γᾶν ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 116 ; αἰ δέ κα μὴ φᾶντι τοὶ μεμισθωμένοι δυνατὰν ἦμεν 
ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 116 ; [μ]ὴ δυνατοὶ εἴναι πρᾶ[ξ]αι, 64, 36.

δύο : τὸν δᾶμον […] ἑλέσθη ἀρχὰν δούο ἄνδ[ρ]ας, 24, 31 ; ὅρους ἐπὶ τῶι χωρίωι μὴ ἔλαττον ἢ τρίποδας ἑκατέρωθεν δύο, 18, 24 ; μὲ 
πλέον δυοῖν, 21, 7 ; 22, 7 ; εἰς δύο τρίκλινα, 7, 29 ; δύο, τετάρτης καὶ ἐπιδεκάτ[ης], 202, 8 ; ἑκατὸν πεντήκοντα δυοῖν δραχμῶν 
(loyer) : 18, 3 ; κριθᾶν μανασίως δύο καὶ ϝίκατι, 20, 6 ; τῆς δʹ ἐ[λαί]ας τὰ δύο μέρη, 36, 21 ; ἐννέχυρον δώσι δύο ὀβολὼς, 25, 17.

δύω : (ἡλίου) δυομένου Ὀλυμπιοδώρου χωρίον, 14, 11.
δώδεκα : δυ[ω]δέκατον, 26, 30 ; τὰ συκᾶς φυτεύσε[ι] καὶ ζωφύτ[α δώδ]εκ[α τοῦ ἐ]νιαυτοῦ ἑκάστου, 12 I, 28.
ἐάν : ἐ[ὰ]ν δ[έ τι]ς τούτων τι ποιῶν ἁλῶι, 122, 49 ; ἐὰν δὲ μὴ ἀποδιδῶσιν, 18, 7 ; ἐὰν δὲ μὴ ἀποδιδῶι τὴμ μίσθωσιν Διόγνητος, 

7, 30 ; 10, 10 ; 14, 33 ; εἰὰν δὲ μὴ ἀποδ[ῶι], 131, 49 ; εἰὰν δὲ μὴ ἀποδῶσιν οἱ μισθωσάμενοι, 64, 30 ; εἰὰμ μὴ ὁ καταστήσας 
ἀποτίνει ὑπὲρ αὐτῶν, 64, 42 ; εἰὰν δʹ[ἐμβιβά]σκηι, 131, 36 ; ἐ[ὰ]μ̣ β̣ό̣λ̣ηται ?, 13 I, 19 ; [ἐὰ]ν δὲ βούληται, 14, 42 ; 64, 
25 ; ἐὰν δὲ (μὴ) βούληται παραχωρεῖν, 157, 7 ; [εἰὰ]ν βούλωνται οἱ νεωποῖαι, 131, 39 ; εἰάν δέ τις ἔγδεια γίνηται τοῦ 
μισθώματ[ο]ς, 64, 38 ; ἐὰν δέ τις εἰσφορὰ γίνηται, 7, 37 ; 11, 7 ; 18, 24 ; [ἐὰν δὲ πό]λεμος ἐπιγένηται, 134, 15 ; ἐὰν μὴ 
τειχίον γίνηται, 131, 33 ; [ἐὰν δὲ] πόλεμο[ς] διακωλύσει Χαιρεφάνην, 134, 13 ; εἰὰν δὲ μὴ δύνωνται πρᾶ(ξα)ι, 64, 36 ; εἰὰν 
δέ τις […][λίπ]ηι παῖδας ἄρσενας, 64, 15 ; εἰὰν δὲ μὴ ἐγγράψει ἡ βουλὴ, 64, 45 ; ἐὰν δὲ οἱ μισθωταὶ εἰσενέγκωσι, 18, 26 ; 
εἰὰν δέ τι ἐλλείπει τοῦ μισθώματος, 64, 33, 35 ; ἐὰν δὲ μὴ ἐμφυτ[εύσηι] τὰ φυτά, 131, 34 ; ἐὰν δέ τις ἐξ[αδ]υνατήσῃ, 122, 
50 ; εἰὰν ἔλασσον εὕρει, 64, 18 ; ἐὰν δὲ πολέμιοι ἐμβάλωσι στρατόπεδον, 16, 11 ; ἐὰν δὲ πολέμιοι ἐξείργωσι ἢ διαφθείρωσί 
τι, 18, 12 ; ἐὰν δ[έ] [μὴ] καταβάλωσιν τὰς 𐅆, 14, 47 ; ἐάν τις λέγει, 134, 53 ; ἐὰν δέ τις εἴπει ἢ ἐπιψηφίσει, 18, 29 ; [ἐὰν δέ] 
τι πάθει Χαι[ρ]εφάνης, 134, 27 ; ἐὰν δέ τι τούτων μὴ παρα[δῶσι]ν, 122, 43 ; ἐὰν δὲ μὴ παραμετρήσηι, 131, 43 ; εἰὰν δὲ μὴ 
παρασκάψηι, 131, 46 ; ἐὰν μὲ ποιέσει τὰ ἐφσεφισμένα, 2, 18 ; ἐάν τι π̣[ρ]ο[σ]οφείλει τῆς μισθώσεως, 14, 39, 44, 48 ; ἐὰν 
τ[ὰ] πρόβατα τρέφωσιν, 64, 20 ; εἰὰν δέ τις τρέφει, 64, 23 ; ἐὰν δὲ πολέ[μιοι φθείρω]σι τῶι ἔχον[τ]ι τὸ χωρίον, 13 I, 16 ; 
ἂν φυτεύηι καὶ ὑπάγη[ι], 131, 54.

ἔαρ (τὸ) : τοῦ ἦρος [ὕδ]ατος γενομέν[ου], 134, 26.
ἐαυτοῦ : τὰ ἑαυτοῦ τῆς μισθώσεως, 11, 6 ; ὑπὲρ τ[ε] αὐτοσαυτῶ κὴ τῶν ἐγγύων ἑκάστω, 25, 17 ; ὑπέρ τε αὐτοσαυτῶ κὴ τῶμ 

προσστάταων, 21, 7 ; 22, 7 ; τοῦ καθʹ αὑτὸν μέρο[υ]ς, 63, 17.
ἐάω : οὐδὲ ἄλλον ἐασεῖ, 259 I, 138 ; οὐδὲ ἄλλον ἐασόντι, 259 I, 145 ; [ἐά]σειν, 134, 11.
ἕβδομος, η, ον : ἕβδομον, 26, 23 ; 28, 3 ; (Ἕβδομον) κηπεῖον, 5, 71 ; κατὰ τὸ ἕβδομον (s.e. μέρος), 184, 4.
ἔγγαιος, ος ou α, ον : ἔγγαιον ἀνάκρισιν, 157, 12 ; οὐχ εὑρίσκοντες δὲ ταύτης [τ]ῆς τιμῆς ἔγγαιον ἐπ[ιτήδει]ον, 222, 12‑13 ; 

οὐθένα τρόπον διαιρῶν οὔτε τὰ ἔγγαια οὔτε τὸν φόρον, 166, 9 ; πάντα τοῖς θεοῖς ὧν ἐστιν τὰ ἔγγαια, 211, 7 ; τῶν ἐγγαίων, 
166, 11 ; 171, 11 ; 188, 2 ; ἐκ τῶν μεμισθωμέν<ω>ν ἐγγαί[ων], 166, 11.

ἔγγιστα : voir ἐγγύς.
ἐγγράφω : ἐνγράψαι ἐν ταῖς στήλαῖς τοσούτωι ἐλάττω τὴν μίσθωσιν, 18, 38‑39 ; ἐγγραφόντων αὐτοὺς καὶ τοῦτο ἡμιόλιον, 64, 

38 ; ἐγγραφέτω ἡ βουλὴ, 64, 43 ; εἰὰν δὲ μὴ ἐγγράψει ἡ βουλὴ, 64, 45 ; τοὺς ἐγγραφέντας ὑπε[ρ]ημέρους, 64, 44 ; τοῖς δὲ 
ἐγγραφεῖσιν ἐγγυηταῖς, 64, 40 ; τοῦ ἐγγραφ[εν]τος ἀργυρίου, 64, 40.

ἐγγυάω : οἱ δʹ ἐγγυηταὶ ἐγγυάσθω[σαν π]ᾶ[ν] τὸ τοῦ μισθώματο[ς], 131, 14 ; πρὸς τῶν ἠγγυωμένων εἰσπραξάσθων, 64, 33.
ἐγγύη (ἡ) : τὴν ἐγγύαν τοῦ ἐνηροσίου, 82, 29 ; ἐγγύην, 131, 33 ; 132, 20 ; τῆς ἐγγύης, 94, 38.
ἐγγυητής (ὁ) : ἐγ:, 9, 7, 11, 15 ; ἐγγ: 3, c, 139, 144 ; ἐγγυ:, 3, e, 93, 104, 107, 108 ; 5, 5, 12, 41, 47, 54, 66, 70, 74 ; 126, 98 ; 

ἐγγυη :, 5, 9, 25, 36, 59, 78, 82, 87 ; 56 ; ἐγγυητὴς, 19, 9 ; 43, 103, 107, 109 ; 53, 10 ; 126 ; 136, 14 ; [ὁ ἐγγ]υητὴς αὐτοῦ, 
66, 22 ; τοὺς δὲ ἐντὸς Δ δραχμ(ῶ)ν (s.e. καθιστάναι) ἐγγυητὴ[ν] ἀποδιδόμενον τὰ ἑαυτοῦ τῆς μισθώσεως, 11, 5 ; οὐ 
καθιστάντος τὸν ἐγγυητὴν, 60, 5 ; 64, 43 ; ἐγγυητὴν ἀρεστὸν, 136, 8 ; ἐγγυητὴν καταστήσαντι τῆς τιμῆς, 64, 26 ; τὰς δὲ̣ 
[ἐνεχυρ]ασίας ἐκ τῶν τοῦ μι[σ]θωσαμένου [εἶναι κα]ὶ τοῦ ἐγγυη̣τοῦ αὐτοῦ, 10, 15 ; τῶι ἐγγυητῆι, 64, 43, 45 ; ἐγγυηταὶ, 
19, 6 ; οἱ ἐγγυηταὶ 64, 5 ; 66, 23 ; οἱ δʹ ἐγγυηταὶ ἐγγυάσθω[σαν π]ᾶ[ν] τὸ τοῦ μισθώματο[ς], 131, 14 ; τὸς ἐγγυετὰς, 2, 25 ; 
10, 3 ; τοὺς ἐγγυητάς, 64, 37, 39 ; ἐγγυητὰς καταστήσει, 133, 16 ; Οἵδε ἐγ(γ)υητὰς κατέστησαν, 65, 11 ; ἐγγυητὰς παρέξει 
δύο ἀρεστοὺς, 130A II, 56‑57 ; 130B I, 11‑12 ; 130B II, 59‑60 ; τις τῶν ἐγγυητῶν, 64, 42 ; ἐγγυηταῖς̣, 66, 25 ; εἶναι τὸ 
ἀπότεισμα ἅπαν τοῖς ἐγγυηταῖς, 64, 41 ; ἐξέστω τοῖς κληρονόμοις ἢ τοῖς ἐγγυηταῖς, 64, 12 ; τοῖς ἐγγυηταῖς ἐπὶ ὀρφάνου, 
64, 15 ; τὰ τοῖς ἐγγυηταῖς ὑπάρχοντα πάντα, 64, 47 ; ἐκ τῶν ὑπαρχόντων τοῖς μεμισθωμένοις καὶ τοῖς ἐγγυηταῖς, 64, 36 ; 
τοῖς δὲ ἐγγραφεῖσιν ἐγγυηταῖς, 64, 40 ; ἐ̣κ τῶν ἐγγυητῶν, 122, 52.
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ἔγγυος (ὁ) : ἐγγ, 22, 63 ; 28, 1, 2, 4, 6, 7, 9, 11, 14 ; ἔγγους, 24, 19, 21, 38 ἔγγυ, 22, 69, 74 ἔγγυος, 21, 54 ; 22, 33, 34, 35, 38, 39, 40, 
41, 42, 47, 53, 59 ; 23, 4‑5 ; 24, 13, 15, 16, 19, 20, 21, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 48, 49, 52, 53, 54, 55, 56 ; 25, 30 ; 60, 8, 
12 ; 72, 114 ; 86, 147 ; 106Aa, 23 ; 125, 55 ; ἔγγυος τῶν κα[…], 196, 3 ; ἀπέδωκε Αὐτοκλῆς Τελέσωνος ὁ ἔγγυος τὸ ἥμυσυ, 82, 
31 ; ἀπέδωκε Πισ[τ]ῆς ὁ ἔγγυος [τ]ὸ ἥμυσυ τοῦ ἐνηροσίου, 82, 35 ; ἔγγυος τῶν ὑπολοίπων τεσσά[ρων καταβολῶν], 189, 4 ; 
ἐσγραφείσετη ὑπὰ τᾶ[ς] ἀρχᾶς αὐτὸς κὴ ὁ ἔγγυος τῶ ψεύδεος, 25, 19 ; ἔγγυος ὢν, 60, 12 ; ἔγγυον κα[τέστησε], 109, 52 ; μηθένα 
ἔγγυον [ἀπο]καταστῆσαι, 124, 7 ; αὐτὸν κὴ τὼς ἐγγύως, 25, 21, 23 ; ἐγγύου, 60, 6 ; παρὰ Ἑρμωνος τοῦ ἐγγύου τὸ ἐπιβάλλον 
αὐτῶι τῆς ἐγδείας, 84, 27 ; ἔγγυοι, 60, 6, 8, 10 ; 67, 14, 19 ; 72, 118 ; 86, 145, 156, 158, 160, 162, 164, 167, 169, 172 ; 87, 175, 
176, 177 (2), 178, 179 ; 92, 6, 8, 10, 13, 15, 18, 97, 24, 25, 32 ; 106Aa, 1‑2, 16 ; 106B, 16, 19, 32 ; 113, 10, 33, 36, 41‑42 ; 114, 
4, 10, 16 ; ἔγ(γ)υοι, 86, 148, 149, 151, 154 ; [εἰ δ]έ κα ἀφειμένο[ι] ὦ̣ν̣τ̣ι̣ τοὶ ἔγγυοι, 255B, 15 ; ἔγγυοι εἰς ἔκτεισιν, 202, 12 ; καὶ οἱ 
ἔγγυοι, 72, 123 ; [ἔγγ]υ̣οι τῶν καταλοίπων [καταβολῶν], 193, 5 ; ἐγγύους, 199, 1 ; ἀπαλειφόντω [τοὶ ἱερομνάμονες το]ὶ ἐν ἀρχᾶι 
ἐόντες τοὺς ἐγγύου̣[ς], 256A, 17 ; μὴ ἀπαλειφόντω τοὺς ἐ[γγύους], 256A, 21 ; τοὶ ἐν ἀρχᾶι ἐόντες ἀφέντω τοὺς ἐ[γγ]ύο[υς], 
258B, 2 ; ἐγγύο[υς] κατέσ[τη]σε, 108, 85 ; 117, 18, 25 ; 118, 93 ; 121, 55 ; κατέστησε[ν ἐ]νγύους, 109, 49 ; ἐγγύους κατέστησαν, 
116, 19 ; ἐγ̣γ̣[ύους κατασ]τάσας ἀξιοχρέους, 255B, 13 ; τοὺς ἐγγύους, 64, 9 ; 117, 17 ; 199, 4 ; οὐ καθιστάντος Ξενομήδους 
τοὺς ἐγγύους, 85, 136, 137, 138, 139 ; 86, 145, 153 ; 100, 102, 104, 105 ; 108, 80 ; 109, 48 ; 116, 17 ; 117, 24 ; 118, 92 ; Ἠ δέ κα 
μεὶ καθιστάει τὼς ἐγγύως, 25, 17 ; οὐ καθιστάντος τοὺς ἐνγύους, 109, 52 ; ὥστε τοὺς μισθωσαμένους καθιστᾶν τοὺς ἐγγύους, 
99, 99 ; ἐγγύως δὲ καταστάσι τῆ ἀρχῆ ἀξιοχρειέας, 25, 15 ; ἐγγύους δὲ καταστῄ[σ]ουσιν οἱ μισθωσάμενοι ἀξιο[χρέ]ους εἰς 
ἔκτεισι[ν] εἰς ἔτη δέκ[α], 137, 12 ; ἐγγύων, 23, 4‑5 ; 64, 9 ; τ[ῶ]ν ἐγγύω̣ν κατὰ ταὐτά, 255B, 19 ; 256B, 2 ; τις τῶν ἐγγύω[ν], 64, 
16 ; εἰσπρασσόντων ἐκ τοῦ ἐγγ[ύου], 64, 18 ; [ἁ δὲ πρᾶξις] ἔστω καὶ ἐξ αὐτοῦ καὶ ἐκ τῶν ἐγγύων καὶ τῶν μισ[θωμάτων καὶ  
τῶ]ν̣ ἐ̣[π]ιτιμίων πάντων, 256B, 25 ; παρὰ τῶν ἐγγύων καθʹ ὃ ἐγίνετο ἑκάστωι τῆς ἐγδείας, 84, 27 ; παρὰ τῶν ἐγγύων τὸ 
ἐπιβάλλον αὐτοῖς τῆς ἐγδείας, 84, 32 ; ὑπὲρ τ[ε] αὐτοσαυτῶ κὴ τῶν ἐγγύων ἑκάστω, 25, 17.

ἐγγύς : ἔγγιστα φᾶσα εἶμεν, 26, 44, 47.
ἔγγωνον (τὸ) : τὸ ἔγγωνον τὸ πὰρ τὰς ἀμπέλως, 259 II, 107.
ἔγδεια (ἡ) : voir ἔκδεια
ἐγλογιστής (ὁ) : [τ]ο̣ῖς ἐγλογισταῖς, 202, 7.
ἐθέλω : ὥς κα ἐθέλοντες τοὶ πολιανόμοι δεκώνται, 259 I, 105.
εἰ : εἰ νέον ἀροῖ, 131, 8 ; τἆλλα (s.e. τεμένη) εἴ πού τί ἐστιν, 11, 16 ; εἴ τι πρὸ τοῦδε γέγραπται τῶιδε τῶι ψηφίσματι ἐναντίον 

13Ι, 24 ; αἰ δὲ λίποι, 20, 7 ; καὶ αἴ τινί κα ἄλλωι παρδῶντι τὰν γᾶν, ἅν κα αὐτοὶ μεμισθωσώνται, ἢ ἀρτύσωντι ἢ ἀποδώνται 
τὰν ἐπικαρπίαν, 259 I, 105 ; αἰ δέ κα μὴ φᾶντι τοὶ μεμισθωμένοι δυνατὰν ἦμεν ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 116 ; αἰ δέ κα μὴ 
πεφυτεύκωντι κὰτ τὰ γεγραμμένα, 259 I, 122.

*εἵδω : 
inf. pf.) εἰδέναι : ὅπος ἄν ι εἰδέναι τôι βολομένοι, 2, 26 ; 
pf. οἶδα : [ὅπως ἂν] εἰδῶσι Τειθράσιοι τὰ ὑπάρχο[ντα] καὶ τὰ προσιόντα, 13Ι, 3 ; εἰδῶσι Τειθράσιοι τὰ ὑπάρχοντα, 13, 2, 3.

εἰκάς (ἡ) : τ[ὸν] δεύτερον σκαφη[τὸ]ν [μηνὸς] Ταυρειῶνος πρὸ εἰκάδ[ος], 131, 10.
εἴκοσι : εἴκοσι ἔτε, 2, 13 ; κατὰ εἴκοσι ἐτῶν, 2, 37 ; ε. δ̣ραχ[μῶν], 4, 6 ; ϝίκατι ϝέτεα, 21, 31, 38 ; 22, 18 ; 24, 14, 51 ; 25, 11 ; ἐν 

τὰ ϝίκατι ϝέτεα, 25, 18 ; κριθᾶν μανασίως δύο καὶ ϝίκατι, 20, 6 ; τῶν δὲ ϝίκατι ϝετέων, 25, 13.
εἰκοσίδειος (ὁ) : τὸν ϝικατίδειον ἐποιήσαμες, 259 II, 42 ; τῶ ϝικατιδείω, 259 II, 73‑74 ; ἀπὸ δὲ τῶ ϝικατιδείω, 259 II, 23, 45, 

51, 57‑58, 63‑64, 74, 80, 84, 87, 91, 93, 97, 99‑100, 103 ; ἐκ τῶ ϝικατιδείω, 259 II, 66, 75 ; ἐκ τῶ ϝικατιδείω πὸτ τὰν οἰκίαν 
ϝικατίπεδον, 259 II, 44 ; ποτὶ τὸν ϝικατίδειον, 259 II, 18, 37, 77.

εἰκοσίπους : ἐκ τῶ ϝικατιδείω πὸτ τὰν οἰκίαν ϝικατίπεδον, 259 II, 44, 75 ; ἀπεχόντας ἀπ’ ἀλλάλων ὡς ἦμεν ϝικατίπεδον 
ἄντομον, 259 I, 75.

εἰκοστός : ϝικαστὸν, 26, 42.
εἰμί : 

a) ἐπε[ιδὴ] Ξ[άνθι]ππό[ς] ἐστι ἀνὴρ ἀγαθὸς περ[ὶ] τὰ κοινὰ, 13 I, 6 ; ἄκυρος ἔστω αὐτῶι ἡ μίσθωσις, 7, 34 ; ἄκυρ(ο)[ν αὐ]τοῖς 
εἶναι τ(ὴν) [μίσ]θωσιν, 6, 18 ; συμφέρον δέ ἐστιν, 166, 3 ; ἐπὶ στεφανηφόρου τοῦ μετὰ Ἱεροκλῆν Μενίππου ἐσομένου, 
71, 6 ; στᾶση τὰν στάλαν ὅπου κα δοκεῖ ἐν καλλίστοι εἶμεν, 23, 6 ; ἔσται τοῖς ἀεὶ καθισταμένοις ταμίαις, 166, 11 ; 
ἐμμὲν τᾶι πράται μερείαι, 259 I, 41 ; ἀπεχόντας ἀπ’ ἀλλάλων ὡς ἦμεν ϝικατίπεδον ἄντομον, 259 I, 75 ; τὰ ἐν τᾶι γᾶι 
πεφυτευμένα καὶ οἰκοδομημένα πάντα τᾶς πόλιος ἐσσόνται, 259 I, 112 ; ἱε[ρ]ομνάμο[σ]ι τοῖς ἐν ἀρ[χᾶι οὖσι καὶ Ἀμίων 
κοινῶι], 255, 10‑11 ; αἰ δέ κα μὴ φᾶντι τοὶ μεμισθωμένοι δυνατὰν ἦμεν ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 116 ; ποταξόντι δὲ πρωγγύως 
τοῖς πολιανόμοις τοῖς ἀεὶ ἐπὶ τῶν ϝετέων ἔντασσιν, 259 I, 104 ; τοὶ πολιανόμοι τοὶ ἀεὶ ἐπὶ τῶν ϝετέων ἔντες, 259 I, 117. 

b) part. subst. au sens de « propriété », « bien appartenant à (+ gén.) » : τοῦ ὄντος Διονυσίου, 224, 6 ; τὴν πρότερον 
οὗσαν, 155, 6 ; 156, 14 ; τὴν οὖσαν ἀμίσθωτον πᾶσ[αν], 202, 6 ; [τὴν αὐλὴν τ]ὴν οὖσαν, 229, 7 ; αἱ οὖσαι Θαργηλίου 
τοῦ Ὑβρέου αἱ σύμπασαι, 166, 3 ; τὰς οὕσας τῆς ἐν Ὀλύμωι Μωσσέων συγγενείας, 182, 11 ; τᾶς οὔσας ἱερὰς Διὸς 
Ὀσογω, 139, 6 ; 140, 7 ; τὰς πρότερον οὗσας, 155, 8 ; 156, 16 ; 179, 13 ; [γέα]ς [τ]ὰς πρότερον οὔσας Πολυνείκου 
τοῦ Λέοντος πάσας, 211, 4 ; ἀπ̣ὸ τῶν πρότερον ὄντων, 155, 2 ; 156, 12 ; τὰ ὄντα τοῦ Ἀπό[λ]λωνος καὶ τῆς Ἀρτέμιδος 
πάν̣[τα], 254, 6 ; τὰ ὄντα τοῦ Σι[νυρι], 254, 15 ; [τοῖς] πρότερο[ν ο]ὖσιμ |Π̣ολυκρ[.], 224, 5.

εἵμιττον : voir ἥμισυς.
εἰρήνη (ἡ) : εἰρήνη γέ[νηται], 134, 15 ; οὔτε πολέμου [οὔτʹ εἰρήνης, 130A II, 41 ; 130B II, 43 ; ἐν εἰρήνηι καὶ ἐμ πολέμω[ι], 136, 2.
εἵργω : ρχσαι τὸ hιερὸν, 2, 4, 13, 30.
εἴρω : κατὰ τὰ εἰρε-|μένα, 2, 10‑11 ; ἐν τοῖς χρόνοις τοῖς εἰρημένοις, 136, 4.
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εἰς : 
a) loc. : εἴς τε τὴν αἱμασιὰν τὴν μακρὰν εἰς ὅλην ἥτις ἐστὶν παρὰ τῆι, 179, 8 ; εἰς τὰς προσούσας αἱμασιὰς πάσας, 179, 

11 ; Μὴ ἐξέστω δ̣ὲ̣ πρόβατα εἰς τὰς ἀμπέλους ἐμβαλεῖν, 122, 45 ; [εἰς τὰς] ἀμπέλους τὰς οὔσας ἐν τῷ ἄνω μέρει, 171, 
1 ; εἰς τὴν Ἀττικὴν, 16, 12 ; εἰς τὴν αὐλὴ[ν], 179, 14 ; εἰς τὴν αὐλὴν τὴν ἐν Κοστοβαλῳ, 155, 17 ; εἰς τὴν γῆν τὴν ἐν 
τῇ Ὀ[λυμίδι], 209, 5 ; εἰς ἄλλην γῆν, 155, 10 ; 169, 9 ; εἰς ἄλλην γῆν τὴν ἐν Νουικοις, 249, 15, 18 ; εἰς ἄλλην γῆν τὴν 
ἐν Ὑισσωι, 169, 9 ; εἰς τὰς γέας, 140, 6 : 207, 1 ; ἐς τὰν ἄρρηκτον γᾶν, 259 I, 38 ; εἰς τὰς γέ̣ας τὰ̣ς [ἐν τῆι] Ὀ̣[λ]υμίδι, 
181, 1 ; εἰς τὰς γέας τὰς ἐν τῆι Ὀλυμίδι ἐν Κυβίμοι, 179, 7, 13 ; εἰς τὰς [γέας τὰς ἀγορα]σθεισας τῷ Ἀπόλλωνι καὶ 
τῇ Ἀρτέμιδι Ο̣ὐ̣λ̣ι̣ά̣δ̣[ην], 249, 5 ; ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 56 ; ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 59 ; τὼς δὲ 
ἀντόρως ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 62 ; τὼς δὲ ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν ἐπιγεγραμμένως ἀντόρως, 259 I, 74 ; τὰς μὲν στάλας 
ἐς τὰν ἱαρὰν γᾶν, 259 I, 62 ; εἰς τὸ κοινὸν γραμματεῖον, 6, 21 ; χωροῦντος το[ῦ ἡμι]σέου μέρους εἰς τὸ δημόσιον, 36, 
20, 24‑25 ; καὶ τὼς πεφυτευκότας ἀνγράψαι ἐς δόγμα, 259 I, 126 ; ἐς τὰν ἑκατόνπεδον, 259 II, 47 ; ἀναθησό[μεθα 
ἐς τ]ὸ ἱερὸν τῆς Ἀθηνᾶς, 136, 11‑12 ; εἰς τὸν προσόντα καλαμῶνα, 169, 10 ; εἰς τὴν κτηματωνί[α]ν, 222, 9 ; ἐν τὸ 
λεύκωμα, 21, 11, 13, 15 ; 22, 11 ; 25, 18, 23 ; εἰς τὸ πέραν τῆς προγεγραμμένης ὁδοῦ εἰς τὸ ἐπιβάλλον αὐτῶι μέρος, 
179, 12 ; [ε]ἰς τὴν οἰκί[α]ν, 6, 11 ; εἰς ὅλην ἥτις ἐστὶν παρὰ τῆι […], 179, 8 ; εἰς τὸ ὀρεινὸν πᾶν τὸ ὑπὲρ [- - -], 179, 9 ; 
εἰς τὴν ὀρινὴν τὴν ἐν Θαρυαις, 169, 11 ; εἰς ἃς ὑπελίπετο, 179, 13 ; εἰς ἃ καὶ πέπρακεν αὐτοῖς, 169, 14 ; 179, 15 ; εἰς τὸ 
πέραν τῆς προγεγραμμένης ὁδοῦ, 179, 12 ; τὼς μὲν ἐς τὸ hιαρὸν πλάγος τῶ ἀντόμω ἐπιγεγραμμένως hιαρὼς Διονύσω 
χώρων, 259 I, 66, 73 ; [εἰ]ς τὰ ἐνόντα πλινθῆα […] πάντα, 169, 8 ; [εἰς τὰ πρ]οσόντα πλινθεῖα πάντα, 169, 10 ; ἐς 
ποταμὸν, 259 II, 66 ; (ἀντόμω) τῶ ἐς ποταμὸν ἄγοντος, 259 II, 72 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ἐς ποταμὸν ἄγοντος, 259 II, 
81, 88, 94, 100 ; ἄχρι ἐς ποταμὸν, 259 II, 45 ; ἄχρι ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν, 259 I, 17 ; τὰν ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν γᾶν 
ποτιγενομέναν, 259 II, 23 ; ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἄχρι ἐς ποταμὸν, 259 I, 22, 27, 33 ; ὁ πὰρ τὰ Φιντία ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν 
ἄνωθα ἄχρι ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν, 259 I, 88 ; (ἀπὸ) τᾶς ποθόδω τᾶς ὁκταπέδω τᾶς ἐς ποταμὸν ἀγώσας, 259 II, 52 ; ἐς 
τὸν δαμόσιον ῥογὸν, 259 I, 102 ; ἀναγραφόντων αὐτοὺς εἰς τὴν στήλην, 64, 37, 41 ; ἐς στήλην ἐγκόψαντες, 136, 11 ; 
εἰς στήλην λιθίνην, 6, 21 ; τὴν δὲ μίσθωσιν ἀναγράψαντας εἰστήλας λιθίνας τοὺς ταμίας, 18, 20‑21 ; ἐν τὰν στάλαν τὰν 
ἐν τῦ προυτανίυ, 24, 32 ; εἰς τὴν στήλην τὴν ὑπάρχουσαν ἐν τῶι ἱερῶι, 7, 41 ; εἰ̣ς̣ τὰν στάλαν τὰν ὑπάρχουσαν, 255B, 
17 ; ἐλαιᾶν δὲ φυτὰ ἐμβαλεῖ ἐς τὰν σχοῖνον ἑκάσταν μὴ μεῖον ἢ τετόρας ἐς τὰν δυνατὰν γᾶν ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 115 ; 
πρόβατα [δὲ μὴ] ἐξέστω ἐμβιβάσκεν εἰς τὸ τέμενος μηδενί, 131, 36 ; εἰς [τ]ὸν ὑπόνομον, 134, 25 ; εἰς [τὴ]ν [φ]υτεί[α]ν, 
171, 1 ; εἰς τὴν ἐνοῦσαν φυτεία[ν], 169, 13 ; ἀλλʹ ἢ εἰς αὐτὸ τὸ χωρίον, 18, 28 ; εἰς τὰ προσόντα ψιλα, 179, 14 ; 

b) temp. : εἰς δέκα ἔτη, 7, 4 ; εἰς ἔτη δέκα, 86, 143 ; ἐν ϝίκατι ϝέτεα, 24, 14, 51 ; ἐν τὰ ϝίκατι ϝέτεα, 25, 18 ; ἐν ἓξ ϝέτεα, 
24, 17 ; εἰς πέντε ἔτη, 59, 1 ; 123, 60 ; 125, 51 ; 84 ; 88, 91, 101, 105, 108, 112, 120, 124, 129, 132, 136, 139 ; εἰς 
ἄλλα ἔτη πέντε τὰ μετὰ Ἀνθεστήριον ἄρχοντα, 122, 4 ; εἰς ἄλλα ἔτη δέκα, 124, 9 ; ἐν τὰ περίσαα ϝέτεα, 25, 22 ; ἐ[ν  
πετταρ]άκοντα ϝέτεα, 24, 11, 36 ; εἰς τέ[τταρα ἔτη ?], 58, 1 ; εἰς τὰ ὑπόλοιπα ἔτη, 122, 54 ; εἰς τὰ κατὰ μῆνα, 110, 56 ; 
[εἰς τοὺς] ὑπολοίπους [μ]ῆ[νας] δέκα, 123, 59 ; εἰς πατρικα, 151, 8 ; 153, 7‑8 ; 166, 16 ; 167, 7 ; 173, 6 ; 184, 5 ; 200, 2 ; 
213, 7 ; 214, 17 ; 254, 3, 20, 27 ; εἰς τὰ πατρικα, 137, 5 ; εἰς τὸ πρῶτο[ν ἐν μηνὶ], 184, 9 ; εἰς τὸν ἀεὶ χρόνον, 13Ι, 11, 
27 ; 166, 9 ; εἰς τὸν ἅπαντα χρόνον, 6, 3 ; 15, 6 ; εἰς τὸν ἔπε[ι]τα [χ]ρόνον πάντα, 134, 24 ; εἴς τε τὸν ἐπίλοιπον χρόνον, 
122, 3 ; 124, 9 ; εἰς δὲ τὸν λοιπὸν χρόνον, 25, 23 ; 153, 9 ; [εἰς τὸν μετὰ] ταῦτα χρόνον, 184, 11 ; ἱαρὰν εἶμεν ἐν τ[ὸν  
π]άντα χρόνον, 24, 35 ; εἰς τὸν ὑπόλοιπον χρόν[ον], 255A, 12 ; 256A, 18 ; 258A, 7 ; 258B, 5 ;

c) ἐς τὰς ἀμπέλως, 259 I, 146 ; εἰς τὴν ἀγὴν ξύλων, 130A II, 50 ; 130B II, 52 ; Εἰς τὴν ἀναγραφὴν τῶγ γεωργῶν, 63, 18 ; εἰς 
δὲ τὴν ἀνα[γραφὴν τοῦ] ψηφίσματος, 252, 3 ; εἰς ταῦτα ἀνάλωμα, 147, 17 ; εἰς τὸ βασιλικὸν, 137, 11 ; ἐς τὰν δυνατὰν 
γᾶν, 259 I, 115 ; εἰς δύναμιν, 134, 50 ; ἐγγύους δὲ καταστή̣[σ]ουσιν οἱ μισθωσάμενοι ἀξιο[χρέ]ους εἰς ἔκτεισι[ν] εἰς 
ἔτη δέκ[α], 137, 12, 13 ; τὰς [γᾶς] ἐν τὸ ἐληοχρίστιον, 24, 36, 57 ; εἰς τὰ ἐποίκια, 140, 8 ; 259 I, 146 ; ξύλ[ων], ὅσων 
ἂν δέηται εἰς τὴν ἐργασίην, 134, 4 ; εἰς τὰ ἡμ[ίση], 183, 4‑5 ; εἰς τοὺς θεοὺς, 167, 6 ; παρασκευάζειν αὐτὰ [εἰς] τὴν 
θυσίαν, 6, 18 ; ἀναθησό[μεθα ἐς τ]ὸ ἱερὸν τῆς Ἀθηνᾶς, 136, 11‑12 ; ἐν τὸ κοινὸν Βοιωτῶν, 25, 26 ; λαβόντες εἰς 
τὴν κτηματωνί[α]ν ἀργύρίου δραχμὰς τετρακισχιλίας πεντακοσίας, 222, 9 ; εἰς τὸ ἐπιβάλλον αὐτῶι μέρος, 179, 12 ; 
ὑπολογίζεσθαι εἰς τὴν μίσθωσιν, 18, 27 ; ἐς τὰν οἰκοδομὰν, 259 I, 146 ; εἰς τὸ τοῦ θεοῦ ὄνομα, 142, 17 ; 151, 7 ; τὰς 
εἰσ[φορὰς εἰσφέρειν ὐ]πὲρ τ[ού]των εἰς τὴν πόλιν, 13 I, 31 ; 18, 25 ; εἰς τὴμ πόλιν καὶ τὴν οἴην, 130A II, 46 ; 130B II, 
47 ; εἰς τὸ πολιτικὸν, 137, 11 ; ἐνβάνθω ἐν προσστασιν, 21, 4 ; ἐς τῶν καθιαρωμέν[ων τῆς Μώσης (?) τεμενῶν] τὰς 
ποθόδως, 27, 4 ; εἰς τὴν τιμὴν, 166, 6, 7 ; 167, 5 ; σὅσον ἂν ἐλλείπῃ εἰς τὴν τιμήν, 166, 7 ; εἰς φυτείαν καὶ οἰκοδομίαν, 
130A II, 43 ; 130B II, 44 ; ἐς χρείαν, 259 I, 147 ;

εἰς τὸ κυριεύειν τοῖς ἱεροποιοῖς, 64, 31.
εἶς καὶ εἰκοστός : ἕνα [κὴ] ϝικαστὸν, 26, 43‑44.
εἰσβολή, ῆς (ἡ) : (ἀνεπιτίμητον) πολεμίων ε(ἰσ)βο[λ]ῆ̣ς, 14, 15.
εἰσγράφω : τὸμ προτηνὶ ἐμβάντα ἐν τὸ λεύκωμα ἐσγράψει ἁ ἀρχὰ, 21, 11, 13, 15 ; 22, 11, 12, 14 ; ὁ ταμίας ὁ τᾶν Μ[ω]σάων 

ἐσγράψι, 25, 21 ; ἐσγράψονθι αὐτὸν κὴ τὼς [ἐ]γγύως, 25, 23 ; ἐσγραφείσονθη, 24, 9 ; ἐσγραφείσετη ὑπὰ τᾶ[ς] ἀρχᾶς αὐτὸς 
κὴ ὁ ἔγγυος τῶ ψεύδεος, 25, 19.

εἰσέρχομαι : ἐπὶ τῆς βουλῆς εἰσιόσης, 2, 31‑32 ; ἀπὸ τοῦ εἰσίοντος σ[. . .], 186, 11 ; 189, 2.
εἰσηγέομαι : εἰσηγησαμένου, 36, 10.
εἰσήγησις (ἡ) : εὔλογος εἶναι ἡ εἰσήγησις αὐτοῦ, 36, 16.
εἰσήκω : καὶ τόδε ἄλλο ἀργυριον εἰσήκει, 101, 23 ; 104, 10 ; [Καὶ τόδ]ε ἄλλο ἀργύριον εἰσήκει τῶι θεῶι, 107, 74 ; 115, 145 ; [Καὶ τάδε 

εἰσήκει τῶι θ]ε̣ῶι, 118, 8 ; [Καὶ τάδε] ἐνηρόσια εἰσήκει, 88, 15 ; [Τάδε] εἰσήκει [ἐν]ηρόσια, 98, 15 ; [Τ]άδε εἰσήκει μισθώματα, 
77, 18 ; τάδε εἰσήκει μισθώματα τῶν ἱερῶν τ[εμενῶν], 78, 6 ; παρὰ τῶν μεμισθωμένων τὰ ἱερὰ τεμένη εἰσήκει, 84, 25.

εἰσκόλαψις (ἡ) : ἐγδόμεν τὰν ἐνκόλαψιν τῶν γραμμάτων, 24, 32.
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εἴσοδος (ἡ) : σὺν εἰσόδωι καὶ ἐξόδωι, 141, 11 ; 142, 11‑12 ; 162, 9 ; 212, 6 ; 213, 7 ; 237, 4 ; 238, 1.
εἰσπίπτω : εἰσπίπτει, 134, 25.
εἰσπράσσω : κεφάλαιον ἐνηροσίων ὧν εἰσεπράξαμεν, 61, 16 ; εἰσπρασσόντων, 64, 4, 35 ; εἰσπρασσόντων ἐκ τοῦ ἐγγ[ύου], 64, 18 ; 

[εἰσ]πράξαντες τὸ γινόμενον ἐνηρόσιον, 103, 44 ; τοῦ μισθώματος οὗ ἃμ μὴ εἰσπράξωσιν, 64, 39 ; εἰσπραξ̣[άτωσαν], 122, 
51 ; τις τῶν ἐγγυητῶν εἰσπραχθεῖ τοῦ μισθώματος, 64, 42 ; πρὸς τῶν ἠγγυωμένων εἰσπραξάσθων, 64, 33 ; εἰσπραξάντων [δὲ] 
οἱ νε[ωποῖα]ι, 131, 44.

εἰσφέρω : ἐὰν δὲ οἱ μισθωταὶ εἰσενέγκωσι, 18, 26 ; τοὺς δημότας ε[ἰ]σφέρειν (s.e. εἰσφορὰν), 11, 9 ; Αἰξωνέας εἰσφέρειν, 18, 
26 ; τὰς εἰσ[φορὰς εἰσφέρειν ὐ]πὲρ τ[ού]των εἰς τὴν πόλιν, 13 I, 31 ; Εἰ δέ τί κα δείει τέλος ἐμφερέμεν, 25, 26 ; εἰσφέρειν 
δὲ τοὺς ἱεροποιοὺς, 64, 29.

εἰσφορά (ἡ) : ἐὰν δέ τις εἰσφορὰ γίνηται, 7, 38 ; 18, 24‑25 ; ἀνεπιτίμητον εἰσφορ[ᾶς], 14, 16 ; 15, 5‑6 ; 11, 7 ; τάς τε εἰσφορὰς 
διορθώσονται πάσας, 137, 8 ; τὰς εἰσ[φορὰς εἰσφέρειν ὐ]πὲρ τ[ού]των εἰς τὴν πόλιν, 13 I, 30‑31.

ἐκ : 
gén. a) loc. : ἀπίτω ἐκ τοῦ ἀγροῦ, 255A, 17 ; 256B, 21, 24 ; 257A, 17 ; 258A, 5 ; τὸν [ν]ε[κρ]ὸν [ἐ]κφερέτω ἐκ τοῦ ἀγ[ροῦ], 

255B, 9 ; [καὶ καλάμαν καὶ] ἄχυρα [κ̣αὶ κ]όπ̣[ρο]ν μ̣ὴ̣ ἐκφερέτω ἐκ [τοῦ ἀγροῦ], 255B, 4 ; 257B, 14 ; τὴν δὲ γῆν τὴν ἐκ 
τὴς γεωρυχίας μὴ ἐξεῖναι ἐξάγειν, 18, 27 ; ἐκ τῶν μεμισθωμέν<ω>ν ἐγγαί[ων], 166, 11 ; ἐκ τοῦ Θησείου μήτε ἐκ τῶν 
ἄλλων τεμενῶν, 11, 10 ; ἐκ τῶ ϝικατιδείω, 259 II, 43, 66, 75 ; ἐκ τοῦ ἱεροῦ, 255A, 30 ; τὰ ξηρὰ ἐκ τοῦ ἱε[ροῦ], 258A, 
16 ; [το]ῦ ἐκ τῆς μισθώσεως ἀργυρίου, 187, 4 ; τῶν ἀπεληλυθότων ἐκ τῆς νήσου, 126, 82 ; ἐπὶ τᾶς hοδῶ τᾶς ἀγώσας ἔκ 
τε πόλιος καὶ ἐκ Πανδοσίας διὰ τῶν hιαρῶν χώρων, 259 I, 64, 70 ; τὰν βουβῆτιν τὰν διὰ τῶν γυᾶν ἐκ πόλιος ῥέωσαν, 
259 II, 13 ; ἐξ Ῥηνείας, 42, 27 ; ἐξαλεῖψαι ἐκ τῆς στήλης εἴ τι πρὸ τοῦδε γέγραπται τῶιδε τῶι ψηφίσματι ἐναντίον 13Ι, 
23 ; ὅταν ἐξι(η)[ι ἐ]κ το[ῦ τ]εμ[έ]νους, 12 I, 23 ; μὴ ἐξεῖναι δὲ Διοδώρωι κόψαι τῶν δένδρων τῶν ἐ[κ] τοῦ χωρίου, 14, 
32, 41 ; ἄπεισιν ἐκ τοῦ χωρίου, 136, 5 ; ἀπιέναι ἐκ τῶν χωρίων, 128, 8 ; 129, 7 ;
b) temp. : ἐσς ἀρχᾶς, 21, 10 ; ὁ ἐξ ἀρχᾶς μεμισθωμένος, 259 I, 108 ;
c) ἑλέσθαι ἐκ τοῦ δήμου ἄνδρας, 166, 5 ; [το]ῦ ἐκ τῆς μισθώσεως ἀργυρίου, 187, 4 ; ἐπικαρπίαν τινὰ λαμβάνειν ἐξ 
αὐτῶν, 36, 14 ; τô ὕδατος κρατν τô ἐγ Διὸς τὸν μισθοσάμενον, 2, 34 ; ἀνεπιτίμητον τῶν τε ἐγ Διὸς π̣ά̣ντων, 14, 14 ; 
ἐκ τῶν μεμισθωμέν<ω>ν ἐγγαί[ων], 166, 11 ; ἐ̣κ τῶν ἐγγυητῶν, 122, 52 ; εἰσπρασσόντων ἐκ τοῦ ἐγγ[ύου], 64, 18 ; 
ἀ[μπέλων μὲν ἐξ] ἡμισείας, 36, 18 ; ἐκ τῶν [ἰδί]ων, 123, 61‑62 ; 124, 12 ; ἐκ τῶν καταλει[φ]θέντων, 122, 51 ; τοῦ δὲ 
ἐνηροσίου ἐπράξαμεν ἐκ τῶν κριθ[ῶ]ν, 60, 11 ; οἱ δημόται [ο]ἱ̣ [ἐ]κ̣ τοῦ Ἀ[ρ]χίππου μέρους καὶ Στησίου, 12 I, 3, 36 ; 
καθάπ[ερ] ἐκ τοῦ μισθωσαμένου, 64, 16 ; ἐκ τῆς προσόδου, 166, 19 ; 147, 18 ; [ἐ]κ τῶν κοινῶν π̣[ροσόδων], 196, 
15 ; 214, 16 ; 215, 11 ; 252, 4 ; ἐκ τῶν δυῶν τριγύων, 259 II, 21 ; ἐκ τῶν ὑπαρχόντων τοῖς μεμισθωμένοις καὶ τοῖς 
ἐγγυηταῖς, 64, 35 ; τὰ ἡμίσεα (sous-entendu de la récolte ?) ὧν ἂν λάβει ἐκ τô χωρίο, 13Ι, 18 ; ἐκ τῶν ὡραίων τῶν ἐκ 
τοῦ χωρίου, 18, 8 ; ἐκ τῶν ἄλλων ἁπάντων τοῦ μὴ ἀποδιδόντος, 18, 9 ; 
d) ἐκ τούτο καθάπαξ μεμίσθωται, 13 II, 5 ; οἱ ἐξ αὐτῆς, 153, 11 ; οἱ ἐξ αὐτοῦ, 151, 9 ; 166, 8 ; 168, 2 ; 172, 8 ; [ἁ δὲ πρᾶξις] 
ἔστω καὶ ἐξ αὐτοῦ καὶ ἐκ τῶν ἐγγύων καὶ τῶν μισ[θωμάτων καὶ τῶ]ν̣ ἐ̣[π]ιτιμίων πάντων, 256B, 25 ; [οἱ] ἐξ αὐτῶν, 184, 8.

ἕκαστος, η, ον : τὰς μισθώσεις ὀπόσου ἕκαστος μεμίσθωται, 13 I, 22‑23 ; 23, 6 ; τοὶ μισθωσαμένοι ἂν τὰν αὐτῶ μερίδα ἕκαστος, 
259 I, 148 ; εὐθύνεσθαι χιλίαισι δραχμσι ἕκαστον, 2, 10 ; ἀποτεισάτω ἑκάστου δραχμήν, 131, 35 ; ἐφʹ ἑκάστοις, 64, 10 ; 
ὑπὲρ ἑκάσστω, 21, 8 ; 22, 8.
ἑκ[άσ]τ̣[η]ς [ἀ]μπέλου, 122, 44 ; 131, 12 ; ἀρότου ἑκάστου ζ[υ]γοῦ, 131, 13, 44 ; ἑκάστης ἀρσίχου, 131, 23 ; ὑπὲρ τ[ε] αὐτοσαυτῶ 

κὴ τῶν ἐγγύων ἑκάστω, 25, 17 ; ἕκαστον ἐνιαυτόν, 135, 17‑18 ; ἕκαστον τὸν ἐνιαυτόν, 18, 4 ; τὸν ἐνιαυτὸν ἕκαστον, 24, 12, 
15, 16, 18, 37, 51 ; 25, 4, 6, 9, 29 ; 27, 23 ; 59, 4 ; 124, 10 ; 126 ; 257A, 5 ; κατὰ τὸν ἐνιαυτὸν ἕκαστον, 2, 15 ; καθʹ ἕκαστον 
ἐνιαυτὸ̣ν, 255A, 10 ; 257A, 8 ; 258B, 6, 8 ; ἑκάστω ἐνιαυτῶ, 21, 6 ; 22, 6 ; ἑκάστου ἐνιαυτο[ῦ], 123, 60 ; 131, 20‑21 ; φ[ό]ρων 
δὲ ἑκάστου ἐνιαυτοῦ δραχμάν, 35, 6 ; ἑκάστω τῶ ἐνιαυτῶ, 25, 14 ; τô ἐνιαυτô ἑκάστο, 4, 8 ; 7, 5 ; 12 I, 16, 29 ; 13 I, 16 ; 14, 
13 ; 15, 4 ; 17, 5 ; 127, 10 ; καταβαλλέτω δὲ τὸ μίσ̣[θωμα καθʹ ἕκαστον ἐνιαυτ]ὸ̣ν, 255, 10 ; ἑκάστου τοῦ ἐνιαυτοῦ, 6, 5 ; 7, 
20 ; 16, 3 ; καταβόλος τῶ ἐνιαυτῶ ϝεκάστω, 21, 33 ; τὸ ϝέτος ἕκαστον, 259 I, 51, 53 ; ἑκάστου ἔτους, 137, 5 ; 144, 17 ; 147, 
12 ; 151, 9 ; 157, 9 ; 184, 6 ; ἔτεος ἑκάστου, 130B I, 7 ; τ[οὺς δὲ μισθωσαμένο]υς ἀποδιδόναι Τειθ[ρ]ασίο[ις τὰ τέλη ἑκάστο 
ἔ]τους, 13 I, 30 ; [κατὰ μ]νᾶν ἑκάσταν τοῦ μισθώματος, 258A, 18 ; [ἑκάστ]ο[υ μη]νός, 255, 12 ; παρὰ τῶν ἐγγύων καθʹ ὃ 
ἐγίνετο ἑκάστωι τῆς ἐγδείας, 84, 27 ; ἐφ’ ἑκάστας τᾶς μερίδος, 259 II, 28 ; κατὰ μνᾶν ἑκασταν τοῦ μισθώματος, 256A, 4‑5, 
12 ; 258A, 24 ; κατὰ τὸ ἐπιβάλλομ [μέρο]ς ἑκάστω[ι], 64, 41 ; τοῦ οἰκήματος ἑκάστο[υ] τοῦ ἐγλείποντος, 255B, 29 ; 256B, 
12 ; ἀποτείσει ἑκάστης ὀργυ[ιᾶς], 131, 55 ; ὀφειλέτω ἑκάστης ὀρ[γυιᾶς] δραχμήν, 131, 18 ; (κατεδικάσθεν) πὰρ δὲ τὰς 
ἀμπέλως δύο μνᾶς ἀργυρίω πὰρ τὰν σχοῖνον ἑκάσταν, 259 I, 124 ; ἐλαιᾶν δὲ φυτὰ ἐμβαλεῖ ἐς τὰν σχοῖνον ἑκάσταν μὴ μεῖον 
ἢ τετόρας ἐς τὰν δυνατὰν γᾶν ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 115 ; ἐς τὰν σχοῖνον ἑκάσταν, 259 I, 115 ; πὰρ τὰν σχοῖνον ἑκάσταν, 259 I, 
124, 172 ; κατὰ τὸν ἐνιαυτὸν ἕκαστον, 2, 15 ; καθʹ ἕκαστον τὸν ἐνια[υ]τόν, 131, 31 ; καθʹ ἕκαστ̣ο̣[ν ἔτος], 182, 21 ; 186, 9 ; 
187, 2 ; 211, 6 ; 213, 9 ; 214, 11 ; κατὰ τὸ πρόβατον ἕκαστον, 64, 20 ; κατεδικάσθεν πὰρ μὲν τὰν ἐλαίαν δέκα νόμως ἀργυρίω 
πὰρ τὸ φυτὸν ἕκαστον, 259 I, 123 ; τ̣ο̣ῦ ἐγλείποντος φυτοῦ ἑκάστου, 255B, 33 ; 256B, 16.

ἑκάτερος, α, ον : ἑκατέραι ταμιείαι, 166, 15 ; [ἐν ἑκ]ατέραι ταμιείαι, 168, 14 ; ἐφ’ ἑκατέρω, 259 I, 91.
ἑκατέρωθεν : ὅρους ἐπὶ τῶι χωρίωι μὴ ἔλαττον ἢ τρίποδας ἑκατέρωθεν δύο, 18, 24.
ἑκατόμπεδος : ἐμ μέσσωι τᾶς τε ἑκατομπέδω καὶ τᾶς Ἡρακλείας ὁδῶ, 259 II, 24 ; ἀφ’ ἑκατονπέδω, 259 II, 60‑61, 69 ; ἀπὸ τᾶς 

ἑκατομπέδω, 259 II, 31, 38 ; ἐς τὰν ἑκατόνπεδον, 259 II, 47 ; πὰρ ἑκ[α]τόνπεδον, 259 II, 42, 54‑55.
ἑκατόν : ἑκατὸν πεντήκοντα δυοῖν δραχμῶν (loyer) : 18, 3 ; ἑκατὸν πόδας ἐμβαδόν, 25, 27.
ἑκατοστήριος, α, ον : [ἐδ]ίκασεν ἑκατοστηρίην εἶναι, 130A I, 13 ; [καὶ τὴν ἑκατοσ]τηρίην τὴν ἐμ Πάρβαντι, 130B II, 31‑32 ; 

τῆς ἑκατοστηρίτης, 130A II, 31 ; τὴμ ἑκατοστηρίην, 130A II, 48.
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ἐκβάλλω : [πρότε]ρον ἐξεβάλλετο, 133, 8.
ἔκγονος : < Πολ[υσ]σθ̣έ̣ν̣η[ς] > ἢ οἱ ἔκγονοι αὐτοῦ 16, 9 ; 17, 16 ; [Κιρρίαν] καὶ τοὺς ἐγόνους α[ὐτοῦ], 15, 10 ; αὐτῶι καὶ ἐκγό]νο[ι]ς 

αὐτοῦ, 6, 3 ; αὐτῶι καὶ ἐκγό[νοις], 15, 7‑8.
ἔκδεια (ἡ) : εἰάν δέ τις ἔγδεια γίνηται τοῦ μισθώματ[ο]ς, 64, 38 ; εἰ δέ τις κα ἔγδεια γίνηται, 258A, 10 ; 258B, 16 ; ἀποτεισάτω 

τὰν ἐγδεία[ν], 255A, 23‑24 ; 258A, 10 ; 258B, 16 ; τῆς ἐγδείας, 64, 15 ; ἐγδείας ὀφείλουσιν, 66, 21 ; παρὰ Ἕρμωνος τοῦ 
ἐγγύου τὸ ἐπιβάλλον αὐτῶι τῆς ἐγδείας, 84, 27 ; παρὰ τῶν ἐγγύων καθʹ ὃ ἐγίνετο ἑκάστωι τῆς ἐγδείας, 84, 27 ; παρὰ τῶν 
ἐγγύων τὸ ἐπιβάλλον αὐτοῖς τῆς ἐγδείας, 84, 32 ; τὴμ πρᾶξιν τῆς ἐγδείας, 64, 16.

ἐκδίδωμι : Ἐγδίδομεν τὴν γῆν τὴν Κλυτι[δέων], 130A II, 29 ; 130B II, 30 ; ἐγδεδώ<καμεν>, 130B II, 38 ; ὑπὲρ τῶν ἐγδόντων, 
130A II, 47 ; 130B I, 3.

ἐκδικάζω : ἐγδικαξαμένοι δίκας τριακοσταίας τοῖς τὰν ἱαρὰν γᾶν ϝιδίαν ποϊόντασσιν, 259 I, 49 ; ὁ μεμισθωμένος ἐγδικαξή ται 
ὡς πολίστων, καὶ ὅτι κα λάβει αὐτὸς ἑξεῖ, 259 I, 129‑130.

ἐκεῖνος : οὐδὲ ἄλλος τήνωι, 259 I, 136.
ἑκκαίδεκα : [ἔργα] ἑκκαίδεκα μν̣[ῶν ἄξια] κ̣ατ̣αθῆται, 130A I, 1 ; 130A II, 43.
ἑκκαιδέκατος : ἓς κὴ δέκατον, 26, 37.
ἐκκαίω : τῶν ἐγκε[καυ]μένων βοσκημάτων, 64, 25‑26.
ἔκκειμαι : τὸν ἐκκείμενο[ν χρηματισμὸν ?], 199, 2.
ἐκκλησία (ἡ) : ἐπελθὼν δὲ καὶ Διόδοτος ἐπὶ τὴν ἐκλησ[ίαν], 142, 14 ; 144, 13 ; ἐκκλησίας κυρία[ς], 137, 1 ; τῆι ἐκλησίαι, 64, 

27 ; [ἐν] τᾶ̣ ἐκλησία[ι], 255A, 13, 19 ; 257A, 12, 18 ; 258A, 1 ; 258B, 9‑10, 14.
ἐκκομίζω : a) inf. moy. : τὸν δὲ ἐονεμένον τὲν ἰλὺν ἐκκομίσασθαι, 2, 20.
ἐκκόπτω : ὥστε ἐκκόψαι τὰς ἐλάας Αἰξωνεῦσιν, 18, 33‑34, 41 ; ἐς στήλην ἐγκόψαντες, 136, 11 ; τὰς ἀμπέλους τὰς ἐκκοπτομένας, 

131, 27 ;
ἐκλείπω : ἄν τι ἐγλείπει, 7, 16‑17 ; τοὺς ὄ[ρ]χους τοὺς φυτιαίου(ς) φυτεύσ[ει μὴ] ἐγλείπ[ω]ν̣, 12 I, 27 ; ἐγλιπόντος Χίονος, 61, 

13 ; τοῦ οἰκήματος ἑκάστο[υ] τοῦ ἐγλείποντος, 255B, 29 ; 256B, 12 ; τ̣ο̣ῦ ἐγλείποντος φυτοῦ ἑκάστου, 255B, 33 ; 256B, 
16 ; τὰ ἐγλείποντα, 132, 7.

ἕκμηνος (ὁ) : ἁ ὑστέρα ἕγμεινος, 25, 31.
ἐκμισθόω : μηδὲ ἑτέρω̣ι̣ ἐγμισθῶσαι, 122, 48‑49.
ἐκπέτωντι : voir ἐκπίπτω.
ἐκπίπτω : ἀνέμωι ἐκπέτωντι, 259 I, 120, 173.
ἕκπλεος : ὥστ’ ἦμεν ἔκπλεον εὖρος τρίγυον, 259 II, 31.
ἐκποιέω : τὰ δὲ τρίγυα οὐκ ἐξεποΐον καθὼς τὸ ἀρχαῖον εὑρίσκομες γεγενημένα, 259 II, 19.
ἐκπορεύω : ἐκπορευομένων τὸν πυ[λῶνα ἀπ]ὸ τῆς παρα̣[στάδος ἐπὶ δεξ]ιά, 214, 15 ; 215, 10.
ἔκτεισις (ἡ) : ἔγγυοι εἰς ἔκτεισιν, 202, 12 ; ἐγγύους δὲ καταστή̣[σ]ουσιν οἱ μισθωσάμενοι ἀξιο[χρέ]ους εἰς ἔκτεισι[ν] εἰς ἔτη 

δέκ[α], 137, 12.
ἕκτος, η, ον : ἕκτον, 26, 20 ; 28, 1 ; Ἕκτον κηπεῖον, 5, 67 ; ϝέκτα μερὶς, 259 II, 106 ; ἀπὸ τῆς ἕκτης ἐπὶ δέκα τοῦ Ἀνθεστηριῶνος, 11, 20.
ἐκφέρω : εἰ δέ κα ἐκφέρηι, 255B, 5 ; 257B, 14‑15 ; τ̣οῦ̣ ἐ̣ν̣ι̣αυ̣τοῦ οὗ κά τ[ι ἐκφέρηι], 255B, 6 ; τôν πυλôν αἳ ἐπὶ τὸ Ἰσθμονίκο 

βαλανεῖον ἐκφέροσι, 2, 37 ; τὸν [ν]ε[κρ]ὸν [ἐ]κφερέτω ἐκ τοῦ ἀγ[ροῦ], 255B, 9 ; [καὶ καλάμαν καὶ] ἄχυρα [κ̣αὶ κ]όπ̣[ρο]ν 
μ̣ὴ̣ ἐκφερέτω ἐκ [τοῦ ἀγροῦ], 255B, 4 ; 257B, 14.

ἐκχωρέω : ἐκχωρ[ῆσαι], 123, 59.
ἐλάα (ἡ) : ὅπως ἂν αἱ ἐλᾶαι ὡς κάλλισται καὶ μέγισται γένωνται, 18, 45 ; τὰς ἐλάας, 122, 43 ; ἑλέσθαι ἄνδρας οἵτινες (…) 

ἀποδώσονται τὰς ἐλάας, 18, 36, 47 ; ὥστε ἐκκόψαι τὰς ἐλάας Αἰξωνεῦσιν, 18, 34, 41 ; τὸν δὲ πριάμενον τὰς ἐλάας, 18, 
41 ; (φυτεύσει) ἐλάας ὅ[σας ἂν κελεύωσι φυ]τευτήρια οἱ [μ]ισθώσ[α]ν̣τ̣ε̣[ς], 12Ι, 29 ; τοῦ δὲ ἀργυρίο τῆς τιμῆς τῶν ἐλαῶν 
λαμβάνειν Αἰξωνέας τὸν τόκον, 18, 40 ; φυτεῦσαι φυτευτέρια ἐλαôν, 2, 33.

ἐλαία (ἡ) : τῆς δʹ ἐ[λαί]ας τὰ δύο μέρη, 36, 20‑21 ; ἑκ[άσ]τ̣[η]ς ἐλαίας, 122, 45 ; ἐλαιᾶν δὲ φυτὰ ἐμβαλεῖ ἐς τὰν σχοῖνον ἑκάσταν 
μὴ μεῖον ἢ τετόρας ἐς τὰν δυνατὰν γᾶν ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 115, 116 ; αἰ δέ κα μὴ φᾶντι τοὶ μεμισθωμένοι δυνατὰν ἦμεν 
ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 116 ; τὰς δὲ ἐλαίας, 259 I, 172 ; ποτιφυτευσεῖ δὲ καὶ ἐλαίας, 259 I, 174 ; κατεδικάσθεν πὰρ μὲν τὰν 
ἐλαίαν δέκα νόμως ἀργυρίω πὰρ τὸ φυτὸν ἕκαστον, 259 I, 123.

ἐλαιηρός, α, ον : ἐλαιηρο[ῦ ?], 220B, 3.
ἐλάΐνος, η, ον : τὸν στίχον τ[ῶν] ἐλαΐν̣[ων], 219, 2 ; ἐλαΐνοις, 179, 9 ; δένδρεσιν ἐλαΐνοις, 144, 8, 11 ; 145, 3, 13 ; 146, 14 ; 83, 

8‑9 ; 169, 12 ; 231c, 1 ; φυτοῖς ἐλαΐνοις, 179, 12.
ἔλαιον (τὸ) : οὐ τελέσει […] ἔλαιον, 214, 7 ; 215, 1 ; ἐλαίου ὑδρίας, 153, 10.
ἐλαιοτροπικός, α, ον : ἀρμένων ἐλαιοτρο(π)ικῶν, 142, 3.
ἐλαϊστήριον (τὸ) : πρότερον ἐλαϊστήριον, 162, 7 ; ἐλαϊστηρίου, 142, 3 ; ἐλαϊστηρίω[ι], 153, 1 ; 155, 18 ; 224, 8 ; 229, 9 ; 231c, 5.
ἐλάττων, ων, ον : εἰὰν ἔλασσον εὕρει, 64, 18 ; ὧι ἔλ[αττον εὗρεν] ἀναμισθωθὲν τὸ τέμενος τοῦ ἐνιαυτοῦ, 60, 8 ; τὸ λοιπὸν 

ὧι ἔλαττον εὗρεν, 100, 103 ; τὸ δὲ λοιπὸν ὅσωι ἔλαττον ηὗρεν ἡ γῆ ἀναμισθωθεῖσα ὀφείλει, 85, 140 ; ἐνγράψαι ἐν ταῖς 
στήλαῖς τοσούτωι ἐλάττω τὴν μίσθωσιν, 18, 39 ; μὴ ἐλασσονος τοῦ προγεγραμμένου φόρου, 147, 4‑5 ; 151, 17 ; μὴ 
ἐλάσσονος τῶν ἡμίσω[ν δι]αφόρων τῆς τιμῆς [τῶν ἐγγαίων ?], 167, 7 ;
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ὅρους ἐπὶ τῶι χωρίωι μὴ ἔλαττον ἢ τρίποδας ἑκατέρωθεν δύο, 18, 23‑24 ; μύκητας καταλιπεῖν μὴ ἔλαττον ἢ (π)αλα(σ)τιαίους 
ἐν τοῖς περιχυτρίσμασιν, 18, 44 ; φυτὰ ἀμπέλων μὴ ἔλασσον χιλίων, 258A, 19.

ἐληοχρίστιον (τὸ) : τὰς [γᾶς] ἐν τὸ ἐληοχρίστιον, 24, 36, 57.
ἕλκω : ἑλκυ[σθέντος] τοῦ χρόνου, 222, 14.
ἔλλειμμα (τὸ) : τὸ ἔλλειμμα, 104, 18.
ἐλλεῖπον (τὸ) : εἰσπρασσόντων τὸ ελλείπον, 64, 35 ; τοῦ δὲ ἐνλε̣ί̣π[οντος], 60, 11 ; πρὸς τὸ ἐλλεῖπον, 64, 34.
ἐλλείπω : ὅσον ἂν ἐλλείπῃ εἰς τὴν τιμήν, 166, 7 ; τοῦ μισθώμα[το]ς οὗ ἐνέλιπε Μαισιάδης, 63, 16 ; εἰὰν δέ τι ἐλλείπει τοῦ 

μισθώματος, 64, 33, 35.
ἕλος, ους (τὸ) : 5, 80, προσεγδίδο[μεν . . . . . τ]ὸ ἕλος καὶ τὴν λίμην, 130A II, 36.
ἐμβαδόν (τὸ) : ἑκατὸν πόδας ἐμβαδόν, 25, 27.
ἐμβαίνω : ἐμβάσει ἁ αρχά, 21, 10 ; 22, 13 ; ἐσς ἀρχᾶς ἐμβάσι ἁ [ἀρχά·], 22, 10 ; τὰν γᾶν εμβάσει, 21, 15 ; Τὸν ἱαρὸν τόμον 

κὴ τὸ Νυ̣ν̣[φῆον ἐνέβασαν, 22, 3 ; Ἀριστόκριτος Νίκωνος Θειβῆος [ἐ]ν[έ]βα 𐅪[.]𐅤𐅜𐅜, 26, 16, 29, 37, 49 ; ἐνβάνθω ἐν 
προσστασιν, 21, 4 ; ὁ ἐμβάς, 21, 5, 9 ; 22, 5, 9 ; τὸν προτηνὶ ἐμβάντα, 21, 11, 15 ; 22, 10‑11, 14 ; Δεκάταν δὲ οἵσονθι τοὶ 
ἐ[μβάντες], 22, 15, 16.

ἐμβάλλω : ἐὰν δὲ πολέμιοι ἐμβάλωσι στρατόπεδον, 16, 12 ; τὰ φυτὰ ἐμβαλεῖ, 131, 29 ; ἐλαιᾶν δὲ φυτὰ ἐμβαλεῖ ἐς τὰν σχοῖνον 
ἑκάσταν μὴ μεῖον ἢ τετόρας ἐς τὰν δυνατὰν γᾶν ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 115 ; κοπροφορὰς ἐμβαλεῖ ἑκ[άσ]του ἐνιαυτοῦ 
πεντήκοντά τε καὶ ἑκατὸν με[τ]ρητίδα[ς], 131, 20, 23 ; Μὴ ἐξέστω δ̣ὲ̣ πρόβατα εἰς τὰς ἀμπέλους ἐμβαλεῖν, 122, 46 ; ἦ μὴν 
ἐμβεβληκέναι τὴ[ν κό]προν, 131, 24‑25.

ἔμβασις (ἡ) : Ἁ δὲ ἔμβασις ἔνθ̣[ω ἐν ϝίκατι (?) ϝέτεα, 22, 18 ; καταβαλεῖ τὰν ἔμβασιν, 21, 5, 13 ; 22, 5, 12 ; ὀφείλοντας 
τὰν ἔμβασιν, 21, 14 ; 22, 13 ; κατὰ τήνδε τὴν ἔμβασιν, 140, 12 ; τόν τε τῆς ὠνῆς καὶ τῆς ἐμβάσεως καὶ τῆς μισθώσεως 
χρηματισμόν, 147, 16 ; 157, 17 ; 166, 18 ; παρόντων μαρτύρων τῆι ἐμβάσει, 155, 1, 11, 19.

ἐμβατεία (ἡ) : τὴν δὲ ἐνβατεία[ν], 179, 15.
ἐμβιβάζω : ἐνεβίβασεν, 140, 2, 12 ; 159, 3 ; 206, 1 ; 249, 3 ; 251, 3 ; ἐμβεβατευμένοι, 140, 12.
ἐμβιβάσκω : εἰὰν δʹ[ἐμβιβά]σκηι, 131, 36 ; πρόβατα [δὲ μὴ] ἐξέστω ἐμβιβάσκεν εἰς τὸ τέμενος μηδενί, 131, 36.
ἐμβόλιμος, ος, ον : ἐὰν δὲ καὶ ἐμβόλιμον μῆνα ἡ πόλις ἄγη, 151, 10‑11 ; 172, 11 ; 194, 12 ; προσδιορθώσεται καὶ τοῦ ἐμβολίμου μηνὸς 

τὸ κατὰ λόγον, 151, 11 ; 166, 13 ; τὸ κατὰ λόγον καὶ τοῦ ἐμβολίμου μηνὸς, 172, 11 ; 173, 7 ; 213, 10 ; ἐνβολίμου, 168, 5.
ἔμβολος (ὁ) : 259 I, 166, 182.
ἐμμέν : voir εἰμί.
ἐμπρήζω : voir ἐμπρήθω.
ἐμπρήθω : οὐδὲ ἐμπρησόντι, 259 I, 145.
ἔμπροσθα : voir ἔμπροσθεν.
ἔμπροσθεν : ὡς μὴ καταλυμακωθὴς ἀδηλωθείη καθὼς τοὶ ἔμπροσθα ὄροι, 259 I, 57 ; κ’ ἔμπροσθα ἀποδί(δ)ωντι, 259 I, 101.
ἐμφανισμός : ποιησάμενος δὲ τὸν ἐνφανισμὸν, 160, 3.
ἐμφύτευσις (ἡ) : δεῖσθαι τοὺς δημοσίους τόπους ἐνφυτεύσεως ἀμπέλων, 36, 11.
ἐμφυτεύω : ἐὰν δὲ μὴ ἐμφυτ[εύσηι] τὰ φυτά, 131, 34‑35 ; τοὺς ἐνφυτεύσαντας, 36, 17.
ἐν : 

datif. a) local. ἐν τῶι ἀγρῶι, 257B, 9 ; [μηδὲ ἐξέστ]ω θ̣ά̣[π]τειν ν[εκ]ρόν τ[ινα ἐν ἀγρ]ῶι [τῶι] μεμι̣[σθωμένωι], 255B, 7 ; 
258B, 28 ; [κα]ταλιπὼν ἐν τῶι ἀγρῶι, 256B, 21 ; ἐν ταῖς hακροσκιρίαις, 259 I, 65 ; ἐν ἀλίαι θασαμένοι, 259 I, 118 ; 
Ἐν τῆ Ἀλ[οιῆ], 27, 10 ; [ἐν] τῶι ἄλσει, 130A I, 17 ; 130A II, 52 ; 130B I, 7 ; 130B II, 54 ; ὅκκα ἐν καλῶι ἄλσει θύωντι 
Ἄμιοι, 258A, 16 ; τῷ ἐν Γαζώρῳ μνήμονι, 36, 7 ; ἐν αὐτᾶι τᾶι γᾶι, 259 I, 137 ; ἐν τῆ γῆ ἐπιτομάς, 24, 7 ; τὰν γᾶν τὰν 
ἐν [τ]οῖ Δρυμ[ο]ῖ, 23, 3 ; ἐν τᾶι ἱαρᾶι γᾶι, 259 I, 128, 137 ; τὼς δὲ ἐν τᾶι ϝιδίαι γᾶι ἐπιγεγραμμένως ἀντόρως, 259 I, 
67 ; ἐν τῶι δαμοσίωι, 255B, 22 ; 256B, 5 ; τῶν δὲ ξύλων τῶν ἐν τοῖς δρυμοῖς, 259 I, 144 ; [ἐν] τᾶ̣ ἐκλησία[ι], 255A, 
13, 19 ; 257A, 12, 18 ; 258A, 1 ; 258B, 9, 14 ; εἰς τὴν ὀρινὴν τὴν ἐν Θαρυαις, 169, 11 ; ἐν τῆ θυσίη, 24, 25 ; στῆσαι ἐν 
τῶι ἱερῶι, 6, 22 ; 134, 46 ; ἐν τῶι ἱερῶι τοῦ Διὸς Ὀτωρκονδέων, 147, 16 ; 157, 16 ; ἐν τῶι ἱερῶι τῆς Ἥβης ἔνδον, 18, 
22 ; τὰ ἐν Κα[.]νάροις, 254, 10 ; ἐν Κασωκοις, 169, 8 ; ἐν τῆ Κερεισίη, 24, 29, 34 ; τὰ κτήμα[τα] τά τε ἐγ Κορέλλοι[ς], 
254, 4 ; ἐν Κυβίμοις, 166, 2, 18 ; αὐλ̣ῆς τῆς ἐν Κυβίμοις, 183, 4 ; ἐν τῆι κώμῃ τῆι ἐν […], 196, 12 ; [ἐν] τᾶι λείαι, 
256A, 5 ; 258A, 18 ; ἐν τᾶι λ[είαι καὶ ταὶ] τραχείαι, 256A, 10 ; 258A, 22 ; ἐν τεῖ λέσχει, 18, 23 ; ἐν ταύται τᾶι μερείαι, 
259 I, 18, 22, 28, 33 ; ἐν δὲ τᾶι τετάρται μερείαι τᾶι πὰρ τὰ Φιντία, 259 I, 44 ; [εἰς τὰς] ἀμπέλους τὰς οὔσας ἐν τῷ 
ἄνω μέρει, 171, 1 ; 174, 1 ; τὰ ὑπάρχοντα πάντα ἐν τᾶι μερίδι ταύται, 259 I, 173 ; [σκε]ύη δὲ ὅσα ἐστὶν τοῦ δήμου 
ἐν τῆι ο̣[ἰ]κίαι 16, 17 ; εἰς τὴν γῆν τὴν ἐν τῇ Ὀ[λυμίδι], 209, 5 ; ἐν τῆι Ὀλυμίδι ἐν Κυβίμοις, 179, 7, 13 ; γῆν ἐν τῆι 
Ὀλυμίδι ἐγ Κυβίμοις ἱερὰν, 184, 5 ; τὰς οὕσας τῆς ἐν Ὀλύμωι Μωσσέων συγγενείας, 182, 11 ; κλῆρον ἐν τῆι Ὀλυμίδι 
τὸν ὀνομαζόμενον ἐν Ὑι[σσωι], 188, 7 ; [συγγ]ενείαι τῆι ἐν Ὀλύμωι, 202, 4 ; ἐν τῷ Ὀμβιανῷ πεδίῳ, 140, 6 ; 144, 7 ; 
145, 1, 10 ; 146, 12 ; 149, 5 ; 150, 9 ; 154, 8 ; 156, 9 ; ἐν τῷ Ὀμβιανῷ πεδίωι ἐγ Κωστοβάλῳ, 153, 4 ; 156, 9 ; μύκητας 
καταλιπεῖν μὴ ἔλαττον ἢ (π)αλα(σ)τιαίους ἐν τοῖς περιχυτρίσμασιν, 18, 44 ; τὰ ἐν Σιν[υ]ρι, 254, 14 ; ἐν τὰν στάλαν τὰν 
ἐν τῦ προυτανίυ, 24, 32 ; παρ τᾶρ γᾶρ τᾶρ ἐν Σαλαμώναι, 20, 2 ; τῶν ἐν τοῖς σκίροις (s.e. ξύλων) : 259 I, 144 ; ἐν στήλει 
λ̣ιθίνει, 14, 54 ; ἐνγράψαι ἐν ταῖς στήλαῖς τοσούτωι ἐλάττω τὴν μίσθωσιν, 18, 39 ; ὅσσα ἐν τᾶι συνθήκαι γεγραψάται, 
259 I, 121 ; τῶν ἐν τᾶι συνθήκαι γεγραμμένων, 259 I, 154 ; καθὼς καὶ ἐν τᾶι ἄλλαι συνθήκαι γεγράπται, 259 I, 175, 
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178 ; ἐν τοῖς ἱεροῖς τεμένεσιν, 64, 29 ; ἐν Τ̣[ε ?]μήσσωι, 254, 26 ; τὰ ξ̣ύλα ἐν τῶι τό[πωι μενέτω ?], 255B, 2 ; 257B, 12 ; 
ἐν τῶι προγεγραμμένωι τόπωι, 205, 5 ; ἐν τοῖς τόποις τούτοις, 140, 10 ; 146, 16 ; 151, 3 ; 171, 2 ; 174, 2 ; 179, 8 ; 182, 
11‑12 ; ἐν δὲ τᾶι τραχείαι, 256A, 7, 10 ; 258A, 20, 22 ; εἰς ἄλλην γῆν τὴν ἐν Ὑισσωι, 169, 9 ; ἐν τῆι παρὰ τῶι ποτ[αμῶι 
χώραι], 186, 7 ; τὰ [ἄ]χυρα κατ[αλ]είψ(ε)ι τὰ γενόμ[ε]να ἅπαντα ἐν τ[ῶ]ι χωρίωι, 12 I, 25 ; τὰ δένδρα ὅσʹ ἂν εἶ ἐν τῶι 
χωρίωι, 18, 16 ; τῶν γενομένων ἐν τῶι χωρίωι τὰ ἡμίσεα, 18, 13 ; ἐν δὲ μέσσωι τῶι χώρωι, 259 I, 80 ; ἐν τοῖς ἰδι̣ωτικοῖς 
χωρίοις, 134, 18 ; ἐν τοῖς χώροις τούτοις, 259 I, 139 ; ἐν τᾶι ψιλᾶι, 259 I, 175 ;
b) temp. ἐν κατακλήτωι ἀλίαι, 259 I, 11 ; 259 II, 10 ; ἐν ἀρχᾶι ἐόντες, 258B, 4 ; τοὶ ἐν ἀρχᾶι ἐόντες ἀφέντω τοὺς 
ἐ[γγ]ύο[υς], 258B, 2 ; τοὶ τε [ἱερομνάμονες] τοὶ ἐν ἀρχᾶι ἐόντες, 255B, 12‑13 ; 256A, 17 ; 258B, 13 ; ἱερομνάμοσι 
τοῖς ἐν ἀρχᾶι ἐοῦσι, 255A, 13 ; 255B, 26 ; 256B, 9 ; 257A, 12 ; [τοῖς ἱερομνα]μοσι ἀεὶ τοῖς ἐν ἀρχᾶι ο[ὖσι], 256A, 16 ; 
ἱερομνάμοσι τοῖς ἐν ἀρχᾶι ἐοῦσι καὶ Ἀμίων κοινῶι, 255A, 10 ; 257A, 9 ; 258A, 1 ; 258B, 10, 12 ; [ἐξ]έστω αὐτῶι ἐν 
ἑξαμήνωι καταβαλεῖν, 258A, 3 ; 258B, 10 ; ἐν τοῖς δέκα ἔτεσιν, 14, 42, 49 ; ἐν ἔτεσιν δυσὶν, 214, 6 ; ἐν τῶι πέμπτωι καὶ 
δεκάτωι ϝέτει ἀπὸ τῶ ποτεχεῖ ϝέτεος ἢ Ἀριστίων ἐφορεύει, 259 I, 121 ; ἐν τέτταρσιν ἔ[τεσι], 134, 7 ; ἐν τούτοις τοῖς 
ἔτεσι, 18, 46 ; ἐν τοῖ Ἀλαλκομενείοι μεινὶ, 25, 14 ; ἐμ μ[η]νὶ Ἀρτεμισιῶνι, 130A I, 18‑19 ; 130A II, 38 ; 130BII, 40 ; 
172, 10 ; ἐν τοῖ Δαματρίοι μεινὶ, 22, 6 ; ἐμ μηνὶ Διοσθεωι, 258B, 9 ; ἐμ μηνὶ Εἰραφιῶνι, 131, 28 ; [ἐμ] μηνὶ Θαργηλιῶνι, 
131, 4, 49 ; ἐμ μηνὶ Ξανδικῶι, 187, 2 ; [ἐν] μ̣η[νὶ Π]ανάμωι, 255, 11 ; ἐμ μηνὶ Περιτίω, 151, 10 ; ἐν τῷ Περιτίῳ 
μηνί, 151, 13 ; ἐν τῶι ἐχομένωι πράτωι [μηνὶ], 258A, 6 ; 258B, 13 ; ἐν τῶι αὐτῶι χρόνωι, 142, 19 ; 151, 8, 11 ; ἐν τοῖ 
γεγραμμένοι χρόνοι, 21, 13 ; 22, 12 ; 25, 20 ; [ἐν τ]οῖς γεγραμμένοις χρόνοις, 255A, 14 ; 257A, 13 ; 258A, 2 ; ἐν τοῖς 
χρόνοις τοῖς γεγραμμένοις, 7, 31 ; 14, 33‑34 ; 64, 31 ; 255, 14 ; 259 I, 176 ; ἐν τοῖς χρόνοις τοῖς εἰρημένοις, 136, 4 ; [ἐν 
τοῖς καθήκο]υσιν χρόνοις, 117, 26 ; ἐν τοῖς χρόνοις ἐν οἷς καὶ τὰ δένδρεα δεῖ πεφυτευκῆμεν, 259 I, 142 ;

ἣν πρότερον εἶχ[εν ἐν μισ]θώσει Μέλας Νυσίου, 184, 6 ; ἐν προσόδωι, 147, 15 ; 157, 15 ; ἐν ὑποθέσει, 143, 6 ; 145, 7 ; 152, 
16 ; 171, 4 ; 174, 4 ; 177, 8 ; 179, 16 ; ἀφʹ ὧν ἔχουσιν ἐν ὑπ̣[οθ]έσ[ει], 181, 9 ; 182, 18.

ἐναλλάξ : ἀρῶν τὴγ γῆν ἐναλλά̣ξ, 12 I, 8 ; ἐναλλάξ, 131, 7.
ἐναντίον : εἴ τι πρὸ τοῦδε γέγραπται τῶιδε τῶι ψηφίσματι ἐναντίον 13Ι, 25 ; ἐναντίον μαρτύρων, 169, 14 ; ἐναντί[ον μ]αρτύρων 

τῶν ὁμόρων, 140, 12 ; 145, 4, 14 ; 181, 3.
ἔνατος : ἔνατον, 26, 27 ; 28, 6 ; ἐπὶ τς ἐνάτες πρυτανείας, 2, 16 ; [Ἔ]νατον κηπεῖον, 5, 84.
ἐνδείκνυμι : ἐνδεικνύ[εν], 131, 53 ; ταῦτα δὲ πάντα πεφυτευμένα ἐνδεδιωκότα, 259 I, 120‑121.
ἑνδέκατος : ἑνδέκατον, 26, 29 ; 28, 10.
ἐνδίδωμι : ἐγδόμεν τὰν ἐνκόλαψιν τῶν γραμμάτων, 24, 32.
ἐνδιόω· ταῦτα δὲ πάντα πεφυτευμένα παρεξόντι καὶ ἐνδεδιωκότα, 259 I, 120‑121.
ἔνδον : ἐν τῶι ἱερῶι τῆς Ἥβης ἔνδον, 18, 22‑23.
ἔνειμι : (Ἕβδομον) κηπεῖον οὗ ἡ συ[κάμινν]νο̣ς ἔνεστ[ι]ν, 5, 72 ; [εἰ]ς τὰ ἐνόντα πλινθῆα, 169, 8 ; [σ]ὺν ταῖς ἐνούσαις ἀμπέλοις, 

172, 6 ; 179, 14 ; 190, 10 ; 181, 2 ; 182, 10 ; 204, 8 ; 207, 2 ; 228, 3 ; 231, 2 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσι δένδρεσι, 162, 14 ; 232c, 4 ; 
σὺν τοῖς ἐνοῦσι δένδρεσι πᾶσι, 140, 8 ; 142, 7 ; 153, 5, 6 ; 155, 1 ; 156, 10, 18 ; 162, 19, 21 ; 179, 9 ; 231, 2 ; 232, 5 ; σὺν 
τοῖς ἐνοῦσι δένδρεσι συκίνοις, 184, 6 ; εἰς τὴν ἐνοῦσαν φυτεία[ν], 169, 13.

ἕνεκα : ἕνεκα τῆς ἐργασίας, 134, 3.
ἐνεχυράζω : ἐξεῖναι τοῖς φρατριάρχοις καὶ Δυαλ̣ε̣ῦ̣σ̣ιν ἐνεχυράζειν πρὸ δίκης, 14, 37.
ἐνεχυρασία (ἡ) : [ἐ]νεχυρασίαν εἶναι αὐ[τ]ῶ̣[ν], 10, l. 11‑12, 13‑14 ; εἶναι ἐνεχυρασίαν Αἰξωνεῦσιν, 18, 7 ; διʹ ἐνεχυρασίας, 166, 10.
ἐνέχυρον (τὸ) : ἐννέχυρον δώσει, 21, 7 ; 22, 7, 25, 16 ; μηδʹ ἐ[νέχ]υρα παρέχεσθαι, 137, 11.
ἐνηλάσιον (τὸ) : ἐνηλάσιον, 130A I, 5 ; 130A II, 37‑38 ; 130B II, 49.
ἐνηρόσιον (τὸ) : οὐ τιθέν[τος τὸ ἐνη]ρόσιον, 60, 9 ; τὸ ἐνηρόσιον, 82, 28 ; 110, 55 ; τὸ γινόμενον ἐν̣[ηρόσιον], 91, 13 ;  

[εἰσ]πράξαντες τὸ γινόμενον ἐνηρόσιον, 103, 44 ; τοῦ δὲ ἐνηροσίου ἐπράξαμεν ἐκ τῶν κριθ[ῶ]ν, 60, 11 ; τὴν ἐγγύαν τοῦ 
ἐνηροσίου, 82, 29 ; ἀπέδωκε Πισ[τ]ῆς ὁ ἔγγυος [τ]ὸ ἥμυσυ τοῦ ἐνηροσίου, 82, 35 ; ἐνηρόσια, 93, 3 ; τάδʹ ἐπρά[ξ]αμ[εν] 
ἐν[η]ρ[όσ]ια, 61, 9 ; [τά]δε ἐνηρόσ[ια], 70, 14 ; [Καὶ τάδε] ἐνηρόσια εἰσήκει, 88, 14 ; [Τάδε] εἰσήκει [ἐν]ηρόσια, 98, 15 ; 
Ἐπράξαμεν δὲ καὶ τὰ ἐνηρόσια, 99, 101 ; οἵδʹ ἔθεσαν ἐνηρόσια τῶν τοῦ θεοῦ τεμενῶν, 65, 1 ; 73, 5 ; τῶν ἱερῶν τεμενῶν 
[…] ἐνηρόσια τεθήκασιν, 71, 6 ; ἐ[ν]ηροσίων, 107, 74 ; 112, 11 ; 115, 145 ; 119, 39 ; κεφάλαιον ἐνηροσίων, 58, 15 ; 61, 16.

ἐνθήκη (ἡ) : ἐνθήκης, 167, 7.
ἐνιαυτός (ὁ) : ἄρχι τᾶς μισ[θώσιος ὁ ἐ]νιαυτὸς ὁ ἐπὶ Χαροπίνω, 24, 12, 14, 37, 47, 48, 50, 51 ; Ἄρχει τῶ χρόνω ὁ ἐνιαυτὸς 

ἐπὶ Φίλωνος ἄρχοντος, 27, 27 ; [ὁ ἐνι]αυτὸς ὁ μετὰ τὴν Ἱπποκύδου ἀρχὴν, 134, 7‑8 ; τοῦ ἐνιαυτοῦ, 10, 6 ; 122, 4 ; 124, 9 ; 
255B, 6 ; τô ἐνιαυτô, 129, 4 ; ὧι ἔλ[αττον εὗρεν] ἀναμισθωθὲν τὸ τέμενος τοῦ ἐνιαυτοῦ, 60, 9 ; [τὰς] ἀμπέλους σκάψ̣ηι δὶς 
τοῦ ἐνιαυτοῦ ἑκάσ[του], 12 I, 16 ; 12Ι, 28 ;
(paiement du loyer) τῶ ἐνιαυτῶ, 24, 57 ; 25, 32 ; Κεφάλα[ι]ο[ν τῶ] ἐνιαυτῶ τᾶς μισθώσι[ο]ς, 27, 28 ; πᾶσαν 𐅪𐅪[𐅩𐅂]

τὸν ἐνιαυτόν, 27, 26 ; ἕκαστον ἐνιαυτόν, 135, 18 ; ἕκαστον τὸν ἐνιαυτόν, 18, 4 ; τὸν ἐνιαυτὸν ἕκαστον, 24, 12, 14, 
16, 18, 37, 51 ; 25, 4, 6, 9, 29 ; 27, 23 ; 59, 4 ; 257A, 5 ; ἑκάστω ἐνιαυτῶ, 21, 6 ; 22, 6 ; 124, 10 ; 126, 85, etc ; ἑκάστου 
ἐνιαυτο[ῦ], 123, 60 ; 131, 21 ; φ[ό]ρων δὲ ἑκάστου ἐνιαυτοῦ δραχμάν, 35, 6 ; ἑκάστω τῶ ἐνιαυτῶ, 25, 14 ; τô ἐνιαυτô 
ἑκάστο, 4, 7 ; 7, 4‑5 ; 12 I, 16, 29 ; 13 I, 16 ; 14, 13 ; 15, 4 ; 127, 10 ; ἑκάστου τοῦ ἐνιαυτοῦ, 6, 6 ; 7, 20 ; 16, 3 ; καταβόλος 
τῶ ἐνιαυτῶ ϝεκάστω, 21, 33 ; [τῶ] δ̣ʹ ἐπὶ Νίκωνος ἐνιαυτῶ, 25, 12 ; τῶι δὲ ἐσχάτωι ἐνιαυτῶι, 64, 27 ;

ἅμα ἐνιαυτῶι, 130A I, 21 ; 130A II, 40 ; 130B II, 42 ; ἐπὶ τῆ μισθώσι τῆ ἀντὶ ἐ̣νιαυτῶ ἐπὶ τοῖ εἱμιολίοι, 25, 21 ; κατὰ τὸν 
ἐνιαυτὸν ἕκαστον, 2, 15 ; καθʹ ἕκαστον τὸν ἐνια[υ]τόν, 131, 31 ; κατʹ ἐνιαυτὸν, 58, 2 ; 99, 100 ; 122, 46 ; 153, 9 ; 184, 
8 ; καθʹ ἕκαστον ἐνιαυτὸ̣ν, 255A, 10 ; 257A, 9; 258B, 6, 8.
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ἐνίστημι : ἄρξει δὲ αὐτῷ τῆς μισθώσεως ὁ ἐνεστὼς μείς, 151, 12 ; τῶι ἐνεστῶτι μην[ὶ], 149, 10 ; οἱ δὲ ἐνεστῶτες τα[μίαι], 166, 
17 ; τοὺς ἐνεστῶτας ταμίας, 198, 6 ; 214, 15.

ἐννέα : τὰ μὲν ἐννέα ἔτη, 11, 18.
ἐννεακαιδέκατος : ἔνα κὴ δέκατον, 26, 41.
ἐννέχυρον : voir ἐνέχυρον.
ἐννόμιον (τὸ) : (τ)ἆλλα ἐννόμια, 11, 13.
ἐνοίκειον (τὸ) : τὰ ἐνοικεῖα, 64, 46.
ἐνοικέω : ἀ[λλ]ὰ καὶ αὐτοὺς ἐνοικεῖν, 122, 49 ; [τ]ὸν ἐνοικοῦντ[α], 128, 2 ; 129, 1‑2.
ἐνοικοδομέω : ἐνοικοδομήσει δὲ καὶ κατασκευᾶι καὶ ἄλλʹ ὅσʹ αν τι βούληται Διόγνητος, 7, 9 ; ὥστε ἐνοικοδομ[ῆσαι], 35, 2 ; 

ἐνοι[κ]οδομεῖσθαι δὲ Θρασ[ύ]βουλον, 4, 11‑12 ; ταῖς οἰκία(ι)ς ταῖς ἐνωικοδομημέναις, 7, 6.
ἕνος, η, ον : μηνὸς Βοηδρομιῶνος [ἕ]ν̣ηι, 14, 26 ; μηνὸς Ἐλαφηβολιῶνος [ἕν]ηι, 14, 27‑28.
ἔνοχος, ον : ἔνοχοι ἐόντω τοῖς ἐπιτιμίοις τοῖς γεγραμμένοις, 258B, 21.
ἔντες : voir εἰμί.
ἐντός : τοὺς δὲ (s.e. μισθωσαμένους) ἐντὸς Δ δραχμ(ῶ)ν, 11, 5 ; ἐντὸς τῶν δέ[κα ἐτῶν], 199, 3 ; ἐντὸς τῶν ὅρω̣[ν], 5, 39 ; ἀπὸ 

τῶν ἐντὸς τοῦ ποταμοῦ, 182, 15.
ἕξ : ἐν ἓξ ϝέτεα, 24, 17 ; (τοῖς) πεποιοντεῖσσι τὰ ἐς τᾶς προρρείσι(ος), 26, 7 ; κατὰ τὰ ἓξ μέρ[η], 184, 4.
ἐξαγορεύω : [ἐ]ξα[γο]ρε[ύε]ιν δὲ ἐξέστω, 64, 24.
ἐξάγω : ἐξάγε[ι], 134, 3 ; ἐ[π]ειδὰν δὲ ἐξαγάγ[ε]ι τὴν λίμνην, 134, 5, 11‑12, 33‑34 ; ἐξαγέτω ἀπὸ τῶν ἐργασίμων χωρίων, 134, 

21 ; τὴν δὲ ὕλιν καὶ τὴν γῆν μὴ ἐξέστω ἐξάγειν, 11, 9 ; τὴν δὲ γῆν τὴν ἐκ τὴς γεωρυχίας μὴ ἐξεῖναι ἐξάγειν, 18, 28 ; πρὶν 
ἐξαγαγεῖν τὴν λίμνην, 134, 28 ; [μ]ὴ ἐξάγοντα, 134, 10, 14.

ἐξαδυνατέω : ἐὰν δέ τις ἐξ[αδ]υνατήσῃ, 122, 50.
ἐξαλείφω : 

actif) ἐξαλεῖψαι ἐκ τῆς στήλης εἴ τι πρὸ τοῦδε γέγραπται τῶιδε τῶι ψηφίσματι ἐναντίον 13Ι, 23 ; 
moyen) ὁ δὲ βασιλεὺς ἐχσαλεψάτο, 2, 22.

ἑξάμενος, ον : ἑξαμή̣νωι καταβαλεῖν, 255A, 15 ; 257A, 14 ; [ἐξ]έστω αὐτῶι ἐν ἑξαμήνωι καταβαλεῖν, 258A, 3 ; 258B, 10 ; 
[ἐν τᾶι ἑξᾶν ?] ἐ̣ξαμήνωι, 256B, 23.

ἔξειμι : πρὶν ἢ ἐχσιέναι τένδε τὲν βολέν, 2, 10 ; ὅταν δὲ ὁ χρόνος ἐξίηι αὐτῶι τῆς δεκαετίας, 7, 11 ;
ἐξεῖναι (τινι inf.) : ἐξῆι ὑπεργάζεσθαι, 11, 20 ; ἐξέστω αὐτῶι, 64, 26 ; [ἐξ]έστω αὐτῶι ἐν ἑξαμήνωι καταβαλεῖν, 258A, 3 ; 

258B, 10 ; ἐξέστω αὐτοῖς, 131, 40 ; ἐξέστω τῶι βουλομένωι, 131, 38 ; τὸ[ν] τόπον ἐξέστω ἀνομοιοῦν τῶι δάμωι, 256A, 
25 ; 258B, 24 ; ἐξέστω τοῖς κληρονόμοις ἢ τοῖς ἐγγυηταῖς, 64, 12 ; ἐξέστω τοῖς ὀργεῶσι[ν ἀπ]α[ιτ]ε[ῖν] παρʹ αὐτῶν 
τὸ τέμ(εν)[ος] [τ]οῦ θεοῦ, 6, 19 ; 15, 14 ; [ἐ]ξα[γο]ρε[ύε]ιν δὲ ἐξέστω τῶι βουλομένωι, 64, 24 ; ἐξέστω τοῖς ὀργεῶσι 
μισθοῦν, 7, 36 ; [ἐξέστω δὲ κ]αὶ παρ[α]δ̣ιδόμει[ν τὸν] ἀγρ[ὸ]ν, 257B, 9‑10 ;

ἐξεῖναι τοῖς φρατριάρχοις καὶ Δυαλ̣ε̣ῦ̣σ̣ιν ἐνεχυράζειν πρὸ δίκης, 14, 36 ; ἐξεῖναι χρῆσθαι ὅ τι [ἂν βόλη]τ̣αι Ξ̣[ά]νθιππος 
τῶι χωρίωι, 13Ι, 13 ;

μὴ ἐξέστω, 137, 9 ; 147, 11 ; Μὴ ἐξέστω δ̣ὲ̣ πρόβατα εἰς τὰς ἀμπέλους ἐμβαλεῖν, 122, 45 ; πρόβατα [δὲ μὴ] ἐξέστω 
ἐμβιβάσκεν εἰς τὸ τέμενος μηδενί, 131, 36 ; τὴν δὲ ὕλιν καὶ τὴν γῆν μὴ ἐξέστω ἐξάγειν, 11, 9 ; [μηδὲ ἐξέστ]ω θ̣ά̣[π]τειν  
ν[εκ]ρόν τ[ινα ἐν ἀγρ]ῶι [τῶι] μεμι̣[σθωμένωι], 255B, 7 ; μὴ ἐξέστω μερίσαι τῶι καταστήσαντι τοῦ ἐγγραφ[εν]τος 
ἀργυρίου, 64, 40 ; μηκέτι ἐξέστω μισθοῦσθαι τὸν ἀγρὸν, 255A, 21 ; 258B, 15 ; μὴ ἐξέστω ἑτέραν μισ[θώ]σασθαι 
οἰκίαν, 122, 47‑48 ; μὴ ἐξέστω παραχωρεῖν, 157, 8 ; τὴν δὲ γῆν τὴν ἐκ τὴς γεωρυχίας μὴ ἐξεῖναι ἐξάγειν, 18, 28 ; μὴ 
ἐξεῖναι δὲ Αἰξωνεῦσιν μήτε ἀποδόσθαι μήτε μισθῶσαι μηδενὶ ἄλλωι, 18, 9‑10 ; μὴ ἐξεῖναι δὲ Διοδώρωι κόψαι τῶν 
δένδρων, 14, 30‑31 ; οὐκ ἐξέστα(ι) δὲ τῶι μεμισθωμένωι, 147, 5 ; 151, 17 ; οὐκ ἐξέσται δὲ τῇ μεμισθωμένη, 157, 4 ; 
οὐκ ἐξέσται οὐθενὶ, 168, 10 ; οὐκ ἐξέσται δὲ οὐδὲ παραχωρεῖν οὐθενι, 160, 2 ; ὥστε μὴ ἐξῆμεν τὼς μεμισθωμένως 
καρπεύεσθαι, 259 I, 152.

ἐξείργω : ἐὰν δὲ πολέμιοι ἐξείργωσι ἢ διαφθείρωσί τι, 18, 12.
ἐξελαύνω : ἅλαδε ἐ[χ]σελαύνοσιν οἱ μύσται, 2, 35 ; αἰ δέ χʹ ὑπὸ πολέμω ἐγϝηληθίωντι, 259 I, 152.
ἐξελέγχω : οἱ ταμίαι ἐξέλεξαν, 31, 15 ; 33, 39 ; 34, 1.
ἐξέρχομαι : πρὶν ἢ ἐχσιέναι τένδε τὲν βολέν, 2, 9 ; ἕως ἂν τὰ τετταράκοντα ἔτη ἐξέλθει, 18, 12, 15 ; πρὶν τὰ ἔτη ἐξελθεῖν τὰ 

τετταράκοντα, 18, 30 ; ἐπεὶ δέ κα ἐξέλ[θηι], 258B, 3 ; ἐπεὶ δέ κα ὁ χρόνος ἐξέλθηι, 255B, 25 ; 256B, 8 ; διὰ τὸ ἐξεληλυθέναι 
τὸγ χρόνον, 126.

ἐξετάζω : οἱ δὲ ἱεροποιοὶ ἐξετάσαντες τοὺς βοῦς, 64, 21.
ἐξευρίσκω : τοῦ ἐξευρόντος ἀργυρίου, 153, 8.
ἐξήκω : ἐπειδὰν δὲ ἐξ(ή)κ-|ει ὁ χρόνος τῆς μισθώ-|σεως, 4, 17 ; ἐξήκουσιν, 126, 81.
ἔξοδος (ἡ) : σὺν εἰσόδωι καὶ ἐξόδωι, 141, 11, 142, 12 ; 162, 9 ; 212, 6 ; 213, 7 ; 237, 4 ; 238, 1.
ἐξόμνυμι : ἐξομόσαντες ἐπ[ὶ] Δι[ὶ] ἀγοραίωι, 64, 36.
ἐξορκόω : ἐξορ[κ]ούντων δὲ καὶ οἱ στρατηγοὶ, 134, 44.
ἐξουσία (ἡ) : ἐξουσίαν δὲ ἐχέτω, 157, 6 ; ἐξουσίαν ἔχων, 173, 8 ; [ἐξουσίαν] ἔχουσα, 194, 13.
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ἔξω : τέλμα τὸ παρὰ [τ]-|[ὸ ἡρῶιον τοῦ] Νεανίου ἔξω τείχους, 3, c, 140.
ἐονεμένον : voir ὠνοῦμαι.
ἐπαγγέλλω : ἐπαγγέλλεται, 134, 1.
ἐπάγω : ἀμπελουργὸν δʹ ἐπάγειν Αἰξωνέας, 18, 17.
ἐπαμμισθώσι : voir ἐπαναμισθώσι.
ἐπαναβάλλω : τὸ ἐπα[ναβληθὲν], 60, 2‑3, 3, 4.
ἐπαναβληθὲν : voir ἐπαναβάλλω.
ἐπαναμισθόω : ἐπαμμισθώσι ἁ ἀρχὰ, 25, 18 ; ἐπαμμισθώσοντι τὸν κᾶπον, 25, 22 ; ἐπα[να]μισθωσ[άτω]σα̣ν, 122, 52.
ἐπάξαμες : voir πήγνυμι.
ἐπειδάν : ἐπειδὰν ἀποδôι τὲμ μίσθοσιν, 2, 23 ; ἐπειδὰν δυνατὸν εἶ, 134, 15 ; ἐ[π]ειδὰν δὲ ἐξαγάγ[ε]ι τὴν λίμνην, 134, 5, 11 ; 

ἐπειδὰν δὲ ἐξ(ή)κει ὁ χρόνος τῆς μισθώσεως, 4, 17 ; ἐπειδὰν δὲ τὰ τετταράκοντα ἔτη ἐξέλθει, 18, 14 ; ἐπειδὰν Ἀνθίας τὸν 
καρπὸν κομίσηται, 18, 42.

ἐπειδή : ἐπειδὴ, 161, 2 ; 196, 10 ; ἐπιδεί, 24, 28 ; ἐπιδεὶ ἁ μίσθωσις τῶν γυαῶν διεσσείλθεικε, 26, 1 ; ἐπε[ιδὴ] Ξ[άνθι]ππό[ς] 
ἐστι ἀνὴρ ἀγαθὸς περ[ὶ] τὰ κοινὰ, 13 I, 5 ; ἐπειδὴ οἱ μισθωταὶ (…) συνχωροῦσιν, 18, 32 ; ἐπειδὴ ὑπάρχει τῶι δήμωι τῶι 
Ὀλυμέων ἱερὸν ἀργυρίον, 167, 2‑3 ; ἐπειδὴ ὑπάρχει ἱερὸν ἀ[ργύριον], 192, 2.

ἔπειτα : εἰς τὸν ἔπε[ι]τα [χ]ρόνον πάντα, 134, 24.
ἐπέλαμι : ἀνγραψάντω καὶ ἐπελάσθω τὰ ἐπιζάμια τὰ γεγραμμένα πὸτ τῶι ἄλλωι μισθώματι, 259 I, 127.
ἐπελάσθω : voir ἐπιλαύνω.
ἐπεργάζομαι : εἰ δὲ κ[α ἐπεργά]ζηται, 256A, 23‑24 ; μὴ ἐπεργαζέσθω, 256B, 26‑27 ; 258B, 22 ; τὰς δὲ ὁδοὺς τὰς κ[ατὰ  

Δάφ]νας καὶ Μηθ̣ά̣σας καὶ Πισθ̣μους μὴ ἐπεργαζέσθω, 256A, 22.
ἔπεργον (τὸ) : τῶν ἐπέργων ἁπάντων [ἀπ]ό[τεισ]μα, 131, 15.
ἐπέρχομαι : ἐπελθὼν δὲ καὶ Διόδοτος ἐπὶ τὴν ἐκλησ[ίαν], 142, 14 ; 144, 13 ; 151, 5 ; ἐπελθ̣[όντες ?], 139, 3.
ἐπί : 

gén. a) loc. : ἐπὶ τὰ οἰκήματα τὰ ἐπὶ τοῦ ἀγροῦ, 258A, 15 ; ἐπὶ τᾶς ἀμαξιτῶ τᾶς διὰ τῶ χαράδεος ἀγώσας τᾶς πὰρ τὸν 
δρυμόν, 259 I, 60 ; ἐπὶ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ Πανδοσίαν τῶ πὰρ τὰ Ἡρώιδεια τῶ ὀρίζοντος τάν τε ἱαρὰν γᾶν καὶ τὰν 
ϝιδίαν, 259 I, 54 ; ἐπὶ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰ Ἡρώιδεια, 259 I, 89 ; ἐπὶ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰ Φιντία ἄγοντος, 259 I, 57, 
68, 91 ; ἐπὶ δὲ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰν τριακοντάπεδον, 259 I, 82, 90 ; ἐπὶ τῶ δευτέρω ἀντόμω, 259 I, 83 ; ἐφ’ ἑκατέρω, 
259 I, 91 ; ἀνδρώνιον τεθυρωμένον - ἐπὶ τοῦ κήπου θύρα -, 86, 147 ; [πέρα]ν τῆς ὁδοῦ τῆς ἐφʹ ̔Ιερᾶς Κώμης 
φερούσης], 218, 9 ; 228, 7 ; [ἡ ὁδὸς ἡ ἐ]φʹ Ἱερᾶς Κώμης φέ]ρουσα, 219, 4 ; 231, 2 ; [ὡς ἡ ἀ]τραπὸς ἡ ἐπὶ Ξερασσου, 
219, 9 ; φράξει τὰ ἐφʹ ὁδοῦ τειχία ἅπαντα, 131, 19 ; ἐπὶ τᾶς hοδῶ τᾶς ἀγώσας ἔκ τε πόλιος καὶ ἐκ Πανδοσίας διὰ τῶν 
hιαρῶν χώρων, 259 I, 63, 69 ; ἐπὶ τᾶς ὁδῶ τᾶς διὰ τῶ χαράδεος ἀγώσας πὰρ τὸν δρυμόν, 259 I, 72 ; ἐπὶ πρυτάνιος 
Ἰσαγόρου, 135, 6 ; ἐπὶ δὲ τᾶς τριακονταπέδω τᾶς διὰ τῶν ἱαρῶν χώρων ἀγώσας, 259 I, 76 ; ἐπὶ τᾶς τριακονταπέδω, 
259 I, 80 ; ἐπὶ μὲν τᾶς πλευριάδος, 259 I, 53, 77 ; ἑπτὰ (s.e. ὅρως) σὺν τῶι ἐπὶ τᾶς πλευριάδος, 259 I, 89 ; ἐπὶ δὲ τᾶς 
τριακονταπέδω ὁκτὼ σὺν τῶι τετρώ<ι>ρωι, 259 I, 90 ;
b) temp. : ἐπὶ τῆς ἡμετέρας ἀρχῆς, 71, 6 ; 73, 5 ; ἐπὶ [. . . .]ήτου, 127, 10 ; Ἐπὶ Ἀρχίππου ἄρχοντος, 11, 1 ; 31, 15 ; 
33, 39 ; 34, 1 ; 65, 1 ; 126, 1 ; ἐπὶ ἀρχόντων Ἀθήνησι Χαρισάνδρο, Ἱπποδάμαντος, 42, 27 ; ἐπὶ τῶν αὐτῶν ἀρχόντων, 
42, 29 ; [ὁ ἐ]νιαυτὸς ὁ ἐπὶ Χαροπίνω, 24, 12, 14, 18, 37, 47, 48, 50, 51 ; 25, 4 ; ὁ ἐνιαυτὸς ἐπὶ Φίλωνος ἄρχοντος, 27, 
27 ; τοὺς ταμίας τοὺς ἐπὶ Δημοσθένους δημάρχου<ς>, 18, 21 ; ἐπὶ ἐφόρω Ἀριστίωνος, 259 I, 95, 165 ; [ἐφʹ ἱερέως 
ὅς κα ἐπʹ Ἀ]ρ̣ιστείδαι γένηται, 255A, 8‑9 ; 257A, 7 ; ἐπὶ Ἡγεμάχου, 14, 30 ; Ἐπὶ προύρου Ἑκαταίου, 136, 16 ; ἐπὶ 
τς ἐνάτες πρυτανείας, 2, 16 ; Ἐπὶ στεφανηφόρου δεινοῦ, 137, 6 ; 144, 1 ; 146, 4 ; 149, 2 ; 151, 1 ; 159, 1 ; 166, 1 ; 
167, 1 ; 176, 1 ; 182, 1 ; 184, 1 ; 190, 1 ; 196, 8 ; 204, 1 ; 206, 1 ; 213, 1 ; 214, 8 ; 215, 2 ; 251, 1 ; ἐπὶ τοῦ ἱστα[μέν]ο[υ]  
σ[τε]φ[α]ν[η]φόρου, 172, 9 ; [τοῖς] μετὰ τοὺς περὶ Ἑκαταῖον Αἰνέου ἐπὶ στεφανηφόρου τοῦ με[τὰ Οὐλιάδην Πόλλιος 
τοῦ Πρωτέου], 184, 10 ; (κὰτ) τὰς προρρείσις τὰς ὑπαρχώσας τῶν μὲν γ[υ]αῶν τὰς ἐ[πὶ] Ἐνπεδοκλεῖος ἄρχοντος, 
26, 13 ; τοῖς σιταγέρταις ἐπὶ τῶν ϝετέων, 259 I, 103, 177 ; τὼς δὲ πολιανόμως τὼς ἐπὶ τῶ ϝέτεος, 259 I, 124 ; τοῖς 
πολιανόμοις τοῖς ἀεὶ ἐπὶ τῶν ϝετέων, 259 I, 104 ; τοὶ πολιανόμοι τοὶ ἀεὶ ἐπὶ τῶν ϝετέων ἔντες, 259 I, 117, 178 ; τό τε 
μίσθωμα διπλεῖ ἀποτεισεῖ τὸ ἐπὶ τῶ ϝέτεος καὶ τὸ ἀμπώλημα τοῖς τε πολιανόμοις καὶ τοῖς σιταγέρταις τοῖς ἀεὶ ἐπὶ τῶ 
ϝέτεος, 259 I, 110 ; [τῶ] δ̣ʹ ἐπὶ Νίκωνος ἐνιαυτῶ, 25, 12 ;
c) ἐπὶ τῆς μισθώσεως(εως), 190, 2 ;
d) ἐπὶ τῶν δικαστῶν καὶ τοῦ νομοφύλακος, 147, 14 ; 157, 14 ; τοῖς ἐγγυηταῖς ἐπὶ ὀρφάνου, 64, 15 ; ἐπὶ πόλιος, 22, 16 ;

acc. a) loc. ἐπὶ τᾶν hακροσκιριᾶν, 259 I, 71 ; ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν δεύτερον ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω, 259 I, 26 ; ἐπὶ τὸν 
ἄντομον τὸν διατάμνοντα τὼς χώρως, 259 II, 65 ; ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν ὀρίζοντα, 259 I, 13, 31, 167 ; ἐπὶ τὸν ἄντομον 
τὸν πρᾶτον, 259 I, 21, 159 ; [ἐπʹ ἀρ]ιστερὰ τῆς ὁδοῦ, 130A II, 32 ; ἐπὶ τὸ ἀρχεῖον, 136, 10 ; ἐπὶ τὸ Ἰσθμονίκο 
βαλανεῖον, 2, 37 ; ἐκπορευομένων τὸν πυ[λῶνα ἀπ]ὸ τῆς παρα̣[στάδος ἐπὶ δεξ]ιά, 214, 16 ; ἐπὶ τὰν διαστολὰν τὰν 
πλαγίαν, 259 II, 46 ; ἐπελθὼν δὲ καὶ Διόδοτος ἐπὶ τὴν ἐκλησ[ίαν], 142, 14 ; 144, 13 ; 151, 5 ; μέχρι τῆς ὁδοῦ τῆς 
ἐπʹ Εὔρωμον φερούσης, 179, 11 ; [ἡ ἐ]πὶ τὴν κώμην φέρουσα, 204, 13 ; ἐφ’ ἑκάστας τᾶς μερίδος, 259 II, 28 ; ἀπὸ 
τῶν ὄρων ἐπὶ τὰν νᾶσον, 259 II, 101 ; ἐπὶ τὰν ὁδὸν τὰν τριακοντάπεδον τὰν ἐπὶ θάλασσαν ἄγωσαν, 259 II, 11 ; 
μέχρι τῆς ὁδοῦ τῆς ἐπʹ Εὔρωμον φερούσης, 179, 11 ; ἐπὶ τὰ οἰκήματα τὰ ἐπὶ τοῦ ἀγροῦ, 258A, 15 ; ἐπὶ τὼς ὄρως, 
259 II, 52, 59, 65 ; ἀπὸ τῶν ὄρων ἐπὶ τὼς ὄρως, 259 II, 82, 89, 95 ; ἐπὶ τὼς ὄρως τὼς πράτως, 259 II, 74 ; ἐπὶ τὰν 
τράφον τὰν πὰρ ποταμόν, 259 II, 51, 58, 64 ; ἐπὶ τὰν τριακοντάπεδον, 259 II, 14 ; ἐπὶ τὰν τριακοντάπεδον τὰν διὰ 
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τῶν τριἡμιγύων ἄγωσαν, 259 II, 15 ; ἐπὶ τὸ χωρίον, 14, 57 ; ἐπὶ τὼς χώρως τὼς ἱαρὼς τὼς τῶ Διονύσω, 259 I, 8 ; 
259 II, 6 ;
b) temp. ἐπ’ (?) ἀμφότερα, 13Ι, 13 ; ἀπὸ τῆς ἕκτης ἐπὶ δέκα τοῦ Ἀνθεστηριῶνος, 11, 20 ; [ἐφʹ ἕτη τ]έσσαρα, 187, 2 ; 
197, 9 ; ἐπ[ὶ τ]ᾶ̣ν̣ ἀ̣ρ̣χ̣ᾶ̣[ν], 255A, 10 ; 257A, 9 ; 258B, 8 ;
c) ἐπὶ τὴν δημοσίαν τράπεζα̣ν̣, 122, 41 ; οἱ καθεσταμένοι ἐπὶ τὴν φυλακὴν τῶν ἱερῶν χρημάτων καὶ τὰς ἄλλας 
προσόδους, 122, 2 ; ἐπὶ τὴν φυλακὴν τῶν ἱερῶν χρημάτων, 122, 40 ; οἱ κεχειροτονημένοι ἐπὶ τὰ ἱερὰ καὶ ἐπὶ τὴν 
φυλακὴν τῶν ἱερῶν χρημάτων, 126, 79 ;

dat. πρὸς τῶι φυτῶι ἐπὶ Κρατεύα φυτευθέντι, 135, 11 ; ἐφ’ ὧι τε ἐπισκεῦαι τὸμ πύργον, 126, 92 ; ἐπὶ τοῖς αὐτοῖς ἐφʹ οἷς, 
199, 7 ; τεῖ δὲ τετρά[δι ἐπὶ δέκα], 6, 6 ; ἀπὸ τῆς ἕκτης ἐπὶ δέκα τοῦ Ἀνθεστηριῶνος, 11, 20 ; ἐπὶ δραχμεῖ τὸν τόκον, 18, 
37 ; ἐφʹ ἑκάστοις, 64, 10 ; ἐφʹ ἡμιολίοι, 21, 16 ; 22, 11, 15 ; 25, 24 ; ἐφʹ ἡμολίοι τοῖ φόροι, 21, 14 ; ἐπὶ τοῖ εἱμιολίοι, 25, 
19 ; ἐφʹ ᾧ, 151, 5 ; 153, 10 ; 195, 5 ; ἐφʹ ὧι ἕξει, 211, 5 ; ἐφʹ ὧι ἕξει τὴν προγεγραμμένην γῆν Διονύσιος καὶ Ἑρμίας, 
184, 7 ; ἐπὶ τῶι ἡμίσει, 131, 38, 53 ; ἐξομόσαντες ἐπ[ὶ] Δι[ὶ] ἀγοραίωι, 64, 36 ; ἐπὶ τῆ μισθώσι τῆ ἀντὶ ἐ̣νιαυτῶ ἐπὶ 
τοῖ εἱμιολίοι, 25, 21 ; ἐπὶ τοῖς αὐτοῖς, 254, 16 ; ἐφʹ ὧι τελέσουσιν, 182, 20 ; ἐφʹ ὧι ὑπάρξει Διογέν[ει], 190, 12 ; 195, 
5 ; ἐφʹ οἷς καὶ αὐτὸ[ς] μεμίσθωται, 214, 3 ; ἐπὶ τοῖσδε, 11, 6 ; 122, 1 ; ἐφʹ ᾧτε καὶ φυτεύοντα(ς), 18, 4 ; ἐπὶ τούτοις 
ἐμισθώσαντο, 259 I, 179 ; ἐπὶ τῶι τεμέ̣νει τούτωι, 12 I, 22 ; ὅρους ἐπὶ τῶι χωρίωι μὴ ἔλαττον ἢ τρίποδας ἑκατέρωθεν 
δύο, 18, 23 ;

ἐπί κα τὸ ψάφισμα [κ]ούριον [γ]ένειτη, 24, 31 ; ἐπί κα διεσσέλθει ὁ χρόνος, 25, 25.
ἐπιβαίνω : αἰ δέ τίς κα ἐπιβῆι ἢ νέμει ἢ φέρει τι τῶν ἐν τᾶι ἱαρᾶι γᾶι, 259 I, 128.
ἐπιβάλλον (τὸ) : παρὰ Ἕρμωνος τοῦ ἐγγύου τὸ ἐπιβάλλον αὐτῶι τῆς ἐγδείας, 84, 27 ; παρὰ τῶν ἐγγύων τὸ ἐπιβάλλον αὐτοῖς 

τῆς ἐγδείας, 84, 32.
ἐπιβάλλω : ἐπέβαλεν, 87, 174, 175, 176, 177, 178, 179 ; οἵδε τῶν μεμισ[θω]μένων ἐπέβαλον τὰ ἐπιδέκατα, 87, 174.
ἐπιβάλλων, ουσα, ον : [τὸ ἐπιβ]άλλον αὐτῶι μέρος, 101, 26‑27 ; κατὰ τὸ ἐπιβάλλομ [μέρο]ς, 64, 41 ; εἰς τὸ ἐπιβάλλον αὐτῶι 

μέρος, 179, 12 ; [σὺν ταῖς οἰ]κίαις ταῖς ἐπιβα[λλούσαις ?], 224, 10.
ἐπιβολή (ἡ) : καταβαλλ[έτω τὰν ἐπιβολὰν], 258B, 9.
ἐπιγίγνομαι : [ἐὰν δὲ πό]λεμος ἐπιγένηται, 134, 16.
ἐπιγνώμων (ὁ) : [καθότι ἄν κ]ελεύηι ὁ ἐπιγνώμων, 133, 7 ; ἐπιγνώμονας, 130A II, 44 ; 130B II, 46 ; τοῖς ἐπιγνώμοσιν, 132, 5 ; 133, 6.
ἐπιγράφω : ἐπιγ[ρ]άφοντας ἐπὶ τὰ ὀνύματα, 23, 5 ; 

passif) τὼς μὲν ἐς τὸ hιαρὸν πλάγος τῶ ἀντόμω ἐπιγεγραμμένως hιαρὼς Διονύσω χώρων, 259 I, 66‑67, 75 ; τὼς δὲ ἐν 
τᾶι ϝιδίαι γᾶι ἐπιγεγραμμένως ἀντόρως, 259 I, 67‑68 ; τὼς δὲ ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν ἐπιγεγραμμένως ἀντόρως, 259 I, 74.

ἐπιδείκνυμι : ἐπεὶ δέ κα ἐπιδείξηι τά τε οἰκήματα, 258A, 25‑26.
ἐπιδέκατον (τὸ) : ποτικαταβάλλοντι τὸ ἐπιδέκατον, 258B, 11 ; οἵδε τῶν μεμισ[θω]μένων ἐπέβαλον τὰ ἐπιδέκατα, 87, 174 ; [σὺν 

τῶι] ἐπιδεκάτω̣[ι], 114, 3, 9, 16 ; μεμίσθωται σὺν τῶι ἐπιδεκάτωι, 87, 175, 176 (2), 178, 179 ; [σὺν τοῖς ἐπιδεκ]άτοις κατὰ 
τὴν συγ[γραφὴν], 106Aa, 22.

ἐπιδέκατος, η, ον : δύο, τετάρτης καὶ ἐπιδεκάτ[ης], 202, 8.
ἐπιζημίωμα (τὸ) : πεπρωγγυευκῆμεν τῶν ἐπιζαμιωμάτων, 259 I, 155.
ἐπιζήμιος, α, ον : ἀνγραψάντω καὶ ἐπελάσθω τὰ ἐπιζάμια τὰ γεγραμμένα πὸτ τῶι ἄλλωι μισθώματι, 259 I, 127.
ἐπικαρπία (ἡ) : τᾶς πόλιος πᾶσαν τὰν ἐπικαρπίαν ἦμεν, 259 I, 152 ; [τοὺς] [βουλομ]ένους ἔχειν ἐπικαρπίαν, 36, 18, 23 ; ἐπικαρπίαν 

τινὰ λαμβάνειν ἐξ αὐτῶν, 36, 14 ; καὶ αἴ τινί κα ἀποδώνται τὰν ἐπικαρπίαν, 259 I, 106‑107 ; παρἑξόνται πρωγγύως οἱ 
παρλαβόντες ἢ οἷς κ’ ἀρτύσει ἢ οἱ πριαμένοι τὰν ἐπικαρπίαν, 259 I, 108 ; [γᾶ κ]ὴ αὐλὰ σὺν τῆ ἐπικαρπίη, 27, 11.

ἐπικαταβάλλω : τοὶ πολιανόμοι τοὶ ἀὲς ἐπὶ τῶ ϝέτεος ἐπικαταβα[λί]οντι καὶ ζαμιωσόντι, 259 I, 134.
ἐπιλαύνω : ἐπελάσθω τὰ ἐπιζάμια, 259 I, 127.
ἐπίλοιπος, ος, ον : εἴς τε τὸν ἐπίλοιπον χρόνον, 122, 3 ; 124, 9.
ἐπιμαρτυρέω : τὰ χρήματα ἅ κα ἐπιμαρτυρήσωντι, 259 I, 156.
ἐπιμελέομαι : ἐπι[μ]ελήσεται δὲ καὶ τῶν δένδρων, 7, 14‑15 ; ἐπιμελησόνται δὲ καὶ τῶν ὑπαρχόντων δενδρέων, 259 I, 119 ; τὸν 

ἐπιμελούμενον, 36, 23 ; τοὺς βουλομένους θέλειν ἐ[πι]μελεῖσθαι, 36, 13‑14.
ἐπιμελητής, οῦ (ὁ) : το̣ῖ[ς ἀεὶ οὖσιν ?] ἐ̣π̣ι̣μελ̣η̣ταῖς τῆ̣ς φυλῆς, 10, 10, 13.
ἐπιοικοδομά : voir ἐποικοδομή.
ἐπιπατρίδιον (τὸ) : τῶν μισθ[ω]σαμένων τά τε ὀνυμα[τ]α κὴ τὰ ἐπιπατρίδια, 23, 4.
ἐπιπέμπω : τὸς ὁριστὰς ἐπιπέμφσαι ὁρίσαι, 2, 7.
ἐπίπτω : αἰ δέ τινά κα γήραι ἢ ἀνέμωι ἐκπέτωντι, 259 I, 120.
ἐπισκευάζω : ἐπισκευαζέτω τὸν ὑπό[νομον], 134, 23 ; ἐπ[ι]σκ[ε]υάζειν δὲ τὴν οἰκίαν Διόδωρον, 14, 17 ; ἐφ’ ὧι τε ἐπισκεῦαι 

τὸμ πύργον, 126, 92.
ἐπιστατέω : Ἀντιοχίδες ἐπεστάτει, 2, 3.
ἐπιστάτης (ὁ) : τῶι ἐπιστάτει, 110, 56 ; καὶ ἔδομεν βουλῆι καὶ τοῖς ἐπιστάταις, 99, 102 ; 102, 44.
*ἔπιστεγον : ἐπίστεγα ποίη[σει], 255A, 27 ; 258A, 14 ; τά τε οἰκήματα ὠικοδομημένα καὶ ἐπίστεγα, 256A, 13 ; 258A, 26 ; καὶ 

τὰ πλείω, πάντα ὀρθὰ καὶ ἐπίστεγα, 255B, 28 ; 256B, 11.
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ἐπιστύλιον (τὸ) : 259, 6, 98.
ἐπιτήδειος, α, ον : ἐν ὧι ἂν ἐπιτείδει[ον] ἦν τόπωι τῶν ναῶν, 166, 18 ; ἔγγαιον ἐπ[ιτήδει]ον, 222, 13.
ἐπιτίθημι : πίστιν ἐπιθήσει, 131, 34.
ἐπιτιμία (ἡ) : τί κα τῶν γ]ε̣γραμμένων̣ ἐ̣πιτιμίων ὀφειλήσας, 256B, 22 ; [ἁ δὲ πρᾶξις] ἔστω καὶ ἐξ αὐτοῦ καὶ ἐκ τῶν ἐγγύων καὶ 

τῶν μισ[θωμάτων καὶ τῶ]ν̣ ἐ̣[π]ιτιμίων πάντων, 256B, 25.
ἐπιτίμιον (τὸ) : ἔνοχοι ἐόντω τοῖς ἐπιτιμίοις τοῖς γεγραμμένοις, 258B, 21.
ἐπιτομή (ἡ) : ἐν τῆ γῆ ἐπιτομάς, 24, 7.
ἐπιτρέπω : οὐ]κ ἐπιτρέ[ψ]ω, 134, 50 ; ἐπέτρεψαν Ἀριστομένει, 130A I, 23.
ἐπίτροπος (ὁ) : οὗ ἐπίτροπος Λάριχος Λαρίχου, 179, 18 ; [παρὰ] τοῦ ἐπιτρό[π]ο[υ], 156, 6 ; τῶν ἐπιτρόπων, 140, 18.
ἐπιχειρέω : ἐπεχειροτόνησεν ὁ δῆμος, 36, 26‑27.
ἐπιχώριος, α ou ος, ον : (τοὶ πολιανόμοι) δοκιμαξόντι καὶ ἀνανγελίοντι ἐν ἀλίαι θασαμένοι τὰν γᾶν πὸτ τὰν τῶν ἐπιχωρίων, 259 I, 119.
ἐπιψηφίζω : ἐὰν δέ τις εἴπει ἢ ἐπιψηφίσει παρὰ τάσδε τὰς συνθήκας, 18, 29 ; (ἐάν τις) ἐπιψηφίζ̣[ει], 134, 53.
ἐποικίζω : Ἠ δέ κά τι ἐπιϝοικίξ[ε]ιτη, 25, 25 ; ἐποικίσαι, 135, 10.
ἐποίκιον (τὸ) : ἐποίκιον ἱκανὸν, 124, 12 ; τῶι ἐποικίωι, 182, 10 ; εἰς τὰ ἐποίκια, 140, 8 ; 259 I, 146.
ἐποικοδομέω : ἀπίσετη λαβὼν ὅ κα ἐπιϝοικοδομε[ί]σει, 25, 25 ; ἐποικοδομήσει τειχίον, 131, 32.
ἐποικοδομή (ἡ) : οὐδὲ τίμαμα οἱσόντι οὔτε τῶν χώρων οὔτε τᾶς ἐπιοικοδομᾶς, 259 I, 150‑151.
ἑπομένα (τὰ) : τὰ ἑπόμεν[α τῆι γῆ]ι πάντα, 130A II, 30‑31.
ἐπόμνύμι : ἐπομοσ[ά]σθ[ω]ν ἱεροποιοὶ, 64, 23‑24 ; ἐπομνυόντων δὲ τὸν Ἀπόλλω[να], 134, 54.
ἑπτά (οἱ, αἱ, τά) : ἑπτα βλέθρα, 21, 30.
ἑπταέτευς : ἑπταέτευς, 257B, 5.
ἑπτακαιδέκατος : ἑπτὰ κὴ δέκατον, 26, 38.
ἐπώνιον (τὸ) : ἐπώνιον δώσει, 21, 8 ; 22, 8.
ἐπώνυμος, ος, ον : ἐπώνυμον, 255A, 4.
ἐργάζομαι : ὁ δὲ ἀνελόμενος ἐργαξήται, 259 I, 168 ; τὰς δὲ ἀμπέλως τὰς ὑπαρχώσας ἐργαξήται, 259 I, 168 ; τὸ δὲ τ[έ]μενο[ς] 

[…] ἐργάζεσθαι, 2, 32 ; 11, 17 ; ἐργάσεται δὲ καὶ τἄλλα δένδρα τὰ ἥμερα, 14, 24 ; θύραν ἐργασάσθω, 134, 25 ; ὅ [τ]ι  
[ἂ]ν μὴ [ἐργά]σηται, 131, 11 ; κατὰ τάδε ἐργάσονται, 11, 17 ; 259 I, 112‑113 ; (ἐὰν) μή [ἐ]ργάζηται τὸ χωρίον κατὰ τὰ 
γεγραμμένα, 14, 35 ; [ἐρ]γαζέσθω τὰ παρὰ τοὺς θ[ε]οὺς ?, 258B, 25 ; ἐργαζομένωι τὰ πρὸς τὴν πόλιν, 134, 37 ; τοῖς μετὰ 
Χαιρεφάνους ἐργαζομένοις, 134, 38.

ἐργασία (ἡ) : [τὰ]ν δὲ ἐργασίαν, 257B, 2 ; ἄρξει δὲ τῆς ἐρ[γασίας] χρόνος, 137, 5 ; ξύλ[ων], ὅσων ἂν δέηται εἰς τὴν ἐργασίην, 
134, 4 ; ἕνεκα τῆς ἐργασίας, 134, 3.

ἐργάσιμος, ος, ον : ὅσα οἷόν τε καὶ θεμιτόν ἐστιν ἐργάσιμα ποεῖν, 11, 17 ; ἐξαγέτω ἀπὸ τῶν ἐργασίμων χωρίων, 134, 21.
ἐργαστήριον (τὸ) : τὰ ἐργαστήρια, 122, 53.
ἔργον (τὸ) : ἔργα ἑκκαίδεκα μν̣[ῶν ἄξια] κ̣ατ̣αθῆται, 130A I, 1 ; 130A II, 58 ; 130B II, 42.
ργω : τὸν δὲ μισθοσάμενον ρχσαι τὸ hιε-|[ρ]ὸν, 2, 13, 30.
ἐρείπω : οἴκημα […] [ἠ]ρ̣ειμμένον, 16, 20‑21
ἐρίζω : τοὶ μὲν ἐριξάντες ἀπέσταν, 259 II, 26.
ἐρινέος (ὁ) : ἑκ[άσ]τ̣[η]ς ἐρινεοῦ, 122, 45.
ἐρινός (ὁ) : ἐρινόν, 86, 169 ; 106Ab, 6 ; ἐρινοὺς 𐅃, 86, 153 ; 106Aa, 20 ; 90, 18 ; ἐρινοὺς III, 86, 159 ; ἐρινοὺς δύο, 86, 174 ; 

ἐρινοὺς II, 117, 20 ; ἐ[ρι]ν̣ὸν I, 118, 91 ; [ἐριν]ό̣ν̣, 117, 24.
ρξις (ἡ) : οἱ δὲ πολεταὶ τὲν ρχσ[ι]ν̣ ἀπομισθοσάντον, 2, 5‑6, 8‑9.
ἐρρηγεῖα (ἡ) : ἐρρηγείας, 259 I, 18, 23, 28, 33‑34, 42, 44 ; κεφαλὰ πάσας ἐρρηγείας, 259 I, 36 ; ἀπολώλη ἐρρηγείας μὲν 

τριακατίαι τρῖς σχοίνοι ἡμίσχοινον, 259 I, 39.
ἔρχομαι : ἰόντι τὴν ὁδὸν, 5, 32, 67.
ἑσπέρα (ἡ) : ἀπὸ ϝεσ(πέρας), 22, 37.
ἐσχατία, ᾶς (ἡ) : [χ]ωρὶς τῆς ἐσχα-|[τιᾶς], 3, e, 39, 42.
ἔσχατος, η, ον : τῶι δὲ ἐσχάτωι ἐνιαυτῶι, 64, 27.
ἔτασσιν : voir εἰμί.
ἕτερος, α, ον : τ̣ὸ μὲν ἅτ(ε)ρον̣ ἔτος … τὸ [δὲ ἅτ]ε̣ρον [ἔ]τ̣ο̣ς 12 I, 16, 17 ; μηδὲ ἑτέρω̣ι̣ ἐγμισθῶσαι, 122, 48‑49 ; μισθῶσαι ἑτέρωι 

τὸ χωρίον ὧι ἂν βούλωνται, 14, 38 ; ἑτέρωι παραχ[ωρ]εῖν, 173, 8 ; μὴ ἐξέστω ἑτέραν μισ[θώ]σασθαι οἰκίαν, 122, 48.
ἕτοιμος, ος ou η, ον : [ἕτοι]μος εἶναι διοικεῖν ταῦτα, 142, 15‑16 ; ἔφη ἕτοιμος εἶναι διοικεῖν ταῦτα, 151, 6.
ἔτος (τὸ) : τ̣ὸ μὲν ἅτ(ε)ρον̣ ἔτος … τὸ [δὲ ἅτ]ε̣ρον [ἔ]τ̣ο̣ς 12 I, 16, 17 ; τὸ ϝέτος ἕκαστον, 259 I, 51, 53 ; ἑκάστου ἔτους, 13 I, 

30 ; 137, 5 ; 144, 17 ; 147, 11 ; 151, 9 ; 157, 9 ; 184, 7 ; ἔτεος ἑκάστου, 130B I, 7 ; [τ]οῦ μὲν πρώ[το]υ ἔτους, 147, 1 ; τοῦ 
𝈉ρʹ σεβαστοῦ τοῦ καὶ ςτʹ ἔτους, 36, 5 ; τῶι δὲ δεκάτωι ἔτηι, 11, 18 ; βασιλεύοντος Ἀλεξάνδρου ἔτει ἑν δεκάτωι, 135, 3 ;
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τῶν δὲ ἄλλων ἐτῶν, 37, 20 ; 151, 14 δέκα ἔτη, 37, 21 ; 134, 6 ; ὁ δὲ χ[ρ]ό(ν)ος τῆς μισθώσεως ὃγ γε̣ω̣ργήσει δέκα ἔτη, 12 I, 
11 ; ἔτη δέκα, 14, 9 ; ϝέτεα δέκα, 24, 16 ; 25, 9 ; ϝέ[τεα] [δέκα̣̣ ?] πέτ[τ]αρα, 27, 22‑23, 24 ; ϝίκατι ϝέτεα, 21, 31, 39 ; ἐν 
τὰ ϝίκατι ϝέτεα, 25, 18 ; εἴκοσι ἔτε, 2, 13 ; τὰ μὲν ἐννέα ἔτη, 11, 18 ; ἔτη πεν[τή]κο[ν]τ̣α, 255A, 5 ; τὰ περισά[α ϝέτεα], 
24, 2 ; ἐν τὰ περίσαα ϝέτεα, 25, 22 ; καρπίζηται τὰ ἔτη τὰ σ[υ]γκείμενα Χαιρεφάνης, 134, 45 ; εἰς τέ[τταρα ἔτη ?], 58, 
1 ; τετταράκοντα ἔτη, 18, 2‑3, 11, 14 ; πρὶν τὰ ἔτη ἐξελθεῖν τὰ τετταράκοντα, 18, 30 ; ἔτη τριάκοντα, 4, 8 ; [? διελθόν]
των δὲ τῶν δέκα ἐτῶν, 199, 1 ; διελθόντων ἐτῶν δέκα ἀπὸ τῆς [μισθώσε]ως, 214, 5 ; τόν τε φόρον τῶν δύο ἐτῶν 
ἡμιόλιον, 147, 3 ; τρῖς ἄνδρα[ς μεὶ νεω]τ[έρως] πεντ[εί]κοντα ϝετέων, 26, 4 ; τῶν περισάων ϝετέων, 25, 24 ; τὰ μὲν 
πρᾶτα ἔτη δεκαπέντε, 258B, 3; τόν τε φόρον τῶν τριῶν ἐτῶν ἡμι[όλιον], 157, 2 ; τοῖς ἔτεσι τοῖς τελευταίοις πέντε, 18, 
17‑18 ; ζωο̣[ύσ]ας [μ]ὴ νεωτέρας ἐτέων δέ[κα], 255A, 32 ; 256B, 15 ; δούο ἄνδ[ρ]ας μεὶ νεωτέρως τριάκοντα ϝετέων, 
24, 31 ; γραμματιστὰν [μεὶ νε]ώτερον τ[ρι]άκοντα ϝετέων, 26, 4 ;

ἅμα τρίτωι ἔτει, 130A I, 19 ; ἀπὸ τῶ ποτεχεῖ ϝέτεος, 259 I, 121 ; εἰς δέκα ἔτη, 7, 4 ; εἰς ἔτη δέκα, 86, 143 ; ἐγγύους δὲ 
καταστή̣[σ]ουσιν οἱ μισθωσάμενοι ἀξιο[χρέ]ους εἰς ἔκτεισι[ν] εἰς ἔτη δέκ[α], 137, 13 ; εἰς ἄλλα ἔτη πέντε τὰ μετὰ 
Ἀνθεστήριον ἄρχοντα, 122, 4 ; εἰς ἄλλα ἔτη δέκα, 124, 9 ; Ἁ δὲ ἔμβασις ἔνθ̣[ω ἐν ϝίκατι (?) ϝέτεα], 22, 18 ; 24, 14, 51 ; 
ἐν ἓξ ϝέτεα, 24, 17 ; [ἐν πάντα τὰ ϝέτεα], 22, 14 ; εἰς πέντε ἔτη, 59, 2 ; 123, 60 ; 125, 51 ; 84, 88, 91, 101, 105, 108, 
112, 120, 124, 129, 132, 136, 139 ; εἰς τέ[τταρα ἔτη ?], 58, 1 ; ἐ[ν πετταρ]άκοντα ϝέτεα, 24, 11, 37 ; εἰς τὰ ὑπόλοιπα 
ἔτη, 122, 54 ;

ἐν τοῖς δέκα ἔτεσιν, 14, 42, 49‑50 ; ἐν ἔτεσιν δυσὶν μὴ κομίζωνται οἱ συγγενεῖς, 214, 6 ; ἐν τῶι πέμπτωι καὶ δεκάτωι ϝέτει 
ἀπὸ τῶ ποτεχεῖ ϝέτεος ἢ Ἀριστίων ἐφορεύει, 259 I, 121 ; ἐν τούτοις τοῖς ἔτεσι, 18, 46 ;

τοῖς σιταγέρταις ἐπὶ τῶν ϝετέων, 259 I, 103, 177 ; τὼς δὲ πολιανόμως τὼς ἐπὶ τῶ ϝέτεος ποθελομένως μετ’ αὐτὸς αὐτῶν 
ἀπὸ τω δάμω μὴ μεῖον ἢ δέκα ἄνδρας ἀμφιστάσθαι, 259 I, 124 ; ποταξόντι δὲ πρωγγύως τοῖς πολιανόμοις τοῖς ἀεὶ 
ἐπὶ τῶν ϝετέων ἔντασσιν, 259 I, 104, 117 ; τό τε μίσθωμα διπλεῖ ἀποτεισεῖ τὸ ἐπὶ τῶ ϝέτεος καὶ τὸ ἀμπώλημα τοῖς 
τε πολιανόμοις καὶ τοῖς σιταγέρταις τοῖς ἀεὶ ἐπὶ τῶ ϝέτεος, 259 I, 109‑110, 110 ; [ἐφʹ ἕτη τ]έσσαρα, 187, 2 ; 197, 9 ;

τὸ καθʹ ἕτος μέρος, 58, 26 ; καθʹ ἕκαστ̣ο̣[ν ἔτος], 182, 21 ; 186, 9 ; 187, 2 ; 211, 5 ; 213, 9 ; 214, 11 ; κατὰ εἴκοσι ἐτῶν, 2, 37 ;
παρὰ πάντα τὰ ϝέτεα, 21, 12, 16 ; πὰρ ϝέτος ἀεὶ, 259 I, 101 ; ὅσσωι κα μείονος ἀμμισθωθῆ πὰρ πέντε ϝέτη τὰ πρᾶτα, ὅτι 

κα τελέθει ψαφισθὲν ἅμα πᾶν τῶι πράτωι μισθώματι, 259 I, 111.
εὐθύ : τὴν δὲ ἄλλην γῆν εὐθὺ̣ νεὼν ἀνή̣σ̣ει, 12 I, 10.
εὐθύνω : a) pass. : εὐθύνεσθαι χιλίαισι δραχμσι ἕκαστον, 2, 10 ; εὐθυνέσθο μυρίεσι δραχμσιν, 2, 20 ; εὐθ[ύνεσθο], 1, 4.
εὐθύς : 64, 17 ; (περίφραγμα) λίθινον ὀρθὸν καὶ εὐθύ, 133, 13.
εὐθυωρεία (hα) : τούτως πάντας ἂν εὐθυωρείαν hομολογως ἀλλάλοις, 259 I, 65, 72.
εὔλογος : εὔλογος εἶναι ἡ εἰσήγησις αὐτοῦ, 36, 16.
εὑρίσκω : τὰ δὲ τρίγυα οὐκ ἐξεποΐον καθὼς τὸ ἀρχαῖον εὑρίσκομες γεγενημένα, 259 II, 20 ; εὑρίσκειν, 144, 6 ; οὐχ εὑρίσκοντες 

δὲ ταύτης [τ]ῆς τιμῆς ἔγγαιον ἐπ[ιτήδει]ον, 222, 11‑12 ; εἰὰν ἔλασσον εὕρει, 64, 18 ; Ἠ δέ κα μῖον εὕρει ἐν τὰ ϝίκατι ϝέτεα, 
25, 18 ; ὁπόττοι δέ κα μῖον εὕρει, 21, 11, 15 ; 22, 10, 14 ; ὧι ἔλ[αττον εὗρεν] ἀναμισθωθὲν τὸ τέμενος τοῦ ἐνιαυτοῦ, 60, 8 ; τὸ 
λοιπὸν ὧι ἔλαττον εὗρεν, 100, 103 ; τὸ δὲ λοιπὸν ὅσωι ἔλαττον ηὗρεν ἡ γῆ ἀναμισθωθεῖσα ὀφείλει, 85, 140 ; τοῦ δὲ εὑροντος 
ἀργυρίου λογισάμενοι ἐπὶ δραχμεῖ τὸν τόκον, 18, 37 ; με[ῖ]ον εὑρούσα[ς], 29, 12 ; 30 I, 20 ; 30 II, 21‑22 ; 33, 19, 65 ; 34, 30.

εὖρος : 255A, 26 ; 259 I, 16 , 20, 25, 30, 140, 141 ; 259 II, 37‑38, 51, 58, 64, 73, 81‑82, 88, 95, 101 ; ὥστ’ ἦμεν ἔκπλεον εὖρος 
τρίγυον, 259 II, 31 ; τὸ δὲ εὖρος μὴ ἔλασσον πο[δῶ]ν ὀκτώ, 258A, 13.

εὐσεβής, ής, ές : ὅπος ἄν ἔχει ὁς βέλτιστα καὶ εὐσεβέστα<τα>, 2, 8.
εὐτακτέω : εἴ κα τὸν πρότερον χρόνον εὐτακ̣[τηκὼς ἦι πάντα], 256A, 19.
ἐφεξῆς : ἐὰν δὲ δὶς ἐφεξῆν μὴ καταβάλῃ, 166, 14 ; [ἐὰ]ν δὲ δὶς ἐφεξῆς μὴ ἀποδῶι, 147, 3 ; ἐὰν δὲ δὶς ἐφεξῆ μὴ ἀποδῶι, 151, 15.
ἐφέργω : οὐδὲ ἐφερξόντι τὸ ὕδωρ οὐδ’ ἀφερξόντι, 259 I, 131.
ἔφηβος (ὁ) : τῶ[ν] ἐφήβων τοὺς ὀμόσαντ[ας], 134, 47.
ἔφοδος (ἡ) : Πέμπτας ἐφόδω, 22, 26 ; τρισκηδεκάτας ἐφό(δω), 22, 37, 43.
ἐφορεύω : ἐν τῶι πέμπτωι καὶ δεκάτωι ϝέτει ἀπὸ τῶ ποτεχεῖ ϝέτεος ἢ Ἀριστίων ἐφορεύει, 259 I, 122.
ἔφορος (ὁ) : 259 I, 1 ; 259 II, 1 ἐπὶ ἐφόρω Ἀριστίωνος, 259 I, 95, 165, 166.
ἐχσαλεψάτο : voir ἐξαλείφω.
ἔχω : 

actif. a) πλὴν εἴ τις σῦλον κατὰ τῆς πόλεως ἔχει, 134, 39 ; ἐξουσίαν ἔχων, 173, 8 ; [ἐξουσίαν] ἔχουσα, 194, 13 ; ἐξουσίαν δὲ 
ἐχέτω, 157, 6 ; τὼς ἱαρὼς χώρως τὼς τῶ Διονύσω ἐχόντας, 259 I, 99 ; ἐλαιᾶν δὲ φυτὰ ἐμβαλεῖ ἐς τὰν σχοῖνον ἑκάσταν 
μὴ μεῖον ἢ τετόρας ἐς τὰν δυνατὰν γᾶν ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 116, 116‑117 ; αὐτοὶ ἑξόντι, 259 I, 120 ; μεμισθωμένος 
ἐγδικαξή ται ὡς πολίστων, καὶ ὅτι κα λάβει αὐτὸς ἑξεῖ, 259 I, 130 ; 
b) avoir au sens de « disposer de » : ἄπεισιν ἔχων τὰ ξύλα καὶ τὸν κέραμον καὶ τὰ θυρώ[μ]ατα, 7, 12 ; (Mylasa) ἀφʹ 
ὧν ἔχει ἐν ὑποθέσει παρὰ, 145, 7 ; 171, 4 ; 174, 4 ; 179, 16 ; 181, 9 ; 182, 18 ; ἕξει αὐτὰ εἰς πατρικὰ, 144, 16 ; 151, 8 ; 
153, 10 ; ἐφʹ ὧι ἔξει, 211, 5 ; ἐφʹ ὧι ἕξει τὴν προγεγραμμένην γῆν, 184, 7 ; ἣν πρότερον εἶχ[εν ἐν μισ]θώσει Μέλας 
Νυσίου, 184, 6 ; ἄλλος ὁ ἔχων αὐτα, 147, 8 ; παρὰ τοῦ ἔχοντος αὐτα, 147, 13 ; παρὰ τῆς ἐχούσης αὐτα, 157, 10 ; πρὸς 
τοὺς ἔχοντας τὰ ἡμίση, 157, 11 ; τῆς ἐχούσης αὐτὴν ἐμ μισθ[ώ]σει Μελιτίνης τῆς Ἑκαταίου, 145, 8 ; ἐφʹ ὧν ἔχουσιν ἐν 
ὑπ̣[οθ]έσ[ει], 181, 9 ; (délos) ἀνδρώνιον θάλαμον ἔχον ἄθυρον, 86, 171 ; ἀνδρώνιο[ν θάλαμον] ἔχον, ἄλλο ἀνδρώνιον 
[ἄθυρα], 114, 13 ; οἴκημα ὀροφὴν οὐκ ἔχον, 86, 165 ; ἄλλην οἰκίαν ἔχουσαν θύραν αὐλείαν, 86, 165 ; 106Aa, 6 ; 109, 
50 ; ἐὰν δὲ πολέ[μιοι φθείρω]σι τῶι ἔχον[τ]ι τὸ χωρίον, 13 I, 17 ; (κῆπον) ὃν εἶχεν Ἑρμίας, 125, 49 ;
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c) ὅπος ἄν ἔχει ὁς βέλτιστα καὶ εὐσεβέστα<τα>, 2, 8 ; ὡς ἔχοντι, 259 I, 99 ;
part. subst. εἰς [τ]ὰ λοιπὰ̣ [ἔ]χ̣οντα ἐν ταῖς προ[γε]γραμμέναις γέαις πάντα, 140, 9;

moyen) τῶ ἐχομένω, 259 I, 91 ; τὴν ἐχομένην (s.e. γὴν) ταύτης, 144, 10 ; 145, 11‑12 ; 149, 7‑8 ; 152, 7 ; τὸν ἐχόμενον 
(s.e. χωρίον) : 5, 50 ; τοὶ δὲ ἐχόμενοι ἱερομνάμονες ἀπομισθούντ[ω], 258B, 20 ; τὴν καταβολὴν τοῦ φόρου ἀποδιδόναι 
τὴν ἐχομένην, 166, 12 ; ἐν τῶι ἐχομένωι πράτωι [μηνὶ], 258A, 6 ; 258B, 13.

ἕως : 
a) local. ἕως τῆς ἁρπέζου, 172, 6 ; [ἕω]ς τῆς ὁδοῦ τῆς εἰς Πάρβαντα, 130A II, 34 ; ἕως τε τῆς Τροβαλισσικῆς ὁδοῦ, 145, 

12 ; 149, 8 ; ἇς κα πρωγγύως ποτάγωντι καὶ τὸ μίσθωμα ἀποδιδῶντι, 259 I, 100 ; ἕως τοῦ σωροβολίου τοῦ ὄντος 
ὑπεράνω τοῦ βω[μοῦ ?], 179, 10 ; 

b) temp. τελέσει φόρον τοῦ μὲν χρόνου ἕως Ἀρτεμισίου μηνὸς, 213, 8 ; 
c) conj. [ἕω]ς ἂν ἀποδιδῶσι τὴμ μίσθ[ωσιν], 15, 8 ; 17, 16 ; ἕως ἂν τὰ τετταράκοντα ἔτη ἐξέλθει, 18, 11.

ζημιόω : τοὶ πολιανόμοι τοὶ ἀὲς ἐπὶ τῶ ϝέτεος ἐπικαταβα[λί]οντι καὶ ζαμιωσόντι, 259 I, 134.
ζημών : τῶι προσόντι ζμηνῶνι, 179, 15.
ζυγόν (τὸ) : ἀρότου ἑκάστου ζ[υ]γοῦ, 131, 13.
ζωός, ή, όν : ζωο̣[ύσ]ας [μ]ὴ νεωτέρας ἐτέων δέ[κα], 255A, 32 ; 256B, 15 ; ζῶντα τὰ φυτὰ, 256A, 15 ; 258A, 27‑28.
ζώφυτος, ος, ον : τὰ συκᾶς φυτεύσε[ι] καὶ ζωφύτ[α δώδ]εκ[α τοῦ ἐ]νιαυτοῦ ἑκάστου, 12 I 28.
ἥλιος, ου (ὁ) : ἡλίου ἀνιόντος (γείτων) ὁδός, 14, 10‑11.
ἦμεν : voir εἰμί.
ἡμέρα, ας (ἡ) : ἅμα τ[εῖ] ἡμέραι, 6, 8 ; δέκα ἡμερῶν, 64, 17 ; (ἐγγύως) ὅλας δὲ τᾶς μισθώσιος τριῶν ἁμεράων, 25, 16.
ἥμερος, ος ou α, ον : τʹ ἆλλα δέ̣[νδρα θʹ] ἥμερα, 12 I, 18 ; 14, 24‑25 ; 259 I, 172 ; δένδρα ἕμερα μὴ κόπτεν, 128, 13‑14.
ἡμέτερος, α, ον : ἐπὶ τῆς ἡμετέρας ἀρχῆς, 71, 6 ; 73, 5.
ἡμίεκτον (τὸ) : ἀρσίχ[ω]ι χ[ω]ρούσηι μέδ[ι]μνον τέσσαρα ἡμίεκτα, 131, 22, 43.
ἡμιόλιος, α, ον : ἡμιόλιον, 60, 8, 12 ; 64, 33 ; 102, 40 ; τὸ ἀποτεισθὲν ἀργύριον ἡμόλιον, 64, 44 ; ἡμιόλιον ἀποτινόντων, 64, 

31 ; ἀποτεισάτω ἡμιόλιον, 258A, 4 ; 258B, 12 ; ἐγγραφόντων αὐτοὺς καὶ τοῦτο ἡμιόλιον, 64, 38 ; [τ]ὸν ἡμιόλιον, 147, 3 ; 
δότω ἡμιόλιον, 151, 15 ; τό τε μίσθωμα ἀποτεισάτω ἡμιόλιον, 255A, 16 ; 257A, 16 ; τὸν φόρον ἡμιόλιον, 157, 1 ; 214, 2 ; 
τόν τε φόρον τῶν δύο ἐτῶν ἡμιόλιον, 147, 3 ; 151, 16 ; τόν τε φόρον τῶν τριῶν ἐτῶν ἡμι[όλιον], 157, 2 ; [τόν τε] φόρον 
ὀφειλήσει ἠμιόλιον, 199, 6 ; ὀφιλήσι μὲν καὶ τὴν καταβο(λὴ)ν ταύτην ἡμολίαν, 166, 14 ; ἡμιολίου, 131, 6 ; πρακτὸς ἔστω 
τοῦ ἡμιολίου τοῖς [τα]μίαις, 131, 50 ; ἐφʹ ἡμιολίοι, 21, 16 ; 22, 11, 15 ; ἐφʹ ἡμιολίοι τοῖ φόροι, 21, 14 ; 22, 13 ; ἐπὶ τοῖ 
εἱμιολίοι, 25, 19, 22 ; [κα]ταβολὴν σὺν ἡμιολίωι, 168, 13.

ἥμισυς, εια, υ : τὸν ἥμυσυν ἀφελεῖν ἀπὸ τῆς μισθώσεως, 18, 38 ; τὴμ μὲν ἡμίσεαν τὰς : Η : δραχμὰ[ς], 7, 21 ; τὴν μ[ὲ]ν ἡμίσειαν 
… τὴν δʹ ἡμίσειαν (s.e. du loyer) 14, 26, 27 ; 15, 11‑12, 13 ; 11, 13, 14 ; 17, 6‑8 ; τὴν ἡμίσεαν (s.e. du domaine) ἀροῦν, 11, 
19‑20, 21‑22 ; τῆς δʹ ἡμισέας (s.e. τῆς γῆς) τὴν ἡμισ̣έαν ὀσπρίοις, 12 I, 9 ; παραδ̣οῦναι τοὺς μεμισθωμένους τὴν ἡμίσεαν τῆς 
γῆς χερρὸν, 18, 15‑16 ; σπ̣ερεῖ δὲ τῆς γῆς σίτωι τ̣ὴ̣ν̣ ἡμίσειαν, 14, 22 ; ἀ[μπέλων μὲν ἐξ] ἡμισείας, 36, 18 ; χωροῦντος το[ῦ  
ἡμι]σέου μέρους εἰς τὸ δημόσιον, 36, 19‑20 ; τὰ ἡμίσεα (s.e. du loyer) ἀποδιδόναι, 13 I, 17 ; παραλαμβάνειν τὸ ἥμυσυ τῆς 
τιμῆς τῶν πραθέντων, 64, 25 ; τῶν γενομένων ἐν τῶι χωρίωι τὰ ἡμίσεα, 18, 13‑14 ; τὰ ἡμ[ίσε]α τῶν λειφθέντων (s.e. de la 
récolte), 16, 14, 16 ; 17, 12 ( ?) ; τὰ ἡμίση, 142, 6‑7 ; πρὸς τοὺς ἔχοντας τὰ ἡμίση, 157, 11 ; τῶν ἡμίσω[ν δι]αφόρων, 167, 7.

ἥμισυ (τὸ) : [ἥμι]συ τοῦ κήπου, 12 ΙΙ, 17 ; τὸ ἥμυσυ, 224, 15 ; τὸ ἥμυσυ, 82, 29 ; ἀπέδωκε Αὐτοκλῆς Τελέσωνος ὁ ἔγγυος 
τὸ ἥμυσυ, 82, 31 ; δραχμάων 𐅪𐅤𐅤𐅙 τὸ εἵμιτ[τον], 25, 13 ; τὸ ἥμυσυ τῆς μισθώσεως ἀπέδωκεν Μνησίμαχος, 82, 32 ; 
ἀπέδωκε Πισ[τ]ῆς ὁ ἔγγυος [τ]ὸ ἥμυσυ τοῦ ἐνηροσίου, 82, 35 ; τὸ ἥμυσυ τοῦ μισθώματος, 64, 39 ; ἀνεμισθώσαμεν δὲ καὶ 
Χαρωνείας τὸ ἥμυσυ, 85, 138 ; ἐπὶ τῶι ἡμίσει, 131, 38, 53 ; (s.e. μέρος) : κατὰ τὸ ἥμυσυ, 60, 12.

ἡμίσχοινον (τὸ) : 259 I, 20, 29, 30, 34, 35, 40, 45, 48.
ἡμιωβέλιον (τὸ) : ἡμιωδέλιον, 29 ; 33.
ἡρινός : voir πυλαία.
ἡρῷον, ου (τὸ) : τέλμα τὸ παρὰ [τ]-|[ὸ ἡρῶιον τοῦ] Νεανίου ἔξω τείχους, 3, c, 140 ; τὸ ἡρῶιον τὸ Ἐπιγόνου, 13Ι, 9 ; οἱ ὀργ[εῶ]νες 

τοῦ ἡρώιο, 4, 4.
ἥρως, ωος (ὁ) : ὅταν δὲ θύωσιν οἱ ὀργεῶνες τῶι ἥρωι, 7, 25.
θάλαμος (ὁ) : θαλ[αμο], 108, 86 ; θάλαμον, 97, 21 ; 97, 28 ; 106Aa, 12 ; θάλαμον ἄθυρον, 86, 144, 151‑152 (2), 156 (2) ; 

114, 6 ; 116, 22 ; 118, 90 ; ἄλλον θάλαμον, 86, 166 ; θάλαμον τεθυρωμένον, 86, 150, 160, 166, 168 ; 106Ab, 4 ; 106B, 
14 ; θάλαμον τεθυρωμένον, ἄλ(λ)ον ἄθυρον, 86, 158 ; ἀνδρώνιον θάλαμον ἔχον ἄθυρον, 86, 171 ; ἀνδρώνιο[ν θάλαμον] 
ἔχον, ἄλλο ἀνδρώνιον [ἄθυρα], 114, 13 ; κλείσιον τεθυρωμένον καὶ θάλαμον ἔχον τεθυρωμένον, 86, 146 ; θαλάμους 
ἀθύρους, 86, 155 ; 113, 39 ; θαλάμους δύο, 92, 12 ; 97, 35 ; θαλάμους δύο ἀθύρους, 86, 150, 162 ; θαλάμους II ἀθύρους, 
106Ab, 9 ; 106B, 14 ; θαλάμους δύο τὸν ἕν[α] τεθυρωμένον, 86, 164 ; 97, 37 ; [θα]λάμους II, τὸ[ν] [ἕνα τεθυρωμένο]ν, 
106Aa, 3 ; [θαλά]μους [δ]ύο ὧν ἕνα τεθυρω[μένον], 92, 19 ; θαλάμους δύο τεθυρωμένους, 86, 172‑173 ; θαλάμους δύο 
τεθυρωμένους, ἐν τῶι ἑνὶ δοκὸν ἐστυλωμένην, 86, 170 ; [κλείσιον, θαλάμους] δύο τεθυρ[ωμ]ένα, 109, 49 ; 114, 11‑12 ; 
[κλ]είσιον καὶ θάλαμον ἄθυ[ρα], 109, 53 ; [κλείσιον, θάλαμον, πιθῶν]α, ἀνδρώ[νιον τεθυρωμέ]να, 117, 22.

θάλασσα (ἡ) : ἐπὶ τὰν ὁδὸν τὰν τριακοντάπεδον τὰν ἐπὶ θάλασσαν ἄγωσαν, 259 II, 12.
θάπτω : [μηδὲ ἐξέστ]ω θ̣ά̣[π]τειν ν[εκ]ρόν τ[ινα ἐν ἀγρ]ῶι [τῶι] μεμι̣[σθωμένωι], 255B, 7 ; 258B, 28.
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θασαμένοι : voir τίθημι.
θέλω : τοὺς βουλομένους θέλειν ἐ[πι]μελεῖσθαι, 36, 13.
θεμιτός, ή, όν : ὅσα οἷόν τε καὶ θεμιτόν ἐστιν ἐργάσιμα ποεῖν, 11, 16.
θεός, ου (ἡ) : τὸ τῆ[ς θ]εοῦ τὸ ἐν Ἕρμει, 12 I, 5 ; ἀποκαταστασάντες τᾶι θεῶι, 259 II, 27 ; ἀπ[ο]τινόντων οἱ ἱεροποιοὶ τῶι θεῶι, 

64, 39.
θεός, ου (ὁ) : θεός, 135, 1 ; [τὸ δὲ ἄγαλμα τοῦ θεοῦ ἀλ]ηλειμμένον καὶ [τὰ καλύ]μματα ἀποδ(εδυ)μένο[ν], 6, 9 ; ἐξέστω τοῖς 

ὀργεῶσι[ν ἀπ]α[ιτ]ε[ῖν] παρʹ αὐτῶν τὸ τέμ(εν)[ος] [τ]οῦ θεοῦ, 6, 20 ; παρὰ τὸ ἄγαλμα τοῦ θεοῦ, 6, 22 ; ἐνηρόσια τῶν τοῦ 
θεοῦ τεμενῶν, 65, 2 ; 73, 5 ; παρὰ τῶν γεωργούντων τὰ τεμένη τὰ τοῦ θεου, 77, 18 ; Ἐμισθώσαμεν δὲ καὶ τὰ τεμένη τὰ τοῦ 
θεοῦ, 86, 143 ; [Καὶ τόδ]ε ἄλλο ἀργύριον εἰσήκει τῶι θεῶι, 107, 74 ; [Καὶ τάδε εἰσήκει τῶι θ]ε̣ῶι, 118, 8 ; [τὸ μίσ]θωμα ἅπαν 
τὸ γινόμενον τῶι θεῶι, 64, 30 ; [ὀφείλου]σ[ι]ν τῶι θεῶι, 66, 24, 33 ; πατρόθεν ὀφείλοντας τῶι θεῶι, 64, 37 ; ὑποκεῖσθαι δὲ 
τῶι θεῶι τὰ βοσκήματα, 64, 46, 47 ; τῶν ὑποκειμένων τῶι θεῶι, 64, 51 ; εἰς τὸ τοῦ θεοῦ ὄνομα, 142, 17 ; 151, 7 ; ὑπαρχέτω 
ὁ φόρος τῶι θεῶι ἐν προσόδωι, 147, 14 ; 157, 15 ; θεοί, 2, 1 ; 4, 1 ; 7, 1 ; 12 I, 1 ; 22, 1 ; 27, 1 ; τοῖς ταμίαισι τôν ἄλλον θεôν, 
2, 17 ; Ἀπόλλ[ωνος καὶ] Ἀ[ρ]τ[έ]μιδος θεῶν τοῦ αὐτοῦ δήμου, 172, 5 ; 182, 9 ; 182, 17 ; 213, 5 ; Ἀπόλλωνι καὶ Ἀρτέμιδι 
θεοῖς, 208, 1 ; Ἀπόλλωνι καὶ Ἀρτέμιδι θεοῖς τοῦ δήμου Ὀλυμέων, 166, 3 ; τἄλλα ὑπάρξει πάντα τοῖς θεοῖς, 211, 7 ; 213, 
10 ; τῶν τοῦ θεοῦ τεμενῶν, 73, 5 ; ἀπὸ τοῦ ἀργυρίου τοῦ ὄντος ἱεροῦ τῶν προγεγραμμένων θεῶν, 166, 4 ; τοὺς δὲ αὐτοὺς 
ἄνδρας πριαμένους τοῖς θεοῖς, 166, 7 ; τοῖς θεοῖς, 196, 11 ; [παραχώ]ρησιν οἱ προγεγραμμένοι ἄνδρες τοῖς θεοῖς, 205, 5 ; 
εἰς τοὺς θεοὺς, 167, 6 ; [ἐρ]γαζέσθω τὰ παρὰ τοὺς θ[ε]οὺς ?, 258B, 25.

θήκη (ἡ) : 24, 33.
*θιλόπεδον (τὸ) : τῶι ἐνόντι θιλοπέ[δωι], 209, 6.
θραύω : ἢ τῶν δενδρέων τι κόπτηι ἢ θραύηι ἢ πριῶι ἢ ἄλλο τι σινήται, 259 I, 129, 135.
θρῖναξ (ἡ) : 259 I, 5, 98.
θυγάτηρ (ἡ) : ἁ θυγάτ[ειρ], 26, 39, 42.
θύρα (ἡ) : ἀνδρώνιον τεθυρωμένον - ἐπὶ τοῦ κήπου θύρα -, 86, 147 ; θύραν αὐλείαν, 86, 145, 146, 149, 150, 154, 156, 160, 

163, 165, 167, 170, 172 ; 90, 9, 15 ; 114, 5, 11, 17‑18 ; 92, 6, 9, 17, 20 ; 97, 22, 41 ; 106Aa, 2 ; 106Ab, 3, 8 ; 106B, 13, 17 ; 
109, 49, 53 ; 113, 11, 29‑30, 34, 37‑38 ; 116, 21 ; 117, 19, 22 ; θύραν ἐργασάσθω, 134, 25 ; ἄλλην οἰκίαν ἔχουσαν θύραν 
αὐλείαν, 86, 165 ; 106Aa, 6 ; 109, 50 ; θύρας, 97, 30 ; θύρας αὐλείας δύο, 86, 151, 158 ; 92, 10 ; θύρας αὐλείας II, 106Aa, 
17 ; 108, 82 ; ἔχοντα πάντα κέραμον καὶ θύρας, 162, 9.

θυρόω : passif : τεθυρωμένον, 92,16, 21 ; 97, 28 ; 121, 55 ; ἀνδρώνιον τεθυρωμένον - ἐπὶ τοῦ κήπου θύρα -, 86, 147 ; 
ἀνδρώνιον τεθυρωμένον, 86, 154, 166, 168 ; 97, 39 ; 106Ab, 4 ; 106B, 10 ; ἀνδρώνια δύο τεθυρωμένα, 86, 173 ; βούστασιν 
τεθυρωμένη[ν], 86, 148, 159 ; 106B, 9 ; [βούστασιν ?, ἀχ]υρῶνα, ὑπερῶια II τεθυρωμέν[α], 114, 12 ; θάλαμον τεθυρωμένον, 
86, 150, 160, 166, 168 ; 106B, 15 ; θάλαμον τεθυρωμένον, ἄλ(λ)ον ἄθυρον, 86, 158 ; θαλάμους δύο τὸν ἕν[α] τεθυρωμένον, 
86, 164 ; 97, 37 ; [θα]λάμους II, τὸ[ν] [ἕνα τεθυρωμένο]ν, 106Aa, 3 ; θαλάμους δύο τεθυρωμένους, 86, 172‑173 ; θαλάμους 
δύο τεθυρωμένους, ἐν τῶι ἑνὶ δοκὸν ἐστυλωμένην, 86, 170 ; [θαλά]μους [δ]ύο ὧν ἕνα τεθυρω[μένον], 92, 19 ; κλείσιον 
τεθυρωμένον, 86, 144, 148, 150, 151, 155, 156, 158, 160, 162, 164, 165, 167, 170, 172 ; 92, 9, 12 ; 97, 37 ; 106Aa, 3, 6, 26 ; 
106Ab, 4, 8 ; 106B, 9, 13 ; 108, 86 ; 113, 38 ; 114, 5 ; 116, 21 ; 117, 19 ; 118, 94‑95 ; κλείσιον, ἀνδρώνιον τεθυρωμένα, 109, 
50 ; [κλείσιον, θαλάμους] δύο τεθυρ[ωμ]ένα, 109, 49 ; 114, 11‑12 ; κλείσιον τεθυρωμένον καὶ θάλαμον ἔχον τεθυρωμένον, 
86, 146 ; [κλείσιον, θάλαμον, πιθῶν]α, ἀνδρώ[νιον τεθυρωμέ]να, 117, 22 ; μυλῶνα τεθυρωμένον, 86, 146, 161 ; ἄλλο οἴκημα 
τεθυρωμένον, 86, 149 ; πιθῶνα τεθυρωμένον, 86, 168 ; 106Ab, 4 ; πυργίον τεθυρωμένον, 86, 154 ; πύργον τεθυρωμένον, 
86, 165 ; 97, 38 ; 106Aa, 5 ; 109, 50 ; ὑπερώιδιον τεθυρωμένον, 86, 146, 159, 161, 173 ; 106Aa, 18‑19 ; 106Ab, 9 ; ὑπερῶιον 
τεθυρωμένον, 86, 152, 163 ; τεθυρωμένα, 97, 26 ; 259 I, 142 ; ὑπερώιδια δύο τεθυρωμένα, 86, 171 ; 92, 7.

θύρωμα, ατος (τὸ) : λαβόντα τὸν κέ(ρ)αμον καὶ τὰ ξύλα κ(α)ὶ τὰ θυρώματα, 4, 19 ; ἄπεισιν ἔχων τὰ ξύλα καὶ τὸν κέραμον καὶ 
τὰ θυρώ[μ]ατα, 7, 13‑14 ; στερέσθω τῶν ξύλων καὶ τοῦ κεράμου καὶ τῶν θυρωμάτων, 7, 36.

θυσία, ας (ἡ) : παρασκευάζειν αὐτὰ [εἰς] τὴν θυσίαν, 6, 18 ; ἐν τῆ θυσίη τῶν πεντεϝετείρων Μωσείων, 24, 25.
θύω : ὅκκα ἐν καλῶι ἄλσει θύωντι Ἄμιοι, 258A, 16 ; ὅταν δὲ θύωσιν οἱ ὀργεῶνες, 7, 25 ; θύεσθη βοῦς, 24, 26.
ϝεσ(πέρας) : voir ἑσπέρα.
ϝέτεα : voir ἔτεος.
ϝίκατι : voir εἴκοσι.
ϝικατίδειος (ὁ) : voir εἰκοσίδειος.
ϝικατίπεδον : voir εἰκοσίπεδον.
ἱαράρχας (ὁ), béot. : 25, 1 ; τὼς ἱαράρχας τὼς ἐπὶ Χαριγένεο[ς] ἄρχοντος, 23, 2 ; τὸ δʹ ἅλωμα [τὼς ἱαρ]ά[ρ]χας ἀπολογίξασθ[η], 

23, 7 ; τοὶ ἱαράρχη, 24, 5.
ἴδιος, α, ον : τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 13 ; τὰν δὲ λοιπὰν γᾶν ϝιδίαν τινὲς ἐπεποίηντο, 259 II, 21, 25 ; ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν ὀρίζοντα 

τάν τε ἱαρὰν καὶ τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 32, 55 ; τοῖς τὰν ἱαρὰν γᾶν ϝιδίαν ποϊόντασσιν, 259 I, 49‑50 ; ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἐς 
τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 56 ; ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 59 ; τὼς δὲ ἀντόρως ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 62 ; τὼς δὲ ἐν τᾶι ϝιδίαι γᾶι 
ἐπιγεγραμμένως ἀντόρως, 259 I, 67 ; τὼς δὲ ἐς τὰν ϝιδίαν γᾶν ἐπιγεγραμμένως ἀντόρως, 259 I, 74‑75 ; τὰς ἰδίας γεωργίας, 
137, 7, 9 ; ἐκ τῶν [ἰδί]ων, 123, 61‑62 ; 124, 12.

ἰδιώτης (ὁ) : ἰδιώτη[ς], 134, 30 ; πρός τι τῶν ὀφειλημάτων μήτε εἰς τὸ βασιλικὸν μήτε εἰς τὸ πολιτικὸν μήτε ἰδιώτηι μηθενί, 137, 11.
ἰδιωτικός, ή, όν : ἐν τοῖς ἰδι̣ωτικοῖς χωρίοις, 134, 18 ; ἀπὸ τῶν ἰδιωτικῶν, 182, 13.
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ἱερεύς (ὁ) : Λούσων Κάπωνος ἱαρεὺς γεν[ό]μενος τῆς Μώσης, 24, 24 ; [ἐφʹ ἱερέως ὅς κα ἐπʹ Ἀ]ρ̣ιστείδαι γένηται, 255A, 8‑9 ; 257A, 7.
ἱερομναμονέω : ἱερομνημονούντων τῶνδε, 31, 18 ; 33, 41 ; 34, 4.
ἱερομνήμων (ὁ) : τοὶ δὲ ἱερομνάμον[ες], 258A, 5 ; 258B, 18 ; τοί τε ἱερομνάμονες [καὶ ὁ παραδιδοὺς], 255B, 24 ; 256B, 7 ; οὕς 

κα τοὶ ἱερομνάμονες δο[κιμάσωντι], 255B, 14 ; [μηδ]εμιᾶι μηδὲ τοὶ ἱερομνάμονες μισθ[ούντω], 255A, 22‑23 ; 258B, 16 ; 
τοὶ τε [ἱερομνάμονες] τοὶ ἐν ἀρχᾶι ἐόντες, 255B, 12‑13 ; 258B, 13 ; ἀπαλειφόντω [τοὶ ἱερομνάμονες το]ὶ ἐν ἀρχᾶι ἐόντες 
τοὺς ἐγγύου̣[ς], 256A, 16 ; τοὶ δὲ ἐχόμενοι ἱερομνάμονες ἀπομισθούντ[ω], 258B, 20 ; ἱερομνάμοσι καὶ Ἀμίων κοινῶι, 
255A, 24 ; 255B, 1, 5, 8, 33‑34 ; 256A, 24 ; 256B, 13, 17, 20, 23 ; 257A, 16 ; 257B, 11, 15 ; 258A, 5, 11 ; 258B, 17, 23, 25, 
29 ; ἱερομνάμοσι τοῖς ἐν ἀρχᾶι ἐοῦσι, 255A, 13 ; 257A, 12 ; [παρα]δειξάτω ἱερομνάμοσι τοῖς ἐν ἀρχᾶι οὖσι, 255B, 26 ; 
256B, 9 ; [τοῖς ἱερομνα]μοσι ἀεὶ τοῖς ἐν ἀρχᾶι ο[ὖσι], 256A, 15‑16 ; ἱερομνάμοσι τοῖς ἐν ἀρχᾶι ἐοῦσι καὶ Ἀμίων κοινῶι, 
255A, 10 ; 257A, 9 ; 258A, 1 ; 258B, 8, 10, 12 ; παρὰ τῶν ἱερομναμόνω[ν], 258A, 15.

ἱεροποιός : ἐμίσθωσαν ἱεροποιοὶ, 59, 1 ; οἱ δὲ ἱεροποιοὶ, 64, 8, 21, 24, 39, 48 ; ἀπ[ο]τινόντων οἱ ἱεροποιοὶ τῶι θεῶι, 64, 39 ; 
τοὺς ἱεροποιοὺς, 64, 29 ; τῶν ἱεροποιῶν, 64, 13 ; ὑπὸ τῶν ἱερο[ποι]ῶν, 64, 42 ; ἀποδ[ώ]σουσι τοῖς ἱεροποιοῖς, 64, 19, 31 ; 
ἀποστήσει τοῖς ἱεροποιοῖς, 130A II, 52‑53 ; 130B I, 8 ; 130B II, 54‑55.

ἱερός, ά ou ός, όν : ἐπειδὴ ὑπάρχει τῶι δήμωι τῶι Ὀλυμέων ἱερὸν ἀργυρίον, 167, 3 ; 173, 3 ; ἐπειδὴ ὑπάρχει ἱερὸν ἀ[ργύριον], 
192, 2 ; ἀπὸ τοῦ ἀργυρίου τοῦ ὄντος ἱεροῦ τῶν προγεγραμμένων θεῶν, 166, 4 ; [γᾶν] ἱαρὰν εἶμεν ἐν τ[ὸν π]άντα χρόνον, 
24, 35 ; ὡς τὰν ἱαρὰν γᾶν ἀδικίων, 259 I, 138 ; τὰς μὲν στάλας ἐς τὰν ἱαρὰν γᾶν, 259 I, 61 ; ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν ὀρίζοντα 
τάν τε ἱαρὰν καὶ τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 32, 55 ; τοῖς τὰν ἱαρὰν γᾶν ϝιδίαν ποϊόντασσιν, 259 I, 49 ; ὑπὲρ τῆις ἱερᾶ[ς γῆς], 
183, 1 ; ἐν τᾶι ἱαρᾶι γᾶι, 259 I, 128, 137 ;
Τὴν γῆν τὴν ἐν Δήλωι τὴν ἱερὰν καὶ τὸς κήπος καὶ τὰς οἰκίας καὶ, 37, 16 ; Τὴν γῆν τὴν ἐν Ῥηνειαι τὴν ἰερὰν, 37, 20 ; γῆν 

ἐν τῆι Ὀλυμίδι ἐγ Κυβίμοις ἱερὰν, 184, 4 ;
ἡ ἱερὰ γῆ Ἀπόλλωνος καὶ Ἀρτέμιδος, 182, 17 ; γέας ἱερὰς Ἀπόλλωνος καὶ Ἀρτέμιδος θεῶν τοῦ αὐτοῦ δήμου, 172, 5 ; 213, 

5 ; τὰς γᾶς [τὰ]ς ἱαρὰς τῶ Ἕρμαο, 24, 36, 57 ; ἱερὰ γῆ Διὸς Οσογω, 156, 11 ; ἡ ἱερὰ γῆ Διὸς Λαβραιύνδου, 182, 17 ; 
γ̣ῆν ἱερὰν τοῦ Διὸς Λαβραύνδο̣[υ], 200, 3 ; τᾶς γᾶς τᾶς ἱαρᾶς τᾶν Μ̣[ω]σ̣άων, 25, 32 ;

ἀργυρίω δραχμὰ[ς] πετρακισχιλίας διακατίας ἱαρὰς, 24, 25 ; τὴν ἴσθμον τὴν ἱερὰν : 124, 5 [τὸ]ν κᾶπον, ὃν ἀνέθεικε Σώστρατος 
ἱαρὸν, 25, 10 ; τᾶς οὔσας ἱερὰς Διὸς Ὀσογω, 139, 6 ; τὼς μὲν ἐς τὸ hιαρὸν πλάγος τῶ ἀντόμω ἐπιγεγραμμένως hιαρὼς 
Διονύσω χώρων, 259 I, 67, 74 ; ἔστω [τὰ] πρόβατα ἱερὰ τοῦ Διὸς τοῦ Τεμενίτου, 131, 37 ; κατὰ τὴν ἱερὰν συγγραφὴν, 
85, 136 ; 86, 143 ; τάδε τῶν ἱερῶν τεμενῶν μισθώματα, 69, 7 ; τῶν ἱερῶν τεμενῶν […] ἐνηρόσια τεθήκασιν, 71, 6 ; 
τάδε εἰσήκει μισθώματα τῶν ἱερῶν τ[εμενῶν], 78, 6 ; [παρὰ τῶν μ]εμισθωμένων τὰ ἱερὰ τεμένη, 80, 12 ; 88, 15 ; 
παρὰ τῶν μεμισθωμένων τὰ ἱερὰ τεμένη, 84, 25 ; [Τὰ δὲ ἱερὰ τεμέν]η, 59, 1 ; 95, 12 ; ἐν τοῖς ἱεροῖς τεμένεσιν, 64, 29 ; 
τὸν ἱαρὸν τόμον, 22, 3, 5 ; τὰ χρήματα αὐτοῦ ἔστω ἱερὰ, 134, 32 ; ἐπὶ τὴν φυλακὴν τῶν ἱερῶν χρημάτων, 122, 2, 40 ;  
[Ἀνεμισθ]ώσαμεν δὲ τὰ ἱερὰ χ[ωρία], 117, 16 ; (τοὶ ὀρισταὶ) μισθῶντι τὼς ἱαρὼς χώρως, 259 I, 98‑99 ; τοῖς μεμισθωμένοις 
τὼς ἱαρὼς χώρως, 259 I, 85 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ὑπὲρ Πανδοσίας ἄγοντος τῶ διατάμνοντος τώς τε ἱαρὼς χώρως, 259 I, 
12 ; ποτὶ τὰν τριακοντάπεδον τὰν διὰ τῶν ἱαρῶν χώρων ἄγωσαν, 259 I, 16 ; ἐπὶ τᾶς hοδῶ τᾶς ἀγώσας ἔκ τε πόλιος καὶ ἐκ 
Πανδοσίας διὰ τῶν hιαρῶν χώρων, 259 I, 64, 71 ; ἐπὶ δὲ τᾶς τριακονταπέδω τᾶς διὰ τῶν ἱαρῶν χώρων ἀγώσας, 259 I, 
76‑77 ; ἐπὶ τὼς χώρως τὼς ἱαρὼς τὼς τῶ Διονύσω, 259 I, 8 ; 259 II, 6‑7 ;

neutre sg. 2, 4, 7, 13‑14, 30 ; 7, 27 ; (τὸ ἱ)ερὸν τοῦ Ὑποδέκτο[υ], 6, 2, 4 ; παρέχει(ν) αὐτοὺς τοῖς ὀργεῶ[σι τὸ ἱερὸν  
ἀν]εωιγμένον, 6, 7 ; τὸ ἱερὸν το[ῦ] Ἐγρέτου, 7, 2 ; χρῆσ(θ)αι δὲ τῶι ἱερῶι καθαρῶι, 4, 29 ; χρῆσθαι τῶι (τ)[εμ]ένε(ι) [καὶ 
τῶι τοῦ] Ὑποδέκτου ἱερῶι [ὡς ἱερῶι], 6, 4, 16 ; 7, 5‑6, 7 ; ἀναθησό[μεθα ἐς τ]ὸ ἱερὸν τῆς Ἀθηνᾶς, 136, 11‑12 ; ἐκ τοῦ 
ἱεροῦ, 255A, 30 ; τὰ ξηρὰ ἐκ τοῦ ἱε[ροῦ], 258A, 16 ; στῆσαι δὲ στήλην Θρασύβουλον ἐν τῶι ἱερῶι, 4, 25 ; 6, 22 ; 134, 46 ; 
τῶν δένδρων τῶν ἐν τῶι ἱερῶι πεφυκότων, 7, 15 ; ἐν τῶι ἱερῶι τοῦ Διὸς Ὀτωρκονδέων, 147, 16 ; 157, 16 ; ἐν τῶι ἱερῶι 
τῆς Ἥβης ἔνδον, 18, 22 ; ἐν τῶι ἱερῶι Ὀτ[ω]ρκονδ[έων], 157, 16 ; εἰς τὴν στήλην τὴν ὑπάρχουσαν ἐν τῶι ἱερῶι, 7, 41 ; 
οἱ κεχειροτονημένοι ἐπὶ τὰ ἱερὰ καὶ ἐπὶ τὴν φυλακὴν τῶν ἱερῶν χρημάτων, 126, 79 ; περὶ τὸ ἱαρὸν τῶ Μειλιχίω, 25, 27 ;

neutre pl. [ὅ]ταν ἱεροῖς ἀπαντ(ῶ)σιν, 6, 7 ; τὰς παραδόσεις τῶν ἱερῶν ἀναθεμάτων, 105, 115.
ἱκανός : ἐποίκιον ἱκανὸν, 124, 12.
ἱκρίον (τὸ) : παρὰ τὰ ἴκρια, 2, 28.
ἰλύς (ἡ) : 2, 20, 23 ; ἰλὺν, 132, 18.
ἴνα : ἵ[να γεωρ]γῶνται οἱ μισθωσάμενοι τὴγ γῆν, 71, 6.
ἰπνών (ὁ) : ἰπνῶνα, 97, 45 ; 106Ab, 5 ; ἰπνῶνα ἀθυρον, 86, 144, 152, 157, 161, 168, 171, 173 ; ἰπνῶνα ἄθυρον ἐγ κήπωι, 86, 147 ; 

ἱ[πνῶνα ἐστυ]λωμένον, 97, 39 ; 106Aa, 8 ; ἰπνῶνα<ν> ἐστυλωμένο(ν) τὴν δοκόν, 86, 166 ; ἰ[π]νῶνα, βούστασιν, ἀχ̣[υρ]ῶνα, 
προβατῶνα [ἄ]θυρα, 109, 51 ; βούστασ[ιν, ἀχυρῶ]να, ἰπνῶνα, ὑπερώ[ιδια δύο, προβατῶνα ἄθυρα], 117, 23 ; βούστασιν, 
ἀνδρώνιον, ὑπερώιδιον, προβατῶνα, ἰπνῶνα ἄθυρα, 116, 23‑24 ; [μυλῶνα], ἀχυρῶνα, βούστασιν, ἀνδρών[ιον, ὑπερώιδιον], 
προβατῶνα, ἰπνῶνα ἄθυρα, 114, 7 ; βούστασιν, ἀχυρῶνα, ὑπερώιδιον, ἀ[ν]δρώνιον, [ἰ]πνῶνα ἄθυρα, 121, 56.

ἴσος, α, ον : ὡς ἦμεν τὸν ἴσον ἀριθμὸν ἀεί, 259 I, 149 ; ὥστε ἀεὶ ὑπάρχεν τὸν ἴσον ἀριθμὸν, 259 I, 170, 175 ; ὁ ἴσος α[ὐ]τῶι 
χρόνος ἀποδοθήτω ὅσονπερ ἐκωλύθ[η], 134, 17 ; τοῦ ἴσου, 100, 104 ; 109, 48‑49 (?), 52 ; 118, 23.

ἴστημι : στήσει δὲ [τ]ὰ̣[ς ἀ]μπέλο[υς, 12 I, 19 ; ἐν τῆι στήληι ἧι ἔστησαν Ἡγίας καὶ Ἀνάσχετος, 72, 129 ; ἐστάσαμες δὲ καὶ 
ὄρως, 259 I, 53, 58 ; ἄλλως δὲ ἀντόρως τούτοις ἐστάσαμες, 259 I, 60 ; ἐστάσαμες δὲ καὶ μεσσόρως δύο, 259 I, 63, 69 ; 
Ἀριθμὸς ὄρων τῶν ἐστάσαμες, 259 I, 88 ; τὼς δὲ σταθέντας μισθῶση τὼς γύας, 26, 5 ; στᾶση τὰν στάλαν ὅπου κα δοκεῖ ἐν 
καλλίστοι εἶμεν, 23, 6 ; στ[ῆσαι], 14, 55‑56 ; στῆσαι δὲ στήλην Θρασύβουλον ἐν τῶι ἱερῶι, 4, 23‑24 ; στῆσαι ἐν τῶι ἱερῶι, 
6, 22 ; 134, 46 ; στήλην δὲ στῆσαι ἐν τῶι Κορείωι, 13 I, 20 ; 18, 22 ; [μη]νὸς τοῦ ἐπὶ τοῦ ἱστα[μέν]ο[υ] σ[τε]φ[α]ν[η]φόρου, 
172, 9 ; αἷς κα ἑσταμέναι ὦντι ταὶ ἄμπελοι, 256B, 18.
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κάδδιξ (ὁ) : 259 I, 52‑53 ; καδδίχων, 259 II, 50, 63, 79‑80, 86, 92‑93, 99, 106.
καθά : καθά κα τοὶ Ἡρακλεῖοι διαγνῶντι, 259 I, 153.
καθαιρέω : μηδὲ (ἐξεῖναι) τὴν οἰκίαν καθ[ε]λεῖν, 14, 32, 40.
καθάπαξ : ὁπόσοι κατάπαξ μεμίσθωνται τῶν κοινῶν, 13 Ι, 4 ; ἀναγράψαι τοὺς μεμισθωμένους τὰ χωρία κατάπαξ, 13 Ι, 

22 ; μισθôν Τειθρασίους τὰ χωρία κατάπαξ, 13 I, 28 ; κα[θάπα]ξ μεμίσθωτα[ι] φελλε[ὺ]ς, 13 II, 2 ; ἐκ τούτο καθάπαξ 
μεμίσθωται, 13 II, 5.

καθάπερ : 1, 2 ; καθάπερ ὁ νόμος συντάσσει, 36, 9 ; καθάπερ τὰ (ὑπάρχοντα) τοῦ μεμισθω<σα>μένου, 64, 47 ; καθα[π]ερ τοὺς 
ὠφληκότας, 64, 44 ; καθάπ[ερ] ἐκ τοῦ μισθωσαμένου, 64, 16 ; καθάπερ καί, 137, 7, 9.

καθαρός, ά, όν : χρῆσ(θ)αι δὲ τῶι ἱερῶι καθαρῶι, 4, 28‑29 ; μεστὼς τὼς χοῦς κριθᾶς κοθαρᾶς δοκίμας, 259 I, 103.
καθήκω : 

a) [ἐν τοῖς καθήκο]υσιν χρόνοις, 117, 26 ; τὸμ μὲν καθήκοντα φόρον ἀργυρικὸν, 184, 9 ; 
b) οἷς ἂν ἡ κληρονομία τῶν ὑπαρχόντων καθήκ[ηι], 149, 11 ; 151, 9 ; 153, 11 ; 161, 7 ; 166, 8 ; 172, 8 ; 184, 8 ; 215, 4.

καθιερόω : Καλλικράτης καθιέρωσε-|[ν], 3, c, 137‑138 ; τῶν καθιαρωμέν[ων τῆς Μώσης (?) τεμενῶν], 27, 4.
καθίστημι : [ἀποτίμ]ημα δὲ καταστήσει, 12 ΙΙ, 7 ; καθιστάναι ἀποτίμημα τῆς μ[ι]σθώσεως ἀξιόχρεων, 11, 4 ; ἐγγυητὰς 

καταστήσει, 133, 16 ; Οἵδε ἐγ(γ)υητὰς κατέστησαν, 65, 11 ; οὐ καθιστάντος τὸν ἐγγυητὴν, 60, 5 ; ἔγγυον κα[τέστησε], 
109, 52 ; ἐγγύο[υς] κατέσ[τη]σε, 108, 85 ; 117, 18, 25 ; 118, 93 ; 121, 55 ; κατέστησε[ν ἐ]νγύους, 109, 49 ; ἐγγύους 
κατέστησαν, 116, 19 ; ἐγ̣γ̣[ύους κατασ]τάσας ἀξιοχρέους, 255B, 13 ; Ἠ δέ κα μεὶ καθιστάει τὼς ἐγγύως, 25, 17 ; ὥστε τοὺς 
μισθωσαμένους καθιστᾶν τοὺς ἐγγύους, 99, 99 ; ἐγγύους δὲ καταστῄ[σ]ουσιν οἱ μισθωσάμενοι ἀξιο[χρέ]ους εἰς ἔκτεισι[ν] 
εἰς ἔτη δέκ[α], 137, 12 ; καταστῆσαι, 134, 33 ; ἐγγύως δὲ καταστάσι τῆ ἀρχῆ ἀξιοχρειέας, 25, 15 ; ἐγ̣γ̣[ύους κατασ]τάσας 
ἀξιοχρέους, 255B, 13‑14 ; εἰὰμ μὴ ὁ καταστήσας ἀποτίνει ὑπὲρ αὐτῶν, 64, 42 ; τὸν καταστήσαντα, 64, 44 ; οὐ καθιστάντος 
Ξενομήδους τοὺς ἐγγύους, 85, 136, 137, 138, 139 ; 86, 145, 153 ; 100, 102, 104, 105 ; 108, 80 ; 109, 48 ; 116, 17 ; 117, 
24 ; 118, 92 ; οὐ καθιστάντος τοὺς ἐνγύους, 109, 52 ; μὴ ἐξέστω μερίσαι τῶι καταστήσαντι τοῦ ἐγγραφ[εν]τος ἀργυρίου, 
64, 40 ; ὑπὲρ τοῦ καταστήσαντος, 64, 43 ; τὴν μίσθωσιν καταθήσει, 12 I, 13 ; προστάτας καταστάσει, 21, 6, 9, 10 ; 22, 6, 
9, 10 ; προστάτας καταστάτας, 22, 11 ; (βοσκήματα) ὅσα ἐδεῖτο καταστῆσαι, 64, 26 ; ἐγγυητὴν καταστήσαντι τῆς τιμῆς, 
64, 26 ; οἱ καθεσταμένοι ἐπὶ τὴν φυλακὴν τῶν ἱερῶν χρημάτων καὶ τὰς ἄλλας προσόδους, 122, 1‑2 ; [τοῖς καθ]ισταμένοις 
ταμία[ις], 194, 16 ; [τοῖς τῆς φυλῆς ἀεὶ] καθισταμένοις ταμίαις, 149, 12 ; ἔσται τοῖς ἀεὶ καθισταμένοις ταμίαις, 166, 11 ; 
184, 11 ; 197, 7 ; πραχθήσεται ὑ[πὸ τῶν ἀ]εὶ καθισταμένων ταμιῶν, 214, 12 ; 215, 6‑7.

καθότι : καθότι, 203, 6 ; 181, 2 ; καθότι γέγραπται, 147, 2 ; 151, 15 ; 160, 5 ; 215, 5 ; καθότι περιώρισται ὑπὸ τοῦ γεγενημένου 
διο[…], 188, 8 ; καθότι και, 205, 3 ; καθότι προγέγ[ραπτ]αι, 147, 2 ; 151, 14 ; 164, 5 ; 214, 10, 17 ; 215, 12 ; καθότι αὐτῶι 
ὑπῆρχεν, 204, 8 ; καθότι τὸ ψήφισμα τοῦ δήμου, 187, 3 ; καθότι τὸ ὑπὸ τοῦ δήμου τοῦ Ὀλυμέων . . . . . ωμένων ψήφι[σμα], 
172, 12 ; καθότι ἔφα̣[σαν Ὀλυ]μεῖς ἐψηφίσθαι, 184, 5 ; 186, 4 ; 190, 7.

καθώς : τὰ δὲ τρίγυα οὐκ ἐξεποΐον καθὼς τὸ ἀρχαῖον εὑρίσκομες γεγενημένα, 259 II, 19 ; καθὼς καὶ περὶ τῶν διαλαύρων ἁ<ι> 
συνγραφὰ περιέχει, 35, 8 ; ὡς μὴ καταλυμακωθὴς ἀδηλωθείη καθὼς τοὶ ἔμπροσθα ὄροι, 259 I, 57 ; καθὼς καὶ τὼς λοιπὼς 
γεγράπται, 259 I, 169 ; καθὼς καὶ ἐν τᾶι ἄλλαι συνθήκαι γεγράπται, 259 I, 175, 178.

καλάμη (ἡ) : [καὶ καλάμαν καὶ] ἄχυρα [κ̣αὶ κ]όπ̣[ρο]ν μ̣ὴ̣ ἐκφερέτω ἐκ [τοῦ ἀγροῦ], 255B, 4 ; 257B, 13‑14.
καλαμών (ὁ) : εἰς τὸν προσόντα καλαμῶνα, 169, 10 ; καλάμωι, 209, 6 ; τῶι προσόντι καλαμῶνι, 179, 9.
καλέω : passif) τὸ χωρίον ὃ καλεῖται Ῥάμνοι, 85, 136 ; 85, 137 ; ὃ καλεῖται Ὑισσος, 179, 10 ; ὃ πρότερον ἐκαλεῖτο Συκών, 172, 7 ; 

τήν τε καλουμένην Αρμοκοδωκα καὶ τὴν ἐχομένην ταύτης, 144, 10 ; 145, 11 ; [ἄλ]λη(γ) γῆν καλουμένην Τετράγωνον, 156, 10 ; 
τὰς γέας τὰς καλου[μένας Δημ]ητρεῖον, 140, 6‑7 ; χωρίον τὸ καλούμενον Πωρίνην, 126, 86, 90, 94‑95, 99, 103 ; (τὸ χωρίον) 
τὴν Σακκνὴν καλ[ου]μένην, 14, 8‑9 ; τὰς οὕσας τῆς ἐν Ὀλύμωι Μωσσέων συγγενείας πρότερον δὲ φύλῆς καλουμένης, 182, 11.

καλός, ή, όν : ὅκκα ἐν καλῶι ἄλσει θύωντι Ἄμιοι, 258A, 16 ; στᾶση τὰν στάλαν ὅπου κα δοκεῖ ἐν καλλίστοι εἶμεν, 23, 6 ; ὅπως 
ἂν αἱ ἐλᾶαι ὡς κάλλισται καὶ μέγισται γένωνται, 18, 45.

κάλυμμα, ατος (τὸ) : [τὸ δὲ ἄγαλμα τοῦ θεοῦ ἀλ]ηλειμμένον καὶ [τὰ καλύ]μματα ἀποδ(εδυ)μένο[ν], 6, 9.
καρπεύω : ὁ δὲ τὸν δεύτερον [χῶρον] μισθωσάμενος καρπευσήται, 259 I, 159, 161, 166‑167 ; τοὶ δὲ μισθωσαμένοι καρπευσόνται, 

259 I, 100 ; ὥστε μὴ ἐξῆμεν τὼς μεμισθωμένως καρπεύεσθαι, 259 I, 153.
καρπίζω : καρπίζεται τὴν γ[ῆ]ν, 134, 23 ; καρπίζηται τὰ ἔτη τὰ σ[υ]γκείμενα Χαιρεφάνης, 134, 45 ; καρπίζ[εσθαι], 134, 11 ; μὴ 

δυνατὸν εἶ καρπίζεσθα[ι], 134, 16 ; ἀποκαταστασόντι τοὶ καρπιζομένοι, 259 I, 148, 151.
καρπός (ὁ) : τῶν δημοτῶν ἔστω ὁ καρπὸς ὁ πλείων, 11, 22 ; τὸν καρπὸν, 134, 10 ; ἐὰν δὲ πολέμιοι (…) [δι]αφθείρωσι τὸν 

καρπόν, 16, 13 ; ἐπειδὰν Ἀνθίας τὸν καρπὸν κομίσηται τὸν μετʹ Ἀρχίαν ἄρχοντα, 18, 42 ; τοῦ Δημητρίου καρποῦ, 18, 19 ; 
μὴ παραδιδῶσι τοὺς καρποὺς, 64, 31 ; τοὺς καρποὺς, 64, 32 ; πραθέ(ν)των τῶγ καρπῶν, 64, 34.

καρποφόρος, ος, ον : [κα]ρπ̣οφόρον τελέσει τὸμ φόρον, 199, 2 ; ὅντα καρποφό[ρον], 199, 4 ; ἐνφυτεύσεως δενδρέων καρποφόρων, 
36, 12.

κάρπωσις (ἡ) : τὴν αὐτοῦ [κ]άρπ[ω]σιν, 134, 35.
καρύα (ἡ) : καρύας II, 118, 97 ; 121, 57
καρυκεῖον : voir κηρύκειον.
κατά : 

gén. a) temp. : κατὰ βίω, 259 I, 50, 99 ; μισθôν δὲ κατὰ εἴκοσι ἐτôν, 2, 37 ; σκάψει τὰς ἀμπέλους δὶς κατ̣ὰ π̣[α]σῶ[ν] τῶν 
ὡρῶν, 14, 21 ;
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b) κατʹ αὐτοῦ, 160, 5 ; 199, 7 ; πλὴν εἴ τις σῦλον κατὰ τῆς πόλεως ἔχει, 134, 39 ; τὰ ἔγγαια τά τε κατὰ [τῆ]ς πρά[ξεως], 211, 6 ;
acc. a) temp. : κατὰ ἁπ[λ]οῦν ἀποτινόντων, 64, 11 ; κατʹ ἐνιαυτὸν, 58, 2 ; 99, 100 ; 122, 46 ; 153, 9 ; 184, 8 ; κατὰ τὸν ἐνιαυτὸν 

ἕκαστον, 2, 15 ; καθʹ ἕκαστον ἐνιαυτὸ̣ν, 255A, 9 ; 257A, 8 ; 258B, 6, 8 ; καθʹ ἕκαστ̣ο̣[ν ἔτος], 182, 21 ; 186, 9 ; 187, 2 ; 213, 
9 ; 214, 11 ; καθʹ ἕκαστον τὸν ἐνια[υ]τόν, 131, 31 ; εἰς τὰ κατὰ μῆνα, 110, 56 ; κατὰ τὸ πρόβατον ἕκαστον, 64, 20 ; Κ̣α̣[τ]ὰ̣ 
[τὴν ἠρινὴν πυλαίαν, 31, 15 ; 34, 1 ; Κατὰ τὴν ὀπωρινὴν πυλαίαν, 33, 39 ; [κα]τὰ τετράμηνον, 122, 41 ;
b) κὰτ τὰ ἀρχαῖα, 259 II, 23, 27 ; κατὰ τὰ αὐτὰ, 147, 10‑11 ; κατὰ τὰ γεγραμμένα, 6, 16 ; 14, 35 ; 255B, 31; 256A, 
13, 14‑15 ; 256B, 14, 20 ; 258A, 26, 27 ; 259 I, 109 ; ἡ ἀπολελειμμένη κυρία κατὰ διαθήκην, 174, 3 ; τοῦ καθʹ αὑτὸν 
μέρο[υ]ς, 63, 17 ; κατὰ τὰ εἰρεμένα, 2, 10‑11 ; κατὰ τήνδε τὴν ἔμβασιν, 140, 12 ; κατὰ τὸ ἐπιβάλλομ [μέρο]ς, 64, 41 ; 
κατέλιπε τῆς Μώσης κὰτ τὰν θείκ[αν] τὰν γᾶν, 24, 29 ; [κα]τὰ λόγον, 211, 7 ; τὸ κατὰ λόγον, 138, 2 ; 151, 11 ; 166, 
13 ; 168, 5 ; 172, 11 ; 173, 7 ; τὸ κατὰ λόγον τοῦ φόρου, 151, 13 ; τὰ κατὰ μέρος, 211, 8 ; 213, 11 ; κατὰ τὰ ἓξ μέρ[η], 
184, 4 ; κατὰ τὸ ἕβδομον (s.e. μέρος), 184, 4 ; κατὰ μνᾶν ἑκασταν τοῦ μισθώματος, 256A, 4, 11 ; 258A, 24 ; κατὰ τὸν 
νόμον, 2, 18, 25 ; 64, 45 ; 206, 1 ; 249, 3 ; 250, 3 ; 251, 4 ; οἴσι τὰν δε[κά]ταν κὰτ [τὸν νό]μον, 23, 14 ; 159, 3 ; κατὰ 
τὸν πωλητικὸν νόμον, 147, 13 ; 157, 10 ; 164, 10 ; 166, 15 ; 189, 3 ; 196, 2 ; [τὴν] (α)ὐλὴν κατὰ πόλιν, 141, 8 ; 142, 8 ; 
κ[ατὰ] τὴν στήλην̣, 129, 7 ; κατ[ὰ] ν[όμον ? καὶ συγ]γραφὴν, 113, 2 ; κατά τε τοὺς νό[μους], 202, 3 ; παρὰ τῶν ἐγγύων 
καθʹ ὃ ἐγίνετο ἑκάστωι τῆς ἐγδείας, 84, 27 ; καθ’ ἃ [ὠρ]ίξαν καὶ ἐτερμάξαν καὶ συνεμετρήσαν καὶ ἐμερίξαν, 259 I, 
10 ; 259 II, 8 ; καθʹ ἅ κα φήνειτη αὐτῆ σύνφορον εἶμεν, 26, 9 ; καθὰ τοὶ Ἡρακλείοι διέγνον, 259 I, 99 ; ἐργαξόνται δὲ 
κὰτ τάδε, 259 I, 113 ; κατὰ τὰ πάτρια, 137, 2 ; κὰτ τὰν πρόρρεισιν καθʹ ἃν κὴ τὸ πρότερον μεμισθωάθη, 26, 5 ; κὰτ 
τὰν αὐτὰν πρόρρεισιν, 24, 13, 17, 36, 50 ; 25, 5 ; κὰτ τὰν προτηνὶ πρόρρεισιν, 21, 8 ; κὰτ τὰς ῥήτρας, 259 I, 145, 151 ; 
κατὰ τὴν στήλην τὴγ κειμένην, 130A I, 21‑22 ; κατὰ συγγραφήν, 147, 14 ; κατὰ τὴν συγγραφήν, 64, 30 ; 87, 174 ; 117, 
17 ; 131, 12, 25 ; 199, 8 ; 256B, 27 ; κατὰ τὰν αὐτὰν συγγραφ[ὰν], 255A, 19‑20 ; 255B, 11 ; 258A, 7 ; 258B, 14 ; κατὰ 
τὴν ὑπογεγραμμένην συγγραφὴν, 126, 81 ; [σὺν τοῖς ἐπιδεκ]άτοις κατὰ τὴν συγ[γραφὴν], 106Aa, 22 ; κατὰ τὴν ἱερὰν 
συγγραφὴν, 85, 136 ; 86, 143 ; κατὰ τὰς συνγραφάς, 2, 5 ; 37, 19 ; κατὰ τὰ[ς] γενομένα[ς συγγραφάς], 10, 11 ; κὰτ τὰν 
συνθήκαν, 259 I, 125, 127, 135, 146, 160, 161, 163, 164, 168, 176, 179 ; κατὰ συνθ̣[ήκα]ς τάσδε, 14, 3‑4 ; κατὰ τάδε, 
4, 2 ; 11, 2,17 ; 12 I, 3, 7, 36 ; 14, 4 ; 15, 1 ; 18, 1 ; 134, 1 ; ὁ δὲ μισθωσάμε[ν]ος κατὰ τάδε γεωργήσει, 12, 7 ; μηδὲ κατ’ 
ἄλλον μηδὲ ἕνα τρόπον, 259 I, 157 ; κατὰ χρηματισμὸν, 88, 8 ; κατὰ ψήφισμ[α], 222, 3 ; κατὸ ψάφισμα τῶ δάμω, 26, 
13 ; κὰτ τὸ ψάφισμα τῶ δάμω, 27, 7 ; κατὰ τὸ τῆς φυλῆς ψήφισμα, 154, 5 ; 156, 8 ;
c) local. κα[τ]ὰ πέδον, 12 I, 17, 17‑18 ; [τὴν] (α)ὐλὴν κατὰ πόλιν, 141, 8 ; 142, 8.

καταβάλλω : 
actif) κατέβαλε τὸ μέρος, 10, 5 ; 58, 25‑26 ; 60, 11‑12 ; [τ]όδε κατέβαλε Γνωσίδικος πρὸς ἡμᾶς τοῦ μισθώμα[το]ς, 63, 15 ; 

καταβαλεῖ τὰν ἔμβασιν, 21, 5, 12 ; 22, 5, 11, 12 ; καταβαλεῖ τὰν μίσθωσιν, 25, 12, 13 ; εἰὰ̣ν δὲ μὴ καταβάλει, 129, 6 ; 
εἰ δέ κα μὴ [καταβάληι, 258B, 10 ; [εἰ δέ κα μ]ὴ καταβάληι τό τε μίσθωμα, 258A, 4 ; 258B, 11 ; [ἐὰν δὲ δὶς] ἐφεξῆν 
μὴ καταβάλη, 166, 14 ; ἐὰν δ[έ] [μὴ] καταβάλωσιν τὰς 𐅆, 14, 47 ; Ἠ δέ κά τις τῶν μισθωσαμένων μεὶ καταβάλλει 
τὰμ μίσθωσιν, 25, 20 ; ἑξαμή̣νωι καταβαλεῖν, 255A, 15 ; 257A, 14 ; [ἐξ]έστω αὐτῶι ἐν ἑξαμήνωι καταβαλεῖν, 258A, 
3 ; 258B, 11 ; [κα]ταβάλλων τὸ μίσθωμα, 258B, 16‑17 ; τῶι δὲ μὴ καταβάλοντι τὸ μίσθωμα, 258A, 8 ; 258B, 15 ; 
καταβαλόντ[ων] Δυαλεῦσιν 𐅆 δραχμάς, 14, 43 ; τίμημα κατα[β]άλλεν, 129, 2‑3. 

passif) καταβαλλέτο τὸ ἀργύριον, 2, 15 ; καταβαλλ[έτω τὰν ἐπιβολὰν], 258B, 9 ; τάδε τῶν ἱερῶν τεμενῶν μισθώματα 
κατεβλήθη, 69, 7 ; καταβαλλέτω δὲ τὸ μίσθωμα, 258B, 7 ; καταβαλλέτω δὲ τὸ μίσ̣[θωμα καθʹ ἕκαστον ἐνιαυτ]ὸ̣ν, 
255A, 9 ; 257A, 8 ; 258B, 6.

καταβόλη (ἡ) : [κα]ταβολὴν σὺν ἡμιολίωι, 168, 13 ; [τῶι μὴ διευτα]κτήσαντι τὴν καταβολὴν τοῦ φόρου, 166, 12 ; τὴν πρώτην 
κατα[β]ολ[ὴν ὀφ]είλοντι τὴν δευτέραν ἀποδιδόναι, 151, 16‑17 ; 157, 4 ; ὀφιλήσι μὲν καὶ τὴν καταβο(λὴ)ν ταύτην ἡμολίαν, 
166, 14 ; ποιήσεται τὴν καταβολὴν τοῖς ταμίαις, 151, 13 ; ποιήσονται τὴν καταβολὴν, 184, 11 ; ποιήσεται τὰς καταβολὰς, 
151, 14 ; [ὀ]φ̣[ει]λούμενοι τὰς καταβολὰς [κα]τὰ τετράμηνον, 122, 41 ; ἔγγυος τῶν ὑπολοίπων τεσσά[ρων καταβολῶν], 
189, 4 ; [ἔγγ]υ̣οι τῶν καταλοίπων [καταβολῶν], 193, 5 ; [λ]οίπων τεσσάρων καταβολῶν, 197, 11.

καταβόλος (ὁ) : καταβόλος, 21, 32 ; 147, 5 ; 151, 13, 17‑18 ; 157, 4.
καταγραφή (ἡ) : τὴν καταγραφὴν, 157, 13.
καταγράφω : [κατα]γράψει, 142, 12‑13 ; ἐφʹ ᾧ καταγράφει τούτων τὴν ὤνὴν, 151, 5.
καταδαίω : ταύταν τὰν γᾶν κατεδασσάμεθα, 259 II, 28.
καταδιαιρέω : οὐδ̣ὲ κατ̣αδιελεῖ τὸν φόρον, 147, 8 ; 151, 20.
καταδίκη (ἡ) : πεπρωγγυευκῆμεν τᾶν καταδικᾶν, 259 I, 156.
καταδικάζω : κατεδίκασεν, 130A I, 24 ; κατεδικάσθεν πὰρ μὲν τὰν ἐλαίαν δέκα νόμως ἀργυρίω πὰρ τὸ φυτὸν ἕκαστον, 259 I, 

122 ; 143.
κατακλῆτος, ος, ον : ἐν κατακλήτωι ἀλίαι, 259 I, 11 ; 259 II, 10.
κατακόψω : [κατ]ακ̣όψηι παρὰ τὰ γεγραμ[μένα], 257B, 9‑10 ; [ἐν ὧι κα κατακόψηι πα]ρὰ τὰ γεγραμ[μ]ένα, 255B, 3 ; 257B, 12‑13.
καταλείπω : καταλείψουσιν, 124, 13 ; τὰ [ἄ]χυρα κατ[αλ]είψ(ε)ι τὰ γενόμ[ε]να ἅπαντα ἐν τ[ῶ]ι χωρίωι, 12 I, 24 ; καταλιπόντες 

ϝικατίπεδον ἄντομον, 259 I, 62 ; καταλίψι […] ἐμβαδόν, 25, 27 ; κατέλιπε τῆς Μώσης κὰτ τὰν θείκ[αν] τὰν γᾶν, 24, 28 ; 
[κ]ατ[α]λει[ψάτω κο]προφορὰς ἑκατὸν πεντήκοντα, 131, 41 ; Κατέλιπε Γό[ργουθ]ος Κλεισθέν[ε]ος τὸ μέρος, 24, 33 ; 
κατελίπομες πόθοδον ἐκ τῶ ϝεικατιδείω ποτὶ τὰν οἰκίαν, 259 II, 74 ; μύκητας καταλιπεῖν μὴ ἔλαττον ἢ (π)αλα(σ)τιαίους 
ἐν τοῖς περιχυτρίσμασιν, 18, 43 ; πεφρ[α]γμ[έν]α [κα]τ[α]λείψει, 131, 20 ; [κα]ταλιπὼν ἐν τῶι ἀγρῶι, 256B, 21 ; [ἔγγ]υ̣οι 
τῶν καταλοίπων [καταβολῶν], 193, 5 ; ὅπως ὦν ἅ τε προήρεσις τῶ καταλιπόντος φανε[ρὰ εἰ], 24, 30 ; 
passif) πενθημίγυον μόνον κατελείπετο, 259 II, 20‑21 ; ἐκ τῶν καταλει[φ]θέντων, 122, 51.
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καταλείφω : [κα]ταλείψας, 131, 26.
κατάλοιπος, ος : τῶν καταλοίπων, 193, 5.
καταλυμακόω : ὡς μὴ καταλυμακωθὴς ἀδηλωθείη καθὼς τοὶ ἔμπροσθα ὄροι, 259 I, 56‑57.
καταμερίζω : οὐδὲ ἄλλος ὁ ἔχων αὐτὰ καταμερίζων τὰς γέας, 147, 8 ; 151, 20 ; οὐ καταμεριεῖ[ν], 173, 8 ; καταμερισθῇ, 168, 9.
κατανέμω : μὴ κατανεμεῖ[ν], 134, 52.
κατάπαξ : voir καθάπαξ.
κατασκάπτω : τὼς ῥόως οὐ κατασκαψόντι, 259 I, 131.
κατασκευάζω : ἐνοικοδομήσει δὲ καὶ κατασκευᾶι καὶ ἄλλʹ ὅσʹ αν τι βούληται Διόγνητος, 7, 9‑10.
κατασῴζω : γᾶς ἇς κατεσώισαμες τῶι Διονύσωι, 259 I, 47, 48‑49, 51 ; ἀφ’ ἇς κατεσώιξαμες γᾶς, 259 II, 30.
κατατάμνω : voir κατατέμνω.
κατατέμνω : κατετάμομες δὲ μερίδας τετόρας, 259 I, 14.
κατατίθημι : ὁ γραμματεὺς ὁ τς βολς ἐν στέλει λιθίνει καταθέτο, 2, 27 ; τὴν μίσθω[σ]ιν καταθήσουσι, 11, 13 ; [ἔργα] 

ἑκκαίδεκα μν̣[ῶν ἄξια] κ̣ατ̣αθῆται, 130A I, 1‑2 ; 130A II, 43.
κατόπτης (ὁ) : [ὥστινας κα δοκκιμαδδῶντι τοὶ κατ]όπτη, 21, 7 ; ἀπολογίσασθη πὸκ κατόπτας, 26, 10.
κατώ : τὸ κάτω [μέρο]ς, 126, 122.
κεῖμαι : ὅσπερ κεῖται τôν τεμενôν, 2, 25 ; ξυ̣νοῦ ὅρκου κειμέ[νου], 134, 50 ; κατὰ τὴν στήλην τὴγ κειμένην, 130A I, 22 ; 

(τάλαντα) [ἐν] τῶι ἄλσει κείμενα, 130A I, 17.
κείρω : κερεῖ, 130A II, 42.
κελεύω : [καθότι ἄν κ]ελεύηι ὁ ἐπιγνώμων, 133, 7 ; (φυτεύσει) ἐλάας ὅ[σας ἂν κελεύωσι φυ]τευτήρια οἱ [μ]ισθώσ[α]ν̣τ̣ε̣[ς], 

12Ι, 29 ; διʹ ὁπόσου ἂν κελεύωσιν οἱ νεωποῖαι, 131, 30.
κέραμος, ου (ὁ) : λαβόντα τὸν κέ(ρ)αμον καὶ τὰ ξύλα κ(α)ὶ τὰ θυρώματα, 4, 19 ; ἄπεισιν ἔχων τὰ ξύλα καὶ τὸν κέραμον καὶ τὰ 

θυρώ[μ]ατα, 7, 13 ; [ὅ]ρ̣ος κεράμου, 127, 2 ; στερέσθω τῶν ξύλων καὶ τοῦ κεράμου καὶ τῶν θυρωμάτων, 7, 35 ; ἔχοντα 
πάντα κέραμον καὶ θύρας, 162, 9.

κεφάλαιον (τὸ) : κεφάλ[αιον], 19, 10 ; Κεφάλ[ηον], 22, 77, 81, 84 ; κεφάλαιον ἐνηροσίων, 58, 15 ; 61, 16 ; μισθώσεως 
κεφ[άλαιον], 37, 19 ; Κεφάλαιον μισθώσεων, 47, 3 ; Κεφάλα[ι]ο[ν τῶ] ἐνιαυτῶ τᾶς μισθώσι[ο]ς, 27, 27 ; Μισθ[ώσ]εος 
τε[μενῶ]ν ἐκ τῆς Ῥη[νε]ίας κα[ὶ] πορ[φ]ύ[ρ]α[ς] κ̣[ε]φάλαιο[ν], 38, 20‑21 ; τεμενῶν μισθώσεων κεφάλαιον, 38, 22‑23.

κεφαλή (ἡ) : κεφαλὰ πάσας ἐρρηγείας, 259 I, 36 ; κεφαλὰ πάσας γᾶς, 259 I, 46 ; Κεφαλὰ [τᾶς] μισθώσ[ιο]ς, 23, 68 ; 24, 57 ; 25, 32.
κηπαῖος, αία, αῖον : Πέ[μ]πτον κηπεῖον, 5, 63 ; Ἕκτον κηπεῖον, 5, 67 ; (Ἕβδομον) κηπεῖον, 5, 71 ; Ὄγδοον κηπεῖον, 5, 76 ; 

[Ἔ]νατον κηπεῖον, 5, 84.
κῆπος (ὁ) : κῆπος, 135, 16‑17 ; κῆπον, 126, 107 τὸν [κῆπ]ον, 4, 5 ; 12Ι, 38 ; 25, 10, 29 ; τὸν κῆπον τοῦ Ἡρακλέος, 133, 4 ; κῆπον τὸμ 

πρότερον προσόντα τῶι Ἱπποδρόμωι, 126, 114 ; κῆπον τὸν πρὸς τεῖ αὐλεῖ, 125, 52 ; Κῆπον τὸν πρὸς τῶι Λητώιω, 125, 49 ; 126, 
110‑111, 127 ; ἐπαμμισθώσοντι τὸν κᾶπον, 25, 22 ; [κ]ῆπον κηπουρήσει, 12ΙΙ, 8 ; κῆπον τὸν καλούμενον Λυκώνειον, 126, 99, 
103 ; κάπου, 33, 2 ; [ἥμι]συ τοῦ κήπου, 12ΙΙ, 17 ; ἀνδρώνιον τεθυρωμένον - ἐπὶ τοῦ κήπου θύρα -, 86, 147 ; φόρος δὲ τοῦ κήπου, 
135, 17‑18 ; ἰπνῶνα ἄθυρον ἐγ κήπωι, 86, 147 ; κῆπο[ι], 3, b, 68 ; κήπους, 122, 48 ; τοὺς κήπους, 122, 47, 54 ; Τὴν γῆν τὴν ἐν 
Δήλωι τὴν ἱερὰν καὶ τὸς κήπος καὶ τὰς οἰκίας καὶ, 37, 16 ; καὶ τοὺς κήπους παραλ[άβων]ται, 122, 42 ; [?ἐνοῦ]σι κήποις, 253, 5.

κηπουρέω : [κ]ῆπον κηπουρήσει, 12ΙΙ, 8.
κηρύκειον (τὸ) : καρυκεῖον, 259 I, 4, 97, 185 ; 259 II, 3.
κῆρυξ (ὁ) : μισθῶσαι ὑπὸ κήρυκα, 161, 5 ; τῶι κήρυκι τὸμ μισθὸ[ν], 136, 13.
κιβώτιον (τὸ) : 259 I, 180, 181.
κίνδυνος (ὁ) : ἀκίνδυνον παν[τὸς κιν]δύνου, 64, 21.
κινέω : τῶν δʹ ἄλλων κινήσει οὐθεν, 7, 14.
κλείσιον (τὸ) : κλείσιον, 97, 21 ; 118, 90 ; κλείσιον τεθυρωμένον, 86, 144, 148, 150, 151, 155, 156, 158, 160, 162, 164, 165, 

167, 170, 172 ; 92, 9, 12 ; 97, 37 ; 106Aa, 3, 6, 26 ; 106Ab, 4, 9 ; 106B, 8, 13 ; 108, 86 ; 113, 38 ; 114, 5 ; 116, 21 ; 117, 
19 ; 118, 94‑95 ; κλείσιον τεθυρωμένον καὶ θάλαμον ἔχον τεθυρωμένον, 86, 146 ; κλείσιον, ἀνδρώνιον τεθυρωμένα, 109, 
50 ; [κλείσιον, θαλάμους] δύο τεθυρ[ωμ]ένα, 109, 49 ; 114, 11‑12 ; [κλ]είσιον καὶ θάλαμον ἄθυ[ρα], 109, 53 ; [κλείσιον, 
θάλαμον, πιθῶν]α, ἀνδρώ[νιον τεθυρωμέ]να, 117, 22.

κληρονομία (ἡ) : οἷς ἂν ἡ κληρονομία τῶν ὑπαρχόντων καθήκ[ηι], 149, 10‑11 ; 151, 9 ; 153, 11 ; 161, 7 ; 166, 8 ; 172, 8 ; 184, 
8 ; 215, 3.

κληρονομικός : πατρικῶν καὶ κληρονομικῶν πασῶν, 142, 2.
κληρονόμος (ὁ) : ὁ κληρονόμος ὁ Δόρκωνος Κλεινίας, 73, 6 ; οἱ κληρονόμοι αὐτοῦ, 14, 43 ; αὐτῶι καὶ τοῖς Ξανθίππο κλη[ρ]

ονό[μ]ο̣ι[ς], 13Ι, 12 ; τοῖς Ξανθίππο κληρονόμοις, 13Ι, 14 ; 134, 29 ; ἐξέστω τοῖς κληρονόμοις ἢ τοῖς ἐγγυηταῖς, 64, 12 ; 
παρὰ τῶν Φάνου κληρονόμων, 96, 6 ; 101, 24.

κλῆρος (ὁ) : ὁ προγεγραμμένος κλῆρος, 197, 5 ; […]νος κλῆρος πρὸς, 195, 3 ; κλῆρον ἐν τῆι Ὀλυμίδι τὸν ὀνομαζόμενον ἐν 
Ὑι[σσωι], 188, 7 ; τὸν κλῆρον τὸν πρότερ[ον ὄντα], 153, 5 ; [τὸ]ν̣ πρῶτον κλῆρον, 197, 3 ; σὺν τῆι προσούση̣ ὀρεινῆ̣ τ[ῶ]ι 
κλήρω̣ι τούτω̣ι, 188, 9 ; συνοροῦσιν τῶι κλ[ήρωι ?], 197, 2.
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κληρόω : παρὰ τῶ[ν] κληρωθέντων προέδρων, 36, 4.
κλῖμαξ (ἡ) : κλίμακα φοινικίνην, 86, 146.
κλίνη, ης (ἡ) : 7, 29 ; οὐκ ἐλάσσους ἑπτὰ κλινῶν, 133, 13.
κοθαρᾶς : voir καθαρᾶς.
κοινός, ή, όν : εἰς τὸ κοινὸν γραμματεῖον, 6, 21 ; ξυ̣νοῦ ὅρκου κειμέ[νου], 134, 50 ; ἐτάμομες κοινὰν πόθοδον, 259 II, 43 ; ἀπὸ 

τᾶς ποθόδω τᾶς κοινᾶς ἀγώσας, 259 II, 46‑47 ; ἐκ τῶν κοινῶν προσόδων, 147, 18 ; 196, 15 ; 214, 16 ; 215, 11 ; 252, 4. 
κοινόν (τὸ) : τ̣ὸ̣ κοινὸν, 255A, 3 ; [τὸ κ]οινὸν Δυαλέων, 14, 3, 8 ; κοινὸν πᾶσι χρῆσθαι τοῖς τὼς ἱαρὼς χώρως μεμισθωμένοις, 

259 II, 66 ; Ἀμίων κοινῶι, 255A, 11 ; ἱερομνάμοσι καὶ Ἀμίων κοινῶι, 255A, 24 ; 255B, 1, 5, 9, 34 ; 256A, 24 ; 256B, 
13, 17, 20, 24 ; 257A, 16 ; 257B, 11, 15 ; 258A, 5, 11 ; 258B, 17, 23, 25, 29 ; ἱερομνάμοσι τοῖς ἐν ἀρχᾶι ἐοῦσι καὶ 
Ἀμίων κοινῶι, 255A, 10 ; 257A, 9 ; 258A, 1 ; 258B, 10, 12 ; τοῦ κοινοῦ τῶν Καρ[ῶν ?], 197, 12 ; ἐν τὸ κοινὸν Βοιωτῶν, 
25, 26 ; [ἐπὶ τῶ κοινῶ] […] Βοιωτῶν, 22, 15 ; 25, 2 ; ὑ̣πὸ τοῦ κοινοῦ τοῦ Ὑδαέων, 249, 5. 

κοινά (τὰ) : ὅπως ἂν σᾶ ἦι τοῖς δημόταις τὰ κοινὰ, 13 I, 2 ; Ξάνθιππος ἐστι ἀνὴρ ἀγαθὸς περὶ τὰ κοινὰ [τ]ὰ Τε[ι]θ[ρασ]ί[ων], 
13 I, 6 ; ὁπ[όσ]οι κατάπαξ μεμίσθωνται τῶν κοινῶν, 13Ι, 4.

κοινωνός (ὁ) : τοὺς κοινω[ν]οὺς, 134, 31.
κομίζω : ἐπειδὰν Ἀνθίας τὸν καρπὸν κομίσηται, 18, 42 ; ἐν ἔτεσιν δυσὶν μὴ κομίζωνται οἱ συγγενεῖς, 214, 6 ; (οἱ φρατρίαρχοι) 

κομισάμενοι τὸ ἀργύριον, 14, 47.
κόπτω : ἢ τῶν δενδρέων τι κόπτηι ἢ θραύηι ἢ πριῶι ἢ ἄλλο τι σινήται, 259 I, 129, 135 ; οὐδὲ κοψόντι, 259 I, 145 ; τῶν δὲ ξηρῶν 

κοψόντι, 259 I, 147 ; δένδρα ἕμερα μὴ κόπτεν, 128, 14 ; μὴ ἐξεῖναι δὲ Διοδώρωι κόψαι τῶν δένδρων, 14, 31, 41.
κόπρος, ου (ἡ) : [καὶ καλάμαν καὶ] ἄχυρα [κ̣αὶ κ]όπ̣[ρο]ν μ̣ὴ̣ ἐκφερέτω ἐκ [τοῦ ἀγροῦ], 255B, 4 ; 257B, 13‑14 ; ἦ μὴν 

ἐμβεβληκέναι τὴ[ν κό]προν, 131, 24‑25 ; τὰ [ἄ]χυρα κατ[αλ]είψ(ε)ι τὰ γενόμ[ε]να ἅπαντα ἐν τ[ῶ]ι χωρίωι κ[αὶ τ]ὴγ 
κόπρον [κ]αὶ τὰς χάρακας ἀπ[ά]σας αἷς ἂν [χρῆ]τ̣αὶ, 12 I, 25 ; Τὴν δὲ κόπρον τὴγ γινομένην, 133, 6.

κοπροφορά (ἡ) : κοπροφορὰς ἐμβαλεῖ ἑκ[άσ]του ἐνιαυτοῦ πεντήκοντά τε καὶ ἑκατὸν με[τ]ρητίδα[ς], 131, 20 ; [κ]ατ[α]
λει[ψάτω κο]προφορὰς ἑκατὸν πεντήκοντα, 131, 41.

κοπρών (ὁ) : Οἰκοδομήσει δ[ὲ κ]αὶ κοπρῶνα, 133, 17.
κορθίλας : hapax à rapprocher peut-être de κορθύνω, 12 I, 16.
κρατέω : καὶ τς τάφρο καὶ τô ὕδατος κρατν τô ἐγ Διὸς τὸν μισθοσάμενον, 2, 34.
κρήνη (ἡ) : παρεχέτωσαν δὲ ἀνεπικώλυτον τὰν κράναν, 35, 10‑11 ;
κριθή (ἡ) : κριθὰ[ς λ]αβόντες, 60, 7 ; τοῦ δὲ ἐνηροσίου ἐπράξαμεν ἐκ τῶν κριθ[ῶ]ν, 60, 11 ; φάρην κριθᾶν μανασίως δύο καὶ 

ϝίκατι, 20, 5 ; μεστὼς τὼς χοῦς κριθᾶς κοθαρᾶς δοκίμας, 259 I, 103 ; τὰ μετόρχ[ι]α πυροῖς καὶ κριθαῖς, 12 I, 9.
κρίνω : κρινούμεθʹ ἡμεῖς, 136, 7 ; ἐὰν δὲ κριθῇ τὰ διαμφισβητούμενα, 139, 8 ; 140, 11.
κρίσις (ἡ) : ὅτι ἂν ἐκ κρίσεως γένηται, 136, 8.
κτῆμα (τὸ) : τὰ κτήμα[τα] τά τε ἐγ Κορέλλοι[ς], 254, 4 ; τὰ κτήματ[α] τὰ παρὰ τὸν ποταμ[ὸν], 254, 21.
κτηματωνέω : ἀπʹ αὐτοῦ κτηματωνηθῆναι, 167, 4 ; ὥστε κτηματωνηθῆναι, 182, 9 ; ἃς καὶ ἐκτηματώνηκαν, 140, 7 ; τοὺς δὲ 

αἱρεθέντας κτ[ηματωνῆσαι], 166, 5.
κτηματώνης (ὁ) : ὁ εἱρημένος κτηματώνης [ὑπὸ τῆς] Ὀτωρκονδέων φυλῆς, 156, 3, 5 ; [αὐτοῦ εἰρημ]ένου κτηματώνου, 156, 

5 ; ᾑρέθησαν κτηματῶναι, 166, 19 ; 252, 5 ; [οἱ αἱρεθέντες κ]τ̣ηματῶναι, 218, 2 ; ἐπελθ̣[όντες οἱ αἱρεθέντες κτηματῶναι], 
139, 3 ; οἱ αἱρεθέντες κτηματῶναι ὑπὸ τῆς συγ[γενείας], 161, 2 ; [οἱ τοῦ προγεγρα ?]μμένου δήμου κτηματῶναι, 176, 
2 ; τοὺς κτηματώνας, 157, 13 ; τοὺς [εἰρημένους] κτηματώνας ὑπὸ τῆς Ὀτορκονδέων φυλῆς, 140, 4 ; 141, 3 ; 146, 6 ; 
τοὺς εἰρημένους κτηματώνας ὑπὸ τοῦ Ὀλυμέων [δήμου], 175, 2 ; τοὺς ἡιρημένους κτηματώ[νας ὑ]π̣ὸ τῆς Ἀγανιτέων 
συγγενείας, 159, 4 ; τοὺς φαμένους ἡιρη[μένους ? κτηματών]ας, 249, 4 ; γενομένης δὲ τῆς ὠνῆς τῶν προγεγραμμένων τοῖς 
κτηματών[αις], 142, 16 ; 144, 14 ; 151, 7 ; τοῖς εἰρημένοις κτηματώναις, 182, 2.

κτηματωνία (ἡ) : λαβόντες εἰς τὴν κτηματωνί[α]ν ἀργύρίου δραχμὰς τετρακισχιλίας πεντακοσίας, 222, 9.
κτῆσις (ἡ) : [τ]ὴ̣ν κτῆσιν, 165, 5 ; ἀναμ[ισθ]ωσάτωσαν τὴν κτῆσιν, 214, 2.
κύπρος (ἡ) : ὁ δὲ περίβολός τῆς γῆς σπόρου κύπρων ἑκατὸν ἑβδομήκοντα, 135, 14.
κύρβη (ἡ) : τὰν δὲ κύρβαν δύο [ὀ]βολῶν ὅλαν, 258A, 17.
κυρία (ἡ) : ἡ ἀπολελειμμένη κυρία κατὰ διαθήκην, 174, 3.
κυριεία (ἡ) : ἀναγραψαμένους τὰς κυριείας αὐτῶν, 167, 6 ; 196, 14.
κυριεύω : εἰς τὸ κυριεύειν τοῖς ἱεροποιοῖς, 64, 31.
κυρίος (ὁ) : ἧς κύριος Ἐχέδημος, 126, 100, 104 ; Αδαδος τῆς Μενίσκου ἧς κύριος ὁ ἀνὴρ Ἰατροκλῆς Ἰατροκλείους τοῦ 

Διο[νυσίου Κορμοσκωνεύς], 179, 17 ; μετὰ κυρίου τοῦ ἀνδρὸς, 145, 9 ; 155, 14 ; 156, 21 ; 178, 4 ; 249, 11, 14 ; μετὰ κυρίου 
τοῦ πατρὸς, 140, 17 ; 155, 9 ; 156, 7 ; μετὰ κυρίου τοῦ πατρὸς αὐτῶν, 140, 15 ; μετὰ κυρίου τοῦ υἱοῦ, 145, 5 ; 183, 1 ; μετὰ 
τοῦ κυρίου, 126, 99 ; 228, 8 ; [σὺν] τῶι κυ[ρί]ωι, 64, 3. 

κυρίος, α, ον : ἡ βουλὴ κυρία οὖσα, 64, 43 ; ἐκκλησίας κυρία[ς], 137, 1 ; ἐπί κα τὸ ψάφισμα [κ]ούριον [γ]ένειτη, 24, 31.
κυρίως : κυρίως, 140, 12. 
κυρόω : δόγμα τὸ κυρωθὲν ὑπό τε τῆς βουλῆς καὶ τοῦ δήμου, 36, 7.
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κωλακρέτης : οἱ δὲ κολακρέται δόντον τὸ ἀργύριον, 2, 28.
κώλυμα (τὸ) : ε[ἰ] δὲ τ[ί κ]α κώλυμα γίνηται πόλ[ιος], 255A, 12 ; 257A, 11 ; 258B, 9.
κωλύω : οὐδὲ τὰς ὁδὼς κωλυσόντι, 259 I, 133.
κώμη (ἡ) : ἐν τῆι κώμῃ τῆι ἐν […], 196, 12 ; [ἐν τῆι κώ ?]μηι ἐν Υ[σαρβιδοις ?], 236, 2 ; [ἡ ἐ]πὶ τὴν κώμην φέρουσα, 204, 13.
λαγχάνω : ὧν ἔλαχεν διελόμενος πρὸς τὸν ἀδελφὸν, 151, 3.
λαμβάνω : τοῦ δὲ ἀργυρίο τῆς τιμῆς τῶν ἐλαῶν λαμβάνειν Αἰξωνέας τὸν τόκον, 18, 40 ; τὰ ἡμίσεα (sous-entendu de la 

récolte ?) ὧν ἂν λάβει ἐκ τô χωρίο, 13Ι, 18 ; ἀπίσετη λαβὼν ὅ κα ἐπιϝοικοδομε[ί]σει, 25, 25 ; λαβόντα τὸν κέ(ρ)αμον καὶ 
τὰ ξύλα κ(α)ὶ| τὰ θυρώματα, 4, 19 ; κριθὰ[ς λ]αβόντες, 60, 7 ; λαβὼν παρʹ αὐτῶν ἀργυρίου δραχμὰς τρισχιλίας, 182, 20 ; 
λαβόντας παρὰ τῶν προδανειστῶν εἰς τὴν τιμὴν τὸ ἀργύριον, 167, 5 ; λαβόντες εἰς τὴν κτηματωνί[α]ν ἀργύρίου δραχμὰς 
τετρακισχιλίας πεντακοσίας, 222, 8 ; ἐλάβοσαν [ἀργυρίου δραχμὰ]ς χιλίας π[εν]τ̣α̣κ[οσιας], 222, 18 ; τὴν δὲ δαπάνην 
λαβέτωσαν ἐκ τῶν [κοινῶν προ]σό[δων], 214, 16 ; 215, 11 ; λαβομέν[ους], 173, 4 ; ἐπικαρπίαν τινὰ λαμβάνειν ἐξ αὐτῶν, 
36, 14 ; τὰ καὶ ληφθ(έν)τα, 153, 6 ; ὅτι κα λάβει αὐτὸς ἑξεῖ, 259 I, 130.

λαός (ὁ) : […] λα̣ὸν ἄρχει, 22, 19.
λέγω : ἐάν τις λέγει, 134, 53 ; Ἀδόσιος εἶπε, 2, 4 ; 13 I, 1 ; 13 I, 5 ; 14, 1 ; 18, 32 ; οἱ πρόβουλοι εἶπον, 134, 42 ; ἐὰν δέ τις εἴπει 

ἢ ἐπιψηφίσει, 18, 29 ; (béot.) Δαμοκλεῖς Φο[σ]ούνω ἔλεξε, 23, 1 ; Δάμων Μνασάρχω ἔλεξε, 24, 28 ; Διονύσιος Λυσίαο 
ἔλεξε, 26, 1 ; εἰπόντος, 36, 10.

λεῖος, α, ον : [ἐν] τᾶι λείαι μὴ ἔλασσον διὰ τεσσάρων ποδῶν καὶ ἡμι[ποδίου], 256A, 6 ; 258A, 18 ; ἐν τᾶι λ[είαι καὶ ταὶ] 
τραχείαι, 256A, 9‑10 ; 258A, 22.

λείπω : 
act.) αἰ δὲ λίποι, 20, 7 ; εἰὰν δέ τις […][λίπ]ηι παῖδας ἄρσενας, 64, 16 ; 
pass.) τὰ καὶ ληφθ(έν)τα, 153, 6 ; τὰ ἡμ[ίσε]α τῶν λειφθέντων (sous-entendu de la récolte), 16, 14.

λέσχη, ης (ἡ) : ἐν τεῖ λέσχει, 18, 23.
λεθκός, ή, όν : (ψῆφοι) ἐγένοντο πᾶσαι λευκαί, 36, 26.
λεύκωμα (τὸ) : ἐν τὸ λεύκωμα, 21, 11, 13, 15 ; 22, 11, 12, 4 ; 25, 18, 23.
λιβανωτός (ὁ) : [λιβανω]τοῦ μνᾶς, 153, 9‑10 ; 184, 7 ; [? λιβα]νωτοῦ ὄγδοον, 143, 2‑3.
λίθινος, η, ον : (περίφραγμα) λίθινον ὀρθὸν καὶ εὐθύ, 133, 13 ; εἰς στήλην λιθίνην, 6, 21 ; ἐν στέλει λιθίνει, 2, 27 ; 14, 55 ; 23, 

2 ; τὴν δὲ μίσθωσιν ἀναγράψαντας εἰστήλας λιθίνας τοὺς ταμίας, 18, 21.
λίμνη (ἡ) : ἐ[π]ειδὰν δὲ ἐξαγάγ[ε]ι τὴν λίμνην, 134, 5, 7, 12, 34 ; πρὶν ἐξαγαγεῖν τὴν λίμνην, 134, 28 ; προσεγδίδο[μεν . . . . . τ]ὸ 

ἕλος καὶ τὴν λίμην, 130A II, 36 ; ἔσεσθαι ξηρὰν τὴν λίμνην, 134, 34 ; ὧι συνέθετο ἡ πόλις ὑπὲρ τῆς λ[ίμνης, 134, 49.
λογίζω : τοῦ δὲ εὑροντος ἀργυρίου λογισάμενοι ἐπὶ δραχμεῖ τὸν τόκον, 18, 37.
λόγος (ὁ) : τῶι γράψαντι τὸν λόγον, 105, 115 ; τὸ κατὰ λόγον, 138, 2 ; 151, 11, 13 ; 166, 13 ; 168, 5 ; 172, 11 ; 173, 7 ; 211, 6 ; 

213, 10.
λοιπός, ή, ον : τὰν δὲ λοιπὰν γᾶν ϝιδίαν τινὲς ἐπεποίηντο, 259 II, 21 ; τὴν δὲ λοιπὴν τὰς : Η : δραχμὰς, 7, 23 ; τὰς δὲ λοιπὰς, 

197, 9 ; [τὸ δ]ὲ λοιπὸμ μίσθωμα ἀ[ποδ]ώσι, 64, 27 ; εἰς δὲ τὸν λοιπὸν χρόνον, 25, 23 ; 153, 9 ; εἰς [τ]ὰ λοιπὰ̣ [ἔ]χ̣οντα ἐν 
ταῖς προ[γε]γραμμέναις γέαις πάντα, 140, 9 ; οἱ λοιποὶ, 137, 7 ; καθὼς καὶ τὼς λοιπὼς γεγράπται, 259 I, 169 ; [λ]οίπων 
τεσσάρων καταβολῶν, 197, 11 ; τῶν λο[ι]πῶν ὀπωρῶν, 36, 21‑22.
λοιπόν (τὸ) : [τὸ] δὲ λοιπὸν, 60, 12 ; 110, 56 ; τὸ δὲ λοιπὸν ὀφείλειται, 82, 35 ; τὸ δὲ λοιπὸν ὀφείλουσιν, 82, 36 ; τὸ λοιπὸν 

ὧι ἔλαττον εὗρεν, 100, 103 ; τὸ δὲ λοιπὸν ὅσωι ἔλαττον ηὗρεν ἡ γῆ ἀναμισθωθεῖσα ὀφείλει, 85, 140 ; ὅπ[ω] κὴ τὺ λυπὺ 
τὺ ἀντε̣θέοντες [γᾶς τῆς] Μώσης, 24, 33.

λουτήριον (τὸ) : λωτήριον, 259 I, 184.
λύω : λυσάστω τῶ διφυίω, 20, 7‑8 ; λύειν, 134, 31.
μᾶκος : 255A, 25 ; 259 I, 17, 21, 27, 32, 139, 140 ; 259 II, 31, 38, 51, 57, 63, 73, 81, 88, 93, 100 ; τὸ μᾶκο[ς] δὲ ἔσ〈τ〉ω τοίχων, 

258A, 12.
μακράν : εἴς τε τὴν αἱμασιὰν τὴν μακρὰν εἰς ὅλην ἥτις ἐστὶν παρὰ τῆι, 179, 8.
μανάσιον : voir μνασίον, ου (τὸ).
μάρτυς (ὁ) : μάρτυρες δικασταὶ, 138, 3 ; 143, 23 ; 160, 7 ; 163, 5 ; 164, 11 ; 172, 13 ; 174, 6 ; 176, 10 ; 182, 21 ; 191, 5 ; 199, 8 ; 

199, 8 ; 202, 14 ; 204, 14 ; 234, 1 ; 250, 4 ; ἐναντίον μαρτύρων, 169, 14 ; ἐναντι[ον μ]αρτύρων τῶν ὁμόρων, 140, 12 ; 145, 
4, 14 ; 181, 3 ; παρόντων μαρτύρων τῆι ἐμβάσει, 155, 1, 11, 19 ; [π]αρόντων μαρτύρων τῶν γειτόνων, 183, 5 ; [μαρ]τύρω[ν 
τ]ῶ[ν ὁμόρων], 229, 5 ; παρόντων μαρτύρων τῶν ὁμόρων, 220A, 4 ; 228, 4 ; 232, 1, 6 ; 249, 10, 16, 19.

μαστῆρες (οἱ) : 131, 54.
μαστιγόω : τὸν δοῦλον μαστιγώσας, 133, 9.
μασχάλη (ἡ) : πὰρ τὰν βυβλίναν μασχάλαν, 259 I, 92.
μέγας, μεγάλη, μέγα : ὅπως ἂν αἱ ἐλᾶαι ὡς κάλλισται καὶ μέγισται γένωνται, 18, 45.

μὴ μείζον[α] ἢ δύο στα[δίων], 134, 22.
μέδιμνος (ὁ ou ἡ) : ἀρσίχ[ω]ι χ[ω]ρούσηι μέδ[ι]μνον τέσσαρα ἡμίεκτα, 131, 22, 43 ; 259 I, 51, 52 ; μεδίμνων, 259 II, 36, 41, 

50, 57, 63, 71, 79, 86, 92, 99, 106.
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μείς : voir μήν.
μείων : Ἠ δέ κα μῖον εὕρει ἐν τὰ ϝίκατι ϝέτεα, 25, 18, 23 ; ὁπόττοι δέ κα μῖον εὕρει, 21, 11, 15 ; 22, 10, 14 ; με[ῖ]ον εὑρούσα[ς], 

29, 12 ; 30 I, 20 ; 30 II, 21 ; 33, 19, 65 ; 34, 30 ; ἁ ἀρχὰ συνθε͂σα […] τὸ μιόνωμα 21, 12 ; ὅσσωι κα μείονος ἀμμισθωθῆ 
πὰρ πέντε ϝέτη τὰ πρᾶτα, ὅτι κα τελέθει ψαφισθὲν ἅμα πᾶν τῶι πράτωι μισθώματι, 259 I, 111 ; ἀμπέλων μὲν φυτευσεῖ μὴ 
μεῖον ἢ δέκα σχοίνως, 259 I, 114 ; ἐλαιᾶν δὲ φυτὰ ἐμβαλεῖ ἐς τὰν σχοῖνον ἑκάσταν μὴ μεῖον ἢ τετόρας ἐς τὰν δυνατὰν γᾶν 
ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 115 ; τὼς δὲ πολιανόμως τὼς ἐπὶ τῶ ϝέτεος ποθελομένως μετ’ αὐτὸς αὐτῶν ἀπὸ τω δάμω μὴ μεῖον ἢ 
δέκα ἄνδρας ἀμφιστάσθαι, 259 I, 125 ; ἀποκαταστασεῖ μὴ μείω τὸν ἀριθμὸν τῶν ὑπαρχόντων, 259 I, 174.

μέρεια (ἡ) : ἐν ταύται τᾶι μερείαι, 259 I, 18, 22‑23, 28, 33 ; ἐμμὲν τᾶι πράται μερείαι, 259 I, 41 ; ἐν δὲ τᾶι τετάρται μερείαι τᾶι 
πὰρ τὰ Φιντία, 259 I, 44 ; τούτως πάντας ἀνεπιγρόφως ὀριζόντας τὰς μερείας τὰς ποτ’ ἀλλάλως, 259 I, 85.

μερίζω : καθ’ ἃ [ὠρ]ίξαν καὶ ἐτερμάξαν καὶ συνεμετρήσαν καὶ ἐμερίξαν, 259, 10‑11 ; 259 II, 9 ; μὴ ἐξέστω μερίσαι τῶι 
καταστήσαντι τοῦ ἐγγραφ[εν]τος ἀργυρίου, 64, 40.

μερίς (ἡ) : ἁ μερὶς αὕτα, 259 II, 76 ; δευτέρα μερίς, 259 II, 50, 80 ; τὰν δὲ δευτέραν μερίδα, 259 I, 20 ; ϝέκτα μερὶς, 259 II, 106 ; 
ἐγένετο ἁ πᾶσα μερὶς ἑβδεμήκοντα δύο σχοίνοι, 259 II, 55, 61, 70, 78, 85, 91‑92, 97, 104, 110 ; πέμπτα μερὶς, 259 II, 99 ; 
τὰν μὲν πράταν μερίδα, 259 I, 15 ; ἐποιήσαμες πράταν μερίδα, 259 II, 42 ; τετάρτα μερὶς, 259 II, 63, 93 ; τὰν δὲ τετάρταν 
μερίδα, 259 I, 30 ; τρίτα μερὶς, 259 II, 87 ; τὰν δὲ τρίταν μερίδα, 259 I, 25 ; τοὶ μισθωσαμένοι ἂν τὰν αὐτῶ μερίδα ἕκαστος, 
259 I, 148 ; ταύται τᾶι μερίδ[ι], 259 II, 53, 60, 68, 76, 83, 90, 96, 102, 108 ; ἀπὸ τῶν ὄρων τῶν τᾶς δευτέρας μερίδος, 
259 II, 59, 65 ; τὰ ὑπάρχοντα πάντα ἐν τᾶι μερίδι ταύται, 259 I, 173 ; ἐφ’ ἑκάστας τᾶς μερίδος, 259 II, 29 ; κατετάμομες 
δὲ μερίδας τετόρας, 259 I, 14.

μέρος, ους (τὸ) : μέρος, 200, 5 ; μ̣έρος δέλτα τοῦτο μετ̣ρηται, 8, 1 ; ὃ μέρος ἐγειώργει ποτὲ Ἀριστόδικος, 85, 138 ; Κατέλιπε 
Γό[ργουθ]ος Κλεισθέν[ε]ος τὸ μέρος, 24, 34 ; ἀνεμισθώσαμεν δὲ καὶ τῆς Χαρητείας τὸ μέρος, 85, 139 ; τὸ δὲ δεύτε[ρον 
μέ]ρος, 10, 6‑7. [τὸ ἐπιβ]άλλον αὐτῶι μέρος, 101, 27 ; τὸ πρῶτον μέρος, 10, 5 ; τὸ ἄνω μέρος, 126, 118 ; 172, 7 ; χωροῦντος 
το[ῦ ἡμι]σέου μέρους εἰς τὸ δημόσιον, 36, 20 ; [εἰς τὰς] ἀμπέλους τὰς οὔσας ἐν τῷ ἄνω μέρει, 171, 1 ; 174, 1 ; τοῦ καθʹ 
αὑτὸν μέρο[υ]ς, 63, 17 ; τὸ καθʹ ἕτος μέρος, 58, 26 ; τῆς δʹ ἐ[λαί]ας τὰ δύο μέρη, 36, 21 ;
εἰς τὸ ἐπιβάλλον αὐτῶι μέρος, 179, 12 ; ἐκ τοῦ μέρους, 10, 17 ; οἱ δημόται [ο]ἱ̣ [ἐ]κ̣ τοῦ Ἀ[ρ]χίππου μέρους καὶ Στησίου, 12 I, 

3, 37 ; ἐκ τῶν ἄλλων μερῶν, 140, 16 ; [εἰς τὰς] ἀμπέλους τὰς οὔσας ἐν τῷ ἄνω μέρει, 171, 1 ; 174, 1 ; κατὰ τὰ ἓξ μέρ[η], 
184, 4 ; κατὰ τὸ ἕβδομον (s.e. μέρος), 184, 4 ; κατὰ τὸ ἐπιβάλλομ [μέρο]ς, 64, 41 ; τὰ κατὰ μέρος, 211, 8 ; 213, 11.

μέσος, η, ον : ἐμ μέσσωι, 259 II, 24 ; ἐν δὲ μέσσωι τῶι χώρωι, 259 I, 80 ; ὃς καί ἐστιν μέσος τῶ[ν διειρημένων], 186, 5.
μεσσόρος (ὁ) : ἐστάσαμες δὲ καὶ μεσσόρως δύο, 259 I, 63, 69.
μεστός, ή, όν : μεστὼς τὼς χοῦς κριθᾶς κοθαρᾶς δοκίμας, 259 I, 103.
μετά : 

gén.) μετὰ τοῦ δημάρχο καὶ τῶν ταμιῶν καὶ τô μισθωτô, 18, 35 ; [μετὰ ? τῶν σ]ποράδην δένδρων, 219, 10 ; 232c, 1, 5 ; 
233, 6 ; μετὰ κυρίου τοῦ ἀνδρὸς, 145, 9 ; 155, 14 ; 156, 21 ; 249, 11, 14 ; μετὰ κυρίου τοῦ πατρὸς, 155, 9 ; 156, 7 ; μετὰ 
κυρίου τοῦ πατρὸς αὐτῶν, 140, 15, 17 ; μετὰ κυρίου τοῦ υἱοῦ, 145, 5 ; 183, 1 ; 228, 8 ; μετὰ τοῦ κυρίου, 126, 99 ; τοῖς 
μετὰ Χαιρεφάνους ἐργαζομένοις, 134, 38 ;

acc. temp.) ὁ μετʹ Εὔβουλον, 18, 20 ; πεδὰ Δαμόφιλον ἄρχη, 21, 40 ; [ὁ ἐνι]αυτὸς ὁ μετὰ τὴν Ἱπποκύδου ἀρχὴν, 134, 7‑8 ; 
τὸν καρπὸν (…) τὸν μετʹ Ἀρχίαν ἄρχοντα, 18, 42 ; ὁ μετὰ Λυ[σιμαχί]δην ἄρχο[ν]τα, 12 I, 12 ; εἰς ἄλλα ἔτη πέντε τὰ 
μετὰ Ἀνθεστήριον ἄρχοντα, 122, 4 ; 124, 10 ; 125, 51 ; 126, 84, 88, 92, 97, 101, 105, 109, 112, 116, 120, 125, 129, 
132, 136, 140 ; ἐπὶ στεφανηφόρου τοῦ μετὰ Ἱεροκλῆν Μενίππου ἐσομένου, 71, 6 ; ὅστις κα πεδὰ Νίκωνα ἄρχει, 25, 
12 ; [τοῖς] μετὰ τοὺς περὶ Ἑκαταῖον Αἰνέου ἐπὶ στεφανηφόρου τοῦ με[τὰ Οὐλιάδην Πόλλιος τοῦ Πρωτέου], 184, 10 ; 
μετὰ Ἄλσωνα πρύτανιν, 130A I, 20 ; 130B II, 40 ; τῶι μισθωσαμένωι μετὰ ταῦτα, 11, 20 ; [εἰς τὸν μετὰ] ταῦτα χρόνον, 
184, 11 ;

μετὰ τὸ ἀπολυθῆν[αι], 199, 4.
μεταξύ : μεταξ[ὺ τού ν]-τοιν τοῖν χωρίοιν καὶ τ[οῖν vv] γύαιν, 5, 50 ; μεταξὺ τοῦ χρόνου, 122, 51.
μεταπωλέω : τῶμ μεταπωληθέντων τὰ πρῶτα, 29, 15 ; 30 I, 24 ; 32, 3 ; 33, 21, 67 ; 34, 33.
μετόρχιον, ου (τὸ) : τὰ μετόρχ[ι]α πυροῖς καὶ κριθαῖς, 12 I, 8.
μετρέω : μ̣έρος δέλτα τοῦτο μετ̣ρηται, 8, 1‑2 ; ἐμετρήσαμες δεύτερον τρίγυον, 259 II, 37.
μετρητίς (ἡ) = μετρητής : κοπροφορὰς ἐμβαλεῖ ἑκ[άσ]του ἐνιαυτοῦ πεντήκοντά τε καὶ ἑκατὸν με[τ]ρητίδα[ς], 131, 21.
μετριόω : ἐμετρίωμες, 259 II, 17‑18, 45, 73 ; ἐγένοντο μετριωμέναι, 259 I, 18, 22, 28, 33.
μέχρι : μέχρι τοῦ Περιτίου μηνὸς, 151, 12 ; [ἡ ὁδὸς - - - ἡ φ]έρουσα μέχ[ρι], 235, 2 ; μέχρι τῆς ὁδοῦ τῆς ἐπʹ Εὔρωμον φερούσης, 

179, 11.
μή : δούο ἄνδ[ρ]ας μεὶ νεωτέρως τριάκοντα ϝετέων, 24, 31.
μηδείς, μηδεμία, μηδέν : μὴ ἐξεῖναι δὲ Αἰξωνεῦσιν μήτε ἀποδόσθαι μήτε μισθῶσαι μηδενὶ ἄλλωι, 18, 9‑10 ; τὴν δὲ γῆν τὴν ἐκ 

τὴς γεωρυχίας μὴ ἐξεῖναι ἐξάγειν μηδε(ν)ὶ, 18, 28 ; πρόβατα [δὲ μὴ] ἐξέστω ἐμβιβάσκεν εἰς τὸ τέμενος μηδενί, 131, 36.
μηθείς, έν : μηθένα ἔγγυον [ἀπο]καταστῆσαι, 124, 6 ; τῶν Διοδώρου μηθενὶ, 14, 51.
μηλέα (ἡ) : μηλέας, 118, 97 ; 121, 57.
μήν (ὁ) : [ἑκάστ]ο[υ μη]νός, 255, 12 ; προσδιορθώσεται καὶ τοῦ ἐμβολίμου μηνὸς τὸ κατὰ λόγον, 151, 11 ; 166, 13 ; 172, 11 ; 

173, 7 ; τοῦ ἐμβ̣ο̣λ̣ί̣μου μηνὸς, 213, 10 ; [μη]νὸς τοῦ ἐπὶ τοῦ ἱστα[μέν]ο[υ] σ[τε]φ[α]ν[η]φόρου, 172, 9 ; τῶι ἐνεστῶτι 
μην[ὶ], 149, 10 ; μηνῶν ἁπάντων, 10, 19 ; μη̣ν[ῶν] δέκα φόρον, 147, 1 ; καὶ τῶν μὲν ὑπολιπομένων μηνῶν, 151, 12.
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μὴς Ἀπελλαῖος, 259 I, 2 ; μ[η]νὸ[ς Ἀ]πελλαίου, 173, 1 ; Ἀλφιῴω μηνόρ, 20, 7 ; τὸμ πρ[ῶ]το[ν μ]ηνὸς Ἀνθε[σ]τηριῶνος, 
131, 9 ; τοῦ μηνὸς τοῦ Ἀρτεμισιῶνος, 64, 20 ; τῇ ιʹ τοῦ Ἀρ[τ]εμεισίου μηνὸς, 36, 5 ; μεινὸς Ἀλαλκομενίω, 26, 10 ; 
μήνος Ἀπελλαίου, 88, 2 ; 173, 1 ; 259 I, 95 ; μὴν Ἀρτεμίσιος, 214, 8 ; μην̣ὸς Ἀρτεμισίου πέμπτη[ι ἐπὶ [δέ]κα, 159, 2 ; 
μη[νὸ]ς Αὐδναίου τετρά[δι·], 141, 2 ; μενὸς Βακχιῶνιος, 128, 4‑5 ; 129, 4 ; τεῖ νουμηνίαι τοῦ [Βοηδ]ρ[ομι]ῶνος μηνός, 
6, 6 ; μηνὸς Βοηδρομιῶνος [ἕ]ν̣ηι, 14, 26 ; τοῦ μηνὸς τοῦ Γαλαξιῶνος, 64, 21 ; μηνὸς Δαεισίου τετράδι, 170, 1 ; ἐν 
τοῖ Δαματρίοι μεινὶ, 22, 6 ; μηνὸς Δίου τρίτῃ ἐπὶ δέκα, 188, 1 ; μηνὸς Δίου τετράδι ἀπιόντος, 180, 1 ; μηνὸς Δύστρου, 
175, 1 ; 204, 1 ; μηνὸς Δύστρου δευτέρα[ι], 172, 1 ; μηνὸς Δύστρου τετράδι, 206, 1 ; [μηνὸς] Δύστρο[υ τετ]ράδι ἐπὶ 
δέκα, 251, 3 ; μηνὸς Ἑκατομβαιῶ[νος], 18, 6 ; 59, 2 ; μηνὸς Ἐλαφηβολιῶνος [ἕν]ηι, 14, 27 ; μεὶς Θευδαίσιος, 258B, 7 ; 
ἀρ̣χέ[τ]ω δὲ [τᾶς] μισθώσιο[ς μεὶ]ς Κάρ̣[νειος], 255A, 8 ; 257A, 7 ; τοῦ μηνὸς τοῦ Ληναιῶνος, 64, 27 ; μὴν Λῶιος ὁ ἐπὶ 
στεφανηφ[όρου], 215, 2 ; τοῦ μηνὸς (τοῦ) Μεταγειτ̣νιῶν̣ο̣ς̣, 64, 22, 27, 28 ; μηνὸς Ξανδικοῦ ὀγδόηι ἀ[πιόντος], 202, 1 ; 
μηνὸς Ξανδικοῦ τρίτη ἐπὶ δέκα, 146, 5 ; μεινὸς Ὁμολωΐω νεομ[ε]ινίη, 23, 1 ; μ[η]νὸς Πανάμου, 255A, 1 ; Πανάμω μηνὸς 
προτερείαι, 259 I, 101 ; μηνὸς Πανέμου τε[τάρτηι], 182, 1 ; μὴν Περίτιος, 71, 6 ; μηνὸς Περιτίου ἕκτηι ἐπὶ δέκαι, 161, 
1 ; μηνὸς Περιτίου δεκάττηι ἀπιόντος, 184, 2 ; πρὸς τὸν σ̣[. . .5. .]ον τοῦ Ποσ[ι]δεῶνος μηνὸς, 12 I, 14 ; τ[ὸν] δεύτερον 
σκαφη[τὸ]ν [μηνὸς] Ταυρειῶνος πρὸ εἰκάδ[ος], 131, 10 ; μηνὸς Ὑπε[ρβερεταίου, 167, 1 ;

χρόνος ἄρχει Ποσιδηιὼν μὴν, 37, 16‑17 ; ἀρ̣χέ[τ]ω δὲ [τᾶς] μισθώσιο[ς μεὶ]ς Κάρ̣[νειος], 255, 8 ; ἄρξει δὲ αὐτῷ τῆς 
μισθώσεως ὁ ἐνεστὼς μείς, 151, 12 ; ἄρξει δὲ αὐτῶι τῆς [μισ]θώσεως μὴν Ἀρτεμίσιος ὁ ἐπὶ στεφανη[φόρου], 214, 8 ; 
ἐὰν δὲ καὶ ἐμβόλιμον μῆνα ἡ πόλις ἄγη, 151, 11 ; 172, 11 ; 173, 7 ; 194, 12 ; προσδιορθώσεται καὶ τοῦ ἐμβολίμου μηνὸς 
τὸ κατὰ λόγον, 151, 11 ; 166, 13 ; 172, 11 ; 173, 7 ;

prép.) [εἰς] τὸν Ἐλαφηβολιῶνα μῆνα, 13 I, 33 ; εἰς τὰ κατὰ μῆνα, 110, 56 ; [εἰς τοὺς] ὑπολοίπους [μ]ῆ[νας] δέκα, 123, 59 ; 
ἐν τοῖ Ἀλαλκομενείοι μεινὶ, 25, 14 ; ἐμ μη[ν]ὶ Ἀρτεμισίωι, 172, 10 ; 173, 10 ; ἐμ μ[η]νὶ Ἀρτεμισιῶνι, 130A I, 18‑19 ; 
130A II, 38 ; 130B II, 40 ; 172, 10 ; ἐν τοῖ Δματρίοι μεινὶ, 22, 6 ; ἐμ μηνὶ Διοσθεωι, 258B, 9 ; ἐμ μηνὶ Εἰραφιῶνι, 131, 
28 ; [ἐμ] μηνὶ Θαργηλιῶνι, 131, 4, 49 ; [ἐν τῶι Μεταγ]ειτνιῶνι μηνὶ, 15, 12, 14 ; ἐμ μηνὶ Ξανδικῶι, 187, 2 ; ἐμ μηνὶ 
Περιτίω, 151, 10 ; ἐν τῷ Περιτίῳ μηνί, 151, 13 ; ἐν τῶι ἐχομένωι πράτωι [μηνὶ], 258A, 6 ; 258B, 13 ; τελέσει φόρον 
τοῦ μὲν χρόνου ἕως Ἀρτεμισίου μηνὸς, 213, 8 ; μέχρι τοῦ Περιτίου μηνὸς, 151, 12.

μηνόρ : voir μήν.
μής = μείς : voir μήν.
μισθός (ὁ) : 124, 10 ; τῶι κήρυκι τὸμ μισθὸ[ν], 136, 13.
μισθόω :

actif) μισθοῦσιν Πειραιεῖς, 11, 2, 6‑7 ; [κ]ατὰ τάδε μισθοῦσιν οἱ δημόται, 12 I, 3 ; (τοὶ ὀρισταὶ) μισθῶντι τὼς ἱαρὼς χώρως, 
259 I, 98 ; Ἐμισθώσαμεν, 125, 53 ; Ἐμισθώσαμεν δὲ καὶ τὰ τεμένη τὰ τοῦ θεοῦ, 86, 142‑143 ; Ἐμισθώσαμεν δὲ καὶ 
τὰ χωρία τὰ ἐν Μυκόνωι, 99, 99 ; 117, 26 ; ἐμίσθωσαν, 37, 16, 21 ; 122, 1 ; 126, 78 ; 153, 7 ; ἐμίσθωσεν ὁ δῆμος ὁ  
Π[ρασ]ιέων, 15, 1 ; ἐ. Χάροψ [Φ]αληρεὺς καὶ οἱ ὀργ[εῶ]νες τοῦ ἡρώιο, 4, 2 ; 16, 6 ; [οἱ ὀργε]ῶνες ἐμίσθωσαν (τὸ  
ἱ)ερὸν, 6, 2 ; 7, 2 ; Κατάδε ἐμίσθωσαν Αἰξωνεῖς, 18, 1 ; καθʹ ἃν (ss. ent. la prorrèsis) ἑμίσθωσαν (sujet, les hiérarques) 
τὰν γᾶν, 23, 3 ; ἐμίσθωσαν ἱεροποιοὶ, 59, 1 ; ἐμίσθωσαν οἱ ταμίαι τῆς [φυλῆς], 149, 3 ; κατὰ τάδε ἐμίσθωσαν τὸ 
χωρίο̣[ν] τὸ Μυρρινοῦντι ο[ἱ] φρατρίαρχοι, 14, 4 ; μισθωσάντωσαν Δυαλεῖς, 14, 52 ; οἱ νεωποῖαι [μι]σθούντων, 131, 
16‑17 ; μισθôν δὲ τὸν βασιλέα τὸ τέμενος, 2, 29 ; μισθôν δὲ κατὰ εἴκοσι ἐτôν, 2, 37 ; μισθοῦ[ν τὸ χωρ]ί̣ον, 16, 6 ; μισθôν 
Τειθρασίους τὰ χωρία κατάπαξ, 13Ι, 28 ; μὴ ἐξεῖναι δὲ Αἰξωνεῦσιν μήτε ἀποδόσθαι μήτε μισθῶσαι μηδενὶ ἄλλωι, 18, 
9‑10 ; τὼς δὲ σταθέντας μισθῶση τὼς γύας, 26, 5, 6 ; μισθôσαι τὸ τέμενος, 2, 5 ; ἐψηφίσθαι Τειθρασίοις μισθῶσαι, 13Ι, 
7 ; δεδόχθαι Δυα̣[λεῦσιν] μισθῶσαι τὸ χωρίον, 14, 2 ; ἐμίσθωσαν οἱ εἰρημένοι μισθωταὶ ὑπὸ τοῦ Ὀλυμέων δήμ[ου], 
172, 1 ; 180, 1 ; ἐμίσθωσαν οἱ ταμίαι τῆς [φυλῆς], 83, 3 ; [μισθωσάτ]ωσαν εἰς πα[τρι]κὰ καθότι προγέγραπται, 214, 17 ; 
μισθῶσαι ὑπὸ κήρυκα, 161, 5 ; (ἐξεῖναι τοῖς φρατριάρχοις) μισθῶσαι ἑτέρωι τὸ χωρίον, 14, 37‑38 ; (φυτεύσει) ἐλάας 
ὅ[σας ἂν κελεύωσι φυ]τευτήρια οἱ [μ]ισθώσ[α]ν̣τ̣ε̣[ς], 12Ι, 29 ; τοῖς μισθώσασιν, 136, 9 ;

moyen) ὁπόσο ἂν μισθόσεται, 2, 24 ; ὁ δὲ βασιλεὺς μ[ι]σθοσάτο καὶ οἱ πολεταὶ τὸ τέμενος, 2, 12 ; ἐμισθώσατο Ἀριστόδικος, 
27, 22, 25 ; 59, 3 ; 60, 6, 10 ; 61, 79 ; 72, 112 ; 85, 136, 137, 138‑139, 139, 140 ; 86, 145, 153 (2) ; 92, 6, 8, 10, 13, 15 ; 
98, 100 ; 100, 102, 104, 105‑106 ; 106B, 38 ; 109, 48, 52 ; 116, 17 ; 117, 21, 24 ; 118, 88, 93 ; 121, 55 ; 123, 58 ; 124, 
7 ; 125, 50 ; 126, 84, 87‑88, 91, 96, 108, 112, 115‑116, 120, 128, 132, 139 ; 133, 18 ; 192, 3 ; 254, 3, 13‑14, 20, 26 ; 
ἀρ[γυρ]ίω [ἐφʹ ὅ]ττω ἕκαστος ἐμισθώσατο, 23, 6 ; 25, 29 ; ἐμισθώσατ̣ο Καλλικράτεις, 26, 50 ; [ἐμισθ]ώσαντο, 26, 
15 ; 113, 32 ; 192, 3 ; ἐμισθώσαντο οἵδε, 86, 143 ; Τοιὶ ἐμισθώσαντο, 24, 36 ; 25, 3 ; ἐπὶ τούτοις ἐμισθώσαντο, 259 I, 
179‑180 ; μεμίσθωται, 87, 177 ; 259 I, 137 ; μεμίσθωται σὺν τῶι ἐπιδεκάτωι, 87, 175, 176 (2), 178, 179 ; ἐφʹ οἷς καὶ 
αὐτὸ[ς] μεμίσθωται, 214, 3 ; (ἀναγράψαι) τὰς μισ[θ]ώσεις ὁπόσου ἕκαστ̣[ος μεμ]ί[σθ]ω̣τ̣αι, 13Ι, 22 ; ὁπόσοι κατάπαξ 
μεμίσθωνται τῶν κοινῶν, 13Ι, 4 ; ἐμεμίσθωτο, 126 ; [τῆς γῆς τῆς ἐν] Χαρητείαι ἣν ἐμεμίσθωτο Τελέσων, 82, 30 ; καὶ 
αἴ τινί κα ἄλλωι παρδῶντι τὰν γᾶν, ἅν κα αὐτοὶ μεμισθωσώνται, ἢ ἀρτύσωντι ἢ ἀποδώνται τὰν ἐπικαρπίαν, 259 I, 
106 ; μισθώσεται τὰ προγεγραμμ̣[ένα πάντα], 142, 17 ; 151, 7 ; [μηδ]εμιᾶι μηδὲ τοὶ ἱερομνάμονες μισθ[ούντω], 255A, 
22‑23 ; 258B, 16 ; μὴ ἐξέστω ἑτέραν μισ[θώ]σασθαι οἰκίαν, 122, 48 ; μηκέτι ἐξέστω μισθοῦσθαι τὸν ἀγρὸν, 255A, 21 ; 
258B, 15 ; τοὺς δὲ μισ[θωσαμένου]ς, 10, 2, 17‑18 ; [με]μισθωμένους, 184, 5 ; 

part. subst. : ἀπολύουσι Τειθράσιοι τοὺς μισθομένους, 13, 26 ;
ὁ μισθοσάμενος, 2, 13, 23, 30, 34‑35 ; 12Ι, 38 ; 25, 10 ; 64, 17 ; 131, 1, 16, 33 ; 136, 7‑8, 13 ; ὁ μισθωσάμενος τὸν 

κῆπον, 133, 4 ; ὁ δὲ μισθωσάμε[ν]ος κατὰ τάδε γεωργήσει, 12 I, 7 ; οἰ̣κ̣ήσει̣ [τ]ὴ̣ν̣ ο[ἰ]κίαν ὁ μισ[θω]σάμενος, 
12 I, 21 ; ὁ μὲν τὸν πρᾶτον χῶρον μισθωσάμενος, 259 I, 113, 158, 161, 164 ; ὁ μισθωισάμενος, 160, 4 ; 166, 
7‑8 ; τοῖς ἐγγυηταῖς τοῦ μισθωσαμένου, 64, 40 ; τὰς δὲ̣ [ἐνεχυρ]ασίας ἐκ τῶν τοῦ μι[σ]θωσαμένου [εἶναι κα]ὶ  
τοῦ ἐγγυη̣τοῦ αὐτοῦ, 10, 14 ; παρὰ τοῦ μισθωσαμέν[ου], 166, 15 ; τῶι μισθωσαμένωι μετὰ ταῦτα, 11, 19 ; ο]ἱ 
μισ̣θωσάμενοι, 165, 3 ; [τοὶ] μισθωσάμενοι, 24, 8 ; 259 I, 100, 148, 150 ; εἰὰν δὲ μὴ ἀποδῶσιν οἱ μισθωσάμενοι, 
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64, 30 ; ἐγγύους δὲ καταστή̣[σ]ουσιν οἱ μισθωσάμενοι ἀξιο[χρέ]ους εἰς ἔκτεισι[ν] εἰς ἔτη δέκ[α], 137, 12 ; ἵ[να 
γεωρ]γῶνται οἱ μισθωσάμενοι τὴγ γῆν, 137, 7 ; τὼς μεμισθωμένως, 259 I, 153 ; τοὺς μισθω[σ]αμένους ὑπὲρ : Δ : 
δραχμὰς, 11, 3‑4 ; τ[οὺς δὲ μισθωσαμένο]υς ἀποδιδόναι Τειθ[ρ]ασίο[ις τὰ τέλη ἑκάστο ἔ]τους, 13 I, 29 ; ὥστε 
τοὺς μισθωσαμένους καθιστᾶν τοὺς ἐγγύους, 99, 99 ; τῶν μισθω]σαμένων, 64, 9 ; τῶν μισθ[ω]σαμένων τά τε 
ὀνυμα[τ]α, 23, 4, 5 ; τις τῶν μισθωσαμένων, 25, 20 ; μὴ ἐξέστω δὲ τοῖς μισθωσαμ[έ]νοις, 137, 9‑10 ; ἐκ τῶν 
ὑπαρχόντων τοῖς μεμισθωμένοις καὶ τοῖς ἐγγυηταῖς, 64, 36 ; τοῖς μισ[θω]σαμένοις, 122, 47 ;

ὁ μεμισθωμέν[ος], 200, 1 ; ὁ μεμισθωμένος ἐγδικαξή ται ὡς πολίστων, καὶ ὅτι κα λάβει αὐτὸς ἑξεῖ, 259 I, 
129 ; ὁ ἐξ ἀρχᾶς μεμισθωμένος, 259 I, 108 ; τὸμ μεμισθωμένον, 37, 23 ; τὸμ πρότερον μεμισθωμένον, 
124, 6 ; τοῦ μεμισθω[μένου], 200, 3 ; τοῦ μεμισθωμένου τὴγ γ[ῆν], 67, 9‑10 ; καθάπερ τὰ (ὑπάρχοντα) 
τοῦ μεμισθω<σα>μένου, 64, 48 ; παρὰ τοῦ μισθωσαμέν[ου], 166, 15 ; [μηδὲ ἐξέστ]ω θ̣ά̣[π]τειν ν[εκ]ρόν 
τ[ινα ἐν ἀγρ]ῶι [τῶι] μεμι̣[σθωμένωι], 255B, 7 ; οὐκ ἐξέστα(ι) δὲ τῶι μεμισθωμένωι, 147, 5 ; 151, 17 ; τῶι 
μεμισθωμένωι, 214, 2‑3 ; οὐκ ἐξέσται δὲ τῇ μεμισθωμένη, 157, 4 ; παραδώσει τῶι νῦμ μεμισθωμένωι, 133, 
18 ; αἰ δέ κα μὴ φᾶντι τοὶ μεμισθωμένοι δυνατὰν ἦμεν ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 116 ; μεμισθωμένους, 184, 5 ; 202, 
3 ; τοὺς μεμισθωμένους, 37, 18‑19 ; ἀναγράψαι τοὺς μεμισθωμένους τὰ χωρία, 13 I, 21, 11, 10, 11‑12, 15 ; 
παραδ̣οῦναι τοὺς μεμισθωμένους τὴν ἡμίσεαν τῆς γῆς χερρὸν, 18, 15 ; τῶν μεμισ[θω]μένων, 64, 32 ; οἵδε τῶν 
μεμισ[θω]μένων ἐπέβαλον τὰ ἐπιδέκατα, 87, 174 ; πάντα ὅσα ὑπάρχει τοῖς μεμισθωμένοις, 64, 47 ; καθάπ[ερ] 
ἐκ τοῦ μισθωσαμένου, 64, 16 ; ἐκ τῶν μεμισθωμέν<ω>ν ἐγγαί[ων], 166, 11 ; [παρὰ τῶν μ]εμισθωμένων τὰ 
ἱερὰ τεμένη, 80, 12 ; 88, 15 ; παρὰ τῶν μεμισθωμένων τὰ ἱερὰ τεμένη, 84, 25 ; τοῖς μεμισθωμένοις τὼς ἱαρὼς 
χώρως, 259 I, 85 ; τοῖς τὼς ἱαρὼς χώρως μεμισθωμένοις, 259 II, 67 ;

passif) ἐμισθώθη, 136, 15 ; αὕτα ἐμισθώθη, 259 II, 49, 56, 62, 71, 79, 85, 92, 98, 105 ; αὕτα ἁ γᾶ ἐμισθώθη, 259 II, 35 ; 
τοῦτο τὸ τρίγυον ἐμισθώθη, 259 II, 41 ; κα[θάπα]ξ μεμίσθωτα[ι] φελλε[ὺ]ς, 13 II, 2 ; μεμίσθωται χωρίον Τείθραντι 
μισθωτὴ[ς], 13 II, 4 ; ἐκ τούτο καθάπαξ μεμίσθωται, 13 II, 6 ; τὰς μισθώσεις ὀπόσου ἕκαστος μεμίσθωται, 13, 23 ; κὰτ 
τὰν πρόρρεισιν καθʹ ἃν κὴ τὸ πρότερον μεμισθωάθη, 26, 6 ; μισθωθέντος τοῦ τεμένους, 64, 14 ; [τῶ]μ μισθωθέντων 
<τῶν> τεμε[νῶν], 66, 21 ; αὕτα ἐμισθώθη ἁ γᾶ, 259 I, 50 ; [τοῖς χωρίο]ις τοῖς μεμισθωμέν[οις], 13Ι, 34.

Sur ce mot, voir p. 485‑488.
μίσθωμα (τὸ) : τὸ μίσθωμα, 258A, 11 ; [τὸ μίσ]θωμα ἅπαν τὸ γινόμενον τῶι θεῶι, 64, 30 ; τὸ δὲ γενόμενον μίσθωμα, 64, 50 ; 

[τὸ δ]ὲ λοιπὸμ μίσθωμα ἀ[ποδ]ώσι, 64, 27 ; ἇς κα πρωγγύως ποτάγωντι καὶ τὸ μίσθωμα ἀποδιδῶντι, 259 I, 101 ; ὅστις δὲ 
κα μὴ ποτάγει πρωγγύως ἢ μὴ τὸ μίσθωμα ἀποδιδῶι κὰτ τὰ γεγραμμένα, 259 I, 109 ; τό τε μίσθωμα διπλεῖ ἀποτεισεῖ τὸ 
ἐπὶ τῶ ϝέτεος καὶ τὸ ἀμπώλημα τοῖς τε πολιανόμοις καὶ τοῖς σιταγέρταις τοῖς ἀεὶ ἐπὶ τῶ ϝέτεος, 259 I, 109 ; τό τε μίσθωμα 
ἀποτεισάτω ἡμιόλιον, 255A, 16 ; 257A, 15 ; καταβαλλέτω δὲ τὸ μίσθωμα, 258B, 7 ; καταβαλλέτω δὲ τὸ μίσ̣[θωμα 
καθʹ ἕκαστον ἐνιαυτ]ὸ̣ν, 255A, 9 ; 257A, 8 ; 258B, 6 ; [εἰ δέ κα μ]ὴ καταβάληι τό τε μίσθωμα, 258A, 4 ; 258B, 11 ;  
[κα]ταβάλλων τὸ μίσθωμα, 258B, 17 ; τῶι δὲ μὴ καταβάλοντι τὸ μίσθωμα, 258A, 8 ; 258B, 15 ; ἀποδώσουσιν ἅπαν τὸ 
μίσθωμα ἀκινδυνον, 64, 28 ; ὑποτελέων τῆι π[ό]λει τὸ μίσθ[ωμα, 134, 6 ; τοῦ μισθώματος, 58, 24 ; 63, 15‑16 ; 64, 19 ; [ἀπέ]δωκ[ε 
τ]οῦ μισθώματος Ἐργοτέλης, 82, 36 ; εἰὰν δέ τι ἐλλείπει τοῦ μισθώματος, 64, 33, 35 ; τοῦ δὲ μισθώματος ἐπράξαμεν, 60, 
7 ; τις τῶν ἐγγυητῶν εἰσπραχθεῖ τοῦ μισθώματος, 64, 42 ; εἰάν δέ τις ἔγδεια γίνηται τοῦ μισθώματ[ο]ς, 64, 38 ; ἡμιόλιον τὸ 
ὀφειλόμενον τοῦ μισθώματος, 64, 33 ; τὸ ἥμυσυ τοῦ μισθώματος, 64, 39 ; [κατὰ μ]νᾶν ἑκάσταν τοῦ μισθώματος, 256A, 
5, 12 ; 258A, 18, 24 ; οἱ δʹ ἐγγυηταὶ ἐγγυάσθω[σαν π]ᾶ[ν] τὸ τοῦ μισθώματο[ς], 131, 14 ; ἀνγραψάντω καὶ ἐπελάσθω τὰ 
ἐπιζάμια τὰ γεγραμμένα πὸτ τῶι ἄλλωι μισθώματι, 259 I, 128 ; ὅσσωι κα μείονος ἀμμισθωθῆ πὰρ πέντε ϝέτη τὰ πρᾶτα, 
ὅτι κα τελέθει ψαφισθὲν ἅμα πᾶν τῶι πράτωι μισθώματι, 259 I, 112 ; τῶν μισθωμάτων, 127, 7 ; [ἁ δὲ πρᾶξις] ἔστω καὶ ἐξ 
αὐτοῦ καὶ ἐκ τῶν ἐγγύων καὶ τῶν μισ[θωμάτων καὶ τῶ]ν̣ ἐ̣[π]ιτιμίων πάντων, 256B, 25 ; τὰ [μισθώ]ματα, 58, 2 ; μισθώματα, 
40, 9 ; τάδε τῶν ἱερῶν τεμενῶν μισθώματα, 69, 7 ; [Τ]άδε εἰσήκει μισθώματα, 77, 18 ; τάδε εἰσήκει μισθώματα τῶν ἱερῶν 
τ[εμενῶν], 78, 6 ; ἅμα τῶι μισθώματι, 131, 47 ; τὸ μὴ εἶναι ὑπόλογον τῶι τρέφοντ[ι] ἐπὶ τὸ μιίσθωμα, 64, 24 ; χωρὶς τοῦ 
μισθώμ[ατος], 131, 48 ; πεπρωγγυευκῆμεν τῶν τε μισθωμάτων, 259 I, 155.

μίσθωσις (ἡ) : 
(loyer) [μίσ]θοσιν, 1, 4 ; ὁπόσεν δʹ ἄν ἄλφει μίσθοσιν τὸ τέμενος, 2, 15 ; τὴν δὲ μίσθωσιν ἀναγράψαντας εἰστήλας λιθίνας 

τοὺς ταμίας, 18, 20 ; ἀνεῶσθαι τὰν μίσθωσιν, 259 I, 153 ; ἐπειδὰν ἀποδôι τὲμ μίσθοσιν, 2, 23 ; ἐὰν δὲ μὴ ἀποδιδῶι 
τὴμ μίσθωσιν Διόγνητος, 7, 30 ; 14, 33 ; τὴν μίσθω[σιν μὴ ἀποδιδῶσιν τοῖ]ς [ὀ]ργε[ῶσιν], 6, 16 ; τὴν δὲ μίσθωσιν 
ἀποδώσει Διόγνητος, 7, 19 ; ἀποδιδῶσι τὴμ μίσθ[ωσιν], 15, 8‑9 ; ἀποδιδόναι δὲ τὴν μίσθωσιν, 4, 9 ; 6, 4‑5 ; 15, 9‑10 ; 
16, 2‑3 ; 18, 6 ; 37, 18 ; Μ[ίσ]θ[ω]σιν τεμενῶν [ἀ]π̣ε̣[λά]βομ̣ε̣ν̣, 39, 7 ; ἐνγράψαι ἐν ταῖς στήλαῖς τοσούτωι ἐλάττω τὴν 
μίσθωσιν, 18, 39 ; καταβαλῖ τὰμ μίσθωσιν, 25, 12, 14 ; Ἠ δέ κά τις τῶν μισθωσαμένων μεὶ καταβάλλει τὰμ μίσθωσιν, 
25, 20 ; τὴν μίσθω[σ]ιν καταθήσουσι, 11, 13 ; 12 I, 13 ; ἀποτίμημα τῆς μ[ι]σθώσεως ἀξιόχρεων, 11, 5, 6 ; ἀποδιδόναι 
δὲ τῆ[ς] μισθώσεως τὴν μ[ὲ]ν ἡμίσειαν, 14, 25 ; τὸ ἥμυσυ τῆς μισθώσεως ἀπέδωκεν Μνησίμαχος, 82, 32 ; ἐάν τι  
π̣[ρ]ο[σ]οφείλει τῆς μισθώσεως, 14, 40, 44‑45, 49 ; μισθώσεως κεφ[άλαιον], 37, 19 ; Κεφαλὰ [τᾶς] μισθώσ[ιο]ς, 23, 
68 ; 24, 57 ; 25, 32 ; Κεφάλα[ι]ο[ν τῶ] ἐνιαυτῶ τᾶς μισθώσι[ο]ς, 27, 28 ; Μισθ[ώσ]εος τε[μενῶ]ν κ[ε]φάλαιο[ν], 37, 19 ; 
(ἐγγύως) ὅλας δὲ τᾶς μισθώσιος τριῶν ἁμεράων, 25, 16 ; [τὸ] μὲν̣ πρ̣ῶ̣τον μέρος τῆς μι[σθώσεως], 10, 5 ; (ἀναγράψαι) 
τὰς μισ[θ]ώσεις ὁπόσου ἕκαστ̣[ος μεμ]ί[σθ]ω̣τ̣αι, 13Ι, 22 ; Τεμενῶν μισθώσ[ε]ς, 41, 8 ; Μισθώσες τεμενῶν, 41, 8 ; 
42, 26‑27, 28 ; 44, 65 ; [μισθ]ώσεις τῶν τεμε[νῶν], 43, 101 ; τ[ὰς δὲ μισθώσεις ἀ]π[ο]διδόναι τῶι δημάρχωι, 13Ι, 32 ; 
Κεφάλαιον μισθώσεων, 47, 3 ; τεμενῶν μισθώσεων κεφάλαιον, 38, 22‑23 ; ὑπολογίζεσθαι εἰς τὴν μίσθωσιν, 18, 27 ; 
[το]ῦ ἐκ τῆς μισθώσεως ἀργυρίου, 187, 4 ; ἐπὶ τῆ μισθώσι τῆ ἀντὶ ἐ̣νιαυτῶ ἐπὶ τοῖ εἱμιολίοι, 25, 21 ;

(bail) Μίσθω[σις], 149, 1 ; οὐχ ὑπάρξει αὐτῶι ἡ μίσθωσις, 147, 4, 7, 9 ; 151, 16, 19 ; 157, 6, 7 ; ἄκυρος ἔστω αὐτῶι ἡ μίσθωσις, 
7, 33 ; ἐπιδεὶ ἁ μίσθωσις τῶν γυαῶν διεσσείλθεικε, 26, 1 ; τὴν μίσθωσιν, 203, 9 ; δεδόχται ποιήσασθαι τοὺς ταμίας τὴν 
μίσθωσιν ἐπὶ τῶν δικαστῶν 147, 14 ; [τ]οῦ παραλαβόντος τὴμ μίσθωσιν παρὰ Δημητρίου, 214, 4 ; ἄκυρ(ο)[ν αὐ]τοῖς 
εἶναι τ(ὴν) [μίσ]θωσιν, 6, 19 ; ἀναγράψαι δὲ τὴμ μίσθωσιν τήνδε Διόγνητον, 7, 40 ; τὰν μὲν πράταν μίσθωσιν, 259 I, 
180, 181, 183, 184 ; Ἀναγράψαι δὲ τὴν μίσθωσιν ταύτην (τοὺς φρατριάρχους), 14, 54 ; ἐπειδὰν δὲ ἐξ(ή)κει ὁ χρόνος τῆς 
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μισθώσεως, 4, 17 ; χρόνος ἄρχει τῆς μισθώσεως, 7, 42 ; 18, 18 ; ἄ[ρ]χει τὴς μισθώσεως ὁ ἐπὶ Ἡγεμάχου Μουνιχιών, 14, 
29 ; [ἄρχ]ει ἄρχων τῆς μ[ι]σθώσεως πρῶτος ὁ μετὰ Λυ[σιμαχί]δην ἄρχο[ν]τα, 12 I, 12 ; ἄρχι τᾶς μισ[θώσιος ὁ ἐ]νιαυτὸς 
ὁ ἐπὶ Χαροπίνω, 24, 12, 14, 17, 37, 47, 48, 50, 51 ; ἀρ̣χέ[τ]ω δὲ [τᾶς] μισθώσιο[ς μεὶ]ς Κάρ̣[νειος], 255A, 8 ; 257A, 
7 ; 258B, 6‑7 ; [μι]σθώσεως ταύτης τὰ κατὰ μέρος, 211, 7 ; ὑπάρχι […] ὑπογράψ[ασθη] τᾶς [αὐτ]ᾶς μισθώσιος, 26, 3 ; 
τῶ χρόνω ὅλας τᾶς μισθώσιος, 25, 11 ; ὁ δὲ χ[ρ]ό(ν)ος τῆς μισθώσεως ὃγ γε̣ω̣ργήσει δέκα ἔτη, 12 I, 11 ; [μι]σθώσεως 
ταύτης τὰ κατὰ μέρος, 211, 8 ; ἄρξει δὲ αὐτῷ τῆς μισθώσεως ὁ ἐνεστὼς μείς, 88, 11 ; 151, 12 ; 214, 8 ; 215, 1‑2 ; [τ]ῆς 
μισθώσεως χρ[ηματ]ισμόν, 146, 2 ; ἐν τῶι τῆς μισθώσεως χρηματισμῶι, 147, 15 ; τόν τε τῆς ὠνῆς καὶ τῆς ἐμβάσεως καὶ 
τῆς μισθώσεως χρηματισμόν, 147, 17 ; 157, 17 ; ἀπηλλάχθαι τῆς μισθώσεως, 13 I, 19 ; Ἄλλη [μισθώ]σιες, 24, 13, 17, 50 ; 
25, 5 ; ἀναγράψαι τὰς μισθώσεις, 13 I, 22 ; τὰς μισθώσεις τῶν ἱερῶν τεμενῶν, 105, 115 ;

διελθόντων ἐτῶν δέκα ἀπὸ τῆς [μισθώσε]ως, 214, 5 ; τἆλλα μὴ ποεῖ τὰ ἐν τῆι μισθώσει γεγραμμένα, 7, 32 ; ἐμ μισθ[ώ]σει, 
145, 8 ; ἣν πρότερον εἶχ[εν ἐν μισ]θώσει Μέλας Νυσίου, 184, 6 ; ἐπὶ τῆς μισθώσεως(εως), 190, 2 ; περὶ τῆς μισθώσε[ως], 
213, 11 ; ὐπὸ τὴν μίσθ[ω]σιν, 166, 17. 

μισθωτής, οῦ (ὁ) : 13 ΙΙ, 1, 3, 4 ; μι:, 9, 21 ; 19, 7 ; μις:, 9, 2, 4, 8, 13, 15 ; μισθ⁚, 56, 12, 14, 17, ; μισθω:, 3, e, 43‑44, b, 69, e, 91‑92, 
94‑95, 103, 106, 109, c, 138, 143 ; 5, 11, 24, 28, 34, 45, 52, 58, 62 ; 56, 10 ; μισθωτ : 5, 4, 40, 64, 68, 72, 77, 80, 85 ; μισθωτὴς, 
48 ; 53 ; 55 ; 125, 54 ; ἐὰν δὲ οἱ μισθωταὶ εἰσενέγκωσι, 18, 26 ; οἱ δὲ αὐτοὶ καὶ μισθώται, 166, 19 ; οἱ εἱρημένοι μισθ[ωται], 172, 
1 ; ἐμίσθωσαν οἱ εἰρημένοι μισθωταὶ ὑπὸ τοῦ Ὀλυμέων δήμ[ου], 180, 1 ; ἐπειδὴ οἱ μισθωταὶ (…) συνχωροῦσιν, 18, 32 ; εἶναι 
ὑπόδικον τοῖς μισθωταῖς τῆς βλάβης, 18, 31 ; μετὰ τοῦ δημάρχο καὶ τῶν ταμιῶν καὶ τô μισθωτô, 18, 35.

μνᾶ (ἡ) : [ἔργα] ἑκκαίδεκα μν̣[ῶν ἄξια] κ̣ατ̣αθῆται, 130A I, 1 ; 130B II, 43 (κατεδικάσθεν) πὰρ δὲ τὰς ἀμπέλως δύο μνᾶς 
ἀργυρίω πὰρ τὰν σχοῖνον ἑκάσταν, 259 I, 123, 143, 144, 171 ; [λιβανω]τοῦ μνᾶς, 153, 10 ; 184, 7 ; [κατὰ μ]νᾶν ἑκάσταν 
τοῦ μισθώματος, 256A, 4, 11 ; 258A, 18, 24.

μνασίον, ου (τὸ) : φάρην κριθᾶν μανασίως δύο καὶ ϝίκατι, 20, 5.
μνήμων (ὁ) : τῷ ἐν Γαζώρῳ μνήμονι, 36, 7.
μύκης, ητος (ὁ) : μύκητας καταλιπεῖν μὴ ἔλαττον ἢ (π)αλα(σ)τιαίους ἐν τοῖς περιχυτρίσμασιν, 18, 43.
μυλών (ὁ) : μυλῶνα, 114, 14 ; 116, 22 ; μυλῶνα ἄθυρον, 86, 156, 159, 171 ; μυλῶνα τεθυρωμένον, 86, 146, 161 ; [μυλῶνα], 

ἀχυρῶνα, βούστασιν, ἀνδρών[ιον, ὑπερώιδιον], προβατῶνα, ἰπνῶνα ἄθυρα, 114, 6.
μυρίος, α, ον : εὐθυνέσθο μυρίεσι δραχμσιν, 2, 20 ; τιμῆς ἀμφότερα δραχμῶν μυρίων, 142, 12.
μύρον (τὸ) : μύρον, 162, 7.
μυρσίνη (ἡ) : μυρσίνας II, 118, 97 ; 121, 57 ; μυρσίνης δέκα, 133, 12.
μύστης (ὁ) : ἅλαδε ἐ[χ]σελαύνοσιν οἱ μύσται, 2, 36 ; 16, 2.
μυχός (ὁ) : μυχόν (s.e. οἰκοδομησήται), 259 I, 139, 141, 144.
ναός (ὁ) : ἐν ὧι ἂν ἐπιτείδει[ον] ἦν τόπωιτῶν ναῶν, 166, 18.
ναυπήγιον (τὸ) : τὰ ναυπήγια, 122, 53.
νειός, οῦ (ἡ), ou νεός : τὴν δὲ ἄλλην γῆν εὐθὺ̣ νεὼν ἀνή̣σ̣ει, 12 I, 10 ; παρασκά[ψει] τὴν γῆν ν[ε]ιάν, 131, 46.
νεκρός (ὁ) : [μηδὲ ἐξέστ]ω θ̣ά̣[π]τειν ν[εκ]ρόν τ[ινα ἐν ἀγρ]ῶι [τῶι] μεμι̣[σθωμένωι], 255B, 7 ; 258B, 28 τὸν [ν]ε[κρ]ὸν  

[ἐ]κφερέτω ἐκ τοῦ ἀγ[ροῦ], 255B, 9.
νέμω : αἰ δέ τίς κα ἐπιβῆι ἢ νέμει ἢ φέρει τι τῶν ἐν τᾶι ἱαρᾶι γᾶι, 259 I, 128.
νέον (τὸ) : εἰ νέον ἀροῖ, 131, 8.
νέος, α, ον : [τ]ὰ̣ς μὲν νέας (s.e. ἀμπέλους), 12 I, 19.

δούο ἄνδ[ρ]ας μεὶ νεωτέρως τριάκοντα ϝετέων, 24, 31 ; τρῖς ἄνδρα[ς μεὶ νεω]τ[έρως] πεντ[εί]κοντα ϝετέων, 26, 4 ; 
γραμματιστὰν [μεὶ νε]ώτερον τ[ρι]άκοντα ϝετέων, 26, 4 ; νεωτέρας, 132, 10 ; ζωο̣[ύσ]ας [μ]ὴ νεωτέρας ἐτέων δέ[κα], 
255A, 32 ; 256B, 15.

νεωποίης (ὁ) : οἱ νεωποῖαι, 131, 16, 27, 28‑29, 31, 39, 51 ; παρόντων τῶν νεωποιῶν, 131, 30 ; τοῖς νεωποί[αι]ς, 131, 2, 6, 42 ; 
πρὸς τοὺς νεωποίας, 131, 24, 34.

νεωρίδιον (τὸ) : τὸ προσευρεθὲν ν̣ε̣ωρίδιον, 126, 118 ; τῶι νεωριδίωι, 126, 119.
νηποινεί : [ν]ηπ[οι]νεὶ πασχέτω, 134, 33.
νῆσος (ἡ) : τὰν δὲ νᾶσον τὰν ποτιγεγενημέναν ἐς τὰν ἄρρηκτον γᾶν συνεμετρήσαμες, 259 I, 38 ; τῶν ἀπεληλυθότων ἐκ τῆς 

νήσου, 126, 82 ; ἀπὸ τῶν ὄρων ἐπὶ τὰν νᾶσον, 259 II, 101.
νικάω : τῆι τάξει τῆι νικώσηι, 133, 11.
νομή (ἡ) : νομε͂[ς], 1, 11 ; τῶν προσουσῶν νο̣μῶν, 142, 5.
νόμος (ὁ) : 

a) καθάπερ ὁ νόμος συντάσσει, 36, 9 ; κατὰ τὸν νόμον ὅσπερ κεῖται τῶν τεμενῶν, 2, 25 ; οἴσι τὰν δε[κά]ταν κὰτ [τὸν νό]μον, 
23, 14 ; ν̣όμον, 154, 2 ; κατὰ τὸν νόμον, 2, 18 ; 64, 45 ; 159, 3 ; 191, 4 ; 206, 1 ; 249, 3 ; 250, 3 ; 251, 4 ; κατὰ τὸν πωλητικὸν 
νόμον, 147, 13 ; 157, 10 ; 164, 10 ; 166, 15 ; 189, 3 ; 194, 19 ; 196, 2 ; κατά τε τοὺς νό[μους], 202, 3 ; τοῖς νόμοις, 194, 11 ; 

b) (monnaie) δέκα νόμως ἀργυρίω, 259 I, 123.
νομοφύλαξ (ὁ) : ἐπὶ τῶν δικαστῶν καὶ τοῦ νομοφύλακος, 147, 14 ; 157, 14 ; καὶ νομοφύλα[ξ], 158, 2 ; 163, 7 ; 164, 13 (?) ; 191, 

6 ; [νομο]φύλαξ, 199, 9 ; 250, 7.
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νοτόθεν : ὧι (γείτων) νοτόθε[ν], 5, 61 ; νοτόθεν δὲ τὸ Ἡράκλειον, 13 I, 10 ; νοτόθεν Ὀλυμπιοδώρου χωρίον, 14, 10.
νουμηνία (ἡ) : τεῖ νουμηνίαι τοῦ [Βοηδ]ρ[ομι]ῶνος μηνός, 6, 6 ; τοῦ Βοηδρομιῶνος τῆι νουμηνίαι, 7, 22 ; τοῦ Ἐλαφηβολιῶνος 

τῆι νουμ(η)νίαι, 7, 23‑24 ; μεινὸς Ὁμολωΐω νεομ[ε]ινίη, 23, 1.
νυμφαῖον (τὸ) : τὸ νυνφῆον τὸ ἐν Φε[ρίης], 26, 6.
νῦν : τὸν νῦν ὑπάρχοντα, 259 I, 171.
ξηρός, ή, ον : ἔσεσθαι ξηρὰν τὴν λίμνην, 134, 34 ; τῶν δὲ ξηρῶν κοψόντι, 259 I, 147 ; τὰ ξηρὰ ἐκ τοῦ ἱε[ροῦ], 258A, 16.
ξύλινος, η, ον : τοῦ δὲ ξυλίνου (s.e. καρποῦ), 18, 19‑20.
ξύλον, ου (τὸ) : ἄπεισιν ἔχων τὰ ξύλα καὶ τὸν κέραμον καὶ τὰ θυρώ[μ]ατα, 7, 13 ; τὰ ξ̣ύλα ἐν τῶι τό[πωι μενέτω ?], 255B, 2 ; 

257B, 12 ; λαβόντα τὸν κέ(ρ)αμον καὶ τὰ ξύλα κ(α)ὶ τὰ θυρώματα, 4, 19 ; ξύλα δὲ εἰ κα χρήιζηι, 258A, 14 ; ξύλ[ων], ὅσων 
ἂν δέηται εἰς τὴν ἐργασίην, 134, 4 ; τῶν δὲ ξύλων τῶν ἐν τοῖς δρυμοῖς, 259 I, 144 ; στερέσθω τῶν ξύλων καὶ τοῦ κεράμου 
καὶ τῶν θυρωμάτων, 7, 35 ; εἰς τὴν ἀγὴν ξύλων, 130A II, 50 ; 130B II, 52 ; τριάκοντα τάλαντα ξύλων, 130A I, 16 ; ξ̣ύλων 
δώσει τριάκοντα τάλαντα, 130A II, 51 ; 130B I, 6 ; 130B II, 52‑53 ; χρησόνται ξύλοις, 259 I, 146.

ξυνός : voir κοινός.
ὀβολός (ὁ) : ὀβελός, 21, 8 ; 22, 8 ; ἀποτείσει ὀβολόν, 131, 12 ; ἐννέχυρον δώσι δύο ὀβολὼς, 25, 17 ; ὀδελοὺς, 29 ; ὀβολοὺς, 30 ; 

31 ; 32 ; 33 ; 34.
ὄγδοος, η, ον : ὄγδον, 28, 5 ; ὄγδοον, 26, 24 ; Ὄγδοον κηπεῖον, 5, 76.
ὁδός, ο (ὁ) : ἡ ὁδὸς, 204, 12 ; ἡλίου ἀνιόντος (γείτων) ὁδός, 14, 10‑11 ; [ἡ ὁδὸς ἡ ἐ]φʹ Ἱερᾶς Κώμης φέ]ρουσα, 219, 4 ; 231, 2 ; 

[ἡ ὁδὸς - - ἡ φ]έρουσα μέχ[ρι], 235, 2 ; βαδίσοντι τ̣[ὴν vv] ὁδὸν τὴν πομπικήν, 5, 57 ; ἰόντι τὴν ὁδὸν, 5, 32 ; [ἐπʹ ἀρ]ιστερὰ 
τῆς ὁδοῦ, 130A II, 32 ; [τῆ]ς ἄλλης ὁδοῦ τῆ[ς], 177, 8 ; ἐμ μέσσωι τᾶς τε ἑκατομπέδω καὶ τᾶς Ἡρακλείας ὁδῶ, 259 II, 24 ; 
οὐδὲ τὰς ὁδὼς τὰς ἀποδεδειγμένας ἀρασόντι οὐδὲ συνερξόντι οὐδὲ κωλυσόντι πορεύεσθαι, 259 I, 132 ; τὰς δὲ ὁδοὺς τὰς 
κ[ατὰ Δάφ]νας καὶ Μηθ̣ά̣σας καὶ Πισθ̣μους μὴ ἐπεργαζέσθω, 256A, 22 ;
ἄχρι πὸτ τὰν Ἡρακλέαν ὁδὸν, 259 II, 31 ; φράξει τὰ ἐφʹ ὁδοῦ τειχία ἅπαντα, 131, 19 ; ἐπὶ τᾶς hοδῶ τᾶς ἀγώσας ἔκ τε πόλιος 

καὶ ἐκ Πανδοσίας διὰ τῶν hιαρῶν χώρων, 259 I, 63, 70 ; ἐπὶ τᾶς ὁδῶ τᾶς διὰ τῶ χαράδεος ἀγώσας πὰρ τὸν δρυμόν, 
259 I, 72 ; ἕως τε τῆς Τροβαλισσικῆς ὁδοῦ, 145, 12 ; μέχρι τῆς ὁδοῦ τῆς ἐπʹ Εὔρωμον φερούσης, 179, 11 ; εἰς τὸ πέραν 
τῆς προγεγραμμένης ὁδοῦ, 179, 12 ; ἐπὶ τὰν ὁδὸν τὰν τριακοντάπεδον τὰν ἐπὶ θάλασσαν ἄγωσαν, 259 II, 11 ; [ἕω]ς τῆς 
ὁδοῦ τῆς εἰς Πάρβαντα, 130A II, 34 ; πὰρ τὰν ὁδὸν τὰν πὰρ τὸν δρυμὸν ἄγωσαν, 259 I, 79 ; [πέρα]ν τῆς ὁδοῦ τῆς ἐφʹ 
Ἱερᾶς Κώμης φερούσης], 218, 9 ; 228, 7 ; πέραν τῆς ὁδοῦ τῆς ἀπʹ Ομβων εἰς Λευκὴν Κώμην φερούση̣ς, 155, 15 ; πέραν 
τῆς ὁδοῦ τῆς ἐπὶ […], 182, 16 ; 212, 8 ; πὸτ τὰν Ἡρακλέαν ὁδὸν, 259 II, 39 ; ὑπὲρ τὴν ὁδὸν, 155, 9 ; 156, 17 ; 177, 8.

οἴη (ἡ) : εἰς τὴμ πόλιν καὶ τὴν οἴην, 130A II, 46 ; 130B II, 48.
οἰκεῖος, α, ον : πρότερον ὑπάρχων οἰκεῖ[α ?], 198, 3.
οἰκέω : οἰ̣κ̣ήσει̣ [τ]ὴ̣ν̣ ο[ἰ]κίαν ὁ μισ[θω]σάμενος, 12 I, 21 ; οἰκοῦντες ἐν Δήλωι, 124, 8.
οἴκημα (τὸ) : 16, 20, 22 ; οἴκημα, 106Aa, 5 ; 109, 50 ; ἄλλο οἴκημα τεθυρωμένον, 86, 149 ; οἴκημα ὀροφὴν οὐκ ἔχον, 86, 165 ; 

ἄλλα οἰκήματα τρία ἄθυρα, 86, 163 ; τοῦ οἰκήματος ἑκάστο[υ] τοῦ ἐγλείποντος, 255B, 29 ; 256B, 11‑12 ; ἄλλα οἰκήματα 
III ἄθυρα, 106Ab, 10 ; τά τε οἰκήματα μὴ ἐλάσσω τῶν τ[ρ]ι̣[ῶν, 255B, 27 ; 256B, 10 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσι οἰκήμασι πᾶσι, 155, 
17 ; ἐπεὶ δέ κα ἐπιδείξηι τά τε οἰκήματα, 256A, 13 ; 258A, 26.

οἴκησις (ἡ) : τὰς οἰ̣κήσεις πάσας, 165, 2 ; ἐπὶ τὰ οἰκήματα τὰ ἐπὶ τοῦ ἀγροῦ, 258A, 15.
οἰκία (ἡ) : 127, 2 ; οἰκ : 9, 13 ; ἐν ἇι ἁ οἰκία [ἐ]στί, 259 II, 50, 80 ; ἔστω [τᾶς] πόλιος καὶ ἁ οἰκία καὶ τὸ χωρίον, 35, 5 ; ἄλλην οἰκίαν 

ἔχουσαν θύραν αὐλείαν, 86, 165 ; 106Aa, 6 ; 109, 50 ; ἐπ[ι]σκ[ε]υάζειν δὲ τὴν οἰκίαν Διόδωρον, 14, 18 ; μηδὲ (ἐξεῖναι) τὴν 
οἰκίαν καθ[ε]λεῖν, 14, 32, 41 ; οἰ̣κ̣ήσει̣ [τ]ὴ̣ν̣ ο[ἰ]κίαν ὁ μισ[θω]σάμενος (τὴ)ν ἐπὶ τῶι τεμέ̣νει, 12 I, 21 ; τὴν οἰκίαν τὴ[ν] [ἐν 
Ἁλμυρ]ίδι στέγουσαν παραλαβὼν 11, 22 ; 16, 17 ; οἰκίην ὀρθὴν κα[ὶ] στέγουσαν παρέχεν, 128, 11 ; παρέχειν Διόγνητον τὴν 
οἰκίαν, 7, 26 ; τς οἰκίας τς δεμοσίας, 2, 36 ; μὴ ἐξέστω ἑτέραν μισ[θώ]σασθαι οἰκίαν, 122, 48 ; οἰκοδομησήται δὲ καὶ οἰκίαν, 
259 I, 138‑139 ; τὴν οἰκ̣[ίαν], 232d, 6 ; οἰκίας, 29 ; 30 ; 31 ; 32 ; 33 ; 34 ; [ὅ]ρ̣ος οἰκίας, 127, 2 ; τὰς οἰκίας, 122, 47, 53 ; Τὴν γῆν 
τὴν ἐν Δήλωι τὴν ἱερὰν καὶ τὸς κήπος καὶ τὰς οἰκίας καὶ, 37, 16 ; ταῖς οἰκία(ι)ς ταῖς ἐνωικοδομημέναις, 7, 6.
ἀπὸ τᾶς οἰκίας, 259 II, 44 ; [ε]ἰς τὴν οἰκί[α]ν, 6, 11 ; [σκε]ύη δὲ ὅσα ἐστὶν τοῦ δήμου ἐν τῆι ο̣[ἰ]κίαι 16, 17 ; ποτ’ οἰκίαν, 259 I, 

147 ; 259 II, 44 ; κατελίπομες πόθοδον ἐκ τῶ ϝεικατιδείω ποτὶ τὰν οἰκίαν, 259 II, 75 ; [σὺν ταῖς οἰκί]αις πάσα[ις], 229, 8 ; 
230, 2 ; σὺν ταῖς ἐνούσιαις οἰκίαις πάσαις, 141, 9 ; 142, 8 ; [σὺν ταῖς οἰ]κίαις ταῖς ἐπιβα[λλούσαις ?], 224, 9‑10.

οἰκοδομέω : Οἰκοδομήσει δ[ὲ κ]αὶ κοπρῶνα, 133, 17 ; οἰκοδομήται, 259 I, 137 ; οἰκοδομησήται δὲ καὶ οἰκίαν, 259 I, 138 ; τὰ ἐν 
τᾶι γᾶι πεφυτευμένα καὶ οἰκοδομημένα πάντα τᾶς πόλιος ἐσσόνται, 259 I, 112, 141‑142 ; τά τε οἰκήματα ὠικοδομημένα 
κ]αὶ ἐπίστεγα, 256A, 13 ; 258A, 26.

οἰκοδομία (ἡ) : ἐς τὰν οἰκοδομὰν, 259 I, 146 ; εἰς φυτείαν καὶ οἰκοδομίαν, 130A II, 44 ; 130B II, 44.
οἰκονομία (ἡ) : σούνταξας ἅμα ϝυκ[ο]νομί[α]ν γίνουσθη, 24, 29.
οἰκονόμος : [οἱ] αἰρεθέντες ὑπὸ τῆς Ὀτωρκονδέων φυλῆς οἰκονόμοι, 137, 3.
οἰκοπέδον : οἰκόπεδα, 135, 16 ; οἰκόπεδα πάντα, 169, 13 ; οἰκοπέδων, 142, 4 ; τῶν προσόντων οἰκοπέδων, 183, 4 ; ο̣ἰ̣κοπέδῳ (ou 

οἰκοπέδω[ν]), 230, 4 ; εἰς τὰ οἰκόπεδα, 140, 8.
οἶκος (ὁ) : ἄλλον οἶκον πρὸς τῶι πύργωι, 162, 8 ; πλ[ὴν] τ[ο]ῦ οἴκου τοῦ πρὸς τῶι πύργωι, 162, 10.
οἷος, η, ον : οἵας κα ἁ γα φέρει, 259 I, 103 ; 

οἷον (adv.)· ὅσα οἷόν τε καὶ θεμιτόν ἐστιν ἐργάσιμα ποεῖν, 11, 16.
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ὅκκα : voir ὅκα, ὅτε.
ὀκτώ : πλέθρων ὀπτὼ και δέκα, 20, 4.
ὀκτωκαιδέκατος : ὀκτὸ κὴ δέκατον, 26, 39.
ὄλεζον : voir ὀλίγον.
ὀλίγος : μὴ ὀλίγον ἤ, 2, 33.
ὅλος, η, ον : εἴς τε τὴν αἱμασιὰν τὴν μακρὰν εἰς ὅλην ἥτις ἐστὶν παρὰ τῆι, 179, 8 ; τὰν δὲ κύρβαν δύο [ὀ]βολῶν ὅλαν, 258A, 

17 ; ὅλας τᾶς μισθώσιος, 25, 11 ; (ἐγγύως) ὅλας δὲ τᾶς μισθώσιος τριῶν ἁμεράων, 25, 16.
ὄμνυμι : ὀμνύω τὸ[ν Ἀ]πόλλωνα καὶ τὴν Λητοῦν, 134, 48 ; Χαιρεφ<άν>ει ὀμνύωσιν, 134, 52 ; τῶ[ν] ἐφήβων τοὺς ὀμόσαντ[ας], 

134, 47 ; ὀμοσάντες (τοὶ πολιανόμοι), 259 I, 118.
ὁμοίως : 122, 46 ; ἡ πρᾶξις ὁμοίως κατʹ αὐτοῦ, 160, 5 ; 199, 7.
ὁμολογέω : ὁμολογοῦσιν, 130A I, 24.
ὁμολόγως : τούτως πάντας ἂν εὐθυωρείαν hομολογως ἀλλάλοις, 259 I, 65‑66, 72 ; ὁμολόγως ποίων τοῖς ὑπαρχόντασσι 

δενδρέοις, 259 I, 175.
ὁμορέω : ἧι ὁμοροῦσιν, 152, 10 ; 191, 2 ; ἧι ὁμοροῦσιν ἱερὰ γῆ Διὸς Οσογω 156, 10‑11, 18 ; ᾗ ὁμοροῦσιν ἀδελ[φοὶ ?], 162, 15 ; 

αἷς ὁμοροῦσιν, 204, 10 ; 205, 4 ; 231, 3 ; οἷς ὁ[μοροῦσι], 232c, 5.
ὅμορος, ος, ον : ἐναντί[ον μ]αρτύρων τῶν ὁμόρων, 140, 12 ; 145, 4‑5, 14 ; 181, 3 ; [μαρ]τύρω[ν τ]ῶ[ν ὁμόρων], 229, 5 ; 

παρόντων μαρτύρων τῶν ὁμόρων, 220A, 4 ; 228, 4 ; 232, 1, 6 ; 249, 10, 16, 19 ; τῶν ὁμόρων, 155, 1‑2, 11, 19 ; 156, 10 ; 
τῶν ὁμόρων καὶ γειτόνων, 155, 19.

ὄνομα (τὸ) : τὰ ὀνόματα, 10, 23 ; τῶν μισθ[ω]σαμένων τά τε ὀνυμα[τ]α κὴ τὰ ἐπιπατρίδια, 23, 4, 5 ; εἰς τὸ τοῦ θεοῦ ὄνομα, 142, 
17 ; 151, 7 ; τοῦ τε παραλαμβάνοντος τὸ ὄνομα,̣ 255B, 18.

ὀνομάζω : ὀνομαζομέν̣[ην], 220A, 3 ; τὴν ὀνομαζομένην, 162, 21 ; τὴν̣ αὐλὴ[ν] τὴν ὀνομαζομένην, 162, 13 ; καὶ ἄλλην γῆν τὴν 
ὀνομαζομ[ένην], 219, 6, 14 ; εἰς ἄλλην γῆν τὴν ὀνομασζομένην μὲν Ανθεμι, 155, 10 ; 156, 17‑18 ; τήν τε ὀνομασζομένην 
Αποδεσ[- - -], 162, 17‑18 ; τήν τε ὀνομασζομένην Αρ[- - -], 156, 9 ; τήν τε ὀνομαζομένην Κοδουωκα, 181, 1 ; [καὶ τὴν 
ὀνομαζομέ]νην Παλγοσωλδα, 162, 19‑20 ; κλῆρον ἐν τῆι Ὀλυμίδι τὸν ὀνομαζόμενον ἐν Ὑι[σσωι], 188, 7 ; [τὰς ὀ]
νομαζομένας ἐν Ορθονδουωκοις, 146, 12‑13.

ὄνυμα : voir ὄνομα.
ὁπόθεν : ὅπ[ω] κὴ τὺ λυπὺ τὺ ἀντε̣θέοντες [γᾶς τῆς] Μώσης, 24, 32.
ὁποῖος, α, ον : τρό[π]ω[ι ὁπο]ί[ωι] ἂν βούλωνται, 10, 15.
ὁπόσος, η, ον : ὁπόσο ἂν μισθόσεται, 2, 24 ; τῆς δὲ ἀργοῦ (γῆς) ὀσπρεύσει ὁπ[όση]ν ἂν βούληται, 14, 23 ; τὰς μισθώσεις ὀπόσου 

ἕκαστος μεμίσθωται, 13Ι, 22 ; ὁπ[όσ]οι κατάπαξ μεμίσθωνται τῶν κοινῶν, 13Ι, 4 ; ὦν ἅ τε προήρεσις τῶ καταλιπόντος 
φανε[ρὰ εἰ], 24, 29 ; διʹ ὁπόσου ἂν κελεύωσιν οἱ νεωποῖαι, 131, 30.

ὁπόταν : [ὁ]π̣όταμ βούλ[η]ται, 12 I, 20.
ὁπότερος, α, ον : 17, 11.
ὁπόττοι (?) : ὁπόττοι δέ κα μῖον εὕρει, 21, 10‑15 ; ὁπόττα δὲ κα ἀπίτευτα ἴωνθι, 26, 8.
ὅπου : ὅπου ἂν σταθμήσωνται οἱ νε[ω]ποῖαι, 131, 28.
ὀπτάνιον, ου (τὸ) : 7, 28.
ὀπτώ : voir οκτώ.
ὅπω : voir ὁπόθεν.
ὀπωρινός : voir πυλαία.
ὀπώρα (ἡ) : ἐνφυτεύσεως δενδρέων ὀπωρῶν, 36, 12‑13 ; τῶν λο[ι]πῶν ὀπωρῶν, 36, 22.
ὅπως : ὅπος ἄν ἔχει ὁς βέλτιστα καὶ εὐσεβέστα<τα>, 2, 8 ; ὅπ̣[ως ἀνγρ]άψει, 24, 32 ; [ὁπ]ως ἂν βούληται, 17, 14‑15 ; ὅπως ἂν 

βούλωνται, 11, 18 ; ὅπως ἂν αἱ ἐλᾶαι ὡς κάλλισται καὶ μέγισται γένωνται, 18, 44‑45 ; ὅπως ἂν τῶι μισθωσαμένωι μετὰ 
ταῦτα ἐξῆι ὑπεργάζεσθαι, 11, 19 ; ὅπως ἂν σᾶ ἦι τοῖς δημόταις τὰ κοινὰ καὶ εἰδῶσι Τειθράσιοι τὰ ὑπάρχο[ντα] καὶ τὰ 
προσιόντα, 13Ι, 2 ; ὅπως ὦν ἅ τε προήρεσις τῶ καταλιπόντος φανε[ρὰ εἰ], 24, 29.

ὀργεών (ὁ) : οἱ ὀργ[εῶ]νες τοῦ ἡρώιο, 4, 4 ; ὅταν δὲ θύωσιν οἱ ὀργεῶνες, 7, 25 ; ἐὰμ μή τι |αὐτὸν πεί(θ)ει Χάροψ |καὶ οἱ 
ὀργεῶνες, 4, 22 ; [οἱ ὀργε]ῶνες ἐμίσθωσαν (τὸ ἱ)ερὸν, 6, 2 ; 7, 2 ; ἀναγράψαι δὲ τάσδε τὰς συνθήκας τοὺς μὲν ὀργεῶνα[ς], 
6, 20 ; τῶι ἀεὶ ταμιεύοντι τῶν ὀργεώνων, 7, 19 ; τοῖς ὀργεῶσιν, 6, 5, 7, 16, 19 ; 7, 39 ; ἐξέστω τοῖς ὀργεῶσι μισθοῦν, 7, 36.

ὄργυια (ἡ) : ἀποτείσει ἑκάστης ὀργυ[ιᾶς], 131, 55 ; ὀφειλέτω ἑκάστης ὀρ[γυιᾶς] δραχμήν, 131, 18.
ὄρεγμα (τὸ) : 259 II, 33, 34, 48, 49, 53, 55, 56, 61, 67‑68, 70, 70‑71, 104, 105.
ὀρεινός, ή, όν : εἰς τὴν ὀρινὴν τὴν ἐν Θαρυαις, 169, 11 ; σὺν τῆι προσούσῃ ὀρεινῇ, 188, 9 ; ἀπὸ […] τῆς ὀρεινῆς γῆς, 182, 16 ; 

εἰς τὸ ὀρεινὸν πᾶν τὸ ὑπὲρ [- - -], 179, 9.
ὀρθός : τὴν οἰκίαν τὴ[ν][ἐν Ἁλμυρ]ίδι στέγουσαν παραλαβὼν ὀρθην, 11, 23 ; 12 I, 23 ; οἰκίην ὀρθὴν κα[ὶ] στέγουσαν παρέχεν, 

128, 11 ; (περίφραγμα) λίθινον ὀρθὸν καὶ εὐθύ, 133, 13 ; καὶ τὰ πλείω, πάντα ὀρθὰ καὶ ἐπίστεγα, 255B, 28 ; 256B, 11.
ὁρίζω : οἱ ὁρισταὶ ὥρι[σαν], 130A I, 11 ; τὸς ὁριστὰς ἐπιπέμφσαι ὁρίσαι τὰ ηιερὰ ταῦτα, 2, 7 ; καθ’ ἃ [ὠρ]ίξαν καὶ ἐτερμάξαν 

καὶ συνεμετρήσαν καὶ ἐμερίξαν, 259 I, 10 ; 259 II, 8 ; ἐπὶ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ Πανδοσίαν τῶ πὰρ τὰ Ἡρώιδεια τῶ ὀρίζοντος 
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τάν τε ἱαρὰν γᾶν καὶ τὰν ϝιδίαν, 259 I, 54 ; ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν ὀρίζοντα τώς τε τῶ Διονύσω χώρως, 259 I, 13, 167 ; ἐπὶ 
τὸν ἄντομον τὸν ὀρίζοντα τάν τε ἱαρὰν καὶ τὰν ϝιδίαν γᾶν, 259 I, 32 ; τούτως πάντας ἀνεπιγρόφως ὀριζόντας τὰς μερείας 
τὰς ποτ’ ἀλλάλως, 259 I, 84.

ὅριον (τὸ) : ὡς τὰ ὅρια πέπηγεν, 144, 10 ; 145, 12 ; 150, 12 ; 171, 2 ; 172, 7 ; 204, 9 ; 205, 3.
ὁριστής (ὁ) : τοὶ ὀρισταί, 259 I, 96 ; 259 II, 2 ; οἱ ὁρισταὶ ὥρι[σαν], 130A I, 11 ; τὸς ὁριστὰς ἐπιπέμφσαι ὁρίσαι τὰ hιερὰ ταῦτα, 

2, 7 ; ἁ πόλις καὶ τοὶ ὀρισταί, 259 I, 2 ; Ἀνέγραψαν τοὶ ὀρισταὶ τοὶ αἱρεθέντες, 259 I, 8 ; 259 II, 6 ; τοὶ ὀρισταὶ […] μισθῶντι 
τὼς ἱαρὼς χώρως, 259 I, 96 ; τῶν ὀριστᾶν, 259 I, 165.

ὅρκος (ὁ) : τὸν ὅρκον, 134, 13 ; ξυ̣νοῦ ὅρκου κειμέ[νου], 134, 50 ; τοὺς ὅρκους, 134, 60.
ὄρος, ους (τὸ) : τοῦ ὄρους, 162, 20.
ὅρος, οῦ (ὁ) : ὅρους ἐπὶ τῶι χωρίωι μὴ ἔλαττον ἢ τρίποδας ἑκατέρωθεν δύο, 18, 23 ; ἐστάσαμες δὲ καὶ ὄρως, 259 I, 53 ; 

ὄρως ἐπάξαμες, 249 II, 28 ; ὡς μὴ καταλυμακωθὴς ἀδηλωθείη καθὼς τοὶ ἔμπροσθα ὄροι, 259 I, 57 ; Ἀριθμὸς ὄρων τῶν 
ἐστάσαμες, 259 I, 88 ; ἑπτὰ (s.e. ὅρως) σὺν τῶι ἐπὶ τᾶς πλευριάδος, 259 I, 89 ; [ὅ]ρ̣ος χωρίων, 127, 1 ; ἂν τὼς ὄρως, 259 II, 
32, 38 ; ἀπὸ τῶν ὄρων, 259 II, 51 ; ἀπὸ τῶν ὄρων ἐπὶ τὰν νᾶσον, 259 II, 101 ; ἀπὸ τῶν ὄρων ἐπὶ τὼς ὄρως, 259 II, 82, 89, 
95 ; ἀπὸ τῶν ὄρων τῶν τᾶς δευτέρας μερίδος, 259 II, 58, 64 ; ἐντὸς τῶν ὅρω̣[ν], 5, 39 ; ἐπὶ τὼς ὄρως, 259 II, 52, 59, 65 ; 
ἐπὶ τὼς ὄρως τὼς πράτως, 259 II, 74.

ὀροφή (ἡ) : οἴκημα ὀροφὴν οὐκ ἔχον, 86, 165.
ὀρύσσω : βάθος ὀρύσσων, 258A, 25 ; τὰς τράφα[ς] ὀρ[ύ]ξει, 131, 28 ; βάθος ὀρύσσων τὰν τράφαν, 256A, 9 ; 258A, 22.
ὀρφανός (ὁ) : Ἀριστέας Διοδότου ὀρφανός, 182, 14 ; τοῖς ἐγγυηταῖς ἐπὶ ὀρφάνου, 64, 15.
ὄρχος (ὁ) : τοὺς ὄ[ρ]χους τοὺς φυτιαίου(ς) φυτεύσ[ει μὴ] ἐγλείπ[ω]ν̣, 12 I, 26 ; ὅρκους μὲν εἶναι Κλυτίδαις ὑπὲρ τῆς χώρας, 

130A II, 54 ; 130B I, 9‑10 ; ὅ τι ἂν περὶ ὅρκων ἀντιλέγηται, 130A II, 54 ; 130B I, 9 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσιν ἀμπέλων ὄρχοις, 
144, 8 ; 145, 3 ; 146, 14 ; 149, 6 ; 169, 7 ; [ἢν ὑπὲ]ρ τῶν ὅρκων ἀντιλέγω̣[σιν], 130B II, 56.

ὅς, ἥ, ὅν : ὥς κα ἐθέλοντες τοὶ πολιανόμοι δεκώνται, 259 I, 105 ; καὶ αἴ τινί κα ἄλλωι παρδῶντι τὰν γᾶν, ἅν κα αὐτοὶ 
μεμισθωσώνται, ἢ ἀρτύσωντι ἢ ἀποδώνται τὰν ἐπικαρπίαν, 259 I, 106.

ὁσάκις : ἀνκοθαρίοντι δὲ ὁσσάκις κα δεώνται τὰ πὰρ τὰ αὐτῶν χωρία ῥέοντα, 259 I, 132.
ὅσος, η, ον : [σκε]ύη δὲ ὅσα ἐστὶν τοῦ δήμου ἐν τῆι ο̣[ἰ]κίαι 16, 17 ; (φυτεύσει) ἐλάας ὅ[σας ἂν κελεύωσι φυ]τευτήρια οἱ  

[μ]ισθώσ[α]ν̣τ̣ε̣[ς], 12Ι, 29 ; τὰ δένδρα ὅσʹ ἂν εἶ ἐν τῶι χωρίωι, 18, 16 ; πάντα ὅσα ὑπάρχει τοῖς μεμισθωμένοις, 64, 47 ; 
ὅσσωι κα μείονος ἀμμισθωθῆ πὰρ πέντε ϝέτη τὰ πρᾶτα, ὅτι κα τελέθει ψαφισθὲν ἅμα πᾶν τῶι πράτωι μισθώματι, 259 I, 
110 ; ἄλλʹ ὅσʹ αν τι βούληται Διόγνητος, 7, 10 ; ὅσσα ἐν τᾶι συνθήκαι γεγραψάται, 259 I, 121 ; ἀνγράφεν δὲ ὅσσα κα 
πεφυτεύκωντι, 259 I, 126.

ὀσπρεύω : τῆς δὲ ἀργοῦ (γῆς) ὀσπρεύσει ὁπ[όση]ν ἂν βούληται, 14, 23.
ὄσπριον, ου (ὁ) : τῆς δʹ ἡμισέας (s.e. τῆς γῆς) τὴν ἡμισ̣έαν ὀσπρίοις, 12 I, 9.
ὁσσάκις : voir ὁσάκις.
ὅσσωι : voir ὅσωι.
ὅστε, ἥτε, ὅτε : ἐφʹ ᾧτε καὶ φυτεύοντα(ς), 18, 4.
ὅστις : ὅστις δὲ κα μὴ ποτάγει πρωγγύως ἢ μὴ τὸ μίσθωμα ἀποδιδῶι κὰτ τὰ γεγραμμένα, 259 I, 108 ; ὅστις κα πεδὰ Νίκωνα 

ἄρχει, 25, 12 ; ὥστινας κα δοκκιμαδδῶντι τοὶ κατόπτη, 21, 7 ; ὥστινάς κα ἁ ἀρχὰ δοκιμάδδει, 22, 7 ; ὅτωι ἂν βούλωνται, 
7, 37 ; 16, 7 ; 17, 19.

ὅταν : ὅταν ἡ ἀγὴ ἦ[ι], 130A I, 17 ; [ὅ]ταν ἱεροῖς ἀπαντ(ῶ)σιν, 6, 7 ; ὅταν δὲ ἀπίηι ὁ γεωρ[γός], 131, 40 ; ὅταν ἀπολύωνται, 124, 
13 ; ὅταμ μὴ ἡ πόλις χρῆται, 133, 5 ; ὅταν δὲ ὁ χρόνος ἐξίηι αὐτῶι τῆς δεκαετίας, 7, 11 ; ὅταν ἐξι(η)[ι ἐ]κ το[ῦ τ]εμ[έ]νους, 
12 I, 22 ; ὅταν δὲ θύωσιν οἱ ὀργεῶνες, 7, 24.

ὅτε : ὅτε ἦσαν αἱ διεγγυήσεις, 85, 136 ; ὅκκα ἐν καλῶι ἄλσει θύωντι Ἄμιοι, 258A, 16.
οὐδείς : τῶν δʹ ἄλλων κινήσει οὐθεν, 7, 14.
οὗτος, αὕτη, τοῦτο : τῶι μισθωσαμένωι μετὰ ταῦτα, 11, 20 ; ἀπὸ ταύτας τᾶς γᾶς, 259 I, 39 ; ἐν τούτοις τοῖς ἔτεσι, 18, 46 ; τούτως 

πάντας ἂν εὐθυωρείαν hομολογως ἀλλάλοις, 259 I, 65, 72 ; ἀντόρως τούτοις ἐπάξαμες, 259 I, 78 ; τούτως πάντας ἀνεπιγρόφως 
ὀριζόντας τὰς μερείας τὰς ποτ’ ἀλλάλως, 259 I, 84 ; ἐπὶ τῶι τεμέ̣νει τούτωι, 12 I, 22 ; οὕτ[ων] τῶν χρειμάτων, 27, 6.

ὀφείλημα (τὸ) : πρός τι τῶν ὀφειλημάτων μήτε εἰς τὸ βασιλικὸν μήτε εἰς τὸ πολιτικὸν μήτε ἰδιώτηι μηθενί, 137, 11.
ὀφείλω : 

a) actif : ὀφείλει, 60, 8, 12 ; 147, 5‑6 ; τὸ δὲ λοιπὸν ὅσωι ἔλαττον ηὗρεν ἡ γῆ ἀναμισθωθεῖσα ὀφείλει, 85, 140 ; ἐγδείας 
ὀφείλουσιν, 66, 21 ; τὸ δὲ λοιπὸν ὀφείλουσιν, 82, 36 ; [ὀφείλου]σ[ι]ν τῶι θεῶι, 66, 24 ; οὐδὲ ὀφείλων φόρον, 147, 9 ; 
ὀφείλοντας τὰν ἔμβασιν, 21, 14 ; 22, 12 ; πατρόθεν ὀφείλοντας τῶι θεῶι, 64, 37 ; [ὀ]φειλόντων διπλάσιον, 131, 45 ; τὴν 
πρώτην κατα[β]ολ[ὴν ὀφ]είλοντι, 151, 18 ; τί κα τῶν γ]ε̣γραμμένων̣ ἐ̣πιτιμίων ὀφειλήσας, 256B, 22 ; ὤφειλεν, 58, 24 ; 
ὀφιλήσι (=ὀφειλήσει) μὲν καὶ τὴν καταβο(λὴ)ν ταύτην ἡμολίαν, 166, 14 ; 194, 18 ; [τόν τε] φόρον ὀφειλήσει ἠμιόλιον, 
199, 6 ; καθα[π]ερ τοὺς ὠφληκότας, 64, 44 ; ὀφειλέτω ἑκάστης ὀρ[γυιᾶς] δραχμήν, 131, 18 ; 

b) moyen : [ὀ]φ̣[ει]λούμενοι τὰς καταβολὰς [κα]τὰ τετράμηνον, 122, 41 ; 
c) passif : τὸ δὲ λοιπὸν ὀφείλειται, 82, 35 ; ἠὰν καὶ ὀφειληθη, 166, 15 ; [τ]ὸν ὀφειλόμενον ὑφʹ αὑτοῦ ἀριθμὸν τῶν φ[όρων ?, 

199, 3 ; ἡμιόλιον τὸ ὀφειλόμενον τοῦ μισθώματος, 64, 33.
ὀφιλήσι : voir ὀφειλήσει.
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ὀχετός, οῦ (ὁ) : ἐν τῶι |χωρίωι τῶι ἔξω τοῦ ὀχ-|ετοῦ, 4, 15.
πάγος, ου (ὁ) : ὧι γείτων βορρᾶθεν π̣[ά]γος, 14, 9‑10.
παῖς (ὁ) : Θυμίας, Ῥόδιος τοὶ παῖδες Πουθοδότω, 26, 31, 35 ; οἱ Φερεκλείδου παῖδες, 74, 6 ; εἰὰν δέ τις […][λίπ]ηι παῖδας 

ἄρσενας, 64, 16 ; παρὰ παιδίων τῶν Αὐτοκλέους, 88, 18 ; ἀποτετιμημένων τοῖς παιδίοις τοῖς Ἐπ̣ίφρονος, 127, 4.
παλαιός, ά, όν : τὰ[ς] δ̣ὲ παλαιὰ[ς] (s.e. ἀμπέλους), 12 I, 20.
παλαστιαῖος, α ou ος, ον : μύκητας καταλιπεῖν μὴ ἔλαττον ἢ (π)αλα(σ)τιαίους ἐν τοῖς περιχυτρίσμασιν, 18, 44.
παλίμπολος : παλιμ[πώλου] γενομένας, 29, 11 ; 30 I, 19‑20 ; 30 II, 21 ; 33, 18, 64 ; 34, 30.
παλινδικία (ἡ) : ἦμεν μήτε ἅρνησιν μήτε παλινδικίαν, 259 I, 157.
παμοχέω : τὸν Κωνέας ὁ Δίωνος ἐπαμώχη, 259 I, 14 ; τὰ Φιντίας ὁ Κρατίνω παμωχεῖ, 259 I, 168.
πανδοκεῖον (τὸ) : πανδοκείου, 31, 13 ; 33, 38 ; 34, 51.
*πάομαι : πεπάστω τὸν πάντα χρόνον, 20, 8.
πάρ : voir παρά.
παρά : 

acc. a) temp. παρὰ πάντα τὰ ϝέτεα, 21, 11, 16 ; πὰρ ϝέτος ἀεὶ, 259 I, 101 ; πὰρ πενταἑτηρίδα, 259 I, 104 ; ὅσσωι κα μείονος 
ἀμμισθωθῆ πὰρ πέντε ϝέτη τὰ πρᾶτα, ὅτι κα τελέθει ψαφισθὲν ἅμα πᾶν τῶι πράτωι μισθώματι, 259 I, 111 ;
b) loc. παρὰ τὸ ἄγαλμα τοῦ θεοῦ, 6, 22 ; πὰρ τὰς ἀμπέλως, 259 II, 44 ; τὸ ἔγγωνον τὸ πὰρ τὰς ἀμπέλως, 259 II, 107 ; ποτὶ τὰν 
πόθοδον τὰν πὰρ τὰς ἀμπέλως ἄγωσαν, 259 II, 94, 101 ; πὰρ τὰν βυβλίαν, 259 I, 58 ; πὰρ τὰν βυβλίναν μασχάλαν, 259 I, 
92 ; Π<α>ρὰ <δ>ὲ τούτω τὼ γύα, 5, 49 ; πὰρ τὰν διώρυγα, 259 I, 92 ; ἐπὶ τᾶς ἀμαξιτῶ τᾶς διὰ τῶ χαράδεος ἀγώσας τᾶς πὰρ 
τὸν δρυμόν, 259 I, 61, 73, 79 ; πὰρ ἑκ[α]τόνπεδον, 259 II, 42, 54 ; [ἐρ]γαζέσθω τὰ παρὰ τοὺς θ[ε]οὺς ?, 258B, 25 ; παρὰ τὰ 
ἴκρια, 2, 28 ; πὰρ τὰν ὁδὸν τὰν πὰρ τὸν δρυμὸν ἄγωσαν, 259 I, 78 ; ἐπὶ δὲ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰν τριακοντάπεδον, 259 I, 25, 
82, 91 ; ἐπὶ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ Πανδοσίαν τῶ πὰρ τὰ Ἡρώιδεια τῶ ὀρίζοντος τάν τε ἱαρὰν γᾶν καὶ τὰν ϝιδίαν, 259 I, 54 ; τὰ 
κτήματ[α] τὰ παρὰ τὸν ποταμ[ὸν], 254, 21 ; ἐπὶ τὰν τράφον τὰν πὰρ ποταμόν, 259 II, 51, 58, 64 ; ἀνκοθαρίοντι δὲ ὁσσάκις 
κα δεώνται τὰ πὰρ τὰ αὐτῶν χωρία ῥέοντα, 259 I, 132 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰ Ἡρώιδεια ἄγοντος, 259 I, 15 ; ὅ τε πὰρ 
τὰ Ἡρώιδεια ἄγων, 259 I, 87 ; ἐπὶ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰ Ἡρώιδεια, 259 I, 55, 89 ; τᾶι πράται μερείαι τᾶι πὰρ τὰ Ἡρώιδεια, 
259 I, 42 ; τὸν (s.e. χωρία) πὰρ τὸν ἄντομον τὸν ὑπὲρ Πανδοσίας ἄγοντα τὸν πὰρ τὰ Ἡρώιδα ἄχρι τᾶς τριακονταπέδω, 
259 I, 113, 114 ; τετάρται μερείαι τᾶι πὰρ τὰ Φιντία, 259 I, 44 ; πὰρ τὸ τριἡμίγυον τὸ δέκατον, 259 II, 29 ; ὁ πὰρ τὰ Φιντία 
ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἄνωθα ἄχρι ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν, 259 I, 87 ; ἐπὶ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰ Φιντία ἄγοντος, 259 I, 58, 69, 92 ;
c) κατεδικάσθεν πὰρ μὲν τὰν ἐλαίαν δέκα νόμως ἀργυρίω πὰρ τὸ φυτὸν ἕκαστον, 259 I, 122, 123 ; (κατεδικάσθεν) πὰρ 
δὲ τὰς ἀμπέλως δύο μνᾶς ἀργυρίω πὰρ τὰν σχοῖνον ἑκάσταν, 259 I, 123, 172 ;
d) ὅτι δέ κα τούτων τι ποΐωντι πὰρ τὰν συνθήκαν, 259 I, 134 ; ἐὰν δέ τις εἴπει ἢ ἐπιψηφίσει παρὰ τάσδε τὰς συνθήκας, 
18, 29 ; [κατ]ακ̣όψηι παρὰ τὰ γεγραμ[μένα], 257B, 10 ; [ἐν ὧι κα κατακόψηι πα]ρὰ τὰ γεγραμ[μ]ένα, 255B, 3 ; 257B, 13 ;
e) οὐδὲ γαιῶνας θησεῖ πὰρ τὼς ὑπαρχόντας οὐδὲ σαρμευσεῖ, 259 I, 136 ;

gén. a) loc. παρ τᾶρ γᾶρ τᾶρ ἐν Σαλαμώναι, 20, 2 ; πὰρ τὰς τυρείας, 259 I, 71 ;
b) παρὰ τῶν ἀνδρῶν, 122, 42 ; πὰρ τᾶς ἀρχ[ᾶς], 25, 10 ; ὧν ἐώνηνται παρʹ αὐτοῦ Πολίτου, 182, 13 ; παρὰ τοῦ ἐπιτρό[π]ο[υ],  
156, 5 ; παρὰ τοῦ ἔχοντος αὐτα, 147, 13 ; παρὰ τῆς ἐχούσης αὐτα, 157, 10 ; παρὰ τῶν ἱερομναμόνω[ν], 258A, 15 ; παρὰ 
τοῦ μισθωσαμέν[ου], 166, 15 ; [πα]ρὰ τοῦ πατ[ρὸς - -], 245, 2 ;

ἐξέστω τοῖς ὀργεῶσι[ν ἀπ]α[ιτ]ε[ῖν] παρʹ αὐτῶν τὸ τέμ(εν)[ος], 6, 19 ; λαβὼν παρʹ αὐτῶν ἀργυρίου δραχμὰς τρισχιλίας, 
182, 20 ; [Τ]άδε εἰσήκει μισθώματα παρὰ τῶν γεωργούντων, 77, 18 ; παρὰ τῶν Φάνου κληρονόμων, 96, 6 ; παρὰ τῶν 
μεμισθωμένων τὰ ἱερὰ τεμένη, 84, 25 ; 88, 15 ; παρὰ παιδίων τῶν Αὐτοκλέους, 88, 18 ; πάρ τε τῶν πολιανόμων, 259 I, 
164, 165 ; λαβόντας παρὰ τῶν προδανειστῶν εἰς τὴν τιμὴν τὸ ἀργύριον, 167, 5 ; παρὰ τῶ[ν] κληρωθέντων προέδρων, 
36, 2 ; ἃ καὶ αὐτὰ ἐπρίατο Πολίτης παρὰ τῶν ταμιῶν τῆς πόλεως, 182, 12 ; [παρὰ τῶν ταμιῶν τ]ῆς πόλε[ω]ς [τῶν] π̣ερὶ 
Αἴνητο[ν] Α[ἰν]ήτου, 181, 3 ; παρὰ τῶν ταμιῶν τῆς φυλῆς, 142, 18 ; 144, 15 ; 151, 8 ;

παρὰ Ἀρτεμισίας τῆς Ἑκαταίου Κεταμβισσίος, 151, 1, 4 ; ἃς ἐπρίατο παρὰ Ἀφροδισίο[υ], 179, 7 ; [τ]οῦ παραλαβόντος 
τὴμ μίσθωσιν παρὰ Δημητρίου, 214, 4 ; [πα]ρὰ Δι(ο)δότου τοῦ Δημητρίο[υ], 141, 7 ; [τὰν π]ὰρ Δωροθέας, 24, 12, 15, 
16, 18, 38, 45, 47, 49, 52, 55 ; 25, 6, 29 ; παρὰ δεῖνος, 68, 3, 5 ; 69 ; 93 ; 95 ; 118 ; παρὰ Ἰάσονος τοῦ Διονυσίου, 153, 
3, 7 ; 156, 6‑7 ; τῶν προσαγορ[ασθεισῶν] παρὰ Κλειτολάου τοῦ Τύχωνος, 142, 5 ; 145, 7 ; 146, 10 ; ἀφʹ ὧν ἔχουσιν ἐν 
ὑποθέσει παρὰ Λέοντος το[ῦ], 182, 19 ; παρὰ μὲν Σιβίλω, 166, 6 ;

dat. a) loc. ἐν τῆι παρὰ τῶι ποτ[αμῶι χώραι], 186, 7 ; εἴς τε τὴν αἱμασιὰν τὴν μακρὰν εἰς ὅλην ἥτις ἐστὶν παρὰ τῆι, 179, 
8 ; ἡ πρᾶξις ἔσται παρ´αὐτ[ῷ], 168, 12.

παραδείκνυμι : παραδείξατω, 256B, 17 ; [παρα]δειξάτω ἱερομνάμοσι τοῖς ἐν ἀρχᾶι οὖσι, 255B, 25‑26 ; 256B, 8‑9 ; παρ̣[αδειξάτω 
δὲ καὶ] τὰς ἀμπέλους [καὶ] τὰς συκῆς πεφυτευμέν[ας], 255B, 30 ; 256B, 13 ; παρα̣[δ]ε̣ί̣ξας δὲ πάντα, 256B, 20.

παράδεισιος (ὁ) : παραδείσων, 142, 4.
παραδίδωμι : ἀντεμβαλεῖ καὶ παραδώσει τὸν αὐτὸν ἀριθμόν, 7, 17 ; (τὴν οἰκίαν) πα̣[ρ]α(δ)ώσει […] στέγου̣[σ]αν καὶ ὀρθὴ[ν], 12 I, 

22 ; 131, 26 ; παραδώσει τῶι νῦμ μεμισθωμένωι, 133, 18 ; ἀριθμ[ῶι ὡ]σαύτως καὶ παραδώσουσιν, 122, 43 ; ἐὰν δέ τι τούτων μὴ 
παρα[δῶσι]ν, 122, 43 ; [σκε]ύη δὲ ὅσα ἐστὶν τοῦ δήμου ἐν τῆι ο̣[ἰ]κίαι παραδιδόασιν, 16, 17‑18 ; [εἰ] δ̣έ̣ [κα] παραδ̣ίδωι, 255B, 
11 ; οἱ δὲ ἀποδέκται τοῖς ταμίαισι τôν ἄλλον θεôν παραδιδόντον, 2, 17 ; καὶ αἴ τινί κα ἄλλωι παρδῶντι τὰν γᾶν, 259 I, 106 ; μὴ 
παραδιδῶσι τοὺς καρποὺς, 64, 31 ; [ἐξέστω δὲ κ]αὶ παρ[α]δ̣ιδόμει[ν τὸν] ἀγρ[ὸ]ν, 257B, 10 ; παραδοῦναι, 137, 10 ; παραδ̣οῦναι 
τοὺς μεμισθωμένους τὴν ἡμίσεαν τῆς γῆς χερρὸν, 18, 15 ; ἀπο[τει]σάτω ὁ μὴ παραδοὺς, 122, 44 ; τοί τε ἱερομνάμονες [καὶ ὁ 
παραδιδοὺς], 255B, 24 ; 256B, 7 ; διδότω ὁ παραδιδούς, 255B, 21 ; 256B, 4 ; ποτὶ τὸν π̣[αραδιδόντα], 255B, 22 ; 256B, 5.
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παραδοσις (ἡ) : 10, 2 ; τὰς παραδόσεις τῶν ἱερῶν ἀναθεμάτων, 105, 115.
παραδρομίς, ίδος (ἡ) : 5, 28.
παραλάμβανω : 

actif) ὁ π̣[αρ]αλα[μ]β̣άνων ἐγ̣γ̣[ύους], 255B, 13 ; παραλαμβάνειν τὸ ἥμυσυ τῆς τιμῆς τῶν πραθέντων, 64, 25 ; ὡς ἂν  
π[α]ρ̣[α]λ̣ά̣β̣ει (τὴν οἰκίαν), 12 I, 24 ; αὐτοὶ παρέλαβον τά τε φυτὰ καὶ τἄλλα τὰ γεγραμμένα, 72, 125 ; παρέλαβεν 
(suivi de l’inventaire du domaine), 86, 144, 146, 148, 150, 151, 154, 156, 158, 160, 162, 167, 169, 172 ; 92, 6, 9, 10, 
15, 17, 20 ; 97, 19, 30, 41, 47 ; 106Aa, 2 ; 106Ab, 3, 8 ; 106B, 7, 12‑13, 16‑17 ; 108, 82 ; 109, 49, 53 ; 113, 10‑11, 29, 34, 
37, 42‑43 ; 114, 5, 11, 17 ; 117, 18‑19, 22 ; 118, 94 ; παρέλαβον, 116, 21 ; παρελάβοσα̣[ν], 113, 3 ; τὸν χρόνον καθʹ ὅγ 
κα παραλαμβάνηι, 255B, 20 ; 256B, 2 ; ὁ [παραλαβ]ών, 214, 8 ; τὴν οἰκίαν τὴ[ν ἐν Ἁλμυρ]ίδι στέγουσαν παραλαβὼν, 
11, 23 ; τὸν παραλαμβάνοντα, 255A, 16 ; [τ]οῦ παραλαβόντος τὴμ μίσθωσιν παρὰ Δημητρίου, 214, 4, 10, 14 ; [τ]οῦ 
παραλαβόν[τος], 215, 4, 9 ; 255B, 17 ; παρἑξόνται πρωγγύως οἱ παρλαβόντες ἢ οἷς κ’ ἀρτύσει ἢ οἱ πριαμένοι τὰν 
ἐπικαρπίαν, 259 I, 107 ; 

moyen) καὶ τοὺς κήπους παραλ[άβων]ται, 122, 42.
παραμετρέω : [παρ]αμετρησά[τω], 131, 42 ; ἐὰν δὲ μὴ παραμετρήσηι, 131, 43 ; παρμετρησόντι τοῖς σιταγέρταις, 259 I, 102.
παρασκάπτω : παρασκά[ψει] τὴν γῆν ν[ε]ιάν, 131, 45‑46 ; εἰὰν δὲ μὴ παρασκάψηι, 131, 46.
παρασκευάζειν : παρασκευάζειν αὐτὰ [εἰς] τὴν θυσίαν, 6, 17.
παραστάς (ἡ) : ἐκπορευομένων τὸν πυ[λῶνα ἀπ]ὸ τῆς παρα̣[στάδος ἐπὶ δεξ]ιά, 214, 16.
παραχρῆμα : (ἐγγύως) τῶ μὲν ψεύδεος πάρχρειμα, 25, 16 ; 153, 8.
παραχωρέω : 140, 9 ; οὐ παραχωρήσει δὲ Θρασέας ἑτέρωι οὐθενὶ 147, 7, 9 ; 151, 19 ; [παρε]χώρησ[εν Πολί]τ̣ης, 182, 1 ; 

παραχωρείτω τὰ προγεγραμμένα, 147, 10 ; 157, 7‑8 ; ἐὰν δὲ βούληται παραχωρεῖν, 147, 10 ; 157, 7 ; ἄλλως δὲ μὴ ἐξέστω 
παραχωρεῖν, 147, 11 ; 157, 8 ; 160, 2 ; ἑτέρωι παραχ[ωρ]εῖν, 173, 8.

παραχώρησις (ἡ) : ἄκυρος ἔστω ἡ παραχώρησις, 147, 11 ; 157, 8 ; 160, 3 ; παραχώρησιν, 205, 5 ; τὴν δὲ παραχώρησιν, 204, 13 ; 
τὴ[ν] δὲ παραχώρησιν ἐπ[οιήσατο], 143, 21 ; [τὴν] παραχώρησιν ἐποιήσατο, 182, 20 ; ὁ [παρα]χώρησιμ ποιήσασθαι, 199, 
7 ; χρηματισμὸς τῆς πα[ραχωρήσεως], 207, 3.

παρδῶντι : voir παραδῶντι.
πάρειμι : παρόντων μαρτύρων τῆι ἐμβάσει, 155, 1, 11, 19 ; [π]αρόντων μαρτύρων τῶν γειτόνων, 183, 5 ; παρόντων μαρτύρων 

τῶν ὁμόρων, 249, 10, 15‑16, 19 ; 220A, 4 ; 228, 4 ; 232, 1, 6 ; παρόντων τῶν νεωποιῶν, 131, 30 ; παρεῖς Δινοφί(λ)η Ἀρχίας 
ὁ ἀνείρ, 26, 40, 43, 45, 48 ; παρεῖαν Ζωπύρη τῶν φίλων, 26, 22, 26, 32, 36.

παρεύρεσις (ἡ) : παρευρέσει μηδεμιᾶι, 258A, 9 ; 258B, 15.
παρέρχομαι : παριόντεσσι αὐτοῖς, 26, 8.
παρέχω : ἐγγυητὰς παρέξει δύο ἀρεστοὺς, 130A II, 57 ; 130B I, 12 ; 130B II, 60 ; τέγη στεγνὰ παρέξει, 131, 25 ; παρεχέτωσαν 

δὲ ἀνεπικώλυτον τὰν κράναν, 35, 9 ; παρέχει(ν) αὐτοὺς τοῖς ὀργεῶ[σι τὸ ἱερὸν ἀν]εωιγμένον, 6, 7 ; παρέχειν Διόγνητον 
τὴν οἰκίαν, 7, 26 ; οἰκίην ὀρθὴν κα[ὶ] στέγουσαν παρέχεν, 128, 12‑13 ; τᾶι πόλι πράγματα παρέχεν, 259 I, 157 ; αὐτὸς 
τὰ ἀναλώματα παρέχων, 134, 2 ; παρἑξόνται πρωγγύως οἱ παρλαβόντες ἢ οἷς κ’ ἀρτύσει ἢ οἱ πριαμένοι τὰν ἐπικαρπίαν, 
259 I, 107 ; ταῦτα δὲ πάντα πεφυτευμένα παρεξόντι καὶ ἐνδεδιωκότα, 259 I, 120, 141‑142 ; παρασχόμεν[ος], 199, 1 ; μηδʹ 
ἐ[νέχ]υρα παρέχεσθαι, 137, 11.

παρλαβόντες : voir παραλαβόντες.
πᾶς : ἁ δὲ πᾶσα γᾶ ἁ τῶ Διονύσω, 259 I, 52 ; κεφαλὰ πάσας γᾶς, 259 I, 46 ; οἱ δʹ ἐγγυηταὶ ἐγγυάσθω[σαν π]ᾶ[ν] τὸ τοῦ 

μισθώματο[ς], 131, 14 ; κεφαλὰ πάσας ἐρρηγείας, 259 I, 36 ; παρὰ πάντα τὰ ϝέτεα, 21, 11, 16 ; [ἐν πάντα τὰ ϝέτεα], 22, 14 ; 
(ψῆφοι) ἐγένοντο πᾶσαι λευκαί, 36, 26 ; τούτως πάντας ἀνεπιγρόφως ὀριζόντας τὰς μερείας τὰς ποτ’ ἀλλάλως, 259 I, 84 ; 
ἁ πᾶσα μερὶς, 259 II, 55, 61, 70, 85, 91‑92, 97, 104, 110 ; τούτως πάντας (ὀριζόντας) ἂν εὐθυωρείαν hομολογως ἀλλάλοις, 
259 I, 65, 72 ; τὰ ἑπόμεν[α τῆι γῆ]ι πάντα, 130A II, 31 ; τὰ πρὸ τῶμ πυλέων πάντα, 133, 8 ; πάντα τὰ προσδεόμενα, 123, 61 ; 
τὰ τοῖς ἐγγυηταῖς ὑπάρχοντα πάντα, 64, 47 ; τὰ ὑπάρχοντα πάντα ἐν τᾶι μερίδι ταύται, 259 I, 173 ; ἤ κα πεφυτεύκωντι πάντα 
κὰτ τὰν συνθήκαν, 259 I, 125 ; ἱαρὰν εἶμεν ἐν τ[ὸν π]άντα χρόνον, 24, 35 ; τὰ ἐν τᾶι γᾶι πεφυτευμένα καὶ οἰκοδομημένα 
πάντα τᾶς πόλιος ἐσσόνται, 259 I, 112 ; τὸν πάντα χρόνον, 20, 9 ; 24, 25 ; τὼς δὲ πάντας χώρως τὼς τῶ Διονύσω τερμάζοντι 
τοὶ<τε> ἀντόμοι, 259 I, 86 ; σκάψει τὰς ἀμπέλους δὶς κατ̣ὰ π̣[α]σῶ[ν] τῶν ὡρῶν, 14, 21 ;
ὅσσωι κα μείονος ἀμμισθωθῆ πὰρ πέντε ϝέτη τὰ πρᾶτα, ὅτι κα τελέθει ψαφισθὲν ἅμα πᾶν τῶι πράτωι μισθώματι, 259 I, 111 ; 

πᾶσαν 𐅪𐅪[𐅩𐅂] τὸν ἐνιαυτόν, 27, 26 ; τιμῆς τὰ πάντα ἀργυρίου Ῥοδίου λεπτοῦ δραχμῶν πεντακισχισλίων, 144, 12 ; 151, 
4 ; πάντα ὅσα ὑπάρχει τοῖς μεμισθωμένοις, 64, 46 ; ἀνεπιτίμητον τῶν τε ἐγ Διὸς π̣ά̣ντων, 14, 14 ; ἀτελ[ῆ πά]ντων, 137, 13.

πάσχω : [ἐὰν δέ] τι πάθει Χαι[ρ]εφάνης, 134, 27 ; ὃ ἂν πάθει, 134, 33 ; [ν]ηπ[οι]νεὶ πασχέτω, 134, 33.
πατὴρ (ὁ) : ὁ πατὴρ, 58, 25 ; [ὑ]πὲρ τοῦ πατρὸς, 82, 29 ; [ὁ π]ατὴρ αὐτ[οῦ - -], 239, 1 ; [- - ὁ πατὴ]ρ αὐτ[οῦ] διελόμ[ενος - -], 

237, 3 ; μετὰ κυρίου τοῦ πατρὸς, 155, 9 ; 156, 7 ; μετὰ κυρίου τοῦ πατρὸς αὐτῶν, 140, 15, 17 ; [πα]ρὰ τοῦ πατ[ρὸς - -], 245, 
2 ; ὑπὸ τοῦ πατρὸς αὐτ[οῦ], 224, 7.

πατητήριον : πατητήριον, 141, 10 ; τῶι προσόντι πατ̣ητηρίῳ, 142, 10 ; πατητηρίωι, 153, 2 ; 155, 18.
πατρικός, α, ον : εἰς πατρικὰ, 144, 16 ; 151, 8 ; 153, 8 ; 166, 16 ; 167, 7 ; 173, 6 ; 184, 5 ; 200, 2 ; 214, 17 ; 215, 11‑12 ; 254, 4, 

21, 27‑28 ; εἰς τὰ πατρικα, 137, 5 ; 142, 20 ; πατρικῶν καὶ κληρονομικῶν πασῶν, 142, 2.
πάτριος, α, ον : κατὰ τὰ πάτρια, 137, 2.
πατρόθεν : πατρόθεν ὀφείλοντας τῶι θεῶι, 64, 37.
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παχύς, εῖα, ύ : παχύν τριωβόλου, 258A, 17.
πέδα : voir μετά.
πεδίον (τὸ) : ἐν τῷ Ὀμβιανῷ πεδίῳ, 140, 6 ; 144, 7 ; 145, 1, 10 ; 146, 12 ; 149, 5 ; 150, 9 ; 154, 8 ; ἐν τῷ Ὀμβιανῷ πεδίωι ἐγ 

Κωστοβάλῳ, 153, 4 ; 156, 9.
πέδον, ου (τὸ) : κα[τ]ὰ πέδον, 12 I, 17, 18.
πείθω : ἐὰμ μή τι |αὐτὸν πεί(θ)ει Χάροψ |καὶ οἱ ὀργεῶνες, 4, 22.
πέλτα : voir πέλτη.
πέλτη (ἡ) : 259 I, 5, 97 ; 259 II, 4‑5.
πέμπτος : πένπτον, 26, 19 ; πέμπτας ἐφόδω, 22, 26 ; πρὸ τᾶς πέμτας ἀπιόντο[ς], 25, 15 ; πέμπτα μερὶς, 259 II, 99 ; ἀμπέλων τὰν 

πέμπταν στάσιν, 259 II, 103 ; [πέμ]πτον τέμενος, 9, 10.
πενθημίγυον (τὸ) : πενθημίγυον μόνον κατελείπετο, 259 II, 20 ; ποτθέντες πὸτ τὸ πενθημίγυον, 259 II 30.
πενταετηρία : ἐν τῆ θυσίη τῶν πεντεϝετείρων Μωσείων, 24, 25.
πενταετηρίς (ἡ) : 122, 54‑55 ; τὰν πράταν πενταἑτηρίδα, 259 II, 35 ; πὰρ πενταετηρίδα, 259 I, 104.
πέντε : τοῖς ἔτεσι τοῖς τελευταίοις πέντε, 18, 18 ; εἰς πέντε ἔτη, 59, 1‑2 ; 123, 60 ; 125, 51 ; 84 ; 88, 91, 101, 105, 108, 112, 120, 

124, 129, 132, 136, 139 ; εἰς ἄλλα ἔτη πέντε τὰ μετὰ Ἀνθεστήριον ἄρχοντα, 122, 4.
πεντεκαιδέκατος : πέντε κὴ δέκα[τον], 26, 34.
πεντήκοντα : ἑκατὸν πεντήκοντα δυοῖν δραχμῶν (loyer) : 18, 3 ; τρῖς ἄνδρα[ς μεὶ νεω]τ[έρως] πεντ[εί]κοντα ϝετέων, 26, 4.
πεπάστω : voir *πάομαι.
πέραν : πέραν τῆς ὁδοῦ τῆς ἀπʹ Ομβων εἰς Λευκὴν Κώμην φερούση̣ς, 148, 2 ; 155, 15 ; πέραν τῆς ὁδοῦ τῆς ἐπὶ […], 182, 16 ; [πέρα]ν  

τῆς ὁδοῦ τῆς ἐφʹ ̔Ιερᾶς Κώμης φερούσης], 218, 9 ; 228, 7 ; πέραν τῆς ὁδοῦ τῆς ἐπὶ̣, 212, 8 ; εἰς τὸ πέραν τῆς προγεγραμμένης 
ὁδοῦ, 179, 12 ; [πέρ]α̣ν τοῦ ποταμοῦ, 162, 16 ; 181, 4 ; 182, 13 ; 218, 9‑10 ; πέραν τῆς τάφρου, 176, 9 ; 177, 9.

περί :
acc.) [τοῖς] μετὰ τοὺς περὶ Ἑκαταῖον Αἰνέου ἐπὶ στεφανηφόρου τοῦ με[τὰ Οὐλιάδην Πόλλιος τοῦ Πρωτέου], 184, 10 ; 

[παρὰ τῶν ταμιῶν τ]ῆς πόλε[ω]ς [τῶν] π̣ερὶ Αἴνητο[ν] Α[ἰν]ήτου, 181, 3 ; περὶ τὸ ἱαρὸν, 25, 27 ; ἐπε[ιδὴ] Ξ[άνθι]
ππό[ς] ἐστι ἀνὴρ ἀγαθὸς περ[ὶ] τὰ κοινὰ, 13 I, 6 ;

gén.) καθὼς καὶ περὶ τῶν διαλαύρων ἁ<ι> συνγραφὰ περιέχει, 35, 8 ; περὶ ἱαρῶ, 24, 28 ; περὶ τῆς μισθώσε[ως], 213, 11 ; 
ὅ τι ἂν περὶ ὅρκων ἀντιλέγηται, 130A II, 54 ; 130B I, 9 ; περὶ ὧν ἐπελθ̣[όντες], 139, 3 ; 144, 3 ; περὶ τούτου ψήφου 
διενεχθείσης, 36, 25.

περιαλείφω : περιαλείψει δὲ Διόγνητος καὶ τῶν τοίχων τοὺς δεομένους, 7, 7.
περίβολός (ὁ) : ὁ δὲ περίβολός τῆς γῆς σπόρου κύπρων ἑκατὸν ἑβδομήκοντα, 135, 12‑13.
περίειμι : τὰ περισά[α ϝέτεα], 24, 2 ; 25, 22 ; τῶν περισάων ϝετέων, 25, 24 ; περιὸν, 64, 22.
περιέχω : καθὼς καὶ περὶ τῶν διαλαύρων ἁ<ι> συνγραφὰ περιέχει, 35, 9 ; περιέχει, 211, 8.
περικόπτω : περικοψεῖ, 259 I, 173.
περιορύσσω : περιορύξ[ας κ]α[τ]ὰ πέδον, 12 I, 17.
περισκάπτω : περισκαψεῖ, 259 I, 173.
περιχύτρισμα, ατος (τὸ) : μύκητας καταλιπεῖν μὴ ἔλαττον ἢ (π)αλα(σ)τιαίους ἐν τοῖς περιχυτρίσμασιν, 18, 44.
περιωρίζω : καθότι περιώρισται ὑπὸ τοῦ γεγενημένου διο[…], 188, 8.
πέτρατον : voir τέταρτον.
πετταράκοντα : voir τεσσαράκοντα.
πήγνυμι : ἀντόρως τούτοις ἐπάξαμες, 259 I, 78 ; ὡς τὰ ὅρια πέπηγεν, 144, 10 ; 145, 12 ; 150, 12 ; 171, 2 ; 172, 7 ; 204, 9 ; 205, 

3 ; 210, 9 ; ὄρως ἐπάξαμες, 249 II, 28.
πῆχυς (ὁ) : [περίφραγμ]α ὕψος ὑπὲρ γῆς πέντε πηχέων, 133, 14.
πίθος (ὁ) : πίθω[ν], 131, 32.
πιθών (ὁ) : πιθῶνα τεθυρωμένον, 86, 168 ; 106Ab, 4 ; [κλείσιον, θάλαμον, πιθῶν]α, ἀνδρώ[νιον τεθυρωμέ]να, 117, 22 ; τῶι 

πι̣θῶνι, 142, 11.
πιπράσκω : εἰς ἃ καὶ πέπρακεν αὐτοῖς, 169, 14 ; 179, 14.
πίπτω : τειχία τὰ πίπτον[τα] ἀφʹ αὑτοῦ ἀνορθώσ[ει], 131, 17 ; τὸν τοῖχον τὸν πρόσβορρον πεπτωκότα, 86, 163.
πίστις (ἡ) : πίστιν ἐπιθήσει, 131, 34 ; πίστιν δὲ ποιήσει, 131, 24.
πλάγιος, ος, ον : ἐπὶ τὰν διαστολὰν τὰν πλαγίαν, 259 II, 46.
πλάγος (τὸ) : τὼς μὲν ἐς τὸ hιαρὸν πλάγος τῶ ἀντόμω ἐπιγεγραμμένως hιαρὼς Διονύσω χώρων, 259 I, 66, 74.
πλα[τίος] : voir πλησίος.
πλέθρον (τὸ) : [β]λέ[θ]ρο[ν ἕκ]αστον, 27, 25 ; π̣[λ]έ̣θρα πέντε, 8, 2 ; ἑπτα βλέθρα, 21, 30 ; βλέθρα 𐅮[𐅩]𐅙 , 27, 11, 19 ; τὸ 

πλεῖθος τῶν τε βλέ[θ]ρων, 23, 5 ; πλέθρων ὀπτὼ και δέκα, 20, 4.
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πλεῖθος : voir πλῆθος.
πλεῖστος, η, ον : τὸ πλεῖστον, 134, 7 ; τῶι τὸ πλεῖστον διδόντι, 18, 36 ; τῶι τὸ πλεῖστον διδόντι Ἀμίων, 255A, 20 ; 258B, 14 ; 

[τὸ] πλεῖστον ποιοῦντι, 131, 52 ; τοῦ πλείστου, 14, 53.
πλείων, ων, ον : 2, 33 ; καὶ μὴ πλεί(ω), 11, 19 ; ἐὰν δὲ πλείω ἀρόσει, 11, 21 ; ὁ καρπὸς ὁ πλείων, 11, 22 ; μὲ πλέον δυοῖν, 21, 6 ; 

22, 6, 7 ; πλείω, 199, 6 ; καὶ τὰ πλείω, πάντα ὀρθὰ καὶ ἐπίστεγα, 255B, 28 ; 256B, 11.
πλευριάς (hα) : ἐπὶ μὲν τᾶς πλευριάδος, 259 I, 53, 77, 89.
πλῆθος : τὸ πλεῖθος τῶν τε βλέ[θ]ρων, 23, 5 ; πλῆθος, 132, 15 ; διὰ πλ̣ῆθος, 166, 10.
πλήν : [πλ]ὴν τῆς Λαγοείης (Chios) : 130A II, 35 ; πλὴν τῶν διαμφισβητουμένων [π]ρὸς Μελάνθιον Πόλλιος, 140, 10 ; πλ[ὴν] 

τ[ο]ῦ οἴκου τοῦ πρὸς τῶι πύργωι, 162, 9 ; πλὴν εἴ τις σῦλον κατὰ τῆς πόλεως ἔχει, 134, 39.
πλησίον : πλησίον τῆς συκίνης [φυτείας], 150, 12.
πλησίος : πλα[τίος], 27, 12, 20.
πλινθεῖον (τὸ) : εἰς τὸ προσὸν πλινθε[ῖ]ον, 169, 9 ; [εἰ]ς τὰ ἐνόντα πλινθῆα […] πάντα, 169, 8 ; [εἰς τὰ πρ]οσόντα πλινθεῖα 

πάντα, 169, 10.
ποθελώνται : voir προσαιρέομαι.
πόθοδος : voir πρόσοδος.
ποιέω : ἐὰν μὲ ποιέσει τὰ ἐφσεφισμένα, 2, 18 ; τἆλλα μὴ ποεῖ τὰ ἐν τῆι μισθώσει γεγραμμένα, 7, 32 ; οὐδὲ τοφιώνας ἐν τᾶι ἱαρᾶι 

γᾶι ποιησεῖ, 259 I, 137 ; ἐποιήσαμες πράταν μερίδα, 259 II, 42 ; ὅσα οἷόν τε καὶ θεμιτόν ἐστιν ἐργάσιμα ποεῖν 11, 17 ; 
π(οιε)ῖν τὰ γεγραμμένα, 6, 18 ; ὁμολόγως ποίων τοῖς ὑπαρχόντασσι δενδρέοις, 259 I, 175 ; οἱ μὴ ποιοῦντες τὰ γεγραμμένα, 
16, 9 ; τοῖς τὰν ἱαρὰν γᾶν ϝιδίαν ποϊόντασσιν, 259 I, 50 ; τὰν δόσιν ἅν πεπόειτη, 24, 30 ; ὅτι δέ κα τούτων τι ποΐωντι πὰρ 
τὰν συνθήκαν, 259 I, 133‑134 ; πίστιν δὲ ποιήσει, 131, 24 ; ἐποιήσαμες πρᾶτον τρίγυον, 259 II, 29 ; φρεατία[ς] ποεῖν, 134, 
18 ; [τὸ] πλεῖστον ποιοῦντι, 131, 52 ; (τοῖς) [τὴν] πεποιοντεῖσσι τὰ ἐς τᾶς προρρείσι(ος), 26, 7.
ποιήσονται τὴν καταβολὴν, 184, 11 ; παραχώρησιν ἐποιήσατο, 182, 20 ; τὰν δὲ λοιπὰν γᾶν ϝιδίαν τινὲς ἐπεποίηντο, 259 II, 

22, 25 ; ποιησάμενος, 195, 8.
πολεμαρχέω : 22, 1.
πολέμαρχος (ὁ) : βω[λευο]μένως πεδὰ τῶν πολεμάρχων, 23, 7 ; τοῖς πολεμάρχοις, 133, 11.
πολέμιος, α, ον : 16, 11.
πολέμιος, ου (ὁ) : ἐὰν δὲ πολέ[μιοι φθείρω]σι τῶι ἔχον[τ]ι τὸ χωρίον, 13 I, 16 ; ἐὰν δὲ πολέμιοι ἐξείργωσι ἢ διαφθείρωσί τι, 18, 

12 ; (ἀνεπιτίμητον) πολεμίων ε(ἰσ)βο[λ]ῆ̣ς, 14, 15 ; ἐὰν δὲ πολέμιοι ἐμβάλωσι στρατόπεδον, 16, 11‑12.
πόλεμος (ὁ) : [ἐὰν δὲ πό]λεμος ἐπιγένηται, 134, 16 ; [ἐὰν δὲ] πόλεμο[ς] διακωλύσει Χαιρεφάνην, 134, 14 ; οὔτε πολέμου [οὔτʹ 

εἰρήνης, 130A II, 41 ; 130B II, 43 ; ἐν εἰρήνηι καὶ ἐμ πολέμω[ι], 136, 2 ; αἰ δέ χʹ ὑπὸ πολέμω ἐγϝηληθίωντι, 259 I, 152.
πολιανόμος : 259 I, 95 ; τοὶ πολιανόμοι τοὶ ἀεὶ ἐπὶ τῶν ϝετέων ἔντες, 259 I, 117, 178 ; ποταξόντι δὲ πρωγγύως τοῖς πολιανόμοις 

τοῖς ἀεὶ ἐπὶ τῶν ϝετέων ἔντασσιν, 259 I, 104 ; ὥς κα ἐθέλοντες τοὶ πολιανόμοι δεκώνται, 259 I, 105 ; τό τε μίσθωμα 
διπλεῖ ἀποτεισεῖ τὸ ἐπὶ τῶ ϝέτεος καὶ τὸ ἀμπώλημα τοῖς τε πολιανόμοις καὶ τοῖς σιταγέρταις τοῖς ἀεὶ ἐπὶ τῶ ϝέτεος, 259 I, 
110, 177 ; αἴ τινάς κα ἄλλως τοὶ πολιανόμοι ποθελώνται ἀπὸ τῶ δάμω, 259 I, 117 ; τὼς δὲ πολιανόμως τὼς ἐπὶ τῶ ϝέτεος 
ποθελομένως μετ’ αὐτὸς αὐτῶν ἀπὸ τω δάμω μὴ μεῖον ἢ δέκα ἄνδρας ἀμφιστάσθαι, 259 I, 124 ; τοὶ πολιανόμοι τοὶ ἀὲς ἐπὶ 
τῶ ϝέτεος ἐπικαταβα[λί]οντι καὶ ζαμιωσόντι, 259 I, 134 ; πάρ τε τῶν πολιανόμων, 259 I, 164‑165, 165.

πόλις : ἁ πόλις, 259 II, 1 ; ἐὰν δὲ καὶ ἐμβόλιμον μῆνα ἡ πόλις ἄγῃ, 151, 10‑11 ; 172, 11 ; 173, 7 ; 194, 12 ; ἁ πόλις καὶ τοὶ 
ὀρισταί, 259 I, 2 ; ἁ πόλις καὶ τοὶ πολιανόμοι, 259 I, 95 ; ὧι συνέθετο ἡ πόλις ὑπὲρ τῆς λ[ίμνης, 134, 49 ; ὅταμ μὴ ἡ πόλις 
χρῆται, 133, 5 ; ἀνέθεικε τῆς Μώσης κὴ τῆ πόλι, 24, 24 ; τὰ ἐν τᾶι γᾶι πεφυτευμένα καὶ οἰκοδομημένα πάντα τᾶς πόλιος 
ἐσσόνται, 259 I, 112 ; τᾶς πόλιος πᾶσαν τὰν ἐπικαρπίαν ἦμεν, 259 I, 152 ; οἱ ταμίαι τῆς πόλεως, 182, 18 ; τῶν ταμιῶν τῆς 
πόλεως, 179, 16 ; 181, 7 ; [παρὰ τῶν ταμιῶν τ]ῆς πόλε[ω]ς [τῶν] π̣ερὶ Αἴνητο[ν] Α[ἰν]ήτου, 181, 3 ; 182, 12 ; ἔστω [τᾶς] 
πόλιος καὶ ἁ οἰκία καὶ τὸ χωρίον, 35, 5 ; ε[ἰ] δὲ τ[ί κ]α κώλυμα γίνηται πόλ[ιος], 255A, 12 ; 257A, 11 ; 258B, 9 ; τᾶι πόλι 
πράγματα παρέχεν, 259 I, 157 ; ὑποτελέων τῆι π[ό]λει τὸ μίσθ[ωμα, 134, 6 ; τὰς εἰσ[φορὰς εἰσφέρειν ὐ]πὲρ τ[ού]των εἰς 
τὴν πόλιν, 13 I, 31 ; 18, 25 ; ἐν τὰν πόλιν, 25, 26 ; εἰς τὴμ πόλιν καὶ τὴν οἴην, 130A II, 46 ; 130B II, 47 ; ἐπὶ τᾶς hοδῶ τᾶς 
ἀγώσας ἔκ τε πόλιος καὶ ἐκ Πανδοσίας διὰ τῶν hιαρῶν χώρων, 259 I, 64, 70 ; τὰν βουβῆτιν τὰν διὰ τῶν γυᾶν ἐκ πόλιος 
ῥέωσαν, 259 II, 13 ; [ἠ δέ κα τέλος τι εἰ ἐπὶ τῶ κοινῶ] δείει Βοιωτῶν φερέμεν εἰ ἐπὶ πόλιος, 22, 16 ; κατὰ πόλιν, 141, 8 ; 
142, 8 ; πλὴν εἴ τις σῦλον κατὰ τῆς πόλεως ἔχει, 134, 39 ; [οὔτε πὸτ τὰν πό]λιν οὔτε πὸτ τὰν ἀρχὰν ἀμφι[λ]έγο̣ν̣τ̣[ες οὐδὲν 
22, 16‑17 ; ἐργαζομένωι τὰ πρὸς τὴν πόλιν, 134, 37 ; πρὶν ἂν διαλύσωνται πρὸς τὴν πόλιν, 134, 40 ; τοῖς ὑπὲρ τᾶς πόλιος 
πρασσόντασσι, 259 I, 158.

πολίτης (ὁ) : τῶν πο̣λι̣τάων ὁ βωλόμενος, 24, 30.
πολιτικός, ή, όν : πρός τι τῶν ὀφειλημάτων μήτε εἰς τὸ βασιλικὸν μήτε εἰς τὸ πολιτικὸν μήτε ἰδιώτηι μηθενί, 137, 11 ; [τὰ] 

προσπί[π]τοντα ἐκ τοῦ βασιλικοῦ ἢ [πολι]τικοῦ, 137, 8.
πολύς : ὡς πολίστων, 259 I, 130.
πομπικός, ή, όν : βαδίσοντι τ̣[ὴν vv] ὁδὸν τὴν πομπικήν, 5, 57.
πορεύομαι : οὐδὲ τὰς ὁδὼς κωλυσόντι πορεύεσθαι, 259 I, 133.
πόρος (ὁ) : ὑπάρχειν πόρον ἐ[κ τῶν κοι]νῶν προσόδων, 252, 4.
πορφύρα (ἡ) : πορ[φ]ύ[ρ]α[ς] κ̣[ε]φάλαιο[ν], 38, 20‑21 ; 47, 5.
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ποτάγωντι : voir προσάγουσι.
ποταμός (ὁ) : ὁ ποταμὸς, 143, 12 ; 162, 16 ; 218, 9 ; τοῖς ποταμοῖς, 134, 22 ; ἄχρι ἐς ποταμόν, 259 I, 17, 22, 27, 33 ; 259 II, 45 ; 

ὁ πὰρ τὰ Φιντία ἀπὸ τᾶν ἀποροᾶν ἄνωθα ἄχρι ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν, 259 I, 88 ; (ἀπὸ) τᾶς ποθόδω τᾶς ὁκταπέδω τᾶς ἐς 
ποταμὸν ἀγώσας, 259 II, 52 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ἐς ποταμὸν ἄγοντος, 259 II, 81, 88, 94, 100 ; ἐς ποταμὸν, 259 II, 66 ; 
τὰν ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν γᾶν ποτιγενομέναν, 259 II, 23 ; ἀπὸ τῶν ἐντὸς τοῦ ποταμοῦ Ἡραιὶς, 182, 15 ; τὰ κτήματ[α] τὰ 
παρὰ τὸν ποταμ[ὸν], 254, 21 ; ἐπὶ τὰν τράφον τὰν πὰρ ποταμόν, 259 II, 51, 58, 64 ; ἐν τῆι παρὰ τῶι ποτ[αμῶι χώραι], 186, 
7 ; [πέρ]α̣ν τοῦ ποταμοῦ, 162, 16 ; 181, 4 ; 182, 13 ; πὸτ τὸν ποταμόν, 259 II, 108.

ποτέ : ὃ μέρος ἐγειώργει ποτὲ Ἀριστόδικος, 85, 138.
ποτ΄, ποτί : voir πρός.
ποτεχεῖ : voir προσέχω.
ποτικαταβαλλέτω : voir προσκαταβαλλέτω.
πού : τἆλλα (s.e. τεμένη) εἴ πού τί ἐστιν, 11, 16.
πούς (ὁ) : 8, 3 ; 12Ι, 31 ; τοῦ ποδὸς, 134, 20 ; ἀπέχοντας ἀπ’ ἀλλάλων ϝίκατι πόδας, 259 I, 83, 84 ; ἑκατὸν πόδας ἐμβαδόν, 25, 

27 ; ἀπέχοντας ἀπ’ ἀλλάλων τριάκοντα πόδας, 259 I, 78, 80 ; τετόρας ἀπεχόντας ἀπ’ ἀλλάλων ἇι μὲν τριάκοντα πόδας, ἇι 
δὲ ϝίκατι 259 I, 81 ; μᾶκος ϝίκατι καὶ δυῶν ποδῶν, 259 I, 139‑140, 140, 141.

πρᾶγμα (τὸ) : τᾶι πόλι πράγματα παρέχεν, 259 I, 157.
πρακτός, ή, όν : πρακτὸς ἔστω τοῦ ἡμιολίου τοῖς [τα]μίαις, 131, 50.
πρᾶξις (ἡ) : ἁ (δ)ὲ πρᾶξις ἔστω τοῖ ταμ[ί]αι, 35, 7 ; ἡ δὲ πρᾶξις ἔσται τοῦ φόρου, 147, 12 ; 157, 9 ; 214, 13 ; 215, 8 ; ἡ πρᾶξις 

ὁμοίως κατʹ αὐτοῦ, 160, 5 ; 199, 7 ; ἡ πρᾶξις ἔσται παρ´αὐτ[ῷ], 168, 12 ; τὴμ πρᾶξιν τῆς ἐγδείας, 64, 16 ; πρᾶξιν δʹ εἶναι, 
130B I, 14 ; τὰ ἔγγαια τά τε κατὰ [τῆ]ς πρά[ξεως], 211, 7 ; [ἁ δὲ πρᾶξις] ἔστω καὶ ἐξ αὐτοῦ καὶ ἐκ τῶν ἐγγύων καὶ τῶν 
μισ[θωμάτων καὶ τῶ]ν̣ ἐ̣[π]ιτιμίων πάντων, 256B, 25.

πράταν, πρᾶτον : voir πρῶτος.
πράττω : κ’ εἶ καὶ πραξεῖ πάντα κὰτ τὰν συνθήκαν, 259 I, 160, 161, 163, 163‑164, 176, 178‑179 ; τοῦ δὲ μισθώματος ἐπράξαμεν, 

60, 7 ; τοῦ δὲ ἐνηροσίου ἐπράξαμεν ἐκ τῶν κριθ[ῶ]ν, 60, 11 ; τάδʹ ἐπρά[ξ]αμ[εν] ἐν[η]ρ[όσ]ια, 61, 9 ; Ἐπράξαμεν δὲ καὶ 
τὰ ἐνηρόσια, 99, 101 ; πρᾶχσαι δὲ ταῦτα, 2, 9 ; τοῖς γινομένοις ταμίαις τῆς φυλῆς πράσσουσι, 147, 12 ; εἰς ἃ καὶ πέπρακεν 
αὐτοῖς, 145, 4, 13 ; 169, 14 ; 179, 15 ; πραχθήσεται ὑ[πὸ τῶν ἀ]εὶ καθισταμένων ταμιῶν, 214, 12 ; πράξαντες οἱ ἱεροποιοὶ, 
64, 48 ; εἰὰν δὲ μὴ δύνωνται πρᾶ(ξα)ι, 64, 36 ; [μ]ὴ δυνατοὶ εἴναι πρᾶ[ξ]αι, 64, 36 ; τοὺς ἐγγυητὰς αὐτῶν πράξωνται, 64, 
39‑40 ; παραλαμβάνειν τὸ ἥμυσυ τῆς τιμῆς τῶν πραθέντων, 64, 25 ; πραθέ(ν)των τῶγ καρπῶν, 64, 34 ; τούτων πραθέντων, 
64, 35 ; τοῖς ὑπὲρ τᾶς πόλιος πρασσόντασσι, 259 I, 158.

πρίαμαι : τὸ ἀργύριον τôι Νελεῖ ὅσο ἐπρίατο, 2, 22 ; [ἅ κ]αὶ ἐπρίατο Θρασέας παρὰ Ἀρτεμισίας τῆς Ἑκαταίου Κεταμβισσίος, 
151, 1 ; ἃ καὶ αὐτὰ ἐπρίατο Πολίτης παρὰ τῶν ταμιῶν τῆς πόλεως, 182, 12 ; ἃς ἐπρίατο παρὰ Ἀφροδισίο[υ], 179, 7 ; 
ἐπρίαντο, 156, 2 ; 208, 1 ; ἐπρί[αντο οἱ αἱρεθέντες κτηματῶναι], 146, 5 ; τὸν δὲ πριάμενον τὰς ἐλάας, 18, 41 ; τὸν πριάμενον 
τὴν ἰλύν, 2, 22 ; οἱ πριαμένοι τὰν ἐπικαρπίαν, 259 I, 107‑108 ; τοὺς δὲ αὐτοὺς ἄνδρας πριαμένους τοῖς θεοῖς, 166, 7 ; ὥστε 
πρίασθαι Ἀ[πόλλωνι καὶ Ἀρτέμιδι ?], 204, 2.

πρίν : [τ]ὰ̣ς μὲν νέας π[ρ]ὶν βλαστάνειν, 12 I, 19‑20 ; πρὶν ἐξαγαγεῖν τὴν λίμνην, 134, 28 ; πρὶν τὰ ἔτη ἐξελθεῖν τὰ τετταράκοντα, 
18, 30 ; πρὶν ἂν διαλύσωνται πρὸς τὴν πόλιν, 134, 40 ; πρὶν ἢ ἐχσιέναι τένδε τὲν βολέν, 2, 9.

πρίω : ἢ τῶν δενδρέων τι κόπτηι ἢ θραύηι ἢ πριῶι ἢ ἄλλο τι σινήται, 259 I, 129, 135.
πρό : πρὸ τô ἀρότο, 18, 43 ; ἐξεῖναι τοῖς φρατριάρχοις καὶ Δυαλ̣ε̣ῦ̣σ̣ιν ἐνεχυράζειν πρὸ δίκης, 14, 37 ; τ[ὸν] δεύτερον σκαφη[τὸ]ν 

[μηνὸς] Ταυρειῶνος πρὸ εἰκάδ[ος], 131, 10 ; εἴ τι πρὸ τοῦδε γέγραπται τῶιδε τῶι ψηφίσματι ἐναντίον 13Ι, 24 ; πρὸ τᾶς 
πέμτας ἀπιόντο[ς], 25, 15 ; τὰ πρὸ τῶμ πυλέων πάντα, 133, 8.

προαίρεσις (ἡ) : ὅπως ὦν ἅ τε προήρεσις τῶ καταλιπόντος φανε[ρὰ εἰ], 24, 30.
πρόβατον (τὸ) : [ἀπ]οδόσθων τοὺς βοῦς [κα]ὶ πρόβατα καὶ τὰ ἀνδράπ[οδα], 64, 34 ; Μὴ ἐξέστω δ̣ὲ̣ πρόβατα εἰς τὰς ἀμπέλους 

ἐμβαλεῖν, 122, 45 ; πρόβατα [δὲ μὴ] ἐξέστω ἐμβιβάσκεν εἰς τὸ τέμενος μηδενί, 131, 35 ; ἐὰν τ[ὰ] πρόβατα τρέφωσιν, 64, 
20 ; ὅσοι ἃμ μὴ τρέφωσι πρόβατα, 64, 28 ; ἔστω [τὰ] πρόβατα ἱερὰ τοῦ Διὸς τοῦ Τεμενίτου, 131, 37 ; κατὰ τὸ πρόβατον 
ἕκαστον, 64, 20.

προβατών (ὁ) : προ[β]ατῶνα, 97, 48 ; 106Ab, 5 ; προβατῶνα ἄθυρον, 86, 144, 149, 150, 154, 157, 161, 165, 166, 168, 173 ; 
106, 25 ; 106B, 14 ; 118, 91 ; βούστασιν, [προ]βατῶνα ἄθυρ[α], 106Aa, 4 ; 109, 50 ; [προβατῶν]α, ἰπνῶνα ἄθυρα, 109, 
53 ; ἰ[π]νῶνα, βούστασιν, ἀχ̣[υρ]ῶνα, προβατῶνα [ἄ]θυρα, 109, 51 ; βούστασιν, ἀνδρώνιον, ὑπερώιδιον, προβατῶνα, 
ἰπνῶνα ἄθυρα, 116, 23 ; [μυλῶνα], ἀχυρῶνα, βούστασιν, ἀνδρών[ιον, ὑπερώιδιον], προβατῶνα, ἰπνῶνα ἄθυρα, 114, 7 ; 
βούστασ[ιν, ἀχυρῶ]να, ἰπνῶνα, ὑπερώ[ιδια δύο, προβατῶνα ἄθυρα], 117, 23 ; προβατῶνα διπλοῦν ἄθυρον, 86, 152 ; 
προβατῶνα ἐστυλωμένον ἄθ̣υρ[ο]ν ?, 86, 171.

πρόβουλος (ὁ) : οἱ πρόβουλοι, 134, 35, 44 ; οἱ πρόβουλοι εἶπον, 134, 42.
προβουλεύω : προ[βεβ]ωλευμένον εἶμεν αὑτῦ, 24, 28.
προγράφω : καθότι προγέγ[ραπτ]αι, 147, 2 ; 151, 14 ; 164, 5 ; 214, 10‑11, 17 ; 215, 12 ;

τὸ προγεγραμμένον, 161, 5 ; οἱ προγεγραμμένοι, 182, 13 ; τὰ προγεγραμμένα, 147, 10 ; 160, 1 ; 214, 5 ; τῶν προγεγραμμένων, 
142, 16 ; 144, 14 ; 151, 6‑7 ; [τὴν πρ]ογεγραμμένην γῆν, 172, 8 ; ἐφʹ ὧι ἕξει τὴν προγεγραμμένην γῆν, 184, 7 ; ὁ 
προγεγραμμένος κλῆρος, 197, 5 ; [οἱ τοῦ προγεγρα ?]μμένου δήμου κτηματῶναι, 176, 2 ; εἰς τὸ πέραν τῆς προγεγραμμένης 
ὁδοῦ, 179, 12 ; ἐν τῶι προγεγραμμένωι τόπωι, 205, 4 ; [τὸν προγ]ε̣γραμμένον φόρον, 184, 9 ; μὴ ἐλασσονος τοῦ 
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προγεγραμμένου φόρου, 147, 4‑5 ; 151, 17 ; 157, 4 ; οἱ προγεγραμμένοι ἄνδρες, 205, 5 ; [ἐν τ]αῖς προγεγραμμέναις γέαις 
πᾶσιν, 139, 7 ; 140, 9 ; ἀπὸ τοῦ ἀργυρίου τοῦ ὄντος ἱεροῦ τῶν προγεγραμμένων θεῶν, 166, 4 ; τὰ προγεγραμμένα, 214, 5 ; 
μισθώσεται τὰ προγεγραμμ̣[ένα πάντα], 142, 17 ; 144, 15 ; 151, 7 ; τοῖς προγεγραμμένοις ταμίαις, 161, 6.

προδαίω : ποτεδασσάμεθα, 259 II, 54, 60, 68, 76‑77, 83, 90, 96, 102‑103, 108‑109.
προδανειστής (ὁ) : οἱ προδανεισ[ταὶ], 143, 8 ; λαβόντας παρὰ τῶν προδανειστῶν εἰς τὴν τιμὴν τὸ ἀργύριον, 167, 5 ; 194, 10.
πρόεδρος : παρὰ τῶ[ν] κληρωθέντων προέδρων, 36, 4.
προήρεσις : voir προαίρεσις.
προκαδδικάζομαι : voir προκαταδικάζομαι.
προκαταδικάζομαι : προκαδδεδικάσθω δύο μνᾶς ἀργυρίω, 259 I, 171.
πρόρρησις (ἡ) : ἐν τῆ π[ρ]οτ̣ηνὶ π[ρ]ορρέσει, 26, 2 ; (τοῖς) πεποιοντεῖσσι τὰ ἐς τᾶς προρρείσι(ος), 26, 7 ; κὰτ τὰν πρόρρεισιν 

καθʹ ἃν κὴ τὸ πρότερον μεμισθωάθη, 26, 6 ; κὰτ τὰν αὐτὰν πρόρρεισιν, 24, 13‑14, 17, 36, 50 ; 25, 5 ; κὰτ τὰν προτηνὶ 
πρόρρεισιν, 21, 9 ; 22, 8 ; [κὰτ τὰν πρόρρεισιν] τανί, 22, 4 ; ἀνγράψη […] τὰν πρόρρεισιν, 23, 3 ; (κὰτ) τὰς προρρείσις τὰς 
ὑπαρχώσας τῶν μὲν γ[υ]αῶν τὰς ἐ[πὶ] Ἐνπεδοκλεῖος ἄρχοντος, 26, 13.
Sur ce mot, voir p. 489‑492.

πρός : 
gén. πρὸς τοῦ ὑοῦ, 64, 17 ; πρὸς τῶν ἠγγυωμένων εἰσπραξάσθων, 64, 33 ;
acc. a) loc. πὸτ Ἄκιριν, 259 II, 46 ; πὸτ τὸν ἄντομον τὸν δεύτερον, 259 I, 162 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω ποτὶ τὰν βουβῆτιν, 259 II, 13 ; 

ποτὶ τὸν ϝικατίδειον, 259 II, 18, 37, 77 ; π̣ρὸς Ἑκατόμνων, 171, 2 ; 174, 2 ; ἄχρι πὸτ τὰν Ἡρακλέαν ὁδὸν, 259 II, 31 ; πὸτ 
τὰν Ἡρακλέαν ὁδὸν, 259 II, 38 ; ποτ’ οἰκίαν, 259 I, 147 ; 259 II, 44 ; πὸτ τὸν ποταμόν, 259 II, 108 ; κατελίπομες πόθοδον 
ἐκ τῶ ϝεικατιδείω ποτὶ τὰν οἰκίαν, 259 II, 75 ; ποτὶ τὰν τριακοντάπεδον τὰν διὰ τῶν ἱαρῶν χώρων ἄγωσαν, 259 I, 16 ; πὸτ 
τὰν πόθοδον, 259 II, 69 ; ποτὶ τὰν πόθοδον τὰν πὰρ τὰς ἀμπέλως ἄγωσαν, 259 II, 94, 100 ; πὸτ τὰς ἀμπέλως, 259 II, 87 ;
b) [τ]όδε κατέβαλε Γνωσίδικος πρὸς ἡμᾶς τοῦ μισθώμα[το]ς, 63, 15 ; μισθώματα κατεβλήθη πρὸς ἡμᾶς, 69, 7 ; δόγμα 
ἀπεστάλκαμεν πρὸς σὲ, 36, 8 ; ὧν ἔλαχεν διελόμενος πρὸς τὸν ἀδελφὸν, 151, 3 ; ἀπολογίσασθη πὸκ κατόπτας, 26, 
10 ; πλὴν τῶν διαμφισβητουμένων [π]ρὸς Μελάνθιον Πόλλιος, 140, 11 ; πρὸς τοὺς νεωποίας, 131, 24, 34 ; ποτὶ τὸν 
π̣[αραδιδόντα], 255B, 22 ; 256B, 5 ; πρὸς τὸν σ̣[. . .5. .]ον τοῦ Ποσ[ι]δεῶνος μηνὸς, 12 I, 14 ; πρὸς τοὺς τῆς φυλῆς 
ταμίας καὶ τὸν ἄρχοντα, 157, 12 ; πρὸς τοὺς ἔχοντας τὰ ἡμίση, 157, 11 ;
c) (pour, à l’attention de) ποτ’ οἰκίαν, 259 I, 147 ; ἐργαζομένωι τὰ πρὸς τὴν πόλιν, 134, 37 ; πρὶν ἂν διαλύσωνται 
πρὸς τὴν πόλιν, 134, 40 ;
d) (en plus de) ποτθέντες πὸτ τὸ πενθημίγυον, 259 II 30 ; πρὸς τὰς συνθήκας, 134, 36 ;
e) (pour, en échange de) πρὸς τὸ ἐλλεῖπον, 64, 34 ; πρός τι τῶν ὀφειλημάτων μήτε εἰς τὸ βασιλικὸν, μήτε εἰς τὸ 
πολιτικὸν μήτε ἰδιώτηι μηθενί, 137, 11 ;
f) (par rapport) τούτως πάντας ἀνεπιγρόφως ὀριζόντας τὰς μερείας τὰς ποτ’ ἀλλάλως, 259 I, 85 ; (τοὶ πολιανόμοι) 
δοκιμαξόντι καὶ ἀνανγελίοντι ἐν ἀλίαι θασαμένοι τὰν γᾶν πὸτ τὰν τῶν ἐπιχωρίων, 259 I, 119 ; συνβόλαι[ο]ν πρὸς τὸ 
χωρ[ί]ον τοῦτο, 14, 51 ;
g) (contre) πὸτ τὰν ἀρχὰν ἀμφι[λ]έγο̣ν̣τ̣[ες] 22, 17 ;

dat. a) loc. κῆπον τὸν πρὸς τεῖ αὐλεῖ, 125, 53 ; 126, 111, 126 ; ἄλλον οἶκον πρὸς τῶι πύργωι, 162, 8, 10 ;
b) τρεῖ[ς] ἄνδρας πρὸς τῶι δημάρχωι, 13Ι, 25 ; ἀνγραψάντω καὶ ἐπελάσθω τὰ ἐπιζάμια τὰ γεγραμμένα πὸτ τῶι ἄλλωι 
μισθώματι, 259 I, 128 ; πρὸς τῶι φυτῶι ἐπὶ Κρατεύα φυτευθέντι, 135, 10.

προσαγοράζω : τῶν προσαγορ[ασθεισῶν] παρὰ Κλειτολάου τοῦ Τύχωνος, 142, 5.
προσάγω : ἇς κα πρωγγύως ποτάγωντι καὶ τὸ μίσθωμα ἀποδιδῶντι, 259 I, 100 ; ποταξόντι δὲ πρωγγύως τοῖς πολιανόμοις τοῖς ἀεὶ ἐπὶ 

τῶν ϝετέων ἔντασσιν, 259 I, 104 ; ὅστις δὲ κα μὴ ποτάγει πρωγγύως ἢ μὴ τὸ μίσθωμα ἀποδιδῶι κὰτ τὰ γεγραμμένα, 259 I, 108.
προσαιρέομαι : αἴ τινάς κα ἄλλως τοὶ πολιανόμοι ποθελώνται ἀπὸ τῶ δάμω, 259 I, 117‑118 ; τὼς δὲ πολιανόμως τὼς ἐπὶ τῶ 

ϝέτεος ποθελομένως μετ’ αὐτὸς αὐτῶν ἀπὸ τω δάμω μὴ μεῖον ἢ δέκα ἄνδρας ἀμφιστάσθαι, 259 I, 124.
προσαναγράφω : πο̣τ̣αναγραψάσ[θ]ω, 255B, 16.
πρόσβορρος, ος, ον : τὸν τοῖχον τὸν πρόσβορρον πεπτωκότα, 86, 163 (249‑240).
προσγίγνομαι : τὰν ἐς ποταμὸν τὸν Ἄκιριν γᾶν ποτιγενομέναν, 259 II, 23 ; τὰν δὲ νᾶσον τὰν ποτιγεγενημέναν ἐς τὰν ἄρρηκτον 

γᾶν συνεμετρήσαμες, 259 I, 38.
προσδέχομαι : ταμίαι προσδεχέσθωσαν, 168, 11.
προσδέω : πάντα τὰ προσδεόμενα, 123, 61.
προσδιορθόω : προσδιορθώσεται, 151, 11 ; 166, 13.
πρόσειμι : εἰδῶσι Τειθράσιοι τὰ ὑπάρχοντα καὶ τὰ προσιόντα, 13Ι, 3 ; εἰς τὰς προσούσας αἱμασιὰς πάσας, 179, 11 ; τῶι προσόντι 

ζμηνῶνι, 179, 15 ; εἰς τὸν προσόντα καλαμῶνα, 169, 10 ; ῶι προσόντι καλαμῶνι, 179, 9 ; κῆπον τὸμ πρότερον προσόντα 
τῶι Ἱπποδρόμωι, 126, 114 ; τῶν προσουσῶν νο̣μῶν, 142, 5 ; τῶν προσόντων οἰκοπέδων, 183, 4 ; σὺν τῆι προσούσῃ ὀρεινῇ, 
188, 9 ; εἰς τὸ προσὸν πλινθε[ῖ]ον, 169, 9 ; [εἰς τὰ πρ]οσόντα πλινθεῖα πάντα, 169, 10 ; τὰς προσούσας στάσεις, 141, 11 ; 
τὴν προσοῦσαν συνοικίαν, 126, 123 ; εἰς τὰ προσόντα ψιλὰ, 179, 14.

προσεκδίδωμι : προσεγδίδο[μεν . . . . . τ]ὸ ἕλος καὶ τὴν λίμην, 130A II, 35‑36.
προσευρίσκω : τὸ προσευρεθὲν ν̣ε̣ωρίδιον, 126, 118.
προσέχω : ἐν τῶι πέμπτωι καὶ δεκάτωι ϝέτει ἀπὸ τῶ ποτεχεῖ ϝέτεος ἢ Ἀριστίων ἐφορεύει, 259 I, 121.
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προσκαταβάλλω : ποτικαταβαλλέτω, 255A, 11 ; 257A, 10 ; ποτικαταβάλλοντι τὸ ἐπιδέκατον, 258B, 11.
προσκυρέω : τὰ προσκύροντα τούτοις πάντα, 213, 7.
πρόσοδος (ἡ) : ἐτάμομες κοινὰν πόθοδον, 259 II, 43 ; κατελίπομες πόθοδον ἐκ τῶ ϝεικατιδείω ποτὶ τὰν οἰκίαν, 259 II, 75 ; ἀπὸ 

τᾶς ποθόδω τᾶς κοινᾶς ἀγώσας, 259 II, 46 ; (ἀπὸ) τᾶς ποθόδω τᾶς ὁκταπέδω τᾶς ἐς ποταμὸν ἀγώσας, 259 II, 52 ; πὸτ τὰν 
πόθοδον, 259 II, 69 ; ποτὶ τὰν πόθοδον τὰν πὰρ τὰς ἀμπέλως ἄγωσαν, 259 II, 94, 100 ;
ἀπὸ δὲ τᾶς ποθόδω, 24, 25 ; ἐς τῶν καθιαρωμέν[ων τῆς Μώσης (?) τεμενῶν] τὰς ποθόδως, 27, 4 ; ἐκ τῆς προσόδου, 166, 

19 ; ἐκ τῶν κοινῶν προσόδων, 147, 18 ; 196, 15 ; τὴν δὲ δαπάνην λαβέτωσαν ἐκ τῶν [κοινῶν προ]σό[δων], 214, 16 ; 
ὑπάρχειν πόρον ἐ[κ τῶν κοι]νῶν προσόδων, 252, 4 ; ὑπαρχέτω ὁ φόρος τῶι θεῶι ἐν προσόδωι, 147, 15 ; 157, 15 ; ἐπὶ 
τὴν φυλακὴν τῶν ἱερῶν χρημάτων καὶ τὰς ἄλλας προσόδους, 122, 2 ; 126, 80.

προσοφείλω : ἐάν τι π̣[ρ]ο[σ]οφείλει τῆς μισθώσεως, 14, 39, 45, 48‑49.
προσπίπτω : [τὰ] προσπί[π]τοντα ἐκ τοῦ βασιλικοῦ ἢ [πολι]τικοῦ, 137, 8.
προσπρίαμαι : ὧν προσεπρίατο παρὰ Ἀρτεμισίας τῆς Ἑκαταίου Κεταμβισσίος, 151, 4.
προσπωλέω : Τῶν ὕστερον προσπωληθέντων, 29, 30 ; 31, 3 ; 33, 30, 67, 76 ; 34, 43.
προσσκάπτω : ποτισκαψεῖ, 259 I, 173.
προστάσις, εως (ἡ) : ἐνβάνθω ἐν προσστασιν, 21, 4 ; [? πρ]οστάσιν, 179, 15.
προστάτης (ὁ) : προστάτας, 26, 15‑16, 16‑17, 18, 19, 20, 21, 24, 25, 27, 28, 29, 30, 32, 34, 35, 37, 39, 40, 41, 43, 45, 46, 

48, 49, 50 ; προστάτας καταστάσει, 21, 6, 9, 12 ; 22, 6, 9 ; προστάτας καταστάτας, 22, 11 ; ὑπέρ τε αὐτοσαυτῶ κὴ τῶμ 
προσστάταων, 21, 8 ; 22, 8 ; ἐν τὸ λεύκωμα ἐσγράψει ἁ ἀρχὰ ὀφείλοντας τὰν ἔμβασιν κὴ αὐτὸν κὴ τὼς προστάτας, 21, 14, 
16 ; 22, 13, 14‑15 ; προ(στάτας), 21, 36, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 52, 53, 55, 56, 57, 58, 59 ; 21, 45‑59.

προστάττω : a) moy. : ἄλλος τις οἷς προστέτακται περὶ τούτον, 2, 19.
προστίθημι : προσθέτας συκᾶς, 131, 39 ; ποτθέντες πὸτ τὸ πενθημίγυον, 259 II 30.
προστῷον (τὸ) : προστώιωι ; 142, 9.
προσφυτεύω : ὅσσαι δέ κα τᾶν ἀμπέλων ἀπογηράσκωντι ποτιφυτευσεῖ, 259 I, 170 ; ποτιφυτευσεῖ δὲ καὶ ἐλαίας, 259 I, 174.
προτεραῖος, α, ον : Πανάμω μηνὸς προτερείαι, 259 I, 101.
προτηνὶ béot. : ἐν τῆ π[ρ]οτ̣ηνὶ π[ρ]ορρέσει, 26, 2 ; κὰτ τὰν προτηνὶ πρόρρεισιν, 21, 9 ; 22, 8 ; τὸν προτηνὶ ἐμβάντα, 21, 11, 

15 ; 22, 10, 14.
προυρός (ὁ) : Ἐπὶ προύρου Ἑκαταίου, 136, 16.
προψηφίζω : [ἀκολού]θως τοῖς προεψηφισμένοις, 167, 4.
πρυτανεία (ἡ) : ἐπὶ τς ἐνάτες πρυτανείας, 2, 16 ; ἐπὶ τῆς Αἰγείδος πρυτανείας, 2, 19.
πρυτανεῖον (τὸ) : ἐν τὰν στάλαν τὰν ἐν τῦ προυτανίυ, 24, 32.
πρυτανεύω : Πανδιονὶς ἐπρυτάνευε, 2, 2 ; ἐπὶ τῆς ἐνάτης πρυτανείας, 2, 16 ; πρυτανευόντων, 31, 16 ; 33, 40 ; 34, 2.
πρύτανις (ὁ) : ἐπὶ πρυτάνιος Ἰσαγόρου, 135, 6 ; μετὰ Ἄλσωνα πρύτανιν, 130A I, 20 ; 130A II, 39 ; 130B II, 41.
πρωγγυεύω : πεπρωγγυευκῆμεν τῶν τε μισθωμάτων, 259 I, 155.
πρώγγυος : πρώγγυος τῶ σώματος, 259 I, 181, 182, 183, 185 ; τοὶ πρωγγύοι, 259 I, 160, 163 ; ἇς κα πρωγγύως ποτάγωντι καὶ τὸ 

μίσθωμα ἀποδιδῶντι, 259 I, 100 ; ποταξόντι δὲ πρωγγύως τοῖς πολιανόμοις τοῖς ἀεὶ ἐπὶ τῶν ϝετέων ἔντασσιν, 259 I, 104 ; 
παρἑξόνται πρωγγύως οἱ παρλαβόντες ἢ οἷς κ’ ἀρτύσει ἢ οἱ πριαμένοι τὰν ἐπικαρπίαν, 259 I, 107 ; ὅστις δὲ κα μὴ ποτάγει 
πρωγγύως ἢ μὴ τὸ μίσθωμα ἀποδιδῶι κὰτ τὰ γεγραμμένα, 259 I, 108‑109 ; τὼς δὲ πρωγγύως τὼς ἀεὶ γενομένως, 259 I, 
154‑155 ; μὴ ἦμεν ὑπολόγως μήτε αὐτὼς μήτε τὼς πρωγγύως τῶν ἐν τᾶι συνθήκαι γεγραμμένων, 259 I, 154.

πρῶτος, η, ον : πρῶτος ὁ μετὰ Λυ[σιμαχί]δην ἄρχο[ν]τα, 12 I, 12 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ πράτω τῶ πὰρ τὰν τριακοντάπεδον 
ἄγοντος, 20 I, 25 ; ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν πρᾶτον, 259 I, 21, 159 ; [τὰν π]ρά[τ]αν [γ]ᾶν, 27, 22 ; 
[π]ρ̣ῶτος γύης, 5, 34 ; πρᾶτον γυαῶν, 26, 15 ; τὸμ πρῶτον δασμὸν, 130A I, 19 ; ἀμπέλων τὰν πράταν διαστολὰν, 259 II, 
54 ; [τ]οῦ μὲν πρώ[το]υ ἔτους, 147, 1 ; τὰ μὲν πρᾶτα ἔτη δεκαπέντε, 258B, 3 ; τὴν πρώτην κατα[β]ολ[ὴν ὀφ]είλοντι τὴν 
δευτέραν ἀποδιδόναι, 151, 16‑17 ; 157, 4 ; [τὸ]ν̣ πρῶτον κλῆρον, 197, 3 ; ἐν τῶι ἐχομένωι πράτωι [μηνὶ], 258A, 6 ; 258B, 
13 ; τὰν μὲν πράταν μερίδα, 259 I, 15 ; ἐποιήσαμες πράταν μερίδα, 259 II, 42 ; ἐμμὲν τᾶι πράται μερείαι, 259 I, 41 ; τὸ 
πρῶτον μέρος, 10, 5 ; τὰν μὲν πράταν μίσθωσιν, 259 I, 180 ; τῶμ μεταπωληθέντων τὰ πρῶτα, 29, 15 ; 30 I, 24 ; 32, 3 ; 
33, 21 ; 34, 33 ; ὅσσωι κα μείονος ἀμμισθωθῆ πὰρ πέντε ϝέτη τὰ πρᾶτα, ὅτι κα τελέθει ψαφισθὲν ἅμα πᾶν τῶι πράτωι 
μισθώματι, 259 I, 111 ; ἐπὶ τὼς ὄρως τὼς πράτως, 259 II, 74 ; τὰν πράταν πενταἑτηρίδα, 259 II, 35 ; ἀμπέλων τὰν πράταν 
στάσιν, 259 II, 77 ; ἐποιήσαμες πρᾶτον τρίγυον, 259 II, 29 ; ὁ μὲν τὸν πρᾶτον χῶρον μισθωσάμενος, 259 I, 113.
τὸμ πρ[ῶ]το[ν μ]ηνὸς Ἀνθε[σ]τηριῶνος, 131, 9 ; εἰς τὸ πρῶτο[ν ἐν μηνὶ], 184, 9 ; τοῖς πρώτοις, 147, 6 ; 151, 18 ; 157, 5. 

πρότερος, α, ον : 
πρότερον (adv.) πρότερον, 130A II, 42 ; 134, 19 ; ὃ Ἱεροκ[λ]ῆς πρότερον ἐγεώργει, 12 I, 5 ; ὑπὲρ τοῦ [πρότερον ὄντος ?], 

60, 5 ; ὃ πρότερον ἐκαλεῖτο Συκών, 172, 7 ; κῆπον τὸμ πρότερον προσόντα τῶι Ἱπποδρόμωι, 126, 114 ; τὸν κλῆρον τὸν 
πρότερ[ον ὄντα], 153, 5 ; τὴν πρότερον οὗσαν, 155, 6 ; 156, 14 ; τὰς πρότερον οὗσας, 155, 8 ; 156, 16 ; 179, 13 ; [γέα]ς  
[τ]ὰς πρότερον οὔσας Πολυνείκου τοῦ Λέοντος πάσας, 211, 4 ; ἀπ̣ὸ τῶν πρότερον ὄντων, 155, 2, 6, 8 ; 156, 12, 14, 
16 ; [τοῖς] πρότερο[ν ο]ὖσιμ |Π̣ολυκρ[.], 224, 5 ; ἣν πρότερον εἶχ[εν ἐν μισ]θώσει Μέλας Νυσίου, 184, 6 ; τὰς οὕσας 
τῆς ἐν Ὀλύμωι Μωσσέων συγγενείας πρότερον δὲ φύλῆς καλουμένης, 182, 11 ; πρότερον ὑπάρχων οἰκεῖ[α ?], 198, 3 ; 
τοῦ πρότερον χρόνου, 255B, 23 ; 256B, 6 ;
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πρότερον ἐλαϊστήριον, 162, 7 ; τὸμ πρότερον μεμισθωμένον, 124, 6 ; κὰτ τὰν πρόρρεισιν καθʹ ἃν κὴ τὸ πρότερον 
μεμισθωάθη, 26, 6 ; εἴ κα τὸν πρότερον χρόνον εὐτακ̣[τηκὼς ἦι πάντα], 256A, 19.

πυλαία (ἡ) : Κ̣α̣[τ]ὰ̣ [τὴν ἠρινὴν πυλαίαν, 31, 15, 34, 1 ; Κατὰ τὴν ὀπωρινὴν πυλαίαν, 33, 39.
πύλος (ὁ) : 2, 35, 37.
πυλών (ὁ) : ἐκπορευομένων τὸν πυ[λῶνα ἀπ]ὸ τῆς παρα̣[στάδος ἐπὶ δεξ]ιά, 214, 15‑16 ; 215, 10 ; τὰ πρὸ τῶμ πυλέων πάντα, 

133, 8.
πυργίον (τὸ) : πυργίον τεθυρωμένον, 86, 154.
πύργος (ὁ) : πύργον τεθυρωμένον, 86, 165 ; 97, 38 ; 106Aa, 5 ; 109, 50 ; καὶ τοῦ πύργο[υ], 224, 11 ; ἄλλον οἶκον πρὸς τῶι 

πύργωι, 162, 8, 10 ; καὶ πύργωι, 179, 15 ; ἐφ’ ὧι τε ἐπισκεῦαι τὸμ πύργον, 126, 92.
πυρός, οῦ (ὁ) : τὰ μετόρχ[ι]α πυροῖς καὶ κριθαῖς, 12 I, 8.
πωλέω : οὐ πωλησόντι, 259 I, 144‑145 ; πωλούντων, 131, 51 ; π[ω]λοῦντες, 64, 32 ; πωλουμένας […] γέας, 144, 6.
πωλητής (ὁ) : οἱ δὲ πολεταὶ τὲν ρχσ[ι]ν̣ ἀπομισθοσάντον, 2, 5.
πωλητικός, η, ον : κατὰ τὸν πωλητικὸν νόμον, 147, 13 ; 157, 10 ; 164, 10 ; 166, 15 ; 189, 3 ; 194, 19 ; 196, 2.
ῥάφανος, ου (ἡ) : ῥαφάνωι, 12ΙΙ, 18.
ῥέω : ὁπόσον ἐντὸς ῥεῖ τô Διονυσίο καὶ τôν πυλôν, 2, 35 ; τὰν βουβῆτιν τὰν διὰ τῶν γυᾶν ἐκ πόλιος ῥέωσαν, 259 II, 13‑14 ; τὰς 

δὲ τράφως τὰς διὰ τῶν χώρων ῥεώσας, 259 I, 130 ; ἀνκοθαρίοντι δὲ ὁσσάκις κα δεώνται τὰ πὰρ τὰ αὐτῶν χωρία ῥέοντα, 
259 I, 132 ; ῥέοντι, 133, 5.

ῥήτρα (ἡ) : κὰτ τὰς ῥήτρας, 259 I, 145, 151.
ῥογός (ὁ) : ἀπαξόντι ἐς τὸν δαμόσιον ῥογὸν, 259 I, 102.
ῥοή (ἡ) : ῥοάν, 86, 147, 155 ; 113, 40 ; [ῥοὴ ?]ν I, 106Aa, 20.
ῥοῦς (ὁ) : τὼς ῥόως οὐ κατασκαψόντι, 259 I, 131.
σαρμεύω : οὐδὲ γαιῶνας θησεῖ πὰρ τὼς ὑπαρχόντας οὐδὲ σαρμευσεῖ, 259 I, 136.
σατραπεύω : Μενάνδρρου σατραπεύοντος, 135, 5.
σεβαστός : τοῦ 𝈉ρʹ σεβαστοῦ τοῦ καὶ ςτʹ ἔτους, 36, 5.
σίνω : moy) ἢ τῶν δενδρέων τι κόπτηι ἢ θραύηι ἢ πριῶι ἢ ἄλλο τι σινήται, 259 I, 129.
σιταργέτας (ὁ) : παρμετρησόντι τοῖς σιταγέρταις ἐπὶ τῶν ϝετέων, 259 I, 102 ; τό τε μίσθωμα διπλεῖ ἀποτεισεῖ τὸ ἐπὶ τῶ ϝέτεος 

καὶ τὸ ἀμπώλημα τοῖς τε πολιανόμοις καὶ τοῖς σιταγέρταις τοῖς ἀεὶ ἐπὶ τῶ ϝέτεος, 259 I, 110, 177.
σιτοβολών (ὁ) : σιτοβολῶνα ἄθυρον, 86, 170 ; 92, 7 (?).
σῖτος, ου (ὁ) : σπ̣ερεῖ δὲ τῆς γῆς σίτωι τ̣ὴ̣ν̣ ἡμίσειαν, 14, 22.
σκάπτω : [τὰς] ἀμπέλους σκάψ̣ηι δὶς τοῦ ἐνιαυτοῦ ἑκάσ[του], 12 I, 15 ; σκάψει τὰς ἀμπέλους δὶς κατ̣ὰ π̣[α]σῶ[ν] τῶν ὡρῶν, 

14, 20 ; ἀμπέλους δ[ὲ] [σκ]άψει δίς, 131, 9.
σκαφητός (ὁ) : τ[ὸν] δεύτερον σκαφη[τὸ]ν [μηνὸς] Ταυρειῶνος πρὸ εἰκάδ[ος], 131, 10.
σκεύη : [σκε]ύη δὲ ὅσα ἐστὶν τοῦ δήμου ἐν τῆι ο̣[ἰ]κίαι 16, 16.
σκῖρος (ὁ) : σκίρω δὲ καὶ ἀρρήκτω καὶ δρυμῶ, 259 I, 19, 23, 29, 34, 36‑37, 40, 42‑43, 45 ; τοῖς δὲ σκίροις καὶ τοῖς δρυμοῖς 

χρησόνται τοὶ μισθωσαμένοι, 259 I, 147 ; τῶν ἐν τοῖς σκίροις (s.e. ξύλων) : 259 I, 144.
σπείρω : σπ̣ερεῖ δὲ τῆς γῆς σίτωι τ̣ὴ̣ν̣ ἡμίσειαν, 14, 21‑22.
σποράδην : [μετὰ ? τῶν σ]ποράδην δένδρων, 219, 10 ; 232c, 1, 5 ; 233, 6.
σποράς, άδος (ὁ, ἡ) : σπορὰν διαλείπων μὴ ἔλασσον ποδῶν ἕξ, 256A, 8 ; 258A, 20, 21.
σπόρος (ὁ) : ὁ δὲ περίβολός τῆς γῆς σπόρου κύπρων ἑκατὸν ἑβδομήκοντα, 135, 14.
στάδιον (τὸ) : μὴ μείζον[α] ἢ δύο στα[δίων], 134, 22.
σταθμάω : ὅπου ἂν σταθμήσωνται οἱ νε[ω]ποῖαι, 131, 28.
στάσις (ἡ) : ἀμπέλων τὰν πράταν στάσιν, 259 II, 77, 84, 91, 96‑97, 103 ; [τὰς στ]άσεις, 141, 11.
στάτηρ (ὁ) : στατῆρας, 29 ; 30 ; 31 ; 32 ; 33 ; 34 ; (γῆ) ἀξίη πεντακισχιλίων στατήρων, 130A I, 14.
στέγη, ης (ἡ) : 7, 28.
στεγνός, ή, όν : τέγη στεγνὰ παρέξει, 131, 25.
στέγω : τὴν οἰκίαν τὴ[ν][ἐν Ἁλμυρ]ίδι στέγουσαν παραλαβὼν 11, 23 ; 12 I, 23 ; οἰκίην ὀρθὴν κα[ὶ] στέγουσαν παρέχεν, 128, 

12 ; στεγόμενα, 259 I, 142.
στεμφῦλον (τὸ) : στεμφύλων, 36, 22.
στερέω : στερέσθω τῶν ξύλων καὶ τοῦ κεράμου καὶ τῶν θυρωμάτων, 7, 34.
στεφανηφόρος (ὁ) : [μη]νὸς τοῦ ἐπὶ τοῦ ἱστα[μέν]ο[υ] σ[τε]φ[α]ν[η]φόρου, 172, 9 ; Ἐπὶ στεφανηφόρ[ου …], 196, 8 ; ἐπὶ 

στεφανηφόρου Ἀριστέου τοῦ Μέλανος τοῦ Ἀπολλωνίου, 151, 1 ; [Ἐπὶ] στεφανηφόρου Δ[η]μητρίου τοῦ Διονυσίου 
τοῦ Ἀρτε[μιδώρου], 176, 1 ; 177, 1 ; 178, 1 ; [Ἐπὶ] στεφανηφόρου Δημητρίου τοῦ Μενίπ̣π̣ου [τοῦ] Διονυσίου, 159, 1 ; 
[Ἐπὶ] στεφανηφόρου [Δ]ιονυσίου τοῦ Μέλανος τοῦ Φανίου, 182, 1 ; ἐπὶ στεφανη[φόρου Ἑ]ρμίου τοῦ Πολίτου ἱε[ρέ]ως  
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Ποσειδῶνος Ἰσθμίου, 214, 8‑9 ; 354b, 3 ; [ἐπὶ στεφαν]η̣φόρου Ἡρώδου τοῦ Θεοφίλου, 150, 10 ; Ἐπὶ στεφανηφόρου 
Κρατίνου κατὰ δὲ υἱοθεσίαν Λαμπρί[ου], 213, 1 ; [ἐ]πὶ στεφανηφόρου Λέοντος το[ῦ - -], 251, 1 ; Ἐ[πὶ στεφανη]φό[ρου 
Λιμναίου τοῦ Διονυσίου τοῦ]Με[νίππου], 166, 1 ; 167, 1 ; Ἐπὶ στεφανηφόρου Μέλανο[ς τοῦ], 190, 1 ; [ἐπὶ στεφανηφ ?]
όρου Μενίππ[ου - -], 247, 2 ; [- - Ἐπὶ στεφαν]ηφόρου Μητροφάν[?], 249, 1 ; ἐπ̣[ὶ στ]ε̣φανηφόρου Οὐλιάδου τοῦ Πόλλ[ιος 
τοῦ] Πρωτέου, 184, 2 ; Ἐπὶ στεφανηφόρου Φαίδρου Ἀριστέου, 144, 1 ; 146, 4 ; 149, 2 ; [Ἐπὶ στεφανηφόρου - - - 
- - - - - - - - τ]οῦ [Μ]ενεσθέως, 204, 1 ; 206, 1 ; ἐπὶ στεφανηφόρου τοῦ μετὰ Ἱεροκλῆν Μενίππου ἐσομένου, 137, 6 ; ἐπὶ  
στ]εφανηφόρου τοῦ μετὰ Μένιππ[ον Γλαύκου], 202, 9 ; [τοῖς] μετὰ τοὺς περὶ Ἑκαταῖον Αἰνέου ἐπὶ στεφανηφόρου τοῦ 
με[τὰ Οὐλιάδην Πόλλιος τοῦ Πρωτέου], 184, 10 ; ἐπὶ τοῦ ἱστα[μέν]ο[υ] σ[τε]φ[α]ν[η]φόρου, 172, 9.

στεφανόω : ἐστεφανωμέν[ον] (ἱερόν), 6, 8.
στήλη (ἡ) : a) [Εἰ]ς τὴν ἀ(να)γραφὴν τῶγ γεωργῶν στήλη παρʹ Ἑρμοδίκου, 63, 18 ; στῆσαι δὲ στήλην Θρασύβουλον ἐν τῶι 

ἱερῶι, 4, 24 ; στήλην δὲ στῆσαι ἐν τῶι Κορείωι, 13 I, 20 ; στᾶση τὰν στάλαν ὅπου κα δοκεῖ ἐν καλλίστοι εἶμεν, 23, 6 ; 
τὰς μὲν στάλας ἐς τὰν ἱαρὰν γᾶν, 259 I, 62 ; ἀναγραφόντων αὐτοὺς εἰς τὴν στήλην, 64, 37, 41 ; ἐς στήλην ἐγκόψαντες, 
136, 11 ; κατὰ τὴν στήλην τὴγ κειμένην, 130A I, 22 ; εἰς στήλην λιθίνην, 6, 21 ; ἐν τὰν στάλαν τὰν ἐν τῦ προυτανίυ, 24, 
32 ; ἐξαλεῖψαι ἐκ τῆς στήλης, 13Ι, 23 ; ἐν τῆι στήληι ἧι ἔστησαν Ἡγίας καὶ Ἀνάσχετος, 72, 129 ; ἐν στέλει λιθίνει, 2, 27 ; 
14, 54‑55 ; 23, 2 ; εἰς τὴν στήλην τὴν ὑπάρχουσαν ἐν τῶι ἱερῶι, 7, 41 ; εἰ̣ς̣ τὰν στάλαν τὰν ὑπάρχουσαν, 255B, 17 ; τὴν δὲ 
μίσθωσιν ἀναγράψαντας εἰστήλας λιθίνας τοὺς ταμίας, 18, 21 ; κ[ατὰ] τὴν στήλην̣, 129, 7.

στίχος (ὁ) : τὸν στίχον τ[ῶν] ἐλαΐν̣[ων], 219, 2 ; 233, 9.
στοά (ἡ) : στοά, 141, 10 ; παρὰ τούτους στωιὴν, 133, 13 ; στοαῖς, 142, 9.
στρατηγός (ὁ) : ἐξορ[κ]ούντων δὲ καὶ οἱ στρατηγοὶ, 134, 44.
στρατόπεδον, ου (τὸ) : (ἀνεπιτίμητον) φιλίου στρατοπέδ[ο]υ, 14, 16 ; ἐὰν δὲ πολέμιοι ἐμβάλωσι στρατόπεδον, 16, 12.
στυλόω : passif) ἐστυλωμ[έν]ον, 106Aa, 7 ; ἀχυρῶνα ἐστυλωμένον, 116, 22 ; βούστασιν ἐστυλωμένην ἄθυρον, 86, 170 ; 

ἱ[μνῶνα ἐστυ]λωμένον, 97, 39 ; 106Aa, 8 ; ἰπνῶνα<ν> ἐστυλωμένο(ν) τὴν δοκόν, 86, 166 ; θαλάμους δύο τεθυρωμένους, 
ἐν τῶι ἑνὶ δοκὸν ἐστυλωμένην, 86, 170 ; προβατῶνα ἐστυλωμένον ἄθ̣υρ[ο]ν ?, 86, 171.

στῳά : voir στοά.
συγγενεία (ἡ) : ἔδοξε τῆι Ἀγ[ανιτέων συγγενείαι], 161, 1 ; τοὺς ἡιρημένους κτηματώ[νας] [ὑ]π̣ὸ τῆς Ἀγανιτέων συγγενείας, 

159, 4 ; ἀπὸ δὲ τῆς Κ[ανδη]βέων, 183, 3 ; τῆι Κανδηβέων συγγε[νείαι], 202, 5 ; ἡ γῆ τῆς Κενδηβέων συγγενείας, 156, 
13 ; ἀπὸ τῆς γῆς Κενδεβεων συγγενείας, 155, 4 ; ἀπὸ δὲ τῆς Κυβ̣[ιμέων], 183, 2 ; τὰς οὕσας τῆς ἐν Ὀλύμωι Μωσσέων 
συγγενείας πρότερον δὲ φύλῆς καλουμένης, 182, 11 ; ἀπὸ μὲν τῆς Μωσσέων, 183, 2 ; τῇ Μωσσείων συγγε̣[νεία], 182, 21 ; 
200, 2 ; [Μ]ωσσέων συγγενήιας, 201, 2 ; ἀπὸ δὲ Σολ̣ωνέων, 183, 3 ; τῆς συγγ[ενείας], 222, 15‑16 ; [σ]υγγενείας, 164, 2 ; 
[τὸ τῆς σ]υνγενήας ψήφισμα, 160, 6 ; [συγ]γενίᾳ, 200, 1‑2 ; [συγγ]ενείαι τῆι ἐν Ὀλύμωι, 202, 4 ; ταμιῶν τῶν ἐν [Ὀλύμωι] 
συγγενειῶν, 183, 2 ; ἀποδόντος […] [τ]ὸ ἀργύριον τῆι συγγενείαι, 214, 10 ; τελείτω τῆι συγγε[νείαι] καθʹ ἕκαστον ἔτος τὴν 
δραχμήν, 214, 11 ; 215, 5 ; οἱ αἱρεθέντες κτηματῶναι ὑπὸ τῆς συγ[γενείας], 161, 2.

συγγενής (ὁ) : ἐν ἔτεσιν δυσὶν μὴ κομίζωνται οἱ συγγενεῖς, 214, 6.
συγγραφή (ἡ) : καθὼς καὶ περὶ τῶν διαλαύρων ἁ<ι> συνγραφὰ περιέχει, 35, 8 ; [μηδὲ] ἀνανε[ωσάσθ]ω̣ν̣ τὰν συγγραφὰν, 256A, 

22 ; ἀνανεωσάμενοι τὰν συγ̣[γραφὰν], 256A, 18 ; συγγραψ[άντων τὰν συγγρα]ν, 255B, 11‑12 ; κατὰ συγγραφήν, 147, 14 ; 
κατ[ὰ] ν[όμον ? καὶ συγ]γραφὴν, 113, 2 ; κατὰ τὴν συγγραφήν, 64, 30 ; 87, 174 ; 106Aa, 22‑23 ; 117, 17 ; 131, 12, 25 ; 
199, 8 ; 256B, 27 ; κατὰ τὰν αὐτὰν συγγραφ[ὰν], 255A, 19‑20 ; 255B, 11 ; 258A, 7 ; 258B, 14 ; κατὰ τὴν ὑπογεγραμμένην 
συγγραφὴν, 126, 81 ; κατὰ τὰς συγραφάς, 2, 5, 7, 13, 31 ; 37, 19 ; κατὰ τὰ[ς] γενομένα[ς συγγραφάς], 10, 11 ; κατὰ τὴν 
ἱερὰν συγγραφὴν, 85, 136 ; 86, 143.
Sur ce mot, voir p. 489‑492.

συγγράφω : συγγραψάσθ̣ω[ν], 255B, 15 ; ἄλλον συγγ[ρ]αφέσθων, 258B, 4 ; συγγραψ[άντων τὰν συγγρα]ν, 255B, 11‑12.
σύγκειμαι : καρπίζηται τὰ ἔτη τὰ σ[υ]γκείμενα Χαιρεφάνης, 134, 45.
συκάμινος (ἡ) : ἡ συκάμινος, 5, 71‑72 ; ἐν ᾗ πέφυκεν ἡ συκάμινος, 218, 13.
συκή (ἡ) : συκῆ[ν], 86, 163 ; 106Ab, 11 ; ἑκ[άσ]τ̣[η]ς συκῆς, 122, 45 ; 131, 12 ; φυτεύσ[ει δὲ καὶ] συκῆς φυτὰ, 256A, 10‑11 ; τὰ 

συκᾶς φυτεύσε[ι] καὶ ζωφύτ[α δώδ]εκ[α τοῦ ἐ]νιαυτοῦ ἑκάστου, 12 I, 28 ; φυτευσάτω δὲ καὶ συκῆς, 258A, 23 ; τὰς ἀμπέλους 
καὶ τὰς συκῆς πεφυτευμένας, 256A, 14 ; 258A, 27 ; παρ̣[αδειξάτω δὲ καὶ] τὰς ἀμπέλους [καὶ] τὰς συκῆς πεφυτευμέν[ας], 255B, 
30 ; 256B, 13 ; συκᾶς, 97, 29 ; 106Aa, 14 ; 113, 8 ; 122, 43 ; 131, 11 ; συκᾶς δέκα, 131, 31 ; προσθέτας συκᾶς, 131, 39 ; συκᾶς 
τέτταρας, 86, 147 ; συκᾶς ΙΙΙΙ, 106Ab, 1 ; συκᾶς ΔΔΔΔ, 86, 152‑153 ; 90, 18 ; συκᾶς 𐅄ΔΔΔΔΙ, 86, 155 ; συκᾶς ΔΓ, 86, 157 ; 
συκᾶς ΔΔΔΙΙ, 86, 159 ; συκᾶς ΔΔΔΓΙ, 86, 161 ; 171, 51 ; συκᾶς ΔΔΔΔΓΙΙ, 86, 166 ; 118, 96 ; συκᾶς ΔΔΓΙΙΙΙ, 86, 169 ; 106Ab, 
6 ; 92, 11 ; 117, 20 ; [συκᾶς ?]ΔΔΓΙΙΙΙ, 106B, 10‑11 ; συκᾶς 𐅄ΔΔΙΙ, 86, 172 ; 114, 15‑16 (?) ; συκᾶς 𐅄ΔΔΙΙΙ, 86, 174 ; συκᾶς 
[- - -]ΔΙ, 92, 17 ; συκᾶς ΔΔΓΙ, 97, 40 ; συκᾶς 𐅄ΔΙΙ, 97, 43 ; συκᾶς ΔΔΓ[ΙΙΙΙ], 118, 91 ; συκᾶς ΓΙΙΙ, 114, 8 ; συκᾶς ΓΙΙΙ, 116, 24 ; 
τὰς συκίας, 259 I, 172 ; ὃ πρότερον ἐκαλεῖτο Συκών, 172, 7 ; [σ]υκέ[ων, 36, 21, συκέων δένδρη δέκα, 133, 12.

σύκινος, η, ον : συκίνηι ἐν τ̣ῆι̣, 224, 1 ; σύκινος, 150, 12 ; συκίνοις, 169, 12 ; 179, 9 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσι δένδρεσι συκίνοις, 184, 
6 ; πλησίον τῆς συκίνης [φυτείας], 150, 12.

συκών (ὁ) : ἀπὸ τοῦ συκῶνος, 182, 16.
σῦλον (τὸ) : πλὴν εἴ τις σῦλον κατὰ τῆς πόλεως ἔχει, 134, 39.
συμβόλαιον, ου (τὸ) : συνβόλαι[ο]ν πρὸς τὸ χωρ[ί]ον τοῦτο, 14, 51.
συμμετρέω : καθ’ ἃ [ὠρ]ίξαν καὶ ἐτερμάξαν καὶ συνεμετρήσαν καὶ ἐμερίξαν, 259 I, 10 ; 259 II, 8‑9 ; συνεμετρήσαμες δὲ 

ἀρξαμένοι, 259 I, 11 ; 259 II, 10 ; τὰν δὲ νᾶσον τὰν ποτιγεγενημέναν ἐς τὰν ἄρρηκτον γᾶν συνεμετρήσαμες, 259 I, 38.
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σύμπας, ‑πασα, ‑παν : τὴν σύμπασαν, 205, 3.
συμφέρω : συμφέρον δέ ἐστιν, 166, 3 ; καθʹ ἅ κα φήνειτη αὐτῆ σύνφορον εἶμεν, 26, 9 ; 194, 9.
σύν : dat.) 259 I, 92 ; [σ]ὺν ταῖς ἐνούσαις ἀμπέλοις, 172, 6 ; 179, 14 ; 190, 10 ; 181, 2 ; 182, 10 ; 204, 8 ; 207, 2 ; 228, 3 ; 231, 2 ; 

σὺν τοῖς ἐνοῦσι ἀρμένοις, 155, 18 ; [σὺν τοῖς δένδρ]εσι πᾶσι, 218, 8 ; 219, 6 ; 228, 1 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσι δένδρεσι, 162, 14 ; 182, 
11 ; 232c, 4 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσι δένδρεσι πᾶσι, 140, 8 ; 142, 7 ; 153, 4, 6 ; 155, 1, 10 ; 156, 10, 18 ; 162, 19, 20 ; 179, 9 ; 231, 
2 ; 232, 5 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσι δένδρεσι συκίνοις, 184, 6 ; σὺν εἰσόδωι καὶ ἐξόδωι, 141, 11, 142, 11‑12 ; 162, 9 ; 212, 6 ; 213, 7 ; 
237, 4 ; [σὺν τῶι] ἐπιδεκάτω̣[ι], 114, 3, 9, 16 ; μεμίσθωται σὺν τῶι ἐπιδεκάτωι, 87, 175, 176 (2), 178, 179 ; [σὺν τοῖς ἐπιδεκ]
άτοις κατὰ τὴν συγ[γραφὴν], 106Aa, 22 ; σὺν τῆ ἐπικαρπίη, 27, 11 ; [σὺν] τῶι κυ[ρί]ωι, 64, 3 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσι οἰκήμασι πᾶσι, 
155, 17 ; [σὺν ταῖς οἰκί]αις πάσα[ις], 229, 8 ; 230, 2 ; [σὺν ταῖς ἐνούσιαις] οἰκίαις πάσαις, 141, 9 ; 142, 8 ; [σὺν ταῖς οἰ]κίαις 
ταῖς ἐπιβα[λλούσαις ?], 224, 9‑10 ; σὺν τῆι προσούσῃ ὀρεινῇ, 188, 9 ; σὺν τοῖς ἐνοῦσιν ἀμπέλων ὄρχοις, 144, 8 ; 145, 2 ; 146, 
13 ; 140, 8 ; 149, 6 ; 169, 7 ; ἑπτὰ (s.e. ὅρως) σὺν τῶι ἐπὶ τᾶς πλευριάδος, 259 I, 89 ; ἐπὶ δὲ τᾶς τριακονταπέδω ὁκτὼ σὺν τῶι 
τετρώ<ι>ρωι, 259 I, 90 ; [σὺν τῆι] ἐνούσηι φυτείαι ἀμπελίνηι, 213, 6 ; [σὺν ? τῆ]ι φυτήαι ἀνπελίνη, 219, 15.

συνάγω : τὸ συναγόμενον, τὸν συναγόμ[ενον], 173, 10 ; 194, 14 ; τῆς τριακάδος τὸν συναγόμενον, 173, 9.
συναγωγός (ὁ) : συναγωγῶν, 130A I, 26.
συνάρχω : συναρχόντων, 134, 8.
συνεπαύξω· σ̣υνεπαύ̣[ξειν ?], 222, 16‑17.
συνεργάζομαι : τοὺς συνεργαζομένους, 134, 39.
συνέργω : οὐδὲ τὰς ὁδὼς συνερξόντι, 259 I, 133.
συνθήκη (ἡ) : συνθῆ(μ)αι, 20, 1 ; συνθήκα Διονύσω χώρων, 259 I, 94 ; ἀναγράψαι δὲ τάσδε τὰς συνθήκας τοὺς μὲν ὀργεῶνα[ς], 

6, 20 ; ἀναγράψαι δὲ τὰς συνθήκα[ς], 134, 12 ; [ἀναθ]εῖναι τὰς συνθήκας, 134, 63 ; ἀντίγραφα τῶνδε τῶν συνθηκῶν, 4, 
26‑27 ; 134, 61 ; ἀκύρους (συνθήκας), 134, 30 ; ὅσσα ἐν τᾶι συνθήκαι γεγραψάται, 259 I, 121 ; καθὼς καὶ ἐν τᾶι ἄλλαι 
συνθήκαι γεγράπται, 259 I, 175, 178 ; κὰτ τὰν συνθήκαν, 259 I, 125, 127, 135, 146, 160, 161, 163, 164, 169, 176, 179 ; 
κατὰ συνθ̣[ήκα]ς τάσδε, 14, 3‑4 ; τῶν ἐν τᾶι συνθήκαι γεγραμμένων, 259 I, 154 ; ὅτι δέ κα τούτων τι ποΐωντι πὰρ τὰν 
συνθήκαν, 259 I, 134 ; ἐὰν δέ τις εἴπει ἢ ἐπιψηφίσει παρὰ τάσδε τὰς συνθήκας, 18, 29‑30 ; πρὸς τὰς συνθήκας, 134, 36.
Sur ce mot, voir p. 489‑492.

συνθῆμα : voir συνθήκη.
συνοικία (ἡ) : τὴν προσοῦσαν συνοικίαν, 126, 123.
συνορέω : συνοροῦσιν τῶι κλ[ήρωι ?], 197, 2.
συντάσσω : καθάπερ ὁ νόμος συντάσσει, 36, 9 ; σούνταξας ἅμα ϝυκ[ο]νομί[α]ν γίνουσθη, 24, 29.
συντίθημι : ἁ ἀρχὰ συνθσα […] τὸ μιόνωμα, 21, 11, 16 ; ὧι συνέθετο ἡ πόλις ὑπὲρ τῆς λ[ίμνης, 134, 49.
συνχωρέω : ἐπειδὴ οἱ μισθωταὶ (…) συνχωροῦσιν, 18, 33.
σφαιρωτήρ (ὁ) : 259 I, 184.
σχοῖνος (ἡ) : σχοίνοι, 259 I, 19, 20, 23, 24, 29, 34, 36, 40, 41, 42, 43‑44, 45, 46, 48 ; 259 II, 32, 34, 39, 40, 47‑48, 49, 53, 55, 

56, 59, 61, 62, 67, 70, 76, 77‑78, 78, 83, 84, 85, 89, 91, 92, 96, 97, 98, 102, 103‑104, 105, 108, 109, 110 ; ἀμπέλων μὲν 
φυτευσεῖ μὴ μεῖον ἢ δέκα σχοίνως, 259 I, 115 ; ἐλαιᾶν δὲ φυτὰ ἐμβαλεῖ ἐς τὰν σχοῖνον ἑκάσταν μὴ μεῖον ἢ τετόρας ἐς τὰν 
δυνατὰν γᾶν ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 115 ; ϝίκατι τετόρας σχοίνως, 259 I, 171 ; (κατεδικάσθεν) πὰρ δὲ τὰς ἀμπέλως δύο μνᾶς 
ἀργυρίω πὰρ τὰν σχοῖνον ἑκάσταν, 259 I, 124, 172 ; τᾶν σχοίνων, 259 I, 171.

σῶμα (τὸ) : πρώγγυος τῶ σώματος, 259 I, 181, 182, 184, 185.
σωροβολίον (τὸ) : ἕως τοῦ σωροβολίου τοῦ ὄντος ὑπεράνω τοῦ βω[μοῦ ?], 179, 10.
σῶς, σῶς, σῶν : ὅπως ἂν σᾶ ἦι τοῖς δημόταις τὰ κοινα, 13, 1.
τάλαντον (τὸ) : τριάκοντα τάλαντα ξύλων, 130A I, 16 ; ξ̣ύλων δώσει τριάκοντα τάλαντα, 130A II, 51 ; 130B I, 6 ; 130B II, 

52‑53 ; τριάκοντα ταλάντων, 134, 35.
ταμίας (ὁ) : ὁ ταμίας ὁ τᾶν Μ[ω]σάων, 25, 21 ; τ[ὸ]ν δὲ ταμ[ί]αν διδόμεν ἀργύριον ἐν οὗτα (gravure) 23, 7 ; τῶι ταμίαι (s.e. τῆ̣ς 

φυλῆς), 10, 9, 12‑13 ; τοῖ ταμίη, 25, 13 ; τοῖ ταμίη τᾶν Μωσάων, 25, 14 ; οἱ ταμίαι, 137, 4 ; 147, 9‑10 ; μηδὲ οἱ ταμία[ι], 194, 17 ; 
ταμία(ι) Ὀλυμέων, 184, 2 ; [οἱ ἀ]ποτεταγμένοι ταμίαι, 214, 18 ; 215, 13 ; οἱ δὲ ἐνεστῶτες τα[μίαι], 166, 17 ; οἱ ταμίαι τῆς πόλεως, 
182, 18 ; οἱ ταμίαι τοῦ Ὀλυμέων δήμου, 205, 5 ; ἀναγραψάτωσαν δὲ οἱ ταμίαι, 157, 16 ; οἱ ταμίαι τῆς φυλῆς ἀναμισθωσάτωσαν, 
147, 11 ; οὗ[τ]οι οἱ [τ]α[μί]αι ἀναμισθωσάτωσαν, 166, 16 ; οἱ τότε ταμίαι τῆς φυλῆς ἀναμισθωσάτωσαν, 147, 4 ; 151, 16 ; 157, 
3 ; οἱ ταμίαι ἐξέλεξαν, 31, 15 ; 33, 39 ; 34, 1 ; ἐμίσθωσαν οἱ ταμίαι τῆς [φυλῆς], 149, 3 ; ταμίαι προσδεχέσθωσαν, 168, 11 ; τοὺς 
ταμίας, 147, 14 ; τοὺς ταμίας τοὺς ἐπὶ Δημοσθένους δημάρχου<ς>, 18, 21 ; τοὺς ἐνεστῶτας ταμίας, 198, 6 ; 214, 15 ; τοὺς 
ταμίας τῆς φυλῆς, 157, 14 ; πρὸς τοὺς τῆς φυλῆς ταμίας καὶ τὸν ἄρχοντα, 157, 12 ; ταμιῶν, 155, 4 ; τῶν ταμιῶν, 177, 7 ; 203, 8 ;  
[τ]ῶν αὐτῶν ταμιῶν̣, 181, 9 ; τῶν ταμιῶν τῆς πόλεως, 179, 16 ; 181, 7 ; ταμιῶν τῶν ἐν [Ὀλύμωι] συγγενειῶν, 183, 2 ; μετὰ τοῦ 
δημάρχο καὶ τῶν ταμιῶν καὶ τô μισθωτô, 18, 35 ; [παρὰ τῶν ταμιῶν τ]ῆς πόλε[ω]ς [τῶν] π̣ερὶ Αἴνητο[ν] Α[ἰν]ήτου, 181, 3 ; 182, 
12 ; παρὰ τῶν ταμιῶν τῆς φυλῆς, 142, 18 ; 144, 15 ; 151, 8 ; πραχθήσεται ὑ[πὸ τῶν ἀ]εὶ καθισταμένων ταμιῶν, 214, 12 ; 215, 7 ; 
[ἀ]πέδωκα̣ν ταμί[αις], 200, 4 ; τοῖς ταμίαις, 160, 5 ; 214, 14 ; ἁ (δ)ὲ πρᾶξις ἔστω τοῖ ταμ[ί]αι, 35, 7‑8 ; πρακτὸς ἔστω τοῦ ἡμιολίου 
τοῖς [τα]μίαις, 131, 50 ; τοῖς ταμίαις τοῦ δήμου, 166, 10 ; τοῖς τα[μί]αις τοῦ Ὀλυμέων δήμου, 172, 10 ; 213, 9 ; τοῖς ταμίαισι τῶν 
ἄλλων θεῶν, 2, 17 ; τοῖς γινομένοις ταμίαις τῆς φυλῆς πράσσουσι, 147, 12 ; [τοῖς καθ]ισταμένοις ταμία[ις], 194, 16 ; ἔσται τοῖς 
ἀεὶ καθισταμένοις ταμίαις, 166, 11 ; 184, 11 ; 197, 7 ; [τοῖς τῆς φυλῆς ἀεὶ] καθισταμένοις ταμίαις, 149, 12 ; τοῖς προγεγραμμένοις 
ταμίαις, 161, 6 ; τοῖς ταμίαις τῆς φυλῆς, 151, 13 ; τοῖς τῆς φυλῆς ταμίαις, 144, 17 ; 151, 10.
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ταμιεία (ἡ) : ἑκατέραι ταμιείαι, 166, 15 ; [ἐν ἑκ]ατέραι ταμιείαι, 168, 14.
ταμιεῖον, ου (τὸ) : 6, 12.
ταμιεύω : τῶι ἀεὶ ταμιεύοντι τῶν ὀργεώνων, 7, 19‑20.
τάξις (ἡ) : τῆι τάξει τῆι νικώσηι, 133, 11.
τάφος (ὁ) : Χασβω τάφος, 162, 18.
τάφρος (ἡ) : τῆς Ἰδριακῆς τάφρ[ο]υ, 143, 14 ; τὰς τράφα[ς] ὀρ[ύ]ξει, 131, 27 ; βάθος ὀρύσσων τὰν τράφαν, 256A, 9 ; 258A, 22 ; 

τὰς δὲ τράφως τὰς διὰ τῶν χώρων ῥεώσας, 259 I, 130 ; τὲν ἰλὺν ἐκκομίσασθαι ἐκ τς τάφρο, 2, 21, 34 ; ἐπὶ τὰν τράφον τὰν 
πὰρ ποταμόν, 259 II, 51, 58, 64 ; πέραν τῆς τάφρου, 176, 9 ; 177, 9 ; [ὑπὲρ τ]ὴν τάφρον, 181, 7 ; 182, 18.

τέγος (τὸ) : τέγη στεγνὰ παρέξει, 131, 25.
τειχίον (τὸ) : ἐὰν μὴ τειχίον γίνηται, 131, 33 ; ἐποικοδομήσει τειχίον, 131, 32 ; τειχία τὰ πίπτον[τα] ἀφʹ αὑτοῦ ἀνορθώσ[ει], 

131, 17 ; φράξει τὰ ἐφʹ ὁδοῦ τειχία ἅπαντα, 131, 19.
τεῖχος, ους (τὸ) : τέλμα τὸ παρὰ [τ]-|[ὸ ἡρῶιον τοῦ] Νεανίου ἔξω τείχους, 3, c, 140.
τελέθω : ὅτι κα τελέθει ψαφισθὲν, 259 I, 111.
τελευταῖος, α, ον : [τὸ δὲ τ]ελ̣ευταῖον, 10, 7‑8 ; τοῖς ἔτεσι τοῖς τελευταίοις πέντε, 18, 18.
τελευτάω : (ἐὰν δέ τις) τελευτήσῃ, 122, 50‑51 ; διὰ τὸ τετελευτηκέναι, 126, 139 ; Τελευτήσαντος Καλλισθένους, 67, 7‑8.
τελέω : τελείτω τῆι συγγε[νείαι] καθʹ ἕκαστον ἔτος τὴν δραχμήν, 214, 11 ; 215, 5 ; τελέσουσιν Ὀλυμεῦσιν, 184, 8 ; ἐφʹ ὧι 

τελέσουσιν, 182, 20 ; τ[έλη] τελεῖ τὰ εἰς τὴμ π[όλιν καὶ τὴν] οἴην π̣ά[ντα], 130A II, 46 ; 130B II, 47 ; οὐ τελέσει οὔτε [τὸν 
τόκο]ν, 214, 6 ; τελέσει ἑκάστου ἔτους φόρον, 144, 16‑17 ; 151, 9 ; 166, 9 ; τελέσει φόρον, 213, 8 ; [κα]ρπ̣οφόρον τελέσει 
τὸμ φόρον, 199, 2.

τέλμα, ατος (τὸ) : τέλμα τὸ παρὰ [τ]-|[ὸ ἡρῶιον τοῦ] Νεανίου ἔξω τείχους, 3, c, 140 ; εἰς τὸ τέλμα φέρων, 3, c, 142.
τέλος : τ[οὺς δὲ μισθωσαμένο]υς ἀποδιδόναι Τειθ[ρ]ασίο[ις τὰ τέλη ἑκάστο ἔ]τους, 13 I, 30 ; τ[έλη] τελεῖ τὰ εἰς τὴμ π[όλιν καὶ 

τὴν] οἴην π̣ά[ντα], 130A II, 45‑46 ; 130B II, 47 ; [ἠ δέ κα τέλος τι εἴ ἐπὶ τῶ κοινῶ] δείει Βοιωτῶν φερέμεν εἴ ἐπὶ πόλιος, 
22, 15 ; Εἰ δέ τί κα δείει τέλος ἐμφερέμεν, 25, 26 ; (ἀνεπιτίμητον) τελῶ[ν], 14, 16 ; τοῖς ἑαυτοῦ τέλεσιν, 2, 14 ; 4, 14.

τέμενος (τὸ) : τὸ τέμενος ἀνεμισθώσαμ[εν], 54, 5 ; ἀνάμισθούντων τὸ τέμενος, 64, 37‑38 ; ἐξέστω τοῖς ὀργεῶσι[ν ἀπ]α[ιτ]ε[ῖν] 
παρʹ αὐτῶν τὸ τέμ(εν)[ος] [τ]οῦ θεοῦ, 6, 19 ; τὸ δὲ τ[έ]μενο[ς] τô Νελέος καὶ τς Βασίλες κατὰ τάδε ἐργάζεσθαι, 2, 32 ; 
μισθôσαι τὸ τέμενος, 2, 5, 12, 29 ; τὸν μισθοσάμενον τὸ τέμενος, 2, 23‑24 ; τὸ δὲ τέμενος ὁ βασιλεὺς ἀπομισθοσάτο, 2, 6 ; 
3, e, 35, 38, b, 65‑66, c, 145 ; τ̣ὸ τέμενος τὸ τῆ[ς θ]εοῦ τὸ ἐν Ἕρμει, 12 I, 4, 37 ; ὧι ἔλ[αττον εὗρεν] ἀναμισθωθὲν τὸ τέμενος 
τοῦ ἐνιαυτοῦ, 60, 9 ; τὸ δὲ ἀργύριον ἐς τὲν ρχσιν ἀπὸ τô τεμένος εἶ́ναι, 2, 9 ; μίσ[θ]οσιν τὸ τέμενος, 2, 15 ; μισθωθέντος 
τοῦ τεμένους, 64, 14 ; τεμένη, 3, e, 103 ; 113, 1 ; τὸ τ̣ô [Δ]ιὸ[ς] τέμενος, 13Ι, 11 ; χρῆσθαι τῶι (τ)[εμ]ένε(ι) [καὶ τῶι τοῦ] 
Ὑποδέκτου ἱερῶι [ὡς ἱερῶι], 6, 4, 15 ; τὰ τεμένη, 64, 12 ; Τάδε τεμένη ἀνεμισθώσαμεν, 72, 110‑111 ; [πέμ]πτον τέμενος, 9, 
10, 16 ; [τ]ὴ̣ν̣ ο[ἰ]κίαν […] (τὴ)ν ἐπὶ τῶι τεμέ̣νει τούτωι, 12 I, 22 ; ὅταν ἐξι(η)[ι ἐ]κ το[ῦ τ]εμ[έ]νους, 12 I, 23 ; τεμένεσι, 64, 
22, 23 ; πρόβατα [δὲ μὴ] ἐξέστω ἐμβιβάσκεν εἰς τὸ τέμενος μηδενί, 131, 36 ; ἐν τοῖς ἱεροῖς τεμένεσιν, 64, 29 ;
Ἐν Δήλωι τεμένη, 48, 15 ; τὰ ἅλλα τεμένη, 61, 80 ; τἆλλα τεμένη ἅπαντα, 11, 3, 11 ; [Τὰ δὲ ἱερὰ τεμέν]η, 59, 1 ; [παρὰ 

τῶν μ]εμισθωμένων τὰ ἱερὰ τεμένη, 80, 12 ; 88, 15 ; 95, 12 ; παρὰ τῶν μεμισθωμένων τὰ ἱερὰ τεμένη εἰσήκει, 84, 
25 ; παρὰ τῶν γεωργούντων τὰ τεμένη τὰ τοῦ θεου, 77, 18 ; Ἐμισθώσαμεν δὲ καὶ τὰ τεμένη τὰ τοῦ θεοῦ, 86, 143 ;  
Μ[ίσ]θ[ω]σιν τεμενῶν [ἀ]π̣ε̣[λά]βομ̣ε̣ν̣, 39, 7 ; Τεμενῶν μισθώσ[ε]ς, 41, 8 ; Μισθώσες τεμενῶν, 41, 8 ; 42, 27, 28 ; 
[μισθ]ώσεις τῶν τεμε[νῶν], 43, 101 ; Μισθ[ώσ]εος τε[μενῶ]ν κ[ε]φάλαιο[ν], 37, 19 ; τεμενῶν μισθώσεων κεφάλαιον, 
38, 22 ; ἐνηρόσια τῶν τοῦ θεοῦ τεμενῶν, 65, 2 ; 73, 5 ; τῶν ἱερῶν τεμενῶν […] ἐνηρόσια τεθήκασιν, 71, 6 ; 73, 5 ; 
τάδε τῶν ἱερῶν τεμενῶν μισθώματα, 69, 7 ; τάδε εἰσήκει μισθώματα τῶν ἱερῶν τ[εμενῶν], 78, 6 ; [τῶ]μ μισθωθέντων 
<τῶν> τεμε[νῶν], 66, 21‑22 ; τὰς μισθώσεις τῶν ἱερῶν τεμενῶν, 105, 115 ; ὅσπερ κεῖται τôν τεμενôν, 2, 25 ; δευτέρον 
τέ-|μενος, 3, e, 105‑106 ; πρῶτον τέμενος, 3, e, 103 ; [τρίτον τέ]μενος, 3, e, 109.

τέμνω : ἐτάμομες κοινὰν πόθοδον, 259 II, 43 ; (ἄντομον) τὸν ἐτάμομες ἐκ τῶ ϝικατιδείω ἐς ποταμὸν, 259 II, 66.
τερμάζω : καθ’ ἃ [ὠρ]ίξαν καὶ ἐτερμάξαν καὶ συνεμετρήσαν καὶ ἐμερίξαν, 259 I, 10 ; 259 II, 9 ; τὼς δὲ πάντας χώρως τὼς τῶ 

Διονύσω τερμάζοντι τοὶ<τε> ἀντόμοι, 259 I, 86.
τέσσαρες : ες, α· εἰς τέ[τταρα ἔτη ?], 58, 1 ; κατετάμομες δὲ μερίδας τετόρας, 259 I, 14 ; ἔγγυος τῶν ὑπολοίπων τεσσά[ρων 

καταβολῶν], 189, 4.
τεσσαρεσκαιδέκατος : πέτταρες κὴ δέκατον, 26, 33 ; ϝέ[τεα] [δέκα̣ ?] πέτ[τ]αρα, 27, 22‑23.
τεσσαρακοντα : τετταράκοντα ἔτη, 18, 2‑3, 11, 14 ; πρὶν τὰ ἔτη ἐξελθεῖν τὰ τετταράκοντα, 18, 30 ; ἐ[ν πετταρ]άκοντα ϝέτεα, 

24, 11, 37.
τέταρτος, η, ον : δύο, τετάρτης καὶ ἐπιδεκάτ[ης], 202, 8 ; πέτρατον, 26, 18 ; τετάρτα μερὶς, 259 II, 63, 93 ; τὰν δὲ τετάρταν 

μερίδα, 259 I, 30 ; ἐν δὲ τᾶι τετάρται μερείαι τᾶι πὰρ τὰ Φιντία, 259 I, 44 ; τὰν δὲ τετάρταν μίσθωσιν, 259 I, 184 ; ἀμπέλων 
τὰν τετάρταν στάσιν, 259 II, 96 ; ὁ δὲ τὸν τέταρτον χῶρον, 259 I, 164.

τετόρας : voir τέσσαρες.
τετρακισχίλιοι : ἀργυρίω δραχμὰ[ς] πετρακισχιλίας διακατίας ἱαρὰς, 24, 24.
τετράμενος, ος, ον : [ὀ]φ̣[ει]λούμενοι τὰς καταβολὰς [κα]τὰ τετράμηνον, 122, 41.
τετράπους, ους, ουν : τετρ[ά]ποδας καὶ τρίποδας, 131, 29.
τετράς, άδος (ἡ) : τεῖ δὲ τετρά[δι ἐπὶ δέκα], 6, 6.
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τέτρωρον (τὸ) : ἐπὶ δὲ τᾶς τριακονταπέδω ὁκτὼ σὺν τῶι τετρώ<ι>ρωι, 259 I, 90, 159.
τέτταρες καὶ εἰκοστός : [πέτρατον] κὴ ϝικαστὸν, 26, 48‑49.
τῆνωι : voir ἐκεῖνος.
τίθημι : οὐ τιθέν[τος τὸ ἐνη]ρόσιον, 60, 9 ; οἵδʹ ἔθεσαν ἐνηρόσια, 65, 1 ; τῶν ἱερῶν τεμενῶν […] ἐνηρόσια τεθήκασιν, 71, 6 ; 

73, 5 ; (τοὶ πολιανόμοι) δοκιμαξόντι καὶ ἀνανγελίοντι ἐν ἀλίαι θασαμένοι τὰν γᾶν πὸτ τὰν τῶν ἐπιχωρίων, 259 I, 118 ; οὐδὲ 
γαιῶνας θησεῖ πὰρ τὼς ὑπαρχόντας οὐδὲ σαρμευσεῖ, 259 I, 136 ; θήσεται, 136, 10.

τιμή (ἡ) : τιμη̣[ν], 164, 6 ; τὴν τιμὴν δῷ, 134, 19 ; τῆς τιμῆς, 167, 7 ; τιμῆς ἀμφότερα δραχμῶν μυρίων, 142, 12 ; τιμῆς τὰ πάντα 
ἀργυρίου Ῥοδίου λεπτοῦ δραχμῶν πεντακισχισλίων, 144, 12 ; 151, 4 ; τοῦ δὲ ἀργυρίο τῆς τιμῆς τῶν ἐλαῶν λαμβάνειν 
Αἰξωνέας τὸν τόκον, 18, 40 ; οὐχ εὑρίσκοντες δὲ ταύτης [τ]ῆς τιμῆς ἔγγαιον ἐπ[ιτήδει]ον, 222, 12 ; ἐγγυητὴν καταστήσαντι 
τῆς τιμῆς, 64, 26 ; παραλαμβάνειν τὸ ἥμυσυ τῆς τιμῆς τῶν πραθέντων, 64, 25 ; εἰς τὴν τιμὴν, 166, 6, 7 ; 167, 5 ; ὅσον ἂν 
ἐλλείπῃ εἰς τὴν τιμήν, 166, 7.

τίμημα, ατος (τὸ) : τίμημα κατα[β]άλλεν, 129, 2 ; οὐδὲ τίμαμα οἱσόντι οὔτε τῶν χώρων οὔτε τᾶς ἐπιοικοδομᾶς, 259 I, 149 ; ἀπὸ 
τοῦ τιμήματος, 7, 38 ; ἀπὸ τῶν χωρίων τοῦ τιμήματος, 11, 8.

τίνω : [μνᾶς δέκ]α τίσει, 134, 54.
τοῖχος (ὁ) : περιαλείψει δὲ Διόγνητος καὶ τῶν τοίχων τοὺς δεομένους, 7, 7 ; τὸν τοῖχον τὸν πρόσβορρον πεπτωκότα, 86, 163 ; 

τὸ μᾶκο[ς] δὲ ἔσ〈τ〉ω τοίχων, 258A, 12 ; ἀντενγραφσάτο ὁ βασιλεὺς ἐς τὸν τοῖχον, 2, 24.
τόκος (ὁ) : τό[κ]ον, 58, 23 ; ἐπὶ δραχμεῖ τὸν τόκον, 18, 37 ; μὴ ἀποδῶι τὸν [τόκον τ]ῶν δ̣ι̣ακοσίων δραχμῶν, 214, 1, 7 ; τοῦ δὲ 

ἀργυρίο τῆς τιμῆς τῶν ἐλαῶν λαμβάνειν Αἰξωνέας τὸν τόκον, 18, 41 ; ἐκ τοῦ τόκου, 173, 9.
τόμος (ὁ) : 22, 3, 5, 78 ; τόμου ϝοῦ, 24, 29.
τόπος (ὁ) : τὸ[ν] τόπον ἐξέστω ἀνομοιοῦν τῶι δάμωι, 256A, 25 ; 258B, 24 ; ὁ μισθωισάμενος τὸν ἀπολειπόμενον τόπον, 

160, 4 ; τὰ ξ̣ύλα ἐν τῶι τό[πωι μενέτω ?], 255B, 2 ; 257B, 12 ; ἐν ὧι ἂν ἐπιτείδει[ον] ἦν τόπωι τῶν ναῶν, 166, 18 ; ἐν τῶι 
προγεγραμμένωι τόπωι, 205, 4 ; τοὺς δημοσίους τόπους, 36, 11 ; ἐν τοῖς τόποις τούτοις, 140, 10 ; 146, 16 ; 151, 3 ; 171, 2 ; 
174, 2 ; 179, 8 ; 182, 11‑12.

τοσοῦτος, τοσαύτη, τοσοῦτο : ἐνγράψαι ἐν ταῖς στήλαῖς τοσούτωι ἐλάττω τὴν μίσθωσιν, 18, 39.
τότε : οἱ τότε ταμίαι τῆς φυλῆς, 147, 4 ; 151, 16 ; 157, 3.
τοφιών (ὁ) : οὐδὲ τοφιώνας ἐν τᾶι ἱαρᾶι γᾶι ποιησεῖ, 259 I, 137.
τράπεζα, ης (ἡ) : 7, 29 ; ἐπὶ τὴν δημοσίαν τράπεζα̣ν̣, 122, 41.
τράφρος : voir τάφρος.
τραχύς, εῖα, ύ : ἐν δὲ τᾶι τραχείαι μὴ ἔλ[ασσον διὰ τεσσάρων ποδῶ]ν, 258A, 20 ; 256A, 7 ; ἐν τᾶι λ[είαι καὶ ταὶ] τραχείαι, 

256A, 10 ; 258A, 22.
τρεῖς, τρεῖς, τρία : τρεῖ[ς] ἄνδρας πρὸς τῶι δημάρχωι, 13Ι, 25 ; (ἐγγύως) ὅλας δὲ τᾶς μισθώσιος τριῶν ἁμεράων, 25, 16.
τρεῖς καὶ εἰκοστός : τρίτον κὴ ϝικαστὸν, 26, 47.
τρέφω : ἐὰν τ[ὰ] πρόβατα τρέφωσιν, 64, 20 ; ὅσοι ἃμ μὴ τρέφωσι πρόβατα, 64, 28 ; εἰὰν δέ τις τρέφει, 64, 23 ; τῶι τρέφοντ[ι], 64, 24.
τριακάς (ἡ) : τῆς τριακάδος τὸν συναγόμενον, 173, 9.
τριάκοντα (οἱ, αἱ, τὰ) : ἔτη τριάκοντα, 4, 8 ; δούο ἄνδ[ρ]ας μεὶ νεωτέρως τριάκοντα ϝετέων, 24, 31 ; γραμματιστὰν [μεὶ νε]

ώτερον τ[ρι]άκοντα ϝετέων, 26, 4.
τριακοντάπους : (ὁδος) διαβάντες δὲ τὰν τριακοντάπεδον, 259 II, 17 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ἀνώτερον τᾶς τριακονταπέδω, 259 I, 162 ;

ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω, 259 I, 162, 167 ; 259 II, 15 ; ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν πρᾶτον, 259 I, 21, 159 ; ἐπὶ 
τὸν ἄντομον τὸν δεύτερον ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω, 259 I, 26‑27 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ δευτέρω ἀπὸ τᾶς τριακονταπέδω, 
259 I, 31 ; τὸν (s.e. χῶρον) πὰρ τὸν ἄντομον τὸν ὑπὲρ Πανδοσίας ἄγοντα τὸν πὰρ τὰ Ἡρώιδα ἄχρι τᾶς τριακονταπέδω, 
259 I, 114 ; ἐπὶ τὰν ὁδὸν τὰν τριακοντάπεδον τὰν ἐπὶ θάλασσαν ἄγωσαν, 259 II, 11‑12 ; ἐπὶ τὰν τριακοντάπεδον, 259 II, 
14 ; ἐπὶ τὰν τριακοντάπεδον τὰν διὰ τῶν τριἡμιγύων ἄγωσαν, 259 II, 15‑16 ; ἐπὶ δὲ τᾶς τριακονταπέδω τᾶς διὰ τῶν ἱαρῶν 
χώρων ἀγώσας, 259 I, 76 ; ἐπὶ τᾶς τριακονταπέδω, 259 I, 80 ; ἐπὶ δὲ τᾶς τριακονταπέδω ὁκτὼ σὺν τῶι τετρώ<ι>ρωι, 
259 I, 90 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ πράτω τῶ πὰρ τὰν τριακοντάπεδον ἄγοντος, 259 I, 25‑26 ; ἐπὶ δὲ τῶ ἀντόμω τῶ πὰρ τὰν 
τριακοντάπεδον, 259 I, 82, 91 ; ποτὶ τὰν τριακοντάπεδον τὰν διὰ τῶν ἱαρῶν χώρων ἄγωσαν, 259 I, 16.

τριακοσταῖος, α, ον : ἐγδικαξαμένοι δίκας τριακοσταίας τοῖς τὰν ἱαρὰν γᾶν ϝιδίαν ποϊόντασσιν, 259 I, 49.
τρίγυον (τὸ) : ὥστ’ ἦμεν ἔκπλεον εὖρος τρίγυον, 259 II, 31 ; ἐμετρήσαμες δεύτερον τρίγυον, 259 II, 37 ; τοῦτο τὸ τρίγυον 

ἐμισθώθη, 259 II, 40‑41 ; ἐποιήσαμες πρᾶτον τρίγυον, 259 II, 29‑30 ; τὰ δὲ τρίγυα, 259 II, 19 ; ἀπὸ δὲ τούτω τῶ τριγύω, 
259 II, 37 ; ἐκ τῶν δυῶν τριγύων, 259 II, 21 ; πὰρ τὸ τριἡμίγυον τὸ δέκατον, 259 II, 29.

τριἡμίγυον (τὸ) : ἀπεμετρήσαμες τὸ δέκατον τριἡμίγυον, 259 II, 19 ; τριἡμίγυα, 259 II, 17 ; ἐπὶ τὰν τριακοντάπεδον τὰν διὰ 
τῶν τριἡμιγύων ἄγωσαν, 259 II, 16 ; πὰρ τὸ τριἡμίγυον τὸ δέκατον, 259 II, 29 ;

τρίκλινον, ου (τὸ) : 7, 29‑30.
τρίπους, οδος (ὁ) : τρίπους, 259 I, 3, 96 ; 259 II, 2 ; ὅρους ἐπὶ τῶι χωρίωι μὴ ἔλαττον ἢ τρίποδας ἑκατέρωθεν δύο, 18, 24 ; 

τετρ[ά]ποδας καὶ τρίποδας, 131, 29.
τρισκαιδέκατος : τρῖς κὴ δέκατον, 26, 31 ; τρισκηδεκάτας ἐφό(δω), 22, 37.
τρίτος, α, ον : Τρίτος γύης, 5, 61 ; τρίτον, 26, 17 ; ὃς καί ἐστιν τρίτος τῶν διειρ[ημένων], 190, 8 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ τρίτω, 

259 I, 167 ; ἀμπέλων τὰν τρίταν διαστολὰν, 259 II, 68 ; τρίτα μερὶς, 259 I, 57, 87 ; τὰν δὲ τρίταν μερίδα, 259 I, 25 ; τὰν δὲ 
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τρίταν μίσθωσιν, 259 I, 183 ; τῶν ὄρων τῶν τᾶς τρίτας μερίδος, 259 II, 64‑65 ; ἀμπέλων τὰν τρίταν στάσιν, 259 II, 90 ; ὁ 
δὲ τὸν τρίτον χῶρον, 259 I, 161.

τριώβολον (τὸ) : ἀποτείσει τριώβολο[ν], 131, 23 ; παχύν τριωβόλου, 258A, 17.
τρόπος (ὁ) : τρό[π]ω[ι ὁπο]ί[ωι] ἂν βούλωνται, 10, 15 ; ἄλλον τρόπον ὃν ἂν βούλωνται, 18, 5 ; μηδὲ κατ’ ἄλλον μηδὲ ἕνα 

τρόπον, 259 I, 157 ; οὐθένα τρόπον διαιρῶν οὔτε τὰ ἔγγαια οὔτε τὸν φόρον, 166, 9.
τυπεία (ἡ) : πὰρ τὰς τυρείας, 259 I, 71.
τύχη (ἡ) : τύχη ἀγαθή, 135, 1 ; τύχηι τῆς ἐν Ἕρμηι, 12 I, 1 ; τύχηι ἀμείνονι, 13, 20 ; ἀγαθῇ τύχη, 6, 1 ; 36, 1 ; 122, 1 ; 133, 4 ; 

149, 3 ; 150, 1 ; τύχηι τῆι ἀγαθῆι, 137, 2 ; οὐδὲ διασκαψόντι τῶι ὕδατι, 259 I, 131.
ὑδρία (ἡ) : ἐλαίου ὑδρίας, 153, 10.
ὕδωρ : οὐδὲ ἐφερξόντι τὸ ὕδωρ οὐδ’ ἀφερξόντι, 259 I, 131 ; τô ὕδατος κρατν τô ἐγ Διὸς, 2, 34 ; τοῦ ἦρος [ὕδ]ατος γενομέν[ου], 

134, 26 ; τῶι ὕδατι, 259 I, 131 ; χρῆσθαι τῶι ὕδατι, 134, 27 ; τὰ ὕδατα, 169, 13.
υἱός (ὁ) : τοῦ υἱοῦ αὐτῆς, 201, 1 ; μετὰ κυρίου τοῦ υἱοῦ, 145, 5 ; 183, 1 ; 228, 8 ; πρὸς τοῦ ὑοῦ, 64, 17 ; [ὦ]ι γειτονεύουσιν οἱ 

Πρωτέου τοῦ Φα[ν]ίου υἱοι, 162, 10.
ὕλη, ης (ἡ) : τὰν ὕλαν, 257B, 4 ; τὰν ὕλαν τὰν ζωθαλῆ̣, 257B, 7 ; μηδὲ τὴν ὕλην ἄλλ́οσʹ ἢ τῶι χωρίωι (s.e. ἐξέστω ἐξάγειν) 11, 11.
ὕλις, εως (ἡ) : τὴν δὲ ὕλιν καὶ τὴν γῆν μὴ ἐξέστω ἐξάγειν, 11, 9.
ὑπάγω : ἂν φυτεύηι καὶ ὑπάγη[ι], 131, 54.
ὕπαιθρον (τὸ) : ὑπαίθρω[ι], 153, 2 ; τῶ̣ι̣ ἐ̣[νόντι ὑπαί]θρωι, 155, 18‑19.
ὑπάρχω : εἰδῶσι Τειθράσιοι τὰ ὑπάρχοντα, 13Ι, 2‑3 ; ἐπειδὴ ὑπάρχει τῶι δήμωι τῶι Ὀλυμέων ἱερὸν ἀργυρίον, 167, 2‑3 ; ἐπειδὴ 

ὑπάρχει ἱερὸν ἀ[ργύριον], 192, 2 ; τὰ ἄλλα ὑπάρ[ξει], 172, 11 ; τἄλλα ὑπάρξει, 138, 2 ; τἄλλα ὑπάρξει πάντα, 153, 12 ; 187, 3 ; 
197, 10 ; ὑπάρξει αὐτοῖς πάντα, 143, 4 ; τἄλλα ὑπάρξει πάντα τοῖς θεοῖς, 211, 7 ; 213, 10 ; οὐχ ὑπάρξει αὐτῶι ἡ μίσθωσις, 147, 
4, 7, 8, 9 ; 151, 16, 19 ; 157, 6, 7 ; 199, 6 ; ἐφʹ ὧι ὑπάρξει Διογέν[ει], 190, 12 ; 195, 5 ; καθότι αὐτῶι ὑπῆρχεν, 204, 8 ; πάντα 
ὅσα ὑπάρχει τοῖς μεμισθωμένοις, 64, 47 ; ὑπάρχειν πόρον ἐ[κ τῶν κοι]νῶν προσόδων, 252, 4 ; ὥστε ἀεὶ ὑπάρχεν τὸν ἴσον 
ἀριθμὸν, 259 I, 170 ; πρότερον ὑπάρχων οἰκεῖ[α ?], 198, 3 ; (ἀριθμὸν) τὸν νῦν ὑπάρχοντα, 259 I, 171 ; ὑπαρχέτω ὁ φόρος τῶι 
θεῶι ἐν προσόδωι, 147, 14 ; ὑπάρχων οἰκεῖ[α ?], 198, 3 ; τὰς δὲ ἀμπέλως τὰς ὑπαρχώσας, 259 I, 169 ; πὰρ τὼς ὑπαρχόντας 
(s.e. γαιῶνας), 259 I, 136 ; ὁμολόγως ποίων τοῖς ὑπαρχόντασσι δενδρέοις, 259 I, 175 ; (κὰτ) τὰς προρρείσις τὰς ὑπαρχώσας 
τῶν μὲν γ[υ]αῶν τὰς ἐ[πὶ] Ἐνπεδοκλεῖος ἄρχοντος, 26, 13 ; εἰς τὴν στήλην τὴν ὑπάρχουσαν ἐν τῶι ἱερῶι, 7, 41 ; εἰ̣ς̣ τὰν 
στάλαν τὰν ὑπάρχουσαν, 255B, 17 ; τὰς ὑπαρχούσας, 249, 9 ; ἐκ τῶν ὑπαρχόντων τοῖς μεμισθωμένοις καὶ τοῖς ἐγγυηταῖς, 
64, 35 ; τὰ ὑπάρχοντα, 64, 48 ; τὰ τοῖς ἐγγυηταῖς ὑπάρχοντα πάντα, 64, 47 ; τὰ ὑπάρχοντα πάντα ἐν τᾶι μερίδι ταύται, 259 I, 
172‑173 ; οἷς ἂν ἡ κληρονομία τῶν ὑπαρχόντων καθήκ[ηι], 149, 10‑11 ; 151, 9 ; 153, 11 ; 161, 7 ; 166, 8 ; 172, 8 ; 184, 8 ; 
215, 3 ; ἐπιμελησόνται δὲ καὶ τῶν ὑπαρχόντων δενδρέων, 259 I, 119 ; ἀποκαταστασεῖ μὴ μείω τὸν ἀριθμὸν τῶν ὑπαρχόντων, 
259 I, 174 ; ὑπάρχι […] ὑπογράψ[ασθη] τᾶς [αὐτ]ᾶς μισθώσιος, 26, 2.

ὑπέρ : 
acc. a) ὑπὲρ : Δ : δραχμὰς, 11, 4 ; 

b) loc. τὸν (s.e. χῶρον) πὰρ τὸν ἄντομον τὸν ὑπὲρ Πανδοσίας ἄγοντα τὸν πὰρ τὰ Ἡρώιδα ἄχρι τᾶς τριακονταπέδω, 
259 I, 113 ; ὑπὲρ Αρισσουλην τὴν πρότερον οὖσαν, 156, 14 ; ὑπὲρ Κονδινας, 156, 16 ; ὑπὲρ τὴν ὁδὸν, 155, 9 ; 156, 17 ; 
177, 8 ; [ὑπὲρ τ]ὴν τάφρον, 181, 7 ; 182, 18 ; ὑπὲρ τὰ Διονυσ[ίου], 232, 6 ; ὑπὲρ τὰ φυλετι[κὰ], 148, 4 ;

gén. a) εἰὰμ μὴ ὁ καταστήσας ἀποτίνει ὑπὲρ αὐτῶν, 64, 42 ; ὑπὲρ τ[ε] αὐτοσαυτῶ κὴ τῶν ἐγγύων ἑκάστω, 25, 17 ; ὑπέρ τε 
αὐτοσαυτῶ κὴ τῶμ προσστάταων, 21, 7‑8 ; 22, 7 ; ὑπὲρ γῆς, 131, 32 ; [περίφραγμ]α ὕψος ὑπὲρ γῆς πέντε πηχέων, 133, 14 ; 
ὑπὲρ τῶν ἐγδόντων, 130A II, 47 ; 130B I, 3 ; ὑπὲρ ἑκάσ[τω], 22, 8 ; ὑπὲρ τοῦ καταστήσαντος, 64, 43 ; ὧι συνέθετο ἡ πόλις 
ὑπὲρ τῆς λ[ίμνης, 134, 49 ; ὑπὲρ τοῦ [πρότερον ὄντος ?], 60, 5 ; [ὑ]πὲρ τοῦ πατρὸς, 82, 29 ; ὑπὲρ Ἐργ[οτέ]λ[ους], 82, 33 ; 
ὑπὲρ Ναξιάδου, 94, 38 ; ὑπὲρ αὐτῆς, 157, 6 ; [ἢν ὑπὲ]ρ τῶν ὅρκων ἀντιλέγω̣[σιν], 130B II, 55‑56 ; τοῖς ὑπὲρ τᾶς πόλιος 
πρασσόντασσι, 259 I, 157‑158 ; τὰς εἰσ[φορὰς εἰσφέρειν ὐ]πὲρ τ[ού]των εἰς τὴν πόλιν, 13 I, 31 ; ὅρκους μὲν εἶναι Κλυτίδαις 
ὑπὲρ τῆς χώρας, 130A II, 55 ; 130B I, 10 ; ἐάν τις εἰσφορὰ ὑπὲρ τοῦ χωρίου γίγνηται εἰς τὴν πόλιν, 18, 25 ;
b) sens local. ὑπὲρ τῆς γῆς Ἐπισθενείας, 58, 23 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ὑπὲρ Πανδοσίας ἄγοντος τῶ διατάμνοντος τώς 
τε ἱαρὼς χώρως, 259 I, 12 ; ὑπὲρ τῆις ἱερᾶ[ς γῆς], 183, 1.

ὑπεράνω : ἕως τοῦ σωροβολίου τοῦ ὄντος ὑπεράνω τοῦ βω[μοῦ ?], 179, 10.
ὑπεργάζομαι : ἐξῆι ὑπεργάζεσθαι, 11, 20.
ὑπερήμερος, ος, ον : τοὺς ἐγγραφέντας ὑπε[ρ]ημέρους, 64, 44.
ὑπερώιδιον (τὸ) : ὑπερώιδιον, 86, 157, 97, 48 ; 106Ab, 5 ; 106B, 34 ; 118, 95 ; ὑπερώιδιον ἄθυρον, 86, 150 ; 106B, 14 ; 

βούστασιν, ἀνδρώνιον, ὑπερώιδιον, προβατῶνα, ἰπνῶνα ἄθυρα, 116, 23 ; βούστασιν, ἀχυρῶνα, ὑπερώιδιον, ἀ[ν]δρώνιον, 
[ἰ]πνῶνα ἄθυρα, 121, 56 ; [μυλῶνα], ἀχυρῶνα, βούστασιν, ἀνδρών[ιον, ὑπερώιδιον], προβατῶνα, ἰπνῶνα ἄθυρα, 114, 7 ; 
ὑπερώιδιον τεθυρωμένον, 86, 146, 159, 161, 173 ; 106Aa, 18‑19 ; 106Ab, 9 ; [ὑπερώι]δια δύο, 118, 90‑91 ; ὑπερώιδια δύο 
τεθυρωμένα, 86, 171 ; 92, 7 ; βούστασ[ιν, ἀχυρῶ]να, ἰπνῶνα, ὑπερώ[ιδια δύο, προβατῶνα ἄθυρα], 117, 23.

ὑπερῶιον (τὸ) : ὑπερῶιον, 106B, 18 ; ὑπερῶιον τεθυρωμένον, 86, 152, 163 ; [βούστασιν ?, ἀχ]υρῶνα, ὑπερῶια ΙΙ τεθυρωμέν[α], 
114, 12 ; ὑπερώιοις 141, 9 ; 142, 9 ; 155, 17.

ὑπό : 
gén.) ὑπὸ τῶν αἱρεθέντων ἀνδρῶ[ν], 186, 6 ; 190, 9 ; ἐσγραφείσετη ὑπὰ τᾶ[ς] ἀρχᾶς αὐτὸς κὴ ὁ ἔγγυος τῶ ψεύδεος, 25, 

19 ; οἱ αἱρεθέντες κτηματῶναι ὑπὸ τῆς συγ[γενείας], 161, 2 ; κυρωθὲν ὑπό τε τῆς βουλῆς καὶ τοῦ δήμου, 36, 7‑8 ; [τοῖς]  
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[ἀ]πεσταλμένοις ὑπὸ τοῦ [δήμου], 122, 40 ; καθότι περιώρισται ὑπὸ τοῦ γεγενημένου διο[…], 188, 8 ; τοὺς εἰρημένους 
κτηματώνας ὑπὸ τοῦ Ὀλυμέων [δήμου], 175, 2 ; τοῖς εἰρημένοις κτηματώναις ὑπὸ τοῦ Ὀλυμέων δήμου, 182, 2 ; ἐμίσθωσαν 
οἱ εἰρημένοι μισθωταὶ ὑπὸ τοῦ Ὀλυμέων δήμ[ου], 180, 1 ; [τ]ὸν ὀφειλόμενον ὑφʹ αὑτοῦ ἀριθμὸν τῶν φ[όρων ?, 199, 3 ; 
ὑ̣πὸ τοῦ κοινοῦ τοῦ Ὑδαέων, 249, 5 ; ὑπὸ τοῦ πατρὸς αὐτ[οῦ], 224, 7 ; ὑπὸ τῆς Ὀτωρκονδέων φυλῆς, 137, 3 ; 146, 6 ; 
πραχθήσεται ὑ[πὸ τῶν ἀ]εὶ καθισταμένων ταμιῶν, 214, 12 ; ἀπηλλάχθαι τῆς μισθώσεως [ὑπὸ Τειθρασί]ων, 13 I, 19‑20 ;

acc.) μισθῶσαι ὑπὸ κήρυκα, 161, 5 ; ὐπὸ τὴν μίσθ[ω]σιν, 166, 17 ; αἰ δέ χʹ ὑπὸ πολέμω ἐγϝηληθίωντι, 259 I, 152 ; καθότι 
τὸ ὑπὸ τοῦ δήμου τοῦ Ὀλυμέων . . . . . ωμένων ψήφι[σμα], 172, 12.

ὑπογραφή (ἡ) : ἐσς ὑπογραφᾶς, 21, 31.
ὑπογράφω : οὐχ ὑπογραψόνται δὲ τὼς χώρως τούτως, 259 I, 149 ; Τυὶ ὑπεγρ(ά)ψανθο, 26, 14 ; ὑπάρχι […] ὑπογράψ[ασθη] τᾶς 

[αὐτ]ᾶς μισθώσιος, 26, 3, 8 ; Σάων Ἀντίγωνος τᾶς αὐτᾶς ὑπεγράψ[α]το, 26, 15, 17‑18, 18‑19, 20, 21, 23, 25, 27, 28, 30, 
31‑32, 34, 35, 38, 40, 41, 42, 44, 46, 48 ; ὑπογραψάτωσαν, 147, 15 ; 157, 15 ; 252, 2 ; τὸ ὑπογεγ[ραμμένον], 138, 3 ; 160, 
6 ; 211, 8 ; κατὰ τὴν ὑπογεγραμμένην συγγραφὴν, 126, 81 ; ἄνδρες ὑπογραψάτωσαν, 168, 16.

ὑπόδικος, ος, ον : ὐπόδικος ἔστω Διόδωρος, 14, 39 ; εἶναι ὑπόδικον τοῖς μισθωταῖς τῆς βλάβης, 18, 31.
ὑπόθεσις (ἡ) : ἐν ὑποθέσει, 143, 6 ; 145, 7 ; 152, 16 ; 171, 4 ; 174, 4 ; 177, 8 ; 179, 16 ; ἀφʹ ὧν ἔχουσιν ἐν ὑπ̣[οθ]έσ[ει], 181, 9 ; 

182, 18.
ὑπόκειμαι : ὑποκεῖσθαι δὲ τῶι θεῶι τὰ βοσκήματα, 64, 46, 47, 48 ; τῶν ὑποκειμένων τῶι θεῶι, 64, 51.
ὑπολείπω : εἰς ἃς ὑπελίπετο, 179, 13 ; [ο]ὐθὲν ὑπολειπόμενος ἑαυτῶ, 140, 10 ; 144, 9, 11 ; 146, 16 ; 151, 3 ; 204, 9 ; 212, 

6 ; ἔγγυος τῶν ὑπολοίπων τεσσά[ρων καταβολῶν], 189, 4 ; οὐθὲν ὑπολειπομένου ἑαυτῶι, 171, 2 ; 174, 2 ; καὶ τῶν μὲν 
ὑπολιπομένων μηνῶν, 151, 12.

ὑπολογίζω : ὑπολογίζεσθαι εἰς τὴν μίσθωσιν, 18, 26‑27.
ὑπόλογος, ος, ον : ὑπόλογος ἐσσήται ὡς, 259 I, 138, 151, 160, 163, 177 ; ὑπόλογον οὐδένα ποιούμενος, 130A II, 40 ; 130B II, 

42 ; τὸ μὴ εἶναι ὑπόλογον τῶι τρέφοντ[ι] ἐπὶ τὸ μιίσθωμα, 64, 24 ; ὑπόλογοι ἐσσόνται, 259 I, 145, 179 ; μὴ ἦμεν ὑπολόγως 
μήτε αὐτὼς μήτε τὼς πρωγγύως τῶν ἐν τᾶι συνθήκαι γεγραμμένων, 259 I, 154.

ὑπόλοιπος, ος, ον : ὁ ὑπόλοιπος χρ[όνος], 256A, 20 ; 257B, 6 ; εἰς τὰ ὑπόλοιπα ἔτη, 122, 54 ; [εἰς τοὺς] ὑπολοίπους [μ]ῆ[νας] 
δέκα, 123, 59 ; ἔγγυος τῶν ὑπολοίπων τεσσά[ρων καταβολῶν], 189, 4 ; εἰς τὸν ὑπόλοιπον χρόν[ον], 255A, 12 ; 256A, 
18‑19 ; 258A, 7 ; 258B, 5.

ὑπόνομος (ὁ) : ἀποκλείσασι τὸν ὑπόνομον, 134, 27 ; ἐπισκευαζέτω τὸν ὑπό[νομον], 134, 23 ; εἰς [τ]ὸν ὑπόνομον, 134, 25.
ὑποτελέω : ὑποτελέων τῆι π[ό]λει τὸ μίσθ[ωμα, 134, 6.
ὑποτίθημι : ὑποθεῖναι (aor. 2), 137, 10.
ὕστερος : ἁ ὑστέρα ἕγμεινος, 25, 31 ; [Τῶν ὕστερον προσπ]ωληθέντων, 29, 30 ; 31, 3 ; 33, 30, 76 ; 34, 43.
ὑψηλός, ή, όν : [? ἕως] τῆς ἀρπέ<ζ>ου τῆς ὑψηλῆς, 169, 11.
ὕψος (τὸ) : [περίφραγμ]α ὕψος ὑπὲρ γῆς πέντε πηχέων, 133, 14.
φαίνομαι : καθʹ ἅ κα φήνειτη αὐτῆ σύνφορον εἶμεν, 26, 9.
φανερός : ὅπως ὦν ἅ τε προήρεσις τῶ καταλιπόντος φανε[ρὰ εἰ], 24, 30.
φᾶντι : voir φασί.
φάρεν : voir φέρειν.
φελλεύς, έως (ὁ) : κα[θάπα]ξ μεμίσθωτα[ι] φελλε[ὺ]ς, 13 II, 2.
φέρω : Δεκάταν δὲ οἵσονθι τοὶ ἐ[μβάντες], 22, 15, 16 ; οἴσι τὰν δε[κά]ταν κὰτ [τὸν νό]μον, 23, 13 ; οὐδὲ τίμαμα οἱσόντι οὔτε 

τῶν χώρων οὔτε τᾶς ἐπιοικοδομᾶς, 259 I, 149 ; τέλος […] φερέμεν, 22, 16 ; ὔσι ὁ γ[αϝ]εργός, 25, 27 ; φάρην κριθᾶν 
μανασίως δύο καὶ ϝίκατι, 20, 5 ; οἵας κα ἁ γα φέρει, 259 I, 104 ; αἰ δέ τίς κα ἐπιβῆι ἢ νέμει ἢ φέρει τι τῶν ἐν τᾶι ἱαρᾶι 
γᾶι, 259 I, 128 ; φόρους φέρεν, 128, 9 ; εἰς τὸ τέλμα φέρων, 3, c, 142 ; [ἡ ἐ]πὶ τὴν κώμην φέρουσα, 204, 13 ; [ἡ ὁδὸς - - ἡ 
φ]έρουσα μέχ[ρι], 235, 2 ; [ἡ ὁδὸς ἡ ἐ]φʹ Ἱερᾶς Κώμης φέ]ρουσα, 218A, 4, 12 ; 231, 2 ; μέχρι τῆς ὁδοῦ τῆς ἐπʹ Εὔρωμον 
φερούσης, 179, 11 ; πέραν τῆς ὁδοῦ τῆς ἐπὶ̣ . . [- - - - φε]ρ̣ούσης, 212, 8 ; [πέρα]ν τῆς ὁδοῦ τῆς ἐφʹ Ἱερᾶς Κώμης φερούσης], 
218, 9 ; 228, 7 ; πέραν τῆς ὁδοῦ τῆς ἀπʹ Ομβων εἰς Λευκὴν Κώμην φερούση̣ς, 155, 15 ; φερούσης, 177, 7.

φημί : ἔφη ἕτοιμος εἶναι διοικεῖν ταῦτα, 151, 6 ; καθότι ἔφα̣[σαν Ὀλυ]μεῖς ἐψηφίσθαι, 184, 5 ; 186, 4 ; 190, 7 ; τοὺς φαμένους 
ἡιρη[μένους ? κτηματών]ας, 249, 4 ; αἰ δέ κα μὴ φᾶντι τοὶ μεμισθωμένοι δυνατὰν ἦμεν ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 116 ; ἔγγιστα 
φᾶσα εἶμεν, 26, 44.

φθείρω : ἐὰν δὲ πολέ[μιοι φθείρω]σι τῶι ἔχον[τ]ι τὸ χωρίον, 13 I, 17.
φιδάκνη (ἡ) : φιδάκνας ἀμφορέων χόνδην, 16, 18‑19.
φίλιος, α, ον : (ἀνεπιτίμητον) φιλίου στρατοπέδ[ο]υ, 14, 15‑16.
φίλος (ὁ) : παρεῖαν Ζωπύρη τῶν φίλων, 26, 22, 26, 32, 36.
φοίνικινος, η, ον : κλίμακα φοινικίνην, 86, 146.
φοῖνιξ (ὁ) : φοίνικα, 117, 29.
φόρος (ὁ) : φόρος δὲ τοῦ κήπου, 135, 17‑18 ; ὑπαρχέτω ὁ φόρος τῶι θεῶι ἐν προσόδωιν, 147, 14 ; 157, 15 ; τὸν φόρον, 137, 13 ; 

μη̣ν[ῶν] δέκα φόρον, 147, 1 ; φόρον καθʹ ἕκαστον ἔτος, 182, 21 ; φόρον τῶι δήμωι τῶι Ὀ[λυμέων], 190, 13 ; [ἀ]ποτείσε[ι 
τὸν] φόρον ἡμιόλιον, 157, 1, 2 ; 214, 2 ; μὴ ἀποδῶι τὸμ φόρ[ον], 199, 5 ; οὐθένα τρόπον διαιρῶν οὔτε τὰ ἔγγαια οὔτε τὸν 
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φόρον, 166, 9 ; ἐὰν δὲ μὴ διορθώσηται Θρασέας τόν φόρον, 147, 2 ; 151, 15 ; 166, 13 ; οὐδὲ καταδιελεῖ τὸν φόρον, 147, 2 ; 
τὸμ μὲν καθήκοντα φόρον ἀργυρικὸν, 184, 9 ; οὐδὲ ὀφείλων φόρον, 147, 9 ; [τόν τε] φόρον ὀφειλήσει ἠμιόλιον, 199, 6 ; 
τελέσει φόρον, 144, 17 ; τελέσει ἑκάστου ἔτους φόρον, 151, 9 ; [κα]ρπ̣οφόρον τελέσει τὸμ φόρον, 199, 2 ; τελέσει φόρον 
τοῦ μὲν χρόνου ἕως Ἀρτεμισίου μηνὸς, 213, 8 ; φόρους φέρεν, 128, 9 ; τόν τε φόρον τῶν δύο ἐτῶν ἡμιόλιον, 147, 3 ; 151, 
16 ; [τὸν προγ]ε̣γραμμένον φόρον, 184, 9 ; τόν τε φόρον τῶν τριῶν ἐτῶν ἡμι[όλιον], 157, 2 ; φόρου, 153, 9 ; 186, 9 ; τὸ κατὰ 
λόγον τοῦ φόρου, 151, 13 ; μὴ ἐλασσονος τοῦ προγεγραμμένου φόρου, 147, 5 ; 151, 4 ; 157, 4 ; [τῶι μὴ διευτα]κτήσαντι 
τὴν καταβολὴν τοῦ φόρου, 166, 12 ; ἡ δὲ πρᾶξις […] τοῦ φόρου, 147, 12 ; 157, 9 ; 214, 13 ; ἐφʹ ἡμιολίοι τοῖ φόροι, 21, 14 ; 
22, 13 ; φ[ό]ρων δὲ ἑκάστου ἐνιαυτοῦ δραχμάν, 35, 5‑6.

φράσσω : φράξει τὰ ἐφʹ ὁδοῦ τειχία ἅπαντα, 131, 19 ; πεφρ[α]γμ[έν]α [κα]τ[α]λείψει, 131, 19‑20.
φρατριαρχέω : τοῖς φρατριάρχ̣ο̣ις̣ Δυαλέων τοῖς [ἀε]ὶ φρατριαρχοῦσιν, 14, 29.
φρατρίαρχος, ου (ὁ) : Ἀναγράψαι δὲ τὴν μίσθωσιν ταύτην ἐν στήλει λ̣ιθίνει τοὺς φρατριάρχους, 14, 55 ; ἀποδόσθωσαν α[ὐ]τοῖς οἱ 

φρατρίαρχοι καὶ Δυαλεῖς τὸ χ[ωρί]ον, 14, 46 ; κατὰ τάδε ἐμίσθωσαν τὸ χωρίο̣[ν] τὸ Μυρρινοῦντι ο[ἱ] φρατρίαρχοι, 14, 5 ; 
τοῖς φρατριάρχ̣ο̣ις̣, 14, 20 ; ἀποδιδόναι δὲ τῆ[ς] μισθώσεως τὴν μ[ὲ]ν ἡμίσειαν (…) τοῖς φρατριάρχ̣ο̣ις̣ Δυαλέων τοῖς [ἀε]ὶ 
φρατριαρχοῦσιν, 14, 28 ; ἐξεῖναι τοῖς φρατριάρχοις καὶ Δυαλ̣ε̣ῦ̣σ̣ιν ἐνεχυράζειν πρὸ δίκης, 14, 36.

φρέαρ (τὸ) : φρέατι, 179, 15 ; τῶι φρέατι, 142, 11.
φρεατία (ἡ) : φρεατία[ς] ποεῖν, 134, 18.
φυλακή (ἡ) : οἱ καθεσταμένοι ἐπὶ τὴν φυλακὴν τῶν ἱερῶν χρημάτων καὶ τὰς ἄλλας προσόδους, 122, 2 ; ἐπὶ τὴν φυλακὴν τῶν 

ἱερῶν χρημάτων, 122, 40 ; οἱ κεχειροτονημένοι ἐπὶ τὰ ἱερὰ καὶ ἐπὶ τὴν φυλακὴν τῶν ἱερῶν χρημάτων, 126, 79.
φυλετικός, ή, όν : ὑπὲρ τὰ φυλετι[κὰ], 148, 4 ; ἀπὸ τῶν φυλετικῶν γεῶ[ν] Διὸς Ὀτωρκονδέων, 145, 14‑15, 17‑18.
φυλή (ἡ) : [εἰς μίσθωσιν] ἔδωκεν ἡ φυλὴ ἡ Ὀτωρκ̣[ονδέων], 137, 2 ; τὰς οὕσας τῆς ἐν Ὀλύμωι Μωσσέων συγγενείας πρότερον 

δὲ φύλῆς καλουμένης, 182, 11 ; οἱ ταμίαι τῆς φυλῆς, 147, 11 ; 149, 3 ; οἱ τότε ταμίαι τῆς φυλῆς, 147, 4 ; 151, 16 ; 157, 
3 ; τοὺς ταμίας τῆς φυλῆς, 157, 14 ; τοῖς ταμίαις τῆς φυλῆς, 151, 13 ; τοῖς τῆς φυλῆς ταμίαις, 144, 17 ; τοῖς γινομένοις 
ταμίαις τῆς φυλῆς πράσσουσι, 147, 12 ; πρὸς τοὺς τῆς φυλῆς ταμίας καὶ τὸν ἄρχοντα, 157, 12 ; [τῆς Ὑαρβε]συτῶν φυλῆς, 
143, 4 ; κατὰ τὸ τῆς φυλῆς ψήφισμα, 154, 5 ; 156, 8 ; ἔδοξεν τῆι Ὀτωρκονδέων φυλῆι, 139, 2 ; 144, 2 ; τοὺς [εἰρημένους] 
κτηματώνας ὑπὸ τῆς Ὀτορκονδέων φυλῆς, 140, 4 ; 141, 3 ; 146, 6 ; ὁ εἱρημένος κτηματώνης [ὑπὸ τῆς] Ὀτωρκονδέων 
φυλῆς, 156, 3, 5 ; οἱ αἰρεθέντες ὑπὸ τῆς Ὀτωρκονδέων φυλῆς οἰκονόμοι, 137, 3.

φυτεία (ἡ) : τὴν φυτείαν τὴν ὑπὸ τὸ Ν[…], 172, 7 ; 174, 1 ; εἰς [τὴ]ν [φ]υτεί[α]ν, 171, 1 ; εἰς φυτείαν καὶ οἰκοδομίαν, 130A II, 
44 ; 130B II, 44 ; [σὺν τῆι] ἐνούσηι φυτείαι ἀμπελίνηι, 213, 6 ; [σὺν ? τῆ]ι φυτήαι ἀνπελίνη, 219, 15 ; εἰς τὴν ἐνοῦσαν 
φυτεία[ν], 169, 13.

φυτευτήριον (τὸ) : φυτεῦσαι φυτευτέρια ἐλαôν, 2, 33 ; (φυτεύσει) ἐλάας ὅ[σας ἂν κελεύωσι φυ]τευτήρια οἱ [μ]ισθώσ[α]ν̣τ̣ε̣[ς], 
12Ι, 29‑30.

φυτεύω : ἀμπέλων μὲν φυτευσεῖ μὴ μεῖον ἢ δέκα σχοίνως, 259 I, 114 ; φυτεύσ[ει δὲ καὶ] συκῆς φυτὰ, 256A, 10‑11 ; φυτεῦσαι 
φυτευτέρια ἐλαôν, 2, 33 ; τὰ συκᾶς φυτεύσε[ι] καὶ ζωφύτ[α δώδ]εκ[α τοῦ ἐ]νιαυτοῦ ἑκάστου, 12 I, 28 ; τοὺς ὄ[ρ]χους τοὺς 
φυτιαίου(ς) φυτεύσ[ει μὴ] ἐγλείπ[ω]ν̣, 12 I, 27 ; ἂν φυτεύηι καὶ ὑπάγη[ι], 131, 54 ; φυτευσάτω δὲ καὶ συκῆς, 258A, 23 ; αἰ δέ κα 
μὴ πεφυτεύκωντι κὰτ τὰ γεγραμμένα, 259 I, 122 ; ἤ κα πεφυτεύκωντι πάντα κὰτ τὰν συνθήκαν, 259 I, 125, 127 ; φυτεύειν, 17, 
14 ; φυτεῖν, 12ΙΙ, 13 ; ὥστε [φυτεῦ]σαι, 35, 2 ; ἐν τοῖς χρόνοις ἐν οἷς καὶ τὰ δένδρεα δεῖ πεφυτευκῆμεν, 259 I, 142 ; ἐφʹ ᾧτε καὶ 
φυτεύοντα(ς), 18, 4‑5 ; καὶ τὼς πεφυτευκότας ἀνγράψαι ἐς δόγμα, 259 I, 126 ; ἀνγράφεν δὲ ὅσσα κα πεφυτεύκωντι, 259 I, 126 ;
passif : τῶν δένδρων τῶν ἐν τῶι ἱερῶι πεφυκότων, 7, 16 ; τὰ ἐν τᾶι γᾶι πεφυτευμένα καὶ οἰκοδομημένα πάντα τᾶς πόλιος 

ἐσσόνται, 259 I, 112 ; ; τὰς ἀμπέλους καὶ τὰς συκῆς πεφυτευμένας, 256A, 14 ; 258A, 27 ; παρ̣[αδειξάτω δὲ καὶ] 
τὰς ἀμπέλους [καὶ] τὰς συκῆς πεφυτευμέν[ας], 255B, 30 ; 256B, 13 ; ταῦτα δὲ πάντα πεφυτευμένα παρεξόντι καὶ 
ἐνδεδιωκότα, 259 I, 120 ; [π]εφυτευμένων τ̣ῶμ φυτῶν, 256A, 19‑20 ; ἐν ᾗ πέφυκεν ἡ συκάμινος, 218, 13 ; πρὸς τῶι 
φυτῶι ἐπὶ Κρατεύα φυτευθέντι, 135, 12.

φυτιαῖος, α, ον : τοὺς ὄ[ρ]χους τοὺς φυτιαίου(ς) φυτεύσ[ει μὴ] ἐγλείπ[ω]ν̣, 12 I, 27.
φυτόν (τὸ) : τ̣ο̣ῦ ἐγλείποντος φυτοῦ ἑκάστου, 255B, 33 ; 256B, 16 ; ζῶντα τὰ φυτὰ, 256A, 15 ; 258A, 28 ; τὰ φυτὰ ἐμβαλεῖ, 

131, 29 ; ἐλαιᾶν δὲ φυτὰ ἐμβαλεῖ ἐς τὰν σχοῖνον ἑκάσταν μὴ μεῖον ἢ τετόρας ἐς τὰν δυνατὰν γᾶν ἐλαίας ἔχεν, 259 I, 115 ; 
ἐὰν δὲ μὴ ἐμφυτ[εύσηι] τὰ φυτά, 131, 35 ; αὐτοὶ παρέλαβον τά τε φυτὰ καὶ τἄλλα τὰ γεγραμμένα, 72, 125 ; φυτὰ ἀμπέλων 
μὴ ἔλασσον χιλίων, 258A, 18, 23 ; φυτεύσ[ει δὲ καὶ] συκῆς φυτὰ, 256A, 10‑11 ; [π]εφυτευμένων τ̣ῶμ φυτῶν, 256A, 20 ; 
φυτοῖς, 160, 4 ; φυτοῖς ἐλαΐνοις, 179, 12 ; κατεδικάσθεν πὰρ μὲν τὰν ἐλαίαν δέκα νόμως ἀργυρίω πὰρ τὸ φυτὸν ἕκαστον, 
259 I, 123 ; πρὸς τῶι φυτῶι ἐπὶ Κρατεύα φυτευθέντι, 135, 11.

φύω : ἐν ᾗ πέφυκεν ἡ συκάμινος, 218, 13.
χαλκεύς (ὁ) : χαλκέους, 29 ; 30 ; 31 ; 32 ; 33 ; 34.
χάραδος (ὁ) : ἐπὶ τᾶς ἀμαξιτῶ τᾶς διὰ τῶ χαράδεος ἀγώσας τᾶς πὰρ τὸν δρυμόν, 259 I, 60‑61 ; ἐπὶ τᾶς ὁδῶ τᾶς διὰ τῶ χαράδεος 

ἀγώσας πὰρ τὸν δρυμόν, 259 I, 73.
χάραξ (ὁ ou ἡ) : χάρακας, 257B, 8 ; χάρακας : ΧΧΧΧ :, 16, 19 ; τὰ [ἄ]χυρα κατ[αλ]είψ(ε)ι τὰ γενόμ[ε]να ἅπαντα ἐν τ[ῶ]ι 

χωρίωι κ[αὶ τ]ὴγ κόπρον [κ]αὶ τὰς χάρακας ἀπ[ά]σας αἷς ἂν [χρῆ]τ̣αὶ, 12 I, 26. 
χείρ, χειρός (ἡ) : δεξιᾶς χειρός, 5, 64, 68, 76‑77, 84‑85.
χειροτονέω : οἱ κεχειροτονημένοι, 126, 78‑79.
χέρσος, ος, ον : παραδ̣οῦναι τοὺς μεμισθωμένους τὴν ἡμίσεαν τῆς γῆς χερρὸν, 18, 16.
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χίλιοι, αι, α : εὐθύνεσθαι χιλίαισι δραχμσι ἕκαστον, 2, 10.
χοῖνιξ (ἡ) : χοινίκων, 259 II, 36, 63, 87.
χόνδην : φιδάκνας ἀμφορέων χόνδην, 16, 19.
χορτοκόπιον : τὰ χ̣ορτοκό(π)[ια], 195, 2.
χόρτος (ὁ) : χόρτον, 255B, 3 ; 257B, 13.
χοῦς (ὁ) : χοός, 259 II, 36, 57 ; τῶι δαμοσίωι χοι, 259 I, 103 ; μεστὼς τὼς χοῦς κριθᾶς κοθαρᾶς δοκίμας, 259 I, 103.
χράομαι : ὅταμ μὴ ἡ πόλις χρῆται, 133, 5 ; χρησόνται ξύλοις, 259 I, 146 ; τοῖς δὲ σκίροις καὶ τοῖς δρυμοῖς χρησόνται τοὶ 

μισθωσαμένοι, 259 I, 147‑148 ; χρῆσ(θ)αι δὲ τῶι ἱερῶι καθαρῶι, 4, 28‑29 ; κοινὸν πᾶσι χρῆσθαι τοῖς τὼς ἱαρὼς χώρως 
μεμισθωμένοις, 259 II, 66 ; χρῆσθαι τῶι (τ)[εμ]ένε(ι) [καὶ τῶι τοῦ] Ὑποδέκτου ἱερῶι [ὡς ἱερῶι], 6, 4, 15 ; 7, 5 ; χρῆσθαι 
τῶι ὕδατι, 134, 27 ; τὰ [ἄ]χυρα κατ[αλ]είψ(ε)ι τὰ γενόμ[ε]να ἅπαντα ἐν τ[ῶ]ι χωρίωι κ[αὶ τ]ὴγ κόπρον [κ]αὶ τὰς χάρακας 
ἀπ[ά]σας αἷς ἂν [χρῆ]τ̣αὶ, 12 I, 26 ; ἐξεῖναι χρῆσθαι ὅ τι [ἂν βόλη]τ̣αι Ξ̣[ά]νθιππος τῶι χωρίωι, 13Ι, 13.

χρῄζω : ξύλα δὲ εἰ κα χρήιζηι, 258A, 14.
χρῆμα (τὸ) : τ̣ὰ χρέματα, 1, 6 ; τὰ χρήματα αὐτοῦ ἔστω ἱερὰ, 134, 32 ; (ἀπολέσθαι) χρήματα τὰ ἑαυτοῦ, 134, 51 ; τὰ χρήματα 

ἅ κα ἐπιμαρτυρήσωντι, 259 I, 156 ; οὕτ[ων] τῶν χρειμάτων, 27, 6 ; ἐπὶ τὴν φυλακὴν τῶν ἱερῶν χρημάτων καὶ τὰς ἄλλας 
προσόδους, 122, 2 ; ἐπὶ τὴν φυλακὴν τῶν ἱερῶν χρημάτων, 122, 40 ; οἱ κεχειροτονημένοι ἐπὶ τὰ ἱερὰ καὶ ἐπὶ τὴν φυλακὴν 
τῶν ἱερῶν χρημάτων, 126, 79.

χρηματίζω : χρηματισάτωσαν, 157, 11 ; [? κεχρη]ματισμένη ὑπὸ τῶν α[ἱρεθέντων ἀνδρῶν], 186, 5‑6.
χρηματισμός (ὁ) : ὁ χρηματισμὸς τῆς πα[ραχωρήσεως], 207, 3 ; [τ]ῆς μισθώσεως χρ[ηματ]ισμόν, 146, 2 ; τόν τε τῆς ὠνῆς καὶ 

τῆς ἐμβάσεως καὶ τῆς μισθώσεως χρηματισμόν, 147, 17 ; 157, 17 ; 166, 18 ; κατὰ χρηματισμὸν, 142, 19 ; 151, 8 ; ἐν τῶι 
τῆς μισθώσεως χρηματισμῶι, 147, 15.

χρόνος (ὁ) : χρό[ν]ο[ς], 1, 5 ; χρόνος ἄρχει Νικοκράτης ἄρχων, 4, 27 ; χρόνος ἄρχει Ποσιδηιὼν μὴν, 37, 16‑17 ; ἄρξει δὲ τῆς 
ἐρ[γασίας] χρόνος, 137, 5 ; χρόνος ἄρχει τῆς μισθώσεως, 7, 42 ; χρόνος ἄρχει τῆς μισθώ(σεως) (…) Εὔβουλος ἄρχων, 
18, 18 ; Ἄρχι τῶ χρόνω, 22, 18 ; 25, 11, 30 ; 27, 26 ; ἐπί κα διεσσέλθει ὁ χρόνος, 25, 25 ; ὅταν δὲ ὁ χρόνος ἐξίηι αὐτῶι τῆς 
δεκαετίας, 7, 11 ; ἐπειδὰν δὲ ἐξ(ή)κει ὁ χρόνος τῆς μισθώσεως, 4, 17 ; ἐπεὶ δέ κα ὁ χρόνος ἐξέλθηι, 255B, 25 ; 256B, 8 ; ὁ 
δὲ χ[ρ]ό(ν)ος τῆς μισθώσεως ὃγ γε̣ω̣ργήσει δέκα ἔτη, 12 I, 10‑11 ; ὁ ἴσος α[ὐ]τῶι χρόνος ἀποδοθήτω ὅσονπερ ἐκωλύθ[η], 
134, 17 ; ὁ ὑπόλοιπος χρ[όνος], 256A, 20 ; 257B, 6 ; τὸν ἀεὶ χρόνον, 259 I, 100 ; ἅπαντα χρόνον, 196, 13 ; τὸν πάντα 
χρόνον, 20, 9 ; 24, 25 ; εἴ κα τὸν πρότερον χρόνον εὐτακ̣[τηκὼς ἦι πάντα], 256A, 19 ; διὰ τὸ ἐξεληλυθέναι τὸγ χρόνον, 126 ; 
τελέσει φόρον τοῦ μὲν χρόνου ἕως Ἀρτεμισίου μηνὸς, 213, 8 ; ἑλκυ[σθέντος] τοῦ χρόνου, 222, 14, τοῦ πρότερον χρόνου, 
255B, 23 ; 256B, 6 ; τὸν χρόνον καθʹ ὅγ κα παραλαμβάνηι, 255B, 20 ; 256B, 2 ;
ἀπὸ τούτου ἄρχειν τοῦ χρόνου, 134, 9 ; εἰς τὸν αἰεὶ χρόνον, 13 I, 12, 27 ; 166, 9 ; 213, 9 ; εἰς τὸν ἅπαντα χρόνον, 6, 3 ; 15, 

7 ; εἰς τὸν ἔπε[ι]τα [χ]ρόνον πάντα, 134, 24 ; εἴς τε τὸν ἐπίλοιπον χρόνον, 122, 3 ; 124, 9 ; εἰς δὲ τὸν λοιπὸν χρόνον, 
25, 23 ; 153, 9 ; ἱαρὰν εἶμεν ἐν τ[ὸν π]άντα χρόνον, 24, 35 ; [εἰς τὸν μετὰ] ταῦτα χρόνον, 184, 11 ; εἰς τὸν ὑπόλοιπον 
χρόν[ον], 255A, 12 ; 256A, 19 ; 258A, 7 ; 258B, 5 ; ἐν τοῖ γεγραμμένοι χρόνοι, 21, 13 ; 22, 12 ; 25, 21 ; [ἐν τ]οῖς 
γεγραμμένοις χρόνοις, 255A, 14 ; 257A, 13 ; 258A, 2‑3 ; ἐν τοῖς χρόνοις τοῖς γεγραμμένοις, 14, 34 ; 16, 5 ; 64, 30 ; 
259 I, 176‑177 ; [ἐν τ]οῖς γεγραμμένοις χρόνοις, 7, 31 ; 255, 14 ; ἐν τοῖς χρόνοις τοῖς εἰρημένοις, 136, 4 ; [ἐν τοῖς 
καθήκο]υσιν χρόνοις, 117, 26 ; ἐν τῶι αὐτῶι χρόνωι, 142, 19 ; 151, 8, 11 ; ἐν τοῖς χρόνοις ἐν οἷς καὶ τὰ δένδρεα δεῖ 
πεφυτευκῆμεν, 259 I, 142 ; μεταξὺ τοῦ χρόνου, 122, 51.

χρυσός (ὁ) : χρυσοῦς ἕκαστον ἐνιαυτόν, 135, 18 ; χρυσῶν τεσσαράκοντα, 137, 5.
χώρα (ἡ) : ἐν τῆι παρὰ τῶι ποτ[αμῶι χώραι], 186, 7 ; ὅρκους μὲν εἶναι Κλυτίδαις ὑπὲρ τῆς χώρας, 130A II, 55.
χωρέω : χωροῦντος το[ῦ ἡμι]σέου μέρους εἰς τὸ δημόσιον, 36, 20, 24 ; ἀρσίχ[ω]ι χ[ω]ρούσηι μέδ[ι]μνον τέσσαρα ἡμίεκτα, 

131, 22, 42.
χωρίον, ου (τὸ) : χωρίον, 48, 21 ; 122, 48 ; 126, 86 ; 90, 94 ; 133, 5 ; νοτόθεν Ὀλυμπιοδώρου χωρίον, 14, 10 ; (ἡλίου) δυομένου 

Ὀλυμπιοδώρου χωρίον, 14, 11 ; [χωρ]ίον κα[ὶ οἰ]κία, 3, e, 91 ; ἔστω [τᾶς] πόλιος καὶ ἁ οἰκία καὶ τὸ χωρίον, 35, 5 ; 
μεμίσθωται χωρίον Τείθραντι μισθωτὴ[ς], 13 II, 4 ; [τ]ô χορ[ί]ο, 1, 10 ; τὸ χωρίον, 3, e, 94, c, 138 ; 13 I, 10‑11 ; 16, 1‑2 ; 
123, 57 ἀποδόσθωσαν α[ὐ]τοῖς οἱ φρατρίαρχοι καὶ Δυαλεῖς τὸ χ[ωρί]ον, 14, 46‑47 ; ὧι (γ)είτων βορρᾶθε[ν Ἱ]εροφῶντος τὸ 
χωρ<ωρ>ίον, 12 I, 6 ; 13Ι, 9 ; τὸ χωρίον τὸ Θεοδώρει[ον], 15, 2 ; τὸ χωρίον τὸ Μυρρινο[ῦντι], 14, 2, 4‑5 ; Ἀνεμισθώσαμεν δὲ 
καὶ τὸ χωρίον ὃ καλεῖται Ῥάμνοι, 85, 136, 137 ; (ἐὰν) μή [ἐ]ργάζηται τὸ χωρίον κατὰ τὰ γεγραμμένα, 14, 35 ; τῶι ἔχοντι τὸ 
χωρίον, 13 I, 17 ; ἐψηφίσθαι Τειθρασίοις μισθῶσαι Ξανθίππωι τὸ χωρίον τὸ Τείθραντι, 13 I, 8 ; 14, 38 ; 15, 2 ; τοῦ χωρίου οὗ 
ἂν αὐτῶι δοκῆι, 133, 16 ; τοῦ Δαμοτίμου χωρίου, 29 ; 30 ; 31 ; 32 ; 33 ; 34 ; ἐξεῖναι χρῆσθαι ὅ τι [ἂν βόλη]τ̣αι Ξ̣[ά]νθιππος τῶι 
χωρίωι, 13 I, 14 ; ἄλλ́οσʹ ἢ τῶι χωρίωι, 11, 11 ; 16, 1, 7 ; Ἐμισθώσαμεν δὲ καὶ τὰ χωρία τὰ ἐν Μυκόνωι, 99, 99 ; μισθοῦ[ν τὸ 
χωρ]ί̣ον, 16, 6 ; μισθοῦ[ν τὸ χωρ]ί̣ον, 16, 6 ; τὰ χωρία, 122, 47 ; μισθôν Τειθρασίους τὰ χωρία κατάπαξ, 13 I, 28 ; ἀναγράψαι 
τοὺς μεμισθωμένους τὰ χωρία κατάπαξ, 13 I, 21 ; [Ἀνεμισθ]ώσαμεν δὲ τὰ ἱερὰ χ[ωρία], 117, 16 ; [τῶν Ἐ]πικλέος χωρίων, 29, 
19 ; 32, 6 ; 33, 23, 69 ; 34, 35 ; [ὅ]ρ̣ος χωρίων, 127, 1 ; [τοῖς χωρίο]ις τοῖς μεμισθωμέν[οις], 13 Ι, 34 ;
ἀπὸ τῶν χωρίων τοῦ τιμήματος, 11, 8 ; ἐξαγέτω ἀπὸ τῶν ἐργασίμων χωρίων, 134, 21 ; ἀλλʹ ἢ εἰς αὐτὸ τὸ χωρίον, 18, 28‑29 ; ὧν 

ἂν λάβει ἐκ τô χωρίο, 13 I, 18‑19 ; τὰ ἡμίσεα (sous-entendu de la récolte ?) ὧν ἂν λάβει ἐκ τô χωρίο, 13 Ι, 18 ; μὴ ἐξεῖναι δὲ 
Διοδώρωι κόψαι τῶν δένδρων τῶν ἐ[κ] τοῦ χωρίου, 14, 32, 41 ; ἐκ τῶν ὡραίων τῶν ἐκ τοῦ χωρίου, 18, 8 ; ἄπεισιν ἐκ τοῦ 
χωρίου, 136, 5 ; ἀπιέναι ἐκ τῶν χωρίων, 128, 9 ; 129, 7 ; ἐν τῶι χωρίωι τῶι ἔξω τοῦ ὀχετοῦ, 4, 15 ; τὰ [ἄ]χυρα κατ[αλ]είψ(ε)ι 
τὰ γενόμ[ε]να ἅπαντα ἐν τ[ῶ]ι χωρίωι, 12 I, 25 ; τὰ δένδρα ὅσʹ ἂν εἶ ἐν τῶι χωρίωι, 18, 16‑17 ; τῶν γενομένων ἐν τῶι χωρίωι 
τὰ ἡμίσεα, 18, 13‑14 ; ἐν δὲ μέσσωι τῶι χώρωι, 259 I, 80 ; ἐν τοῖς ἰδι̣ωτικοῖς χωρίοις, 134, 18 ; ἐπὶ τὸ χωρίον, 14, 57 ; ὅρους 
ἐπὶ τῶι χωρίωι μὴ ἔλαττον ἢ τρίποδας ἑκατέρωθεν δύο, 18, 23 ; [μετὰ το ?]ῦ χωρίου ἐχ̣όμε[νος], 3, f, 115 ; μεταξ[ὺ τού ν]
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τοιν τοῖν χωρίοιν καὶ τ[οῖν vv] γύαιν, 5, 51 ; ἀνκοθαρίοντι δὲ ὁσσάκις κα δεώνται τὰ πὰρ τὰ αὐτῶν χωρία ῥέοντα, 259 I, 132 ; 
συνβόλαι[ο]ν πρὸς τὸ χωρ[ί]ον τοῦτο, 14, 51 ; ἐάν τις εἰσφορὰ ὑπὲρ τοῦ χωρίου γίγνηται εἰς τὴν πόλιν, 18, 25.

χωρίς : [χ]ωρὶς τῆς ἐσχα[τιᾶς], 3, e, 39 ; χωρὶς τοῦ μισθώμ[ατος], 131, 48 ; χωρίς, 186, 8.
χῶρος (ὁ) : ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν διατάμνοντα τὼς χώρως, 259 II, 65 ; ἀπὸ δὲ τῶ ἀντόμω τῶ διατάμνοντος τὼς χώρως, 259 II, 

72 ; ὁ μὲν τὸν πρᾶτον χῶρον μισθωσάμενος, 259 I, 113 ; ὁ δὲ τὸν τέταρτον χῶρον, 259 I, 164 ; ὁ δὲ τὸν τρίτον χῶρον, 
259 I, 161 ; τούτου [δὲ τοῦ χω]ρίου ἅπα[ν ἀποτετί]μηται, 127, 12 ; ἐπὶ τὸν ἄντομον τὸν ὀρίζοντα τώς τε τῶ Διονύσω 
χώρως, 259 I, 13, 168 ; (τοὶ ὀρισταὶ) μισθῶντι τὼς ἱαρὼς χώρως τὼς τῶ Διονύσω ἐχόντας, 259 I, 99 ; τοῖς μεμισθωμένοις 
τὼς ἱαρὼς χώρως, 259 I, 85‑86 ; τοῖς τὼς ἱαρὼς χώρως μεμισθωμένοις, 259 II, 66‑67 ; ἀπὸ τῶ ἀντόμω τῶ ὑπὲρ Πανδοσίας 
ἄγοντος τῶ διατάμνοντος τώς τε ἱαρὼς χώρως, 259 I, 12 ; τὼς δὲ πάντας χώρως τὼς τῶ Διονύσω τερμάζοντι τοὶ<τε> 
ἀντόμοι, 259 I, 86 ; οὐχ ὑπογραψόνται δὲ τὼς χώρως τούτως, 259 I, 150 ; συνθήκα Διονύσω χώρων, 259 I, 94 ; οὐδὲ 
τίμαμα οἱσόντι οὔτε τῶν χώρων οὔτε τᾶς ἐπιοικοδομᾶς, 259 I, 150 ;
τὰς δὲ τράφως τὰς διὰ τῶν χώρων ῥεώσας, 259 I, 130 ; ποτὶ τὰν τριακοντάπεδον τὰν διὰ τῶν ἱαρῶν χώρων ἄγωσαν, 259 I, 

16, 77 ; ἐπὶ τᾶς hοδῶ τᾶς ἀγώσας ἔκ τε πόλιος καὶ ἐκ Πανδοσίας διὰ τῶν hιαρῶν χώρων, 259 I, 64, 71 ; τὼς μὲν ἐς τὸ 
hιαρὸν πλάγος τῶ ἀντόμω ἐπιγεγραμμένως hιαρὼς Διονύσω χώρων, 259 I, 67, 74 ; ἐν δὲ μέσσωι τῶι χώρωι, 259 I, 80 ; 
ἐν τοῖς χώροις τούτοις, 259 I, 139 ; ἐπὶ τὼς χώρως τὼς ἱαρὼς τὼς τῶ Διονύσω, 259 I, 8 ; 259 II, 6.

ψεῦδος (τὸ) : (ἐγγύως) τῶ μὲν ψεύδεος πάρχρειμα, 25, 16 ; ἐσγραφείσετη ὑπὰ τᾶ[ς] ἀρχᾶς αὐτὸς κὴ ὁ ἔγγυος τῶ ψεύδεος, 25, 19.
ψηφίζω : a) pass. τὰ ἐφσεφισμένα, 2, 18 ; ἐψηφίσθαι Τειθρασίοις μισθῶσαι, 13Ι, 7 ; καθότι ἔφα̣[σαν Ὀλυ]μεῖς ἐψηφίσθαι, 184, 

5 ; 186, 4 ; 190, 7 ; ὅτι κα τελέθει ψαφισθὲν, 259 I, 111.
ψήφισμα : 2, 26 ; τὸ ψήφισμα, 196, 14 ; ἐπί κα τὸ ψάφισμα [κ]ούριον [γ]ένειτη, 24, 31 ; [ἀναγράψαι δὲ] τό̣δ̣ε τὸ ψήφισμα, 10, 

19‑20 ; 24, 33 ; εἴ τι πρὸ τοῦδε γέγραπται τῶιδε τῶι ψηφίσματι ἐναντίον, 13Ι, 24‑25 ; τό τε ψάφισμα, 23, 3 ; τὸ ψήφισμα, 196, 
14 ; 214, 15 ; τόδε τὸ ψήφισμα, 134, 65 ; 147, 15‑16 ; 214, 15 ; [τὸ τῆς σ]υνγενήας ψήφισμα, 160, 6 ; κατὸ ψάφισμα τῶ δάμω, 
26, 13 ; καθότι τὸ ψήφισμα τοῦ δήμου, 187, 3 ; 193, 5 ; καθότι τὸ ὑπὸ τοῦ δήμου τοῦ Ὀλυμέων . . . . . ωμένων ψήφι[σμα], 172, 
12 ; κατὰ ψήφισμ[α], 222, 3 ; κατὰ τὸ τῆς φυλῆς ψήφισμα, 154, 5 ; 156, 8 ; εἰς δὲ τὴν ἀνα[γραφὴν τοῦ] ψηφίσματος, 252, 4 ; 
τοῦδε τοῦ ψηφίσματος τὸ ἀντίγραφον, 166, 17 ; ψηφίσματος ἀντιγράφον, 211, 8 ; τὰ ψη[φίσματα], 134, 60.

ψῆφος (ἡ) : περὶ τούτου ψήφου διενεχθείσης, 36, 25.
ψιλός, ή, όν : γῆν ψιλὴν ἀγρὸν, 135, 9 ; ψιλᾶς, 259 II, 33, 39, 48, 59, 67, 76, 82, 89, 95, 102, 108 ; εἰς τὰ προσόντα ψιλὰ, 179, 

14 ; ἐν τᾶι ψιλᾶι, 259 I, 175.
ὡνή : Ὠνή, 146, 3 ; τὴ(ν) ὠνὴν, 142, 13 ; 144, 12 ; ἐφʹ ᾧ καταγράφει τούτων τὴν ὤνὴν, 151, 5 ; τόν τε τῆς ὠνῆς καὶ τῆς 

ἐμβάσεως καὶ τῆς μισθώσεως χρηματισμόν, 147, 16 ; 166, 18 ; γενομένης [δὲ τῆς ὠνῆς], 142, 15 ; 144, 14 ; 151, 6.
ὤνιος : Ἀρχὰ ἐ[πὶ τὰς γᾶς τὰς ὠ]νίας, 27, 7‑8.
ὠνοῦμαι : τὸν δὲ ἐονεμένον τὲν ἰλὺν, 2, 20 ; ὧν ἐώνηνται παρʹ αὐτοῦ Πολίτου, 182, 13.
ὡραῖος, α, ον : ἐκ τῶν ὡραίων τῶν ἐκ τοῦ χωρίου, 18, 8.
ὧρος, ου (ὁ) : σκάψει τὰς ἀμπέλους δὶς κατ̣ὰ π̣[α]σῶ[ν] τῶν ὡρῶν, 14, 21.
ὥς : voir οὕς.
ὡς : ὡς ἂν π[α]ρ̣[α]λ̣ά̣β̣ει (τὴν οἰκίαν), 12 I, 23 ; ὡς ἡ ἀτραπὸς ἡ ἀπὸ Σ̣[…], 218A, 7 ; [ὡς ἡ ἀ]τραπὸς ἡ ἐπὶ Ξερασσου, 218A, 9 ; 

ὡς τὰ ὅρια πέπηγεν, 144, 10 ; 145, 12 ; 150, 12 ; 171, 2 ; 172, 7 ; 204, 9 ; 205, 3 ; ὡς ἔχοντι, 259 I, 99 ; ὡς μὴ καταλυμακωθὴς 
ἀδηλωθείη, 259 I, 56 ;
ὅπως ἂν αἱ ἐλᾶαι ὡς κάλλισται καὶ μέγισται γένωνται, 18, 45.

ὡσαύτως : ὡσαύτως, 166, 16 ; 259 I, 68 ; ἀριθμ[ῶι ὡ]σαύτως καὶ παραδώσουσιν, 122, 43.
ὥστε : ὥστ’ ἦμεν ἔκπλεον εὖρος τρίγυον, 259 II, 30‑31 ; ὥστε μὴ ἐξῆμεν τὼς μεμισθωμένως καρπεύεσθαι, 259 I, 152 ; ὥστε 

ἐκκόψαι τὰς ἐλάας Αἰξωνεῦσιν, 18, 33 ; ὥστε ἐνοικοδομ[ῆσαι], 35, 2 ; ὥστε τοὺς μισθωσαμένους καθιστᾶν τοὺς ἐγγύους, 
99, 99 ; ὥστε κτηματωνηθῆναι, 182, 9 ; ὥστε πρίασθαι Ἀ[πόλλωνι καὶ Ἀρτέμιδι ?], 204, 2 ; ὥστε ἀεὶ ὑπάρχεν τὸν ἴσον 
ἀριθμὸν, 259 I, 170 ; ὥ. [φυτεῦ]σαι, 35, 2.
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Acharnes, dème attique : p. 94, 260
Acharneus (Ἀχαρνεύς, έως, ὁ), du dème attique Acharnes : 

5, 83
Achéens (Ἀχαιοί) : 31, 23, 33, 45, 34, 8
Acropole (Athènes) : p. 32, 36, 39, 40, 41, 91
acte d’achat (ὠνή), Carie : p. 301, 305, 316, 317, 318, 319, 327, 

345, 346, 349, 356, 376, 377, 386, 387, 388, 389, 390, 391, 
402, 418, 421, 422-423, 424, 425, 427, 428, 441, 443

adjudication : p. 37, 38, 77, 103, 104, 109, 117, 124, 128, 136, 
137, 138, 139, 172, 224, 225, 259, 269, 273, 297, 430, 472, 
473, 479, 485, 487, 488, 489, 490, 492, 494, 495, 496, 497, 
499

Aganiteis, Mylasa, syngénéia
[ὑ]π̣ὸ τῆς Ἀγανιτέων συγγενείας : 159, 5, 161, 1, 188, 3, 

213, 5
Agra (Ἄγρα, ας, ἡ), dème attique : 3, b, 68
agriculture : p. 21, 22, 227, 229, 231, 260, 481, 506
Aigeïs (Αἰγηΐς), Athènes, tribu : 2, 19
Aigilieus (Αἰγιλιεύς), du dème attique Aegilia : 9, 12, 22
Ainianes (Αἰνιᾶνες) : 31, 25, 33, 46, 34, 9
Aixoné : p. 22, 25, 68, 87, 88, 94, 274, 295, 321, 485, 487, 

489, 492, 494, 495, 499, 500, 502, 510, 511, 516, 520, 523
Aixôneus (Αἰξωνεύς, έως, ὁ) : 18, 1, 7-8, 10, 13, 17, 25-26, 32, 

34, 40-41
Akiris (Ἄκιρις, ὁ), Héraclée, cours d’eau : 259 I, 17, 46, 88, 

259 II, 23
Aktai (à) (ἐν Ἀκταῖς), Chios, lieu-dit : 130a I, 16, 22, 130a II, 

32
Alalkoménéios (Ἀλαλκομένειος, ὁ), Thespies, mois : 25, 14, 

26, 10
Alexandros (Ἀλέξανδρος), roi

βασιλεύοντος Ἀλεξάνδρου ἔτει ἑν δεκάτωι : 135, 2-3
παρ’ Ἀλεξάνδρου : 31, 19, 33, 42, 34, 5

Aloia (Ἐν τῆ Ἀλ[οιῆ]), Thespies, lieu-dit : 27, 10, 18, 24
Alôpékè (du dème attique Alôpékè [Ἀλωπεκῆθεν]), : 3, c, 139, 

4, 6
Alphiôios (Ἀλφιῴος, ὁ), Olympie, mois : 20, 6
amende : p. 38, 61, 81, 82, 104, 109, 117, 124, 137, 138, 163, 

177, 182, 225, 259, 273, 274, 318, 383, 425, 456, 457, 
458, 473, 478, 479, 480, 491, 495, 496, 498, 499, 500, 510

Amorgos : p. 25, 26, 67, 68, 77, 78, 260, 270, 274, 275, 279, 
485, 486, 488, 493, 495, 498, 500, 503, 505, 509, 510, 
511

Amos : p. 25, 26, 48, 69, 87, 274, 275, 437, 455, 456, 457, 458, 
492, 495, 498, 499, 500, 503, 506, 509, 510, 512, 518

Amphictionie (Delphes) : p. 152, 339, 492, 493, 495
Amphictyon : p. 25, 161, 162, 163, 409, 490, 492, 493, 495, 

497
Amphictyonie (Délos) : p. 176, 223, 226, 500, 503, 519
Anaphè : p. 436
Andinè (à) (ἐν Ἀνδίνηι), Chios, lieu-dit : 130a I, 11
Andros : 134, 62
Anthémi, Mylasa, domaine : 155, 10
Anthestèriôn (Ἀνθεστηριών, ῶνος, ὁ), Athènes, mois : 11, 21, 

131, 9
Antioche : p. 260
Antonin le Pieux (138-161 ap. J.-C.) : p. 155
Apellaios (Ἀπελλαῖος), Héraclée, mois : 259 I, 2, 95
Apharkéoi (ἐν Ἀφαρκαέυς), Thespies, lieu-dit : 26, 12
apodecte : p. 37, 38, 91, 93, 489, 492, 494
Apodes[…], Mylasa, domaine : 162, 18
Apollon (Ἀπόλλων, ωνος, ὁ) : 134, 48, 54 ; (Délos) : p. 23, 25, 

160, 163, 169, 170, 223, 225, 226, 227, 228, 229, 232, 
259, 260, 488, 490, 493, 508, 509, 513, 517
Pythien (Πυθίου) : 155, 16, 20, 188, 8 ; (Delphes) : p. 25, 

26, 152, 153, 493 ; (Poiessa) : p. 263 ; (Carie) : p. 421
Δα[φ]νήφορος : 134, 10-11, 43, 46, p. 284, 288
Λύκειος, ος, ον : Ἀπόλλωνι Λυκείωι : 12 ΙΙ, 23
Ὀλυμέων : 184, 5
Σαμναίου : 258B, 19
τῶ Ἀπόλλωνος τ̣ῶ̣ [Ἀ ?]ρχεγ[έταο ?] : 23, 38

Apollon et Artémis (associés à Olymos) : 252, 1, p. 304, 316, 
339, 346, 356, 359, 375, 381, 402, 420, 421, 422, 423, 
426, 427, 429, 432, 433, 445, 493
ἡ ἱερὰ γῆ Ἀπόλλωνος καὶ Ἀρτέμιδος θεῶν : 182, 17, 213, 

5, 249, 6
ἱερέα Ἀπόλλωνος [καὶ Ἀρτέμιδος] : 141, 12-13, 14-15, 

142, 1, 169, 15
ἱερὸν ἀργυρίον Ἀπόλλωνος καὶ Ἀρτέμιδος : 167, 3
ὥστε κτηματωνηθῆναι Ἀπόλλωνι καὶ Ἀρτέμιδι θεοῖς : 

182, 9, 208, 1
arboriculture : p. 230, 263, 510, 511, 512
arbre fruitier : p. 46, 68, 69, 78, 87, 156, 157, 224, 226, 227, 

280, 293, 436, 437, 480, 508, 510, 518
archa (archè) : p. 61, 132, 137, 496
archives : p. 25, 28, 40, 156, 163, 170, 225, 231, 295, 411, 489, 513
archonte : p. 45, 48, 61, 62, 67, 87, 89, 103, 108, 113, 120, 128, 

131, 152, 160, 162, 163, 174, 175, 230, 267, 268, 269, 277, 
278, 280, 327, 410

archonte-roi : p. 37, 38, 91, 92, 93, 485, 489, 491, 494, 4991

1. Pour Délos, Rhénée et Myconos, je renvoie au tabl. 10 pour les domaines connus entre 434 et 350, aux tabl. 23 à 47 pour 
les domaines dans les comptes des hiéropes entre 314 et 166.
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Arkésinè : p. 273, 493, 495, 498, 499, 503, 510, 511
Armokodôka, Mylasa, domaine : 144, 10, 145, 11, 149, 7
arpentage : p. 471, 472, 473, 475, 477, 489, 497
Arrisoulè, Mylasa, domaine : 155, 8
Arsinoé (Ἀ[ρσινόα]), reine, épouse de Ptolémée IV : βασίλισσα : 

27, 3
Artémis (Ἄρτέμις, ιδος, ἡ) : p. 284

Brauronia : p. 46
Gazoria : p. 155
Ἀρτέμιδος Ἀμαρυσίας : p. 286
Ἄρτέμις Ἀγροτέρα : 3, e, 90-91, 93-93, 97, p. 45

Artémisios (Ἀρτεμίσιος)
Chios, mois : 130a I, 19, 130a II, 38, 130B II, 40, p. 269
Délos, mois : 64, 20, p. 228
Gazoros, mois : 36, 4-5
Sinuri, mois : p. 384

Asie Mineure : p. 24, 25, 26, 36, 260, 294, 373, 402, 409, 
436, 437, 488, 500, 507, 508, 509

association : p. 26, 54, 56, 57, 90, 95, 256, 267, 488, 492, 493, 
500, 509, 516, 517, 520

assolement : p. 64, 78, 274, 511
Athéna (Ἀθήνη, ἡ) : p. 25, 36, 52, 90, 91, 92, 471, 472, 475, 

476, 477, 478, 480, 481, 499, 508, 523
Polias : p. 45, 295, 493
Ἀθάναι Πολιάδι : 259 II, 5
ἀναθησό[μεθα ἐς τ]ὸ ἱερὸν τῆς Ἀθηνᾶς : 136, 11-12, 

259 II, 7, 22
ἐπὶ τὼς χώρως τὼς ἱαρὼς τὼς τᾶς Ἀθάνας : 259 II, 7, 22

Athènaioi (τοῦ δήμου τοῦ Ἀθηναίων) : 122, 1
Athènes (à) (Ἀθήνησι) : 37, 17, 42, 27
Athmonon : p. 386, 437
Attique (Ἀττική, ῆς, ἡ) : 16, 13
aulè : p. 132, 133, 439, 507
autarcie : p. 21, 22
Autres Dieux : p. 37, 38, 91, 92, 489, 492, 499
Azèneus (Ἀζηνιεύς, έως), du dème attique Azènia : 3, e, 104
Bacchiôn (Βακχιών, ὁ), Poiessa, mois : 128, 5, 129, 4-5
Badromiôn (Βαδρομιών), Chios, mois : 130a II, 53, 130B I, 

8-9, 130B II, 55
bail : p. 25, 26, 27 ; (Attique) : p. 37, 45, 46, 48, 52, 54, 56, 

59, 63, 64, 67, 68, 69, 73, 74, 76, 77, 78, 79, 80, 82, 
83, 87, 88, 89, 91, 92, 94, 95 ; (Péloponnèse) : p. 100 ; 
(Grèce centrale) : p. 104, 105, 113, 117, 121, 124, 125, 
128, 131, 137, 139, 154, 156 ; (Égée) : p. 167, 176, 207, 
225, 229, 230, 231, 260, 267, 268, 270, 273, 274, 277, 
278, 279, 280, 287, 288 ; (Asie Mineure) : p. 292, 293, 
294, 295 ; (Carie) : p. 424-426, 428, 430, 436, 442, 443, 
456, 457, 458, voir tabl. 66, qui donne la liste des baux 
cariens ; (Grande Grèce) : p. 471, 478, 479 ; (Synthèse) : 
p. 485, 487, 489, 490, 491, 494, 495, 496, 497, 498, 499, 
502, 504, 505, 506, 507, 510, 511, 516, 517, 519, 520, 
521, 523
à perpétuité : (Attique) : p. 54, 72, 73, 79, 82, 84, 94 ; 

(Égée) : p. 263, 268, 273 ; (Péloponnèse) : p. 100 ; 
(Grèce centrale) : p. 154, 155 ; (Carie) : p. 296, 297, 
317, 319, 321, 359, 366, 372, 381, 383, 402, 421, 422, 
424, 444, 456 ; (Grande Grèce) : p. 478 ; (Synthèse) : 
p. 498, 500, 502, 503, 504, 516, 517, 520, 524

durée (du bail) : p. 27, 37, 59, 63, 68, 77, 79, 87, 94, 
100, 103, 104, 117, 120, 124, 128, 133, 156, 161, 
171, 223, 231, 261, 263, 268, 273, 288, 293, 295, 
317, 366, 424, 456, 478, 489, 491, 500, 502-503, 
504, 510, 511

misthôsis (μίσθωσις) : p. 317, 424, 487, 488
bailleur : p. 26, 27, 48, 59, 62, 68, 77, 79, 80, 88, 90, 154, 273, 

295, 345, 346, 373, 379, 381, 420, 421, 424, 427, 428, 

429, 458, 478, 487, 492-494, 498, 499, 500, 502, 504, 
506, 510, 511, 512, 517, 520, 522, 523

Basiléia, Béotie, Lébadée, fête en l’honneur de Zeus Basileus : 
p. 36, 140

Basilè (Βασίλη)
τὸ hιερὸν τô Κόδρο καὶ τô Νελέος καὶ τς Βασίλες : 2, 4, 14
τὸ τέμενος τô Νελέος καὶ τς Βασίλες : 2, 12, 29, 31, 32

Béotie : p. 23, 25, 26, 27, 52, 95, 104, 131, 132, 138, 485, 486, 
492, 496, 504, 514

Béotiens (Βοιωτοί, οἱ) : 22, 16, 25, 2, 31, 22, 33, 44, 34, 7
bergerie : p. 228, 238, 239, 241, 242, 243, 244, 245, 247, 248, 

249, 439, 506, 507
bien-fonds sacré : p. 45, 68, 90, 91, 94, 170, 259, 473, 490, 

492, 493, 494
blé : p. 69, 100, 428, 466, 522
Boèdromiôn (Βοηδρομιὼν), Athènes, mois : p. 54, 56, 77, 517

μηνὸς Βοηδρομιῶνος [ἕ]ν̣ηι : 14, 26
τεῖ νουμηνίαι τοῦ [Βοηδ]ρ[ομι]ῶνος μηνός : 6, 6
τοῦ Βοηδρομιῶνος : 7, 25-26
τοῦ Βοηδρομιῶνος τῆι νουμηνίαι : 7, 22

Boeiotomia (Βοειοτομία, ας, ἡ), Salamine, domaine : 19, 7
bœuf : p. 121, 157, 182, 226, 228, 238, 499, 507, 513
bois : p. 40, 56, 63, 88, 254, 263, 268, 270, 283, 295, 321, 434, 

437, 438, 457, 458, 476, 479, 480, 498, 506, 507, 510, 511
borne : p. 25, 26, 40, 41, 88, 95, 261, 262, 274, 318, 319, 376, 

387, 432, 433, 435, 442, 475, 476, 478, 485, 492, 495, 
505, 506, 508, 510, 523

Bosphagéa (Βο(σ)φαγέα, ας, ἡ), Salamine, domaine : 19, 5
bovin : p. 228, 321, 435, 439
cadastration : p. 170, 436
Callias, rogator des décrets athéniens de 434-433 av. J.-C. (?) : 

p. 91
Carie : p. 24, 25, 26, 27, 402, 403, 404, 411, 417, 424, 485, 486, 

487, 488, 492, 493, 495, 497, 500, 503, 509, 512, 518
carrière : p. 287, 480, 516
cellier à jarres : p. 229, 248, 305, 438, 439
céréale : p. 63, 78, 87, 227, 228, 233, 263, 273, 438, 439, 481, 

499, 506, 507, 508, 511, 514, 518
Chalcidique : p. 317, 422, 438
Chalcis : p. 91, 284
charpente : p. 48, 56, 83, 295, 506
Chéronée, bataille (338 av. J.-C.) : p. 94, 95, 286
chèvre : p. 228, 259, 506
Chios : p. 23, 25, 26, 52, 267, 268, 269, 270, 288, 295, 485, 

486, 488, 492, 496, 497, 500, 506, 509, 519, 520
chôrion (chôria), chôros : p. 46, 74, 91, 94, 95, 152, 153, 163, 

170, 260, 261, 263, 278, 279, 289, 507, 508, 509
cité : p. 21, 24, 25, 26, 27, 36, 37, 39, 40, 46, 63, 73, 89, 90-92, 

93, 94, 100, 103, 104, 108, 109, 117, 124, 125, 128, 131, 
132, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 142, 152, 154, 155, 156, 
157, 231, 260, 263, 270, 273, 274, 277, 278, 279, 284, 
285, 286, 287, 288, 292, 295, 297, 319, 327, 352, 355, 
356, 357, 359, 365, 373, 381, 401, 403, 404, 417, 418, 419, 
421, 423, 425, 428, 430, 432, 434, 463, 471, 472, 473, 
474, 475, 478, 479, 485, 488, 489, 491, 492, 493, 494, 
495, 496, 497, 498, 499, 502, 503, 504, 506, 508, 510, 
514, 517, 519, 520, 521, 523, 524

Clazomènes : p. 26, 269, 295, 479, 498, 500, 508
clérouquie : p. 91
clos : p. 352, 386, 435
commissaire à l’achat de terres (κτηματώνης), Carie : p. 301, 

304, 305, 316, 317, 319, 322, 324, 325, 327, 328, 330, 
331, 336, 337, 339, 340, 345, 346, 349, 352, 356, 362, 
364, 365, 373, 375, 376, 377, 380, 381, 386, 388, 389, 
398, 399, 400, 402, 407, 408, 409, 417, 418, 419, 420, 
421, 422, 423, 424, 426, 427, 428-430, 431, 433, 445, 496
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compte : p. 25, 27, 46, 92, 93, 140, 160, 161, 162, 169, 170, 
198, 223, 224, 225, 226, 227, 229, 230, 260, 336, 351, 
373, 437, 440, 485, 486, 487, 490, 493, 499, 506, 507, 
513, 524

compte rendu, Mylasa : p. 317, 325, 327, 365, 376, 407, 409, 
410, 425, 427, 428, 431, 442 : (Carie, voir tabl. 66)

confiscation : p. 48, 152, 163, 170, 455, 509
construction/local (bâtis sur le bien-fonds) : p. 27, 48, 56, 

125, 154, 227, 228, 239, 243, 244, 250, 254, 274, 275, 
279, 280, 287, 288, 293, 301, 303, 318, 331, 432, 439-441, 
455, 456, 457, 458, 473, 479, 480, 499, 502, 503, 505, 
506, 507, 509, 510, 513, 518

contrat : p. 21, 22, 24, 25, 26, 27 ; (Attique) : p. 36, 37, 39, 56, 
59, 62, 63, 72, 73, 74, 76, 78, 81, 82, 84, 87, 88, 89, 91, 
94, 95 ; (Péloponnèse) : p. 100 ; (Grèce centrale) : p. 104, 
125, 128, 137, 141, 156 ; (Égée) : p. 160, 168, 172, 176, 
225, 226, 259, 260, 263, 269, 270, 273, 274, 275, 277, 
284, 285, 286-288, 289, 290 ; (Asie Mineure): p. 292, 
295 ; (Carie) : p. 318, 359, 364, 371, 384, 410, 424, 425, 
426, 430, 444, 455, 456, 457, 458 ; (Grande Grèce) : 
p. 471, 472, 473, 478-480 ; (Synthèse) : p. 485-492, 493, 
494, 496, 497, 498, 499, 500, 502, 503, 504, 505, 506, 
508, 509, 510, 511, 512, 517, 518, 520, 521, 522, 523
à vie : p. 478
contrat-type : p. 26, 27, 62, 263, 273, 297, 318, 425, 456, 

485, 486
de bail/de location : p. 22, 23, 24, 25, 27, 54, 59, 72, 91, 

92, 93, 95, 131, 133, 155, 263, 287, 317, 371, 384, 
402, 423, 444, 477, 491, 493, 500, 505, 515, 519, 524

de vente : p. 263, 438
emphytéotique : p. 293, 503

Corè : p. 90, 92
culture intercalaire : p. 69, 78, 458
Cyclades : p. 229, 260, 263, 273, 488, 492, 507, 508, 512, 518
Cynosarges (Κυνόσαργες, ους, τὸ), Athènes : 9, 12 (?)
Damatrios (Δαματρίος, ὁ), Thespies, mois : 22, 6
Délos

ἐν Δήλωι : 37, 22, 42, 28, 48, 15, 53, 11, 124, 8
ἐγ Δήλο : 42, 29

Delphes : p. 25, 26, 27, 28, 48, 51, 121, 132, 140, 142, 152, 
351, 409, 438, 440, 463, 472, 492, 493, 495, 502, 504, 
507, 508, 524

Delphiens (Δελφοί, οἱ) : 31, 20, 33, 43, 34, 5
Delphinion (ἐν Δελφινίωι), Chios, lieu-dit : 130a I, 8
démarque : p. 61, 62, 72, 73, 89, 94, 274, 495, 503, 523
dème : p. 22, 24, 25, 26, 27, 36, 44, 46, 48, 51, 54, 59, 61, 62, 

63, 68, 72, 73, 74, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 84, 87, 88, 90, 93, 
94, 95, 169, 259, 260, 274, 285, 286, 289, 290, 295, 321, 
386, 437, 456, 458, 485, 487, 489, 492, 493, 494, 495, 
498, 499, 500, 502, 503, 505, 506, 507, 508, 510, 511, 
514, 516, 518, 519, 520, 523, 524

Déméter : p. 62, 90, 92
Déméter (de) (Δημήτριος, α, ον) : τοῦ Δημητρίου καρποῦ : 

18, 19
Dèmètrion, Mylasa, dans la plaine d’Ombia, domaine : 139, 

6, 140, 7
dèmos, Carie : p. 331, 407, 417, 418, 422, 427, 428, 430, 432, 

444, 493, 495, 496, 497
descendants : p. 54, 73, 79, 82, 84, 154, 292, 317, 424, 503, 516
Dikaiosunè : p. 408
dîme (δεκατὰν) : p. 109, 117, 139, 356
Dionysion (Διονύσιον, τὸ), Athènes : 2, 35
Dionysos (Διόνυσος, ὁ)

Διωνούσω (Thespies) : 23, 33
(Héraclée) : 259 I, 7, 8, 13, 47, 52, 67, 74, 86, 94, 99, 

167-168

Dolopes (Δόλοπες, οἱ) : 31, 22, 34, 7
domaine

public : p. 25, 26, 103, 154, 488
royal : p. 292
sacré : p. 37, 58, 62, 63, 94, 103, 109, 121, 124, 131, 136, 

139, 160, 163, 166, 226-230, 231, 259, 288, 471, 
475, 486, 489, 490, 491, 499, 502, 508, 513, 524

dôréa : p. 297, 424
Doriens (Δωριεῖς, οἱ) : 31, 21, 33, 43, 34, 6
drainage : p. 39, 69, 287, 289, 480
Drymos (Δρυμός, ὁ), Thespies, lieu-dit : 23, 3, 9, 11-12
durée (du bail) : voir bail
Dyaleis (Δυαλεῖς, έων, οἱ), Attique, phratrie : 14, 1, 3, 8, 28, 

36-37, 44, 46, 52-53
échalas/échalassage/échalasser : p. 68, 69, 83, 438, 457, 458, 

480, 510
Échinaioi (Ἐχιναῖοι), Delphes, preneurs : 29, 27, 31, 33, 28, 

74, 34, 40
écurie : p. 25, 92, 431, 439, 507
Égée (Αἰγεύς, έως, ὁ), Athènes, roi légendaire : 13 Ι, 9
Égrétès (Ἐγρέτης, ου, ὁ), Athènes, héros : 7, 3
Égypte : p. 27, 131, 134, 289, 440
Eikadeis, Athènes, association : p. 95
Eiraphiôn (Εἰραφιών, ὁ), Amorgos, mois : 131, 28
eis patrika (εἰς πατρικά) : p. 424
Élaionte (ἐν Ἐλαιοῦντι), Naxos, lieu-dit : 127, 14-15
Élaphèboliôn (Ἐλαφηβολιών, ῶνος, ὁ), mois, Athènes

[εἰς] τὸν Ἐλαφηβολιῶνα μῆνα : 13 I, 33
μηνὸς Ἐλαφηβολιῶνος [ἕν]ηι : 14, 27
τοῦ Ἐλαφηβολιῶνος τῆι νουμ(η)νίαι : 7, 23-24

Éleusis : p. 25, 90, 91, 92-93
emphytéose : p. 22, 503-504
empiétement/empiéter/empiété : p. 95, 121, 156, 268, 472, 475, 

477, 480, 495, 509, 512, 523
emprunt/emprunter : p. 91, 426, 441
encens : p. 306, 321, 359, 383, 425, 445
enchère : p. 77, 214, 225, 231, 260, 457, 490, 494, 497, 498, 

517, 524
mensongère/frauduleuse : p. 117, 124, 138, 487, 499

ennéchyron : p. 139
entrée en possession (ἔμβασις), Carie : p. 300, 301, 302, 317, 

318, 319, 323, 324, 325, 326, 327, 328, 339, 345, 346, 
349, 352, 355, 357, 365, 376, 377, 378, 380, 388, 390, 
391, 398, 402, 407, 408, 417, 418, 419, 420, 421, 423, 424, 
425, 428, 429, 430, 431, 432, 433, 434, 438, 439, 440, 
442, 443, 479, 487, 497, 507, voir tabl. 66

entrée et sortie : p. 304, 440
éphore : p. 471, 472, 473
épidékaton : p. 197, 207, 213, 214, 216, 217, 225, 226, 231, 

260, 490, 497
épignômonès : p. 270, 277, 279, 496
Épionos (Ἐπίγονος, ου, ὁ), Attique, dème Teithras, héros : 13 I, 

9-10
épônion : p. 139
Erchieus (Ἐρχιεύς, έως), du dème attique Erchia : 3, e, 95
Érétrie (ἐ[ν] Ἐρετρίαι) : 134, 10, p. 25, 26, 91, 270, 284, 285, 

286, 287, 288, 289, 290
Eroiadès (Ἐροιάδης), du dème attique Éroiadai : 5, 59
eschatia : p. 46
esclavage : p. 22, 24
étable : p. 174, 228, 238, 239, 241, 242, 243, 244, 245, 246, 

247, 248, 249, 250, 251, 252, 304, 305, 321, 323, 431, 
435, 439, 480, 506, 507, 508, 513

étang : p. 46, 92, 267, 268, 287, 288, 290
Étolie : p. 25, 488, 492, 495
Eubée : p. 91, 92, 284, 286
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Eubule, magistrat athénien actif au milieu du IVe s. av. J.-C. : 
p. 92

Euônoumion (Εὐωνούμιον), Thespies ?, domaine : 28, 12
Euônymeus (Εὐωνυμεύς, έως), du dème attique Euônymia : 

3, b, 67
Eurômos : p. 352, 404, 417, 434
exemption : p. 287, 288, 519, 520, 521
femme : p. 72, 73, 80, 141, 155, 304, 318, 321, 324, 327, 341, 

345, 349, 353, 357, 367, 378, 384, 398, 408, 425, 429, 431, 
443-444

ferme : p. 21, 46, 121, 157, 223, 224, 226, 227, 228, 229, 230, 
231, 288, 304, 305, 323, 331, 351, 352, 357, 431, 432, 433, 
439, 440, 442, 506, 507, 513, 514

fermier : p. 124, 128, 135, 177, 189, 224, 225, 226, 227, 228, 
229, 230-231, 233, 490, 491, 506, 508

figues : p. 72, 83, 156
figuier : p. 68, 69, 157, 216, 224, 229, 237, 238, 241, 244, 245, 

246, 247, 248, 249, 250, 251, 252, 274, 275, 280, 319, 346, 
352, 355, 433, 434, 435, 437, 438, 456, 457, 458, 480, 510, 
511, 512
plantation de figuiers : p. 319, 438, 512
sauvage : p. 199, 229, 237, 241, 246, 247, 248, 249, 252, 

512
finances publiques : p. 92, 523
fiscalité : p. 488, 519-521
fossé : p. 38, 39, 69, 88, 274, 306, 355, 480, 497, 508
fouloir (patètèrion) : p. 304, 305, 323, 431, 438, 439, 507
fournil : p. 227, 228, 238, 241, 244, 245, 247, 248, 249, 251, 506
fratrie : p. 141, 231, 331, 443
friche : p. 64, 153, 461, 476, 479, 480
fumure : p. 63, 157, 511
Galaxiôn (Γαλαξιών, ὁ), mois, Délos

τοῦ μηνὸς τοῦ Γαλαξιῶνος : 64, 21
Gamèliôn (Γαμηλιών, ῶνος, ὁ), Athènes, mois : 10, 7
garant : p. 37, 38, 58, 59, 62, 63, 80, 82, 88, 90, 92, 94, 103, 104, 

105, 107, 109, 111, 113, 114, 116, 117, 124, 125, 128, 133, 
134, 135, 137, 138, 139, 140, 141, 163, 168, 169, 172, 177, 
203, 223, 224, 225, 228, 231, 238, 255, 260, 268, 270, 273, 
274, 277, 285, 295, 305, 317, 353, 359, 362, 366, 368, 371, 
373, 419, 421, 422, 424, 425, 429, 430, 456, 457, 473, 478, 
479, 486, 487, 489, 490, 491, 496, 499-500, 515, 517, 521

Gazoros (Γάζορος) : 36, 7
génos : p. 90, 95
Grande Grèce : p. 24, 25, 27, 437, 473, 493, 495, 497, 503, 

518, 523
grenadier : p. 229, 238, 249, 512
grenier : p. 228, 303, 304, 305, 323, 431, 439, 480, 506, 507, 513
guerre : p. 36, 74, 88, 91, 139, 152, 269, 287, 295, 403, 409, 

444, 472, 479, 519, 520, 521
guès (guai) : p. 52, 91, 128, 132, 134, 135, 137, 139, 140, 141, 

476, 487, 496, 497
Halaieus (Ἁλαιεύς), du dème attique Hales : 9, 2
Haliarte : p. 132, 139, 514
Halmyris (Ἁλμυρίς, ίδος, ἡ), Attique, domaine : 11, 2-3, 15, 23
Hamaxantéia (Ἁμαξαν.....), dème attique : 5, 26
Hèbè (Ἥβη, ης, ἡ)

ἐν τῶι ἱερῶι τῆς Ἥβης ἔνδον : 18, 23
hectémore : p. 24
Hékatombaiôn (Ἑκατομβαιών, ῶνος, ὁ), Athènes, mois : 11, 

14, 18, 6, 59, 2
Héra (Ἥρας) : 140, 16
Héraclée

de Bithynie : p. 260
de Lucanie : p. 25, 48, 52, 100, 121, 132, 269, 295, 437, 

439, 457, 472, 486, 489, 493, 495, 497, 498, 499, 
500, 503, 504, 506, 508, 510, 512, 518, 523, 524

Héraclée (Ἡράκλεια, ας, ἡ) : 259 II, 25, 32, 38, 73, 81, 88, 107
Héracléens (τοὶ Ἡρακλείοι), Héraclée : 259 I, 99, 153, 259 II, 9
Héraclès (Ἡρακλῆς, έους, ὁ) : p. 45, 46, 93, 103, 109, 136, 

277, 278, 280, 492, 493, 496, 511, 516, 517
Ἡρακλέους ἐν Κυνοσάργει : 3, e, 102
τὰγ γᾶν τῶ Ἡρακλεῖος : 22, 5
τὸν κῆπον τοῦ Ἡρακλέος : 133, 4

Hérakléion (Ἡράκλειον, ου, τὸ) : 13 Ι, 10
héritage : p. 317, 319, 424, 442, 443, 503
héritier : p. 72, 73, 77, 223, 224, 231, 268, 285, 287, 319, 478, 

499, 502, 503, 504, 517, 523
Hermè (ἐν Ἕρμει)

Athènes : 3, b, 66
Rhamnonte : 12 I, 5

Hermès (Ἑρμῆς, ὁ) : p. 36, 62, 121, 136, 492
τὰς γᾶς [τὰ]ς ἱαρὰς τῶ Ἕρμαο : 24, 36, 57

Hérôidéia (τὰ Ἡρώιδεια), Héraclée, propriété : 259 I, 15, 42, 
55, 87, 89, 114, 180

Héros Médecin : p. 48, 54, 56, 77, 295, 493, 502, 516, 517, 518
Hésiode : p. 24
Hiéra Kômè, Sinuri, village : 218, 10, 219, 4, 228, 7, 231, 7 (?), 

233, 2
hiérarque : p. 104, 116, 117, 121, 124, 137, 138, 139, 487, 496, 

510
hiéromnamon : p. 456, 457, 458, 495, 498
hiérope : p. 46, 182, 223, 224, 225, 226, 227, 228, 229, 230, 

259, 260, 269, 437, 485, 486, 487, 488, 490, 492, 493, 
495, 499, 500, 506, 507, 508, 513, 517, 523, 524

Hippodromos (Ἱππόδρομος, ὁ) : 126, 114
Homolôios (Ὁμολώϊος, ὁ), Thespies, mois : 23, 1
horistai : p. 268, 471, 472, 473, 475, 476, 477, 478, 480, 489, 

495, 496, 523
Hydai : p. 28, 345, 384, 398, 400, 402, 404, 410, 417, 418, 422, 

425, 427, 428, 434, 436, 491, 492
τοῦ κοινοῦ τοῦ Ὑδαέων : 249, 5

Hyissos, Olymos, lieu-dit : 169, 9, 179, 10
Hyllarima : p. 25
Hypéride, orateur athénien (v. 390-322 av. J.-C.) : p. 54, 93, 95
Hypodektès (Ὑποδέκτης, ου, ὁ), Athènes, héros : 6, 2, 4, 16
hypothèque : p. 62, 88, 225, 465, 479, 487, 500
Hysarbida, Sinuri, lieu-dit : 218, 7, 220B, 5, 236, 2
Ilisos (Ἱλισός, οῦ, ὁ), Athènes, fleuve : 3, b, 69
Imbros : p. 94
impôt : p. 57, 74, 77, 80, 103, 109, 124, 125, 139-140, 142, 268, 

269, 270, 273, 274, 297, 444, 488, 491, 494, 519-521, 523
eisphora : p. 56, 74, 80, 139, 140, 519, 520, 521
foncier : p. 109, 139, 520

intérêt : p. 88, 93, 121, 321, 336, 383, 425, 444, 457, 478, 480, 
519, 523

intestat : p. 300, 478, 479
inventaire : p. 22, 27, 82, 166, 168, 174, 177, 200, 203, 204, 

208, 209, 210, 216, 218, 221, 224, 226, 227, 228, 229, 
230, 237, 238, 239, 241, 242, 243, 244, 245, 246, 247, 
248, 249, 250, 251, 252, 298, 434, 438, 439, 440, 493, 
505, 506, 507, 509, 512-513, 514

investissement : p. 27, 39, 233, 269, 270, 287, 293, 318, 441, 
445, 458, 480, 502, 511, 512, 517, 518

Ionie : p. 25, 26
Ioniens (Ἴωνες) : 31, 21, 33, 43, 34, 6
irrigation : p. 128, 260, 279, 513
Isthmos (Ἴσθμος, ἡ), Myconos, domaine

τὴν ἴσθμον τὴν ἱερὰν τὴν ἐμ Μυκόνωι : 124, 5
Italie : p. 260, 289, 471
jachère : p. 63, 64, 69, 87, 274, 511
jardin (kèpos/kèpoi) : p. 21, 46, 48, 52, 68, 69, 94, 109, 117, 

124, 125, 128, 136, 137, 138, 139, 140, 152, 160, 166, 
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170, 238, 254, 258, 259, 260, 261, 278, 279, 280, 293, 
305, 400, 435, 436, 486, 493, 502, 516, 517, 518

juge : p. 331, 332, 365, 371, 373, 399, 425, 430, 490, 491, 497
kabiriarque : p. 140
Kainai (ἀπὸ Καινᾶν), Héraclée : 259 II, 11
Kandébeis ou Kendébeis, Olymos, syngénéia

bailleur ? : 202, 5
terre des K. : 155, 4, 156, 13
trésorier : 183, 3

Kasôka, Olymos, lieu-dit : 169, 8
katoptai : p. 104, 109, 128, 137, 138-139, 496
Kéos : p. 25, 26, 263, 386, 437, 488, 492, 494, 506, 518
Képhalè (du dème attique Képhalè [Κεφαλῆθεν]) : 3, b, 68
Kérameis (Κεραμεῖς, έων, οἱ), dème attique : 5, 81
Kérésia (Κερεσία, ἡ), Thespies, lieu-dit : 24, 29, 34
kleision : p. 229, 237, 238, 239, 241, 242, 243, 244, 245, 246, 

247, 248, 249, 250, 251
klèros : p. 321, 362, 369, 431, 435, 436
Klytides (Κλύτιδαι) : 130a I, 6-7, 7, 12, 15, 130a II, 29, 45, 

57-58, 130B I, 5, 10, 17, 18, 130B II, 30
Kodouôka, Olymos, domaine : 181, 1
Kodros (Κόδρος)

τὸ hιερὸν τô Κόδρο καὶ τô Νελέος καὶ τς Βασίλες : 2, 4, 
14, 30

Koilè (ἐν Κοίλαι), Héraclée : 259 II, 7
Koilos (Κοῖλος), du dème attique Koilè : 3, e, 105
koinon : p. 369, 398, 417, 418, 427, 456, 492, 495, 496, 498
Kolouris (Κολοῦρις), Salamine, domaine : 19, 8
Kondinai, Mylasa, domaine : 156, 16
Koreion (Κόρειον, ου, τὸ) : 13 Ι, 20-21
Kormoskôneis, Mylasa, Olymos, communauté dont on ne 

connaît pas le statut : 164, 6
bailleurs : 172, 4, 213, 3, 4
commissaires : 169, 4, 6, 170, 3, 4, 175, 6, 176, 3, 4, 177, 

3, 4, 178, 3, 4, 179, 6, 7, 182, 5, 7, 204, 5, 6, 206, 4, 
208, 4, 209, 2, 3

représentant légal : 177, 2, 179, 17
vendeur : 182, 2
voisin : 176, 10

Kôstobalos, Mylasa, lieu-dit dans la plaine d’Ombia : 153, 
4, 155, 17, 156, 9

Kybima, Olymos, lieu-dit : ἐν Κυβίμοις : 166, 3, 18, 169, 7 (?), 
172, 6 (?), 179, 7, 13, 15 (?), 183, 4, 184, 4, 205, 3

Kybimeis, Olymos, syngénéia (trésorier) : 183, 2-3
Kydathènaieus (Κυδαθηναιεύς, έως), du dème attique Kyda-

thénaion : 3, c, 145
Kythnos : p. 92
labour : p. 52, 63, 64, 78, 274, 439, 507, 508, 511, 513
Labraunda : p. 25, 334, 417, 418, 444
Lagoeiè ([πλ]ὴν τῆς Λαγοείης), Chios : 130a II, 35
Lakiadès (Λακιάδης, ου, ὁ), du dème attique Lakiadai : 3, e, 93
Lariséens (Λαρισαῖοι), Delphes, preneurs : 29, 5, 30 I, 13, 30 II, 

14, 33, 14, 60, 34, 25
Laurion : p. 93
légumineuses : p. 78, 229, 508, 518
Lélantine (plaine) : p. 91
Lemnos : p. 91, 94
Lènaiôn (Ληναιών, ὁ), Délos, mois : 64, 27
Lesbos : p. 386, 437
Lètô (Λητώ, ἡ) : 134, 48
Lètôon

πρὸς τῶι Λητώιω : 125, 49
Leuctres (ἐν Λεῦκτρα), Thespies, lieu-dit : 22, 87
Leukathéôn (Λευκαθεών, ὁ), Chios, mois : 130a I, 25
Leukè Kômè, village sur le territoire de Mylasa : 144, 7, 145, 

11, 146, 12, 149, 5, 150, 9, 152, 7, 155, 15

limite : p. 26, 41, 74, 77, 132, 133, 137, 268, 288, 306, 318, 
319, 352, 387, 431, 432, 433, 434, 438, 442, 476, 505, 
507, 508, 523

liste
de baux/de locations : p. 25, 27, 45, 52, 58, 80, 89, 91, 

92, 121, 128, 135, 169, 259, 425, 485
de loyers : p. 152, 166, 167, 172, 223, 227
des domaines : p. 168, 227

liturgie : p. 56, 73, 516
Locriens (Λοκροί, οἱ) : 31, 23, 33, 45, 34, 8
loi : p. 25, 27, 28, 37, 73, 90, 91, 117, 139, 160, 259, 267, 286, 

292, 300, 318, 327, 332, 368, 373, 424, 463, 472, 489, 
491, 492, 498

loyer : p. 25 ; (Attique) : p. 32, 37, 38, 46, 48, 52, 56, 58, 59, 62, 
68, 73, 74, 77, 84, 88, 91, 92, 93, 94, 95 ; (Grèce centrale) : 
p. 104, 105, 109, 111, 121, 124, 128, 133, 136, 137, 138, 
142, 152, 156 ; (Égée) : p. 161, 163, 164, 166, 172, 175, 
176, 187, 191, 192, 203, 206, 207, 213, 216, 223, 225, 
226, 227, 228, 230, 231, 232-251, 261, 262, 263, 268, 
269, 270, 273, 274, 275, 280, 287, 288, voir tabl. 9, 10, 
11, 14, 16, 17-47, 58 ; (Asie Mineure) : p. 293 (?) ; (Carie) : 
p. 318, 321, 346, 356, 359, 371, 381, 383, 411, 422, 424, 
425, 430, 440, 441, 457, 458, voir tabl. 67 ; (Grande 
Grèce) : p. 472, 477, 479, 480 ; (Synthèse) : p. 486, 487, 
488, 489, 491, 492, 493, 494, 495, 496, 497, 498, 499, 
500, 502, 504, 512, 516, 517, 520, 521, 523
acquittement/versement du loyer : (Attique) : p. 54, 56, 59, 

62, 63, 77, 78, 80, 81, 88, 91, 92 ; (Grèce centrale) : 
p. 103, 104, 109, 124, 128, 138, 140 ; (Égée) : p. 161, 
226, 228, 269, 274, 287 ; (Asie Mineure) : p. 294 ; 
(Carie) : p. 306, 317, 318, 319, 321, 327, 345, 356, 
361, 369, 371, 373, 383, 411, 424, 425, 430, 456, 457 ; 
(Grande Grèce) : p. 478, 479 ; (Synthèse) : p. 487, 490, 
494, 495, 518

amende proportionnelle au loyer : (Péloponnèse) : p. 100 ; 
(Grèce centrale) : p. 128 ; (Carie) : p. 383, 457

changement de loyer : p. 321
en nature : (Attique) : p. 93 ; (Carie) : p. 306, 425, 445 ; 

(Grande Grèce) : p. 478
garant du loyer : (Grèce centrale) : p. 117 ; (Carie) : p. 359, 

425 ; (Synthèse) : p. 499-500
global : p. 160, 161, 162, 163, 164, 165, 170, 171, 207
montant du loyer : p. 27 ; (Attique) : p. 38, 58, 59, 62, 

63, 68, 73, 80, 81, 82, 87, 88, 89 ; (Grèce centrale) : 
p. 107, 116, 121, 133, 134, 135, 136, 140, 152, 154, 
156 ; (Égée) : p. 164, 165, 168, 171, 177, 192, 206, 
209, 213, 214, 216, 218, 220, 223, 226, 231, 263, 268, 
269, 270, 288 ; (Asie Mineure) : p. 295 ; (Carie) : 
p. 317, 318, 319, 322, 329, 364, 380, 383, 424, 425, 
440, 441, 456, 458 ; (Grande Grèce) : p. 479, 481 ; 
(Synthèse) : p. 487, 488, 490, 492, 497, 498, 499, 
500, 502, 506, 507, 518-519, 520

non versé : (Grèce centrale) : p. 138 ; (Égée) : p. 164, 167, 
170, 172, 224, 226, 263 ; (Asie Mineure) : p. 295 ; 
(Carie) : p. 318, 361, 371, 383, 425, 430, 457 ; (Grande 
Grèce) : p. 478, 479 ; (Synthèse) : p. 495, 498, 499, 504

partiel : (Grèce centrale) : p. 125 ; (Égée) : p. 203 ; (Carie) : 
p. 318, 319, 321, 346

terme du loyer : (Attique) : p. 38, 48, 54, 56, 59, 63, 68, 
77, 80, 92, 94 ; (Grèce centrale) : p. 103, 109, 117, 
128, 156 ; (Égée) : p. 269, 273, 280 ; (Carie) : p. 361, 
455 ; (Synthèse) : p. 521-522

Lycurgue, magistrat athénien (338-326 av. J.-C.) : p. 92
Lykônéion (Λυκώνειον, τὸ) : 126, 99
Macédoine : p. 25, 26, 94, 155, 156, 293, 492, 509
Magnètes (Μάγνητες, οἱ) : 31, 24, 33, 45, 34, 9
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Malieus (Μαλιεῖς) : 31, 25, 33, 46, 34, 10
Marathon (de) (Μαραθώνιος), du dème attique Marathon : 

5, 13, 48
Massôneis, Mylasa et Olymos

garant : 188, 4
vendeur : 139, 5, 140, 2

Maunnitai, Mylasa, syngénéia
commissaires des : 140, 6, 144, 6, 146, 9-10, 150, 7, 156, 

3, 6, 169, 3, 5, 170, 3, 4-5, 172, 3, 175, 5, 176, 3, 
177, 2-3, 178, 2, 180, 4, 185, 4, 186, 1, 3, 190, 4, 6, 
204, 6, 213, 3

garants : 169, 5, 170, 5, 188, 3, 4
preneur : 172, 5
rogatores : 139, 3, 144, 3, 149, 4

Mégare : 134, 62
Meilichios (Μειλίχιος, ὁ), Thespies : 25, 27
Mélas (ἐμ Μέλανι), Poiessa, lieu-dit : 127, 16
Meliteus (Μελιτεύς), du dème attique Mélitè : 7, 3-4
Ménandros (Μένανδρος), Gambréion, satrape : 135, 4
Métageitniôn (Μεταγειτνιών, ῶνος, ὁ), mois

Athènes : 15, 12, 17, 7
Délos : 64, 22, 28, 28-29, 123, 57

Mikalièneiè (τὴμ Μικαλιη̣νείην), Chios, domaine : 130B II, 
30-31

Milet : p. 36, 373, 409, 410
mineur : p. 109, 141, 262, 300, 301, 324, 408, 443, 523
Mithridate VI Eupatôr, roi du Pont : p. 409, 444
mnémôn, Macédoine, Gazôros, magistrat : p. 155, 156
Mosouna, Sinuri, lieu-dit : 219, 1
Mosseis, Olymos, syngénéia : τῆς ἐν Ὀλύμωι Μωσσέων 

συγγενείας : 182, 11, 21, 183, 2
bailleur : 200, 2
(?) : 201, 2

moulin
à céréales : p. 227, 228, 238, 245, 246, 247, 506, 514
à huile : p. 304, 305, 331, 431, 436, 438, 439, 507

Mounichie (à Mounichie [Μουνιχιάζε]), Attique : 5, 68, 85
Mounichiôn (Μουνιχίων, ῶνος, ὁ), Athènes, mois : 14, 30, 

15, 14
mouton : p. 228, 259, 506
mur : p. 250, 505, 506

de clôture : p. 275, 280, 433, 435
de terrasse : p. 275, 513

mûrier : p. 52, 386, 437
Muses (Μοῦσαι, αἱ) : p. 103, 109, 117, 121, 124, 125, 128, 

131, 135, 136, 137, 138, 139, 492
(Béotie) pl. Μῶσα : 24, 11, 23, 24, 25, 29, 33, 25, 11, 14, 

21, 32
τῆς [Μ]ώσης τῆς Ἑλικωνιάδεσσι : 24, 34

Myconos (ἐμ Μυκόνωι) : 124, 5
Mylasa : p. 22, 23, 25, 26, 28, 46, 80, 227, 228, 293, 294, 295, 

297, 299, 300, 301, 303, 305, 306, 313, 314, 316, 317, 318, 
319, 321, 322, 323, 327, 329, 331, 334, 336, 339, 342, 345, 
346, 356, 359, 361, 365, 369, 370, 371, 373, 375, 376, 
383, 384, 387, 401, 402, 403, 404, 405, 406, 407, 408, 
409, 410, 411, 417, 418, 419, 420, 421, 422, 423, 424, 425, 
427, 428, 429, 430, 431-432, 434, 435, 436, 437, 438, 439, 
440, 442, 443, 444, 445, 457, 478, 485, 486, 487, 490, 
491, 492, 493, 496, 497, 498, 500, 503, 504, 506, 507, 
508, 509, 512, 514, 515, 517, 519, 520, 523, 524

Myndos : p. 260
Myrrhinonte (Μυρρινοῦς, οῦντος, ὁ), dème attique : 14, 2, 6
Myrrhinousios (Μυρρινούσιος), du dème attique Myrrhinonte : 

5, 67, 9, 15, 14, 6, 7, 12-13
myrte : p. 229, 251, 280, 511, 512
Mysie : p. 25, 488
Naxos : p. 25, 26, 224, 261, 488, 506, 508, 523

Néanias (Νεανίας, ου, ὁ)
τέλμα τὸ παρὰ [τ]-|[ὸ ἡρῶιον τοῦ] Νεανίου ἔξω τείχους : 

3, c, 140
Néapolis : p. 260, 473, 475
Nèleion (Νηλεῖον, τὸ), Athènes, sanctuaire

ἐν τôι Νελεί-|οι : 2, 28-29
Néleus (Νηλεύς, ὁ)

ἀποδόντα τὸ ἀργύριον τôι Νελεῖ : 2, 22
τὸ hιερὸν τô Κόδρο καὶ τô Νελέος καὶ τς Βασίλες : 2, 

4, 14, 30-31
τὸ τέμενος τô Νελέος καὶ τς Βασίλες : 2, 12, 29, 30-31, 

32
Némésis : p. 68, 94, 493
néopes : p. 273, 274, 495, 511
Néôrion (Νεώριον, τὸ) : 126, 111
Nicias, magistrat athénien actif dans les années 420 : p. 36, 92
noisetier : p. 280, 511
nomophylaque : p. 327, 331, 332, 371, 399, 425, 430, 490, 491, 

497
Nouika, Hydai, lieu-dit : 249, 15, 18
noyer : p. 229, 251, 512
Nymphèon (Νυνφῆον, τὸ), Thespies, bien-fonds : 22, 3, 26, 

6, 12, 14
Oaeus (Ὀαεύς, έως), du dème attique Oa : 13II, 4
Ogondeis, Mylasa, syngénéia

commissaires à Olymos : 179, 3, 180, 3
vendeur : 144, 7, 146, 12, 149, 5, 156, 7
(?) : 154, 3, 204, 4

oikia : p. 152, 229, 440, 507
oikos : p. 21, 280, 440
Oinaios (Οἰναῖος), du dème attique Oinoè : 3, e, 107, 5, 46, 55
oliveraie : p. 88, 510
olivier : p. 36, 39, 41, 68, 69, 87, 88, 229, 274, 318, 321, 352, 

387, 431, 432, 435, 436, 437, 438, 472, 473, 479, 480, 481, 
495, 497, 499, 502, 504, 507, 508, 509, 510, 511, 512, 523
sauvage : p. 229, 251, 512

Olymeis (οἱ Ὀλυμεῖς)
[Ἀπ]όλλωνος Ὀλυμέων : 184, 5
ἐν Ὀλύμωι : 182, 11, 202, 4, p. 420-421
ταμία(ι) Ὀλυμέων : 184, 2, 9, 213, 9
τελέσουσιν Ὀλυμεῦσιν : 184, 7
τοῦ Ὀλυμέων δήμου : 166, 4, 167, 2-3, 172, 10, 12, 173, 

3, 10, 175, 2, 180, 1, 182, 2, 9, 17, 190, 13, 198, 2, 
204, 2, 205, 5, p. 432, 487

Olymide (Olymos), territoire d’Olymos
ἐν τῆι Ὀλυμίδι : 179, 7, 13, 182, 9, 184, 4, 188, 7, 205, 3, 

p. 432, 436
Olymos, Carie, dème : p. 23, 28, 301, 306, 316, 317, 318, 319, 

321, 324, 331, 334, 339, 342, 345, 346, 349, 352, 353, 
355, 356, 357, 359, 361, 362, 364, 365, 370, 371, 372, 
373, 376, 378, 379, 383, 386, 387, 388, 400, 402, 403, 
404, 406, 408, 409, 411, 417, 418, 419, 420, 421, 422, 423, 
424, 425, 426, 427, 428, 429, 430, 432-434, 435, 436, 
437, 438, 439, 442, 443, 444, 445, 486, 487, 488, 490, 
491, 493, 496, 497, 503

Olympie : p. 25, 26, 27, 100, 498, 503
Ombia (plaine d’), Mylasa : ἐν τῶι Ὀμβιανῶι πεδίωι : 139, 5, 

140, 6, 144, 7, 145, 1, 10, 146, 12, 150, 9, 152, 6, 153, 4, 
154, 8, 156, 9

Orchomène : p. 139
orge : p. 69, 93, 100, 177, 238, 463, 478, 480, 499, 522
orgéon : p. 26, 48, 54, 56, 57, 77, 90, 95, 121, 295, 489, 492, 493, 

498, 500, 502, 505, 506, 509, 510, 516, 517, 520, 522, 523
Oropos : p. 90, 94, 95, 132, 286, 386, 437
Orthondouôka, Mylasa, domaine : 144, 8, 145, 2, 146, 13, 

149, 6
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Otôrkondes, Mylasa, tribu
ἡ φυλὴ ἡ Ὀτωρκ̣ονδέων : 137, 2, 3, 139, 2, 140, 4, 141, 

3, 144, 2, 146, 6, 156, 3, 5
ovins : p. 507
Paianieus (Παιανιεύς, έως), du dème attique Paiania : 3, c, 

140, 5, 29, 5, 37
pailler : p. 228, 239, 241, 244, 245, 246, 247, 248, 249, 251, 

480, 506, 508
Palgosôlda, Mylasa, domaine : 162, 20
Panamos (Πάναμος, ὁ), Héraclée : 259 I, 101
Pandionis (Πανδιονὶς), Athènes, tribu : 2, 2
Pandosia (Πανδοσία), Héraclée, lieu-dit ? : 259 I, 54, 64, 70, 

113-114
Panormos (Πάνορμος, ὁ) : 126, 90
parachôrèsis : p. 376, 377, 422-423, 425, 428, 429, 524
paradeisos : p. 304, 436
Paralia (Παραλία, ἡ), Attique, Pirée, domaine : 11, 2, 15
Parbas (Πάρβας), Chios, lieu-dit : 130a II, 34, 130B II, 32
Parembôrdeis, Olymos

bailleur : 178, 2, 180, 2, 3, 213, 2, 5
commissaires : 169, 2, 4, 5, 170, 2, 4, 6, 172, 2, 3, 173, 2, 

175, 4, 5, 176, 2, 3, 177, 2, 3, 179, 3, 4, 7, 182, 3, 4, 
6, 8, 204, 3, 7, 206, 2, 208, 2

garants : 188, 2, 5
preneur : 187, 4
rogator : 166, 2, 167, 2

Paros : p. 93, 260
patrimoine : p. 25, 26, 80, 153, 226, 260, 268, 296, 317, 402, 

419, 424, 441-442, 445, 479, 486, 493, 496, 497, 503, 
520, 523, 524

pâturage : p. 62, 63, 74, 89, 270, 305, 435, 436, 439, 521
Peiraieus (Πειραιεύς, αιέως), du dème attique Pirée : 5, 73, 

75, 78
au pl. : 11, 2

Péloponnèse : p. 25, 36, 91, 99
Pentapolis : p. 155, 156
Perrhèbes (Περραιβοί) : 31, 22, 33, 44, 34, 7
petit bétail : p. 225, 226, 435, 506
Phalèreus (Φαληρεύς, έως), du dème attique Phalère : 3, e, 

69-70, 4, 3
Phellèis (Φελληίς, εῖδος, ἡ), Attique, Aixonè, domaine : 18, 

1, 32-33
Phériès (ἐν [Φ]ερίης), Thespies, lieu-dit : 21, 5, 26, 13
Philippe (II) de Macédoine : p. 94
Phintia (τὰ Φιντία), Héraclée, propriété : 259 I, 44, 58, 69, 92
phoros

de la Ligue de Délos : p. 169
loyer (Asie Mineure) : p. 293, 424, 488

phratrie : p. 25, 74, 77, 88, 90, 93, 94, 267, 474, 485, 489, 492, 
495, 496, 498, 499, 500, 502, 505, 508, 510, 511, 518, 
519, 520, 523

Phréarrhios (Φρεάρριος, ου,ὁ), du dème attique Phréarrhes : 
9, 14, 24

Pirée : p. 22, 24, 36, 59, 61, 62, 63, 64, 68, 74, 89, 94, 294, 
487, 492, 495, 500, 505, 516, 519, 520

plantation : p. 25, 36, 39, 41, 56, 84, 88, 154, 156, 230, 243, 
268, 274, 275, 278, 280, 293, 319, 346, 381, 387, 435, 
436, 437, 438, 455, 456, 457, 458, 473, 479, 480, 499, 
503, 504, 506, 509, 511, 512, 518

Plôtheia, dème attique : p. 93
Poiessa (ἐς Ποιᾶσσαν), Kéos : 128, 10, 129, 9
Poiessiens (Ποιάσσίοι), Kéos : 128, 2, 129, 1
polémarque : p. 103, 104, 108, 111, 138, 140, 496
pôlète : p. 38, 485, 488, 489, 491, 494, 524
polianome : p. 471, 472, 473, 478, 479, 480, 494, 495, 500, 

510, 512
pommier : p. 229, 251, 512

Pôrinè (Πωρινή, ἡ), Délos, domaine : 126, 86
porte : p. 39, 40, 48, 56, 200, 224, 226, 228, 229, 237, 238, 

239, 241, 242, 243, 244, 245, 246, 247, 248, 249, 250, 
251, 252, 254, 263, 278, 289, 295, 331, 419, 498, 506, 507

portique : p. 91, 280, 304, 431, 439, 440, 506, 514
Posidéôn (Ποσειδεών, ῶνος, ὁ), Athènes, mois : 11, 14-15, 

12 I, 14, 37, 17
prairie : p. 367, 435, 439
Prasiai : p. 25, 74, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 94, 95, 492, 494, 

495, 498, 502, 503, 506, 508, 510, 519, 520
Prasieus (Πρασίευς), du dème attique Prasiai : 15, 1-2, 3-4, 

11, 15-16, 18, 16, 6, 11, 16, 17, 10-11, 17, 18
preneur : p. 27 ; (Attique) : p. 37, 38, 39, 41, 48, 52, 54, 56, 58, 

59, 62, 63, 68, 69, 72, 73, 74, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 
87, 88, 91, 92, 94 ; (Grèce centrale) : p. 103, 104, 105, 107, 
109, 110, 111, 116, 117, 121, 124, 125, 128, 132, 133, 134, 
135, 136, 137, 138, 139, 140-142, 152, 154 ; (Égée) : p. 160, 
161, 167, 168, 169, 170, 172, 175, 176, 177, 179, 182, 194, 
198, 202, 204, 206, 207, 208, 213, 214, 216, 218, 219, 220, 
223, 224, 225, 226, 227, 228, 229, 230, 231, 233, 254, 259, 
260, 262, 263, 268, 269, 270, 273, 274, 275, 277, 278, 279, 
280, 287, voir tabl. 13, 15, 23-47 ; (Asie Mienure) : p. 293, 
295 ; (Carie) : p. 297, 300, 317, 318, 319, 321, 322, 323, 
346, 352, 356, 357, 359, 363, 367, 371, 372, 373, 381, 383, 
419, 421, 423, 424, 425, 430, 433, 441, 442, 443, 444, 445, 
456, 457, 458 ; (Grande Grèce) : p. 471, 472, 473, 476, 478, 
479, 480 ; (Synthèse) : p. 485, 486, 487, 489, 490, 491, 494, 
495, 496, 497, 498, 499, 500, 502, 503, 504, 505, 506, 507, 
508, 509, 510, 511, 512, 515-518, 519, 520, 521, 523, 524

prescription : p. 37, 54, 63, 125, 269, 279, 287, 288, 289, 293, 
327, 378, 454, 479, 480, 499, 505, 510, 512, 523
agronomique : p. 68, 78, 329, 436, 437, 458, 479, 495, 

504, 507, 508, 509, 510, 512, 513
Probalisios (Προβαλίσιος), du dème attique Probalinthos : 

5, 53
prodaneistai : p. 231, 306, 426
proposition d’achat : p. 300, 301, 302, 317, 319, 340, 422, 428, 

432, 435, 443, 445, 507, voir tabl. 66
propriétaire : p. 23, 24, 48, 52, 58, 62, 80, 88, 89, 90, 92, 93, 

94, 124, 132, 152, 156, 157, 230, 231, 263, 286, 293, 295, 
297, 304, 305, 321, 324, 325, 372, 401, 402, 407, 420, 
422, 424, 433, 436, 441, 442, 443, 445, 473, 475, 492, 
493, 498, 519, 520, 521, 524

propriété : p. 21, 23, 24, 26, 27 ; (Attique) : p. 45, 46, 56, 58, 
74, 77, 80, 89, 90, 92, 95 ; (Grèce centrale) : p. 125, 140, 
152, 154 ; (Égée) : p. 161, 163, 167, 177, 194, 227, 228, 
229, 231, 233, 260, 261, 262, 263, 274 ; (Asie Mienure) : 
p. 293 ; (Carie) : p. 303, 318, 319, 339, 345, 386, 402, 407, 
422, 426, 428, 431, 445, 456 ; (Grande Grèce) : p. 471, 
477, 481 ; (Synthèse) : p. 492, 505, 506, 508, 509, 516, 
518, 519, 521, 523, 524
confisquée : (Égée) : p. 163, 166, 227
de la cité : p. 26 : (Attique) : p. 89 ; (Grèce centrale) : p. 154 ; 

(Égée) : p. 263 ; (Synthèse) : p. 504, 509
de la syngénéia : (Carie) : p. 326, 349, 356, 420
droit de propriété : (Grande Grèce) : p. 479
foncière : p. 22, 24 ; (Attique) : p. 52, 94 ; (Carie) : p. 295, 

424 ; (Synthèse) : p. 488
hypothéquée : (Égée) : p. 261
louée : (Égée) : p. 161
privée : p. 26 ; (Égée) : p. 163, 177, 226, 227, 229, 230, 260 ; 

(Carie) : p. 317, 318, 319, 324, 345 (?), 352, 383, 422, 
424, 431, 432, 433, 435, 442 ; (Grande Grèce) : p. 475, 
476 ; (Synthèse) : p. 506, 508, 513, 520, 523, 524

sacrée : p. 25 ; (Attique) : p. 46, 80, 89, 90, 93, 94 ; (Grèce 
centrale) : p. 121, 124, 138 ; (Égée) : p. 229, 273 ; 
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(Carie) : p. 302, 319, 357, 427, 441, 442 ; (Grande 
Grèce) : p. 475, 476, 481 ; (Synthèse) : p. 492, 493, 
506, 508, 513, 522, 524

prorrhésis : p. 103, 107, 108, 109, 116, 117, 121, 124, 125, 
128, 133, 135, 136, 137, 139, 489-492, 499

prostôion : p. 439, 440, 507
proxénie : p. 134, 140
Ptéchai (ἐν [Π]τέχαις), Érétrie : 134, 2
Ptoia, Béotie, Akraiphia, fête en l’honneur d’Apollon : p. 140
Ptolémée (Π[τολεμῆος βασιλεῖος Πτο]λεμήω)

βασιλεὺς : 27, 2
puits : p. 287, 288, 289, 305, 352, 433, 439, 440
Pylos : p. 23
Pyrrhakidai (Πυρρακίδαι, αἱ), Délos, domaine : 123, 57
Pythion (ἐμ Πυθ̣ί[ω]ι), Kéos : 129, 8
raisin : p. 156, 157, 321, 378
réadjudication : p. 104, 109, 117, 124, 128, 132, 137, 138, 139, 

176, 224, 225, 227, 260, 274, 456, 457, 473, 478, 490, 
495, 496, 497, 498, 508

récolte : p. 24, 39, 59, 63, 69, 74, 80, 82, 87, 88, 92, 93, 109, 
125, 132, 133, 139, 156, 157, 176, 177, 226, 228, 233, 273, 
295, 436, 465, 499, 502, 504, 511, 512, 522, 523

règlement : p. 25, 27, 95, 228, 233, 268, 278, 279, 489, 490, 511
religieux : p. 61, 420, 425

réglementation : (Attique) : p. 37 ; (Égée) : p. 160, 172, 223, 224, 
226, 263, 269, 279 ; (Carie) : p. 456 ; (Synthèse) : p. 489, 
490, 491, 513, 521

rendements : p. 133, 136, 230, 233
représentant légal (kyrios) : p. 300, 318, 345, 357, 419, 429, 443
resserre à grain : p. 227, 244
revenu (prosodoi) : p. 23, 32, 36, 37, 54, 56, 74, 91, 92, 93, 

94, 95, 121, 136, 138, 139, 141, 142, 153, 160, 161, 162, 
227, 231, 233, 259, 318, 411, 424, 426, 436, 444, 445, 
488, 489, 492, 493, 518-522, 523, 524

Rhamnonte : p. 25, 45, 61, 68, 69, 74, 87, 94, 436, 458, 493, 
495, 500, 502

Rhamnousios (Ῥαμνούσιος), du dème attique Rhamnonte : 
5, 15

Rharia, Éleusis, terre : p. 93
Rhenaieus (Ῥηναιεὺς), de Rhénée : 47, 4
Rhénée : p. 160, 161, 163, 164, 166, 167, 168, 169, 170, 171, 

172, 176, 223, 226, 227, 228, 229, 231, 232, 233, 260, 
261, 288, 508, 512, 513, voir tabl. 33-44
ἐκ τῆς Ῥηνείας : 37, 20
[ἐν Ῥην]είαι : 126, 90, 94
ἐξ Ῥηνείας : 42, 27, 50, 9

rogator : p. 37, 77, 116, 339, 421, 426, 429
Romains : p. 409, 435, 444
roselière : p. 46, 438
rucher : p. 351, 352, 433, 439, 440
saisie : p. 59, 78, 88, 225, 226, 311, 383, 491, 499, 500
Sakknè (Σακκνή, ῆς, ἡ), Attique, domaine : 14, 8
Salamine

de Chypre : p. 260
île du golfe Sardonique : p. 89, 90

Salaminioi, Athènes, génos : p. 95
Salamôna (Σαλάμωνα, ας, ἡ), Olympie, lieu-dit : 20, 3
Samos : p. 95
sanctuaire : p. 25, 26, 27, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 45, 48, 54, 

56, 62, 68, 77, 87, 88, 90, 91, 92, 93, 95, 100, 104, 125, 
140, 160, 163, 169, 263, 269, 273, 274, 278, 280, 284, 
290, 293, 313, 316, 334, 383, 386, 402, 403, 404, 417, 
418, 419, 420, 422, 425, 426, 427, 428, 431, 432, 433, 434, 
435, 437, 438, 440, 441, 443, 444, 445, 456, 475, 485, 
488, 489, 490, 492, 493, 494, 495, 497, 498, 502, 505, 
509, 511, 514, 516, 517, 519, 523, 524

Schoinoeis (Σχοινόεις, ὁ), Attique, domaine : 11, 12
serment : p. 226, 270, 274, 284, 285
Sidè : p. 260
Sinuri

ἱερέως Σινυρι : 155, 7, 156, 2
Skirophoriôn (Σκιροφοριών, ὁ), Délos, mois : 126, 78.
Skyros : p. 94
Solon : p. 24, 38
Solôneis, Olymos, syngénéia : 183, 3
Sphettios (Σφήττιος), du dème attique Sphettos : 6, 3
stéphanéphore

(Gambréion) : p. 292
(Mylasa, magistrat éponyme) : p. 301, 316, 317, 324, 336, 

339, 340, 345, 346, 349, 359, 370, 375, 384, 406, 
407, 408, 409, 410, 417, 418, 424, 426, 429

Stratonicée : p. 260, 444
Styra : p. 92, 286, 290
superficie : p. 27, 41, 52, 88, 91, 100, 105, 116, 132, 133, 136, 

140, 230, 233, 278, 293, 440, 456, 458, 475, 480, 481, 
507, 508, 514, 517, 518, 519

surenchère : p. 233
Sykaminia, Thessalie : p. 437
sympolitie : p. 404, 417, 418, 422, 430, 432, 444
syngénéia : p. 299, 301, 317, 323, 326, 328, 329, 330, 331, 332, 

334, 339, 342, 346, 349, 356, 357, 372, 373, 383, 384, 388, 
408, 417, 418, 419, 420, 421, 423, 427, 428, 430, 431, 443, 
493, 496

syngraphè : p. 27, 37, 225, 259, 263, 273, 371, 424, 456, 489-492
Hiéra Syngraphè : p. 179, 223, 224-226, 228, 233, 259, 

261, 513
synthèkai : p. 27, 489
Syptalia (Συπταλία, ας, ἡ), Salamine, domaine : 19, 3
Syros (Ἐν Σύρωι) : 48, 21
Tarente : p. 260, 472, 473, 474
Tarkondareis, Mylasa, syngénéia

commissaires à Mylasa : 140, 5, 141, 5, 144, 5, 146, 8, 
218, 5

rogator : 144, 3
trésorier : 149, 4
(?) : 150, 4-5, 193, 6, 221, 2

Tauréôn (Ταυρεών ὁ), Amorgos, mois : 131, 10
Taurophonia ([ἐν Τ]αυροφονίοις), Mylasa : 137, 1-2
taux de fermage : p. 133, 440, 518-519
taxe : p. 104, 109, 125, 137, 139, 288, 356, 488, 496, 519, 520, 

521, 523
Teithras (Τείθρας), dème attique : 13 I, 8, 13 ΙΙ, 2-3, 4, p. 22, 

25, 68, 72, 73, 74, 77, 94, 486, 487, 492, 495, 498, 502, 
503, 507, 518, 523

Teithrasios (Τειθράσιος, ου, ὁ), du dème attique Teithras : 
13 I, 2, 3, 5, 7, 16, 18, 20, 26-27, 28, 29, 13 II, 3, 5

téménos (téménè) : p. 35, 36, 37, 38, 39, 46, 54, 62, 68, 69, 
74, 91, 92, 93, 94, 153, 170, 260, 273, 274, 485, 489, 491, 
492, 493, 495, 499, 507, 509, 516, 522, 523

témoin : p. 140, 317, 318, 319, 324, 326, 331, 332, 345, 349, 
351, 352, 353, 356, 357, 365, 371, 373, 376, 386, 399, 408, 
410, 420, 423, 425, 429, 430, 442, 443, 444, 478

Tènos : p. 168, 172, 438
terrain : p. 38, 39, 41, 48, 62, 69, 72, 74, 81, 94, 125, 138, 141, 

152, 154, 164, 231, 263, 274, 275, 277, 278, 292, 293, 301, 
302, 319, 325, 353, 429, 432, 435-438, 440, 472, 473, 477, 
479, 480, 486, 496, 506, 508, 509, 511, 519
à bâtir : p. 263, 293, 301, 440
accidenté : p. 352
à louer : p. 35, 497, 503, 504
attenant : p. 357, 433
limitrophe : p. 324
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nu : p. 352, 433
pierreux/rocheux : p. 74, 87, 275, 457, 458, 512
planté : p. 293, 437, 510
privé : p. 476
sacré : p. 56, 508, 510

terre : p. 22, 23, 24, 25, 27 ; (Attique) : p. 32, 46, 62, 63, 64, 69, 
73, 74, 78, 82, 90, 91, 92, 93, 94, 95 ; (Péloponnèse) : p. 100 ; 
(Grèce centrale) : p. 128, 131, 132, 133, 136, 137, 140, 141, 
152, 153, 156 ; (Égée) : p. 161, 171, 174, 224, 227, 231, 
233, 263, 267, 268, 269, 270, 285, 287 ; (Asie Mineure) : 
p. 292, 293 ; (Carie) : p. 297, 301, 304, 305, 316, 317, 318, 
319, 323, 324, 326, 339, 352, 355, 356, 398, 407, 420, 421, 
423, 427, 428, 430, 432, 433, 434, 436, 438, 440, 441, 442, 
444, 445, 456, 458 ; (Grande Grèce) : p. 472, 476, 478, 481 ; 
(Synthèse) : p. 488, 494, 497, 503, 504, 505, 506, 507, 509, 
511, 512, 516, 517, 518, 519, 520, 521, 524
arable/cultivable/labourée : p. 21 ; (Attique) : p. 52, 62, 63, 

74, 78, 93 ; (Égée) : p. 274, 288, 289 ; (Grande Grèce) : 
p. 475, 476, 480 ; (Synthèse) : p. 511, 517, 518

confisquée : p. 168
de montagne : p. 433, 435
de pâture : (Attique) : p. 63 ; (Égée) : p. 161
de plaine : p. 458
en friche/en jachère : (Attique) : p. 46 ; (Égée) : p. 274 ; 

(Grande Grèce) : p. 461, 475, 476
nue : (Attique) : p. 91 ; (Asie Mineure) : p. 293 ; (Carie) : 

p. 437 ; (Grande Grèce) : p. 480, 481 ; (Synthèse) : p. 509
plantée : p. 293, 431
privée : p. 352, 444, 476
propice à la culture de l’olivier : p. 472, 479
publique : p. 26 ; (Attique) : p. 90 ; (Grèce centrale) : p. 109, 

116, 117, 135, 136, 138, 141, 142 ; (Égée) : p. 263 ; 
(Synthèse) : p. 492, 494, 496, 504, 508, 515, 523, 524

royale : p. 292
sacrée : (Attique) : p. 94 ; (Grèce centrale) : p. 103, 109, 

124, 135, 136, 141 ; (Égée) : p. 169, 170, 260 ; (Carie) : 
p. 326, 346, 359, 372, 381, 431, 433, 438 ; (Synthèse) : 
p. 492, 493-494, 495, 508, 515, 523 ; (Grande Grèce) : 
p. 472, 475, 476

voisine : p. 74, 318, 432, 443, 507
testament : p. 117, 121, 345, 444, 478, 503
thalamos : p. 229, 238, 239, 241, 242, 243, 244, 245, 246, 

247, 248, 249, 250
Thargèliôn (Θαργηλίων, ῶνος, ὁ), mois

Amorgos : 131, 4, 49
Athènes : 4, 10-11, 10, 8

Tharyai, Olymos, lieu-dit : 169, 11
Thasos : p. 25, 26, 277, 278, 486, 493, 496, 497, 500, 506, 

511, 517
Théandridai (Θεανδριδαί, αἱ) : 126, 103, 138
Thébain (Θειβῆος) : 26, 16, 20, 24
Thèbes : p. 132, 135, 140
Théodôreion (Θεοδώρειον, ου, τὸ), Attique, Prasiai, domaine : 

15, 2-3
Theséion (Θησεῖον, ου, τὸ), Attique, Pirée, domaine : 11, 3, 

10, 15-16
Thesmophorion  (Θεσμοφορίον, ου, τὸ), Attique, Pirée, 

domai ne : 11, 12
Thespies : p. 23, 24, 25, 26, 27, 52, 103, 104, 108, 109, 117, 

126, 131, 132, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 141, 142, 
479, 486, 487, 491, 492, 493, 496, 497, 498, 499, 502, 
506, 508, 510, 514, 515, 517, 519, 521, 523, 524

Thessalie : p. 25, 295, 437
Thessalien (Θεσσαλός) : 31, 19, 33, 41, 34, 4
Thestia : p. 25, 154, 491, 492, 495, 503, 504, 507, 508
Thisbé : p. 26, 135, 504

Thisbéen (Θισβεύς) : 26, 32, 35
Thorikos, dème attique : p. 93
Thria (Θρῖα, ας, ἡ), dème attique : 3, e, 35, 38
timèma (timama) : p. 56, 519
toit/toiture : p. 68, 83, 243, 254, 263, 275, 320, 458, 502, 505, 

506
tour : p. 229, 243, 244, 249, 331, 352, 433, 438, 439, 440, 507
trésorier : p. 37, 38, 59, 88, 91, 93, 104, 124, 137, 138, 152, 

154, 230, 274, 277, 297, 301, 316, 317, 318, 319, 324, 326, 
327, 335, 345, 349, 352, 355, 356, 357, 359, 372, 376, 388, 
418, 420, 421, 423, 424, 425, 426, 428, 430, 487, 489, 
490, 491, 492, 493, 495, 496, 497, 508

tribu : p. 26, 38, 59, 61, 72, 74, 79, 88, 90, 93, 94, 95, 267, 296, 
297, 301, 304, 305, 316, 317, 318, 319, 322, 324, 325, 327, 
328, 349, 357, 373, 402, 407, 408, 417, 418, 419, 420, 421, 
422, 425, 427, 428, 430, 432, 442, 443, 474, 485, 492, 
493, 494, 495, 496, 497

tribut : p. 36, 267, 293, 402, 404, 488
Triptolème : p. 93
trittye : p. 95, 260
Trobalissos, Mylasa, village ou lieu-dit : ἕως τε τῆς 

Τροβαλισσικῆς ὁδοῦ : 144, 10, 145, 12, 149, 8
tuile : p. 48, 56, 263, 295, 331, 458, 498, 506
tuteur : p. 300, 325, 429, 435
verger : p. 69, 124, 277, 280, 293, 352, 434, 435, 436, 493, 

496, 511, 517
vigne : (Attique) : p. 68, 69, 77, 78, 83, 87, 88 ; (Grèce centrale) : 

p. 110, 121, 136, 156, 157 ; (Égée) : p. 160, 200, 203, 216, 
218, 224, 226, 229, 230, 233, 237, 241, 244, 245, 246, 
247, 248, 249, 250, 251, 252, 255, 259, 274, 275 ; (Asie 
Mienure) : p. 293 ; (Carie) : p. 305, 318, 323, 346, 352, 364, 
376, 381, 387, 431, 432, 433, 434, 435, 436, 437, 438, 
440, 450, 456, 457, 458 ; (Grande Grèce) : p. 479, 480, 
481 ; (Synthèse) : p. 499, 504, 507, 508, 510, 512, 518

voisin : p. 69, 74, 77, 132, 133, 137, 164, 268, 288, 301, 305, 
317, 318, 319, 324, 325, 326, 331, 339, 345, 349, 352, 355, 
357, 359, 365, 370, 372, 376, 377, 378, 380, 384, 386, 
387, 388, 390, 391, 392, 398, 407, 408, 417, 420, 422, 
423, 427, 428, 429, 431, 432, 442, 443, 473, 475, 504, 
505, 507, 508

Xérassos, Sinuri, village : 219, 9
Zeus (Ζεύς, ὁ)

Ἀγοραῖος : 64, 36
ἀνεπιτίμητον τῶν τε ἐγ Διὸς π̣ά̣ντων : 14, 14
Ἐλευθερίου : 144, 5, 169, 4, 170, 4, 179, 5, 205, 1
Ἑρκεῖος, ος, α : Διὶ Ἑρκείωι : 12 ΙΙ, 25
Καρίου : 140, 14
Κρητα[γ]ενοῦς : 182, 8
Κτησίου : 155, 3, 156, 12, 159, 7
Λαβραιύνδου (Labraundeus) : 166, 22, 179, 5, 182, 17, 

200, 3, 205, 6
Ὀλύμπιος : [τέμ]ε̣νος Διὸς Ὀλυμπίου : 3, c, 145
Ὀσογω (Osogô) : 139, 6, 140, 7, 156, 11

des Ὀτωρκονδέων : 145, 14, 17, 146, 10, 147, 16, 150, 7, 
153, 3, p. 423

Στρατίου : 140, 16
τô ὕδατος κρατν τô ἐγ Διὸς τὸν μισθοσάμενον : 2, 34
Τεμενίτης : 131, 37
τὸ τ̣ô [Δ]ιὸ[ς] τέμενος : 13 Ι, 11
τοῦ Διὸς : 181, 6
Ὑψίστου : 151, 2
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